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I. Intr’o consultaţiune a împeratuliiî Maxiniilian I, emanată de
la Consiliul imperial asupra expediţiuneî proiectate în contra Tur
cilor, se vorbesce de ajutorul ce ar putea da Moldova şi Ţera- 
Românescă regelui polon, în cas când acesta ar întreprinde răs- 
boiul cu T u r c i i ..................................................................................... ....  .
II. D. de Baî'f comunică Episcopului d’Anxerre, că Sultanul ar fi
dat domnia Ţgriî-Românesct lut Aloysij G rity................................
III. Episcopul de Montpellier însciinţeză pe regele Franciei Fran-
cisc I, că domnul Moldovei' trebuia să între cu armată mare în 
Transilvania.......................................................................................................
IV. Episcopul de Montpellier însciinţeză pe connetablul de Mont-
morency despre preparativele de răsboiu din Ungaria......................
Y . Episcopul de Montpellier comunică regelui Francisc I, reîntor-
cerea lut Petru-Rareş Ia Domnia Moldovei..........................  . . .
Aprilie 14, 30. V I. Episcopul de Montpellier însciinţeză pe re
gele Francisc I, despre intrarea lut Petru-Rareş în Moldova, resis- 
tenţa lui Alexandru-vodă, predecesorul seu, şi jurăniîntul ce Mitro
politul Moldovei cere de la Petru-Rareş. Acesta a promis de a 
face răsboiu cu Ferdinand...................... , • . . .
VII. Episcopul de Montpellier scrie regelut Francisc I, despre ex-
pediţiunea Sultanului contra lut Ferdinand al Austriei.....................
VIII. Jean de Montluc, în raportul ce lace lut Francisc I, despre
ambasada sea la Constantinopole, arată că Transilvania este sin
gurul sprijin pentru o revoltă a Ungurilor şi Românilor..................
IX. Ambasadorul frances la Constantinopole, d’Aramon, însciin
ţeză pe regele Francieî Henric II, de intenţiunea Sultanului de 
a-şî asigura, în lupta lut cu împăratul Ferdinand, Transilvania, 
Moldova şi Valachia, pentru care a şi chemat pe voevocjit celor 
douS din urmă ţert, ca să aducă tributul Ia Portă în persdnă. . .
X. D. d ’Aramon, descriind regelui' Henric II lupta dintre Marti-
nuzzi şi contele Petrovicî, guvernatorul Transilvaniei, arată că voe- 
voqiiî Moldovei şi Valachiet au primit ordin de la Sultan ca să 
ajute pe regina Isabella................................................................................
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XI. Odet de Selve, ambasadorul Francieî la Veneţia, scrie rege
lui Henric II, cit Sultanul prepara o expediţiune pe mare cu o 
armată de 150 corăbii, pentru care a impus sarcini mari ţcrilor 
supuse Iul, ba chiar şi Valachieî şi Moldovei, cari fuseseră scutite 
pene atunci . . . . .  . . . . . .  ...........................
XII. Odet de Selve, însciinţeză pe Henric II, despre mişcările din 
Transilvania şi venirea armatelor române în ajutorul Isabelel.
XIII. Odet de Selve scrie regelui Henric II, despre succesele Tur
cilor in Transilvania şi despre ordinul ce s ’a dat voevoduluî Mol
dovei şi altor guvernatori, ca să trimită trupe cât mal multe în 
Transilvania. Sultanul a închis într’o lortăreţă pe Principele Mol
dovei, care s'a făcut Turc, iar fratele acestuia a mărit tributul 
anual ce se plătea Porţii cu cinci' mii galbeni mal mult. . . .
X IV . Imperatul Ferdinand, în instrucţiunea ce dă d-IuT de Rie,
care se întorcea la Carol Quint, ţlice că numai cel doi principi' 
Români şi puţini Tătari, de s'ar trimite de Sultan contra Unga
riei, ar alcătui o armată de peste 100,000 călăreţi...........................
X V . D. de Codignac, trimis în misiune la Porta Ottomană, scrie 
regelui Henric II, că oraşele principale ale Transilvaniei, în urina 
unei scrisori a Sultanului prin care Ie îndemna să se supun;», s'aii 
rugat de principele (roy) Valachieî, ca să fie mijlocitor de pace 
între dînsele şi Sultanul, cea ce principele a şi (acut . . . . . .
X VI. D. de Selve, însciinţeză pe Henric II, despre răsboiul din
Ungaria, despre strîngerea în Moldova a unei armate de 60,000 
omeni gata a intra în Transilvania, şi despre împotrivirea voevo
duluî Ştefan al M o l d o v e i .................................................................... ....
X V II. D. de Codignac scrie regelui Henric II, tot ce a aflat de 
la un dragoman al Porţii despre afacerile reginei Isabellel, în cari 
erau amestecaţi şi principii Moldovei şi Valachieî. . . .
X VIII. Regele Ferdinand arată fratelui seu Carol Quint că Pe-
trovicî cu Moldovenii, Transalpinii şi alţi Turci sunt gata a năvăli 
în Transilvania..................................................... . ................................
XIX. D. de Martines, trimis în misiune la Constantinopole, infor-
meză pe regele Henric II, despre temerile Sultanului pentru per- 
derea Valachieî şi Moldovei, precum şi despre planul acestuia de 
a întreprinde în personă un răsboiu în Ungaria, în unire cu Pe- 
trovicî şi cu prinţul Moldovei, carele pote avea cel puţin 80,000 
călăreţi. , ....................... ■ ...................
XX. D. de Cam bray, trimis în misiune de Curtea Fraudei la
Constantinopole, scrie Episcopului de Lodeve că Sultanul a ordo
nat voevoi^ilor Valachieî şi M oldovei şi tutulor guvernatorilor de 
pe malul Dunărei, să mergă în ajutorul contelui P etrovicî. . .
XXI. Regina Isabella, scrie Ambasadorului lrances la Constanti
nopole, d. de la Vigne, despre uciderea mal multor boerî români 
de către Mircea V odă, îî recomandă pe Vlad voevod, care este 
însoţit de un om de încredere al curţii regale până la Porta O to
mană, ca să nu i se întîmple vre un r e u ..............................................
XXII. Vornicul din Ţera-Român^scă Socol, trimis în ambasadă la 
Constantinopole de către regina Isabella, mulţămesce lui de la 
Vigne pentru salvconductul ce i-a procurat şi-l rogă să stâruescă
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pe lângă toţi Pajii' sa nu i se întîmple vre-o supărare în drumul
spre Constantinopole . . .  . ...............................
XXIII D. de la Vigne scrie luî Henric II, ca regina Isabella a 
fast acusată ia Porta câ ar trata în secret cu împăratul. . . ,
X X IV . D. de la Vigne scrie Episcopului d’Acqs, ambasadorul
frances la Veneţia, despre ucidere a trei boerî români: Radu, 
Socol ji Vlad Voevod, cari fuseră trimişi de Isabella la Conslan- 
tinopole ..................................................................................................
X X V . Episcopul d’A cqs răspunde scrisorii de mai sus a lui de
la Vigne în privinţa uciderii celor trei boerî ro m â n i......................
X X V I. D. de la V igne scrie lui Plenric II, câ tot ce a lâcut re
gele Transilvaniei contra împăratului a fost prin ajutorul Sultanu
lui scii al domnilor Moldovei .şi Valachiel. Importanţa posesiune! 
Transilvaniei pentru Turci...........................................................................
X X V II. Dolu, ambasadorul frances la Porta Otomana, însciinţeză 
pe Episcopul d ’A cqs câ Dimitrie Wisznicwicki a adunat armata 
de Muscali, Poloni şi Ca/.acî ca sâ între în Moldova . .
X X V III. D. de Petremol, residentul Francici la ConstanLinopole,
însciinţeză pe Boistaille, agentul diplomatic din Veneţia, despre 
ocuparea Moldovei de către Despota şi gonirca lui Alexandru 
V odă...............................  . . . . ...........................................................
X X IX . D. de Petremol însciinţeză pe d. de Boistaille că Sultanul 
a recunoscut şi confirmat în domnia Moldovei pe Despot, care 
cere amiciţia Franciei. Principele care se aştepta dela *Alep, ca sâ 
fie pus donui în Moldova (adică Iliaş-voda), a fost găsit mort, şi 
se presupune că l’ar fi otrăvit Alexandru (Lăpuşnenu) . . . .
X X X . D. de Boistaille trimite regelui Carol IX scrisorea princi
pelui Moldovei D e s p o t.......................................................................  . .
X X X I. D. de Petremol însciinţeză pe regele Carol IX, că Despot
doresce protecţiunea Fraudei, şi va trimite pentru acesta un am
basador .................................................  ....................................
XXXII. D. de Petremol arată lui de Boistaille cât de mult recla
mate şi obicinuite sunt darurile la Portă, şi că nimeni nu trebue 
să vină aci cu mâna golă. . . .  ......................................................
XXXIII. D. de Petremol scrie luî de Boistaille despre revolta Mol
dovenilor în contra Iui D e s p o t ............................... ..............................
X X X IV . D. de Petremol descrie Iui de Boistaille lupta luî Tomşa*
Vodă cu Dimitraşco Viszniewiecki ......................................................

, Novembre 19. X X X V . D. de Petremol către d. de Boistaille des
pre tulburările polone în Moldova, despre mortea Iui Dumitraşco 
şi numirea luî Alexandru Lăpuşnenu la domnia Moldovei. Mor
tea luî Despot-Vodă ...................................................................
X X X V I D. de Petremol către de Boistaille despre turburările din 
Moldova ................................................. . .
X X X VII. D. de Petremol către regele Carol IX, despre arestarea 
solilor lui Tomşa-vodă la Portă, şi fuga acestui în Polonia , . .
X X X VIII. D. de Petremol către du Ferrier despre mortea lui Tomşa-
Vodă şi scularea unui lrate al şeii ca să-l răsbune...........................
X X X IX . D. de Petremol către du Ferrier despre un pretendent
la tronul M oldovei.........................................................................................
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Novembre 30. LI. Regele Carol IX, către Episcopul d 'A cqs despre dorinţa Sul
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a silit pe Constantin a se retrage. Tomşa, care a luat tronul, este 
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nit şi acum ajutat ca să capete domnia..................................................
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sadorului H o la n d ie î..................................... ..................................................
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turci trimişi la regele Poloniei ..................................................................
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tenţiunile Poloniei. ............................................................................... ...  ,

» C CX X X . Cel doi ambasadori turci erau doi capegil pe cari Sulta
nul îi trimisese la Const. Movilă, ca să-I ordone să cedeze princi
patul Moldovei lui Ştefan Tomşa, din nod confirmat în domnie. 
Constantin îi făcu prisonierl şi-I duse cu el în Polonia unde se
ţlice c ’ar fi fost ucişi......................................................................................
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a trimis câte va trupe, cari, împreună cu oştea română, atacară 
fără de veste cetatea Hotinulul, unde se aflau retraşi Polonii şi o 
cuprinseră. Constantin-Vodă căijcndu-le în mână viu, l’afl trimis ia 
Chanul Tătăresc, iar pe alţi' nobili poloni spre Constantinopole. 
Provinciele Moldovei, ValachieT şi Transilvaniei sunt petre de scan
dal, căci împeratul pretinde c'ar avea drept asupra Transilvaniei, 
iar Polonii asupra Moldovei, pe când Turcii dispun în realitate de
dînsele dupe plac . .......................................................................................

13. C CX X X II. Harlay către Puissyeulx. Constantin Movilă avea pa
tru mii Poloni, şi mal multe miî de Tătari când începu lupta cu 
Tomşa, Se luptară cu vitejie şi din o parte şi din alta. Tătarii 
însă părăsind pe Constantin, întdrseră armele asupră-î, îl încongiu- 
rară pe la spate, punendu-1 între doue focuri ; bătălia ţinu a <ji 
întregă. Polonii înlrânţî dc tote părţile, puţini scăpară cu fuga la 
H otn ; mulţi periril, mai' mulţi căzură în robia la Tătari. . . . .  

25 CCX X X III. Harlay către Regina. Tătarii vor intra in Polonia, 
unde iui vor întîmpina nici o opos ţiune, palatinul Rus ei Potoţki 
(cumnatul lui Constantin Movdă) căcjend prisonier în mâna lu!
T o m ş a ...............................................................................................................

9. C C X X X IV . Harlay către Regina. Ambasadorul polon salutând pe 
Sultanul, a avut un spectacol ruşinos şi de mare desonore, căci i 
s'a aretat 50 capete de Poloni ucişi în Moldova şi o sută Poloni 
nobili în lanţuri, trimişi prisonierl la Constantinopole. Principele 
Moldove; nu voesce să libereze pe Potoţki, până ce mal întâiu 
nu i se vor preda cetatea Hotinulul şi boeril moldoveni refugiaţi
acolo cu inimicul seu Constantin. .............................................................
C C X X X V . Harlay către Regina. Tătarii au devastat Polonia pane
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Ia Lopole, şi s’ati întors cu 50.000 de robi'. Vina expediţiuneî Po
lone în Moldovia se aruncă asupra Iui Potoţki, pe care Sultanul 
a ordonat să-I aducă la Constantinopole. Dragomanii domnului 
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de către principele B e th le n .........................................................................
C C X X X V II. De Harlay către Puysieulx, despre revolta soldaţilor
de la fruntariile V a la ch ie i.............................................................................
C C X X X IX . D e Harlay către Puysieulx. Bathori face ligă cu re
gele Poloniei şi îndemnă pre .Ştefan Tomşa, domnul Moldaviei, ca 
să confisce tote vitele Secuilor, cari trimiseseră, spre mai multă 
sicuranţă, într’un lac din Moldova tot ce avuseseră mai scum p; 
Tomşa confiscându-le, a primit ordine contrarie de la Portă, spre
a le restitu i........................................................................................................
C C X L . De Harlay către Regina. Porta a ordonat domnilor Mol
dovei şi Munteniei ca să fie gata a intra în Transilvania, îndată
ce va isbucni răsboiul cu împeratul G erm aniei........................................
C C X L I. De Plarlay către Puysieulx. Ştefan Tom şa a trimis Pri
mului Vizir banii ce Polonii dăduseră ciauşuluî turc ca sa repre- 
sinte lucrurile cu totul alt-fel de cum se petrecuseră în Moldova 
şi să stăruiască a se trimite un alt domn în locul lui Tom şa . , 
C C X L II. De Harlay către Regina. Regele Poloniei, printr’o scri- 
sore din 20 Martie către Primul Vizir, cere de la Portă scoterea 
din domnie a lui Tomşa, pentru care a şi dat o sumă de bani
ciauşului turc spre a vorbi contra acelui p r in c ip e .............................
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mai mare al lui Simion Movilă; şi în asicuranţă de pertua fideli
tate şi de plata regulată a tributului anual acel principe va tri
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Vizir respinge astă propunere, reclamând pe câte-şi trei fiii lui Si- 
mion, cari, fiind nisce supuşi ai Sultanului, cu nedrept şi contra 
tractatului de pace, se ţin şi se sufere în Polonia; el mai cere 
restituirea cetăţuieî Hotinul ocupată de Poloni încă de când go
niră dintr’însa pe Mihaiu-Vodă cel Vitez. Graţia banilor daţi Pri
mului Vizir, principele Radu Mihnea s’a scăpat de sarcina de a 
construi o fortăreţă in Muntenia; iar Românii trăitori în Constan
tinopole tot cu bani (80.000 scuzi) aii reuşit să nu fie goniţi din 
Constantinopole, în urma ordinului dat că ori-cine nu e născut 
în Constantinopole să iasă şi să se ducă în locul nascerii lui . , 
C C X L V . De Harlay către de Puysieulx şi către Regină. Radu 
Mihnea încercă cu bani să scape de sarcina de a trece cu armata 
în Transilvania împreună cu Madgiarogli-Paşa, care se află deja
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Intr’o consultaţiune a împeratuluî Maximilian I. emanată dela Consiliul 151®” 1520 
imperial asupra expediţiunei projectate în contra Turcilor se vorbesce de aju
torul ce ar pute da Moldova si Ţera -Romănescă regelui polon în cas când 
acesta ar întreprinde resboiul cu Turcii.

I.

{Consultaiio Ccsarea: Majestatis Oonsiliariorum super expeditione contra Turcas, 
în Bilslîot. Naţională din Paris, fond* Dupuy, rns 6oo, Piesa întregi sc afla 
şi în Charriere Nogociations do la France don» le Levant. I., 49 scq.)

on minus etiam expediens ducendum est si suminus pontifex, cum ceteris 
congregatis operam dabit ut nomnilli Scytharum et Tartarorum qui Polonie, Ruthenis et 
Moldavis finitimi sunt, convenienti stipendie ailiciantur; qui una cum Moldavis et Valachis 
qui majores vulgo nominantur, et facile ab ea tributaria conditione quam cumTurcis ha- 
bent separări poterunt, primam liane proximi anni expeditionem cum Polonie rege suscipiant 
et minorem etiam Valachiam secum trahant; qui quidem Tartari etiam pecunie premiis, 
ut necessarium videbitur, ultra debita stipendio poterunt a sancta sede et aliis congre
gatis opportime invitări. Et, his tribus nationibus Scytharum, Moldavie ac Valachie copiis 
exercitibus suis adjectis, poterit Polonie rex predictam suam expeditionem Modram 
(Moncastron) versus et Chiliam oppidum dirigere; his locis feliei ductu expugnatis presi- 
diisque in eis pro necessitate locatis, ad hiberna cum copiis omnibus reverti; quod qui
dem ea ratione facilins eidem Polonie regi futurum est quam Turcharum tyrannus non 
ad eas regiones sed potius ad conservandam Syriam, Arabiam et Africani, quas nuper 
siieE ditioni subjecit, aut versus alias partes Asie animum intendet.

20637. I. 1
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II.

(Din Charrierc, op. cit. I» *37»)

T -.e grant interprete du Turcq, nomme Jaiuis-Bey, est en ceste viile venii am- 
bassadeur dudit Turcq vers ses Ssrt, pour leur congratuller son retour de Vienne, duquel 
I’ on entend que ledict Turcq a donne le gouvernement de la Wallachie au S £l' A loysy 
Grity, pour ce que la plus part de ce quartier - lâ sont clirestiens.

Veneţia D. de Baif comunică Episcopului d 'Auxerre că Sultanul ar fi dat domnia
1532 Ţeriî-Romănesci lui Aloysij Grity.

20 de-

III.
Veneţia 

1540 
10 iulie.

Episcopul de Montpellier însciinţeză pe regele Franciei Francisc I. că 
domnul Moldovei trebuia să între cu armată mare în Transilvania.

(Din Charricrc. op. cit l, 4*9)

9  •V,_Jalini-Bassa et Cara - Bogdan debvoyent entrer avec grant exercite en la
Transilvania, mais, depuis, ia nouvelle de ce voyaige s ’ est discontinuee.

IV.

Veneţia 
1541 

2 febru
arie.

Episcopul de Montpellier însciinţeză pe connetablul de Montmorency 
despre preparativele de resboiu din Ungaria.

(Din Charriere, I, 466).

ŢT
n courrier estoit arrive de Blide, mande par Ia royne de Hongrie pour 

avoir secours, leqnel avoit rencontre Ies ambr> du jeune enl'ant roy â douze journees de 
Bude, qu’il disoit avoir laisse environnee des gens du roy des Romains, mais que dedans 
Bude estoient huict mii homrnes de guerre et victuailles pour plus de deux ans, et que 
â 1’ arrivee du secours du G. S. le câmp se leveroit de ladite emprinse, pour laquelle 
chose le G. S. avoit envoye aux vayvoda Moldavo et Vallacho et aux sanzacques de 
Samendria, Bossina, Belgrado, Serayo, Surnich, Silistra et Nicopoli, qu’ils allassent au 
secours de Bude, lesquelz, si l ’yver ne Ies em peschoit, qui estoit fort grant en ces 
pais-Iâ, feroent lever Ies ennemis.



Episcopul ele Montpellier comunică regelui Francisc I. reîntorcerea lui 
Petru-Rareş la domnia Moldovei.

(Din CMmrvicru I, 467).

I _ je  sr Vincenzo m’ escript que le bogdan, c' est le vnyvoda de Moldavia, estoit 
mort, au lieu duquel Ie G. S. avoit remys Petro Bogdan qu' II en avoit dechasse, et 
comme in’a dict ceste seigrie, c ’ est moyennant qu’il en payeroit tribut de douze mii escuz 
par an, et avoit ordonne ledit G. S. estre acontpaigne de cinq cens chevaulx qui deb- 
voyent demeurer Iâ â la garde du pays avec luy, lequel debvoit mander son filz â Ia 
Porte en hostaige.

V.

VI.
Episcopul de Montpellier însciinţeză pe regele Francisc I. despre in

trarea lui Petru Rareş în Moldova, resistenţa lui Alexandru-vodă, predecessorul 
seu, şi jurământul ce Mitropolitul Moldovei cere dela Petru Rareş. Acesta a 
promis de a face resboîu cu Ferdinand.

(Din Charrierc I, 469— 470).

î .e bogdan de la Moldavia, esleu du peuple du pays par la mort du dernier 
decede, n’ avoit este tue ainsi qu’ on avoit donne â entendre au G. S. ains au contrairc 
s ’ estoit faict fort et se voulloit mainctenir en son estat contre Petro-Bogdan, remyz der- 
nicrement audit estat par ledit G. S. lequel Petro avoit passe \e Danubio, luy estant 
venuz â 1’ encontre X X m chevaulx qni 1’ avoient receu potir seigneur comme il estoit 
auparavant. Ledit G. S. avoit mande menasser grandement ledit bogdan esleu, mais 
l’ on estime que la confiance qu’ii a que Ies roys Ferdinando et de Poulongne ne luy 
fauldront, luy faict avoir l’ audace de ne point obeyr.

L e  S r Vincenzo m’ escripvant aussi comme 1’ arcevesque de Moldavia estoit venu 
â Petro-Bogdan, remys par le G. S. pour prendte son serment, qu' il pardonneroit â tous 
ceulx qui 1’ avoient offence et que lors iiz le recepvroient. L ‘ on estimoit qu’il ne reflu- 
seroit ă jurer ct faire tel serment que 1’ on vouldroit, afini d'estre receu, mais puys 
apr£s luy - mesmes, se absouldroit.

L ’ ambr du roy de Poullongne s’ estoyt party vers Ia royne de Hougrie pour 
veoir s’il pourroit faire quelque appoinctement entre elle et ledit roy Ferdinando, et la 
Moldavia le recharchoit qu’il voulsist baiiler X m hommes qui luy tourncroient â proffict et 
dommaige du Turcq.

Perini Peter avoit mande ung sien homme ă la P orte, offrant de traicter la 
paix entre le G. S. et le roy Ferdinando, anquel a este respondu que ledit G. S. se 
soucioit peu de sa paix ne de sa guerre, et Petro-Bogdan a promys au G. S. faire 
bonne guerre audit roy Ferdinando.

OO

Veneţia 

iS4 i- 
i$ şi 20 

febr.

Veneţ a 
1541

7  21 şi 31 
marte.
14 şi 30 

aprile.

I
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Veneţia 
1541 

12 iulie.

1545-

Constanţi-
nopole

'550
24 Aprile.

Episcopul de Montpellier scrie regelui Francisc I. despre expediţiunea 
Sultanului contra lui Ferdinand al Austriei,

(Din Charridre, I, 503).

T  G. S. estoit party de Constantinople le X X . de juing pour la Hongrye, 
en plus grant triomphe cjue on veist jamais, et avec plus grant exercite, oultre lequel 
le Bogdan luy tloibt bailler L X "1 chevaulx et Ies Tartares Cm : en somnie on escript 
cju' il s'en va deslibere de expugner et decliasser le roy Ferdinando, noii - seullement du 
royaulme de Hongrye, mais de tous ses aultres pays, et que ledit roy semble voulloir 
estre cause que tous Ies pays de Ia chrestiente de ce couste - lâ ayent â estre mis en 
ruyne et destructiou.

VII.

VIII.
Jean de Montiuc, în raportul ce face lui Francisc I. despre ambassada 

sea la C po1c , aretă că Transilvania este singurul sprijin pentru o revoltă a 
Ungurilor şi Românilor.

(M'script din Bibliot.-Naţionali din Paria. -• D upuy. ms. 745. — Charrierc, I, £16).

la Transilvanie eust este habandonne, le G. S. s ’en fust impatrony, qui est 
le seul apuy d’ une rebellion d ’ Hongres et Vallacz.

Ambassadorul frances la Constantinopole, d'Aram on, însciinţeză pe 
regele Franciei Henric II. de intenţiunea Sultanului de a -ş i asigura în lupta 
lui cu imperatul Ferdinand, Transilvania, Moldova şi Valachia, pentru care a 
şi chemat pe voevoţliî celor doue din urmă ţeri, ca să aducă tributul la Portă 
in personă.

(Din C h aoicrc, 11. 114.)

our la doubte ct soupgon qu’a eu cedit G. S. qn’il y  aie intelligence grande
entre le roy Ferdinand et la reine de Transilvanie, et frere Georges, il avoit fait grande
instancc â ladite reine de luy bailler et remettre entre ses mains une place forte nonimee 
Becq (ficc.sc), qui est la clef de la Transilvanie, pour luy tenir la bride de ne pouvoir 
faire chose â son prejudice, ce que luy ayant este refuse, a este grandement indigne 
contre eux, et designe aucuns pour ap ros la trefve s’ asseurer de Ia Transilvanye, Mol- 
davie et Valachie; luy semblant que, sans en user ainsi, il ne pouvoit faire entreprise
de grande impoitance a 1’ endroit des pai's dudit l''erdinand; craignant que Ies forces



5

dessus mentionnees, qui ne seroient pas petites, s’ unissent avec ledit Ferdinand, ou cn un 
besoin pourroit aussy entrer ie roy de Pologne, qu’ il ne tient pas aussi pour plus sene 
amy que Ies autres, et qiie par ce moyen tous ensemble fcurent bastans, non-seulement 
de s ’opposer â ses desseins, mais encore de luy faire perdre ce qu’il tient et possede en 
Hongrie. Ce qui pourra estre cause que cedit G. S. ne se ressentira cnvers ledit roy 
Ferdinand de se qui a este innove â present sur iceux, pour ia descouverte qu’il a de ia 
cantinuation de l’ intelligence et donble menee de ladite reine et frere Georges; mesme- 
ment que par l'envoy que fera ledit roy Ferdinand du tribut et pension que l’ onattend de 
jour en jour, ii chercliera de reparer et excuscr ce qui a este innove par luy le plus qu’il 
luy sera possible. Ce qui fait croire que continuant cedit grand Seigr en son dessein, 
ayant mesme mande en personne Ies vayvodes de Moldavie et Valacliic, pour porter 
leur tribut icy â. la Porte, cecy ne soit sulîisant pour faire naistre la rupture de la trelVe, 
mais qu’il soit plutost pour la maintenir, dissinuilant jusques ă ce qu’il ait execute son 
dessein en cest endroit, pour ce qu’il sgait plus mauvais gre a la Reync pour estre sa 
tributaire, qu’au roy Ferdinand, se doubtant que I’ innovation est procedee par son con- 
sentement, quelque interest qu'elle monstre avoir en c e c y ; et que, conscquemment, la 
plainte aye este faite avec le sceu du roy Ferdinand pour couvrir leur intelligence.

X.
«•

D, cl’ Aramon, descriind regelui Henric II. lupta dintre Martinuzzi şi Constauti-

contele Petrovîci, guvernatorul Transilvaniei, aretă că voivozii Moldovei şi uopole
Valachiei au primit ordin de la Sultan ca să ajute pe regina Isabella. I55°

13 decern-
(Din Charriiîre op. cil., II. 128 ) li 1"C.

1 11 coste de frere Georges et du coste de la reyne de Transilvanie se font pre-
paratifs pour venir aux mains, ayant ledit frere Georges en son aide tous ceux de qui 
il se pensoit prevaloir, et Ia reyne, d ’ autre coste, a recouru a ce G. S. pour la favoriser 
et secaurir venant Ie besoin, et pour ce que ledit fi ere Georges s ’ en doutoit bien, il jugea 
bien aussy qu’il devoit pourveoir â s ’asseurer des placesqui estoient de plus d’ importance, 
avant cuie la force et secours de ladite reine fust venu. Et ayant mis bon nombre de gens 
ensemble, tant dc ceux des pays qui tiennent son party, que d’ailleurs et aultres despays circon- 
voisins par luy soudoycz, alia assieger une viile nominee Albe-Julie, qui est une des capitales 
de Ia Transilvanye, dans laquel se trouvoit pour lors Ia reine et son fils, et la tenoit si serree 
que pour n’avoir este pourveue â temps, ledit frere Georges n' esperoit pas moins que 
de la mcttre en ses mains; sur quoy la reyne fit nouvelle instance h ce G. S. et obtint 
commandeinent au vai'vode de Moldavie et Valachie, et ensemble â Cassim-Bassa, beli- 
erbey de Bude, de devoir aller â son secours, lequel la reyne sollicitoit bien fort; 
mais voyant que le secours tardoit â venir, elle commcnga â prester l’oreille pour s ’ accorder 
avec ledit frere Georges, qui luy avoit fait remonstrer, comme il est â croire, ie grand 
danger auquel elle mettoit la personne dc son fils et tont s d i i  bien, appclant Ies Turcs 
en son aide, lui rememorant le trăit dont ils userent â Jiude, De sorte qu’ estant Ies 
choses en ces termes, et s’acheminant Ies Turcs par Ia voie que la reync leur avoit 
auparavant fait entendre plus seure pour venir vers elle, et s’ estant divisez pour assaillir 
en plusieurs endroits ledit frere Georges, ne sgachant rien de ceste menee, se sont rencontrez 
pârtie d’ eux en nombre de deux miile chevaux conduit par un noimne Aly-Bassa Monucque, 
sanjacque de Bossine, avec environ deux miile hommes de pied dudit Georges et quelque
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nombre de chevaux, lesquels se sont si bien portez, qu’ avec petite perte des. leurs ii est bien 
peu ecbappe des Turcs avec leur chef, qui s 'est sauve fort blesse; ayant aussy d’ autre coste 
ledit frere Georges donne et mis en grande presse levaivode de Ia Valacliie; de sorte que 
Ies autres Turcs, apres avoir fait quelque dommage h 1’ endroit du pays ou ils se trou- 
voient pour lors, ne sont passez plus oultre ny le Voldan semblablement, et se sont 
arrestez sur le pays d‘ une riviere nommee le Tis (la Theiss), en attendant ce qui, par 
ce seigr , leur sera de nouveau ordonne. E ţ frere Georges, de 1’ autre coste, continuant 
Ia pratique de la reyne, tient encore ses gens ensemble pour voir ce que feront Ies autres. 
L e  G. S.-doute que ledit frere George n’aye intelligence avec le roy des Romains, en- 
cores qu'il ne se declare en rieiv, de quoy ils se penssent assez eclaircis, parce que 
ledit roy des Romains permet Ies soldats de son pays prendre solde dudit frere Georges.

XI.

Veneţia
155°

18 şi 29
decembre.

Odet de Selve, ambassadorul Franciei la Veneţia, scrie regelui Henric II. 
că Sultanul prepară o expediţiune pe mare cu o armată de 150 corăbii, pentru 
care a impus sarcini mari ţerilor supuse Iui, ba chiar şi Valachiei, şi Moldovei, 
cari fuseseră scutite pene atunci.

|Din Cliarrierc, op. cit , II, 130, şi din Macr Iui de Selve, depos. AlTac. Streine).

CZ/es seig”  m’ont communiquez Ies advis qu’ils ont eus de Constantinople, que 
Ie seigr Turc estoit party pour aller â Andrinople, ayant mene ses femmes qu’il avoit 
voulu estre veues en public vestues et parees Ie plus superbement et richement qu'il est 
possible; et aussy avoit mene tous Ies janizeres et quelque nombre de gentz de cheval, 
ayant delibere de faire entreprinse par mer, ă ce temps nouveau, d ’ une armee de cent 
cinquante vo ylles; pour lequel appareil dresser et preparer il avoit laisse a Constanţi- 
nople le frere de Rostan-Bassa, que l’ on disoit debvoir estre chef de ladite armee, et 
que I’ imposition avoit ete mise sur Ies pays dudit sr non seulement telle qu’ elle avoit 
accoustume en temps de guerre, mais plus grande, d’ aultaut qu’il y  avoit coniprins la 
Valacliie et la Bogdavie, qui avoient accoustume d ’ en estre exemptz.

XII.
Veneţia 

I 55 i 
S şi 25 

febr.

Odet de Selve însciinţeză pe Henric II. despre mişcările din Transil
vania şi venirea armatelor române in ajutorul Isabelei.

(Din Charrierc, op. c it., IJ, 138, şi Mscr. dc Selve !. c.)

F r a  Georgio avoit assicge Albe-Jullye, ou se trouvoit la royne de Transsil- 
vanie et son filz, au secours de laquelle estant venu, d ’ une part Ie sangiac de Bossăne 
avec deux mii homines, avoit este defifaict par ledit Fra G eorgio, et presque tous Ies 
Turcqz tuez. D ’ aultre coste avoit eu une aultre roupte de vayvode de Valacbye des 
gentz de frere G eorge: ce qu’ayant sceu, Ie bassa de Bude et de boldan, qui alloient au 
secours de ladite dame, et entendant que ledit frere George tenoit cependant practique
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d’ accord avec la royne et qu’elle y prestoit l’ oreille, s ’ estoient arrestez au bort d ’ une 
certaine rivyere, sans aller plus oultre, attendant nouvelles et commandementz du Turc. 
Et croyoit 1’ on que cest accord se fcroit, ct que cela pourroit estre cause que le Turc 
feroit dessaing de se saizir entierement du pays, voyaat leur rebellion et discord ensemble, 
et craignant qu'ils ne s' accordent avec Ie roy des Romains, dont il a tousjours este en 
souspgon, qui luy est assez augmentee pour avoir veu que Jedict roy a permitz que ses 
soldatz et gentz de son pays soient allez au solde dudit frere George.

XIII.
Oclet de Selve scrie regelui Henric II. despre successele Turcilor în Veneţia 

Transilvania şi despre ordinul ce s'a dat voevodului Moldavei şi altor guvernatori, I55I 
ca sâ trimită trupe căt mai multe în Transilvania. Sultanul a închis într’o forţă- 10 auSUi 
reţă pe Principele Moldovei, care s'a făcut Turc, iar fratele acestuîă a mărit 
tributul anual ce se plătea Porţii cu cinci mii galbeni mai mult.

( D i n  C h a r r i c r e  o p  cit.» Î I .  1 5 1 ,  f i  M scr. d o  S e l v e  ]• e . )

1~* ni Hungrie Ies Turcz ont faict dommaige de plus de dix inilles âmes, et se 
tient icy que ia guerre soyt bien attachee et enflammee esdits quartiers, et que pour 
Pan quy vient elle y  sera a bon escient; car par Ies advis qu'ont ces S rs de Constan- 
tinople, le G. S. avoit envoye en deux trouppes huict miile janizaires vers la Transsil- 
vanie, et vouloit que Ies quatre iniile fussent pour la garde de la personne du jeune roy, 
pour doubte qu'il a que frere George ne le mecte ez mains du roy des Romains; et 
avoit este mande au Bolgdan et aultres gouverneurs, de faire tant de gentz qu’ils pour- 
roient pour Ies acheminer vers ladite Transsilvanie.

. . . Par lettres du sccreta!rc Phebus, vous serez adverty de la retention de 
P ambr de P empr et du roy des Rom ains; et que le G. S. avoit faict mectre prisonnier 
en la forteresse du destroict de mer majoure le Bogdan, qui s’ est fait T u rc, et avoit 
impute ung sien frere de quelque intelligence avec le roy de Pouloigne, en raison de 
quoy avoit este envoye ung chaus devers ledict frere qu’il ne P avoit trouve coulpable. 
II avoit, depuis ladite imputation, accreu ce qu' il avoit accoustume payer au Turc de 
V m ducatz par an.
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IVesburg Imperatul Ferdinand, în instrucţiunea ce dă, d-lui de Rie, care se întorcea
1552 la Carol Quint, dice că numai cei doi principi Români şi pugini Tătari, de sa r  

Marte. trimite de Sultan contra Ungariei, ar alcătui o armată de peste 100,000 călăreţi.

( D i n  C h a r r i e r c ,  I f ,  1 8 j ) .

. . . j - ^our estre Ies necessitez si extremes des deux coustelz, il faut faire 
1’ ung et point obmectre I’ aultre, et en ce du Turcq avoir regard. Encores que seule- 
ment ii praticquast et envoyast Ies deux Valacques et ung peu de Tartres sur la Hongrie, 
ce seroit tousjours plus de cent miile chevaulx, lesquels seulz seroient pour luy donner 
des affaires plus qu'il ne pouroit comporter.

X V ,

Constanţi- Dl. de Codignac, trimis în misiune la Porta Otomană, scrie regelui
nopole Henric II, că oraşele principale ale Transilvaniei, în urma unei scrisori a Sul- 

155- tanului prin care le îndemna să se supună, s’au rugat de principele (roy)
24 octobre. Valachiei, ca să  fie mijlocitor de pace între dinsele şi Sultanul, cea ce prin

cipele a şi făcut.

(Din Charii«re. op. cil, II, 23?)

T J e G. S., apres la prisc de Temisvar en Hongrie, a depesche deux chaoux 
en Transitvanye, escrivant une lettre â sept ou lniict des principales villes dudit royaume, 
Ies exfiortant de se remettre h leur premiere obeissance, et s’en adressera k Amat-Bassa, 
son lieutenant general, qui estoit sur le lieu, auquel ils deussent porter Ies clefs de leur 
viile et forteresse, pour demonstration de leur fidelite: et que, moyennant cela, S. II. 
usant de son accoustumee bonte et clemence, leur pardonneroit toutes Ies fautes et deso- 
beissances qu’ ils luy pourroient avoir este faites d' avoir cy - devant pris le party du 
roy Ferdinand; leur notifiant que quand ils refuseroient de ce faire, qu'en peu de temps 
il Ies y  contraindroit par force avec leur tres grand dommage, de quoy ils ne se pour- 
roient apres plaindre d ’ eux - mesmes. Laquelle lettre a eu tant de force que Ies peuples 
desdites villes se sont adresses au roy de Valachie, leur voisin, tributaire du G. S., le 
priant de vouloir estre mediateur k 1’ endroit de S. H., pour Ies reconcilier et remettre 
sous sa protection, comrae ils estoient au temps que la roy ne de Transilvanie et son 
fils Ies commandoient. Lequel roy de Valachie a envoye un de ses gens pour tel effet 
vers ce seigr ; et parce que je me doutay que ce fust maniement du roy Ferdinand, 
pour en faire la decouverte, je m’ adressay a Caydar - Bassa, avec lequel on n^gotie ce- 
jourd' hui.
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XVI.

D. de Selve însciinţezct pe Henric II. despre resboiul din Ungaria, Veneţia 

despre strîngerea în Moldova a unei armate de 60.000 omeni gata a intra f553 
în Transilvania, .şi despre împotrivirea voevodului Ştefan al Moldovei. 2 novembre.

<Dii» Charrîere, op c it, H, afi?, ţi Mscr de Solve, AfTac. Sfrcîne).

escrit de Hungrye qu’ ung bassa estant rencontre par Ies gentz du roy 
des Romains, desquels estoit chef 1' evesque de V aradin, il y  avoit eu grand combat 
d ’ une part et d' aultre; mais que enfin la victoire avoit este aux gentz dudit roy des 
Romains, qui avoient prins plusieurs prisonniers.

Du coste de Transsilvanie ung gouverneur et ung ministre du G. S. au pays 
de Moldavie avoit assemble jusques a L X "1 hommes dudit pays, pour entrer en icelluy 
royaulme de Transsilvanie, contre lesquelz celluy qui est es dits quartiers pour le roy 
des Romains, qu'ils appelent Ie vayvaulde Estienne, s ’ estoit arme. De quoy si tost que 
Ies Moldaves avoient eu le vent, comme gentz mal armes et de peu de cueur, s’ estoient 
d 'eu lx  - memes rompus et desbandes. Toutes ces choses ne me semblent pas signes 
de paix ne de trefve entre le G. S. et ledit roy.

XVII.
D. de Codignac scrie regelui Henric II. tot ce a aflat de Ia un drago* 

man al Porţii despre afacerile reginei Isabellei, in cari erau amestecaţi şi prin
cipii Moldovei şi Valachiei.

Coiistanti-
nopole

1554 
3 aprile.

(Din Charrierv, op. cit., lf , 317.)

L c  sieur Mamot (Mahmoud), truchement du G. S. en langne germanique, 
et moy nous nous sommes rencontrez sur le chemi n, moy allant au câmp, et luy en Po 
logne. Sur la requeste que a faite au G. S. la reine de Transilvanie de vouloir remettre 
le roy Jean son fils en possession dudit royaume, et l'ofire que Ies rois de Moldavie 
et Valachie luy ont faite de s’employer avec leurs forces en cette entreprise, le G. S. 
avoit depesche ledit Mamot pour son ambassadeur vers le roy de Pologne, ladite reyne 
et son fils, lesdits roys de Valachie et Moldavie, 1’ ayant charge de leur faire entendre 
sa volonte. A  sqavoir audit roy de Pologne de ne devoir tant de respect a 1’ alliance 
qu’il a faite avec ledit roy Ferdinand, qu’il se deust exempter d’ assister a 1’ entreprise 
qu’il deşire faire presentement pour remettre ledit roy de Transilvanie et sa mere audit 
royaume, luy estant Ia mere et le fils si proches parents; et quant a ladite reyne et 
son fils, qu'ils se deussent acheminer pour se trouver sur Ies confins dudit royaume, tost 
apres que son câmp sera ensemble. Ausdits rois de Moldavie et Valachie qu’ils ont 
fait fort bonne election de vouloir plustost aider de leurs forces audit roy et sa mere, 
leur promettant que cette bonne volonte qu'ils avoient seroit cause que cy-apres il 
ne Ies rechercheroit ainsi qu’il I’ eust fait pour.se ressentir des torts que ledit roy Fer
dinand fait aux siens en leur compagnie; que pour cette cause ils advisassent de joindre 
leurs forces pour faire, avec Ies siens, un tel exploit que ledit roy et reyne fussent 
restablis: ayant pour cette occasion depesche un chaulx, avec ses lettres, vers Mahemet, 
20637. f. 2
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bassa de Bossine, et a Cassin, bassa de Lipa et Temisvar, afin d'appeller â eux tonă 
Ies sanjacques, b e y s , gonverneurs desdits confins et Ieurs gen s, pour aller, sous Ia 
charge dudit Mahemet -Bassa, â 1' execution de I’ entreprise susdite, qui pourront estre 
de L  â L X  hommes de sa part, et tous ensemble cent miile.

X.VIIL
Regele Ferdinand aretâ fratelui seu Carol Ouintu că Petrovicî cu Moldo

venii, Transalpinii şi alţi Turci sunt gata a năvăli în Transilvania.

(Din Charricre, M, 323).

' avois fait pourveoir pour depescher Jehan - Maria Malvezo avec presens et 
l’ argent du tribut; mais je receuz iectres que Petrovits avec Ies Moldaves, Transalpins 
et autres Turc/, ses adherens se mectoient sus pour invaliir Ia Transilvanie.

XIX.

Const-p°le D. de Martines, trimis în misiune la Constantinopole, informezâ pe
1555 regele Henric II. despre temerile Sultanului pentru perderea Valachiei şi Mol-

2 iulie, dovei; precum şi despre planul acestuia de a întreprinde în personâ un resboiii
în Ungaria, în unire cu Petrovicî şi cu prinţul Moldovei, carele pote ave cel 
puţin 80,000 călăreţi.

(Din Charrierc. If, 335, 341 — 342).

^ ^ u e  S. H. ne pourroit faire de moins, pour la conservation de sa grandeur, 
que se ressentir du tort que Ferdinand a fait en cette usurpation; en quoy faisant, 
S. H. s’ acqueroit de plus une assurance pour Ies seigri,:s de Valachie et Moldavie, qu’elle 
tient contigues audit royaume de Transilvanie, apres i’ usurpation de laquelle S. H. se 
pouvoit tenir seure, qu'a la premiere occasion, ny Ferdinand ny ses Espagnols ne tien-
droient jamais leurs mains d'une si friande entreprise de deux royaumes riches et
opulens . . . .

Ledit roy Estienne lut publie roy de Hongrie et Transilvanye, son arab1' present, 
et commandement incontinent expedie aux bassas de Bude, Bossine et Themisvar, en
semble aux colonels des Akingis et mesme aux vayvodes de Valachie et Moldavie, qu'ils 
eussent ă se mettre sus incontinent, et luy prester tonte aide â sa restitution . . .

De plus, se voyoit que le roy son maistre n'estoit pas venu â la part des con
fins que 1’ entreprise requeroit; car au lieu de s ’ approcher de la Transilvanie, sur laquelle 
s ’ entreprenoit, il avoit tire es extremites d ’ Hongrie regardans vers la Pologne, en distance 
du pays susdit de plus de luiict journees. Que si sondit maistre avoit quelqu’envie de 
mettre h execution ce qu’ii disoit desirer, il ne le pouvoit plus commodement faire qu’en 
se rendant cn la Moldavie, tant pour estre celle-lâ proche voisine de Transilvanie et
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des serviteurs de Sa Hautesse, en laquelle se pouvoient assembler ses forces avec graade 
commodite, pour accompagner sa persoane a la reduction, qui luy seroit plus honorable 
et plus seure pour tous, que de s ’ exposer separement au perii des uns des autres; et 
que s ’ il vouloit avoir patience jusqu’â 1' este procliain, S. H. se pourroit trouver en per
soane et avec toutes ses forces â son secours. Ledit ambr soupţonnoit leur intention 
principale estre d’attraper la persone de son prince pour en disposer par aprcs â leur 
profit; et que Ie G. S. ne se disposoit point a un si grand travail pour respect d’ autre 
utilite que de Ia sienne, et que cette grosse armee feroit peu de bien â la Hongrie. II 
leur vouloit eclaircir la conscience, disant que quant â la personne de son maistre, Ies 
barons de Pologne, suivant la coustume usitee de tous temps entre eux es personnes 
de leur sang royal, ne luy permettroient jamais de sortir plus avant de leurs terres pour 
s ’aller exposer au danger des aguets de Ferdinand, qui a pratique sa mort par deux 
ou trois fois, ny â 1’ amiable volonte du Moldave et des Hongres du party contraire, 
qui peuvent â I’ impourveu faire telles entreprises en Moldavie que bon leur semble. 
Si S. H. avoit deşir de conserver â son maistre le credit et Ies intelligences q’il a en 
ces parties-lâ, Ie vray moyen en estoit d‘ executer la commodite qui s'offroit avec 
fes forces que S. H. se trouvoit avoir ;i l'heure es garnisons des frontieres, et elle sga- 
voit tres bien que sans Ies degarnir, se pourroient â 1’ heure tirer des garnisons Turcs 
naturels, plus de trente miile hommes de compte; et ne feroit le Moldave moins 
de quatre - vingt miile chevaux; si bien que consideram le tout estre de soy dis- 
pose â une bonne fin, supplioit S. H. de vouloir estre contente que ses commandemens 
eussent lieu.

XX.
D. de Cambray, trimis în misiune de Curtea Francieî ta Constantinopole, Constanţi - 

scrie Episcopului de Lodcve că Sultanul a ordonat voivozilor Valachieî şi nopole 
Moldovei şi tutulor guvernatorilor de pe malul Dunărei, să mergă în ajutorul *557 
contelui Petrovici. 3 marte.

. (Din C h a r r i c r e ,  I I ,  3 7 7 .)

IN ^ onseigneur, ce que je vous puis dire presentement des choses de Hongrie, 
c ’est qu‘ ayant le G. S. entendu la bonne volonte des ssrs du pais â l ’ endroict de leur 
prince, lequel seul et non autre se sont quasi tous resolus de recognoistre pour r o y , a 
commande aux vayvaudes de Valacliye et Bogdanye, aux beglerbeys de Buda et Teniisvar, 
â tous Ies sanjacs des frontieres et akingis et avant-courcurs de tonte la lisicre du Danube, 
de s’acheminer tout a 1’ instant et avec toutes leurs forces au secours du s*rconte de 
l’etrovijth, qui desjâ, au nom et comnie lieutenant du roy Jean, est entre en Transilvanie 
avec 1' intelligence et consentemcnt des peuples, et plusieurs s«rs qui ce pendant avoient 
depesche gens audict r o y , aux confins de Poulogne, ou je le laissay, pour lny jurer 
fidelite et le rappeler en son estat et royaulme.
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Cluju 
1558 

10 febr.

155S 
mai ii.

XXL
Regina Isabella scrie Ambassadorulni frances la Constantinopole d. de 

la Vigne despre uciderea mai multor boeri români de către Mircea Vodă; îi 
recomandă pe Vlad voevod, care este însoţit de un om de încredere al curţii 
regale pană la Porta Otomană, ca să nu i se întâmple vre un reu.

(B. N . Sttpplhncni /ran tais, Ma. ^52. —  C hă ir îe rc ,  II, 4 -

J[ sabella, Dei gratia, regina Hungaria;, Dalmaţia;, Croaţia;, etc., illustris magnifice 
Domine, amice sincere, dilecte, salutem. Per fidelem nostrum Theodorum Balgutyt, aula; 
nostrae familiarem, litteras dominationis vestrre illustris et magnifica; accepimus, et sum- 
mam erga nos filiumque nostrum serenissimum benevolentiam, complacendique studium, 
curas item et .sollicitudines in negotiis nostris filiique noştri serenissimi in eccelsa Porta 
promovendis aperte intelleximus; etilli gratias ingentes agimus, confidinuisque dominationem 
vestram magnificam etiam deinceps consimilem operam navaturam, ubicumque usus 
tulerit; cujus, Deo duce, per occasionem, si vi vere liccbit, benevole etiam meminisse 
conabimur. Voluimus autem illi significare nos ad mandatum potentissimi imperatoris 
bajarones profugos hortatre sumus, ut in Transalpinuni regrederentur, assicurautes quod 
Myrche vuaivoda illos nou impediret; nuper quae etiam per litteras suas jurejurando 
Myrche nobis promiserat, et tamen inteliigimus bayarones ad urnim omnes atrocissima 
morte interemptos; id quod nobis non potest non esse acerbissimum. Nune quoque hic 
Vlad Wajvoda, confisus clementire imperatorite majestatis, libere deducitur per hominent 
nostrum egregium, Petrum Bosyt, aula; nostrae familiarem, ad eccelsam Portant, nolle- 
musque quod illi aliquid ntali contingeret, etiam si ipse volens et ultro cupidit ad Portant 
proficisci. Id quod vohunus dominationem vestram magnificam non latere, cujus opera 
benevola etiam per occasionem juvari poterit, ac Myrche waivodae tyramiis, ut Porta male 
audiat, imprimis veri tur.

Isabella.

Data; Kolosvarini, io  feb. 1558.

XXII.
Vornicul din Ţara-Românescă Sokol, trimis în ambassadâ la C"olc de 

către regina Isabella, mulţântesce lui de la Vigne pentru salv - conductul 
ce i-a procurat şi-l togă să stăruescă pe lângă toţi paşii să nu i se întîntple 
vre o supărare in drumul spre Constantinopole.

(B . A ' Snplcutiut fr a n fr iis .  — Charricro H, 449).

^ D ig n e tu r  Magii i fia V a laborare apud omnes Passas iu hoc ut, quum jant sini 
in itinere, ne in via aliquam habiturus sini inolestiaiii. Quod si salvus et incolumis ad faciem 
vestram pervenirc potero, omilia mala qua; inimineant capiti meo et quibus incuser, 
tuto de verbo ad verbum referam.
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XXIII.

D. de Ia Vigne scrie Iui Henric II. că reginaO Q
Portă că ar trata în secret cu împăratul,

Isabella a fost acusatâ Ia Const-p°lc„
1558

(Din Charrierc, II, 481).

T  j'a royne de Transilvanie a este accusee en ceste Porte de traiter secrete 
nient I’ appoinctement avec ce nouveau empereur, dont le G. S. est entre en si grande 
jalousie que aulcuns pensent que 1' annee qui vient, si plus tosl il ne le faict, ii se pourra 
bien emparer du royaulme.

XXIV.
I). de la Vigne scrie Episcopului d'Acqs, ambassadorul frances Ia Veneţia, Const-r°le 

despre uciderea a trei boeri români: Radu, Socol, şi Ylad Vocvod, cari fuseseră i55s 
trimişi de Isabella la Constantinopole. 22

(])iu Cbarriere II, 488b

e viens d’ estre adverty que trois pauvres seig”  vallacques qui avoient este 
euvoyes en ceste Porte paria royne de Transylvanic, avec le sauf-conduict du seigr l’ung 
nDmme Radul, 1’ autre Zokol, et I’ aultre Vayvoda, je ne sgay comment ont este, fayg- 
uant de Ies envoyer â Rliodes, tous trois mis dans la mer une pierre au col. Voilâ la 
foy qu’ un voit en ces Turqz quand 011 est pour leur interest . . . .

XXV.
Episcopul d'Acqs răspunde scrisorii de mai sus a lui de la Vigne în Veneţia 

privinţa uciderii celor trei boeri români. 1558
4/13 uug.

(Din Cliîirriere, II, |

T ’ay veu par vos lettres du X X IP du passe comme le G. S. continue la reso- 
lution qu'il a prinse d’ aller luy - meme en personne 1' annee qui vient lai re la guerre en 
PTongrie, et me reste â vous dire sur ce point de vos lettres, et faisant niention des trois 
pauvres ssr< Vallacques oiî vous accusez le peu de foy de vos Turcqs, que ccrtainemcnt 
c 'e st une nation que l’ on 11c sgauroit assez hayr et blasmcr, tant pour son infidellitc 
et difierence de sa religiem â la nostre, que pour estre coustumiere de faire tousjours de 
semblables ou plus mcschans actcs.
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XXVI.

Const-i’01* D. de Ia Vigne scrie lui Henric H. că tot ce a făcut regele Transil-
1559 vaniei contra împăratului a fost prin ajutorul Sultanului seu al domnilor Moldovei

26 feb™' şi Valachiei, Importanţa posesiunei Transilvaniei pentru Turci,
arie.

( D i n  C h a r i i e r e  l f ,  5 5 4 ) .

C ^ a r  tout le monde sgait bien que tout ce que cedit roy de Transilvanie a 
jusques icy faict contre Ie roy des Romains a este, par le moyen des forces du G. S. 
ou du Boldan et Vallacqne, ses tributaires . . . .

L e recouvrement d' icelle (Transilvanie) est de bien grande importance et con- 
sequence pour Ia conservation de ce qu’ ilz tiennent en Hongrie et aux environs, et pour 
contenir en leur subjection et obeissance le Valacque et Moldave.

XXVII.
Const-p0,<! Dolu, ambassadorul frances la Porta Otomană, însciinţeză pe episcopul

1560 d ’ Acqs că Dinii trie Wiszniewiecki a adunat armată de Muscali, Poloni şi 
30 octobre. Cazaci ca să intre în Moldova.

(Dîn Charriere, 1(, 632).

] 3 imitri, bon et vaillant capitaine fuitif de ceste Porte et rebelle de S. H ., 
avec i ’ ayde du duc de Moscovie, des Pollognois et Rnssiens, a Ieve gens pour courir 
sus au vayvoda de Buldavie, lequel en a adverty S. H. et assemble ses forces avec celles 
du Vallaque pour aller actendre ledit Dimitry â la campagne, et tient-on pour certain 
qu’ il sera suivy entre eulx quelque faict d’ armes.

XXVIII.
Const-p°le D. de Petremol, residentul Franciei la C po'% însciinţeză pe Boistaillă,

1561 agentul diplomatic clin Veneţia, despre ocuparea Moldovei de către Despota 
8 decembre.şj gonîrea lui Alexandru Vodji.

(Din Charriâre, H, 680).

T Je. despost de la Servia ayant occupe la Boldavie, aujourd' hui dite Moldavie, 
avec l'aide de Ferdinand, et dechasse le duc Alexandre, a estonne tellement ceux-cy, 
que soudain ilz ont depesche deux sanjacqs pour faire teste audit despost avec 1’ ayde 
des Vallacques, qui sont en armes en faveur de ce G. S. S ’ il est vray que le tout se 
soit faict avec l’ aide et faveur de Ferdinand, il ne faut point que nous ayonspeur d’aucun 
trăite de paix d ’ entre luy et S. H., encores que Ies affaires de Perse soient jusques icy
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acheminees de telle sorte, qu'on- ne peult moins esperer que le câmp pour ce printemps, 
et que l ’ on fasse tous preparatifs de mer tant de galleres que de galleaces et mahonnes 
pour mettre sus une grosse arm^e audict temps, de laquelle, toutesfois, je  ne puis sga- 
voir Ies desseings au vray.

Je n’ay peu avoir encores la response du G. S., tantauxlettresdu roy qu a Ia demande 
que j ’ay faicte des esclaves frangois, a cause de l’empeschement que ceux-cy ont eu jusques 
icy e to n t encores, tant pour Ies aftaires de Perse que pourcelles de Boldavie. Dernierement, 
que je fus visiterle bassa pour sgavoir îa response de S. H., je le trouvay qu'il depeschoit deux 
chaoux en Perse avec deux gentils homines de l’ambr roy de P erse, auxqnels oii a 
clonne terme pour aller et venir huictante jours, ou nonante pour le plus; et ine veut-on 
faire croire que le G. S. a pardonne â son filz Bajaset, et qu’il a envoye ces chaoux et 
gentilshommes expressement pour le faire retourner en son sanjacquat et gouvernement 
Mais je ne puis penser que Bajaset s’y  veuille jamais fier, ny que Selim puisse endurer 
son frere si prochain de ce lieu, ny que ce s®r , obstine de sa nature, puisse oublier son 
juste courroux, n’estoit que se voyant assailly jusques a ses portes par Ies Boldaves, il 
aye'voulu  differer la guerre de Perse pour entendre plus aisement â ceste domesticque, 
pour laquelle il a faict mettre en o rd re en grande diligence le sr Pertah, troisiesme bassa, 
avec trois mii janissaires harquebusiers et trois squadres de spahis, et le beglerbey de 
la Grece, avec la plus grande pârtie de ses forces, voires toutess’il est besoing, lesquelles 
sont desja toutes prestes â N icopoly; de sorte qu’il pourra mettre ensemble L  mii hommes.

L e bruict est qu’en la Boldavie il y  a pour le jourd’ huy trente ou quarante mii 
hommes combattans, la pluspart AHemans, Pollacques et Hongres, et grande quantite de 
pistolliers. On n'attend que Ie retour de certains courriers qu’on a depesches en Boldavie 
pour espier et sgavoir Ies forces des ennemis, pour faire partir d‘ icy ledit Pertah et 
Beglerbey, encores que beaucoup de gens practiqs du pays ayent remonstre qu’il sera 
impossible en ce temps d’ hyver de passer le Danube, pour Ies grands inarais qui sont 
d’ un coste et d ’ autre.

On dit que ce ssr , ayant dechasse le despost, remettra en sa place le vray et 
legitime seigneur, qui est pour cejourd’ huy en Alep, et lequel, pour ce faict, on faict 
venir; mais il est plus a croire que si cedit ssr I’ occupe une fois il y  mettra quelque 
sancjaqbey turq ou quelque beglerbey, pour n’ estre, tous Ies ans, contrainct a y envoyer 
nouvelle armee.

XXIX.
D. de Petremol însciinţeză pe d. de Boistaille că Sultanul a recunoscut ^ |iole 

şi confirmat in domnia Moldovei pe Despot, care cere amiciţia Franciei. Prin- 
cipelecarese aştepta dela Alep ca să fie pus domn în Moldova (adică IIiaş-vodă) rj ianuarie, 

a fost găsit mort, şi se presupune că I’ar fi otrăvit Alexandru (Lăpuşnenu).

(Di» Charricrc It( 685)

T . a grande levee dc boucliers que ceux-ci avoient faicte pour aller contre le 
despost en Moldavie s ’ est esvanouie en fumee â la venue de quelques hommes dudict 
despost, par lesquels il a faict entendre an G. S. que ce qu’ il avoit taict n’estoit comme 
ennemy de S PI., ni moings voulant attenter quelque chose contre icelle , mais pour 
dechasser seulement le tiran Alexandre, qui luy detenoit injustement son royaume de 
Moldavie, et de plus qu'il n’y  estoit venu de sa propre authorite, mays ayant este appelle
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par ceux du pays, qui ne pouvoient plus supporter Ies grandes tyrannies, exactions et 
oppressions dudit Alexandre; et qii’il estoit prest de payer non seulement le mesme 
tribut que payoit ledit Alexandre, mais de 1’ augmenter pour ceste occasion. L e  G. S. 
l 'a  accepte et confirme audit pays, et luy doibt envoyer Ies aornements et estendarts 
de sanjacq, â la charge qu’il paycra X X '1'escu z de tribut davantage qu’ A lexan d re, qui 
en payoit X X X m . Hier ses gens partirent d'icy pour luy porter cette nouvelle, par les- 
quels il m’a cscrit une lettre de laquelle je vous en envoye la coppie, desirant l’ amitie 
du roy, et offrant Ia sienne. Je luy ai faict response que je ne pouvois ny refuser ny 
du tout accepter ladite amitie sans premierement en advertir mon prince, auquel je  ne 
faudrois de faire entendre Ie tout, et estimois qu’il 1’ accepteroit tres volontiers conime 
amy des amis du G. S . ; et n’ayvoulu  passer plus oultre sans aultre commission, d’autant 
que je n’ay sceu encores sgavoir comme il se comporte envers Ie roy de Transilvanie» 
qui a este toujours soubz la protection du roy, et que le bruit a este grand de par dega 
qu'une armee de quinze miile hommes estoit â l’entour de la Transilvanie, pour â laquelle 
obvier, Ie G. S. depcscha hier I’ambr du roy de Transilvanie, qui estoit icy , avec com- 
mandementz aux sanjacqs voisins de la deffendre. Toutes - fois j'ay  sceu que ledit despost, 
craignant que le roy de ladite Transilvanie ne donnast secours â Alexandre son voisin, 
en recompense de ce qu’il l'avoit aide a ses propres frais et dcspens â prendre Ia pos- 
ses.sion de ladite Transilvanie, avoit fait comparoistre ceste armee non pour endommager. 
ledit roy, mais pour le retenir en son pays, tet que le tout estoit pour le jourd' huy 
pacific. Celluy qu’on altendoit d ’ Alep pour estre remis en la Moldavie a este trouve 
mort, non sans soupgon de poison, pour ledit Alexandre, lequel doibt estre amene un 
dc ces jours â cette Porte pour en estre faict selon le bon plaisir de ce .seignenr.

XXX.
Veneţia D. de Boistaille trimite regelui Carol IX. scrisorea principelui Mol-

1562 dovei Despot.

ţl)in Charricre, II, 636).

(>^XiaflL au succes de ce que uouveHement a este execute en la Moldavie par 
Jacques, despot de Servia, â I’ encontre de Alexandre, nagueres roy dudit pays, V . M. 
aura, avec la presente la coppie d ’ une lettre que ce nouveau conquerant a escript â 
vostre agent pour vous offrir Ies forces de son royaulme et son amytie. Et d ’aultant 
que son estat est conjoinct et deppendant entierement de la faveur et de 1’ amytie du G. 
S. il semble que selon que par voz ministres a este faict a I’ endroict de ses predecesseurs 
et du Vallaque, l’on se peult avec luy doulcement gouverucr, et I' entretenir en ceste 
bonne volunte.
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XXXI.

D. de Petremol însciinţeză pe regele Carol 1K. că Despot doresce Constanti-
protecţiunea Franciei, şi va trimite pentru acesta un ambassador. nopole

1562

| l j i n  C h a r r i t r e ,  I I .  6 9 4 ). ^

L e  dcspost dc la Scrvia, aujourd’hui princc de la M oldavic, par ses ambrs 
et par Ies lettrcs ciu'il m’a cscriptes, m'a fait entendrc qu’il dosiroit non - seulement comme 
amy, mais comme tres aflectionne serviteur dc vostre couronne, pouvoir treuver cnvers 
S. H. quclque faveur ct protcction de V . M., ă l’exemplc du roy de Transilvanie, et 
comme tous Ies autres princes chrestiens qni ont cu rccours sous umbre de vos aillcs; 
ct qu’il envoyroit pour cet cffcct ambr ă V . M. De quoy je n’ay voulu faillir vous ad- 
vertir, sachant combien de reputation apporte â vos affaircs de par degâ que Ies princes 
chrestiens se retirent soubs votre protection, outre que Ie dcspost, pour ses rares vertus. 
merite d’ cstre favorise d’un chacun, et qu’estant paisible possesseur de la Moldavie 
comme de present il est, on le peult dire grand prince et puissant cn ces quartiers -cy-

XXXII.

D. de Petremol aretă lui de Boistaille cât de mult reclamate şî obicinuite Constau ti- 
sunt darurile la Portă, şi că nimeni nu trebue să vină aci cu mâna golă. nopole

1563-
( D i n  G h a m e r e ,  I I ,  7 1 7 ) .

T . e bassa en public alleguc plusieurs belles raisons de ses refus, mais eu secret 
il s’est laisse entendre de quelques uns que nous ne nous devions moins csmerveillcr si 
nous sommes esconduits, veu que nous faisons si peu de comptc de Ieur amitie, et mes- 
mement du G. S., que d ’envoyer icy lettres pleines de demandes, et personuages qui 
veullent estre respecte/, et estre veus grands, sans toutesfois apporter un seul petit pre
sent, fust - il d'une orloge ou d'un panier de fruict, et qu’il n'y a si petit Sciote, Ragusois, 
Vallacque ou Moldave qui vienne â la Porte du G. S. Ies mains vides: et qu’ils ne regar- 
dent point tant â la valeur du present qu'â 1’ honneur qu'on faict au G. S. quand il 
est presente.

20637. I. i



XXXIII.

Constanţi- O. ele Petremol scrie lui de Boistaîllc despre revolta Moldovenilor în
nopolc contra lui Despot.

5 iulie ţii 30 (Di,‘ Ch;,rri;:r,i’ ,r- «*!■

""" P )J ,/cpuis quclqucs jours a couru icy un bmict qne Ies Moldave», selon Icur
naturd, s'cstant revoltoz du despot, l'avoient tu 6 avcc tous Ies soldata estrangers qu’il 
avoit pour sa garde, et cred un autre roy cn sa place, â sgavoir celluy qui auparavant 
estoit son capigi - bassi, c’est â dirc cappitaine des portiers ou des gardes. Mais depuis 
Ies nonvelles sont veuues que ledit despot s ’estoit sauve dans un Fort chasteau nomme 
Susana, avec dewx ou trois ccnts de ses plus brave» soldats, ayant descouvert la trahison 
ct entendu la mort du reste de ses gens qui estoient dc sept â huict cents hommes, 
lesquels il avoit cnvoycs quclqucs journecs devant luy cil compagnie de IIII ou V  mii 
Moldavcs descouvrir si un certain Dimitrasco, qui ces an 11 ces passecs a faict beaucoup 
de mal tant â la Russic et Circassie que aux environs de Calîa, venoit assaillir la Moldavie, 
comme Ies autheurs de Ia conjuration donnoient â entenclre, pour tirer au piege le despot, 
et executor leurs desseings. A  ce que l’on dict, il tient fort dans Icdict chasteau, qui 
est bicn pourvcu de toutes sortes de munitions de guerre et de vivres, ct faict sauvent 
saillie sur ses ennemis; mais il a tous Ies Moldavcs contraircs, qui se sont unanimcmeiit 
assemblcz autour dudict chasteau pour l'avoir vif ou mort. L e G. S. y  a tlcpcsche 
aujourd’ Iniy un chaoux pour l’amener â ceste Porte, cnsemble celluy que Ies Moldavcs 
ont cree roy, et un autre qui est avcc ledit despot, qui ;i cc que Ion dict se voulloit 
foire roy de la V nllacquye; il a depcsche un autre chaoux pour faire venir Allcxandre, 
prcdcccsseur du despot, qui estoit conţine â Cognia, viile d ’ A zic, pour le remettre cn 
la Moldavie cn la faveur tic Solim, auquel il s'cstoit vetire, mais Ies Moldavcs n’en veu- 
lent ouir parlcr.

XXXIV.

D. tic Petremol descrie lui de Boistaille lupta Ini Tomşa-Vodă cu Dinii-
Constanti- .

, traşco Viszniewiecki.
nopolc 1503

1 3  S e p t .  Din Cliarrierc. II, 734).

P
_L ar mes dcrnicres, jc  vous cscrivois cc que jusqucs alors estoit succede en 

Moldavie. Depuis, cc Dimitrasco, duqucl jc  vous parlois, voyant la confusion qui y  estoit, 
y  entra avec six mii hommes dc guerre, pour, a ce qu’il disoit, remectrc cn possession 
dc ladite Moldavie un nomme Massuca, qui pretendoit y  avoir droit, cc qui donna pour 
le commcncemcnt a penscr au G. S., pensant qu’il vint cn faveur des Moscovites qui 
ont onvahi la Poulongne, ct de faict avoit ordonne au bcglerbcy dc la Grece ct â deux 
mii janissaires d’y  aller re med ier. Mais la fortune, qui du commcnccnuint se monstra favo- 
rable audit Dimitrasco pour avoir dechassc du siege tio Suz.ana celluy que Ies Moldavcs 
avoient eslcu, a la fin luy a usc dc ses tours. Car Kstienne, ainsi se laict nomtncr le 
nouveau roy, ayant assemble Ies lorces du pays, l a rompu ct pris cn bataillc, ct avec 
IIC cinquantc des siens doibt estic icy un de ces jours conduit prisonnicr, en danger d ’y
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aiuscr la vie. Cupendant le despot ticnt tonjours bon dans son chasteau, au plus liault 
duquel il a fait planter 1' etendart du G. S., se deliberant le deffendre jusques a ce que 
S. G. le donne â un aut re,

Cejourd’ huy on a faict courir le bruiet que le G. S. 1’ avoit donne â celluy que 
Ies Moldaves ont csleu, ct qu’il en avoit privii tant Allexaiulrc (qui depuis huict ou dix 
joors est en cette viile) que le despot, maia que jusques â sa venite, qui sera dans trois 
ou quaţre jours, il n’y  aura rien dc certain.

XXXV.

D. de Petrcmol câtre d. de Poîstaillc despre turbur,Vile polone în Mol- Constanţi 

dova; despre mortea lui Dumîtraşcu şi numirea lui Alexandru Lăpuşnenu la nopole 

domnia Moldovei. —  Mortea lui Despot vodă.
15 şi ’ poct.

l U i t r C l m r r i c r t ,  1 ^ 7 4 1 * 7 4 3 ) .  i < ) l l U V .

j/ A n i  reste, le pauvre Dimitraseo, avec sa compagnie, doibt arriver aujourd’ buy 
icy 011 bicn demain niatin. Je croy qu’on luy fera quelque mauvais tour, nonobstant Ies 
troubles de Ia Moldavie, qui ne cessent point, mais augmentent dc jour en jour, car on 
faict courir lc bruiet que Ies Pollonois se sont mis en armes pour venger 1’ injurc faictc 
audict Dimitraseo et â ses gens, qui estoicnl tous Pollonois, cl delivrer le despot des 
mains des Moldaves, pour auxquels resister lc G. S. a commande aux sanjacqz des con- 
fins de se mettrc en ordre.

L e pauvre Dimitraseo 11c fut plus tost icy arrivc que Ie G. S. le (it engauclier 
avcc un aultre grand baron dc Poulongiic nomme Pisonisqui, qui offroit [>our sa vie au 
bassa vingt mii ducatz. L c  reste de ses soldats furent mis aux gallcres, sauf un qui 
estoit homme du despot, qui fut pendu. L e G. S. a doime la .scigneuric dc la Moldavie 
ii Alexandre, encores que Ies Moldaves en fissent grand refus. L e  despot et l’aultrc qui 
s ’ estoit faict roy doivenţ estre menez icy cn grand danger de faire la mesme lin que 
Dimitraseo. Pour cest cffect, sept sanjacqz sont entrez cn la M oldavie: demain ou 1’ aultre,
Alexandre doibt partir d' icy accompagne d’ un des capigi - bassi du G. S. pour le rc- 
mectre en possession et pacifier le pcupte. L a  feste lui coustcra plus dc deux cens mii 
ilucatz, desquels sultan Selim en doit avoir plus de cinquantc m i), cl le bassa aiilant.
Micqucs, pour son vin, en aura dix mii, sans Ies autres petits qui se sont cmpcschez a 
son afifaire.

D e la Moldavie nous avous nouvelle que Ies propres soldats du despot, pour 
avoir liberte de sortir vies et bagues sauves, 1' ont mis en picees. Toutesfois il n'en 
est encores rien de certain.
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Constanti-
nopole

I5<54
2 ianuarie.

XXXVI.

D. de Petremol elitre de Boistaille despre turburările din Moldova.

( D i n  C h a r r l o r c ,  l i .  7 4 5 )

T Jos troubles de la Moklavie continucnt tousjours, cncorcs quc lc despot soit 
mort, et que le G. S, ayc envoye Alexandre avcc l'un de ses capigi - bassi en prendre 
possession, et conimande a tous Ies sanjacqs des confms, aux Tartares et Transilvains, de 
aider ledit Alexandre; car Tumpcha, autrement dit lvstienne, avec lcpeuplcdeM oldavie au 
nonibre de cent mii hommes de pied, ainsi que 1’ oii dit, ct quarente mii chevaulx, empesche 
que ledit Alexandre n'entre dedans, et le pcult, cn moindre nombre, facilement cmpcscher 
en ce tcm ps-cy d’ hyver que le Danubc est gelc et Ies marais sont inaccessibles. L e  
G. S. voyant ces troubles, commanda il y  a quelqucs jours que le beglerbey de la 
Grece, avec sa cavallerie, deux compagnies de spahis de la Porte et deux mii janissaircs, 
avec Pertha, troisiesme bassa, deussent partir d’icy pour entrer avec forces d’armcs clans- 
la Moldavie, et remettre Alexandre en possession; et ce jourd’huy on attendoit cju’ilz deus
sent partir. Mais hier au soir arriva icy un courrier avec lettres dudit Tumpcha, scellees 
de tous Ies barons et seigneurs de la Moldavie, qui a le tout faict suspendre etdifferer: 
de sorte qu’on juge maintenant que Ie royaume demeurera audit Tumpcha pour la faveur 
du peuple ennemy du nom d1 Alexandre,

XXXVII.
Constanţi- D. de Petremol către regele Carol IX. despre arestarea solilor lui

nopole Tom şa-vodă la Portă, şi fuga acestui în Polonia.
1564

1 1 f c b r U -  ( D i n  C l i a r r i e r e ,  I I ,  7 4 8 ) .

Q
V_Jire, Tumcha, de la Moldavie, ayant envoye au G. S., avec un chaoux dc ceste

Porte, deux de ses barons avec trente-cinq ou quarente personnes pour impetrer de S. H. la 
confirmation de ce royaume, le bassa Ies a tous faict mectre aux fers, et le seigr a faict partir 
d’icy le beglerbey de la Grece pour fairc 1’ assemblce de ses gens aux confms de la Moldavie, 
et y  entrer par force pour y  remectre Alexandre, ou desjâ sont arrivez lcs Tartares 
avec septante mii chevaulx, qui n'attendent quc le commandement pour se ruer sur le 
pays et deschasser ou prendre Tumpcha. Dcpuis, A lexandre, vayvode, est entre en la 
Moldavie, et Tumpcha fuy en Pologne, oii le G. S. a envoye Hybrahim, son dragoman, 
pour le demander et mener â ceste Porte faire tclle fin que le pauvre Dimitrasco.



XXXVIII.

D. de Petremol către du Ferrier despre mortea lut Tom şa-Vodâ, şi Constanti-
scularea unui frate al seu ca să-l resbunc. nopolc

1564
(Din Chnn-icru If., 753, 756). 27 numi, 29

A
inii e.

vânt liier au soir, que j' estois avcc ic bassa, vindrcnt trois courricrs, I’un 
de Pollogne, qui apporta nouvclles que Ic roi dc Pollogne avoit faict coupcr la teste h 
Tumpclia ct ii trois ou quatrc principaulx Iximns de la Moldavic, qui s' estoient retirez 
par devcrs luy, upres avoir este dechasscs de ladite Moldavic, comme, par lc passd, vous 
V aurez peu entendre.

I! court aussy un bruict, par dcqâ, que Ic frcrc dc Tumpclia, celuy qui avoit occupc 
la Moldavic l’annce passee, estoit cn armes avcc sept ou huit mii homme.s, sous la faveur, 
aide et protcclion de Maximilian, roy des Romains, pour entrer eu ladicte Moldavic et 
vanger la mort dc son frere. Mais je trouve ccttc nouvclle fort mal consonante avcc 
celle du tribut.

XXXIX.
D. de Petremol către du Femei* despre un pretendent la tronul Moldovei.

(Din Cham ero, H, 777).

T_Jes M oldaves, semblablcment conjoints avcc Ies Transilvains, se plaigncnt 
dudit empcrcur (Maximilian), disant qus le frcrc d’un certain Dimitrasco, qui fut l'anncc 
passee execute cn ceste viile, est cn armes soubz sa faveur ct protection pour assaillir 
et occuper Ia Moldavic, ct en dechasscr Alexandre, que lc G. S. y a constitud apres 
la fuittc et mort de Tumpclia. Sur ce contrast des uns et des aultres, ies bassas mesmes 
sc sont divisez. A lly, premier bassa, favorisant Ic party dc 1’ em pcrcur, ct Mchcmct, 
second bassa ct gendre dc Suitau-Sclim, avcc quclqucs aultres, tenant Ic party du roy 
dc Transilvanie et des Moldaves.

Constanti-
nopole

I56 5
23 ianuarie.

XL.

H i,

1). de Petremol către du Perrier despre sosirea unui frate al lui Despot- Constanti- 

Voda la Constantinopole. nopole
(Din CharriirL. II, 785)- 1 5 6 5

7 apriic.
.ier au soir vindrcnt nouvclles dc lîude que Midiei C'.emoviqui (Czcmmvicz) 

estoit la arrivc cn quatorze jours, ct lc chaoux qui a apporto ies nouvclles a amenc 
avcc soy lâ frcrc du despot qui regnoit cn Moldavic, icquel s 'est retirc ct fuy dc farm ec 
de Maximilian, ct lc bassa 1’ ayant cogneu luy a faict beaucoup de faveur, en altendant 
qui'l face entendre son affairc au G. S.



XLI.
Constauti-

nopole
1565

17 maiu.

D. de Petremol către Carol IX. despre 
români de a veni în ajutorul Transilvaniei.

ordinul ce a primit domnii

(Din Charricie, LI, 7.28),

C ^ X tan t aux aflai ros d ’ Ilongric Ic G. S. cntendant par Ies courriers du Tran- 
silvain quc Ies armees de 1’ empereur şe renforcent de jour en jour, et fortiffient Ies 
chastcaux qu'il a pris nouvellement, encores qu'on cust donne â entendre qu’ils s ’estoient 
accordes ensemble, de sorte qu’il commcnce â s ’ en dcficr et craindre qu’il ne face alliancc 
avec I' empereur, a commande que tous Ies sancjacs voisins des confins se trouvcnt en 
armes, et qne Ies vaivodes de Moldavic et Vallacquie voisent au sccours du Transilvain, 
et que si le bruict de gucrre continue tant soit peu, il y  envoyera son beglierbey 
de la Grece avec tme pârtie de 1’ arntce de ceste Porte.

XLII.
Constanţi 

nopole 
1565 

17 fi 33
maiu.

D. de Petremol către du Ferrier, despre intenţiunile Sultanului pentru 
domnia Moldovei.

(Din Chîirrietc li, 7S9)

1 3 ’ autre part le G. S. faict grands preparatifs de tous costcz pour resister 
a l‘ empereur s’ il intente quclque cliose de uouveau du coste de Transilvanie et dc la 
Moldavie, oii le bruict est qu’il a envoye un autre sRr pour 1’ assaillir depuis que le frere 
de despot s' cstoit retire vers le G. S., lequel S. H. a envoye en gardcs â Rhodcs avec 
donze aspres, monnoie de ce pays, de paye par jour, qui sont diz ou oaze sols de 
France, oii au contrairc le pauvre hotnnic pensoit â son arrivee que le G. S. le deust 
faire tout d ’or, et qui le deust reniettrc en la Moldavie et en dechasser Alexandre.

XLIII.
D. de Petremol către du Ferrier despre ordinul ce a primit de la 

Constanţi-Portă domnii Moldovei şi Terii românesc! de a ajuta pe principele Transilvaniei.
nopole

j  ^(5  ̂ (Din Cliarricrc, 11, 796).

15 f' 23 Ţ~\
iulie. J_y ’autre coste, Ic G. S. a commande aux vayvodes de Moldavie et Vallaquye

qu'ils se treuvent cn armes avec Iedit roy dc Transilvanye et beglierbey de Theinisuart, 
de sorte qu'ţn un instant jls se pourront trouver aux confins plus de deux ceivts mii 
personnes.
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XLIV.
D. de Grantrie dc Grandchamp către regele Carol IX. despre prepa- -Constanţi-

rativele Turciei contra Moscoviţilor. nopole
1569

______  ( D i n  Q i a r r i c r c  U f ,  5 7 ) . [  4  m a i ' t C .

H  j ţ rnmme ceulx-cy se delyberoicnt pour s ’cn asseurer le paz, de prendre deux 
grandes villes du Moscovite, ă sgavoir Hasdraam (Astrakhan) et Cazam, lesquelies il avojt con- 
cquisessur le roy deTartarie, qui est vassal de ceulx-cy, et pour ce faire qu’ilz faisoient lever 
ung incroyable nombre de pyonniers et contraignoient la Vallacquye et la Boldavyc de 
leur en envoyer ung grand nombre aux despens du pays, comme ilz tont encores main- 
tenant, et cepcndant envoyoient gens de toutes parts pour faire teste au Moscovytte 
pour ne Ies poinct cmpesclier, et avoyent depuis huict jours faict crier la gucrre icy 
mesmes contre luy, et de nouveau y  avoient enrollc de plus trois miile janissaires, et 
armoyent â cette heure -1;\ jusques â trente galleres pour Ies y  porter, aspirant d’ en 
arm or bien davantaige; et maintenant ilz prcnnent de plus jusques â cent navyrcs et 
grandes barqucs pour y  porter des munitions et grand p artyedece qui leur sera necessaire.

XLV.
D. de Grantrie de Grandchamp către Carol IX. despre promisiunea Constanti- 

ce Sultanul ar fi făcut principelui Transilvaniei de a-i dărui Moldova şi Ţera- nopole

Românescă. l 5&9
16 octobrc

( D in  C h a r r i e r c ,  I l f ,  86.)

PT  arini tout cecy le bassa, Micqucs ct Brahim, ct d’ aultres, ont coinmence a 
volis vouloir mectre ung langaige en advant dont j'ay  aultrefois adverty V. M. par 
Jchan-Baptistc, il y  a deux ans passes, assgavoir dc traicter mariage entre Madame et Ic 
roy de Transilvanye, vous mcctant en avant qu’ilz luy ayderont â le  faire eslirc roy de 
'Poulongne, et que de leur part ils luy donneront tonte Ia Vallachie et la Bauldavie. V. M. 
avcc son saige et prudent conseil, peult veoir ct digerer oii tirent leurs desseings.

XLVI,
Episcopul d' Acqs câtrc Cărol IX. aretă că Porta nu permite ţerîlor 

tributare de a ave cetăţi întărite,
( M s c r .  D u p u y .  —  C h a r r i e i c .  I I I ,  l y o j .

I l  y  a davantage, c'cst que le Turc ne regoit point de voysiu, quel qu’il soit, 
sans luy payer tribut, commc faict l’ empereur inesmc, Ies Venctiens, le Transylvain, le 
Valacq et plusieurs autres princes chrcsticns, ă la plus grande part desquels ii ne per- 
met de tenir placcs fortes.

L y o n , 
1571 

august.
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XLVII.

( D i n  C h a r r i e r e ,  o p .  c i t .  U I ,

V^Jigismundus Augustus, ctc. Ad scrcnitatcm vestram iu uegotio subditi illius 
Boldani, palatini Moldaviae, per nobiiem ac streniuim Andrcam Tarranovsky, aulicum 
n ost rum, diinisinuis. Supcrvenit alia ab servo vestro de co ipso Boldano ad nos missa 
fegatio, et scripta satis dura atque acerba prioribus illis multo graviora. Queritur cnim 
serenitas vestra de nobis quod ad primam illam delationcm, qua Boldanum ipsuni con- 
tempti dominatus sui insimulatum csse nobis signifîcaverat, non statini compreliendi, et 
ipsum, cum fratre ct reliquis suis sociis sive comitibus, vivos, sive eormn capita ampu
tata, ad portam aula: scrcn'* vest™ transmilti curavimu.s; posccns id ipsum a nobis, ac 
per multa foedera, totque secuiis sanctc inter nos atque niajores nostros cultam ami- 
citiam flagitans.

Varşovia Sigismimd regele Poloniei către Sultanul în afacerea principelui Mol-
15 7- dovei pe carcd susţinea contra lui Jon vodă protogiat de Turci.

11 maiu.

XLVIII.
Constanţi- Episcopul d' Acqs către regele Carol IX. despre turburările din Mol-

nopole dova şi luarea Chotinului de către Ivonia, care era ajutat de Polonezi.
1572

14 august. ( D i n  C h a r r i c r c ,  I U ,  3^ 9 ).

I^lirc, ce jourd'huy, X IIIT  d’ aoust, Ies ambrs de l’ empereur, dont I’ un est Ic 
baron d’ Unguenade, qui a apporte Ie prcscnl, ct lequcl s' en retourne, m’ont cnvoye 
advertir comiiie le roy de Polognc estoit mort, qui a apporte argument ct har- 
diesse aux Turcs, lesquclz favorisoient le nouveau santon que le G. S. avoit cnvoye 
cn la Boldavie, de se saisir do Coccin, principale forteresse dudit pays, quc lc 
vice - boldan avoit souz Ia faveur dudit roy ct d’aucuns noble.s de Polognc, fortific ct 
grandement ferme contre Ies forces que ledit G. S. y avoit envoyees. Par ou vous pouvez 
connoistre que ces gens-icy ne sont pas sans conscil, force ct execut ion, vcu que du 
vivant dudit roy de Pologne ils avoient quazi tont le royaume pour ennemys, eux prestz 
â se declarcr .si Icsdicts Polaques n’eussent mis de 1’ eau dans Icur vin; qui se sont 
tant estonnez dc laditc mort qu’il.s ont abandonnes ledit bogdan, quc l’on a amene icy 
prisonnier, avec esperancc que Iesdits Polaques donnent a S. H. de luy cnvoycr bicn- 
tast ledit bogdan, qu'ils clierchcnt et poursuivent. Voilă commcnt la guerre que ceulx 
dc la ligue tont ă cet cmpirc ne doime hardiesse aux voisins dc se declarcr contre iccluy.
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. XLIX.
Episcopul d'Acqs către regele Carol IX. despre aducerea la Portă a Constanţi - 

fratelui lui Alexandru Lăpuşncnul. nopole
157-

;Oi:i Cbarrîerc, III, -a ^

A  u demeurant, sire, depuis ma dernicre dcpcsche Ie frere du viei Bolgdan. 
dont ellc faisoit mention, a este amenc icy, ou plusieurs avant sa venue pensoient que 
le G. S. luy deust l’aire trancher la teste; inais il en est advenu autrenient, 1’ avant re- 
temi en son service, ct luy ordonne pension pour vivre. Toutesfois, aiicnns pensentque 
ce 11’ est qu’im alleschement pour asseurer le gibier et attrapcr son frere.

L.
Carol IX., în instrucţiuniele ce dă lui Montluc, promite că, dacă se va 

alege pe tronul Poloniei fratele său Henrîc de Valois, va stărui să reducă <5 JCpt 
Valachia sub corona polonă.

( D ! n  C h iL T riu re , I I I ,  3 0 7 ].

J A t  doivent estre asseures Ies Polonois que, estant parvenu Monseigneur â Ia 
couronne de Poloigne, il n’ oubliera rien dc son dcbvoir ct de sa grande pnidence pour 
maintenir le royautne cn bonne paix avcc tous ses voisins, mesme avec le Turc. En 
quoy S. M. interviendra de tous ses ntoyens pour coneilier unc bonne amitie entre Ies 
pays dudit Turc et ledit roynu: de Poloigne, estant laisse â penser si, pour 1'amitie qu'il 
porte a cctte couronne, 1’ intervention de S. M. n'aura pas grand eflet envers luy, et 
ne sera pas pour produire en ce regard chose qui tourne au bien et utilite dudit roy** 
de Poloigne. Lesdits sra de Valence et conseiller Maloc asseureront aussi. de la part de 
S. M. aux estats dudit pays, qu'elle s’ emploiera fort volontiers, en cas qu'ils le requer- 
ront, â remcttre la Valaquic sous la domination dudict roym,:, ainsi qu’elle etoit ancien- 
nement, soit qu’il la faille reduirc par amiablc composition ou par la force; de mesme 
que en cas que ceux du roym0 de Poloigne tombassent cn guerre â 1’ encontrc dc quel- 
que ennemi que ce soit, ou par invasion que 1’ on y voulsist fairc, fcust-ce contre le Turc,
S. M. Ies secourrera de ses forces et d' argent, ayant bonne esperance que quand l'on 
verra ses forces jointes avec cellcs dudit royme dc Poloigne, elles pourront apporter 
tclle terreur ct crainte d’ entreprendre aux ennemis dudit. royinii, qu'il en demeurera en 
un plus asseure repos, sans que le Moscovite, ancien cnncmy dudit roymc, ait plus de 
moyen de faire aucunc entreprise.

20657. I.
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LI.
Regele Carol IX, către Episcopul d 'Acqs despre dorinţa Sultanului de

a alipi la corona Poloniei Ţera Românescă şi Moldova in cas când s'ar alege
Henric de Valois rege al Poloniei.

(Dm Chnrricrc III, 346.)

1 3 cpuis la presentc escrite, j ’ay cntcndn que le chaoux envoye de Ia part du 
G. S. faisoit de grands offices pour mondit freic, Icur faisant offre de Ia part de son 
maistre que, s ’ilz vouloient eslire mondit frerc, Ie G. S. feroit joindre Ies estats de Ia Valachie 
ct Moldavie â la couronne de Polongne, dontje deşire que vouă ct ledit sicur de Ger
migny l’en remerciez tres afiectuesement de ma part, le priant de continuei- et y  em- 
ploycr tonte son autorite et moyens â ce que 1’ affaire rcussis.se pour mon frere, commc 
chosc que je deşire infincment et dont je reccvray autant de contentcment que de nulle 
autre chose que le G, S. sgauroit fairc pour m o y ; et outre ce qu’il obligera mondit frere, 
cela mc donnera occasion de confirmer ct establir plus grandc amitye avec luy.

LII.
Regele Carol IX. către Episcopul l ’ Acqs despre planul alipirii Vala 

chiet la corona Poloniei.

(Din <3 harricre III, 3 / ) .

T -^ e p u is  le partement de Germigny, qui a este tronver l’evcsque d ’ A cqs avec 
amples memoires et instructions des choses que sa majeste entend que ledit evesque 
sollicite envers le G. S., est arrive le secretaire de 1’ evesque de Valence, consciller en 
son conseil, qui est â present en Polongne, ayr.nt rapporte de Ia part de son maistre 
que 1’ un des points principaux que desirent et rcquierent Ies estats dc Polongne, et 
pour lequel ils condescendront volontiers â elire Monseigr pour leur roy, c ’ est qu’il ob- 
ticnne dudit G.' S., qu’estant faicte 1’ eslection de mondit scigr, il consentc qu’il mette et 
etablisse des palatins au pays de Valachie, ainsy qu’il soulait estre fait le temps passe, 
au lieu que ledit G. S. Ies y  establit â ceste lieure: Icsquelz palatins luy payeront Ies 
mesmes droits et tributs que ceux qui y sont mis de luy, sans qu’ilz entendent en estre 
rien diminue. Chose que S. M. a juge de si grandc importancc pour le bien et la gran- 
deur de mondit seigr , qu’elle deşire inliniment, qu’ellc a vouiu envoyer de nouveau ce 
memoire audit Germigny, par lequel elle luy donne charge de faire entendre ce que 
dessus audit evesque d' Acqs, afin qu’il supplic dc sa part ledit G. S. que pour Ia 
bonne et sincere amitie qu’il a avec cette couronne et a toute occasion de souhaitcr Ia 
grandeur de mondit scigr , dc vouloir accorder 1’ cstablissemcnt des palatins, en cas 
que mondit scigr soit roy de Polongne. Chose â quoy S. M. estime qu’il ne se rendra 
pas dilTicile, tant â causc de ce qu’cn ce faisant ii n’aura aucunc diminution dc ce qui 
luy est annuellemcnt paye, qu’aussy que ce sera une occasion de tenir Ies pcuples et 
pays dc Valacliic en quelquc plus grand contentcment, et eviter Ies inconveniens qui 
sont cy-devant advenuz, ayant este tues par Iesdits peuplcs aucuns des palatins qui y  
ont este cstablis par ledit G. S., â cause qu’ilz souflfrent mal volontiers estre sous leur 
commandement. Ce que ledit evesque d ’ Acqs remonstrera sagem ent, et asseurera
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qu’ accordant cc que dessus Ic G. S., Monseig1 n'cstablira jamais en Ia Valachie palatins 
de la fidelite desquelz il ne puisse estre autant asseurc que de ccux que luy-mesme y 
au roit mis. Pourra adjouster que n’cstant possiblc d ’ cslire aucun prince eu toute la 
chrcstiente roy de Polongne, de 1’ amitie duqucl Icdit G. S. puisse estre autant asseurc 
que de celle de mondit seigr , il ne doit faire difficultc d’accordcr Ies choses qui Ic pcu- 
vcnt faire parvenir a cette dignite. Car ses pays dcmcureront en un plus asseurc repos, 
et auront moins â craindrc de !a chrcstiente que jamais.

LIII.
Ilenric de Valois în afacerea anexiunii Valachieî la corona Poloniei.

(Aft*. Jc Polongne, nise. Balu/e. — 'Chacriere 1 H, 347).

Paris
1572
dcc.

C o m i l i e  nous nous soyonx advise que au pouvoir que nous vous avons fait bailler 
ci - devant pour proposcr et promcctre en nostre nora aux estats du pays dc Pologne 
aucuncs eboses, nous y  en avons obmis quclqucs - iines principalcs que nous desirons 
qu’ils entendent et sgaichent; vous avons donne plein pouvoir de promcttre que quand 
il le Icur aura pleu ele nous promouvoir a la dignite royale dudit pays, nous ferons 
tant, avcc 1’ aide ct interccssion du roy, nostre tres honorc seigneur et frere, que Ic 
G. S. accordera que I’autorite dc commettre des palatins au pays dc Valachie nous demeu- 
rcra comme elle souloit estre ancienncmcntaux roys de Pollongne ; etce moyennant que 
esdicts palatins ainsi par nous commis paycront â iceluy G. S. Ies mesmes droits et 
tributs qui lui sont paycs aujourd’luiy.

LIV.
Neguţătorii francesî din Varşovia către Curtea 

siţiunile Românilor în favorea lui Henric de Valois.
Fraudei despre dispo-

1 1 Varşovia

1573

(Din CJuirrtcrc, llf , 35»).
ianuarie

T i c capitaine Rascosqui, lequel a II[[,n- chevaulx cn Podolye ct Valaquye, a 
conimunique Icttres qu'il avoit reţues des capitaines desdites provinccs, ses compagnons, 
oii ils se confient ct esperent du tout â la vaillance et liberalite de Monseigneur, et 
qu’ils font bon devoir de prier Dieu tous d ’ un couraige de le leur donner pour roy, 
s'asscurant que aucun mal ne leur en sţauroit advenir, ains tout heur et prosperite.

4’
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LV.

ianuarie. (D!,> Chamire. tu, 318)

C ^ ^ u ’on disoit que l’ ancicn vaivoda de Bolgdavie, dechassc par celuy que Ic 
G. S. y  avoit nouvellcmcnt cstablv, avoit m oycnnc avec l’ aydc d'aucuns gentilzhommes 
polaqucs d ’ as.scmblcr quatre ou cinq miile chcvaulx, avcc Icsquels ct quclques autres 
genz de pied, se voullant aller remettre dans la forteresse de Cocin, ii avoit este pour- 
suivy, combattu, ct faict prisonnier par son cnnemy, qui par la taschoit de se rendre de 
tant plus agreable au G. S., et qu'011 attendojt qu ’il envoyast bientost a Constantinople 
le prisonnier.

De cet articlc on se pourra confirmer en I’ advis que Mr d ’ A cqs a donne cy- 
devant ă Ieurs majestez et ă Monscigneur du pcu de credit que Ies Turcs ont en Po- 
loigne, dans laquclle Icdit vayvoda, qu’011 escrit estic prisonnier, s’ estoit grandement 
allie, et des principaux Polonois tant affeclionnez â luy, que cela Ies peut faire entrer 
en la mesrae jalousic que sont tous Ies voisins du Turc, que ses preparatifs de guerre 
pour 1' an prochain se pourroicnt aussytost exploicter contre eux que nul autre.

Constanţi- D. de Presault către Episcopul d ’ Acqs despre turburările din Moldova
nopole şi despre lupta dintre Jonaşcu-Vodă şi predecesorul seu Bogdan.

1 5 7 3

LVI.

Ragusa Episcopul d 'Acqs către ducele d’ Anjou despre preparativele de resboiti
i 573 în Turcia.

13 ianuarie. (Din C,iarriirc> ItI 3Jl)

ous aurez entendu comnte j ’ esperc trouver le G. S. en Andrinople, ou il 
vient conclurc Ies enlreprises de ceste grande armcc do terre qu’il prepare, cn laquellc 
on dict qu’il se cîoibt trouver en personne. Et pour autant que Ies preparatifs d ’icelle 
sont dressez ă Belgrade, ct Ies ponls se font sur Ic Banube, quelques-uns imaginent 
que cet orage soit pour tomber du coste de l’ empereur, ce que je  ne puis croire, d ’ au
tant qu’il me semble qu’il n’cn a point d ’ occasion veu que le present accoustume (que 
Ies Turcs appellent tribut) a este cette annee plus grand et magnifique que jamais, et 
toutes autres conventions tres bien entretenucs; joinct que ce seroit contrevenir ă lă 
promesse qui a este faicle ă S. M. de n’ entrtprendre rien sur Ies pays dc 1’ cmpcrcur 
son beau-pere, ny sur Ies limites d ’ icelluy, coir.me je  1’ ay escrit ă S. M .; de quoy je 
ne faudray de faire ressouvenir le bassa si l’ occasion s ’ en presente. Mais il y  a bien 
plus d ’ apparencc que ce tomicrre ir.enace Ia l ’olongne ou Ia Transilvanie, pour la facile 
conqueste dc l’un, ă present que le pays est sans chef et le.s principaux d’ icelluy tous 
divisez; et se vanger dc ccux qui, alliez, avec l’ ancien vaivoda de Bolgdavie destitue, 
ont favory ses dernieres armes pour se remettre dans la forteresse de Cocin. Et qitand 
â Ia Transilvanie, j ’entcnds que le sr Begue, qui lust exclus de 1’ election, remue tonjours 
quelquc cliosc pour esmouvoir Ie pays contre le nouveau roy, dont ayant cu quelque 
veni ă mon arrivcc icy, j ’en donnay advis â l’agent que j ’ avois laissc lă pour S. M. 
pour y  regarder diligemment; ct m oy j ’ esperc m’ y  trouver ă temps s’ il s’ y peut frap- 
per un bon coup, combien que depui» que j ’ay veu Ies Turcs, je  vous ay toujours escrit 
que je  ne pouvois donner plus grande caution de Ieurs promesses que tant que mon
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industrie, labeur et vie se pourront estendre. Et vous pric croire que si ladicte guerre 
s ’exploite en Pouiongne ou Transilvanie que je sgauray bien ramentevoir audict bassa ce 
que nous avons traicte ensemblcment de vous ct dc vos affaircs, ct tenir 1’ oeil sur la 
conqueste qui s ’y pourra laire, pour tirer quelque cffcct des volontez qui n’ont este 
souvent redites de vous gratifice et honorer quand 1' opportunitc en seroit donnee.

LVII.
Episcopul il'A cqs către Jean tle Monlluc despre refusul Vizirului de a Constanţi 

concede Polonilor drepturile asupra Valachici. nopolc
1573

(Din Charrii-o, l l f ,  3to). | ’  U lU rtC .

C c  que je fis franchcmcnt entendre â Monscigneur fiere du roy, et luy iran- 
dois qu‘ advenant la mort du roy, qu’ on disoit extremement malade, il feroit bien dc se 
pourveoir du caste oîi vous estes; car de cettu y-cy  il ne devoit attendre aucune ayde 
ni faveur, tant pour cc que Ies Turcs n’ avoient pas grand credit envers Ies Polaques, 
offeusez de plusieurs vieilles querelles, et nouvellement' de la guerre du Bolgdan, oultrc 
beaucoup d’ indignites et iiisolences faictes â leur ambr , qui partist d ’ icy cn mesme 
temps que m oy, que pour ce aussy qu’ilz estoient assez informez des vertus et valeur 
de mondit seigneur pour ne le desirer leur voi.sin. Par ,ninşi je  concluois qu ’ils ne le pou- 
voient ny le vouloient. Quant â ce que Ies seigneurs dc ce pays-lă desirent, ainsi qu'il 
est porte par vostre depesche au roy, que ceprincc leur donne faculte de pouvoir nom- 
mer des palatina en Ia Valachic, en payant le tribut accoustume, c ’est chose dont le 
bassa nous a promptement exclus par negatives pcrpetuellcs, sans user de ruse ny 
dissimulation. Kt afin que nous ne demeurassions courts en affaire de si grande importance 
par faulte de cette condition, ou vraye ou apparente, je luy ay faict proposer plusieurs ex- 
pediens par lesquelz je luy faisois veoir que nous nous fussions contcntez de la forme, 
et qu’ilz eussent retenu Ia matiere; luy faisant entendre que pour secourir son meilleur 
amy au besoing, comme il avoit este assiste de luy ces deux annees passces en sa plus 
grande nccessite, il ne devoit faire conscience de promcttrc aussy largement aux seigrs 
electeurs ce qu’ilz vouloient impetrer par 1' intervention de S. M., comme avoit faict 
sultan Selim â present regnant, au feu roy Sigismond, lorsqu'il requeroit son ayde contre 
son lVere Bajazet; et qu’ils ne seroient plus obligez dc tenir lcurs dernicres promesses 
que Ies premieres. IT lâ-dessus 011 leur faisoit cct argm ent: ou monscigneur d’ Anjou 
sera roi, ou il ne le sera point; s ’ il ne I’ est point, leurs oftres sont sansexccution, et le 
roy ne laisse pas que de leur en estre autnnt oblige que si la chose fust advenue ; si
mondit seigneur parvient â ladicte election, ce sera â luy et non aux seigneurs polaques
ele rechercher l’execution de ladicte promesse, de laquelle il n’est pas vraisemblable qu'il
voulust apres importuncr son amy, si par le benefice d ’icelle il estoit parvenu â • ce
qu’il deşire, veu qu’il cherche le royaume dc Polongnc, et non Ies palatinats de Valachie; 
et qu’il n’cstoit pas vraisemblable qu’ilz veuillent permcttre que mondit seigr parvienne 
ă cette election sans qu’ils ayent quelque part a 1’ obligation.
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Constanţi- Episcopul d ’Acqs către ducele d’Anjou despre temerea ca Moscovitul
nopole să nu fie ales rege al Poloniei.

1 5 7 3
marte.

(Diu Ch iiTiere, III, 37.$.)

T
’ay cu advis quc le bol “ dan a envoyc 1111 chaoux a ceste Porte, qui asscure 

que le Moscovite a este receu â Vilna, et en tonte la Lithuanic, du gre et consentcmcnt 
de tout Ic pays, ct qu’on craignoit quc Ies estats dc Polongne se laisseroient aller audit 
Moscovite, le voyant arme ct fort si preş d ’eu.w Cettc nouvelle a merveillcuscmcut 
trouble ccs gcns-icy, car c ’est le pis qui leur pouvoit arriver, et croy q ’ilz 11c sont pas 
â se repentir dc n’ avoir employe plus d ’ affcction ct dilligcnce cn vostre aflairc qu’ilz 
n'ont faict, dojit je ne Ies plains gueres, ct espere que ce qui ne sera succede que par 
mie voye adviendra par unc autre, dont peut-estre jc  seray encorc si heurcux que d'en 
est re instrument.

LIX.
Paris
1 5 7 3

8 aprilc.

Caro! IX. către Episcopul d’ Acqs despre scrisorea Vizirului adresată 
dietei polone prin domnul Moldovei (Jonaşcu-Vodă) în favorea luiHenric de Valois.

Chnm erc, Mf, 389).

T ’ attends en singulicre devotion ce quc vous aurcz negotic en ceste Porte, 
depuis vostre retour en ConstanLinoplc, jagoit que lc sccretaire Milan in’ayt mandc avoir 
fait en sorte cnvers le bassa qu'il avoit dcspesclie un ulac expres au priuce de Moldavic, 
pour Iuy porter lettres aux estats de Polongne, dont il m ’a envoyc copie tendant ă lin 
de prcferer mon frere, le duc d ’ Anjou, cn l’clcction dc leur roy, cutie tous Ies autres 
princes clirestiens, en cas qu'ils ne sc peusscnt accordcr de faire un de leur nation, 
ccm nic il leur a expressement commandc faire. Car j ’csperc que vostre prescncc et dex. 
terite fera encore de plus grands effects, s 'i l  est possible, combien quc j ’ ayc contcnte- 
ment du devoir qu'y a faict ledit Milan, comme je vous prie Iuy dire.

LX.

Constanţi- Episcopul d’ Acqs către Carol IX, despre siguranţa alegereî lui Henric
nopole de rege al Poloniei.

1 5 7 3  
4 iunie. {Ciiarj-icre, 1IT, 39t).

n
matin ledit bassa m ’a envoyc dire quc le bolgdan Iuy avoit envoyc un 

ulac pour porter la dcpesclie qui cn huict jours estoit venue en main dc Petrocovia, 
ou Ies estats estoient lors assemblcz, par laqucllc 011 advertit ledit bassa du soigncux
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dcvoir qu’a faict ledict clianux, taiit en la rejcction du Moscovite, qu ’il a faict du tont 
exclure, nonobstant le graiul predicament en quoy il estoit avant l’ arrivce dudit chaoux, 
qu’en la resolution qu’il asseure estic prise pour Monsegneur; et qu’on estoit â prcsent 
sur Ies capitulations avcc lesqucllcs on le veut eslire, recevoir et honnorer.

LXI.
Episcopul d’ Acqs către regina Catherina de Medicis despre resoluţiunea Constanii- 

Porţiî de a constringe pe Poloni cil armele să recunoscă de rege pe Hcnric. nopole
1573

(Cliarriuru, l l î ,  * >. '•) j -» s e p t

e n’ay failly d ’ allcr vers Ie bassa lny fairc entendre une pârtie de ce que 
le palatin de Ilendomiria m' avoit escrit conforme aux advis que mon frere me donnoit; 
sur quoy le bassa, deux jours a preş ladite audiente, m ’a mande par le dragoman du 
G. S. qu’il avoit taict arze par escrit ă son maistre des secretes entreprises que 1’ em 
percur, le Moscovite et ancuns princes d ’ Allemagnc faisoient pour troubler le rcpos de 
la Polongne durant 1’ absence de son roy, et luy empescher Ie passage: et que d ’ autant 
que 1’ affaire requcrroit une prompte resolution, il avoit envoye ledit arze aussitost qu’il 
I’ avoit receu, aitquel son altesse avoit respondu qu'on escrivît en tonte diligencc par 
cliaoux et commandement expres au Tartare, au Transilvain, au Valaque ct au Bolgdan, 
de tenir leurs forces prestes pour courir sus: sgavoir est, ledit Tartare sur le Moscovite, 
ct Ies autres dans Ies pays de l’cmpcreur, au cas qu’ilz attentassent rien contre Ie roy 
vostre lils. Toutcs Ies susdites despeschcs sont dcsjâ parties, et je  suis apfes pour cil 
faire dresser une an bassa de Bude, afin que s'ii sentoit aucun reinucment sur Ies fron- 
tieres ou il est, lesquelles sont pareillemcnt confmees â la Pologne, qu’il aii â faire sga
voir audit empereur qne ledit G. S, luy a commande de luy courre sus aussitost qu’il 
entendra qu'il entreprend quclque chose sur la Polongne. Cela laict, i! est ă croire qne 
tcllcs entreprises s'en iront en funiile.

LXII.
Un salv-conduct pentru nişte Francesi nobili cari vor să se reîntorcă Constanti

ni Polonia, adresat Iul Ştefan Bathori, Voevodul Transilvaniei şi lui Alexandru 110P°*C
1573

Voevodul Ţării-Româneşti. {j octo])re
(Î11 ArcluVul Minist. AfiT.pc. Streine, fond* Tiirqinc, t. I, filn, *13 reci»),

Illusirissim e Princcps

C u m  intellexcrim ab isti.s nobilibus Galiis qui lias j| exccllcntice vestra: tradent 
litteras, quam per humano || de benevolo animo cos nuper iter facientes per ditiones

‘■ 'J In ArcMviiI Minist. Afl'ncerifor Străine clin Pari-;, fond* Turquîc, t, T, figurezi aceiaşi pielii î» cuprinsul următor, 
care este puţin schimbat» Copia d-Iuî Odobeseu •

A la Reyue-Mndame, Snivant ce que j ’:tt dict nu Roy, j alini dever* le Bassa Iny faire cnfeudre Ia ponce u c e c  quoy j*. 
Pnladin de Sarr Pomoirn m’avait uscript au tomps de JuiJIet, conforme aux advîs que mon frere me donnoit • rt que j  at erei» du
iumps de juiri. Sur quoy ie Bassa deux Jnura.iprei Taudienco m’a mande par im droguemau du G . S. qu il avait ta»ci nianner pai
cicript a son maître Ies entreprises que Ies Moscovitei, l’Kiupcreiir et nucmis Princes d'AHemngnc tenlnient pour troubler le W oa. u 
Ia Foulogne dur,-uit V absence de son Rny et luy onipicstre Iu pasMjţu ul que d’aiitant que Pn finire rcqueroit une prompte rusoimion, 
il avnit ainene Ies nrmecs tout aupres, Sur quoy Son altesse avoit respondu qu’on prepare de tonte djfigence par Uhaoux ei corn- 
mandantson Tnrledu, en Transilvanie en Vnlnquie et en Bolgdan de Io mus leurs forces pour courir sus sgavoir et Iei» dicis moscovite» 
et nSmpeiKiir, an cas ijti'ils attentiuGcm COiitru le Roy. Qu’il avoit envoye nu Bas** de Bude afin qilc -  a il *«'Uaic aucun a-niuc-
meni sur Ies frontiere* ou il est (lesquclles sont pnruillumuni cdlos a la Pologne), qu il ayt â faire sgavoir a l limpurem q u e ie o . n,
Iui a coinmancTu de fui courir sus tout nussirot qu'il entendra qu'il unlreprimd quelqucs ehosc* sur Ies Poullognes ..................................
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vestras || exceperis: vcllcqnc in Poloniam rcdirc eodem itincre, noluj eos || dimittere 
absque meis ad Illustrissimam exccllentiam vestram || littcris: quibus ei nominalim gratias 
agerem ob singulare || Inimanitalis officium in cos ab cxcellentia vestra collatum, || ac 
cidcm eos redeuntes velut dc mânu mea commcndarcm : j |  ut quemadmodum eorum profectio 
per ditioncs vestras tutissima j j  fuit, sic tutissimus per casdcni patcat reditus. quod bene- 
volcntife [| ct ofticij genus cxcellcntiam vestram declarata ram conlklens, j j  hoc unum addam, 
nos cădem ofiicia Illustrissima; cxcellentia: || vestra: relaturos, ubi se o fie ret occasio. In- 
terim foclicissime || cxcellentia vestra valeat.

Datum Constantinopolj die xi:i mensis Octobtis. Arma domini 1573.

Illustriss exccllentia: vesttni doditissimus amictis

Pc dos:

Ulustrissimo ac cxccllentissimo D, Stcphano bathori dc Somlijo Vaicvodae Tran
silvania: ct Siculorum Comiţi ctc.

Ilh tslri ac mag" domino dno Alexandro Vaievodce Valachicr dig'"".

LXIII.

Cracovia Vcneţianul Marţiale Avanzo descrie ca martur ocular, cortegiul lui
1574 Henric dc Valois la intrarea sa în Cracovia,

februarie.
( M s .  F o n t a n i c u .  — * C h a r r i c r c ,  IIF , 46 7)*

JLJ c  roy estoit suivi de dix â douze mii chcvaux tous accoutrcz richcment, ct 
estoient venuz dc toutes partz palatins et seigneurs, pour sc trouver a cet acte si sol- 
Ienncl. Kt fit beau voir la diversite des armes; car qui estoit arrnd 3 la tartaresque 
avec arcz et flesches, ou avec Ie dard â la lithuane; Ies autres â Ia frangoi.se ou italienne, 
cn hommc d ’ arm es; Ies autres a la reistre; Ies autres h. la turquesque, Ia lance au poingt 
ct cstoc â 1’ argon, habilles â 1’ esclavonne avec Ies bonnets rougcs; lcs autres â la hon- 
gresquc, Ies autres â la valache, avcc forcc plumcs d’aigles aux fiancs des chevaux, sur 
Ies epaules, et habillement dc teste usite en Pologne. D e maniere qu’ils avoient imite 
toutes Ies sortes d’ armes dc toutes Ies nations, desquelles ils avoient fait des corn- 
pagnics, ctc.



LXIV.
D. du Ferrier către regele .Franciei Carol IX. despre menţiunea -Sul

tanului de a supune cu totul Transilvania şi Ţera-românescă.

(Din Chnrriure, Uf, 474).

Veneţia

15 74
19 martc.

C !3 n m'a ditsţavoirde bon lieu que Ie G. S. avoit fait ses eflbrts pour empeschcr 
l’election du roy de Polognc, et depuisiccllescroit către eu graiul jalousie contreS. M., et quelque 
grande armee par mer qu’il face, sa principale intention est de mettre entierement sous son 
obeissance la Transilvanie et Vallachie, pour empescher la ligue des princes desdicts pays, quj 
sont chrestiens, avec ledict sr royt ct que pour ccttc occasion il di fie re la conclusion de Ia 
trefve avec 1’cmpereur, qu'il avoit accordee des Ie mois de novembre dernier, afin que, 
sous pretexte des courses, qu’il fait desjâ fort grandes et dangereuses sur Ies terres de 
l'cmpcreur, il puisse se jetter sur celles desdicts Transilvanie et Vallachie, qui joignent 
avec la Pologne et Turquie. Jc n’ay encores receu Ies II™ escus pour acheter escarlattes 
ct soyes pour M. de L isle . successeur dudict sr d ’ Aqs', il est vrai que pour user de 
meilleur mesnage et donner chose plus agreable a ces Turcs, il eust este mieux â propos 
que Ies escarlattes eussent este achetees â Paris ct envoyees â M arscillc, et de la 
cn Constantinople.

LXV.
D. du Ferrier către Carol IX. despre temerea de a se ocupa de către 1574 

Turci Transilvania şi Ţera-românescă. 2 p̂dle.

(Chnrricre, III, 480),

M  ais, du coste de Hongrie, l'on craint que Ie Turc ne se jette par terre, 
comme il a ja conunence â fairc et continucra si 1’ empereur n’entre en quclque appoin- 
tement avec luy, qui fait scmblant de n’y  vouloir entendre, pour pouvoir mieux occuper 
a Transilvanie et Vallaquic.

LXVI.
Episcopul d’ Acqs către regina Cathirina de Medicis despre nereuşita Constanţi-

Iul Albert Lasky, proteglatul Franciei, de a se face domn în Moldova. nopoleiS74
8 maiu.

(Oiarricre UF, 493).

ţ^JusqueS aujourd’-huy jc n’ay cu iiUcuncd nouvclles de mon frere; commcn- 
ţjant a dcscouvrir d'ou cn provient l’occasion, j' entends que toute la liante el basse 
Moldavie sont cn armes h cansc que le G. S. a cnvoye un nouveau vayvoda en Ia basse. 

20637 1. ■I'
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qui est le lieu ou le roy mc commandoit procurer de faire constituer le sr palatin Lasky. 
Mais son homme est arrive icy un mois apres 1' election de cettuy, lequel ce prince 
voudra, comme j ’entends, maintenir, et ladicte Moldavie n’en veut point qui ne soit du 
pays, ou ayant voulu accourir celuy de Ia haulte pour favoriser rintroduction du nouveau, 
qui est son frere, tout le pays de laditc haulte s'cst revolte. Je crains que tont ce jeu 
ne se desmelera pas que le roy de Polongne n'y ayt quelque part. Je tiens 1‘oeil ouvert â son 
service pour luy rendre celluy que je dois, ct destourner, s ’il ni'est possible, l’orage qui 
pourroit tomber de ce coste - lâ.

LXVII.
Constanţi- Episcopul d'Acqs către Carol IX. despre intenţiunile Porţei pentru re-

nopole gatul Poloniei şi despre afacerea lui Albert Lasky care voia să ocupe tronul
JS74 Moldovei, 

ig maiu.
(Clianiere III. 491)

. C^J'ay sceu que depuis peu ce premier bassa avoit eu advis qu’il y  avoit eu 
quelque desunion entre Ies seigrs de Polongne, et fort peu d ’intelligence entre eux â 
’ obeissance de leur roy. Cette nouvelle leur est bien agreable, et vous asseure qu’ il n’y  
a fante d’hommes par degâ qui voudroient bien que Ie feu jă allume en la Moldavie 
s'utendît aux frontieres de la Polongne. J’en escris au roy vostre fiere par celuy que 
le seigr Albert Lasky, palatin de Siradie, m’avoit envoyc pour l’aflairc dont V . M. m’a 
cscrit cn sa taveur, auquel je ne peu faire aucune chose, d' autant qu’il estoit conchid 
ailleurs longtemps avant que je receussc vos lettres; et si v e u x -je  croire qu’ adverty ă 
temps je n’y  eusse beaucoup profite, pour avoir ceux-cy trop de cognoissance de la 
vaillance et moyens dudit seigr L asky, et ne Ie voudroient leur voisin en fagon du monde.

LXVIII.
Episcopul d’ Acqs către Henric de Valois, în afacerea lui Lasky.

iCnrr. de Tim pilc, Mss Moriemftr, Hricrme. e:c. — CluTriere HI, 493),

J ^ e  vous cscris cette-cy par le s1' Michalosky, secretai re du seig1' Albert Lasky, 
palatin de Siradie, qu’il m’avoit envoyc avec lettres du roy et vostres, en recomman- 
dation de 1' affiaire que V . M. sgayt. Longtemps avant l’arrivec dudict M ichalosky, ce 
negoce avoit este resolu ailjeurs, ainsy que jc  luy ay dit; et je  croy qu’il vous sgaura 
rendre bon compte des particularitez de ce faict, en quoy j ’ay plus â regretter le tes- 
moignage que j ’eusse voulu luy rendre de la puissance de vos commandcmens sur moy, 
que je n'eusse espere d’ efifect â son dessein, estant sa vertu par degă connue, et luy 
revenant de France sur vostre introduction cn vostre royaume.

Constanti-
nopole

'574  
30 maiu.
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II n’y  a fa uite d ’hommes par degâ qui voudroient bien que la guerre, puis na- 
gueres commencee en la Moldavie, s ’estendist plus loing, mesme sur vos frontieres. Mais 
je  veux croire aussy que vostre prudence sgaura bien juger que sur son establissement 
elle n'a pas besoin de remuer mesnage avec ces gens pour cette heure. Tout viendra a 
point avec le temps.

LXIX.

E piscop ul d ’A c q s  către  C aro l IX . despre revo lta  lui Jon -V odâ din M oldova. Constanti-
nopole

(Din tluirriere, III, 5-.11). >574

1 ' outes Ies nouvelles que nous avons de Moldavie sont des armces qui sont en 
campagne en tont ce pays-lâ, ou l’on dit leur premier vayvoda, que ce princc vouloit 
dcmettrc, s’estre grandement fortifie d'hommcs, d’artillerie et munitions, ayant desjâ 
faict quclques notables exploicts sur ceux qui avoient este mandez contre luy. E t ces 
gens-cy ne craignent rien tant sinon que le roy de Polongne s ’en mcsle. Et d ’aulant 
qu’il se traittc en cela de la place que Ie seigr Lasky demandoit par degii, je n'en uy 
ouvOrt Ia bouchc pour beaucoup de respccts, et crains que ce sujet ayde bien au retar- 
dement de nion frere, duquel je ne sais quand esperer l’arivcc par degâ.

4 iunie.

LXX.

Episcopul d' Acqs către Catherina de Medicis, în aceiaşi afacere de mai sus. Constând-
nopolc

(Din Charriure, ÎIJ, 523). |

4 iunie,
T
J .a presente guerre qui se faict en la Moldavie pour lenouveau vayvoda que

ce seigneur y a voulu establir a constituc le voyage de Polongne icy en extresme perii 
et danger, de sorte que le chaoux que son altesse avoit despesche en Polongne pour 
se conjouir avec le roy vostre fils de son election a este retenu prisonnier par l’ancien 
vayvoda de ce pays-lă, qui me garde de m’estonner du rctardement de mon frere, mais 
non pas de craindre son passage.

5*
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Constanti-
nopole

1 574- 
8 iunie.

Episcopul tl'Acqs către Henric de Valoîs, regele Poloniei, despre opini- 
unea Vizirului asupra Iul Jon Vodă, domnul Moldovei.

(Din Charrieie, III, $3 2 ).

X l y  a quelque temps que j'a y  sccu de bon endroictquc des le commaucernent 
ele la guerre de Moldavie ces gens entrerent en opinion que Jean, vayvoda d ’icelle, 
n’estoit pour s'y  disposer et resoudre de la fagon qu’il a faict, moins de la pouvoir sup- 
porter et maintenir, comme il se voyd, sans intelligence, appuy et moyen d’ autruy, et 
pens&rent nan seulcment, mais eurent plusieurs advis que sa principallc faveur luy vien- 
droit d’aucuns seigneurs de vostre royaume. II ne tarda gueres apres que ce premier 
bassa rae discourant Ies occasions que son maistre avoit eues de priver, ledit Jean, qu’il 
asseuroit n’estre autres que pour Ies plaintes ordinaires qu'on fâisoit icy de ses cruautcz 
et concussions, m’adjousta qu’il estoit remueur de mesnage et chercheur de nouveautez. 
E t que mesme pendant l'interregne de Polongne, il avoit souvent demandu conge au 
G. S. d'cntrer en vostre royaume avec cinquante mii chevaux; et que, y  venant au.ssy 
de son coste le Tartare, il asseuroit que s’il ne pouvoit y cxccuter tont ce qu’il vou- 
droit, qu’au moins devasteroit - il, ruineroit et perdroit une grande pârtie ele pays.

L a  raison de ne luy permettre fust qu’on estima devoir premierement entendre 
comment se termineroit cette election: le succez de laquelle en vostre personne fust 
seule cause de divertir et rompre tous ses desseings. Ccpendant ces offres si braves et 
hardies luy engendrerent tclle jalousie en ceste Porte qu’on la peut juger par Ies eve- 
nemens qui se voyent ă present. D ’ou revient si claire prcuve qu’il ne faut plus douert 
que Ies ponts et autres preparatifs faicts par ceux-cy, durant ledit interregne, sur Ie Danube 
et cs environs, ne fussenteertainementdressez contre la Polongne, qui longtemps a, en eust 
senty Ies eflects sans la consideration de V . M. a l’clection de laquelle ceste necessite toutte 
evidente a bien pousse Ies Polonnois, d'autant qu’ilz sgavent tres bien que vostre seul nom 
pouvoit Ies garantir de cet orage, comme je  l’escrivis des lors fort amplement ă mes- 
sicurs de Valence et de Lisle, amb,s du roy preş Ies estats de ladite Polongne, avec Ies 
autres poincts qui regardoient vostre service, deşquels je donnay charge au secretaire 
Massiot vous rendre compte Iorsque je le despeschay avec Ies congratulations et passe- 
ports du G. S.

Depuis quatre jours ledit bassa m’a faict dire qu’on luy avoit porte lettres que 
ledit seigr Lasky et le duc Constantin cscrivoient audit vayvoda, par lesquelles ils le 
confortent a la continuation de cette guerre avec promesse de luy mener bientost secours 
d’hommes, de chcvaux, d’armes et de toutes choscs necessaires â son entreprise; ct davan- 
tage, qu’il avoit entendu que V . M. avoit des sujets auxquels Ies mains frctilloient et 
rjui taschoient par tous moyens de la faire glisser en cette guerre. Mais qu’il croiroit tou- 
jours qu’elle ne voudroit si tost oublier l’ancienne amitie d’entre Ies maisons de France 
et Othomans, observee de leur coste jusques icy inviolablemcnt, et qui n’a point este 
inutile â ce qui vous touche particulierement.

LXXI
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Du Feeriei-' către regenta Catherîna de Meclicis despre situaţiunea ţerilor 
române faţă de Portă.

(Din Cliarrierc III, 515)

Q u a n t  h 1’ instruclion dudict Gcrminy, nul princc chrcstien a pcu oncques 
tirer argent ny terre des mains du G. S. Car oultrc quc cettc nation est plus avare et 
ennemie des chrestiens quc nitlle autre, telles choses sont prohibccs par leur loy, et 
c’cst une des occasions pour laquelle ils ont voulu recouvrer l’isle de Cypre, qu’ils di.scnt 
le temps passe avoir este conquestee sur Ies chrestiens: et encorcs quc Ies priuccs de 
Valachic, Transilvanie, et d’autres provinccs, soient leurs tributaires, outre que d’ icellcs 
lesdits Tures 11’ont jamais este seigneurs, lcsdicts princes sont en tellc servitude qu’il ne 
se trouveroit â grand peine un simple gentilhomme chrestien, aymant sa rcligion', qui 
voulsist vivre sous une si grande tyraiinie. L e  secours que l’on cn peut esperer est de 
faire venir une armee, et de tenir cn bride vos cnnemis, d’autant que cela revient enlin 
a leur grand profit, et ne fust que pour entretenir Ies princes chrestiens en division, 
comme appert assez par Ies histoires.

LXXII.

LXXIII.
Episcopul d ’Acqs către regele Poloniei despre mortea lin Jon-Vodă.

(Msr, Morte nari, Briemic etc, • Charnure, III, 52.ţ).

ţ j ' a i  cscrit â V . M. des occurrences de ceste Porte per la voye de Venizc, 
reduict â cestc-lâ par fante de plus commode. Depuis trois jours ce bassa a eu advis 
dc la mort de Jean, vayvoda de Moldavie, dont j ’estime qu'avant Ia rcception de la 
presente vous aurez este adverty d ’ailleurs. Et pour ce que je pensay que telle nouvellc 
ne seroit moins agreable h ceux-cy, que je sgavois bien cette guerre leur deplaire ct 
avoir engendre de la jalousie et deffiance beaucoup, j ’envoyay m’en conjouir avec ledit bassa 
vendredi dernier. Lequel dit au dragoman du r o y : «Les Polonnois avoient deliberez assister ce 
fol qui est mort, et semble qu'ils veulent avoir de la guerre contre nous. Nous avons beaucoup 
faict poureux, et non seulement Ies avons conservez en leur necessite, mais cmpesche qu’il ne 
leur soit faict dommage, lorsqu’il estoit plus aise, et n’avons voulu pennettre audit vay- 
voda ny aux Tartares course sur leur pays durant l’interregne. L ’an passe ils prindrent 
une fuste nostre sur le Borystene, et captiverent de nos hommes. Cctte-cy ils y  ont 
dresse plus de trente barques, et courrent sur nos sujets, bruslent nos villages, s ’cxcu- 
sant que ce sont les Moscovites qui le font, et vont et vienent libremcnt par devant les 
chasteaux du roy, qui sont â la boiiche dudit fleuve; ils nous veulent pousser â la 
guerre, mais ils devroient prendre exemple sur leurs voisin.s, â la fagon desquels il les 
faudra enfin ranger». Ce sont les propres mots que ledit dragoman m’a rapportez, dos- 
quelz j ’ay demeure non moins csbahy que desireux de chcrcher au plus tost argument 
et moyens dc descouvrir plus avant les intentions dudit bassa pour vous en donner sou- 
clain advis comme je 11’ay voulu faillir h le faire de cecy.

V  cncţia

D 74 
11 iunie

Const-i’0'0

1574 
22 iunie
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LXXIV.

1574 asupra Poloniei născute în urma revoltei din Moldova.
iS sept.

(Din Chairterc, III, 571).

L e s  Turcs, pour semblablc raisoii, seront bicn aises de sc mcttre en repos du 
coste dc la mer, apres y  avoir sinistrement cxploictc Icur armee quatre aunees durant, 
pour dresser lcurs entrepriscs â la terre ferme. E t pour ce que je crains mcrveilleuse- 
ment quc ce ne soit vers la Polongnc, je diray â V . M. Ies oflenses qu’ilz discut avoir 
este faictes depuis un an au G. S. par Ies Polonnois.

L a  premiere est l’excedz qu’ils pretendent avoir este faict sur le Roristhene par 
plus de trente barques longucs et armecs qui surprindrent une gnliotte, taillcrent Ies 
gens en picccs, bruslercnt le vaisseau, et dcscendirent cn terre turqucsque, ou ils firent 
plusieurs courscs et dommagcs. L e  bassa mc scait bien rcprocher que je fuz cause d ’cm- 
pcschcr la vengcance qu’ils en vouloient prendre des lors, sur la promesse que je luy 
fis qu’ă la venue du roy audit pays, S. M. pourvoyroit â tout: â quoy il dit qu'on n a  
pas cncorc commcncc. L a  seconde est que le roy des Tartarcs, retournant de la guerre 
de Moldavie, et passant par Ies confins de la Russic, a reccu deux lonrdes estraintes 
par lesdits Polonnois, ou il a perdu un dc ses cnfans et plus de vingt mii liommes des 
siens, et dit-on qu’on luy a oste le butin qu’il amenoit de Moldavie, et qu’on a mis Ies 
âmes qu’il avoit priscs en liberte. L a  troisieme, que la femme de feu Jean vayvoda, 
nagueres deffaict en ladictc guerre, s’est retiree en la Russie avec Ies. mcubles et tresor 
de son mary, que ceu-lx-cy disent estre grands; et ont, pour ce regard, envoye un 
chaoux cn Polongne pour le demander, et par mesme moyen observer ce qui se faict 
dans le pays, et voir s ’il trouvera Ies estats disposez â fai.re clection d ’un nouveau roy, 
afin de le faire tomber, s’ils peuvent, cn mains foiblcs, pour avoir meilleur comptc de 
leur ruyne. Ces plainctes susdites, que le bassa a plusieurs fois aigrement faictes â moy 
et â vostre dragoman principal, ont este cause que j ’ay dcpesche le sr de Montagnac, 
snon cousiu, en Polongne, pour donner advis de tout au roy vostre ftls, et, cnson abscnce, 
â ccux qui ont le maniement des affaires publiques,

Const-pQ,,! Episcopul d’Acqs către Calherina de Medicis despre supărările Turciei

LX XV.

Const-i”jl“ 

15 74-

însemnare de bacşişurile ce a dat Episcopul d’Acqs, ambassadorul fran- 
ces la Constantinopole, cu ocasiimea celor doue bairamuri, mare şi mic,

{Minist. Aflac. Streinii din K irij, Mscr. Tnrquii: Nr. t, paj* 114 ţi n j ,  piesa 244 Ş! - 4S-)

L ’ o r a r e  d u  G r u n d  B a i r a n  d es T u r e q s  te m i e t observe p u r  M r .  1‘E v e s q u e  d ’A c q s

en P a n  i z j q -

A u x  Cappigillars de dedans le serrail . . . 120 asp.
A  cculx de dehors  ..................................................4°
A u x  S o l a c z ............................................. ....  . . . ,ţo
A u x  S t a f f i e s ...............................................................3°



A u x Mectcrs . . . . . . ■ ■ 30 asp.
A u x  Saquas . ............................... ■ ■ 30
A u x Atambours du grand Scigncur ■ • 50
A u x C h a o u s .................................... *
A u x Cappigillars de Mehcinet-Passa . . ‘ 140
A u x Cappigillars dc Praly-Passa . . y.
A u x Cappigillars de Agmat-Passa V
A u x Cappigillars dc Mustapha-Passa . ■ 20 r,
A u x  Cappigillars de Oaal-Pacha . . . . 20 »
A u x Cappigillars dc Sinan-Passa , . »
A u x  Cappigillars de Vluchaly cappun,j • 20
A u x Cappigillars du Serrail mon voisin . . • ■ 30 »
Au Cappigi de Pcra . • .................. . . 60
A u Moctor Bassi dc Pcra . . . . . . Go 5>
A u x autres M o c t o r s ...................... • ■ 30 it
Au Cawas Bassi de Pcra • ■ 30 »
A u x autres C a w a s ...........................
A u x  Cawas dc Toppana . . . . ■ - 15 »
A u x Cawas dc Cassum-Passa . . *
A u x  Atambours Vluchaly Capp"l,c . . 30 »
A u x Janissaircs dc l'Empereur . . . 120 î
A u x  Janissaircs dc Ccans . . . . 3
A u x Janissaircs des Vcnitiens . . 1 2 0 ,î>
A u x Janissaircs des Ragusois , ■ ■ S°
A u x  Janissaircs du Valaquc . . . 20

ordre du P e tit  Beţivan tenu ct observe p a r  M r.

en l  an 1 5 ,

l 'E i

A u x Cappigillars dc dedans lc Serrail . . 60 Asp
A  cculx de d eh o rs........................... '4

A u x Solacqs du Grand Scigncur . . 20
A u x Peicqs du Grand Seig1' . . 20
A u x M e c t c r s .................................... . 20 »
A u x S a q u a s .................................... 1>
A u x Atambours du G'1 Seig' • - 40 s
A u x  C h a o u s ........................................ 3
A u x Cappigillars de Mehemct-Passa . . Go *
A u x Cappigillars de Praly-Passa - . 20
A u x Cappar5 dc Agmat-Piissa . . . 20 >
A u x Cappar* dc Mustapha-Passa . . 20 y>
A u x Ca[)p "  de Sinan-Passa . . 20
A u x Capp,rî dc Oaal-Passa . . . . . 20 »
A u x Capp'lr4 de Vluchaly Capp'">c L . 20

. A u x  Cappr"'1 du Serrail mon voisin . . 20 jţ.

Au Cappigi de P c r a ........................... . ■ 50 »

A u Moctor Bassi de Pcra . . . . . . 50
A u x autres Moctores . . . . »

A u Cawas Bachi de Pcra . . ,
A u x  autres C a w a s ...................... . 20 3

A u x lanissaires dc l’Empcrcur . 100 »
A u x Janissaircs du Mag00 Baylo , . 100 -
A n x Janissaircs dc Ccans . . . . . . Go *
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1572-1574-

In dos se citeşte!
Estat des dragomans dc Ia maison de France entretenet et norriture des Jams- 

saires depputes â Ia garde et service de Monsienr L ’ Ambassadeur de France, l ’ordre 
qui a este tenu au don et distribution de l'orge que le Grand Seigneur a parcidevant 
donne ;T Monseigneur L ’Evesque d ’A cq s; ct l ’ordre des grand et petit Bayran tenii et 
observe par Monseigneur en l ’an 1574.

LXXVI.
Promisiunea lut Henric de Valois, de a supune Moldova Ia corona 

Poloniei, se iea în rîs de un anonim.

(Minist. AfFac. Străine din Paris, Macr, Tiirquic N r. !, pag, aţ,s.)

1 3 emandes et promesses faites au nom du R oy de France aux Grands du 
Royaume de Pologne assemblez pour deliberer sur I’EIection d'uu nouveau Roy. A  
chaque article que Ie R o y  promet, il y  a une reponse d ’un Polonois ennemy declare 
de Ia France qui glose," critique et interprete malignement l’expose du R oy, et y  dornic 
Ie tour le plus odieux qu’il pcut pour faite cxclurc le Duc d ’Anjou de Ia .Couronne de 
Pologne. — - II ne se peut rien de plus satyrique, ny de plus envenime que ce qu'il dit 
pour peisuacler aux Polonois qu’ils ne se doivent nullcment fier aux promesses magni- 
fiques de la France.

Valachiam seu Moldaviam Regno Polonia subijeere sludebil.

Quid qiueso Galle quin patriani tuam civilibus bellis conflagrari patieris! num 
interea Regni satis ausus amplum et tranquillum conaturus et amplificaturus. Anne 
tibi ipsi primum sapit! Antea domi ignem restingues quam alijs auxilieris, sane si se 
11011 loqueris, utut in Tenis sis, non lenis est tua stultitia. Is est in presentia dijs gratia 
Regni noştri status atque pretenţia, ut sine externi niilitis opepropria virtu te propriisque 
viribus non soluin Valachorum, sed quorumque etiam inimicitias repellere et vindicarc 
possimus! Contra vero c6 sunt res tute contrapositre, ut ne in ipso quidem Regno tuo, 
sine exterorum prresidio inter tuos tutus viverc possis.
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Abatele de Lisle c.,tre regele Hcnric III. despre turburârile din Moldova. Constanti-
nopolc.

1577.
(Din Charriere. III. 701 ) _ „  >12 dec.

K._)ire, Ic IIIIU de cc moys on cust icy nonvclles certaines que le vayvode de
Moldavle avoit este contraint s’enfuir en Valaquic par ung qu’on clict cstrc !c bogdan 
qui, quelqucs nns a, fust anssy vayvode et cliassc dudit pays, ct pour ceste occasion on 
y a envoye cinq cens janissaires et manele â tous ceux de la Grece circonvoisins de sc 
tenir en ordre pour aller contre luy. Aucuns assnrent qu'il a este favorise des Tartarcs 
ct cncorc plus du Moscovite.

LXXVII.

LXXV11L
Abatele de Lisle către du Fcrrier despre lupta lui Ivan Potcovă cu Constanţi 

Petru Şchiopul, nopolc.
157 7.

(Din Cham ere III, 706). 3 8  CÎCC.

T  Je nouveau vayvode de Moldavie, qui a cliassc Petro est venii aux mains 
avcc luy ct quelqucs Turcqs qui estoient alles ii son sccours pour le remectre, et s'asscurc 
qu'il Ies a tous dclîaicts, dont on a envoye nonvclles forces contre luy, et naguyeres miile 
janissaires qu’on a veus parlir d’icy en publicq,

LXXIX.
Al>atele de Lisle către Henric III despre hotărîrca Porţii de a pune Constanti-

beglicrbei, ca să guverneze ţările române şi să planteze în ele religiunca lloP°L‘
mahomedană. '^7® .

2 2  ianuarie,
(Din Clinrrierc, HI, 710.)

J l  y a longtemps qu'on n’a aucim seur advis dc ce qui sc passe en Moklavic, 
entre Ic viculx ct nouveau vayvode. On tient icy que pour ouster de lâ occasion de si 
frequentes nuitations on n’y souflVira plus aucun vayvode est qu'on y mcttra des begler- 
beys pour regii* le pays ct y plantei* la religion mahometane.

2 0 6 3 7 . 1. li
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Conslanti- Aliatele de Lisle către Caterina de Medicis despre năvala Iul Potcovă
nopole în Moldova, făcută din îndemnul Poloniei.

1578
februarie. (Din Charriire HI. 7 ,)

T
O  ay sceu que ce gentilhomme arrivc de Poloigne a este envoye pour faire 

excuse dc ce qu'on estimoit icy que celluy qui naguyeres avoit chasse Pierre ( vayvode 
de Moldavie, et occupe le pays, estoit sorty dudict Poloigne â l’instigation et faveur 
d'aucuns nobles dudict pays; et craignant que pour rcvanche de cella on ne fist letour- 
ncr sur culx Ies Tartarcs, il supplie qu’on Ies cn veulle garder. Peult-estrc qn’il y  a 
quclqu'autre pnrticularite qui ne s'est encores cntenduc

L X X X .

LXXXI.
Constanţi- Sebastien Juye, resîdentul Francieî la Constantinopole, către Henric 111.

nopole j eSpre năvala lui Alexandru-Vodă, ce se făcea frate al lui Potcovă, şi retra- 
gerea Iui Petru Şchiopul.

februarie.

(Biblioth, Naţio», din Paris, Sufiţ>lc/nent mscr. nr 503. —  Cltarrierc III, 733 )

Teudy dernier, X X  de ce moys, arriva un ullac do Moldavie despesche par 
e snngiac de Salistria pour donner advis qu’uti frere de celluy qui estoit dernierement 
entre audit pays, et en avoit chasse le vayvode, y  estoit dc nouveau entre fort acom- 
paigne, et avoit contrainct ledit vayvode de quitter sa deineure et se retirer, ensemble 
ledit sangiac qui estoit preş de luy, bien blesse, et plusieurs des siens, et quelque nombre 
de janissaires thues. L e  premier passa fust si fasche de ceste nouvelle que s'estant 
trouve en I'heure â son divan le gentilhomme pollac qui arriva naguyeres icy, il luy 
dit avec visage courrousse que ce nouveau venu en Moldavie estoit passe par la Pol- 
loigne, et ceulz de sa suite estoient la plus graud partye Pollacz, et adjousta apres que 
leur roy avoit peu d’authorite audit pays. Cest advis est venu au temps qu'une grande 
partye des miile janissaires envoyes audit Moldavie pour remectre ledit vayvode, retour- 
noient en ConsLanliilople, ayant este redemandes de dellâ incontinant qu’ilz y  furent 
arrives, pour ce que le premier occupateur dudit pays en estoit party. Ii se parle main- 
tenant de Ies y  renvoyer, ou d ’autres et plus grandes farces; et s ’estime de plusieurs 
qu'on y mettra un beyglerbey au lieu dudit vayvode. Ledit gentilhomme polac a este 
envoye icy pour la delivrance de Tarranosqui, retenu en Tartarie. L'011 a nouvelles 
ccrtaiues a ceste Porte que Ie Tartare est party, quarante jours a, avec plus de cent 
mii chevaulx pour aller faire unc autre course audit P oloigne; et se dit publiquement 
que c ’est pour chastier ccux qui ont donne passage et favory ces deux freres entres en 
Iaditc Moldavie, s'assuraiit que Ies gens dudit dernier sont la pluspart Casaeques.



LXXXIL

Seb. Juye către Henric 
cilor de către Petru Şchiopul.

III. despre învingerea lui Alexandru şi a

{Sitflftlâw enl loc cit. — Ciuirricre, IU» 7jy)-

Caza- Constanti- 
nopolc 

<578
i 5 aprile.

La guerre de Moldavic sera rnaintenant linie, ayant l ’ictro-Vayvoda faict 
journee avcc son enncniy, qu’il a vaiacu ct prins vif, mais si fort blcsse qu’il est mort 
dcspuys, et trois jours a, fnrent menes icy environ cent cinquante de scs soldals cscla- 
vcs, et se dit qu’il en y  a encores d’autres cn chemin qu'on amcnc. II se dit aussy que 
le bogdan qui cstoit venii Ic premier audit Moldavie est prisonnier en Polloignc.

LXXXIII.
Seb. Juye descrie lui Henric III. niortea lui Mihaiu Cantaciizen, supra-(-()llsU"ni 

numit 5jeitanoglu (fiul dracului) , protegiatul Marelui-Vi/.ir Mohamed Soholly |10lu,|c 
.şi implicat în turburările din urmă ale Moldovei.f L i c  m r i i i t .

/V, mscr. Nr. 503. — Charriere, III, 7 jî).

T . e G. S. a faict pendre un riche Grec nommc Cathccusino, autrement dit 
Saytan, devant ia porte d’ime sienne maison oîi ii estoit en la Grece, preş Ie Dannbe, 
ayant sceu par des lettres qui luy vindrent de la part du Tartare qu’il estoit causc des 
troubles de Moldavie. Ledit Saytan estoit celluy qui avoit, avec l'intelligcncc dudit passa, 
faict demettre deux patriarches de Constanţinople et Ies vayvodes de Moldavic et Vala- 
quie, et mis en leurs places de ses creatures, qui ne faisoient que cc qu’il leur com- 
m andoit; et Ies grandes exactions qui se commettoient auxdits pays estoient apres des- 
partyes entre ledit passa et luy. II y  a ung an ct plus que ledit seigr ayant eu plusieurs 
plaintes dudit Saytan, luy fist faire im proces, et le vouloit des lors faire mourir ; mais 
il en fut destourne par Ies grandes prieres de soltanes ses mere et femme, et par Ies 
persuasions dudit passa. Qui a este cause qu’â ce conp il l’a faict despeschcr de son 
propre mouvement, et sans que ledit passa ny autre aye rien sceu de. sa deliberation 
jusqnes â ce qu'elle a este executee. Ung capigi-bassy dudit seigr , qui a cu ceste co 
mission, est alle, apres avoir faict cest exploict, en Moldavie mettre en possession ec 
bogdan, deşire de tont le pays, qui avoit chnsse Pietro - Vayvodă, mis audit lieu par 
ledit Saytan, et par ce moyen la giterre qui s ’y  allumoit bravement sera maiutenanl 
assoupie. II se dit qu’il a charge de meiier icy ledit Pietro ; et d’aucuns estiment qu’il 
l’aura faict estrangler avec d’autres pour assurer niieulx le repos en ce quartier-la.

L e capigy-bassy qu’on disoit estre alic en Moldavie apres avoir faict executor 
ce riclie Grec, n’a passe Aquillo, et est de retour icy des Ic coinmenceiuent dc ce moys. 
L e  G. S. avoit faict mettre en gallere lc filz dudit Grccq; mais il en a este tire avec 
pleigcrie. Despuys on vcnd'tous Ies jours Ies mcublcs dudit Saytan, que deux galleres 
ont portes, et ce h l’enquan public â ia marine, aux muraillcs du sarrail, preş la loge

6 *
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du G. S., prcscnt Ic cappilaine dc la mcr et ledit capigy-bassy, chosc qui ne s’est eu 
coi'cs plus vene. Dont aucims discut que ledit seigr l’a ainsin ordonnc craignant cju’il 
ne se fist aillcurs quelque trompcrie par le moyen du grand passa, lequel a eu de 
l'estonnement despuys l’execution dudit Saytan . . . . .

LXXXIV.

Scb. Juye către Menric III. despre scirile sosite din Moldova.

(Ms, clu SnppL J 'ia n ia ls ,  ■ Charricic, U), 7-ţjl.

L c drogoman de Polloignc s ’cn est retourne cejourd’ huy avee un chaoulx 
qu’on y envoye pour mencr icy cc bogdan qui a tant travaille la Moklavie. II s'enteiul 
quc le bassa a cxcuse la course des Tartares sur ce qu'ils ne sont paycs de lcur pen
sion. II arrivedespiiystroysjoursgrandeqiiantitctIccarranios.sal7.de la mcr Noyrc, charges 
de poures Pollacz csclaves prins â ceste deraiere course des Tartares. Hier arriva un 
liullac que Pietro, vayvode de Moklavie, a depesche icy pour donner advis que Ies Co- 
saques ont este freschement ă son pays, et ont saccagc et brusle quelques villsuges, et 
puys se sont retires.

Constanţi 
nopole 

1578 
3 iunie.

LXXXV,

Constanţi- Sab. Juye relateză lui Henric III. primirea ce s’a făcut la Purta am-
nopole basadorului Florenţei şi darurile c e  a presentat Sultanului.

1578
iulie.

(Macr. du Suppi. /ra n g , — C ham ire, III, 751)

^ E jstant ledit ambr arrive auclit divan, apres avoir ung peu demeure avec Ies 
passas, 011 l’a introduit an scig1' sans iuy avoir faict de disner ny autre ceremonie, ny 
t|ue pour ceste occasion il y  aye eu plus de janissaires ny autres gens de la Porte que 
comnie i! se void d ’ordinaire aux divans coininuns. II a presente une grande table de 
pieces de marbre et autres pierres fines orientales de toutes sortes de coleurs fort dilli 
gemment et industrieusenient rapartees; ung coclie cn pieces faict de bclle marqueterie, 
et troys chevaulx pour le tircr, estant demeure te quatriesme malade â quelques jour- 
nees di.cy; un vase de cristal de montaignc, quatre vestes de beau drap d ’or a deux 
revers, quatre autres d'autre moindre, quatre de velotix, quatre de satin et quatre d'es- 
carlate; plus quatre petits cuyssins dc satin cramoisy et verd ouvres d’or et enrichis 
de perles et joyaux pleins de poudre de santeur, et une grande, ample, particulliere et 
fort excclleute mape-monde.



11 a baisc la main audit seig1' avcc Ic baille qu’il cloit laisser, et six gentils-hommes 
scullcment. Voillâ tout l’honncur qu’il a licu, encores que ses presens soient tres-beaux, 
riches ct magnifiques; lequcl se pcult mettve au rang de cclluy qu’on a accoustumc 
faire aux ambM dc Transilvanie, Vallacliie ct Moldavic, quant ilz portant leurs tributs.

LXXXVI.
Scb. Juye lui Hcnric 111. despre învingerea Cazacilor in Moldova de Constanii- 

către Petru Şchiopul. nopole

(Mscr. du S u f f l .  f r .  - Cliamuix- IU, 757.) 2 0  îU lţ^ U St.

ls^)ire, le jour d’apres 111a deraiere despesche il s’cntendit qu’il estoit venu le 
soir precedent, fort tard, un ullac de Moldavic pour advertir que quatrc miile Cosacques 
avoient este veuz sur Ies con (Ins prests â entrer dans ledit pays, ct que ceste imit mes- 
mes le premier passa avoit despesche ung chaoutx cn dilligcnce pour commander aux 
bcys ct sangiacs voysins d’aller ineontinant contre lcsdits Cosacques. Despuys s’est cir 
tendu dire que lesdits Cosacques n’estoient que cinq cens ct que Pietro, vayvode, avcc 
qvielques Hongres qu’il tient preş de luy, Ies avoit tous deffaictz, et prins vif leur chef, 
qu’il a garcle troys jours, et puis l’a faict mourir.

LXXXVII.
Seb. Juyc lui Henric 111. despre năvala Cazacilor în Moldova.

(Mscr. du S u ff i l  f r .  '  Cluimcre, III, 761 şi )

Constaiiti-
nopolc

1578
A 5 oct.

V_zeste sepmaine est venu un allac do Moldavic advertir que Ies Cosacques
sont encores rentres audit pays, et tout ineontinant furent despesches comandements 
aux sangiacs et bcys voysins d’aller au sccours de vayvode, et despuys s’est dit qu’il 
s ’escrivoit cinq cens janissaires pour y envoyer. Mais il scmble qu’il ne s ’en est 
Lrouve tant icy qu’il s ’en y puisse mandor aucung, et qu’on veult garder ceux qui y 
sont pour servir le G. S., s’il yra en Perse, comrnc il se croyd jusques îi cette licure 
qu’il faira, se faisant â cest elîect couvertement Ies preparatifs necessaires . . ,

11 ne sc parle plus maintenant dc Moldavic, cjui faict croire que ces Cosaques 25 oct. 
qni s ’estoient dernierement monslres â la frontiere sc scront rctirez.
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LXXXVIII.
Ccmstan ti- 

nopolc 

1573 
31 dcc.

Seb. Juye lui Henric III. despre o nouă năvală a Cazacilor în Moldova.

(Mscr, S up pl. f r .  - C ham cre, III, 769.)

Q  a eu naguycres advis icy quc deux miile cinq cens Casacques ont faict 
une nouvellc coinse en Moldavie, oii ilz ont pille et saccage plusieurs villaiges et enmene 
glande quantite dc bcstail gros et meiul.

Xntercedera au noni de sa Maieste pour le Prince de Valatjuie spolic de son 
Estat, s ’employant envers sa Hautesse pour le Iny fairc rendre, en faveur de sădite 
Maieste, payant toutefois le inesme tribut, et autres droicts sous lcsquels ladite Province 
a este commise au Vayvoda, depuis la mort du Pere dudit Prince.

Tres-haut, trcs-excellent, tres-puissant, tres-invincibleet maguaiiime Prince, Ic graiul 
limpcreur dcMontsulmant, Sultan Amurat, cnqui tout lionneuret vertu abonde, nostre tres-cher 
et parfaict amy. Dicu veuille augmenter vostre grandeur ct hautesse avec fiu tres lieureuse. II 
est venii â nostre particuliere et certaine cognoissance un faict digne de tres-grande com- 
passion, et fort pitoyablc, et duquel nous a semble estre tres iuste et raisonnablc de prendre 
Ia deflcnse et protection, â l'exemple de nos tres-illustres et tres-dignes progeniteurs Ies 
Roys dc France, vers lcsquels Ies Princes affligez, et spoliez de leurs Estats, ont trouues 
ct iournellement regoiuent ayde et sccours: sgavoir est, qu'estant nostre tres-cher et 
bien-ame le prince de la graiul’ VaHaquie, vray et legitime Seigneur et Prince, heritier de 
ladite Prouince, par la succession hereditaire de ses Ancestres, et mesmement du Prince 
Petrasco Voyeuoda son Pere, et neantnioins tributairc â l'Empire, et Couronne de vostre 
Hautesse, auroit este des ce temps-lâ enuoyc par le commandement du leu Puissant 
Empercur Sultan Soliman, â Ia cour dudit Empereur par feu son Pere, n’ayant ledit

Instrucţiunea regului Henric III. dată lui Germ igiiy, ambasadorul
■* 1 M j "

1 5 Fraudei  Ia Porta Otomană, în favorea Iui Petru Vodă Cercel.
16 April.

( l\cCu‘. i l  des p ieces c h o is ia , e.v/raites su r  Ies o r ig in a u *  de h i  N cgotialîau % ie jlfr. 

tic Gerrnrguy, de C huîon su r  Saone. I .y o n , A/t D C ,

XC.
Paris.

' 579. 
2 Maiu.

Scrisorea regelui Henric III, către Sultanul Amurat privitore Ia restabilirea 
Iui Petru-Vodă Cercel pe tronul Ţerii-Românesci.

{RecutU des fiieces c/toist'es, etc. pag. 5.)



Prince qu’enuiron dix ans pour cstre oficrt et presente â sa H autesse, comme son tri- 
butaire, selon Ies coustumes anciennes. Or, est-il tres-haut, tres-excellcnt, et tres - puissant 
Prince, qu’il est aduenu contre toute raison et iustice, qu’estant le Pere dudit Prince 
dccede, et luy se trouuant cn si ieune et si foible âge â Ia Cour de Constantinople, fort 
eloignc de sa patrie et de scs amis, aucuns autres par sinistres et tres-iniustes inoyens 
ct art, reprouuez de Dieu et des homines, se seroient impatroniz ct fait Seigneurs de 
ses pays et terres de son obeissance, encore qu'ils n’eussent este enuoyez que pour 
gouuerner ledit Pays, iusques au parfait cage, et virilite dudit Prince; et pretendent auec 
telles iniustices et vsurpations, s ’attribuer et approprier ce qui appartient tres-equitable- 
ment audit Prince de la grancl’ Vallaquie, auquel par ce moyen est fait vn tres-grand 
tort et iniure. Cliose qui nous a donne occasion, tres-haut et tres-excellent Prince, nost re 
tres-cher et parfaict ainy, d ’auoir vne extreme compassion dudit Prince ainsi spolie ct 
afflige. A yant estime appartenir k notre Royalc Majeste, qui est le refuge et sccours des 
Princes affligcz, de Ie prendre en nostre bonne protcction, et vous dire, et signifier par 
|a presente, que apres que nous auons toutes choses bien epluchc et considere. Nons tromions 
qu’il luy est fait vn tres-grand tort et iniustice, par ceux qui occupent et vsurpent son 
bien, ces pays, et ses Estats patrimoniaux, et son vray et legitime heritage, et d'autant 
est la chose plus indigne, qu’ils auoient este ardonnez, et enuoyez pour gouuerner, main- 
tenir, ct conserucr lesdits pays sous l’obci'ssance dudit Prince, iusqu’h ce qu'il fut venu en 
cage parfait, qivi est un vray periure, et acte dc perfidie, digne d’vn chastiment exeni- 
plairc, lequel ledit Prince se promet, et espCre de vostre Hautesse, moyennant notre 
Royallc interuention qui nous a donne auec plusieurs autres pertinentes raisons, l ’argu- 
ment et occasion de vous escrire la presente, comme nous faisons, en vous priant tres- 
haut, tres-excellent, et tres-puissant Prince, nostre tres-cher et parfait A m y, tant et si 
affectueusement qu’il nous est possible, que vouz mettiez en consideration, combien la 
disgrace et deslaueur d ’estre ainsi spolie de son Estat, peut apporter dc honte et con- 
fusion a ceux qui I’ont ainsi despossede, n’etant raisonnable que vostre Hautesse le veuille 
souffrir et permettre, d’autant que cela luy apporteroit un tres-grand blasme et charge 
a sa reputation, de voir et souffrir devant ses yeux vn vray et legitime Prince heritier 
et successeur de ses biens, et Estats patrimoniaux, ainsi spolie de son bien ct substance. 
Et quand bien la raison n’y scroit si forte, ny si clairc comme elle est, vn tel inconue- 
nient qui regarde generalement tous Ies Princes, deuroient faire qu’ils se bandent pour 
la protection et le soustien d’une si fauorable et iuste cause, et de laqnelle tous ceux 
qui oyans parler, sont esmeus et touchcz a cocur d ’vn extreme regret, accompagne 
d'vn deşir genereux, que la vengcance et restitution soit faite telle et si memorablc, que 
ce soit un exemple tres-remarquable a la posterite, par toutes Ies contrees et nations du 
monde, tant lointaines, que voisines. Nous auons aussi entendu tres-haut, tres-excellent ct 
tres-puissant Prince, nostre tres-chcr et parfait amy, que Ies "VilIes ct subjects dudit pays 
de la grand’ Vallaquie, desirent et procurent de toute leur puissancc d'auoir Ct recou- 
urer ledit Prince, et le reconnoissent comme leur vray vnique et naturcl Scigneur; et que 
Ies vsurpateurs en soient incontinent, et au plustost exputsez, et dejectez. Cette affaire 
avec Ies circonstances et despendances d ’icelluy, nous est en telle rccommandation, que 
despeschant par delâ presentement nostre ame ct feal Conseillier, ct Maistre d ’IIostel or- 
dinaire, et Ambassadeur par nous, ct des long-temps choisy vers vetre Hautesse, Ie 
Sieur de Germ igny; l’vn des poincts principaux que luy auons Ic plus enchargez ct 
recommandez, a este la viue remonstrance de nostre part, recommandation, ct pour. 
suite de l'affaire dudit Prince, et vray Scigneur et heritier dudit pays dc la grand’ 
Vallaquie : A  ce que auec Ja Justice de la cause, il plaise â vostre Hautesse en nostre 
faucur et recommandation, lui , faire incontinant et au plustost, bailler, rendre, ct 
restituer la paisible possession ct iotiissance de ladite Prouince de la grand’ Vallaquie, cn le 
rcmmettant au lieu ct siege de ses Ancestres, et de feu sondit Pere en vous baillauL 
toutesfois par luy , et reconuaissant auec le tribut accoustumc comme a fait sondit Pere, 
Surqnoy, et pour plus ample tesmoignage de nostre intention et deşir cn cct endroit



48

ations bicn voulu signer la prcsente de nostre maia, pour vous dirc qu'cn nous satisfaisant 
eu cctte occasion, vous forez vne oeuure digne de la grandeur de vostre Hautesse, pour 
en acquerir vne loiiange tres-grande, et honneur enuers tous Ies peuples et nations, et 
particuliermcnt enuers nous. E t pour ce que nous auons des-long temps cogau la grande 
ct singuliere bienveillance et amitie que uostre Hautesse nous porte, et â nous donner 
tont contentement â nos desirs et intentions: comme nous auons encorc este d’abondant 
informe, et certiorc par Ies derniers despesches, que vostre Hautesse nous a enuoyez, 
nous voulons bien que vostre Hautesse sgache, que l’vn des plus grands et principali* 
plaisirs, satisfactions, et contentemens, que nous puissions receuoir de vostre Hautesse, 
est de voir incontinant et au plustost ledit Prince de la grand’ Valaqnie, remis et r’ein- 
tegre en la possession et ioiiissance de sesdits Pays, et Estats. Dequoy derechef nous 
prions et requerons vostredite Hautesse, tant et si affectueusement qu’il nous est possible, 
ct en toutes autres occasions et endroits, votredite Hautesse cognoistra combien ce plaisir 
nous aura este agreable, desirans vous gratifier, et complaire de tout nostre pouuoir, 
selon que plus au long et particulierement, vous efitendrez par ledit Sieur de Germigny 
nostre Conseillier, et Ambassadeur, lequel estant bien instruict du faict, vous sgaura bien 
par le menu representer leschoses auec cestuy nostre deşir, priant luy adiouster autant 
de foy et croyance qu’â. nostre propre personne, et â tant nous supplirons le Creatcur, 
tres-haut, tres-excellent, et tres-puissant Prince, nostre trcs-cher et parfaict A m y , qu’il 
vous ayt en sa tres-saincte et digne garde. Escript a Paris, le 2. iour du mois do May 
1579. (et au dessous.) Vostre bon et parfait amy.

Hcnry,

de Ncufvillc.

XCI.

Cunstanti-
nopole

1579

De Germigny către Regele Henric III, asupra primei audienţe ce a avut 
la Primul Bassa despre Petru Vodă Cercel.

^ 6  S C D t  ( R c c u c i l  d e s  p i e c e s  c h o î s î c s ,  c t c .  p a g ,  o ) ,

Q
W_9ire, quant au fait que vostre Majeste m'a commande de negotier pour le 

Prince de Vallaquie, i’en ay desia touche quclque bon înot, et combien que ledit Bassa 
m'a rendu la chose fort difficile, si est-ce qu’il y  a quclque esperance de la faire rciissir 
h bien, soubs la faueur, credit, et auctorite de vostre M ajeste; ă quoy pourra aussi seruir 
la subiuission du tribut, faicte par ledit Prince, et la promesse de deux cents mii escus 
vne fois payez, qu'il fait audit Bassa par ses lettres. Qui est le vray couliz, auec leqiiel 
’linsatiable deşir de ce malade pcult estre restaure.
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XCII.
De Gemiigny către Regele Henric III. asupra celei de a doua audienţe Constanti- 

avute cu Primul Bassa despre restabilirea pe tron a Iui Petru-Vodă Cercel, nopolc
1579

1 octobre.

s (Rccueil des pieces choisits, et«% pag, 15̂

)irc, quant au faict du Prince de Vallaquie, i’ay presente Ies lcttres de Vostre 
Majcste audit graiul Seigneur et â Mehemet-bassa, ensemble cellcs dudit Prince, ct usc 
de recommandation si estroite dc vostre part, qu’cnfm, apresdiscours avec lcdit Bassa ii 
a condcscendu ct promis de faire office cnvers ledit grand Seigneur, rcquerrant Ia trans- 
lation des lettres de vostre dite majcste, pour Ies Iuy monstrer. I.es discours ct excuses 
dudit Bassa, et desquelles il m’a scmble bon aduertir Vostre Majcste, ont este qu'il estoit 
bien informe du faict; que ce Prince, jqui se presentoit; dc Ia part de Vostre Majcste 
n’cstoit le vray et legitime Prince de la Vallacquie, ains celltiy qui regnoit ccjourd’h u y ; 
que bien qu'il fut fils dc Pctrasco, il ne pouuoit estre legitime d'autant quc lcdit Pe- 
trasco, auoit ordinairement dix et douze concubincs; et outre, iceluy Pctrasco auoit, 
este seruiteur d’un retigieux, esleu et fauorise pour Prince par aucuns factieux du pays, 
contre Ies vrays heritiers y establis du temps du sultan Seliman par Rustan-Bassa; que 
luy-mesme y avoit este depeschc de ce mesme temps pour rompre le cours dc cctte 
faction, et de faict, en auroit faict executer plusieurs; et auroit este lors, ledit Pctrasco 
pere estant peu auparauant dccede, le fils conţine â Rhodez, Trebizonde, et puis h 
Cypre, et ne pouvoit croire qu’il fut en France ny ailleurs qu’audit Cyprc. Sur quoy 
jc  respoudis qu'il estoit lc vray, scul et naturel seigneur de ladite Vallaquie, ct seroit 
pour tel prouve et recognu de la plus part des plus grnnds du pays, et ne voudroit le 
dire autrement. Que Vostre Majcste corn me Prince benin et rcmply de pieţe, le rccom- 
mandoit tres estroitement â Son Ilautesse, et la pricit avoir esgard epic setnblables 
accidens peuvent advenir avec la forcc â tous Princcs. A  quoy j ’adjoustay, outre plu
sieurs autres raisons qui me sebloicnt l’airc a ce prnpos epic lcdit Prince ne demeureroit 
ingrat enver.s ledit Bassa, ou il luy plairoit luy assister dc .sa faveur envers ledit Sieur, 
et lors veritablement je trouvay lcdit Bassa plus doux, ct suis jusques icy en assez bon 
espoir de cette affaire. Dont je nc manqueray a donner aduis ă Vostre Majcste âtoules 
Ies occasions, de ce t|ue succedera dc plus, sţacliant combien cile a â  coeur Ia restitution 
dc cc Prince, pour Ic tres-estroict commandemcut qii’clle m’cn a la it, d’y employcr son 
authorite et faveur.

XCIII.
Dc Germigny către Henric III. în afacerea lui Petru-Vodă Cercel. C'onstanti-

nopole

(Bibi. Naţionala din Paris, Fond frâng. Nr. 16143, 1 •)

T Jc dit Bassa osa de parollcs dc commandement cn mon endroit comme s ’i| 
cu pariu a ung ambassadeur du voyvodc de Ia Bogdanie cc qui ne mc peulz lors on-
d u r e r .................J’adioustay pour fiu la requestc pour le Prince de Vallacliie, mesmes
ayant en advis qu’une vefve nomme la Merchomc ciivoyce guerrir par la Sultane laisoit 
negotier en ceste porte en faveur d’un sicii petit fils bastard comme aussy celuy c|ui 
est a present en siege pour y estre confirme, ayant acest cffect fait office de ciut cin-

1579 
8 dec,

2 0 6 3 7 . I. 7
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quante mii escus a ce Seigneur. A  quoy le dit Bassa dist assez imprudemment que ce 
n'estoit debuoir que V 1'0 Mal£ s'entremeslast de l'Estat de cedit seigneur, y  voulant in- 
troduire tels princes que bon luy sembloit. Ce que ne pouvant trop bien digerer, je 
Iui soustinct formellemcnt que cest est debvoir de tous princes et tesmoignage tres grand 
de leur pieţe, clcmence et humanite, de prendre Ies causes en main des princes desmis 
ct deschasses de leur estat, et faire tous bons offices pour eulx envers leurs amys, et 
au contraire chose indigne du degre de prince de refuser semblables oflices. Q u'ayant 
eu le dit prince de Vallachie recours a V rc M a" , et s'estant jecte a ses pieds, vous ne 
l’aiez peu ny deu escondaire, et que vous ne veniez a ce seigneur avec auctorite, mais 
avec pricres de prince amy a prince amy, et partant qu’il ne debvoit trouver estrange 
semblable office, et que ou il ne luy plairoit en faire arz a son Altesse, je le luy ferois faire 
par aultrc voie. En somnie (Sire) j ’ay  este et seray contrainct de prendre part ailleurs pour le bien 
du service de V otre Majeste, cn ceste porte, pour le peu d ’cspoir qu’il mc i este de negotier avec 
fruict aux audienccs de ce dit Bassa. Qui lait que m'estant confirme et assure de la bonne 
relation que j ’ay eue de plusicurs endroits de Scemisi Bassa (duquel i’ay  cy devant escrit a 
Vottre Majeste) parent et grand oncle de ce Seigneur, et qui est son oreille, vieillard, 
esprouve aux aflai res de longue main, ayant ia gouverne hereusement trois Empereurs, 
sans que touttes fois il ait oncques voulu aceepter cliarge de Bassa de la Porte, et qui 
mesmes a refuse nouvellcinent celle de premier Vizir, j ’ay  juge estre bon pour le service 
de V ottre Majeste de m’insinuer a luy par moiens pour y  avoir recours en ce que ie 
ne pourrois obtenir du susdit premier Bassa.

XCIV.

Constanţi- D e  D erm isfiiy  ciitre regina Catherina de Medicis în aceiaşi afacere,
nopolc

•579 
8 dec.

(Bi!)!. Naţ. din Paris, Fond franc, Nr, 16*43» Aln 3 ’ )

J ^ ^ a d a m e , j ’escriz amplement au R oy, ce que i'ay negotie par commande- 
ment de sa Majeste cn ceste porte, avec,A gm at premier Vezir, et avec Scemisi Bassa 
parent de ce S cig1' duquel i'espere recueillir assez plus de fruit et advantaige au bien du 
service de V oz Majeste, que du dit premier Vezir ainsi que vous pourrezveoir (madame) 
par la dite depesche, ensemble comme icelle faite j ’ay receu deux lettres du r o y , aus- 
quelles ie n’ay peu faire responce presentement pour Ia fortune temps contraire de Ia 
m er,-qui ne m’a doime temps ny commodite d ’aller a l’audience pour satisfaire au con- 
tenu d’Icelles. Depuis le decee de defimt Mehemet Bassa ceste porte a receu quelque 
changement, mesmes pour n’estre ce premier Bassa accompaigne de telle prudence et d'ex- 
pericnce aux affaires qu’il seroit requis au gouvernement d ’ung si grand Empire. II a 
change le vayvode de Bogdavie et le patriarche de Constantinople que ledit Mehemet 
(Bassa) avoit establis, et au lieu d ’iceulx substitue de nouveaulx, lesquels baisarent la 
main â ce seigr dimanche X X IX  du moys passe, et luy fist ledit vayvode present d'oc- 
tante mii ducats pour l’investiture, comme aussy cedit seigr Ie fist presenter de robes 
royalles d’or ct de quelques chevaulx, et luy bailla ung chapeau de sollac, avec Ies pen- 
naches, qu’il porta k l'issue de l’audience, accompaigne de grand nombre de ses sub- 
jects: il part aujourd’huy pour s’en aller en ladicte Bogdavie. L ’011 est apres a mettre 
aussi ung nouveau seigneur en la Vallachie, et en faict tres grande instance une vefve 
nommee Merchone, pour ung sien petit-fils bastard, laquelle a este cy-devant prisonniere
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e» Alep, rapellee ces derniers jours par la sultane, mere dc cc seigr e tâ  present arrivee 
de samedy, V e de ce moys, et Iogce au logis du susdit Aciuat premier visir, avec la 
sultane sa femme. L e  prince qui est cn sicge, et quc ledit dcffunt Meliemet y avoit 
jnstalle, offre aussy de sa part cent cinquante mii escuz a cedit seigr pour y  estre con
firme, mais ladicte vefve ayant la faveur de ladicte sultane, mere de son altessc, quc 
l'on appelle a present royne, peult dire avoir quasy le to u t, pour estre icelle sultane, 
pour sa grande prudence, de telle autorite et credit en ceste Porte au maniement des 
affaires d'importance, qu'il ne se peult croire de plus, et est seconde de l'imperatricc, 
femme unique de cedit seig1' , et de la sultane, femme dudit Agm at, fillc dc feu Rostan- 
Bassa: si que Ies femmes, Madame, ont bonne part en cest em pire, mesmes ladicte 
royne mere, qui s'est acquis sur Ies bassaz de faire octroyer toutes Ies graces et prin- 
cipaulx otfices de cest estat, retirant et faisant part a son altesse des presens dcsquels 
lesdits bassas s'enrichissoient ci-devant sans qu’il en vînt ancun aspre au tresor. Ce quc 
cedict seigr ne trouve mauvais, pour l’amitie et respect qu’il porte â sadicte mere, et 
pour estre avare et desireulx de faire tresor- Qui fait, Madame, que, suivant le corn- 
mandement qu'il a pleu au R oy m’en donner, voyant ces oppositions, j ’use et useray 
de tant plus grande deligence et instance au faict du restablissement du prince de ladicte 
Vallacliie, qui est de present cn Ia court de vos majestez, pour veoir si je pourray 
rompre ce glaz dur et rude, ayant la pârtie si forte. Kt me serviray cn cecy principalc- 
ment de la laveur du susdit Scemisi-bassa ; et, s ’il est besoing, de ladicte royne mere, 
aux-quels, pour cest effect, je feray tous ofifices honnestes pour paruenir â Ia fin desircc.

xcv.
De Germigpy elitre regele Henric III. despre aducerea tributului Mol- Consianti-

doveî si Ţărei-Românesci Ia Port:i, si despre Brutti favoritulu lui Petru Scbio- nopole

pulu, domnul Moldovei, l vSo
2 iunie.

(BiM. Nat. diil Paris, Fond frâng. Nr. pag. 39. şi piesa Nr. 39.)

T  l e tribut de Ia Bogdavie (que l’on tient estre de ottante mii ducats,) arriva 
le X X V III1-- du passe et a este presente le X X X C dudict, auquel jour fust aussy npporte 
celluy de Vallacliie, de ottante sommes d’aspres revenans â cent soixante mii escuz, et 
presente le jour suivant. L e  Brutti duquel j ’ay cscrit cy-devant â Votre Majeste avoir 
este nuphye avec Ic Mariglian cn ceste negociation, *) arreste a Lczina pour quclque 
HOupQon, et depuis relasche apres le decez de Mehemet-Bassa; ayant negotie cn ceste 
Porte la restitution du vayvodc de la Bogdavie regnant â present, et l’estant alic trouver 
puis peu de jours, a este largement recongneu de ses Services par ledit vayvodc, faict 
general de sa cavalerie et fanterie, heu une eschcllc ou dace d’un port vallant trois mii 
ducats par an, et l ’usufruict de la succession et hoyric d’un seigneur signale execute 
par jusţice. Ce Seigneur a envoye ces jours passez cinquante sommes d’asprc de pre
sent au Tartare, avec trois tres richcs especs garnies de piencries et quantite de robbes 
de drap d’or, le priant dc retourner avec ses forces a guerroyer le Persien en sa faveur 
pour de tant plus fortifier et accelerer ses desseings cy-dessus.

Cuvintele tipărite cu litera cursivi: sunt scrise cu cifre.
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XCVI.
Constanţi- Sultanul către  Regele Henric 111. despre restabilirea  pe tron a lui Petru-

nopolc Vodă. C ercel.
1580

. (Rccucil des pieces choisies, etc., pag. 18.)
15 iulie. ___

H  It pour Pierre fils dc Petrasque, cy-dcuant Vayitodc de la Vallaquie , â Ce 
quc dc nouueau il soit promcii Vayuode en Vallaquie . . . .

E t pour Ic regard de Pierre, fils de Petrasque, cy-deuant Vayuode de la Valla- 
(juie, lequel â present se rctrouue cn vostru protection, si vous deşire/, qu’il obtienne 
son souhait, qu’il soit cnuoye en ces parties, afin qu’il soit honnore de tant qu’il 
sera possible.

XCVII.
Instrucţiunile date de către de Germigny secretarului Berthîer trimis 

Paris pentru a negoţia între alte afaceri şi pe acea a lui Petru-Vodă Cercel.

(Recueil dea pieccs choisies, ctc., p. 3^).

C ^ X ie  pour la pricrc que le R oy a fait â cedit Seigneur, en faucur du Petrasque, 
Prince legitime de la grande Vallaquie, Sa Hautesse a donne son commaiidement pour 
le rappeller par dega en tonte seurete, pour apres en faueur de Sădite Majeste, remettre 
Ies Princcs en la possession, et iouissance de son Estat, aux conditions que ledit Sieur 
de Germigny luy a propose au nom , ct comme ayant ch £ gc dudit Prince, pour 
ce regard.

Constanti- 
nopole la 

1580 
5 sept.

XC VIII.

Constanţi- De Germigny către regele Henric III. despre promisiunea Iui Sccmisy-
nopole ]3assa ţn fovorea lui Petru Cercel.

1580
decembie. (Bibi. Naţion. din Vnris. . Fond franţ , Nr I6143.)

T  zecii t Scemisy Bassa me proniist aussy de procurer envers Ie seigr un com- 
mandement pour la delivrance des esclaves, comme semblablement de faire office pour 
Ie prince de Vallachie, du faict duquel je luy discourus amplement, pour y avoir trouve 
le premier bassa peu propice, et s ’ofirir Ies deux concurrens susdits. Pour fin, ii y  a 
fort grancl espoir que se Scemisy-Bassa puisse grandement servir au bien de vos affaires
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par degâ, qui faict que si V. M. trouve bon de luy cscrire, mesmes avec ofires et I’liono- 
rant de tiltre plus grand que Ies communs bassas, pour est re parcnt du seigr , il senible 
que cela luy accroistra de beaucoiip la bonne affcction qu'il m’a jâ tcsmoignee avoir â 
vostre service; et sembleroit encore qu’il ne seroit mauvais luy faire quelques homiestes 
presens de vostre part, que pourriez faire envoyer avec le draps que cedit seigr a 
fait deinander.

XCIX.

Scrisorea regelui 
salv-conductul trimis lui

Henric 111. către Sultan prin care-î multămesce ele bloys
Petru-Voda Cercel. 1581

6 ianuarie.

(Kccuuil des j)iecri choisics, p. 76).

L E T T R E  D V R O Y, A V  GRAN D  SE IG N E V R , du 6 Januier 1581. 
Receue le 10 de May, par ledit Sieur Berthier.

> f ^res-haut, tres excellent, etc. Nous auons en Ies lcttres que nous a voulu
escrirc Vostre Hautesse, du 15. de Juillet dernier passe esquelles en nous faisant res 
ponce sur plusieurs des nostres , que luy auions auparauant escrit, elles uous doime vn 
excellent, et remarquable tesmoignage de la continuation de son amitie parfaitte et sin
cere ■ ............................................................................................................................................................

Nous nous sentons semblablement fort obligez â elle, de l'offre qu’elle nous fait, de son 
aymable secours, en cas que nous eit eussions besoin, desirans qu’elle nous vcuille per- 
petuellement conseruer cette bonne volonte, veritablement digne, d’vn si liaut et si 
magnanime courage que le vostre ; auec asseurance que de nostre part, nous luy ren- 
drons en toutes occasions vne pareille et reciproque Correspondance, qui fera connoistre ă vn 
chacun que nous ne defaillons en riende l’amitie et bien-vcuillance que nous devons â la vostre 1 
îuais que nous la meritons auec tous bons et Ioiiables offices, ausquels nous somnics bicn 
deliberez de ne manquer ensorte du ntonde, y  estanteonuiez : parce que nous voyons qu’cn 
toutes Ies requisitions que nous faisons ă Vostre dite Hautesse, elle se monstre fort 
fauorable, comme elle a fait recentement au sauf-conduit qu'elle nous a voulu enuoyer 
pour la regard du Prince de Vallaquie, afin de pouuoir soubs vne protection, entrer en 
possession de ladite Prouince; dequoynous vous prions autant afiectueusement qu’il nous 
est possible par la presente, outre ce que nous luy en escriuons d'ailleurs, et 11c l'csten- 
dront plus auant, que pour la prier qu’elle veuille croire nostre dict Am bassadeur, de 
toutes autres choses qu’il luy pourra dire de nostre part, et luy adiouster la mesme foy 
qu'elle seroit â notre propre personnc ; Ayants outre cela ă Ia supplier, comme nous 
faisons bien affectueusement f qu’elle vueille pour l’amour de nous honnorer A ly  Che- 
liby, l'vn de vos Escriuain.s fort affectionne ă vostre seruice, de la chargcde Mustaferaga, 
avec quarante aspres Ie iour, lequel nous luy recommandons d’autant plus volontiers,
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qu'il est trcs-fidel â l’entrcmise des affaires d ’entre Vostre Hautessc et nous , ausqucls 
il a este dcpute, ct sur ce, nou.s supplierons Ic Crcatur tres-hnut, etc. qu'il vous ayt en 
sa tres-saincte ct digne garde. Escrit â Bloys-

c.
Bloys Răspunsul regelui Henric III. la articolele clin instrucţiunile date lui
15S 1 Bertliier, între cari era şi cel privitor la Petru-Voda Cercel.

6 ianuarie.
( R e c u c i l  d e s  p i e c f l s  c h o i s i e s ,  c t c  ,  p a g .  ţ r t ,)

|^ ) a  Majeste a rcceu â grande faueur, plaisir et eontentement, la resolution 
qu'a prise a sa priere, et rcqueste ledit Grand Seigneur, de remettre le Prince de Valla- 
quis en la possession de laditte Prouince, ainsi que l ’estoit feu son pere, selon qu’elle 
tesmoigne par Ies lettres qu’elle luy en escrit, outrc lesquelles elte veut, et entend que 
le ditte Sieur de Germigny luy en fasse vn afiectionne remercieinent de sa part, et le 
prie, que connue elle a pris en sa protection ledit Prince, et il s’en retourne par de la 
soubs le sauf conduit, ct la promesse dudit Grand Seigneur, il le vueille faire remettre, 
conserucr, et maintenir paisiblement en son Estat, contre l’iniure de tous autres qui l’y  
voudroient troubler, et em pescher; desirant sa Maieste, afin que ledit Grande Seigneur 
conoissc tant plus, combien elle deşire fauoriser ledit Prince, que ledit Secretaire Ber- 
thier, l ’accompagne iusques audit pays de Vallaquis, pour apres rapporter â leurs Maie- 
stez, comme toutes choses y auront passees, et leurs faire relation de Testat, et gouuer- 
ncment de laditte P ro u in ce ..............

CI.

Paris Catherina ele Meclicis către cin Ferrier în favorea lui Petru Cercel.
15S1

b jailliaiic. ( M s .  d o  C o l b c r t .  • C l o n  1 i( : io .  I V ,  3 6 ).

A /V  ous pricrez ces seigfS de ma part de le gratifici" ct sccourir en son besoin 
ct Ic lavoriscr de tout ce qu'ils pourront pour le bien et poursuite de son restablisse- 
ment, pour lcqucl cffct mondit s1' et fils a chargc ledit Bcrthicr de Taccompagner, ctc.
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Du Ferrier către Hern ie III. despre sosirea lui Petru-Cercel in Veneţia.
V  encţia

D ®  * ( M d c  Colbert. - Charriere, IV, 33.)

3 martc.

I _,e prince dc Vallaquie est. arrive aujourd'lmy an cette viile, et Ic presenteray
demain â ces seigts-

cm.
Du Ferrier către Henric III. despre primirea ce s’a făcut lui Petru

Veneţia C e rce l în V e n e ţia-

I 5 ^^  (Ms* Colbert. * Charriere, IV, 33-36.)

17 marte.

Q
W_Jire, j ’ay donne advis ă V . M. de la venue de M. le prince de la grande

Valaquie. Je l’ay presentd ă ses s«rs de vostre part, et le secretaire Berthier leur a fort 
bien ex posti sa creance, et puis dire qu’en quinze ans que j ’ay este votre ambr aupres 
de ces ssrs, n'avoir fait offre. que tant leur ait este agreable, et qu’ils aient embrasse 
plus volonticrs ; aussi ne se pourroit presenter sujet de plus grande commiscration. A  
quoy sa presence a servy de beaucoup, rememorant vos bien-faits envers Iuy, â qui ces- 
dits ss1'3 ont aussitost accorde une gallire en bon esquipage pour le conduirc jusqucs ă 
Ragouse, pourveue de provisions de vivres pour luy et tonte sa suitte, et en outre luy 
ont donne miile ducatz de leur monnoye, qui reviennent â environ V III0 cscuz, et a 
este commande ă plusieurs gentilshommes de l'accompagner pour luy fnire voir 1'arse
nal, tresor, armes et autres singularitez de cette viile. Et encores que le pape ait aussi 
escrit â cesdits s?rj en sa faveur, ledit prince a fort bien cogncu que vostre recomnian- 
dation a este la seule cause de cette si grande faveur et honneur. II partira pour Con- 
stantinople dans deux ou trois jours.

CIV.
Constanţi- De Germigny către Henric III. despre impresiunea ce a produs Ia

nopole Porta primirea lui Petru Cercel la Veneţia.
1581

15 aprile. (Fond fr. 16143, piesa 50 Ia fine).

2 )ire, L c  X IC du present, jc  fuz advertir Tsiaous-Bassa de l'aclicminenient du 
prince de Vallacquic et pour luy estre pourveu d'ung logis. Ledit T.siaoux mc fisl rcs- 
ponse que le lievre ne se prenoit au taborin, ct que ledit prince estoit mal conseille de
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se faire paroistrc ainsy qn’il avoit faict, ains falloit qu'il s’en vînt couvertement en ce 
lieu ct secrettcmcnt Iogcr seul cn ma nmison ou preş d ’icelle; et il feroit entendre sa 
venue au dit Grand Seigncur, duqucl ayant este reclame ponr vayvode, luy pourroit 
apres ordonncr d'ung logis el faire baiser la main a Sa Haultesse. Estant la voye qu’il 
fault ensuivre pour parvenir au but de son intention ct non de publier le triumphe avant 
la victoire, commc il a faict â Venise et ailleurs, ou il est passe, contre l’ordre que j ’en 
avois doime au secretaire Berthier, lequel n’a en ce suivy mes enseignemcnts non plus 
qu’a fait ledit prince Ies advcrtissements que je luy ay reiteres par lettre. Qui est rc- 
vcller l’ambuscacle ct donner des armes â ses ennemys et competiteurs; dont je suis 
mal satisfaict pour craiute que cela ne face avorter Ie bou commencement de nos des- 
scings, bien que le nom de Votre Majeste est par la grace de Dieu en telle splcndeur 
et reputation en ceste Porte que je 11’en puis esperer qu'unc bonne et heureuse isue 
pour le contentement d'iccllc.

..............Cependant le grand Tartare â cnvoyc son premier visir â sădite Hau-
tesse, lequel luy a faict entendre que ledit Tartare demandoit le revenu anuuel de la 
Bogdannie pour luy et le sangiacat de CafTa pour son fils, aultrement protestoit qu’il 
n’iroit â la guerre contre le Persien ny moins y envoyeroit gens; de quoy s ’irritant 
cedit seigr profera plusieurs injures audit Tartare pardevant Ie dit visir, l ’appellant 
traître et Cain.

9V_lire, Depuis ma dernierc, du 15 du present le bruit ele l'arrivce du prince
de1 Vallaquie â Vcnizc et l'honneur a luy fait par la Seigneurie, a este si particuliere- 
ment public en ceste Porte que mesmes l’on parloit des lettrcs de recommandation du 
pappe, lesquelles l ’on tenoit en pârtie luy avoir moycnnc telle faveur. Dont Ies ministres 
des ceste dite Porte et aultres en discouroient seion leurs passions, jusques â. le sotib- 
gonner d’intelligence pour raisou dc la liguc de laquelle f a y  cy-devaut donne advis h 
V. M., ct attendu que la Vallaquie est asses voisiue de la Moscovie *). Uz s ’esmeuvent 

aussi de ce qu'il se fait nommer partout prince de Vallaquie; lequel tiltre ces gens 
n'ont jamais permis estre porte, ains seulcment de vayvode, disant qu’il ne devoit s’a- 
tribuer le nom de prince avant que d'estre reclame vayvode; ce qu'il n’a pas fait sui- 
vant I’advertissement que je luy en avois dorine nice que j ’en avois dit et escrit au 
secret. Berthier. Mais pour esteindte ceste flamine, j'ai sur Ies mesmes circonstances de 
la pretendue faulte voulu couvrir icelle, remonstrant au bassa que ledit prince n’aura ce 
fait sans le commandement expres de V. M-, pour tesinoigner â tous Ies princes chres- 
tien's, sur l'occaston de laditc ligue, pour fa ir e  rester ung Ihamn en cervelle, la grâu- 
deur de fa m ilii ct intelligeuce d ’entrc V. M. et 5 . H.**) qui rappelloit de si loing im 
prince desherite pour le restituer en son Estat, en la faveur d'ung si grand et puissaut 
amy, et faire retentir partout sa justice et pieţe L uy proposant aussy que d’aultant que

Constanţi- 
nopole 

1581
29 aprile.

De Germigny către Henric III. despre aceiaşi afacere.

(Fond franţ. Kr. 16143» piesa Nr. 51.)

Cuvintele tipărite cu litere £nritn*! sunt scrise cu cifre. 
Scris iu gifru.
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telle oeuvre apporteroit accroisseinent d'honneur et reputation a scs aflrures, par conse- 
quent faisant aultrenient ne luy tonmeroit a moindre diminution, oultre le mcscontente- 
ment tres prand qu’en reccurroit . Sur cella, et ayant en advisdc l’arrivee dudit
pritice ă Raguze (prevevant a tout) je presentay arz au G. S., lequel â l’instant de- 
peschâ ung Chaoux pour envoyer en Vallaquie faire apporter le tribut ordinaire, avec 
Ies deux cens mii ducats que celuy qui est â present vayvode s’estoit oblige 1’annee 
passee de luy payer, tant pour avoir plus d’occasion de le dcposseder en cas dc refuz, 
que pour en tirer la dernicrc moisson. Qui m’en fa.it esperer une tres bonnc et heureuse 
yssue dieu aydant.

CVI.
Scrisorea autografa a lut Petru Cercel către Henrtc III. anunciându-i 

sosirea sea în Constantinopole şi favorurile de cari se bucură sub protec
ţii! nea lui.

Pera
1581

13 inaiu.

(Fond franţ., N r. 16*431 piesa 54, hârtie in folio pe o paginii.)

Sacra Chri'"n M ‘‘x

C 3  ou questa non possa altro scriuere alia Ma V ,a sino del mio ariua qui sano 
gra Dio et d’hauer trouato il mio negolio a bon termine, Dio lo facia clic succeda anco 
il bona et desiderato fine ne potendo sperar manco, vedendo il gran credito ch’lia L ’Ul"10 
S igr“ Imbrc suo cpia, non solamelite con gli Bassa et altri miniştri di cjuesto sigfU ma 
verso sua A l1 medess,ua, et tanto che io non posso credere, che maj Imbr,J della M,a v-ra, sia 
stato megîio visto in questa eccelsa porta. Piacia a Dio che tutti cpielli che da qui inanzi 
vi uenirano possano fare tali seruitij alia Mla v-ra, sicome io suo humilis"’0 seruitore Li 
clesidero, Incirca le mie facende spero bon fine massjme d'hauer uemito cpia sotto la 
protetione della Mta v-ra, la qualle in tutto et pertutto ho truouato esser cosi da turchi 
come da Chrini non solamente amata et riuerita ma quasi adorata il suo Cliristiaiiissjmo 
nome. Non tacero alia Mla v. gli (fauo) fauori et honori riceuuti della Illma S igrîa di Răguşi, 
tutti in nome di v-ra Mra . Io sono constrito di tante loro cortcsic di supp™ alia Mla 
v-ra di riconoscerla i^erso della sig,ia con l'occasione et con questo sperando in breite di 
mandarla piu compiti auisi et degni de eterna gloria sua, non fnro la prnte piu longa 
saluo di suppla di conseruarmi in numero di soi humilissimi et obendietiss'"1 seruitori, 
Si come io sono obbligatissimo di pregare la Magista Diuina per la longa et felice uita 
della Mta v-ra con ogni prosperita del suo Chrimo Regno.

Dalie vigne di Pera aii 13. Magio, 1581.

Di v-ra M,a Chrima

Humiljsspo, ohcdientissj-a et fidclîssj-o seruitore II Principe di Vaîacliia

Petrus.

2 0 6 3 7  1. 8
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CVII.

l’cra Scrisorea autografă a lui Petru Cercel către regina Catherina de Medlcis
r5Sl aminciandu-i sosirea in Constantinopole.

13 mai ii
(Fonti franţ;. pi«sa 55, hârtie, in folio.)

M adam a

M  i parebe mancare del debito mio s'io nou auisasse alia M*a V -ra del mio 
ariuo qua sano et saluo, gra’ . Dio, et d'Iiauer trouato il mio negotio in quclle termine, 
che la M,a V-r i sempre maj ha desiderato, spero in Dio clic il successo sara megiiore, 
poi che tutti i principali di questa porta an/.i il Gran Sigre medesimo fauoriscono tanto 
L ’Ill'"0 S iglt: Imbre di s M”  . II qualle veramente per la sua singulare industria ha aquistato 
verso di loro et nelle cose pubc delle Ml': V -,e et in questo particulare Tatto m io, tanta 
riputatione et creditto quanto maj L a  M,a V -re ha desiderato, donde mi sento obbliga- 
tiss° a V. Mta come ancora delii fauori et honori riceuuti, in nome delle Mte V-ro dalia 
Illma S igri:1 di Răguşi, I qualli con l’occasione vorrei fosser riconosciuti di V . M'a . Deli 
negotij miei aspeto in breue il felice compimento del tutto, supp-c° la Mla V -ra , d’hauermi 
per raccomandato; come anco io prego il nostro saluatore di conseruare longamente la 
V . M. in ogni felicita, et prosperita.

Dalie Vigne di Pcra presso Constantinopoli aii 13 di Magio 1581.

H u m i l i a s j - o  o b b l i g a t î s s j - o ,  e t  o b c d i c n t i * s j*0 S c r u i t o r e  

II P r i n c i p e  d i  V a l a c l i i a

Petrus,

Pecetea principelui este de cera, mica; se distinge încă vulturul.

Pc coperta, scris tot cu mâna lut Cercel :

/Ula M ,n della Regina Madrc del Re.

CVIIL

Constanţi 
nopolc 

1581 

13 maiii.

De Germigny către H enric III. despre sosirea lui Petru Cercel la 
Constantinopole şi măsurile ce a luat pentru afacerea sea.

{Fond fi anuala, Jîr. j (5M3, piesa Nr' 53)-

JN ^Ionsieur le prince de Vallaquie arriva icy le VIII® de ce present moys et 
Ie X'1 suivant Ie secretaire Berthier avcc vor, lcttres et depesches. Suivant l'advis et con- 
seil de Tsiaous-Bassa, dont je vous ay cy devant escrit, apres avoir ledit sr prince couru 
fortune et danger par chemin de plusieurs ambuches que celluy qui jouist de l’Estat luy 
avoit dressees; jc fuz du jour d ’hicr â l’audience du bassa pour son afifaire, et luy baillay 
Ies lettres de V. M. â luy adrcssantes, desquelles il monslra recevoir singulier contente- 
ment, et promit de presenter Ies nostres â S. PI. et luy faire arz en faveur dudit s* priuce- 
dont il donna tres bou espoir disant estre chose aysec et des moindres que Sădite Hăul,
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tesse desireroit faire pour V. M. ; ct envoya le uiesme jour en mon Jogis pour avoir 
proinptement la traduction cl’icclles et Ies presenter ce jourd’huy au divan. II est vray 
qu’il dist ce seigr atlendre au prealable, l’arrivee du tribut et ccrtains aultrcs dcnicrs que 
Mchne qui est en l'Estat, doibt envoyer, pour en apres le faire conduire en personne cn 
ceste P orte; ce qui lc faict doubter que l’affairc doibve aller en quelque longueur.

De Germigny anunţă pe Henric III. despre demersurile luate in favorea pCra

P o u r  l’affairc de Monsieuc le prince de la grandc ’) Vallaquie, le tribut de 
celuy (|ui est en l’Estat est arrive puis troys jours cn ga, *) et doibt cstre porte 3) au 
divan avec celuy' de Bogdanie. Qui taict esperer de bref l'lieureux et attendu succcz de 
sa restitution, aydant Dieu, pour le bon cspoir que ledit bassa nous en doime jour â 
aultre, suivant la rciterce promessc de ce seigr demandant souvent de I’csLat diulit sicur 
prince, dont je mc rcserve a en donner l'entier ct deşire advis â Votrc .Wajesle, au par- 
tement du ccsnigir cy-clessus, ct ou j ’use et uscray' cependant dc tout dcbvoir ct diligcncc 
a ce que 1’a finire n’aille en plus grandc longueur, cstant cedit Seiq1 resolu de donner 
entiere salisfaction â Vot re Majcste, ct toutes foys desirant d’ailleurs dc rctitcr le plus 
qu’il pourra de celuy qu’il pretend demettre de I’listat. De la restitution dc Petrasquc, 
pere de cc prince, dont j ’ay escrit cy-devant ă Votrc Majestc, ccdit prince s’cn cstant 
depuis cxactcmcnt cncjuis, a trouve que veritablement ledit Petrasquc son pere fust pnis 
cn liberte h l’in.stance et pricre de feu M. d’Aramont, Iors ambassadeur pour le roy, ■>) 
passant par Babyloine, en Perse, ou il e.stoil prisonnier; lequel, demande depuis instam- 
ment des seig"* ct peuple dc Vallacquie, fust restably en l’Estat ; tcllcmcnt Sire que 
Votre Majcste pourra dire avoir faict en cecy' chose qui n’a este faicte cy-devant par 
aucuns de roy.s ses predecesseurs, et ou elle s ’acquerra ung loz et gloirc immortellc. 
Sire ie prie Dieu, ctc.

1 ) Omis îi» Kccuuil, 2) idem. 3) pioşenie a cc Divan. 4) Voire Majeslc.

I lu Petru Cercel. 1581 
IO iunie.

s*
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Constant]
nopole

1581. 
22 iunie.

Pera
1581

24 iunie.

cx.
De Germigny către Henric III. despre afacerile Transilvaniei.

( F o n d  f r a n $ . ,  N r .  1 6 x 4 3 .  C h a r r i e r e .  I V ,  5 9 ) .

1 3 es occurences de ceste Porte il ne s’y  offre autre que l’advis du deces du 
vayvode dc Transilvanie, frere du sr Battory, ou l ’on dit que ce seigr venit pourvcoir 
ct envoyer un prince nouveau, bien qu’il ne l’ait encore fait cy-devant qu’une seule fois, 
qu’il y  establit par forcc d ’armes Ie feu roy Jean, celui de Hongrie Payant prive de son 
Estat, et list l’effect le Petrasque, pere de ce prince, requis de S. H. d’y employer ses 
forces. Toutes fois l’on veult croire que cela ne se pourra executer â present qu'avec 
tres grandes difficultes, si bien le pays est tributaire de ceste Porte jâ puis quelques 
annecs, pour estre ce peuple belliqueux et accoustume â eslire son prince.

CXI.
De Germigny către Henric III. despre bună-voinţa Sultanului pentru Cercel.

{Fond franţ. 16(43, piesa 58.)

T ,c jour suivant du partement du cesnigir, amb1’ envoye â Votre Majeste pour 
1 ’inviter de la part de ce seig1' aux nopces de la circoncision du prince son fils, Tsiaous- 
Bassa m’ayant mande prier de Palier trouver, me fit entendre amplement queccdit seigr- 
pour certaine consideration, desirant honorer V otre Majeste sur tous aultres princes, au- 
roit voulu faire response ă vostre derniere lettre portee par le secretaire Berthier, pour 
vous rendre de tant plus certain de tous Ies poinctz d’icelle, mesmement de sa promesse 
sur la restitution de Monsieur le prince de Vallaquie, Iaquelle ii entend enticrement efi’ec- 
tuer sitost qu’il aura vuide certains diflerends avec celuy qui est eu Testat, comrae il 
espere de brief.

E t me pria (Tsiaus-Bassa) faire entendre notamment â V otre Majeste par mes premiers 
lettres, que Ie grand Seigneur avoit tellement â coeur de faire effectuer tost la restitu- 
tion dudit sr prince de Vallacquie en son E s ta t , que mesmes il esperoit q u e , avant 
I’arrivee de cestdit ambassadeur par delâ, il en seroit en plainc possession; et je  veux 
croire Sire aydant Dieu, que ce sera cncore plus tost, m’ayant donne ledit bassa grand 
espoir, pour la fin dc ce mois, qu'il prctend inettre fin aux susdits differendz. A  quoy 
j ’use de toutte diligcnce et debvoir possible, Commc en tous autres aflaires concernans 
vostres Services . . . .
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c x ii .
Scrîsorea Sultanului către Henric III. despre afacerea lui Petru Cercel. Constanti-

nopole
(Rccueil des pteecs choîsîes, p. 73). 1 5 ^ 1

Letlre dv grund Scigneur A v Roy, sur le remuueUcmaU des Capitulations 1  ̂

faitcs pur Ies soins du Sieur Germigny.

Seing Sacru Murad Sciah, Roy, Fils de Sclim Sciach Uium, Empcreur tous- 
iours Victoricux.

T J p. plus glorieux Scigneur des grands Princes desjesuins, csleu entre Ies plus 
puissans des Fidelles du M essic; Compositeur des differcns de l’vniucrsellc gencration 
des Nazarien, Distillateur des continuelles pluyes des Majeste et grauite; Possesscur des 
preuucs et remarques de grandeur et gloire, l'Empereur de France Henry. Que ses des- 
seins s'accomplissent en bien. Apres le receu de nostre sacre et Imperial Seing, vous 
soit uotoire conune en nostre haute, Imperiale, et heureuse P o rte , en laquelle reside 
l'honnore entre Ies honnorez Seigneurs de la gencration du Messie, nomme le Seigncur 
de Germigny, tres digne Ambassadeur de Vostre Maiestc; Nous Auons receu vos affec- 
tionnees et considerees lettres portees par le Secretaire dudit Ambassadeur, le contenu 
desquelles en tout ce qui y est ecrit, le tout est vray, tant pour le renouuellement de la 
Capitulations Imperialle, comme aussi du fils de Petrasque Vayuode, pour le mettre en 
la possession de son Postat: Et encor pour conte de la Reyne d ’Angleterre, laquelle re- 
cherche nostre amitie, que ce soit avec vostre moyen et intercession; ainsi que nous 
aues fait entendre et semblablement que tous Ies marchands Anglois qui viendront â 
contractor, faire marchandise, et traffiquer soubs mon Empire et Estat, comme d’ancien- 
nete iusques a present, ils venoient et viennent sous le nom et banniere de Vostre M ajeste; 
ayent de nouueau â venir en Ia mesme maniere. Et outre ce toutes Ies autres particu- 
laritez que Ies susdit votre Ambassadeur nous a fait sgauoir â bouche, a nostre siege 
Imperiale et heureuse Porte, et nous en a fait arz particulierement, le tout par notre 
noble et tres heureux imperial entendernent, nous auons tres-bien entendu et comprins. 
Partaut Ies hcureuses memoires de nos peres et Ayeulx, et Bisayeulx (que le Scigneur 
Dicu fasse rcluire le remarques de leurs preuues) et de Ieurs temps heureux , iusques ă 
present, la sincere et pure amitie, qui a regne, et regne entre nous, en toute sorte 
qu’elle a este, ă present encor soit stable et perpetuelle, selon que toujours elle a este, main- 
tenue honorablement, et auec confederation et affectionement. E t pour cette cause de 
nouueau nous auons reconferme Ies hautes et heureuses Capitulations, et selon vos Ru- 
questes, auons confirme en son estat Pierrc V ayuode: mais a present pour y  auoir vn 
peu de differcnd auec le Vayuode, qui est en Vallaquie, ledit restablissement s'est vn 
peu prolonge, et plaisant au Tout-puissant Dieu, le susdit Pierrc en ce temps de nos 
heureux iours (c’est â dirc) plaisant ;i Dieu de nous eontinuer Ia vie, et felicite de nos 
iours, aura reflect de son deşir et contentemeut, et encor Vostre Majeste du sien, selon 
que vous nous en auez rcquiz, et cela sera pour certain, et en cccy Vostru Majeste 
11’ayt aucune doute...........................
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CXIII.
De Germigny către Henric ]]I. despre afacerea lut Petru Cercel.Peru 

* SSl 
20 iulie

9 -V_Jire, A ly  mutaferaga depesche ambassadeur de ce Seigneur a V rc Mt0 pour
luy porter la responce de sa haultesse a voz derniers Iettres eavoyees par le secret. 
Berthier, ensemblc 1'original des Cappitulations nouvellement confirmees, a este cliarge 
de partir p-ntement pour ae d i. fiere r ni surscoir plus longuemcnt l ’effect de sa commis- 
sion, que cedit Seigneur, juge importante au bien de V ,u ancienne et cominime ammitie, 
ou je ne 111’eslargiray davantaige Sire, pour est re Ies Iettres de sa haultesse et creances 
dudit A ly-A ga si amples en ce subiect, a ce que m’a dit et reitere plusieurs fois Tsiaoux- 
bassa que Votre Ma"5 aura occasion de demeurer grandement satisfaitte de l'cntierre et 
reciproquc affection de ce Seigneur en son endroict, tant sur la reiterre promesse et 
comiiie obligation pour la brefve restitution du priuce de Vallacquie, que sur autres par- 
Liculuiitcz que V"= Ma‘= vena et iugera assez s'il luy plaist et dont ledit Tsiaoux-bassa 
et l’aga de Janissaires Vous escrivent aussi: Voulant esperer d’ailleurs que ledit A ly  
rendra bon conipte ă Votre Majeste de tout ce qu’il aura en creance de cedit seig1' ct 
du bassa, ensemblc du succez, progres et estat de tous voz affaires â ceste Porte, pour 
y  avoir este employe puis quelques annces par le commnndcment dc sa H aultesse, oii 
il s ’est fidellement et deligemment porte. Dont, â vostre recommandation, il en a nou
vellement recueilli lc fruict, estant taict mutaferaga de Sa Haultesse, grade assez plus 
grand que chiaoux ny cesnigir, et le premier apres Ies sangiacz et gouverneurs dc pro- 
vinces, ct comme gentilhomme de sa chambre et gendarme de sa compaignie, qui nc 
recognoist aultre clici que Sădite Haultesse, et nc va â la guerre qu’avec sa persoane, 
et cil somnie te plus grand lionncur qui se doime aux filz ou freres des princes vayvo 
des dc Vallacquie ou Bogdanic, residans â sa Porte, ainsy qu’est ă present Ie filz du 
priuce de Bogdan ie.

sur l’assurance que le Bassa 111’a dornice de la part du grand Seigneur, de la briefvc 
yssue et restitution dudit S r priuce de Vallacquie, j ’ay retenu encores pour quelques 
jours, esperant qu’avec ceste bonne et lieureuse nouvelle, il le pourra joindre par cheinin 
auant son arrivee, ct ccpendant ce partant pour son retour en France Jean Baptiste de 
Nicole Tun de voz subiects de Marseille de Ia nouvelle Compaignie du Corail, je l’ay 
requis de raccompaigner et servir jusques ace ; esperant qu'ilz seront pour trouver en- 
corcs a Veuizc le Cesnigir party cydevaut. Ce qui viendroit bien apropoz, pour allcr 
tous ensemblc de compaignie le surplus du chcmiii.

P
JL our Ie laict de monsieur le priuce de Vallacquie, j ’en attendez de jour a 

aultre le succez, suivant la reiterre promesse de ce Seigneur.

Je luy avois destine ung gentilhomme pour l’acconipaigner, lequel touttes fois-,

CXIV.
Pera
1581

19 august.

De Germigny către Henric III. despre afacerea lui Petru Cercel.

(Fonti frnnţ. Nr. 16143, piesa N y, 62.)



cxv.
D c Germigny către Henric III. despre afacerea Iui Petru Cercel.

03

Peru 
1581

(Forul frnnţais, 1C143, i>ic«i 71). j g  S C p j.

Ţ
e veilleray au faict et cxpedition de 1’aflai re de Monsicur le prince de Val- 

laquie, ainsy que j ’ay toujours faict, prcvoyant la consequcnce d ’icellc potir la reputa
ţi on de V ot re M ajeste; et en est ledit scigr princc â Ia veille, le Grand Seigncur l’ayant 
voulu faire vcoir par l'aga des janissaires, qui l'a remarque ressembler â son fiere ba
stard qui se retrouve cn Cyprc. E t n’attend l’on que le present des faulcons que l'on 
doibt apporter au premier jour, lequel receu, ce scigr a promis d’cuvoyer incontinent 
l’estendard, et aura veu Votre Majeste par la depcsche de Sa Haultcsse l’entier deşir et 
intentiOn d’icdle h vous gratifier pour ce regard.

CXVI.
De Germigny către Henric III. tot despre afacerea lui Petru Cercel. Pcra

15R1 

3 °  sept.
(Fond franţ-, Nr. 16743, N r. 64.)

n
\_/e que attendant jc luy diray pour le faict dc M. Ic prince de Vallaquic que ce

seigr , apres avoir jii.squcs icy surscu l’cffect dc la grace par lui accordee, pour diverses occa- 
sions cy-devant escrites ă V . IVI., mesmes par S. II., et aultres qui se sont depuis pre- 
sentees, a enfin ces derniers jours faict sortir son tesquere et commandement a Sinan- 
Ilassa pour luy estre par luy faict ar/, et relation sur 1'offcct de la restitution et cnvoy 
de l’estendard au susdit sr prince â ung jour de divan et conscil publice], ainsy qu’est 
accoustume faire en semblables graccs et affaires d’importance. Mais le bassa, cncore en 
frayeur de la colcre cy-dcssus de S. H., n’a cu pour ceste sepmaine Ia hardiesse de 
traitter de cest affaire ny aultres, ce qu’il fera aulx premiers jours de divan, (;i ce qu’il 
m’a asseure par ung chiaoux expres, nouvcllement de retour dc Vallacquie), ct Iors 
sera porte ledit esteudard et le chappeau ducal cn la maison de vostre ambr , ou est 
ledit sr prince, lequel esperc en donner advis â V. M. par gentilhomme expres , pour la 
rcmercier tres humblement de l’hcur et benefice qu’il recognoistra pour jamais de Ia 
faveur et auctorite d’icelle par lequel gentilhomme j ’informeray aussi aydant Dieu V. M. 
des particularitez ct occurenccs qui se presenteront ct epic je jugeray concerner Ic bicn 

de V ro service pardega.
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CXVII.

1581
(Fond franc-, N r. 16143, P*csa Nr. 64.)

30 sept.

J N ^ a d a m e , V. M. verra s'il luy plaist par la presente depesche au R oy, Testat 
dc l’afi'aire de M. le princc de Vallaquie, dont je veulx esperer, elle demeurera tres 
satisfaicte.

Pera De Germigny către Catherina de Medicis despre afacerea luî Petru Cercel.

CXVIII.
St.Germain Scrisorea regelui Henrîc III. către  de Germigny despre Petru-Vodă Cercel,

en Laye
Q (Recucil des preces choisies, pag. 54.)

1502 
11 febr.

Lcftrc dv Roy, av Sievr dc Germigny

du 11 Febvrier 1582.

^ ^ ^ lonsievr de Germigny, i’ay  differe quelque temps â vous escrire, parce que 
le Sieur dc Maisse m'auoit mande n’auoir moyen vous faire tenir mes despesches, d'au- 
tant que la Seigneurie ne despeschoit plus de vostre coste. Durant ce temps-lă i'ay 
receu vos lettres, du 12. et 26. dejuillet 9. et 24. d’Aoust, et 18. Septembre, que leder- 
nier ordinaire de Venize m’a apporte, par toutes lesquelles i’ay eu a grand plaisir de 
voir le bon compte que vous m'auez rendu des occurrences, et progrez des alTaires 
de par de lâ, et singulierement de l'accomplissement de Ia grace, et reintegration en 
son Estat, du Prince de Vallaquie, de laquelle ie n’obmettray h remercier Sa Hautesse, 
soudain que i’auray ouy celuy que ledit Prince a depesche deuers m oy, lequel n'est 
encores armie, car ie ressens grandement cette faueur faicte pour l'amour de moy, â ma 
recommandation, et â vostre poursuite, et suis tres-contant aussi du bon deuoir que 
vous y  avez fait. Mais vous sgaurez avoir este aduerty, que le Pape, et le R oy d'Es- 
pagne, rccherchent grandement Ia Seigneurie de V en ize , et Ies autres Princes de la 
Chrestiente, de se liguer, et reunir avec eux pour faire la guerre â Sa Hautesse, main- 
tenant que ledit R oy est paisible du Portugal, et Ies terres qui en despendent; et que 
lc Sofy tient occupe Ies principalcs forces de Sădite Hautesse, du coste d ’Asic.

*) Palele'docum entelor delaNr. C X V I 1 T-CXXV stinl fictive, datorindu-sc editorului colecţiuni? de la care se împrumuta. Pentru 
documentele Nr. C X X -C X X V ., cu data de 7 Julic 1583, Charri&re admite data 6 Januarie 1581 (Op. cit., IIT, 33), îar pentru actul 
Nr. CXVIII,-data Martie 1384 (Op. cît., IV, 258).
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CXIX.
Respunsul Regelui Henric III. dat ambasadorului turc A ly-A ga, în 

afacerea lui Petru-Vodă Cercel.

(Recucil des piece* choisics, Oto., pag. 59,)

T j e R oy a este tres-aise d ’entendre, par la bouche du Sieur A ly  Aga, Sccrc, 
taire, Drogueman, et Ambassadeur du tres-puissant, et inuincible Empercur des Mou- 
sulmans, la bonne volonte qu’a Sa Hautesse, de conseruer perpetuellement, avec Sa Ma- 
jeste tres chrestienne, la bonne et parfaicte amitie, et intelligence contractee, et obseruue 
de Iongue niain, entre la maison des ottomans, et celle de France, par leurs predeces- 
seurs, de glorieuse memoire, ayant Sădite Majest£ declare audit Sieur A ly , pour en 
asseurer Sa Hautesse, qu’elle y  correspondra de sa part tres-sincerement, embrassera 
encores plus volontiers tous moyens conuenables pour I'estraindre, et fortifier dauantage
pour le bien commun de leurs Empires, et subiects.................

Sădite Majestd remercie aussi Sa Hautesse, de l’asseurance qu’elle luy a dornice- 
par ses lettres, qu’elle fera restituer bien-tost, en son Estat, le Prince de Vallaquie, du- 
quel elle espere que Sa Hautesse sera perpetuellement, tres-fidellement recognuc, et 
seruie, et outre ce, elle fera vne oeuure tres iuste, et raisonnable, qui obligera SaM ajestc 
a faire le semblable, pour son contentement, quand l’occasion s’en presentera.

cxx.
Scrisorea regelui Henric III. către Sultanul Murat, mulţămindu-i pentru 

restabilirea lui Petru Cercel pe tron.

< Recit ui! de* pieces ehoisics. pag. 6r-J

Leltre du Roy, Faisant Remerciement au Grand Seignatr, du resta- 
blissement du Prince de Vallaquie dans ses Estat, du 7, Jnillef 1582.

Tres-Uaut, tres excellent, tres-puissant, tres-inuincible et magnaniine Prince, Ic 
grand Empereur des Mousulmans, Sultan Murat, en qui tout honneur et vertu abonde, 
nostre tres-cher et parfait A m y. Dieu vueille augmenter vostre grandeur, et Hautesse, 
avec fin tres-heureuse; Nous avons entendu auec beaucoup de plaisir, que vostre Hau
tesse en ayant esgard â la priere et recornmandation que nous luy auons faite, cn faueur 
de nostre tres-cher et bon A m y, le Prince de la grande Vallaquie, Pierre fils de Pe- 
trasque Vayuode, elle luy a accorde son sauf-conduit pour s'en retourner cn son Estat, 
cliose que nous receuons ă vne singuliere gratification, et en remercions Vostre Hau- 

20637. I.

15S2 
15 iunie

Bloys 
1582 

7 iulie.
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tessc de loutc Ia plus grande affection qu’il nous est possible, ayans estime apres 
quc nous auons veu vostre volonte et inclination fauorable en nostre endroit, qu'il estoit 
raisonablc qu’il se transportast a vostre heureuse Porte, a laquelle nous l'enuoyons sous 
nostre protection et confiance particuliere, que nous auons en vostre inuiolable amitie, 
et sur la parole et promesse que Vostre Hautesse nous a faicte par ses lettres, et le 
sauf-conduit qu’elle luy en a voulu enuoyer: tres-certains que plutost auras manquer 
toute autre chose, que vostre promesse, mesmes en nostre endroit, ayant donne charge 
au Sccretairc Berthier qui nous a apporte vos dernieres lettres, de l’accompagner en son 
voyage: Suppliant derechef Vostre Hautesse, tant et si affectueusement que faire pouuons, 
qu’en tesmoignage de la continuation de sa bien-vueillance enuers nous, et de l’estime 
qu’clle faict des choses qui luy sont recommandees de nostre part, elle vueille faire â 
l'endroict dudit Prince, porteur de la presente tout le plus fauorable traittement que 
faire se pourra, de soite qu’il ressente vne effect bien parfaict de vostre bonne grace, 
luy faisant â plutost bailler, rendre, et restituer la paisible possession et ioiiissance de 
la Prouince de la grande Vallaquie, laquelle luy appartient plus iustement qu’k nul 
autre; en deiectant Ies vsurpateurs, et le remettant et reintegrant au lieu et siege de 
ses Ancestres, et dudit feu Petrasque Vayuode son pere, en baillant toute fois â Vostre 
Hautesse, et la recognoissant auec le tribut accoustume, ainsi qu’il fera; et outre que 
ce sera vne oeuure iustc, genereuse, pitoyable, et digne de V ostre Hautesse, cela re- 
dondera entierement â sa tres-grande lotiange, honneur et renommee, enuers tous Ies 
Princes, peuples et nations du monde, lesquels par la, recognoistront Vostre Hautesse 
plaine de iustice, qui consiste principalement en vn grand Monarque a maintenir sur 
toutes choses la parole et promesse faicte aux Empereurs, R o ys, et Princes ses Amis, 
et a conseruer le droict et l’equite a l’inferieur, et nous particulierement receurons en 
cela vn singulier plaisir, et esprouuerons de tant plus cette singuliere bien-vueillance et 
amitie, que vous nous portez par vn si grand contentement, dont nous attendrons tost 
l'heureusc nouuclle, et voulons bien que Vostre Hautesse sţacbe, que l'vn des plus 
grands et principaux plaisirs, satisfactions et contentement que nous puissions receuoir 
d’icellc, est de voir incontinent, et au plutost, ledit Prince de la grande Vallaquie remis, 
et reintegre en la possessions et ioiiyssance de sesdits Pays et Estats; A u  lieu duquel 
et infinis autres, desquels nous nous seulons grandement obligez â Vostre Hautesse, 
nous aurons vn deşir perpetuei de le recognoistre enuers Ies Vostres, s'offrant l’occasion, 
et vous gratifier, et complaire de tout nostre pouuoir, et tiendrons Ies faueurs et hon- 
ncurs qu’iceluy Prince enuoyc sous nostre protection receura de Vostre dite Hautesse, 
coinme faicts â nous mesmes: nous asseurant sur ce que nostre parfaicte amitie aura 
tel pouuoir, que l’en ferez tost ressentir par I’efiTect, ayant charge le Sieur de Germigny 
nostre Conseiller, et Ambassadeur, residant aupres de Vostre H autesse, vous faire plus 
amplement enlendre nostre volonte, touchant Ies affaires dudit Prince: vous priant luy 
adiouster foy comvne â nostre propre personne, et croire aussi ce que ledit Secretaire 
Berthier vous en dira de nostre p art: Et a taut nous supplierons le Createur, tres haut, 
etc. qu'il vous ayt en sa tres-saincte, etc. digne garde. Escrit a Bloys.
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CXXI.

S crîso re a  re g elu i H e n ric  I I I .  către de G erm ig n y asupra re sta b ilirii 

P etm -V odă C e rce l pe tro n ul Ţ e rii-R o m ân escî.

ui Blovs
1582 

7 iulie.
( R c o t c i l  d e s  p ie o e s  c h o îs îe s ,  p a s -  6° * )

J^ ^ îonsieur de Germigny, vous sţauez le grand deşir que i’auois eu, lors des 
vostre partemeut, que mon Cousin, et bon A m yr le Prince de la grande Vallaquie fust 
restitue en ses pays, et que l’vne des choses que ie vous recommanday le plus, a este 
de vous employer sous mon auctorite, k ce que, suiuant la requisition que i’en auois 
faite au Grand Seigneur, il fust remis en la possession, et ioiiyssance de laditc Princi- 
paute, laquelle iustement luy appartient; en quoy vous avez fait tont le deuoir qui vous 
a este possible, ainsi que i’ay veu, auec singitlier plaisir, tant pour la lettre que ledit 
Grand Seigneur m’a escrit, que par le sauf-conduit qu’il a octroye audit Prince, ou il 
iait promesse d'icelle restitution, dont il demeure bien satisrait. Sur quoy ayans estime 
bon que ledit Prince se trasportast au plustost ă la Porte de Sa Hautesse, pour recu- 
eillir le fruict de ses miseres passees, ie l’enuoye presentement sous ma protection, auec 
mes lettres de recommandation Ies plus lauorables qu’il m’a este possible, audit Grand 
Seigneur, a la Sultane, Reyne Mere de Sa Hautesse, et autres B assas: Ayant donnc 
cliarge au Secretaire Berthier de l'accompagner en son voyage k ladite Porte, et delk 
en Vallaquie, pour de tant plus fortifier, et authoriser son affaire, et me fairc relation 
incontinent du succez, et effect du restablissement dudit Prince, et de l’Estat, gouuerne- 
ment, et qualitez de ce pais-la: vous priant si auez ja  bien commence, de continuei* a 
vous employer k boa escient, en cet affaire, de maniere que I’effect de la promesse faicte 
par ledit Grand Seigneur, puisse reussir au contentement dudit Prince, sur laquelle pro
messe, foy, et reputation que Sa Hautesse acquerra d'vne si loiiable, iuste, et genereuse 
oeuure, vous ferez grande instance, ainsi que ledit Berthier vous fera plus k plain en- 
tendre, lequel vous despescherez, de ma part, de Constantinople auec ledit Prince, lors 
de son partement pour Vallaquie, et ie seray tres-aise d’entendre cet affaire, auoir eu 
bon succez par vostre ministere, et entremise, Priant Dieu, Monsicur de Germigny; ele. 
A  blois. Signe H E N R Y.

E t plus bas, B R V L A R T .

9*
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CXXII.
Chenonccau 

15 82 
7 iulie.

S criso re a  re g in ei C a th e rin a  M ed icis către  de G e rm ig n y  asup ra aceleiaşi aface ri.

( R e c u e i l  d e s  p t e c e s  c h o i a i c s ,  p a g .  d i . )

Lettrc de la Reine an Sieur de Germigny, sur le mesme sujet, du 7 . 

du mois de yuillet 1582.

JN ^Ionsicur de Germigny, vous entendrez assez par la lettrc que le R oy, 
Monsicur mon fils vous escrit, touchant l’efiect dc la restitution de mon Cousin, le 
Prince de la grande Vallaquie, qu'clle est son intention, et combien il deşire l’yssue dudit 
restablissement, comme ie fais aussi, pour estre oeuure si saincte, et digne de singuliere 
recommandation enuers tous Ies Princes Chrestiens: et partant ie deşire que vous y 
teniez le main diligement enuers Ie grand Seigneur et Ies B assas, et despescherez (sui- 
uant ce que le R oy Monsieur mon fils vous escrit) le Secretaire Berthier de Constanti- 
nople en Vallaquie, auqnel mondit Sieur et fils, a donne charge d’accompagner ledit 
Prince en son voyage, pour Ies occasions qu'il vous escrit, l’ayant cliarge particuliere- 
ment de chose qu’il vous fera entendre qui rne toucbe, n'estant le surplus de ceste-cy  
a autre efifect que pour vous dire Ie contentement que mondit Sieur et fils a eu de vos 
dernieres despesches, et ferez bien de continuer a le tenir souuent aduerty des occur- 
rences qui se presenterons par de la, pour son seruice. Priant Dieu, ctc.

Escrit ă Chenonceau.

D e L ’Aubespine.
Cathcrinc.

. CXXIII.
l l i u y - s  S criso re a  re g elu i H e n ric  I I I .  către  m um a S u lta n u lu i, în  aceiaşi afacere.

1582
7 iulie.

{ R e c u c i l  d e s  p ie c o s  c h o f c î c s  p a g .  6 )

Lettrc du Roy, a la Sultane, Reyne mere du grand Seigneur, sur le 
mesme sujet, du 7. iour du mois de iulliet 1582.

1  r̂es liaute, tres exceltente, et magnanime Princcsse, la Sultane Reyne mere 
du tres-haut, tres-excellenl, tres-puissant, tres-inuincible et magnanime Prince, la grand 
Empereur des Mousulmans, Sultan, Murat, nostre tres-chere, et parfaicte A m ye. Dieu



vucille augmcnter Vostre Grandeur, aucc fin trcs-hcuresc. L ’vne des principales clinrges 
qu’auons donne au Sieur de Germigny, nostre Ambassadcur resident par delii, â l’heu- 
reuse Porte de la Hautesse du grand Empereur vostre fils, a este de luy faire entendre 
la calamite et aftiiction de nostre tres-chcr et bon A m y le Prince de la grande Valla- 
quie, Pierre fils de Petrasque Vayuode, comme ayant este cy-deuant despoiiille par au- 
cuns sinistres moyens de ses biens, et contrainct de se retirer vers nouă , tant pour la 
seurete de sa personne, que pour implorer nostre ayde et faueur a estre remis en son 
Estat de la grande Vallaquie: Dont en aurions escrit nos lettres amples de recomman- 
dation a Sădite Hautesse : Surquoy l’ayant nostre dit Ambassadcur requis et supplie de 
nostre part d ’vne oeiiure si iuste, genereuse, et digne d ’icelle; elle nous auroit Iiberale- 
ment accorde et promis par ses lettres, de Ie restituer en sondit E stat, a lui appar- 
tenant iustement plus qu’a nul autre, luy ayant a ces fins octroye son sauf-conduit, pour 
se rendre a 1’heurcuse Porte de sa Hautesse, oîi l’enuoyant presentement sous nostre pro- 
tection, et sur la promesse d’icclle Hautessse, â laquelle nous auons si entiere- confiance, 
que nous sommes tres-certains que plustost manqucroient le Soleil, la Lune , et toutes 
Ies Estoilles du Ciel, que l'effet d’icelte pour la parfaicte et inuiolable amitie qui a tous- 
iours este entre nous: Ayant escrit autres nos lettres, â Sa Hautesse, et donne charge 
au Secretaire Berthier qui nous a rapporte Ies siennes, de i'accompagner en sonvoyage, 
iusqucs aux pieds d’icelle. Nous auons neantmoins bien voulu par mesme moyen supplier 
Vostres Hautesse, comme nous faisons, tant et si affectueusement qu'il nous est pos- 
sible, pour le grand deşir, et bons offices qu'aucz tousiours apportc â la conseruation 
de nostre amitie, et vostre grande faueur et auctorite prez la Hautesse dudit Empereur 
vostre fils, dont nous auons este assurez par nostredit Ambassadcur, et vous en avons 
particuliere et tres-grandc obligation; vous vueillcz faire tellcment ressentir d'icelle, ledit 
Prince preş Sa Hautesse, qu’il soit au plustost rcstably en sondit Estat et Prouince de 
Vallaquie, en faisant deiecter Ies vsurpateur, et le remettant et reintegrant au licu , et 
siege de ses Anccstres, et de feu Petrasque Vayuode son pere, baillant toutefois â la 
Hautesse dudit Empereur vostre fils, et le recognoissant auec le tribut occoustume comm’il 
entend faire, et vous ferez vne oeuure iuste et tres-genereuse, qui consiste â procurcr 
enuers Sădite Hautesse de maintenir la parole et promesse donnee â I’amy et conscrucr 
la iustice â 1’inferieur. Dequoy nous receurons singulier plaisir et contentement, et vous 
aurons particuliere obligation, des honneurs et faueurs que ledit Prince receura de la 
Hautesse dudit Empereur vostre fils, par vostre bon moyen et intcrccssion, comme sj 
c ’cstoit â nous-memes, outre que ce vous sera vn loz, et renommee pcrpetuellc enuers 
tous Ies peuplcs et nations, d’auoir assiste et presto la main â une oeuure si iuste et 
pitoyable, ayans charge nostredit Ambassadeur, resident preş Sa Hautesse, vous faire 
plus particulcrement entendre nostre intention ct volontc, touchant Ies affaircs dudit 
Prince, et vous supplier de nostre part d'auoir en singuliere recommandation, la conţi" 
nuation de nostre comnnine, tres-ancienne, et trcs-parfaicte amitie, comme vous anex 
tousiours fait au commune bien, et aduantage des deux Empircs, auquel nostredit A m 
bassadcur, il vous plaira adiouster foy, comme â nostre propre Personne. Sur ce nous 
supplicrons lc Createur, tres-haute, tres-cxcellente et magnanime Princesse, nostre tres 
chere, et parfaicte A m ye, qu’il vousayt en sa tres-sainctc et digne garde. Escrit â Bloys.

Signe 1IE N R Y .
E t plus bas B R V L A R T .
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CXXIV.
W oys 
1582 

7 iulie.

Scrisorca regelui Ileliric III. către Sinan Bassa, primul vizir al Porţii 
în aceiaşi efacere.

( R e c u c i )  d e s  p l e c c s  q h o i s i c s ,  p a g .  6 5 )

Lcltre du Roy a Sinan Eassa, Prem ier visir de /a Porte, Sur le remuuel- 
lemcnt des Capiiulalions accordecs entre Ies Roys ses prcdecesseurs, et le Grand 
Scigneur.

T r e s - i l lu s tr c  et magnilîque Scigneur, le Sieur de Germigny nostre Conseiller, 
et Ambassadeur, resident preş du Grand Empereur des Mousulmans, nostre tres-cher 
et parfaict amy, nous a bien informe par plusieurs de ses lettres du grand lieu et rang, 
que vous tenez preş de Sa Hautesse, ă cause de vos loiiables vertus et merites, qui est 
cause que coniecturant par lâ que vous sgaurez mieux iuger que nul autre, de combien 
ii importe que l'amitie et bien-vueilîance qui a este des long-temps entre ses predeces- 
seurs, et Ies nostres, soit conseruee et mainteniie : Nous vous prierons que vous vous 
cmployez volontiers, selon que Ies occasions s ’en pourront presenter, pour le renouuel- 
lement des Anciennes Capitulations qui ont este sur ce faites; a ce qu’au plutost il se 
puisse effectuer, en quoy outre que vous ferez chose qui seruira iufiniment k la confir- 
mation de nostredite amitie, nous le receurons k singulier plaisir, et vous eu sgaurons 
iufiniment bon grc. Nous vous prierons aussi, qu'ayant ja Sa Hautesse eslargy sa grace 
ct bonte, enuers le Prince de Ia grande Vallaquie, en luy accordant sanf-conduit pour 
se transporter de delâ, vous vueillez ayder qu’il l'accomplisse entier, et en Ie taisant 
mettre en la possession, et ioiissance de la susdite Prouince ainsi que de toutes ces 
choses, ii vous sera plus amplement parle de nostre part, par nostredit Ambassadeur, 
qu’il vous plaira de croire comme nous mesmes, etc.

Ploys
1 582 

7. iulie.

cxxv.
Scrîsorea regelui Henric III. către Ciauş-Bassa în aceiaşi afacere.

{Rccucil des pieceâ clioisics, pag 95.)

Leltrc du Roy, a Tsiaovx Eassa, sur le mesme sujet. I

I res-illustre et magnifique Seigneur, nous auons receu vostre lettre, et soni- 
mes iufiniment contens de ce que vous vous estes inonstre par icelle, et beaucoup d ’autres 
bons et loiiables cffects, tres-desireux de faire reussir et accomplir a l’endroit du Grand



n

Seigneur, Ies choses dont nous luy auon.s cscrit coinme pour la confirm,ition de l'an- 
cienne amitie qui a este entrc scs predecesseurs et Ies nostres , la restitution du Prince 
de Vallaquie, et d’autres particularitez, en quoy ayant ja evnploye vos bons offices, nous 
vous en reniercions de toute nostrc meileure affection; ct de mesmc vous prions que 
vous vueillez embrasser courageusemcnt le renouuellcnient des ancicnncs Capitulations 
qui ont este entre Ies predecesseurs de sa Hautesse, ct Ies nostres, selon que presente- 
ment nous luy en escriuons, afin que comate elle y est de sa part tort bien disposce, 
□ inşi que le temoignent ses lettres, la chose soit au plutost reduitte n. quelque bon 
effet, que nous nous asseurons de veoir bien-tost; quand il sera aduance de vostre part 
selon que nous espcrons de vous, et qu’en toutes autres choses qui appartiendront au 
bien de nos subjects de par de la, vous n'epagncrcz rien de ce qui sera en vostre puis- 
sance, et selon rentiere confiance que nous en doime vostredite lettre, sur Iaquelle nous 
ne vous dirons rien dauantage, ains la finirons, en pliant Dieu , tres illustre, etc.

CXXVI.

De Maisse către Henric III. despre afacerile Transilvaniei,

{Corr. de Venise, Harlay. —  Oharriuru, 1 ^, 167)

R t partant ces Seig" debvoient envoyer vers luy un ambr ordinaire pour en- 
tretenir cette pratique, et que S. S. feroit que le Battory procureroit le semblable cn 
leur endroit. J’ay entendu que cette proposition fut si bien receue de ces seigra que 
soudainement ils prinrent resolutiou d'eslire cet amb1 , leur semblant cette chose tourner 
grand bien de leur republique, et (acile a executer, tant parce que le Battory est assez 
mal avec le Turc pour avoir fait ntourir le Moldave, comtne V . M. a pcu le sgavoir 
ci-devant, que parce que ces seigri se sen ten t assez forts pour pouvoir resister aux tor- 
ces de Turcs par mer, pourveu qu’il soit assaily par terre; et trouvent cette ligue bcau- 
coup plus propre pour ţu x  que celle des Espagnols, de Iaquelle ils se plaignoient ordi- 
nairement. Je crois que le Moscovite y  est aussy mesle, ayant ce jcsuiste negocie cc 
faict avec l’un et avec l'aultre, travaillant tant qu’il peut pour reunir ces deux princcs 
contre le Turc ; et donue tant d’esperance icy de venir â bont de cette entreprisse que 
ccş Seigr* ne desirent rien tant.

CXXVI1.
De Germigny către Henric III. despre afacerea lui Petru Cercel.

(Fon fiani;-, Nr. 1C143 piesa Nr. 75.)

C ^ ^ u i est en somnie ce que ledit bassa m’avoit faict ou donnc â entendre de 
l’intention de cedit Seig r , â qui il dist qu’il presenteroit au premier jour vos dites der- 
nieres, ainsi que j ’ay faict celles ;i Agi-Bassa non cncore du tont debout, qui auroit 
monstre Ies receyoir et tenir â grand honneur, et dict qu’aussitost que sa convalcscencc

Veneţia 

IS8.S 
9 febr.

Constanti-
nopole

»583 
9 martc.
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Juy pourroit peraiettre, ii Ies feroit voir a S. H. et luy representeroit Ies grandes rai- 
sons qui s'offrent pour le jour d ’huy de recueillir et estreindre plus qu’oncques Ies liens 
de ceste parl'aicte amitye au bien commun de ces deux empires. II ne se peut attendre 
que bicn de son intermission, principalement au iaict de remedier aux susdites depre- 
dations et cffect de la grace de M. le prince de Vallaquie, dont luy et ledit Siavus con- 
tinuent â en donner asseurance de bonne espoir de la part de ce seigr .

CXXVI1I

Constanti-
nopole

1583
22 marte.

De Germigny către Henric 111. despre restabilirea lui Cercel pe tronul 
Ţerii-Românescî.

___  (Fond frâng., Nr. 16143 N r  76.)

H  l t qu’il fera de brief voir le restablisscmcnt de Monsieur le Prince de V al
laquie en son estat, dant nous en est d'ailleurs confirme l’espoir de jour a autre de 
plusieurs endroicts aux premiers advis que l’on attend de ce pais la. Que jc prie Dieu 
estre au plustost pour le contentement et satisfaction de V . elite Mau‘ pour ce regard. 
I.a quclle rcmerciant tres heumblement dc ce que par se benignite il luy auroit pleu 
ordonner que je fusse assigne de pârtie de etc.

CXX1X.
De Matsse către Villeroy despre afacerea lui Petru Cercel.

Veneţia

1583
5 v;i 6 iunie.

(Corr. de Veniîe, Ilari:»)'; Charricre, IV., *93.)

T  j ’ainh' dc ces seig" , qui est retourne depuis sept ou huict jours de C011- 
stantinople, leur parlant entre autres choscs de la destitution du prince de Vallachie, 
leur a dit n'y a voir aucune esperance qu’il doibve jamais estic remis en son estat, quel- 
tpie promesse de parolles, que Ie G. S. et le bassa en aient donne ;t 11 ost re ambassa- 
deur, parce que celuy qui est en sa place est supporte du tont par la mere du G. S., 
qui a aujour d ’hui l’autliorite preş de son fils, et est agreable â cette Porte, ayant moyen 
d ’y faire des presens, ce que 11’a pas l’autrc. Je vous escris cela afin que vous sgacliiez 
cn quelle opinion est en ce licu cette negociation.
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CXXX.

De Mafsse către Enric III. 
tronul Ţerii-Româncsci.

apreciezi faptul restabilirii lui Cercel pe Veneţia
15 8.1

i.Corresp. dc Vnufae, Harlny, - Charrieru IV,

$Q

Ţ ,
O  e n entreray plus avant avcc eux sur ce tait d’A ngleterre, seulemenl je ver- 

ray s’ils mc voudront dive leur response, laquelle ils m’ont promise ime fois 011 d eu x; 
et cependant je ne faudray de conserver la reputalion de l’ainitie que V . M. a avcc lc 
G. S., coramc chose qui importe grandement au bicn de vostre service, ainsi (ţue j ni 
faict sur Ia restitution du prince de Vallachic, laquelle, encore qu’elle ne soit de tclle 
conseqticncc coramc Ies autres afiaires que V. M. a â traicter maintenant cn cette Porte, 
je la leur ay faict valoir le plus que j ’ay peu, et de vray ilz tiennent bien cela pour 
un tesmoignage tres grand de cette amitie, Et neantmoins, V . M. a grandc raison de 
se ressentir du peu de comptc que le G. S. faict maintenant de ce qui touche â V . M. 
et a vos subjects; et ay tousjours apris tţu'il ne faut se laisser aller facillement â 
telles gens, mais Ies manier plustost avec authorite ct menasses que non pas de doucenr, 
leur faisant clairement entendre combien V. M. leur peut nuirc, toutes fois et quantes 
qu’elle se voudra entendre avec tous Ies autres princcs de Ia chrestiente estans ces Bar- 
bares de leur naturel insolens â ceux qui Ies craignent, et timides et lâches qunnd d u  

lcs brave avcc raison; car enfin telle amitie seroit plus â charge h V. M. et a vos subjects.

CXXXI.
De Germigny către Henric III. despre secretarul ce a mers cu Petru Constanti- 

Cercel în Ţera-Românescă. nopole

15S.Î
(Fond franp,, Nr. 16143. p î« a  Nr, HD -|y  HOV

A  u denieurnnt Sire la bonne Information que j'auroys eu des long temps 
et de plusieurs personijes, de Ia fidclite, sufifisance ct integrite de ms. Dominico Eurneto 
Perot, employe puys huict ans et plus cn Ia charge de drogueman des Consul/, de V-tre 
Majestc en Egipte et Surie, m'atiroit invite a I'appcller d ’AIcp (ou il se retrouvoit preş 
V re Consul au dit lieu) dc deqa au service de V r<: dite Mt4 ; ou estant arrivc ces jours 
passez, je l’aurovs, soubz le bon playsir d'fcelle, mis en la place qu'il tenoit paravant 
Nicolo Summa, tant pour s’en estre jcellui alic eu Vallaquie avec Monsieur le Prince 
dudit pai's, que n’estre d'aillcurs revscy ă beaucoup pres selon le tesnioignage que I'on 
m’en avoit doime.

2 0 6 3  7 . l .
I O



CXXXII.
Constanti-

nopDle

1584
7 lebr.

De Germigny către Henric III. despre Alexandru, domnul Moldovei, 
exilat Ia Rodos.

___  (Fond frani;, X r. 16143, piesa Xr. go),

PX ottr donner icy conte a V. M. de cc qui est passe au subjcct des deux 
incidentz et ndgociation d’Kspaigne, je commenceray par Ies succez de l’einpri.sonnement 
ct detention des deux Turcs et juif Bcneviste, dont, entre autres, l’occasion s'attribuc 
â deux choses; sgavoir â l’indigne fagon de traicter ledit negoce, comme en estant non- 
seulement du tout remis la charge de degâ es mains dudict jurf, mais quasi la delibe- 
ration et decision h son arbitre et volunte. L ’aultre de la cniaulte et injustice qu'ă son 
instigation notament cc bassa auroit faict contre la personne d'ung Allexandre, vay- 
vode de Bogdavie, detenu et releguc ;i Rhodes, luy ayant (moyennant la somnie de 
X X X m ducatz, promis et offerts payer ă cest effect par Pierre, vayvode et present pos- 
scsscur du dict pays de Bogdavie, potir, par lâ, se deslivrer de l’instance et poursuite 
que faisoit l’intcresse d’y estre estably) faict conpperlenez, oreilles et la barbe et mectre 
aux gallaires. Dc quoy la vcfve de feu Mehemct-Bassa, soeur de ce seigneur , luy en 
auroit faict ung granit resscntiment et plaincte, comme celle qui (avorisoit Ies desseings 
dudict Alexandre.

CXXXIIL
Constanti-

nopole
1384

7 şi 2 1 teb.

De Germigny lui Henric III. despre buna adminîstraţiune a lui Cercel 
în Ţera-Românescă.

(Foncl fr., Xr, 16143 P»«?*a X r. 100 )

P
_1_ uis le retour au grand serrail de Ia sultane Hazaqui, lemme de ce seigr , 

cile se retrouve de present par son industrie et souffisance cnticrcment rentree cn grace 
et faveur de S. H., qui luy auroit mesmes ces derniers jours dornic autorite sur toutes 
aultres dudict serrail, ct dc pouvoir, scule d'icellcs, luy requerir et demander grace, 
avec asseurance d’obtenir. Ainsi qu’icelle S. H. auroit aussi recentement remis, et quitte 
par grace â M. le prince de Vailaquie le reste du debte â elle den par le Miluţe, dernier 
possesseur de cest Kstat, qui s’est retrouve estre encores de septante somnies d’aspre.s, 
revenant â CXLm cscuz ou environ, s’estant ledict seigr prince charge d’icelluy lors de 
l’octroy de son retablissement. Tesmoignant S, H., ensemble ses principaulx ministres, 
de jotir â aultre par divers effects, comme elle a par cestuy cy notamment si signale, 
le contentement et satisfaction qu'elle regoit de la bonne administration et genereux 
desportemens dudict sr prince. Qui de tout ce qui est en luy de bien et d’lieur, non- 
seulement pour sădite restitution en estat, mais pour 1’establissement et accroissement de 
bien en miculx de ses affaires, en recognoit continuellement la seule source et cause 
premiere de la benignite de Vos Majcz, pour en demeurer ainsi qu’il faict eternellenient 
tres oblige ct tres dovotieux an service de ceste tres sacrce couronne.
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De Germigny către Henric III. despre conversaţia ce a avut cu A ga Constanti-
Janicerilor. nopole

1584
;Fond franţ., *0143'. IT ltlftC ,

CXXXIV.

rV^om bicn que cc qui s est passc cu Ia poursuitc du faict d Angleterre mc dis-
suadast entieremcnt d ’en plus parler â ces gens, du moings que je n'eusse l intcntion
de V . M. sur la resolution qu’il luy aura pleu faîre, si est-ce que l'importancc du ne- 
goce, l’occasiou de nouvclle instance que le baille des Venitiens cn a reprin.se de leur 
p a rt, et mesmes l’intention qu'il 111’auroit donne de s'cn voulloir adresser â l’aga des 
janissaires, comme seul pour le jour d’hui des ministres de ceste Porte bien veu et
favorise de ce seig‘' , m’a induit, d'ailleurs prenant le subgect de la presentation des
lettres de V. M. audict aga en remerciement de ses bons officcs par luy faictz eu l’af- 
faire de M. le priuce de Vallaquye, de l’allcr trouver pour en traitter de rechcf avcc 
luy, ainsy que je feiz il y  a quelques jours. Qui receust icelles lettres avec tonte dcue 
reverencc et tres luimbles offices au service de V . M., soit pour le bien et protection 
dudict sr priuce de Vallaquie, comme estant, dit-il, vostre creature et chandelle (terme 
turquesque), qu’en tout autre eudroict qui regarde la conservation et honnenr de ceste 
amitie. Ou je m'eslargis lors cs particuliers concernan.s icelle, que je jugeay â propos, et 
mesmement au faict d ’Angleterre.

cxxxv.
D e  G e rm ig n y  către Henric III. despre Petru Cercel. Constanti-

nopole
(Fond lirnnp., 16143, piesa Nr. 103.) I 5 ^ 4

6 marte.

d 3 u il nc ine reste partant que d'accuser a V. M,e Ia reception des siennes du 
X X V III, decemb., par Ia voye dudit extraordinaire avec celles qu'il luy a pieii escrire 
a Hagi Bassa, et Jaffer aga des Janissaires de remerciement notnmment des bons offi
ces par eulx faits eu Tafiaire de Monsieur ie priuce de Vallacquie; Ies quelles j ’ay pense 
de sur scoir et differer de presenter, soit pour l’intention que V. Mlc m auroit donne 
par ses derniers, de vouloir escrire en ce mesme subiect â ce Scigneur, que pour avoir 
respectz qu’elle jugera assez s’il luy plait.

10♦
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CXXXVI.

Constanti-
nopole

1584

De Gennigny către Hernie III. despre torturarea agentului lui Petru 
Cercel la Portă.

<l'’ontI NV. if>>43, piesa Nr. 121, cifrata.)
22 maiii.

l"1 ’ ţ de ma part (sur l’occasion rl’un trouble faict â I’agent de M. le prince de 
Vallaquie en ce lieu, jusques a avoir procede par tourment contre ledict agent ct plu- 
sieurs des siens, accuses d’im voi qualiffie, de meurtre et assassinat, perpetre de nuict, 
en une maison contigue h la sicnne, en la personne d’une fenune et deux siens enffans, 
oultre trois aultres de sa familie, nppartenans de con.sanguinite au Mihne cy-devant pos- 
sesseur de Vallaquie), estant avant-hier alle trouver l’aga des janissaires pour luy recom- 
mander, ainsy que j ’avois faict vers ce bassa, l'innocence et justice des susdicts, dont 
j ’espere bonne issue â Ia confusion des faulx accusateurs; et luy ayanttouche de l’oflice 
par luy dernierement promis faire de rechef preş ce seigr au dict faict d ’A ngleterre, il 
me dict ne l’avoir obmis, mais que pour luy avoir S. H. sur ce respondu qu’il n’eust 
â ne luy parler plus de cest affaire, il avoit pense de ne m'en rien dire. C ’est doncques 
tout ce que je puis representer en ce subgect ă V . M., remectant partant a son tres 
prudent conseil d’y pourveoir cy-apres par Ies moyens et voyes qu’il luy plaira et 
trouvera y  estre plus dignes et convenables pour le bien et honneur dc son service; 
tres desplaisant qu'avec ceulx que V . M. m’y  auroit ordonne jusques icy, je ne luy en 
ay peu rapporter la satisfaction requise, et qui luy en est deue de tout droict et raison, 
dont ceulx-cy se remarquent de plus en plus alienes, comrne de toute aultre qiialite ap- 
partenante â j ’entretenement de leurs anciennes am ities, ains ne s ’en monstrans rien 
moings incapables qu’indignes, et n’ayans plus aultre en la bouclie sinon que leur Porte 
est ouverte k qui y  a reeours et refuge.

Lettre du Sictir de Gennigny^ a la Keyne, sur t’ordrc receu de rctourner 
en France.

r\_ye que i'espere laire, Madame, soubs cette mesme protection, apres auoir
auec toute diiigence doime ordre â ce que ie iugeray estre de leur seruice de degâ, ct 
y presente â ce Seigneur, et son premier V izir, le Secretaire Berthier pour respondre 
et satisfaire â ce qui y  sera d'iceluy, et de leursdites affaires, iusques ;i ce que Sa Ma- 
jeste y aye autrement pourueu; Duquel i'aurais partant fait eslection, pour auoir ja 
jceluy eu cet honneur de s'estre represente ă Vosdites Majestez, pour leur seruice, auec 
Ies premieres despesches de cedit Seigneur, puis cette legation, et l’octroy du restablis-

CXXXVII.
Constanti- De Germigny către regina Catherina de Medicis despre aceiaşi afacere.

(Recueil de* pieces choisies, pag 89 )

7 august.



sement de Monsieur le Prince de Vallaquie, qu'elles luy commanderent d'accompagncr 
par deţa, oii ii se seroit porte auec fidelite et tout bon deuoir. L ’ayant aussi cogneu 
en ce lieu tre.s-deuotieux et tres-zele au seruice d Ic e lle s ..........................................................

CXXXVIII.
D e  G e rm ig n y  către  regele  H enric ] 1[. despre B erthier, care  a ’nsoţit p e  Constanti- 

P etru  C e rce l la reîntorcere din F ranţa. nopole

15S4
(R ecueîl des pieccS choisies, patr. ?-,)• _ .r y * 7 august.

H  Istant ledit Berthier celuy qui des l’an miile cinq cens huictante, porta ;i 
Vostre Majeste Ies despesclies de cedit Seigneur, auec l'octroy du restablissement de 
Monsieur le Prince de Vallaquie, et par Je conimandement d’icelle, le vint accompagner 
de dega. Auquel se sont tousiours recogneus tous effets d’entiere fidelite, et tres zelee deuo- 
tion â son seruice, comrne sien ne et naturel sujet, et que i’estime estre aussi d ’ailleurs 
auec l'experience qu’il a des affaires pour se bien et fidellement acquitter de ce seruice, 
et de ce qui luy pourra estre connnis par Vostre Majeste, lequel en outre, suivant l in- 
tention d ’icelle, ie laisseray bien et particulieretnent instruict de ce qu’il aura a faire, et 
donneray d ’ailleurs le meilleur ordre qu'il ine sera possible â toutes autres choses, im
portant le bien de sondit office pour dans le 10. du mois prochain me mettre (aydant 
Dieu) en chemin, pour me rendre au plustost aux pieds de Vostre Majeste, ct luy don- 
ner lors de presence bon et fidelle compte, de tous ses affaires de degâ ...........................

CXXXIX.
Relaţiunea lui de Germigny către Henric III. despre afacerea lui , ĝg

Petru Cercel. 30 Marte.

(Recueîl des pieces chotsîc>, pag* 93.j

L a  grace, Sire, du restablissement en Estat du Prince de Ia Vallaquie, bien 
qn’auec continuelles oppositions, contrarietez, et trauerses des plus grands fauoris, preş la 
personne de Sădite Hautesse, notamment de la Sultane sa mere, qui s'y seroit bandee 
par deux ans entiers, pour l’allechement des notables sommes de deniers que luy enuo- 
yoit d ’heure h autre, le Michno Vayuoda qui vsurpoit ledit Estat, chose de tant plus 
notable et de graude consideration, que nonobstant ce dessus, et si grand nombre de 
difficultez par le seul respect de la recommandation d’icclle, et de cette amitie, elle 
seroit neantmoins (contre l'opinion quasi vniuersellement de tous) heureusement reiissie et 
venue â la conclusion et seau d ’vn tel, et si lionorable succez que Vostre Majeste l'aura 
entendu, auec ses particulieres remarques tres dignes de la grandeur, autrement pieţe
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ct Religion d'icclle, en cc qu’clle se seroit meiie de tont temps a commiseration, pour 
assister, soit par armes et moyens, soit d’vne genereuse protection, ceux qui auroient 
eu recours â Vostre Majeste, spoliez de ce que iustement leur ap p a rten o it.......................

CXL.
5̂ 5̂- Descripţiunea Porţii Otomane presentată de Germigny regelui Henric III-

^  ( R ? c u c i t  «ies p i e c e s  d i o i s i c *  p . 9 5  ,<c»|>)

P a r i i c u l i u 'e  d e s c r ip tio n  d e la  P o r t e  d u  G r a n d  S e ig u a r ,\  p r e s e n te c  a  sa  

M a j e s t e  p a r  M o n s i e u r  d e  G e m t i g n y .

S i r e ,

ostre Majeste m’ayant fait tant d’honncur que de voir dans l’abrege tini 
de ma Relation, cc que i’ay traictc pour son service, â la Porte du Grand Seigneur, 
et ce qui s ’est passe en matiere d ’Estat, durant Ie temps de ma legation. II est plus 
que raisonnable, que ie presente â icelle une particuliere description de laditc Porte, 
avec Ies noms, et gages des Ministres et Officiers d’icclle, combien vaut, et d ’oîi pro- 
vient son revenu, et des legions qui sont sous la charge des Gouverneurs des Provinces, 
tirans la solde de son Hautesse.

Je ne repeteray donc la mesme chose que i’ay escrite â Vostre Majeste, pour 
ne luy donner la peine d ’ecouter sans aucun fruict, de m’estendre aussi sur Ies particu- 
laritez, ce seroit perdre au tant de temps ; non pour avoir este dites par tant d ’eloqiients 
personnages, mais escrites et imprimees. Et combien que plusieurs choses y soient chan- 
gces depuis la mort de Sultan Soliman, elles ne meritent que i’entre en ce labyrinthe: 
Tellement que ie me suis resolu de Iaisser celles qui sont superflues, et pcu convena- 
bles â dire â Vostre Majeste, pour me reduire a ce qui pourra donner plaisir â ses 
oreilles, et qui importe en aucune chose Ie bien de son service.

Je treuve donc, Sire, que Sultan Morat X IV . Empereur de la Maison des Otto- 
mans, est Prince d ’enuiron cjuarante et un ans,et regnant depuis l’an 1574. qui sont douze 
ans. II est de fort petite stature, et delicat, â raison du mal qui l’oppresse quasi chacun 
mois, qui le rend melancolique et solitaire. Tres-desireux de se voir presenter, tant des 
petits, et des grnnds, et partant d’accunuiler de grands tresors. II domine bonne pârtie 
du monde sous son Empirc, tenant en Asie la grande Cite de Babilone, qu’ils appellent 
Bagadeth, sur Ies confins du Sophy de Perse, du coste de L e v a n t, ayant pris pied 
sur Ies principaux Royaumes, assavoir devers Tauris, Sumaugni, Sguiras, et Bagdath, 
qui vcut dire en vulgaire Parthes, Armeniens, Medes, et Persiens; E t ainsi allant â la 
Mecque, et h Jamsopren, qui veut aussi dire le Pont du Pasteur: Puis â la B alsera, et 
jusques â l'Amerique sur la vive de la Barbarie par le dehors, laquelle est eschelle aux 
navigans qui viennent des îndes, avec Ies cales des trente jours de Parenzzance. De 
l’Amerique si va puis par la coste en autres trente jours, jusques aux confins de la mer 
înde. Giema est â ce qu’on dit un Royaume tres-grand et beau sur l’Arabie heureuse, 
duquel tenant entre terre, se va â înde Mineure, oit sont Ies Villes de Dui, Ormons, 
etc. ou l’on trouve de plusieurs sortes d ’espiceries, avec du gingembre, noix muscades,



macis, et clous de gerofiles. Kt â la marine, Ies perles orientales, et s ’appellent Ies Isîes 
fortunee.s, h cause de l’abondance: Et disent plusieurs hommes de foy, que pour est re 
eette Region fort exposee au Solei!, que la plus part du Temps ils demeurent sous la 
terre; Commc Ies Portugais, l’ont esc rit, qui y ont grande conversation, et y  font ordi- 
naire trafic. Tirant maintenant devers la Barbarie, par le dedans en l’Arabie deşerte, se 
treuveiit certnines nations qui vivent sans chef. faisans leur habitation aux deserts sous 
des tentes et pavillons, Ies mettans par cy, par lâ, lâ oii il leur tourne â plus de com- 
modite ; Ils sont ingcnicux, subtils et adroicts aux armes, vivans plus de rapinc, que 
d’antre eboşe, bien qu’entre eux se treuuent de riches marchands, qui font le trafic des 
îndes, et aportent Ies espiccries en Surie, aux marchands Chrestiens.

II y  a puis en l'Asie mineure, la Celicie, qu’on appelle auiourd'hny Natolie, et 
cheminant par ladite Asie, jusques â Bursia, (jadis Viile principale des Rois de Bithinie), 
et passant sur la Grece, qu’on apelloit Vrmuli, pârtie de 1’Europe en Thrace oii est le 
siege de Constantinople; il s'est tellement agrandi par le discord des Grecs Chrestiens, 
que du coste de nvidy, il confine sur Ies rives de la mer Egee, et par terre avec Ia 
Dalmatie jusques aux portes de Zara. et de Nona, au milieu du Golfe des Venitiens, 
et de 1‘Occident confine avec Ies monts de Panonia, que nous disons h present Ongric, 
et en Turc O ogar,

Et combien qiv'en tont son Estat, est compris ce qu'il a en Asie, en Affriquc, 
et en l’Europe, plusieurs Villes, Royaumes, Sieges de plusieurs Rois, Princcs et Repu- 
bliques; ils ne luy doiment que deux noms tant seulement; assavoir Romanic, et Na
tolie, inclinante sous le nom de Natolie, l’Assirie, l’Armcnie, Ies Medes, Pcrsiens, Surie, 
tont ce que possedent Ies Mores, la Celicie, Cappadoce, Mesopotamie, la Burse, Alexandrie, 
et le Caire, venant jusques en Algers, et a Tripoly de Barbarie, que tenoient Ies Che- 
valiers de l’ordre de sainct Jean de Jerusalem; sous le nom de Natolie cil 1’Europe, 
outre tout ce qu'il possede de la Grece, elitre tous ces Confins il a encore Ies deux 
Misie, qu’on appelle maintenant la Servie, et la nouvelle Albanie, Thrace; la Scrvic dite 
Bosina, jusques au fleuve de Sara, et entre dudit fleuve en la Maccdoine, la Thessalie, 
la Phocide, la Bocolic, jusques aux confins d'IIongrie; de fagon qu’il confine par Poncnt, 
jusques aupres de Vienne eu A utriche: A yant Alba Regal, et Strigouic, en sa domi- 
nation, et sur Ies rives de la Mer Adriatique, et cu Ia Dalmatie tonte la Morec, que 
nous appellons Peloponese, et toute l'Archipelage, et peut dire qu’il regarde comme â 
Cavallier tous Ies Estats des Princes Chrestiens ses voisins.

Ce que ledit GrandSeigneur tirechacim an de revenu de tous Ies pai's susnnmmcz, est 
nssez difficile â scavoir avec verite, d’autant que chacun en parle diversement. Aucuns 
disent quinze millions d’or l’an, autres trente mii ducats le jour, qui seroit â raison 
d’un au dix millions, et luiict cents mii ducats tant seulement: Mais ce que j'a y  apris 
de ceux qui tiennent Ies livres du Casna, qui veut dire thresor, monte â neuf millions 
vingt deux mi! cinq cens ducats.

Premierement le Carax ou tribut de la Grece, de Ia Natolie, et encor te tribut 
que paycnt tous Ies Chrestiens qui habitent en tous sesdits pais, qui est un ducat ct 
demy par teste, revient ă la somnie d'un million d'or plus ou moins, chacun an.

L e Dace qn'il tire des lettres publiques qu’il accorde, comme patentes, privileges, 
îiiandemens, commandemens, et antic soite d’escriture, revient par an, â la somnie de 
deux cents mii ducats.

Les meubles et facuitez de ceux qui meurent sans hoirs, que nous appellons 
Anbeines, revient â peu preş chacun an, â trois cens mii ducats.

L e peuple qui paye un ducat par an pour chacun leu, tant seulement, comme 
les autres Chrestiens, monte â la somnie de deux cents mii ducats.

L 'E gypte, et le Caire, avec tonte l'Arabie, rendent un million, et liuict cents 
mii ducats; desquels la moitie demeure es lieux, poux payer la solde des gens de 
guerre et Thimariaux, qui sont employez â la garde desdits pays.



Tont Ic pais de Surie, rcnd six cents mii ducats; desquels Ia moitic deineure 
dans iceluy pour la paye ordinaire des gens destinez â la garde, comrne est dessus dit.

L a Mesopotamie, qui est entre Ies flcuves d ’Eufrate, et le Tigre, rend chacun an 
deux cents mii ducats, comrne dessus.

Toutcs Ies niinieres d ’or et d ’argent, airain, plomb, fer, acier, se!, alun de roche, 
et autres, rendent par an, un million et demy d ’or.

Tous daces de Doiiaiines et commerces, moiitcnt â la somnie d'un million deux 
cents mii ducats.

Tous decimes dc bleds et fruicts reviennent â peu, plus ou mo ins de luiict 
cents mii ducats.

Le tribut de Ia Bogdanie, appcllee Moldavie, monte h septante mi! ducats,
Le tribut de Vallaquie, â cent quarante mii ducats.
(Faut icy mettre, ou plustost se souvenir de Ia reintegration du Prince deladite 

Vallaquie, en faveur du Ivoy.)
Le tribut de Transilvanie, â trente mii ducats.
Le tribut de Ragnze, â douze mii ducats.
L 'lsle  de Scio, luy rend aussi douze mii ducats.
L  Lsle dc Chypre, ne luy rend aucun profit, de sorte qu’il a perdu Ies huict mii 

ducats qu'il en tiroit, avant qu'il la conquist.
Le tribut de Nixie Millo, saincte Orini, et Andro, rend dans le C asn a, seize 

mi! ducats et plus.
L e tribut de l’lsle de Lezante, appartenant aux Veuitiens, rend seulement cinq 

cents ducats d ’or.
Et combien que Icsditcs sommes soient portees dedans son tresor, si cst-ce 

qu'clles ne sont asseurees d ’y arriver, chacun an â mesmes p r ix , parce qu’elles montent 
et rabaissent, selon que Ies pais sont en guerre, ou sont paisibles : attendu que tout 
compte et rabatu, ledit Scigneur ne tire .de reste, et n'advance plus de trois millions 
d'or chacun an.

Tient peu de Forteresses en tout son Empire, et la plus part de celles qu’il a, 
ont este faictes par Ies Chrestiens, ou d’autres â qui elles ont este prinses.

II n’a en son Empire que deux Beglierbey, qui veut dire Seigneurs des Seig- 
neurs, l'un en la Românie, qui signifie TEurope, et l’autre en Ia Natolie, qui veut dire 
Asie. Avânt donne â cet effet le tiltre de Bassa, â ceux qui commandent â Bude, et 
a Theinisuar, qui tient en bride ladite Transilvanie. E t en la Natolie il y  en a qua- 
torze sous Ia charge du premier, lesquels s ’attribuent le noiu de Beglierbey; Assavoir 
celuy de Caramanye Sora, de Hesobron, de Aoram , de Camidi Bagdat, Stirnan, de Bas- 
sarach, de Geuri, de Nusep, de Damas, et du Caire. Dessous lesdits Beglierbey, tant de 
l’Europe que d'Asie, il y a plusieurs Sanjacs, lesquels peuvent faire chacun cent chevaux 
de combat, sgavoir en la G rece, jusques au nombre de cent mii, et en Asie, de cent 
vingt mii.

Lesdits Sanjacs ont de deux â quatre nul ducats l’an de provision, et se payent 
desdits deniers provenant des daces, et des tributs : ils sont obligez d’avoir de Cheragia, 
qui veut dire Lieutenant, aussi des Spaiz ou Chimariaux, qui sont soux eux, et obeissent 
ausdits Lieutenans : Lesdits Lieutenans ont la moitie de ladite provision des Sanjacs, et 
Ies Thimariaux, de quatre a cinq mii aspres, que peuvent revenir a nostre monnoye â 
4000 sots, bien que par leur tyrannie, ils reduisent Ies decimes qu’ils levent sur le peuple, 
au sixieme et au huictiesme ; si bien qu ils font valoir leur Tliimar par fois le doublc.

Ils sont aussi obligez â presenter un homine ă cheval, en cas de besoin, soit 
en temps de guerre, ou de paix, ce que ne sont ceux qui ont de huict â dix mii as
pres de Thimar, par une grace qui leur fut accordec â la prinse de Themisuar, a ce 
qu’on dit.

Lesdits Sanjacs, Oueragias, et Timariots elevent de jeunes esclaves, dont ils se 
servent, et Ies mettent â cheval, quand il leur est commande d'aller en quelque faction



pour le service dudit Seigneur. L e nombre desdits Sanjacs a ce que j'ay pu apprendre, 
est de saixante cinq k septante en l’Europe, lesquels peuvent avoir l’un portant l’autre, 
avec leurs Lieutenans et Thimariaux, environ quarante mii chevaux. Et dit-on que en 
Asie peuvent estre cent cinquante Sanjacs; outre lesdits quatorze Beglierbey, qui sont 
sous la charge du premier de la Natolie, lesquels peuvent faire cent mii chevaux- 
Toutefois l'on estime que le Beglierbey de la Grece, est le premier en dignite pour repre- 
sentation de l’Empire de Constantinople, et que se retrouvant en Asie cederoit au Beglier
bey de ladite Natolie.

Or la maniere de proceder desdits Sanjacs, quand ils font residence en leur San- 
jacats pour moindre depense est d’epancher leurs gens par le pais, tant par Ies lieux 
ou leur Thimar est assigne des Lieutenans et Thim ariaux, leur donnant titre de sous 
Bassis, qui veut dire Prevosts, ou Ministres de la Justice, lesquels outre la charge qu’ils 
ont de recueillir Ies dismes, condament Ies paysans par pen delict qu'ils commettent 
â de grandes punitions, bien que l’on fassent la despense audits sous Bassis, par tous 
Ies lieux ou ils vont l'espace de trois jours durant, qui revient â grand profit ausdits 
Sanjacs, lesquels memes vendent leurs advantages a des particuliers, quand ils sortent de leur 
gouvernement, qui est double ruine au peuple ; Etjpource quejoutre lesdites forcescy-dessus, 
Iedit Seigneur a encores celles de sa Porte (ou Cour), Iesquelles sont obligees en temps de 
guerre, soit a suivre Sa Hautesse, si elle va en personne en son armee, ou si son Esten- 
dard est donne & un Lieutenant G£n£ral. II ne sera hors de .propos que je die briel- 
vement le nombre d'icelles forces, et la maniere de ladite Porte.

je  diray donc que Iedit Seigneur a quatre Serrails, ou Palais, un en Andrino- 
ple, un en Constantinople appelle le vîeil Serrail, le tier es Yignes de Pera, et le 
quart, ou Sădite Hautesse fait son ordinaire habitation.

Les trois premiers se remplissent a chaque fois que l’on ouvre la guerre, par 
mer et par terre, des enfans des pauvres Chrestiens qui habitent es Provinces de Bul
garie, Ongrie, et ceux qu’on amasse en Polongne, Transilvanie, Bohemes, AJemagne, 
Italie, et E sp agne; mais plus assez d’Albanois, Esclavois, Grecs, Circasses, et de Ros- 
sie. Ne pouvant par testament que fit leur Prophete Mahemet, tenir esclaves Armenes 
ny Juif, mais tous de l’aage de sept â vingt ans au plus. Et de plus, ce remplissent 
lesdits Serrails desdits Chrestiens, lors qu'on veut remplir le nombre de Janissaires qui 
sont morts, ou qui ont este faits Spais. Mais si Iedit Seigneur se retrouve en Andri- 
nople, l’on Ies envoye a Constantinople et Pera, ou on les instruits k la langue, et aux 
lettres Arabesques.

Incontinent qu’ils arrivent, ils sont habillez k neuf, depuis la teste jusques aux 
pieds, mais de gros drap rouge, et de boccassin, et leur donnent-on aujourd’buy des 
bonnets de drap vert, et sont ainsi vestus deux fois chacun an. Les Talismans ou Pres- 
tres, leurs aprennent â lire, a escrire, et leur font aprendre leur foy, Lesdits Talismans 
ont huict aspres de paye par jour, et depuis qu'ils ont servy cinq ans, sont faicts Cădi 
ou Juge, et se peuvent advancer jusques a la dignite de Mufti, lequel est chef de tous 
Ies Turcs, quant k leur foy, Lesdits Talismans sont quasi tous du pa'is de Natolie et 
Caram anie, obligez toutefois d’aller tous les jour dedans Iedit Serrail, et y 1‘aite sept 
ou huict heures de sejour pour instruire lesdits enfans, lesquels sont gardez par des 
Eunuques Mores la plus grand part, le chef desquels se nomrne A ga , qui a de paye 
vingt-cinq aspres par jour, et les autres de quatre jusques a huict, et selon leurs bon 
esprits, peuvent devenir Sanjacs, voire Bassa du Caire, et de la Porte. Lesdits enfans 
qu'ils appellent Hichoglans, ont chacun un aspre par jour, outre leur nourriture, et de deux 
en deux ans, le Capiaga chef de tous les autres, ou maistre d'Hostel dudit Seigneur les 
va visiter, et les regardant l’un apres l’autre, met dehors ceux qui ont mis le plus de 
barbe, leur donnant de dix k douze aspres par jour, et le nom d’Espai. Et met dedans 
le Serrail dudit Seigneur ceux qui ont la lagon, et grace meilleure, et qui ont le mieux 
profita aux lettres, pour se rendre plus aptes aux dignitez. Dedans lesdits Serrails sont 
environ deux cents desdits Eunuques noirs et blancs, pour prendre garde ausdits I licho 
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glans. Mais i! y en a quati'e plus grands que tous Ies autres, ledit principal appelle 
Capi aga, â cent cinquante aspres par jour, sans ses advantages, qui luy vallent qulque 
Ibis dix mii ducats. L e second nomme Casnadarbassi, lequel â cent aspres et ses 
avantages. L a troisieme se norame Cliillergi Bassi, lequel k cinquante aspres avec ses ad
vantages, qui vallent plus de quatre mii ducats. Et le quatriesme s ’appelle Samiagasi 
avec trente aspres par jour.

Les autres Eunuques n’en ont que de douze a quinze, et leurs vestements de 
drap d’or et de soye, et sont appellez Capioglans, qui veut dire, enfans de la Porte. 
Et toutes Ies fois que Ies quatre Eunuques A gaz ou Hichoglans ont besoin d’acbepter 
ou vendre aucimes, choses, s’en vont â Ia premiere porte, st commandent aux Cappigis
ou portiers ce que bon leur semble, et sont promptement obeys.

II y a cinq maisons dans le Serrail, en la premiere sont Ies Eunuques, et les 
jcunes pages de huict, jusques â quatorze a n s , qui aprennent a lire, et ecrire en la 
langue Arabcsque, et a tirer de Tare.

L a seconde s ’appelle la grande maison, parce que les grands pages hicboglans 
de l’aage de quinze a vingt cinq ans, y  font leur residence, au mesme exercice des pre
miera, et outre les huict aspres qu’ils ont par jour, sont habillez de drap d ’or, et d’un 
fin drap de laine appelle arguimia, portant en teste des bonnets de drap d'or de Bursia.

L a troisieme Maison s'appelle Quiler, oii habite le Quilergi Bassi, qui veut dire
grand Credentier, ayant sous luy de trois a quatre cents jeunes gargons, qui sont tous 
employez k la credance dudit Seigneur, qui s ’estudient a tirer de l’arc, â sauter, a Iucter, 
et â courre.

L a  quatrieme maison s ’appelle Casna, en laquelle le Casnadarbassi fait se de- 
meure, qui veut dire grand Thresorier. En icelle n’y  a que soixante ou septante gar
gons, et quand l’ou en veut tirer de l’argent, i'on y  envoye un Quiguaja avec tous Ies- 
dits gargons, Ies quels tiennent les mains croisces, et n'osent parler, ny faire signe, ne 
mouvoir les mains jusques a ce que ledit Quiguaja commande par noms, qu’ils ayent â 
prendre ce qu'ils en veut mettre dehors. En ladite maison se tiennent aussi des jeunes 
enfans, qui sonnent des instrumens, ayans la mesme paye des autres, mais ils sont 
vestus plus ricbement, portant robbes de drap d ’o r , de satin, et dam as, et en 
teste de cocffes d’or battu, de la valeur de cent cinquante ducats chacune. De- 
dans celle oii habite la personne dudit Grand Seigneur, sont les Pages qui le 
servent, et s’appelle Casoda, qui veut dire, la plus parlaicte, et ne sont que vingt- 
cinq ou trente, lesquels jour et niiict sont es pieds, sans parler ne mouvoir, et se levent 
aux heures, comme Ies soldats qu’on met en garde. Mais quand ledit Seigneur dort, 
ii est garde des quatre ordinaires â cela, et non de plus, deux desquels depuis la pre
miere garde, jusques â Ia minuit veillent, et les autres deux, depuis la minuit jusques au jour. 
Et tout soudain que ledit Seigneur ce met â dormir, s'assient en terre sur des tapis, 
aupres de gros flambeaux de cire blancbe qui clairent toute la nuict. E t quand il fait 
froid, se vestent de fourrures de Martes, Soubelines, et peuvent lire bas en quelque 
livre, pour ne trouver la nuict si longue, oii jusques â ce que l’on les oste de garde, 
laquelle n’est faicte pour aucun doute qu’on ayt des ennemis, ny d'autres; mais pour 
les choses necessaires que pourrait avoir le Seigneur, comme s ’il se voulait lever pour 
faire 1'oiHÎson, se laver, ou ce, dont les hommes ne se sgauraient passer, et n’ont que 
vingt-cinq aspres de paye, et leurs vetemens fort riches. E t l’Oda Bassi, Maistre de la 
Clmmbre n’en a que trente ; mais il se fait riche des advantages qui luy sont donnez. 
Et entre lesdits Pages, il y  en a trois qui sont fort favoris; se nomme le premier Se- 
lictar, qui porte son arc, les flesclies et l'espee. L e  second se nomme Chiocadar, lequel 
porte tousiours un babillement pour changer en cas de besoin. E t le troisieme s ’appelle 
Chiaptar, qui porte Ie mastrapan ou pot â l'eau, oii boit Ie Seigneur. E t ces trois crois- 
sent de degre en degre chacim jour, comme seroit Cappigibassi, Capitaine de Ia Porte, 
Imbraorbassi, grand Escuyer, A ga  des Janissaircs, Begiierbcy dc terre, ct de mer, selon



leurs deportcmens et lcurs bonne fortune qui leH fait estic par fois Vizir A/.cn. X)e.sditcs 
maisons se fait la visiţe, de deux eu deux ans,. comme l’on fait dans losdits Scrrails, 
et met t ’on hors Ies plus barbus, de la fagon cy-apres declaree. Lcsdits quatre Eunuquc.s 
mcttent dchor.s desdites maisons, Ies plus aagez, et Ies mettent â p art, et ccux qui re.s- 
tent, et qui sont Ies plus beaux, et mieux instruicts Ies retirent, et Ies mettent â la 
Credence, et audit Thresor, Et ceux qui sont aptes k porter Ies armes Ies mettent pa- 
reillement â part. Et apres s ’en va ledit Capiaga trouver le Seigneur, ct luy dit. 
Son Altesse k de sgavoir, que ie temps est venii que tes esclaves qui prient 
Dieu pour ta sânte sortent du Serrail. Ledit Seigneur respond n oîla , qui veut dire 
soit fait. E t incontinent lesdits Barbus qui ont â sortir, se mettent en ord re 
le, plus bravement qu’ils peuvent pour baiser la main k Sa Hautesse, laquelle est 
devant la porte de la chambre de ses Audiences, assis sur un siege couvert de 
drap d ’or, pose sur un riclie tapis d 'o r , et de soye, tenant icelte l’une des maiiis 
sur son poignard, et l'autre sur la cuisse en grand Majeste. Puis ordonne epic les
dits soient appellez, lesquels viennent un a un avec grande allegresse et reverence, 
luy baiser la robbe, et qui Ies pieds sans luy dire une seule parole. Et apres qu’il Ies 
a veu, il Ies salue tous de la teste, et eux le luy rendent jusques â mettre la teste 
sur Ies genoux comme sont Ies novices des Cordeliers, et avec signes de main, et des 
yeux, monstrent de rendre grace â Dieu et k Sădite Hautesse, de ce qu’ils sortent dudit 
Serrail, en grace et en sânte. Et apres ce, partent avec le solde et grade qui leur est 
donne par ledit Cappiaga, avec Ie nom et l’adresse de leurs chefs, auqucl pereillement 
baisent tous la main en priant Dieu pour luy. Leur paye est de telle sorte: Ceux qui 
sont sortis des deux premieres maisons, ont de vingt â vingt-cinq aspres le jour; Ceux 
de vingt aspres sont scelictars, c ’est â dire, qui vont k main gauche dudit Seigneur 
quand il marche : Et Ies autres se nomment Spaliisoglais qui vont â la main droicte; 
Et ceux qui sortent des autres deux maisons, ont Ies mesmes payes, mais ne sont que 
Spaliisoglans. Esdites maisons y a des Lieutenans desdits A gaz, qu'on appellentChesnegirs 
Bassi, qui veut dire Gentils-hommes servans, qui ont quarante aspres Ie jour, et sont 
environ cinquante ou soixante, lesquels portent Ies viandes du Seigneur, jusques â la 
porte de sa Chambre, quand ii veut manger. Des trois qui servent ordinairement â Ia 
chambre, n'en sort qu’un â la fois, et deviennent grands comme j ’ay dessus dit; il y  a 
quatre Capitaine de la garde des portes, qu’on appellent Cappigibassi , qui ont de 
cent cinquante â deux cents aspres par jour, et vont montant jusques â ce qu’ils arrivcnt 
au degre du premier Bassa.

Outre toutes sesdites forces, il y  a la Cavalerie de sa Porte, divisee comme 
celle de l’Empire, dont est faict mention cy-dessus, et a de plus une legion de gens de 
pieds, qu’on appelle Janissaires, qui veut dire, soldats neufs. A yant este institue cette 
Ordonnance par Morat, ou Amurat second et septiesme Empereur des Ottomans, lequcl 
fit rentreprin.se contre le Despotto de Servya, et luy prinţ deux de ses fils ct une 
fille, ausquels fils, il fit crever Ies yeux et perdre la vene avec un bassin â Bărbier tont 
rouge de feu, et prinţ â femme ladite fille, parce qu’clle estoit tres-bclle, et d’illustrc 
sang. En celle ordonnance des Janissaires se voit tonte la diligence et l’exercice des sol
dats, en la discipline des armes: E t pour ce qu'en eux consiste tonte la force dudit 
Seigneur, il ne sera inutile â Vostre Majeste, Sire, d’entendre pnrliculicremcnt Ia ma
niere dont ils usent â Ies eslire, et faire, et la peine qu’ils ont premier que d’estrc fait 
Janissaires, et quelle est l’authorite qu’ils ce sont acquise, le solde, ct Ies armes, leurs 
vestemens, et sur tout l’union qui est entre eux.

Je diray donc que tousiours, ou par mort des Janissaires, ou par autres choscs 
qu’il plaira au Seigneur, ou pource qu'on le fait souvenir d ’avoir cc nombre de soldats, 
se mande un commandement avec un de leur chef, comme Agiabassi, et un cscrivain 
par toutes Ies Provinces, escrites dans ledit commandement, ct par Ies Villagcs, oîi ils 
ont a recouvrer des Janissaires, se partent de Constantinople, portant avec eux, autant 
d ’habillemens comme ils ont charge de prendre des enfans; Et ayant fait appellcr des



Villes et Viilages le Protegero, qui veut dire le chef qui y commande, font en sa pre- 
sence appeller tous Ies peres de familie Chrestiens, des lieux, et leur commandent que 
promtement ils ayent a faire venir tous leurs enfans, â peine de la mort, ce qu'ils font, 
et ayant choisi Ies plus forts et robustes â porter Ies armes et la peine, Ies habilient, 
pourveu qu’ils n’ayent que de dix â seize ans. Si un Pere en a cinq ou six, ii n’en 
prennent qu’un pour cela, mais qui n’en a qu’u n , n'en est aussi exem pt: Les habille- 
mens qu’on leur donne sont longs, et de drap rouge, et les bonnets aussi, mais longs 
sur lesquels ils portent des plumes d ’oyes, ou de coq, et alors les nomme-t’on Agia- 
moglans, enfans de tribut, ou bien, Janisserots. E t ayant le nombre qu’ils en deman- 
dent, s ’en reviennent â Constantinople, lâ ou le jour qu’ils arrivent sont dispersez par 
les maisons des Chrestiens, et le lendemain sont tous ensemble, menez au logis de 
l'A ga  de Janissaires, lequel le fait entendre au Seigneur, qui luy commande apres de 
Ies faire tous passer pardevant luy, et si aucuns luy plaisent, les fait mettre dedans ses 
Serrails, Ies autres retournent au logis dudit A ga , qui les consigne a d ’autres Chefs, 
qu’on appelle A gaz des Agem oglans, sans aucune solde, lesquels ont soin d’eux, et en 
donnent â qui en veut, pour s ’en servir pour tel, siqu’ils les entretinnent, et les represen- 
tent quand ils en seront recherchez, et les autres sont menez en la Natolie, et en Gr£ce, 
pour aprendre Ia langue, et â labourer Ia terre, et â faire Ies jardins; E t y  ayant de- 
meure trois ou quatre ans, I’on en renvoye querir selon le besoin que l’on en a audit 
Constantinople, avec extreme joye qu’ils ont d’estre echappe de Ia servitude du paysan, 
et pour l’esperance d’estre fait Janissaires. L 'on Ies represente audit A ga , lequel les met 
au solde du Seigneur â deux axpres le jour, et les fait servir les massons qui travail- 
lent aux bâtimens du Seigneur, et d'iceux se nourrissent vivans par esquadres ensemble 
de pain, beurre, et fourmantee, outre le bois et la chandelle qu’il acheptent chacun 
mois. Ils sont si bons menagers de ce peu qu’ils advancent, chacun cinq aspres le mois, 
desquels ils s ’entretiennent de souliers, le reste de leurs vestemens leurs est donne du 
Seigneur chacun an, comnie serait toille â faire leurs chemises, et gros drap bleu a 
faire robbes: Ils font leur cuisine â tour, de mois en m ois, et celuy qui la fait est 
franc de sa bouche, pour la peine qu’il prend de laver les chemises des autres, et a 
nettoyer leurs souliers. Chacune esquadre, qui n'est que de trente hommes a un chef, 
qu’on appelle Bolucbassi, lequel porte un bonnet blanc et un baston en sa main, pour 
les tenir en crainte par tout ou ils Ies menent, ne le laissant de veue, de crainte qu’ils 
ne fassent mal, et ne desrobent les bonnes gens, et lesdits Agem oglans portent des 
bonnets jaunes en faţon d ’une chaulse â faire de l’hypocras, mais non pas si longs. 
Iis travaillent tous les jours de l ’annee, hormis les trois de la Pasque, qu’ils appellent 
Baherem : II y  en a dans Ies jardins du Seigneur environ mii ou douze cents, qui se tont 
aussi leur depense, mais le Seigneur Jeur donne des advantages en argent, quand îl va en 
ses jardins a Ia chasse, et quand ils voguent dans son Brigantin, qu’ils appellent Quehic, 
parce qu’ils le voyent face â face, duquel le Boustangibassi, qui est le chef des jardiniers, 
tient le tymon, parlant a son plaisir a luy, tout ainsi qu’il fait, quand il se promene â 
cheval par ses jardins, allant â pieds devant luy.

Quant â ceux de Constantinople ils ne sont si grands que les autres jardins, 
si bien ils ayent plus d’une lieux de circuit, qui est l’enclos du Serrail, ou ledit Sei
gneur fait son habitation. Et y  allant ledit Bostangibassi, faut qu’il passe premierement 
par un petit jardin ferme de murailles â l'entour, et puis par un plus grand qui est des 
Sultannes, ou se tienncnt pârtie desdits Eunuques. Ledit Chef des jardiniers est fort 
favory de son Maistre pour estre quasi continuellement aupres de luy, qui fait que les 
plus grands et autres luy ont des grands presents, attendu mesmes qu’il fait entendre 
ce qu’il veut audit Seigneur, de la bonne ou mauvaise justice que font les Bassas : Et 
selon que Sa Hautesse se contente de ses Services, elle le fait Sanjac de Province, par 
tois Capitaine general de la mer. Or, pour retourner aux Agem oglans ou Janisserots, 
tant des jardins, que ceux qui sont employez aux bastimens, et â la marine: Alors que 
le nombre des douze mii Janissaires qui sont sous le grand A g a  vient k manquer,



soit par mort, ou qu’ils soient montez â plus grand grade, soit qu'ils soient fait Spa- 
his ou Selictars, l'oit prend de ses Agemoglans, et Ies met-on dc la coinpagnie de Janis
saires de la Porte, avec trois ou quatre aspres Ie jour, et selon le service qu'ils font, 
leur est creu le solde jusques â sept et a huict aspres. Le Janisserots qui sortent du 
jardin du Seigneur, ont de cinq k six  aspres Ie jour, et sont fails Capugis, Spahis et 
Selictars; ils vont tous vetus â la longue de doliinans de draps, quelque couleur que bon 
leur semble, fors le blanc, jaune et noir, estroits par le corps, et portans des mouchoirs
â la ceinture, et des cousteaux: portent en teste des coeffes si estroites, qu'â peine peu-
vent-ils y  mettre la teste, Iesquelles sont hautes au dessus, estant couvertes autour 
des fillets d’or traict, avec une corne d ’argent doree sur le devant, garnie de pier- 
reries de diverses couleurs, mais lausses, et par le derriere pend un feutre blanc, 
plus long qu’une feiiille de papier, et de largeur de la moitie, â la faţon des anciens 
Jesuites, qui leur donne toute la grace et qui Ies fait cognoistre par tout, pour Janis- 
saires, et leur porte lort grand respect; et marchant par la Viile devant le Seigneur,
ou quand ils sont au Câmp, portent sur la teste dedans ladite corne, des pcn-
naches si grands, et des aisles d’a ig les, que c'est chose esmerveillable â voir- 
et de grand risee qui ne l’a accoustume v o ir : Ils portent par la Viile (s’ils sont en quel 
que service) des bâtons longs de cinque quartiers d’aulne pour le moins, et ne portent 
autres armes que leurs cousteaux troussez a la ceinture; ils s ’appellent tous freres den- 
tres eux, et si un d'eux est ofifense, tous l’estiment estre aussi, et le secourent; la plus 
grand part habite avec l’A ga  dedans de fort petites chambrettes, etobeissent â. un chef qu’ils 
ontd’esquadreenesquadre, qui est comme eux Janissaire. Ils portent ala  guerre, de plusieurs 
sortes d'armes, et vont tous debandez sans aucun ordre, ainsi que je diray, quand je parleray 
des armees du Seigneur et comme ils cheminent enla presencede Sa Hautesse: Tous apellent 
le Seigneur Patichababa, qui veut dire l’Empereur nostre pere, auquel ils sont naturellement se 
afiectionnez, qu'ils mourrient tres-volontiers pour son service, cens fois le jour, s ’il s’en presen- 
toit l’occasion ; etpour quelque crime qu’ils commettent la premiere fois n’ontautre peine que 
d’estre Cassi des Janissaires, qui est Ie plus vil office qu’il soit, et la seconde fois sont puni- 
fort severement, mais ils ne laissent pourtant â estre chastiez â coups de bastons, par 
leurs chef de la chambre, toutes Ies fois qu’ils faillent. L ’on en donne aux Ambassa- 
deurs pour leurs gardes, et aux personnes signalees ce qu’ils en veuillent entretenir; 
si le feu s’allume en Constantinople, ils sont en un moment prest au secours, comme 
ils sont a s ’embarquer sur une armee si-tost qu’ils en ont eu le commandement, et en 
somnie ils sont estimez le nerf et la surte dudit Seigneur. Qui a quelque dessein de se 
faire Seigneur apres la mort du Seigneur, ne pense que de s’acquerir la grace des Janis
saires, laquelle s ’acquiert par liberalite, et pour la fame, d ’estre homme de guerre, et 
de vouloir faire quelque belle entreprinse. Avec leur faveur, cedit Seigneur s ’estfait Em- 
pereur de Constantinople apres la mort de Selin son pere, et avoir fait mourir cinque 
petits fr&res qu’il îivait, pour faire succeder son seul fils Sultan Meheiuet,. duquel je 
parleray, si Dieu plaist, avec le triomphe de sa circoncision. Lesdits Janissaires ne vont 
jamais â cheval, silion en allant au lieu ou ils ont â faire faction d’armes, et trouvant 
gens de cheval par Ies chemius, Ies demontent pour faire porter leur bagage aux che- 
vaux, Ies vieux, et Ies malades, et payent dix aspres de ce qui en vaut c e n t; leur 
authorite naist de l’union et discipline militaire qui est entre eux, et pour estre la force 
dudit Seigneur: Iceux au temps de la mort du Seigneur, sont tellenient effrenez, 
qu'ils vollent ct pillent lcs maisons, et tout ce qu’ils trouvent, parce que â la venuc du 
nouveau Seigneur, tous crimes leur sont remis, et encorcs leur donne-il plusieurs som- 
mes d'escus en grace, et en accroissement de leur solde et privilcges, qui leur sont 
accordez premier qu’ils le veulent mener dans Ie Serrail, et le saluer comme Em pereur: voire 
obtindrent-ils en grace de Sultan |Selin premier, que nul Chrestien ne pourra aller â cheval 
par la V iile, et encore moins Ies Juifs, excepte Ies Ambassadeurs, es personnes publiques.

S in ', Vostrc Majeste aura peu voir, et entendu de ce que j ’ay dit jusques a cette 
lieure de la grandeur dudit Seigneur, de ses E stats , confins dc toutes parts, des



forces ordinaircs qu'il a en Europe, et en l’Asie, le nambre des Beglierbeys, et San- 
jacs, ct le grand nombre de Cavalerie qu’il peut fairc, le revemt qu’il tire, naist des- 
dits Estats et pai's, et la milice des soldats : Maintenant je parleray de l’Estat de 
la marine, et de l’ordre qui y est quand ledit Seigneur veut aller en personnc sur 
son armee, ainsi que fit Sultan Soliman a la prinse de R liodes; Quand il veut faire 
quelque entreprinse, il envoye commandement aux Beglierbeys, ct aux Sanjacs, portant 
qu’ils ayent â se trouver â jour et heure nommee au lieu qui leur est enjoint; et 
ayans receu le commandement de marcher promptement, se mcttcnt en ordre, et 
viennent trouver le gros de l'armce, lequel mărcile comme s’ensuit.

Premierement six cens Canonniers avec 1’Artillcrie, portans harquehuz.es, hale- 
bardes ct espees, ayant trente aspres le jour, ct leur chef soixante: Apres marchent 
Ies Janissaires, en nombre de douze mii en foullc, jusques a l’heure du combat 
quc chacun sgait Ic lieu qu’il doit ten ir, et recognoist son chef, lequel va tousiours 
a cheval pour estre plus habile â voir, k commander: A u milieu desqucls marche
leur A ga  ou Colonnel, lequel ils obeissent absolument, ayant iceluy cinq cens aspres 
par jour, et autant de timar; En apres vont Ies deux Cadis-Lesquiers, ou Juges su- 
premes de farm ec, l’un pour la Grece, et l’autre pour la Natolie, ausquels premier 
que de combatre ie Seigneur fait demamder si ce qu’il fait est contre leur loy, et la 
justice. Apres eux viennent Ies deux Destendars, grands Thresoriers, lesquels es- 
crivent toutes choses qui ont este butinees au proffit du Seigneur, et ordonnent qu’elles 
soient gardees; ils ont chacun quatre mii ducats de provision l’an, outre leurs advan- 
tages qui reviennent â trois fois autant, ayant chacun d'eux cent esclaves montez et 
arniez de lances, espees, jaq u es, et masses â la Turquesque et morions; Marchent 
apres Ies Chesnigirs ou Gentils-hommes servans, en nombre de quatre cents, vestus 
richement, et montez sur bons chevaux et bien armez, portans Ies six lances dudit Seig
neur, l’un apres l’autre, lesquelles sont couvertes d ’escarlatte, et a de 'solde par jour 
leur Capîtaine, quatre escus, et non plus. Apres iceux viennent Ies soldats portans 
scoffions d or bastu en teste, avec de grands pennaches d ’esgrettes, mais tous ;i pied, 
et leur quatre Capitaines aussi marchant moitie k dextre, et l’autre â senestre, entour 
de la personne du Seigneur, portans la moitie, l’espee k la droite, et 1’ autre a la 
gauche, faisant seulement nombre de deux cents ou environ. Derriere Ia personne dudit 
Seigneur immediatement, marchent Ies trois Pages, dont j ’ay parle cy-dessus, qui portent 
l’arc, Ies habillemens, et le boire de Sa H autesse; Apres suit Cappigilar Guicagiassi, 
Lieutenant des portiers, derrier lequel sont deux Capugis, ayant ledit charge d’instruirc 
et guicler ceux qui veullent baiser la main du Seigneur. Apres luy marche l’Emiralem, 
qui porte l’estendart du Seigneur, qui â trois cents aspres le jour, derrier lequel sont 
portez six estendars de plusieurs couleurs, lesquels ne se voyent jamais que quand sa 
personne marche en son armee. A  coste droict desdits estandars se porte une banniere 
rouge, devant laquelle marche h cheval l’A ga  ou le Colonnel des Spaisoglans, qui veut 
dire, chel des jeunes Chevaliers, qui sont environ deux mii, portans chacun lances et ban- 
derolles rouges, sur bons chevaux, marohans â la fagon des gens des vos ordonnances. 
Du coste senestre desdits estendart, marche la banniere jaune desdits Seglitars, ayant celuy qui 
la porte trois escus de solde le jour et ses gens de quinze ă vingt aspres, qui sont environ 
deux mii, portans banderolles jaunes au bout de leurs lances, pour s ’esgaller aux Spaiso
glans, marchans ainsi qu'eux en ardonnance. Apres ces troupes, et a Ia fille desdits Spaiso
glans k main droicte, suit une enseigne verte, devant laquelle marche l’A g a  des Olofifagis, 
qui veut dire chef des soldats k cheval, lequel a de solde, cent aspres le jour et ses 
gens qui sont environ mii â douze cen s, de dix â treize,- portans aussi Ies banderolles 
vertes, et marchent comme font Ies chevaux legers en France: Suivent apres lesdits 
Oloffagis â Ia senestre l’A ga  des soldats dudits Olafagi et ses g e n s , qui veut dire le 
chef de la pârtie senestre des soldats ou chevaliers a cheval, ayant l ’enseigne et Ies ban
derolles de taffetas rouge et blanc au mesme solde de susdits, et marchent aussi en or- 
donnance; et est â notter quc lesdits quatre chefs sont tous fils des Clirestiens, nourris



dans lesdits Serrails, lesquels par la preuve qu’ils ont fait de lcur valleur, ont eux telles 
dignitez. Marche apres avec ses gens, â coste droict, l'A ga des Carapiirilcr A ga, qui 
veut dire Colonne! des pauvrcs jeunes Chevaliers, ayant mesmc solde, ct portant l’en- 
seigne et Ies banderolles blanchcs: A  coste gauche marche un autre Coloanei, et ses 
gens, qu’on appelle aussi pauvres Chevaliers senestres, ct cn Turque Sultalut Caripagit 
Lagafi, portant enseignes, et banderolles vertcs et blanches, avec le mesme solde de sus- 
dits. Apres lesdits Chevaliers, marche le grand Bassa Vizir Azen du coste droit, por
tant une enseigne des ses couleurs, ou telle qn’il luy plaist, avec trois ou quatre mii 
de ses esclaves, ou le nombre qu’il cn a, avec leurs banderolles de mesme couleur tous 
bien vestus, et armez, et montez de ses grands chevaux, et son Lietitenaut oii Quiguaja 
qui Ies conduit. Ayant, ledit Bassa vingt-quatre mii ducats de solde l'an, et son Timar 
qui vaut plus de trois fois autant, et son Lieutenant a environ six mii ducats, et lesdits 
esclaves ont de quatre jusques a vingt aspres par jour, etceu x  qui ont Tubar, peuveut 
avoir chacun an, de quatre a cinq cens ducats, outre que ledit Bassa paye l'orge qu'on 
donne ausdits chevaux.

Apres lesdits pauvres Chevalierssenestres, marche le second Bassa Vizir, portant son 
enseigne de deux couleurs, telles qu’il luy plaist, avec mii esclaves ou ce qu’il en a, 
bien montez et armez, portant Ies banderolles des mesmes couleurs; ledit Bassa â vingt 
mii ducats de solde par an, sans son Timar, et son Lieutenant vingt quatre mii aspres, 
et lesdits esclaves de trois jusques â dix aspres par jour, outre ce qu'ils sont nourris, et 
entretenus de toutes schoses qu’il leur faut. Du coste droit apres le premier Bassa, 
marche le tier Vizir, avec environ mii chevaux de ses esclaves, portant Ies banderolles 
et enseignes de quelles couleurs qu’il luy plaist, ayant iceluy, et Ies siens mesme solde 
que le second B assa: De l’autre part marche le quart Vizir, et environ mii esclaves 
aussi bien â cheval, et bien armez, portant telles couleurs qu’il luy plaist, avec le solde 
desdits second et tier Bassas, et sesdits esclaves deffrayez; Marchent devaut ledit Emi- 
ralem, ou Porte-cstandart du Seigneur, environ quatre cents Chaoux conduits par leur 
chef, nomme Chaoux Bassi, qui veut dire chef des Commissaires Royaux, et au temps 
du combat sont espars ga et la, pour mettre Ies gens de guere en ordonnance, etanş 
bien montez et armez, et porlans seulement une masse en la m ain, ayant de douze â 
trente aspres de solde le jour, mais la plus part de trois â quatre cents ducats de plus 
de Timar chacun an, outre leurs advantages, qui montent tel an, k trois et quatre fois 
autant: mais faut considerer de plus desdites forces, qu'il y a des esclaves en grand 
nombre des tous Ies particuliers, qu’on met a cheval, qui font plus de quinze mii che
vaux, lesquels font la garde des chariots et bagages, avec quelque vaillans chefs, qu’on 
leur donne, commc seroient Ies Escuyers d'escuryes du Seigneur, et environ cinq cents 
des braves Chevaliers pour Ies encourager, ou quelques, Mutaffar Agats, lesquels n’ont 
autre chef que ledit Seigneur, et partant ne vont â la guerre, s’il n’y va en personne, 
ayant iceux de quarante a deux cents aspres de solde le jour, et sont pei-sonnes esti- 
mees et honorees de tous, du nombre dequels a este fait a Vostre faveur, Sire, 
A ly  A ga, a vous envoye de mon temps Ambassadeur de Sa Hautesse, avec lettres, por
tant creances sur luy, dont V. M. a este grandement honoree envers tous Ies Prin- 
ces Chrestiens, et redoute comme elle sgait. Marchent apies Ies deux Beglierbeys de 
l'Asie, et de l'Europe, et apres eux ies gens desdits Bassas, et main droite apres 
le tier Bassa, ledit Beglierbey de la Grece, avec quarante mii personnes bien montez, 
braves, et bien armez, qui ont leur livree â part, comme ont aussi tous Ies Sanjacs, et 
a ledit Beglierbey vingt-mi! ducats l’an de provision, et Ies Sanjacs de cinq jusques 
a dix mii et le reste de quatre jusques â huict mii aspres l'an, ct tous marchent 
comme Ies autres en ordonnances. De la part senestre, apres le quart Vizir, marche le 
Berglierbey de ladite Natolie, avec soixante mii personnes a cheval avec leurs San
jacs, mais nou pas si bien en ord re que ceux de la Grece; ct Iun ct l’autre ont cnvi- 
ron cinquante Chaoux qui leur font le mesme office que Ies susdits: L a teste de 
ladite armee est gardee de rarlillerie et desdits Janissaires, ninşi que sont Ies flancs et
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jes costez de la bataille; et si bien lesdits Janissaires marchent Ies premiers, toutefois 
jls sont Ies derniers quand ce vient â combattre, lesdits Beglierbeys combattent Ies pre- 
miers, et Ies Janissaires marchent a l’heure cinq â cinq, ne tirent point que Ies uns 
apres Ies autres, et soudain que Ies premiers ont tire, se couchent en terre pour re- 
cliarger leurs harquebuzes , et ainsi tirent, et rechargent, jusques â ce qu’ils soient au 
lieu ou est ledit Seigneur. De tout ce que j ’ay dit cy-devant, V. M. peut juger, qu’outre 
Ies Estats et revenus que ce Seigneur a, il a encores en temps de paix, comme de 
guerre, en ladite Natolie, cent mii chevaux, et en la Românie ou Grece, de cinquante 
a soixante mii chevaux, outre et de plus que Ia garde #de sa P o rte , qui monte 
â plus de trente mii chevaux, sans Ies derviş que nous appellons avanturiers; E t â 
de plus Ies Tartares, V a llacs, B ogd an s, et autres ses tributaires, qui doit faire 
croire â V. M. Sire, que sesdites forces de terre sont plus espouvantables en campagne, 
qu’en un siege, ou en quelque destroict, et que lâ ou leur ennemy ferait le d£gast, ils 
se rui'neroient d'eux-mesmes. E t ce peut faire jugement d ’ailleurs que marchant quasi 
toujours en foule par Ia campagne qu'iinc gendarmerie Frangoise et autre Chretienne, 
pourroit esperer sur eux une honnorable victoire, parce que nous voyons par toutes 
Ies histoires que qui a trop de fiance en ses forces, par Ia multitude de ses gens, et 
non pas en qualite, est le plus souvent demeure vaincu; et si celuy qui â le plus d'ar- 
gent, plus d ’hommes, et de pays devoit estre le plus grand des autres, l ’on n’aurait 
tant veu de mutation au nionde, que nous en avons veu : Parce qu’il y  a eu des Mo- 
narques, et des Republiques, qui ont este en hoinmes, et ert deniers plus puissans que 
Ies autres, lesquels n'ont pas laisse d’estre subjuguez par moindres forces, mais plus puis- 
santes en vertus, qui leur ont fait perdre la liberte, et leur Em pire, comme Ies livres 
en sont tous remptis, desquels je n'allegueray entre tous que la maison des Ottomans, 
qui en moins de deux cents cinquante ans, par Ies bons Chefs, et ses gens plains de 
valeur, s'est lait jusques a cette heure, maistresse des deux parts du monde. L ’on voit 
de plus que la milice de cedit Seigneur est toute naturelle et non estrangere, qui des- 
pend de luy seul, et s ’estime d’elle mesme ; E t bien que la plus grand part soient fils 
de Chrestiens, ou Chrestiens reniez, ils font neantmoins du tout profession d'estre en- 
nemis des Chrestiens, ayans ferme opinion que mourant â la guerre, contre Ies Chrestiens, 
qu'ils s’en vout droit en Paradis. Ne reste pour cela, que Ies Chrestiens ne soient gran- 
dement craints, et pour ce en leurs prieres et oraisons, qu’ils font cinq fois le jour et 
la nuict, leurs Talismans ou Prestres, prient avec grande devotion Dieu, qu’il ne per- 
mette que Ies Princes Chrestiens soient une fois unis, et tous respondent A m in , Am in, 
qui veut dire Amen, Anim . L a  paye ou solde de ses gens, est tousiours d’une mesme 
fagon tant en temps de guerre, que en temps de paix, sans que nul s'en pleigne pour 
la peine et despense de la guerre; a raison de deux esperences qu’ils ont, l ’une d'ha- 
zarder leur vie pour le buttin, l'autre de s ’acquerir de l'honneur, pour parvenit â quelque 
grade par Ies armes.

E t certes, Sire, il n’y  a chose qui plus enflamme ies coeurs par bohnes oeuvres, 
que l’esperance d ’estre recognus, et recompensez : Et en tous Ies Estas et Cours des 
Princes, oii la vertu a este prisee et estimee, l’on y  a veu faire des preuves ^merveillables.

Avânt parle des choses de terre, je diray fortbriefvement, ce que je sgay decelles 
de la Mer â Vostre Majestc-, seretrouve l'Arsenal du Seigneur, vis-â-visde Constantinople, du 
coste de Pera, lequel est fort commode pour la terre, et pour la mer, et bien âpropos, et seur 
de tous empeschemens, pour estre le port en celle part â l’abril de tous Ies vents,joint qu’â cha- 
cune rive dudit port, se trouve au moins neuf brasses d ’eau en fond. 11 y  a a mettre cent 
cinquante galeres a couvert sous Ies vaultes, et s ’en feroient autre tant, qui se voudroit 
servir du jardin dudit Seigneur, que fit faire Hebrain Vizir A zen, sans plus tenir gale
res en mer, ils ont abondance de gros bois, eţ de toutes Ies sortes â faire vaisseaux et 
rames, outre Ies commoditez qu’ils ont du coste de la mer majeur ou noire, et ce qu’ils 
en tirent des forests de Nicomedie, qui n’est qu’â cent mii dudit Pera ; ils ont grand 
quantite de fer, tant des minieres de San Moro preş la Viile de Scopia en la Grece, 
que de celles de Pendirachi en la Natolie, oii il y  a encores des minieres, cuivre et



et chamvrc Ji faire des cordages, mais pour ne Ies scavoir bien faire, s'en fournissent en 
la Chrestiente. Ils tirent grand quantite de salpcstre d'un lac qui est en ladite Nalolie 
nppellc cousir ; Ils en tirent aussi de Ia Surie, mais pour estre hlamide ils ne s ’en ser- 
vent que â faute d’autre; Ies poudres se sont preş Ies sept tours, a un bont de Con- 
stantinople, ayant Iâ grande commodite, et quantite de moulins et mortiers ; ils se four
nissent de toiles â faire voiles sur le bord de la mer noire du coste de la Grece, ti- 
rant sur le Danubc, h raison des ouvriers qui se sont Ia habitez pour le Iieu humide, 
qui produit du chamvre et lin en abondancc, et en font aussi des toiles â faire tul- 
bans; mais Ies canevas se fournissent des Chrestiens en temps de guerre, et si l'on veut 
faire armee tous Ies Maistrcs d’Aches sont obligez d ’aller travailler audit Arsenal, et no- 
tamment ceux des Isles de Metelin, Scio, Rliodes et autres de l'Archipclago et de Gal- 
lipoly, mais ils Ies paycnt. L ’Emin de 1’Arsenal, â charge de distribuer et consigner â 
tous Ies Capitaines des galeres ce qui leur est necessaire, mais il faut qu’ils en rendent 
compte leur retour du voyage. Qant â la Chcurme, deux ou trois mois avant Ie par- 
tement de 1’armee, ils envoye levier un liouime en cliacun V'illage de la Grece, ou tant 
qu’ils leur en faut, ou levent pour le payemcnt d’un forgat, ou vaugneur, mii aspres pour 
faire ledit voyage, qui fait qu’ils ont de bons hmrimes, (sans Ies esclaves) et n’cn manquent 
point. Quand ils font une armee, Ies Perols et autres Grecs de treize ans au dessus, payent 
un et deux ducats, outre leur Carah ordinaire, et disent que c ’est pour Ies biscuits, si bien que 
ledit Seigneur met plustost de l’argent dedans son tresor en armant, que d ’en tirer pour Ies 
fraiz de ladite armee. Pour l’artillerie rls en ont grandeqnantite, voire plus de cinq cens 
pieccs inutiles devant le Toppana, qu'ils ont apportees de leurs conquestes, outre qu’il en 
font une picce parfaite et accomplie par jour, l’un portant l’autre audit Toppana, qui est 
leur fonderie; leur galleres sont bien armees de soldats, et outre Ia payc ordinaire, ont 
trois aspres Ie jour pour payer leur biscuit, Ies Capitaines s’appellent Rays, et Ies soldats 
de mer Oloflagis ou Azappes, ayant Ic Rays de dix â vingt aspres Ie jour, et l’A/.appe de 
quatre jusqucs a dix, chacune gallcre porte le canon en courcye, ct quatre ou cinq mn- 
yennes en proiie, et leur donne-t’on leur provision de poudre et bastes pour Ie voyage, 
sclon Fentieprise qu’ils veulent lairc, qui est d ’ordinaire cinquante livres de poudre, cin- 
quantc harquebuzes de plus foni ies, deux cents ares et Ies ftechcs, etc. Le Capitaine ge
neral, Patron absolu de la mer, et de tout ce qui en depeiul, met et casse qui bon luy 
semble, et pourvoit â toutes choses sans contradiction ; mesmement ccluy d’aujourd’huy 
nnmme Oluch Alli, pour l’authorite qu i! s’est acquise plus que sos dcvanciers par sa 
valeur, estant hors Ies cliasteaux de Scste et Abide, ledit general en la presence des 
Capitaines, fait lire le commandement cpi’on luy a doime, pom- l’adresse du chemin et 
lieu oii it doit aller, cominc ii aura a combattrc, assailir, et a .se dcffcndre , ne le sga- 
cliant luy-mcsme auparavant. Au premier nssaut qu'ils domicnt ils crient, d'un cry .si 
haut qu’ils espouveiitent leurs ennemis, lequel Ies animent au combat, disant que tout 
est predestinc, et qu’ils pourroient aller entre cent mii morVs, qu’ils ne mourront si 
Dieu ne I’a par leur destin determine: Et pour ce que la conservation et augmentation 
des Estats et Empires, dependent de l'argent et des forccs qui doivent estre es Provin- 
ces et places maritiines, cnimne en celles qui sont cn la terre ferme, encores faul-il 
qu’elles soient pourveucs d'hommes de bon gouvert, ct de bon coaseiI, et qui ayent 
amour a leur Prince, aiusi que gencralement ont Ies Turcs, qui fait que ledit Seigneur 
est bien servy et obey. Kt pour ce que Ies ans, Ies temps, et Ies Princes se changent, 
ne sera hors de propos que jc  touche un mot h V. M. de la nature, et inclination du
ce Seigneur: Je diray donc qu’il est commc j'a y  dit de fort petite staturc, gras, de 
poli chastagnier, melancolique, delicat a cause du mal que Ic tourmente, ct Ic rond timide 
sur la mer, avare ce qui se peut dirc, obstine, mol en ses enlreprises, ct craintif, de 
coeur bas, qui le rend peu ayme des grands et des petits, outre qui se communiquc 
o ses Sultancs, â ses Nains, ct â ses Agats, plustost que ii ses Passas. II se plaist de 
lire en Ia Philosophic, et aux Histoires, â faire des feux artificiels sur l'cau, pour don- 
ner plaisir ausdites Sultancs, en jouxtcs, privees comedies, et bouffonneries , pour estre 
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prive par sondit mal, de plus honorable exeicice, ct le plus grand mal qui est en luy, est qu’il ne 
fait pointde justicc, et donne Ies graces «\ qui a oficuse pour de 1’argent, ne se souciant de son 
pcuple, bicn qu’il commence fort â murmurer; il est au demcurant fort chaste, et n’a jamais 
cogneu que la seule femme qu’il a, bicn qu’il n’ait qu’un seul fi Îs, encores qu’il ne luy 
manque de plus belles, si bicn que Ies Turcs propres disent que leur Empire commence 
â dccliner, et que mourant ledit Seigncur et son fils, se terminera la race de Ottomans. 
11 a deşir de mettre fin â la guerre de Perse, pour tenter quelque grande entreprise 
sur Ies Chrestiens, soit par mer ou du coste de I’Hongrie, et est a douter de celle de 
Candie sur Ies Venitiens, pour plus facile commoditc, et parce qu’il n'est permis h un 
Empercur d ’cdifier et construire une mosquee et hopital public, qu’il n’ait conquis un 
Eoyaume, ou quelque Provincc pour la fonder du revenu d’iceluy : Mais parce qu’il ne 
sufiit pas d ’avoir parle dudit Seigncur en general : Je diray maintenant (combien qu’il 
soit tres-difficile de cognoistre et penetrer Ies secrets des Princes) la disposition sienne 
envers Ies Princes Chrestiens, c ’est a dire en qu’elle consideratioii il Ies tient, et quels 
ils sont, comme seroient le Pape, Vostre Majeste, 1'Empereur, le R oy d'Espagne, le Roy 
de Pologne, et Ies Venitiens, et ne parleray des Allemands pour le [>eu d’estime qu'ils 
en font, disant qu'ils ne sont bons â rien, et qu’ils font toujours este battus d'eux, 
ainsi que Ies Ongres. II fait grand estime de V . M. lanţ pour estre icelle Ia plus puis' 
sânte, et premier Roy Chrestien, et amy entier des Ottomans; que pour l ’inimitie natu- 
relle que Ies Franţois vo.s bons subjects ont avec Ies Espagnols, que pour plusieurs au- 
tres respects. Toutefois a present il est entre en quelque opinion que V. M. ne l’ayme 
que pour tirer de luy comiuoditc, pour ne luy avoir envoye Ambassadeur expres ;i
son advciiemcnt â l’Kmpire, et moius pour assister aux nopces ct feste de la circon-
cision de son fils, avec Ies presens qu’il attcndoit de vostre part; si bien que Ies plus 
grands dc sa Porte, disent que vostre nmitie, Sire, s ’en va fort dim inuant: Attendu 
mesmes que ne voulez entreprendre contre 1’Espagnol, et partant qu'ils ne se doivent 
trop fier de vous, pourcc que vous estes le Roy des Chrestiens, et qu’il y  a une grande 
force pour vcus cmouvoir cn ce qu'il vous sera dit au besoin, que vous estes Chres
tien. Ledit Scigneur porte line hayne morteile et inveteree de longue main au Roy 
d'Espagne, pour Ic peu de foy qu’il a cogneu en luy, et â ses Pere, Oncle, et A y e u l; 
et pour ce que la maison d'Austriche s ’est plus opposee que ies autres â la grandeur 
de celle de Ottomans, craignant mesmes ces forccs depuis la journee de I.epantlio, se 
souvenir de Ia quelle, et autres occasions qui se sont presentees en sa deffaveur, pen
dant Ie temps qu’il estoit empcsche contre ledit Persien, l'nnt contrainct, voires force, 
d’accorder une suspension d'armecs audit R oy d ’Espagne, laquelle toutesfois a este 
si pcu estimele do sa part, qu'il n’a Jai.sse d’offnr par plusieurs fois a V. M. ses armees
de mer, toutes Ies fois qu’elle en aurait besoin. De l’Empcreur ou Roy d ’Hongrie, ils
1’ont pour Prince de pcu de valeur au faict des armes et de pere en fils mal fortune, 
et de pcu de moyen, de sorte que pour Ies victoires qu’ils ont heu sur Ies Ongres, ne 
Ies estiment pas beaucoup ; si bien que le respect qu’ils luy o n t, est seulement pour la 
grandeur dudit Roy d ’Espagne, et pour l’intelligence que ledit Empereur a avec Ies 
Polonnais, Icsqucls ils craignent aucunement pour la grand' noblesse, et generosite qui 
est au coeur d ’iceux, et lesquels ne demandent que Ia guerre, pour estre pauvres lesdits Gen- 
tils-iiommes, et leurs pays bornez de tous costez de Princes Chrestiens, Quant a nostre 
sainct Pere le Pape, si bien il est le plus foible en forces d’armes, si l’estimeiit-ils tres- 
puissant, d'autant que sa Sainctete peut esmouvoir Ies Princes Chrestiens contre eux, 
aussi que Ies Papes ont tousiours fait, et qu’il est le Chef de nostre Religion. De la 
Seigneurie dc Venize, ils I’estiment et en font cas aucunement pour la richesse, sagesse, 
des forces en mer qu’elle peut faire a l’improviste, et pour Ies belles villes et forteres- 
ses qu'elle a, et l’amitie avec tous Ies Princes Chrestiens.

Toutesfois ledit Scigneur et ses principaux Ministres font en ce croire, qu’ils 
peuvcnt quand bon leur scmblera entreprendre contre elle, ou Ies manier a bagnette, 
parce que ladite Seigneurie souffrira toute înjure, quelle qu’elle soit plustost que de
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rompre contre Sa Hautesse une autre fois, tant pour Ies trompcries que luy ont tous- 
iours tait.s Ies Espagnols, que pour ce que leur Rcpublique ne se pourrait passer du 
traffique de Levant, et que leurs subjects mourroient dc faini, conime l'on dit sans ice- 
luy, dont se pourroit brasser contre leur Estat una pernitieuse rebellion.

Lesdits Turcs estiment de plus deux Prince Monsuiurans, Ie Soffy ou Chach 
Roy de Perse, et le Şerif de Fez ; ledit Soffy, parce qu'il est estime de tous lcs Mon
suiurans, et pource que Sultan Soliman ayeul de Sa Hautesse, et ledit Scigneur, n’ont 
jamais sgeu rien gagner sur luy, ou du moins, garde ce qu'ils ont conquis, luy portent 
une haine mortelle pour cela, et pour deux autres raisons. La premier parce que Ies 
Ottomans ne peuvent oublier que Tamberlan (duquel ils disent que lesdits Roj's de 
Perse sont descendus,) rompit Bajazet premier, le prinţ, et le mit dans une cage de fer, 
et le mena par taut en trimiiphe, le mettant en mangeant soîis sa table comme un 
chien, et taisant servir ladite cage de montoir, quand il vouloit aller â clieval : l’autrc 
est le different qu’ils ont pour leur Religion ; Car si bien ils sont tous Mahornetains, 
toutesfois y est cette difference, que ayant Mahomet en quatre disciples, assavoir, 
Kbuchir, Omer, Ohman, et Alli qui fut son gendre, lesquels quatre Ies Turcs font es- 
gaux en authorite : mais Ies Persiens ne faisant nul estime des troi.s prem iers, nc font 
cas ny conunemoration que d ’Alli. Et a ce que me dit un jour Tsiaoux Bassa , ledit 
Scigneur par un tetfa (sic) ou advis du mofti, a fait declarer ledit Persien, et le Şerif pour 
heretiques, pour ses raisons, et autres qui Ies mcttent liors de leur salu t; et partaut 
qui tuera un Persien, aura le mesme merite que s'il faisant mourir un Chrcstien, ct dc 
mesme en Ies saccageant. Toutes fois en la Natolie se treuvent phisicurs Turcs qui vi- 
vent en l’opinion dudit Persien, parce qu’il disent qu’il traicte micux ses subjects, que 
ne fait ledit Scigneur Ies siens, et ne veut que Ies liommes soient csclaves que de D ieti: 
Qui fait que tous ses geus vont â la mort contre Ies Turcs, fort joyeusement, et par- 
tant est fort estime, et redoute de ce Seigneur, joinct que en temps de guerre pourra 
curir ses pays jusques en Scuttari, pour n’avoir forteresses sur Ies coiitins qui l’en puis- 
sent detourner. Du Şerif de Fez (c’est a dire, de cclix qui cn ont este chassez,) il Ies 
a craint et estime, et fait cncores, pour la part et intelligence qu’ils ont tousiours eu 
avec Ies Mores, ct pour estre grands Princcs en Afrique, et intclligcnt avec ledit Roy 
d’Espagne son cnnemy, qui du temps de l’Kmpercur Charles le Ouint son l ’ere, alia 
jusques â Tremisen, qui est la deraiere viile de Barbarie, et aurait pris. Zoptot,. chacun 
fort â quinze journees d'Aigers, Ie fils duquel fut pris dans la gollette l’an 1574. et se 
retrouve aujourd'huy dedans Ies sept tours de Constantinople prisonnicr. E t ccluy qui 
en l’F.stat ce .seroit soubmis par present annuels â quelque devoir de reconnoissance 
envers ce Seigneur, et luy auroit l ’an 1581. envoye par deux Ambassadeurs, Ies riclies 
presents que j ’ay escrit ;i Vostrc Majcste par l’industrie dudit Olncli A ll i , ct pour la 
crainte qu’il a eu de sa valeur, et le deposseda pour y mcttrc un sicii frere, appuye et 
favorise grandement des Mores. Ie n’entreray plus avant cn maticre pour Ic regard des 
Bassas et Conseillers dudit Seigneur, ct qui gouvcrnent sa Porte, ct ses financcs, d'au- 
tant comme j'ay dit Vostrc Majcste Ia peut comprcndrc par mesdites dcspesches, joint que 
ce seroit cliose qui pourroit atticdir vos oreiiles, ct ne luy apportcroit aucun fruit: Jc uc roplique- 
ray non plus h Vostrc Majcste ce que j ’ay negotic pour son service â ladite Porte, puis quelle 
aura veu en raa rclation, de laquelle ellese seroit fait faini Iccturccn son Cabinet parMonsieur de 
Villeroy, le demier jour de Marş; ct m’ayant de tant honorc (parsa clcmcuce) dc mnnstrcr 
d’on avoir cu contentement, je ne puis que je ne recognoisse cette grace particulicre de 
Dieu, et de la bonte de Vostrc Majcste, attendu que je 11’y  ay fait chose de laipiclle 
je mc doive glorifier, d’autant que si chacun subject d ’icclle, acqu.erroit a vostrc Cou- 
ronne un Fstat, et vous lît, Sire, Monarque dc tont le monde, devroit ncantmoins dire, 
qu’il 11’auroit fait que le service qu’il vous doit. C ’est done une trop grande obligation 
que celle que l’on doit avoir â son Roy, et â sa Patrie, parce que nul ne peut si bien 
faire, qu’encorc n’y soit-il oblige dc plus. D c mon temps est advenu sept mutations 
dc Vizirs Azcns, qui est autant dc changcmcnt d ’E sta t: sur Icsquclles j ’ay a supplicr
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plus que tres-luimblement Vostre Majeste, de mettre en considcration, en quels ddtroits 
je mc suis peu lors retrouver, mcsmes voyant Ies Chefs de ladite Porte tous contrai res 
et opposez en volontez. Afin que son ban plaisir soit de ne mesurcr toutes Ies actions 
de semblables hommes â la rigueur, et extremite du poid, et de considerer que nul 
autre sien Ambassadeur avant midy, ny a eu telles fusees â demesler, qu’icclles qui s 'y  
sont presentees de mon tcmps, et durant cette guerre de P erse: Qui est Ia cause prin
cipale, qui m’a fait charger vos finances de quelque despense extraordinaire. Que je vous 
supplie tres-humblement, Sin;, vouloir advoiicr, ct ordonncr a Messicurs de ces finances 
que j ’cn sois dresse, et assigne, ct d’une annee cntiere de mes gages, que je n'avais 
touche, selon qu’il auroit pleu â V. M. cy-dcvant Ie com m ander, icelle seant en son 
Conseil d’Estat; Et pour fin de cette miennc generalle relation, je la supplieray encorcs 
avcc Ia reverancc que je dois, se souvenir de ne laisscr jamais ses Ambassadeurs a 
Constantinople sans bonne somnie de demers, parce que cela est un fort (entre Ies 
Turca) lâ ou en cas de besoin, ils se peuvent sauver contre tous assauts, et conservei- 
vostre nom et authoritc, en Ia splcndeur que je Ies y ay, (grace a Dieu,) laissez, et 
aussi ses affaires. Vostre Majeste prendra aussi s’il luy plaist en bonne part ce que je 
luy die, qu’elle entendc comme elle a tousiours fait d’envoyer h ladite Porte du Grand 
Seigncur des gens adroits et practiquez aux affaires, et de Ia bonte, integrite, vertu, et 
patience desquels se soit veu aucunes preuves. E t reservant ma personne en celle part, 
de laquelle soit fait tel jugenient qu’il plaira â Vostre Majeste. Je la feray cilcor ressou- 
venir d’envoyer Ia, des hommes, dont elle se puisse fier, sans prendre d ’eux aitcun 
soupgon, ny deffiancc, et sur tout de ne Ies y  Iasser jamais sans argent. —

CXLI.

Pera. Bertliier, agentul france» la Porta, către Henric 111 despre nemulţă-
15S5. mirile provocate de Petru Cercel în j'ara-Românescă.

26 Marte.

(l'\>nd frtuiţ. j6g1 .}. Toi. -1).

j~* J quant aulz affaires de Monsieur le prince de Vallaquie, ils semblent al Ier 
de jour ;i aultre deteriorau» par plainctes sur plainctes ;i Sa Ilaultesse de diverses paris 
sur ses depportemens, si bien suseitucs Ia pluspart par artifice de ses competiteurs, jus- 
ques-lâ qu’aucuns doubtent qu'il ne soit leve de l’cstat â ceste prochaine remise de 
1 ribut de juing prochain; Dont ayant jâ escrit par la deraiere depesche â V. en ce 
subjcct, j ’y  seray attendant sur ce ses coimvirtndemens.
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Berthier către Henric HI, despre intrigile deta Portă pentru răsturnarea 
lui Petru Cercel şi punerea lui Mihnea în locul seu.

(Toiul franţ., Nr. 16144, piesa Nr.

u dcineurant Sire, suyvant ce que j ’ay ausy cy-devant ja puvs aulcunes 
ordres escrit a Vost re Majcstc en ce subiect Ies prattiques, des hommes de Pierrc Vay- 
vode de Bogdanie, oncie du Mihne, dernicr jouissant de Ia Vnllaquie et de cculx dudit 
Mihne, cn ceste Porte, sur l’occasion d ’avoir retrouve ce bcglicrbcy de la Grece cy-de- 
vant janissaire-aga (ayant jă de longuement comme V r,J Mat£ scait, Ia principale charge 
[>ar ordre dc ce seigr , des aflaires de ces provinccs, et favori.se plus qu’ oncques d'i- 
celluy), grandement altere ct irrite contre Monsieur Ie prince de Vallaquie, pour raysoti 
notamment entre aultres que 1'agent dudict prince procura sans son intercession, ii y  a 
a cnviron ung an, que lcdict Mihne fut conduit on exil en Barbarie, dont ledict beglier- 
bey obtint comme aussitost commandement contraire pour Ie rappcl d'icelluy, Ont este 
telles puys ja aulcunes jours que contre la commune opinion ct comme usance ordi
n a le  dc ne faire pour divers respccts changement aux dites Estats qu’aulx temps de 
Ia consignation du tribut ou remise du present des faulcous en ceste dite Porte, ce 
seigr , ă la rclation dudict beglicrbcy, qui auroit note lcdict sr prince d'inlîdelite et 
trahison ă Son Haultes.se, se seroit promptement meu ă la demission d ’icelluy. A yant 
commandc ă  ces tins apres la secrete expedition d'un chiaoux ja de quclqties jours pour
aviscr Ies lieux voysins de l’ermer Ies passaiges, en . . . reexpediez a u tre .......................
du present puis Ia saisye du jour precedent des hommes et facilitez dudict prince cn 
ce Iieu, et subsecutifment deux jours apres autre pour l’effect de le conduire en qă, et re- 
stablir le Mihne en ceste province, par Ia mise en possession au gouvernement d'icelle 
d'un des siens, en absence et attente d’icelluy, que ses adherantz ticnncnt de jour ă 
aultre debvoir nrriver icy dc Modon, ou ils vcullent qu’il soit de retour de Tripoly 
de Barbarie puys quelques jours, si bien aultres disent n’y  avoir encor atlvis de sa 
levee dudict Tripoly. C est effect, Sire, accelere notamment, ou pluslost emise, avec 
l'instantc poursuitte des sirsdits adversaives, (ninşi qu’il est discouru comme . . . .
de t o u s ................................................. et je n’ay manquc avec beaucoup d’autros ă le
luy representer par lettres en diverses occasions et occurrences, pour l’lionneur et di- 
guiţe du service de V. M,£ et sicii particulier benefice) , par Ies reiterees plainlcs qui, 
sur memoirc de jour n aultre de divers endroits contre icclluy sr prince, (soni ve
nii es) ’ ) ă cedict seig1' de divers ses desportementz peu ă la satisfaction, soit de Sa
1 laultes.se, pour la jalousic et suspicion qu’il donnoit către aultres de meditor quelque
retrailte, ne s'estant nonobstant divers commandementz, et advertissementz des premiers 
de ceste Porte, voulu onqucs despartir puis ja longuement de la viile de Tergovist, oiî 
il est encor de present, frontiere et voisinc des confins de Transylvanie et Hongrie» 
pour se rendre en celle de Bocorestz leur residence ordinaire, que des ministres de 
ceste dite Porte, de son pcuple, et beaucoup de ceulx qui ont eu ă traitter avec
luy. Lesquelz siens desportementz, si, comme la commune voix cn a puys jă quclquc 
temps couru icy bien large mont, au tres grand desadvantaige de lhoniieur dudict 
prince, (bien qu’il est trop certam que scsdits adversaires y  intervenu/. en ayent 
suscite et accrcu bonne part Ies motifz,) ilz se retrouvoient d’ailleurs vrayz et ac-
compaignez de l’cffect, (ce que je ne penx Sire, non plus aflirmer que desnicr, pour 
11’en avoir du tont en tont Ies rencontres bien as.surez), iceulx veritablement Ie rendroient 
non plus digue d’aucune fa v eu r uy in tc r c e s s io u U t dc ma part, Sire, cont mc j'ay  
fii advi-se V, M u>, j ’ay paisse cu saubiable conjouctimi, pour Ic bien ct kouncur 
d u ...................... ct ies respedz . . . . .  outtrc /ren avoir este rcquis par ies siens,

Constanli-
nopole.

•5»5.
9 Aprile

l )  Cuvintele intre purenlcse lipsesc ni manuscris.



dc graud bicu ja  Taurois de snreeoi > a y  employer Tanctorite ei fa ven e de Vostre 
Majcste preş ceulx-cy, jusques apres eu avoir en son connnandemcnt. De (ani plus 
Sire, potir ne meitre ie d  te davantaige a ceste prcitvc en cas qite T efect iTauroit ii 
rettssir, estoni Taffaire anx te tines oii i l  se retro ave/ ei quc d 'a ii leurs ledit s? priuce 
se trouvast avo ir prins ou est re ponr prendre sur ce frangeant ce party de rctraittc, 
comute aiituns doubtent icy qtTil soit ponr fo ir e , pot/r csvitcr de se trouver i’s mains
de ceulx-cy, Q u'ils interpr'etent.......................,t pure infideli te, appellant Calus ct trai-
tres ceut.v qut se retirent de ceste f a  eon; ayani este, comute dict est, ai/tsi dotate ir 
entendre a cc seig ' par Ic susditt bcglicrbcy tel est re le dessaing j i i  de tonguemcnl 
dudict priuce. Jo i net d’ail/eurs Sire, fa corruptiou generaţie regnant de puls plus qu'onques 
eu ceste dite Porte, ntais sur tous aultres cudroiets anx tomtne continnels anx biett- 
uattx, tricnnaux ct qttoy quc soit tempordr: thangemens de vayvodes en ees deux Listats de 
Vallaqute, et Bogdanyc, dont cn moittgs de si.v ans s ’ cn soni vetts icy trois, complc, 

ccstny-cy, eu chacun d'icettlx qui aulfrc te tribut et presents a ce scig’j  se tenaut 
Poffre de cel luy du Mihue pi cscutenicnt est re ir Sa Haultesse de s ix  cent util escttrj 
ct au bcglicrbcy de cent m ii, ceulx-cy jir deposes et bttlles, comute l ’ou dict, eu licit 
asscnre, jusqites apres l'arrtvce el cutie re mise eu possession d'icelluy Miliţie, se pett- 
vent dire avoir â fa ir c  part .ehaatn an ii ccs priucipautx ministres de plus dtt 
tiers de lettr revenit et estul ponr Ies coutinuelles nouvellcs nmngerics sur Ies aunuels 
encherissemetite, de leurs competilrurs, et cu somnie eu esfre qtiasi plus censiers et 
admodiateurs quc seigueurs.

Tel cstanl en somnie Sire, Testat an vray de ees listat.:: ou plustost provitt- 
ccs tributaires, quc j ’a y pense eu ceste oceas/ou de son service de debvoir rcprescnler 
ir Vostre Majcste, desqticlles cesdits ministres se serveut ordinairemait, de p lus potir le  
jo u r d'/my qtr onques, comute de notables subjects de corruptiou. ga irig ct utilitc. Impor
tant partant asser: p lus ir leurs commoditcrs qtrelles demcurcut en cest estat es mains 
de chrcstiens, tels q ir il lettr platst, prin ce s ttez ou aultres, dont il:.: en ticnncnf conţi tut
ei lancnt cn divers cndroicte, Citypreş, Rltodes, A U p et aultres, trois ou quatre pri- 
sonniers ir cest efect, quc de Ies redttire sottbz goiivcrucurs turc:;, cont mc i/z auroient 
picat paiet sa us ce ct quclqucs aultres partieulicrs respecte des con/ins. I ii  de tant 
Sire, ce se/nble subject tr'cs fra g ile  et sabfonueux ponr y  asseoir attatu fmideuieut de 
seu re et honnorable negociation. î l  est vrtry Sire, quc comute jusqites alt dernier 
pohtei ct articlc de vyc i l  reste toujours quelquc espoir, anssi faict-il eucore cn 
aucuns bicHvetullans dudit priuce cn cas q u i l  sera ponr prendre ce party comme Ton
Ty a exhorte sur ee projcct ct part a u ............. par lettres et kommes a luy dcspesckcz
cu dilligence, de se venir rtprcseutcr en ceste diete Porte ponr se justifici', qtte ses 
affaires se pourrout remctlre sus, incsmcment oh i l  y  arriveroit avant /edict Miliţie, 
s‘y  travaillant etico r soit Im t/tain par aucuns d’icctlc: Jit Hagy-Bassa mesmes s ’y  es- 
tant o fiert cn cc cas, ninşi q n 'il vi auroit mattde dire par Tung des sicus. Ce qui servit 
en elîect veriffier Ie contraire â .ses adversaires de ce qu’ilz ont faict entendre, mes
mes ayant este rencontre d’aiîleurs, comme II a, par l'un des cliiaoux passant presen- 
tement cn Vallaquie, un homme dudict sr prince, qu’il auroit recentement expedie en 
gâ. avcc de dix â douze mii escuz, et addres.se de trente mi! d’ailleurs rcncluz jâ â 
Amhiuuple, ponr satisfairc a pârtie du tribut et autres debtes d’icelluy au teinp.s, ct 
attendant le passaige de surplus. Dont de cc qui y suyvra cy apres, tant ponr Ic 
party prins par Icelluy, qui se scaiira au plustard dans di/, ou douze jm irs, que succcz 
de tont 1‘aflaire. jc  tiendray V rc Ma1'' iidellcment avisee qui Sfaura cependant s ’ i l  luy  
plaist cu ce subjcct quc prevoyaut . ................................
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CXLIII.

Berthier cătră Henrîc III despre hotărîrea lui Betru Cercel de a 
la Portă, să se justifice de acusările ce i s’au atins.

{Fond franyais, 1O14.it piesa 12 verso).

veni Coiistanti- 
nopolc.

1585,
17 Aprilc.

F' J .t pour le prince dc Vallaquie, dont j'a y  escrit aiissi tres largemciit ;i
V. Ma“: per l a ..............deraiere depesche, de cc qui y scroit rccentcment succede
touchant sa demission, il est venu advis puys cinq jours en ga, par le retour d'un 
dc ceste province, noii toutes foys despuis confirme encor par aultre, pour estre Ies 
passaiges, comnie I on tient, cloz sur le pays jusques au passer en ga du Damibc, par 
Ies adversaires; que ledict sr prince auroit prins une lort belle resolution, et icelle
faict entendre au chiaoux â luy depesebez, de se venir rendre avec le tresor ct tribut 
aulx piedz de Sa Haultesse pour justiffier â icelle ses actions, et reeevoir ses com- 
niandementz,

N ’estaus eu aultre attentc plusienrs grauds dc ceste Porte et des sultaues, 
mesmes la Hasaqui, fcurme de cedict seig* , pârtie cu consideration de l ’/touucur el de 
l ’amitie de V. M .y pârtie pour l ’envic tres-graude que ce bcglierbey de la (trece s'est 
acqnise comnie de tous generalement, que de la veriffication dudict advis par l’ache- 
miucment d ’Icelluy sr prince au desseing cy-dessus. Ausquel cas ilz sont deliberez d'y 
cmployer tous offices pour la rcconfirmation dudict prince en cest Kstat, et rcstablis- 
sement en son honneur, a Ia confusion de ceulx qui Ies y "auroient laict conlraires.
Ou je seray aussi, peult-estre, Sire, en occasion de si bonne conjoction, pour y inter- 
venir, du moings pour attester â ces ministres le contentement que vous sere/, pour rc- 
gevoir en ce subgect, (si bien il ne vous en pourroit en tout aultre cas estre impute 
aulcune chose, pour estre Ies secretz des espritz des hommes trop impenetrables, n’ayant 
oncques este ny pouvant estre l'intention d’une sacre si grande Auguste Ma": de favn- 
riser personnes qui eussent la moindre ombre d’estre oncques pour s ’csloigner taut 
soit peu de leur debvoir;) qu’il ne soit veu qu’un recommandc d’icelle par tres digne,
tres louable et houinble commiseration, eut fait une telie reuscite que ses adversaires
auroient (ce estant) tres nialicieusement mis cn avant; qui seroient partant, sans avis, 
dignes de la mesme peine du crime par culx impute. De tant plus, Sire, y ayant, 
comnie j ’ay jâ cscrit, trouve dispo.se de mesmes le seigr Hagi-Bassa, qui en a des-
puys, k ce qu’il me fit lors entendre, traitte avec Messih-Bassa, ct demeurez en ce
qu’ilz n'ont opinion jusques icy par ies conjecturcs aussi cscrites, qnc ledict prince soit 
atteint de semblable crime; et ou il leur appcrera plus clairement dc sa justice et inno- 
ceuce, qu’ilz y feront tous offices possibles preş Sa Haultesse. S ’esperant que, dans cinq 
ou six jours au plus tard, l'on aura tout advis ccrtain dc racheminemcnt d'icelluy, 
que sesdits adversaires tentent cependant d ’obtenir (pour l’appreliension qui leur reste
encor, ne comparoissant jusques icy Ic Mihne qu’il soit conduict droict en exil, sans
passer n’y venir en ceste Porte, leurs intentions et pratiques estans encor d a.ssez pis, 
qu’il s'espere neantmoings ils ne seront, Dieu aydant, pour voir cffectuer du tout cn tout.
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CXLV.

Constanti-
nopolc,

1585.
29 Aprile,

Berthier către Menric III despre fuga lui Petru Cercel în Transilvania.

(Fond frâng. Nr. 161441 piesa N r. 14.)

I"* j t se tient d ’nilleurs Ies preparatifs dc ceste guerre estre telz et plus grandz 
qu’ilz ne se sont veuz ja de plusieurs precedentes annees, de tant plus, Sire, estant le 
motif des Tartare» comme assouppy, pour estre, dit-l'on, deux des freres opposantz ar- 
restet/. par le Nogrti Tartare, et tiers par le Scigneur Moscovite, ausquelz ilz auroient du 
recourir, l'un et l’autre en faveur de ceste dite Porte. On semit puys naguieres arrive 
un Ambassadeur de la part dudit Moscovite, pour rcconfirmation de l ’amitie des deux 
Princcs, ainsi que le Miline, Ie X X I3 de ce moys, a preş l'advis du X IX 3, dc la retrăite ou iuitte 
du prince dernierement desmis de ceste province de Vallaquie, le jour suyvant de l'arivee des 
Chiaoux audit lieu, leur ayant premierement (aict demonstration, suyvant la nouvelle en venue 
lors, de vouioir passeren ga aulx piedz de Sa Haultesse dont îl auroit neantmoings tost apres 
faict apparoir de 1'efTect contrai re, s ’estant leve le soir avant le jour par luy assigne, 
qui fut le mardy X V T  du present, avec tont son train, environ de quatre a cinq cent 
soldatz et quarante troys charriotz, chargez de deniers (du tribut et autres,) mcubles et 
autres facultcz qu'il auroit pen recucillir en ce brief temps, prinţ Ja routtc de Transyl- 
vanic, et â son lever fait tirer troys picces d’artillcrie conduittes ensemblc autre avec 
Soy. Ce que, Sire, ou avec advis survient de cinq ou six jours en ga, et qui continue 
encor, (bien que sans assure rencontre jusques j ’ay par chiaoux ny liommc manile ex
pres), se retmnvera veritable, luy sera aussy et dc tant plus mal reuscy, comme le 
party par luy prins de ceste honteuse rctraitte soit par changcment de sa premiere 
resolution pour crainte de la vie, qui luy auroit este artificieusemenl imprimee par ses 
adversaires, ainsi qu'aulcuns tiennent, soit par eslection, on aultrement, est en soy 
tres indigne ct crimineux, â la fagon et usancc notamment de ceste Porte. Kt qu'il 
se trouvera partant avoir par icelluy confirme en eftectle principal subject mis jâ ile 
si longuement en avant par sesdits adversaires, que son desseing n’ait este oncques 
autre, que de ineditei* Ies occasions d'une semblable licencc et adieu: .se tenant par 
Ie susdict advis, qu'il aii. este arreste prisonnier avec quelijuc nombre des siens par un 
gouvcrncur d’uii chasteau soubz Varsovie (r —- lirasovic), ii l'enlree de la province de 
Transylvanic, dont il ne peult estre qu’au premier jour l'on n'en ait le certain.

CXLV.

1585
i 1 mai ii.

Henric III. către Berthier despre revocarea principelui Petru Cercel.

(Foiul frnnp., Nr. 16144, piesa Nr. 15,

T
'ay eu a plaisir d'entendrc Ies particularitcz contcnues en vos lcttres, mes- 

niement que ce scigr soit deineure satisfaict de la reparation du faict de L erm o , d'aul- 
taut que je deşire tont bien et prosperite â la republique de Venizc. Mais puisque ninsy 
est que la guerre (le Perse continue ct que Ie jeune Tartare s'est remis aux champs 
avec lorces, il ne faut pas craindre ny esperer que ce scigr puisse ceste anncc ricn entre-



prendre du coste de degă. De sorte que je tiens pour certain que Stephanio obtiendra 
de luy et de ses mitiistres ce cju'il vouldra, s'il passe vers eulx ; ce qui lavorisera tons- 
jours de- plus en plus Ies affaires d’Espaignc en la clirestiente, ou elles preignent tel 
progres qu’elles en sânt lormidables â tout le monde. Car ne pouvant ricn fairc contre 
moy avec force ouvertc, il a tellement pratiquc ct suscite aucuns dc incs subgects qu'il 
a remis mon royaulme en plus grand trouble que jamais ; â quoy je suis apres a re- 
meddier au miculx qu’il m’est possible. Quant aux affaires du prince de Vallaquie dont 
font mention vos dernieres Iettres, je veulx estre informe au vray des causes sur les- 
quelles il est traverse par ses malveillans devant que jc  vous ordonne ce que vous aure/ 
â fairc pour ce regard: partant vous m'en adviserez par vos premieres.

CXLVI.
B e rth ie r către H c n ric  I I I ,  despre 

T ra n s ilv a n ia .
cele întîm plate lui Petru C erce l în

(Fond franţ-, Nr. 1^144 piesa N r. 16.)

l ’era.

1585. 
14 Maiii.

I _,c prince dc Vallaquie tenu au demeurant maintenant par communc voix,
qu’il se soit saulve, qui avec ses facilitez, qui apres avoir este premicremcnt arreste et 
detenu en ung chastcau â six mii de Varsovie, et qui sans, mays non qu'il y  en ait 
non plus rencontre ny advis assure par homme expres , notamment de la province de 
Transylvanic, par oiî l'on tient qu'il a prins sa routtc. L e Milme se preparant cepcu- 
dant pour son acheminement cn l'Estat dans cinq ou six jours, ayant bayse la main a 
ce scigueur des le dernier du passe, ct ;i mesme jour l ambassadeur du Moscovite, mais 
sans past.

CXLV1I.
B e rth ie r însciinţeză pe H cn ric  I I I  despre Petru C ercel şi successorul i ‘Cra.

seu Mihnea. '  ! 585,
. . 1 (unii

(FoncI franc,, Nr. 16x44, piesa N r. 17.)

T Je.XXTT* partit aussy le Mihne pour son acheminement en Vallaquie, le 
dernier desmis de ceste province, si bien il seroit a diverses foys venu advis audict 
Mihne de l ’arrest et prinse d’icelluy au cheniin de sa retraitte soubz Brasovie notam- 
ment, dont il en auroit donnc plusieurs robbes et aultres presentz de bonne main a ceulx 
qui luy en portoient Ies premieres nouvelles, se tenant touttesfoys par Ia voix corn. 
mune, et ainsy l ’arguant d ’ailleurs la longueur du temps, pour ne sc sgavoir au vray ou 
il se retrouve, qu’il ait passe oultrc puys peu en la dudict Brassovie avec luiictante- 

206̂ 7. r. 13
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chcvaulx seulement, chargez parti de ses plus prccieuses facultez en or et joyes et 
trcnte personnes, qu’il auroit clioisy de ses plus asseurez serviteurs; et laisse le sur
plus avec le tribut (disent aulcuns) et un escrit en ce subject soubz ledict lieu. Et 
qu'il ait dcspuys rendu conte a ce seigr par un arz au dedans du serrail, de Poc- 
casion et voyc usee en son partement, (dont il a doubte que Ies Transylvains soient 
pour en cstre recherchez, quaulcuns tiennent avoir favorise soudict passaige) ; le cau- 
sant sur Ies frayeurs de la vie que l’on luy auroit donne, soit Ies chiaoux ou aultres 
de ceste Porte, par artilîce de ses adversaires, avec justification de ses actions et des- 
portemenz, par divers cffctz, et se soubzmettant et offrant, mesmes de se venir rendre 
au plus tost aulx piedz et mercy de Sa Haultesse; ce quaulcuns osent' esperer, et 
discourent mcsmement qu’il soit pour faire dans briefz, (si bien sans fondemcnt), soit 
avec quelque ministre de prince, dont ilz parlent de deux et troys, ou incogneu. Mays 
nou que pour cc il s ’estime, n’y y ait apparence, (quand bien il advînt,) qu’il lut pour 
cn recueillir aufcun elYect, estant l’affaire jâ liors de tem ps, et pour Ia si grande 
quantite de deniers que ledit Miline se retrouve avoir jâ  consigne, tant â ceste ditte 
Porte qu’â divets ministres d ’icelle qui l’assistent en ses affaires. Joinct le nouveau 
party que l’on tient Ibrahim - Bassa avoir prins de favoriser preş ce seigneur, et con- 
duire â cest effect avec soy d ’A lep cn g â , un nomme Constantin, qui se dit filz de 
feu Mircia Vayvode, pour luy moyenncr et interceder la raesme grace, dont le Mihne 
mesmes n'est en peu d’apprehension, s ’attendant ledict Ibrahim pour accomplir leă 
nopces de la fille aisnee de Sa Haultesse, —  â la quelle, S ire, baysarent la main pour 
leur licence et adieu.

CXLVIII.
Pera. Berthier către H e n ric  I I I  despre scăparea Iu i Petru C e rc e l din

1585, Transilvania.
22 Iunie.

( F o n d  f r a n c .  16 (4 4 »  p i e s a  1 8 .)

T . e XIX® arrivârent Ies deniers et meubles laissez soubz Brassovie par le 
prince de Vallaquie, dernier desmis, que I’on tient s ’estre retire et cschappe de lâ 
avec neuf personnes seulement, iceulx deniers consignez du inesme jour, et aussi- 
tost renvoyez par Sa Haultesse au beglierbey de la Grece pour estre mandez â 
Osman - Bassa,
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R e g e le  1 lcn ric  111 recom andă, în instrucţiunea ce dă am basadorului 

seu la Portă, d. Lancosm e, de a stărui ca creditorii lui Petru C erc 

achitaţi de sum ele de bani ce-i îm prum utaseră.

Min. Afac. St»-, ’lurquif, v. II, fila 341; Listruclioii el Lcttres de 
l’Anibnssadc du Sieur de Lancosme ambassndeur en Levant pour 
le R oy Heury III, l’sm 1585, tipărită -Idem, fila 339 verio, m-scrîpla»

el să  ho 23 Sept.

L c  princc de Vallaquie Petnis qui n’aguercs avoit este rcstiuic en sa pro- 
vince par le m oyen, entremise et authorite de Sa Majeste et de l’Anibassadeur Ger- 
migny, ne s'cst pas veritablcment comporte cotnme il devoil ă l’endroict de cerlains 
boiines et lionnestes personnes, coinine est l'abbe Strossi, le medecin, L a Corde et au- 
trcs qui luy ont preste argent en ses necessitez de par dega, outre Ies liberalitcz et fa- 
vcurs qu’il a regues de Sa Majeste et nutrea grands â son occasion, ayant eu nssez de 
temps ct moyen d’envoyer payer ses debtes h ces pauvres gens-lâ ; ledit Abbe y  est 
pour deux miltant d’escus, et ledit La Corde pour quasi autant, selon que Sa Majeste 
est advertie : et ne sont pas personnes â qui une telle perte ne causc un tres notable 
prejudice, et mesmes qu’ils ont empruntes Ies sommes pour l’en accommodcr en sa ne- 
cessitc. A  l'occasion de quoy ledict Sieur de I.ancosme tera taire tonte oftice et bonue 
poursuitte pour le remboursement desdits deniers, et advisera Sa Majeste de ce qu'il y 
pourra advancer.

CL.
D e  L an co sm e , am basadorul frances la Portă, către lle n r ic  NI despre Constanţi 

m ăsurile luate de T u rc i a nu supăra pe C reştin i, şi starea im periului turcesc, nopole,
1586.

(Fond franţ., Nr. ,6,44 piesa N r 49, 59 şi 31 cifrate.) D  ŞÎ

Mai' şi I ]

L  Iunie,
e Grand Seigneur a envoye commandemenz secret'/, sur toutes Ies fronticres 

qui regardent la chrestiente. que aucun Sangeac, ou aultre, n’aycnt sur leur teste rien 
a esmouvoir contre Ie Chrestiens. Kt s’ilz reţoivent quclquc desplaisir, qu'ils Ie dissi- 
niulent cornrae ilz ont ja commence â faire en ung acte qui est arrivc en Hongrie, oii 
quelques garnisons de l'Kmpereur sur la frontiere ont enlcve 1111c grande assemblee de 1  urc/., 
et toutes leurs marcliandises. II est venu icy ung bruict sourd que le Moscovite armoit, joinct 
a’vec Ies Tartares. I .’on ne sgait rien de certain. L e Grand Seigneur a eu advis par le moyen 
des Juifz qu» sont en la Chrestiente que tous Ies princes Chrestiens arm ent; cacorcs que 
l’on ne die publicquement â quclz desseings, si restent-iiz en doubte. Ilz m’cn ont faict 
sonder, je leur ay respondu qu'en divers lieux Ies princes Chrestiens s'armoicut, mais 
que Votre Majeste estoit en tel estat qu’elle ne redoubtoit aucun enncmy, et pouvoit 
garentir ses amys . . . .

Car la corruption est icy si grand qu’ilz n'ont besoing que d’ung ombre ou 
apparance, pour ruiner ung hominc qui aura â perdre ct mancqucra de support . . .

t
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V  eneţia.
15^6, 

15 Iulie,

Despuis dcux cens ans cest empire n'a este en si mauvais estat, ny la pcur si 
grande, llz n'oscnt pas faire sortir dix gallaires de peur de harceler Ies Chrestiens. Il/.ont 
advis (pic Ies gallaires de Malte, de Florcnce et de Sicille, ont doime cu Barbarie, 
prins dcux gallaires, ung gallion et quatre galliottes . . . .

Sire, ie supplieroy tres lumiblement V re Ma'“ de considerer coimne il est possiblc 
de satisfairc â la dignite et iustice, veu qu’il n’y a iusticc, veri te ny honneur dans l’âme 
ny devant Ies yeux d ’aucnn ministre de ceste Porte, tout estant plaiu de corruption, 
cela s’estant introduit cn liabitude par la nonchalanec, peu d’effect et avarice ex
treme du clief.

CLI.
D. de Maisse însciinţeză pe Henric III despre întâmplările lui Petru Cercel.

(C orr. d i  l'enh<’, H artay. —  Charriere, lV , 577.)

1 ~)epuis huict jours sont passez en ce lieu deux gentilbommes vallaques et 
un gentilhonune frangois, venant de Rome et allant, de la part de S. S., trover le Bat- 
tori, avec lettres fort particulieres que j ’ay veues pour la delivrance du Petrasque, na- 
gueres prince de Valachie, lequel ils ont descouvert estre detenu prisonnier dedans un 
cbasteau en Transilvanie, bien que ceux qui le tienncnt facent toutes choses pour Ie 
cacher. Ils m’ont faict entendre le sujet de leur negociation et esperent par le inoycn 
de S. S. ct dudict Battory Ie retirer. E t ou cela ne succederoit, ils sont resolus, ;i ce 
qu’ils m’ont dict, de s’addresser au G. S., ct, par Ie moyen de Chiaoux, premier bassa, 
qu’ils disent avoir amitieestroite avec ledit Petrasque, luy faire entendre le lieu oii il est prison
nier, et le faire demander par Son Altesse ; et en ce fajsant luy donner et au dict bassa la 
somnie de cinq â six mii escus qui sont entre Ies mains de ceux qui Ie retiennent. Je leur louay 
1’une et I’autre de ces deux voyes, craignant qu'ils ne voulussent encores avoir recours â 
V. M. et qu’elle ne s'en trouvast empeschee. Ils me voulureut sonderen quelleopinion V . M. 
tenoit ledict Petrasque, je leur respondis que je n'eu estois pas informe, mais que je 
leur voulois bien dire qu’il avoit este public par deţa que le malheur ou il se trouvoit 
luy estoit advemi par son mauvais conseil et par une extreme cruaute dont il avoit use 
envers Ies siens. Ils se travaillerent beaucoup ă justifier Ies actions dudict Petrasque, et, 
s’ils disent la verite; il y  avoit plus de malice de ses ennemis que de sa faute; tant y 
a que je croy qu'ils vouloient essaycr de sgavoir de moy s’ils pouvoient cncores se 
servir de 1’autorite de V. M. quand ils en auroient besoiug, dont jc ne leur donnay au- 
cune esperance. Depuis leur partement il est venii advis que ledict Petrasque estoit m ort; 
je ne sgay s'il est veritablc, mais il pourroit estre que ceux qui Ic tienncnt, sgachant ce que 
l’on vouloit faire pour sa delivrance, l'ayent traicte â la turquesque pour se deslivrer de 
tclles poursuittes.
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GLII.

sea
De Villeroy către tic Maissc msciinţăntlu-l că 

faţă de trimişii lui Petru Cercel.
regele aprobă atitudinea

( C h a r r i c c e  I V ,  544-)

Paris.
1 586,

2 August.

o
_̂) a  Majcstc trouvc bon quc vou.s n’ayez donnc csperancc aux gens du prince

de Vallaquie de tirer faveur d’elle en ses affaires, car cile est tres malcontente de luy.

CLIIL
De Lancosme anunţă pe Henrîc III. despre plecarea ambasadorului Constanti-

Englitereî prin Ţera-Romănescâ. nopole.
1586,

(Fond franş., Nr, iG, 144 ) 2 0

I —ies affaires dc cest ambassadeur anglois sont venues cu tels termos, qu’a la 
fin il s'est rcsolu de sc retirer ct a prie et sollicitc ung patron de navire frangoys de 
l’cnicver d'icy dans deux ou trois mois, et doibt prendre le chemin de Vallaquie par 
la mer Noyrc et de lâ passer cn Austrice, vers le Danemarc, pour se retirer en An- 
gleterre, n’osant, ă mon oppinion, passer ny par l'Italie ny par l’AHemagnc, de crai nete 
d’avoir desplaisir, ou estic acreşte ou par ies Kspagtiols, ou par Ies partisans dudict roy,

CLIV.
De Lancosme către Henrîc 111 despre ajutorul ce se cjice că ar fi Constanti- 

cerut Polonia contra lui Maximilian. nopole.
1588.

(Fond fnmp , Nr. piesa Ni. 37, cifrată.) 2 0  IîlllL Icirio .

Tl est arrive icy ung gentilhommc polonnois, il y a environ douze jours, en- 
voyc de la part du prince de Suede, et du Chancellier de Pologne, pour demander, a 
ce que l’on dict, secours contre I’archiduc Maximilian des forces, qui se pDurront lever 
en Transsilvanye, Vallaquie et Moldavie. L ’on dict que le premier bassa luy a faict 
responcc que Sa Haultesse voluntiers leur accorderoit du secours, et qu’il pourvoiroit 
avec son conseil, non le leur, des forces, qu’il leur vouldroit envoyer. L ’on dict quc le 
bassa Belierbehy de la Grece, recherchc ceste occasion, esperant coinme tiers enncmy 
des deux parties, faires lcs affaires de son maistre de leur division, et moyens. L ’on ne 
sgait encores ce que se resouldrn. Ce dict gentilhomme l'on dict qu’il est parent dudict 
Chancellier, qui n’est accompaigne que de sept ou huict homraes. II baisa, Ie X V II du pre-
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sent, Ies niains de cc Seigneur, chose extraordinaire, et qui monstre que l’on a envye 
de Ies tromper soubz apparance d ’honneur et faveur. L ’on ne parle plus d’armement de 
mer. Si, de ceste licure, V ro Ma,; avec tous Ies aultres princes chrestiens, estiez en estat 
de pouvoir faire seucement une ligue generalle, Je croy que jamais Ies predecesseurs 
d ’Icelle, ny des aultres princes, n’ont eu l’occasion si belle et apparente de renverser, 
ou au maings grandement affoiblir ce tres puissant, et tirannicque empire, ennemy du 
norn Chrestien; pour la confusion et mauvais estat auquel il semble s ’en aller tumber.

CLV.

Veneţia. De Maisse către Henric III, despre sosirea Iui Cercel la Bucuresci.
1588,

28 Ianuarie. (Fond rr:,nv. «<>■ «)•

T ie- prince de Vallachie est arrive en cc lieu. II 111'a prie de faire entendre h 
V . M. que ny Ia perte de son Estat et de ses biens, ny le mal qu'il a endurc en sa 
prison, ne luy ont donne tant de travail et d ’ennuys, comme il a faict entendre qu'il 
fust en la mauvaise grace de V. M. laquclle il dit avoir este mal informee du succeds 
de ses affaires, estant le tout advenu par la calomnie de ses ennemis ou de ceux 
mesines du G. S. II la supplie d ’envoyer un gentilhomme â ses despens, et au cas 
qu'il se trouve coupable, qu'il est prest de luy porter sa teste pour en repondre : si 
au.ssi il se tron voit que ce fust une pcrsecution de ses ennemis, qu'il luy plaise l'aider 
au recouvremcnt de son Estat.

CLVL
Veneţia.

1588,
4 Aprile.

De Maisse către Hcnric LII despre întenţiunile Iui Petru Cercel.

(FoUd frâng., 16144)

L e  prince de Vallachie n’a jamais eu opinion de retourner en France, ains 
faict son compte au retour de Rome de passer en Const-i'1", ou il dit est re appele par 
le G. S., par le moyen du premier bassa, qui le tient en sa protection, desirant seule- 
ment que le monde connoisse que Votre Majeste ne l’a point abandonne.
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Henric TII scrie lui Lancosme despre disposiţiunile sale pentru Petru Cercel.

(Fond fiitiiC ţ 16*44, piesa £<;.)

Ţ.....................
ţ,_I 'ay rejecte jusques h. present le prince de Vallaquie, aprcs m'avoir adverty

de son arrivee en Itallie, d’aultant que je croyois certainement qu'il avoit perdu tout 
credit et reputalion a la Porte de ce seig'- Mais â present que j ’ay appris Ie contrairc 
par vos lettres, et que je cognois qu’il y a encore esperance de le pouvoir relever de 
sa chutte, je luy feray sgavoir et auray a plaisir de le recommander de nouveau et Ic 
favoriscr aultant qu’il ine sera possible, dont vous commencerez â jctter Ies fondemcntz, 
si vons cognoissez y  pouvoir estre utile, car aultrement je nc vouldrois mon nom y estrc 
employe ny vostre entremise.

CLVII.

CLVIIl.
Regele Henric III, către de Sancy în favorea unui pretendent la tronul 

Moldovei.
(Fond frâng. 16144,}

T
’escris au sv de Lancosme la deliberation que j'ay  prinse d ’envoyer en L e 

vant avec le prince de Moldavie, clievalier de mon ordre, 1 sr de Sansy, consciller cn 
mes conseils d’Estat et prive, afifin de moycnner, par l'intervcntion de mon nom, que 
ledit prince soit restably et re integre en ses Estats.

CLIX.

Regele Henric 111, către Lancosme pentru restabilirea lui Petru Cercel 
pe tronul Ţării Romănesci. t

( F o n d  f r .  1 6 1 4 4 ,)  I

I  Jr vous envoye Ies depeschcs que vous m'avcz mâţule estre ă propos que je 
vous feisse par delâ pour lc restablissement du prince de Valacbic, lesquellcs vous em- 
ploirez. et y  fercz de rna part tous Ies ofilees que vous pourrez pour luy aydcr et im- 
petrer sa grâce qu’il poursuist.

1588,
4 Iunie.

1588
4  August.

15S9,
Ianuarie.
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Veneţia. De Maisse către Henric III despre chemarea Iui Petru Cercel la Portă.
1589

ţ „ | j c _ <Foud frâng., 16 44.)

CLX.

I  je. Grand Seigneur a envoye homme expres icy pour rappeler )e prince de 
Vallaquie qui est en alic depuis dix jours, et est l’opinion comnnme qii’il sera remis 
en son Estat.

CLXI.
Constanti-

nopole.

I5 93>
6 Decern.

De Breves către Henric IV, despre Paul Mariani factorul Moldovenilor 
Muntenilor.

(Fond franţ. 18144, piesa 70.)

I i  me dict (Ferrat) qu’il vouloit escrire a V re Mat,; et Ia supplier de ne se ser- 
vir de Paul Mariani puisque şa don occasions au mescontentement, puisque V r“ Ma"1’ 
l’avoit honore du consulat d’Egipte, qu’il demeurast a ceste Porte facteur des Bogdans 
et Valaquiens, nation assez maliceuse et qui donne subiect tous Ies jours de cliastier 
ceulx qui se meslent de leurs afiaires pour Ies tromperies et assasins qui’lz font ordi- 
nairement aux facultez des marchans, desquelz ils prennent la marchandise, me priant 
d’en escrire a V rc Ma"* . Sire, par mes dernieres depesches, si j'a y  la memoire bonne,
je I’ay advisee que l'hiver causoit que Ies forces du Grand Seigneur ne faisoient nul
progres sur l’Ongrie, et que le tout estoit remis pour le printemps. II est arrive depuis
cinq ou six jours nouvelles que le general Sinan s'estant retire a Beligrade pour hyver-
ner et s ’estant une pârtie des forces desbendees pour venir hyverner en leurs maisons, 
Ies Hongres n’auroient perdu ceste occasion et auroient faict des courses sur beaucoup 
des lieux de l’obeissance de ce Seigneur ou il se seront faict de belles rencontres et 
perte de beaucoup d’hommes, tant d'une part que d ’autre. Cela auroit occasionner qu’il 
se seroit crie en ceste viile depuis deux ou trois jours ung commandement de sa Haul- 
tesse pour tous ceulx qui estoient retournes pour hiverner, eussent a peine de leur vie 
de retourner en diligence se joindre avec le general. Toutes ces escarmouches ne ser- 
vent que d’allumer le feu et preparer pour Ie printemps une crucile guerre. . . .

Sire, la corruption et l’avarice regne et est si glande a ceste Porte qu’il est 
impossible de pouvoir esperer heureux succez d'aucunes afiaires sans donner et fere pre- 
sens, ce que m’a occasionne de m’embarquer en si Iarges promesses.
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Scrisorea regelui Henric IV. către Sultan în favorea principelui român (Mantcs)

Alexandru Bogdan. 1591
io  Iulie.

(Archives de Ia couronne, salle nrch. ane.; ms. 30 fol. r .z . ructo.
L ettres m is iiv e t d ' H enri i l ' J

A  Tres Hault, tres puissaut, tres magnanime et invincible prince, le grand 
Empereur des Monsulmans Amurathan.

eu qui tout honneur et vertu abonde, 
nostre tres cher et tres parlait amy.
La justice estant la vertu qui affermit plus lcs sceptres et couronnes aux prin- 

ces qu’en sont douez, et vostre Haultesse singulierement recommandee en ceste pârtie 
entre tant d ’aultres qui decorent sa personne, cela nous rend asseure qu'Elle ne prendra 
en maulvaise part que nous ayons receu en nostre protection Jehan Bogdan, prince de 
Moldavie, chevalier de nostre ordre, deschasse de ses biens et Estats, ainsy qu’avoit 
faict le feu R oy dernier, nostre tres cher seigneur et frere, pour interceder son resta- 
blissement envers Vostre Haultesse, comnie nous avons entendu qu'il luy avait desjâ pleu 
le promettre a nostre dict predecesseur. E t neantmoings desirant le laire avec le bon 
gre d'icelle, nous avons advise de luy escrire auparavant pour la supplier, cotunie nous 
faisons tres afîectueusement, qu'il luy plaise accorder son sanf-conduict et passeport au 
dict prince, avec lequel il puisse aller en seurete presenter son innocence et tres humble 
reverence â Vostre Haultesse, comnie il a delibere faire, quand il aura ce tesmoignage 
qu’ Elle l’ayt agreable, et accompaigner â ceste fin l'anibassadeur que nous esperons en 
bref depescher vers Vostre Haultesse; attendant le partement duquel nous luy avons 
bien votilti procurer par la presente Ie contentement qu'il a deşire du dict passeport, 
pour luy servir de saulvegarde contre Ies machinations et entreprises de ses cnnemys • 
dont il ira attendre la response Sur le cheniin que prendra nostre dict ambassadeur pour 
faire le dict voyage. E t en le luy octroyant en nostre faveur, Vostre Haultesse nous 
fera aussy cognoistre n'avoir â deplaisir l'assistance que nous desirons luy rcudre cn 
son affliction; en consideration de laquelle, et pour l ’amictie que au nous retiendrons 
son filz nous luy apres de nous, portons, attendant qu’il soit restitue en ses Estats, Sur 
ce, nous prions Dieu, Tres Hault, tres excellent, tres puissant, tres maguaniine et in
vincible prince, notre tres cher et parfaict amy, qu’il veuille augmenter votre grandeur 
avec fin tres heureuse.

Henry.

CLXII.

CLXII1.
Henric IV. către primul-Vizir în aceiaşi afacere. (Mantes)

1 5 9 1
(ib. ms. 3*. IO, verso.) I Q  l u l i e

A  Tres Mustre et Magnifique Seigneur Mahomet 
Prem ier Bassa de FExcelse Porte du grand Seigneur.

T r e s  illustre et magnifique seigneur, En attendant rexpedition que nous en- 
tendons faire en bref d‘un ambassadeur de nostre part vers le Grand Seigneur, et Ia 
depesche que nous avons delibere faire par mesme moyen en laveur de Ichan Bogdan, 
prince de Moldavie, chevalier de mon Ordre, deschasse de ses biens, et Estats, affin 

30637. 1. 15



qu'il luy plaise la rcstnblir en iceux, conime nous avons entendu qu’il luy avoit pleu 
le promcttre au feu Roy, deniier decedde, nostre tres cher seigneur et lrcre, nous avons 
bien voulu cscrire â Sa Ilaultesse, â ce qu’il luy plaise, comme nous l'en supplions, 
accordcr son passeport ct sauf-conduit au dict prince, pour luy clonner libre accez â 
rKxccl.se Porte de Sa Haultcsse, et luy servir de saulvegarde contre ses enneiny.s. E t 
pour ce quc sa qualite, et condition ou il est reduict le rend tres recommandable, nous 
vous prions vouloir, pour l ’amour de nous, tenir la main a luy faire avoir Ie dict passe
port, le plus favorable quc laire se pourra; chose qui vous sera de merite envers Dieu, 
et quc nous rccevrons, en notre particulier, â singulier plaisir, pour nous en revanchet 
â ce que vous nous voufdrcs em ployer: priant sur ee le createur qu’il vous ayt, Tres 
illustre ct magnifique seigneur, en sa sainctc garde.

Henry.

CLXIV.
Henric IV7. către Alexandru Bogdan despre protecţiunea sa.

(ib. ins. 30 fol, 104 verso)

A  Mon Cousin le Prince de Moldavye.

J N ^ o n  Cousin, J’ay entendu par la lettre que vous m'aves escripte, et par ee 
>rince de...1), vostre fils, m'a expose de vostre part, ce que vous desires de moy 

en assistance de vos affaires; auxquels n’ayant moindre volonte de vous favoriser que 
vous aves congneu que Ie feu R oy, mon Predecesseur, avoit, je n’oblieray en la des- 
peche de mon ambassadeur, que je fais estats de renvoyer le plus tost que je pourray 
vers le grand Seigneur, de luy donner charge bien expresse de vous y  faire de ma 
part tous Ies offices qui vous y  seront necessaires, affin quc vous puissies parvenir au 
recouvrement de ce qui vous apartient, et en attendant que je puisse laire la diete de- 
pesche, j ’ay volontiers accorde Ies lettrcs que vostre dict fils m’a demandees, et seray 
bien ayse que en tout ma recommandation puisse apporter le fruict que vous en atten- 
des; laquellc, ny aultre chose qui despende de moy , n’y  sera espargnee pour vous en 
facililor l'advanccment: priant Dieu qu'il vous ayt, mon Cousin, en sa saincte et 
digne garde.

(Mantes)

15 9 1 
10 Iulie.

que le p

Henry.

1) l.oc g(»l în m-scripi.



CLXV.

Henric Vi. către Mariany, ambasadorul reginei Engliterei, în aceiaşi 
afacere. ~~

(11). ins, jo fo l 103 vecto.)

Au Sr. Mariany

Ambassadeur pour la royuc d’ Angleierre preş le grand Sctgncur.

ons, Mariany, Desirant interceder aupres du Grand Seigiieur pour le prince 
de Moldavie, Jelian Bogdan, chevalier de mon Ordre, â ce qu’il le veuille fairc restituer 
en ses estats, ainsy que j'ay entendu qu'il I’avoit promis au leu Roy mon predecesseur, 
j ’ecris presentement â Sa Haultesse, ensemble au premier visir et autres bassas, pour 
luy faire obtenir un passeport, affin qu’il jmis.se, sous la sauvegardc d 'icelu y, et avcc 
permission de Sa Haultesse, se rendre en scurete en Son excelse Porte, en compaignic 
de mon ambassadeur, que j'espere y envoyer en bref. Attendant le partcmcnt duqucl, 
il ne laissera de s'advancer sur le chemin, pour y attendre sa vcnue ct le dict passeport. 
Et pour cc que je scay l'afiection avcc laquelfe vous aves cnibrasse mon service, ct que 
j ’ay en singuliere recommandation 1‘afiaire du dict prince, je vous ay bien voulu cscrire 
la presente, pour vous prier luy faire, pour l’amour de moy, tous Ies bon.s ofifices que 
vous pourres, tant pour l’impetration du dict passeport que pour tonces aultrcs clioscs 
ou vous cognoistres pouvoir servir a. I’advanccment de sa juste poursuite, croyant que 
je tieudray tout ce que vous feres pour luy, commc faict pour mon dict service: et sur 
ce, je prie Dieu, Mons. Mariany, qu’il vous ayt cn sa saincte garde.

Henry.

CLXVI.
Henric IV. către regina Engliterei în afacerea lui Bogdan.

(ib. jns, 30 fol. 103 verso.)

A  tres liante, tres excedente et tres puissante Princesse la royuc d ’Anglelerrc, 
nostre tres clierc et tres amee bonne soeur et cousine.

T , . . .X  res haute, tres excedente et tres puissante princesse, notre tres chere et tres 
amee bonne soeur et cousine, Encores que votre charite eiivers Ies afligez 11’a besoing 
d ’estre excitee d’aultre part que de vostre propre inclination, ct que le prince de Mol- 
davic, chevalier de nostre Ordre, en ayt desjâ ressenty de bon.s cfiects, toutcsfois nous 
luy avons bien voulu donner ce tesmoignage de nostre bonne volonte en son endroict, 
pour Ies aultres effects qu’il en pourra recevoir, de vous prier, comme nous laisons tres 
aftectueusement par la presente, qu’il vous plaise l ’avoir, pour l’amour de nous, enco- 
res d’autant plus recommande en son passaige par vostre royaumc, et, de plus, cscrire 
ă vostre ambassadeur cn Levant, ă ce qu'il continue de luy fairc de ce coste-lâ Ies

15*

Mnntcs 

150 i 
10 Iulie.

(Mantes) 
1591 

10 Iulie,
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bons offices qu’il a desjâ commence de luy despartir en ses affaires, et qu’il y  
cmploye vostre bon credit sy avant, qu’i! lace cognoistre que vous en deşire* toute 
bonne issue, au contentement du dict prince, affin de rendre sa requeste plus exorable, 
conime nous sommes asseurez que vostre bon support la luy fera plus facilement obte- 
nir; qui accroistra d'autant plus vostre louange et merite envers nous et le nombre des 
faveurs que nous recevons continuellement de vostre part; en recognoissance desquelles» 
attendons que nous le puissions faire en aultre chose, nous prions Dieu qu’il vous ayt, 
Tres liaute, tres exceilente et tres puissante princesse, nostre tr£s châre et tres amee 
bonne soeur et cousine, en sa saincte garde.

P

Escript k Mantes, le X Ie jour dejuiliet 1591.

Votre bon frere et cousin, 

Henry.

CLXVIL
(Mantes) Henric IV . către Beauvoyr ambasodorul Francieî în Anglitera în a-

I59I ceiasî afacere.
11 Iulie.

{ib. ms. 30 fol. X04 rccto.)

A  M o n s r. d e  B e a u v o y r ,

Conseiller en mon conseil d’Estat, cappitaine de cinquante hommes d ’armes de 
mes ordonnances et mon. ambassadeur en Angleterre.

IN ^ Io n s'. de Beauvoyr, Les faveurs et courtoisies que vous aves faiotes, de vous- 
mesnie, au prince de Moldavie, dont il se loue bien fort, monstrent qu’il n’a besoing d’aultre 
recommandation envers vous, pour vous inciter â luy faire encores plaisir en ce que vous 
pourres. Toutesfois, pour vous rendre encores mieux dispose, je  vous ay bien voulu 
asseurer par la presente, que j ’ai eu tres agreable que vous luy en aves desjâ faict res- 
sentir les effects de vostre bon naturel, et vous prier continuer ceste bonne volonte, vous 
eiuployant particulierement envers la Royne, madame ma bonne soeur, affin qu’elle le 
veuille favoriser pour son passaige, la ou il delibere d ’aller, comme je luy escris une 
lettre k ceste fin ; laquelle vous accompagneres de toute aultre persuasion que vous 
pourres, comme l'oeuvre, de soy, est recommandable; et 11’estant la presente a aultre 
fin, je ne la vous feray plus longue que pour prier Dieu qu’il vous ayt, Monsr. de Beau
voyr, en sa saincte et digne garde.

Henry.
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CLXVIII.

Henric IV. către ducele de Saxa în afacerea lui Bogdan.

(ib. ms, 30 fol.  T40 iccio)

Mnnlcs)

1591
I 1 Iulie.

Â  mon Cousin le Duc de Saxey prince et eslecteur de Sainct-Empire.

^ ^ î o n  Cousin, Le feu Roy, mon predecesseur, avoit coinmence un office envers 
le Grand Seigneur, pour la restitution du prince de Moldavie, spolie de ses estats: qui 
seroit demeure imparfaict, pour Ies accidens depuis survenus en ce Royaume, luy estant 
neantmoins encores reste cette marque de cette bonne volonte envers luy, de l’avoir 
associe â l’ordre de France, corame il avoit fait. Et pour ce que la bonne intention qu’il 
avoit en cela est digne d’estrt embrassee d’un chacun, j ’ay delibere d’y faire de ma 
part ce que je pourray, faisant estat d’en donner charge bien expresse â mon ambas- 
sadeur, que j ’espere envoyer en bref a Constantinople. Et s’estaht le dict prince resolu 
de s’approcher ce pendant sur le chemin, pour mieux disposer Ies afiaires, je vous ay 
bien voulu escrire la presente, pour vous prier, comme je fais tres affectueusement, que, 
s ’il passe de votre coste, vous veuilles, pour l'amour de moy, favoriser son passaige, en 
ce qu'il pourroit avoir besoing de vostre appuy et support; et je tiendray â singulier 
plaisir la faveur qu'il recevra de vous en cest endroict: priant Dieu qu'il vous ayt, mon 
Cousin, en sa saincte et digne garde.

Henry.

CLXIX,
Instrucţiunile date de Henric IV. lui de Breves, ambasadorul francey 1591, 

la P6rta, în favorea lui Bogdan.

lÛ ond frantf* 161461 piesa 1.)

demeurant vivant le feu Roy dernier predecesseur de sa Ma1' l e  prince de 
Moldavie Jean Bogdan auroit eu recours â luy pour implorer sa faveur envers sa Hau- 
tesse sur l'usurpation qu’il disoit luy estre laite par la violencc et fausse suggestions de 
ses ennemis’ de la dite principaute de Moldavie îi luy apartennnt par droit de legitime 
snccession affin qu'il pleust â sa Hautesse par sa bonte et justice nccoustumcc et a la 
recommandation du dit feu Seigneur Roy Ic faire restitucr en son bien et le reprendre 
en sa bonne grace, et protection, en quoy le dit Seigneur Roy luy aurait volontiers n- 
corde ce qu’il desiroit de luy comme oeuvre de charite deue a un prince afflige ayant sur 
ce depesch^ ses Iettres de recommandation fort expresse a sa Hautesse cnsemble a ses 
principaux ministres d'alors et adresse le tout au S-r de Lancosmc son Amb-r avec au 
tres Iettres qu’elle luy escrivit, par lesquelles elle lui commandoit de faire Ies offîces 
necessaires de la part de sa Ma te en faveur du dit prince; mais comme II avoit jaalors 
le coeur tourne a la ruine de son Maitre avec Ies autres qui la bastissoient, il taschn 
plustOst a celle du dit Prince qu’a faire ce qui luy estoit ordonne l’ayant faict pilier et
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si mal traiter qu'ii lut contraint s'absenter de Constantinople de peur qu'il ne luy fist 
encore pir, et a deptiis Iceluy prince tousiours temporise atendant que par ministre plus 
fidelle â son Roy et avec commodite des affaires de sa Majeste de prdsent il peust estre 
secouru des mesmes offices que la malice du dit Lancosme luy avoit supprime et fait eva- 
nouir du temps du teu R oy, dont ayant requis sa dite Majeste de present avec I’o- 
casion de ceste depesche, elle penseroit offenser la meinoire de son dit predecesseur, et 
fere tort a sa propre reputation si elle ne subvenoit de ce qui peut dependre de soy 
a la Justice et necessite d'un prince, duquel la condition et l’aage le rendent non 
moins digne de faveur que de compassion; Or tout ce que sa Majeste a principalement 
peu fere pour luy et qu’il a aussy recherche d ’elle, est d’interceder envers sa Hautesse 
coinme avoit fait le feu R oy pour son restablissement, ce qu'elle luy a volontiers acorde l)
..............a sa Hautesse et au premier Pascha, et a ceste fin veut que le dit Seigneur
de Breves embrasse son affaire de sa part tout ainsy que le propre service de sa Ma- 
estc sans y espargner sa peine ny office qui puisse dependre de luy s ’asseurant qu’il 
fera en cela chose tres agreable a sa dite Majeste.

CLXX.
159- Henric IV. către de Breves despre bănuelile ţiului lui Bogdan, in pri-

3°  sePl> vinţa sentimentelor puţin favorabile ale lui de Breves faţă de principale român.

(Ms. Monmcrque, LetU’es â l‘.tmbassadeur ctu Levant).

T Je fils du prince de Moldavie, qui est icy, ayant sceu que je vous donnais 
charge des affaires de son pere, m’a fait entendre qu’il vous estime mal afifectionnc en- 
vers luy; ce qu’encores je ne pense pas, ny mesme, quand vous auries quelque animositc 
contre luy, que vous en voulussies user contre mon commandament, toutesfois, au lieu 
de vous envoyer Ies lettres que j'escrivoLs en sa faveur, je Ies luy adresse directement 
â Venise oii il est; et ne veulx que vous parlies de scs affaires, expressement, si ce 
n’est que par luy vous en soyes requis.

CLXXI.
159- Henric IV. către de Breves în afacerea lui Alexandru Bogdan.

21 dec.

(Ms. Mommerquc, Lettres â l’ambassadcur du Levant)

ţ j ' a y  veu aussy ce que vous me mandes touchant lc prince de Moldavie, et 
â quelle consequence l’on veut tirer par delâ ce qui n'est qu'une charitable intercession 
et recommandation en semblables occasions (dont vous m'aves faict plaisir de m'advertir,

t) Loc alb în in-scripl.
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croyant que vous n’estes meu en cela que du zele que vous aves au bien de raon ser
vice, pour laquelle je vous ay faict uue sy ample despesclie par Lambert, que je de- 
sirerois fort qu’elle puisse parvenir en vos mains, afifin que vous embrassies doresnavnnt 
avec cliarge et authorite de nia part ce que vous aves traicte par cy-devant de vous 
mesmes, pour l'affection que vous aves au bien de mes aflaires.

Henry.

CLXXII.
Henric IV. către Sultanul Amurat pentru restabilirea pe tronul Ţeril- 1593 - JS95 

Românesci a lui Alexandru Bogdan.

(Archives dc la Courotine, Salte 5, ins. 30 fol. 99 recto. — R rcu cil des IvHrcs m is. 
sivcs dc H enri I V ,  Toine IV p* 335— 327.)

(Alt Grund Seigncnr)

Ti .  res hault, tres excellent, tres puissants tres magnanime et invincible prince, 
le grand empereur des Moutsoulmans, sultan Amurathan, notre tres cher et parfaict amy, 
en qui tout honneur et vertu abonde, Nous avons tousjours estime estre eboşe con- 
venable et digne de la grandeur des roys et princes, de recueillir benignement ceulx 
qui, travaillez de quelques disgraces, se reffugient k eulx. C e st pourquoy cy-devant le 
prince de Valaquie ayant este destitue de ses estats, et s’estant adresse a nous pour 
implorer nostre ayde envers Vostre Haultesse, pour la restitution d’iceux, nous aurions, 
prenant compassion de sa calamite, tres volontiers embrasse, de Luy en faire tres affec- 
tionnee priere et requeste en sa faveur, et mande a nostre ambassadeur, lors residant k 
sa Porte, de luy en faire instance de nostre part. En quoy .s’estant empluye, Vostre 
flaultesse auroit eu, en nostre contemplation, cest office si agreable, qu' enfin elle auroit 
concede au dict prince son restablissement en ses dicts estats, soubs la confiance qu'elle 
auroit prinse en sa fidelite. Neantmoins quelque temps apres, Ies ennemys de sa pros- 
perite n’estant, pour Ies choses passees, assouvys de haine qu’ils avoient conceu contre 
luy, auroient de nouveau suscite plusieurs faulses calomnies sur divers pretextes, pour 
le faire precipiter â desespoir de meriter la bonne grace de Vostre Haultesse, â quoy 
estant persuade d’y  adjouxter quelque creance, pour Ies divers advis qui luy en estoient 
donnez par personnes supposees, se trouva par consequent reduict en grande perplexite. 
Toutesfois, pour n'y vi oier la fidelite qu’il avoit â Vostre Haultesse, preferant son honneur 
et debvoir â toute aultre consideration, il se resolut prendre et rechercher la voie de sa 
justiffication, et se humilier â ses pieds, comme son. esclave tres fidele et affectionne. 
Ce qu'ayant este cogneu de ses dicts ennemys, se resolurent lors, pour l’empecher, d'at- 
tenter â sa personne et le Taire m ourir; dont Ies indices et Ies preuves qu’il en eut fu- 
rent si evidentes, que meu de quelque fragilite humaine, il entra en doubte de sa vie 
et de son salut, et n'avoit peu, pour ces considerations, se presenter comme il en 
avoit intention.

Ce qu’estant aussy sincerement represente â Vostre Haultesse, comme nous som- 
mes informez que la chose est ainsy passee, nous ne faisons doubte qu'elle ne trouve la 
cause du dict prince autant pleine de justice que digne de pitie et de commiseration. 
Au moyen de quoy, tout ainsy qu’il luy a desja pleu cy-devant de recevoir nos resques-
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tes qiti luy avoient este faictes en faveur de sa restitution, pour agreables, nous la sup- 
plions dcreclief tres afifectueusement nous gratifier de tant, qu'en nostre contemplatjon 
elle veuille de nouveau remettre et pardonner au dict prince de Valaquie Ia faulte que 
l'on luy pcut imputer d’avoir commi.se, et pas une plus ample gracc, le faire restablir 
cu ses terrcs ainsy qu'il estoit auparavant la destitution, soubs telles charges etcon- 
ditions qu’EHe lui vouldra imposer, auxquelles nous voulons croire tant de sa probite 
que de la devotion qu'il porte â Vostre Haultesse, qu’il ne defFaudra jamais T et a 
autres clioses qui regardent le service et contentement d ’icelle. Kt pour ce qu’Elle fera 
en cela oeuvre digne de sa magnanimite, nous le recevrons de singulier plaisir et tres 
agrcable tesmoignage de l’amitie qu’elle nous porte. A  tant nous prions Dieu, Tres 
liault, tres ex’cellent, tres puissant, tres magnanime et invincible prince, nostre tres 
clier et parfaict amy, qu’il veuille icelle Vostre Haultesse conservei- et accroistre avec 
fin heureuse.

Henry.

1593-1595

CLXXIII.
Henric IV către Ibrahim Paşa, în acelaşi afacere.

(Id. ibid. ms. 30, Fol. xot rccto. -  R eeu eil des lettres m is• 
i/îi«  de H enry l f') T . IV  p. 327— 398).

A  I m b r a h im  B a s  sa .

T r e s  illustre et magnifique Seigneur, Je sgay que vous ne deflailles nullement 
aux choses qui sont Ies plus requises â ceulx de vostre qualite, et que le prince de Va- 
aquie prenant, comute it fait, son reffuge ă vous en l’affliction que ses ennemys luy ont 
brassee de longue main, il se seroit, par votre support, garanty de sa ruyne totale 
qu’ils ont conjurde. Dont ă ce que vous soyes d ’autant plus invite â luy continuer 
vostre protection en sa disgrace, it ceste cause, nous vous prions Tres illustre seigneur 
que prenant sa condition pour un ample subject de faire paroistre vostre vertu et gene- 
rosite â un chascun, que vous veuilles tellement employer pour son regard vostre faveur 
et credit envers Sa Haultesse, que le recevant en sa iustification, laquelle, comme son 
humble esclave et tres fidele serviteur, il s'est alle ofifrir de faire, Elle, pour une plus 
grande marque de sa clemence et magnanimite, le face remettre et restablir en ses ter- 
res ct pays, asseuree que, en quelque estat et degre qu’il puisse estre colloque, il ne de- 
clinera jamais de l’affection et fidelite qu’il a au service de Sa Haultesse, et ne perdra 
aussy la memoire du bien qu’eu ceste occason vous luy aures procure, en nostre faveur 
et recommandation : priant Dieu qu’il vous aiyt, Tres illustre et magnifique Seigneur, en 
sa sainte garde.

Henry
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CLXXIV.

Memorialul lui Mariani contra lui de Brcves, în care se acusâ de Lan- 
cosme şi de Broves pentru omorîrea lui Fetru Cercel.

(Torid,  f ra n c  » 1 6 ,1 4 1  p ie s a  79)

M e m o r ia le  d elte p a r t ic u la r  a t io n i  de S r .  de B r c v e s  v erso  i i  C o n so le  M a 

r i a n i , et p a r t e  d i a la m e  a ttrc  in  g e n e r a le  d i  p i u  e o n sid e ra tio n e  s i  souo de s e r i  le- 

i n  a ltr o  M e m o r ia le ,

T
J. 1 S°r de Urcves capitb in Cost1' l'anno 1586, col S or 

del Ancosme, cossi figliolo clic non haveva pello in barba, si 
misse a studiar la lingua turca et con qualche pratica presa go- 
vernava II S r,r del Ancosme et non se laceva cosa sciv/.a il con- 
siglio suo, c ben vero che non si e mai saputo clic facessero 
cosa in bcnefficio del Re Chrm° et ogni loro studio era di ote- 

ncre dai Gran S ru di meter in stato Principi di Valachia et Moldavia per che ne havevan 
grnssc promesse, et tino di loro che fu messo in stato prospero del S r di Gcrminy ct 
poi dismesso Io fecero venire qui et per haver mal guidato il suo latto per opera de suoi 
adversarij Iu fatto gictar in mare.

(Semnat) Io Paulo Mariani Consule per sua Macstâ Christianiss* In Egitto 
affirmo quanto in. questo memoriale si contienc qnesto di X di Maggio 1594 In Pera 
di Constamp10.

Morte data a l Princ. 
de VnlachiA per cama 
del S or- de L ’auiosinc 
ct S"r de lireves.

CLXXV.
De Breves către Henric IV despre bătălia de la Căiugăreni.

(Fotul ,  f râ n g . , 16 ,144,  c i f r a l a  ) J

J_Je generai Sinan ayant heurcusemcnt passe le Dainibc et mis le pied en 
Valaquic pour chastier la rebellion du prince. Sy  bien il s’est rendu maistre de la cam 
pagne, ga este toutes foys avec sy graiul honte ct perte qu'il seroit meiileur qu’il fu.st 
a recommcnccr. II a est6 blesse au front d’un coup de dard lequel toutes foys ne faict 
que couler et a perdu un dent. Voila Sire comme avec lcurs grandes forces ils ne font 
trop d'efi'ectz, le tont par la mauvai.se conduicte des cliefz, l’envye estant sy extresme 
ies ungs sur Ies autres quc sy ce Seigneur ne se venit s'armer de l'exemple de Soltan 
Soliman qui chemiuoit en persoane en ses armees ct fairc mourir le premier qu'il cog- 
noistra faire divorce, il conrt fortune de veoir de jotir en joiir son estat alTloiblir ct Ia 
gloire de ce grand Einpire diminuer.

20,637 I. ir,

Pera, 
1594. 

10 Maiu.

Pera,

1595-
7 Scptem.
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C LXX VI
l’era, De liroves c;ilrc Henric IV,
'59S- Românesca. 

io  Octobre.

despre Sinan-Paşa, care se afla în Ţ^ra-

(Fond. frâng., piesa 65. 1

T . 1' general Sinan-Bassa est encores en Valacquie et faict seniblant d’aller 
attaquer la Transilvanie. La nouvelle de Ia route qne par deux foys le3 forces de sa 
Haultcsse ont receues. sur Ies confines d’Ongrie, voir mesme que par n’avoir este se- 
courue la forterresse de Strigone cile s ’est miserablement perdue au grand dommage de 
ceste liinpire a tellement travaille Sa ditte Haultesse qu’il s’est commande a divers vice- 
roys qni sont pour le gouvernement et garde de pays qu’elle a conquis en Assie de 
venir avec leurs forces.

Ce pendant Sigalle a este faict general d'O ngrye attendu que Sinan-Bassa ne 
peult vacquer que au restablissement des provinces de Valacquie et Bogdanie et chercher 
Ie chastiement du princc de Transilvanie.

CLXXVII.
Câmp Scrisorile regelui Henric IV câtre D. de Breves, despre rAsboiuI clin

dc Ia Fere, Ungaria si afacerile regatului seu.
'5 Novcm. (Fond. rrans., pi»» ,.)

î>
1 1 Decern.

1595. M o m r dc Jircvcs,

ţ j ' a y  rcceu voz lcttrcs du I5'n,: d ’Octobrc avec Ies commandcmens de ce 
Seigneur pour le R oy d’Alger, colntionnez sur l'original, desquelz j'adviseray de m’ayder 
envers ceulx de ma viile de Marseille, laquelle est de present telcment tirannisee de 
a/.ault, ct dc Louis D aix qui s ’en dit viguier, que je crains fort qu'ilz la livrent aux 
Fspagnolz m’ayant este cscript qu’ilz cn sont entrez bien avant en Traicte avec !e 
Cardinal d'Autriche quand il a passe par la venant d'Espagne en Italie pour s'acheminer 
aux pais bas o li il vient commander et apporter la paix aux provinces tmies contre le 
Roy d ’Espagne. Voyant ces choses et estant sy mal seconde et assiste de toutes partz 
que jc suis, il faut aussi que jc  pense a mes affaires, par Ie moicn de notre Sainct pere 
Ic Pape, lequel m’ayant honnore dc sa Benediction, m'a faict entendre. ine vouloir 
mcltrc d ’accord avec le dit R oy d’F.spagne afin que tous Ies Princes Chrestiens puissent 
lourncr leurs armes contre ce Seigneur et poursuivre Ies grnndz avantages que Dieu leur 
a donnez sur lny ct sur son Einpire dont vous avez tres-bien faict d'avoir donnc advis 
â ses ministre» commc j ’ay congnu par vos dites lettres que vous avez faict. Car, â vous 
parler librement et comme â mon serviteur tres-fidelle, Je ne puis soubstenir seul le faix 
de ccttc guerre, dc laquelle il semble que la Royne d ’Angleterre veult rctirer son es- 
pingle. De soite que sy ceulx des dites provinces compasent, Je me trouverois aban- 
donne dc tous costcz, si ce Seigneur ne se resoult dc s’esvertuer el m'assister aultrement 
ccttc amice qu'il a faict Ies precedentes, comme ses ministres Vous ont dit qu’il veult fairc 
ct â ccttc (in faire sortir deux cens galleres sans cellcs d’Alger, et aler en personne 
cn Ilongrie. Mais jc mc dcflie qu'ilz ne faetnt ce qu’ilz proposent, comme j ’ay souvent
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*
csprouve, soict par impuissance, Icur cmpire ostant fort affoybly de gcus de guerre comme 
de repiitation, soicl aussi par la uite de resolution partant il s ’en fault bieţi eselaireir car 
si j'estois bien asseurc quc ce Seigneur fist cela, je n’entendrois îi aucun accord avec le 
dit R oy d ’Espagne, auquel j ’ay moien et volonte de faire la guerre aussy forte quc 
janiais si je suis secunde. Et vous diray qu'il s'offrc des occasions de Ie travailler îi bun 
escient cn Italie ct inesmes au Royaumc de Naplcs, mais il fauldroit que je fusse 
assisle pour ce faire de dix o h  douze galeres ponr y  transportor Ies gens de guerre fran- 
gois quc l’on m 'y demande et qui sont ncccssaires pour cet cffect. V oyez si vous puurrez 
obteuir ce secours d’eulx.

J'anrois besoin seulement du corps d’icelles galleres avec la Chormo, par ce que 
jamais Ies Clirestiens ne recevroient leiirs gens cn Ita lie , ny au dit Royanme ile 
Naples. Je m’obligerois de Ies leur paier ou rendre dedans la fin de l arinee ct Icur eu 
donnerois toutes Ies seuretes necessaires. Les mesmes galleres mc serviroient aussi â 
recouvrer lua viile de Marseille et empescher que ces traictres ne Ia vendent uiix Kspag- 
nolz, conitne aullremeiiL il mc sera tres diflîcile de faire. Et fault sur cela quc vous Icur 
faciex considerer et aprehender la consequence de la porte d ’icelle Lanţ pour eulx que 
pour moy, telle que vous la congnoistrez aussi dit ou que le dit R oy d ’Espaguc olTre 
six cens mii escus ausdits trailres pour y estre recognu. De quoy je suis cn un mer 
veillcux soucy.

Je n’ignore les difficultez que vous aurez d’obtenir ce secours. Toute fois l’orcc 
m’est de Ie faire tanter, ct fault pour les y disposcr pluslost (car comme vous dites ils 
ne font ricn pour le voisin que par Crainte et pour leur profficl) que vous leur faciez 
peur de mou accord avcc le dit Roy d'Espagne, et mesmes offrir 'part cn Ia coiiqnesle
du dit Royaume de Naples, leur remonstrant qu’il n‘y a plus que moy qui iais Ia guerre
au dit Roy d'Espagne, et s’opposc â Ja grandeur de sa maisun conjoincle en toate 
fugon avec le Roy d’Mongrie, duquel le dit Roy d’Espagne envoye aussi le l’rere en ces 
quartiers expres pour Ic mieux sccourir et assister. De sorle que s'il n’estoit occuppe 
de mon coste il lortiffieroit le dit Roy d’IIongrie dc deux fois autant de rorces qu'ilz 
ne font en toutes celles de la Chrcstiente, ct scroient unics contre Sa Haultesse. E t mc 
scroit inesmes iinpossiblc crempesclier mes subiectz d ’y  aler, tant ilz sont accoustuniez 
â faire la guerre. Q u’ilz mettent donc toutes ces clioses eu consideration et se resolveut
faire un effort pour me secourir et j ’en feray mi aultre de mon coste pour le secondcr
l'amice procliaine plus vivement que jamais. Et sy je m'obligeray â eulx dc ne faire 
jamais paix avec le dit Roy d’Espagne sans eulx, pourveu qu’ilz me promettcnt lc sem- 
blable de leur coste, vous asseurant que si nous pouvons tomber d'accord cn toutes ces 
clioses il y  auroit moien d'entamer le dit Roy d’Espagne en ses propres pays, qui est 
ce qu'il craint le plus. Car je sgay que Ies morisques ct plusieurs Seigneurs du pays, ne 
desirent rien tant que cliangement et mesmement cn Iispagne pour secouer le joug de 
sa tirannie. Dites leur de ma part que c ’est lâ qu'ilz doibvent emploier leur amice de 
mer, la faisant telle qu'ilz vous ont dit, car pour ruyncr son ennemy il n'est que de 
jetter ses armes dedans ses entrailles.

Ce qu’ilz ne feront du coste de Cicille et de Calabre ou ilz sont accouslumez ct 
preparer â leurs courses et armes autrement qu'ilz ne sont en Ia coste d'Espagne. Mc 
laissant faire la guerre cu Italie comme vous les assetirerez que je feray s'ilz mc vculent 
accommoder des dites galeres pour le dit temps seulement car j ’espere dedans irchiy cn 
faire dresser et mettrc cn mer un bon noinbre, coiignoissant que c’est lc moien de nous 
fortiflîer contre nos commuiigs ennemys, et sans la desbauchc de Mr. Despcrnon qui 
s'est opiniastre de demeurer en Provence contre 111a volonte J’y cusse desja pourveu 
car j ’ay cela plus a coeur quc toutes autres choses. Mais j'a y  quelquc cspcrance d'accom 
moder le dit Duc d Espernon et îi faulte de ce faire dc revolter tout le pays contre Iuy 
comme ont desja commaiice â faire plusieurs vjlles qui suivoient son party soubz la 
conduite de mon neveu le Duc de Guise et du Seigneur de Lesdiguieres qui sont eutrez 
au dit pays pour mon service.

15



Monsieur de Breves, Je voiis descouvre mes intentions et desseings comme â mon 
serviteur duqucl J’ay csprouve Ia fidelilc, vous priant de Ies conduire de fagon que j'en 
regoive le contcntement que je me suia promis.

Poitr conclusion je deşire esmouvoir ccs gens lâ a mc servir des dites galeres, 
et s'i! est possible â faire la guerre en Espagne et du coste d'Africque car moyennant 
cela j ’espererois bailler tant de besongne au dit R oy d ’Espagnc, que je ne serois con- 
trainct de prester l’oreille aux conseilz. du Pape ny des evcsques qui me pressent de la 
paix. Mais aussy sy cela mc manque, ibrce me sera d 'y entendre, car comme je vous 
ay predit je ne puis seul soubstenir davantage cette guerre tant mon Royaume est 
faible encores sy je n’eusse cntre aultres clioses desgarny le dit R oy sy puissant, et 
despourveu de toutes clioses necessaires pour me unire en serois-Je en plus mauvais 
termes. Vous leur en donnerez dom: l’alarme telle que vous jugerez necessaire afin de 
Ies esmouvoir, prenant garde toutesfois de ne Ies desesperer telement de moy et de mon 
assistance que cela soict cause de Ies taire resouldre de rechercher eulx mesmes plustost 
â s'accorder et refuir â l’Empereur qu'â recouvrer l'lionncur de leur Empire et pertes 
passees, car ce seroit cliose qui m'arriveroit mal â propos maintenant, et a laquelle je  
ne puis croire aussi qu'ilz soient sy lasches que de s ’y  resouldre. Car se seroit la 
ruyne de leur estat qui ne s'est maintenu jusques a present que par la faveur et renom 
mce de leur puissance qui desclierroit tout â coup s ’ilz se soubzmetLoieiit une foys â 
la loy de leurs ennemys cotume ilz feroient s’ilz traictoient avec eulx en mauvaisc for- 
Lnnc comme Vous leur sgaurez tres-bien remonstrer. Je vous envoye pour cet effect en 
creance sur vous une lettre addressunte au Capitaine de la mer, et vous prie de rechef 
de mesnager cette mienne proposition â l’advantage de mon service le mieux qu’il vous 
sera possible, me mandant franchement ce que Je doibz esperer et Je vous asseure que 
j ’auray souvenance de vous au premier chappitre de mon ord re et quand Je dresseray 
mes estatz des finances, comme je fcray l’un et l'aultre a ce commancement d'annee 
pour cela Je ne m’esloigncray de ce siege. Car je suis resolu de n’en partir que je
n’aye reduit cette viile en mon obeissance; tant elle importe â mon Royaume et sy
mes ennemys entreprennent de la secourir, je leur presteray le Colet sy vivement que
j ’esperc qu'ilz auront regret de s’y  estre prescntez, car j ’ay ma fiance en Dieu et en la
Justice de ma cause. L e priant, Monsieur de Breves, qu’il vous ayt en sa saincte et 
digne garde.

Escript au Câmp de la Fere le X ,,,e jour de Novembre 1595.

s ign e: Henry. 

et plus bas D eneufvill.

Et la suscription est: A  Mons. de Breves, Gentifhomme ordinaire de ma Cliainbre 
et inon Ambassadeur en Levant.

(M a i joşii).

Bar letlres du R oy du X l,u; Decembre de l’anncc 1595 Sa Majeste commanda 
â Monsieur de Breves pour lors son Ambassadeur en Constantinople, d’obliger par 
tonte sorte de persuasion. L e Grund Seigneur, de continuer la guerre qu’il avoit avec 
l’Empereur Rodolpbc accausc du Royaume d ’Hongrie apartenant au dit Seigneur Em- 
pereur, empesclinnt dc son pouvoir qu’il ne suivist entre leurs Majestez aucune payx ny 
accord, pour le desavantage que son service et le bien de ses aflaires en pourroit recevoir.

Sa Majeste par la mesiue lettre luy commanda de procurer la sortic d'une 
armee dc mer pour obliger le R oy d ’Espagne a la conservation de ses pays et costes
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niaritimes estant trcs-aparent que sc tronvant empesclic â la conservaţinn rlc ses dils 
pays et seigneuris Ies moiens de troubler le repos de ses voysins luy diminueroient.

Sa Majeste luy ordonna aussy de prier Ic Grand Scigneur de luy prestei' douze 
corps de galeres arme/, de cliorme pour s ’en servir a quclquc desseing qu'clle avoit sur 
Ic Royaum c de Naples.

Pour â quoy remedier et mesmes pour satisfaire avi Commandemeiit que le dit 
Sr. de Brevcs avoit rcceu de Sa Majeste il sceust sy bien persuader le Grand Scigneur 
et ses principaux ministres, qu’il le fit rcsouldre de faire sortir une armee de mer coni- 
posde de cent cinquante gallcrcs commandee du General de la mer de Sa Maultes.se. 
Icelle armec sortit dc Constantinople le 26"’“ de Juing 1‘an l 596 avec commandemeiit au 
dit General qui la conduisoit d ’en servir Sa Majeste soict au rccouvrement de Marseille 
ou aillcurs oîi Sa Majeste iugeroit â propus et de besoin, avec ordre dc laisscr en I’ro 
vcnce oii d ’y  envoyer douze galleres selon Ie deşir du Roy.

Le 20niu du dit mois etan le Grand Scigneur sortit de Constantinople pour 
s ’acliemiucr en personne â la guerre d ’Mongrie que le leu Soultan Amurat son pere 
avoit commancee, il prit dc premier abord la viile d ’Agria et tout le pays des environs 
et y  establist un Gouverneur et s ’en retournant l’armce de l’empereur luy offrit Bataillc 
rangee. Elle suivit fort sanglante et crucile. Mais elle fust gaigneo par le Grand Scigneur 
non par la valeur des siens, mais accause du grand nombre qu’ilz estoient.

Ce discours veritable apprend avec quelle fidelite avantage et soin le dit Seig- 
neur de Brevcs â servy son R oy et sa patrie, mesmement en une saison ou la pluspart 
des subiect/, de Sa Majeste avoient faict banquerroiite â leur debvoir et â eulx mesmes-

CLXXVI1I,
Henric IV către ambasadorul de Brcves, în privinţa resboiului 1 59*5-

5 Febr
ţBiMioth. de Mnnmorijiic. Ms. f.tttrts  a fatiilntumti*. u f  >in L*vtvitJ.

(Lcttn's misshh'Hx IV, .^5 sijij,)

P_L ersonne ne croit que ce Seigncur face le voyage d’Ongric, tant il a jusques 
â ceste lieure montre pcu de courage; mais il ne 1‘entreprendra jamais plus â propos que 
maintenant, car toutes Ies forces dont Farmee imperiale estoit composee I'annec dernierc 
sont separees, ct l'Enipereur aura peine de Ies remcttrc ensemble cn la prosonte, du 
moins si promptement, d'autant que ceux qui Ies avoient mcnces ne peuvcnt pas repartir 
si sondain, et que cliascun estime le perii estre plus csloigne de soy qu’il n’estoit, â 
causo des victoires et advantages gagii es l’annee passee; joinct qu’il fault que ce Seig- 
ueur combatte le prin ce de Transilvanie avant qu’il puisse passer oultre, Icquel on croit 
estre assez puissant et genereux pour l'arrester, voire pour Ic vaiucre, s ’il ne vient plus fort 
et 11’est plus hcureux que Sunan-Bassa, lequel a este grandement blasme de ses derniers 
exploicts. La mauvaise intelligence qui est entre te dict prince et Ies Polonois pcut favo- 
riser grandement ce Scigneur, mais le Pape y a cnvoyc pour Ies accorder. II s’cffor- 
cera faire Ie semblable envers moy et le roy d'Espagne, afin d ’unir toute la Clires- 
tiente contre l’eiapire de ce Scigneur, selon Ies belles occasions qui se presentent d ’en- 
tamer son einpire; â quoy vous luy feros enlendre que je n’y  condescendray, pourvcu 
qu’il face passer en la coste d’Espagne l’armee de mer qu’il doibt faire sortir ceste

Regele 
clin Ungaria.



118

Peni,
1601.

16 lu n i  ii

Pern, 
1602. 

14 Febr.

amice, luy remonstrant que s ’il l’etnploye aiileurs, ce sera inutilement pour eux et pour 
may, d ’aiilant que nostre principal eniiemy, qui est le roy d’Espagne, Icquel amene 
et fortifie Ies anlLres, n'en ressent aulcune iiicom inoditc; ct leur dires sur cela que je 
n'ay aulcune volonte de Ies abundonner au besoing auquel ils se trouvent, considcrant 
que si j'avois faict la paix avec le roy d’Espagne, non-seuleineiit tonte sa puissance tom- 
berait sur leur cnipire, laquelle scule j ’arreste et occupe, mais aussy q 11’il me serait im- 
possible d ’empesclier qu'un grand nombre de gens de guerre et cappitaincs, dont moli 
Royaumc regorge, lesquels oul accoustume de vivre de la guerre, ne accourussent en 
farm ec clircslicnne, n'ayant ou employer aiileurs Ies arm es: ce qu’il esvitera s'il faict 
passer son armee en la coste d'Espagne, car je ne feray la paix........

CLXXIX.
D. ele Breves către llenric IV despre resboiul din Ungaria.

jl'o n d . Tianv- 161^4 , </£*).

C ^^uant aux afferes de la guerre d ’Hongrie le colonel d ’Infanteric dc ce Seig- 
neur est party il y  a huit jours. Le princc de Transilvanie Sigisniond Battory a envoie 
deux Ambassadeurs a ceste porte pour jurcr obeissance a ce Seigneur. Ce n’est pas la 
verite que le dit Prince ait rendu Lippoa ct quelqucs autres forterresses qu’il a priscs 
au commcncenieiit de .ces troubles; au cont rai rc il suplic et demande qu’elles luy soient 
Jaissces, puisquc de tonte ancieimetc ellcs dependoient dc Transilvanie et qu’elles avoient 
este occupees contre la raison des predecesseurs dc cc Seigneur.

CLXXX.
De Breves comunică regelui Henric IV cit principele (Radu Mihnea), 

trimis de Portă Domn în Ţera-Romănescâ, a fost bătut şi gonit de către cel 
stabilit în acea ţeră prin Polonezi (Simeon Moghilă), şi că Porta nu voesce 
pentru acesta să se strice cu Polonezii şi cu Tătarii,

(Kuiui frâng. pi’.s i  133).

T Je Prince que ce Seigneur avoit envoyc en Vallachîe a este batiu et chasse 
de celluy que Ies Pollonnois y  ont estably ayant sceu qu’il a este rappelle le contantant 
Sa Haultesse d’avoir rcceu ceste hoaţe... Je serais dire qu’il est plus a propos qu’elle en 
use ainsy que en lc voulant establir rompre avec Ies dicts Pollonois et le Tartare. On a 
escript a ce Seigneur par de ces principaulx oflîciers s ’offrant ceste atinee d ’aller servir 
Sa Haultesse en ceste guerre d ’H ongrit ; il y  a desia deux aiis qu’il faict le re... de se 
contenter sculleinent de donner de bonnes parolles. E t comnie il est temps d’en monstrer 
des effectz il se retient tont court se servant de quelques excuses. L a  grandeur de ceste 
porte nc luy est pas advantageuse puis ja longtemps que Ies Ottonians cliangent ceuix



princes a leurs discretion; celluy cy est a cause du mauvais estat des a fi eres de cest 
Empire hors de ce danger; s’ il va ceste annee servir Sa Haultesse se sera plus tost 
d'une bonne volonte que de craincte, si la gnmdeur de cest estat ne luy est utille. II
ne doibt pas...... de le veoir en basse fortune; ce seroict sa ruine puis que Ies Pollonois
et Ies Moscovites prendroient l’occasion de l’attacquer.

119

CLXXXI.
De Breves comunică regelui Henric IV că : Principele Ţerii-Romănesci pei-a 

(Radu Şcrban Basarab), care fusese demis de către Porta, a fost reconfirmat, 1662. 
cea-ce este un esemplu pentru principele Moldovei de a se menţine la tron 2& Febr. 
cu armele, în cas de a se trimite altul în locu-î.

(Fond frâng. 161*4, piesa jo$J.

( J ’ay vcu la traduction d ’une lettre que Sigismond Battori escript a ung sîen 
agent a ceste porte; ii demande pour ayde cinq mii chevaulx et cinq mii hommes de pied, 
cent mii escus et quelsques pieces d ’artillerie se plaignant que le secours qu’iluy a este 
envoye du general d ’Hongrie l'an dernier est arrivc si tard qu’il na de rien servy que 
de miner Ies lieux ou il a passes estant soudain retire sans avoir- voulu hiverner mon- 
strant par son discours que si pour tout le inois de niars il n'est sccouru il sera forcc 
de se desrober de bonne heure des Imperialistes qui seront maistres de toute la Tran
silvanie. Celluy de Valachie et qui avoicl este prive de ce Seigneur a este reconfirme ce 
qui serviră d ’exemple a cellui de Bogdanie dc se conserver avec ses armes si l'on traicte 
de luy envoier quelquc successeur.

CLXXXII.
Extracte din scrisorile lui de Breves către regele Henric IV, prin care ]>era,

’i spune că regele Poloniei a trimis un ambasador de a se plânge la Portă 1602. 
pentru confirmarea Iui Radu Şcrban în domnia Ţerii-Romănesci, cu totul în con- 12 Aprile 
tra îngajamentuluî Turciei de a nu mai numi domni în Moldova şi România, 
acest drept fiind a se csercita numai de regele Poloniei.

(Fond frâng, 16144» piesele 109, d o , 114 şi

« I —/ainbassadcur de I’olongne depuis son arrivce est au lict mallade des gouttes, 
tellement qu’il ne s ’est peu encores apprendre ce qu’il doibt traicter, mais je beux croire 
que ce ne sera que sur le changemcnt qui auroit este faict en Valachie du prince qu’ilz 
y  avoient estably».



120

29 Aprile

2(5 lunii!

4 August

Pera, 
1606. 

26 lulift

«Les provinces de Valachie et Bogdanie se maintiennent soubz l'obeissancc des 
Polionois, l’ambassadeur dcsqucls n’cst venu que Jevir se plaindre de l’inconstance de ce 
gouverneur et du nouveau princc que ce Seigneur avoict mande en Valachie».

«Pour l’ambassadeur de Pollongnc persiste ea sa demande des estats de Valachie 
ct Bogdanie lesquels enfin ce Seigneur se contante dc cedder s ’il L uy veult payer Ies 
tributz orclinaires».

«J’ay vcu la rcsponcc que ramhassadeur Polonais porte a son Roy au subiect 
dc Ia demande de Bogdagnie ct Valacquic ayant este tres aplat reluse...».

c l x x x i u .
S alaygnac către- regele F ra n c ie i despre resboiul din U ngaria.

(Fond frrtng. piesa 4).

* D e p u i s  peu, quelque subject m’a faict aller voir le premier visir lequel ine 
tinst cncore le mesme langage pour la paix d ’bongric que j ’ay mande a Vostre Maieste, 
qu’il avoit desia faict. Je luy diz coiunie ic luy avois escript l’asseurant qu’elle rendroit 
a ceste Porte tous Ies olfices de bonne arnitic qu’il seroit possible, mais qu'il falloit voir 
cn qucl estat estoyent de present les ehoses qui chaiigent de visage pour bien peu d ’oc- 
casion et que ne le sgachant pas ie ne luy en pouvois parler qn’a tastons, qu’il falloit 
attendre ce que Vostre Maieste en manderoit. II a tellement a cceur de faire ceste paix 
qn’il ne peult prendre grande iinpatience tont ce qui retarde son dessein il me sembla 
par son langage qu’il craignoit que le Bajkay et les Hongrois s ’accordassent avec l’Em- 
pereur. Jusques alors ie n'avois peu recognoistre qu’il cn fust avec unc mesfiance et 
maintenant mesme il y a icy un des siens qui sollicite diverses cliose.s mais cest en 
demandant. Les Ambassadeurs de Raguse qui arriverent Samedi dernier portans le tribut 
qu’ilz doivent, croyent cest accord faict et que les hongrois ayant repris sur les Turcs 
la Viile de Lipa et taille en piece quatre ou cinq mii Turcz qui marehoient pour en 
empescher l’effect. S ’il est vray, c ’est assez a mon advis pour estre a l’Empereur toute 
germe qu’il pourroit avoir de faire la paix.

Cependant les Polonois se sont annez assez puissamment pour remedicr aux ra- 
vages qu’ilz recoipvent des Ţartares et ont rnarche pour taschcr de prendre Bender et 
deux autres petites placcs qui sont a ce Seigneur qui est au passage des dits Ţartares 
pour entrer en Pologne. L e R oy de Pologne l’a cscript a ce Seigneur disant qu’il y  est 
contrainct pour n’cn avoir peu avoir ancune raison et pour ne pouvoir plus suporter tant 
de maux qu’il n’entend point pour cela rompre la paix ains la conservei-, et l’aliance 
qu’ils ont ensemble plus estroite que jamais, qu’il avoit faict L ,ir.... son ambassadeur venir 
icy mais qu’il l’a rappelle pour veoir le succez de ceste entreprise et sa reponce. Cela fache 
fort ces gens c y ; toutesfois pour tant d ’afferes qu’ils ont ce Seigneur n’a point laisse 
tl’envoier â celuy qui commande a ceste province ou sont les dites places pour l’y  faire 
aller avec toutes ses forces et s ’oppoiser aux desseings du Polognois. L ’on ne tardera 
guerre a veoir ce que ce sera.

L ’empereur faisant la guerre si lascbement en Hongrie, contre la prontesse qu’il 
luy avoit faicte et ne voyant point que les Pollonais rompe la paix icy Comme PEmpe-
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reur liiy avoit promis. Si cela cstoit cest Empire se pourroit remetre, auqucl Ies maux 
croissent tuns Ies jours et semble que clieu monstre au doigt ce que l'on debveroit lairc 
possible courrouce quelqucsfois d’avoir laisse perdre ceste belle occasion en rendta le 
regret plus croisant; quoy que ce soit, ii semble que la plus belle et honnorable ambi- 
tion ayt de quoy se contanter, Icy ou l'on se peut payer de la despense Ia plus grande 
avec !a plus honnorable gloire qui puisse s ’imaginer et semble que sans danger de bonte 
l'on pourra partager dans le Iogis le pain de L ’onrs tant il se rencontreroit de facilites 
a ceste belle entreprise,

A Constantinople ce X X V I Juillct 1606.

(Semnat) Salaj'guac.

CLXXXIV,
Salaygnac către Henric IV, despre afacerile Ungariei, Poloniei şi Russiei. Constanti-

nopole,
{Fond frâng, 16,146, piesa 6),

M.
1606.

12 August

. ais qui se haite assurenient ainsi que m'a dict un des principaux de ceste 
rorte par le moyen du Roy de Tartarie, lequel a este rcchcrche par le Roy de Perse 
et II y est pousse voyant combien laschement la guerre se faict cn Hongric contre Ies 
promesses que l’on luy avoit faictes, et voyant, biens esmouvoir cn Pologne de quoy 
l’on 1'avoit asseure; Ies nouvclles qui viennent de Pologne disent que Ies Polonois sont 
fort mal contans de leur Roy et disent qu'ilz traicteront pour en eslire un autre; un de 
leurs prelextes, est son mariage lequel Ils appcllent luceşte, ct dont Ils sont plus picquez 
par Ie renouvellcment de l’alliance avec la mnison d’Autriche de la quelle ils sont fort 
ennemis. II se dict aussi que Ies Moscovistes se sont eslevez contre leur Roy Demetrius 
par ce que avec plus de zele que de pvudencc il vouloit changer leur religion ct establir 
Ia catholique. Les uns mesmes disent qu’ilz l'ont tuc et la Royne sa femmc qui estoit 
grosse avec quelques religieux Catholicques, mais comme cela 11’est pas bicn asseure, il 
ne l’est que trop qu'il y a pour ceste occasion quelque rumeur en ces quartiers la; le 
scachant plus au vray, i’en tiendray Votre Maieste ndvertie; Depuis nia dernicre depesche 
le Boskay a escrit icy, assurc tousjours de sa fidelite et dict qu'il a cspcrance que l’on 
le veult eslire Roy de Pologne et promect beaucoup cela estant. Ils ticnncnt ceste nou 
vellc fort secrete. Mais je la ticns de te! lieu, que ie la croy ccrtainc. Mais non que 
Ies Polonois fissent unc telle cslection. La paix se traictc tousjours en Hongrie et Ic 
deşir d'appaiser Ia guerre des rebelles et de chasser bien avant dans son pais le persien, 
la faict fort desirer icy. Mais ce premier Bassa a ceste fantaisie que ce soit par Ic moyen 
de Votre Maieste, et par son entremise, qui luy faict trouver des empeschemens a en 
presser la conclusion attendant que Votre Majeste m’en ayt mandc son intention. Si luy 
ay desia escript les propos qu'il m’a tenu pour cela, il les continue avec beaucoup d ’af- 
fection et j ’atten les commandemens de Votre Maieste pour parler sclon qu’ilz m'ordon- 
neroit. A  la verite rien ne se peut faire plus a propos pour remettre ces gens cy, ny 
dont il puisse naistre plus de mal â la Crestiente; mais si cile se doibt faire, il rae semlc 
qu’il ne seroit que bien que Votre Maieste n’euse le gre de toutes les deuz partis. Quoy 
que ce soit ils s'attendent â Ia paix de ce coste la, ou ont le moyen de ny pouvoir re- 
ceurir de dommage fortisfians ceste csperance par lc debat de la Saintctc avec la Seigneurie 

20673. 1. IC
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deVenise.... du quel ils ont un grand contentement et avec beaucoup de raison. Car ii semble 
quc Dicu parlast luy mesme aux saincts pieus pour dire ce qu'il faudroit qu’ils disent en 
ce dcbat en Hongrie l'apprehention qu’ilz en avoient bien grande. Je ne foudray selon 
Ies commandemens que mc faict Votre Majeste d ’assister de tout mon pouvoir aux oc- 
casions qui s'offriront pour la diete Seigneurie dc Venise. Je l’ay laict entendrc a ce 
Bayle qui en a receu un contentement infiny et semble que c'est Ie plus grand deşir de 
la diete Seigneurie de Venise.

Salaygnac.

A  Constantinople ce X II Aoust, 1606.

CLXXXV.
Salaygnac comunica regelui Henric IV nuvele despre Polonia şi Ungaria.

( F o n d  f r a n ţ ; .  * 6 ,1 4 6  p i e s a  8 .)

S i r e ,

derniere du douziesme de ce Mois aura dict a V otre Majeste Ies nou- 
velles d’Icy, celle de la mort du prince Demetrius de Moschavie, de sa femme de 
quelques religieux et Polonois qui estoyent avec luy, continue de sorte que je  Ia tiens 
tr&s-certaine, comme celle de la revolte d ’un grand nonibre de Polonois contre leur Roy, 
lequel de sa part est aussi assiste d ’un nombre encores plus fort, de fagon que si cela 
ne s’appaise par quelque accord, la guerre s 'y  fera assez forte: Ce qu’ils s ’estoyent 
armez contre Ies Tartares, apres tant de maux qu'ils en avoyent receus, et que le R oy 
mesme y  marehoit en personne, faict que l’on travaille a cest accord plus que fon  ne 
feroit sans cela. Celuy que Pon attendoit icy de la part du Tartare est arrive, mais ii 
ne dict rien de ce deşir de la Paix que l’oii publioit qu’avoit le persien ny ne palie 
point d ’en traicter. A  quoy on donnoit l’occasion de son voyage. II est seulement venu 
afin de chercher remede contre ies Polonois, mais leurs dissentions luy eu donnent de 
meilleurs qu’il n’en eust trouve icy...

Mais Ia paix d ’Hongrie ou la continuation de la guerre sera ce qui donnera ou 
un grand bransle encores a ses afiaires ou une une esperance de Jes raccommoder aussy 
la desirent ils infiniment et ce premier Bassa me continue tousiours Ies langages que iay 
faict entendre a Votre Majeste, par mes troys dernieres depeschcs.

Constant i- 
nopole, 

1606, 
August.

Salaygnac.
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CLXXXVI.
Salaygnac comunică regelui Hernie IV ce se vorbesce de pacea cu Im- Constanţi- 

peratu! Germaniei. nopolc,
it'oiul rrany., 16*146, piesa 13.) l 6 o 6 .

î i  Octobre.

Q
la paix est faicte avec l’Empereur et je ne scay qu’en croire le bruict cu 

estant icy tout conunun et l’agent du Boscayn qui vint icy ine Ia asseurc et quc dans 
six sepmaines ii viendra icy des gens de !a part de l’Einpereur pour la ratifier et un A nv 
bassadeur pour resider. II me dict qu’elle est faicte conjonctement entre l'Enipcreur, !e 
Grund Seigneur et le Bostcain, auquel la Transilvanie denieure avec une bonne pârtie 
de la Hongrie et Ie reste ă l’Empereur; mais ne pouvant mettrc ny dans Ies places ny 
aux offices de la Judicature ny de pollice aucitns allemands, ains Hongrois seulement...- 
II croit que l'Archiduc Mathias portera le nora de Roy de Hongrie et que sy cela se 
faict il interviendra a la paix en son nom.

...De ma part je croy que le Grand Seigneur rompra contre Ies Venitiens vou- 
lant avoir leur Goulps en sa puissance et ta Candie lui donnant bien de l’envie. Et 
desia Ies plus ambiticux et courageux d'entre eux parlent que ceste entreprise de mer 
n’empeschera point celui de la terre du coste de Hongrie, que trois ans de paix feront 
qu’ils trouverroit desgarnie de sorte que sans tirer l'espec ilz pourront aller jusques a 
Vienne. L a  resolution est au ciel, mais sans doubte iamais payx ne fut faicte sy fort 
au dommage de la Crestiente que ceste cy qui se resseutira bien tost sy  dicu de sa 
grace ny remedis. Voila Sire Costat present des choses de deţa, dont je continueray 
tenir Votre Majeste advertie....

Ce dernier Octobre 1606.

Salaygnac.

CLXXXVIL
Salaygnac către Henric IV despre pacea cu Ungaria.

(Fond franţ. 16,146, piesa 15.)

Sire,

.... T  Ja paix de Hongrie... chacun croit icy qu’ellc ne sera point. E t s ’il est 
ainsy je croy que Morat-Bassa lequel a en charge de premier Bassa en sera prive et 
semble que le Teftarda c ’est le tresorier general l’aura. Car â son retour de Ia Grece 
dont il a raporte huict cent mii ducat/, arraches par toutes sortes de viollence il a 
escript a ce Grand Seigneur que Ies afifaires de l ’A sye sont Ies seuls dont II se doibt 
soueier le plus, lesquelz n'ont seulement mal par la faulte de ceux qui en ont charge, 
que s ’il luy plaist le faire premier Bassa il pronict de la nettoyer entierement des rebellcS

Constanti-
nopolc,

1607.
24 Ianuariu

16*
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et ne vcult nul argcnt pour cela se contentant de celuy de l’A sie qui est deub. duquel 
on ne sc scait pas servic. Son o fire a este agreable, mais rien ne luy a este accorde. 
C 'cst im honimc qui n’a iamais ai vcu de la guerre, mauvais liomme au reste et plain 
de tres mauvaises qualitez.

CLXXXV1II.
Constanţi- Salaygnac către Henric IV, despre mortea lui

nopole, silvaniel. ■
1607.

S Februar.

Bocîkai, principele Tran-

(Fond frâng. 16, i .j6, piesa :6).

■ 1 ^ epnis il y  a peu de nouvelles, la mort seulle du Boskain que l'on tient
icy avoir este empoisonne pourroit porter quclque empescheinent â la paix de Hongrie, 
bien que l'on dye qu'estant preş de la mort II pria Ies principaux de ceux qui se trou- 
verent preş de luy de vouloir accepter celuy qui leur proposeroit pour luy succeder; 
a quoy II avoit soigncusement pens4 par l’affection qu’il avoit a leur bien. Eux le luy 
ayant ainsy promis il nomma Walentine Cabui lequel estoit lieutenant general de ses 
armdes, lequel fust accepte et salu4 pour tel. Souidain apres sa mort la premiere chose 
qu'il a faict fut d'envoyer au premier Bassa â Belgrade et pour offrir le mesme service 
de son prcdecesseur et pour confirmer ce qu’il avoit traicte avec eux. Cela fut tres bien 
receu et luy cnvoya le dict premier Bassa fort grands presents. Celluy qui en a apporte 
la nouvetlc dict que le dict premier Bassa a eu un regret extreme de la mort du dict 
Boskaiu craignant qu'elle ne brouillast quelque chose a Ia paix qu’il tenoit resoluc de la 
quclle on a pleine assurance Icy par Ies bruitz tous communs, mais que beaucoup de 
personnes ne sc peuvent toutefois bien promettre. Les Turcs pour la crainte qu’ilz ont 
et Ies Crestiens de dega 11c pouvans s’imaginer que 1’Einpercur face unc telle faulte et 
laisse passer l’occasion que Dieu luy offre et pour sa gloire et pour lc bien general de 
ta Crestiente. Mais sa divine Majeste la reserve pour un autre.

..... Ceste paix de Hongrie est toutc leur espcrunce si elle venoit a sc rotnpre
cile leur auroit bien couste, de sorte qu’ils n’ont faict aulcuns preparatifs pour la guerre 
de ces quartiers.

CLXXX1X,
Pcra, Salaygnac comunică regelui Henric IV nuvele despre năvala Tătarilor
1607. în Polonia.

“ 4  r *e b l IKll . {Fond, frâng. 16,146, piesa 17),

.... T -Jri scule nouvclte que nous avons icy est la course que les Tartares vien- 
nent de fairc en Pologne ou Ilz ont faict un ravage et dommage extreme : L e prince 
Tartare y estoit en personne. Cela a beaucoup fasche icy non bien assures encores de
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Ia paix avec l’Empereur et craignant que tant de maux ne facent resouldre Ies Polonois 
a se venger et n'cn perdre point l'occasion et que cela soit suffisant potir faire rompre 
tont le dict traicte et ont en dilligence envoye eu Pologne pour essayer d 'y  remedicr Ies 
choses de ce pays la. Ne sont pas touttes bien reinises, mais il s en fault peut et est 
oii appres a Ies accommoder et ceste dernierc course des Tartares y  serviră. On ne 
doubte aucunement que Ie prince Demetrius de Moscovie ny soit et croyt on encores 
sans doubte que il sera secouru des Polonois. y  retourner, qui croyent une partyc de 
J'affront estre pour Eux.

Tres humble tres obeissant et plus fidelle sujet et serviteur.

Salaygnuc.

Pera prez Constantinople, 24 febr. 1607.

cxc.
Salaygnac către regele Henric IV despre starea imperiului turc.

<FunJ.  f nm;, 1^,146 pics;i 30).

S ir e ,

Pera, 
1607. 

13 Marte

J ^ ^ Ia  dernierc despesclie est du X X IV ,,,C du passe. L e  Grand Seigneur est re
venii depuis icy pour pouvoir plus soigneusenient aviser a ses affaires. îl esperoit bien 
que la paix avcc l'Empereur Ies luy rendroit aisces; Mais maintenant ils disent tont ou- 
vertenieut qu’iîs ont este trompe/, et que Ton n’avoit voulu ce traictc que pour attraper 
le lloseayn coinme l’on a faict et surprcndre qulqu’une de leurs placcs, a quoy on a 
failly de sorte que contre l’esperance qu’ils avoient conceue ilz fault qu'ilz se preparent 
a la guei re de ces quartiers lâ, Ies rebelles eu font de grandes resjouissances et sc van- 
tent de fere beaucoup de mal cest este.

.... Voilâ Sire ce qu'il y a icy de nouveau qui fera juger â Votre Majcste Testat 
de ce grand Empire en toutes choses deffaillent mais surtout Ies houimes de comman- 
dement, et Targent qui faict qu’il fault qu’ils se servent de personnes tres incapables et 
que pour recouvrir dc Targent ilz facent miile injustices et ruinent tont le pays. Si la 
guerre en Hongriu dure il y  a peu d ’apparence que tont ne sc perde de soy mesme. 
Et je pansc que ceste annee pourra donner un grand jugement de ce qui en debvra 
rcussir. Dieit parle assez elairement pour fere entendre sa volonte et ces grandes occa- 
sions sont un langagc bien intelligible. Sa divine Majeste conduira Ies choses eomme il 
luy plaira...,

Salaygnac.

A u x Vignes de Pera lez Constantinopie, cc 13 jour de Marş 1607.
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CXCI.
I'era, 
1607. 

29 Martc.

Safaygnac către Regele Francieî Henrîc IV, despre afacerile Ungariei
şi Turciei.

{Kpnd, frâng. 164146 piesete <3, 34 şi 35.)

1 * j 1 quelque esperance de Ia paix en Hongric estoit revenue a ces gens c y ; 
au moings ilz le disoient; mais il ny parroist ricn ; ct Ies plus juditieux ne la croyent, 
et ce jourd’huy sont arrivcz ces pauvres soldatz frangois de Hongrie, le Collonnel et Ies 
principau.x sont soudain venus ceans et m'ont asseure que Ia paix n'estoit nullement, ny 
en espcrance de ce faire. Que ce traicte a este une finesse pour passer la saison der- 
niere I’Empereur estant desime de toute force pour resister a l'armee Turque que de 
vral cela luy a bien servy, et a faict un mcrveilleux prejudicc a ces gens cy qui se trou- 
veront bien empeschez. On n’a encores rien resolu pour Ies guerres attendant tousiours 
ce qui succcderoit en Hongric ou la paix ne se iaisant point sans doubte ce premier 
Bassa Morat sera prive de sa charge. Je ne scay a qui on peut la donner qui la puisse 
porter. Mais il semble qu’clle doibve tumber sur ce Testarda. E t a ce que j'entends il 
aura la charge des guerres de l’A sye  et de la Perse et un assantijriaquj qui est en Hon
grie celle de ces quartiers la. Mais cela n’est point resolu et je le dis plus par preiuges 
que par raison que cela doibve estre, car ce Testarda ne iut jamais a la guerre et a de 
tres grandz defautz, mais il est seul assez riclie pour en pouvoir faire la depcnce et il 
faict ce quil peut pour se pousser avant.

Depuis nia derniere despesche qui est du 29' du passe il ny a icy rien de non- 
veau qui merite l’escrirc. L ’esperance de la paix fuit plus ou va avant et je  croy qu’elle 
doibt estre toutte perdue, toutesfois ces gens la desirent de sorte quilz l'atendent tous- 
jours et le premier Bassa qui ayant este trompe en Hongrie trompoit icy de mesnie par 
ses lettres ne scait conunent escrire maintenant et en donne quelque foible esperance 
encores. Mais ceux qui en viennent 11'en ont aulcunement; toutesfois on attencl tousiours 
pour prendre une resokition de ce que l'on fera.

Pour Ies nouvelles d’Icy sire on attend de jour a auLre le premier Bassa lequel est 
party il y  a desja quelques jours de Belgrade. II ne meine point d’ambassadeur de l’Empe- 
reur de sorte que il ne reste presque miile esperance de Ia paix de ce coste la. II meine 
quelqu’un de la part de celluy lequel a este confirme de ceste porte Vaivode de Trans- 
silvanie, mais i! y  en a deux autres qui pretendent estre mesmes dignite I’un mis par 
l’Empereur qui est de la maison des Batori et J’autre nomrnc par le feu Boskay, l’un 
et l'autre pretend defiendre son droict par la force. Voilla de l'exercice parmy ce peuple 
outre la guerre des deux Empereurs a la quelle on n’a encores nullement pourveu icy 
s'en remettant a la venue du premier Vizir lequel toutesfoix coinme Ia plus part croyent 
sera faict mansoul ou a son arrivee ou possible que cestui-cy qui en exerce maintenant 
la charge l’aura tout a faict.

L'armee de Mer est sortye ce jourdhuy vingt deux galleres seulement tont ce 
qui se ramasse de dehors ne fera pas en tout le nombre de cinq. On en envoie sept a 
la mer noire que Chaban-Bassa commande pour s'opposer aux Cosaques qui font beau- 
coup de dommage Icy,

Uepuis sept ou huict jours Ies nouvelles sont venues comme en Albanie un 
homnic s'est mis en avant lequel dict que Dieu luy a donne cest Empire, affin de punir 
Ies meschancetez qui s ’y  font que avant en estre maistre, il combaLtera trois generaux 
lesquelz on enverra contre luy lesquelz il deffera. II faict fort le devot suppose des mi- 
racles que le peuple luy attribuc faict des sacrifices extraordinaires, un bruict court que 
c'est le prophete Iletly  qui doibt venir un autre fois. L ’importance est qu’il a dimiiiuc 
Ies tailles de plus de trois partz, en sorte qu’il a desja plus de sept mii hommes qui le 
suivent; Ies Cadiz de ces quartiers la s’en sont fuis, lesquelz disent qu’il leur a dit de
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demeurer et que faisant bien leurs charges, ilz s'asseurent d'estre bien recompencez comme 
d’estre puniz. Ils font autrement, tous Ies gouvcrneurs des environs ont escript qu’il im
porte d 'y ponrvoir de bonne beure. Voilla Ie commencement qui est bien tres ccrtain 
dc moings quelqnefois quelques vins sont alles avant, et tant de desordres qui sont en 
cest empire donnent bien jeu a cest homme. Sil scait continucr comme il a commcnce, 
ce que je ne puis pcnsser.

CXCII,
Salaygnac către Rege, despre afacerile Transilvaniei, Ungariei, Poloniei 

şi Turciei.
(Fond frâng. 16,146 piesele a6 et *7).

... ^ ^ u o i  que ce soit il ne vient nuls Ambassadeurs de Ia part de l’Empereur. 
Ils assurent que Ies choses de Transilvanie sont appais^es par la mort de celluy que le 
peuple avoit deşiri lequel a este tue par Ies siens recognoissans que le Grand Seigneur 
ne l’avoit point agreable. Ains tout y est appaise obeissans tous a celuy que le feu 
Boscai avait donnc a sa mort.

On remet la venue du premier Bassa pour resoudre ce que l’on fera ceste annee 
en Hongrie. Cependant touttes eboses sont preparees pour la guerre de Perse ou pour 
mieux dire pour celles de l’A sye. On n’atend que la venue du dit premier Bassa Ia plus- 
part croyent que ce sera luy qui y ira et mesmes me la dict d’autres disent qu’il fauldra 
qu’il retourne en Hongrie et que le Teftarda passera en l’A sye.............

C'est homme dont je parlois par ma derniere qui est en Albanie continue tousjours 
ses iniracles. L e peuple Ies croit et en ceste porte que ce sont toutes faulcetez. II dict 
que son temps de venii- aux armes n’est point encores venu et qu’il nc venit rien ad- 
vancer, qu’il laisse faire a dieu duquel II est envoye. O11 dict que plus il scait quelqu’un 
qui a du bied, II le faict departir au peuple a quelque pris ou il le tire et qu’apres celluy 
qui Pa departy en trouve davantage en son grenier qu'il ny en avoit paravant. Q u’ayant 
adverty quelque Janissaire qui estoit fort meschant de vivre doresnavant en hominc de 
bien ce Janissaire en s'en allant dedans son coeur se mocqucit de luy ce qu’il cognust 
par profeţie et le fist rappeller et le luy dict et luy ayant baille de sa main sur la teste 
elle se separa soudain de son corps. On venit dire aussy qu’il s’est laict tirer des fle- 
chandes ayant le corps tout nud lesquelles ne le blessent point. Ce Grand Seigneur luy 
a mande qu’il vienne et que luy en ayant tire une de sa main et ne luy faisant poinct 
de mal il promis de luy rendre toute obeissance. Ce sont -propos de mogncrye, mais 
de bon il a envoye pour le fere estrangler et il sera assez fin s'il eschappe ce danger.

En Pologne Ies brouilleries qui y  estoient appaisees se renou vel lent et le Vai- 
vode de Cracovie s’est remis eu campagne. On croit que cela ne tlurera point, enfin Ies 
Polonois ont faict quelque accord avec lesTartares et l'Ambassadeur de Pologne pour venir 
icy est en chemin. Ces soldatz frangois qui ont servy ce Grand Seigneur depuis quelque 
temps en Hongrie ont este envoyez ceste cy a l'embouschure du Danubc en la mer 
noire pour s’opposer aux maux que Ies Casaques font en ces quartiers la. Ils partent 
ce jourdhuy avec sept galleres commandees par Cliaban. On lcur a baille trois moys 
de gagne et assiguratio» pour cn prendre six ou ils vont.

Pera,
1607.

12 şi 30 
Maiii.
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Pera, 
1607. 

20 Iun iii

l ’era, 
1607. 

20 Iulifi

Des marchands sont venits de Pologne depuis trois jours, lesquelz asseurent que 
Demetrius duc de Moscovye n’est poiut mort, et que Ies Moscovites ont envoye cn 
Pologne pour !e demander voulans le remettre cn sa place, se repentans beaucoup de 
ce qui s’est passe recognoissants qu’il est plus cappable de Ies gouverner que nul autrc. 
Outre la succession legitime qui luy appartient, iiz asseurent que Batory que 1 ’Empereur 
a envoye en Transiivanye y  a faict ung tel progres quil y  a plus de pouvoir que nul des 
autres, et pour la fin de leurs nouvclles asseurent que la paîx de Sa Saintete des Veni- 
ticns est enticrcment fete. II discnt touttes ces nouvelles fort resolumcnt. L ’ambassadeur 
de Pologne sera icy dans quinze jours, par luy on pourra scavoir la verite des aftaires 
de Moscovye et dans ce temps la il ne se peult que l'on ne sache le reste. Cependant 
on n’a encores rien pourveu pour la guerre de Hongrie et Ies plus grandes nouvelles 
d’Icy sont Ies maulx que font Ies Corssaires qui ces jours passes ont faict grand dom- 
mage aux Venitiens.

CXCII1.
Salaygnac către Regele Francier, despre pacea cu Ungaria.

(Fond frâng, t ,*.,6. piesa 29.)

otre Majcste aura sceu de la suitte des miennes ce qui se faict icy et 
cominc nous y tenions la paix negotiec avec l’Empereur toute ronipue et mesme la 
la creance que fon avoit que Ie dict traicte n'avoit este embrasse que pour gaigner 
temps par l’Empereur. A  la verite s’il fîit este ainsi il avoit tellement embrasse ces gens 
cy qu'ils ne scavoient que fere et restoit bien peu de eboşe qui leur peust donner 
seullement quelque bonne esperance de leurs affaires. Mais maintenant nous la tenons 
assurec plus par Ies nouvclles dc la Chrestiente que par celles de ceux qui la negotient 
pour Ies Turcz lesquelz ayant eu peur d'avoir este trompez n'ont pas eu peu d'apprehen- 
sion ayant si mal adverty leur maistre qu’ils croyoient avoir faict de sorle qu’ilz n'ayent 
l'Ambassadcur de l'Empereur en leurs mains et achetnine pour venir icy.

CXCIV.
Salaygnac către Regele Fraudei, despre venirea la Portă a unui ambas- 

sador polon spre a protesta contra numirii unui successor pe tronul Moldovei, 
după mortea lui leremia Movilă, fără scirea chiar a regelui Poloniei, cea-ce 
este contra capitulaţiunei cu Porta.

(Fond frâng. 16,146, piesa 32).

T / nmhnssadcur de Pologne salua le grand Seigneur l c 6 mcsdu present et fist son 
faict bien honnorablement sans fere toutefois present que de quatre autours quatre chicns 
et trois fourures de robes dc Zibelens. Cela n'agueres agree a ces gens c y ; jusques a
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maintenant il n'a rien gaigne de ce qu'ii voulait qui est qu’il leur soit permis par la force 
se vanger des Tartares estant porte par leur capitulation qu’ils ne le pomTont. Mais Ie 
Grand Seigneur s ’oblige a Ies en garentir et clesdomager, 11 n’a point faict l’un; il nc 
fera point l’autre : par leur capitulation il est accorde que Ie Roy de Pologne pourra 
mettre en IaBoldavye un prince quand II y viendra a manqucr. Et que le Grand Seigneur 
l’agreera. Mais estant venu a manquer II y  en a mis un sans le sceu mesnies du Roy 
de Pologne. II faict ceste plaintc grande, mais il n'advance rien pourtant, et jusques icy 
est assez mal content. II semble qu'ii y  aura quelque renuicment en Boldavye et Vala 
quoye par des personues qui pretendent droict a ces estats ct ont quelque suilte. Cela 
ne faict que naistrc. C est tousjours nouvelles brouilleries a ces gens cy lesquels înainte - 
nant sont sans nulie esperance de paix avec l ’Empereur. Et n’ayant pourveu ;i ce coste 
la n'ont reniede que la deffensive et par Ies seulles forces du pays. Et pour Ic fere inieux 
ont faict conte avec Ies gens de guere de ces quartiers la lesquels estoient trcs mal sa- 
tisfaictz pour leur est re seul cinq ou six moys, Ceste occa.sion Ies a faict payer, L ’Em 
pereur a tout beau jeu et l ’on croyt icy qu’il s ’est raccommode avec Ies Ilongrois ct 
Transilvani» qui leur est une faseherie nouvelle.

cxev.
Salaygnac către regele Francieî despre năvala Polonilor în Transilvania.

(Fonti, frâng., piesa 37J,

C^3 n dit aussy que Ies Pollonnois ont faict unc courscdans Ia Tarlarye avcc trente 
mii clicvaulx ct que le Tartare sc prepare d'en ti roi' sa raisnn ct par l'advis mesme tic 
ce Seigneur. J'cspcre que par Ic premier ordinnaiie Ellc cu apprcudra la verite ct dc cc 
qui se fera vers Alcp, de qiioy aussy l’on ne sgait rien de certain.

CXCVI
Salaygnac către regele Francieî arată că Polonii au gonit pc Mihăilaş- 

Vodă, fiul lui Simion Moghilă, punend în lncti-î pe tronul Moldovei pc venii 
seu Constantin (fiul lui Icremia Moghilă), care dupe none di le dc domnia e 
silit de Mihăilaş a se refugia în Polonia.

(Fond. frâng > 16,146, piesa 39).

. . . .  L e s  Pollonois depuis pcu entreprindent de mettre au principat tle 
Moldavie le filz du feu Icremie qui en estoit princc ct exccutcrcnt leur entreprise fay- 
sant mourir quelques uns dc ccux qui gouvcrnoient le plus Ic princc qui y estoit cotisin 
germain de cestuy lequel s’estant retirc vers quelque gouverneur au pays du Grand Seig
neur et ayant environs de Tartaric est rctourne au dit pays d’ou i) a chasse son cousin 
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et tue force Pollonnois e tn e  l’ont laissc que neuf jours jouissant de cestuy contentement. 
II s'est retire en Pollogne ou I on dit que l'on se prepare pour ramener ce jeune prince 
cn Moklavic, d’autrcs clisent qu'ils sont asses enipesches parmi eux estans de nouveau 
tous bi-ouiHe?. avec Ic R o y ; on dit aussy que l'Empereur a donne quelques forces a un 
cliasse de Valaquie par Ies feu icy pour s'en remettre en possession et demande ou 
scrons icy pour s'y  opposer. Voila ce que nous avons pour le present de nouveau qui 
me fera finir osant supplier tres hiunblcment Votre Majeste, se souvenir quelques fois 

de moy , , .

CXCVII.
Salaygnac către regele Francieî, că Polonii au gonit pre Michael Mo

vilă Vodă, punend în locu-i pre Constantin, şi că Porta, îndulcită de bani şi 
temetore de a nu-şi face noi inimici, consimte la acestă schimbare.

(Fond. franţ., i^>i4<'l piesele $o şi 51).

V o y a n t  Votre Majeste prendre plaisir a scavoir ce qui s ’y  faict, il ne se 
parlc ny de Perse ny de Ilongrie. Les choses plus voisines ont faict oublier Ies plus 
esloignees. Seulement les Polomiois ont cliassc le Prince de Bogdanie favorise de ceste 
porte ct remis celuy qu’ilz favorisent. Cela a picque tellement ce Seigneur qu’il seinble 
qn’il veult s ’en ressentir vivement. Voila Sire toutes les nonvelles d ’Icy.

Ilz faisoient semblant commc j ’ay faict scavoir a Votre Majeste dc se vouioir 
ressentir de ce que les Polonnois ont mis un prince en Bogdanye et chasse celuy qui 
y  estoit de leur part. Depuis \h ont change d ’advis, et ne voulloir point faire de nou- 
veaux ennemis et les grands presens ont faict qu’ib. confirment icy pour prince de Bog- 
danyc celuy que Ies Polonois y  ont estably. Cela encores fera juger Votre Majeste 
combien ilz se sentent foibles.



CXCVIII.

Salaygnac către regele Francieî. Se tjice că Micliael Movilă, favorisat 
ele împăratul Germaniei, vine cu armată numerosă să-şi recapete tronul 
Moldovei.

l 'c  NI,
)6oS 

11 Iuti iii

Fond, fr.-uif.. P'csa 58).

C^3 n dit cncores que ce Vaivode de Bogdanie chasse par Ies Pollognois rc- 
vient favorisc du dit Empcrcur avec bcancoup de foroes pour recouvrir sa place. Ceste 
nouvelle aussi ne tiens-je pas bien ccrtaine, mais avant le partement de l’autre ordinaire 
011 ama sceu au vray ce qui en lera.

CXCIX.
Salaygnac către Rege. Nu se mai vorbeşte nimic despre Michael Mo 

vilă că ar veni în Moldova ajutat de împeratul Germaniei.

P e r u , 
1608 

26 Iunie
(Fond. fracg., 16** i6r piesa 60).

T l  ne se parle plus de ce vaivode qu'on disoit retourner en Bogdanyc favorisc 
de I’Empereur.

CC
Salaygnac către Puysieulx despre intrarea lui Demetrius în Polonia. 1’ c r u ,

1 C 0 8

(Fond. frâng,, 16,1.16, piesa 6y).

N o u s  croyons cerlainenient Icy que Ic I’ rince Demetrius est rentre en Mos- 
covye ou II comniaude sans nul empcscliement. Cela seroit bien apropos pour Ies I’ollo- 
nois qui se brouillcnt peu a peu avec ce Scigncur et pourroient bien en estre allaqncs 
si le boidieur de leurs alfections continue comme II commencc de paroistre.

12 Sept.
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P e r a ,  Archiducele Mathias cere corona Ungariei cu vechile privilegii, cu drep-
1608 tul de a pune voivocji în Transilvania şi Ţera-Românescă. Turcul însă a numit 

i2 0 ctobrcpe liatori principe în Transilvania şi-l va numi .şi in Valachia.

( f o n d .  I r » n ţ . ,  1 6 ,1 4 6 ,  p i e s a  6 9 ).

X_J’anibassadeur de Hongrye n'a ricn advance depuis ny pour la Vallaquye 
el Transilvanye dont ii pretend avoir Ia disposition d’y  mettre des W ayvodes selon quc 
laysoient Ies anciens lîo ys de Hongrye, ny que l’un rendre Cănise et A grya  comme ii 
pretend qu'il a este accordc . . . .

CCI.

CCII.
P e r a ,  Salaygnac către regele Francîeî despre doi pretendenţi la domnia Mol-

Kj° 9 doveî, din cari unul este de sigur Bogdan, fiul lui Iancu Sasu.
31 Aprile

(fo n d . frânt; . 16,146, piesa 8$).

P .
JL 1num i hasn a prinul ottliu de la Sultan se puc: En Hogdanio princc un fils 

d’un qui cn estoit legitime prince et pour eu venir a bout luy a faict porter ici dix mii 
sequins lesquels II a plus cmployer pour s ’advantagcr contre nous que pour ce qui luy 
â este commandc maintenant en Hogdauye ayant este confirme de nouveau s ’il eut sceu 
se bien gouverner îl fut venii a bont de la cliargc qu’il avoit mais il n’a eu ny assez 
d ’argent ny assez d’industrie pour ces deul.v aflaires qu’il avoit embrassez; et celui qui 
nous toulche luy a emportc I’argent destine pour l'autre. Cela m’a donne de la peinc 
car ccs gens cy 1'ont entretient d’esperancc taut qu’il a donne et pour ne perdre rien 
11'ont voulu encores coupcr Pafiairc tont a fais ce que j'cspere qu’ils feront maintenant; 
au moings mc l’ont promis ainsy tous ceulx qui Ie peuvent.
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CCI1I

Caria către Regina Franciei, vorbind despre năvala principelui Transil
vaniei în Ţera-Românescă, gonirea lui Radu Şerban, şi fuga lui Constantin 
Movilă în Polonia.

(Fond. frâng.. *£,*46, piesa 146).

L c  malheur de ces deux a renouvelle Ies esperances a celuy qui est icy che* 
l'ambassadeur d’Angleterre, qui brigue â causc dc cela plus quc jamais pour estre remis 
en son estat de Bogdanic . . . .  On dit que ce Visir luy a promis de s'emploier pour luy 
vers son maistre en ceste affaire, et qu'il en viendroit a bout. Ce fut lorsquc le premier 
Bassa estoit sur son partement’ pour passer en Perse lorsque la Transylvanie envoya des 
avis icy du secours. L a  response que le dict premier Bassa fest â son Ambassadeur fut 
qu’il ne se pouvoit pour lors luy envoyer; luy remonstrant la necessiU qu’il avoit d ’em- 
mencr toute la gendarmerie de l’Empirc avec luy, et sur ceste rcsponcc le dit Ambassa
deur demanda ce commandement audits princes de Bogdanic ct Valachie cc qui n’y 
fust accorde.

cav.
Caria către Regina, spune că cercetând a aflat cum că regele Ungariei 

s’a împăcat cu principele Transilvaniei; că acesta (Gabriel Bathori) sub ore- 
cari pretexte de neîncredere în principele Radu Şerban, năvălind fără de veste 
in Ţera-Românescă şi silind pe domn a se refugia in Moldova, cere de la 
Portă tronul Valachieî pentru un frate al seu. Sultanul indignat trimise grabnic 
cu forţă armată pe un principe (Radu Mihnca), care fusese închis mult timp 
împreună cu Bogdan, fiul lui lancu Sasul, în castelele de la Sestu şi Abidos, 
ca să ocupe scaunul din Btictiresci.

(Font!, fruug., 16,i.|6, piesa 147).

cV_>*ela s'estant sceu icy et le voulant prevenir le Grand Seigneur domia ceste 
principautc de Vallaquye â un qu’il a detenu longtemps prisonuicr (avcc cclluy qui est 
chez l’Ambassadeur d’Anglelcrre), aux chasteaux de Seste et Abide et lequel est fils 
d’un qui en avoit este prince. Et fit tellement haster son partement qui estoit jâ comme 
a cheval lorsque ces Ambassadeurs de Transsilvanie arriverent, lesquels ainsy n’ont sceu 
que dire. Tout cela s'est passe depuis ma dite deraiere, ce que le Grand Seigneur a 
commande par uu billet de sa main au Chaoul de Capigi qui conduisent cc nouveau 
prince de faire une extresme dilligencc par Ies postes; fait veoir qu’il a cest affaire a 
co-'ur. L Ton ne tardera guerres a en scavoir I’yssue laquelle je nc fauldray dc faire cn- 
tendre â Votre Majeste.

E t pour ce Prince qui est cliez l’ambassadeur d ’Angleterre il comnience a dechoir 
de ses esperances. Aussy n’y a il pas d’apparcnce que ces gens cy voulussent oster de 
M oldavye pour l’y  mettre, celluy qui y est, et moings a cctte hcurc quc jamais que Ies 
Pollonnois qui l’y  ont mis se peut dire comme par force se font estimer icy accause,

P e r a ,
161 1

2 Ianuarie

P e r a ,  
iGi 1

9 Eebr.
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du progres qu’ils font cn Moscovie. L ’on a enfin envoye quatre cent mi) cscus an pre
mier Iîassa qui n’est quc Ic ticrs dc cc qn'IIs demandent. Cela fait croire qu’il ne sera 
pas content et qu'il s ’excusera la dessus sy ses affaircs ne luy reussisent bien. S e  sont 
tontes nos nouvelles.

ccv,
if>i i Principele Transilvaniei cere tronul Moldovei pentru fratele seu.

(Fond. frâ n g, 16,146).

^rincipdr Transilvaniei ditpii ce a cuprins: «la Vallaquyc sur quelques pre- 
textes des defiances du prince d’Icelle lequel s ’en est fuy en Bogdanie vulgaireincnt diete 
Moldavye a envoye ses ambassadenrs icy demander ceste I’rincipautc pour un sicii frere 
offrant d'eu rendre le tribut accoustume, et cependant a fait ce qu’il a peu a l'amiable 
cnvers le prince de Moldavie qui n’a autrement este de ceste meslce comme l’on disoit 
et contre lequel il n'a oăe proceder autrement crainter des Polfonnois dont il est suporte, 
pour avoir lesdict Vallaquyc, ce qu'il n’a peu obtennir.

CCVL
Pera,  Caria către Regina Franciei. Principele Transilvaniei, incit stăpân pe

i 6 m  Ţera-Românescă, face dificultăţi lui Radu Milinea de a ocupa tronul.
5 Martc

(Fond. frâng., 16,146, piesele 149, 150 .fi 156).

adu M ibnea: Estoit apres a traiter avec le Transsilvăin a ce qu’il le laissast 
eiitror eu possessiou du dict pays; et quc Ies Polonois envoient des forces a ccluy de 
Moldavie, pour se defendre du dict Transsilvain, s ’il luy vouloil nuire.

17 Aprilc Principele Transilvaniei ancă tare în Ţera-Roniânescă nu lasă pe Radu
Milinea să ocupe ţera, de cât deca îi va da o sumă de bani :

II y  a neaiitmoiugs laisse entrer le Capigi qui acconipagnoit cc Prince et luy a
permis de faire Ies ceremonies accoustumes dc ccs gens cy quand ils domicnt Ies prin-
cipautes a quclqu’un, mais tandis il se retient preş de soy et ne scayt-on a quel dessin,
mais luy donnant a entendre quc cest d ’apprehention qu’il ne luy soit faict quelque



deplaisir en s en retournant par ses gens dc guerrc qui sont par le pays. Ce n’est pas 
sans que ce Visir se formalise de ce procedes et l'a bieţi faict scavoir h. I'ambassadeur 
du dit Transsilvain avec des parolles de haulte lucte.

Radu Micimea scriindii la Portă că Principele Transilvaniei" s'a retrasă în fine I 
din Ţera-Romunescă, Sultanulu a liberată pe ambasadorii Transilvani' c e i  pusese la 
închisore.

CCVII.
Anguse către Regina. Radu Şerban cu forţe polone, după ce a gonit 

pe Radu Milinea pane dincolo de Dunăre, a intrat în Transilvania. Sultanul 
va trimite pre Vizirulii Omer-paşa să stabilescă lucrurile în Romania, şi să 
scoţă şi pe Constantin Movilă din Moldova, fiind bănuit că ar fi ajutat pe 
Radu Şerban.

jPoncî. franc;., t6 ,î^ , piesa

CCV1II.
Anguse către de Puysiculx, prin care-î arată că 20.000 Tătari şi

20.000 Turci din Rumelia viii în Ţera-Românescă sub conducerea lui Omer- 
paşa, ca să restabilescă lucrurile. Afacerea principelui Bogdan.

{Fond. frâng., 16,146. piesa 16S).

T j ' Ambassadeur d’Angleterre a bien eu de la pcinc ces iours passes accausc 
de ce Prince qu’il a chez luy lequcl avoit un portier qui fut pris par Ia Iustice turqucs- 
que qui a force de bastonnades luy a laict confcsscr commc lc dit Princc avoit retire 
deux csclaves dc sa nation lesquels avoient emporte torce argent a leurs m aistres; L e 
Pacha envoya par deux fois des Chaoux et Jannissaires pour fes cherclicr dans ic logis 
du dict Ambassadeur lesquels furent renvoyes par luy un peu ruclement, de quoy s’es- 
tant plaint le dit Pacha et y  meslant quelques mennasses, le dit Ambassadeur luy en
voya dire qn'il ne pcrmettroit a aucun de visiter son logis qui ne fut cnvoye du Grand 
Seigneur mesme, lequel II croyoit n’entendre point que l’on proccdast cu ces formes 
envers iui Ambassadeur comme luy : Si a il neantmoings tallu accommoder tout cela 
avec de l’argent. Son Secretaire m'a dict qu’il en avoit coustc deux mii escuz a le 
Prince, oultre ce que cela a beaucoup recule ses affaires dont Ilz n'espereut plus aucune 
bonne issue.

7 Aprilie

P e r a , 
1611 
Iuniu

P c r a ,  
irîl l

25 lunii»
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P e r a ,
l6 l I

23 Iuliu

P e r a , 
161 1 

23 luliii

Angu.se către Ptiysicnlx despre principele Bogdan.

(Fond. frâng., 16,146. piesa 171).

J_)c p u is  peu est arrive en ceste Court l'ambassadeur tiu Transilvain lcquel a
este Tort mal ven du Moufty, luy faisant sgavoir comme il avojt Irouve mauvais Ies de- 
portementz de son maître contre le Valaque qui se retira en Pollongne, en luy declarant 
qu’il le traverceroit a son possible en ce qu’il pretendoit de negocier icy en faveur de 
ce Prince qui est chez l’Ambassadeur d ’Angleterre, qui pour ce desespere fort du bon 
succes de ses afifaires. II n'est encores rien venu d'asseure de ces quartiers-lâ, et ne se 
scait ce qu’aura valii l’arrivec d ’Omer pacha quc je vous ay ja  niande, Monseigneur, y  
avoir este envoie pour General.

CCIX.

ccx.
Angnse către Regina. Se vorbesce că Ungurii împreună cu Turcii ar fi 

învins pre Radu Şerban, care abia a putut să scape cu fuga.

(Foni! frâng,, 16,146. piesa (72)

1 ceux de deţa l’on tient que Ic Hongrois du conscntcinent dc Icur R oy 
se sont joinctz avec tes Turcs, et ainsy ont deflaict cc prince de Valaquic qui estoit 
secoiiru des Polonnois, lequel a peine s ’est peu sauver par Ia luitte, et quc par cc 
moyen celuy qui y  fiist envoie le dernier de ceste porte en a repris la possession.



CCXL

Radu Şerban, strîngendu-şî în pripă omenii ce avea, a bătut şî silit pe 
principele transilvan a se retrage.

P e r  a ,
16i i

20 August
{Fond. frâng.» 16,146, piesa 173).

P
JL ar ma precedente qui fiit du V P  de ce mois, vous aures peu apprendre 

conime ce princc de Valacquie nomme Serban, qui est suporte des Polonois apres avoir 
este defaict, estait retourne avec le plus de gcns qu'il avoit peu ramasser sur ceux qui 
l’avoient battu, et en avoit eu la revanche; ce qui luy a donne tant de reputation en 
ces quartiers lâ qu’il y  tient asseurement la camisaque avec quelques quatre mii Iiommes, 
et empesche encores, comme il a tousiours fait, a ce que j'a y  sceu veritablement, que 
celluy qui fust envoye de ceste porte en sa place, n’entre en possession de ceste prind- 
pante de Valacquie, qui est presque toute ruiiiee depuis ces troubles. A insy ce Transil- 
vain a este contrainct de se retirer et aussy acause de la peine que lui donne le R oy 
Mathias . . .

ccxil.
Tătarii, intrând în Ţera-Românescă, ati devastat-o cu foc şi cu sabiă, 

după ce mai ’nainte ea fusese cu totul ruinată de către Transilvani. Regele 
polon cere ca în România să fiă un domn amic Polonilor. ■

P e  ra , 
1611

3 Septem,



CCXIII.

Harlay către Puysieulx. Bathori, bătut aprope de Braşov de către 
Radu Şerban şi fiul lui Mihaiu Vitezul (Nicolă Vodă) şi încongiurat într'o 
fortăreţâ, a reuşit să respingă pre assediatori. S ’a trimis ajutore lui Bathori 
şi ordine paşilor de la Buda şi Bosnia să urmărescă pe .Serbau.

(Fond. franţ., 16,146, piesa 178).

M o n s i c u r ,

. e R oy de Pologne ha envoye icy un Ambassadeur qui demande raison au 
Grand Seigneur de quclques courses que Ies Tartares ont fait sur luy, et de quelques 
dommages qu'il ha receus aussj du Transilvain duquel il mande qu’il se vangera par 
armes si le Grand Seigneur ne luy donne conteuteinent. II demande encore qu'un Prince 
de Moldavie ou Bogdanie, qui est en la niaison de l’Ambassadeur d'Angleterre, soit en
voye en exil et mis hors d ’esperance d’estre restitue en Moldavie, ou ils demandent 
qu’un aultre Prince commende aui y est maintenant, et disent que leur requeste est 
juste pource que leurs conventions avec le Grand Seigneur portent qu’il doivent nommcr 
le dit Prince au Grand Seigneur qui n’y en doit installer que celuy qn’ils luy auront 
nomme. On attend encore icy un Ambassadeur de Hongrie lequel ils disent venir pour 
se pleindre du Transilvain. II est venu depuis trois jours un courrier du Transilvain qui 
aparte nouvelles que Bathory, qui avoit perdu une bataille preş de Pressovia et s'estoit 
retire en une forteresse ou il estoit assiege par le Cherban et le fii?, de Michallj, a Caiet 
une sortie et Ies a mis en ban de route ; et trois mii Polonois. On a envoye de ceste 
Porte secours au Transilvain. L e  passa de Bude et celuy de Bosna sont commande? 
d ’y  aller et de paursuivre Scherban.

CCX1V.
Harlay către Regina. Omer-Paşa, trimis în ajutorul lui Bathori, nu a voit 

să urmărescă pe Radu Şerban în munţii unde se retrăsese, nici să încongiure 
Braşovul, ce remăsese credincios lui Şerban.

(Fond frâng., 1^146, piesa 180).

C o r n e r  bassa, general du secours que le Grand Seigneur ha envoye au Tran
silvani, n’a pas vouiu apres la routte du Zerban, quelque priere que le transilvain Iuy  en 
ayt faitte, le suivre dedans Ies montaignes ou ii s’est retire, ny assieger Pressaio qui est 
clemeure fidelle au Zerban, ny mesme poursuivre quelques soldats de Mathias, lesquels il 
semble qu'il avoit envoyer pour se vanger du tort receu, dont ii avoit icy Caiet plainte; 
Ies actions de Mathias Cont que ces gens cy ont tres desagreables Ies nouvelles du succez 
de ses afiaires pour ce qu’ils le tiennent plus remuant . . , .
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ccxv.
Primubbaşă a spus ambasadorului frances cum Dumnezeu favorisă 

pe Sultan, căci armata lui fiind în Asia, Mathias, Polonezii şi Radu Şerban 
crezură că e timpul să atace pe Turci; intrară în Transilvania, şi singuri 
valeţii soldaţilor seî fură în stare să-î gonescâ cu ruşine, şi să restabilescă pe 
Bathori în possessiunea statului seu. Se aşteptă un ambassador al lui Ba- 
thori ca să ceră scoterea din domnia Moldovei a lui Constantin Movilă, fiind
că a ajutat pre Şerban contra lui Radu Mihnea. Ambassadorul Angliei speră 
că se va numi în Moldova principele din casa sea, cjicencl că e de sânge din 
vechii principi ai Moldovei.

(Fond. franţ., 16,146, piesa 182).

CCXVI.

De Sancy către Regină. Sultanul a numit in Moldova un alt domn în 
locul lui Constantin Movilă, pe care l’a scos din causa ajutorului cc dedese 
Iui Radu Şerban contra lui Gabriel Bathori.

(Fond. frâ n ţi 16,147, piesa 47)

î_j'am bassadeur d’Angleterre qui poursuivoit icy depuis quatre ans de faire 
reniettre en Moldavie lu i certain piince qu’il avoit citez luy, ha perdu son temps et sa 
poursuitte, L e Grand Seigneur y  en ha envoye un autre. On ne scait s’il aura este in- 
stale sans que Ies Pollonois, en despit desqnels ceci se faict, se soubslevent; car Constan
tin n’est deboute du Grand Seigneur que pour ce qu’il s ’entendoit avec Ies Polonnois qui 
portoient Zerban. II ha ayde au dict Zerban contre Gabriel Bathory, prince de Transil
vanie qui recongnoist ce Seigneur.

■ s

P e r a ,
1611

29 Octob.

P e r a ,  
1611

26 Novcm.
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P e r a ,  Harlay către Regina. Noul domn al Moldovei (Ştefan Tomşa) a plecat
*611 însoţit de 1500 6menî, trupa sea avend pene Ia fruntarii să se mărescă cu 

Decemb. 'p'tlrcî| din prejur şi cu Tătarii ce au ordin să-lii ajute. El este fiul lui Tomşa, 
fost prinţ al Moldovei; a fost în Francia şi a stat prisonier la Jacques, o for- 
tăreţă spaniolă în Pirenei.

CCXVII.

(Fond. franj., i6,M7, piesele . 3  ţi 50).

T  nouveau prince de Moldavye est party accompagne de mii cinq cent? 
hommes, entre cy et qu’il arrive au pays sa trouppe croistra, car Ies Titrez d’alentour 
et Ies Tartares ont commandement de I’assister. II est fils.de Thomas cy devant prince 
de Moldavye. 11 ha este en France et m’ha dit avoir este prisonnier a Jacques, qui est 
une forteresse d'Espagne dans Ies Pyrennees. L e  Prince que l'Ambassadeur d’Angleterre 
avoit chez luy, est filz de Ianculo cy devant aussy prince de Moldavye. Sultan Murat 
I’envoya environ I’an mii six centz un avec une armde pour le mettre en possession de 
la Moldavye. 11 feut battu par Michael qui Ia commandoit alors. A  son retour il feut 
mis en ia tour noire, et s ’estant sauve s ’enfuit en Angleterre d’oîi il est revenu, ayant 
este envoye et recommandâ par le R oy d’Angleterre a son ambassadeur. II s’en est fuy 
pour se joindre avec Constantin, et donner de la peyne a ce nouveau prince elleu du 
Grand Seigneur. On dit que Ies Poulonnois se veulent opposer au dit prince. Mais on 
eu parle sy diversement, que je n’en puis rien mander de certain a V otre Majeste. II est 
arrive un ambassadeur nouveau d’Angleterre. On attend ceux de Hollande, lesquels on 
dit qu’ilz venoient avec Ia caravanne de Pologne; mais n’ayant ose passer par la Mol- 
davie, pour Ies troubles qui y  sont â cause clu changement du prince, s ’en sont allez â 
Ragouze pour de lâ s’acheminer icy.

CCXVJII.
p cra Harlay către Regina. Sultanul scoţend clin domnia Moldovei pre Con-
1612. stantin Movilă, Polonii nu îndrăznesc a se opune pe faţă noului principe (Ste- 

2S lanuariufan Tomşa), care aşteptă într’un oraş la fruntariele Moidovei, anume Babassatin, 
ajutorul Tătarilor.

( F o n d .  f r a n c . ,  « 6 -M T , p i e s a  4},

T jps Polonnois sont empesches en Moscovie et n’osent s'entremettre ouverte. 
ment des differentz de la Moldavie. Toutesfois ilz y  ont envoye soubs main quelques 
soldatz pour Constantin, qui ayant ancor ramasse ce qu’ii ha pu de forces du Pays, 
s'est oppose au nouveau prince envoye de ceste Porte. L e  prince est demeure sur la



frontiere en une viile du ce Seigneur, nomme Babassatin; ils attendent le secours des 
Tartares; mais le Can est travaille de guerres civilles en ayant besoing de ses forces 
pour soy mesme ne Ies ose diviser . . ,
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CCXIX.
Harlay către Puisyeulx, că Polonii nu s’aCi opus Principelui trimis în 

Moldova.

(Fond. franţ., 16,147, piesa 6).

F  Jcs Polonnois n’ont oşti s’opposer au Prince envoye d’icy en Moldavie. Le 
R oy Mathias recherche Ies Turcs infiuniment, et n’ont aucun enneniy que le Persien qui 
â mon advis ne le sera pas longtemps.

ccxx.
Polonii aii trimis pe sub mână ajutore lui Constantin Movilă; poporul 

moldoven însă, în faţa ameninţărilor Sultanului că va trece totul prin foc şi 
prin sabia, decă nu vor primi pe Tomşa, a siiit pe Constantin a se retrage. 
Tomşa, care a luat tronul, este protegiatul Caimacanului, în a cărui casă el 
fusese mult timp hrănit, şi acum ajutat ca să capete domnia.

<Fond. frauţ., 16,147, piesa 7),

T .ies Pollonois, comme j'ay  mande cy  devant a Votre Majeste, ont arreste leitr 
desscins a la conservation de la Moscovie, laquelle ils craignent taut Ies revoltes qu’ilz 
n’ont ose s ’empescber de deţa et s’opposer ouvertenient â la reception du prince que ce 
Seigneur a esleu ponr commander en Motdavye. Et bien qu’ilz ayent envoye soubs main 
quelques soldatz a Constantin, sy n’ont ilz pas este bastans pour asseurer le peuple ef- 
fraye des menaces qui leur ont este faictes de la part de ce Seigneur, que tont scroit 
mis a feu et a sang s ’ilz ne recognoissoient Ie Prince qu’il leur avoit envoye. Tellement 
qu’apres avoir demeure quelques mois sur la frontiere, il a este enfin reccu et Constantin 
s’est retire. L e Caymacan en est grandement resjouy.. Car ce prince a este propose par 
luy au Grand Seigneur et nourri longtemps en sa maison, si qu'on Iuy imputoit desja 
Ie mal qu’on croyoit debvoir arriver de la promotion a ceste Principaute.

P e  r a , 
1612 

25 Febr.

] * e r a ,
1612

5 Fevr. '
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Pera,  Sancy către Villeroy, despre resboiul Turciei cu Persia.
1612

25 Febr. (Feud franţ., 16,145 piesa 39-)

CCXXI.

î_ J e  Grand Seigneur fit hier Ies fiangailles d ’une de ses filles avec Nassouf, soit 
pour l’attraper avec plus de facilite, soit pour luy donner subiect de luy estre fidele. II se 
haste d ’assembler son armee a Scudaret pour l’envoyer sur la frontiere de Perse, mais dif- 
ficilement partira elle d’icy avant le mois de Juillet et faudra qu'elte hyverne sur la dite 
frontiere. Or piiis que ie vous ay entame ce propos, Monsieur, ie vous suplie de me donner 
cange de vous mander au long a ceste fois ce que i’ay pu apprendre des partîcularitez 
de ceste guerre. Les armes du Persien ne sont pas d’elles mesme beaucoup a craindre 
au Grand Seigneur, qui est comme un taureau sauvage qui ne trouve rien d ’egal a sa force. 
L e Persien fuit devant luy, et par addresse et par ruse se deftend. Toutes les guerres qu’il 
ha eues cy devant contre Ies autres Empereurs ont est6 a son desavantage. II ha com- 
menc£ celle cy du temps que Ies rebelles avoyent mis tout cet empire en trouble et que 
Ies armes Chrestiennes I'avoyent assailly; ii n'ha gaign£ avec tout cela qu’une pârtie de 
ce qu'il avoit perdu depuis la mort de Sultan Foliman, tout pays fascheux et plein de 
montaignes qu’il ha defiendu depuis par sa seule aspret^. Cigale ha est£ vaincu non de 
luy mais d ’une frayeur panique, qui fit prendre sans aulcune apparence en un instant la 
fuite a tonte son armee. Muratt, pour combattre, ny mis ensemble plus de quarante miile 
combatans; sa defifence est de brusler tout derriere soy et se retirer, ceder, et aflamer 
l’armee du Grand Seigneur, a Ia quelle sa propre multitude fait plus de dommage que les 
armees ennemyes. Davantage il recherche la paix et ne demande sinon qu’on luy laisse Ia 
possession libre de ce qu'il ha reconquis de son ancien patrimoine; ce que seul peut estre 
a craindre au Grand Seigneur l’infidelite ou Ies impurites des siens et la rebellion de ses 
soldatz. Nassouf scait les desseings du Grand Seigneur contre sa vie; il est fort d argent, 
d ’hommes et de forteresses sur la frontiere du perinest(f); son union avec luy ne seroit pas 
un petit poids a sa puissance, mais ie ne le scauro's qu’a peine croire puis qu’il haste Icy 
le renvoy de l'armee, et que s ’il avait envîe de mal faire, il vaudrait mieux entretenir 
ceste porte de feinte esperance de paix. II scait la mauvaise volonte que le Grand 
Seigneur luy porte, et je  pense qu’il voudroit rendre au Grand Seigneur quelque 
signale service en ceste guerre, pour I’obliger a ne luy point faire de mal, E t pour ce, 
ha licencie son armee affin que le persien se voyant plus libre continuast en Ia ferme 
resolution de ne rien rendre, et ainsy que ceste guerre prist trăit et luy donnast 
moyen de se faire paroistre utile serviteur. Toutes fois nous verrons ce qui en arri- 
vera, or soit qu’il se revolte, soit que le Grand Seigneur vienne a bont de le faire 
mdurir, s'il est oste a l’armee, il ne reste plus personne entre tous les visirs capables 
de la comander, et la charge pour le mieux en doibt estre donnee a Alil le general de 
mer mansu), homme coiirageux et fidele mais sans grande esperience et de nul esprit. 
Quant aux soldats ilz ne se peuvent mutiner faulte de paye, car il ne leur est rien den, 
encore peust estre que la faini Ie froid et Ies miseres qu’il fault qit'ils souflrent en ceste 
guerre la leur rendront desaggreable. Hz en murmurent bien desja entre eulx, et parlent 
de suplier le Grand Seigneur d ’y  venir en personne. Mais ie ne pense pas que cela es- 
clatte en une mutinerie ouverte, car il ha pris mal a ceux qui se sont mutinez soubsce 
Seigneur qui ne leur ha pas soufifert ce qu’a souffert Mehemet son pere, qui lut con- 
traint de leur livrer a mort ceux qu’il aimoit le mieux. E t pour ce, ie ne veoys aucun 
subiect de craindre pour Ie Grand Seigneur. Monsieur, ie vous niande les choses comme elles 
sont n’osant dire mon opinion sur Icelles. Ce m'est assez de vous mander amplement 
tout ce sur quoy ie la pourray fonder, vous en ferez le iugement vous mesme plus cer- 
tain et veritable que moy. S ’il est ainsy que les estats se conscrvent par les mesmes
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moyens qui Ies ont aggrandis et que plus ils sont esloignez de leur principe et de la 
faqon de gouverner qui ha cause leur accroissement, plus Ilz sont prez de leur fin et de 
leur ruyne derniere, cet estat est proche de son periode, car il s ’est accreu par le cou- 
rage des Empereurs tousiours Ies premiers aux batailles et obeissance plus qu’aveugle, 
Des leur, et l’un et l’autre manque maintenant, la grandeur, Ies delices et Ies femmes 
ayant rendu Ies empereurs lasches et leur laschete rendu leurs subjectz moins obeissans. 
Toutefois Ies succez derniers contre Ies revoltes m’estonnent et me font craindre que 
dieu n’ayt limite plus loing pour moţ?) punition le terme de cette ernpire, et recommande 
a la fortune ce pru... qui chevy delle et pris en sa sauvegarde, ha aclieve soubs sa seule 
faveur de tres grandes et esmerveillables choses contre et par de la toute esperance et 
creance humaine, resistant a tout ensemble a Ia pluspart des siens eslevez contre luy 
et aux armes allemandes et persiennes. Les evenemens sont en la main de Dieu ; nous 
ne scavons comme luy rebssira ceste guerre qui luy reste en perse. Mais si nous iu- 
geons par les apparences et par le passe l’advenir, il n’en sera point endommage et le 
Persien voyant ses ambassadeurs en la chrestiente bannies. L e Polonnois, attache au seul 
pensement de la conqueste et conservation de la Moscovie et luy seul ennemy du Grand 
Seigneur, s’accomodera avec luy et recupera les conditions de paix qui luy seront presen- 
tees. Voyla, Monsicur, ce que je vous peus mander touchant ceste guerre des evenemens 
de la quelle, selon que ie les pourray apprendre, ie continueray a advertir leurs Majestez 
et Monsieur de Puisieulx le plus soigneusement que ie pourray. Jray veu auiourduy le 
Kaimakan qui m’ha d it.......... quelque.

Des voleurs de ceux de Venise ni les empescher a l’advenir si leurs Majestez ren- 
voyent icy Ies esclaves turcz qui sont retenuz a Marseille. Je vous suplie, Monsieur, de 
considerer que la pretention de ces maraulx cause et couvre une infinite de brigandages 
ciont pour ce subiect nous ne pouvons tirer iustice. J ’en escris a sa Majeste et la suplie tres 
humblement pour le bien de son service de leur tr.... donner liberte et les renvoyer icy. 
On n’aura iamais raison de ces gens cy aultrement.

Monsieur,

Voire tres humble, Ires obeissanl et tres obligi serviteur,

L e  B a r o n  S a n c y .
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l’ cra, Harlay către Regina, că Bogdan Vodă s ’a lepădat de legea creş
t i  2. lină şi s ’a făcut guvernator al Brusei în Bithinia. 

io  Mărie

{FoncI frâng. 16,147, piesa 10).

T prince de Moldavie dont l'Ambassadeur d'Angleterre demandoit Ie resta- 
blissement au nom du R oy son maistre, se voyant decheu de tonte esperance, ha renie 
la foy de Jesus Christ, et s'est faict Mahometan, Le Grand Seigneur luy ha doime son 
nom et le Gouvernement de Bursia, qui est la viile capitale de la Bithynie et l'ancicn 
siege dc cet Empire.

CCXX1I.

CCXXIII.
P e r a ,  Baronul de Sancy către Villeroy, despre sosirea ambasadorului Holandeî.
1612

26 Marte. *Fond. frâng., 16,145, piesa 41).

M o its ie u r ,

J ^ ^ p re s  avoir beaucoiip attendu L ’ambassadeur de Holande, il est enfin arrive et a 
pris maişon en Pera. C ’est un advocat qui ha long temps demeure en Anvers et ha 
autresfois este icy, II est holandois de nation et s ’apelle Corneilie de Haquen. II sollicite 
uvertement sa reception et dit avoir ord re d ’y  dependre jusqu’a cent mii escuz; Halii 
bassa, mansul de la mer, va luy mesme solliciter pour l u y ; il s’estonne d’y  trouver tant 
de difficultez, rnais il espere et non sans apparence de Ies surmonter a force de presens 
et d ’otifres tres avantageuses au service du Grand Seigneur. C ’est cequ e plus esmeut Ies visirs 
etles incline d ’avantage etre aux carias promettant d ’aporter tant de poudre que le Grand 
Seigneur en aura de besoing; or ilz en font icy grande estime pour ce qu'en tonte la 
Turquie il ne s'en fait un granj de bonne. Ils s ’offrcnt encore a remplir tous ses pays 
d’acier, de lames d’arquebuses et toutes armes necessaires pour la guerre. Toutes ces 
choses ne Ieur sont point fournies par Ies arnis chrestiens; Ies Anglois en ont quelquefois 
apporte mais fort echarsement, ceux cy en promettent sur plaine abondance; cependant 
je conturneray secrelement iusques au dernier point a composer avec eulx, a la mieiine 
volonte que ces choses fissent resoudre.

L e  Capitaine Bascha me reparle souvent et assez aigrement des esclaves tures 
qui sont a Marseille, et m’ha fait de grandes pleintes et fascheuses des galeres de leurs 
Mah<!' que Mr de V endom e... tient a Malte. Vous en ferez, Monsieur, ce que vous iugerez 
a propos. Toutes ces choses nous nuisent infiniment et leur donnent subiect de croire 
que nous ne sommes pas veritablement affectionnez au Grand Seigneur,

. . . .  Les peres Jesuites travaillent sans s’espargner a la reunion de L'eglise 
Romaine et Grecque, et ia le Patriarche de Constantinople est demy gaigne; le Patri- 
arche d Alexandrie est icy qui n'y apporte pas petit em peschement; ie les assisteray de 
toute mon ame, croyant que ceste mienne assistance est tres aggreable a leurs Majestez 
qui n’ont pris peine de les establir icy que pour le bien universel d e l ’Eglise.



CCXXIV.
De Harlay către Puisyeulx în acelaşi afacere.

(Fond, franf.j 16,(47, Picsa >2)*

L e  succes favorable de la reception du Prince qu’ilz ont envoye en Moldavie, 
au quel Ies Polonois, comme je vous ay cy devant mandd, n’ont ose s'opposer; la recher- 
che de leur amitie que faict Ie R oy Matthias et plaintes craintives et nou assez hardies 
qu’ II commence a faire du Trannssilvain, et Ies discours qu’on leur tient que tous Ies 
prinees clirestiens veulent envoyer des Ambassadeurs en ceste porte, Ies canfinneut en 
ce mespris.

P e r  a, 
1612

26 Mnrte

ccxxy.
P c  ra, 
1612 

7 Aprile

M o n s ie u r ,

J T e  ne vous puis encores mander pour ceste fois la fin que doibt prendre Ia 
recherche que font Ies Estats d ’avoir un Ambassadeur en ceste porte. Leurs offres sont 
grandes et Ies avantages qu'ils promettent, et plus grandes encores Ies pleintes qu'ils 
font de la si longue irresolution de leur affaire, car ils n’ont encores rien pu conclurre, 
bien que je pense qu’a la fin ils en viendront a bout. L e Qaimakan et Ie Bascha de la 
mer se contmuent a pleindre grandement des esclaves detenus a JVlarseille. Cctte excuse 
leur sert de couverture a toutes choses, et ne voulant ou ne pouvant nous faire raison 
de ceux de Thunis, ils sont bien aises de la pouvoir mettre en avant pour me fermer 
la bouche en toutes mes demandes. Je vous suplie encore derechef tre3 humblemcnt, Mon
sieur, qu’ils soyent renvoyez icy, quoy estant Ies galeres du Roy, pourront avec moins 
de hazard faire mal a ceux de Thunis, car leur ayant tresinoigne par ceste action de la 
bienveillance et un deşir de conserver leur amistie, ii sera plus aise a leur faire croire 
que le mal, qu'on aura fait de l’autre coste a ceulx de Thunis, n'aura est^ que par force 
et pour se revanger de leurs volleries seulement. Que si le Roy n’en fait aucun ressen- 
timent, il n’y ha pas beaucoup d’esperance que nous en puissions jamais avoir bonnc rai- 
son de guerre, car ils croyent que le Roy le souffre pour ce qu’il se cognoist trop foi- 
ble pour en tirer sa raison.»

Sancy către Villeroy, despre nîsce sclavi deţinuţi la Marsilia.

(Fond. franc-, >6,145, piesa 42),
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P e r  a, Harlay către Regina, despre afacerile Poloniei, Transilvaniei şi Ţe-
1 ^13 rilor-române. Radu Şerban împreună cu Constantin Movilă, retraşi în fortăreţa

7 Aprile. strîng- tot felul de aventurări, ca să reîncepă resboiul contra Iui Gabriel
Bathory, principele Transilvaniei.

(Fond franţ,, 16,147» piesa 14).

T -̂ e Grand Seigneur ha este sollicite par quelques Moscovites qui sont venus 
icy, de Ies vouioir deffenclre contre le R oy de Polognt, ce qu’il ha refuse et Ies ha ren- 
voyez avec hon te et menaces, disant qu’il ne romproit point la paix avec un prince qui 
l’avoit conserve avec luy l’espace de quatre vingtz ans.

Gabriel Battori, prince de Transilvanie, ha envoye un Ambassadeur au Grand 
Seigneur qui luy ha presente de sa part quatrevingtz esclaves Chrestiens, de ceux qu’il ha 
pris en Hongrie ou il continue Ies voleries accoustumees contre le R oy Matthias, qui con
tinue pour ce subject ses plaintes en ceste porte, mais un peu laschement et plus comme 
supliant que menaccant de s’en vanger. Ce qu’Il delivre par son procedă Ies Turcz de la 
crainte qu’ilz avoyent de luy et Ies enorgueillit en son propre dommage, changeant de 
gayetă de coeur en mespris l’estime en la quelle ils l’avoyent conceu cy devant, Ce 
Transilvain est un Tyran qui meutrit et qui pille ses subjectz et donne tont a l’abandon 
de ses soldatz; il ha assiegă Pressovia et demande aux habitants troys centz miile da- 
lers pour Ies delivrer du siege; il attente indifferement aux biens, a l'honneur, et a la vie 
des siens, et contre leur hainne s ’arme d ’une cuirasse la quelle il ne quitte pas mesmes 
en dormant et vit en ceste sorte comme un homme furieux. Zerban est cependant avec 
Constantin en une forteresse sur fa frontiere de Moldavie et de Pologne nommee Hottin, 
et assemble ce qu’il peut d’avanturiers pour recommencer Ia guerre contre luy . , .

CCXXVI.

CCXXVII.
p e r a, Harlay către Regina. Turcii, profitând de tiirburările Germaniei, de

1612 petrecerea Polonilor în Moscovia, voesc a supune cu desevârşire Transilvania, 
21 Aprile Moldova şi Ţera-Românescă şi a le face paşalîc.

(Fond franc. piesa 33.)

T i  semble qu’au moins se serviroient Jlz de l’occasion des troubles d’Allemagne 
et du divertissement des Pollonois en Moscovie pour achever de reduire entierement soubs 
leur puissance et s ’assubjectir plainement la Transilvanie, la Moldavie et la V alachie; 
Ies peupies et Ies princes en sont Chrestiens, mais pour la pluspart heretiques. L e  R oy 
de Hongrie pretend que le Transylvain le doibve recognoistre, comme n’estant mesme 
sa premiere institution que d’estre W aivod, c’est a dire gouvcrneur de la Transylvanie. 
Les Polonnois ont toujours este seigneurs de Ia Moldavie qu’ils appellent maintenant 
Bugdanie, et est dict dans les Capitulations qu’ils ont avec le Grand Seigneur, qu’ilz 
y  nommeront, et le Grand Seigneur en confirmera le Prince. Cependant toutes ces 
troys provinces sont depuis un long temps tributaires du Grand Seigneur, et y  ha con-
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tinuelles revolutions, car ores Ies Princes en sont deboutez par Ies princes Chrestiens, 
ores par Ies Turcs. Ce Seigneur a votante d'en faire trois provinces qu'ils apellent icv 
BeyJerbey Liel, c ’est a dire gouvernement; ce ne luy seroit une chose de petite conse- 
quence pour la guere de Hongrie. Toutes fois Ies envies et jalousies de ses ministrcs 
qui emploient la plus part de leur temps et de leur esprit a s’cntr’attenter a leurs vies 
Ies uns des aultres, pourroient bien retarder l’execution, ou faire perdre 1’occasion de 
ce dessein.........................

CCXXVII1.
Harlay către Puysieulx şi către Regina, despre afacerile Turciei. 

Solul regelui polon cere de la Portă restabilirea în domnie a lui Constantin 
Movilă, şi gonirea lui Ştefan Tomşa, care a devastat Pocuţia. Un prinţ po- 
lones (Potoţki), ca să-şi resbune de pagubele aduse de Tomşa, a intrat cu 
oste polonă şi tătară în Moldova, ar<Jend şi pustiind, şi a ucis chiar pe am- 
bassadoriî turci trimişi la regele Poloniei.

(Fond. fra n c, 16,147, pteiclc «a ţt i j) .

^ ^ u a n t  a ses correspondances dont vous desirez aussy cstre adverty, Je ne veoy 
pas qu’il en ait avec aucun prince, si ce n’est du coste de Perse avec Ies Chinodes qui 
luy doibvent passage et secours contre le R oy de Perse, et de dega avec Ies Tartares 
dont il fait espandre un dehige de peuple commc un orage en la Moldavie, Valacliie et 
Transsilvanie quand il luy plaist, et s’en serviră mesmes contre le R oy de Pologne et 
de Hongrie, quand il en aura de besoing.

Je viens tont prescnteinent de recevoir des nouvelles de la mer noire vers Kilia, 
a remboucluire du Danube, que ce prince Pollonois dont j ’ay escript par la lettre de la 
Royne et du degast qu'il faisoit en la Moldavie, a tue des ambassadeurs que ce Seigneur 
a envoye au R oy de Pologne.

L e  Caimacan est plein de courage...; il est audacieux et bardy a entrcprcndre 
ct jiisques ici assez heureux en ses entrepriscs. 11 ba faict Rodolu prince en Valacliie, 
Tliomas en Moldavie, ou il n'a este receu contre l'opin’on de tous, et iiouvellement ha 
cntrepris de changer Batliori en Transsilvanie et y instaler celuy qu’il avoit envoye icy 
son ambassadeur.

L a demande de l'ambassadcur polonnois est tclle que j ’ay mande a Votre Mu- 
jeste cy devant, sţavoir que la Moldavie soit rendue a Constantin et pri.se a cc nouvean 
prince qui ha faict de grandes courscs sur Ies Polognois et grands dcgastz de leur pays. 
Un prince Polonois a qui appartient Ies terres el pays qui ont este pillcz a arme de sa 
part, et est entre a main armee dans la Moldavie et a peine a pu cstrc empesche par 
Ies conimendemens exprez du R oy de Pologne de passer plus oultre et donner jusqucs 
au Danuhe, estant assiste de quelques tartares soubz la conduite de Mirso leur prince,

Fora, 
1612 

14 Iuliii.

9*
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depuis peu de temps rebelle contre Ie grand Can, lequel maintenant est en campagne 
contre le dit Mirso, et peult estre aussy en intentinn d'ayder a cliasser Battory de Trans- 
silvanie, pour y  instaler celuy dont j ’ay parte cy  devant.

CCXXIX.
P e r a, Harlay către Villeroy, despre afacerile Turciei şi pretenţiunile

1612 Poloniei.
28 Iuliu.

( F o n d  f r â n g . .  1 6 ,1 4 7 .  p i e s a  3 8 .)

I L i ’estat de ses afiaires ne permet pas a l’ambassadeur qui est icy de parler trop 
bravem ent; ii faict courre le bruict quelles sont mieux establies, et croit aussy que la 
crainte de Ia resolution de Nassouf empeschera de luy auser respondre sy fierement 
qu’ils leroyent. Sa demande est telle que j ’ay mand£ a Votre Majeste cy devant, sgavoir 
que la Moldavie soit rendue a Constantin et ostde a ce nouveau prince qui ha faict de 
grandes courses sur Ies Polognois et grandz degastz de leur pays. Un prince Polonois a 
qui appartient Ies terres et pays qui ont este pillez a armd de sa part et est entr^ â 
niain armee dans Ia Moldauie et a peine a pu estre empesche par Ies commandements 
exprez du R oy de Pologne de passer plus oultre et donner jusques au Danube, estant 
assiste de quelques Tartares soubz la conduite de Mirzo leur prince depuis peu de temps 
rebelle contre le grand Can, lequel maintenant est en Campagne contre le dit Mirso et 
peult estre aussy en intention d’ayder a cliasser Battory de Transsilvanie, pour y  instaler 
celuy dont j ’ay  parle cy devant.

ccxxx.
I’ e r a, Cei doi ambasadori turci erau doi capegii pe cari Sultanul îi trimisese

'bi 2 la Const. Movila, ca săd ordone să cedeze principatul Moldovei lui Ştefan 
28 [uliii 'J’oinşa, din nou confirmat în domnia. Constantin îi făcu prisonierî, şi-l duse 

cu el în Polonia unde se <?icc c’ar fi fost ucişi.

(Fond frâng. 16x47. piesa 39.)

cV y e  pendant le Caimacan retienl icy rambassadeur de Pologne, pârtie soubs 
ombre de ne luy vouloir donner rcsponce que a Ia venue du premier Vizir qu’il dict 
prochaine, pârtie aussy pour sţavoir au vray avant que l’expedier ce qui est arrive aux 
ambassadeur de ce Scigneur, cju’on luy a mande avoir este tuez en Pologne par le 
Palatin de la Russie ou par Constantin. Ces ambassadeurs sont deux Capigas que Ie
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Grand Seigneur envoya vers Constantin, cy clevant prince en Moldavie, pour Juy signif- 
fier qu'il eust a ceder la dite principaulte a celuy qu'il en avoit investy de nouveau ; 
Constantin Ies arresta prisonniers et Ies mena avec luy en PoHogne, ou il s'est retiră. 
L'ambassacleur de Pologne dict qu'ils n'avoient point de mal, mais ie Caimacan ha este 
informe au contraire. On luy ha mande de Biida que le Roy Matthias avoit este faict 
Empereur dont ii est bien marry quelque mine qu’il face du contraire, car il craint 
qu’il ne se ligue avec Ies Polognois qui sont fort ulcerez des courses et voleries du 
prince de Moldavie, et eslevez de courage pour la nouvelle conqueste de la Moscovie 
de Iaquelle il preneoyt luy qui est sage que dez qu ’ils sgauront la possession paisible, 
ils seront bien plus prompt* a entreprendre la guerre contre ce Seigneur a la premiers 
jusque qu'ils en receuront.

CCXXX1.

Harlay către Regina. Ambasadorul polon este reţinut sub îndoită P e r a ,  
pază la Coiistantinopole, în aşteptarea evenimentelor din Moldova. Chanul Ĵ 12 
Tătarilor, primind ordin secret de la Portă, ca să dea ajutor lui Tomşa con- n ^ l,Su 
tra Polonilor veniţi cu Constantin, a trimis câte-va trupe, cari, împreună cu 
oştea română atacară fără de veste cetatea Hotinului, unde se aflau retraşi 
Polonii, şi o coprinseră. Constantin-Vodă căqlendu-le în mână viu l’au trimis 
la Chanul Tătăresc, iar pe alţi nobili poloni spre Constantinopole. Provinciele 
Moldovei, Valachiei şi Transilvaniei sunt petre de scandal, căci împăratul pre
tinde c’ar avea drept asupra Transilvaniei, iar Polonii asupra Moldovei, pe 
când Turcii dispun în realitate de dînsele dupe plac.

( F o n d  f r â n g . ,  x 6 i 4 7 ( p i e s a  30).

I —i'es Turcz n’en sont pas plus humbles ny moins audacieux, car ilz ont donne 
double garde a l’ambassadeur de Pologne, et luy ayant dict qu'ils vouloyent sgavoir la 
volonte de son Roy, lequel ilz ne croyoyent avoir dessein d’offencer ce Seigneur, luy ont 
faict depescher deux des siens pour accompagner un Chaoux qu’ilz ont envoye au 
dit Roy de Polongne, et ce pendant ont secretement commande de nouveau au Chan de 
Tartarie de se transporter promptement en Moldavie pour, avec le Prince, y  combattre 
et deffere Ies Polonois qui estoient sur la frontiere, accompagnans Constantin cy devant 
Prince en Moldavye. L e  Chan ny a peu encores aller en personne, mais il ha envoye 
quelques troupes, et Ies nouvelles sont icy venues qu’ils ont assailly a l'impourveu 
Constantin en une forteresse importante qui est sur Ies frontieres de Moldavie, et s'ap- 
pelle Hattin, la quelle ils ont prise, et Constantin vif avec quelques nobles Polonnois. 
O11 ha vcstu d'une robe de drap d ’or en plein divan pour tesmoingnage de resjouissance 
celuy qui en ha apporte Ies nouvelles. Les Tartares ont amenă Constantin a leur 
Chan, auquel ce Seigneur depesche pour le demander et le faire mourir; les autres pri- 
sonniers de prix sont en chemin pour venir icy, et croy qu’a leur arrivce on leur fera 
un bien mauvais traictement, encores que l’advantage de cest Empire pour maintenant 
soit la paix eu estant les Provinces quasy toutes ruinees, et par leur ruine le revenu dc 
ce Seigneur de beaucoup amoindry, et estant la crestiente maintenant en plein et uni-
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versel repos. E t bien qu'ils ny craignoient point toutes ces clioses, si est ce qu’ils sorit 
si barbares, insolentz et aveuglez, que sy leurs voisins n’en endurent a part infiniinent, 
la guerre s’allumera facilement en peu d’espace de temps contre quelqu’un d’eux. Ces 
provinces de ia Moldavie, Yalachie et Transylvanie sont pierres de scandale. L ’Empereur 
pretend avoir droit sur la Transylvanie; Ies Polonnois quelque espece de droit aussy 
sur la Moldavie ; Ies Turcs en pretend disposer et en disposent de faict a' leur plaisir. 
Tout cela fera tousjours naistre quelque mal entendu entre eux, comme il faict mainte- 
nant avec Ies Pollonois desquels tous Ies mouvemens ont este causez pour 1‘investitiire 
de la Moldavie, donnee â ce nouveau Prince.

CCXXXII.
Pera,
1612

13 August

Harlay către Puissyeulx. Constantin Movilă avea patru mii Po
loni, şi mai multe mii de Tatari când începu lupta cu Tomşa. Se luptară cu 
vitejie şi din o parte şi din alta. Tătarii însă părăsindu pe Constantin, întor- 
seră armele asupră-i, îl încongiurară pe la spate, punendu-1 între doue focuri; 
bătălia ţinu o întregă. Polonii înfrânţi de tote părţile, puţini scăpară cu 
fuga la Hotin; mulţi periră, mai mulţi cătjură în robiă la Tătari.

ţFond franc-, 16^47. p i e s a  j î .)

Monsieur,

P  , .
JL uis que le Bayle ha retarde Ie courrier jusques a aujourd’huy, je vous escrivy 

encore ce mot pour vous dire que j'a y  receu ce matiu une lettre de Moldavye par la- 
quelle on me mande aussy ce qui c ’est passe, touchant la batterye que j'escris a la 
Royne avoir este entre Ies Turcs et Ies Pollonoys. L e  prince Constantin est pris et est 
en Ia puissance des Tartares aux quels ii ha oftert grande rangon, la quelle ils estoyent 
portez a accepter si qu’il y ha a doubter pue la lettre que ie Grand Seigneur envoye 
au Cham puisse I'avoir arrive a temps. Ce Prince estoit accompagne de quatre milie 
Polonnois que le Roy de Pologne luy avoit envoyez Jesquels avoyent pris encore a leur 
solde plusieurs milliers de ces Tartares rebelles, dont je vous ay escrit cy devant, et 
entroyent en Ia Moldavie en resolution de chasser Thomsa que le Grand Seigneur en 
ha investy et y installer de nouveau Constantin. Thomsa avec Ies Tartares que le Cham 
avoit envoyez a son secours, leur ont presente Ia bataille, laquelle estant vaiilammaut 
combattue de part et d’aultre, Ies Polonnois toutes fois commenceant a avoir du meilleur, 
ces rebelles Tartares tournerent leurs armes et Ies assaillirent par derriere Ies enfermans 
entre Ies autres Tartares et e u x ; la meslee ne laissa pas d ’estre encore aspre et dura 
tout im jour tant que Ies Polonnois combattus de toutes parts furent contraints de se 
tourner en fuite, et ceux qui purent eschaper du carnage se sauverent a Hottin, jusques 
011 ils furent poursuivis, et la forteresse attaquee. mais en vain. Je croy que Ia route des 
Pollonoys Ies garantira de guerre avec ce Seigneur, car s ’ils eussent remis ce Prince en 
son Estat, le Seigneur ne l’eust pas peu soufl’rir et eust este oblige de deffendre Ies
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siens a force ouverte, on maintenir Ies Pollonois par un simple desadveu, pourront accom- 
moder toutes choses.

Je suis, Monsieur,

Voire trcs humblc ct Ires nflcGhiciix scrvitcur

De Na riny.

De Pera, ce I3n’c Aoiigst 1612.

CCXXXIII.
Harlay către Regina. Tătarii vor intra în Polonia, unde nu vor în- 

tîmpina nici o oposiţiune, palatinul Rusiei Potoski (cumnatul lui Constantin 
Movilă) câcjend prisonler în mâna Iui Tomşa.

(Fond. franţ,, 16,147, piesa 34).

lia envoye d’icy cominandcmcnt aux Tartares d'entrer en la Pollogne et 
y faire le plus de dommage qu’ils pourront. Ils y  feront grand degast, car ils ne trou- 
veront aulcune opposition d'autant que le palatin de la Russie qu’ils nomment Potosqui- 
est prisonnier entre Ies mains du Thomase prince de M oldavye; l'ambassadeur de Pol
logne est cependant tenu fort estroitement comme ayant faulsement dict au Grand Seig- 
neur que le R oy son maître n'avoit poinl d’armee sur Ia frontierre, ny de dessein de 
molester la Moldavye. II se deftend par dire que cet armement s ’est faict contre la vo- 
lonte du R oy de Pollogne par le dict Potos qui est beau frcre de Constantin; et a l'ouyr 
parler, ii est a croire que le Roy de Pollogne desadvouera le tout, si par soubmissions 
appaiser le Seigneur dont Ie choc iuy seroit maintenant bien rude, estant encores bien 
empeschc cn Moscovye, ou ces jours passez ie Seigneur a depesche secretement pour 
Jeur donner courage et esperence de secours, lequel a mon advis ne sera outre sinon 
qu’il donnera peult estre commandement au Chanr de Tartarye de Ies assister. L ’assis- 
tence ne sgauroit estre si petite qu’elle ne donne beaucoup d’afTaire aux Pollonois, si desjâ 
ils ne se sont accordez avec Ies Moscovites, et n’ont mis en possession du pays le fi Iz 
du R oy de Pollogne, qui avoit este il y  ha un an demande par eux aux Estatz de Pol
logne. L ’ambassadeur croit que toutes choses seront maintenant appaysies, mais il le 
croit sans en avoir adviz aultant que Ies lettres que on Iuy escrit n’arrivent pas jusque 
a Iuy et qu’elles sont retenues sur la frontiere.

Pera,
1612.

5 August
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Pcra, 
1612. 

9 Sept.

Pera,
1612.

Harlay către Regina. Ambasadorul polon salutând pe Sultanul, a 
avut un spectacol ruşinos şi de mare desonore, căci i s ’a aretat 50 capete de 
Poloni ucişi în Moldova şi o sută Poloni nobili în lanţuri, trimişi prisonieri la 
Constantinopole. Principele Moldovei nu voesce să libereze pe Potoski, până 

ce mai întâiu nu i se vor preda cetatea Hotinului şi boerii moldoveni refu
giaţi acolo cu inimicul seu Constantin.

( F o n d .  f r a n ţ . ,  1 6 , 1 4 7 ,  p i e s a  3 9 ) .

CCXXXIV.

T  17ambassadeur de Pollogne a este reserre jusques Ia qu'on luy a oste la clef 
de sa maison, et pouvoir ny pas un des siens de sorlir, ny des estrangers de l’aller vi- 
siter; ii s*en est plaint, et Ia cief luy a este en fin rendue, mais non Ies gardes ostes, 
qui luy ont este donnees, si qu’en apparence il ha plus de liberte, non en efiect. II continue 
a desavouer de la part de son maître ceux qui ont leve des gens de guerre sur sa fron
tiere et sont entres en Moldavie, ou il dict que le R o y  de Pologne sera tres aise qu’ils 
ayent este defifaicts et puniz de ce qu'iiz ont oze se prendre contre sa permission. II 
espere par ce desadveu contanter ceste Porte, dont en ce temps icy particulierement il a 
subiect de redouter Ies armes. Il a salue le Grand Seigneur matin que le Caimacam ha 
choisy pour luy faire la bonte qu’ii c ’est porter devant ses yeux une cinquante testes de 
Polonois tuez en ceste defaicte de Moldavie et mesmes cent Polonois enchesndz entre 
lesquelz il y  en ha quelques uns de qualite, qui tous ont ete pris en ceste defaicte. Ce 
spectacle luy a este honteux et de grand deshonneur. J’essayeray a mander a Votre 
Majeste si aprez responce Iui aura este faicte du Grand Seigneur et quel aura est£ le 
finict de sa negotiation. L e prince de Moldavie ne veult pas renvoyer Potoschi qui est 
le meilleur cappitaine qui eust le Palatin de Ia Russie et est son prisonnier, si au prea- 
lable la forteresse de Hotin que Ies Polonois tiennent, ne luy est rendue et quelques uns 
encores des plus nobles et puissans Moldaves, qui se sont refugiez avec son ennemi le 
Constantin, ne luy sont renvoyez.

CC XXXV.
Harlay către Regina. Tătarii au devastat Polonia pene la Leopoli, 

şi s'a întors cu 50,000 de robi. Vina espedîţiiinei polone în Moldovia se aruncă 
asupra lui Potoski, pe care Sultanul a ordonat să’l aducă la Constantinopole. 
Dragomanii domnului Moldovei primiră uă bastonadă de la primul-vizir, fiind
că s'au presentat in divanul turcesc.

< F o n d  f r a n ţ .  1 6 , 1 4 7  p ie s e t e  4 0 , 4 3  4 4 .}

T j 'anibassadeur du R oy de Poiogne pensoit partir il y  ha huict jours, mais le 
retour d ’un chiaoux qui avoit este mandd au dit R oy et en ha rapportd des lettres au 
Grand Seigneur, l’ha arreste jusques a ceste heure. II estoit venu en esperance d'obtenir 
le restablissement de Constantin en Moldavye, lequel il pensoit devoir estre favoris£ et
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facilita par le bruit qui courroit des gens de guerre qui estoient levez sur la frontiere de 
Ia Russie, mais ce qu’il croyoit ie debvoir favoriser est ce qui Ia ruyne d'autant que ces 
soldatz ayent voulu trop entreprendre et entrer trop foibles en Moldavie, ou elles ont 
este deslaictes et ont donne plus de subiect de refuzer la demande du dict Ambassa- 
deur. Les Tartares qui apres la defaicte des Poulonnois entrerent en Poulogne, ont couru 
tout le pays jusqu'a Leopoly et s’ont retournez chargez de butin avec cinquante mii 
ames de tous sexes, aages et qualitez qu'ilz emmenent miserablement esclaves. II est a 
craindre que ces nouvelles estant sceues des Moscovites, ne leur eslevent Ie courage pour 
se rebeller encore plus audacicusement, et que de toutes pars Ia tempeste n'accueille le 
R oy de Pologne. Son Ambassadeur cependant ne se pleint icy de rien; ains met la 
faulte de tous ces desastres sur Potoschi, l’audace et l’insolence duquel il advoue avoir 
causer toutes ses pertes au Roy son maître, de l’amitye duquel vers le Grand Seigneur 
il continue a donner tote asseurance.

II ha fort sollicite de moyennes vers le Roy de Pologne qu’il envoye icy resi- 
der un de sa part, et mesmes luy en ha escrit escusant la course que les Tartares ont 
faicte en son pays, dont il donne la premiere coulpe a Potosqui qui ost venu assailler 
inopinement la Moldavie et combattre le prince y  envoye pour le Grand Seigneur, lequel 
neantmoins il luy mande n’avoir pas eu d’aggreable 1‘adroicte course et autre repris ag- 
grement, le Cayniacan de l’avoir ordonnee et soufferte et a la verite Nassouf sa grand
envie en cela blasme Ie caimacan vers le Grand Seigneur disant qu ’il ne devoit a....... si
fierement un prince voysin et aucun allie de la porte, en ce temps que la paix n’est cn- 
cores resolue avec le Roy de Perse, ny celle avec I’Empereur trop asseurces ne se sca- 
chans quelz desseings il pouvoit prendre a sa nouvelle assomption a la dignite imperialle.

Ces choses n’ont pas empesche Nassouf qu'il n’ayt tout a plat reluse la pre- 
tentlon du Roy de Pologne sur la Moldavie, en laquelle il ha respondu que autre ne met- 
troit jamais prince que le Grand Seigneur, et mesmes ayant sceu que Potosqui est pri- 
sonnier entre les mains du dit prince qui traicte de recouvrir pour sa ranţon une fortc- 
resse nommde Hottin, que les Polonnois occupent du temps de feu Hieremia filz de 
Constantin, lorsqu’il l'investirent de la Moldavie. II luy ha mande qu'il envoyast a la porte 
le dit prisonnier et que la rendition de la diete forteresse se traicteroit icy mieulx que 
la, ce qui a donne grande jalousie a rainbassadeur de Pologne, et subject de croire que 
le Grand Seigneur non seulement veuit les princes a sa volonte en la Moldavie, mais se 
l’aproprier, se la rendre et en faire une de ses provinces, y  envoyant non plus des prin
ces de foy crestienne, mais des gouverneurs turez comnie en ses autres p a y s ; si que, no- 
nobstant les promesses du premier Visir, il est party tresmal content.

Si cela est, il aura plus de ressentinient de la deffaicte des siens et du prejudice 
faict a ses Capitulations par lesquelles le Grand Seigneur accorde a tous les successeurs 
de Hieremie la possession de la Moldavie; ct nonobstant ces promesses l’ha ostee a 
Constantin filz dudict Hieremie, pour en envestir cest autre qu'il y  a envoye nouvellc- 
ment. Si le subject de la Moldavie fait naistre de dififerentz entre Ie Grand Seigneur et 
les Polonnois, celuy de la Transsilvanie n'en fait pas moins entre le Grand Seigneur ct 
l'Empereur; l’un et l ’autre Ia pretend.

II a defendu l'entree du divan aux truchemcntz si non fait jlz y  auront afiaire 
a luy, et a fait donner bastonades a ccux du prince de Moldavie qui, nonobstant sa def- 
fence, s‘y  sont presentez ce mălin, si qu’il nous fault plus estroiteinent que jamais regar- 
der a nos actiuns, car cest hommc est si barbare que peu de subject le porteroit.

20,637 I. ‘20
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Pcrn, 
1613. 

26 l'cbr,

Plângerile regelui Poloniei contra ostilităţilor lui Ştefan Tomşa, care 
este protegiat ele primul Vizir. Acesta a dat ordine Tătarilor să nu mai 
între în Moldova ca să jăfuiască, şi a autorisat pe Tomşa a trimite pe omenii 
seî în totâ ţera tătărescă, ca să caute şi să ia tote prăcjile luate şi să pe
depsească pre prădători.

CCXXXVI.

(Fond, frâng., 16/47 piesa 58)

1 ^etlen Gabriel Transsilvain, qui depuîs quelque temps, comme j'a y  mande a V . 
Majeste, s'est retire d’aupres Battory et a toujours este ennemy de l’Empereur et amy des 
Turcz, est arrive a Andrianople apres avoir faict premierement plusieurs voyages de Thseux 
a Varabuna, et de Buda a Therisnar, ou sont deux vieux Bassas de beaucoup d’estime en 
ceste Porte, et avoir pris une instruction d ’eux pour la bailler a ce premier Visir et rinstruire 
exactement et au vray des affaires de Hongrie et Transsilvanye. II a este tres bien receu; 
a salue ce premier Visir et le Grand Seigneur, et luy a este vestu en tesmoignage dhon- 
neur une robe de drap d’or quand il Ies a saluez. II accuse Battory de trahison et de 
s’estre uny avec Ie Conte de Turso palatin de Hongrie au service et â l ’obeissance de 
l ’Empereur, et d’avoir ti re â sa cordelle Radolo prince de Valachie. II demande dix mii 
Tartares et quelque secours des soldatz qui sont par Ies frontieres, pour passer par la 
dite Valacfiie, et l’allcr deposser et installer prince celuy que le Seigneur commandera. 
II parle quasi au nom de toute la Transsilvanie.

D e Harlay trimite în copia scrisorea unui general polonez către prim ul vizir, 
Reginei, qui verra par elle comme nonobstant qu'en rinvestiture de Ia Moldavie donnee 
au prince Estienne Ies capitulations des Poulonnois ayent este violees, si ne s’en osent 
ilz plaindre; mais s’attachent seulement a quelques voleries et hostilitez commises con
tre eux par le dit Prince, dont ilz demandent raison bien toiblement, disant estre amys 
des amys et ennemy des ennemys de ce Seigneur, et retenant sagement celuy 
qui a este envoye de ceste Porte, soubz couleur que le temps et Ies chemins sont 
trop fascheux pour luy permettre de se hasarder d ’aller trouver le R oy leur maître, 
affin que cependant Ies choses soient surceses jusques au retour du dit R oy, envoyant 
de plus dire quelque chose de bouche par Samuel Offim osqui, laquelle puis qu’il 
n’ont pas ose commectre a leur lettres, pourroit bien estre contre Ies Estatz de TEm- 
pereur. Le dit Offimosqui a este bien receu, et -respondu amiablement a la lettre 
cy dessus mentionnee, mays si est ce que Ie premier Visir ne tesmoigne pas avoir in- 
clination a remectre Constantin en Moldavie, et en chasser le Prince possedant nonob- 
stant toutes Ies plainctes polonoises, ayns au contraire a favoriser le dit Prince jusques 
la qu'il ha envoye a sa requeste deux commandements contre Ies Tartares qui continent 
â la Moldavie, a ce qu’ils n’eussent en aulcune faţon a Ies plus malester ny p ilier; ains 
au contraire que le dit Prince ayt puissance d ’envoyer des sienspar tout leur pays, pour 
recognoistre et se saisir de tout ce qu’il luy a estd vol£ et punir ceux entre le$ mains 
desquels il se trouvera.
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CCXXXVII.

De Harlay către Puysîeulx, despre revolta soldaţilor de la fruntariile 
Valachiei.

(Fond. frâng., 11.647, piesa 63).

e viens d’apprendre d’un gentiHiomme polonois que Ies soldatz qui s'estoient 
mutinez sur Ies froiitieres de Valaquye manque de payem ent; et seront bientost remis en 
leur devoir, pour ce quil est venu coinmendement de leur payer ce qui leur est den et 
Ies contenter a quelque prix que ce soit.

CCXXXV1IL
Principele Ţerii-Roniânesci (Radu Mihnea) se apără prin agenţii sei 

înaintea primului Vizir de acusaţiunile făcute lui de către principele Betlilen.

(Fond frâng. 11.647, piesa 64),

L e  dit Betlen a accuse le Prince de Valacliie qui escript au Premier Vizir pour 
se deffendre et lui a envoye des siens pour s'opposer aux dites accusations. L e  băile 
de Venize se meslc en ces resolutions et y a plus d’apparence qu'il engrosse Ies affaires 
que autrement.

CCXXXIX.

D e Harlay către Puysieulx. Bathori face ligă cu regele Poloniei şi în
demnă pre Ştefan Tonişa, domnul Moldaviei, ca să con6sce tote vitele Secui
lor, cari trimiseseră, spre mai multă sicuranţă, într’un loc din Moldova tot ce a- 
vuseseră mai scump; Tonişa confiscându-le, a primit ordine contrarie de la 
Portă, spre a le restitui.

(Fond frâng. 11,647, piesa 71).

* L i  qu’on tient pour certai» que Bathory s’est fortement lie avec l’Empereur 
ct ha abbandonnc la porte. II ba envoye un ambassadeur en Fologne pour faire iigue 
avec le dit R oy et en Moldav'ie, affin que le dit Prince confisquast tout le bcstail des 
Siculy, qui est un peuple de Transsilvanie qu'est en iigue avec ceux de Brassovia contre 
luy. E t estant sur Ies confines de la Moldavie y avoit envoye comme en lieu de plus de

20'

P e r a, 
1613

1 1 Marte

Pera, 
J613. 

g  Marte

i ’era,
1614.

26 Aprilc
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securitc tout ce qu’ils avoyent. L e  dit Prince de Moldavie a la pricre de Bathory a coa- 
fisque le tout coninie appartenant a personnes rebelles â leur Seigneur; mais ce premier 
Vizir a soudainement envoye commandement exprez a ce qu’i! leur restituast et mesmes 
Ies deffendiist doresuavant contre Bathory s ’il Ies vouloit attaquer.

CCXL.
Pera, De Harlay către Regina. Porta a ordonat domnilor Moldovei şi Mun-
1613. teniei ca să fie gata a intra în Transilvania, îndată ce va isbucni resboîul cu 

26 A pnle împgratul Germaniei.

IKoud frâng. 11,647, P*csa 72).

vânt que partir, le Grand Seigneur d ’AndrianopIe, il a envoye des comman- 
damentz en Moldavie et Valachie et par toutes ses frontieres, afin que, au premier bruit 
des armes de i’Empereur et au premier moment qu’il fera de vouloir envoyer des gens 
de guerre en Transsilvanie, ils s 'y  opposent de toute leur puissance, et ce pendant don- 
nenl promptement advis ă la porte, de laquelle ils seront soudain et puissamment secourus.

CCXLI.
Pera,

1613.
17 Maiu

De Harlay către Puysieulx. Ştefan Tomşa a trimis Primului Vizir ba
nii ce Polonii deduseră ciauşului turc ca să represinte lucrurile cu totul altfel 
de cum se petrecuseră în Moldova, şi să stăruiască a se trimite un alt domn 
în locul lui Tomşa.

(Fond. frâng., 11,647, piesa 78.)

T
\_) e mande a la Royne ce que nous avons icy de Ia Transsilvanie, et ny puis 

rie adiouster sinon qu’il?. tiennent Bathori pour suspect et voudroient bien qu’il s ’accor- 
dast avec son peuple, dont la plus instanţe demande est qu’il sorte de Cibinium et aille 
tenir sa court a Alba Julia, pour ce qu'ilz esperent que Ies villes estans en la puissance 
de Ia Commune, ils en chasseront aisement. L e  Chaous, envoye de la Porte en Pologne 
avec le dernier Ambassadeur qui partit d ’ici, est en Moldavie assiste par le prince qui a 
mande au Premier Vizir l'argent des Poulonnois pour representer Ies choses tout au con- 
traire de ee qu’elles sont, et parler contre luy et fairc instance qu’il soit envoye un aultre 
prince en Moldavie; il mande aussi qu'il vient un ambassadeur de Pologne et demande 
s ’il lui donnera passage, II luy est ordon ne de le laisser passer, et le dit Chaous aussy 
et luy est donnd asscurance que lc Grand Seigneur le conservera en son Estat non- 
obstant toutes poursuites.
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De Harlay către Regina. Regele Poloniei, printr’o scrisore clin 20 Marte 
către Primul Vizir, cere de la Portă scoterea din domnie a Iui Tom.şa, pentru 
care a şi dat o sumă de bani cîauşului turc, spre a vorbi contra acelui 
principe.

(Kond fr.inţ. 11647, pic*» 79.)

T Jf  R oy de Pologne est a Varşovia et ha renvoye le Chaous du Grand 
Seigneur. II escript au premier Visir du 20 de Marş pour faire oster la Moldavie an 
prince qui y  commande. II dict aussy avoir este solicite de rompre la paix avec ce 
Seigneur, et qu’il la conservera de sa part inviolablement, conime plus atnplement luy 
doibt declarer l’ Ambassadeur qu’il luy envoyera incontinaint.

CCXLIL

CCXL1II.
De Harlay către Puysieulx în aceiaşi afacere.

IFoncI. franf. 16147, pîtisa 80).

e vous envoye une coppie de Ia lettre du R oy de Pologne au premier Visir, 
non tant qu’il y  ait chose importante en Icelle. qu’afin que vous voyez la maniere dont 
il luy escript, laquellc mc semble estre assez hautaine cn ses fagons de parler, mais non 
de faict, car il n’ose demander reparation des dommages receus par Ies Tartares, ny 
ouvertement que le prince de Moldavie soit chasse, bien qu’il ait estd instale par le 
Caimacan contre ses capitulations avec ce Seigneur. Celuy dont il dit avoir este sollicit^ 
a ce qu’il rompist son alliance avec ce Seigneur est l’Empereur. II ne l’a oze mander, 
mais a doline charge au Chaoux de la di re, ce qu'il ha fait. II luy ha aussi donne 
quelque argent pour parler contre le Prince de Moldavie. L e gouverneur des Irontiercs 
de Tologne a aussy escript au premier Vizir, mais ce ne sont que choses semblables, 
et pour ce je ne vous en envoye point la lettre.

L e prince de Valachie est commande pour y entrer (en Transilvanie) avec ses 
forces, s ’il est de besoin. Celuy de Moldavie s’est escuse sur ce que la Pologne est cn 
armes, et qu’ils pourraient s ’emparer de son pays s’il s’en abstentoit.

Pera, 
1613. 

30 Maiii

Pera, 
1613. 

30 Maiii
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Pera, 
1613. 

12 Iuniu

De Harlay către Regina. Ambasadorul, venit cu scrisorile Regelui po
lon, stărue a se numi domn în Moldova fiul cel mai mare al lui Simion 
Movilă ; şi în asicuranţă de perpetuă fidelitate şi de plata regulată a tributului 
anual, acel principe va trimite pe mama sa şi doi fraţi ai sei la Constanti- 
nopole. Primul Visir respinge astă propunere, reclamând pe câte-şî trei fiii lui 
Simion, cari, fiind nisce supuşi ai Sultanului, cu nedrept şi contra tractatului 
de pace, se ţin şi se suferă în Polonia ; el mai cere restituirea cetâţuiei Hotinul 
ocupată de Poloni încă de când goniră dintr’însa pe Mihaiu-Vodă cel Vitez. 
Graţiâ banilor daţi primului Vizir, principele Radu Mihnea s’a scăpat de sar
cina de a construi o fortăreţă în Muntenia ; iar Românii trăitori în Constan- 
tinopole tot cu bani (80.000 scuzi) au reuşit să nu fie goniţi din Constantî- 
nopole, în urma ordinului dat că ori-cine nu e născut în Constantinopole să 
iasă şi să se ducă în locul nasceriî lui.

CCXLIV.

( F o n d  f r a n ţ .  1 1 6 4 7 ,  p ie s a  F 2 ).

c
■ • ■ v y h ia o u x  qui avait cy  devant este envoyd en Pologne pour reconduire 

l’ainbassadeur qui est depuis peu retourne avec lettres du R oy des Pologne, que j'a y  
mande â Votre Majeste avoir charger de representer au premier Visir Ies volleries et 
hostilitez que cornet contre Ies Polonnois fe prince de Moldavie, et luy proposer qu’il 
luy plust, pour eviter tout subject de querelle avec Ies Polonnois, investir de la Moldavie 
le filz aisne de Simon cy devant prince d’icelle, en asseurance de la perpetuelle fidelite 
duquel vers le Grand Seigneur et du payement annuel du tribut ordinaire luy seroyent
envoyez pour gages sa mere et ses deux freres du dit Simon, duquel en oultre Ie
mesme R oy de Pologne demeureroit plaige. Ceste proposition n'ha pas este aggreable 
au premier Vizir qui a respondu que, puisque Ie Grand Seigneur installoit Ies princes en 
la Moldavie, il lalloit qu’il partissent d’ici non de Pologne, et partant que Ie R oy de 
Pologne envoyast icy le dit Simon et ses freres qui, estans enfans d’im prince de Mol
davie, estoient subiect/, du Grand Seigneur, et cornme tels ne debvoyent estre retenus 
en Pologne, ains mandez â la Porte selon que Ie dit R oy s'estoit oblige de faire par
son traicte de paix avec sa Hautesse ; davantage il luy redemande Hottin qui est une
forteresse sur le bort de la riviere qui separe la Moldavie de la Pologne, et qui ayant 
tousjours este de Moldavie lust empiete par Ies Polonois, lorsqu’ilz en chasserent Michel 
W aivode et ha tousjours este depuis caserne par eux soubs couleur qn’ils l'ont conquis 
sur Ies ennemis de la Porte.

Un Ambassadeur du R oy de Pologne doibt bientost arriver; le dit R oy doibt 
attendre succez en cest alîaire selon que traictera avec le premier Vizir et qu’il gaignera 
sa volonte par argent, par le moyen duquel le prince de Valachie s'est garenti ces jours 
passez d’ime demande qu’il luy faisoit de permettre qu'il fist bastir une forteresse en 
son pais, ct ses subiectz par le mesme moyen se sont garentis il y  ha quatre jours de 
n’estre pas bannis de Constantinople, d’ou II avoit fait commendement que ceux qui 
n’estoient pas natifs eussent a sortir et retourner aux lieux de leur naissance, pour 
lequel faire rompre ilz porterent un present de quatre vingt miile escuz. Les Morisqtics 
se sont aussy, mais non a si hault prix, racheptez de l'exil ou Ils estoient condamne/ a 
l'entour d’Alep, ou il leur avoit este enioint d’aller habiter. L es Grecs seuls sont main- 
tenant en peine car, leur ayant este faict le mesme commendement que aux Juifs et 
n'ayant ny tant de bien ny tant d'union ensemble pour faire une somnie notable, ilz 
sont sur le poinct de suivre les armeniens qui, connne les plus pauvres, sont desia partis
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et ont obed a» commandement qui leur ha este donne, n’ayant pas eu moyen de se 
racheter de leur misere.

Ces choses esmeuvent grandement le peuple et pouroyent bien faire naisţre de 
nouvelles seditions pires que Ie premieres

CCXLV.
De Harlay către de Pviysieulx şi către Regină. Radu Mihnea încercă 1 

cu bani să scape de sarcina de a trece cu armata în Transilvania împreună 
cu Madgiarogli'paşa, care se află deja la Giurgiu. Domnul Moldovei, primind5'1 
acelaşi ordin, declară că nu pote să plece din causa Polonilor ce stau gata a 
intra în Moldova.

(Fond. frâng., 16,147, piesele 87 ţi 89,)

r\_Sătre dc Puysieulx: «D’autre part, le prince de Valachie a nouveaux com- 
maiulemens d'armer en diligence ct fairc avcc ses troupes passage en Transsilvanie a 
M adgiarogli; il essaye encores maintenant de se laire par mesme moyen exempter dc 
ceste expedition qu’il iuge bien luy estre commande a sa ruine; et iusques a ce que le 
dit Madgiarogli a surpris lettres du bassa de Cănise qui se pîaignoit de ce qu’il n’estoit 
point encore entre en Valachie et luy laissoit le poidz de toute la guerre. II n'est pas 
party de Rustchic, qui est un chasteau dega le Danube sur Ies terres du Grand Seigneur, 
et encore depuis ne s'est advance que jusques a Gliorghen qui est sur Ie Danube vis a 
vis du dit Vrustschic, et est bien sur Ia terre de Valachie, mais apartient au Grand Sei- 
gneur; quand au prince de Moldavie.il a respondu au commandement du premier Visir 
qu'il ne partiroit point de son pays, attendu que Ies Pollonois estoient encore en armes, 
et qu’ils l’envahiroient sitost qu’il auroit le doz toiirne.»

Către Regină: «Le Roy de Pologne est en armes. Les princes de Moldavie et 
Valaquie en sont en avant de demander au Grand Seigneur qu’il les exempte d ’acompa- 
gner Madgiarogli, quand il passera en Transsilvanie, afiin qu’ilz ayent moyen de donner 
ordre ă la seurete de leur dites payes.»

’  e r a, 
1613. 

ii 13 Aug.
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p e r a , De Harlay către de Puysîeulx. Se <jice că Ştefan Tomşa, vrând să cu*
1613. prindă Hotinu], a fost respins de Poloni cu mare perdere; Radu Mihnea se 

28 August plânge primului Vizir că Madgiarogli, într'un ospeţ, îmbătându-se forte, a rănit 
cu sabia câţi-va boeri. Ţera este totă în turburare din causa jafurilor nesufe
rite şi esceselor de tot felul ale armatei turce.

(Fond frâng., 16647, P>e$n 91)*

dit que le Prince de Moldavie a voullu reprendre Je fort Hotin qui est 
est le long de la riviere Turlis, mais qu ’il a este repousse des Poulonnois avec grande 
perte; de Valachie sont venues des plainctes de la part du prince qui escript au premier 
Vizir contre Mangiarogi se plaignant qu’en uu festin, transporte d ’yvrognerie, ii ha mis 
Ia main a l'espee et blesse quelques uns des grands du pais, qui cn est tout en trou- 
b!e, outre qu'il est tout saccage de ses gens de guerre auxquelz ilz donne une licence 
efffrenc; mais toutes ces lamentations sont icy de peu de poids.

CCXLVI.

CCXLVII.
P e r  a, De Harlay către Regina şi Puysîeulx. Madgiarogli se află la polele

1613- munţilor, gata a trece în Transilvania. Polonii înarmaţi stau la fruntarie, spre
i3 ,26 S ep t. a aj u(;a) se cjice, pe Battory.

(Fond. frâng. 16147, piesa 9-) Şi 97.)

C ă t r e  R eg in ă : «E t afin qu'cn mesine temps soyent taictes denx descentes 
cn la dite Transsilvanye, a este depcsche en Vallachie a Madgiaroghli et commande qu'II 
s'advangast pour entrer par Ies montaignes de Chast, ou j ’entendz dire que Ie bassa de 
Cănise entrera par Ie pas qu’ilz appellent Porte de fe r.. .  »

Către de P u y sîeu lx : «Les dernieres lettres que i’ay eues de Vallachie esto- 
yent du premier de ce moys et donnoyent advis que Ies troupes estoyent au pied des 
montaignes; qu’ils se mettoyent ja en debvoir de passer, et que Battory estoit fort 
de quinze mii hommes et resolu de se defiendre bravement. Les Pollonois sont en 
armes sur les frontieres ; on croit icy que c ’est pour donner en un moment secours au 
dit B atto ry ; mais Ie R oy de Fologne, par une lettre du dernier de Juilliet au Grand 
Seigneur, qui luy feust liyer apportee par le Cliaoux que je vous ay mande avoir este 
envoye d'ici, s’excuse sur Ies ravages faictz cy devant en ces terres par les Tartares et 
les Moldaves pour lesquelz il est contraint de pourvoir a la seurete de son peuple. Je 
vous envoyerois Ia copie de sa le ttre; n’estoit qu’attendu qu'elle n’est pas d ’importance, 
ce ne vous seroit qu’importunite. Un ambassadeur de sa part arrivera dans peu de 
jours ; le premier Visir a commande qu’on luy apprette sa maison. »
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Harlay către Regină. Un ambassador polon cere scoterea din dom
nie a lui Ştefan Tomşa, fiindcă a călcat pacea, şi a prădat prin continue nă
văliri tote fruntariile Poloniei. Tomşa însă, ca să se apere şi să dea dovadă 
de temeritatea Polonilor, a trimis la primul Vizir pe Potoski, cel ce fusese 
prins în espediţiunea polonă comandată de dînsul în Moldova.

CCXLVIII.

(Fond. fl’anţ., 16,147, piesa 99I.

T i y  a quelques jours que arriva icy un ambassadeur de Pollogne qui est venii 
avec grande pompe et fort accompagne. L e premier Visir outre l’opinion d'un chacun 
l’ha bien receu; il n’est pas cncore entre en traicte, et n’a jusques icy salue ce Seigneur. 
Sa commission est de demander que le prince de Moldavye soit depossede comme un 
infracteur de paix et qui par continuelles courses ravage toutes Ies frontieres de Pollo- 
g n e ; mais ce prince, pour sa deffence et monstre de la temerite des Pollonoys, a envoye 
au premier Visir un Seigneur pollonois de grande authorite nomme Potosci, qui corn- 
mandoit. ceste malheureuse armee qui feust defifaicte, il y  a un an, en Moldavye et fust 
priz en la desroute, a este incontinent envoye aux Turcs de Ia mer noire. II est tres 
miserablement et durement tenu, et serviră de subject au premier Visir de traicter un 
peu moins favorablement le dit ambassadeur qui seroit a l’adventure maintenant peu ca- 
resse, si Ies afferes de Hongrye n’estoycnt reduittes en l’incertitude ou elles sont pour 
ces mommentz de guerre en Transsilvanye, ou nous avons receu nouvelles que le bassa 
de Camise et Madgiarogli, chacun de son coste, ont faict descente.

CC X LIX.
Harlay către Regina. Ştefan Tomşa însciinţeză pe Sultan că s'a 

învoit cu Polonii ; însă acesta nu se pote crede, căci inimicul seu Constantin 
Movilă se află refugiat în Polonia, şi ameninţă a năvăli din nou în Moldova.

IFond franţ. 16,147 pie*a 105).

L e  prince de Moldavic a mandc a ce Seigneur qu’il a este accorde avec Ies 
dits Pollonois, mais cela nc se pcult croyrc, veu que Constantin qu’il a chassc de la dite 
Moldavie est reffugie en Pollogne, ou il est bien receu comme estant allie â plusieurs 
grands, et fils de ITieremie qui fut a force d ’armcs par eux instale prince en la dite Mol
davie, ou ii ha vescu toujours fidele et obeissant au R oy de Pologne.

20673. I

Pera,
1613.

10 Octob.

Pera,
1613.

24 Dec.

‘il



( F o n d .  f r â n g .  1 6 , 1 4 7  p i e s a  10 8 ).

. . . H  l t a donne (Sultanul) ordre que, a son premier mandement, ont tinst (?) 
preste quatre vingts canons ; îl a depesche aussy vers le Tartare pour Iuy commander d'as- 
sembler une grande armee et la tenir preste surles frontieres; nouscroionsque ce st d ’autaut 
qu'ils soit icy en soubgon et offencez que Ies Polonnois tiennent en la Podolie tant de 
gens de guerre comme pour espouventer ce Seigneur, auquel cependant ils n’envoyent 
aucun ambassadeur pour Iuy rendre compte des actions passes et de hostilite commise 
par Potocqui qui, contre Ies parolles et Ies promesses du dernier ambassadeur, entra en 
main armee en la MoJdavie pour en chasser le prince instale de Ia porte, sy  qu’ils font 
estat que le Tartare d ’un coste entrera par la Podolie en son pays, et de l'autre Gabriel 
Battory vers Cracovie avec Ia plus grande armee quil poura assembler, et ne pensent 
pas que Ies Polognois puissent respondre â tous deux, attendu mesmes que Battory est 
de la maison des derniers R oys de Pologne et Lutherien, qui exercera facilement des 
rebellions entre eux et attirera Ies Protestantz â soy, avec lesquels il a desja eu quelque 
intelligence, it y  a trois ans.

CCL.

Harlay către Regina. Afacerile Turciei, Poloniei şi Moldovei.

CCLI,
Pera, Harlay către Regina. Primul Vizir cere de la domnii Munteniei şi
1614. Moldovei câte 200 cai cu preţ de 500 taleri unul, în comptul tributului anual, 

] 5 Lmiiariti procetje -] f5rte nedrept şi barbar, însă putea fi şi mai reu, clecă nu oferea nici 

o despăgubire. Mare pericul pentru Transilvania, Muntenia şi Moldova, căci 
Sultanul voesce a se face stăpân absolut peste dînsele.

Sultanul a ordonat să se torne în grabă 100 tunuri.

162

Pera,
1613.

28 Decemb.

( F o n d  f r â n g ,  1 6 ,1 4 7 ,  p i e s a  1 1 4 ) .

I . y a  plus d'aparence que ce soit pour quelque entreprise de terre, joint que 
Ie premier Visir a envoye commandement aux princes de Valaquie et Moldavie de Iuy 
fournir chacun de deux cens chevaux au prix de cinq cens dalers la piece, en diminution 
de ce qu’ilz doibuent de tribut, procede bien iniuste et barbare, mais pour ce qu’il 
pourroit faire pis et Ies demander pour rien, semble il Ies traicter bien gratieusement. Or 
il ny ha pas d ’apparence qu’il demande ces chevaux pour monter des gens de guerre, 
car telz chevaux ne Iuy manquent point. II est plus a croire que ce soit pour s’en ser-
vir a tirer le canon. L e băile de Venize n’en est pas sans soubgon, a cause des places
que la Scigneurie de Venize tient en Ia coste de D alm atie; ny Ies Polonois, un des- 
quels restant tousiours icy soubs nom de dragoman de Pologne a incontinant de
pesche en advertissant son R o y , qui ha receu depuis deux mois grand dommage 
des Tartares qui ont derechef faict descente en la Podolie avec grand degast de 
p a y s ; mais semble que ceux qui ont plus veritable subiect de crainte et qui sont
plus mcnacez sont Ies provinces de Transylvanie, Valachie et Moldavie, des forces
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desquelles le premier Vizir s’enquiert depuis quelque temps, a Andrinople, tres particu- 
lierement et de la quantite de gens de guerre qu’elles peuvent fere et specialement de la 
qualite des places de Transylvanie, si elles sont fortes et si elles Icroient grande resrs- 
tance a qni Ies assaudroit vivement. Davantage, il ha receu un grand mescontement d’a- 
voir apris que le nouveau prince de ladite Transilvanie ne luy ha pu encore livrer Ies 
forterresses Genoa et Lipoa, pour n’avoir voliIli ceux qui sont conimis a la garde d ’icel- 
les Ies rendre selon son commandement entre Ies mains des Turcz. II a envoye ici un 
courrier expres â l’ambassadeur de 1’Empereur, pour le lere aller cn diligence a Adri- 
nople ou ii dict le vouloir incontinant depescher.

CCL11.
Harlay către Puysieulx şi către Regina. Chanul Crimeeî, Me- 

hemet Salga Sultan, Ia întorcerea sea din Polonia a jăfuit Moldova, şi încon- 
giurat Akermamil. Ordin principilor Transilvaniei, Munteniei şi Moldovei să 
ţinii oştile gata, şi sil aştepte comandamentul Sultanului de a merge contra 
Ungariei.O

{Fond frânţi. piesete u 6  şi i i j .J

T . e Chan de la dite Chrimee, nonime Meheniet Salga Sultan, estdescendu en 
I’ologne avec quarante mii Tartares, et rencontrant l’armee des Polonois a este contraint 
de se retirer; il est passe par la Moldavie qu’il a pillee et est alle assieger Acirman qui 
est une place de ce Seigneur, en laqiiclle estoit retire Schahin Gheray qui est celuy qui 
sollicitoit ce premier Vizir d'eslire en la Chrimee un autre Clian, et ayant demande a 
parler a luy l’ha faict tuer a coups de flesches, puis s ’est retire en son pays.

Cependant, il en a envoye par toutes Ies provinces de ce Seigneur en Europe, 
avec expres mandement a tous Ies gens de guerre de se tenir prestz a ce printemps. 
Autânt en ha il faict en Transilvanye, Valachie et Moldavie auxquclz princes il a corn- 
mande de tenir leurs troupes prestes, et attendre tout apparcillez son ordre et son corn- 
mendement. II a eu advis que l’ambassadeur de Pologne avoit depesche d'icy quelqucs 
armemens en Perse, et luy a incontinant envoye coupper chcmin pour l’arrester en son 
passage par Ia Moldavie, mais a ce qu’il se peult coniecturer, le dit ambassadeur aura 
deja passe avant que puissent estre arrivez ceux qui sont envoyez apres luy.»

Pera,
1614.

30 Innuar.

21



CCLIII.

IVim, Harlay către Regina. Casaciî aii făcut atâtea prădări şi atrocităţi în
1 ^14- Dobrogea, în cât primul Vizir mâniat a dat ordine domnilor Munteniei şi Mol»

13,2i l-’cbr.joveî SJ\ morgă în personă cu forţele lor armate în Podolia, unde va veni şi 
17 Aptif. sj[;S|-rje j 0040,000  Turci, ca săestcrmine neamul căzăcesc. Se fac provi-

siunî de vase, pe marea negrâ, din cari o parte cu spesele Românilor.

( F o n d  f r a n ţ .  1 6 , 1 4 7 ,  p i e s e l e  X 2 r, 1 2 3  ş i  1 9 3 .)

In niesnie temps sont venues nouvelles que Ies Casaqucs ou Russes obeis- 
sans au R oy de Pollogne, sont dcscenduz a la coste de la mer Noire par dega Ic Da- 
iinbe, ct faict doinmagcs si signalez que la porte en est tres offencec, et le premier V i
zir parliculierement qui est superbe et aitier en is t  griefvemcnt ulcere, de sorte qu’il ha 
inaintenant a ce deniier adviz envoye commandement aux princes de Valachie et Mol- 
davye d'aller, des le commancement de cest este eux, rnesmes en personnes avec leiirs 
forccs acconipagner Jaliia bassa de Sillistrie, qui doibt avec quarante mii Turcz passer 
en Podolie pour y  exterminer Ies dits Casaques, ct ha aussi donne ordre que, depuis 
A lba Gracca jusques a 1’embovicheure du Danube, tous Ies batteaux soyent arrestez pour 
Ies changer de gens de guerre et s ’aller joindre a deux galliotes.

Madame, II y ha peu de iours que le Grand Scigneur est de retoiir en ceste 
viile, ou dez qu’il est arrive il a faict delivrer quarente miile eseu/, au general de mer pour 
fburnir aux despcnces de l’arsenal qui en estoit en telle necessite que fante dargent, il 
ne s'advangoit plus rien en la construction ny a rarmement des galleres. L es tributz de 
Moldavie ct Valachie sont a propoz arivez pour y  estre employez.

Către de P u y sien lx: D ’autrc part, se font tousjours provisions de batteaux sur 
ie Danube, certaine quantite desquels les princes de Moldavie sont obligez de Iere et 
ceux de Valachie comme pour aller contre ies Casaqucs, soit qu'ils ayent veritablement 
dessein d ’y  aller, soit qu’ils veuillent abuser par Ia l ’empereur ct Juy faire croire qu'ils 
n’ont dessein de renvoyer en Ia Transilvanie.

CCLIV.
l>L‘ ra, Sancy către Puysieulx, despre năvala Polonilor în Moldova.
1615,

14, 28 Nov.
(Font!, frâng. 16,148, piesele 17 şi 19.)

n  ..
opendant, le Caimacan a envoye en Transilvanie un courier pour enjomdre 

au prince de se meltre en annes pour la dcffcnce du prince de Moldavie, aux frontieres 
du quci est une amice pollone de cinquante mii hommes, qu’on dit y  vouloir installer 
un autre prince. Toutes Ies forces turquesques de ia Grece y  accourenl pour s ’y  opposer. 
Les Tartares inesmes sont commandez de reffaire promptement une autre descente en
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Pologne, de soite que si Ies Pollonois ne se hastent, ilz pourront bien rccevoir sem- 
blable affront a celuy qu’ils receurent il y  a quatre ans.

Les Polonois cependant sont tousjours en armcs sur Ies fronticrcs; comme gens 
irresolus ils n’ont encores rien entrepris, et ne le pourront dores en avant tant pour la 
saison, que pour ce qu'il s’cst assemble bon nombre de gens dc guerre auprez le 
prince dc Moldavic qui se va fortiffiant de jour en jour, ct est ou sera incontinant 
assez fort pour rendre combat et se deffendre contre qui Ie voudroit attacquer.

CCLV.
Sancy către 

neplata soldei.
Rege, arată că soldaţii turci se plâng de fonie şi de Pera, 

1615. 
28 Nov,

(I 'oiiO. frâng. 16,148, piesa «o).

It on a mande aux princes de Transilvanye, Valachie et Moldavye qu’ils en 
fassent descendre par ie Danube ce qu’ils en pourront fournir pour y envoyer encores, 
car ce Seigneur ne recoipt aucune raison en payement pour delayer ceste guerre, en 
laquellc il croit suffisant pour la fere reussir qu'il l’entreprcnne.

CCLVI.
Sancy către Ptiysieulx, despre turburările polone în Moldova.

(Fonti frâng. 16,148, piesa *1).

Pera,
1615.

12 Dccenib.

Monsicur,

preş avoir beaucoup delaye et marchande, enfin les Polonois se sont resolus 
ct sont entrez en Moldavie, et en ont chasse le Prince qui s ’est retirc avec tout son 
avoir en Valachie, d’ou il a envoye icy demander secours. Les trouppes Pollonoises sont 
commandees par le Duc Vignouioschki et par le duc Koretski qui ont espouse les deux 
sceurs de Constantin cy devant prince de Moldavie, que ce Seigneur les chassast il y a 
quatre ans, et sont les dites trouppes composees de leurs propres subjectz, car ilz sont 
grands seigneurs et Ie frere de canhe(?) Visciia ou Soshoi avoit despouille la belle sccur 
de ce Demetrius duc de Moscovie qui ha tant faict parler de soy, et de Casaques qui 
sont advanturiers sans quil y  ait parmi eux aulcun officier du R oy de Pologne. Ce que 
je croy que le dit Roy ha faict pour a tout evenement les pouvoir desaduouer. Ils ont 
avec eux le fr£re du susdit Constantin, qu'ilz voudraient bien meLtre en possession de 
Moldavie. Je croy que l’ambassadeiir de Pologne qui ne peut guere tarder dc venir icy 
aura commandement d'en traicter avec ce Seigneur; nrais si contre leur coustumc ils
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ne donncnt argcnt au Caymacan, ils n'cn vjendront jamais a b o u t; et s’ilz luy en eus- 
sent voulu donner, cy devant Constantin n’eust jamais este dej jose ny donne commen- 
ceincnt a tous Ies mcscontentemens d’entrc ce Seigneur ct eux.

CCLVII
Pera,
1616.

Harlay către Puysieulx, despre turburările din Moldova.

9 lanuariu

I i  y  ha eu ces îours passez une legere rencontre en Moldavie entre Ie prince 
qui est deschasse du dit pays et Ies Polonois qui ont eu du malieur, et y sont demeurez 
deux cens turcz sur la place. Les forces des gouvernementz et provinces voisines ne 
sont encore joinctees au dict prince, en estant empeschees par le fort de l'hyver...

L e  Chancelier de Pologne niaintient ce prince nouvellement estably qui est filz 
de Hieremie. L e  general des armees Zolcievcy y  en veult mestre un autre filz de 
Simon, tous deux cy devant aussy princes en la dite Moldavie, et tous deux ensemble 
ayment mieux que le Grand Seigneur y  en establisse un tierce que non de permetre 
que leur compagnon y  instale celuy qu’il deşire, Les Comices de leur Royaum e se 
tiennent au cominancement de feurier ou le dit Zolcrenscy (?) donnant a entendre que ce 
nouvel envoy de prince qui a faict L e  Chancelier en la dite Moldavie est dommageable 
a leur republique et les mect en danger de guerre contre le Grand Seigneur ; il sera 
facilement resolu que les princes qui sont avec leurs troupes en la de Moldavie soient 
rapellez ; ce que, s’ il se faict, sera d ’un signald preiudice a la Pologne que le Grand 
Seigneur hayt desia pour plusieurs subjectz, et viendra Iors a mespriser entierement 
comme croyant et avec raison que ce qu’ils en auront faict aura este faict par crainte 
et par ce qu’ils se cognoissent inegaux a suporter le faix d ’une guerre contre luy. Or 
nous aurous loisir cy apres de vous mancler ce qui en succedera, que je prie Djeu qui 
soit a son honneur et exaltatiou du nom chrestien.

L ’agent de L ’empereur m’ha dit avoir eu advis que l’ambassadeur de l’Empe- 
reur est arrive a Buda ; son arriv^e est icy bien attendue et desiree, car ilz ne veullent 
point pour ceste heure de differend avec l'Empereur, esperant que la paix entierement 
conclue avec luy, rendra le R oy de Perse plus souple et luy abajssera le courage ; ilz 
craignent que le dit Seigneur Empereur n'envoye soubz main a l’exemples des Polonois 
cstablir un autre prince en la Transsilvanie et un en Ia Valaquie, dechassant ceux qui 
au nom du Grand Seigneur possedent ces provinces, iesquelles ou parce que en effect 
ilz craignent ou pour s’excuser d’obeir au cominandenient qui leur est faict d’aller au 
sccours du prince deschasse de Moldavie, mandent avoir besoin de leurs forces preş d’eux 
pour sc dcffendre contre 1’Einpereur qui a deşir dc les fere chaisser de leurs estatz.
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ccLvm,
Harlay către Regele Franciei, despre turburările din Moldova. Pera,

1616.
9 Ianuariu

1 3 ’a.ultre coste, estant vemi icy ces iours passez grande quantite de peuple 
de Ia Moldavie se plaindre des extorsions et tirannies du prince deschasse des Polonnois 
et suplier le Grand Seigneur avoir agreable que celuy qu’ilz y  ont estably en sa place y 
soit conserve, la plus part de son conseil inclinant a ce qu’il y  consentist, il ne le 
voulut faire, mais respondit superbement qu’il voulloit remectre par force en son Estat Ie 
prince deschasse, puis qu’il seroit lors temps d’escouter Ies griefz du peuple contre luy, 
et qu'il estait bastant et asscz puissant pour respondre a la fois aux armes de Perse et 
de Pologne. Et ne vouloit pour avoir la guerre en Perse estre mesprise du coste de 
dega, mais ceste sienne opiniastrete est despourveue de chases qui la debuvroyent ac- 
compagner pour la faire reussir a son contantenient, car a peyne peult son premier Visir 
trouver argent pour payer son armee, et de dega restent peu de gens pour envoyer en 
Moldavie que Ies Polonois se peuvent resoudre a se deffendre, peuvent sans difficulte 
conserver contre lui; mais comme si Ies divisions des Chrestiens estoient fatales pour 
l’agrandissemcnt on conservation de cest empire, la pluspart des Polonois ont plus de 
deşir que le prince, estably par aucuns d'eux en la dite Moldavie, en soit deschasse par Ies 
armees du Grand Seigneur; que le dit Grand Seigneur ne le deşire luy rnesme, estant le 
dit prince favorise du chancellier seulement, et pour ce subiect deffavorise du general des 
armees de Pologne, nommd Zolcievsci, qui ne luy veult envoyer et tant qu'il est possible 
empesche qu’il ne soit conduit a son secours aucun renfort de gens de guerre. L a  fortune 
decidera ce different ou peu de jugement et de raison entrevient de part et d ’aulte.

X_-Jes Pollonois demeurent jusqucs icy tousjours en pocession de Ieur Moldavyc; 
s ’ils envoyent bien tost icy ils accommodcroiit facilement toutes choses, mais il semble 
que leur division Ies face retarder tant. Ilz sont desuniz cntre eux mesmes et non tout 
contantz que Ic pauvre prince que leurs propres forces y  ont estably, y  soit maintenu. 
Ceste division est facile â savoir en ceste Porte par Ies mesmes Pollonois, y ayaut au- 
cuns d’eux qui traictent pour le Prince possedant avec(?) contre luy pour un sien cousin 
Sermany (?) qui demeure cn Pologne, cc qui faict que Ies Vizirs Ies mit en mespris et 
congoivent esperance de Ies chasser aisemenl a ce printemps de la dite Moldavie.

CCLIX.
Harlay către Puysîeulx, despre turburările clin Moldova. Pera,

1616.
23 Ianuarie
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CCLX.

Harlay către Rege în aceiaşi afacere.Pera,
1616.

23 Ianuariu ,Fond fr*nţ- ‘ -̂m8. p>c*» 4 )

1_ .jes Pollonois sont tousjours en Moldavie, et tousjours ce Seigneur en volonte 
tl'en chasser le prince qu’ils y  ont estably. Les forces turqnesques sont encores assenv 
bl£es; ils craignent qiie l’Empereur n’en face de raesme en la Transilvanye et Valacliie, 
et attendent son ambassadeur avec beaucoup de deşir, pour mettre promptement la der- 
niere main au renouvellement de la tresve avec luy, et retrancher et fuir toutes les 
mauvaises intelligences et deffiances qui estoient entre eux.

CCLXI,
peni) Harlay către Puyseiulx şi către Rege, despre turburările din Moldova.
1616.

9 O  f '  C b r ,  ( F o n d .  f r a n ţ . ,  1 6 ,1 4 8 ,  p i e s e l e  5  ş i  8).

l _ .e s  Polonois sont toujours en M oldavye; ils sont si desunis traitant icy a la 
Porte les uns contre Ies autres que l'on en tient peu de compte, et croit le Bassa que 
d ’eux mesmes ilz-se defferont et desbanderont. II a envoye depuis quelques jours com- 
mandement au prince de Valachie d ’envoyer et Scauri (?) au vray..,. en Pologne, si le 
dict R oy les mentient et assiste ou non, car il ne sgait ce qu’il en doibt croire.

En Moldavie y a eu quelque rencontre et assez notable, en laquelle les Polo
nois ont eu du meilleur. II ne manque qu'a eux et a ce qu'il ny a icy aucun de leur 
part qui avec argent acconimoder leurs afferes, que le prince qu'ilz ont en Moldavie ne 
demeure avec consentiment du Grand Seigneur paisible possesseur de la dite province. 
On mra dict toutesfois qu'il s’attend icy quelques uns de leur part pour ce subject. Je 
vous en manderay nonvelles au prochain ordinaire.

P. S . — Nous venons aussy d'avoir advis quil y  ha eu line rencontre en M oldave en- 
tre les Polonois et les Turc/, qui y ont eu du pert et y  ont perdu cJeii.v ou trois mii que 
pris que tuez.
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CCLXII.
Harlay către Puysiculx şi către Rege, în aceiaşi afacere.

(Fond franş., i6 ,i|8  piesele 9, io, i i  şi 12).

Tern,
1616.

5,19 Marte.

T .1 andis que aucuns Polonois coinmangoient a traicter icy avec le Caiinacan potir 
faire agreer au Grand Seigneur l'establissement du prince qu’ils avoient installe en Mol- 
davie, Ies estatz de Pologne assemblez, craignant que ceste violence nc Ies portast en une 
guerre contre cest empire, ont faict commandemeat de se retirer aux princes qui estoient 
avec leurs forces en la dite Moldavie, de sorte qu'il est venii inopinement advis au Caima- 
can de leur retraicte, qui luy ha este une nouvelle bien aggreable pour Ia perplexite eu 
la quelle se trouvoit d'envoyer contre cux une armee suffisante pour Ies en deschasser. 
S ’ils eussent este sages et des Ie commencement eussent depesche jcy un ambassadeur 
et faict par luy traicter avec le Caimacan et luy oflrir quelque bonne somnie d ’argeiit, 
ils fussent vemiz a bont de leur dessens et auroient conserve en la ditte Moldavie le prince qu’ils 
y  avoient estably; ce qui ne leur est pas de peu d’importance pour estre ceste province la 
barriere d'entre le turc et cux, et leur mauvaise intelligence avec le prince d ’Icelle avoit 
quasi mic (?) depuis quatre ans en termes de rompre la guerre avec le Grand Seigneur, qui 
reste ce pendant ulcere du saccagenient qu’ils ont faict en la ditte province, et ne prend 
pas en payement l’excuse du roy de Pologne qui dict avoir este faict şans son consen- 
tement et contre sa volonte, mais sen vangera a la premiere occasio» qu’il en aura et ne 
delayeroit pas davantagr, n’estoit le divertissement qu’il a du coste de'Perse.

II est venu advis en ceste porte que Ies Polonois, craignant que ceste leur des- 5 Mărie.
cente en Moldavie, et y establissant le prince de leur part qu’ilz n’avoicnt peu jusques icy 
faire agreer au Grand Seigneur, ne leur attirast enfin la guerre de cest empire contre 
eux, se sont retirez sans aucune force ny contraincte et ont Iaisse le pays vuide et libre, 
a qui le Grand Seigucur y voudra envoyer pour Ic commander. Cette nouvelle ha ap 
porte icy grand contentement, pour le soing auquel ilz estoient d ’assembler des forces 
pour combattre Ies dits polonois, et la difficulte qu’ilz y  avoient a raison de leur armee en 
Asie, a laquelle ilz ont destine tous leurs gens de guerre qui de jour en jour y sont cnvoies.

Către Rege: «Les Polonois, cnmmc i’ay manile a Votrc Majeste par mes ilerniercs, 19 Mărie,
ont retire leur armee de Ia Moldavie cn possession de laquelle est desia rentre le prince 
qui la possedoit aiiparavant. Ilz sont tnutesfois restez. en une fortcrcs.se de la dite Mol- 
davie, laquelle seule ilz ont gardee et sapelle CHotin, ou on a mande au Caimakan 
qu’ilz se sont fortiffiez, dont le clit Caimakan faict peu de conte, esperant Ies en cliasser 
puisque par la craincte sculemcnt il les a bien chassez du ieste de Ia dite province. Ce- 
pendant, 011 attend tousiours avec deşir l’ambassadeur de l’Kinpcreur qu’on n’a pas enco- 
res nouvelles qu’il soit anive en Turquie.

Către Pnysieulx: «Les Polonois se sont arrestez a une forteresse uommec Cho- 19 Mai tc.
tin qui est sur Ia rivierre de Nieper, sur Ia rive de ilega ct apartenant a la Moldavie. Uz 
s ’y  sont enserrez et ont devant eux la Moldavie toutc ouverte, et dernier est la riviere a 
leur commandement dont l’autre rivage apartient a la Pologne; on ne sgait icy a quel 
dessin ilz font cela. En tout evencment, le Caimacan qui les avoit timides, et non osant

Sire,

20637. 1. 22
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oflencer le Grand Seigneur, a peu de crainte d'eux. Je vous ay mande cy devant par 
plusieurs fois que Ies dits Polonnois estoyent si desunis entre eux qu’ils avoient plus a 
craindre d’eux mesmes que des Turcz, ce qui est arrive comtne ie vous ay mande, cai
le Chancelicr de Pologne, teuant pour le Prince qii’ils avoyent ores installe en la ditte 
Moldavie, et Zolkieuslti, lieutenant general des armces de Pologne, tenant au contraire le 
party d’un sien cousin qu’il y vDiiloit promouvoir, ils ont tant brigue et l'un et I’aut re au 
contraire l’un de l’autre, qu’en fin le dit R oy de Pologne leur ha commende de se retirer 
et qu’aulcun d’eux n’entreprenne a l’advenir sur la ditte Moldavie de peur d ’irdter le 
Grand Seigneur. Et desia quelques iours auparavant ZolUievsld avoit par secretes prati- 
ques faict empoisonner le principal des chef de ceste petite amice, nomme le Duc Vig- 
nomoschki, ce qui Ies ha plus aisement faict resoudre a obeyr au commendement chi R oy 
de Pologne et se retirer.

Pera,
1616.

2 Aprile.

CCLXIII.
Harlay către Rege, despre afacerile Transilvaniei şi Moldovei.

(Fond. franş.» 16,148, piesa 13).

C vependan t, on sollicite icy tousjonrs l'ambassadcur de Transilvanie pour la red- 
dition des deux forteresse Senoa ct Lipova, iusques mesmes a luy oftrir l’investiture de 
ceste province s ’il donne sa foy et sa parolle de Ies rendre entre Ies mains dn Grand 
Seigneur. En quoy le dit ambassadeur s’est iusques icy bien et fidellement comporte, son 
maistre refusant l’offre sus dite, continuant par totis moyens possibles a l’excuser ainsy qu’il 
ha tousiours faict cy  devant. Les Polonois restent encores a Chantin et n’y ha point 
encore d’advis qu’ils ayent depesche d’ambassadeur pour venir icy, ce qui tient le Cay- 
macan en quelque opinion qu'ilz veullent de nouveau faire deseente en la Moldavie, ce que 
toutesfois, il me semble, u'y avoir apparence qu’ilz ayent dessein de laire, actendu la de- 
stinion et discorde des dits Polonois entr’eulx. E t mesmement sur ce subiect et le peu de 
volonte qu’a Sa Majeste de Pologne d ’irriter ceste porte.
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Harlay către Puysietilx, şi către Rege, despre turburarile polone. în 
Moldova.

(Fond. franţ., 16,14$, piesete 15 şt *6).

a l’armee de ces princes polonois qui avoit envahy la Moldavie, elle 
est tousiours a Cliotinou; elle grossit plustost que de diminuer, ce qui a faict resoudre 
le Caimaean de depeseher un chaoux pour demander au R oy de Pologne qu'il envoye 
â la Porte tous Ies princes qui ont pretention a la Moldavie, qui sont la seule cause de 
ces desordres. E t îl est meu a esperer qu’il Ies envoyera pour ce que cy devant deux 
princes tartares s ’cstant refugiez en Pologne, furent renduz et rcnvoyez par Ic dit R oy 
au Cirancl Seigneur qui luy en leit instance; mais ceste affaire est de plus de difficultc, car 
ces princes moldaves sont joinctz de parente et d’alliance avec Ies plus grandz Seigncurs 
Polonois qui ne permectront jamais qu’ilz soyent renvoyes.

Monsieur de Bangy m’ha donne advis de la prise du Seigneur Balascliy hongrois 
de par l’Empereur, sur quelque soubgon d’intelligence avec Ies Turcs. L e Caimaean ni* ha 
dict qu’il ha este occasion de le faire prendre et a faict advertir l’empereur que le dit 
Balascliy avoit des menees secrettes en Pologne pour s’emparer de la Transilvanie, sur 
quoi il a este arreste prisonier bien loing de l’avoir este pour subiect d’avance prati- 
que avec la Porte.

CCLXIV.

S ir e ,

On a ricpesche ccs jours passez un Chaoux en Pologne sur l’advis qu’ilz ont 
que le prince polonois qui avoyent euvahy la Moldavie et depuis se sont retirez, sont 
restez avec toute leur armee en une forte forterresse d’Icelle nommec Chotinon. Se faict 
de iour en jour plus grand amas de gens de guerre autour d ’enlx. L e  Grand Seigneur 
requiert du R oy de Pologne qui Ies face retirer et que d’autant que la cause de ceste 
eniotion n’est a raison des princes du sang de Moldavie qui sont en Pologne, il luy en
voye tous Ies dits princes a la Porte comme subiectz et rebelles d’Icelle, pour y  estre punis 
selon qu’ilz y  autont merite. C ’est chose que le Roy de Pologne ne pourra faire d’autant que Ies 
dits princes moldaves sont apparentez des plus grands Seigneurs de Pologne, qui ne voudront 
consentir qu’ilz soyent abandonnez a la furie de ces barbares, joinct que toutes Ies provin 
ces voisines des Tartares et des Turcs, desquelz ils demandent iiistammcnt au dit R oy 
qu’il tirc reparation ou qu’il leur face la guerre, a qnoy Ies autres provinces qui sont 
esloignees et exemptees du mal, ne veulent consentir de sorte qu’ilz en sont en grande 
desunion ct discorde entr’eulx.

Peva,
1616.

16 Aprile.

22*
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Pcra, Sancy către Puysieulx şi către Regele Francieî, despre espediţîiinea
1616, polonă a lui Vişnovetzki şi a lui Koretzki în Moldova, pentru a pune în 

' e> SCaUI1 l)ie ĉ mna Jeremiel Vodă, şi despre năvala Cazacilor în Dobrogea.

11 Iuniii.
(Fond., franc-, «6,148, piesele, 4*), 50 şi 31).

CCLXV.

Monsutt-i'y

Te vous donneray advis par celle cy d'unc nonvelle descontc des Polonois en 
la Moldavie, le prince de la quelle s ’est a peine sauve a ta fuite dc deţa le Danube, a- 
pres avoir est£ defaict et perdu sept ou huict miile liommcs de ceulx qui l’assistoyent. 
Les Turcs qui n’ont pas cognoissance de Testat de Pologne ny du gouverncinent de ce 
Royaume, croyent asseurement que ces liostilitez se commetent par expres commande- 

.  ment de !eur R oy, lequel partant ilz redoubtent qu’il ne leur veuille commencer ia guerre, 
mais a ce que ie puis apprendre, le dict R o y  n’ha point de part en ceste deraiere action, 
inais ceux la, tant seulement entre des princes et Estatz que ie vous ay mande par mes 
dernicres, que interessez en ceste deraiere cour.se des Tartares, Ic sollicitent d ’en tirer rai- 
son ou de faire la guerre aux Turcs, et se sont serviz pour advancer leur dessein de 
l’occasion dc l’armee des ducs Coretscy et Vignovicscy qui bicn que retiree de Molda
vie n’estoit toutes fois pas encores licenciee. E t leur ayant ettvoyc secours de bon nom- 
bre de gens de guerre et promis de ne les abandonner a 1’advenir, leur ont don ne har- 
diesse de retenter leur entreprise et continuer opiniatrement a vouloir conscrver en 
possession de Ia diete Moldavie Ie princc qu’ilz y  vouloyent establir. Q uoy qu'il 
en soit on en impute icy tonte la cause au R oy de Pologne et sur luy en tombera 
tont le mal, s'il en doibt advenir, car Ie Grand Seigneur est mortellement blecc contre 
luy; et si Dieu ne dispose les affaires autrement, il ne lay point de doubte que la 
guerre de Perse estant finnie, il ne la commence contre luy, qui cependant auroit main- 
tenant beau jeu de le prevenit, et pourroit venir jnsques a Constantinople sans trouver 
aucune resistance, ny de place forte, ny de gens de guerre qui le peust empescher. Ce
pendant, 011 a mande en diligcnce au R oy de Tartarie qu'il ne passe point en Perse, 
mais aille avec toutes ses forces contre les dits Polonois, et a Scender Bassa de Bosna 
qu’au lieu d'aller vers Jenoa et Lipoa, comme il avoit ordonnd, il tourne aussitost vers la 

. dite Moldavie.
Outre le ravage susnommc des Polonois en Moldavie, leurs cosaques en ont 

faict un autre tres grand a la coste de la mer noire, ou ilz ont pillc et brusle les villes 
Balcbi-Carnami, Scura, Coastangia, toutes villes grandes, belles et riches. On a envoyc 
d’icy contr'eux quelques gallercs et galliotes, mais outre qu’elles aillent plustost pour 
estre prises que pour prendre, et pour servir de proys que pour la faire. Les lieux ou 
sc retirent Ies dicts Cosaques sont marecageux et de peu de londz, dc sorte qu'ilz ne les 
y  sgauroient aborder ni les y  combatre. E t semble que ceste depcsche des dites galleres 
et galliotes soit plustosr pour trompet le Grand Seigneur que pour faire aucun efiet.

Vot re Lres lnunble,
Ircs affectione, plus que tresoblige serviteur

L e  B a r o n  S a n c y .



II est arrivd icy depuis quelques jours un homme depesche de la part de l’Ein- 
pereur, pour donner advis du departement de son Ambassadeur qu’on deşire icy avec 
beaucoup d ’Impatience, craignant qu’assure sur la guerre qu’ilz font en Perse il ne delaye 
encore son envoy pour ceste annee, ne se voulant haster de venir a l'acomplissement 
de la paix renouvellee et a la redition de ci grand nombre de vilages, dependant de 
Strigonia qu’il s ’est par elle oblige de leur rendre icy. Cependant, est venii celuy de 
Pologne en aparance pour se plaindre seulement de la course que firent Ies Tartares 
l’annee passee sur leur province, mais en effet pour sur le traitte de la plainte que le 
dit Roy scait, asseurement que sera faicte Icy a son Ambassadeur, de la Moldavie en. 
vahie par Ies siens prendre occasion de traitter et tascher par tous moyens d’obtenir Ic 
consentement du Grand Seigneur a l’establissement du prince que Ies dits Polonuois ont 
mis en possession; ce que le dit Ambassadeur pour Ies bonnes raisons qu’il pourra aleguer 
a de 1‘argent pour Ies faire valoir et pour le dernier au Caimacan il pourra sans beau
coup de difficulte obtenir, tant toutes choses sont corrompues en ceste Porte qu’auciine 
affaire peu importent qu'il est au service du Grand Seigneur, ne peult estre faict sans 
argent.

L e  premier Visir sur advis qu’il a eu de la continuation des troubles de la de 
Moldavie, craignant qu’on ne luy retranchast des Tartares de son armee, a envoye icy 
en diligence au Grand Seigneur le suplier qu’il ne Ies destine a guerre qu a celle de
pesche. Et que s’d faict aultrement, il le suplie de ne luy imputer Ies sinistres evenements 
qui pourront arriver au prejudice de son service et reputation de la dite guerre, ciont le 
Grand Seigneur emeu s’est resolu de ne Ies luy retranclier. Ii u'ha pas ainsy traitte le 
general de mer du petit nombre des galleres duquel il a retranche dix, lcsquclles avec 
quarante fusiles il envoye a la Mer Noire soubz le commandemcnt du filz de Cigal 
contre Ies Cosaques, qui apres estre allez y dcschargcr Ie butin par eulx gagne aux 
villes qu’ils ont pillees le long de la coste, sont retournes plus fortz que devant pour 
refairc nouveau pilage.

L e  general de Mer avec le ieste de ses galeres en nombre de vingt ImicL tres 
mal esquipees, est prest a partir et croit sortir de ce port vers le dixieme du mois pro- 
chain, pour aller joindre le reste de son armee.

Je prie Dieu, Sire, cju’il doint a Votrc Majest<5 accomplisscment de ses volontez 
royales et en parfaite sânte tres longue ct tres heureuse vie.

De Votre Majeste

Tres Iiumblc, tres obcissnnl e l tres 

fidele subjccl e l servileur

L e  H ar. S a  nev.

C ă tre  P uysieu lx.

M onsieur ,

ţ j ’ay receu vos despesclies et de Sa Majeste du 14 Marş, qui ne m’aprcnnent 
pas encore la conclusion de la paix que ie prie Dieu qui se soit eusuivie. Ces gens icy 
ne l’ont bien formee et arrestee avec aucun de leurs voisins, mais ils sont si hcureux 
que n’ayant paix avec aucun, ilz n’ont neanmoins guerre qu’avec qui il leurplaist, n’o- 
sant nul de leurs ennemys se louer que pour se deffendre seullement, de sorte qu’il est 
en eux d’aller contre qui bon leur semble, sans qu’aulcun des aultres s'ose preualoir de



ce leur divertissemcnt, sinon dessayer d’en obtenir d’eux un apointement plus honnorable 
comme il appert maintenant que, ne se trouvant leurs affaires paisibles du coste de Perse 
ny de Ja Poulogne et eux, ayant tout a coup trouve et employe leurs armees contre le 
R oy de Perse, neanmoins comme Ies Allemans Polognois se sentoient bien heureux 
d ’estre delivrez de crainte, il/. n’ozent faire resolution de se prevaloir de ceste occasion 
qui leur est si advantageuse pour Ies attaquer, mais l’Empereur de son coste si bien il 
dit et temoigne vouloir venir a Ia conclusion et affermissement de la paix, et d’autre 
part Ies Polonois qui ont tant eu d’advantages sui" eux en la Moldavye ou ilz Ies ont 
depuis six moys defaitz en cinq ou six notables rencontres, craignent d ’aduouer ces 
arnies estre levees soubs l’authorite de leur R oy qui Ies faict icy desaduouer par son 
Ambassadeur; quoy faisant il Ies esleve de courage et Ies enorgueillit donnant ting tes- 
moignage qu’ilz sont redoutez et qu’on ne Ies oze ouvertement ofiencer; bien qu’a peu 
de raison toutesfois ils sont faches pour ceste honte que tant s ’en fault qu’ilz pensent 
outre la guerre qu’ilz mantient en Perse en entretenir une autre de dega qu’a grand 
peine peuvent ilz maintenir et continuer celle, la seulle milice mal payee s'estant rendue 
desobeissante et, au lieu que autre fois elle couroit aux occasions, Ies fuyent maintenant 
de soite que on me mande que le premier Visir est jusques icy assez mal accompagne 
de gens de guerre. Cela ne Ies empesche qu’ilz ne facent ce qu’ilz peuvent pour mectre 
des troupes sur pied et aler combatre en Moldavie Ies princes Polonois qui, non scule- 
ment leur resisteront facillement s’ilz demeurent uniz et de bonne intelligence ensemblc, 
ains pourroient, s'ilz Posoient entreprendre venir jusques en ceste viile sans trouver aucune 
resistance suffisantc de leur empescher le chemin, mais il est a craindre que bien loing 
de Ia Ilz se defleront eux mesmes, tant potir leur desunion que pour ce que quelques 
princes seullement et non leur R oy ayant leur ceste armee la que le mesme il craint 
advouer estre levee soubz son aucthorite et a son sceu, Ilz ne pourront continuer a Pen
tretenir et si elle se dissipe et retire Ies Turcz sans peine et sans combat, nonobstant 
Ies desroutes qu’ilz ont rencontres, retourneront en possession du dit pays qui appartient 
a celuy qui est le maistre de la Campagne, ny ayant aulcune place forte pour s’opposer 
a l'ennemy. Quoy estant Ies Polonois n’auront advancer autre eboşe que d’avoir oflencc 
Ies Turcz. . . . qu'ilz sont divertiz autre part, mais que cy a peine delivrez de leur guerre 
de Perse, pourroient bien prendre volonte de s'advancer et en auront lors plus de moyem 
quant ilz regurent leur ambassadeur au divan. I!s aposterent pour luy faire honte et 
entre Polonois esclaves et leur donnaient de vieilles enseignes chrestiennes, comtne si 
estoient choses nouvellement prises sur eux en Moldavie et Ies firent conduire en cest 
esquipage alentour de la court, trainant par terre bonteusement et avec mespris Ies dits 
seigneurs qui n’avoient pour marque que la croix de nostre Seigncur. Puis demanderent 
audit Ambassadeur s’il cognoissoit ces hommes ; il leur dit que non; aultant cn fit il des 
dittes enseignes qui leur dit n’estre point celles de Polognc, mais d ’aultres particulieres 
dont il n’avoit cognoissance. A insy luy fut ce iour d'honneur mcsle de honte et de 
mescontentement. II n’ha eu guieres de changement depuis, car on luy demande que lc 
R oy de Pologne tienne en frein ses Cosaques, s ’il veult que le Grand Seigneur le garen- 
tisse des courses des Tartares. Et reface Ie dommage qu’ils ont faict aux subiects du 
Grand Seigneur, s’ ii venit estre refaict de celuy qu’il ha receu. Davantage on luy main- 
tient que le Chan de Tartarie ha eu raison de faire ce qu’il ha faict d’aultant, qu’estant 
la coustume des R oys de Pologne de luy donner tous Ies ans une certaine pension, 
cestuy cy ne Ia luy ha faict payer depuis dix sept ans cn ga. O r on le contredit ainsy 
cn toutes choses d ’aultant plus aigrement que on esperoit qu’il deust porter quantitd 
d'argent pour accommoder ceste afiaire de Moldavie ce qu’il n'a faiet croyant que la 
necessitd de leurs afiaires Ies forceroit a corvsentir a sa volonte, en quoy il s ’est trompe 
grandement d ’autant que la corruption est en tel excez parmy tous ces ministres, que 
aucune afiaire, pour importante qu’eîle soit et a leur advantage et bien du service de 
leur Majestd, ne se peult faire sans que on lenr donne de l'argent.



175

L e  Bayle Ies lia sollicitez et ha obtciui d’enx que Ies troupes qu’ils ont a la 
garde de leurs frontieres feront mine de Ies assister contre l’Arcliiduc Feidinand, et Ies 
assistcront en cas qu’ils en soycnt requis d’cux. Voila ce que ie vous puis mander d'icy 
pour ceste fois.

CCLXVl!
llarlay către Rege, despre Movilesc! şi turblirările polone in Moldova. I*era,

1617.
25 Marte

(Fond. frâng., 16,148, piesa 29).

1 ) n tcrnps du pere de cc Grand Seigncur y avoit este estably en Moldavie 
im Domnie Hieremie Polonnois, en recompense de ce qu'il en avoit cliasse a forcc d’armes 
un certain Michcl Waivoda, rebcllc a ceste Porte et qui ligne avec l'Eiupercur (LI avoit 
auite fois este insere aux Capitulations du Turc avec Ies Polonnois qu’il n’y seroit jarnais en- 
voye aiilcun Prince qn'avec le consentement du Roy de Pologne et du temps du pere 
de ce Grand Seigneur, etc.) faisoit guerre de dega, ct lut mesme promis au dit Hieremie 
que ses enfants lui succederoyent a tou.sjours de Pere en fils, et que te Grand Seigneur 
n'investiroit jamais de la dit principautc aultre qu’eux. A  la mort du dit Hieremie ses en
fants pour leur bas aage n’estants capables de commender ceste province, Je Grand Sei
gneur en investit Simon frere du desfunct, a la mort duquel il remit la dite principaulte 
a l’ainc des enfans de Hieremie, nomme Constantin. Ce Constantin, jeune et mal conseiile, 
manqua deux ans entiers d ’envoyer le tribut au Grand Seigneur qui offence le declara 
indigne de ce gouvernement et establit en sa place un soy disant descendu des ancicns 
Princes de la dite Moldavie, nomme Estienne fils de Thomas, qui partant d ’icy en Dec. 
1611T accompagne de gens de guerre, se fit ceder facilement la place par Constantin qui 
se retira cn Pologne preş sa mere ct ses beaux frcrcs qui sont des principaulx et des 
plus grands Seigneurs dc la Pologne, un desquels nomme Potoski essaya Peste suyvant 
de restablir le dit Constantin et descendit en Moldavie a main armee. II y  fut defiaict, 
pris et envoye ici aux tours de la mer noire —  et Constantin noye voulant passer une 
riviere; Les Tartares a ceste occasion firent une course en Pologne et en emenerent plu- 
sieurs milliers d’ames esclaves —  du depuis les Polonois ne s’estoyent plus ose remuer, 
craignant d ’attirer sur eux la guerre avec ce Seigneur. Mais voyant l’an 1615 la guerre 
raliu mee en Perse, tous Ies soldatz y  appellez et apparencc de peu de moyen de secou- 
rir contr’eux le Prince de Moldavie, le duc Koretski et le duc Vigenovisgki, dcux autres 
beaufreres du defiunct Constantin, mirent dcux miile hommes de guerre ensemble, pri- 
rent avec eux Alexandre, frere du deffunct Constantin, et descendirent en Moldavie ou 
des la premiere rencontre ils deliirent le Prince et le firent passer Ic Danube ; on Iui 
envoya de dega sccours de gens de guerre; il retenta la fortune deux 011 troys fois, mais 
eut toujours du pire tant que les dits princes Polonois, s'estimant comme asseurez posses- 
seurs dc la dite Moldavie, espcrant que le Grand Seigneur condescendroit en fin a la leur 
accorder, furent a l’impourveue assaillis, tous mis en plece, lc Prince Alexandre, et son 
frere, et leur Mere pris, et le duc Koretski aussy que pour toute Principaulte ha herite 
une des tours de la mer noire, ou il est detenu prisonnier Ies chaisnes aux pieds. L e 
R oy de Pologne desadvoue toutes Ies entreprises de ces Princes, et icy on dissimule ct 
faict semblant d ’accepter ce desadveu contre argent content; mais s'ils n’avoyent leurs for-
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ces diverties en Perse, difficilement passeroyent ces choses si paisiblement et y  ha appa- 
rence qu’on leur feroit la guerre. Kosaque est un mot Moskovite qui signifie jeune ad- 
venturier; ce sont subjects du R oy de Pologne habitans le long de la riviere Boristenes, 
a l’embouclieure de laquelle y  ha quelques isles, en une desquelles ils s’assemblent l'este 
et de la partent en des petites fustes et vont faire des courses et brigandages de costee 
de Ia Mer. IIz n’avoyent accoustume de mettre ensemble que quinze ou vingt fustes seu- 
lement. L ’an 1614, ils en assembloient cinquante, en pillerent une grande viile situee en 
Asie, nommee Sinap.

CCLXVIL
Pera,  Harlay către Puysieulx, despre protectorul luî Ştefan Tom^a, Dom-

■ 617. nul Moldovei.
o  Iuniii . , „ . . ,

(Fona, franţ., 16,148. piesa 37).

1_jc dit Mehemet est contre Ies Polonois, auxquelz son restablissement sera peu
agrcablc ; c ’cst luy qui avoit il y a cinq ans et demy investi de la Moldavie le prince 
P'stienne que Ies dits Polonois ont attaque par diverses forces et a la derniere rechasse 
de la dite province, bien qu’en enfin avec malheureux succes pour eulx mesmes.

CCLXVI1I
P e r a ,  Harlay către Puysieulx, despre Gavrilă Movilă Vodă.

1618

“7 lanuai i i i  (Fond. franţ., 16,148, piesa 94).

V^)kelider Iîassa qui avoit este prie soubz grandes promesses des l’annee pas- 
see par Zalquidusqui, general des arnices de Pologne, d'intervenir cnvers le Grand Seig- 
ncur qu’il voulut donner l’invcstiture de la Moldavie a un gentilhomme Polonnois son 
allie, nomine Gubril Lasco, (ils dc Simoii frere de Ileremie cy devant princcs de la dite 
Moldavie, a remonstre au Mouphty qu'il estoit besoing de luy donner en cela quelquc sa- 
tisfaction ct, ponrveu que la Moldavie est frontiere de la Pologne et qu’il eust pcu estre 
dangereux de la remcttre entre Ies mains des Polonnois, ilz 1‘ont eschangee en la Vala- 
chie, province situee entre la Transylvanie et Moldavie, et luy en ont promis l’investiture 
il y a deux jours, l’esperant bien que cela Icra qu'il ne sera apportee aucune opposition 
a la construction de Ia diete forteresse (Otscliaquo).
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Harlay către Regele Fraudei, despre uneltirile polone pentru domnia 
ţerilor române.

(Fond, fran^, 16,148, piesa 91).

F  j pa Polonnois toutes fois pour y porter le remede qui est en eux, ilz se sont 
advises de remectre la Principaulte de Valachie a un seigneur polonnois nepveu de Hc- 
remie, cy  devant prince en Moldavie, et qui leur a este recommande par Zulgccvsqui, 
General des armees de Pologne, moyennant quoy îchaudrbascha se promet de faire passer 
soubs silence ceste derniere course des Tartares et faire que le dict general ne s'oppo- 
sera au bastiment de la lorteresse, que je donnay advis Votre Majeste par mes dernieres de- 
peşcheş, que ce Seigneur veult faire bastir un peu au dessus de 1’emboucheure de la riviere 
de Boristhenes, pour y  empescher la descente des basteaux des Cosaques. L a diete V ala
chie ne confine pas a Ia Pologne cornine faict la Moldavie, et pour ce subject ils se lais- 
sent plus facilement aller mectre Ie gouverneur de ceste province entre Ies mains d'un 
Polonnois; quant a la Moldavie ils s’y  sont il y ha quelques jours soubzlevez contre 
leur prince oppresses des charges extremes qui leur sont imposees par luy, a ce neces- 
site pour avoir de quoy fournir a l’avarice insatiable de ces ministres, preş desquels ny 
luy ny aultre qui ayt charge ne se peult maintenir que a force de corruptions et des 
presens. II est passe dega Ie Danube, mais peu de jours apres est repasse, accompagne 
de six miile Turcs qui acheveront de desoler toute ceste province et enmaineront plu- 
sieurs millions d'ames esclaves, comme iis feirent cy devant en Transilvanie quant ilz y 
establirent le Prince qui Ies gouverne maintenant. Ce sont aydes Turquesques qui por- 
tent destructioil et ruyne a celuy qui Ies recoit.

CCLXIX.

CCLXX.
Harlay către Puysieulx, despre preparativele lui Skeiuler contra Po

lonilor.
(Fond. frâng., 116.(48, piesa m ) .

!^ )ken der a l’intention d 'y  aller avec Ies forces de Bosna, du Dobressa qui est 
line province de dega le Danube habitee de Tartares, ct de Transilvanie, Moldavie et 
Valachie et que quelques Tartares s’estant depuis peu venues habiter entre le fleuve Tirac et 
Ie Koristenes Ie long de la mer en pais desert et abandonul appartenant toutesfois aux 
Polonnois. L e  dict Squender poura estre accompagne en tout de Trente ou quarante 
miile homme de guerre, tant bons que mauvais, car pour Ies Tartares plusieurs d'eux n'ont 
point d ’espee et vont avec un fouet, seulement en deux ou trois chevaulx pour desrober 
et pouvoir emparter ce qu'ilz desrobent; quant aux autres se sont assez bons hoinmes, 
car entre Ies gens de guerre de ce Seigneur ceux de la Romelie c ’est a dire de l’Eu- 
rope sont le plus estimez.

P e r a . 
1618 

24 Febr.

P e r a ,
1618

21 Aprile

20637. I- 23
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CCLXXL

1618 Estras dintr’un memoriu făcut de d. de Breves, ambasadorul Francieî
23 Aprile ia Constantinopole de la 1589 pene Ia 1606, şi privitor la modul cu care s’ar 

pute învinge şi ruina cu desăvârşire monarchia Sultanilor otomani.

(Voi. [. S. D. 6.)

T s a  vente des charges et Gouvernements dans l'Estat de l’Empire des Turcs 
a diminue l ’affection de ceux qui Ies possedent n’en sachant gre qu’â leur bourse, et de 
penser y  etant establis qu’â se rembourser des deniers qu’ils ont donnes et que bien sou- 
vent ils empruntent â grands interets et ne se contentent pas seulement de retirer ce qu'ils 
ont debourse; ils en veulent avoir pour en acheter line autre quand ils sont prives de 
celle qu’ils possedaient; partant, s’il y  a quelque riche marchand dans Ies lieux de l’o- 
beissance de leur gouvernement, ils le font accuser de trahison contre la personne «lu 
Prince ou de son Estat, le font, sous ce pretexte, mourir et se saîsissent de tous ses 
biens. Aussi, bien souvent Dieu permet qu'ils soient châties de leur impiete; sur Ies 
plaintes que le peuple tait de leur administration, ou pour mieux dire sur celles que ceux 
qui envient et desirent leurs charges font faire par des gens apostes pour de l’argen t; 
ainsi, ils en sont prives et leurs biens confisques au benefice du Grand Seigneur. On en 
fait mourir quelques uns ; Ies autres qui sont aides, ou echapent en perdant leurs biens, 
quelque temps apres, ils sont remis en dignite, ou ils se remplacent. Voilâ comment le 
peuple de cette monarchie est travaille outre mesure.

CCLXX11.
Pera, Harlay către Puysieulx, despre neînţelegerile între Poloni şi Turci şi
1618' situaţiunea ţerilor române.

5 Mai ti

/Fond. frnng., piesa 113).

ne caravanne de Pologne est arrivee la semaine passee. Elle donne advis 
que ces princes Polonnois aux quelz apartenoient Ies Polanques qui furent destruites l ’an- 
n^e passee, estoient en armes et commengoient a Ies rebastir craignants peu Ia puissance 
du prince de Moldavie s’il n’est assist^ de Squender Pascha qui ne peut encore sitost 
se rendre de dela. Ces choscs ne feront qu’aigrir tousiours davantage Ie cotirage de ces 
ministres, pour Ies quelles en auront le temps et seront libres; d'autres pensent corn-
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mancer une guerre ouverte contre Ie R oy de Pologne, qu'ilz n'estiment pas leur estre un 
dangereux ennemy ; Ie dit R oy en est bien averty. Et a ce que je puis apprendre icy 
de ses ambassadeurs, ii ba desormais perdu ceste asseuree creance qu'avoyent cy devant 
Ies Polonnois que jamais Ies Turcs n’auroient dessein de tourner leurs annes contre eux, 
E t sur laquelle fondez ils ont cy devant faict pour Ies Turcs contre l'Empereur plusieurs 
choses, ciont Ilz ne sont pas a se ressentir; la Moldavie et Valachie estoient un mur eli
tre eux et cest Empire. Et si la l’eussent sceu entendre le principal ou seul fondement 
de leur asseurance de decca, ils ont ayde depuis cinquante ans en ga a Ies destrouire, 
pensantz establir avec consentement de ce Seigneur des Princes de leur nation, quelques 
uns ont este establis; niais miile fermette n’est en ce qui deppend de ceste porte. Ilz en 
ont este bien tost deposez; cependant Ies provinces se sont trouvees aflfoiblies, desolees 
et la proye des Turcs qui sont ores sur le poinct de Ies reduire dans peu de teirips cn 
gouvernementz Turquesques, et desia en Moldavie habitent quelques Tartarcs, et de l'au- 
tre coste du fleuve Tiras qui sert de frontiere a la dite Moldavie et Pologne, de l’embou- 
dieure d ’Iceluy jusques â deuy journees plus liant, se sont venus habituer nouvellement 
quinxe miile Tartares; ce sont grandes plaines desertes apartenantes aux Polonnois, niais 
non habitces, que Ies dits Tartares habiteront maiiitenant. PT ainsy au lieu qu’en Mol- 
davie n’y avoit pas un seul Turc, elle en est maintenant en pârtie remplie ct se vont 
respandant encore ez terres Polonnoises voisines et confinantes de Ia dite Moldavie, qui 
par ce moyen sera facilement a la premiere occasion achesvee d’estre oprimee et reduite 
souz cominandement d'un gouverneur Turc, qui est un dessein que ont ces ministres de
puis longtemps, et que Nassouf Pascba s’il eust vescu n’eust laisse longucment trainer,

CCLXXIII.
H arlay  că tre  Pii}'sieulx către  R e g e , despre g o n a  Iui A lexan d ru  V o d ă  Pera, 

din Ţ era-R o m ân escă. I^ l8 ‘
22 lumii

(Fond frâng., 16,148, piesele 123 şi 124 )

A  lexandre prince de Valachie a este chasse par ses suiectz; il avoit icy es- 
pocise la fille d’un pelissier qui, se trouvant apres esleve a ceste dignite d’estre beau pere 
d’un Prince, se porta a une superbe si demesuree que par ses iiisuporlables comporte- 
ments il chargea sur son beaufils la hayne de tout le peuple; le dit Alexandre est fuy 
dega le Danube et est en une place nommee Braylevo situce le long du Danube et apar- 
tenant au Graud Seigneur, du quel il atendoit la le secours; mais comme il se trouve du
mic de tout moyen, Gabriel filz de Simon nepveu de Zolquieusqui, general des ariuees de 
Pologne, qui la envoye icy il y a vingt mois avec promesse de ce Seigneur qii’il luy 
donneroit l’investiture de la Moldavie, luy ha coupe l’hcrbe soubs le pied. L e  dit Simon 
estoit Polonois et fut cy devant Prince en Moldavie et pour ce Gabriel y  pretendoit, 
mais ces ministres ont eu crainte que s’ilz luy establissoient, Ies Polonois ne se voulits- 
sent en fin aproprier la dite province et ont itiieux aiine le contanter de Ia Valachie, de 
la quelle an ne peut aller en Pologne que 011 ne passe sur Ies terres de Moldavie ou de

23*
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Pera, 
1618. 

6 Iuliii

Transylvanie, ce Seigneur a ordonne Daout Pascha pour l’y  aller establiv. L e  dit Daout 
Pascha est Visir et a la sceur de Sultan Moustafa en m ariage; a  luy se doivent joindre 
Squender Pascha de Bosna, le prince de Moldavie, quelquels Turcs avanturiers et Ies Tar- 
tares qui tous sont commendez de tourner teste de ce coste la, ou ils auront bien tost 
Paiet, si la pârtie n'est soubstenue des Hongrois desquelz ces ministres ont quelque doute 
qu’il y  ayt du fait en ce souzlevement, bien que jusques icy il 11’y  en ait point de cer- 
taine apparence. Cependant, s’il faudra que toutes ces troupes marchent, Ies Polonnois 
seront dclivrez de l ’entreprise qu’011 faisoit icy d ’aller bastir une forterressc sur leur ter- 
res, dont ils auront subiect de se resiouyr pour estre assez empeschez en leur Moscovie 
ou ils doibvent faire ceste annee leur dernier efifort.

L e  prince de Valachie ha este chasse par le peuple souleve contre luy, a l’in- 
stigation de quelques uns des grands d’entr’eux qu’il avoit par son avarice injustement 
irritez. II s ’est sauvd a BraiIevo~avec cînq des siens seulement dtpouille de tout le bien 
que par plusieurs extorsions il avoit acquis durant son gouvernement, estant pauvre et 
ne luy restant de quoy fournir a ces ministres pour se Ies rendre favorables en ceste o- 
casion. II est abandonne et a depuis este en sa place esleu un Polonnois nomme Gabriel, 
fils de Simon jadis prince de Moldavie, qui depuis vingt mois se trouve icy attendant 
semblable occasion, et riche a achete par argent la volonte des dits Ministres ausquels 
i! s’est oblige d’abondant qu’il empeschera a l’advenir par le moyen de ses amis qu’il ha 
en Pologne, la descente des Kosaques en ces mers, qui est a mon advis une grande et 
difficile promesse et qui pouroit bien tost donner .suiect de le priver de son estat; on a 
Icy quelque doute que le souzlevement des dits Valaches soit sur esperance de quelque 
secours de Ia part de Hongrie, toutefois ilz ne sţavent qu’en dire encore asseurement. 
Ilz ont desia a tout evenement ordonne Daout Pascha pour commander Ies troupes de 
Bosna, de Moldavie et de Tartarie, qu’ilz ont toutes en diligence mandees pour appaiser 
ceste rebcliion et establir, a vive force s’Il en sera besoin, ce nouveau Prince que le 
Grand Seigneur a esleu, L e premier Vizir a mande Icy qu’il partoit le quinzmc de ceste 
lune pour s ’acheminer en Perse.

CCLXXIV.
Harlay către Puysieulx, despre revolta din Valachia.

iFond, frâng., 16,148, piesa j î $).

I _e soulcvement de Valachie n’a este que du peuple opresse seullement. Les
Hongrois ny ont point dc part; cc gentilhommc Polonnois que jc  vous manday par 
mes dernieres, y est esleu prince par ce Seigneur. Mais il n’y  est pas encore et pourra 
y avoir du changement. Ce pendant, il luy ha est6 commende d’envoyer querir sa mere 
ct son frere pour estre ses ostages a la porte. Ils en tesmoignent de leur part recognois- 
sance vers ce Seigneur, qui ne laisse ce pendant de continuer en son dessous de bastir 
la forterresse sur le Boristhenes, pour Ia construction de laquelle le prince de Moldavie 
est commande de lournir quatre mii chariotz, et celuy de Valachie deux mii et tous 
les deux et ensemble celuy de la Transilvanie, d ’aler en personne avec leurs troupes 
accompagner Daout Bascha destine chef de ceste entreprise. E11 quoy ils font tort a 
Squender Bascha, qui a sy bien faict contre les Polonnois ces annees passees. Mais ilz



ont des sens d'esloigner et faire perdre s’ils pouvoient Ie Daont qui a pour femme Ia 
sceur de Sultan Moustala, auquel il resta seul fidelle alors qu’ilz le depossederent conuue 
en ce temps la je vous en dannay advis.
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CCLXXV,
Harlay către Rege, despre revolta clin Valachia.

____  (F’ond. frâng., 16,148, piesele 126 ţi 127)

Î X n  Valachie n’y a point de mouvement contre ce Seigneur ; ceux qui ont 
chasse Ie Prince sont aucuns de ses subiects seulement mal traictez et tirannisez de luy, 
qui sont attendant celuy qui leur sera envoye de Ia part pour leur commander. Cependant 
Daout Pascba ne laisse pas de s ’arester pour partir, ce qui fait croire que cest a autre 
dessain que d’aller en Valachie et qu’il doit s'acheminer avec Squender Pascha droit en 
Pologne, pour y executer le dessain qu'ils ont de bastir ceste forterresse sur le Boristenes 
qui coupe le chemin aux Cosaques de pouvoir descendre en Ia Mer Noire. Zosquievsqui, 
general des armes de Pologne, averty au retour de l’Anibassadeur qui partit d ’ici ii y 
a trois rnois que ceste proposition avoit este faite entre ces ministres, ne s ’est osc eloigner 
et aller en Moscovie, mais est avec quelques troupes sur Ies frontieres en Podolie, pour 
s’opposer a ce qui pouroit estre cntrepris de deţa contre Ie service de son maitre.

CCLXXVI,
Harlay către Puysîeulx, despre preparativele de plecare ale lui Gabriel 

Movilă pentru a ocupa tronul Ţeril-Românesci.

Fond. frâng., 16,148, piesa 130).

P
V_ye Caimakan estant depose, Gabriel filz de Simon estably soubz son gouver- 

nement prince en Valaquie et non encore party d’icy pour y  aller, s ’est trouve bien 
trouble et en danger d'avoir dependu son argent pour neant; mais il a acconimode 
avec cestuy cy  inoyennant trentes mii sequins, toutesfois il u’est pas encore party mais 
aict estat que ce sera dans peu de jours. On luy a commende de se tenir prest pour 

accompagner avec ses troupes Daousturom, qui doibt aller bastir ceste forterresse sur le 
Boristhenes, dont je  vous ay cy devant escrit. Celuy de Moldavie y doibt aussy assister 
et a este demande tant de secourir de luy que son peuple trop presse s’est rebelle et 
mis en armes contre luy. L e Transilvain essaye de s’excuser d’y aller, mais il Pen presse.

Peia, 
1618. 

7 Iuiii'i

Pera,
1618,

21 Iuliii
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Pera, Harlay către Rege, despre promisiunea ce sTa făcut lui Mărcii, fiul lui
161S. Petru Cercel, de a i se da domnia Ţerii-Românesci seu Moldovei.

22 Septcm.

(Fond. frâng., 16,148, piesa 137 )

T —i’advantage que tire le Grand Seigneur de ces mouvemens est qu'il eu presse 
plus vivement Ie Transilvain de luy remettre elitre Ies niains la forteresse Genoa, et lui 
escrit avec menace tout nouvellement a ce suiect, le Caymacan ayant mesme promis a 
un nomme Marc filz du «Roy» (cifrat), cy devant a la faveur du R oy Henry Troisieme faict 
prince en Valachic, de luy donner l’investiture de la dite principaulte ou de celle de Moldavie 
s ’il induit le dit Transilvain, s o h s  la protection du quel il est icy, a condescendre a la 
volonte de Sa Hautesse, L ’ambassadeur de Pologne est party. Ils ont aussy redouble a 
Squender Pascha le commendement de poursuivre la dite entreprise (bastir line forteresse)- 
L e  Prince de Moldavie l’a deşi a joint avec ses forces; on attendoit encorc le secours 
de Transilvanie et dc Valachie.

CCLXXVII.

CCLXXVIII.
Harlay către Puysieulx, despre intrarea Tătarilor in Polonia.

(Foncl. frâng., 26,148, piesa 239).

Q
^_)alga Sultan, frere du Chan de Tartarie, s ’est departy des armees de Squender 

Pascha avec 25 ou 30 miile Tartares, et est entre en Pologne, ou s ’il luy aura reussy, 
Squender Pascha le suivra incontinent, si non il s ’arestera pour garder et defifendre la 
Moldavie des entreprises des Polonois.

P e r a ,
1618

20 Octobre

CCLXXIX.
P e r a ,  Harlay către Puysieulx .şi către Rege, despre revoluţiunea lui Lupii

1618 Mehedinţeanu.
2o Novem.

(Fond. frâng.. (6,148, piesele 145 şi t.|6).

T j upnlo est un Valacque fuyant la tyrannie du prince Alexandre qui estoit 
en Valachie, avant le prince Gabriel qui y  est maintenant, retourna peu a peu avec 
troupes et chassa Alexandre, en la place duquel ils mirent du temps de l’autre Raima-
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kan ce Gabriel qui est Polonois et qui commande maintenant; a quoy 1’ ha porte de 
tont son pouvoir Squender Bascha pour endormir Ies Polonois et se faciliter le passage 
a Ia construction de ceste forterresse. Ce qne luy ayant si bien rcussy qu’il esperoit ce 
Caymacan se resscntant de ce qu'il avoit ayde a chasser Alexandre sa creature, l’a lait 
priver de ses charges et luy en donner une bien deshonnorable, qui est le gouvernement 
de deux ou trois places qui sont Labandir, Silistry et Aquirinan, qui est une charge de 
bonte et d’afliont a un Visir comnie il est. Daout Bascha, beau frere de Sultan Moustafa, 
ha este faict Bascha de Bosna.

Ils attendent tousiours de Transilvanie la responsc sur le suiect de Genoa qu’ilx 
demandent du Transilvain. Ils ont envoye commandement a Sqender Bascha de leur 
envoyer la teste dc Lupulo, qui est le chef de la rebellion derniere des Valaques contre- 
leur prince, et estoit depuis alle avec ses troupes trouver Squender Bascha pour l’acom 
pagner et servir contre Ies Polonois.

CCLXXX,
Harlajr către Rege, despre machinaţiiinile lui Gaspar Graţiani pentru pcra,

a capota tronul Moldovei. 1619
17 Ianuariu

<Fond franc* piesa 6»)

( j" a s p a r d  rcpresente (aux Turcs) avoir beaucoup faict et bien qu’ils ne croyent 
et ne soyent pas contents de lu y ; toutesfois il est si charlatan et trouve moyen de leur 
tant donner qu’il fait pcur au Prince de la Moldavie, dont il recherche Pinvcstiture pour 
luy avoir a son depart este promise quand il auroit mene a chef ceste paix. II ha con- 
duit en sa compagnie un caloyer, en dessain de traiter avec Ie Patriarche et cvesques 
Grccs l’union avec l’Eglise Romaine, la quelle il se vante vouloir faire publier sans quc 
Ies Turcs s ’en soucient, en quoy il se trompe grandemcnt. Aussy a il trouve le Patriarche 
qui est neantmoins orthodoxe et homme de bien tout contraire a son opinion et non si 
Ieger a s ’abandonner a la furie de ces barbares.

L ’ambassadeur de l'Empereur a encore conduit avec luy un Ragusois, qui vient 
de la part de Radulo dict Schorban cy  devant Prince en Vallachie, pour traitter icy son 
restablissement, a quoy le dit l'Ambassadcur a ce que j ’entends ha ordre bien expres 
de l’assister de l’autorite et du nom de i'Empcrcnr, qui par ce moyen avoit a sa devotion 
la Valachie et la Moldavie; car Gaspard y  estant cstably, elle seroit a sa volonte ce 
qu'estant Ies Allenmns anroient grand avantage en toutc ligile qni se fist de venir atta- 
quer le Grand Seigneur par terre; mais ils auront beaucoup de dilficulte a venir a chef 
de remettre le dite Schorban, le nom du qucl est icy tres hay. Mc.ssieurs Ies envoyez de 
Votre Majeste luy donneront cy apres advis de ce qui en succedera.
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C C LXXXI

io  Februar.

Selivree
1619. ten c;

Harlay către Rege, despre construcţiunea fortăreţe! de lângă Boris- 
Gaspar Graziani s’a numit domn al Moldovei.

Q
Vs^Jquender Pascha doit estre incontinent depesche pour aller au Danube, et la 

mettre gens ensemble pour executer a main armee le dessain qu’Ilz ont de si longtemps 
de bastir une forteresse sur Ie Boristenes. Les Polonois qui craignent encore pis sont en 
allarme et mandent icy leur ambassadeur qui a ja  passe le Danube, et le general de 
leur armee a envoye a Constantinople un de ses capitaines deguise, pour prendre langue 
et luy donner adviz de ce qui se fait. II ine l’avoit addresse et m’est venu trouver ou 
j ’estois a une journee de Constantinople, pour me rendre la lettre de son Ministre que 
j ’envoye a Votre Majeste. Je luy ay dict ce que J’en sţavois et l'ay renvoye pour le surplus 
a Messieurs ses Envoyez lesquels Je ne scay s ’il aura depuis este trouver. II m’a dit que 
les dits Polonois ne sont pas resoluz de souftVir la construction de la dite forteresse, et 
que desia ils se resolvent a se pacifier avec les Moscovites qui leur ofîfrent le Duce de 
Scberie, secours pour faire la guerre aux Tartares, et ligue deffensive contre les Turcs. 
Gaspar est faict Prince de Moldavie. II m'a envoye prier de l’attendre quinze jours pour me 
conduire par son pays dont je  me suis excuse II m’a fait beaucoup de protestations de 
fidelite envers la Xpiente (?) et je le tiens pour homme qui facilement serviroit au dessain 
dont il se bruit tant de Monsieur de Nevers; toutefois il est Allemand et semble que la 
niaison d’Austriche desseigne de tenir le bon bout en ceste entreprise et s 'y  servir des 
armes d’autruy pour l’accroissement de sa grandeur.

L e Transilvain m’a envoye visiter par son Ambassadeur resident a la Porte, et 
mand£ un de ses gens pour me conduire jusques en son estat et me vouloit pour l’hon- 
neur de Votre Majeste envoyer recevoir avec ceinq cents cbevaux jusques au Danube, tra- 
versant tonte la Valachie pour aller au devant de moy. Mais pour ne faire tant de bruit 
qui eust peu donner a penser a ces Barbares, je ne l’ay pas voulu souffrir.

Dc Harlay,

De Seliuree, iOme Feburier 1619.
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CCLXXX1I.

Angusse către Puysieulx, despre plecarea lui Sancy în Francia prin Pera,

Valachia. 1619»
16 Februar.

( F o n d .  T r a n ţ . ,  1 6 ,1 .1 9 , p i e s a  18 ).

_ E « que ce Seigneur a fait prince de Moldavye ce Gaspar Gratiani, qu’il avoit 
fait cy devant duc de Naxie.

Enfm Monsieur de Sancy se mit tont de bon en chemin il y  a cinq jours, conti- 
nuant tousjours en son desseing de passer par Ia Vallaquye, ou I’Ambasadeur de Pologne 
est arreste au passage du Danube attendant que Ies glaces soient escoulees, ainsy que 
l'avons apris par deux personnes de sa suite qui sont ja  arrives icy.

CCLXXXIII.
Harlay către Puysieulx, despre călătoria sa prin Ţera-Românescă.

I F o i k I f r n n g .,  1 6 ,1-1 9 . p ie s a  a i . )

Târgovi?tc
1 61 9.

14 Marte

ţ j ’ay rencontre im temps tres rude, de glaces et de neiges, ct le pays entiere- 
meut ruynd et saccage des Tatares qui rcvenant de I’armee de Perse nuds el miserablc.s, 
se sont voulus ravoir et reinectre, passant par Ies pays depuis Constantinople jusqu’mi Danube. 
Ce qui a donne te) effroy a ces pauvres peuples que j ’ay trouve Ies villages deserts et ay este 
contraint de faire de grands dcstours de chemin pour avoir a loger et a vivre. Le Grand Seig
neur y  a cnvoye un Capigibachi pour Ies conserver, mais ilz en ont tenu peu de comptc et 
l’ont fait retirer avec menaces, despouillants en sa presence et ranţonnantz Ies pauvres gens, 
violantz leurs femmes et emportants mesmement quelques uns de leurs onfauls. V oyla Ies ca- 
resses dont le Turc flâtte Ies siens. Au passer du Danube je suis venii en Valachie et ay este 
receu honorablement du Prince qui y cominande et que j ’avois desia cogncu auparavant 
a Constantinopole. II m’arreste cinq jours a sa cour qui est bien miserable en se res 
sentant du voisinage Turquesque. J'en pars Dieu aydant tout maintenant, pour passer en 
Transylvanie et poursuivre mon voyage en Ia plus grande diligence que je pourray. Je 
vous baise tres humblement Ies mains et suis tres fidelement jusques a ia mort.

Monsieur,

Monsieur, II est venu tont maintenant a ce Prince commandement de la part 
du Grand Seigneur d’equipper quelques batteaux pour ioindre a l'armce de mer contre 
Ies Kosaques. II ne luy est faict aulcun commandement de faire levee de gens de guerre 
pour servir a l'armee de terre, ce qui semble estre signe qu’ils se chercheront pour ceste 
annee de mettre ensemble tous Ies materiaux necessaires, pour bastir la forteresse sur le 
Boristenes, de Ia quelle depuis quelques annees en ţa  ils font tant de bruit. Et en re 
mectront a l’annee prochaine Ia construction. Ce que seroit un eflect de la lenteur et as- 
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Pera,
1620.

13 Marte

Pera, 
1620. 

20 Maiu

sez prudent gouvernement de ce Visir. En suite de cecy, Skender Pascha mande icy qu’il 
sera bien tost a Silistria, bourgade sise sur Ia rive de deia du Danube; et qu'on luy 
pourvoye abondament clu tout ce qui est necessaire pour l’entretenement de sa inaison 
et des siens; en quoy ii sera obey et promptement, car ces pauvres Princes sont escla- 
vcs des esc/aves du Turc. Et moy ie suis vostre serviteur

D e  H a r l a y ,

De Tergovvist, ce 14 Marş 1619.

CCLXXXIV.

Cesy către Rege, despre mijlocirea Iuî Graţiani de a împăca pe Poloni 
cu Tătarii.

( F o n d .  f r a n c . ,  ( 6 , 1 4 9 ,  p i e s a  6 * ).

L e s  Poionois ont faict quelqu’espece d’accommodement avec Ies Tartares par 
l’entremise de Gaspar Graţiani, maintenant Prince de Moldavie.

CCLXXXV,

Cesy către Rege, despre scirile primite de la Schender Paşa.

(Fond, franc., *6,149, Piesa 77)5

Tl est venu aussi des lettres de Squender Bassa des frontieres de Pologne, le- 
quel advertist le Grand Seigneur que tont est en armes de ce costd la et que Ies choses 
se disposent a la guerre. Ceste nouvelle a fait tirer rambassadeur de Pologne d'un In
fame cabaret ou ces gens cy l ’avoient mis, apres l'avoir tenu quelques jours chez celuy 
de 1’Empereur, et maintenant luy ont accorde son audience et resolu de le bien loger.



Cesy despre schimbarea domnilor în Ţera-Românescă şi Moldova. Peru,
|f>20

... . ,. , „.. 19 August.
(1*011(1. f la n c . .  16 ,14 9 , p ie sa  86). '  <•>

i _ r
JLier le Grand Seigneur feit un nouveau prince de Vallachie nomme Radule 

W ayvode, moyennant cent mii escuz quc Ie premier Visir s’est faict donner soubs main 
pour deposseder celuy qui l’estoit. Gaspar Gratiany court mesme fortune en Moldavic,
Ies Turcz ayant oppinion qu’il a intelligence avec l’Empereur et qu’II affectionne Ies Po 
lonois, que l’on se prepare tousiours d ’attaquer rudement l'annee prochaine.
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CCLXXXVI.

CCLXXXVII.
Cesy către Rege, desPre scoterea lui 

şi intenţiunile lui de a se împotrivi.
Gratiani din domnia Moldovei Per a,

1620
19 August.

( F o n t i ,  f r . n g . ,  1 6 ,1 1 9 ,  p i e s a  8 9 ! .

...T Iz ont aussi depuis hier prive de charge Gaspar Gratiany Prince dc Mol- 
davie. .Ce que je pressentois ii y  a longtemps pour Ies causes que j ’ay eu l’honneur 
d'escrire a Voire Majeste par 111a derniere depesclie; l’on dict qu ’II a huict ou ncuf 
mii hommes de guerre ensemble qui faict doubter que peult esLre aura il recours a scs 
voisins et a ses forces, pour souslever ceste province et tacher de Ia remettre hors de Ia 
servitude Turquesque; celuy qui estoit Prince de Vallachie nomme Gabriel Lassy s ’est 
retire en Pologne, acompagne des principaux Seigneurs du pais, sans quc l'on puisse cn- 
cores juger a quelle intention.

CCLXXXVIII,
Cesy către Puysieulx, rectifică scirea dată despre principele Valachiei 

deposedat.

(Fond. frâng . 16.149, pios.'i 92)

P e r  a . 
1620

25 Scptem.

M on sieu r ,

P
V_yduy que j'ai nomme Radulo dans la lettre du Roy s’a[)pelle Alexandre et 

le dit Radulo a este prince de Valaquie.

24
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Cesy către R e g e , despre atitudinea lui Gratiani faţă de Portă.

CCLXXX1X.

Pern, 
1620. 

25 Sept
(Fond. franţ., 16,145, piesa 93).

G a s p a r d  Gratiani prince Moldavie qui n’a voulln souflVir d'estre prive de charge, 
ains a taillc en pieces ceux qui luy cn portoient le commandement et plus de trois mii 
turcs qui sc sont trouves dans le pais, ou Ia noblesse et le peuple luy sont făvorables. 
L ’on croit qu’il tirera du secours de Poulogne qui donnera des aflaires a ces gens cy 
plustost qu’ilz ne pensoient n’estant prepares que pour l’annee prochaine; et si Ies dits 
Poulonnois sont annes comme ih  doibuent et qu'ils resolvent d'entrer plus avant que la 
Moldavye, ils trouveront peu de resistance et pourront faire de grandz progrez. L es mi- 
nistres de ce Grand Seigneur s'assemblerent d ’hier au divan pour prendre des conseilz 
sur ceste occurrence et ont resolu ce dit on d’envoyer promptement ce Radulo, qu’ils veu- 
lent establir en la place de Gaspard, avec ordre de joindre Ie nouveau prince de Vala- 
quie et ensemble unir les forces avec celles que Bethlem Gabor leur menera, auquel ils 
ont envoye d'icy des commandemens pour cest efiect; s'il est occupe a ceste guerre, i) 
sera moings capable de nuire a Ia paix d'AUemagne.

ccxc
Pera, Cesy către Villiers, ministrul Francieî la Veneţia, despre revolta lui
1620. Gaspar Graţianî contra Forţei.

25 Sept.
(Fond franţ.; 16,131, j-iesa 12).

M .  de C e sy  a  M o n s . de V i l l i e r s , a  V e n is e , d u  2 5  S e p t, 1 6 2 0 .

v
V  ous aures sceu qu’un nomme Gaspar Gratien avoit este investi depuis deux 

ans par le Grand Seigneur de la principaulte de Moldavie, et qu’a present sa Hautesse 
y voukuit mettre un aultre Prince, le dit Gaspar n'a pas voulu obeir et a taille en pieces 
la pluspnrt de ceux qui luy en portoient le commandant. L ’on croit que les Polognois 
l'assisteront car il a pris le chemin de leur pais.



CCXCI.
Cesy către Puysieulx şi către Rege, despre o luptă între Tătari şi

Poloni.
(Fond. fianţ; M9> piesele 95 ţi 9 ') .

►

O  n publie icy que Ies Tartares uniz avecq Squciicler bassa commandant vers 
Ies frontieres de Pologne, ont faict un rude combat contre Ies Poulonnois ou estoit Gas 
pard Gratiani

...Gaspar Gratiani, prince de Moldavie, dont la conduite a donne icy beaucoup de 
de degoust et redouble le bruit de la guerre que le Grand Seigneur parle d'envoyer le 
premier Vizir dans un moi pour preparer toules choses a Andrianople et a Belgrade.

CCXCil.

Cesy către Rege, despre întenţiunea Porţei de a face paşalicuri Mol
dova, Ţera-Românească şi Transilvania.

2
(Fond. franc., 16,149, piesa qj)

... ^ ^ a in te n a n t  toutes Ies volontez ont suivy celle du Grand Seigneur, ses minis- 
tres ayant opine qu’il estoit expedient d'attaquer la Pologne, mesme d'establir des gou- 
verneurs Turcz qu’Ilz apellent Beglierbeis en Moldavie, Valachie et Transsilvanie, pour 
empeclier Ies soulevemens que pourroient faire a l’advenir Ies Prince que Sa Hautesse 
y envoye commander de temps en temps, ces qu’ils estans Chrestiens donnent tousiours 
quelque jalousie a ceste Porte.

CCXCIII.
Extracte din scrisorile luy Cesy către Rege, despre espediţiunea Sul

tanului în contra Poloniei.

(Fond. franc., 16,149, piesele 134, 135, 139, 141 şi 144).

T  Jv Grand Seigneur s’achemine par la Valachie et a laiss£ Ies galeres au pont 
du Danube quelques vingt cinq lieues des embouchures. L e Grand Seigneur a laiâse gens 
et argent pour bastir un fort pour garder le pont du Danube.

I V r a ,

1620,
Octobre.

Pera,
1620,
Octobre

1621,
, J$ Sept, 
27 Oct 

5, 24 Nov.
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[ 5 Sept.

27 Oct.

L e  dixiesme de ce mois, il est venu icy des advis de l'armee qui nous aprenent 
comme le Grand Seigneur continuoit a vouloir entrerdans Ia Pologne, ce qu’il eut desja faict 
n’estoit qii'U a trouve de la difficulte a passer la riviere Niester, et n’ayant pas de quoi 
faire un pont assez tost a son gre. II s'en est pris au Prince de Moldavie Alexandre 
Voivode, a qui II a faict trancher la teste et a quelques uns des plus qualifiez du pais. 
Celluy qui escrit ceste nouvelle mande comme sa Hautesse estoit resolue de passer la dite 
riviere et de faire plustost tuer grand nombre de chameaux pour avoir des peaux enflees 
et quelques barques fere un pont duquel on se puisse servir tant pour pouvoir passer 
maintenant que pour le retour qui sera peult estre a la saison des pluys —  Lorsque Sa 
Hautesse au passage du Danube en un lieu nomme Chacchi fist le present ordinaire a sa 
milice, il ne se trouva que dix huit miile janissaires, mais la multitude de sa cavallerie 
est innombrable.

L e Grand Seigneur ayant passe le Danube seiourna quelque temps sur le bord 
attendant Ies choses necessaires pour son voyage.... L e septieme jour, le Grand Seigneur 
s’achemina droict a une riviere que l’on appelle Prout, et ce jour la il luy fut presente 
cinquante Cosaques que Ies galeres avoient pris, dans Ies barques desquelz en la presence 
de sa Hautesse l’on feit un sacrifice qu’IIz apellent Corban et quatre jours durant la 
mesme chose tant que ces pauvres miserables ont dure; Ie douzieme Bethleem Gabor 
envoya au Grand Seigneur un charriot plein de testes avec plusieurs soldatz pris toutes- 
fois au service de l’Empereur, aux quelz on feit trancher la teste contre toute raison et jus- 
tice... J’avoy mande cy devant a Votre Majeste qu’on avoit laict mourir Alexandre, prince 
de Moldavie; mais on m’escript qu’estant entre Ies m ainsde l’executeur, qu’II se feit Turc 
et que sa principaute fut donnee a Estienne V oyvode qui l'avoit este autresfois. Depuis 
le tresiesme jusqu'au vingtquatre du mois, l’armee Othomane marcha et ne se passa jour 
que Ies Polonois ne fissent quelque effect aux despens des trouppes de la Romelie et des 
Vallaques qui avoient l’avantgarde. Jusqu'au dernier d ’aoust le Grand Seigneur ne feit en 
sept jours que deux logementz et toujours le long de la riviere de Prout, attendant des 
batteaux et faire un pont pour la passer. Pendant ces sept jours Ies Polonois firent des 
merveilles pour defifendre le passage de ceste riviere, et ayant loge quelque artillerie de 
leur coste ils tuerent si grand nombre de Turcz, et Ies nuitz donnoient de si chaudes ailarmes 
a toute l’armee, que le Grand Seigneur conimanda au premier Vizir sursa teste de passer l’eau 
comme il pourroit et Ies aller desloger, mais n 'y ayant que deux ou trois batteaux Ie 
premier Vizir feit passer plus de gens qu'II peut, moitie a gue moitie a nage, avec tant 
de desordre et de desadvantage que Ies Polonois, avant que de se retirer avec leur ca
non, tuerent tant de gens que celluy qui m’escrit ne le pourroit. dict II croire, s ’il ne Pa- 
voit veu, et que puis apres Ilz se retirerent a Cottin derniere place de Moldavie, proche 
la riviere Niester, deţa Camnitz. L e  deuxiesme septembre, l’armee ayant passe l’eau de 
Prout, l’avant-garde estoit logee a une canonade des Polonois qui s ’estoient avancez a 
une journee de Cottin, et tandis que leur Infanterie se retranchoit en un lieu advanta- 
geux ou Ils logerent du canon, leur cavallerie vint taster la dite avantgarde ou il se fit 
un grand combat, mais asses mal opiniastre par Ies Turcz, ce que voyant un Bassa nomme 
Ussainbei de Silistre avec ses trouppes, voulut reparer l’honneur de sa nation poussant 
assez vigoureusement Ies Polonois lesquelz se retirerent neantmoings en bon ordre et fort 
apropos droit a leur Infanterie retranchee, ou ce Bassa fut receu avec tant de coups de 
pierres et de mousquetades qu’II y demeura mort et grand nombre de ses gens. L a  nuict 
Ies Polonois quitterent ce logement pour retourner a Cottin et dans Ies grands retran- 
chementz qui sont faitz preş la riviere Niester. L e troisieme du mois, l’armee Ottomane 
marcha droit au dit Cottin et s’y  feit de belles escarmouches, ou ies Turcz eurent tous- 
jours grand desadvantage; le quatrieme jour le grand Seigneur se Iogea a la veue de 
Cottin et des retranchementz Polonois ou il se fit sur le soir un combat assez rude L e  
lieutenant du Collonel frangois et quelques uns de ses compagnons y  furent tuez et par-
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ce qu’Ilz ne sont plus que cjnquante avec luy, de tout le regiment qu’il avo it, ceux qui 
resterent vont a cheval et ont souvent la commission de monstrer le chemin aux Turcz 
quand II fault coinbattre; le cinquieme et sixieme jour deseptembre, il ne se feit pas chose 
digne de remarque, a cause de la pluye qui dura vingt quatre heurs; mais Ie septieme Ies 
Turcz voulant placer leur artillerie en lieu propre pour inconimoder et battre, Ies retran- 
chemens des Polonois, ilz feirent un combat de quatre heures ou le Grand Seigneur per- 
dit grande qualite -de gens de toutes qualitez, et la nuict Ies assiegez feirent une sortie 
pour enclouer Ie canon de Sa Hautesse, mais ils ne le trouverent pas, car tous Ies soirs 
on le remue a ses pavillons; sur quoi Ies Polonois se resolurent de passer le plus avant 
qu’Ilz pouroient a travers l’armee Othomane, ou Ilz tuerent beaucoup d ’hommes qui ne 
feirent aucune resistance et se retirerent avec peu de perte a la Faveur de la nuict. L e 
Collonel des Frangois qui m'escrit me mande qu’II ne croit pas qu’il y  eust dix mile 
hommes sortiz horz des retranchementz, et que Ies prisonniers disoient qu’il n'y avoit que 
dix roues des Cosaques avec quelques Allenians, et que l’armee des Polonois estoit de 
la l’eau (?) dont Ies Turcz estoient fort estonnez. L e  neufvieme et dixieme jour, on ne se bat- 
tit qu'a coups de canon, tandis que le Grand Seigneur faisoit commancer un pont pour 
passer la riviere Niester que Ies pluyes avoient teilement grossie qu'on doutoit qu'Il le 
peust faire. Ceux qui m'escrivent me disent qu'il n*y a parmy Ies Turcz un seule homme 
capable de conduire ny de commander leur armee, et que tont se fait avec desordre et 
confusion . ,

. . . .  D'une nouvelle incertaine qui a couru icy de la deffaitte de quelques 
Cosaques et gens de Gaspard Gratianj entre la Moldavie et la Pologne.

De io  Septembre jusqu’â S* Michel (29) n’a pas ete possible aux Turcs de 
desloger Ies Polonnois de leurs retranchements, que apres y  avoir perdu une incroiable 
quantite de gens, et le Grand Seigneur fut contrainct de venir a un traicte de paix par
l’entremise de Radulo, vaivode de Valaquie......... L es propositions de la paix furent escoutees
favorablement de part et d’autre, les Polonnois ayant envoie un ambasadeur au Grand Seig
neur, conduict par Radulo vaivode, tandis qu’en mesme temps un chaoux passoit vers
eux......... Cottin reviendra aux Turcs comme place de Moldavie, que le R oy de Pologne
empescheroit les courses des Cosaques sur Ia mer noire, et que le Grand Seigneur feroit 
aussi cesser Ies incursions des Tartares suivant les anciennes traictez.

CCXCIV.
Cesy către Rege, despre planul unei lige ruso-turce contra Poloniei; 

despre venirea unui ambasador polon la Constantinopole, şi despre uneltirile 
protestanţilor contra regelui Polonilor.

( r o n d .  f r â n g . ,  1 6 ,1 4 5 ,  p fc s n  5 1 ) .

Sire,

T Ja fin de ma derniere depesche asseuroit Votre Majestti que par celle cy 
Elle seroit imformee des causes qui ont amem; a ceste porte l’ainbassadeur de Moscovie; 
c ’est pourquoj Je m’en suis enquis selon mon debvoir avec tout le soing qui m'a este

15 Nov.

24 Nov.

Pcra,
1622,

13 Novem.



possible et diray a Votre Majeste que I'annee passee Je Iuy feis entendre comme le 
patriarclie grec de Constantinople, a la suggestion de l'ambassadeur de Holande concerte 
avec quelques grandz de la Porte, avoit envoye un archevesque et un gentilhomme de 
Pera en ambassade vers le Moscovite pour l’induire a entrer en ligue avec Sultan Osman 
contre Ies Polonnois et Ies attaquer d ’un coste, tandisque le Turc feroit son effort de 
l’a u tre ; mais comme le voyage de ces ambassadeurs fust plus long qu’on ne s'estoit 
promis, la resolution des Moscovistes fust prise si tard que le Grand Seigneur avoit desia 
retire son armee de devant Cottin et pris le chemyn de Constantinople, ou le Grand 
Duc de Moscovie se resout d ’envoyer cet ambassadeur qui partit avec l’archevesque, 
et le gentilhomme partist le X X  d'Apvril et s ’estant embarque sur le Mosco 
qui donne Ie nom a Ia viile capitale de Moscouye, ilz descendirent par la grande 
riviere de Volgue iusqu'aupres du Tanais, sur lequel ilz se meirent pour venir iusqu'aux 
Palus Meotides, et de la dans la mer noire ou ilz trouverent un vaisseau qui Ies a aportez 
jusques icy. Le dict ambassadeur avoit charge de respondre a la proposition faicte a son 
Maitre d’entrer en ligue pour sept ans avec le Grand Seigneur contre Ies Polonnois, a 
quoy Ies Moscovites estoient comme resoluz; mais a son arrivee il a bien tost recogneu 
que Ies changementz de cette Porte luy ont faicttrouver icy un autre Empereur, d ’autres 
ministres et d'autres consejlz, aussy esloignes des hautes entreprises; ce Sultan Osman 
que Pestat des afifaires presentes de cet Empire le doibt requerir, de maniere, Sire, que 
ce bon ambassadeur se contentera de presenter ces marties et s ’en retourner, quasi aussy 
vite qu’il feit de Bordeaux, lorsqu’il y  vint trouver V otre Majeste, de la quelle II a fort 
soigneusement demande des nouvelles a ceux qui Pont visite de ma part dont il a 
tesmoign6 estre fort oblige. II se plaint des Poulonnois et dict que son voyage n’eust 
pas este si long, s'il eust ose s’embarquer sur Ie Boristhene qui vient descendre plus 
droict que Ies autres rivieres dans la mer noire; mais que Ies dictz Polonnois tenantz 
Smolensco et autres places qu’jlz ont pris aux Moscovites sur le dict Boristhene, il 
craignoit quelque mauvaise rencontre, nonobstant la tresve qui estoit entre eux pour 
quelque temps. L ’ambassadeur de Pologne est arrive icy avec trois ou quatre cents 
hommes et a faict la plus somptueuse entree qu’on sgauroit veoir en ce pais. J'ay envoye 
le rencontrer liors de la Porte d Andrinople a demye lieu d'icy, ou le Secrettaire Angusse 
luy a faict le compliment de ma part. II Iuy a tesmoigne grand deşir de me veoir et 
de se vouloir confier a moy de ce que est de plus important en sa legation. E t respondant 
aux courtoises oftres que le dit Angusse Iuy a faictes en mon nom, il a respondu apres 
plusieurs honnestetes qu’il ne pouvoit rien partir d ’un ambassadeur de V otre Majeste que 
des advis et des consejlz salutaires, pour le bien general de Ia republique Crestienne. L e  
Comte de la Tour et l’ambassadeur du prince de Transilvanye en attendoit encore un 
autre de leur pais, qui doibt voir avec autres et nouvelles propositions pour obtenir 
quelque secours; mais si Je ne me trompe, Uz n'avanceront rien. Sire, J'ay horreur de 
faire entendre a V otre Majeste ce que J’ay tres certainement appris des dessains qu’avoient 
ies protestantz et Bethlem Gabor contre le R oy de Pologne et contre son filz, qu’ils 
voulloient faire assassiner et porter Ies armes du Tnrc et du Transylvain si avant dans 
la Poulongne, que Ies Poulonnois sont contrains pour avoir la paix de recevoir Ie dit 
Gabor pour leur Roy. Les protestans de Poulongne, bien qu’en petit nombre, estoient 
tont disposez a ce dessaing dont le Duc de Rasivil est le chef et le patriarclie grec de 
Constantinople promettoit que la plus part de ceux qui suivent le Rith grec en Poulogne 
y contribueroient tout leur possible; mais les constitutions du Royaume ne permettent 
pas que leur R o y  soit autre que Catholique, etbien que ce dessaing soit esloigne d’apa- 
rence et basty sur de faux fondementz, si puisse asseurer Votre Majeste qu’il a est£ 
projette avec esperance de le tenter selon qu’il seroit aprouve a cette Porte, ou il a este 
propose au V isir auquel Uz ont dict avoir de quoy executer cette maudite proposition, 
moyennant les forces qu’jlz demandoient au Grand Seigneur, Lequel pouvoit aussy s'ayder 
des Moscovites E t comme tous Ies ambassadeurs ne sont pas si fidellement serviz les 
uns que les autres, une partye de l’jnstruction de celuy de Transilvanye a este tiree
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des mains de son secretaire par un Polonnois qui passoit pour caluiniste, chez Ie dit 
ambassadeur transilvain qui a ordre de ne rien faire sans Ie conseil de celuy de Holande. 
E t je puls asseurer Votre Majeste que j ’ay veu ce que je luy escrips maintenant : d’ou 
se peult iuger que la fureur et Ies pernicieux dessaings des Protestans contre Ies Catho- 
liques n'espargneroit personne, si Dieu ne destournoit leurs iniques conspirations. Sire, 
Ie roy de Perse est occupe contre L ’Usbec et contre le Mogor. II a pris Candahar sur 
celluy la et Labor sur celuy cy. J'aprends aussy que le Chasteau d'Ormus n’ayant 
pas este si aise a prendre que Ia Viile, a donne temps aux Portugues de traicter un co- 
modement avec le dit Persien qui s ’estoit servi des vaiseaux Anglois pour cet entreprise. 
Ceux du Caire, de Damas et autres lieux ont cnvoye suplier ce Grand Seigneur de ne 
changer Ies basas qui leur sont donnez pour gouverneurs que de sept ans en sept ans, 
veu la ruine qu'aportent telz changementz dans Ies provinces. Babilonne est tousiours re
volte , et Ie Grand Seigneur est en mesme estat qu’il estoit ces jours passez recepvant 
Ies ambassadeurs de Mi... et dormi (?) sans aucun niouvement. Depuis peu le premier Visir 
commence a attaquer Ies bones (?) bourses pour luy ayder a faire la paye n’y  ayant plus 
d’argent dans Ie Serail et Ia milice estant augmentee d ’un tiers par le mauvais gouver- 
nement d.es visirs et des chefz qui ont enrole par de l’argent tous ceux qui se sont pre- 
sentez depuis la mort de Sultan Osman, dont sans doubte ii naistra jcy  un grand de- 
sordre. Sire, je me suis honnorablement desgage de I'aflai re duquel nous avions parle au 
Visir touchant la Liberte des prisonniers pollonois, qu'il ne veult donner que par traicte 
pour avoirdes Turcs qui sont en Pologne. J’espere que l’ambassadeur traictera peu d'aflaire 
dont je ne sache quelque chose pour en Infornier Votre Majeste que je prye Dieu, 
S ire , voulloir conserver avec toutte sorte de prosperitcs tres longuc et tres heu- 
reuse Vye.

Votre tres Immblc, tres obeissanl et tres 
fidele subiect et servileur

C esy.

Sire,

II court icy un bruit que le Bassa d’Erzerum s'est revolte et rendu Maistre 
de Ia viile. J'attendray Ia confirmation de cette nouvelle pour eu assurer Votre Majeste.

De Pera ce xiij' de Novembre 1622.

20637 t. 25
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ccxcv,
p e r a, Cesy către Rege, despre cererile ambasadorului polon la Portă contra

1622. lui Cantemir şi a domnului Moldovei.
27 Novemb.

(Fond. f r a n c . ,  16,149, p i e s a  iq 8 ).

I_ /A m bassad eur polonois demanda que ce Bacha de Silistre nomme Cantemir 
fut chastye et que le Prince de Moldavye fut aussy prive de cliarge conune principal 
motif de Ia derniere guerre. L e Visir ayant entendu impatiemment la plainte et Ies 
demandes de l’Ambassadeur, luy dict qu'il ne croyoit pas que Cantemir fut entre dans 
Ia P ologn e; que c'estoient Ies inventions pour luy procurer du m al; et que pour Ie 
Prince de Moldavye, il falloit oster cette demande de dessus ses pappiers, a quoy l’Am- 
bassadeur voulant repliquer et accuser de mauvaise conduite le prince de Moldavye et 
Cantemir, le premier Visir avec une impudencen on pareille lui dict qu'il avoit m enti; a 
quoi l’ambassadeur ne pouvant apporter pour l’heure autre remede, fut reduit a le payer 
de mesme inonnoye luy disant que c'estoit luy qui se trouveroit menteur et que un 
ambassadeur, de sa condition avoit toujours la verite a la bouche et se leva pour 
s’en aller. L e  premier Visir envoya un homme apres pour luy dire quil ne se mit point 
en colere et que s'il voulloit desister des demandes contre Canthemir et contre le prince 
de Moldavye (qu’il tenoit comme ses enfantz), il luy donneroit quatre chevaux a choisir 
dans son escurye. L'ambassadeur luy remanda qu'il luj’ en donnoit X II et qu'il privast 
de charge le prince de Moldavye et Cantemir, qui avoient joinct leurs courses pour 
entrer en Pologne et rompre la paix.

CCXCVI.
P e r a ,  Cesy către Puisieulx, despre tractarea ambasadorului polon la Portă,

1622
27 Nove i n .  ( F o n d .  f r a n ţ . .  16,145, p i e s a  33).

X  X n ambassadeur est bien empesche en un pais ou le droict des gens n’est 
point garde, la parolle point observee et Ies traictez encore moings, ainsy que pourrez 
veoir par cette depesche ou Je rends compte du traictement que recoit Icy I’A m bas
sadeur de P ologn e; mais il est resolu a la mort plustost de faire chose Indigne de son 
Maître et de luy. L e  premier Visir luy veut faire peur en intention que II le fera relascher 
touchant Cantemir et le Prince de Moldauye, qui sont de la Cabale de Bethlem Gabor. 
Kt lorsque ce vieux impudent parle de tribut, il dict que toutes Ies Ambassadeurs en ge
neral l’avoient apporte et presente en plain divan a leur arrivee; sur quoi l'autre repliqua 
qu’il cognoissoit trop hien la grandeur des princes qui tenoient jcy  des Ambassadeurs 
pour igiiorer ceux qui ne payent point de tribut. Ce vieux monstre infame et maudict 
entra en colere sur cette responce et voulust maintenir le contraire disant que, s’il croioit 
que Ies Ambassadeurs eussent ni£ le tribut, qu'jl leur aprendroit a vivre et a parler. L e  
vieux vilain sgait mieux qu'il ne dict, mais II pense avec tels discours esblonir cet A m 
bassadeur qui se mocque de luy et de ses impudentes menaces et laucetez, fpii ne le re-



195

duiroiit pas a rien fairo mal apropos. II veult bicn donner quelque cliose dc sa part au Graud 
Seigneur en le saluant, mais par honneur ct non par obligation du R oy de Pologne, qui luy 
a defendu de rien presenter cn son noi». C ’est maintenant surquoi ii/ en sont et sur le 
chastieinent des dcux honuues qui ont rauage Ies frontieres c!e Pologne, chose Ires dil’fi- 
cile veu l’interest que le premier Visir prend a Ieur conservation. Je n’ay point encore 
vcu le dit Ambassadeur car, dcpuis son arivee, il a tousiours este si avanten afla ires qu’il 
m‘a semblc expedient pour plusicurs raisons d’attendre qu’il eut salve le Grand Seigneur 
et luy mesnie l’a trouve bon. II m'a envoye visiter par un Frangois de Tours, nommc La- 
rouaudiere, qui est bien gentil gargon. Monsieur, chacun se niocque des sottises que 
dict ce vieux enuque (sic), et Ies tures quoique generalement jnsolentz, blasment ces vanitez 
et ses mensonges dont Je ne suis pas d'advis de faire aueune demonstration ; mais s'il 
tombait en semblables discours avec moy, je serois oblige de lui respondre comme Jc 
doibs autrement. Je suis resolu ele coulcr le temps avec luy et n’cntreprendre rien de 
trop diflicile, attcndant qu’il soit traictc comme ces devanciers par quelque changement 
qui est jnlalible, veu lestat des choses de cette porte et la division de la milice. Je vous 
baisc tres humblement Ies mains et vous supplyc me voulloir tousjours honnorer de votre 
brcnveillance cn qualitc, Monsieur, de votre

Trcss limnbli.' ct Ires o1 >!îljc serviicur

Cesy.

L'ordinaire de Venise vient d’arriver, mays il ny a rien pour moy. 
De Pera ce xxij de Novembre 1622.

CCXCVII.
C e s y  către  de Puisieulx, despre m odul cum  a fost tractat am basadorul 

polon  de către primul V isir.

P e r a , 
1622

l Decern.
U'dikI. Trany», 16,135, piesa 54)

M o n s ie u r ,

I  Vjninricu.se ct barbare conduite du premier Visir a l’endroit de Monsieur l’Am- 
bassadeur de Pologne merite bien que Je vous en escrive quelques particularites qui vous 
feront iuger quelle est la fureur et la perfidie de ce maudict enuque (sie) lequel, voyaut que 
le dit Ambassadeur ne luy vouloit point envoyer Ia notte des presentz qu'il devoit lairc 
au Grand Seigneur, II dict a son trucheman : allez dire a Votre Maistre qu’il est un juil 
ct un laron qui veult desrober une pârtie de ce que Ie Roy de Pologne cnvoie et qui 
veult priver de charge de plus gens de bien que luy, mais dictes luy qu’il n'est plus 
Ambassadeur, nins esclave tant qu'il nous plaira; et que dans une heure je luy envoie- 
ray mettre Ies fers aux piedz et au col, pour le mener en quelque infame prison ct que 
si dans demain midy il reste un polonnois dans Constantinople je Ies feray tous cm- 
paler, L e  trucheman s’acquita de cette commission a laquellc l’Ambassadeur respondit 
et rcnvoya dire au premier Vizir qu’il se resjouissoit de la resolution qu’il avoit prisc 
de Ie faire esclave et de renvoyer le reste des Polonois en leur pais; mais qu’il le prioit 
seulement de le faire mettre aux tours de la mer noire, affin qu’jl peut veoir dans le

2-"j’
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mois de may mii barques de Cosaques venir brusler Constantinople et demander raison 
de l’outrage faicte a l’Ambassadeur de leur R o y; et qu'il aymoit beaucoup mieux estre 
esclave et mort que de faire chose jndigne d’un homme de sa qualite. Quand le truche- 
meiit luy eust faict ceste responce, Ie premier Visir se mit a crier contre L uy disant 
qu’il ne luy avoit rien dict qui peust ofifenser l’Ambassadeur et sur cela apela des siens 
pour pendre le trucheman qui avoit dict a son maistre des mensonges invent^s, Sur 
cela le trucheman se retira et l’Ambassadeur se plaignist au Moufti et au General de la 
mer qui monstrerent estre fort deplaisantz de ce que faisoit le premier Visir; mais non- 
obstant tout cela Ilz s'acordent comme larons en foire, car ilz traicterent avec l'Ambas- 
sadeur que s'il voulloit avoir quelque satisfaction du premier Visir, ilz lui conseilloient 
d'envoyer la notte des presentz. Ce qu'ayant laict, Ie premier Visir luy manda par un 
chaoux qu’il le prioit de ne luy plus envoyer des truchemans jures et qui prenoient 
une chose pour autre comme avoit faict le sien, et qu'il seroit bien marry de l’avoir 
ofifensc le jour que cela arriva l’Ambassadeur fust adverty que le premier Visir avoit 
permis et comme ordonne a quelques Spahis d’aller saccager sa maison et qu'il deman- 
doit la Molyauie (Moldavie), de maniere que le dit Ambassadeur se voyant prest a estre 
assassine par telle canaille, se resolut de saluer le Grand Seigneur et de remettre sa pre- 
tenlion contre Ies amis du premier Visir, apres que la paix seroit signee. E t bien qu’on 
I’ait asseure de Ies priver de charge 11 a peine a le croire, mais s ’il veult donner au pre
mier Visir, il fera tout ce qu’jl voudra car II aymera mieux X  mii dans deux jours que 
d en esperer cent mii du Canthemir et du Moldave dans un mois; ainsy sont faictz Ies 
Turcz et bien heureux qui peult eschaper de leurs mains. Monsieur, il y  a soixante dix 
jours que nous n’avons point de letres de Venize, et je  ne puis encore penetrer la cause 
de ce retardement; toutesfois l'experiance nous apprend que jamais Ies baisle de Ve- 
nize ne retienuent si longtemps Ies paquetz que quand L a  Seigneurie d eV en ise  a receu 
quelque bastonnade. Cependaut, je  ne me puis consoller d ’estre comme cela trois ou 
quatre mois sans sgavoir des nouvelles du R oy et de vous, que je supplye tres humble- 
ment me tenir tousiours..............t)

CCXCVIII.
P e r  a , Cesy către  de Puisieulx, despre afacerile Turciei.

1622
2 4  Dcccm (Fond. franţ ,  16,145, piesa 5 5 >

M o n s ie u r ,

N o u s  attendons tousjours l'ordinaire de Venise ou que le bon plaisîr du Băile 
soit de nous eslargir ses graces; Ies marchands venitiens qui sont icy discut que Ies portc- 
lettres ayant autrefois derobe des chevaulx a un cădi qui estoit juge d’un Bourg vers Ies 
frontieres, ont este recogncus a quelques journecs d'icy ou se trouve maintenant ce Cădi 
et qu’il a faict arrester tous Ies porte-Iettres et leurs paqucts, a quoi le Băile ne se met 
pas en grand debuoir de remedier, car on tient qu’il a eu ses paquets et qu’il se soucyc 
peu du reste. Si la nouvelle est vraye, Je verray d’y  pourveoir le mieux que Je pourroy, 
E t cependant vous entendres s ’il vous plaist, Monsieur, comme depuîs cinq ou six jours
le Grand Seigneur se faict voir a ....................... par le moyen de quelques remedes qui
seront excellentz s ’ilz le font devenir sage pour tousiours, mais en eflet on ne parle plus

')  Nu c nimeirî semnat.
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de le changer. et semble que Ies partisans du Sultan Amurath . . . .  y  soient entie- 
rement abatus. L ’ambassadeur de Perse a prix conge pour partir bien tost et celuy de 
Moscovie est encore jcy a l'instance du Grand Visir qui ne le veult expedier qu’apres 
que Ies aflaires avec Tologne seront ou pire ou mieux. Je prye Dieu, Monsieur, qu'il vous 
conserve avec tont contentement, et que me tenies tousiours s'il vous plaist en l’honneur 
de votre bonne grace comme

Votre trcs huinblc ut tres oblige scrvitcur. 

Ccsf.

CCKCIX.
Cesy către Rege, despre revolta lanicerilor şi Spahiilor, şi despre patriar- Per a,

chul calvinist. '^ 33
8 [anuariii

(Fond. frânt*.. 16,145, piesa 56).

•SV/r,

P
X armi Ies advis que j ’ay eu l'honneur de donner a Votre Majestc par ma 

precedente depesche, Je luy parlois d ’un certain bassa qu s'estoit rendu Maistre de Erzerum 
sur l’Eufrate, mais en prenant le chasteau soubz ombre de visiter le magasin, il a traictc 
si rudement Ies janissaires de la garnison que ceux de la porte en ont faict au divan de- 
grandes clameurs et par ce que le dit basa estoit comme filz adoptif du general de la 
mer, cette deraisonable canaille se sousleva contre luy et peu s’en fault que ce pauvre 
vieillart ne fut lapide par Ies rues; et trois jours apres Ies visirs allant selon la coustume 
avec trois ou quatre miile hommes faire serrer la neige dans des reservoirs hors de la 
viile, Ies janissaires voians venir le g&uîral de la mer voulurcnt aller a luy pour l'assoin- 
mer, ce qu’ils eussent faict s'il ne se fut retire. Depuis ce jour la Constantinople a tou- 
sieurs este en mouvement, car Ies spahis qui avoient eu commission d’aller lever le tri
but en la Natolye et ailleur comme des collecteurs des tailles, ont este si mal receuz que 
peu en sont escliapez, Ie peuple leur rcprochant qu’ils ont tue Ie Grand Seigneur et causc 
tous Ies malheurs dont cet empire est menăce. Or depuis dcux jours, Sire, il y  a eu dans 
le serrail nouveau sujet de rumeur, Ies pages du Grand Seigneur ayant ecrit comme Ilz 
firent il y  a six inoia a la milice qu’il y avoit une conspiration contre Ies freres de Sul
tan Osman, et que s ’ilz vouloient conservei- Ia maison Otomane il estoit temps d’y  reine- 
dier par ce que Daout bassa, beau frere de ce Seigneur et cy  devant premier Visir, vou- 
loit executer ce qu’il ne peut faire l’annee passee Ces adviz feirent aller la plus part de Ia 
milice au Serrail avec l'impetuosite turquesque dcmander la teste de Davut bassa, tant 
pour avoir faict mourir Sultan Osman que pour avoir voullu attenter a la vie des princes. 
IIz demanderent aussi la teste de ceux qui avoient assiste a Ia mort du dict Sultan, a 
quoy le premier Visir repondit qu’il lerait tont soudain entendre au Grand Seigneur ce 
qu’ils demandoient, mais que s ’ilz vouloient pour ne point faire de rumeur ni de violence 
deputer quelques uns d’entre eulx ilz verroient Ies princes en tres bonne sânte et auroient 
tont contentement de ce qti’ik  demandent. A  quoi ilz consentirent, seaebant bien que 
le premier Visir n'estoit pas amy de Daoust bassa de maniere, Sire, que mardy dernier 
Ie Grand Seigneur vint a une fenestre a treillis qui regarde sur le divan et jetta un



cscrit, par lequel Sa Ilautessc promctoit un fief qu’ilz apellent tim as, de quatre 
cens escitz de rente a celuy qui aporteroit Ja teste de Daoust bassa; et a l’instant 
niesme on coupa dans le divan celle du Grand Maistre des armes et de l’artillerie 
qu’ilz apellent gibicibachi. pour avoir accompagne Daoust bassa aux sept tours, lors qu’il 
y  afla pour faire mourir Sultan Osman. Cela contanta quelque peu la milice; mais elle 
veult entre cy de huict jours plusieurs autrcs testcs avec lesquelles Ies spahis et ja- 
nis.saires pretendent se purger de la mort du Grand Seigneur qu’on leur reproche par- 
tout, et qui Ies faict assommer par Ies villes et vilages ou ilz sont rencontrez. On ne 
laisse pendant tout ce tumulte de parler secrettement de changer ce Grand S eign eur, 
pour mettre son nepueu A  murat en la place qu’il doibt tenir, et sans doubte cest orage 
contre Daoust bassa ne produira rien de bon pour Sa Hautesse ny pour la Sultane 
sa mere, laquelle suivoit entierement Ies conseilz de Daoust qui a espousc une soeur de 
ce Seigneur, de la quelle II a deux fils, et dict on que I'atentat qu’il avoit commettre deux 
fois sur Ies princes n'estoit a autre inteution que pour essayer de lever son filz aisne a 
rempire, bien que la loy ottoniane donne l’exclusion aux enfans des freres; et niesme que 
Ies turcs font estat que le R oy de la petite tartarie ou Ies desscendans doibvent succe- 
dcr aux Ottomans, si Ies masles venoient a manquer, mais il reste encore trois freres 
de Sultan Osman. Sire, j ’aprends par Ies letres de Monsieur le Conimandeur de Sillery 
qu'ils sont fort difficiles a eschauser (?) a Rome touscbant Ies moyens qu’il laudroit tenir 
pour ruiner ce patriarclie grec calviniste, et en effet on envoye icy des personnes sans 
commodite que Je suis force d ’assister de plus que je  ne puis, comme Je fay maintenant 
cet archimandritte lecjuel ilz ont charge de beaucoup de lettres et de peu d’argent. 11 
seroit besoing qu'il pleut a Votre Majeste en ecrire et donner charge a Monsieur L e  
conimandeur de Sillery d'en faire instance, car Ie mal se faict icy plus grand que l’on ne 
croit a Rome, ce patriarche ne conferrant Ies dignitez et benefices de I’eglise Grecque 
que a ceux qui ont estudie aux Universitez d'Angleterre, et par ce moyen II espandra 
cette niauvaise semence par tout ou il pourra. II y  a des grecs qui ont faict plainte de 
ce que on ne renvoie plus persone de leur nation au college des grecs a Rome, et qu’ilz 
estoient contrains d ’aller estudier en Angleterre. J’en informe par cet ordina're Monsieur 
le conimandeur de Sillery et Messieurs Ies Cardinaux de la congregation. Cependant, Sire, 
Je diray a Votre Majeste comme l’Aambassadeur d ’Angleterre plus calviniste que homme 
du monde, ayant entendu que la mediation du R oy de la Grande Bretagne estoit jus- 
qu’a ceste heure inutile au prince palatin et peu honnorable pour Sa Majeste, le dit amba- 
sadeur s ’est laisse emporter a sa passion avec si peu de respect qu’il a inesrne touche 
l’honneur de Son Maistre, chose grandement criminelle a tout subiect mais encores plus 
a un ambassadeur; et cette extravagante conduite me confirme en l'oppinion que J’ay 
tousiours eue qu’il embrassoit plus estroitement a cette porte tous Ies interestz de Be- 
thelem Gabor et ses protestans que son Maistre ne luy commande. Mais je Ies laisse 
faire et ne veux ni favoriser ny traverser le dessin qu'ilz ont de faire diversion en Hon- 
grie par le moyen du dit Gabor, avant que Je ne voye premiercment quel cours prendront 
Ies affaires de la Valtcline, et attendray sur ce suget ce que me commandera Votre Ma
jeste que Je prie Dieu, Sire,

Voulloir conserver, avec toutte sorte de prosperites tres longue et tres longue et 
tres heureuse V ye.

Votre Ires humblc, Ires oboissanl et tres 
fklelle subiect el servitutii'

Ccsy,

|)e l’ci'u ce VIII de janvier 1623.
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S ir e ,

Daout bassa a este trouve cache dans la paille avec un liabillemeut de valet et 
conduit aux sept tours ou il a passe la nuit; puis le matin on l’a amene au Divan ou il 
a este miz entre Ies mains de l’executeur qui l’a faict mettre a genoux pour luy couper 
la teste; mais comme l'espee estoit en l’air, il a tire de son saing un commandement du 
Grand Seigneur par lequel il luy estoit ordonne de faire mourir Sultan Osman ; ce que 
voiant la milice qui estoit assemblee dans la Cour du Serrail, Ies Spahis ont criyd qu’il 
devoit mourir nonobstant l'escrit, mais Ies Janissaires qui avoient este gaignez la nuict 
avec 1 ’argent ont crye grace et a l’instant l'ont enleve malgre Ies Spahis, qui furent 
toutz prets de venir aux mains avec Ies Janissaires. L e dit Daout est encores aux sept 
tours et Ies choses fort brouillees, car bien que le Grand Seigneur, et Sa mere n’osent 
apparement Ie favoriser Ilz ne laissent pas de faire mourir sa lemme qui est soeur de 
Sa Hautesse. L e  premier Vizir comme son ennemy faict tous ses efibrtz pour le faire 
mourir, de maniere, Sire, qu’il seroit difficile de juger ce qui en arrivera. Mais s’il meurt 
le Grand Seigneur court fortune d'estre change par le premier Visir, lequel sgait bien que 
Ies Sultanes ne pardonneront pas aisement et il taschera de se conserver se jettant du 
parti de Sultan Amarat que forces gens desirent.

J ^ ^ p re s  trois mois d ’attente l’ordinaire de Venize m'aporta quatre de vos pa- 
quets le premier jour de J’A n sgavoir deux depesches du 17 et 31 d ’Aoust et deux au- 
tres du 15 et 28 de Septembre qui ont este trois mois a venir iuscque’icy, et presente' 
ment un autre ordinaire vient d ’arriver ou il n’y  a rien pour moy, bien que vous me 
facies I'honneur de m’escrire tous Ies quinze jours, ainsy que Je le veoy par Ia suitte de 
de vos letres, mais Je ne m'en plains pas pour esperance d’aucun remede, si ce n’est que 
Messieurs Ies Venitiens rentrent en bonne humeur lorsque Je R oy s'interessera aux af- 
faires de la Valteline, car autrement Ies bons Seigneurs ne nous aymeront qu’a leur mode 
ordinaire que Ie laisseray la pour vous dire, Monsieur, comme le Grand Seigneur retumba 
liier en telle frenesie que Ies Enuques furent contrains de Ie fier pour le porter a sa mere, 
qui se prit a pleurer de le voir en cet estat. On dit qu'il eust peur le jour que on couppa 
cette teste au divan et cela luy fit beaucoup de mal. L ’ambassadeur de Pologne n’a en- 
core l ien avance et ne peult avoir son expedition, bien qu’il ne demande autre chose que 
de remporter la paix et se degager d ’icy. Celluy de Moscovye n’est pas encore parti, et 
celluy de Perse a pris conge pour s ’en aller quand il voudra. L e  R oy son maistre est a 
la guerre contre L ’Usbec ainsy que Ie vous l’ay faict entendre ci devant. On attant dans 
trois jours a cette porte ce basa diac qui vient de Transilvanie avec un ambassadeur du 
Gabor, plein de grands presens pour tascher d’obtenir Icy des forces othomanes et rallu- 
mer Ia guerre en Hongrie, a quoi tous Ies corsaires ses voisins conspirent a desseing

Cesy către de Puisieulx, despre afacerile Turciei. P e r a , 
1623

8 Ianuariu,( F o n d .  f r â n g . ,  116 ,14 5 , p i e s a  5 7 ) .

M o n s i e u r ,
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d’occuper dega quelque pârtie des forces de la maison d’Autriche, mais l’affaire n’est pas 
sans difficulte, car’bien que le premier Visir y soit tout porte, son oppinion est combatue 
par plusieurs autres qui craignent de s’engager a une guerre qui leur en pourroit attirer 
d’autres, Monsieur, on ne voit icy que confusion, et toutesfois je vous asseure que leur 
gloire augmente plustost que de diminuer. Je ne perdray point d’occasion de faire ce 
que Ie doibs pour Ie service du R oy , et cependant Je vous supplye tres humblement 
de ine favoriser tousiours de l’honneur de Votre bienveillance en qualite, Monsieur, 
de votre

Ires hnmblc el Ires oblige serviteur,

Ccsy.

CCCL
pera,  Cesy către Rege, despre uciderea Iui Daut paşa, şi starea de demenţă
1623 a Sultanului, şi afacerile Poloniei şi Transilvaniei.

22 Ianuariu
( F o n d .  f r a n ţ . t  1 6 14 5 »  p i e s a  58).

Sire,

X—ies menees qui s’estoient faictes par la mere de ce Seigneur pour sauver la vye 
a Daout Basa furent si puissantes que apres l’avoir eschape des mains de l’executeur, la 
milice le mena dans la maison des Janissaires, ainsy que I’ay eu l'honneur de la faire 
entendre a Votre Majeste, ou estant arrive ses partisans qui estoient en grand nornbre, pro- 
poserent de le faire le premier Visir et retourner au divan pour le mettre en posession, 
aux despens de la teste du premier Visir; mais quelques vieux Janissaires s'y opposerent 
et trouverent a propos de le conduire au sept tours, attendant que le Grand Seigneur en 
ordonnast. Cette opinion fut suivye et a l’heure mesme on le monta sur un cheval pour 
le ramener au tours dans la mesme chambre ou il avoit faict mourir Sultan Osman, et 
non obstant touttes Ies brigues de la Sultane Ies B ejave (?) imposeserent (sic) que le Grand 
Seigneur donnast la grace, car Sa Hautesse n’avoit pas commande que on fit mourir Sul
tan Osman et croioit qu’il fust seulement prisonnier; de maniere, Sire, qu’aprenant sa mort 
11 se mit a pleurer et dict a ceux qui estoient auprez de sa personne qu’il n’estoit pas 
si ineschant d’avoir consenti a la mort de son nepueu qui avoit peu milleiois luy oster 
la vye et commanda que on fit mourir Daout Basa et alors que Ies executeurs entrerent 
pour l'etrangler, il dict qu’il suplioit la millice de ne pas perdre l’ecrit qu’il leur avoit donne 
dans la cour du Serrail, et que on verroit que sur le sceau du Grand Seigneur et sur la 
sentence du Moufty qu’ils apellent Icy ung fetfa II avoit faict mourir Sultan Osman; puis 
apres II Ies suplia qu’il peult rendre Ies pris en Ia mesme place ou estoit mort le dit 
Sultan; ce qu’ayant este faict Ilz traiterent de mesme sorte celuy qui estoit son bachy c'est 
adire lieutenant comme pour avoir aussy assiste a la mort du Grand Seigneur et luy a-



voir coupe ime oreilte qu’il porta a la mere de Sultan Mustafa, pour l'asseurer que la tra
gedie estoit achevee; quelques uns tiennent que ce fiit par le commandement de Ia diete 
dame. Or depuis cette execution, Sire, le premier Visir, le general de la mer et Ies Cadis- 
quiers, c'est a dire Ies deux presidens se sont reunis pour se defiendre contre la Sultane 
qui Ies croit autheurs de le mort (Te Daout baclia ; et la verite est qu'ils y ont bonne 
part, mais le dit Daout ayant faict soulever Ies Janissaires contre Ic general de Ia mer soubz 
pretexte du baclia d’Erserum son fii/, adoptif, et le premier Visir aiant descouvert que ou 
brigoit contre luy, en faveur de Daoust, 11/  luy ont donne le coup et tachent maintenant 
a se conserver mâlgre la Sultane- Pendant ccs brouillcries, on parle tousjours de la mu- 
tation de ce Seigneur pour mettre le prince Amurath en sa place, mais il s’y rencontre 
deux grandes difficultes. La premiere que Ies visirs ne peuvent s'asseurer de Ia milice la- 
quelle est desunie et change d’oppinion de mominent en momment; I’autre que dans le 
tresor II n’y a plus d’argent pour paier a Ia dite milice le present qui Ieur est deub a tous 
Ies changcmens d'empereur. D’icy a deux jours que Ies cures font des oraisons publiques 
et contiuuelles prieres, pour prier leur profete de remettre le sens au Grand Seigneur, 
auquel une Juifve donne plusieurs remedes, mais force gens la tiennent pour magicienne; 
et toutes Ies fois qu’il se doibt faire voir, elle luy donne d’une drogue a manger que l’on 
croit estre de L ’oppiitm, pour s’assouppir en sorte qu'il ne face rien d'extravagant et luy 
dict a l’oreille quelques paroles misterieuses pour faire valloir son mestier. Ainsy regne 
ce Sultan dounant ocasion aux libertains et aux rebelles de cest empire servir(?) le joug 
de l’obeissance deu a tont prince legitime. Car outre Ia foiblesse de son esprit qui le rend 
mesprisable, la plus part des cures n’apprennent pas qu’il occupe la place de son nepueu 
Amourat, et ne veulent point obeir a ses commandement/. D’ailleurs, Sire, grand nombre 
de Janissaires et Spais ont dict qu'ilz n'auront jamais servis tant que durant Ie regne de ce 
Seigneur, et que un prince absolu Ies empescheroit de faire touttes choses a leur volonte, 
et pour cette cause qu’il/ ne consentiront pas facilement a une mutation, de laquelle pour- 
tant on ne laisse pas de parler assez publiquement; mais la confnsion est telle et la 
miltice si eftVenee qu’il sera malaisd que Ies Visirs et Ies Sages puissent exccuter aucune 
bonne resolution. Sire, L ’ambassadeur de Pologne n'a cncore rien avance en ses affaires, 
Le Vizir le memettant (sic) de Iour a autre, et depuis un mois on ne luy donne plus Ies 
deux cents cinquante escus qui luy estoient ordonnes par jour pour la depence de son 
train, qui est de plus de huict cents bouches, sans Ies chevaulx qui depensent icy autant 
que Ies hommes. Ce retardement laict craindre a I’ambassadeur que ces gens cy ne le 
retiennent iusqu’au printemps, affin d’empescher que Ies Cosaques ne viennent sur la mer 
noire, mais lors qu’il passa la riviere de Niester pour entrer sur l’estat du Grand Sci- 
gneur, Ie General des Cosaques et leurs deputes le veindrent accompagner et luy jirote- 
sterent que, s’il estoit retenu a Constantinople, ils viendroient cinquante miile Cosaques 
avec miile barques demander son corps vif ou mort. Le dit Ambassadeur a fait enten- 
dre cela aux Visirs et leur a proteste sur ce suget ce qui estoit necessaire; a quoi on ne 
luy repond rien sinon qu’il sera depesche bientost. Or, Sire, depuis trois jours un Seigneur 
Hongrois, Ambassadeur de Betlilem Gabor, est arrive accompagne du Bacha qui estoit 
all6 en Transilvanye, et le Vizir a remis a ce Baclia Ies affaires de Pologne, priant L ’Am
bassadeur de traitter avec luy ainsi qu’il faict maintenant. Les Ambassadeurs d’Angletere 
et Hollande font tous olfices possibles en faveur de la legatîon de l'ambassadeur du dict 
Gabor, lequel est venu avec de grand/ presentz pour obtenir assistance contre l’empe- 
reur. Mais ii ne fait que arriver et ne peut on encore sgavoir ce que on luy respondra. 
II m’a faict dire par un Gentilhomme qu’il me voulloit visiter par ordre de son Maistre, 
qu’il apela son Roi; et qu’il voulloit reparer la faulte de son devancier qui avoit manque 
n me rendre ses debuoirs. Je repondis bien courtoisement a ses honnestetes et taschcray 
de ne rien faire qui puisse mal a propos offencer les parties; ains me mesnageray le plus 
dextrement qu’il me sera possible pour faire que chacim soit content de ma conduitte, 
L ’agent de l’emperreur fait ce qu’il peult pour detourner cet orage. Mais si le premier 
Visir estoit seul a deliberer sur ceste afiaire, je ne doute point qu’il u'accordast l’assistance 
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demandee, car il est enticrement de ce costd la, d’ou je n'essaieray pas de la tirer allieurs 
si je n*ay autre commaudement de Votre Majeste que je prye Dieu, Sire,

Voulloir conservei- avec toutte sorte de prosperites tres longue et tres heu- 
reuse vye.

Votre tres humblc, tres obeissant ct tres 
fidele subiect et serviteur.

Cesy.

De Pera ce XXIJ" de Janvier 1623.

CCCII.
Regele către Cesy, rfispuncjencl la scrisorile precedente ale ambassa- 

doruluî seu,

( F o n d .  f r â n g . j  1 6 ,1 4 5 ,  p ie s a  5 9 ).

^ ^ îon sieu r de Cesy, J’ay veri par vos lettrcs du 27 novembre, 11 decembre 
la fagon barbare et disloyalle dont ce premier Visir a agi envers 1’amba.ssadcur de Po- 
logne, pour tirer de luy des advantages contre sa legation qui est veritablement chose 
bien pitoyable. Ce sont tesmoignages d’un gouvernement fort deregle et duquel il ne 
fault rien esperer que par la crainte, La constanc du dit ambassadeur poulonnois est 
louable d’avoir resiste a telles procedures si indignes. Je (ne) cognois pas du reste de 
l'estat de leurs affaires que marquer que Ies Turcz ayent grand subiect de se p....a 
Iar (?) sur Ies princes voisins attendu Ies revoltes qui paraissent dejia en plus- 
sieurs endroitz de l’Âsie, qui devroit leur aprendre a parler et traicter plus doucement 
et raisonnablement avec Ies chretiens et autres qui ont affaire a eulx. Je remarque bien 
le personnage que jouent Ies ambassadeurs d'Angleterre, Venize et Hollande pour secon- 
der Ies intentions de Gabor et du premier Visir. Vous n’avez point a vous y opposer 
ouvertement, mais bien a destourner dextrement l'orage qu'il voudroient faire fondre par 
interest et desseing sur la Chrestiente. II est vray, de la maniere que se comportent au- 
jourd'huy Ies Espagnols touchant la Valteline qu’il n'y auroit manguer (?) qu’ilz eussent 
diverses.... de diverses contrees, afin de Ies aniener plustost a raison et restitution des 
choses usurpees. Nous nous y preparons a bon escient avec ceulx de Venize, et savoir 
pour Ies y induire par force si par traicte (qui est remis a Rome entre Ies mains de 
Monseigneur St. pere le pape), il n'y est satisfaict promptement et sincerement ce que 
j ’aurois a plaisir pour esviter Ies incoviennentz (sic) de la guerre, mais il est expedient 
de mettre nas amis et alliez de.. . Cependant, je continue a vous exsorter d'avoir soins 
de ce que concerne mon service de la, et que la religion catholique y soit advantagee, 
mes subiects soulag^s autant que la constitution presente de leur estat le peut per- 
mettre. J’essaye de redresser celuy de mon Royaume, Ies desordres passez ayant desia 
bien commauce(?) pour ce qui regarde mes finances et pour avoir repost et autorite de 
la paix que Dieu m'en donnera.
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CCCIII.
Cesy către Rege, despre afacerile Austriei, Ungariei şi Poloniei la Portă. Per a,

1623.

(Fond. frâng ■ 1 1 ■!51 piesa 60). 5 Mai te

S i r e ,

otre Majcstd trouvera estrange que Ies resolutions des plus importantes af- 
faires de cet empire dependent maintenant de la volontc d’un seul honurie qui gouverne 
touttes choses selon son interest ou sa passion, sans que Ies autres visirs ayent part aux 
conseilz ny anx deliberations. Mais ii est tres certain, Sire, que depuis six jours le pre
mier Visir sans demander l’aduis de persoane a promis d'assister leprince de Transilva
nie contre L ’empereur; que toutes Ies forces des frontieres commandees par Hibraim-Basa 
de Bossina et que le Prince Cantimir tartare se joindra avec luy pour aller tous ensem- 
ble droict au Zenne faire du bruit et ruiner le pais. L ’ambassadeur d’Angleterre et le 
baisle de Venise ont negocie sur cesuiect secretement et sans se declarer, mais celuy de 
Holande traitte ouvertement et va bien souvent veoir L ’ambassadeur de Transilvanie et le 
Comte de la Toiir chez le Premier Visir, auquel ilz ont baille cinquante miile dallers a 
condition qu’11 donnera le secours present, et que le Grand Seigneur permettra que le 
Prince de Transilvanie se face couronner Roy de Hongrie et Ie niaintiendra doresnavant 
enuers et contre tous, moyennant quarante mii escus de tribut dont on auancera troys 
annccs Iniict jours apres le couronnement, et que cinq places de Hongrie seront mises 
dans certain temps entre Ies mains du Turc, al (sic) sgavoir Filec, Nouigrades, Echien et deux 
autres dont je ne scay pas encore Ies noms. L'agent de 1’empereur ayant apris cette 
nouvelle voulut en parler au premier Visir qui ne luy donna pas seulement loisir de luy 
dire quatre mots, le renuoyant avec peu de satisfaction et le gentilhomme de l’empereur 
n’est point encore asseure de baiser Ies mains du Grand Seigneur pour luy donner Ies 
lcttres de son Maistre. Le dit Agent s’est alle plaindre aux visirs et au bouftti (sic) de ces 
preparatifs de guerre contre l’Empereur. Ilz luy a respondu que le premier Visir auoit 
pris cette resolution, apres avoir sceu que le dict Empereur et autres princes Chrestieus 
avoient voulu que Ie Prince de Transilvanie fut general d’une armde contre l’otoman et 
qu'ayant refuse il est maintenant attaque par L ’empereur pour avoir este fidele a cette 
porte, et partant demande le secours qu'on luy a promis. Voila, Sire, comme avec des 
fables et de l'argent Ies ambassadeurs sus nommes ont obtenu Icy ce qu'Ilz desiroient 
contre la generale intention de Turcs qui ne veulent la guerre avec personne, car dans 
l'Asie il y  a plusieurs endroictz en armes ou le Grand Seigneur n’est plus obei ainsi que 
Je l'ay faict entendre a Votre Majeste par mes precedentes depesches. Quelques grands 
de Ia porte ont dict a l’agent de l’empereur que, si Sa Majeste envoyoit Icy prompte- 
ment un ambassadeur avec de l’argent et des presentz, il pouroit empesclier cette guerre 
faisant veoir que le dict empereur ne veult point rompre avec le Grand Seigneur et n'a 
point faict attaquer le Prince de Transilvanie comme on l'a faict icy entendre. Mais dc- 
vant qu'im Ambassadeur soit arrive a Constantinople, le Tartare Cantimir et Ia millice 
des frontieres de Hongrie auront faict des courses qui donneront de l’estonnement a 
toutte 1'Alemagne, suivant l’intention de ceux qui pretendent par cette diversion favoriser 
Ieurs affaires comme, ils feront sans doubte si ce n’est que a cette porte ou Ies mutations 
sont prodigieuses, il se face bientost un nouveau visir qui veuille changer toutes Ies resolus 
tions de son devancier, ainsi que nous avans veu faire aux autres consecutivement, car le 
visir Giurgi voulloit arrester l’nmbassadeur de Poulogne et celuy cy la faict partir six 
jours a avec scavoir (sic) confirme le traicte de Cottin, dont j ’envoye Ies articles a Votre 
Majeste. Cependant, Sire, ces gens cy, nonobstant la paix, preparent dans le Danube grand
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nombre de fregates, pour descendre sur la mer noire et se joindre avec vingt galeres qui 
ont ordre d 'y aller sur la crainte qu’ilz ont que Ies Cosaques desobeissent le R oy de Pou- 
logne et ne viennent se vanger de deux courses que Ies Tartares ont faict dans la Rus- 
sie depuis quatre mois. L ’Ambassadeur de Pologne a tres mal recompence un Candiot 
nomme Constantin Veuelli qui demeure en Vallaquye, lequel fit le traicte de Cottin. Et 
parce que Ies articles secretz du dict traicte promettoient cinquante miile dallers au visir 
et au Raisleraga de Sultan Osmanee, on Ies a maintenant demandes au Veuelli comme 
deniers qui doibuent revenir au fisc par le decedz du Visir et du Raisleraga. L e  Veuelli 
se voiant presse s'est descharge de cette demande sur l’ambassadeur qui luy avoit pro
mis par escript en Poulogne de payer a son armee Ies cinquante miile dallers promis, et 
ayant faict outre cela quelques avances pendant le traicte de Cottin, ii a pretendu son 
payement du dict ambassadeur; mais le premier Visir concerte avec le Polonois a voulu 
laire pendre ce pauvre homme, iequel est aujourd’huy en fuitte apres luy avoir tire des 
mains la promesse qu’il avoit de L'ambassadeur et se trouve recompense des Servi
ces qui! a rendus de part et d’autre ; quant a la pretention des cinquante miile dallers 
promis a Cottin, elle a este reduite a peu et comprise dans la rangon des trois seigneurs 
Pollonois qui ont paye quelque cinquante miile cequins. Sire, L'ambassadeur ele Moscovit 
est encore Icy et bien qu’il eut eu son congo du visir Giurgiil ne laisse d ’oflnr quatre 
cents miile dallers au Grand Seigneur, s ’il veult declarer la guerre aux Poulonois, et pro- 
inct continuer tous Ies ans le payement de pareille somnie, tant que la guerre durera; on 
luy a point iusqu’a cet heure faict de reponce et semble qu’il se prepare depuis deux 
jours pour son retour par la mer noire. E t pour faire entendre a Votre Majeste tout ce 
qui vient a ma cognoissance des occurances de cette porte, jc  luy diray que ces jours 
passes un Basa en estoit parti avec bons et autentics commandementz pour Tliunis, a este 
renvoye honteusement cette canaille ne l’ayant voullu recepuoir et ont repondu que le 
Basa qu’ilz ont Ies gouverne a leur mode et qu'ilz n'en veullenl point d ’autre. Sire, je  ne 
diray rien a Votre Majeste par cette depesclie touchant Ie patriarche grec de Constanti- 
nople, attendant que par Ie premier ordinaire je puisse escrire quelque chose d ’asseurc 
ou de son aflermissement ou de sa mine que je procure par tous moyens, suivant Ies 
commandements de Votre Majeste que je prie Dieu, Sire,

Vonloir conserver avec toute sorte de prosperites tres longue et tres heureuse vye.

Votre tres liumblc, tres 

obcissaiil cl tres fidele subiect el serviteur-

Ct-sji.

I’era ce V  de Marş 1633.
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CCCIV,
Cesy către Rege, despre situaţiunea 

tarilor în Polonia.
Turciei şi despre incursiunea Tă-

(Fond frâng , 1^,145, piesa fiii.

P e r .1,
[623

19 Marte.

Sire,

ţ j e  n’ay point appris qu’on aye change a cette porte Ia resolution que le pre
mier Visir fit prendre ces jours passes d'assister Ies ennemis de l’Empercur; c ’est pour- 
qoui je confirmeray a Votre Majcste ce que j ’eus l’honneur de !uy en escrire par ma 
derniere depesche. Mais Ies choses sont icy tellement changeantes, que on ne peult s’as- 
seurer de rien que de l’incertitude. Nous voyons partir Ies basas et autres personnes pour 
allcr exercer Ies charges et lcs gouvernementz que l’ont achepte avcc des sommes exccs- 
sives, et avant qu’ils soient establis on Ies depossede et sont contrainctz de s'en rovenir 
ou de desobeir aux comniandementz de la porte; ainsy que plusieurs ont faict du coste 
d’A sy, de maniere, Sire, que la millice seulle ne cause pas tous Ies desordres de cet Em- 
pire, car Ies grandz qui deburoient donner bon exemple sont ceux qui tont le plus au 
dcreiglemcnt de touttes choses. L a faulce monnoye se faict publiquement clies Ies visirs 
et tous Ies viures qui entrent dans Constantinople appartiennent a ccux qui ont quelque 
autliorite, de sorte qu’ils mettent la cherte et le prix faisant passer un daller ce qui ne 
valloit Ies annes passes que dix solz. Si Ies janissaires s'eii pleignent, ilz leur doniient 
de l’argent pour Ies appaiser laissant crier le peuple sans y avoir esgart, et lorsque lcs 
vaisseaux arrivent de dehor Ies marchanss, donnent une somme d ’argent au premier Visir 
pour pouvoir vendre a si hault prix qu’ils veullent, sans que la Pollice y puisse rcniedicr.

On continue a preparer sur le Danube et le long des costes de la mer noirc 
forcc fregates pour opposer aux Cosaqucs que ces gens cy croyent debuoir venir cette 
amice a la guerre, nonobstant la confirmation de la paix avec Ies Poulognois; ce que 
ayant appris l’ambasadeur de Moscouye il a faict le malade pour ne point partir sur 
l'esperance qu'il a de pouvoir faire accepter Ies ofires qu'il a faictes icy contre la Pou 
logne. II prent conseil du patriarche grec de Constantinople qui pretend se rendre nc- 
ccssaire aux Turcs en se meslant de leurs affaires, et detcuir Ies Moscovites disposes a 
cc qui luy plaira contre Ies ennemis de cette porte. Toutesfois, le Premier Visir ne 
laisse pas d ’escouter Ies propositions que on luy faict de inettre un aut re patriarche en 
sa place, et la chose seroit plus avancee, si un metropolite qui se presente pour cet cffect 
estoit aussy pecimieux coiiime il en auroit besoing. Mais I’afiaire n’est pas cncorc en 
estat d'en pouvoir parlcr certaincment a Votre Majeste que je prye Dieu . . . ctc.

De Pera ce X IX 11 de Marş 1623.

S ir e ,

Je viens d’aprendre que plus de quinze iniile tartares ont faict unc coursc cu 
l ’oulogne depuis un mois, et le courier qui a ce mălin aporte cette nonvelle pensant estre 
bien receu et recompense, a failli estre pendu par commandement du premier visir, 
lequel croioit auoir faict la paix avec Ies Poulognois et il veoit que cette course fera 
descendrc grand nombre de Cosaques dans la mer noire.
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cccv.
l ' cra,  Cesy către Rege, despre capitulaţiunile Poloniei cu Porta.

1623
15 Aprile,

U'oud. frâng., *6,14j» pîcsa fia).

S i r e ,

PI  ar la depesche que j ’eiis i'honneur dc faire a Votre Majeste Ie deuxiesnie 
d’Apuril, je l'advertis selon mon dcbnoir de tout ce que j'auois appris, non seulement des 
occurences de cette Porte, mais aussy des autres endroictz de cet Empire et du traicte 
de paix qu’on auoit mis en avant entre le R oy de Perse et L ’usbec, dont n’ayant pcu 
sgauoir encore Ia verite ni Ies particularites, je n’en diray rien pour cette fois et atten- 
dant que cette nouvelle me soit confirmee, je laisseray la Perse pour parlcr de Constan- 
tinople ou j ’ay visite depuis six jours le Premier Visir Vssaim qui me rcceut courtoi- 
sement, mais c ’est unc si furieuse et dangereuse bcste qu'elle ne peult bien faire que 
par accident. L ’ambassadeur de Pologne luy a renvoye Ies capitulations qu’on luy avoit 
faict accepter coinme par force Iorsqu’il estoit icy et pour ne contester avec des gens 
sans raison qu’ii cussent arreste, il Ies emporta jusque aux frontieres dont il m'escript 
qu'il ne pouvoit prescntcr au R oy son Maistre et a la Republique de Pologne des capitula- 
ti.ons falcifiees, auxquelles on avoit icy insere deux articles qui ne pouvoient estre ap- 
prouvees de ses superieurs, c'est a sgavoir que Ies Pollonois ne pouvoient directement ou 
indirectement donner secours a l'Empereur contre Ie Prince de Transilvanie, et qu’ilz 
feroient aussy Ia paix avec Ies Moscovites auxquelz ilz rendroicnt deux ou troys places, 
chose qui est entierement contre l'intention des Poulognois, et que d ’ailleurs Ies courses 
des Tartares ayant contrevenu au pretendu traicte de paix, Ies Turcs debuoient plus 
tost attendre d’eux toutes sortes d’actes d’hostilite que autre chose. L e  Premier Visir 
et tous Ies grandz de la porte n’ont pas cu ce messager trop agreable. Mais ilz n’ont 
pas encore resoln ce qu'ilz feront sur ce subject, et nonobstant cette nouvelle Ic Premier 
Visir a faict partir deux courriers pour faire avancer toutes Ies forces qui ont este pro- 
mises au Prince de Transyluanye, duquel Ies Ambassadeurs prirent cange du Grand 
Seigneur ces jours passes et laissent un agent a ceste porte attendant un autre Ambas- 
sadeur qui doibt estre icy a la Pentecoste avcc nouveaux present/...........................

S ir e ,

Depuis que Votre Majeste m'a commande de procurer s ’il m’est possible la 
ruine du patriarche grec de Constantinople, je n'y ay point perdu dc temps et si Ies 
choscs s ’acheminent conime je Ies aiy commencees, je ne suis pas encore hors d'esperance 
dc le terracer bien qu’il soit grandement appuye, car le deşir que j ’ay de servir aux con- 
tentements de Votre Majeste me rend ingenieux a rechercher Ies moyens propres a cet 
efifect, et Mr L'euesque de Santorin visiteur du Pape est icy tesmoing du debuoir que 
j 'y  fais dont il a donne advis a sa Sainctete et a Messieurs Ies Cardinaulx des congrega- 
tions, aflin qu'ilz sachent qu'en Levant comme par tout ailleurs Votre Majeste tesmoigne 
de plus en plus qucl est son zellc pour la gloire de Dieu et pour l’auancemcnt de la religion,
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mais il faudroit que de leur part ilz nous aydassent un peu suivant Ies propositions 
qu’ilz eu on faict a Rome, d'ou j ’attends des nouvelles par l’cntremise de Monsicur le 
Commandeur de Sillery qui s’employe uttileinent pour cela comine pour toules Ies clioses 
qui regardcnt Ie service du Votrc Majeste que je prye Dieu, etc.

D e Pera ce X V C Apuril 1623.

CCCVI.
Cesy elitre Rege, despre efectul respingerii capitulaţîunilor de către Po

lonia; patriarchul grec care se calvînise, a fost resturnat.
P e r a ,

1623
30 Aprile

(Fond. franq.r 16,1,15, piosa 63)

S ir e ,

T Jes Capitulations de Pologne ayant este rcnvoyees des frontieres, ainsy que 
Votre Majeste l’aura entendu par ma derniere depesche, ont donne icy rallarme et cause 
un prompt appareil pour envoyer contre Ies Cosaques sur Ia mer noire ou le premier 
Visir vouloit employer le general de la mer avec douze ou quinze galeres; mais il res- 
pondit que la reale (?) Othomane n'avoit pas accoustumd d'estre si peu accompagnee et 
qu'il n’irait pas en cet equipage. Ce refus desplust au premier Visir et veindrent a si 
rudes paroles que le dict premier Visir le menagea de s ’en alier droit au Serrail d’ou il 
tira un commandement que le generai de la mer dust a sortir de Constantinople ; ce 
qu'il fit tout a l’instant et sa charge a este donnee a un Vizir nomme Regiep Bassa, 
beau frere de feu Sultan Osman qui est en possession. II semble que ces gens cy  apre- 
liendent la guerre avec Ies Poulonnois, et pour cela ilz ont resolu de leur renvoyer d ’au- 
tres Capitulations. Et parce que Ies Tartares font tousiours quelques courses en Poulogne 
contre Ies volontez de ceste porte, on a ramene depuis six jours un Prince Tartare qui 
estoit nourri et conune prisonier a Rhodes pour le porter sur Ies Galeres jusques a Cafa 
et le faire R oy de Tartarie, en la place de celuy qui l'est maintenant; lequel on tient
homme pour ne se laisser pas deposseder sans resistance....................

J'espere entre cy et deux tnois d'en aprendre des nouvelles certaines pour en in- 
former Votre Majeste, â la quelle je diray que Ies Ambassadeurs du Prince de Transsil- 
vanie ont pris conge du Grand Seigneur et du premier Visir avec esperance de s’en rc- 
tourner ces jours cy bien contents de l’assistance que on leur a promise. Toutesfois, de
puis que Ies capitulations de Pologne ont este renvoyees Ie premier Visir, a revoque la 
comission qu’il avoit faict donner a Hibraim Bassa de Bossina, pour commander Ies forces 
des frontieres contre l’Empereur et Pa adressee au Bassa de Bude avec pouvoir de laire 
ce qu'il jugera de plus expedient pour le service du Grand Seigneur. J’aprends que ce 
Bassa de Bude est pensionnaire de l’Empereur et qu'il s'eforcera de maintenir la paix 
plustot que de faire autre chose, mais il n’a rien a commander au Tartare Cam Themir 
lequel doibt entrer dans l’Autriche le plus avant qu’il pourra, suivant I’intention du Prince 
de Transiluanie et autres interessez qui le doibuent payer. Sire, le Comte de la Tour 
estant sur son partement, m’a faict suplier avec de grandes instances qu’il me peult veoir, 
et pour beaucoup de raisons il m'a semble ne lui debuoir desnier; il m'a donc visite et
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tesmoigne tant de devotion au service de Votre Majeste, et tant de confiance que j ’en 
suis demeure fort satisfaict, m’ayant pavle tres ouvertement de toutes choses et des 
affaires qui l’ont conduit a cette Porte dont j ’ay eu i'honneur de donner cy devnnt ndvis 
a Votre Maieste. 11 m’a dict aussi que Ie Prince Palatin luy escrivoit qu'il demeurast au 
preş du Prince de Transiluanye pour Ies affaires conimunes contre l’Empereur, duque! il 
me parlc avec des louanges excessives et tres grand respect, mais se plaignant tousiours 
de ce que Ies conseils et Ies ininistres du R oy d’Espagne le tennient par Ies cordon» et 
ne luy laissoient avoir autre mouvcment que celluy qui leur p laisoit; et sur cela tasclia 
de justifier Ies armes des mutinez de l’Empire, sur quoi nous n’eusmes point de contesla- 
tion iugcant plus apropos de complaire a la passion et aux intercts de son parti que 
d'en user autrement. Sire, je n'ay pas mal employe de temps et mes offices depuis la 
deraiere depesche que je fis a Votre Majeste, car j ’ay moyenne en telle sorte la ruyne 
du Patriarche grec de Constantinople qu’il est maintenent hors du siege par comande- 
ment du premier V is ir ; celuy qui occupe sa place m’est desia venu remercier’. Cest un 
vieux bonhomme qui estoit archeuesque d ’Am asye au pays du Pont, ou le Coloanei 
frangois qui est icy J’auoyt cogneu et m'a servi en cette afaire dextrement et fidellement 
que je ie pouvois desirer. J’escris ceste mutation a S a  Saintete comine chose qui Elle 
desiroit grandement, car ce Patriarche estoit un tres dangereux heretique qui n’avoit 
autre but que l ’affoiblissement ou la ruine de l’Eglise Romaine, et d'establir le Caluinisme 
dans la Grece et dans toutes Ies partyes orientales ; pour a quoi parvenir il pretendoit 
d’instaler l’artn^e prochaine dans son siege un des ses parents qui debuoit venir ces jours 
cy  d’Angleterre, ou il estudie depuis plusieurs annees. C 'est chose estrange, Sire, qu’im 
Patriarche de Constantinople niast la realite du Sainct Sacrement, de l'autel, et voulust 
oster la confession, sans que Ies Grecs fissent aucune demoslration de le vouiloir changer 
car il pipoit doucement leur ignorance. On tient qu’il est retire diez l’Ainbassadeur de 
Hoflande et que Ies peres jesuites sont fort menaces par luy et par l ’Ambassadeur d ’An- 
gleterre. Mais j ’espere avec l'ayde de Dieu et an nom de Votre Majeste de Ies dcffendre 
de leurs ennemis et de mes emulateurs. Pour le moings, Sire, n'y oublierai je rien de tont 
ce qui me sera possiblc et de prier Dieu, etc.

De Pera ce dernier d'Apurif, 1623.

CCCVII. .
P e r a ,  C e s y  către  R e g e , confirm ă căd e re a  patriarchuluî C iril.

1623

4  M a i  II. IFond. frâng., 16 i(S . piesa 65)

Sire,

Ţ
e croy que Votre Majeste aura pris plaisir d’entendre par ma derniere de- 

pesche la ruine de Ciritle patriarche grec de Constantinople. C ’est pourquoi je confirme- 
ray cette nouvelle a Votre Majeste et luy dirai que depuis le jour que l ’on osta ce mau- 
vais homme du siege, il a tousiours este cache; mais Ies grecs s'opposent opiniastrement 
a Ia reception de celuy que on a mis en la place et voudroient pour patriarche l’arche-
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vesque d’Andrianoplc, cliosc quc je ticns comme indiferente car moyennant que Cirillc, 
ne soit point remis et que un heretique n’ocupe cette dignite, c’est cc mc semble faire 
beaucoup. E t attendant que nous voyons a qui demeurera Je patriarcat, je  parleray a 
Votre Majestc d'autres occurrenccs de cet empire et de cette porte, ou Ies choses cond
iment a estre fort brouillees. Douzc galcres sont parties potir la mer noire ayant enmene 
le pretendu R oy de Tartarie et I’ambassadeur de Moscovie, IcqucJ a pris ceste occasion 
pour s’en rctourner jusques au Cafa apres avoir promis que Jes Moscovites ne descendront 
plus dans Ia diete mer noire, et n’a rien negocie ni obtenu contre Ies polonois ausquelz 
on rcnvoyera d ’autres capitulations de cette porte si quelque gentilbome Ies vient querir 
de la part du Roy, ainsy qne le premier Visir l’a escript cn Pologne. Lcs ambassadeurs 
du prince de Transilvanie ont partis d’icy avec asscurance d'estre assistez contre l'cm- 
pereur, mais ils doibuent avoir plus d ’esperancc aux forces du tartare Canthemir qu’a 
cellcs des fronticres du turc; car Bassa de Bude qui a cette commission est personnage 
de l’Empercur. Le Comte de la Tour m’a dict que le prince de Transilvanie luy avoit 
escript qu’il alloit envoyer un ambassadeur vers Votre Majeste.

........................... . ; Ilz (Ies Turcs) attendent l’arrivee d'un ambassadeur du
dict empereur iiomme Cesar Gale Milanois qui doibt estre icy dans peu de jours, et sem- 
blc que Ies turcs qui se sentent maintenant asses foibles par mer soient en quelque fa- 
gon portez a cette proposition de paix ou de tresve, laquelle est mise en avant par la 
diete Espagne pour rendre libres Ies forces qu’ilz ont aconstume d ’occuper tous Ies ans de 
dega contre Ies turcs et s’en pouvoir servir ailleurs, selon que Ies afifaires de la Valteline 
ou d ’Italie se disposeront.

CCCVIII.
Cesy către Rege, despre esilul patriarchuliu Ciril.

(Fond. frâng,, i-is * pie*sa 66).

P c r a , 
1623 

28 Maiii

T j c  premier Visir continue a ruincr Constantinoplc pour avoir de quoi se main- 
tenir avec de l'argent, et nous voyons que le tribut et Ies fermes de plusieurs endroitz 
de l’Empire ne viennent plus, de maniere, Sire, que la nccessite yra tousiours croissant, 
Ies Bassas des provinces ayant telleinent ruine leurs gouvernemcns que Ies sujcctz du 
Grand Seigneur ne peuvent plus payer ses droictz et la millice ayant augmente d’un tiers 
cn nombre, et hausse leur paye depuis un an, On ne peult manqucr de voir icy de gran- 
des confusions lorsqu'il n’y ama plus d’argent pour la contantei-. Sire, Ic premier Visir 
avoit mis le patriarche Cirille entre Ies mains de gens qui le doibuent mener a Rliodcs 
en exil, toutefois avec de l’argent. II avait trouve moyen dc se faire cacher, sans quc Ic 
dict visir en sgeust rien par l’entremise de ses bons amis. Ilz traversent tellement le nou- 
veau patriarche parmi Ies Grecs, que lcs douzc metropolites qui Ie deburoient metlrc en 
possession ne voulloient point paroistre; mais Dieu a voulu que j ’ayc este adverti de cc 
ministre pour le faire sgavoir discrettement et promptement audict patriarche nouveau, 
lequel tout a l’instant s ’en alia plainche au vizir et le jour mesme Cirille fut embarque
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Ies fers aux piedz dans une fregate, pour estre menee a Rhodes ou il aura tout loisir de 
de commcntcr sur Ies Institutions de Caluin. Ce rnatin Ies metropolites qui estoient retires 
preş d’icy ont compăru, avec resolution d'establir et niettre au siege ce bon patriarche, 
nomme Gregoire lequel m’escrivit ces jours passes une lettre que je iugeay digne d’estre en- 
voyee a Rome, a Monsieur le Commandcur de Sillery qui sgaura ia faire valloir son prix.

P e  ra , 
1623 

13 luni ii.

CCCIX.
Cesy către Rege, despre venirea regelui tătar în Constantinople.

' F o n d .  f ia n ţ .»  1 6 ,1 4 5 ,  p i e s a .  6 9 ) .

ţ_^Fe diray comme on attend aussy a cette Porte un Ambassadeur de l’Empe- 
rcur ct que le bassa de Bude faict ce qu’il peult pour maintcnir Ies choses en p a ix ; tou- 
tefois deux milles chevaux sont entrez dans la Crouatye et vouloient passer plus avant, 
si on ne Ies cust mal traictez; quelques uns tiennent que ce sont ies tartares que le frere 
du Canthemir avoit menez au prince de Transilvanie. Mais cela n’est pas encore bien 
asseure. L e  R oy de Tartarye ayant appris que son cousin qui estoit prisonnier a Rho
des, avoit passe icy pour alice regner en sa place, s ’embarqua avec son frere et touttes 
ses richesse sur deux gros vaisseaux de Constantinople qui estoient dans un port de la 
Mer Noire pour y  charger du bois, et depuis quelques jours sont arrives icy. On Ies a 
loges hors la viile et ne se dict point jusqu'a cet heure ou ils seront envoyes. L e u r . . . .  
est fonde sur ce qu’ilz n’ont pas eu soing de maintenir ia paix avec ies Poiougnois, et le 
R oy qui est maintenant alle eu cette petite Tartarie a promis de faire observer ies traic
tez et qu’il empeschera bien Canthemir de faire d'autres courses sur ies estatz du R oy 
de Pologne. Personne n’est encore venu de sa part demander d ’autres capitulations.
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cccx.
Cesy către Rege, despre noul patriarch grec Grigorie.

{Fond, frâng., i<5, 145, piesele 71 şi 79).

S ir e ,

P e r a , 
1623

25 Iuiiiii.

T  Aambassadeur de l’Empereur est en chemin pour venir icy, et toutesfois 
iusqu'a cette heure on n’a point contremande ce qui avoit este orc! o mi 6 aux bachas des 
frontieres et a Cantliemir en faveur du prince de Transilvanie; mais bacha deB udefaict 
tousjours ce qu'il peult pour le service de l’Empereur qui a icy un agent, lequel eut la 
scpmaine passee une mauvaise affaire avec un janissaire qui l'accusa d’avoir faict sauver 
un esclave hongrois, dont le dict agent se voullant deffendre et iustifier son innocence 
devant le premier Visir, il se trouva si desraisonnable que au lieu d ’entendre ses raisons, 
il ordonna qu'il eust a rendre l’esclave au janissaire; sur quoy l’agent voulant repliquer, le 
premier Visir apres miile injures et menaces de coups de baston coinmanda que on le 
mist en prison; mais comme l’on le menoit il fut conseille de paier l’esclave au janissaire 
pour eviter un plus grand affront,

S i r e ,

L e nouveau patriarche Gregoire se va cstablissant peu a peu nonobstant Ies tra- 
verses que Ies ambassadeurs d ’Angleterre et de Holande luy donnent, par le moyen des 
metropolites des Grecs amis du patriarche Cirille; mais j ’espere qu’il saluera le Grand Sei- 
gneur dans peu de temps, car il satisfaict de jour en jour a ce que Ies patriarches sont oblige?, 
de donner au Grand Seigneur, lorsqu’ilz entrent en cette dignite. Je l ’ay assiste puissa- 
incnt et utilement avec croyance de faire en cela service agreable a Votre Majeste, dont 
la plete recogneue faict veoir a tont le mondc le soiug qu’Elle a d ’avancer la religion et 
de deffendre en toutes occasions la cause de Dieu, lequel je prye, . . . .  etc.

CCCXI.
Cesy către Rege, despre numirea patriarcluiliii Antim în locul lui Grigorie. p cril

1623
(fond. frailţ., piesa 73), _

9 luliu.

T Jos confusions qui vont plustost augmentant que dimimiant a cette porte et 
par tout cet Empirc 11‘ont pas permis que le nouveau Patriarche aye peu s’cstablir 
comme il sembloit dcbuoir faire ayant quasi tont payc ce qu’il estoit oblige de donner 
au Grand Seigneur. Mais Je jour mesme qu’il fut receu en ceremonie par le premier 
Visir, auquel le Grand Seigneur en avoit donne commission par escrit, ce paure bon- 
liomme fut change a l’instar des Metropolites et des Evesqucs qui estoient asseinbles 
icy, lesqucls ne pouvans suporter la durce d’un Patriarche mis par le Premier Visir sans 
Icurs formes accoutumces en telles eslections, resolurent cntr’eux de faire Patriarche le 
Metropolite d'Andrinople, lequel apres beaucoup de resistance fut contraint de ceddcr

27
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a Icurs volontds, et a l’heurc mesmc furent supplicr le Bostangibachi, Capilainc des Jar- 
dins et des Cahics du Grand Seigncur, de faire entendre au Premier Visir que touts 
Ies Grecs estoient resolus de mourir plustost que de soufrir un Patriarchc contre 
leur gre; mais que s ’ils vouloit pennettre i’establissement d ’un autre qu’ilz avoicnt 
choisy, ifs satisferoient en vingt et quatre heures a tout ce qu’il faudroit tenir au 
Grand Seigncur, et quelque soinme de plus pour luy. Cette proposition fut sou- 
dain acceptee et le Metropolite d ’Andrinople fait Patriarche et receu au noin du 
Grand Seigncur et conduit a L ’Eglise par Ies douze Metropolites qui le mirent dans 
son siege ou plus de quatre miile personnes luy baiserent Ies mains et la robbe. Ce chan- 
gement, Sire, estoit a desirer, car pour miner Cirillc on avoit este contrainct d ’establir ce 
pauvre Patriarchc Gregoire par des voyes si extraordinares et tellcmeut prejudiciables 
aux Grecs que, quant îl eut eu Ies meilleures intentions du monde, elles eussent plustost 
servi a aigrir Icurs esprits que a diminuer la grande adversion qu’ils ont a l’Eglisc 
Romaine, et peult estre que la haine que on luy portoit eut donne suget aux amis de 
Cirillc de pratiquer son retour par le moyen des Grecs, lesquels ne pensent maintenant 
qu’a conserver ce nouveau patriarche nomme Anthimo, cy devant Metropolite d 'A ndri
nople, qui jouira du labeur de ceux qui n’ont rien espargne pour chasscr rhcrcsic du 
Patriarcat, moyennant qu’il nous vienne de Rom e de quoy le pouvoir defendre des pra- 
tiques et mauvais desseings des Ambassadeurs d'Angleterre et Hollande qui ne perdent 
pas Pespcrance de rcstablir leur Cirillc. J’envoiay ces jours passes faire un compliment a 
ce Patriarche Anthimo, lequel ine manda que apres estre develope de ses plus pressees 
affaires, il mc viendroit visiter; mais je luy ay manete qu’il n’estoit pas apropos pour 
plusieurs respects de faire cognoistrc si evidemment la correspondance qui debvoit estre 
entre nous, Je ne puis encores dire ce que on peult esperer du dict Patriarche et cn 
attcndant que j ’en sois bien informe je parleray a Votre M a je s te .........................................

On parle icy fort peu de l’assistance promise au Prince de Transsilvanye, et semblc 
que Ies Turcs soient entr^s depuis quinze jours en quelque soupgon qu’il ne soit 
pour s ’accomoder avec l’Empereur. Ilz attendent pourtant tousiours Ies Ambassadeurs 
de l’un et de I’autre, pour favoriser celuy qui donnera le plus. Les desobeissants d ’Asie 
sont unis et ne craignent point les menaces que on leur fait d’envoyer une armee 
contr’eulx; les gents de la Loi esperent tout leur secours de ce coste la, se pro-
mettants de mettre cent miile homine ensemble pour venir jusques a Scutari a ......... de
Constantinople, pour chastier le Premier Visir et les Jannissaires que pour remedier aux 
desordres de cet Empire. Mais quand Sultan Soliman revîendroit au monde, il auroit de 
la peine et luy faudroit un long temps pour venir a bout d’une chose si difficile, veu Ia 
constitution presente des afifaires de cet Estat. Sire, Ies Tartares sont entres de nouveau, 
en Pologne, nonobstant Ia paix pretendue et dict on icy que les Cosaques sont muttincs 
contre les Polonois sur le faict de la Religion, car la pluspart des dicts Cosaques vivent 
a la grecque. Cette division n'estpas pour faire peur a ces gens cy, lesquels u’aiment ni 
ne craignent que ceux qui leur font incessament du mal se souciants fort peu de celluy 
qu’on leur pourroit faire. J’attends des nouvelles de Perse dans peu de jours pour avoir 
i’honneur de les faire entendre a Votre Majeste que je prye D ie u ......... etc.

De Pera, ce 9 ' de Juillet 1623.
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CCCXII.
Cesy către Puysieulx, despre mijlocirea păcii cu Spania. P c r a, 

1623 
9 luliii.

AAonskitr,

ţ^ J ’ay appris par vos depesches du 21 Apuril et 50 de May Ies intentions du 
R oy touchant l’assistance que le Prince de Transsylvanie avoit demandee a cette porte 
ou je n’ay rien faict de mal a propos en cette mattiere, car je me suis conduit en sortc 
que je n'ay doime jalousie ni mescontentement a persoane; et sacliant ce qui se passe 
cn Chrestiente je n’avois garde de m’oposer en aucune faijon aux desseings du Transsil- 
vain, mais je n'en useray pas ainsy pour ce qui regarde la paix avec l’Espagne proposee 
icy par le moine, dont j ’ay eu l’Iionneur de vous donner advis. II attend tousiours l’Am- 
bassadeur de l'Empereur, a quoi 011 l’a remis et nous ne perdons pas le temps pour di- 
vertir ce desseing a quoy Ie Băile de Venize et moy avons desia travaille separement 
du coste du Premier Visir qui ne m’a pas tesmoigne desirer cette paix, et pour la luy 
faire davantage improuver je luy ay nomme deux ou trois de ses ennemis lesquels la sou- 
haitoient pour leur interest particulier plustost qqe par raison d 'E stat; cela fit l’effect 
que jc  desirois et le laissay en bons termes.

I _j ’arrivee d ’un Ambassadeur du prince de Transiluanye a guerry Ies gens cy
du soupgon qu'ils avoieut de luy, et ont asseure le dit Ambassadeur de donner a son 
Maistre tout Ie service qu'il desirera, ayant pour cela envoye cette nuict ung courier au bacha 
de Bude et a celui de Bossina, pour assembler leurs forces et faire sans remise tout ce que 
le Transilvani voudra. Considerant cette resolution, Sire, il semble que la guerre ne soit 
point en Asie et que Ies affaires de cet Empire aillent le mieux du monde, en quoi se 
recognoist raveuglement de ces gens cy, lesquels ne font plus rien par raison, L e dict 
Ambassadeur de Transilvanie m’a visite et donmj une tres honeste lettre de son Maistre 
par laquelle il m’escript que Ie porteur a commandement de m’informer de tout ce qu’il 
vient negocier a cette porte Ottomane; et par ce que le dit Ambassadeur alloit chez le 
Visir, il n’eut pas le temps de m’entretenir de maniere qne ce matin il m'a escrit pour 
me faire sţavoir le partement du courier qui a este envoye aux baclias de Bude et de 
Bossina pour servir le Transilvain, lequel jour divers personnages...(f) car un gentilhomme 
de Transyluanye, nourri depuis vingt ans en France, qui a estd icy un an aupres de moy, 
m’escrit de la Cour du Prince qu'il attendoit un Ambassadeur de l’Empereur et qu’il

CCCXIIL
Cesy către Rege, despre afacerile Transilvaniei P o r  a, 

1623
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n'appeloit le turc que pour rendre sa condition meilleure, esperant sur la conjoncture 
de cctte affaire de la chrestientd de se faire tellement achepter par la maison d’Autriche 
que peult estre l’Empereur luy donneroi sa fille en mariage, et qu'il estoit pour se faire 
catholiqqe s’i! pouvoit parvenir a ce desseing. Veritablement, Sire, il ne me semble pas 
que le prince de Transilvanie pour Ies intherets d ’autruy se puisse resoudre a rompre 
leigerement avec I'Empereur, car Ies divisions et desordres de l'empire Othoman dont il 
a toutte cognoissance ne luy doibvent pas donner grande esperance d'un service durable 
ni asseure. C ’est pourquoi, Sire, il y a suget de soupgonner qu’il ne soit pour s'acom- 
moder avec le dit Seigneur Empereur s ’il trouve lieu de seurete de Ie faire avec Ies 
avantages qu’il recherche.

Son Ambassadeur n’attend pour s ’expedier que la sânte du Premier Visir lequel 
a la gouttc si fnrieurement qu’il est enfle depuis Ies pieds jusques aux hanches. On ne 
parle quasi plus a cette Porte de la venue de l’Ambassedeur de I'Empereur, niais le 
moine duquel j ’ay parle par mes precedentes depesches est party cette sepmaine pour 
aller au ante (?) querir un present d'assez grande valeur que Madame Ia grande duchesse 
envoye icy a la mere du Grand Seigneur pour favoriser la negociation de l'Ambassadeur 
de l’Empire lorsqu’il viendra. C ’est, Sire, ce que j ’ay peu descouvrir sur ce suget.

P c r a, 
1623 

23 Iuliîi.

CCCX1V.
Cesy către Puysieulx, despre afacerile Poloniei şi revolta Casacilor.

( F o n d  f r â n g - ,  1 6 ,1 4 5 ,  p i e s a  7 6 ).

M o n s ie u r ,

ous avons icy depuis deux jours un agent de Pologne qui se vient plaindre 
des Tartares qui ont faict depuis peu trois courses dans la Russye Polonnoisc et emmene 
beaucoup d’esclaves; il a aussy commission de faire reformei' ce qui avoit este mis par 
surprise dans Ies Capitulations qu’emporta le dernier Ambassadeur, a quoy il aura de la 
peyne. L e  Grand Visir l'a fort bien receu, mais comme on l’a voulu mettre dans le logis 
ordinaire des Polonois, il s ’est trouve deux ou trois Spahis qui n’en ont pas voulu sortir 
nonobstant l’autliorite du premier Visir qui n’oseroit fascher ny eux ny Ies Janissaires, et 
iusqu’a cet heure 1’agent est dans une autre maison empruntâe. Nous aprenons par soii 
arrivec cjuc Ies Cosaques sont en armes sur le suget de leurs eclesiastiques, car tous Ies 
evesqucs grecs de ce pais la sont unis a 1’Eglise Romaine, bien qu’ils gardent tousiours 
leur rit et se trouvant encore deux Metropolites dans le pais des Cosaques qui recog* 
noissent le patriarche dc Constantinoplc, on Ies a voullu obliger a s ’unir comme Ies 
autres; ce que n’ayant voullu faire, on a ferme leurs Eglises, dont Ies Cosaques se sont 
tellement csmeus au’ils ont arme plus de trente miile liommes. Mais Ic R oy de Pologne 
y  a envoye des Commissaires pour trouver quelquc temperament et empescher que cc 
feu ne s'allume et ne cause quelquc grand mal, tandis que le R oy de Suede luy vcult 
donner des affaires dans la Livonyc, bien que leur trefve ne soit pas cncore expiree. Cela 
a faict acliemiiier le R oy de Pologne a Dantzic, d ’ou vous aurez peult estre des advis 
plus fraiz que Ies miens.
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cccxv.
Cesy către Rege, despre efectul produs 

falsă că împeratul Austriei ar fi gata să intre în
la Constantinopole de o scire 
Ungaria. —  Afacerile Poloniei.

P u r a , 
1623

3 1 [uliii.
(Fond. frni»$.k i<î, i #5 » piesa 78)

S ir e ,

T ie. Băile de Venise faisant partir une depesche extraordinaire, mon debuoir 
m’ordonne de faire cntendre a Votre Majcste comme depui* trois jours l’Ambassadem- 
du prince de Transilvanye est parti, aprez avoir obtenu que Ies bachas dc Bosina et de 
Bude cussent a s ’acheminer sur Ies frontieres avec toutes leurs forces, pour se joindre a 
celle du Transiluain loqiiel escrivit par un courrier exprez a son Ambassadeur que le 15 
d ’Aoust il seroit en campagne avec vingt miile hommes de ses sujets, et commandoit 
au dit Ambassadeur de faire voir sa lettre au premier Visir et aux Ambassadcurs resi- 
dants a cettc porte sans notnmer personne. Cette lettre me fut donc communiquce le jour 
que te dit Ambassadeur me vient dire a Dieu; et parce qu’il m’avoit aporte une lettre 
dc son Maistre, il desiroit aussy avoir une responce de moy laquelle je luy donnay, mais 
j ’essayois de la faire d’un stile qui ne conclud rien que des honnestetcz et desoffres ge- 
neralles. L e jour que le dit Ambassadeur partit, il vint une nouvelle au premier Visir par 
un hommc des frontieres de Hongrie sans lettre de personne, disant que l’Empereur avoit 
trois armees qui venoient droit au Vats et autres places de ce coste Ia appartenantes au 
Graiul Seigneur. Sur quoi le premier Visir sans consulter fit faire un cri par tont Con- 
stantinople que touts ceux qui avaient des timars, c'est a dire des fiefs de Sa Hautessc, 
eussent a se trouver a la firi d'Aoust sur Ies frontieres de Hongrie, et que une armee 
iroit en Asie soubs la charge de Cigale et l’autre en Europe conduite par luy. Forccs 
gens estoient tres marris de cette nouvelle; mais ce matin est arrive un courrier avec 
lettres du Baclia de Bude qui faict sgavoir a cette porte comme un Ambassadeur de 
l ’Empcreur estoit entre dans Ies Estats du Grand Seigneur pour venir icy, et que le dit 
Seigneur Empereur n’avoit point de forces sur pied qui deussent donner aucune jalouzyc 
aux subiects du Grand Seigneur. L e premier Visir receut telle joye d’apprendre cette 
nouvelle qu’il donna un timar au courrier, car il nc voulut point partir de Con.stantinople) 
et fit saltier de trois cents coups de baston celuy qui avoit donne avis des trois armees 
imaginaires. On n’a point pourtant iusqu’a cette heure change la resolution de faire ache- 
miner Ies forces aux frontieres, suivant Ies asseurances donnees a l'Ambassadeur du prince 
de Transylvanie, et demain doit partir un chaoux qui va en Pologne desavouer Ies courscs 
du Tartare Cam Themire et porter aux Polonnois une permission d ’eutrer daiis le pai's 
du Grand Seigneur ou reside Cam Themir pour le defaire s ’ils peuvent, avec un comman- 
dement aux princes de Moldavie et de Valachie de se joindre pour cet effect avec Ies 
Polonnois, moyennant aussy que le R oy de Pologne n’assiste directement ni indirecte- 
ment l’Empcrcur contre Ic Prince dc Transylvanie que le Grand Seigneur declare comme 
sien, estant son tributaire.
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CCCXVI.
pera) Cesy către Rege, despre afacerile Transilvaniei.
1G23

6  A l l g U S t  (Fond. franţ., 16,145» piesa BoJ,

^  andis q ’Elle (Sa Majeste} entendra s’il luy plaist comme bacha de Rude a 
renvoye un courrier a cettc porte pour s ’excuser de ce qu’il avoit este mal adverti tou- 
chant l’Ainbaseadeur de l’Empereiir, lequel n’avoit point voulii entrer dans Ies estats du 
Grand Seigneur sans avoir Ies passeports et seuretez ordinaires ct qu’on Ies envoyast par 
ce courrier si on desiroit qu'il vint. II y  a quelque apparence que le dit Bacha qui est 
pensionnaire de l’Empereur, avoit mande cette premiere nouvelle lorsque l’Ambassadeur 
du princc de Transyluanie estoit icy, affin de suspendre la resolution des Turcs en mat- 
tiere du secours que le dit Transylvain demandoit. Mais bien que l'Ambassadeur de I'Em- 
pereur doive venir a cette porte ou il est attendu, cela n'a point iusqu’a present faict 
revoquer Ies commandements aux Bachas des frontieres de faire ce que le Transiluain 
desirera.

CCCXVII.
Pera, Cesy către Rege, despre turhurările ce esistă în Seraîu.

1623
O  August (Fond. franţ,, 16,145, piesa 8a).

X '^ o u s  avions espere icy que la violente et desraisonable conduite de ce pre
mier Vizir receproit bien tost le paiement qu’elle merite, puisque il se jouoit de son Maistre, 
ainsi que Votre MajestfS l’aura peu entendre par raa derniere depesche; mais la resolu
tion de le faire moiirir qui fut prise ses jours passez au serrail, fut descouverte, E t bien 
que le Grand Seigneur l’envoyast querir cinq ou six fois, il s ’excusa tousiours sur son in- 
disposition, iusqu'a tant qu'il eut faict sentir des Jannissaires s ’ilz estoient encore en vo
tante de le proteger; dont s ’estant bien asseure avec de l’argent, il fust dans le Serrrail 
tenir le Divan c ’est a dire le Conseil, et manda au Grand Seigneur que la milice vouloit 
qu’il chassast le Raisler A g a  ou qu’il se feroit quelque tumulte au desavantage de Sa Hau- 
tesse. Cette harangue fust cause que a l’heure mesme le Raisler A g a  sortit par Ies jar- 
dins, et le Serrail a tousiours este trouble depuis ce iour la; car le Premier Vizir ayant 
recogneu ce qui avoit este resolu contre luy, il fit desseing de changer ce Grand Sei
gneur et mettre le Prince Amurath en sa place. Mais Ies Janissaires ne Pont pas deşiri, 
craignant que un Prince mieux sense que celluy cy ne prit de bons conseils capables de 
reprimer et chastier leurs insolences. L a  mere de Sa Hautesse voyant ce qui se passoit 
sur ce subiect, voulut encore une fois attenter a la vie d ’Amurath et des autres princes, a 
quoy cile trouva mesme obstacle que l'autrefois, et ceux qui voullurent jouer cette T ra
gedie sentirent a leurs despens que Ies Eunuques et Ies Schoylans (qui sont Ies grands 
pages du Serrail) n'cstoient pas pour le souffrir, car ilz en tuerent cinq ou six. Je ne sţau. 
rois representer a Votre Majeste Ies confusions qui sont maintenant dans le Serrail, ou 
Ie Premier Vizir n’est pas entrd depuis qu’il fust au divan. II attend a toutt’ heure la rc- 
ponse que fera le Bacha d ’Erzerum et ne laisse pas de faire passer l'arntae en Asie bien
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que force gens croyent qu’elle ne partira pas de Scutari sans quelque rumeur, par ce que 
Ia mitice veult ou que le dict Premier Vizir aille a la guerre ou qu’il dornic le sceau a 
Cigale. Syre, J'ay faict entendre â Votre Majeste par mes dernieres depeches comme le 
prince de Transilvanye avoit obtenu l ’assistance demandee a cette porte, et nous apre- 
nons icy tres certainement que le bacha de la Bossinc est party pour s’achcmincr avcc 
Ies forces de son gouveruement droit aux frontieres de Hongrie, avec ordre de se joindre 
au Prince de Transilvanye. L e  Bacha de Bude a mesme commandement, mais il joue un 
autre personage estant pensionaire de l’Empereur, favorisant ses aflaires en tot ce qu'il 
peult. On a envoye un passeport a l'ambassadeur du dict Em percur; mais le Premier 
Vizir a escrit a Bude que s’il n’a de grands presens il ne puisse venir a cette porte que 
avec vingt personnes s ’il veult y  estre. defraye. L e  dict Ambassadeur poura estre icy 
vers Ia Toussainls s'il n’arrive autre chose.

II semble que telles nouvelles sur le Pacha d’Erzernm doibvcnt estre tres des- 
plaisantes a cette porte, mais louttes choses cy sont si confuses que on ne songe aux af- 
faires de dehors que lors que quelque Ambassadeur vient avec des prcsents pour obte- 
nir quelque chose du Premier Vizir, qui n'a autre but que d ’avoir de l’argent pour se 
conservei", par le moyen des janissaires sans aprehender Ies troublcs et Ies desordres de 
cet Empire qui vont croissant de jour a autre.

Je prye Dieu etc.

CCCXVIII.
Cesy către Puisieulx, în 

silvaniei,
privinţa politicei urmate cu principele Tran-

(Fond. franţ., 16,145 83.}

P e r a , 
1623

20 August.

Monsietir,

ous aures veu quasi par toutes mes depesches, et principalcment par 
Ies quatre ou cinq dernieres, que j ’avois desia suivy ITntention du Roy et la Vostre, 
touchant Ie personage que ie doibs joucr sur Ie suget du Prince de Transilvanie. Et 
bien qu’un Ambassadeur ne doibue point agir en matieres si importantes sans Ies 
ordres expres de son Maistre ou de ses ministres, si est ce que Ia conioncture des 
aflaires de la Chrestiente et la cognoissance qu’il Vous a pleu me donner des 
interets de Sa Majeste, j'avois desia faict changer de batterie avant que d ’en recep 
uoir le commandement. Mais g'a este avcc telle discretion et si dextrement que Ies Im- 
perialistes qui sont icy n’ont pris aucune ialousie de mes comportemens que j'a y  des- 
guisez comme Je debuois, ainsy qu’aures peu remarquer par mes lettres. E t j ’acuseray par 
celle cy  la reception de celles dont vous m’aves honnore du X V Y ' et dernier de May et 
du X V C de Juing, qui m’ont aporte beaucoup de contentement, m’aprenant la bonne sânte 
du R oy et l’aflermissement de la paix de son Royaumc. J’espcre que tout yra de bien 
cil mieux, puisque Monseigneur Votre pere et vous tenes Ies places que Vous merites

20,637 I. 28
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aupres de Sa Majeste. Dieu par sa grace vous y  maintienne avec autant de sânte et 
aussy longuement qne le deşire,

Monsieur,
Voire Ires humble et tres obligi serviteur 

C esy .

Pera, ce X X  d’Aoust 1623.

P e r a ,
1623

3 Septem,

CCCXIX.
Despre revolta Spahiilor şi lanicerilor. Incursiunile Tătarilor în Polonia.

(Fond frâng. 16145. piesa 86.)

N  d u s  avnns veu depuis deux jours une grande rumeur, car Ies Spahis ont 
pris Ies armes contre Ies Janissaires et leur ont envoye demander s il/, estoient amis ou 
cnneinis, et qu’ilz vouloient changer Ic premier V izir; sur quoy Ies janissaires repondirent 
qn’ils estoient amis en touttes clioses, niais non pas en ce qui touclioit le premier Vizir 
et qu'ilzle vouloient conservei- envers et contre touts. Cela picqua Ies Spahis fesquels en 
un instant s’assemblercnt tunniltiiairement pour aller a Daout Bacha ou le Grand Seig- 
neur se trouvoit pour lors; et y estants arrivez demanderent a parlera Sa Hautesse crians 
tout hault qu’ilz desiroient que le premier Vizir fust chastie, sur quoy on leur fist res- 
ponce que J’Intention du Sultan estoit de Ies contenter et qu'ilz pouvoient retourner a 
Constantinople ou il seroit aussi tost que eux. Ils obeirent a ce commandement, mais 
aussy tost qu’ilz furent dans Ia viile, ilz allerent droit a la maison des Jannissaires qu’ilz 
apellent leur câmp, ou le premier Vizir s’estoit retire et dirent aux Jannissaires qu’il fal- 
lait veuir aux mains ou que le dict premier Vizir fust prive de charge et chastie. Les 
Jannissaires qui sont icy plus forts que Ies Spahis furent plus lasches ou plus sages, car 
ilz resolurent tout soudain de consentir a cela, plus tost que de veoir respandre tant de 
sang; de maniere, Sire, que a l ’heure mesme le Jannissaire A g a  leur demanda la vie du 
premier Vizir et que le sceau qu’il avoit sur luy serait portd au Grand Seigneur pour en 
disposer a sa volonte; ce qui fut faict des le soir mesme, Sa Hautesse ayant lăict premier 
Vizir un nomme Aly-Bacha qui ne faict que de revenir d ’A sye ou il avoit un gouver- 
nement. Vieux Halii, cy devant general de la mer, et le Giurgi Mehemet sont encore en 
vie, car ce furieux envoya il y  a trois jours des Capigis pour les estrangler a trois iour- 
nees d ’icy ou ilz sont exiles, et dict on que la mere du Grand Seigneur y  a consenty 
pour la crainte qu’elle a que l ’un des dicts Bachas ue se fist premier Vizir par le moyen 
du peuple, sachant bien cjue l'un et l ’autre ont eu desseing de faire regner le prince A- 
murath et renfermer ce Seigneur qui est tousiours en tres mauvais estat. On verra dans 
quelque teinps, Sire, ce que produira cette uuitation de Vizir; mais i ’agent du prince de 
Transiivanye s ’ose promettre que celuy cy soit si fuvorable a son maistre qu’estoit son 
devaucier. L e dict agent me vouloit engager a sgavoir du dict premier Vizir qu’elle est 
son inclination sur ce sujet, mais je me suis demesle le plus dextrement que j ’ay peu de 
cette commission et luy ay persuade qu’il feroit un grand deservice a Son Maistre, s ’il 
n'alloit proniptement rendre les premiers debuoirs au premier Vizir, et luy entamer ce 
propos qui seroit mal seant a un autre qu’a luy, puisqu’il est principalement envoye pour 
cela a cette porte. II est demeure content de m o y ; mais je seray bien trompe si les af-



2 1 9

faires du Transilvain ne sont pour clescheoir icy, ou je croy que l’Ambassadeur de l'Km- 
pcreur sera mieux receu qu’il n'eust este du premier Vizir Mansul, qui ne taisoit riun par 
raison d'estat ny de prudence, ains par intherest et par passion; et celuy cy est homme 
pour suivre l’opinion comune de touts ies Turcs qui ne veulent point de guerre contre 
l’Empereur, craignant que cela ne resveille d'autres princes Chrestiens. Sire, l’agent de 
Pologne a faict de grandes plaintes a cette porte contre Ies eourses de Tartares qui leur 
ont pris d puis quatre mois dix ou douze miile personnes et a declare que nonobstant 
Ies capitulations Ies dicts Tartares n’auroient point passage sur Ies estats du Roy son 
maistre, lequel ne pouvoit aussy empescher que Ies Cosaques n’allassent servir rEmpereur, 
voire mesme courir la mer noire pour se resentir du mal qu’on iaisoit aux Poulonnois ; 
et depuis quinze jours ilz sont venus avec huict cents hommes sur quinze fregates et ont 
pris et sacage une bonne viile nommee Samson, du coste de la Natolie. Voila, Sire, comine 
ilz observcnt la paix des deitx costcz. J’envoye a Voire Majeste Ies capitulations que le 
chic Isbaraoski, dernier Ambassadeur de Pologne, emporta et desquelles il a faict denian- 
dcr la reformation par cet agent au nom du R oy de Pologne et de la Republique; tou- 
tefois iusqua present on ne luy a faict aucune rcponce. Sire, tont ce q u e j’eus riionneur 
de faire entendre par ma derniere depesche a Vot re Majeste touchant le R oy de Perse 
est tenu icy pour bien certein. Et attendant que par le premier ordinaire je puisse selon 
mon dcbuoir I'infonner de toutea Ies occurrcnces de cette porte et de cet empire, je 
pricray Dicu etc.

Cesy către Puisyeulx, despre încercarea de a se resturna Sultanul. 
Afacerea patriarchuluî Ciril.

T .X  andis que la milice estoit aux termes que volis entendes parc ette depesche, 
Ies gens de Ia loy parloicnt de changer le Grand Seigneur, pour voir si cela pourroit 
apportcr quelque orclre aux confusions qui sont icy et par tont l'Empire Ottoman. Mais 
il semble que Ies Janissaircs ni Ies Spahis n'aycnt pas approuvc ce desseing ayant refuse 
la propositio» qui s'en est faicte a quelques uns dc principaux d’entr’cux; de maniere, 
Monsieur, que Ia chose est demeuree comme cela au grand regret de plusieurs Turcs, car 
cc Seigneur faict des actions Ies plus extravagantes que on ne scauroit dire. Ces iours 
passes il donna un soufflet au Moufti qui luy alloit baiser Ia veste ct s ’il n’est, attache on 
nc peuk empescher tclles saillies. Je suis apres a cherchcr dc quoi pouvoir aller saluer 
le Premier Vizir, pour voir un pcu quel homme c 'e st; telles mutations ine ruinent. Mais 
j'espere que vous y aures esgard et que mc (eres I’honncur de mc tenir tousiours, Mon- 
sieur, pour

Pera,
1623

3 Sept,
(Fond. frâng., 16,145, piesa 87).

Monsieur.

Vetre tres luunble et tres ubligâ serviteur

De Pcra ce iijc de Septembre 1623.
Cesy.

28*
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M o n sieu r ,

Quclque tcmps apres que Cirilo hist hors du siege patriarcal et que Grcgoirc 
son .successeur en fust aussy este, le Patriarche Anthimo pour lequel on m’avoit escript 
de Rome avec grande affection, entra au Patriarcat ainsy qu’aurez peu sgavoir par nu 
dcpesche du IX de Juillet, et peu de iours apres îl envoya deux Metropolites a Rhodes 
pour faire que le dict Cirille renongast a la dignite de Patriarche et se mist au mont 
Sainct comme simple caloyer. Mais il se moqua de cette proposition et de ceux qui la 
faisoient, leur donnant a entendre qu'il auoit asses d'amis pour obtenir son restablissc- 
mcnt. Je l’ay faict sgavoir a Rome ne laissant rien passer sans leur en donner advis ct 
parce que j ’ay escript a Monsieur le Cardinal Barberin par extraordinaire, touchant qucl- 
ques occurences desquelles je doibs vous informer. J’ay mis dans ce paquet la traduction 
de la lettre quc ie luy escris et je vous diray de plus, Monsieur, comme l’Ambassadeur 
dc Holandc demeura hier chez le premier Vizir depuis le matin iusques au soir, pour 
luy parler en faveur de Cirile et apres une honteuse et servile patience il eust une mi
nute d ’audiance parmi miile Turcs qui se venoient coniouir avec le dict Vizir. Je n’ay 
peu encore sgavoir ce qu’il aura advance; mais j ’ay faict advertir le Patriarche par honune 
confident et si Messieurs de Rome auoient cnvoye icy quelque argent, j ’aurois dc quoy 
l’assistcr plus puissamment. Toutesfois j ’y feray ce qui ine sera possible.

CCCXXI.
Pcra, Cesy către Cardinalul Barberini, despre intrigele lui Cîril.
1623.

3 Sept.
(Fond. frâng., 16,145, l>î<-sa 86).

P
J_ ar le dernier ordinaire qui partit il y  a quinze jours, je  fis entendre par mes 

Iettrcs a la sacree Congregation dc propaganda fid e  ce qui passoit icy touchant Ies mu- 
tations des Patriarches grecs de Constantinople et parce que Votre Sainctcte Ulustrissime et 
Reverendissime tient en cette notable et saincte assemblee la place que ses vertus meritent, 
jc n’uzeray de repetition pour ne la point ennuycr; seulcmcnt luy diray je que Ie Patriarche 
Antimo est maintenant remis de sa grande nialladye ct m’envoya visiter ces iours pas- 
ses par Ies Metropolites do Nice, de Metelin, de Lacedemone et de Messemvrye lcsquels 
me communiquerent le desseing qu’avoit le dit Patriarche de declarer pour excomunier 
tous ceux qui favoriseroient Cirile Mays ayant trouve que ce chemin n’estoit pas sulfi- 
sant pour couppcr Ies racincs dc ce mauvaîs arbre je leur dis qu’il me sembloit a pro- 
pos de procedder directement contre L u y, tandisque Ies Metropolites estoient quasi tous 
assembles icy, et que dans ses escripts et par Ies tesmoignages qu’on avoit de ses mau- 
vaises moeurs et pernicieuses croyances, on auroit suffisainent de quoi L e  deposer et a- 
natbematiser, car on peult lacilement preuver qu'il estoit heretique ennemy de la Messc, 
de l'Eucaristye, de la Confession, des Images, du Liberal arbitre, du Caresme, des Jeus- 
nes et d’autres choses qui concernent la foy. Les metropolites me repondirent que j ’o- 
bligerois toute l’Eglise grecque de leur en dresser un petit memoire par escript que je 
leur accorday voîontiers, et apres y  avoir compris tont plain de choses importantes qui
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pourroient ennuyer icy, jc leur cnvoiay des le soir mesme l'ayant faict inettre en grec 
vulgaire par mon Chapelain. Mais je ne sgay ce cju’ils ont faict depuis ce jour la, car 
Ia mutation du Visir a mis Constantinople en graiulc lumcur. En tont cvenement j'as- 
sisteray Iedite Patriarche Aiitimo de tont ce que jc  pourray. Jc ine suis grandement res- 
ioui du bon choix que vos Seigneurics Illustrissimcs et Reverendissimes ont faict d'im 
suffragant pour nous l'envoycr icy, estant plus expedient que ce soit un prestre dc sa 
sorte ijLie si c ’estoit un religieux doniiiiiquain ou Irancisquain, pour Ies tres prudentes eon- 
siderations de Ia Sacrce Congregation a laquelle ayant escript Ies mois passes en faveur 
de Monsieur de Saint Erinj touchant I’Eglise de St. Anthoine de laquelle il demandoit 
le revenii etc.

Cependant je ba isc tres liumblcment Ies mains de Votre Sainclete Illustrissime 
et Rcverendissime estant,. . . .  etc.

Cfsy.

CCCXXII.
Cesy către Rege, despre resturnarea Sultanului Mustafa şi proclamarea . Peru,  

în locul seu a lui Amarat. 1623
IO SepL

(Fond. franc-, 16,145» piesa 91).

S ir e .

rV jo ra m e  nous estions icy attendans cc que produiroit la muttation du graiul 
Visir que je fis entendre ces jours passes a Votre Majcste, deux courriers arrivercnt de 
Ia Natolie de la part d’un Bacha qui donnoit advis a cette porte comme il estoit inuesti 
par celuy d ’Erzerum dans une place nommee Carahisara douze journees d’icy, et que s’il 
11'cstoit bientost secouru, il ne pouvoit pas tenir contre une armec de trente miile hommes 
et de vingt pieces d'artillerie, cette nauvelle troubla un peu Ies Janissaires; car Ies deux 
courriers leur confirmerent que a la prise d ’Hassisca Abaza Bacha n’avoit pardonne a 
aucun de leurs compagnons, de maniere, Sire, que tout ei l’instant mesme ilz. s’assemblc- 
rent en leur câmp et Ies Spahi.s dans la place de devant Sultan Soliman ou, apres avoir 
propo.se qu’il falloit que le premier Vizir, le Janissairc A ga  et toutle la Milice soilist de 
Constantinople pour aller contre le dit Abaza, eliacun se separa; mais ilz se rassemble- 
rent sur le soir et conclurent que avant toutte cho.se il estoit necessaire de sgavoir qui 
estoit leur Empcreur, pour luy remontrer l’cstat des affaires de cest Empire et entendre 
quelle estoit son intention. L e  nouveau Vizir, L e Mofty et quelques autres ne perdirent 
pas une si belle occasion qui se presentoit de changer le Grand Seigneur, car soudain 
que la Milice leur eust declare la resolution qu’ilz avoient prise de faire parler Sultan 
Moustafa, ilz cnvoycrent a Daout Bacha querir sa Hautesse, et a son arrivee au Serrail 
qui fut hyer au soir, Ie premier Vizir dict a la Sultane qu’clle preparast Ie Grand Seig
neur al’lîn qu'il pcust respondre a la milice ct qu’il n’arrivast quelque cliangcment. La 
Sultane ne tesmoigna aucun efifroy, ains respondist que son fifs satisferoit au deşir dc Ia 
milice et se montreroit ce niatin en plain divan, mais elle avoit un desseing qui n’a pas 
reussy. Car sur Ia nuict elle est alice avec des Eunuques dans Ia chambre des Princes
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pour Ies faire cstrangler devant elle; a quoj  ̂ L e Vizir avoit treS priidemment remediu Ies 
ayant faict des hier oster dc leur chambre pour ies mectre en un pavilion du jardin, ou 
Ic dit premier Vizir a passe la nuict pour ies garder. On asseure que la Sultane ne Ies 
trouvant pas a voulu prendre la corde de l'arc quelle avoit preparee pour Ies princes et 
s ’est voullu faire estrangler par Ies eunur|ues qui ne l'ont pas oheye I’ayant reportee en 
sa chambre toutte desesperee. Ce matin au point du jour, plus de trente mill hornmes 
sont entres au Serrail sans aucun bruit, et comme ies Vizirs et le Mofty ont păru ies 
Spahis et Janissaires ont demande a veair Sultan Moustafa et qu'ils supplioient Sa Hau- 
tesse de venir en son divan leur ordonner ce qu'ils avoient â faire. L e  Moufti et le pre
mier Vizir sont alles en sa chambre pour le faire venir, mais il leur a dit qu’ii n’avoit 
que faire ni de la mitice ni du divan et tant d ’autres extravagances qu'ils l'ont laisse la 
et ont raporte h la milice qu’il ne desiroit pas de sortir de sa chambre. Sur cela s'est 
esleve un cry de trente miile personnes demandant Sultan Amurath, lequel aussytost leur 
a este monstre a la porte du divan, dans la grande Cour sur un petit L ict avec quatre 
pilliers d’un pied de hault dores et enrichis de quelques pierreryes enchassees dans le 
boit et une couverture de satin cramoisy en broderye d'or et de perles. Sa Hautesse 
estoit vestue d’une robe de satin blanc, et apres avoir este un peu de temps a se laisser 
veoir, le Mofty luy a baise la main droitte et le Grand Seigneur a mis la teste contre 
l’espaule du dit Mofty, luy disant qu’il se recomandoit a ses prieres et d ’avoir soing de 
la loy. L e  Mofti a respondu quelle avoit este fort mal observee depuis quelque temps et 
que son peuple esperoit que son regne remettroit touttes choses en meilleur ordre. L a  
dessus Sa Hautesse s’est retiree, et voilla qu’on faict Ies proclamations par la viile au 
nom de Sultan Annirath, qui est, Sire, ce que j ’ay peu aprendre eu ce changement qui 
vient d’estre faict et lequel estoit grandement deşire de la plus part des Turcs qui voi- 
oient croistre Ies desobeissances et Ies • desordres par tout cet Empire. Nous verrons 
bientost ce que deviendrant Ies trente mill hornmes d’A baza Bacha, et cependant je 
prieray Dieu etc,

D c Pcra ce X c de Septembre 1623.

CCCXX1II.
Pcra,
1623,

17 Sept

Ct.ssy către; Rege, despre afacerile Transilvaniei.

fiaiu; , 16,1-13, l/i)

S t / r ,

l__,e Premier Vizir îiomme A ly  Bacha a escript a celuy de Bude qu’il remet- 
toit a son jugement de faire ce qui luy semblera plus a propos touchant l’assistance pro
mise an i ’rince de Transilvanie, que l'intention de la porte estoit dc maintenir plustost la 
paix avec L'Empereur que de rompre avec luy, et qu’il falloit entendre L'Am bâssadeur 
qui vient icy de Ia part dudict sieur. D ’autre coste, Sire, Ie resident du prince de Tran
silvanie a olatenu la confirmation de tons Ies coiiimaiidemens qui avoient este donnes 
cy devant en faveur de son Maistre, lequel pourtant ne se doibt pes promettre grand



support du secours dont on l’avoit asseure puisqu’il deppend maintennant du Bacha de 
Bude duquel mes precedentes depcsches auront faict entendre Ies comportements a Votre 
Majeste que je prye Dieu etc.

2 2 3

De Pera ce X V II' dc Septembre 1923.

CCCXX1V.
Cesy către Piiisîeulx, despre numirea Iui Radu Milmca în Moldova, iu 

locul lui Ştefan Tomşa, şi despre afacerea patriarcluiluî Ciril.

Monsinrr,

C ^ )uelques jours avaut cc changement d’limpercur, le prince de Vallaquye nomme 
Radule) auoit obtenu La principaulte de Moldauye avec pouvoir de lai.sser la siennc, a 
son filz aage de quinze ans choze qui ne s’estoit point encore faicte; mais deux cent 
iniile escus avoient faict passer le Premier Vizir mausul par dessus Ies form es aceon- 
stumees et cent iniile qui oui este donues a cchiy cy oul asseute Fajfairc pour le dite 
prince Radulo qui est tres gallant homine et fo r t de ses a-mis. Celluy qui a este prive 
dc cliarge s ’appelle Stefano Voivode, honime tres vieux et grand enncmy des Polonnois, 
lequel donnoit fort volontiers passage aux Tartares pour faire des courses sur Ies subiects 
de R oy de Pologne. Son resident qui est a cette porte n’a point encore eu de reponce 
toucliant quelques articles des Lapitulations qu’il veult faire reformer, a quoi Je n’estime 
pas qu’il puisse beaucoup avancer. L e Vizir KaliI Bacha, ci devant General de la Mer, 
avoit eu l'advis qu'011 alloit pour l ’estrangler et s'estoit escarte bien a propos pour se 
trouver icy secretement lors que le Grand Vizir Ussain fut cliange; mais lorsqu’il flit 
question du changement de Sultan Moustafa, le Mofti, Ies Vizirs, Ies Cadileskiers, le Ja- 
nissaire A g a  et autres l'envoyerent querir a la desrobee pour le faire assister au conscil 
ou il oppina si toiblement qu'il a este contraint de se retirer depuis que Sultan Anuirat 
est Lmpereur, E t quant a Mehemet Giurgi qui estoit Grand Vizir il y  a six mois, il es- 
chapa la corde aussy bien que KaliI ; mais la Mere du Grand Seigneur a dict que tous 
ceux qui ont este Grands Vizirs depuis la mort de Sultan Osman doibuent estre du 
moings bannis a perpetuite de cette porte, puisqu'ils ont en Ie povoir de mettre ce Sei- 
gneur au siege qui luy appartenoit et aymoient mieux faire regner un prince duquel ils 
cognoissoient Ies deffaults, On vient de reporter au Serrail le petit coflre plein de dia- 
mants qui fut trouve dans Ies meubles de feu Nassub bacha, et dict on qu’il estoit chez 
le Janissaire A g a  qui est alle Bacha au Caire. Monsieur, nous sommes a la veille de rc 
veoir le patriarche Cirille dans le Patriarcat, car ses amys n’espargncut ni argent ni au
tres offices, et je  suis plus qu'afflige de voir que Messeigneurs de Rome abandonnent 
cette affaire si importante a Ia religion lăute d'un peu de depence pour empeschcr que cc 
mauvais liomme ne travaille comme il a faict cy devant l'imion de cette Grande Egli.se 
d'Orient avcc Ies calvinistes et autres heretiques d ’Occident. J'auray le deplaisir et la 
lionte tont ensemble de voir le dict Cirille dedans Constantinople dans peu de jo u rs; 
car on l a cnvoyc querir a Rhodes par un chaoux, chose qui se pouvoit empeschcr avec
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quelque despence. Mais ayant desia mis plus de douze centz escus du mien pour le faire 
chasser, je n'ay pas a presant de quoy y pouvoir fournir. II y  a un an que L'archiman- 
drite et son train sont logds ceans a mes despens, m'ayant este envoye de Rome avec 
cinquante escus pour oster du siege un patriarche grec de Constantinople, et quant ilz 
ont appris qu’il estoit chasse selon leur deşir, ilz nc m’ont pas seulement escript un mot 
qui me peut assurer d’estre rembourse si je faisois quelque despence, conime il convient en 
telles occasions. Veritablement, je suis outre de deplaisir qu'il faille que le demenţi m’en 
demeure et que Messieurs de la pretendue soient pour triomfer Jcy et de l’Eglise Ro- 
mainc et de moy qui n’ay peu si bien desguiser mes entremises en cett1 afYaire, qu'on 
n’aye sceu que Je n’estois le promoteur, et quand une fois ce Cirille sera retabli Dieu 
sgait le mal qu’il fera aux Catholiques et combien il sera difficile de le pouvoir miner 
une seconde foys. Vous entendres s’i! vous plaist, Monsieur, qu’un peu devant qu'il fut 
attaque, il fict pour vingt miile escus de fauces promesses a L ’ambassadeur de Holandc 
et y  fit obliger quelques metropolites ses affides, affin que le patriarcat fi.it tellement 
endette que Gregoire ni autre n’eut peu avoir son payement; lesquelz ayant leur recours 
contre le patriarche Antimo l’ont tellement tourmente qu’il a donne parolle de renoncer 
au patriarcat moyennant qu’on le laissat alter au mont sainct. Voilla, Monsieur, conime 
la chose passe, mais on y pouvoit bien remedier et empescher le retour de Cirille, par 
un commandement de la porte, si j ’eusse eu de Rome de quoi faire Ies choses neces- 
saires. J’essayeray pourtant d’embarquer quelque bon metropolite a tenir teste a ce mau- 
vais hoinnie, puisque Antimo s ’est rendu si fucilement. J’y ay faict iusqu’a cette Jieure 
plus que je ne pouvois et seray toutte ma vye, Monsieur,

Votre Ires humbte et ires oblige serviteur

C esy .

De Pera ce X V IIe de Septembre 1623.

cccxxv.
Pera, Cesy către Pitisieitlx, despre venirea fostului Patriarch Ciril şt speranţele
'^23- de reuşită pentru a redobândi patriarchatul.
2 Octob.

(Fond. franc., îG, *4S» piesa 96).

Monsieur,

T Ja venue de Cirille a tellement espouvante louts Ies Metropolites qu'il n’a 
pas este en nostre pouvoir d'engager celuy que nous avions dessigne pour succtsseur 
du Patriarche Anthimo, lequel m'avoit donne parolle de resigner la Patriarcat a un de 
un de nos amis. E t Ies persecutions que soufre maintenant le dit Anthimo sont incro- 
yables, car Cirille luy faict demander Ies deniers pretendus par rAmbassadeur de 
Ilollande avec tant de violance par voye Turquesque, que si ce pauvre homme ne se fust 
venu sauver ceans, il seroit sans doubte dans un cachot ou en pire condition. Cirille est 
loge chez l’ambassadeur de Hollande sans se monstrer, et se promet de rentrer aujourd- 
huy ou demain dans le Patriarcat moyennant Ies ofiies qu’il fait et l’assistance d ’argent
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qu’il regoit du dit Ambassadeur. Voilla, Monsieur, l’honneur quc j'auray eu de m’estre 
mesle de telles aftaires sur Ies asseurances que Rome leroit son debuoir en cett’ occasion, 
et n’estoit que le R oy m'a commande d ’y  employer mes offices, j ’aurois suget de 
m’afliger d'avantage, veu que j ’ay est£ ainsy abandonne apres avoir faict un coup si 
important de chasser du siege ce mauvais homme, lequel se maintiendra avec I'argent 
de ses amis malgre tout le monde; car je trouve peu d’apparence qu’on ueille despendre 
ce qui seroit necessaire pour le ruyner une seconde fois. Je tiens ches moy ce bon 
homme Anthimo lequel a este lachement trahy et abandonne par Ies Metropolites. Mais 
que ne doibt on attendre de la legeret£ et infidelite des Grecs, lesquelz je veoy a la 
veille de devenir touts Caluinistes; car ce dangereux Cirille a faict escrire a la main 
grand nombre de Cathechismes Calvinistes et peu a peu ne manquera pas d’insinuer 
Ies pernicieux dogmes par toute l’Eglise Grecque, dont l'ignorance est susceptible de 
toute mauvaise impression principalement par Ies voyes que tient ce malheureux homme. 
Je confesse, Monsieur, que je suis vifuement touche de desplaisir, mais plusieurs bonnes 
et justes raisons m’obligent a ce ressentiment. Par le premier ordinnaire je vous pourray 
mander a quoi nous en serons, et cependant je prieray y  Dieu, Monsieur, qu’il vous 
conserve avec tout contentement.

Monsieur,

L'ordinaire ayant este retarde d'un jour, je pourray vous dire qu’hyer au soir 
le Grand Vizir auquel j ’escrivis deux lignes par un interprete comanda en ma faveur 
qu’on levast le sceau qui avoit este mis a la porte du patriarcat, et desaduouant ceux
qui l’avoient entrepris sans son ordre confirma le Patriarche Antimo moyennant que
dans certain temps il satisface au present qui est deub par Ies patriarches Grecs a
chaque mutation de Seigneur; de sorte que ce matin Ies proclamations en ont este 
faictes par toutte Ia viile, et le dit Antimo est parti de ceans pout s’aller restablir 
dans son Patriarcat ou il est maintenant; mais si je ne me trompe il n’aura pas
assez de vigueur pour resister aux traverses de ses ennemis. Car tous Ies Metro
polites et Ies principaux Grecs le pressent continuellement de resigner a Cirille, lequel 
offre de payer de sa bourse Ies dix mii escus a quoy se monte le present pour le 
Grand Seigneur, et par consequent en decharge Ies eclesiastiques et autres qui sont obli- 
ges de donner cet argent. Voila, Monsieur, ce que j'a y  peu faire pour restablir un 
homme que je ne puis pas forcer de mettre la main a Ia bource pour sa conservation. 
II me semble que l’ayant remis dans son Patriarcat par authorite du Vizir, c'est bien 
asses pour l'obliger a faire le reste. E t si d ’avanture il resigne a Cirille, ce ne sera ni 
de mon consentement ny en ma maison.

Monsieur,

Si je n'estois icy je  ne pourrois croire ce que je vous escris maintenant; mais 
vous entendres s ’il vous plaist que ce matin ayant faict restablir le patriarche Antimo 
dans son siege, ii vient d’aller chez l’Ambassadeur de Holande ou est Cirile pour lui re
signer le patriarcat et Ie renoncer des ces soir. Et comme j ’allois faire fermer cette de- 
pesche, on m’a aduerti que le dit Antimo venoit passer ceans pour m’en faire ses 
excuses; mais je ne l’ay pas attendu luy ayant fait dire que j ’estois alle me pourntencr 
et que je trouvois bien estrange qu’il eut si tost chang£ de resolution, au lieu d'aller de- 
main veoir le Vizir pour le remercyer de son restablissement et que pour moy' je  ne 
pouvois aprouver ce qu’il alloit faire. II a repondu qu’il n’avoit point d’argent et quc

20,637 I. 29
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Pera,
1623.

1 5 Octob.

pour avoir la paix avcc Cirille, Ies Grecs luy avoient conseillc de se contenter d ’un Ar- 
cheuesche, si j ’en suis creu si ferai je  saulter Cirille pour la seconde fois, car il fera trop 
de mal s'il dure.

Votre trcs liumble et trcs obligi serviteur

Cesy.
D e Pera, ce 2e d’Octobrc 1623.

CCCXXVI.
Cesy către Rege, despre afacerile Europei.

(Fond. frâng., 16,145, piesa 99),

. . . .  H  -It quant aux afaires d'Europe, Sire, je veoy que le Resident de Pologne 
n'avaiicc rien pour Ic regard des Capitulations qu’il pretendoit de faire reformer. L a  no- 
blesse de Pologne a escript au premier Visir que quant leur R oy et la Republique au- 
roient promis cent fois de donner passage aux Turcs contre Ies Chrestiens, qu’ils ne Ie 
souffriront pas et que si le prince de Transiluanye ou quelque autrc General d ’armee 
pretendoit soubz le nom du Grand Seigneur d’attaquer iniustement quelque prince chrc- 
stien qu'ils sont resolus de le secourir et d ’empescher Ie passage qu’on voudroit prendre 
sur leurs estats; mays nonobstant telle protestation, Cantemir a estd restabli ces jours cy 
dans son gouvernement de Silistre et costes de la mer noire, vers Ies embouchures du 
Danube; de maniere, Sire, qu’il n’y  a encore ny paix ny guerre entre ce Seigneur et Ies 
Polognois. L ’A gent du prince de Transiluanie n’a point eu iusqu’a present la confirina- 
tion des commandementz qu’il demandoit et le premier Vizir a remis au Bacha de Blide 
Ie pouvoir de resoudre toutes choses sur le suget du secours demande par le dict tran- 
siluain; mais un gentilhomrae qui arriva hyer pour faire preparer un iogis pour l ’Am- 
bassadeur de I’Empereur, nous dit que sur Ies frontieres et par Ies chemins il a recontre 
beaucoup de troupes qui ont leur rendes vous a Pest sur le Danube, vis a vis de Bude 
ou se trouve Hibraim Bacha de Bosna. E t pour faire entendre a V otre Majeste comme 
Ies choses se font icy avec desorde et par intherest, je  luy diray que nonobstant ie pou- 
voir donne auy Bacha de Bude il fut faict hyer mansul, c ’est a dire mis hors de charge 
par le moyen de quelque argent que un autre Bacha a baille au premier Visir. Cette 
mutation pourroit prejudicier aux affaires de rEm pereur n’estoit, que ceiuy qui aura ce 
gouvernement se laissera aussy facilement corrompre que l.’autre. Q uoy que mande icy 
Ie Transiluain, on a quelque opinion qu’il s ’accommodera avec I’Empereur et Ies plus 
sages de ces gens cy  ne desirent pas que Sa Hautesse s ’engage a une guerre contre luy, 
veu Ies grandz troubles d ’A sy e  et la necessite qui paroist a cette porte ou on a faict 
Jc present a la miilice avec une pârtie de faulce monnoye. Pour couvrir cette honte le 
premier Visir a faict emprisouer le Maistre de la diete monnoye mais, avec plus de deşir 
de luy prendre deux ou troys centz miile escus qu’il a de bien que de le voulloir rendre 
garend d ’une chose qu’il a faicte par commandement expres. On dict que le Bacha Diurgi 
et Hali qui estoient exiles reviendront ces jours cy moyennant vingt cing ou trente miile 
escus qu’ilz donnent a la Sultane et au premier Visir, Sire, j ’aprends que l’Ambassadeur 
de l’Empereur vient avec intention de travailler a la paix entre ce Seigneur et le Roi 
d’Espagne. Je ne manqueray de faire ce que je doibs et de prier Dieu etc.

Cesy.
De Pera, ce X V e d'Octobre 1623.
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Sire,

L e Grand Seigneur vient de faire couper la teste dans le sarrail au Bacha qui 
avoit obtenu le gouvernement de Bude, pour avoir voulu soubzleuer Ies Janissalres et Spaliis 
avec de l’argent pour le faire premier Visir. On a mis aussy le Grand Tresorier qu’ilz 
appellent tefterder dans Ies sept tours avec son devancier en cette charge. Si ce jeu con
tinue, cela donnera de la crainte a ceux qui ne se contiennent en lcur debuoir.

CCCXXV1I.
Cesy către Puisieulx, despre uciderea lui Mehemet-Paşa.

(Fond. frâng., 16,143» piesa roo).

■ • • ■ J " e  vous diray seulement Monsieur que Ie Grand Seigneur fit venir eu sa 
presence le Bacha Mchemet qui estoit Bostangi Bachi pendant la guerre de Poulogne, et 
luy d ic t: «me crois tu aussy fol que 111011 Oncle pour t ’empescher de m’obeir?», et sur 
cela conunanda que on luy coupast la teste, ce qui fut faict sans autre forme de proces.

De Pera, ce X V  d’Octobre 1623.

Monsieur,

L e vieux Moufti lut hyer remis et, outre son ancienne dignite, II sera preccpteur 
du Grand Seigneur. On renvoyc aussy qucrir le Raislcraga de feu Sultan Osman qui 
estoit au Caire. C ’est le plus habille homme de cet Empire et qui a servi en cette 
charge troys ou quatre Enipereurs. Si Ilalil Bacha et le Giurgi revienent demain comme 
l’on croit, la vieille meuttc sera raliee en peu de temps et lorsqu’on l'esperoit le moings.

CCCXXVIII.
Cesy către Puisieulx, despre revolta Spahiilor în favorea a doi paşi.

(Fond. Irang., *6,145» V‘csa Ioa)'

- ■ - • J T 'a y  sur Ies bras un fascheux Cliaoux qui veult alier en France avec des 
lettres que Ie Grand Seigneur escril au Roy, touchant son advenement a l’Empire, maia 
quand je luy deburois donner quatre ou cinq cents escus pour rompre ce uoyagc, ilz ne
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P e r a ,
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P e r a , 
1623

X) Octobr.



seront pas mal employez et je pourray envoyer la lettre du Grand Seigneur par l’ordi- 
naire. Cependant jc  prieray Dieu etc.

Cesy.

M m s ie u r ,

On vient de mettre en libeite Halii et Giurgi, Ies Spahis ayant faict telle rumeur, 
qu'ilz ont este prets a prendre Ies armes pour deffendre rinocence recogneue de ces 
deux pauvres vieillards.

CCCXXIX.
P e r a ,  Cesy către Puysieulx, despre eresiele Patriarculuî Ciril.

1623
1 2  Noveill. (Foud frâng,, 16145, piesa 103).

. ■ • • P o u r  vous dire que si je  suis assiste de Rome comme on m’a promis, 
j ’ay dresse ime pârtie contre le Patriarche Cirille de laquelie je me promette bonne 
yssue. II 11’y  a que six jours que en un sermon jl prescha trois heresies notables et peu 
a peu va insinuant ses dogmes pour infecter non seulement toute la Grece mais toute 
l’Eglise d'Orient.

De Pera, ce X II de Novembre 1623.

cccxxx.
Pera,  Cesy către Rege, despre ordinul dat principilor români de a ajuta pe

1 6 2 8 ,  Canteniyr contra Poloniei.
6 Tuniii. „ , „ ,  . . .

(Fond frâng., 16,153» piesa 30).

T T 'o u tesfo ys le Grand Seigneur a ordonne aux princes de Valachie et de 
Moidavie de se trouver avec vinct miile chevaulx vers Ie Boristhene,



CCCXXXI.
2 2 9

Cesy către Rege, despre noi ajutdre sosite lui Cantemyr. p er a
1628

( F o n d .  f r a n j . ,  i f i . i S J .  P > « »  6 0 ). I Q  I u ) j ^

T ie Grand Seigneur a commande a un Visir nommi Gudran Bacha (qui estoit 
a Andrinople) de prendre quelques sangiacs de la Romellie et d’aller joindre a soy Ies 
forces des princes de Moldavie et de Valacquyd, pour secourir Cantemir et servir au 
restablissement du nouveau R oy des Tartares,

CCCXXXI!
Cesy către Rege, despre legătura dintre Barnovski, Domnul Moldovei, 

cu Clian Ghirai.
( A r c h i v .  M i n i s t .  d e  E x t e r n e ,  V o i .  3 , L ) . > 1 3 .)

1628 
17 Sept.

S ir e ,

!t sur ce propos de Chain quiran, il vinst hier nouvelles qu’il s’achcnii- 
nait vers le Cafa avec son armee, et qu’oultre Ies douze ou quinze miile cosaques 
qui le suivaient, ii a mis trois cens barques en mer et defait l’armee navale du 
Grand Seigneur qui devait partir pour la mer Mdditerranee, doist retourner â la mer 
Noire, bien que le Bacha de la mer ait remonstrd que ce sera assez d‘y  envoyer vingt 
galaires.

On adjouste aussy â cette nouvelle de Chain Quiran que le Prince de Mondaine 
nomme Bernolsqui a intelligences avec luy, et l’apreciation qii’oti en a icy n’est pas 
sans fondement, car le dit Prince ne voulut pas venir ces jours passes trouver le Bacha 
de la mer vers le Poristine, comme il fit l‘annee passee avec huit ou dix miile Gornmos, 
quoy que le Prince de Valaquie hu en montrât le chemin, et Bernolsqui n’y  ayant 
envoye que son Lieutenant avec fort peu de gens, le Bacha de la mer le fit inettre â 
la chaîne d ’ou il se tira pour de l’argent, et depuis le retour du dit Bacha, on a admis 
que ce prince y  est marje avec la fille d ’un des principaux Seigneurs de Pologne, ce 
qui ferait croire facilement tous Ies soupţons qu’on a de lui.

Votrc tres-humblc, trcs-obcissant et tres-ficlele subjct ct scrvitcur

Cesy.
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Moldova, 
1629 

14 Maiu.

P e r a, 
1629 

8 Iuliu.

CCCXXXIII.

Teofan, Patriarchul Ierusalimului» către Cesy, clespre buna primire ce 
a avut în Moldova.

(Fond frâng. 16.155. p i°sa 9 °«)

J llu s tr is s im e  e t E c c e lle n tis s im e  S ig n o r ,

cv_A>n Ia presente mia vengo a  salutar’ Vostra Signoria Illustrissima et insieme anco 
significarli il nostro felice arivo in Moldavia; dove fuma con alegreza indicibile riceputi 
da questo Illustrissimo prencipe, et da tutti li altri officiali, et signori d: questo prin- 
cipato. Non passa hora, ne giarni sono, mio Signore, che noi nelle orationi nostre, et 
nelli discorsi, non iaciamo mentione delle bonne qualitâ, et delle infinite gratie, che hab- 
biamo riceputo da Vostra Signoria Illustrissima, et la pregamo che si come noi teniamo 
memoria di L e i.................

D a Moldavia, li 14 di Magii 1629.

CCCXXXIV.
Cesy către Rege, despre scoterea Iul Barnovski din domnia.

(Fond. frâng., 16,153, PaS- *81).

S ir e ,

I_ j'avantgarde de Mehemet Kiran et de Chain Kiran, son fiere, n’a pas esLc 
deffayte senile, mays aussy tonte leur armee, car ayant passe Ic Boristcnc pour entrer 
dans la peninsule du Calfa, Ies Kosaques qui fesoient quazy la moitic de la dite armee 
voyant Ies forces de leurs ennemis plus grandes qu’on ne leur avoit reprtiscntees, se 
nuitinerent contre le chef de leur nation et l’ayant tue, en feirent aultant a Mehemet 
Kiran cy  devant R oy des Tartares, disant qu’on Ies avoit arnenes a la Boucherie. Chain 
Kiran frere du dit R oy se sauva; et dit on que la grande desroute fut au repasser du 
Boristene. J’apprends que leur armee estoit composee de plus de trente cinq miile 
hommes la pluspart Kosaques et Moldaves, et environ la quatriesme pârtie de Tartares 
partisans de Mehemet et Chain Kiran. Les Moldaves quy estoient a cette deflaytte ont 
donne suiect au Grand Seigneur de changer le prince de Moldavie nomme Bernolsky, 
pour estre soupţonne d’avoir trop d ’intelligence avec les Polonnois, et pour l’estre mărie 
avec la fille d ’un Seigneur de Polongne, gouverneur de Camenits sur les frontieres de 
Podolie, ou il a desia fait emporter la pluspart de son bien; celuy quy a este mis en 
sa place s’apelle Alexandre, fils de Radulo prince de Valacquye, lequel doit partir d'icy 
dans peu de jours ainsy qu’il a dit a celuy que i'ay envoy£ de ma part pour complir 
avec luy sur cette occurrance.
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cccxxxv.
Cesy către Rege, despre numirea Iui Moise Movilă în domnia Moldovei. P e r a,

1630

(Fond. franc., 16,153, pag. 299)- ^  A p f i l e .

C 3 n attend aussy le retour du chaoux quy est alle en Polongne, et ce doub- 
tant de quelques mouvements de ce coste la, ii s'est fait depuis deux jours un nouveau 
prince de Moldavie norame Moyse frere de Kâurillesko, avec ordre h Mustafa Bacha 
naguieres gouverneur de Bude de s ’avanţer vers Ie Danube avec le plus de forces qu'il 
pourra, sans toutesfois desgarnir Ies frontieres de Hongrie ou il s'est fait des courses 
de part et d'aultre, dont le resident de 1’Empereur fait icy de grandes plaintes aux 
Visirs et au Mofty.

CCCXXXVJ.
Cesy către R ege, despre mijlocirea lui Moise-Voivod în negociaţiunile P e r  a, 

cu Polonesii. >^30
(Fond. franc., 16,153, pag. 34). I 4  1  LllîCi.

L c s  Turcs se promettent que Moyse Vayvode quy scrra prince de Moldavye 
pourra renouer quclque negociation avec Ies Polonnais.

CCCXXXVII.
Cesy către Rege, despre însărcinarea dată lui Moise-Voivod. P e r  a,

. . 1630
’ (Fond. franc-, 16,153, pag. 329). 3 0  I l l l i l i

T a n d i s ,  ces gens cy  ont donne charge a Moyse V ayvode qu'aussy tost apres 
son arrivee en Moldavie, il essaye de fayre envoyer quelqucs gentilhommes de Polognc 
a cette Porte, selon qu'il avoit este resolu Jorsquc Ies Tartares e u . destournerent 1’elTect 
par leur derniere incurssion. E t ie croy que le dit Vayvode n’aura grande peine a Ic 
persuadder aux Polonnoys.



CCCXXXVIIL
Cesy către Rege, despre unirea Moldovenilor cu biserica catolică.P e r a,

163 J

2 6  Octobr. (Fond. franţ., tP,tS3, pag. 508).

S i r e ,

j [ l  y  a sept ou huit ans que i’envoyay une mission de deux Religieux conven- 
tucls en Moldavie, ou depuys un grand nombre d’annees Ies cathoiiques de cette province 
avoient este contraints de suivre le rit grec pour s ’estre veu abandonnes des L atin s; et 
par Ia grace de Dieu ces deux freres ont sy  bien employd leur labeur, que tout ce peuple 
s’est maintenant reuny a l’esglise Romaine, et a escrit une lettre de recognoyssance et 
d’obeissance au pape, quj recepura sans doubte du contentement de cette petite nouvelle, 
car ii n'y avoit plus en toute !a Moldavie qu'un seu] lieu nomme Baccovia sur la fron
tiere de Polongne ou il y  eust des Cathoiiques Latins, ainsy que Sa Saintete pourra voir 
par ia lettre que ces Moldaves m’ont prie de luy fayre tenir, et dans laquelle Ia piet£ et 
le nom de Votre Majest£ paroist aultant qu’il a est£ possible a ces bonnes gens. J’en 
voye a Monsieur Bouthiliier ce qu’ils m’en ont escrit, comme aussy la lettre d ’un tres 
honneste homme nouveilement nomme a t'evesch^ d ’Andros a ma recommandation.

CCCXXXIX.
I> c r  ̂ Marcheville, ambasadorul
1633 Franciei, despre afacerile de la 

2 Februar. Basarab.

Francieî la Constantinopole, către Regele 
Portă, şi despre principele român Mateiu

{ M i m s t .  A  f a c .  S t r ă i n e ,  v o i  4 ) .

Sire,
Pira, Ic 2 Fevricr 1633.

J N ^ a  mauvaise fortune a este si grande qu'au premier mercredi suivant le par- 
tement du dernier ordinaire, Ie Grand Visir et le capitan pacha furent divertys de se 
trouver comme ils souloient ensemble ce jour lâ pour Ies funeraîlles d ’Vsseim-Pascha, ou 
ils assisterent et que mercredy dernier estans assembles et le Cădi de Constantinople 
s’estant trouve preş d'eux pour me rendre sur mes pretentions Ies bons offices que j ’ay 
l’aict sgavoir â Votre Majcste par mes dernieres qu'il m'avait promis, II arriva que Ie 
Capigilarqueyaci de ce visir, qui est celuy qui tient sa porte, lequel avait promis â 
mon secretaire et â mon Tmchman de faire scavoir au vizir qu’ils estaient par malice a 
mon opinion piustot que faute de s’en estre souvenu ne luy en dict rien que le dit Ca
pitan Pascha ne fust sorty, dont Ie Visir fist une reprimande au dit Capigilarqueyacy, 
iorsque mon secretaire Iui dict en sa presence qu'ils etaient ia depuis la poincte du jour 
attendant toujours que Ie dit Capigilarqueyaci ies fist entrer quand il serait temps, comme 
il leur avait promis. L e  Vizir d ’abord fust en volontd de traicter d£s le lendemain extra- 
ordinairement mon affaire. Mais enfin, il trouva plus â propos de la remettre â mercredi
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prochain. Ce prince de Valachie que un cliascun iugeait un liomme perdu subsiste et 
subsistem a. ce que on croit jusques â ce que Abasa, sur lequel il le deschange de ses 
violences disant qu'il n’a rien fait que par son ordre, soit icy oii l'on cberche â ce qu’on 
dict de l’y faire venir soubz pretexte de lui mettre une armee entre Ies mains. Cigale qui 
estait second visir lorsque j ’arrivay icy est mort ces jours passez et Luntralin qui porte 
l’estendart de Maliomet devant le Grand Seigncur lorsqu’il marclie eu corps d ’armee, est 
entre en sa place au nombre des vizirs. Beiram-Bacha qui estait lors le troisieme visir, va 
remplir tcuv loy (?) de feu Ussim-Bacha Beglerg Bey de la Grece, Les Ambassadeurs de 
Moscovit qui sont ici prescnts fon (?) le Grand Seigncur pour faire donner ordre au dict 
Beiram-Bacha d ’aller attaquer Goumuru (?), milice de la Grece. L e Roi de Pologne, qu’outre 
cela il plaise â Sa Hautesse de leur donner encore un secours de trente ou quarante 
miile, mais jusques ici ils n’en peuvent rien obtenir; selon les advis qu’on a dc Perse les 
divisions y contimient, dont il semble que le Grand Seigneur a grand regret de ne se 
pouvoir prevnloir faute de ses spaliis desquels ii en fait mourir toujours quelqu'un.

L e nouveau Bail Pictro I'oscarini est arm e depuis le 2 L me du mois passe et si 
neanmoins on ne nous donne encorc aucune lettre de l’ordinaire. Je luy ai faict faire, 
comme j'ai receu reciproquement de luy les compliments accoutumez. Ceux qui l’ont veu 
dc ma part me rapportent qu'il est tort lionneste liomme et qu'il a grand deşir de vivre 
bien avec moi. II doit faire dimanche prochain son entree icy, selon leur coustuine, et 
peu de jours apres baiser les mains de ce Seigneur et puis je l’iray voir. Enfm, apres 
avoir este plusieurs mois prive de l'honneur des commandcments de V otre Majeste et 
de ses lettres et apres avoir longtemps attendu ses ordres sur l’acquittement des debts 
de Monseigneur le Comtc de Cesy, voicy arrive le Seigneur d ’Orgemoiit, son secretaire 
avec quatre lettres de Votre Majeste, deux â Monsieurs de la Picardiere et â moy ct 
les deux autres â moy seul et l’arrest donne en son conseil du ijn,° d'Octobre â Beziers. 
Ce qui nous a tous resjouys, mais moi plus que pas un remarquant par les deux der- 
nieres qu’il a pleu â Votre Majeste de m’escrire de Carcassonne du 2o° d ’Octobre que 
Votre Majeste n’est pas si mal satisfaite de ma conduite par dega qu’on me le voulait 
faire croire, puisqu’elle me commande de continuer avec la mesme atilection et zele pour 
son service et la dignite de sa couronne que j ’ai faict jusques icy, me remettant neant- 
moins a demeurer dans les termes qu’elle m'ordonne par sa precedente du mois pass£ 
que je n'ai pas encore regeu et dans ceux qu’clle me faict sgavoir par ceste depesche. 
Ce que j'observerai tres-exactement tont autant que Ie bien et l’honneur de son service 
me le permettra, selon quoy, je doibz, ce me se semble, entendre ses intentions. Les 
Deputez dc Marseille ne paraissent point encore, nonobstant que plus de 20 jours soient 
passes depuis le terme dans lequel ils se devaient rendre icy. Les creanciers cepcndant 
me pressent de passer outre a l’arrest de leur compte, selon l’arrest de Votre Majeste. 
Je leur ay faict agreer de les attendre encore jusques au i5 m,: de ce mais. Si dans ce 
temps lâ nous n’avons de leurs nouvelles, je tascheray de les conduire pcu â peu â atten
dre jusques â la fin de Marş, passe lequel, je prendrai de l’argent â tel prix que j'en 
pourray trouver pour faire partir Monsieur de Cesy d ’icy avec honneur selon que Votre 
Majeste le commande, quoy que les dits Sieurs de Marseille y  trouvent puis apres â rodire 
et quelle plainte qu’ils puissent faire de ne les avoir attendus davantage, estant trop hon- 
teux que ces Messieurs tardent taut impunement a satisfaire a ce qu'ils ont promis a 
Votre Majeste.

Je supplie cependant incessamment Notre Seigneur qu'il la conserve et Ia comble 
de continuelles benedictions et prosp^ritez, estant comme je doibs estre pour jam ais.......

Signe : Marchcville.

20,673. I. 30



Constanţi-
nopolc,

1633
22 Martc.

l ’era,

1634 
5 Nov.

l ’era, 
1636 

28 IVIaiu.

CCCXL.

Estras din notele ambasadorului frances clin Constansinopole.

(Minist. Afacerilor Străine, Vo! 4 )

Conslnniinople, lc 22 Marş 1633,

T ^ J o u v d le s  viennent d'arriver que le Prince de Moldavie aurait ete chasse par 
Ies Valachiens.

CCCXLI.
Cesy către Rege, despre ordinul ce s'a dat lut Cantimir c!e a părăsi 

Chilia şt Akkermanul.
<Fond. franţ., if',154, pag. 314).

S ir e ,

Q
V._bl elite Hautcsse ayant ordonne que Kantemir qui avoit quelques collotiies

de Tartares a Killy et Kerman de lă Ies enibouchures du Damibe, sortiră de ce lieu la.

CCCXLII.
Cesy către Bouthillier, că Sultanul a confirmat pe Cantemir în guver

nul Gurelor Dunărei.
(Fond. frnnş., 16,154, pag. 483. şî 16,15a, piesa S8).

du 2S de May.

I_ J e  Grancl Seigneur avoit envoye secrettement unc espee et ime veste au 
R oy de Tartarie et aultant a Cantemir avec une patente quj le confirme dans son gou- 
vernement aux Emboucheures du Danube. Et au prince de Moldavie semblable expedition,



CCCXLlll
Cesy către Douthillier, despre invitaţiunea ce a primit domnul Moldovei P 

(Vasile Lupul) de a face pace cu l ’olonia.
c r u ,
636

7 August.
1 fond. franţ. 16,15.1, p ig. 403, şi 16.152, piesa 92)

7 d’Aoust 1636.

j^ ^ T ais difficilement pourra-t-il obtenir quc le Tartare Cantemir soit oste. Kt 
pour le rcgard du princc de Moldavie, on Iuy a escrit d'icy qu’il essayast de fayre la 
paix avec la Polognc, parce que Ie Grand Seigneur a plus quc ianiais la guerre de Perse 
dans l’esprit.....................

T j p. bayseniains de l’ambassadeur de Polongnc dorit ie vous donnay compte 
par ma derniere lettre du 7 de ce tnoys, a este suyvy peu de iours apres de son par- 
tement. II est accompagne d ’un capitayne des gardes du Caymacan qui doit aller jusques 
au frontieres, pour essayer d'accommodder le Prince de Moldavie Lupulo avec Ies Po- 
lonnoys; et faire s ’il est possible que lc Cantemir empeschc que ses Tartares nc fassent 
plus d’incurssions dans la Polongne, qui est tont ce que le Grand Seigneur a rcsolu sur 
Ia negociation du dict Ambassadeur. Lequcl en conformite des lettres du R o y  son Maistre 
demandoit que Lupulo fust prive de la principaultc de M oldavie, et que Cantemir fust 
ostti des emboucheures du Daiuibe, ou il demeure depuis quelques annees et d‘ou l’on 
ne croit pas que sa Haultesse aye intention de le tirer, car il pretend de I’oppozer et 
au Roy de Tartarie eunemy particulier du dict Cantemir, et aux Polonnois, en cas 
de quelques mouvements de cc coste lâ.

CCCXLIV
Cesy către Chavigny în aceiaşi afacere. P e r a , 

1636
30 August.(Fond frâng. 16,154. pag. 409 ş» 16,152, piesa 91).
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c r a > Cesy către Chavîgny, despre mesurile ce sc propun Ia Portă contra
K-^cotzi,

12 Octob.
(Fond. frnng. 16,15», piesa 96).

CCCXLV.

M o / is ie u r ,

ous aurez veu par mes lettres du 20 et 2 l"'c de Septenibre, comme Ie 
Grand Seigneur avoit fait dire aux Ambassadeurs de Transilvanie par le Caymacam 
qu'il donnait aux Transilvains la liberte d ’eslire pour Prince ou Stefano Betlen, ou 
Zekel Moyse, ne pouvant plus souffrir le Rakocy dans cette Principaulte. Sur quoy, Sa 
Hautesse a commandâ au Bacha de Bude d'assembler Ies meilleurs forces qu’il pourra 
pour favoriser le dessein de ce changement; auquel Ies ambassadeurs susnommez pro- 
testent qu’on trouvera plus de resistance qu’on ne croit. Veu que Ies Transilvains (qui 
pretendent estre libres moyennant un tribut de dix miile sequins), craignent que cette 
Porte ne pretende de faire de trois ans en trois ans un Prince de Transilvanie, comme 
elle fait en Moldavie et en Valaquie.

CCCXLVI.
P e r a, 

1636
8 Novemb.

Cesy către Chavîgny, despre ordinile date de a se ajuta Bethlen con
tra lui Racotzi,

iFond frany. 16,154, pag. 524).

X_Je Grand Seigneur a commandc ă Kenan Bacha son beau frcre quj cstoit 
vers la Vallaquie ct au Bacii a de Bude de s’avancer avec le plus de forces qu’ils pour- 
ront pour ayder audit Betlen contre Racocy.



Cesy către Cliavigny, despre Cantemir.

(Fond frany. 16,152. piesa 101.)

CCCXLVII.

C ^ antem ir qui apres l'avoir offence se veint mettre au service du Grand Seig- 
neur lequel Iuy a donne un gouvernement de lâ Ies emboucheures du Danube, soubz 
pretexte de s’oppozer aux Kosaques; mais c ’est de ce lieu lâ qu’il a fait plusieurs 
incursions dans Ies Estats du Royaume de Polongne.

L’era,

•637- 
1 Maiu

CCCXLVIIL
Cesy către Cliavigny, despre negociaţiunile de pace între Mateiu 

sarab şi Vasile Lupu prin intermediul lui Mehemet-paşa.

(Minisl. Afacerilor Străine, Voi. 5. D . a).

Ba- l ’era, 
1638

7 Ia nu arid.

M o n s ic u r ,
Pera, le 7 Janvier 163S.

t_ T ’ai regu par l’arrivee de l’ordinaire de Venise la faveur de vos lettres du 18 
d 'A out et 29 de Septembre sur lesquelles je vous repliqueray apres vous avoir dit 
quelque eboşe des autres occurrences de cette Porte et de cet empire.

L e  Prince Matbeo, dont je vous parlais dans mes dernieres ’ ), s’estant mis en 
estat de se defendre contre Lupulo, Prince de Moldavie, qui voulait establir son fiere 
dans la principaulte de Valaquie, a fait juger â Mehemet-Bacba qu’il valait mieux accom 
maclei* cette aftaire en esteignant ce feu que de le laisser cl’avantaga embrazer et, pour 
n'y point perdre de temps, il a envoye son lieutenant trouver le dit Matbeo pour l’assu- 
rer qu’en demeurant en son debvoir, rien ne serait attempte contre luy et que le Grand 
Seigneur le laisserait dans sa principaute. On attend sa reponse. E t le dit Baclia escrit 
qu’il espere bien de cette n£gociation. Neantmoins, le dit Matheo a refuse une entrevue 
et ne tesmoigne nullement se vouloir approcher du dit Baclia, lequel se trouvant arme sur 
Ies confinsadonne telle jalousie aux Polonais qu’ils ont envoye un gentilhomme savoir de 
lui la cause ele cet approchement, sur quoi il Ies a eclaircys par l’envoy d'uii Cliaoux. 
Mais cette porte a quelque soubgon de ce que Ies Kosaques estaient en tres-grand 110111- 
bre â la campagne, et que le Koniecpolski aye voulii persuader au mesme Baclia qu’ils 
s’estoient conune rebellcz. Ce qui fait croire icy que ce langage est pour se pouvoir 
excuser si Ies ditz Kosaques voiit servir quelque Prince ennemi du Grand Seigneur, 
conune pourrait estre le Moscovite 011 autre. Telleilient, Monsieur, que, depuis quelques 
jours, sa Hautesse ne parle pas avec tant de chalcur que de coustume de son partement 
pour la guerre de Perse. Car outre que Sa dite Hautesse a toujours des pratiques cn 
Transylvanie contre le Rakocy, il semble que la prise d’A zac et ce que je viens de dire 
des Kosaques et de Valacquie, ticnne encore Ies choses en incertitudc: â quoy j ’adjous-

') Rccherchos ininulicusos faites, on n'a pu ricn trouver des tlcpcches que vise ce passage.



tcray que tont .sc meut icy, jusques aux pierres, pour essayer d'empesclier que le Grand 
Seigneur nc passe eu Asie, et qu’il fasse commandcr son armee par un Grand Vizir, 
sans y  aller en personne ; car son project est d’y  demeurer trais ans, au cas qu’il ne 
prist Pabylonne dans la premiere ou dans la seconde annee, Et tous ceux de son con- 
seil ne peuvent approuver qu’il esloigne Constantinople pour un si longtemps.

■ i . . i »

Je prie Dieu qu’il vous co n serve..................

Signe : Cesy.

CCCXLIX.
;8 Instrucţiunile date Iui de Cesy, ambasador al Francieî la Porta oto-
ebr. mană.

( M în i> t . a < a c . s t r e i n e ,  Toi. 5 , D .  P ).

*7 Fevrier 1638.

L e  dit Seigneur de C esy examinera Ies propositioos du Seigneur Alexandre, 
portcur de cette depesche, lesquelles combien qu’elles aient peu d’apparence, Sa Majeste 
a juge ă propos de Ies remettre â Ia conduicte du dit Seigneur de Cesy pour ne rien 
negliger,

L ’ouverture qu’il sail de faire passer un grand nombre de Cosaques en la Hon- 
grie pourrait convier le Grand Seigneur d ’arrester par ce moyen Ies armees d’Austriche 
s’il avait dessein contre ie Transilvani.

ChianL â. la pensee du Seigneur Alexandre sur la Moldavie, il n’est pas facile â 
croire qu'etle soit concedee â un homme incognu et pauvre. Cela ne se peut faire que 
par hasard sur des rencontres impreveues; A  quoy l’adresse du Seigneur de Cesy s ’em- 
ploycra sans toutteffois se rendre garant pour ne s ’engager pas en une affaire incertaine.

Que si le dit Seigneur Alexandre n'obtient rien â la Porte, ie Sieur de Cesy, 
selon la connaissance qu'il a des aflaires de ces pays-lâ, se serviră le plus avantageuse- 
ment qu’il pourra du dit Alexandre pour porter Ies Cosacques â ce qu’il jugera plus 
convenablc au service de Sa Majeste ct favorisera son retour vers Ies Cosacques, pour 
au moins Icur donner quelquc impression de Ja bonnc voionte du Roy vers cux ct Ies 
tenir disposez â faire cc qu’il conviendra selon Ies occurrences.

Ce ne serait pas un petit essor de Ies divertir d’entrer en Hongrie contre Ic 
service du R oy et de retenir Ies desseins que le R oy de Poulognc et Ies partisans d’Es- 
pagne preş de luy pourraient avoir contre la France par Ies renuiements que Ies Cosa
ques feraient en ces quartiers-!â.
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L e  dit Seigneur de Cesy fera sgavoir ici diligemment tout ce qu'il apprendra 
sur ce que dessus, comine aussy sur ce qui concerne Ja depeschc portee par ie Sicur 
Du Bois.

L e  dit Seigneur de Cesy saura que Sa Majcste fera reussir l'affaire commcncee 
par ie Sicur Luguet pour le payement des debtes nonobstant toutcs Ies oppositions dc 
quelques Marseillais.

CCCL.
Ambasadorul De Ia Hayc, ciîtră Contele de Bricnnev în cestiunea 

cerilor Transilvaniei.

ţMinist. Afac. Streine, voi. i .  S. D. 39).

afa- Constanli- 
nopole,

1643
29 Novem.

Moiisieury
ConstaiUinople, le 29 Nov. 1643

T Je Soulfiquiar me dit que Ie Prince de Transilvanie *) avait ecrit au Visir pour 
avoir permission de la Porte dc faire guerre au R oy de Hougrie que je m’en devois 
tenir asseure pour ce que luy, Soulfiquiar avoit veu Ies Icttres et que par ces lettres le 
dit prince demandoit qu’il feut doniţe ordre aux Bachas d’Agria et de Silistre de se 
joindre avec luy pour mieux attaquer la Hongrie, et mesme que Ies Princes de Moldavie 
et Valachie fussent obligez de luy envoyer chacun deux miile liommes, que lâ dessus le 
Vizir luy avoit faict response qu’il ne pouvoit luy donner le secours qu’il demandoit du 
coste des Bacltas, pour ce que la saison estait trop avancee et que c ’estait une maxime 
de la inilice turque qu'elle ne comnience jantais d'entrer en action passe la Cassingut 
(5*!me jour de Novembre) et quant aux quatre miile liommes qu’il demandoit du coste des 
Princes de Moldavie et Valachie, qu’on pourrait Ies luy taire donner s'il se resoluait de 
faire la guerre dez cet Itiver, et que Ie dit Prince eut donc â faire sgavoir a luy Vizir 
sa resolntion.

Signe : De la lia y e .

*) Gcorgius Rackoczy.
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CCCLI.

Per a, Cesy către Rege, despre încercările de a se reuni biserica Orientului
1644 cu a Occidentului.

Octobrc. (Fond. fianţ., iV55 P-'U.'. 8i)-

_ i^ .y a n t  veu depuis trente ans que ies pretenclues eglises occidentalcs Dnt 
travaiile vifuement â pouvoir unir l’Eglise orientale avec elles, faisant etudier de jeuues 
caloyers Grecs k Oxfort, a Leiden, et autres lieux semblables pour se remplir de cette 
fausse doctrine et puis apres Ies distribuer selon leur dessein, ii faut s’il est possible en 
empescher le progrez, car outre que telle chose ailieneroit tousiours davantage Ies Grccs 
de la reunion avec la Sainte Egli.se Romaine, il est evident que ies heretiques de tonte 
chrestiente pretendroyent en tirer de grands avantages. Et en elTet, qui prendra la peyne 
de considercr qu’outre tonte la Moscovye, on veoid que la M oldavye, ia Vnlacquye et 
tant de Iîoyaunies et provinces soubsmises dans l’Europe au Grand Seigneur suivant le 
Rit G re c , dependent spirituellement du patriarche de Constantinople. Je laisse faire 
sur cela ies reflections necessaires, soubmettant cependant ines foibles avis a de plus 
judicieux que m oy, qui n’ay pas deu manquer d’obeissance sy ie manque de jugemeiit.

CCCLII.
1637-1C44 Estracte clin L c llr e s  e i M e m o ir e s  d e  M r . d e  C e sy  a u  R o y , S e c r e t.

d 'E s t a t  e t p r in c ip . M i n i  s tr e s  d e p u is  i 6 j j  — 16 4 4 .

(Fonti, frâng,, 16,155),

Jl^Velation de Cyrile Lucaris, envoye par Ies Patriarches de Constantinople ct 
d ’Alexandrie au Royaume de Pologne pour conforter quelques gens du Rit grec et pro- 
curer Funion des Eglises d’Orient ce qu’il ne put obtenir du R oy ni des Estats qui luy 
empescherent 1‘eftect de sa commission pour le soubţon qu’on avoit de sa doctrine, ce 
qui l'obiige a faire une declaration de sa foy conforme â l’Eglise Romaine, et de tes- 
moigner que ses superieurs n’ont pas voulu accepter l'union des heretiques d’AHemagne. 
24 janv. 1601.

t6 o i, «Ego Cyrillus Lucaris, magnus Archimandrita Alexandrinae Ecciesiae, et Exarchos
Jan. 24. B.B. Patriarcharum Matthei Constantinopoleos, et Meletij Alexandriae sedium, deiegatus 

in Regnum Poloniae, nuncius et depuţatus, obedientiae meae Senioribus meis debitae 
satisfactionis, non autem ulla levitate aut curiositate incitatus, in has partes veni et 
quoniam in tempus hoc incidi, cum bellicis tumultibus Moldavia, Walachia et Transilvania, 
ob Michaelis inquietudinem, variationes et permanens(?) turbaretur; et nomine serenissimi 
et potentissimi Poloniae Regis ab ejus Magiestatis Ducibus et exerciţii Jeremias Movila 
Palatinus Moldavus, per Michaelem principatu suo exutus, suo loco rerstitueretur, literas 
quas a B :  Patriarcha meo Meletio, tum ad Serenissimo etc. (Leopoli, 24 Januarij 1601).

«Cyrillus Magnus Archimandrita Alexandrinus, et exarcha utriusque sedis.»
Locus Sigilii. Mânu propria.
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Ordres donnez par Mr de Cesy au Sieitr Lempereur pour dire au Patriarche 
de Conslantinople Cyrille Lucari pour la reconciliation du dit Patriarclie avec le Sieur 
Atbanase Patdlaro qu’il avoit vouki faire envoyer en exil.

Sur la seduction du Patriarche Cyrille par Ies ambassadeurs d’Angleterre et de 
Plollande.

Memoire touchant Ies opinions de Cyrile, Patriarche de Constantinople.
(M a l multe piese despre acesta afacere).

Memoire de c|uclques livres composcz par des Evesqucs Grccs, dont l’im est 
des cinq poiuls controversez eiilre Ies Latins et eux.

'l'raittes de Meletius, Archevesque d ’Alexandrie, Lybie etc.

Discours de George Corezzi avec un certain religieux sur la procession du 
Saint Esprit.

Deux livres de Nilus, Archevesque de Tliessalonique cn Macedoine.

De la canonisation d'un grec par Ie patriarche Cirille, imprime en Angleterre.

CCCLIII.
Extract dîntr’un document fără dată despre Constantin Moghilă, domnul 

Moldovei.

(Fond. franp., 16077).

c H  oi 1612 Sultan . . . .  fit emprisoner un Ambassadeur de Pologne venu ;i 
Constantinople pour demander que Constantin fust maintenu dans la Principaute de Mol- 
davie, ă laquclle Ic Graud Siegneur avoit nomme 1111 mitre prince, sans autre sujet que 
parce que Ie Moldave avoit arreste deux capigis, quoy que sans la participation des Po- 
lonois.»

Extracte d iu tfu n  manuscript intitu lat: Partement de Paris de Moiiseigneur le 
Baron de Salignac, ambas. pour Sa Majest6 Tres Cliretienne â Constantinople.

. , . «Tanierlan, allie du R oy de Vualaquie, ataqua et vinquit Sigismond, roy 
d'Hongrie»

20,673. I, 31
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«Et me flit donne en l’an 1608 un memoire a Constantinople de la somme des 
deniers qui se levoient du temps de Sultan Amurath (3“ du nom) qui resgnoit en l’an 
1574 que i’ay bien voulu cy desous noter.

E n  Europe.

D e la Moldavie pour tribut . , . 160 miile sequins
» Valachie pour tribut . . . .  12 miile sequins
» Transilvanie pour t r i but . . .  10 miile sequins

etc. etc.

Natolie dont la coste d’icelle est pleine de Grecs, Armeniens, Bulgariens, Vala- 
ques, Sclavons et autres nations que Sultan Mehemeth interposa par touts ces lieux ce 
qui luy rend un tres grand tribut.

CCCL1V*).
Pera, Scrîsorea Iui Levinus Warnerus, consulul Holandei la Constantlnopole,
1657. despre ridicarea Transilvănenilor, Moldovenilor şi Cazacilor ca să între în Po- 

20 bebr. lonJa ş| ordinele date paşilor de Buda, Silistra şi Timişora, cum şi Tătarilor, 
ca să-î oprescă.

(Vcjl. 3, D . 357).

Datinii 20 Februarij 1657.

lUustrissimi ct Potentissimi Domini,

Domini mei Clemen tis sinii,

N  on diu post ea quae vigesimo quarto Januarij prescripsi cognitum hic fuit 
de sociali foedere Transsylvanorum, Bugdanorum et Cosaccorum, etc. conjunctis illorum 
copijs quas in Poloniam essent educturi; quae commotio cum mirum in modum displiceret 
Magnus Vezirus convocatos Residentes gravissime caepit increpare et accusare eorum 
Dominos quod contra datam fidem inscijs atque inconsultis Ottomannis tale negotium 
essent agressi. Transsylvanus responclit secundum pacta mutua se minime obstringî ut in 
ejusmodi facto hinc peterent consilia ideoque fidem suo loco illibatam constare. Walachi 
et Bugdani sese purgaturi affirmarunt consensu Principum nullum omnino militem ibi 
fuisse collectum. Illos qui transeunti exercitai se adjunxissent, factiosos et refractarios 
fuisse qui in disciplina contineri non potuerint. Quae ipsa cum parum solida et fucata sint 
visa severa mandata Regia illuc fuerunt missa quibus juventur et monentur ut apropo- 
sito desistant. Sin minus iram Regis cum ferro et flamma esse experturos; quo fine 
jam ad Bassam Budensem, Silistriensem et Temeswariensem serio fuit scriptum ut in

*) Documentele precedente sub N-ele LX X V , C C L X X l, C C C X X X lf. C C C X X X IX , C C C X L , C C C X L V III şi C C C L , pre- 
cum şî tote cctc cc urmezn cu începere de Ia acesta şi pene Ia finele prescntuluT volum sunt culese de d. A. I. Odobeicu din Arclu* 
vele Ministcriuluî Afacerilor Străine al Francieî.



armis silit, et regiones illas adoriantur si in incocpto perseverent. Tartari quoque ejusdem 
interpositis conditionibus in mandatis liabent, ut vires suas contra eos convertant. Atqne 
hauc in pracsentiarum tantum occurrunt. Quod superest, etc,
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Illma: et Culsiss  ̂ Potenlis V™ ... etc.

Signatum : Levinus IVantcnts.

Pera Constantinopolis 20 Februarij 1657.

CCCLV.
Scrisorea consulului Olandei la Constantinopole Levinus Waruerus, Constanti-

despre puterea armată a Ţerei-Românesci, a Moldovei şi a Transilvaniei. nopolc,
31 Marte

(Voi. 5. o. ÎS8). !<J57-

Illusirissiini ct Polentissimi Domini,

Domini mei Cknientissimi,

Jjlustrissim a et Celsissima Pottentia vostra litera 310 die Julij signata novissima- 
post eos qua 90 Martij anno 1656 erant data 27 Febrvarij huc fuerunt perlatae quarum 
decretum ut fiagitanti temporum occasioni accommodetur, siimma dabitur opera. Recen- 
tissimum hic nune quod triremes Tiircua numero 33. Din ante solitum tempus hinc 
eductae Tenedum (quod arduum videbatur) integra et intacta transjerint, militem depor 
tatura, ut affirmatur, in Cretam contra insulas enim anno superiori captas, qua natura ante 
munita nune ante, et mânu liominum sunt munitissima, nihil dum tentatur. Reliqua classis 
quoque magna celeritate instruitur indefessa cura Veziri, cujus continua opera versatur, 
tain in reformanda re militari, quam in reparandis ijs, quae liactenus in Imperio collapsa 
vel labefactata fuerunt. Et jam quidern omnia ita moderatur, ac providet, ut cum pristina 
tempora seditionum ac factionum diu fuerint plenissima nune vel tumultus publici exis- 
tant nulii vel cum exterint ilico sedentur; sicut nuper factum fuit quandoBira ad Euphra- 
tem obsidebatur, et Santalia in Caramania. Similis quoque conciliatio jam presumitur in 
negotio orbis Damasif, quam nuperrimus Bassa-Alepensis hostiliter aggreditur. Commo- 
tiones Transsylvanorum aliorumque vicinorum qui sunt tributarij magis, magisque hosce 
exasperant; quod nec monita morati nec minas, de quibus 20 februarij scripsi, in propo- 
sito permaneant; eoque majori cura nos est quo vires illorum sunt majores. Num praeter 
Transsylvanum Valachus jam aliquot annos 30000 alit militos, 20000 Bogdanus, uterque 
Transsylvano obligatissimus, quod antea illum domestico bello liberaverit hune contra 
inimicum extraneum deffenderit. Pax cogitatio est de Cosacis conspirantibus qui infensis- 
simi hic habentur cum nunquam quando vacat, desinant infestare mare Euxinum, et ad- 
jacentia quam loca compilare ac dissipere ut ilFo tempore separatim semper vires mari- 
timea sint paranda qua illis opponantur. Quas ob causas tartarus nune veliementius hinc 
urgetur ut paratissima liabeat qua ad repellendos adversantium conatus valeant. Et jam 
diverşi quoque Bassa et praefecti in confinijs Hungariae et Transsylvania validissinio mi- 
lite sese muniverunt qui hinc signum datum praestolantur. Hoc ipso die patriarcha Con-

Z i *



stantinopolitanus in publico loco, nbi sceleratissimi quivis sitpplicio assici solent fuit sus- 
pensus quod argueritur (misso eam ob causam nuntio a rege Tartariae) cum Moschis et 
Cosacis clandestina agitasse consilia, quibus arma eorum contra ottomannos suaserit et 
incitarit. Quod reliquum est etc.

Pera C-polis 310 Martij 1657.

Illinau et Celsis'«ac Potae Y.ie ctc.

Signatum : Lcvim ts Warncrus.

CCCLVI.

Pera, Estras din notele Ambasadorului frances la Canstantinopol de la Haye,
August despre înţelegerea cu Marele Vizir şi Residentul Germaniei asupra Transilva- 
1658. n;e|i Ţerei-Românesct şi Moldovei.

(Voi. 5. D. j,8o.)

. . , ............................... Pera, te 22 Juillet (i«r Aoiit) 165S.

L e  Grand Visier a promis au Resident d’Allemagne qu’il ne tentera plus 
outre sur la Transsylvanie que de subjuguer Jes Princes d’icelle et ceux de Valachie et 
Moldavie, et le dict Resident a promis de ia part de Son Maistre qu’il ne assistera au- 
cun de ses princes la, ou de leur donner de la protection dans ces pays.

CCCLVII.

1658. Estras dintr’un raport de călătoria al lui Blondei, consiliarul Regelui,
despre starea Transilvaniei, Ţeret-Românesci şi a Moldovei.

(Voi. 5. D 71c).

T Jes difficultcs de passer en Transsylvanie ou le Grand Vizir s ’estait achemine 
luy-mesme avec larinee du Grand Seigneur pour en chasser le Ragosj et y  establir un 
autre prince, le grand danger de traverser Ies provinces de Valachie et de Moldavie, 
occupees pour lors par Ies Tartares, au sujet de la ditte guerre du Transsylvain, la 
longueur du chernin par cette route, et Ia facilite, au contraire, par le Danube, me firent 
preferer le voyage par l’Austriche a celuy de Varsovie.
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CCCLVIII.

Călugărul Ibignacourt, desprei pofta de măriri a principelui Valacbieî. ConstanLi-
nopoJe,

(V oi. s- D - 737)- Maiu
1659.

C-pli, May 1659.

N o »  so se Vostra Signoria habbia inteso i] beli humore de! Prencipe di Valachia, 
che, di proprio capriccio si scrive e nsurpe ii nome d’Arciduca, havendo ei piu messo 
nelle sue arme l’nquila bicepite con Ia corona Imperiale et flattosi ongere et coronare 
publicamente in chiesa da un calonico greco, non gia con la corona ma con toskiul (?) come 
portano ii ciobargi, cosa veraniente assai ridicola; non so quanto du rara il suo imperio.

CCCLIX.
Călugărul Ibignacourt, despre cele ce se petrec la Portă şi în Valachia. Constanti-

nopole, 
26 Iuniii 

1659.
(Vd1. j . D  738).

...................................  _ C-pli, il 26 di giugno 1659.

Q
V__ J o i i q  arrivati li tributi di Moldavia, Valachia et Răguşi, et di Transilvania

sono giunti altri 50 m. ballari onde si consignara per adesso i! tributo di 80 m. ballari 
et qualque cosa di piu a buon conto delii 500 111. per le spese della guerra. Per il ri- 
manente la Porta havera un poco di pacienza, et si spera che l'ambassadore con gli 
altri Transilvani saranno liberaţi dalie cette tonidone (?); tuttavia e detenuto il vecchio 
Zulfiear-Aga, interprete del Gran Signore.

E  tutto deposto dalia carica il Kienan Bassa de Bucla et quel governo conferito 
al seide Alim et Bassa si era in Bossina, a qui la Porta ha ordinato di cultivare buona 
correspondenza con li confinandi di Sua Majestâ Caesarea.

Del resto, qui si gode una pace O tlaviana; si aspettano d ’Alessandria alcune 
nave cariche di robbe, ma non essendo potute passare per essere il canale de Dardanelli 
tuttavia chiuso da alcuni vasseli veneti, si sono ricoverate a Rodi.

Ii signor Ambassadore di Francia differisce tuttalmente Ia partenza. Ma non ha
vendo piu voce attiva in questa Corte, si crede che verra senz’ altro un successore.

Mando a Vossignoria una monela battuta dai moderno Prencipe di Valachia che si 
qualifica arciduca e usurpa l’aquila imperiale con la corona. O gn’uno si ride del suo beli’ 
humore. Ma dubito non durara troppo, essendo il paeze pessimamente satisfatto del suo 
cattivissimo procedere.
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Adriano- Călugărul Ibignacourt, despre starea lucrurilor în Transilvania şi despre
polc, aducerea în fere a Domnului Valachieî la Adrianopole.

18 Octobre
1660. <v°>- «• d. ij

CCCLX.

Andrinople, le l8 Oct, t66o.

T j ea Transilvaniens disent que Sa Majeste Imperiale veut pesclier en eau 
trouble et se rendre inaître d'une piece de la Transilvanie, Ce que le R^sident de Sa 
dite Majeste a refuse, disant que Sa Majeste ne pretend rien contre la raison, ni qui 
soit au prejudice de la paix, son intention estant seule de se mettre eu possession de ses 
deux comtez. Mais si Cezet et Satmar, comtne ies Transilvaniens pretendent, sont de 
la Transilvanie et hors des deux Comtez ils ne nous veulent pas laisser; mais qu'ils res- 
tent â la Transilvanie. On attend la responce d’Ali-Bassa qui a ordre de s'informer des 
vieux Turcs des confins. Et si Ies Transilvains ne manqueront de donner l’argent qu’ils 
ont promis, Ies afiaires sont pour s'accommoder. Barziai doit avoir eu jusques â hier sa 
pristinc liberte pour pouvoir exiger le dit argent. Ma, ce qui pourroit encore causer quel- 
que scandale et peut estre prolonger la guerre en Hongrie, est que le jeune Raccocci se 
trouve aux deux Comtez et ses gens tont des incursions et provoquent Ies Turcs qui, 
ayant eu ces jours passez da pire, en parlent avec beaueoup de sentiment, et l ’on craint 
qu’il en arrive quelque desordre. On a conduit icy, dans Ies fers, le Prince de Valaquie, 
bien qu'innocent, pour avoir de l’argent de luy s ’il veut estre delivre et obtenir Ia prin- 
cipaute pour son fils.

CCCLXI.
Constanţi- De la Haye, ambasadorul Franciei la Constantinopole, către Rege,

nopole, despre politica Sultanului.
25 Ianuariii (Vo1- D- j  ?■  VdI- 7 p »b -

1662.

25 Janv. 1662.

J ^ L p r i ’S nne tirade peu elogieuse sur le Graitd Seigneur, Monsieuv de la 
fla ye ajoute:

Pour ce qui est de la guerre, quoiqu'il en ait entrepris â son âge plus que nul 
autre de ses predecesseurs, on doute neantmoins s’il y  a Ie cceur porte, tout ce qu’il a 
fait d'entreprises en Transilvanie, Valachie et Moldavie etant attribue ă l ’ambition de son 
Vizir qui a creu par lâ acquerir de la reputation et faire parler de soy plus que n’ont 
fait Ies autres Vizirs.
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Roboly, resîdentul Regelui la Constantînopale, către marchisul de Pera, 
Lionne, despre incursiunile Cazacilor în Valachia şi ’n Moldava.

1664.
(Voi. 7 D. 139J.

CCCLXII.

Pera, le 17 Juillet 1664.

M o n s ie u r ,

^ ) n  dit que Ies Moscovite® Joints avec Ies Cosaques sont venus jusques en 
Valaquie et Moldav'e et qu’ils ont faict de grands ravages, ayant brusle, saccage beau- 
coup de villages, et apres se sont retires.

Sign 6: Roboly.

CCCLXIII.
Acelaşi către 

Turcilor şi principilor
marchisul de Lionne, despre victoria lui Racoţi asupra 
Valachtei şi Moldovei.

( V o i .  7  O .  1 4 1 ) .

Pera,
20 August 

1664.

M o n s ie u r ,

Pera, le zo Aout 1664.

T j 'nn assure que le Comte de Souches, joint avec le fils de Ragoski, a defait 
environ 25 m. hommes parmi lesquels estaient Ies Priuces de Moldavie et Valachie, qui 
se sont sauves avec des personnes chez eux, quatre Bachas qui ont este pris et environ 
cinq miile tartares; le tout faisant environ vingt-cinq miile hommes. On dit aussi que 
le Comte Serin en a desfaiet pareil nombre en Croaţie.

Signe: Roboly.
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Constanţi- Acelaşi către marchisul de Lionne, despre plecarea Vizirului şi a princi-
nopole, pilor Valachiei şi Moldovei cu armatele lor în ajutorul Uivaruluî asediat.

27 Sept.
I664. IVo1' 7 D- 07)

M o n s i e u r ,

CCCLXIV.

assure que le premier Vizir est parii de Bouda avec environ 20 miile 
hommea joins avec Ies Princes ele Moldavie et Valaquie quy n’ont peu ramasser que 2 
miile liomnies chez eux pour aller secourir O uyvar qui est assiege et fort presse — • â cc 
que l’on dit.—  Cependant, Monseigneur, il me semble qu’il est necessaire de me niander 
ce que je dois dire â ses gens si chers quy me parleront des armees de Sa Majeste, 
car il 11’est pas possible que tost au tard ils ne m'en parlent et qu’ils veuillent peut estic 
attendre la fin de cette campagne pour voir Ies chozes que Ton fera.

On m‘a assure de plus que Ies Turcs ont perdu ă cette campagne, en trois der- 
nieres rencontres, plus de 50 miile hommes, et beaucoup des gens de commandement.

Signe : H. Roboly.
A  Pera ies C-ple, le 27 Sept. 1664.

CCCLXV.
Constanţi- Acelaşi către marchisul de Lionne, despre fuga principelui Valachiei în

nopole, Germania cu totă familia sa.
15 Novem. <Vo1- » D- ,j8)-

1664. M o n s i e u r ,

T  Je Prince de Valaquie ayant este appele par le Visir et ayant este avise sous 
main par ses amis de la mauvoise volonte du visir envers lui, il s ’en est fuy en Alle- 
magne avec toute sa familie, acompagne de cinq cents chevaux.

Cellui de Moldavie est alle trouver le Visir, mais on ne sgait pas encore quel 
traitement il luy aura faict

Nous sommes icy fort en paix pour le present et on ne me refuse rien de ce 
que je demande â Ia Porte concernant le commerce.

A  Pera Ies C-ple, ce 15 nov. 1644.
S ig n e : Roboly.
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CCCLXVI

Gheorghe Ştefan, principele detronat al Moldovei, către Regele Franciei, 
despre ajutorul ce s’ar cuveni se i se dea în contra Turcilor.

(Voi. 6 I)...).

Stctin,
Iainiariii
J665.

S a c r a  R e g ia  C h r is t ia n is s im a  M a je s t a s ,

Doinim Domine nobis Cleimntissiwc,

T n  extreme rerum praesentium stătu ac ultimis cogitatio viribus nostris tot in 
vamim consultis, et frustra requisitis Cliristianis principibus {: ne quidquam intentatuin 
amore boni publici relinqueremus quo videremur divino tribunali obnoxij:) novissima 
desideria nostra, apud christianissimam Majestatem Vestram Regum Potcntissime, deponinms, 
atque per Illustrem et Magnum Virum, amicum et cognatum nobis charissinius, Alexandrinii 
Juliuin Torqiiatum a l'rangepanijs, Liberum Baronem in honestissimi bellici consilij praesidem, 
et Colonellum humiliter proponimus. Qui pro ea quâ pax est, atque pollet consilij dexte
ritate et experientia, animi noştri sententiani et volimtatem, fusius latiusque, exponct, atque 
boni communis pro iuribus promonebit incrementum. —  Hune ut at commissi sibi negotij 
uberiorem relationem, Sacra Regia Christianissima Majestas Vestra sereno vultu admit- 
tere plenamque illi non secus quam nobis si praesentes essemus, in singulis dictis factis 
(idem adhibere dignetur, non tantum magnopere petimus, verum etiam propter immincu- 
tia in orbem ■ Christianum majora pericula quâ vehementissime efflagitamus. Aderit in 
zelo Regio dicimi Humiuis Janor (?) et nos quidem christianissima Majestatis Vestrae auspi- 
cia Secuii nec non armis, viris, medijsque adjuti juncto concilio roboreque barbarac 
inlidclium tyrannidi obviam ibimus et feralem in Nos illius impetum ac feroci animo 
contundemus, longe felicius quam hactenus in caeteris orbis Christiani principibus spera- 
bamus. Ista cum et mutua mortalium omnium societas maxime vero christianae Reli- 
gionis amor turn certo imminens malorum periculorumve metus exigant, non possumus, 
quam sanctissime et eficacissime de propensione et clementia Sacrae llegiae Christianissimae 
Majestatis Vestrae sentire atque in his novi anni auspieijs, cum omnimodo felicissimorum 
successutim comprecatione Pro Regio ergo nos aftectu et Rem publicam sollicitudine om- 
ncm in praesens et in fu tu mm adjectis una afflictis provineijs sinceritatem ac subjectio- 
neni polliceri.

Sacrae Regiae Christianissimae Majestatis Vestrae.

Stetini in Pomerania

Calend. Januarij. Anno 1665

Signa

Servus d c v o t i s s i i n u s
Georgius Stephanm

I’rinceps Moldavi.ic

tum

2063 7. 1.
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CCCLXVII.
Pera, Estras drntr’o scrisore a lnî de Ia Haye către Regele Francieî, despre
5 iUaiil schimbarea principelui Moldovei şi înlocuirea lui cu un Grec din Constanţi-
100)0. inopole.

Sire,
(Voi. 8. D . 79).

....................  . . . .  A Pers», <le Constantinople, Ie 15 May 1666.

t_ J ’ai faict publicr icy toutes Ies agreables nouvelles qui sont dans Ia lettre de 
Votre Majeste, du R oy de Danemarck declare pour Votre Majeste et pour Ies Estats de 
Ifollande contre Ies Anglais, du Duc de Hrandebourg, des ducs de llrunsvvick declares en 
favcur des Hollandais contre l’Evesque de Munster, et sans doute que tous ces bruits 
iront jusques â l ’anibassadeur d'Angleterrc qui est ă la canipagne, ou il passe d ’ordinaire 
six mois de l’annee.

Dcpuis quelques jours, le Grand Seigneur a change le Prince de Moldavie, ac- 
cuse d'avoir intelligcncc avec Ies Tartares contre Ia Porte. Un Grec de Constantinoplc 
est alic prendre possession, Ic Grand Seigneur voulaut changer la coutume d’establir aux 
principautcs de Transsilvanie, Valacliic ct Moldavie, un Seigneur de chaque Pays, mais 
il Ies clioisira dans Coiistautinople, afm que leur biens ct lcurs fenunes luy servent d’os- 
tage de leur fidclite.

Signe: de la Haye.

CCCLXVIII.
Pera, Estras dintr'un raport al lui de la Haye către Regele Franciei, despre
Iuuuariu principii detronaţi ai Moldovei, Duca şi Gheorghe Ştefan.
1667.

<Vol. 8. D. 196).

SirCy

, Ptra de Conslanlinople, ce 15 Janv. 1667.

C D n  m’a dict que Ic Residcnt d'Allemagne qui est ă AndrinOple avait ordre 
de l’Kmpereur de ne point reconnoistre Ic Genois pour Ambassadcur et de ne se point 
intriguer dans ses affaires. Si cela est, j ’cn apprcndrai la verite apres que le Genois 
aura faict qnelque sejour â Andrinople.

Par unc depesche de Votre Majeste du 19 Octobre, Elle m'a commarule de tra- 
vaillcr .s’il se pcut â Ia reconciliation et retablissement d ’un prince de Moldavie qui s'est 
refugia au preş du R oy de Suede. Ic juge que c'est celui qui s’appellc Stefano, car le 
deruier depossede, qui est ici, se nommc Duca. II n’y  a pas d ’apparence que Ştefana



puisse estre restabli. Duca, qui a beaucoup d'amis, sollicite pour reprendre sa place. C e
lui qui la tient aujourd’hui s'appelle Alexandre, qui a aussi sa brigue pour se maintenir. 
J’en ai cscrit l'establissenieiit â Voire Majeste par mes preccdenles.

Signe : de la Haye.

cccLxrx.
Estras dintr’o depeşă cifrată a lui de la Haye către marchisul de Lionne, 

despre principele Moldovei Gheorghe Ştefan, şi despre târdia sosire a scrisorilor 1 
la Constantinopole.

(Voi 8. t l ,  igS).

M o n s i c u r ,

Pcra do Conslantinoplo, Ic 1$ Jauv. 1667.

T
ţ_J 'ai repţn la lettre que vous m'avez fait l’honncur de m'cscrirc avec Ies or- 

dres de Sa Majeste, sur l'affaire d'un 1‘riiice de Moldavic depossede qui s’est relire en 
Suede et sur la restitulion de deux vaisseaux de L a Ciolal pris par le Corsaire Assan- 
Bcys, h quoy j 1 ai respondu dans ma lettre a Sa Majeste. L ’une des plus difTiciles choses 
de celte ambassade est la longueur du temps que l’on est ă recepvoir des responces. Je 
sgay bien, Monsieur, et je l ’ay toujours reconnu jusques icy, que vous prenez la peine 
d’escrire exactenient et en diligence; niais, comnie Ies lettres vont et viennent par mer, 
je  n’ay pas de responce au mois de janvier des lettres que j'ay  escrites au mois de 
Juin. II est impossible que ce retardenient n’apporte du prejudicc aux affaircs. C ’est un 
mal sans remede et îl est necessairc d’une grande patience, particulierement parmi ces 
barbares.

S ig n e : de la Haye.

CCCLXX.
Acelaşi către Regele Franciei, despre acţiunea diplomatică începută în 

ajutorul lui Gheorghe Ştefan, fostul principe al Moldovei.
(Voi. 8. U =19).

l’ersi, Ii: 6 Juiu 10 f>7-

T.'ai repgu le 8 Janvier un ordre de Votrc Majeste du 19 Octobre de travail- 
ler autant qu'il 111c serait possiblc pour Ic restablissemcnt d ’un Frince jadis de Moldavic 
qui s'est refugie vers le nord, â quoy j'ai respondu par ma depesche du 19 Janvier que 
c ’estait une entreprise difficile, et de (aict, elle ine semble encore telle presentement; niais

Pcra,
5 [anual i îi 

IOC/.

Pcra,
6 luniii. 

1667.
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Pera,
6 Iuniii 

1667.

depuis peu de jours, un des amis de ce pauvre prince m’est venii trouver au nom de 
plusicurs aultres qui affectionnent son parti et souhaiteraient son restablissement. Je n’ai 
pas juge â propos de m'ouvrir sur Ies ordres que j ’cn avais de Votre Majeste; mais, sili
ce que j'a y  respondu que je serais bicn aise de trouver occasion dc le servir, il m'a dit 
qu'il n’y avait point d’autre moyen sinon que ce Prince vinst icy incognito et qu’il me 
pleust de lc retirer dans le palais dc Votre Majeste, qu’ensuite ses amys travailloycnt â 
obtenir sa grdce du Grand Scigncur, et moyenant inon assistance on pourrait ensuite cs- 
perer de Ic restablir dans sa principaute. Je mc suis offert en tout ce qui me serait pos- 
sible, ct peut estre que par ce moyen Ies affaires de ce Prince s ’ajusteront avec le temps. 
S ’il vient icy, je lui ferai connoistre qu’il est redevable â Votre Majeste des assistances 
que je lui auray donnees, et je ne manqiterai pas d’informer Votre Majeste de la suite 
dc cette affaire.

Signc : dc ia Ilayc.

CCCLXXI.
Estras dintr’o scrisore a lui de Ia Haye către marchisul de Lionne, în 

privinţa lui Gheorghe Ştefan.

{Voi. S- D . 232).

Monsieur,

.................... * 1 » . l’cra <Ie C-ple, lc 6 Juiu 1667.

ous verrez dans 111a despesclie ă Sa Majeste la proposition qui m’a este 
taicte en faveur du prince de Moldavie, et ce que j ’ay repondu.

Signc : de ia Haye.



CCCLXXII.

Estras dintr'o scrisore a lui tic la Haye către marchisul de Eionne, 
despre reclamaţiuilile ambasadorului Poloniei în contra principelui Moldovei.

Pcra, 
20 1 uliii

1667.

M o n s i e u r ,
<Vol. 8. II. z-ifl).

, l ’cra de C-pIe, lc 20 Juillct 1667.

I j  (l'ambassadeur tic Polognc) s ’est plaint de ce que Ies Tartares avaient faict 
des courses dans Ia Pologne, contre la foy publique, adjoutant qne le Princc de Molthr 
vie leur avait dornic passage dans son pays, ă quoy Ie Moiifti respondit: «Ne pariez pas 
Lanţ, Ambassadeur; si ce n'cstait qiiclque considcration, on vous mettrait dans une tour. .< 
L ’aiiibassadenr repartit machant son poil gris: «Pour le peu que j ’ai cncorc â vivre, je
ne mo soueierais gucrc d'estre mis dans une tour pour Ie service de mon maistre.

Signc: de la Haye.

CCCLXXIII.
Scrisorea Regelui Franciei către de la Haye, pentru ajutorul de dat la Paris,

Portă causei lui Gheorghe'Ştefan. 28 Iuliii
1667.

(Voi. 8 D. 33a).

M o n s i e u r  d e  ta H a y e , paris, k  28 jniiiet 1667.

T  Je R oy de Snede, mon cousin, Monsieur mon fiere et Ie Princc George Es, 
tienne de Moldavie ni’ayant requis d ’employer mon soin et m'es offices ă Ia Porte Otto- 
mane pour nioyenner le restablisscment du dict Prince dans Ies Estats qu’il a perdus» 
J’ay bicn volontiers consenti a leur deşir et vous faict ceste lcttrc pour vous ordonner 
de passer ă l’advantage du dict Prince tous Ies offices nccessaires ă cettc fin, de la ma
niere que vous estimerez Ia plus propre pour Iui estre utile; ă quoy m’asscurant que vous 
ne manquerez de satisfaire, Je ne vous feray celle-cy plus longue que pour prier Dieu 
qu’il vous ayl, Monsieur de Ia H aye, etc.
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Tournay, Rebele Franciei citire Principele Moldovei, despre ordinul dat la Con-
28 [uliii stantinopole lui de la H a y e  ca să ajute causei lui Gheorghe Ştefan.

1667.

M o n  co u sin ,

J T 'a y  resceu par Ies mains du Paion Spatarius, cy-devant vostre general, 
la iettre que vous m'avcz escritte, et aussitost, suivant la requisilion du Roy de 
Sucde, Monsieur 111011 frere, et la vostre, j'ui expedic l’ordrc que vous m’avcz lemoigne 
U’avoir au Seigueur de Ia Maye Vantelet, mon Ambassadeur â la Porte Oltomane, afin 
qu’il employe efficacement mon nom ct mes offices pour vostre restablissement tic la 
maniere qu’il jugera plus propre pour vous estre utile. Vous trouverez cy joint un du
plicata de la Iettre que je lui ai escrite.

J'ay beaucoup d'eslimc et d ’aftection pour votre persoane. Je souliaitterois bien 
d'cstre cn estat de mesme pouvoir soulager dans vos mallieurs que je prie Dieu de faire 
bientost ccsscr et de vous prendre, Monsieur mon cousin, en sa sainte et digne garde.

Escrit â Tournay, Ie 28 jour de Juillet 1667.

CCCLXXIV.

CCCLXXV.
9 August De Lyonne către Principele Moldovei, despre trămiterea scrisorei, adusă

1667. de Milescu, Regelui Franciei.

( V o i .  3 .  S .  D ) .

M o n s i e u r  ̂ I.c 9 Aoi'it 1667.

Ţ ,
f^J ay resceu par Ies mains de M. Ic Baron Spalharius, cy-devant general de 

Votre Altcssc, et j ’ay envoye extraordinairement au R oy la Iettre dont Elle a cru agrea 
blc dc ine favoriser.

Je luy rends mes tres-lnimbles actions dc grâccs et la supplie de croire que je 
nc laisserai jamais echapper aucune occasion de temoigner ă Votre Altesse que personne 
ne compâtit plus veritablemeut que moy â ses niaiheurs et ne sera plus aise de s’em- 
ployer a Ies faire cesser.

A u surplus, jc  me remets ă ce que le R oy luy mesme respond â la Iettre de 
Votre Altese, et demeure cependant, Monsieur, de Votre Altcse,

Le trus-humblc ct Iros affoctionnc 

Scrvitcur



CCCLXXVI

Estras dintr'o scrisore a lui de la Haye către marchisul de Lyonne, Pera, 
despre încercările ambasadorului Germaniei de a căpeta ajutorul Turciei în cas 6 Scptem. 
de războiu cu Francia. . 1667.

(Voi. 8. D . a65).

M o n s i e u r ,
Pera, le fi Septcmbre 1667.

T_3 n̂e barque est arrivee de Marseille qui m’apprend Ies premieres nouvelies 
certaines de l’entrec de Sa Majeste dans la Flandre. J’attends une victoire ou Ia conqueste 
de quelque place importante pour envoyer â la Porte et instruire le Caimacan de la jns- 
tice des armes de Sa Majeste; lorsque j ’arrive icy, on m’advertit que le Comte de Lisle 
avait fait au grand Vizir quelque proposition que en cas que l'Fmpereur d'Allemagne fust 
attaque par celuy de France, il plust au Grand Seigneur Iui envoyer du secours des prin- 
cipautes de Transilvanie, Valachie et Moldavie, et je sţay  bien qu'ils ne fust rien dit de 
cela dans Ie renouvellement d'alliance du Grand Seigneur et de l'Empereur d ’AHemagne; 
mais j ’ai quelque soupgon sur ce que le Caimacan dit â mon drogman de l’entree de 
Sa Majeste en Flandres et dont il est parle dans ma despesche du 30 juillet que Ies 
Allemands auraient eu la mesme pensee de songer ă tirer du secours des Turcs contre 
la France, dans Ies conjonctures presentes.

L a  peste, qui est ă Constantinople et a Pera m'a oblige de mc rctircr sur le 
canal de la mcr noirc.

S ign e: dc Ia Haye.

CCCLXXVIL
De la Haye către marchisul de Lyonne, 

despre numirea lui Duca la tronul Moldovei.

M o n s i e u r ,

ministrul afacerilor străine, Constanti-
nopole,

25 Novem.
(Voi. 9 d . n). 1668.

 ̂ t Constantinople, le 23 Nov. 166S.

X_J"n nommc Alexandre qui fust faict par le Grand Seigneur Princc dc Mol
davie il y  a deux ans, a este changc depuis pcu de jours, ct le nommc Duca, cy-de- 
vânt depossede dc cctte principaute, a este remis ă sa place. Ce dernier a l’approbation 
et l’estime generale. II m’a quelque obligation.

Je suis avec tont respect, ctc.
Signe: De Ia Haye.



CCCXXVIII.
Furişa, 

17 Aprile, 
i6Cnj.

Dc la Hayc către marchisul de Lionne, cu privire Ia încheiarea păceî.

(Voi. 9 D...).

‘ .........................................  I.arissa, le 17 Avvil 1669.

A  la suite d’un long entretien de Monsieur de la H aye avec le Camaican, 
1’Amhassadcur de France disait a celui-ci qu’il fallait bien voir une fin â la gnerrc; 
qu’un des plus grands desirs de la France serait dc la voir terminer et qu’il voudrait 
pouvoir y contribucr de son ministere.

«Vous savez, Monsieur l’ambassadeur, me repliqua le Camaican, qu'il est venu 
' im ambassadeur qui nous a offert Grabousi et Sude, Tines, Clissa, et d'autres villes cn 
«terrc ferme, Ies frais dc la guerre, bien d'autres presents et 50 miile ecus par au de 
tribut pour tenir Candie de l’Empire, de mesme que Ies Valaques et Ies M nldaves; 

fiinais Ic Grand Seigneur a son liontieur a conservei- et ne vcut autre trcsor que ce 
- morceau de Roche que nous attaquons depuis 22 ans.»

1671.

CCCLXXIX.
Propunerea principelui Valachici de a servi pe regele Franciei.

(Voi. 4. S . D).

T l  Signor Principe di Valachia, benemerito dell’Imperatore et della Crcstianitu, 
si cscbisce servire con l'armi II Re Cristianissimo cantro qualunque nemico.

In breve si licentiarâ dalia Corte Cesarea et passară in Italia.
Quando sia certo che Sua Majesta Cristianissima gradisca l’esebitioe(?), spedirâ in 

Francia sogetto confidente per spiegare piu distintamente il modo et desiclcrio ch’ha 
d’impiegarsi per la medesima.

In Italia, nello stato di Principe amico con il mezo di buone corrispondenze ai 
cenni di delta Majesta ammasserâ due milla santi Albanesi et due milla cavalli croaţi 
et piu occorrcndo mediante il danaro Regio.

Con questi comundati da capi d’espericnza con la Principessa sua consorte ct 
ligii si portera poi nella Francia per viver et morire in servigio di quella Corona.
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Copia după scrisorea, scrisă din Mohilow pe Dnistru la 30 Iunie 1672, 
şi prîvitore la mişcările armatei lui Doroschenko.

(Voi. 4. S. D. 161),

Mohilow, 
30 lunii» 

1672.

D  oroschenco n'est qu'â une lieue et demie environ de Ia viile de Human, 
ayant une annee de 8 miile hommes au surplus, composde de Turcs des Tartares et des 
Cosaques. II avait envoye souvent des parties vers la ditte viile. Mais îl-avoit este battu 
par ceux de la viile par diverses fois. II avoit publie ses Universaus aux villes qu'elles 
ayent â se luy rendre, dont une copie interceptee est entre Ies mains de Monsieur le 
comandeur de l’armee. L e General Romadonowski devait passer le Boristhene avec 20 
miile Moscovites et quelque miile Cosaques de dela. L e  colonel Sirco qui comande en 
General Major, se trouve h Zafloro, oi» a il aussi quelque pârtie de Moscovites joints avec 
ses Cosaques pour le service du Roy. Mon dit Sieur, le commandeur de l'armee, ayant mis 
de bonnes garnisons dans Human, dans Braislow, dans Ladissin, est venu aupres de 
cette ville-ci, Du rac et Hincoul, Ies deux connus Seigneurs r£fugies de Valachie, avoyent 
fait une course dans ce pays-lâ pour eu apporter de tant plus certaines nouvelles: d'ou ils 
sont de retour avec bon butin et cette fascheuse nouvelle que le Grand Seigncurse prepare 
absolument contre la Pologne. D ’entre ses compagnies qui etoyent venues aupres de cette 
viile avec mon dit Sieur le comandeur, 600 hommes avoyent passe le Dniester sous la 
conduite de Monsieur Prascowski et de Monsieur Laski, pour faire une course en Va* 
lachie, d ’oii ils sont aussi de retour avec grande quantite de bestiaus qu’rls y  ont pris. 
On y avoit de rechef commande devant hier une pârtie considerable. Mais celle-ci n’y  
a pas reussi dans son entreprise, car quoyque quelques-uns en emmeneient de bestiaus: 
mais ies pietons, lesquels en avoyent eu 200 pieces pour leur part, y  estans restes au 
derriere au nombre de 18 environ, ayans este attrappes par Ies Valaches, perdirent leur 
butin et leur vie mesme. Hier un Juif, Trucheman de Zwanicez, viile frontiere de Podolie, 
arriva hier de Kilie (autrefois Achileum) la quelle viile est situ^e â Tembouchure du Da- 
nube et raconta d’y avoir veu arriver 29 galeres chargees de poudres, de balles, de ca- 
nons, de chaines, de meclie, et autres provisions de guerre dans chaque des quelles ii 
y avoit 400 esclaves chrestiens qui y travaiiloyent avec des rames et 300 janissaires. 
Hali-Bassa avec l’armee de 42 miile hommes est cam pe au bord du Danube, lâ ou Ie 
pont est basti. Toutes Ies hordes de Bialogrod sont aupres de luy, ayans este mandees 
rigoLireusement â l’arriere ban, ainsi n'ayans pas laisse au logis que Ies aveugles et Ies 
estropries. Huit miile Turcs qui ont eu leurs quartiers d'hyver â Kiviow, sont retournes 
ă Bialogrod, car plusieuis y estoyent morts ă cause de l'eau mauvaise.

20637. I
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Iaşi, 
l  I l iK li

1672.

laşi,
2 Iuliu 
1672.

Scrisore dela Iaşi din 1 Iulie 1672, priviture la turburările întîmplate 
la fruntariele Moldovei.

(Voi. 4. S. D. 164#.

jE ls t a n t  venu ici, j 'a y  trouve assez de bruits : cai- Ies Polonais et Ies Cosaques 
d’aupres de Rascow (viile de l'Ukraine situee sur le Dniester) avoyent fait une puissante 
course dans ce pays-ci , ou ils avoyent pille tout ; mais ils s'en sont revenus apres que 
Ies Valaches s ’estoyent monstres en campagne. Mais cela m’avoit trouble pour le plus 
que j'avois appris, que le Grand Vezir etoit deja â Baba pas loin du Danube, que I'Aga 
Innaschar avoit d£jâ passe cette riviere avec Ies Janissaires, et qu’il se rendra auprcs de 
Camieniecz dans 25 jours ; comme aussi que le Grand Vizir se voyant brav^ et somme 
jiar ces courses qu’ils ont faites dans ce pays ci se h asto it: car autrement il auroit este 
demeure derriere. Je ne puis pas exprimer combien de beaus bleds on comporte au bord 
du Dniester, ce quj ne cesse pas. II est a craindre que Ies Polonais ne se taillent assez 
de besogne, puis qu'ils somment eux-mesmes Ies T u rcs : Lesquels ont achete 6000 
chariots cliarges de bleds en Moldavie ou on Ies prepare et tout ce qu’il faut. Les Va- 
laches lont de mesnte. Ce n’est donc plus la raillerie : si Messieurs les Polonais en veu- 
lent prendre bien garde. Mais quelques uns d’entr’eus le sgavent bien.

CCCLXXXL

CCCLXXXII.
Scrisore din Iaşi dela 2 Iulie 1672, privitore la escursitmile lui Hâncul.

(Voi. 4.  S. D . 166).

J^_/irruption de Hincoul, qu'il fit nouvellement dans ce pays-ci, causa grand 
bruit et grande dpouvante. Mais le commun peuple avait souhait£ le secours de Pologne 
et avoit este prest de se rendre afin que nos gens puissent faire resistance jusqu'au D a
nube â la puissance turquesque. L e dit Hincoul ayant pille les habitants et Gentilhommes 
des deus districts, assavoir de Chocim et de Czerniow, avoit caus£ beaucoup de bruist, 
parcequ’il avoit fait massacrer du monde. Ce rude procedă me fait douter.de la bonne 
aficction des Valaches vers nous.
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Scrisore clela Iazloviecz de Ja 6 Iuliu 1672, despre starea Moldovei în Iazloviecz, 
timpurile acelea, şi despre mişcările resboiulut.

(Toi. *. S. D. 166).

ţ^jT’ay courii risque, en faisant tout seul le voyage de jassy  et suis arrive icy 
avec graiul hazard Ct fort afiame. Car, je u’ay trouve point de monde en passant, mais 
bien de corps morts des gens massacres et jettcs par chemin. J'ay voulu recouvrir ma 
perte dans ce pays ta, et en snis alle tont expres pour cette fin; mais je n’en ay pas 
reussi ; parce qu’on m'a dit que c ’est maintenant la guerre. Cependant, j ’avois este averti 
de n'y sejourner pas longtemps, parcequ’on mc prendroit pour un espion. L e  Chancellier 
de Valachie m'avoit dit que le Grand Seigneur avoit deja este â Baba, 12 lieues de delă 
du Danube, et qu’il vouloit se rendre au plus tard en trois semaines aupres de Camienicez.
Pendant mon sejour ă Jassy, il y  avoit 7 miile chariots a 6 boeufs qui y estoyent venus 
charges de toutes sortes de vivres, lesquels devoyent estre suivies des plusieurs autres 
charges de mesme. Les appareils et Ies richesses de ces gens lâ ne sont pas â ddcrire 
Dieu veuille avoir pitie de nous pauvres et mis^rables !

CCCLXXX1II.

6 Iuliu 
1672.

CCCLXXXIV.
Scrisore dela Caminiecz (Podolia) din 14 Iuliu 1672, despre afacerile Cameniţa, 

Poloniei şi resboiul turco-polon. 14 Iuliu
(Voi. S. D. I65). 1 6 7 2 .  I.

I .  est arrive un courrier de Monsieur le Chastellain de Podlachie, commandeur 
de nostre armee avec cette nouvelle, laquelle Monsieur le Major me mande de Mohilou 
que les Valaches se vengeant des courses faites par Durat ont passe le Dniester avec 
un corps d'arm£e entre au poinct du jour dans la Viile de Pampol, ravage et pille tont, 
tue beaucoup de gens, briile les villages, emmene plusieurs prisonniers, enlevd tous les 
bestiaus et eschappe avec tout cela. Nous sommes en attente du pareil traictement et 
ne nous en soucions pourtant pas. Encore aujourd'hui, Monsieur Gradzinski, fils du feu 
palatin de Rawa, ayant amasse une pârtie considerable et ayant pris avec luy quelques 
cosaques de l’obeissance de Monsieur Hanenco, dont il y  avait 300 vis-â-vis de Chocim, 
vent faire une course en Valachie et s’avancer jusques vers Iassy. Mon dit Monsieur !e 
Major escrit aussi que les assieges de Hunian ont besoin du secours et deinanilent que 
nos gens viennent â main arm^e pour faire lever le siege. On leur avoit envoye de La- 
dissia 200 dragons et 100 d’ic i: mais Dieu sgait comme ils y  passeront. On nous mande 
de Circo qu'il a 20 miile Moscovites outre les Cosaques, lesquels se rendent aupres de 
luy a Cremieuczuk, pas loin de Czeherin. Ces Turcs, qui attendoyent â Chocim apres 
nostre ambassadeur extraordinaire, alors que j 'y  avois este au chasteau et qui me vou- 
loyent enlever, â grand’ peine s ’en sont echappes cus-mesnies. Ce n'est pas bien fait 
que la communication avec la Valachie nous est coupee. D e quoy la viile de Mohilow se 
plamt en particulier. E t de fait, nous nous trouvons fort incommodes sans la correspon- 
dence avec cette terre-lâ. U11 des gens de Monseigneur l’Eveque est venu de Bratzlavie 
portant cette nouvelle que le Ţurcs et Cosaques ont quitte la viile de Human, comme

33*
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aussi Ies Tartares, apres avoiz apris que nos gens venoyent â son secours sous !a con
duite de Monsieur le Ciiastellain de Podlachie. Hier, Ie 13 Juillet, vint un juif de Zwa 
niecz et presenta public|uemcnt dens lettrcs dont une estait escrite de Galai au bord du 
Danube, et I’autre d’autre part, dans iesquclles Ies juil's avertissent leurs arnis par degâ Ies 
conjurant de se retirer aus lieu de seurete, parce que Ie Grand Vizir Ie 2 Juillet qui fust 
un Saniedy, avoit deja passe le Danube avec son armee. Cela est confirme par un cour- 
rier qui cn est venii de dcus lieues de dit Galai. II dit d’avoir entendu tirer une grande 
artillerie devant 4 hcures. Cela etait fait â Oblatziza, au bord du Danube, Ia ou Ie pont 
a este construit pour triompher de ce que le Grand Vizir passoit cette riviere. Ces gens, â 
leur retour s’estans avances vers Jassy, ont veu sur Ic Danube aupres d’uii moulin quel- 
ques galercs chargees de 300 tentes turquesques et trouve tout le monde occupe dans 
ce moulin â faire de la farine du froment sans ccsse: Et comme ils ne pouvoyent pas 
parvenir jusqnes â Jassy, ils ont trouve un Guidon qui Ies a conduits par Ies frontieres 
de Moldavie pour venir ici. Les susdites lettres ont ete traduites et leues publiquement. 
II y  a pourtant plusicurs ici qui ne veulent pas croire tout ceci. On envoyera aujourd’hui 
une puissante pârtie d'ici au delâ du Dniester pour attrapper ces lniict Turcs qui estoyent 
de nagueres venus pour faire revision de vivres â Chocim. Je vous conumique tout ce 
que noua avons appris jusqu’a present, et vous ferai bientost sgavoir ce que Monsieur le 
Chastelain1 de Podlachie effectuera de bon aupres de Human. Car un de ces jours, il 
vouloit faire une espreuve pour en chasscr les infideles et les rebelles. Pour quelle fin 
trente compagnies estoient allees vers luy en diligence. Le reste de compagnies des gen- 
darmes et des Pancernes estoit deja prest comme il uous mande luymesm e, nous ob- 
servant de prier tres-ard eminent Dieu pour luy. Pour quelle fin, Monseigneur l’Evesque a 
ordonne des prieres extraordinaires que bon Dieu ie conduise et I’assiste.

T l  faut attendre un grand coup du coste du Levant, lequel sera insupportable 
a la couronne de Pologne. Sa Hautese et le Grand Vizir se sont rendus en persoane 
avec de graudes armees et avec l'artillerie nombreuse, Ie 20 de ce mois â Cetzove, viile 
de Valachie, au bord de Prut. Sa dite Hautesse et le Grand Vizir ont este ici avec de 
tres-grandes et tres-splendides suites en passant et en sont alles apres avoir fait reposer 
les armees huit jours et pris quantite de vivres le 28 de ce mois, de vers Chocim ou 
Sa Hautesse se rendra au bord du Dniester le 5 du mois prochain et, apres avoir passe 
la riviere (car les ponts y  seront d’abord construits) voudra tenter quelque chose contre 
la viile de Camieniecz, en suite de quoi il se promet de voir Ia viile de Leopold.

Iaşi, 
o Iulifi 
1672.

Scrisore din Iaşî, privitore Ia itinerarul Sultanului spre Polonia.

(Vot. 4. S . D. 168).

Ic 30 juillet 1672.
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CCCLXXXVI.

Scrisore clin Leopold, privitore la înaintările Turcilor.

(Voi. 4. S D . ifi*-)

I.copoi, 
12 August 

1672.

Leopold, (?) Ic 12 :u»ut 1672.

N o u s  ;ivons regn des nouvelles de Caminiecz il y a 4 jonrs, que l'armee tur- 
quesque s’etait campee â Cliocim sous la conduite du Grand Seignour et du Grand V i
zir, ou estans arrives, il fi ren t d'abord un pont sur le Dniester: par Jequcl ayans passe 
cette riviere vcndredy passe, s ’emparercnt du cliasteau de Zwanietz, des aussitot que 
nos gens l’avoyent abandonne, ou ils mirent d'abord une garnison, se promettans de se 
pouvoir rendre bienlost auprcs de Caminiecz d'ou Zwanietz n’est qu'â 2 lieues, ct de lâ 
â Cliocim, il n 'y a q u e  de passer le Dniester ce qui n'est pas encore certain. Notre armee, 
tant cettc pârtie qui a este sous Ia conduite de Monsieur Prusinowski premierement preş 
de Hussiatin et apres sous Tremboula, que celle qui a este assemblee aupres de Gliniany 
â dens lieues d ’icy, s'est rendue preş de cette ville-ci et est-il ă craindre qu’elie ne se 
retire de plus en plus, parceque le Chain Tartare avec son armee et Doroschenco avec 
la sienne ne sont qu’â 18 lieues d’icy: voire on dit que Ies Tartares avoyent saccage le 
pays ct fait des prisonniers mardy passe aux environs de Horow, â 10 lieues d’icy. Dieu 
sgait ce que nous dev'endrons. Tonte notre armee icy n'est peut-estre de quatre miile 
hommes. Cette pârtie qui est avec M. le Chastellain de Podlachie â Ladissin, sera obli- 
gec de s ’en sauver avec Hanenco pour venir icy par la Polessie. Tout le monde retire 
d’icy ses meilleurs meubles en Pologne. Tous Ies couvents sont licencies. L a  viile n’a 
aucune garnison. Et nous apprehendons que l’ennemi ne vienne pas demain ou apres- 
demain â nos portes.

CCCLXXXV11.
Estras dintr’o scrisore a tui de Nointel către Ministrul relaţiunilor 

teme din Paris, cu privire la înaintările armatei otomane în Polonia.

(Voi. 10. D . 170.)

ex- Constanti- 
nopole, 

12 Octom. 
1672.

X - i e  Grand Seigneur, apres la prise de Kameniecs, ayant prefere une conduite 
prudente â son ardeur d’avaiicer plus avant dans le pays, il s ’est servi du pretexte que 
Leopolcl estant indigne de sa presence, il suffisait d ’y envoyer soixante miile hommes, 
et un capitaine general, Kaplan-Pacha, a este choisi pour Ies commander, et Ies autres 
officiers et Ies troupes ont este composes de huit pachas de Natolie, d'Ibraliim-Pacha, 
de la Bossine, de ţlouze chanibres de Janissaires sous la conduite de Sampsoudgi-Eachi, 
des milices de Tartarie, leur Kam a la teste, et des Moldaves, Valaques et Cosaques.

Les Turcs se persuadaient, par leur presornption, qu’il y  en avait suffisaniment 
pour se rendre maître de la Pologne, et ils inferaient avec apparence de raison qu’ayant 
pris Kameniecs, !a plus forte place du royaume, en sept jours, les autres ne pourraient 
par resister.
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Cette assurance qu'il se donnaient augmentant leur courage, ils se mirent en 
marche. L cs Moldaves et Ies Valaques tcnaienL l’avant garde comrae plus instruits dans 
Ie chcmins du pays, et ils le rendaicnt plus facile cn coupant Ies arbres qui auraient po 
retarder le passage de I’armee ottomane qui Ies suivoit et dont l’artillerie estait de qua- 
tre grosses pieces pour battrc Ia place et de dou/.c de conipagne; quant aux Tartares, 
ils avaient pris une autre route qui est celle des montagnes, et l’oa avait laisse le bagage 
a Kameniecs, chascun se trouvant rcduict â se contenter de ce qu’il pouvait porter sur 
lui et sur son cheval.

Cette incommodite a este accompagnee d ’une autre plus grande causee par le 
froid des nuits et des matinces, ce qui emportait dans ses troupes, aussi bien que dans 
Ie câmp de Sa Hautcsse, un grand nombre de soldats de chevaux et ţ'aurait este un 
grand bien pour Ies chreticns si la Moldavic et la Valachie ne se fussent pas trouvees 
cn estat de fournir une grande provisio» de tous Ies vivres nccessaires, en sorte que 
toutes Ies troupes en avaient suftisnmment, Ies paysans Ies apportant sans risquc et s’cn 
retburnant fort satisfaits du paiement.

Je suis avec un tres profond respect etc.

S ign e: No iutei.

Constantinople, le 12 Octobre 1672.

CCCLXXXVIII.
Constanti- 

nopole, 
21 Octom. 

1672.

Estras dintro relaţiune a Iui Nointel către Ministrul afacerilor străine 
clin Paris, despre efectivul armatei otomane, şi despre contingentele moldo
vene, române, tartare, etc.

(Yol. 10. D . 171)*

Constantinople, Ic 21 Octobre i 6 7 2 .

T  J a plus grande pârtie de l’armee ottomane ayant acheve de passer le fleuve 
Nister, Mahomet 4'mu, Empereurdes Turcs, le passa Ie 16 Aout dernier, precede du reste 
de ses troupes. L ’on fait etat que son armee entiere peut bien estre tout au plus de six 
vingt miile combattants effectifs, y  comprenant Ies Tartares, Valaques, Moldaves et Ies 
Cosaques, commandes par le Grand Kham, le Prince Jean Gregoire Ghika, Pierre Va- 
qusde et Dorosensko.

II y en a qui font monter ses troupes auxiliaires bien plus haut; mais il est 
certain que tous Ies Tartares ne montent jamais â plus de vingt miile et que c ’est beau- 
coup pour eux de mettre ib.ooo liommcs sur pied n’estant pas juste de compter des 
sept et huit chevaux qu’ils menent chascun â Ia guerre l’un dc l’autre. L a Valachie et 
la Moldavie ne peuvent pas fournir 6000 hommes â elles deux. Gregoire Gika, qui com- 
mande Ies premiers, est celuy qui a quitte l’Empereur, y  estant force par le peu de 
subsistance qu’il lui donnait, ct Pierre Vaqusde de la Valachie vient d'estre eleve a cette



dignite par la deposition du Scigneur Duca, Fondee sur Ies plaintes des habitants de son 
payâ, et encore plus sur le defaut du pont construit par ses ordres pour le passage de 
l ’armee, lequel s ’estant rompu, jl en a fallu bastir un autrc.
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Estras dintr’o corespondenţă a lui Nointel către Pomponne, 
nouă îndatorire impusă principilor ţărilor române.

(Voi io. L>..

M im s ie n r ,
Constnntinople, ce 15 Novembre

despre 0 Constanţi-
nopole,

15 Novem.
1672.

1672.

TJ_Je Grand Visir voulant insinuer aux Beigs de Valachie et de Moldavie de
Fournir â l'entretien des troupes qu'on tiendra dans Ies nouvelles conquetes, pretend Ies 
y engager par la raison qu’ils ne seront plus obliges d’entretenir des garnisons, leur pays 
n’estant plus Frontiere; mais ils ont repondu qu'ils n’en avaient jamais entretenu, parce- 
qu’ils vivaient en bonne correspondance avec Ies Polonais qui sont chrctiens, et l’on 
croit- que par ce moyen ils n’ont Fait que differer cette surcharge.

Je suis avec tout Ie respect etc.
S ig n e ; Nointel.

CCCXC.
Olier de Nointel către Forbin-Janson, episcop de Marseille, ambasador Constanţi 

al Francieî la Varşovia, despre rolul ce ar pute se joce domnii ţărilor române nopole, 

la încheiarea păcei turco-polone. 1 Marte
(Voi. D. 35), 1 6 7 6 .

l)c Constanlinoplc, Ic t Mare 1676.

H* infin ne lui en cousterait-il pas (II s'agit dn Prince de Im nsilvauie)  pour 
Fournir des vivres et aussi des quartiers d’ldver? Je conviens que Ies Princes de Molda
vie et de Valachie ont des veues opposees et qu'estant absolument interesses â la paix 
de Pologne ils la procureront volontiers en rejetant Ia guerrc en H ongrie; mais ils sont 
des esclaves et non pas des Souverains. Ce sont des Grecs cslevcs par argent qui au bout 
d’une annee ou peu plus tombeut du trone dans une prison ou ils rendent gorge et au- 
dclâ de ce qu’ils ont voie. L ’instabili te ne leur donne quasi poiut le temps d'une nego- 
ciation, et l’esclavage ne leur permet pas qu’ils Ia conduisent autrement qu’au profit 
ahsolu du maistre, au prejudice du leur propre. L a  neutralitc leur est interdicte quoique
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necessaire dans un mediateur qu’ils dcuront toujours s ’appliquer â tromper Ies Polonais, 
soit en Jes amusant ou autrement et qu’ils n’y  manqueront pas. S ’il s ’en est veu se re- 
tirer cn Pologne et en AHemagne, g'a este pour esvitter quelque tempeste qui Ies mena- 
gait et afin de prendre du temps â se restablir dans Ies bonnes grâces de la Porte, au 
dommage de ceux qui Ies ont refugies.

Jugez, Monsieur, sur ces incontestables reflexions de la validite des mesures a 
prendre avec ces Messieurs lâ. Conceves bien, je vous en prie, quel est le plaisir du Vi- 
sir â penetrer qu’ils sont employes par ses ennemis afin d ’obtenir ses bonnes grâces. 
N ’a-t-il pas lieu de croire que si ceux-cy ne se r&luisent au party qu’il voudra, il n’a 
pas besoin de grandes forces contre cux? Ce ministre n’aura-t-il pas raison de se moquer 
d ’un si grand nombre de tentatives; et que dirait-il s’il Ies voyait augmenter par Ies 
Anibassadeurs d'Angleterre et de Venise auxquels si, apres un long et premedita retar- 
dement, il venait des ordres d ’agir en ce rencontre, ils ne pourroient estre qu’affin de 
moyenner en apparence la paix et l’esloigner effectivement, l’interest ou la passion de 
lcurs maistres, le voulant, de la soite, afin que d ’un coste le T u r; n’approche par ses 
armes de la Republique et que de l’autre la puissance de Sa Majeste n'en regoive point 
un moyen d’augmentation.

De tous ces principes il est tres-naturel de conclure que la seule interposition 
de mes offices peut estre efficace â la fin de laquelle nous aspirons, et que malheureuse- 
ment nonobstant Ies avis que j ’ai pris la liberte de vous donncr, mon estude d’adresse, 
de disimulation et de patience est sur le point d ’eschouer, dans le moment mesme qu'il 
y avait raison de m’en promettre le fruict.

CCCXCI.
Constanţi- 

nopole, cea 
i Marte 

1676.

Estras dintr’o scrisore a lui de Nointel câtre de Marscille, despre pa- 
turco-polona.

(Voi. 11. D. 161),

Conslantinoplc, le I Marş 1676.

oila, Monsieur, oîi j'en etais lorsquc Ies tentatives de Transylvanie, de Va- 
lachie et de Moldavic vicnnent en quelque sorte me desdire par Ja conviction qu’il ap- 
portent de rextremite des Polonois qui donne lieu de se moquer des inductious que je 
voulais tirer de leur puissance.
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Nointel către Marseille, despre încercările Polonilor de a încheia pace. Constanţi-

nopole,
(Voi. 13. I) 41). -  r

1676,
S Martc.

O.plc, le 8 Marş 1676.

I —Jc Chiaia n’ayant pas licsitc de s ’ouvrir qii’un .si grand nontbre de tentative»
(II s ’tjgit des teutaiives des Polounts pour obtenir In paix) est unc prcuve evidente de 
leur extreme faibles.se, je scay qu’il a respondu au Transilvain et qu’ii est persuade qne 
ce prince et ceux dc Valacliic et Moldavie sont snscites par Ia Pologne.

CCCXCIL

CCCXCIII.
Nointel către Ministerul 

sador polon în Valachîa.
Afacerilor străine, despre sosirea unui antba- Constanţi-

(Voi. 11. D. 267).

nopole,
1676,

5 Iunie.

De C-ple, le 5 juin 1676.

T  j ’nn m’avait aussi positivement insinue que c ’estait le terme auquel j'estais 
remis; 011 a voulir le faire encore plus long cn me disant que l’arrivce d’un nouvel am- 
bassadeur ou envoye polonais en Valacliie le retarderait. Mais cnfin la response 97 22 
8 estant venue le 18 May, j ’ai troitve â propos de renouveler mes instances auxquelles 
(chiffres) a fait respondre (chiffres).

te2 0 6 3 7.1-
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Noîntel ciitrc Marscille, despre ncgociaţittnilc Polonilor.

(Voi. i i .  D. S70).

Pe C-plc, lc 5 Juin 1676.

f 1 1 oiischant la rcsponcc cji.it: deşire son Excellcnce sur la negociat ion avcc Ies 
Polonais, nous leur faisons sgavoir quc leur nation est si inconstante qu'on ne pei.it ricn 
en altcndre de ferme et de positif, ce qui empesclie ele faire aucune estime de leurs pro- 
positions. La preuve s'en tire evidemment de ce que tenant un ambassadeur en Vala- 
chre et en Transilvanie, on ne voit encorc rien de stable.

CCCXCIV.

cccxcv.
1677. Articol inserat în capitulaţiunile Porţei cu regatul Poloniei.

(Voi. 11. D. 337 şi Voi. 14, pas;. 147).

Constanţi
nopole,
1676,

S Inii iii.

JPareillement, s ’il m’arrivait guerre sur un de llo y s  et autres infidels et qu'il 
fust ndicessairc d’aller en 111a propre personne et Majeste Imperiale Victorieuse1), ou qu'un 
lieutenant estant destine avec ma puissante armee et avec Ies Princes de Transilvanie, 
de Valachie et de Moldavie marcliast contre cet cnnemy, et que de ia part de cet eu- 
nemy quelque personne vinst demander â luy (an Roy de Polognc) assistance et secours, 
que le R oy de Pologite (Leii K ralj), â cause de l'union et correspondance et continuation 
dc Iam bic, sinccrite et fidelite â ma Porte heureuse, n’asiste point mon ennemy avec son 
armee et son tresor, et si de Ia part de mon ennemy quelque personne alloit au Royau- 
me de Pologne et voulust y assenibler une armee qu’oii aye â l’empescher, qu’on ne 
le pcrmette pas et si quelques uns de ses herseks ct de ses capitaines et autres, de leur 
propre volonte, voulaient alter pour le secours de mon ennemy, qu’on ne Ies laisse pas 
faire, qu’on ne leur en doime pennission ny secrete ny publique. Les princes transilvains 
m’appartenant, parce que la domination de Transilvanie m’est parvenite par succession dc 
mes grands ayeux et ceux qui sont aussi Roys de I-Iongrie montrnnt sincerite ;l cette 
Porte, qu’il soit (s’eu/e/id le Roy de Pologne) en paifaictc amitie avec cux et s'il nrrivait 
un cnnemy du coste de Transilvanie qu'il ne luy soit doime de la part de Polognc aucun 
secours ny cn secret ny â descouvcrt.

1) C’cst lc Grand Soigneur qui parlo.



CCCXCVI.

N ointel către  R e g e ,  despre intervenţiunca sa în favorea  principelui Constanţi 

T ra n silv a n ie i. nopolc
(Voi , j .  D, 32^.) I G j j  x

l Tuliîi.

S i r e ,
IX' C-plc, Ic i Juillct 1677.

ţ j ’ai lieu dc soupqonner la conlinualion du la politique ottomane â exdure 
tont moyen de l’agrandissenient du Princc de Transilvanie, un sorte que bien esloignee 
de donner Ies inains â ce qiti pourrait augmenter sus Estals et sa pttissance, clic voie 
drait le rcduire â la condition des Beigs du Moldavie ut Valachie, ce qui m’obligca a 
mc biun gardur dc proposcr, suivant ma premiere punsec, Royaumc de llongriu un sa 
faveur.

CCCXCV1L
Nointel către Pomponne. despre dragomanii ambasadei 

pre Alexandru Mavrocordat, dragomanul Porţei.
francese, şi des- Constând - 

nopolc
tvui. 5- i>i 1678,

15 Iaiiuariu

M o n sicu r ,
C-ple, Ic 13 Janv. 1^78.

X l mc reste â vous rendre compte sur le sujet des interpretes ct touchant Ies 
Maronites de l’Isle de Chipres.

Quant au i er point, j ’ay deux drogmans de cette qualite: le l er, qui ne sait 
aucimi mot d ’Italicn ny de Franqois, en sorte qu’il ne s ’est jamais meslâ d'ancune dc 
mes affaires et qui ne m'avoit prie dc luy aceorder ce titre que pour s'exempter dos 
droits qui se payent en cet Empire, est d'une des plus considerables familles du pai's. 
Je I’acceptay sur la priere de plusieurs et d’autant plus volontiers que d ’autres ambassa- 
deurs ne l'eussent pas refuse. La nouvelle dignite de son pere devenii B ey ou Prince 
de Moldavie, l’ayant engage de negliger ma protection, il s'cst encore trouve dans unu 
mcscliante affaire: cherchant avec un Turc la pierre philosophale, d'oii le Visir prenanl 
oceasiou de l'accuser de fausse monnoye, il s'en est fui. Ainsi, ii ne faut plus lu comp- 
ter pour mon Drogucivian, ct dus auparavant ccttc disgrâcc, on lui fit sgavoir que je ne 
Ic considerais plus cn cette qualite, estant furt en colure contre luy."

L e second, Grec scliismatique, pris pom me servir de Tntchuman, est le beau- 
lYure de Mavrocordato qui, estant interprete de la Porto ct fort attache, ă ce qu’il dit, 
â vouloir servir Sa Majeste, il n’y a pas d ’apparence que je luy puis.se donner Ie desgoust 
de retrancher son parent du nombre de mes droguemans. L ’occasion n’en serait pas 
prise â propos, ptiisque deja, sur certaines Communications que je luy demandois, il a in- 
sinuc plusieurs plaintes que ses Services ne fussent pas reconnus, et que Sa Majeste l’ai- 
saiit de si grandes depenses par tout, n'en fasse point â la Porte, ce qui l'a oblige de 
r.Tuser la participation que je desirais. II pcut, h la verite, in'informer de plusieurs par-

34*



ticularitcs, et je croyois qu’il ne deust pas me Ies refuser, au moins par Je niotif de plu- 
sicurs presents dont je l’ay gratilic; mai» il Ies compte potir ricn, son ambition, son in- 
lerest ut ce qu’i! reţoit du Băile de Venise ont enflc sus pretentions, jusques lâ que, non- 
obstant mon impuissance lui offrant unu pension â condition du m'informci' de tont ce 
qui se passerait, il n’a pas voulu s'cngagcr ny specilier ce cju’il pretendoit, reniuttant le 
tont au retour de la Croix, dans l’iniagination qu’il luy rapportera ou lacilitera qiielque 
recompense. C ’est un honuiie qu'il est bon de n’avoir pas pour cnnemy; qui, apparem- 
ment, lirera de tous costez autant qu’il pourra et qui, nonobstant cc qu’il tire du Resi- 
dent d'Allemagne, ne laisse pas d’avoir de l’avursion pour luy ct pour son maistre

Signe : Nointel.

cccxcvm.
Constanţi- Nointel către Marchisul de Beduine, ambasadorul Fraudei la Varşovia,

nopole despre unul din articolele pâcei turco-polone.
167S, (Voi. 5. S. D.)

19 Aprile

• C-ple, lu 19 Avri) 167S.

T j'nrtirln qui concerne Ies amis et Ies cnnentis de la l ’orte contient un sub- 
stance rempeschenient au R oy de Polognc du secourir dircctement 011 inclirectement par 
ses armees ou son urgent ceux des Roys inlîdeles Chrustiens, de la part desqucls il ar- 
rivuroit tine guerre ut contre qui il seroit ncccssairc que Sa Majcstc Imperiale Othomane 
marebast en personnc, ou qu'elle y  envoyast un general avec ses puissantes armees ct 
avcc ses Princes de Transilvanie, Valacbie et Moldavie.

Signe: Nointel,
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Noint«1 către Rege, despre tractatul de pace turco-polon.

(Voi. i,t )X liB|.

T.c 13 Marş 1678.

T ->e i*1 article pour le reglement des liniiLes de l 'U k ia in e .................
L c  27° pour la justico quc demande Ic nonime Balaban du Princu de Moldavic 

a este promis.

Părţi privitore la Moldova, Transilvania şi Valachia, din pacea turco- 1678,

Q
V^Jegno N obile ct Maestoso della Nobil lamiglia e risplendente marca conqui-

stalrice ele! mondo................................................................................................................................. ....
Re de i Re et autentico Imperatore, ombra del Signore Iddio sopra la Terra . . . .  
Signore di Meca et di Medina, di Gierusaleme et di Constantinopoli . . . . . . . .
di Valachia et Moldavi», del Paese di Transilvania ......................................... .......................

E potente mio exercite mandato alia guerra di Polonia, Venerabil mio Vezir 
lbrahim Pascia che II Signore Iddio Io sublimi et li magnifici Governatori et Grand
miniştri et altre Vitoriose Schiere et il supremo Selini G h e r a i ....................................
et lionore Giovanni Sobieski, Re et Comandator di Polonia che il suo fine termini in bene

(Suiveut Ies artiefes de In CopilulaHon).

Che dalia parte del Re di Polonia, de suoi Principi, Căpitani, dependenţi ct altre 
che puotre bono causare disturbo non si vsara in modo que aia disturbo et oltragio 
veruno alle forterre de i confini del mio custodito imperio et altre mie cittâ, borghi, casali 
et terrenni parimente dai nostro Imperial canto et daquello de i glorioşi miei vestri, c 
dalii lionorati governatori, e dalii rillevati Miniştri, et dalii miei victorioşi eserciti, el dalii 
Moldavi, et daquelli di Dobrigia, da Achirman, da Bender, da Tartari di Boristene ct 
ct daltri non sia fatto danno veruno al llegno di Polonia. Dai canto delii governatori 
di quelle parti habbino a custodire il fiume de T y r  et altri passagij delii Tartari, i quali 
nel custodirli venissero advizar negligenze et trascuragine levati dai carico siano severa- 
mente castigati.

CD.

polonă. Aprile

(Voi. 14. D. 162).

Avril 167S??

Che succedendo guerra contra alcuno delii Re infidelii o d'altri losse necessario 
che la Maestâ dalia Mia Imperial persona vi andasse essa stessa o vero destinando Ge-
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nerale il quale andando contra cjuel neiuico con li potenti mici Escrcitti et con li Prin
cipi de Transilvania, Valacliia et Moldavia andasse alcimo dalia parte det mio nemico a 
domandar ajuto etsocorso, il Re di Polonia in gracia della sincera amiciţia ct constante 
uniune et corrispondenza nou habbia con il suo Esercito et Tesoro a soccorerlo, et se 
alcuno dalia parte del mio nemico andasse a radunar esercito dai Regno di Polonia, clic 
habbia da impedirlo et non permetcrlo, et se alcuno delii herselli delii coro, căpitani et 
altra loro gente di libero loro movimento volcsse andar in ajuto del mio nemico, non 
habbia a lasciarli andare, ne che habbia a darii libera o secretta permissionc.

Che ii mercanti et altri infideli mercanti che sono solto il comando del Re di 
Polonia quando vorrano venire in Moldavia et di la ncl mio custodito impero per Lraffi 
care, che non habbino da venire dalii luoghi indiretti e pericolosi, ma che hahbino da ve
nire dalie vie comuni che ordinarinmente li mercanti sono slati soliţi di venire e se a talii 
sogiungesse damio alia persona o ulii loro beni che s ’luibbia a trovar et puiiir il 
malfatore.

GDI,
Estrtis dintr’o scrisore a lui Duperrier către ambasadorul Sageha, des

pre sosirea şi conacul armatei turcescî la Bender.

M t m s i e u r ,
( V u l .  s. IJ  )

L c  24c du courant, farm ec devoit arriver â Hender, oii cile s ’aiTestera 15 
jours pour donner temps aux Tartares, Moldaves, Valachs et â dciix Pachas qui y man- 
quent de s ’y  joindre avec leurs trouppes.

C D I L

Guilleragues, ambasadorul Franciei la Constantinopole, către Rege, des
pre alacerile Turciei şi nouile îndatoriri ale terilor române.

Stn\

(V oi. iC. I i  142).

Au 1‘alais tic France, l\ Fcrn, Ic 2 Aoul 16S0.

T Je Pacha de Kaminiesk pas.se pour le nieilleur et le phts capable officier de 
l'Empire Ottomau pour la guerre et pour la politique; ceste louange est tres-mediocre.



Celuy qui estait hazanadar du Visir est parti depuis peu de jours pour Iui porter des 
ordres de marcher vers Ies confins, ct pour obliger Ies princes de Moldavie ct de Va!;;, 
chie de Icvcr des troupcs ou dc donner de grnndcs soinmcs.
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CDIII.
Caprara, ambasadorul imperatului Germaniei, despre forţele militare ale 

imperiului otoman.

T
anissaires d'Enropc (Infanterie)

(Voi. 6. S. — D. 335^-i<|6). 

. . . _ 2QOOO

Valachcs â cheval....................................................................................... Sooo
Moldaves îi cheval......................................... ............................................  12000

Somnie totale . . 288000

CDIV.

Gnilleraque.s c.itro Afacerile străine, despre ncimilţămirea armatei oto
mane.

(Voi. S. D. 340)

AfoilîiwV  l*cra. Ic 14 Decembre 16S3.

e J e  viens d’apprcndrc qne Ies Impcrianx ont pris Grnan, quc la disertion, la 
terreur, le desordre ct le murmure contre le Gr,aud Visir et le Grund Seigncur mesme 
augmentent to»s Ies jours. On m’a assenre quc Ies l ’ohmais marchaicnt ]iour allcr en 
Moldavie, ct j ’ay parle â denx hommes de qiielqnc consider,ation quc cettc alarme a 
obliges de quitter leurs maisons et Icurs emplnys.

Illlliit
1(183.

>4 liceeni.
"583

S ign c: (.iiiiifiragiu's.
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CDV.

Pera, D. de Girardin, ambasadorul Franeiei la Constantinopole, către Rege,
31 Decern, despre suirea pe tron a noului Sultan şi despre atitudinea lin Şerban Canta- 

1G87. cuzen, domnul Ţerii-Românescl.
(Voi. t 9. D.)

S i r e ,
l’ cra, le 31 Decembre 1687. 1)

C-_3 n a, contre l'usage, dcpesche des Chaous aux Princes de Moldavie et de 
Valachie pour, en lcur donnant advis de l’elevation du nouveau Sultan, lewr porter en 
mesnie tems sa confirmation dans Ievirs gouvernements; au lieu que, par Ies constitutions, 
ils sont obligez de se rendre en personne â la Porte, aussi bien que le Tartarkan qui a 
este trăite de la mesme maniere. On pretend, par ce moyen, engager Ies Moldaves et 
Ies Valaques ă demeurer dans l’obeissance, et cependant j ’ay sceu qn’il est venu des 
advis dc cc costc-lâ qui donnent lieu de soupgonner de la fidelitc du Princc de Moldavie, 
qu'oit dit avoir lait des demarclics pour ncgocicr avcc la Conr de Viennc.

CDVI.
Pera,

10 Februar. 
1G88.

D. ele Girardin către Rege, despre politica lui 
despre intenţiunile Forţei faţă cu Imperiul Germaniei.

Şerban Cantacuzen şi

Voi. «o. D >

S ir e ,

l’cra, le 10 Fcvrier 1688. J)

ţ_J'ai sceu de plus que Ia Porte bien informee de la conduite du Prince d eV a - 
lacliie qui, apres avoir entretenu correspondance pendant Ies deux dernieres aiinces 
avcc le R oy de Pologne et recognu que Sa Majeste Polonoisc estoit hors d'etat de ten- 
ter des entreprises importantes, a, depuis peu, changc de batterie et pris ses mesures du 
coste dc I’Empereur auquel il a ofifert de donner enlree dans son pays, pourveu que, 
luy conservant la souverainetc, il veuille s’attacher â se rendre maistre et â chasser Ies 
Turcs de tout ce qui est au-dela du Danube qui servirait â l’advenir de limittes entre 
luy est l’Fmpire Ottoman, —s’est determinee â entrer s ’il lui est possible, avec toutes ses 
forccs dans la Transilvanie au conimencement de Ia canipagne, au cas que Ies Imperiaux 
eu retirent Ia meilleure part de leurs troupes pour marcher d’un autre coste et qu'ellc 
a resolu de ne point nianquer J’occasion de favoriser l’cstablissement du Comte Tekely 
qu’cllc juge luy pouvojr estre d ’une grande utilite et capable crune forte diversion soit 
pendant la guerre, soit cu d’autrcs occasîons lorsqu'elle au roit trăite la paix. *)

*) Regue In 26 Marş 1688. 
a) Regue Ie 11 A vrii 1688.
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CDVIL
Pera,

6 Marte
1688.

J T 'a y  este aussi averti le mcsme jour par Mavro-Cordato que le Prince de Mol- 
davie a escrit au Visir que la garnison de Monkatz a este obligee de se rendre â com- 
position, par laquelle on a promis a Ia femme du Conte Tekely de luy restituer et â 

ses enfants du premier lit une grande pârtie des biens qui leur appartiennent en Hon. 
grie et de lui laisser pour son habitation une place dont on n'a pu me dire Ie nom, â 
condition neamnoins qu’il y aurait garnison imperiale. Cependant, on Ies a conduits a 
Vienne avec promesse que la capitulation y  sera approuvee par I’Empereur.

D. de Girardin către Rege, despre familia comitelui Tbkbly.

S i r e ,
(Voi. *0. D )

Tem, le 6 Marş 16SS, *)

CDVIII.
D. de Girardin către Rege, despre mdrtea Iui Şerban Cantacuzen, ale- Pera, 

gerea şi întărirea lui Constantin Brâncoveanu, şi despre acţiunea întreprinsă la 6 Decemb. 
Portă în favorul comitelui Tokoly, 1688

S i r e ,

(Voi. 21. D.)

Pera, le 6 Decembre 16S8. *)

L a  nouvelle de Ia mort de Serbano, Prince de Valaquie, a este portee â An- 
drianople le 20 de ce mois par six gentilhommes du pays, lesquels ont, en meme temps, 
demande Ia confirmation de Constantin Braccovano, neuveu de la femme du defiunt 
qu’ils ont choisi corame le plus riche et plus capable de Ies commander. Leur requeste 
a este appuyee de 400 bourses, dont 200 ont este presentees au Visir, 100 au grand 
Tresorier, 50 au kiaya du Visir et le surplus aux menus officiers et pour Ies frais des 
expeditions, avec ofilire d’en fournir 300 autres pour la campagne prochaine, pourveu que 
Ies Tartares n'entrent point en quartier d ’hiver chez eux L e  Pacha qui commande sur 
la frontiere ne pouvant resister aux presents ă confirme l'^lection pro interim et le Visir 
et autres otficiers, pousses de la mesme avidite, ont d'abord embrasse le mesme party 
et ont pour cet effect diflere pendant deux jours â donner audience â Ponton qu’ils pre- 
voyaient devoir appuyer Ies interests du Comte Tekely. II n'a este introduict chez le 
grand Visir que Ie 22, dans le tems que Capigilar Kiayassi aceste chargd de porter en 
Valaquie la confirmation avec la veste et l’espee.

II a represente au Ministre que non seulement il agissait contre Ies interests de 
l'Estat, mais aussi contre Ies paroles qu’il’m’avait donnees de profiter de la premiere ocasion

*) Rcgue le |6 Avril |68S.
*) Rcgue le 1$ Fevricr 1689. 

20,637 I. 35
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pour l'establissement du dit Comte qui restait avec ses faibles troupes expose aux in- 
sultes des ennemis sans avoir aucune retrăite; mais it n’en a peu tirer d’autre advantage 
qu'une assignation de 50 bourses sur Ies 300 que le Prince doit fournir et promesse de 
lui donner des quartiers d ’hiver ou en Valaquie, ou â Viddin, ou aux environs, II m'a- 
vait fait tenir une lettre du dit Comte du 16 octobre, par laquelle ii m’a donne advis 
de Ia victoire qu’il a remport^e vers ce temps-lâ sur 7000 Hongrois qui escortaient 200 
barques chargees de canons, mortiers et autres clioses necessaires pour assidger Viddin. 
II me marque qu'il Ies a entierement defaits, que peu d'entre eux se sont sauvez apres 
avoir jete leurs armes, qu’il a fait un grand nombre de prisonniers dont Ia plupart aug- 
menteront ses troupes et gagne quarante estandards qu’il a envoyez au Visir.

Je n'ai pas estime, Sire, que, dans Testat oii sont â present Ies afiaires, il fust 
ă propos que je renouvelasse Ies instances que j ’ay souvent fait pour sa conservation et 
empescher qu’il ne soit livre a l'Empereur en traitant la paix, L e Grand Visir en a 
toujours rejette Ia pensee comme d ’une infamie dont il est incapable, et m'a souvent as- 
seure qu’il ne se trouvera jamais aucun Ministre dans cet ernpire qui puisse consentir â 
une pareille laschete.

J’ai donc seulement charge Fonton de m'informer de toutes Ies resolutions que 
la Porte prendra â son esgard et de concourir secretement avec ses agents pour lui pro- 
curer Ies advantages qu'il pourra d^sirer.

CDIX.
Versailles, Regele către D. Girardîn, despre fol6sele pâcel turco-polone şi despre

1689. ajutorul dat comitelui Tokoly.
21 Ianuar.

(Voi. z i 1).>

A Versailles, Ie 21 Janvicr 1689.

C -9 ’cst ce qui vous doist obliger de faire tout ce qui pourra dependre de vous 
pour procurer la paix presente de la Pologne avec Ies Turcs qui ne peut estre que tout 
avantageuse au bien general de nostre religion, tant parce qu’elle ne peut jamais rece- 
voir un plus grand prejudice que celui dont elle est menacee par l’adresse qu’ont eue 
Ies princes protestants d’engager l'Empereur dans le dessein qu’ils ont d’opprimer Ies 
catholiques, que parceque rien ne peut estre plus contraire au but de la ligue protes
tante que de mettre le R oy de Pologne en estat de retirer la Prusse ducale des mains 
de l’Electeur de Brandebourg et d’empescher que l'Empereur ne devienne paisible pos- 
sesseur des principautes de Transilvanie, Valacbie et Motdavie, et en cela, Ies Turcs y 
trouveront aussy leurs avantages. Aussi j ’ai lieu de croire que vous n'aurez pas beau- 
conp de peine â Ies parter a. cet acommodement present, et la place de Kaminiesk dd- 
molie leur doit estre d ’autant moins considerable qu’ils ne possedent plus rien aux en
virons et qu'ils ne la peuvent plus conserver qu'avec des depenses excessives qu’ils em- 
ployeront bien plus utilement pour eux contre l’Empereur.



Ils auraient fait plus prudemment de faire le Comte Tekely hospodar de Vala- 
kie que de donner cette principaute â uu autre bien inoins capable de faire de la peine 
â I’Empereur. Vous devez cependant continuei' de rendre de bons offices au Comte 
Tekely.

CDX.

Wohner, *) însărcinatul de afaceri, către Ministrul Afacerilor Străine, 
despre pretenţiunile Chanului asupra Valachieî şi Moldovei, şi despre favorurile 
şi ajutorele acordate de Turci comitelui Tokoly.

M o n s e ig n e u r , ,Vo1' D|-

Andrinople, le 5 Marş 1689. 'l)

T j p. 21 (Fevrier), le . Resident du Prince A basy lut parler au Grand Visir qui 
lui demanda s’i! n'avait pas quelques nouvelles de Transilvanie. Ii lui fit reponse qu’il 
estait fort difficile d’en avoir depuis que le Comte Tekely tenait tous Ies passages ler- 
mez, qu’il venait de recevoir une lettre par la Moldavie dans laquelle on lui marquait la 
mechante toy des imperiaux qui desolaient Ies pays, qui n’attendait que la sortie de l’ar- 
mee ottomane pour se joindre avec elle au nombre de 30,000 hommes. L e  Visir lui rcpliqua: 
Est-il bien vray ce que vous me ditesf —  Oui, Seigneur, repondit-il, et j ’en r^pons de 
111a teste, — Allez, reprit le Visir, cliez vous; nous ne sonimes plus d'lnmieur d ’entendre 
vos inenteries.

L e  23 fut employe en conference cliez Ie Chan des Tartares oii Ies principaux 
conseillers du Grand Seigneur se trouverent avec le Visir. On y  disputa assez longtemps 
sur Ies prdtentions du Chan qui ne lui furent point accordees. II pretendait qu'on lui ac- 
cordast pour deux de ses fils dont six sont avec luy â l’armee, la Valaquie et la Mol
davie aux memes conditions que Ies Princes Chretiens. Pour le satisfaire en quelque ma
niere, 011 lui a doime 200 bourses â prendre sur la Valaquie et Moldavie. II en a regu 
200 autres du nouveau prince de Valaquie, pour empescher que Ies Tartares n’y  pris- 
sent leur quartier d’liiver et dans la crainte qu’on ne doime cette province au Comte 
Tekely ; Ies Valdaques ont unaniinent jure de donner jusques â leur chemise pour l’em 
pescher, ce que la Porte n’ignorant pas, on aura soin de la leur oster. L e nouvel esleu, 
nepveu du desfunt, tres riche et tres attacbe â la Maison d’Autricbe, correspond avec le 
Comte Veterarir (r) et n'a peu s ’empescher de temoigner son ressentiment contre Ie Comte 
Tekely en reprochant au Comte Sandor, son envoye, qu’il sgavoit ses negociations pour 
avoir la Valaquie, mais qu'il avait en main le moyen de l ’empescher. Comme il 11’y  a 
rien de secret en cette cour, il apprend tout par le Drogueman de l'Empereur, Jeanaky, 
qui est son a g e n t; et comme il a en main de quoy depenser, il sgait toutes Ies demar- 
ches qu’il ne manque pas de faire sgavoir au Prince de Valaquie, qui Ies communique â 
un prestre du Cardinali Bonvizi qui est â sa cour et correspond avec le dit Cardinali

') M. ele Girardin est decede.
7) Ileţue le 19 Jtiin 1689.

Adriano 
pole, 
1689 

5 Marte

35*
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Adria- 
nopole, 

l68g 
i Iuniu.

par Ie inoyen du Comte W eterany. Ce prcstrc est Je mesme qui fut envoye â la Prin- 
cesse Ragosky avec des lettres du dit Cardinali du Marcjuis de Baden et de Carafla, 
pour exhorter Ia Princesse â se rendre.

L e  24, le Chan des Tartares fut regale dans le serraill par le Grand Seigneur. 
Ils se firent miile amities. II a prie le Grand Seigneur de ne point quitter Andrianople, 
et que c ’estait assez que son visir allât a i’armee.' II resta jusque sur le soir avec le 
Grand Seigneur et, â la sortie du serraill, on fit couper Ies testes de 4 rebelles d'Asie, 
dorit I’un estait un de leurs chefs. Le dit Chan fut regale par le Grand Seigneur d ’un 
sabre, d'un arc, carquois et ftesches couverts de pierreries. L e  present pouvait bien va- 
loir 20 miile escus.

L e  25, le Chan fit advertir le Comte Sandor, le Sieur Berthoti, tous deux 
agents du Comte Tekely, par le Resident qu’il a en cette cour qui est archiwaire de Ia 
cour ottomane et vieillard d’une grande experience, d'aller parter au Grand Visir et 
d’entendre de sa bouche Ies resolutions qu’on avoit prises en faveur de leur maistre, ce 
qu'ils executerent l'apres-midy. Ils furent introduits par le Capigilar A yassi et le Resi 
dent du Chan des Tartares. L e  Visir s ’estendit beaucoup sur Ies bons Services que Ie 
Comte Tekely avait readus et rendait continuellement â la Porte, disant ensuite. «De 
quelque cote que Ies aflaires tournent, nous aurons soin de lui, et avons en nos mains 
des principaiites a tui donner. Et, a-t-on jamais ouy dire que la Porte aye abandonne 
ceux qui l’ont servie ou qui se sont mis sous sa protection f Ce que nous voulons faire 
pour luy est deja arrestd, et avec l ’aide de Dieu, nous le mettrons bientost en execution 
Remarquez bien ce que nous vous disons. Ce que nous avions resolu il y a deja du 
temps s ’executera, L e  Prince sera content.:» Puis, s ’adressant au Comte Sandor: «Comine 
vous estes venu avec le Chan, il est aussy â propos que vous alliez avec luy. Je vous 
ferai donner des chevaux et vous serez tous contents». Ils furent ensuite communiquer le 
detail au Bahir A ga, premier Ministre du Chan qui dit au Sieur Sandor: «Nous parlerons 
plus au long dans nostre marche.»

CDX1,
Wohner către Ministerul Afacerilor străine, despre condiţiunile pâceî 

turco-polone.

Monseigueur s
(Voi 31. D.)

J Andrinople, le i-er Juin ifiScj.1}

A  yant regu le chifre de Mr. L ’ abbe Girardin, je fus trouver le Grand Visir 
et luy dire, qu'a la considtfration de l’Empereur de France, Ie R oy de Poulogne voulait 
bien entendre a une paix separee, mais qu’il fallait qu'on Iui donnât quelque satisfaction 
pour tant de frais de guerre que luy et Ia Republique avaient faits. Vous savez, m’ .a-t il 
dit, que nous en avons fait plus qu’eux. Neanmoins, comme le R oy s'est bien voulu 
mesler de cette paix, je m’ en remettrai h tout ce qu’il trouvera juste et raisonnable; mais, *)

* )  R c ^ u e  l e  2 6  J u i t l e t  1 6 8 9 .
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voyons un peu ce qu'ils pretendent. —  Je lui ai repondu que Ie tout consistait en trois 
points ;

L e  premier est la restitution de Caminiets.
L e  second est la cession de la Moldavie ou Valaquie.
L e  troisieme au rappell des Tartares qui se sont establis et habitues dans la 

Moldavie.
Au premier point, il n'a fait aucune difficulte, en disant: On peut leur donner, 

mais demantelc ou demoJy.
Quant â la Valaquie et Moldavie, ils peuvent aussi bien demander Andrinople.
Eli ce qui touche Ies Tartares, on peut facilement accomnioder cet article; mais 

je m'etonne que l'envoye qui se trouve aupres du Cban, au lieu de parler de quelquc 
trăite particulier avec la Pologne, il demande aussy une satisfaction pour Ies Moscovytes. 
Je luy dis que, selon Ies apparences, il parlerait autrement quand il sgaurait que l’exprcs 
du Comte Thokoli estait arrive icy. Eh bien, reprit-il, je sgauray escrire au Chau des 
Tartares qu’on escoute ses propositions si elles sont raisonnables.

C ’est aussy, Monseigneur, ce que je lui ai escrit en chififre, mot â înot par le 
mesme M. de Lasseney qui partit liier â midy, apres avoir regu cent escus de present 
du Grand Visir, et des chevaux de postes, et des lettres pour le Prince de Valaquie et 
de Moldavie pour luy fournir ce qui lui serait necessaire. L e  Grand Visir a voulu qu'il 
aliat â Widin pour informer son maistre de tout, alleguant qu'il fallait que rien ne Iui 
fust cache afin que, quand il escrirait en Pologne, on peut tenir le mesme language. II 
hii a de plus dit qu’il estait necessaire que le Prince Tokely restât de ce coste du Da- 
uiihe, qu’il luy avait envoye du monde, qu'il lui envoyerait toutes Ies provisions et 
tout ce qu’il avait besoin, ordonnant â Husein Paeha de luy donner ses propres tentes, 
mulets et chameaux et que pour Ies entreprises il pouvait entreprendre ce que bon Iui 
semblerait sans en attendre des ordres particuliers.

CDXII,
Marchisul de Bethune, ambasadorul Regelui la Varşovia, către Wohner, 

despre pacea torco-polonă şi despre negociarea ei.

(Voi. î i . D.)

................................... .....  Le 2 Aout 16S9.

P
V_yaminiek estant donc la pierre de scandale, il fault employer tout le credit 

de la France pour obtenir une declaration positive que la Porte consentira de le rendre 
et aussitost que vous aurez obtenu ce point le plus important du trăite et que vons nous 
l'aurez fait sgavoir, on nommera icy des commissaires de part et d ’autre pour revenir au 
second point qui regarde la Moldavie et la Valaquie, et sur le 3C au sujet des Tartares 
de Krim qui se sont establis dans le Budjak; et comme le Visir m'a marque de l'inquie- 
tude de ce que l’envoye du Roy aupres du Han avait marque que la Pologne interes- 
sait extremement pour la satisfaction des Moscovites, vous pouvez laisser experer au grand 
Visir que, s'il consent â la restitution de Kaminiak, satisfaction lui sera donnee sur Ies autres

1689
August
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points quc fon  mesnagera de cc coste icy que S. M. Poloaaise traitte sans Ies dits Moscovites. 
Quant k l’armistice de quelques mois que le grand Visir a propose, il ne convicnt point 
—  au Roy de Polognc dc faccepter, puisqu’il ne servirait qu’â occasionner des plaintes et 
des soupgons aux allies sans que la Pologne fut asssuree de faire la paix avec Ies Turcs> 
lesquels voudraient se regler un trăite sur le succes bon ou mauvais qu’ils obtiendraient 
en Hongrie de cette cam pagne; mais on pourrait sans declarer l'armistice agir comme s'il 
y  cn avait un et Ies ministres de France se chargeront de fobtenir, que le Roi de Pologne 
n'attaquerait point Caminieck de fovce en cette campagne et qu’ils n’entreront ni en Valaquie 
ni cn Budjuk, et que le Grand Vizir ordonnerait au Han de retourner en Krim sans faire des 
courses ou dc passer en Hongrie, ou il ferait tourner tout l’avantage de la Hongrie du 
coste des Turcs. Les armes de la couronne et de Lithuanie seront tres-fortes en cette carn- 
pagne malgre la rupture de la diete, L e  R oy ayant preste une sonnne considerable k la 
Republique et le Grand Vizir doit compter que la Pologne soutiendra la guerresans relache 
jusques k la restitution de Caminiek, qu'elle ne pourra jamais manquer d'obtenir par un 
trăite general si elle demeure dans la ligue.

Agissez donc incessainment, Monsieur, dans cette importante affaire et donnez la 
gloire a la France d'avoir menager une paix avantageuse k la Pologne. Je vous dirai 
pour vostre information particuliere que si fon rend Caminiek fortifie, on pourra relâcher 
icy des pretentions sur la Valaquie et trouver des temperaments pour la Moldavie.

CDX1II.

2
1689 Copia unui articol dintr’o scrisore a d-lor de Bethune şi de Gravei
August adresata lui Wohner la 2 August 1689, şi privitore la condiţiunile păceî 

turco-polone.
(Voi. 23 D.)

I_ J e  sieur de Wohner a dechiffre cet article et l’a cnvoye a Monsieur de Croissy 
de la maniere qui suit:

"Ne serait-ce point une cliose praticable, Monsieur, que la Porte pust menager 
«la paix de la maniere suivante: que fon rendist Katniniek a la Pologne fortifie, que 
«l'autre fist le partage de la Moldavie, en maniere que les bords du Danube demeuras- 
«sent aux Moscovites et ceux du Dnieper aux Polonais, et que de la Moldavie les???? 
«et les Polonais, qui ont d ’egales pretentions, 011 investit le Comte Tekeli».

Au licu que s'il l'cust bien dechiffre, il aurait veu qu’il contenait:

«Ne serait-ce pas une chose praticable, Monsieur que la Porte pust menager la 
•paix de la maniere suivante; Que fon rendist Kaminiek a la Pologne fortifie, que l’on 
«fist le partage de la Moldavie, en maniere que les bords du Danube demeurassent aux 

Moscovites, et ceux du Dniester aux Polonais, et que de la Valaquie, sur la quelle 
l’Empereur et la Pologne ont d'egales pretentions, on investit le Comte Tekeli».
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CDXIV.

Abatele de Girardin către marchisul de Bethune, despre luarea Hirşoveî 
şi înaintarea armatelor otomane.

M o n s c ig n e iu \
,V. 1. ai D )

A Pera, le 4 Aoiit 16S9.

J - Jershova a este pris le 15 Juillet avec un passage au-dessus nomme la Porte 
de fer. Les forteresses de Lugosh et Shebesh ont este abandonnees des Impdriaux qui 
se sont retirds dans la Transilvanie, de sorte que le passage estant libre jusqu’â Temis- 
war, il est certain que le Comte Tekely y  fera entrer des troupes et des provisions. —  
L e  Prince de Valaquie est eu cheinin pour se joindre â luy et le Chan des Tartares en 
personne de l ’autre coste du Danube.

CDXV.
Wohner către marchisul de Bethune, despre relaţiunile lui Tdkoly cu 

Brâncovdnu, şi despre scirile date de. principele Moldovei.
(Voi. 21. D,(

M o n s d g m u r ,
Au câmp (.levant Soda, Ic 23 Aoîit 1689.

T j e Resident du Comte Tekely est en grande societe avec le Drogueman de 
l'Empereur Jeanaky, tant par ordre de son maistre que parce que le Prince de Valaquie 
dont le mesme Jeanaky est Resident, Iui a escrit de garder une etroite correspondance a 
l’exemple des maistres qui se sont festivez et faits des regales continuels tout le temps 
qu’ils ont este ensemble. L e dit Prince de Valaquie a mesme offert son monde au Comte 
Tokoly pour entrer en Transilvanie. II s’est mesme offert d ’y venir en personne, mais 
j ’ay assez temoigne au Resident du Comte que Ies offices forces ne se mettaient jamaiş 
en ligne de compte, et qu’il devoit conoistre un grec qui n’est amy que par raison d’Estat.

Cependant, le Comte Thokoly a repasse le Danube et a niarche pour joindre 
le Serraskier. II n’a pas este possible d’attirer de ce coste Ie Prince de Valaquie. II a 
ieste aux environs d ’Erchova avec ses quatre miile liommes.

L e  Prince de Moldavie escrit au Visir que le Chan des Tartares a fait une trfcvc 
comme il croit avec le Moscovite qui s ’est retire vers Ie fleuve de Scm, du coste de 
Novgorod, et que Je dit Chan devait marcher Je 27 de Juillet de Badiac et prendre sa 
route vers Ie Pruth, passer â Falzin et de Ia aller vers la Valaquie. Cependant, L ’emir A ga  
qui en est revenu hier au soir, a rapporte une lettre du Chan qui est plcinc d’equivoques 
et des compliments. II ne dit pas qu’il soit niarche ny quand il marchera, ce qui mit le 
Visir dans une melancolie tres-profonde. L e dit Moldave a encore envoye une lettre du

I' c 1 a,
1 6 8 9 .

|. August

Sofia,
1689

3 August.
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Seigneur Lasheny qui est en Pologne au Comte Thokoly son maistre, mais comme elle 
estait en chifre, il l’a fallue envoyer au dit Prince pour en sgavoir le contenu. Tout ce 
qu’on cn a peu lire est que tout a rdussi comine il l’a souhaite, que le Comte Jablonosky a 
este trois fois chez luy, et que, malgre Ies offres du nonce et de l'envoye de l’Empereur, 
tout estait conduit au port.

L e  dit Prince de Moldavie marquc aussi qu'il a fait conduire deux 'etrangers 
jusques â Babadag, dont 1’un est Frangais et l’autre Polonais, pour de lâ aller â Cons- 
tantinople. L e  Basha a este plus circonspect et ne Ies a pas voulu laisser passer sans 
ordre du Visir. II a icy envoye un expres que le Visir a renvoye avec ordre de faire 
tonte sorte d’liomieur â ces deux etrangers et Ies convoyer jusques â Galaba.

CDXVI.
Sofia,

22 O cto m .R Cg e 
1689.

D. de Castagneres, noul ambasador al Franciei Ia Constantinopole, către 
despre starea politicei otomane.

( V o i .  a * .  D . )

S i r e ,
Sophie, le 22 Oct. 16S9. *)

rV^ependant, je fais scavoir â Messieurs de Betliune et de Gravei par la lettre 
que je leur escris la reponse qu’il m’a faite touchant Kaminieck et Ies Provinces de Va- 
lacliie et de M oldavie; et comme ils marquent par leurs lettres si on rend Kaminieck 
fortifie, la Pologne se relâchera de ses pretentions sur Ia Valaquie et qu’on trouverait 
des temperamens pour la Moldavie. Je leur donne avis qu’ils peuvent des â present trou- 
vcr ces temperamens, afin que, si Ies apparenccs me trompent ct que par hasard Ies 
dispositious de la Porte soient aujourd’luij plus favorables que je ne pensais, on ne 
s ’expose point â laisser echapper l’occasion, par negligence, et que j ’aye le temps d’ob- 
tenir icy la ratification de ce qu’ils auront conclu, avant qu’011 y ayt celui de changer 
de r£solution et de faire quelque trăite contraire avec Ies Imperiaux.

(Prise de Viddin. Tekely)

Cependant, il (L e Comte lek e ly ) m’a fait entendre qu’il s ’etait menage une re
trăite au preş du Katn des Tartares et comme il m’a demande s’il pouvait toujours faire 
esperer â ce Prince Ies 30 miile escus que le Sieur de W ohner lui avait promis en 
cas que je l’establis dans la Transilvanie, je  dois dire ă V otre Majeste que l ’ordre que 
Monsieur Girardin avait regu d ’Elle pour le Grand Visir par sa lettre du 10 Dec. 1686, 
il l’avait donne au Seigneur de Vohner pour le Kan, le croyant plus capable d’ex&mter 
la chose et n’ayant pas cru praticable d’offrir de I’argent au Visir pour une alîfaire d’Estat 
et c’est en vertu du pouvoir de Monsieur de Girardin que le Sieur de Vohner avait fait

*) Rcgue le 26  RCvrier 1690.
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cette avance, de sorte que le Cernite Tekely s'est informe de moy si le dessein de la 
Transilvanie estant devenu impossible, on ne ferait pas la meme cliose pour Ja Molda- 
davie, dans laquelle il pourrait entretenir une armee pour faire des courses en Transyl- 
vanie, ou il trouverait bien des gens disposes a la revolte. Je lui ai dit que j'en £crirais 
a Votrc Majeste, mais que, ce projet ne se pouvant executor que lorsque la Pologne 
ferait sa paix particuliere avec la Porte, il ne devait jamais oublier que son interest 
estait que cette paix se terminat promptement. Je Iui ai fait part ensuite de mes doutes 
sur le Kan des Tartares. II est convenu avec moy qu’on devait estve persuade que Ies 
Turcs ne feraient rien sans l’aveu de ce Prince. Je l’ay prie de le pressentir lâ dessus 
lorsqu’il le verrait, ce qu’il m’a promis de laire, et de me rendre un compte exact de 
tout ce qu’il en apprendrait en m’assurant que, puisqu'il devait regarder la paix de 
Pologne conime la premiere cause de son establissement, il n'omettrait rien pour la faire reu- 
sir. Mais ce qu'il m'a dit de tres considerable et qui a rapport a ce que j ’ay deja escrit 
â Votre Majeste, est qu’il a veu entre Ies mains du Prince de Valaquie une lettre du 
Kan escrite depuis peu, par laquelle il luy mandoil qu’il eut â Pavenir â ne recevoir 
d ’ordres que de luy. Un des fils du Kan lui a aussi donne des marques de quelque 
nouveaute dans leiirs pretentions. Ils peuvent assurement avoir des vues de la faiblesse 
de cet empire, et ce serait la le denouement de tous Ies delais que ce Prince a apport£s 
jusqu'â ce moment pour se joindre aux-troupes du Grand Seigneur.

J’ay vu ce matin le Visir. Je Iui ai dit que j ’avais escrit â Monsieur de Bethune 
conformement a notre derniere conference. II m'a remercie et m’a donne parole qu'il 
m’informerait de tout ce qui arriverait de nouveau dans cette afTaire. Je lui ai parle en
suite de la visite que j ’avais regue ce matin, de Ia satisfaction du Comte T ekely; qu’il 
paraissait comble de ses graces et qu’il estait parti plein de zele pour concourir par 
quelque entreprise rigoureuse â tous Ies soins qu’il prenait pour Ia gloire et pour la con- 
servation de cet empire. Je lui ai dit que j ’avais fort assure le Comte du soin qu’il vou- 
lait prendre de sa fortune; et, sur ce que je luy ay demande si je ne pouvais rien es- 
crire â Votre Majeste de positif sur ce sujet, sa reponse a este que la protection que 
cet Empire donnerait â Tekely serait toujours publique; que, quand ils souflriraient en- 
core plusieurs annees de la guerre contre l’Allemagne, elle n’obtiendrait jamais que la 
Porte abandonnât cet liomme qui l’avait si bien servie et qui luy pouvait estre si utile, 
et qu’asseurement on lui donnerait un des meilleurs pays de l’obeissance du Grand Seig
neur. —  Je lui ai reparti que le Porte avait des Estats assez â clioisir pour y  establir 
un hornme du merite et de la reputation du Comte; qu’il servirait toujours PEmpirc 
Ottoman avec une egale utilite en quelque endroit qu’on le p lagât; que cependant, la 
Transilvanie, la Valaquie et la Moldavie estaient Ies provinces Ies plus â sa bienseance 
et dans lesquelles il serait en estat de rendre des Services plus importants. L e  Visir m’a 
respondu que la Valaquie estait occupee par un Prince du choi.x du Grand Seigneur; 
que, pour la Transilvanie, on avait autrefois dessein d’en investir le Comte, mais que Ies 
choses avaient bien changd de face; qne cela n’estait plus en Jeur pouvoir, et qu’il n’y 
avait que du coste de la Moldavie oii Pon pourrait faire quelque chose pour luy. Jc 
m’etais assez attendu a. ses reponses. On m’avait deja appris que celui qui gouverne en 
Valaquie payait trop grassement la protection du Visir pour en etre jamais abandonne et 
je sgavais aussi que Ies Imperiaux estaient maistres de toute la Transilvanie.

20637 I. 36
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CDXVII.
Adriano-

po!c, R ege( 
18 Novem.

1689.

D. de Castagneres, noul ambasador al Francieî la Constantinopole, către 
despre purtarea iji greşelile lui Wohner, fostul însărcinat de afaceri.

(Voi. 11. D.)

S ire,

Andrinople, le iS Novembre 1689.’)

onsieur de Castagneres se piuiţii au Roi de ia conduite deloyale du Sieur
de Wohner.)

Ce qu’il y  a vait de positif, etait l'ordre que j'avais dans mes instructions de sui- 
vre ce qu'il (de Wohner) avait commcnce. II me semblait que Ies choses qu’il avait laites 
etaient en asscz bon chemin, exceptd seulement Ies articles de Moldavie et de Vaîaquie 
qu’il n’avait janiais entendues et qu’il avait negligees par Ies raisons que j'ai expliquees 
ă Yotre Majeste par ma lettre du 22 de l’autre m ois; que ce que je n’approuvais pas 
en sa conduite se devait peut-etre imputer ou â faiblesse, ou ă legerete d ’esprit ; que, 
d’ailleurs, soit qu'il fust innocent, soit qu’il fust .coupable, il importait â V otre Majeste 
que cet liomme ne portast pas le secret des aflaires cliez Ies ennemis dont ii estait ne
s u je t ....................................  Je ne songeai donc qu’â l’entretenir de grâces et de recom-
penses, en attendant Ies ordres de Y otre Majeste.

CDXVI11.
Adriano-

P°!e> dova 
Februariu 

1690.

D. de Castagneres către marchisul de Bethune, despre Valachia şl Mol- 
în pacea turco-polonă.

(Voi. 7. S . - D .  1).

M onsieur,

Andrinopole, le 6 Fevr. 1690,

O  n croioit en Pologne, et non sans raison, quand vous m'avez escrit que Ies 
Turcs seroient dans la necessite d'accepter la paix ă quelque condition qu’on put la leur 
proposer; on vous mandoit qu’ils avaient sy facilement passe par dessus Ies regles de la 
bicnseance de leur religion touchant Ia restitution de Kaminieck, en fagon qu'il estait 
naturel d ’esperer qu’ils cederoient pareillement la Moldavie et la Vaîaquie, veu Je mal- 
heureux estat ou estoient lors leurs afiaires et l’on peut croire que c'est qu'ils ne pou- 
voicnt plus conservei- ces provinces, il leur seroit moins desagreable qu’elles passassent 
entre Ies mains des Polonais que dans celles de l’Empereur.

Signe : Castagneres de Chasteanneuf.

*) Rcguc lc 26 Fevrici' 1690.



CDXIX.

2S3

D. de. Castagneres către R egeT despre scirile privitore la tractativele 
păcei turco-polone.

]
4 Voi. S2. D  j

Sire,
Andrinople, le I r Fcvrier 1690. ')

Adriano-
pole,

I Fevruar. 
1623.

( 1 3 ’aflres( j_J'apres une lettre de Wohner laissant entendre qne la Porte ctait rcsoluc a
ne fa ir e  ni p a ix  ni treve avec l ’Alteniagne, viais qne Ies Turcs etaient disposes ii acheter 
la p a ix  a quelque p r ix  qne ce f u t , Sa Majeste Polonaise cruţ cctte p a ix  si f a ă le  qieEl/e  
augmenta scs prctentions.)

C ’est ce qiti resulte de ce que j ’ai trouv£ de plus essentiel dans Ies lettres de 
MM. de Betliune et de Teii.

Celle qu’ils m’ecrivent en commun est pour me dire qu’iis ont appris que le 
Grand Seigneur peu de temps apres la lettre de Vohner a depesche un courrier â ses 
envoyijs â Vienne; qu’ils ont lieu de craindre qu’on n’ayt icy change de sentiment; que 
ce ne pourrait estre qu’â cause de I’entreprise des Polonais sur Kaminiek qui ne fust 
faite que par Ies intrigues et avec i’argent du nonce; que le R oy de Pologne n’y a point 
eu de part ; qu’au contraire, Sa Majeste Polonaise persiste toujours â vouloir fairc la paix 
particuliere avec Ies Turcs; que Ies propositions faites par Wohner ont ete trouvees tres 
raisonnables, et qii’on y  en a adjouste de nouvelles qui sont qu’on rende l’artillerie et 
autant d’autres munitions qu’il y en avait dans Kaminiek quand la place a este prise; 
qu’on cede la Valdaquie et la Moldavie aux Polonais, parceque rEinpereur serait trop 
puissant si ce deux provinces lui tombaient entre Ies m ains; ou que du moius, oii dis- 
pose de la Moldavie en faveur de la Pologne, puisqu’on ne peut pas la defendre contre 
Ies Allemands.

On m’escrit d'aupres du Kam des Tartares que ce prince doit se rendre inces- 
samment icy, que le bruit est qu’il vient conferer avec le Visir sur Ies mesures necessai- 
res pour la campagne prochaine, mais que ce bruit pourrait bien n’estre pas veritable, 
d’autant plus que le Kam fait repasser son armee en Budiak et a envoye pareillement 
ordre â Sultan Calga son fils de retirer ses tronpes de la Valaquie et de la Crimee, 
sur Ies advis qu’il a eus que Ies Moscovites arment puissamment et menacent ses Etats 
d’irruption.

Je suis etc.

Signe : Castagneres de Chasteauneuf.

Regiie le S Avril 1690.

30'
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Adriano-
pole.

23 Marte 
1690.

Adriano-
pole,

23 Marte 
1690.

D. de Castagneres către Rege, despre pregătirile resboinice ale Turcilor 
şi despre negociaţiunile păcei turco-polone.

(Voi. 21- D.)

S ir e ,

. , . Andrinopte, le 23 Mnrs 1690.')

T -u es preparatifs sont pour la guerre. Je n'apprends pas meme que le Visir re- 
goive des courriers de Vienne, ni qu’il en envoye d 'ic y ; â tnoins que Janaqui, qui est 
agent dii Prince de Valaquie, qui est alle aupres de lui depuis peu, ne fust charge de 
quelque commission, k quoy il y a peu d'apparence. II estait interprete d ’AHemagne. II 
en regoit meme secretement la pension. J’ai pris des mesures pour le faire observer en 
Valaquie, ou l’on dit qu'il est alle pour faire arrester ses comptes. L e  19 du meme mois 
je regus la reponse que MM. de Bethune et de Tei] ont faite a la lettre que je leur 
avais escrite de Sophie le mois d'Octobre. C ’est le Sieur Czemnisky, Gentilhomme du 
Comte Tekely, qui avait porte ma lettre, qui m’en a apporte Ies reponses. II m'a donne 
3 lettres. Elles sont datees du 29 Decembre. II y en a une en commun de Messieurs 
de Bithune et de Teii, une particuliere de M. de Bethune et une troisieme de M. de Teii 
seul dont je n'ai point le chîflVe, et il ne sera informe de cette erreur que par le cour- 
rier que j'ay envoye â ces Messieurs au commenceement du mois de fevrier, qui porte le du
plicata de Ia lettre que je leur avais escritte le 26 janvier, parceque le courrier de l’Ho- 
spodar de Moldavie ă qui j ’avais donne l’original fut arreste prisonnier â moitie chemin 
pour avoir assassine un Turc dont il avait voulu avoir le cheval. Ce qu’il y a de nouveau 
dans Ies lettres de ces Messieurs est que, bien eloigne d ’avoir pu obtenir du Roi de Pologne 
qu’il se relaschast de la moitie de la Moldavie â laquelle il s ’estait reduit, ainsi qu’ils 
me l'avaient mand6 par leurs lettres du 4 Septembre, Sa Majeste Polonaise, au contraire, 
voulait presentiment cette province toute entiere et qu’ils s ’estaient servis inutilement de 
l’avis que je leur avais donne de Sophie, qu’il etait ă craindre que si la Pologne ne pre- 
venait l’Empereur elle se trouverait exclue de la paix par celle qui se traitait infaillible- 
ment entre la Porte et l’Allemagne.

CDXX.

CDXXI.
D. de Castagneres către Rege, despre părerile Vizirului asupra con- 

diţiunilor păcei turco-polone, şi despre corespondinţa lui cu Polonia prin Moldova.

S i r e , (Voi. «. d )

.................... ......................... Anclrinoplc, le 23 Marş 1690.8)

ţ j e  suis persuade aussi que, si le Roi de Pologne a veritablement le dessein 
de cette alliance (l'alliance avcc l ’Aliem agnc), ce ne sera point Ia restitutiou de Kaminieck 
ny la cession de la Moldavie qui l’en pourra destourner. L ’utilite que la Republique re-

*) Rcgue lo 1 3 Juiu 1690. 
3) Regou lc 12 Juiri 1^90.



cevrait de tous ces advantages n’est pas comparable â celle qu’il se serait propose dans 
une telle alliance, â Iaquelle il n’aurait apparemment consenti que dans la veue d ’assurer 
la couronne â son fils, en fortifiant son parti de celui de la maison d'Autriche.

Apres quoi il (Ic Visir) me demanda quelles seraient Ies conditions auxquelles la 
Pologne voulait traiter, et lorsque je Ies lui eus expliquees, il commenţa â ine repondre 
par l’aflaire de la l’armee en me disant que la pretention des Polonais n’estait pas im
portante; que si l’on faisait la paix de bonne foi, la Pologne n'avait rien a craindre de
ces peuples; que son maistre estait bon garant de leur obeissance, et qu’il y  avait â sou-
haiter que Ies Polonais fussent aussi exacts que Ies Tartares dans 1‘observation de la paix. 
De lâ, passant a l’article de Moldavie, ii m’asseura qu’il n’en avait jamais eutendu faire 
aucune mention; qu'â l'egard de I’escbange des terres situees dans l’Ukraine, il ignorait 
que Ies Polonais eussent quelque chose â donner de ce coste lâ qui convinst aux T ar
tares et que, quand cela serait, ces sortes de matieres ne se pouvaient traiter que par 
des personnes bien instruites sur des propositions moius vagues.

(Les pretcnlions cxagerecs de la Pologne, n’ayant d ’autre fondement que Iu mau- 
vaisc f o i  de t’ancieu Visir et de Wohner, dureai cesscr).

Et en verite, il y avait peu d’apparence â esperer que Ies Turcs cedassent la
Moldavie aux Polonais, qui Ies rendrait maistres du Danube et qui leur osterait toute
comnnmication de ce costd avec les Tartares.

Et le courrier que je leur depescliai (a M M . de Bcthnne et de 'leii) Ie 6 fevrier 
leur portait deja de bonnes esperances, et il avait passe Sniatin des ie 25 du incme mois. 
C ’est l’Hospodar de Moldavie qui me l'a escrit en m’envoyant le memoire de la depense 
qu’il a faite a ma priere pour les chevaux qu’il kiy a fait aebeter, dont j'ai rendu icy 
l’argent â son Kapikaya. Je me suis servi pour cette derniere course de 1’homine du 
Grand general. Ie luy ai donne une lettre pour le Prince de Moldavie, de qui il recevra 
les mesmes secours, Q uoy qu’on aye voulu me le rendre suspect, je n’ai point d ’autre 
voie que celle de la Moldavie. Le Visir et Bardi lui ont outre cela escrit pour faire pas- 
ser seurement mon courrier; et ce Prince, bien eloignd depuis l'arrivee du Kan de pren- 
dre des mesures avec le general Heusler, comrae on l’en avait soupgonne. Enfin celui de 
Valaquie estant encore plus suspect, je n’avais point â choisir. J ’ai fait aceompagner l’en- 
voye du Kan par le Sieur de Beauquesne, mon premier secretaire, qui fut l ’attendre â 4 
lieues d’icy.
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Adriano
pole,

1 MaiCi 
1690.

Pera, 
23 Maiu 

1690.

CDXXII,

D, de Castagneres către Rege, despre scirile aduse de Horvat, omul
comitelui Tokoly, şi privitore la politica principelui Brâncovenu,

(Voi. 22. D,)

Sire,

Audrinople, le I May 1690. l)

T -.e sieur Horvat est icy depuis peu. II fut presente au Visir par le Sieur 
Sandor le jour de son arrivee.

II m'a dit que Ie Prince n’avait rien pu savoir du sujet du voyage de Janaky 
en Valaquie, sinon que Ie jour de son arivee le Prince de Valaquie expedia un courrier 
en Transilvanie Les choses que le Cointe Tekelv avait ă me coiumuniquer en grand se
cret ne concernent que luy, et il me les eserira s’il n'a pas occasion de me voir.

CDXXIIL
D. de Castagneres către Rege, despre Valachia, Moldova şi probabila 

candidatură a comitelui Tokoly la tronul uneia din aceste cloufi ţeri.

S i r e .

(Voi 2*. D.>

A Pcia, lc 23 May 1690.

C ^ ^ u oy que les choses soient icy fort disposees pour cet establissement (Teta- 
btissenwnt dn Cointe le k e ly  comute Prince de Transylvanic), neanmoins, comme il peut 
estre traverse par les Allemands et les Revolutions qui sont si frequentes dans cet Em- 
pire qu’il est dillficile de compter certainement sur quelque chose, je prends la liberte 
de demander encore â Votre Majestd, ainsi que j ’avais fait par ma lettre du 22 Octobre 
dernier, si le dessein de la Transilvanie devenait impossible, je  pourrais oflrir les mesmes 
somines pour establir Ie Comte Tekely dans Ia Moldavie et la Valachie.

*) Kcguc lc 12 Juillet 1690.
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cipeluî Moldavieî, Constantin Cantemir-Vodâ. nopole,
(voi. o-i 15 luniu

S ire, 1690.

, , , . , , # Constanlinople, Ie 15 Jtiin 1690. *)

J ) epuis ma derniere lettre, le Visir m’en a envoye une de mon secretaire,
mais de vieille date. 11 m’^crit le t6 avril, veille de son depart pour la Pologne, de Jassi 
ou il avait attendu I’ambassadeur tartare pendant 12 jours. L e  long sejour qu'il a fait 
en cette viile luy a donne occasion d ’estre informe de choses tres-importantes. II a su 
que l'Hospodar de Moldavie et Ies 'principali x du pays, excepte l’ancien cliancelier et 
quelques-uns de son party, travaillaient â recevoir chez eux Ies Allemands; que l’Hospodar 
etait entre pour cela en negociation avec le General Heusler auquel, de concert avec 
Ies Boyars, il avait envoye deux barons du pays nommes Petrascus et Joannes Bocits 
avec pouvoir de luy ofifrir la province; que le General Heusler leur avait demande 50 
bourses, 100 chevaux et 200 bceufs de tribut; que ces conditions ayant este refus^es des 
Moldaves, Ies Imperiaux avaient retenu Ies Barons et leur avaient donne des gardes; que 
c'estait un cordelier renegat qui avait commence cette negociation et qui la continuait.
Mon secretai re a eu ces avis par deux cordeliers de la congregation de propaganda fide, 
dont l’un entretient correspondance secrete avec le grand general de Pologne, et qui tous 
deux sont egalement mal satisfaits de l’Hospodar et du General Heusler, â cause du re- 
lus qu’ils leur ont fait de permettre qu'ils arrestassent ce cordelier renegat.

Des que mon secretaire flit nrrive, il y  eut des ordres precis pour que ces re- 
ligieux ne le vissent point; mais ces ordres n'ont servi qu’â leur inspirer plus d ’envie de 
donner des avis contre ce Prince. Ce qui peut Ies confirmer est qu'il y  a deux mois 
que son Capiaya me dit â Andrinople que son maistre ayant envoyd des gens de consideration 
en Transilvanie pourapprendre desnouvelles et en informer la Porte, le general Heusler Ies avait 
fait arrester; ce qui n’a este debite que pour se preparerune excuse Iorsqu’011 serait averty de la 
eboşe; et j'ay  eu du fils du Bey, dans une visite qu'il me rendit hier, laconfirmation de cette nou- 
velle, de laquelle je luy parlai dans le mesme esprit que le Kapikiaya que son pere 
m'en avait entretenu. Mon secretaire a aussi trouve le Bey imbu de toutes Ies fausses 
nouvelles que Ies Allemands r^pandent, soit de la prdtendue treve entre Votre Majeste 
et l’Empereur, soit de l’accommodement entre Ies Princes de Saxe et de Lunebourg, au 
Sujet de la succession du Prince de Saxe-Lauembourg. Enfin, toute cette province estait 
si fort pr^venue de la faiblesse des Turcs, qu'on n’y estait plus en balance que pour 
sgavoir a qui elle se livrerait, des Allemands ou des Polonais, et qu'ils se determineraient en 
faveur de ceux qui pourraient plus aisement ies mettre â l’abri de Ia fureur des Tartares.
II a aussi remarque qu'il y avait une grande liaison entre le Prince de Valachie et l'H os
podar de Moldavie, quoy que celui-cy ordonnast de semer des avis â la Porte pour 
rendre l ’autre suspect; car le jour qu’il arriva â Jassy, l’Hospodar ddpescha un courrier 
en Valaquie et six jours apres il y  estait arrive un de Valaquie â Jassy. II informa de 
tous ces iaits l ’ambassadeur tartare qui fust fort surpris de le trouver si bien instruit- 
Ils craignaient que Ies Imperiaux, avertis de leur passage, ne vinssent Ies couper. L 'H os
podar ne leur a point donn£ d'escorte, quoy qu’ils luy eussent insinue de le faire, mais 
seulement des guides. II m’escrit que la Diette de Pologne tenait encore, quoy qu’elle 
deut finir â la Sepmaine Sainete, ce qui est sans doute i’effet des lettres qu j ’ay ecrites 
aux Ministres de Votre Majeste et au Generai de Pologne, par lesquelles je Ies ay tou- 
jours tenus dans l’esperance, sans pourtant Ies avoir voulu informer des conditious aux

CDXX1V,

D. de Castagneres către Rege, despre cele ce se petrec la curtea prin- Constanţi

') Reţue le 6 Aout 1690.
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quelles la Porte s ’est reduite, craignant que si elles n'avaient pas este agreables au Roy 
de Pologne, il n'eut, en rompant Ia Diette, mis la R^publique borş d'estat de Ies nccep- 
ter malgre luy.

L e  Visir a fait declarer Ic Comte Tekely Prince de Transilvanie.

cnxxv.
23 Itiniii Estras dintr’o seri sare trâmisă Regelui la 23 Iuniu 1690 de D. de

1690. Teii, şi privitore la încheiarea pâcei turco-polone şi la ajutorul ce Francia a 
dat Poloniei în acesta ocasiune.

(Col. va D)

T Jiindi dernier, Monsieur de Bethune alia a Villanora, et le Roy de Pologne 
envoya mardy Pclissier me dire que je ine rendisse cliez Monsieur de Bethune, et que 
Sanousky avait un papier â nous rendre de la part du R oy de Pologne. J’obeis aussitot, 
et la lecture nous fust faitte d'une lettre qui contenait que le R oy de Pologne, ne pouvant 
nous donner audience ensemble, â cause de la maladie de Monsieur de Bethune, il nous 
faisait sgavoir l’obligation que luy et la Republique avaient au R oy d’avoir employ^ son 
credit pour leur faire obtenir une paix particuliere. Se plaint des courses que Ies Tartares 
ont faites lorsque l’ambassadeur apporte la paix, et que, dans le mesme temps on ait 
donne ordre de traiter â  Comorre. II marque que, par la paix generale, on oflre la res- 
titution de Caminiek en son entier, et que l’Empereiir s'oblige par ce inesme trăite â 
luy faire cedder Ia Moldavie et â s'en rapporter au jugenient du pape pour la cession 
de In Valaqure; et que, par le trăite particulier, on oflre seuleinent Caminiek en faisant 
sautter Ies niosquees.

CDXXVI.
pcrrii ]>. de Castagneres către Rege, despre afacerea Moldovei în negocîa-

24 luliîi. ţiunile păcei turco-polone, .şi despre ordinul dat principelui Valachiei de a în- 
169°. soţj pe Tbkoly în Transilvania.

|Vol. «v. D.)

S i r e ,
Piira, le 24 Juillct 1690. ’ )

■ Ţ * ‘ V
’ay escrit aujourd'hui au Sieur Ponton pour qu’il execute Ies ordres que 

je regois de Votre Majest£
J'ai aussy fait sgavoir â mon secretaire en Pologne ceux qui concernent la paix 

entre cette couronne et la Porte.

* )  R e g u e  l e  1 3  S e p t c m b r e  1 6 9 0 ,
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Ce qu’on escrit de Moldavie est veritable. Cette afifaire recevra de grandes dif- 
ficultes. On mande que Ia Diette estait (inie avant l'arrivee de l’ambassadeur du Kam 
des Tartares, qu'on y avoit resolu une nouvelle ligue avec l’Empereur ct que la cou- 
ronne de Pologne estait asseuree au second fils du Roy,

L e Bey de Valaquie a ordre de l’accotnpagner (Ic Comic 1  ckely) jusqu’â ce 
qu’il soit entre en Transilvanie ou Ie nombre de ses partisans augmente considerablement, 
par le bruit des avantages que Ies Tartares ont remporte sur Ies Polonais, jusques lâ 
qu’ils lui ont envoye des guides.

CDXXVII.
Regele cAtre d. de Castagncres, despre ajutorul de dat comitelui Tokoly. Versailles,

31 Iuliu
<vo’. d .) 1690.

VcrsaiHcs, le 3 1 Juillet 1690.

J^ 'ap p rouve pareillement tout ce que vous avez fait pour procurer Ies avanta
ges du Comte Tekely a disposcr le Grand Seigneur â le declarer Prince de Transilvanie, 
mesme a employer ses forces pour le mettre en possession de cette principaute Mais ce 
n'est qu'â condition que, apres qu'il aura este reconnu par Ies Estats du pays et qu’il 
y  sera bien establi que je vous proinets de m'engager a Ia grati ficaţi on que j ’avais donne 
pouvoir an feu Sieur Girardin de promettre, en ce cas-lâ seulement, qui ne se doit 
point eslendre ni pour Ia Moldavie, ni pour la Valachie.

CDXXVIII.
D. de Bethime către d. de Castagneres, despre afacerile Poloniei. 2 August

1690.
Lc 2 Aoiit 1690.

L e s  Ministres de PEmpereur, appuyes de la R eyne et d ’un puissant party en 
Pologne, se relaschant tout d'un coup des articles en contestation du mariage du Prince 
de Pologne avec la Princesse de Neubourg, firent signer des articles qui leur donnerent 
tout avantage sur nous, tant au sujet du mariage auquel nous estions formellement opposes 
que sur la paix particulicre que nous appuyions de tout notre pouvoir. II y  avait plus 

20637. I. 37
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de 2 mois que Ie Iioy de Fologne cu avait donnc part â l'Hospodar de Moldavie, corn- 
me d'une chose faite, ct mon secretaire qui, dans son passage par Jassy, en allant en 
Fologne, en avait vu la lettre que luy montra l'Hospodar, eut bien de Ia peine â  son 
retour â persuader ce Frince du contraire, et si ce mariage a este condu qui en a env 
pesche l'execution.

i

CDXXIX.
1690. Scrisâre către Regele ITanciei privitore la afacerile Turciei şi Poloniei,

şi la plecarea lui Tokoly însoţit de Constantin Brâncoveanu în Transilvania,

(Voi. >1. n )

Sire,

J f ' a i  envoye la relation de ces deux victoires (îndoire remportie par ie Ma- 
rec/tai de Luxembonrg sur ies artnees des confedercs, comuta ndees par Vatdek, et la vie
ţuire de /'armie navale frauţaise contre ies Jiottes Anglaise et Pîoliandmse reimies) nou 
sculenieut nu Comte Tekelv, mais encore aux Frinces de Moldavie et de Valaquie, afin 
de detruire toutes Ies fausses impressions que Ies emissaires de l’Empereur s ’eft’orcent 
d'insinuer au desavantage de Votre Majeste.

E t j'ai dit au Visir que, s'il veut obliger Ie R oy de Fologne d ’accepter Ies con- 
ditions qu’on lui offre, il doit s’expliquer cju’il ne veut point de paix avec l'Altemagne, 
apres quoy le R oy de Fologne determinera inlailliblement et acceptera Ies offres de la 
Forte. Mais, corame j ’apprehende que le Visir ne juge mal de ce que je ne lui rends 
aucune reponse de Fologne, j'escris nouvellement en ce pays lă par la voye de V ala
quie ct de Moldavie pour tascher de sgavoir en quel.s termes y sont Ies choses.

Quant au Comte Tekely, j'ai su par un aumosnier du prince de Valaquie que, 
des le 8, le Frince de cette province et Ie comte estaient partis avec leur armee, d’une 
viile appelee Fotolosic, et qu’il ne leur fallait que six jours de niarche pour arrivcr aux 
froutieres de Transilvanie, que cette armdc estait en tout de 2o miile hommes.
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CDXXX.

D. de Castagneres către Rege, despre bătălia de la Zemesci.

<Vol. gi, D ).

IJe r a ,
9 Septcm. 

1690

S ir e ,

P c r n ,  l e  9  7 - 1) r e  1 6 9 0 .  ' )

I ,  y a quelques jours qu'un Turcj (sic) qui revenait des frontieres de Transilvanie, 
repandit icy Ia nouvelle.du passage de l’annee ottomanc dans cette province et de Ia 
plise du General ITeusIer, assurant qu’cn passant ă Bukarest, ii avait veu un courrier 
du Prince de Valaquie qui en apportait Ia nouvelle ă la Prineesse sa mere, On a este 
longtemps sans en avoir la confirmation; mais enfin l'aumosnier du Prince de Vallaquie 
qui est icy depuis peu, m’apporta hier une lettre que la Prineesse luy a escrite du 27 
de î’autre mois, qui confirme la chose. EUe luy a envoye aussi copie de la lettre de 
son fils qui est du 21, par laquelle je vois que ce niesme jour Ies deux armees enne- 
mies, apres avoir este en presence sans rien entreprendre l’unc contre Î’autre depuis 
onze heures du matin jusqu'â quatre heures du soir, s'estant enfin npprochees, le combat 
lut fort rude, mais il ne dura qu’un quart d'heure, et Ies imperianx, qui estaient au 
n.ombre de sept miile, tant Allemands que Hongrois, furent entierement defaits.

L e  Seigneur Sandor prit prisonnier le General Heusler et quatre Colonels, 
Le Gendre de l'Ancien Prince de Valaquie, nomme Palatianus, y fut tue, et, apres que 
sa teste eut este exposee quelques heures vis-â-vis la tente du Comte Tekely, elle fut 
envoyee â Bukarest ou on l’a pareillcment mise dans une place publique. O11 pretend 
que Tcleki est aussy mort dans le combat.

De la part des Ottomans, ils ont perdu leur Seraskier. L e  Comte Tekely y a 
perdu aussi plusieurs des siens.

L a  lettre de la mere du Prince de Valaquie contient de plus que le cliasteau 
de Prassovic s ’est rendu au Comte Tekely et qu’il s ’etait avance avec son armec â Fa- 
garasse, pour aller ensuite â Cibin, capitale de la province.

(Su it l ’ctat des tronpcs ottomams, envoyecs contre Ies Jtnperiaux),

37
')  I'eţjuc le 5 Octobrc 1O90.
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CDXXXI.

p e r a ,  A celaşi către R e g e , despre u rm ările  prindere! g eneralului H ă u sle r pen-
30 Septcui. tru principii ţărilor române.

1690
(Voi. 22. D .

S ir e , Pera, le 30 7-brc 1690. *)

T . a prise du General Heusler fournira sans doute an Conite T ekely  beaucoup 
de preuves des engagements que Ies Princes de Moldavie et de Valaquie avaient avec 
Ies Imperiaux, lesquels pourront dans la suite lui donner le moyen d ’estre le niaitre de 
toutes ces provinces et d ’y  mettre des Gouverneurs.

Jc regois dans ce moment des avis de Moldavie que mon secretaire etait deja 
avrive sur Ies frontieres de cette province pour s ’en revenir, avec cette circonstance que 
l'Ambassadeur Tartare estait reste en Pologne.

CDXXXIL

P e r a ,  A ce la şi către R e g e , despre retragerea Iui T o k o ly  iarăşi în  V alach ia.
14 Decern.

1 6 9 0  Pera, Ic 14 X-brc 1690. *)

S ir e ,

Tţ^J e regois une lettre du Cornte le k e ly  par laquelle j ’apprends sa retrăite en 
Valaquie. L e secours qu’il avait demandc au Visir et que ce Ministre luy avait envoye 
sans Ies ordres de Kalga-Sultan, n’estant pas arrivd dans le temps qu’il esperait, il n'a 
juge â propos de s ’exposer â un combat inegal. L e siege de Lippa, que le Prince T ar
tare a entrepris, soutenu du Seraskier de Temisvar, a este la cause de ce retardement, 
et on dit mesme que c'en doit estre une legitime excuse par l’importance de Ia place 
dont la prise (qu’on espere) rendrait Ies Tnrcs maistres de la Mirave et du seul endroit 
par oii le Prince Louis pourrait aisement repasser en Hongrie.

L e  Comte (Tekely) n’a este joint que par 2400 hommes sous la conduite de 
trois paciias. J’apprends par une lettre du Prince de Valaquie du 29 du mois passe que 
ce peu de trouppes qui ont bien voulu se rendre aupres de Tekely lui ont declare 
qu'elles ne passeraient point en Transilvanie qu'elles ne seussent que K alga Sultan y 
fust entre le premier.

*) Regue Ic 9 Decembre 1690. 

a) Kcguc le 3 Avril 1691.
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Acelaşi către Rege, despre afacerile lui Tbkbly la Portă, şi despre în
vinovăţirile aduse în contra Iui Brâncovenu c!e către ambasadorul Franciei.r

(Voi. 33, O. .

Sire,
Peia, lc 2 Janvicr 1691. l)

C ^ X ia n t â ses quartiers d ’hyver (II s'agit du Comte Tekely)  il m'a este im 
possible de faire changer de resoiution au Grand Visir, nonobstant Ies bonnes raisons 
que je luy ai alleguees, car il estait de l'interest de cet empire que Tekely restât en 
Valaquie pour estre â portee de rentrer en Transilvanie au premier mouvement que Ies 
AJIemands feraient contre le fils du Kam desT artares; outre que le Visir est un homme 
qui ne se retracte qu’avec peine, je suis persuade que le Reys-Effendj qiti a beaucoup 
de credit sur son esprit, a regu de l’argent du Prince de Valaquie pour faire sortir Te- 
kely de sa principaute, et Ie Visir m’a dit qu’il estait impossible que ces deux Princes 
vecussent ensemble, apres Ies violences que Ies troupes de Tekely avaient faites depuis 
leur sortie de Transilvanie; mais qu’il luy envoyerait de quoy subsister dans Ies quar- 
tiers qu’il lui avait destines. Enfin, ce que j'a y  pu obtenir est qu’il pourrait demeurer 
un mais sous Viddin pour y faire rafraîcbir son armee.

J’ai appris, dans une visite que j ’ai rendue depuis au Kan des Tartares, que le 
Prince de Valaquie n'agissait pas seulement contre Tekely par son propre interest, mais 
qu’il favorisait la faction d’Abasy, et voulait engager Ia Porte â donner â celuy cy l’in- 
vestiture de Ia Principaute de Transilvanie, sous pretexte que Ies peuptes ne voudraient 
point Tekely et qu’ils offraient, moyennant ce changement, d’estre fideles au Grand Seig- 
neur et de se defifendre contre Ies Allemands. Cet advis m’a engage â voir une seconde 
fois le Grand Visir pour prevenir un tel dessein que Ies Allemands appuyeraient sans 
faute par des sommes considerables. Je luy dis qne j ’avais appris par des avis de Vienne 
que Ies Transilvains, ă l’instigation de l’Empereur, doivent demander â la Porte qu’on 
leur donne A b asy  pour Souverain, et que Tekely soit depossede, parce qu’en ce cas 
ils se soumettraient aux Turcs et Ies ayderaient â chasser Ies Allemands de la Tran
silvanie.................

CDXXX1II.

J’en relevay fortement le merite (II s'agit de Tekely) et je dis que ceux qui 
avaient critique Ia conduite de Tekely en cette occasion me paraissaient plus attaclies 
ă la maison d’Autriche qii’aux interets de la Porte, qui devait sgavoir gre au Prince T e 
kely d ’avoir sgu conserver dans sa retrăite ceux qui composent la plus noble et la plus 
sainc pârtie dc la Provincc. Jc crus, apres ces raisonnements, qu’il estait temps dc parlcr 
ouvertement contre le Prince de Valaquie, et je donnay au Visir, dans cette mesme 
audience des preuves qui le luy doivent rendre suspect. Je suis persuade aussi que ce 
serait un grand bien de le destituer. J’ay deja jete quelque fondement pour cela. J'ose 
me flatter que, s'il pousse plus loin sa negociation, il ne contribuera pas peu ă se perdre 
luy-mesme, et je  crois avoir laisse le Visir persuade des raysons que je luy ay dites 
contre rcstablissement d’A basy en Transilvanie.

P e r a, 
ranuar 
1691

') Reţue lu l8 Aviil
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CDXXXIV,

IVra, Acelaşi către R ege, despre urmările darurilor făcute Ia Portă de
14 Marte lîrâncovenu.

1691.
I V o I .  i i ,  D . )

Sin
F c r a ,  l e  1 4  M a r ş  i 6 y [ .  ' )

T Je Chancclier est moins scrtipuleux que le Graiul Visir', et 
Allcmands ne tasclient de I'eloigner par quelque gratiiication. Je suis 
a recii de considerables du I’riuce de Valaquie pour perdre le Corn te 
ce Ministre n’oserait ny entreprendre de proposer directement au Visir

je crains que Ies 
persuada qu'il en 
Tekely, quoyque 
quelque cltose qui

lut mauvaise en soy ou contre le sentiment du Visir; cepenclant, comme ii est toujours
aupres de luy, il pourra bien ayder au party qu'il appuyera.

CDXXXV.
Pera, Acelaşi către Rege, despre negociaţiunilc lui lîrâncovenu la Constanti-

22 Martc nopole pentru a scote pe Ţokoly din Ţera-Românesca, şi despre afacerile Mol- 
1 ̂ 9 1 ■ do vei şi Poloniei.

(Voi. a j, D. . .).

Sire,
Pcva, lc 22 Marş 1691. *)

Ţ
e l’entretins (le nouvcait Kan) des desseins que Ies ennemis de cet Lmpire 

avaient de perdre Tekely, qu’ils se servaient du Prince de Valaquie qui ctait en eom- 
merce avec eux, 11 mc dit qu’il connaissait Ies mauvaises intentions des Valaques, maia 
que îe Comte n’avait rien â craindre d'un si faible parti, ayant la protection et la puis- 
sance ottomanc pour laquelle il avait tont sacrific.

L e  nouveau Kan et Batir A g a  partirent le lendemain que je Ies eus vus,
Lcs Deputes du Prince de Valaquie s ’en iront bientost et iTont rien obtenu, 

quoyquc je sţache qu’ils ont donne beaucoup d’argcnt au Reys et ;i d ’autres. Quel- 
qucs-uns mente pretendent que la mere du Visir avait reţju 2000 sequins, mais qu’ellc 
Ies avait rendus, n’ayant pu obtenir que Tekely sortit de la Valaquie. L e  Visir s’est 
explique que la saison ctait si avancec qu’il en sortirait cn se niettant en campagne, et 
a bien compris qu’il ne pouvait plus aller aux quartiers qit’on Iui avait ntarques, puisque 
lcs Allemands s’en estaient empares.

’ )  K c ţ u e  l e  I  M a y  1 C 9 1 .  
' - )  K e e u e  l e  2 < )  M a y  1 6 9 1 .
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L e  Visir a regu dans Ic mesnie esprit un Genlilhomme Transiivnin qui estait 
venu iscy (sic) â l’insgu de T ek ely .d e  la part de quelques-uns de cette province qui sânt 
retires en Valaquie pour y  Lrailei sans doute quelque cliose cn faveur d ’A basy, et il a 
repondu qu’il yrait bientost du coste dc la Transilvanie et qne, lorsqu’il serait sur Ies 
lieux, il prendrait Ies resolutions qui Iui conviendraient.

II y a peu de jours qu'il est arrivc ici un Moldave qui revicnt de Moscovie, 
lequel ne va que de imit chez le Visir et qui est cachc le reste du tenips. J'avai.s 
appris, dans ies premiers jours de son arrivee que Ies Moscovites estant rassures contre 
la crainte qu’iis avaient d’une paix entre la Porte et la Pologne, tonrneraient indnbita- 
blement leurs armes contre Ies Tartares. Mais, j'ai sgu depuis que cc Moldave est chargc 
de quelques propositions de la part des Moscovites. C e st l’interprete dont le Visir s'cst 
servi pour Ies lettres qu’il a regues de Moldavie qui me l’a dit.

COXXXVI.
Acelaşi către Rege, despre afacerile Poloniei şi negociaţîunile turco- 

moscovite.
IVoi. *3- D-)

Sire,

l’fira, Io 31 Marş 1691. *)

Ţ
’ajoutay que j'avais appris que le Grand General de Lithuanie faisait un 

party en Pologne dans lequel il voulait s ’appuycr des Moscovites et que je ne doutais 
point que, puisque ces peuples avaient envoye icv, its n'eussent veritablemcnt le dessein 
de tourner leurs armes contre Ies Polonais qui leur ont si souvent manquc de parole et 
qu’il fallait profiter de cette conjoncture. Sur cela il (ic Visir) me dit que la personnc 
qui estait icy n’estait ny un envoye des Moscovites, ny chargc d ’affaires d ’aucun pou- 
voir, et j ’ai sgu par un notnmc Coitpari, fiere du Kiayaja dc Moldavie, et ă qui j ’ai 
donne une patente d ’interprcte â cause de l’utilite dont il me peut est re icy par Ies 
grandes habitudes qu’il y  a, que son frere pressant l’cxpcdition dc ce Moldave qui est 
loge chez Iuy, le Visir I’avait remis jusqu’au 15 du mois prochain pour luy donner une 
reponse positive. Ce delay peut provenir de l'altente ou sont toujours Ies Turcs du 
pretendu Ambassadeur du Frince d’Orange, sur Ies propositions duquel ils rogleront la 
rcsponce qu’ils leront aux Moscovites i

Pera,
1 Marte 

1691.

i) Reguc le 3 Juin 1691.



l’cra, Acelaşi către Rege, despre afacerile comitelui Tokoly la Portă.
16 Aprile 

169 r.
IVol. I3. D.)

Sire,

Pera, Ic l6 Avriî 1691. *)

H  it comme j ’avais sgu de plus qu’il (afjicicr fa v o r i du Visir) avait propose 
k un A ga  de se rendre k l ’armee du Comte Tekely, sous pretexte de quelques affaires, 
pour observer Ia conduite du dit Comte et s’il y a quelque fondement aux bruits que 
Ies Valaques repandent qu’il veut se retirer diez Ies Aliemands avec Heusler et Doria, 
j ’ay cru a propos, dans Ies esperances que j'ay  donn^es ă ce Ministre, de luy proposer 
pour objct des liberalites de Votre Majeste, la continuation de Ia guerre, mais encore non- 
seulement l'etablisement du Comte Tekely en Transilvanie, c’est-â-dire qu’il fist en sorte 
que le Visir le mît en possession de cette principaute. Sa response (ut qu’il n’y  avait 
aucune apparence k. la p a ix ; que, quant au Comte Tekely, je n’ignorais pas que luy 
Reyde (f) n’eut beaucoup contribue ă la răsolution que la Porte avait prise l’annee der- 
niere en faveur de ce Com te; mais que, depuis ce temps-lk, Tekely s ’estait si mal con- 
duit et avait doime de si grands sujets de plaintes au Prince de Valacjuie qu’il n’avait 
plus ose le defendre aupres du V isir; que, cependant, il voulait bien, ă la consideration 
de Votre Majeste, le servir de nouveau, et qu’il esperait que j ’aurais satisfaction â cet 
cgard si lc Comte ne s'en rendait pas indigne.

Si je puis ajouter foy a une confidence que m’a faite le Kiaia du Bacha qui va 
au Caire, le Comte Tekeli doit la vie â la protection de Votre M ajeste; car, en me parlant 
du peu de prevoyance du Grand Visir et de la promptitude avec laquelle je prends son 
party, il me dit que j ’avais este fort ă propos il y a quelque temps chez le Grand Visir 
aussi bien que citez son maistre pour Ies informer des raisons qui devaient rendre sus- 
pectes toutes ies instances des Valaques, parcequ’un moment auparavant il avait este 
resolu d ’envoyer prendre la teste du Courrousse. C ’est ainsi qu’ils nomment le Comte 
Tekely. II parlait de cette journee dont j ’ai rendu compte k Votre Majeste par ma letlre 
du 9 Marş dernier. Ce qui me persuade que le Kiaia n’invente pas est que je n'avais 
parle qu’en secret a son maistre de ce qui concerne le Comte T ekely ; et il faut qu’il 
ayt appris de luy tonte cette histoire dont il me dit miile circonstances veritables. Je 
ne dirai pas a l’envoye du Comte Tekely jusqu’k quel point son maistre est oblige a 
Votre Majeste
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297

CDXXXVIII.

D. de Castagneres către Rege, despre atacurile îndreptate în contra lui 
Constantin Brâncavenu.

(Voi. 33 D.).

Pera,
21 Maifi 

1691.

S ir e ,
P iia , Iu 21 May 1691. *)

ţ j ’ai veu le Grand Visir et je lui ai explique.

J’ai travaille dans la mestnc audience ă lui faire connaistre qu'il devrait changer 
le Bey de Valaquie; le Reys Efifendj avec qui j'a y  pris des mesures pour ce dessein, 
fit de sa part ce qu’il devait pour y  reussir, car il l'informa dans Ie meme moment d’un 
autre assassinat qu’on avait commis en Valaquie, en la personne de sept soldats qui 
accompagnaient Ie Tresorier du Comte Tekely. L e  Grand Visir en părut fort irrite. Je 
lui proposay au i er jour un sujet capable de reinplir cette place. C ’est un liomrne dont 
le pere, apres avoir gouvernc Ies deux Valaquies pendant six ans, est mort en Pologne, 
y ayant este fait prisonnier en combattant pour le service du Grand Sejgneur. J’ay mis 
le Reys Effendi et sa fcmme dans Ies interests ele ce Bey, en leur promettant de sa part 
trente bourses dont on a consignc la valeur.

CDXXXIX,

I). de Castagneres Către Rege, despre afacerile comitelui Tokdly, ale Pera,

Transilvaniei şi ale Valachiei. 2 3 Bd***
1691.

IVdI. O.)

S i n
Pera, le 23 Juillcl 1691. J)

t j ’ai regu une lettre du Comte Tekeii du i cr de ce mois, par laquelle il 
m’informe que Ies Imperiaux n'esperent conserver la Transilvanie que par le secours des 
trouppes polonoises que doit commander Ic fils du R oy de Pologne. II m’avertit aussy 
des nouvelles factions qui se forment dans cette province par Ies emissaires de l’Em- 
pereur, pour engager la Porte de donner la principaute de Transilvanie â un nomine 
Nicolas Betelheni, qui est celuy que Ies Transilvains deputernt â la Cour de Viennc 
pour conclure le trăită qu’ils ont fait avec Sa Majeste Imperiale.

*) Kogue le io  JuillcL 1691. 
a) Ucgue Ic 8 Septembre 1691.

20637. f» 38



298

L e B ey de Valaquie, qui est absoluinent dans Ie parti de la Cour de Vienne 
doit se rendre cautîon â la Porte de trois cent miile escus que Ies Transilvains offrent de 
donner pour l’execution de ce projet, et cela convient assez au voyage qu’un prestre 
grec a fait â Andrinople, ou il a apporte des sommes considerables pour Ies officiers de 
la Porte de la part des Valaques, dans le temps que le Visir en partit. J'ai escrit â ce 
Ministre pour l'exhorter â continuei' sa protection au Comte Tekely.

CDXL.
Filipopole D. de Ferriol către Afacerile Străine, despre învinovăţirile aduse de

9 Iuliu corniţele Şandor, trămisul lui Tokoly, în contra principelui Brâncov£nu.
1692.

(Voi. *6. D.J

Au câmp de Philippopoly, le 9 Juillet 1692,
M on seig n eur

T  ie- comte de Sandor a represente au Grand Visir que l’Hospodar de Vala- 
quie, qui est entierement devoue â l'Empereur, avait fait faire dans son pays sur Ies 
fronticres turques trois magasins ou il y  avait trente miile mesures de b le ; que ce ne 
pouvait etre que dans l’intention que Ies Imperiaux avaient de venir de ce cote-lâ pour 
s ’approcher du Danube, se rendre maîtres de tous Ies passages qui sont â l’autre bord 
et prendre Ia Turquie de revers, sans etre obliges de venir par Belgrade et de passer 
par Ies d^fil^s de la Porte de Trajan, entre Sophia et Philippopoli. L e  Visir, au lieu de 
faire une serieuse reflexion sur cet avis, a dit que ce n’etait qu'une suite des demeles 
particuliers du comte Tekely avec l’Hospodar de Valaquie.
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Fabre către d. de Castagneres, despre viitorele planuri ale împeratului Belgrad,

Germaniei cu privire la Transilvania. 3°  Sept.
1692.

(Voi. 15. D.).

Au c.nnp (levant Uelgrade, le 30 7*>re 1692.
M o n s e ig n e u r ,

CDXLL

J T e  representai au Grand Visir que la conservation de la Transilvanie est de 
telle importance â la Porte que le salut de l’Empire en depend, parce que, si une fois 
l’Empereur en est paisible possesseur, il y  fortifiera Ies places et Ies passages. II y  es- 
tablira, aprcs Ia paix ou la treve, des magasins de provisions de guerre et de bouche, 
et, apres estre delivrc de Ia guerre que Sa Majeste fait dans le cceur de ses Estats, il lui 
sera aise d'executer le dessein qu’il a de pousser ses conquestes jusques â Constanti- 
nople, nou plus en attaquant Belgrade bien fortifie, ni en passant par la Serbie, la Bul
garie, ou il y a trop d’obstacles â surmonter, mais en entrant par la Moldavie dans la 
Valaquie qui sont des pays ouverts et sans defense; q u e c ’est pour cela qu’on ne saurait 
trop pousser a Ia conservation de Ia Transilvanie et au restablissement du Comte de Te- 
kely, qui est le seul qui peut la conserver au Grand Seigneur contre toutes Ies entreprises 
de l’Empereur.

CDXLII.
D. de Ferriol către d. de Castagneres, despre prietenia lui Constantin 

Brâncovenu pentru Nemţi.
(Voi. »5, D )

Belgrad 
1 Octobre 

1692.

Au câmp (levant Belgrade, le 1 Octobre 1692.
M o n s c ig n e u r ,

Q
k_ )ur la demande que Ie Visir fit â le k e ly  du dessein des Iinperiaux, ne pou-

vant comprendre que estant Ies plus forts, ils ne tentaient point le passage de Ia Saxe
pour le venir combattre. Tekefy respondit q u e ...........................

Q u’ainsy Ies Turcs ayant perdu ce qu’il leur reste de places en Hongrie de l’au-
tre coste du Danube, et Ie Prince de Valaquie se trouvant entierement devou6 k l'Em-
pereur, ce qu’il est aise de justifier par Ies grands magasins de vivres et de fourrages 
qu’il a fait sans ordre de la Porte et par Ies fortifications qu’il fait faire a Tergovitza 
sans Ies mesmes ordres, il ne fâlfâit pas douter que l’intention de Allemands ne fust de

88*
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24 Oct. 
1692.

continuer la guerrc du coste des Valaquies, et de se rendre maistre du eours du Danube 
pour preiidre ensuite Belgrade comme ils ont pris Ies places dont je viens de parler, 
sans qu’il soit possible aux Turcs d 'y jeter aucuii convoi qui ne vienne d'AndrinopIe 
par terre, et il faudrait cncore qu’ils fussent maistres de la campagne.

CDXLIII.
Estras dintr’o scrîsore a lui Fabre, cu 

puse de împeratul Germaniei,
privire la condiţiunile păceî p ro

(Vol. o .  J.

. . . .  le 24 Oet. 1692.
M o  ii s ic a r ,

J ^ ^ y a n t  pris conge du Visir, je  fus aussitost par un cliemin detourne chez l’aga 
des janissaires pour n’estre vu de persoane, je  fus oblige de l’attendre longtemps, afin 
de pouvoir l'entretenir en particulier dans le dessein ou j ’estais de l'engager â m’instruire 
des propositions de paix qu'avait faites M. Himpskerker, et de le porter ensuite â faire 
reussir aupres du Visir le renvoi de cet ambassadeur.

Alors il fit retirer tous ses valcts, me fit jurer de ne le point dccouvrir et, â 
mots coupes, il me confirma qu’il y  avait trois lettres regnes comme l’avait dit le Grand 
Visir et plus de 4 articlcs fort insolents qui contenaient Ies propositions moycnnrmt 
lesquellcs l ’Empereur voulait bien faire la paix et celle de ses allies avec le Grand Sei- 
gncur, dont Ies principaux et Ies plus essentiels articlcs estaient:

Q u e .........................................

Que Ies deux Valaquies scraient remises au pouvoir des Folonais, ensemble Bu- 
diac, c ’est â-dire Bessambie et autres licux de l’entierc dependuncc de la Moldavie, entre 
le Damibe et le Dniestcr.
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CDXLIV.

F a b re  către d. de Castagneres, despre căţetoria lu i A le x . M avroco rdat în 

Ţ e ra-R o m ân e scă, şi despre p ro babilele  Iui înţelegeri cu Constantin Brâncovenu.

(Voi. aS. D.)

. . . .  Ie io novembre 1692. f)
M o n sicu r ,

X -i'e  4 au inatin, M. Hempseker est parti avec quelques bateaux d ’escorte, des 
janissaires, et doit aller â petites journees de Rouschit â Andrinople.

Le soir du mesme jour, Mavro-Cordato est parti par la voye du Danube. II a 
obteuu avec bien de la peine trois chevaux de poşte qu’il pasSera en Valaquie, ce qui 
est un petit detour pour voir le Bey et toucher quelqite somnie d ’argent que son pre- 
decesseur Serbano Iui devait, et de la il ira droit a Constantinople avec diligence, afin 
de pouvoir estre de retour â Andrinople, dans le temps que le Visir y  arriveva.

CDXLV.

D . de Castagneres către R e g e , despre propunerea lui Constantin B râ n 

covenu privitore Ia T ran silvan ia.
(Voi. X| O |.

S ire,

Antlrinoplu, lc 26 9I00 1692.

ţ j ' a y  de plus este informe que le Jîey de Valaquie s'est lait fort de ramener 
Ies Transilvains a l’obeissance du Grand Seigneur, pourvu que la Porte ne leur donnast pas 
Ie Comle Tekely pour Souverain 'et qu'elle leur laissast la liberte de choisir quelqu'un 
d ’cntr’eux pour Prince de Transilvanie. Cette proposition avait păru d ’abord avantageuse, 
niais j ’en ai mis au jour tout l’artifice que j ’y  v o is : que ce n'estait qu'une tentative des 
Allemands pour engager la Porte d'abandonner le Comte Tekely, sans quoy rEmpcreur 
ne cederait jamais Ia Transilvanie aux T u rcs ; que Ies Transilvains ne sont pas en pou
voir d’executer ce qu’ils font esperer, â moins que Ies Allemands ne retirent volontaire 
ment leurs troupes de la Transilvanie, et qu'011 ne peut juger sainement de l'aversion 
que Ies Transilvains font paraistre pour le gouvernement du Comte Tekely, ny des suites 
que pourront avoir Ies paroles qu’ils donnent, puisqu'en efiet c ’est le Conseil de Vienne 
qui s ’explique par leur bouche et qui ne leur permcttrait pas de fairc cettc demarclic 
si elle n’estait eutierement â son avautage.

*) Keyue lc 22 Fevricr 1693.
Itcţuc le 22 Fevner 1693.

IO Novem. 
1692.

Adriano-
pole

26 Nov. 
1692.
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Podzoroviza, D. de Ferriol către d. de Castagneres, despre afacerile şi negociaţiu-
20 Decern. njje comitelui Tokoly la Portă şi în Ţera-Românescă.

1692.
(Vot. 35. D.).

CDXLVI.

A Podzoroviza, Ie 20 Ddccmbrc 1692.
Monseignmr,

T
J_Jc Comte le k e ly  ayant envoye !e Comte de Sandor â Belgrade pour mettre

Safler-Paeha dans ses interests sur la demande qu’il veut faire au Grand Seigneur de 
Ia Principaute de la Valaquie, en payant â Ia Porte mesme tribut que celuy qui la pos- 
sede, le dit Saffer Pacha obligea le Comte de Sandor d'aller voir M. Pajet, et voici Ia 
relation du mesme M. de Sandor de ce qui se passa dans cette v is ite :

Estant alle par obeissance aux ordres de Saffer-Pacha chez M. Paget, il me regut 
avec de grandes demonstrations d'amitie et de joye, et me dit qu’en arrivant â Belgrade 
la premiere chose qu’il avait demandee estait des nouvelles du Comte Tekely, que sa 
reputation etait si grande en Angleterre qu’i l ' y  estait considere nou comme un Princc 
mais comme un R o y ...........................

L e  Comte de Sandor ayant fait sgavoir au Prince ce qui s'est passe, ii a este 
fort desapprouve d ’avoir este chez M. Paget, malgre Ies ordres de SaSer Pacha et Ie 
Comte Tekely luy a recommande de n’avoir plus de commerce avec le dit ambassadeur. 
Les vues du Comte Tekely pour la Valaquie sont d’avoir un pays ou il puisse aisement 
faire subsister ses troupes, de s'approcher davantage de la Transilvanie et d ’estre plus 
en estat d ’y  entrer, suppose qu'il vienne un corps de Tartares, d'estre aussy plus pers 
dc la Polognc et â portec d’cn reccvoir Ies secours qu’on voudra lui donner, et pour 
deposseder un prince devoue â son Empereur et son ennemi declare qui lui rend ă la 
Porte toutes sortes de mauvais offices, n’espargnant pour ce sujet ni argent ni autres 
presents, le dit comte cependant n’acceptera la dite principaute que pour un temps et 
comme une bonne ferme, jusques â ce qu’il soit en Transilvanie, ne voulant rien perdre 
de ses esperances et de ses pretentions pour la grâce qu’il demande.

23 Fevrier. —  L e  Comte Sandor est aujourd'huy revenii de Belgrade. II nous 
a dit, au Comte Tekely et â moi, que Saffer-Pacha approuvait fort l'affaire de Valaquie, 
mais qu’il fallait la remettre â un autre temps, le Grand Visir n’estant pas capable d ’une 
resolution ferme et de faire un changement dont il croyait l’execution tant soit peu dif- 
ficile. D ’ailleurs, Saffer Pacha assitre que le Grand Visir ne sera pas longtemps dans sa 
dignite et que si ce secret venait â s'esventer, le Comte Tekely ne pourrait plus exe- 
cuter son dessein sous un autre visir, par ce que Ie Prince de Valaquie et ses protec- 
teurs luy feraient une barriere pour l’advenir; qu’ainsy, il estait plus expedient d’attendre 
un changement qu'il croit certain et peu esloigne, et que, s ’il n’arrive pas, le Comte 
Tekely pourra faire cette proposition dans le mois de Fevrier ou de Marş, et qu’alors 
il lui promet toute sorte d’assistance de sa part, et que, si ce dessein reussit, il se fera



«n plaisir cPaller lui mesme l’installer dans celte principaute. II est a croire que Jafler- 
Pacha a parle de bonne foy, le Comte TeUely luy ayant fait ofiTrir quarante bources, dont 
le Prince de Moldavie se rendait caution.
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CDXLVII,
D . de C astagneres către R e g e , despre nesosirea scriso rilo r D -lu I d ’E s- Adrianopole 

neval, am basadorul F ra n c ie î din Polonia. 21 DeCem-
(Voi 94. D.(. 1692

Andrinople, îe 21 Decembre 1692.
S i r e ,

j T e  ne regois aucune nouvelle de M. d’Esneval. Cependant, Ies lettres que je lui 
ay escrites le 2 du mois passe luy ont este envoyees par le B ey de Moldavie, ainsy que 
ce Bey me l'a escrit !e 2 de ce mois.

CDXLVIII.
D . de F e rr io l către M inisterul A fa ce rilo r străine, despre silinţele D -lu i de Podzoro-

C astagneres de a face pe V iz ir  să acorde ajutore com itelui T o k b ly .
(Voi. o3l D .).

vidza 8 Ian.
1693.

a Pod/.orovidza, le S fariv. 1693. *)
M o n s e ig n e u r ,

de Castagnere m'escrit par le courrier du Prince qu’il a einploye 
tous ses soins pour avoir du Grand Visir un plus grand secours pour le Comte 
Tekely que par le passe, mais que le visir est plus irrite contre luy d’avoir mis Ie G e
neral Heisler en liberte, que ne l’estait son predecesseur. M. de Castagnere toute 
fois ne m’en a jamais parle, ni au Prince, ni au Comte de Sandor, et je ne vois pas 
que sa recomniandation aupres du Grand Visir ait eu Ies suites dont ii nous flatte. L e 
Comte Tekely esperait recevair la gratification de io .ooo escus qu’il dit que Sa Majestd 
a la bontd de luy ordonner â la fin de chaque campagne. Ce secours l’aurait mis en 
estat d’envoyer chercher quelquer provisions en Valaquie et de conserver ses troupes.

*) Reţue le 11 Marş 1693.
*) Reţne le 12 Avril 1693.
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Je ne doute pas que M. de Castagnere n’ait rendu compte â Sa Majeste des 
gentilshommes valaques qui ont este arrestes a Andrinople, et dont !e principal est de 
la principaute de Valaquie. Les envoyes du Prince lui escrivent qu'ils ont est6 pris chez 
Monsieur l'Ambassadeur mesme.

CDXL1X.
Adrianop. D. de Castagneres către Rege, despre convorbirea ce a avut cu Alex.
15 Ianuar. Mavrocorclat, privitore la alacerile ţerilor române şi ale comitelui Tbkoly,

1693
iV ol. 24, P.»

Andrinople, le 15 Janv. 1693. *)
.SVVr,

M  avro-Cordato m’est venu voir. II m’a păru tres-compose dans tout son dis- 
cours. II m’a dit qu’il ne voyait aucune apparence â la paix pour cette annee; mais si 
je dois juger en cela de sa sincerite par les assurances qu’il m’a donnees des bonnes 
dispositions du Grand Visir pour le Comte Tekeli, il y a peu de Fondement â faire sur 
ses paroles, car je suis bien informe que le visir este tres-mal intentionne contre ce 
comte. Les preuves que j ’en ay sont que ce Ministre interrogeant des Moldaves qui esta- 
icnt venus icy pour lui porter leurs plaintes contre le Bey de Valaquie, dont un des 
griels entr'autres estait que ce Bey avait eu des conferences secrete? avec le General 
Heisler â la faveur desquelles il pouvait le retenir prisonnier, le visir r^pliqua: «Nous 
l’avions bien plus suremcnt en nos mains, mais malheur â celuy qui luy a doime la li
berte, qui meriterait bien mieux d ’estre puny que le Bey de M oldavic.»

L ’occasion par laquelle j'a y  appris ce detail est que le B ey de Moldavie m'a- 
vait adresse ces Moldaves avec pliere de leur procurer une audience du Grand Visir. Je 
les ay eus cliez moi quelques jours, de Ia participation et du consentement du Grand 
Visir, et ce fut lorsque le Capikiaia du B ey de Moldavie les conduisit â une audience 
secrete du Grand Visir que ce Ministre s ’expliqua de cette maniere. L e  Visir a retenu 
ces Moldaves sous pretexte d'approfondir leurs plaintes, mais il y  a bien de l’apparence 
que le Bey de Valaquie aura prevenu ct avance la justification â l’usage de cette Cour.

Je ne dois pas omettre d'informer Votre Majeste que lorsque Mavro-Cordato vou- 
lust me persuader qu’il avait rendu de grands Services au Comte Tekely aupres du 
Grand Visir, il ajouta qu’en cela il avait trouve de grandes difficultes et avair resiste an 
torrent, attendu que tous Ies Turcs, :i l’exception du Visir, regardaient Ie Comte Tekely 
comme un homme tout â fait inutile et â charge â l’Empire, qu’il demandait continuel- 
lement et ne rendait aucun service

*) Rcţue, le II  Avril 1693.
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CDL.

D . cJe F e rr io l către d. de Castagneres, despre pretenţiunile Im p e ria lilo r 

în T ra n silv a n ia , şi despre scirile  sosite din M oldova. * *)

(Voi. O).

L e s  Imp<friatix exigent de la Transilvanie 140,000 I. argent comptant et 800,000 
eu denrees. L e prince en paraît fort aise, parce que cette excessive coiitribution tirera â conse- 
quence pour l’avenir et cloignera ies Transilvains d'une protection et d ’nn joug aussi onereux.

L e Prince de Moldavic escrit qu’un gros parii polonais qui avait ordre de bruler 
Ia viile de Jassy a este entierement dcfait par les Tartares. Nous avons appris par les 
gens du Prince qu’il y  estait arrive trois vaisseaux du Roy â Constantinople; je ne doute 
pas que ce ne soit M. de Rybeyrette qui les commaiide.

CDLI.

D , de C astagneres către R e g e , despre corespondinţa sa prin M o ld ova cu Adrianop. 

d. d ’E sn eval, trâm isul F ra n cie i la V arşo via, şi despre afacerile şi negociaţiunile 8- Febr. 

turco-polone.

(Voi. 24. D.).

Srrc,
A n d r i n o p l e ,  l o  S  F i v r i e r  1 6 9 3 .  s )

Ţ
’ay veu ie Grand Visir et tous Ies ministres de ia Porte. Je leur ai fait part 

de ce que M. d'Esneval m'a escrit. fe me suis servi dc toutes les raisons qui pouvaient 
leur faire comprendre les avantages que cet Empire tirerait de cette paix particuliere, 
afin de Ies engager â ceder la Moidavie aux Polonais. Ils se sont assembles clic/, le 
Grand Visir qui m'a enfin rendu reponse que la Porte ne vouîait rien cbanger aux con- 
ditions qu'elle ni'avait pri£ d’envoyer en Pologne, et dont j ’ay rendu compte â Votre Ma- 
jeste par ma lettre du 5 Marş 1692. L e  Grand Seigneur estait toujours, preţ de con- 
dure cette paix particuliere ă ces conditions-Iâ et que, pour ne laisser aucun pretexte 
d’opposition aux Polonois qui ne seraient pas bicn intentionnes, Sa Hautesse envoyerait 
incessamment ses ordres au Kan des Tartares, afin qu'il eust â envoyer de nouveaux 
pQiivoirs au Tartare qui a este envoye par son predăcesseur, ou qu'il eust ă y  depescher,

') Reyue uvee In lellrc de M. da Castagneres du (5 Janvier 1693.
*) Kcgne le 12 Marş 1693.
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un autre Tartare de sa part avec Ies pouvoirs necessaires pour conclure cette paix aux 
conditions marquees.

M. d’Esneval m’a fait part des avis qu’if avait regus que le Bey de Moldavie 
avait des intelligcnccs avec Ies olficicrs allemands qui sont en Transilvanie, et qu’ainsi 
il ne devait plus estre notre correspondant. Ec mesme avis a este donne par Ie Sieur 
Zamosky, intendant de M. le Grand General de Pologne, au Resident du Comte Tekely 
en Moldavie. C ’est sur ce pretexte que Ie dit Seigneur Zam osky a envoyc trois conr- 
riers du Bey de Moldavie sans lui confier aucime lettre et dont Ie B ey de Moldavie 
m'a informe pour s’excuser envers moy de ce qu'il ne m’envoyait point la re- 
ponse aux derniercs que je luy ai fait passer de ma part. Cependant, j ’ay escrit 
â M. d’Ksneval que nous devions tonjours mesnager exterieurement ce Bey, parce 
que nous n'avions pas d’autre voie que celle de sa province pour entretenir nostre 
commerce. Je luy ay aussy ajoute que, pour Ies lettres que je luy avais escrites et pour 
Ies reponses qu’il in'avait faites jusqu’â ses derniercs, elles avaient passe fidclement par 
Ies soins de ce Princc, qu'il n'y a point de la faute du B ey pour Ies derniercs, puis 
que M. Zamosky ne Ies avait pas voulu confier a ses courriers et qu’il Ies n toutes cinq 
envoyees par un mesme expres au Resident du Comte Tekely en Moldavie, en quoy 
nous n’aurions qu'it nous louer si elles avaient este envoyees en differentes mains. Je luy ay 
aussy fait remarquer qu’elles ont este apportees ici de Jassy par un courrier du Bey de 
Moldavie, sur quoy, j'invite M. d ’Esneval d ’examiner si la Cour de Pologne qui ne vou- 
drait pas ouvertement refuser la mediation de Votre Majeste pour cette paix particuliere 
n’aurait pas fait naistre adroitement des incidcnts pour traverser le commerce de lettres 
qui est entre luy et moy.

Dans le moment que j ’allais fermer cette dcpesche un courrier du B ey de Mol
davie m’apporte une lettre de M. d ’Esneval du 20 Decembre dernier, qni m’a este ren-
due par Ies soins du Resident du Comte Tekely en Moldavie, par laquelle M. d’Esneval
m'a envoye la copie de la lettre de Votre Majeste du [3 Novebre dernier, dont je n’ay
point encorc regu l’original.

M, d'Esneval m’cscrit outre cela par la mesme lettre que Ies Polonais souliai- 
taient que Ies Turcs fissent rctirer Ies Tartares du Budziac, mais qu’ils desirent encore, 
outre la rostitution dc Caminieck, la cession de la Valaquie, de l'Ukraine et de la Po- 
dolie, qui sont des propositions nouvelles.

Sur Ies soupgons que M. d’Esneval m’a fait naître contre le Bey de Moldavie, 
je vais depeschcr un courrier expres en Pologne pour luy porter directement une copie 
de la lettre que je lui ay envoyde par le Tartare Kan et en mesme temps une de 
celle-ci.



CDL1I.

Estras din articolele p.icei care se proiectase între Germania, cei-l-alţî prin
cipi creştini şi Sublinia Porta, prin mijlocirea Regelui Angliei şi Statelor Olandei.

(Voi. ?■ }, O ).

( ^ X i e  Ies pays, places ct ia Transilvanie qui ont este pris ju.squ’â present sur 
Ies Turcs pendant la guerre resteront en possession de l'limpire d’A llem agnc.

Arlicles danamih par la Paioguc.

Que Caniinieck lenr sera consigne avec tous Ies canons et mvuiilions, apres quc 
Ies Turcs en auront rotire Ia garnison, ct que Ies pays d ’Ukraine et l'odolie seronl dans 
la possession des Polonais, comme ils estaient par le passe.

Iit comme la Valaquic et Moldavie apparLenaicnt ancieimemcnt par heritago anx 
Polonais, et que Ia plus grande pârtie de ia Moldavie est presenlement elitre Icurs mains, 
Ia susdite Moldavie aussy bien que la Valaquie leur sera consignee, et ils posscderonl 
cos provinces comme auparavant.

CDL1II.

mitele
D. de Ferriol către Afacerile străine, despre obligaţiunea ce are co- 

Tokbiy laţă cu Regele Franciei, şi despre nouelc pretenţiuni ale Polonilor.

(Voi. 35. D.)

A  tV t lz o ru v u il/ .a , Io 1 7  10<){.

M o u s i’ig n e a r ,

L e s  detix lettres de Fontninebleau du 2 ct 9 octobre que vous 111’ave/. faiL 
l’lionneur dc m’escrire et qui ont passe par la Polognc, ne m’ont este rendues que le 13 
de ce mois. L a cause de ce retardement vieut peut-eslre de rintclligence secrete que le 
Grand General de Pologne a dccouverte entre le Prinee de Moldavie et Veterany. II n'a 
pas voulu risquer Ies lettres de Monsieur d ’Esneval â Ia Porte et Ies sicnncs propres au 
Comte Tekely cpt'il n’eut des oecasions sures pour Ies faire passer.

L e  Comte Tekely s ’cstinic hcureux d ’avoir piu au R oy par l ’attaclicnient cons
tant qu’il marque a toutes ses volontes, soit dans la paix ou dans Ia guerre.

L e  Grand Visir n’a pu l’establir cil Transilvanie par toutes Ies raisons q u c j'a y cu  
i’honneur de vous escrire, et je  suis persuade qu’il n’est pas de l’intcrest ny de Ia dignite

Podzoro- 
vod/.a, 

17 Febr, 
1C93.
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du Roy de traiter avec luy tant qu’il ne sera point maistre de la Transilvanie ou d ’une 
des deux Valaquies.

Monsieur de Castagnercs m’escrit que Ies Polonais deviennent plus difficiles pour 
la paix et que, sans Caminiek et la Podolie, ils demandent encore la Valaquie et la 
Moldavie.

CDLIV.
Adriauop. D . de Castagncres către Rege, despre pretenţiunile Polonilor asupra

6 Marte Moldovei la încheierea păcei turcopalone.
1693.

(Voi. 29 D.).

Andrinople, lc 6 Marş 1693.

Sire,

T Jos Ministres de la . Porte commencent ă mieux esp^rer de la paix particuliere 
avec la Pologne, depuis qu’ils ont su Ies engagements dans lesquels le Roi [et la Reine 
de Pologne sont entres avec Yotre Majeste par un trăite particulier. J’a ip r isd e  lâ occa- 
sion de Ies engager â faciliter la conclusion de ce trăite par la cession de la Moldavie, 
ou, du moins, d’une pârtie de cette province ; mais ils m'ont dit unanimement que ce 
qu'ils avaient oflert aux Polonais £tait ce que Ies Polonais pouvaient raisonnablement exi- 
ger, et que cet empire ne pourrait pas avec honneur davanlage que de remettre Ies li- 
mites entre la Turquie et la Pologne ou elles dtaient avant la prise de Caminiek.

La Porte a envoye Ies ordres necessaires pour que le Tartare Kam donnât de 
nouveaux pouvoirs â l'envoyc des Tartares qui est en Pologne, ou qu'il y envoyât un 
antrc Ambassadeur. J'en ai donne avis â Monsieur d ’Esneval des le 8 fevrier. J'adressai 
ma lettre au Tartare Kam. J’en ai envoye une copie par un courrier expres qui ne par- 
tit d ’ici que le 15 du m âne mois de Fevrier, par la iaute du Kapikiaja de Moldavie qui 
attendait quelques expeditions de la Porte pour Ies envoyer par mon meme courrier.
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CDLV.

D. de Ferrîol către Afacerile Străine, despre contingentul ce se va da 
armatei otomane de Constantin Brâncovenu şi de corniţele Tokoly,

<Vol. »5 D )

Podzorovidlza, Ic 13 Marş 1693,

Monseigneur,

T -ie Comte de Sandor est revenu d ’Andrinople avec un Capigi du Grand Scig- 
neur qui porte ordre au Prince de donner 500 Hongrois, pour escortei- un nouveau con
voi dans Ies places qui sânt au-delâ du Danube. Jaffer-Pacha fournira pareil nombre de 
Turcs, et le Prince de Valaquie cinq cenLs cavaliers avec chascun deux chevaux ; mais 
comme Ies Valaques ne sauraient arriver sur cette frontiere â moins de quinze jours ; 
que Jafier Pacha veut Ies attendre comme il est porte par Ies ordres du Grand Seigneur, 
et que Ies rivieres grossissent par Ies neiges qui fondent dans Ies montagnes, il y  a lieu 
de douter du succes de cette entreprise. II est vrai aussi que Ies dites places peuvent 
attendre l ’arrivee du Visir et meme au-delâ.

CDLVI.
D. de Castagncres către Rege, despre numirea unui nou principe în 

Moldova.

(Voi. *4- D).

Sirey
Andrinople, le 28 «vrii 169 3.')

T J a mort du Bey de Moldavie a iiuerrompu pour quelquc temps Ie commcrce 
de lettres que je dois entretenir avec Monsieur d’Esneval. J'ay pris des mesures avec ce- 
luy qui a este nomme en la place du deffunt, pour qu’il me rende le mesme service que 
nje rendait son predbcesseur. L e  Visir le luy a ordonne. Ce Bey partira dans 12 jours 
pour Jassy et j ’escriray dans ce temps â Monsieur d’Esneval pour luy faire sgavoir en 
quel estat sont Ies choses

Podzoro 
vidtza, 

13 Marte. 
1693

Adria-
nopole, 
8 April.

1693.

*) Keţue !e 12 Jiiin 1693.
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Aiiria- D. de Căstagncres către  Rege, despre mersul negociaţiimilor păcci turco-
nopulc, polone la Varşovia .şi la Portă.

15 lunii’ -

CDLVIL

Sirt\
Amlrinoiik', lc 15 Jiiin »6<) j. *)

C ^ X cm t ii la pai.\ particulicre avec Ies Polonais, on est persuade en cette Cour 
que ce trăite estait dej li m ance par Ies soins de Monsicur d’Esneval. Je n’ay point regn 
de lettre du Sieur Balu/.e. J’escrivis au comniencemnient de ce mois â Monsieur l'Abbe 
de Polignac. M i lettre l’iuforinera de l’estat des affaires de cette Cour. Je l'adressay ii 
Monsieur le Grand General de Pologne. Mon paquct lui sera reiidn par un courrier que 
le Bcy de Moldavie luy a envoye dans sa route pour Jassy. Je prieray Ic Grand General 
de Pologne de laire reiulre mes Icttres an Sieur Balu/.e, en cas cpie Monsieur l’abbe 
de Polignac ne fut pas eneore arrive, et jusqu'a ce lemps-lâ je m’adresserai au Sieur 
Balu/.e pour lui laire syavoir Lout ce qui se passera en ce pays qui ponrra avoir quelque 
rapport â cette pai.\ particulicre.

CDLVIII.
Turtukaia, D. de Ferriol către Rege, despre minierul armatei comandate ele Marele
5 August Vizir, şi despre reputaţiunea de care se bucură Const. Brâncovenu.

1693.
(Voi. 23. D.>.

Ou Câmp tiu Graiul Vizir, prea tic Tuirakay, le 5 aofil 1693.

Monseigneur,

T / armeo doit etre de 35 ă 40 miile combattants, y  compris ies Albanais que 
jVii vus et qui pcuvent etre au nombre y  â 10,000. On compte aussi environ 20,000 
Tartares. Ils sont campes dans l’ctendue de plus de 10 lieues et jusques â Bukarest, la 
residence du princc de Valaquie. Les Turcs sont si aveiigles sur le sujet de ce prince que 
quoi qu'ils ne pui.ssent pas douter par ses actions qu’il ne soit entierement attache et 
devoue â l’Empereur, le Grand Visir n’a pas laisse de le traiter avec toutes sortes d ’hon- 
neur et de le recevoir dans tous les canscils, dont il ne manquera pas de rendre un fi
dele compte au general Veterany.

Rcyuc Ic 25 Aoiit 16<i3.
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CDLIX.

Scrisorea către el. de Castagneres, despre 
otomane.

primele mişcări ale armatei Turtukaia
8 August

1693
|Vd1. j.6. D.).

Monsieur,
Câmp <lc Tutrukan, lo S aout 1693.

TJ. out presentement, le Kapikiaia du Bey de Moldavie m'avertit qu’il fait par- 
tir un homme. Aussi je fais ces lignes â Votre Excellence pour lui dire que j ’ai regu sa 
lettre du 30 du mois passe et Ie duplicata du 13 du meine mois. Monsieur de Ferriol est 
arrive le 4. et je lu i ai rendu le paquet de Votre Excellence. L e  Visir a passe te Danube 
il y  a deux jours et dans le temps qu’il voulait passer, il est arrive un courrier de Jafer 
Pacha de Belgrade, par lequel il lui manele que Ies Imperiaux ont passe la Save et qu’- 
ils conimengaient â en fornier le siege; d£s que le Visir fut de ce cote-ci, il monta le 
lendemain a clieval avec Ies principaux du Câmp et s’en fut trouver le tartare Kan pour 
tenir conseil lâ dessus. II a este resolu de ne plus aller en Transilvanie par le detroit de 
Telz, mais bien de monter le long de la Valaquie et de cotoyer Ie Danube pour pou. 
voir etre en etat de le passer en cas que Belgrade ful bien presse.

CDLX.
D. ele Castagneres către Reg'e, despre încheiarca unei păci particulare Adriano

între Polonia şi Sublima Portă P°lc>
25 Iuliii.

(Voi. J.|. O ). 1 6 9 3

Sire,
Andrinoplc, Ic 25 Juilict 1693.')

ţ j ’ai fait part au Cai'macan de la disposition oîi est â present la Polognc de 
conclure une paix particuliere avec cet Empire, et de ce que Votre Majeste avait en- 
voye un Ambassadeur â cette Cour la pour l’inviter de se rclasclier de ses pretentions. 
Je l’ay presse de contribuer de son cote â faire tpie le Grand Seigneur cedast au moins 
aux Polonais quelques places de la Motdavie. Ce Ministre m’a promis qu’il informerait 
le Grand Visir des dernicres proposilions des I’olonais, lequel en confdrerait avec le Kan 
des Tartares et que, si le Grand Visir ne voulait se relascber en rien, le Kan le ferait 
sgavoir aux Polonais, lesquels ajousteraicnt plus de foy ;i ce qui leur viendra de la part 
de ce Prince qu’â tont ce qui pourrait leur estre dit de celle des Turcs.

') Kcguc le 13 Soplembre 1693,
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CDLXI.
Atlriano- 

pole, d e  
15 August 

1693

D. de Castagneres către Rege, despre scirile primite prin scrisorile cl-luî 
Ferriol cu privire la mişcările armatei otomane.

( V o i .  a .| .  D ) .

S i r e ,
Andrinople, le 15 noul 1693. *)

e regois des lettres de Monsieur de Ferriol et du Sieur Fonton des 8 et 9 
de ce mois, par lesquelles j'apprends que Monsieur de Ferriol avait joint le Grand Visir 
le 4 de ce m o is .........................................

Ce ministre avait abandonne le dessein d'entrer en Transilvanie par le passage np- 
pele Tel/., mais qu’il cotoyait le Danube le long de la Valaquie pour estre en estat de 
secourir Iielgrade, si Ies Allemands en pressaient le siege ou d ’entrer en Transilvanie 
par la Porte de fer.

CDLXII.
Vidin, I). de Ferriol, despre cei trei-qleci de nobili transilvani din armata

23 August Vizirului.
1693.

( V o i .  2 7 .  D . | .

A ii Câmp <Iu Grand Visir, vis-A-vis Vidin, le 23 aout 1693.

M o n s e ig n e u r ,

ţ^J'ai cru voir dans Ie discours du Kan beaucoup de sincerite. C ’est lui qui a 
fait renvoyer au Prince Tekely trente gentilhommes transilvains que Ie Grand Visir avait 
fait venir pour Iui montrer Ies chemins de Transilvanie. On avait voulu Ies remettre au 
Prince de Valaquie, ce qui aurait dte pour le Prince de Tekeli un terrible m£pris. L e  
Kiaja du Grand Visir conduisait cette afaire, peut etre gagne par l’argent du Prince de 
Valaquie.

') Re^uc le 13 Scptcnibre 1693.
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CDLXIIL

Fonton către cl. de Castagneres, despre urmarea afacere! celor 30 de 
nobili transilvani.

{Voi. 2b. D).

Yiddin, le 1 Septembre 1693.
M onsieur,

J N ^ o n sie u r  de Ferriol fut voir le Kan desTartares, il y  a quatre jours. II ne lui 
paria que des armes de Sa Majeste, lui reconunanda beaucoup Ies affaires de Tekely. II 
a pam tres-bien intentionne pour lui. L e  Grand Visir renvoie Ies Transilvains au dit 
Gonite T ekely; puisque Ies clioses ont cliange de face et qu'oii ne va plus du cote de 
Transilvanie, on avait propose de Ies laisser entre Ies mains du Prince de Valaquie, mais 
Monsieur Sandor ayant represente au Kan des Tartares et au Kiaia du Visir le tort que 
cela ferait â son Prince, il a cte resolu qu’ils iraient retrouver Ie dit Prince Tekely. Ce 
n’a pas et£ sans une mortilîcation bien grande â quelques-uns de ces Transilvains, qui 
ne sont qu'â contre-coeur et par force avec le Prince Tekely, car ils auraient bien sou- 
haite rester avec le B ey de Valaquie, ou aller en Transilvanie meme sotis la domination 
des Imperiaux. L e  Prince Tekely avait cependant garde avec lui Ies plus considerables 
et Ies moins bien intentionnes pour lui, et n’aurait pas pu envoyer le principal de ceux 
que le Visir avait demande nommdment.

CDLXIV.
D. de Castagneres către Rege, despre perderea scrisorilor s£le.

{Voi. 2< D).

Andrinople, Ic 20 Octobre 1̂ *93. ')

Sire,

c J 'a i  appris par le Bey de Moklavie que le courner qni estait cliarge de mes 
lettres avait est£ voie dans sa route de Jassy en Pologne, et qu' elles estaient perdues. 
C ’est ce qui m’oblige d’ en envoyer des copies.

Regue lc 3 Janvier 1693-

Vidin,
1 Septem 

1693.

Adriano-
pole,

20 Octobr,

1693

20637. 1. 40
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Belgrad, D. de Ferriol către d. de Castagneres, despre plecarea şi drumul Tă-
30 Octobr. tarilor.

1693
(Voi. m . D.)

CDLXV.

Au Câmp devant Belgrade, le 30 oct. 1693.
Monsieur,

Î_ J e  kan des Tartares part aujourd’huy pour Andrinopîe. II s’etubarque sur le 
Danube. Je ne doute pas qu’il ne s ’arreste quelques jours aux environs de la Porte de 
fer. Les Tartares doivent repasser le Danube â Yegui-Palanka, pour s'en retourner cliez 
eux par ce coste-cy, le Prince de Valaquie ayant fait de grandes instances pour empe 
cher leur retour par sa principaute.

CD LXVI.
Adriano D. de Castagneres către abatele de Polignac, despre mersul dificil al

pole, negociaţiunilor păceî turco-polone, din causa pretenţiunilor Poloniei asupra Mol- 
31 Octobr. (loveî

1 6 9 3  (Voi. s5 D.).

Andrinopîe, le 31 Octobrc 161)3.
M o n s i e u r ,

J T e  m’etais d£jâ pare des sentiments qu’il (M. l ’abbe de Châteaunenf) a pour 
vous dans la lettre que je vous ecrivis le 27 Juin dernier. Mais comtne j'ai appris par 
le Bey de Moldavie que le courrier qui en etait charge a ete voie dans sa route depuis 
Jassi en Pologne et que mes lettres ont ete perdues, j'en joins ici inie copie, afin que 
vous soyez informe de la parfaite estime que j'ai pour votre personne et du grand d£sir 
que j'ai pour votre amitie. Cette lettre vous expliqnera aussi, Monsieur, l’^tat ou etaient 
pour lors les affaires â l’egard de la negociation du trăite de paix particuliere entre Ia 
Porte et ia Pologne, auquel vous et moi avons ordre de travailler. J'ai fait depuis, par 
ordre de Sa Majeste, de nouvelles instances en cette Cour pour engager Ies Ministres 
k ceder cette pârtie de la Moldavie que detnande Ia Cour de Pologne. Mais j ’ai tra- 
vaille inutilement, la Porte n’a rien voulu changer aux premieres conditions qu’elle a 
ofifertes pour cette paix, et lorsque le Sieur Fonton, l’un de mes Truchmans, qui est 
a la suite du Grand Visir lui eut represente de ma part toutes les raisons qui pouvaient 
l ’engager â donner sur cela la satisfaction que demande le Roi de Pologne, il lui r£pon- 
dit qu’il me priait de rornpre tout â fait cette negociation, en soite, Monsieur, qu’il n’y  
a pas d’apparence que sous ce gouvernement on puisse obtenir de la Porte fa cession 
de cette pârtie de la Moldavie que vous demandez.
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L a restitution de Caminiek avec ses depenclances est un des plus grands avan- 
tages que le Roi puisse procurer â Ia Pologne. Lcs Turcs, en coiisentant â cette resti
tution, ont passe par dessus Ies regles de leur religion qui leur defend de ceder une 
place dans iaquelle il y  a deux mosquees, et jls ont ete obliges de trouver des expc- 
dients pour eluder leur ioi. Ce que la Cour de Pologne demande dans la Moldavie ii’est 
pas comparable avec Caminiek ct ses dcpcndances. D ’ailleurs, ii est d ’tin grand intcrct 
pour Ies Musulmans, apres la cession de Caminiek, de conservei- la Moldavie dans son 
entier, parceqne, s'il la dcmentbraient, Ies Polonais seraient en etat, a la premiere rup- 
turc, de fairc des courses jiisqu’au Danube, ce qui jettcrail la terreur dans Andrinople. 
Ainsi, ;e puis dire non seulemcnt que Ies Musulmans vculcnt absolument conservei- la 
Moldavie dans son entier, mais encore qu’on ne saurait bldnier leurs prctcnlioiis. Qnant 
au fait, leurs Majestes Polonaises pourront ctre bien informees par Monsieur Rzovonskj 
que j ’ai fait ici de mon mieux pour engager Ies Musulmans â ceder cette pârtie de la 
Moldavie, â quoi vous reduisez toute la di (ticnite de ccttc affaire. Je soubaite, contre 
mes esperances, qu’il fasse mieux et jc ne lui cn envicrai point la gloire.

Je conviens qu'on vcut nous persuader que jamaia l’envoyc n'est chargc de 
traiter publiquemcnt que Ia paix generale, et qu'il y  a des ordres secrets dc conclure la 
paix particulierc. Mais vous m’avouerez, Monsieur, que si ces ordres etaient bien sin- 
ccres, on ne vous aurait point ajoute l’alternative, ou du moina dc la negocier et de faire 
resoudre Ies Musulmans â la ccssion d ’une pârtie de la Moldavie; car Sa Majcste Polo 
haise ayant ete snffisamment informee par toutes mes lettres que cette ccssion d'une 
pârtie de la Moldavie etait une condition iiupossible a obtenir, je ne pense pas qu’elle 
se flatte de faire consentir Ies Musulmans plus que ce qu’ils ont accorde aux instances 
dc Sa Majeste, dont le nom est ici dans une extreme veneration.

II est indubitable que lcs parlisans dc la Maison d’Autriche â la Diete ne doti- 
neront pas leur voix pour cette paix particuliere, et qu'il ne leur manquera pas de pre- 
textes pour autoriser leur refus; car, quand, par iiupossible, Ies Musulmans accorderaient 
cette pârtie de la Moldavie qui est demandee, Ies Autrichiens soutiendront ensuite qu’il 
faut que Ies Tartares se retirent du Budziac.

I * • «  i  j  »

J'ai apporte l’application possible â obtenir des Musulmans Ies conditions Ies 
plus favorables pour la Pologne. Je crois meme qu’on peut dire que Ies Turcs ont beau- 
coup fait pour marquer leurs bonnes intentions. Les Polonais n’en sont pas satisfaits. Ils 
desirent encore quelque chose. Ce qu’ils desirent est trăite par eux de peu d ’importance. 
Les Musulmans en font grand cas. Je vous en ai explique Ies raisons Si c ’est peu de 
chose â l’egard des Polonais, ils pourraient s ’en relâcher. Ils ne peuvent qu’en se depar- 
tant de leurs pretentions sur la Moldavie prouver qu'ils veuient contribuer â Ia conolu- 
sion de cette affaire, de meme que les Musulmans ont fait par l'abandon dc Kaminiek 
et de ses dependances.

40*
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Adriano-
polc,

i Novem. 
1693.

CDLXVII.

D. de Castagrtcres către Rege, despre politica urinată de Regele Po
loniei în negociaţiunile păceî turco-polone.

(Voi. 24. D).

S i r e ,

Andrinople, Ic i*r nov. 11)93. ')

I I  est vray que le Roy de Pologne veut persuader que son envoye n' est chargc 
de trăitei- publiquement que la paix generale, et qu’il a des ordres secrets de conclurc 
la paix particulare. Maia, si Ies ordres pour la paix particuliere estaient bien sinceres, 
on n’aurait pas adjouste cette alternative ou du moins de la negocier et de laire resoudre 
ies Turcs â la cession d'une pârtie de la Moldavie, et le R oy de Pologne a este suffisatn- 
ment informe par toutes mes raisons que cette cession d ’ une pârtie de la Moldavie estait 
une condition impossible a obtenir. A insy, ii n’est pas aise ă faire consentir Ies Turcs â 
plus que ce qu’ils ont accorde aux instances que j'a y  faites par ordre de V otre Majeste 
en sorte que toutes Ies apparences sont que le Roi de Pologne s ’est propose en envq- 
yant Ie Sieur Rzevouskj de conclure sa paix conjointement avec l ’ Empereur, en cas 
que ies Turcs se trouvent disposes â faire la leur avcc I' Allemagne, et d'estre le 
maistre de ne pas faire sa paix particuliere, si l'Em pereur ne concluait pas Ia 
sienne et d’ en rejetter la fante lorsqu’il partira aux Ministres de V otre M ajeste, 
sur le refus que Ies Turcs feronl de ceder cette pârtie de la Moldavie, D ’ ailleurs, îl 
est difficile de concevoir coininent le R oy de Pologne, pers iadc comme îl est des mau- 
vaises intentions de l’Empereur et le ponvoir de la R^publique de conclure avec le Senat 
la paix particuliere, deşire cependant d ’en rejetter la conclusion sur la Diette par ce que 
il faut avoir toutes Ies voix de la Diette. I) est indubitable que Ies partisans de la 
Maison d’ Autriche ne donneront jamais la leur, et qu’il ne leur manquera pas de pretexte 
pour justifier leur refus; car, quand, par impossible, Ies Turcs accorderaient cette pârtie 
de la Moldavie qui est demandee, Ies Autrichiens soutiendraient ensuite qu’il faut que 
Ies Tartares se retirent de Budziac.

Kfţue le 18 Jîi'ivier 1694.
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CDLXVIII.

D. de Castagneres către Rege, despre 
la cesiunea unei părţi din Moldova Polonilor.

mersul negociaţiunilor privitdre Adriano-

(Vol. D).

pole,
24 Novem. 

1693.

Andrinoplc, lo 24 nov. 1693.
Sire,

T Ja. lettre quc j'ay  regue de l’Abbe de Polignac est du 17 Septembre. II 
m'invite d'apparter tous mes soins pour obtenir de la Porte la cession de la pârtie de la, 
Moldavie que Ies Polonais ont occupee dans cctte deraiere guerre, comute une condition 
â Jaquelle le R oy de Pologne attache absolument pour la conclusion de la paix par- 
ticuliere, et sans la quelle il est persuade qu’il ne pourra jamais faire consentir le Senat 
et la Republique â ronipre Ies engagements que ces deux membres de l’ Estat ont pris 
avec l'Einpire et Ies Venitiens, sous des serments qui retiennent encore leurs consciences 
et auxquels ils croyent ne pouvoir ntanquer, quelques justes raisons qu'ils en ayent sur 
Ia conduite injurieuse de la maison d'Autriche â leur egard, a moiits qu’uii profit visible 
ne Ies determinat et qu' ils ne voyent clairemeut que ies Turcs ne leur cederont pas 
par une paix generale ia moitie de ce qu’ ils voudrout bien abandonner par la particu- 
liere. Je 11’ay rien oublie de tout ce qui pouvait porter Ie Grand Seigneur et scs 
Ministres a ceder â la Pologne cette pârtie de la Moldavie, â quoi se reduit toute la 
difficulte de cette paix.

Un officier du Bey de Moldavie m'escrit de Jassy du 26 Octobre que Mr Rze- 
vovskj estait arret£ par la maladie de 1’ambassadeur Tartare.

CDLXIX.
Document fără dată şi fără origine, privitor la folosele ce ar renasce 

pentru Turci, dacă ei ar reuşi a recupera Transilvania, căzută în mâna Impe
rialilor.

(Voi. 35. D.>

I_ J est Turcs, apr£s la perte de Belgrade, qu'ils ont recouvre depuis par une 
especc de miracle, n’en ont pas s ’oufifert de plus essentielle ni de plus considerable que 
celle de la Transilvanie.

Cette province qui est riche et abondante en toutes sortes de biens, de chevaux 
et de bestiaux, a mis l’Empereur en estat de soustenir la guerre de I-Iongrie, en luy 
fournissant beaucoup d’argent et de denrees, des quartiers d'liyver excellents et de gros- 
ses contributions tirees de )a Valaehie et de la Moldavie au lieu que, sans ce secours, 
ce prince aurait este oblige de renvoyer â la fin de cliaque campagne toutes ses trou- 
pes en quartier d ’hyver dans ses pays hereditaires, â Ia ruine de scs peuples et de ses
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finances, ct de la Hongrie mesme qui, n’estant pour la plus grande pârtie qu'un desert 
inculte et ne pouvant pas, par consequent, fournir k la subsistance d ’un grand corps de 
troupes, aurait este expose â une dcsolation entiere causee par Ies invasions et par Ies 
courses frcquentes des Turcs et des Tartare». L a conqueste de celte province qui a mis 
l'Empereur â portec de donner la main k la Pologne et de s'entresecourir au besoin, 
a porte un prejudice considerable aux Turcs en afifaiblissant Ies armees ottomanes des 
troupes transilvaines, moldaves ct valaqucs, en obligeant Ies Tartares â faire un plus 
grand tour, ct en rendanl par consequent leur jonction avec l'arinee du Grand Seigneur, 
plus difficile, en un mot, en fournissant k l'Empereur le moyen d ’abaltre enticrement Ie 
party des mecontents par la suppression de la seule retrăite qui leur pouvoit rester.

li (le Grand Seigneur) devrait tomber sur la Transilvanie pour en chasser Ies 
rmperiaux et y  establir le Cornte Tekeli pour Prince. L a  conqueste n’cst pas difficile et 
ne consiste qu'â s'emparer d'abord d'uiie ou de deux places des plus frontieres pour 
couper la connminication avec la Hongrie, apres quoy Ies autres places fartes du cceur 
du pays et des frontieres de Valaquie, de Moldavie et du Dniester tamberont d'elles- 
memes, d’autant plus q u a  la vue d ’une armee ottomane, Ies Transilvains qui sont preş 
que tous p'rotestants et qui en cette qualite et naturellemcnt, liaissent fort la domination 
de la maison d ’Autriche, prendront Ies armes et s ’uniront aux Turcs. II y  a deux avan- 
tages tres-considerables altaches â la conqueste de cette province. L e  premier a deja 
est<S dit et consiste â reduire l'Empereur â la necessite de retirer ses troupes de Hon- 
grie â la fin de la campagnc, ct de leur donner des quarliers d ’hyver dans ses proviilces 
hereditaires; l'autre â faire revivre Ie party des mecontents par Pestablissement de Te- 
kely qui, â la faveur des subsides qu’il tirerait de la Transilvanie, enlretiendrait un bon 
corps d’armee qui tiendrait l'Empereur dans un continuei eschec.

CDLXX.
Adriano- D. tle Ferrîol elitre Afacerile Străine, despre hotârîrea Turcilor de a

pole, nu desm em bra M o ld ova.
I Decem-

1 6 9 3  (V oi. 77. D.).

Monseîgncm t A n t i r i n o p l e ,  I e  I - c r  D e c e m b r e  1 6 9 3 .

T
( J  e lui parlai (au Grand Visir) de la Paix particuliere de Pologne et je fui fis 

voir qu’il ne pouvait tirer de grands avantages, mais je Iui dis que le R d î  et la Republi- 
que de Pologne, croyant faire leur condition meilleure par un trăite separe, s’obstinaient 
a vouloir la pârtie de Moldavie qu’ils possedent, que ce pays n’etant ni grand ni consi
derable, la Porte pouvait se relâcher sur une aussi petite instance. II me repondit ces 
propres mots: «que Ies Polonais devaient se contenter de Caminiek et de ses dependances; 
que Ie Grand Seigneur ne demembrerait point la Moldavie ; que, moi-meme, qui lui con- 
seillais tous Ies jours de ne point faire de paix honteuse, pourquoi Iui dire d ’abandonner 
un pays qui doiuie l’entree dans toutes Ies provinces voisines et d’oii ii estaise de chas
ser Ies Polonais, si Ia possession ou ils en sont leur donne des pretentions pour le conserver.
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D. de Castagneres către Rege, despre negociaţiunile Vizirului cu tră- 
misul Poloniei şi cu ambasadorul Franciei, în privinţa cesiunei unei părţi din 
Moldova.

(Voi. .8 D.).

CDLXXI.

Aruirinople, le 17 Janvier 1694.
Sire,

D  es que M. Rzevovski a dte arrive â Jassy, il m'a ecrit par un expres. II 
m’a envoye deux lettres de M. l’Abbe de Polignac des 6 et 15 Novembre de l’annee 
derniere. L e B ey de Moldavie a fait accompagner ce courrier par un de ses gens 
jusqu'ici. Cet Ambassadeur ayant cru qu’il irait joindre le Kan des Tartares dans quel- 
que viile du Boudjac, me prie de lui apprendre en quel etat est la negociation de la 
paix particulare entre la Pologne et la Porte, et de lier un commerce de lettres entre 
nous pour agir de concert dans la suite de cette negociation qu’il reconnaît devoir etre 
conduite et termin^e par l'autorit^ de Votre Majeste.

L e  Grand Visir me dit qu’il etait averti par le Bey de Moldavie que l’Ambas- 
sadeur de Pologne avait non-seulement ordre de demander Ia cession de ces trois piaces 
(Niemietz, Sochona et Soroka), mais meme qu’il venait pour negocier Ia paix generale. 
J’expliquai a ce Ministre que l'ordre qui avait ete donne a Monsieur Rzevovski de ne
gocier la paix generale 11'etait qu’une feinte dont la Pologne se servait pour ne pas 
alarmer ses allies et pour condu re plus tot et plus surement une paix particuliere, Sur 
cela, le Grand Visir me repliqua que le Grand Seigneur ne voulait rien demembrer de 
la M oldavie; que si cet Ambassadeur insistait â la cession d ’une de ces trois piaces, 
c ’etait une preuve que le Roi de Pologne ne voulait pas se separer de ses allies, et 
qu’en ce cas, on n’ecoutera point son Ambassadeur lorsqu’il voudra traiter Ia paix g e
nerale ; qu’on lui fera entendre que la Porte 11’etait entree en negociation avec la Pologne 
que dans la vue d’une paix particuliere; que le Grand Seigneur executerait Ies paroles 
que l ’on m'avait donnecs, mais que Ies propositions que l’on a offertes etant la der
niere rdsolution de Sa Hautesse, c ’etait perdre du temps que de travailler â obtenir 
quelque chose au-delâ; que si la Pologne refuse ces conditions, elle ne doit plus Ies es- 
perer quand meme il se ferait une paix avec Ies Allemands. L e  Grand Visir me donna 
une grande preuve du deşir qu’il avait de traiter de bonne foi cette paix particuliere en 
ce que un Prince Tartare des plus fameux partisans qu’ils aient parmi eux, s’etant ofiTert 
d’assembler un corps de troupes en Moldavie pour faire des courses en Pologne, le Grand 
Visir dit: «Je n'avais pas voulu lui en accorder Ia permission dans le temps qu'il atten- 
dait 1’Ambassadeur de Pologne^. L e Kan des Tartares que j ’avais vu peu de jours avant 
le Grand Visir, me paria dans le meme esprit que ce Ministre, et me dit que quoiqu'il 
eut une extreme passion pour voir cette paix particuliere conclue, il ne pouvait nean- 
moins conseiller au Grand Seigneur de ceder aucune des piaces qui sont dans la Mol
davie; que si une de ces trois piaces etait situee sur Ies confins de ces deux E tats,' on 
pourrait I'accorder sous pretexte que la situation en est douteuse, mais qu'elles sont 
trop avancees dans la Moldavie, et qu’il y  a derriere elles un grand pays qui en a tou- 
jours fait pârtie, qu’ainsi Ia Porte ne pouvait Ies ceder sans exposer la Moldavie aux 
courses des Polonais â la premiere rupture.

Adriano-
pole,

7 Ianuariu 
1694.
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Adriano- D. de Castagneres către Rege, despre negociaţiunile ambasadorului po-
pole, lon> cu privire la cesiunea Cameniţei şi a unei părţi din M o ld ova.

15 Februar.
1694 <Vo1- »**. =>•

CDLXXII.

Sire,
Andrinople, le 15 Fevriei- 1694.

Tl (l'Am bassadeur de Pologne Rzcvovsky partant an Kan) ajouta que le Roi 
de Pologne n’avait pas su Ies dernieres resolution de la Porte. Ensuite, il proposa Ies 
conditions dont il etait cliarge qui etaient qu’outre la restitutions de Kaminiek avec ses 
dependances, la Pologne pr^tendait encore rester en possession des villes de Niemietz, 
Sochova et Soroka. L e  Kan des Tartares lui repliqua que la Porte ne conclurait jamais 
sa paix avec Ies Polonais qu’ils ne rendissent ces trois dernieres places, qu’il n'avait 
engage Sa Hautesse â ceder Caminiek et ses dependances â la Pologne qu'en vue de 
procurer la paix aux Polonais, mais que quelquc envie qu’il eut de faire rcussir ce des- 
sein, il n'osait pas â present proposer au Grand Seigneur de ceder aucune des autres 
places que la Pologne demandait.

Je demandai â Monsieur Rzevovski si, en cas que la Porte accordat â la Pologne 
pour une paix particuliere Ies deux places de Niemietz et de Sochova, il aurait pouvoir 
d’en signer ici le trăite. II me repondit qu’il ti'en avait pas le pouvoir et que cette paix 
particuliere ne pouvait etre conclue que par la Diete, puisque c’^tait dans la Diete que 
la Pologne avait pris ses engagements avec l’Empereur et la Republique de Venise.

Je fus surpris quand, apres m'avoir si clairement explique ses ordres, il me de- 
manda mes soins pour procurer de plus grands aventages â la Pologne, et pr^supposant 
qu'on lui avait accorde Caminiek dans la vue d ’une paix generale, il me dit qu’il se 
flattait que j'obtiendrais quelque chose au delă pour une paix particuliere ct que, si je 
pouvais faire consentir Ies Turcs ă ceder Niemietz et Sochova et â Ies faire convenir 
d’un lieu d’assemblee pour traiter de la paix generale, la Republique engagee par ces avan- 
tages ferait savoir aux Ambassadeurs de ses allies que, s ’ils ne s ’accommodaient pas 
avec Ies Turcs, elle ferait son accommodement particulier, que c’etait lâ l’unique moyen 
par lequel la Pologne pourrait rompre avec honneur la ligue dans laqtielle elle etait 
entrde. Je repondis â M. Rzevovski que j ’avais vu le Kan depuis, et que je de
sesperais de pouvoir obtenir aucune des places de la Moldavie, que j'avais em-
ploye toutes Ies raisons qui pouvaient engager Ies Turcs â ceder quelqu’une de ces 
places, que je pouvais lui representer le peu d ’utilite que la Republique de Pologne 
en recevrait, et que si Ie Roi de Pologne etait dans de veritables sentiments de faire 
sa paix particuliere avec Ies Turcs, la fermele que ces derniers ont de ne vouloir rien
demembrer de la Moldavie, ne devrait pas etre un obstacle â !a conclusion de ce trăită
qui donnerait le repos â toute la Pologne et la delivrerait des courses de Tartares, que, 
quand meme Ies Turcs abandonneraient Niemietz et Sochova aux Polonais, cette cession 
leur serait plus â charge que profitable, vu que ces deux postes etant fort avances dans 
la Moldavie, leurs dependances en seraient plus exposees aux insultes des Tartares lors- 
qu’ils iraient en Hongrie et que la Porte n’y  pourrait apporter aucun remede, puisque 
cette nation n’epargnait pas meme Ies sujets du Grand Seigneur dans la Basse Molda
vie ni dans la Valaquie.
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Des que le Kan eut appris que j'avais vu Mr Rzevovski, il m’invita d ’aller 
chez lui pour savoir ce qui s’etait passe entre cet Ambassadeur et moi. II me demanda 
si j ’avais pu l’engager â se desister de ses pretcntions sur la Moldavie. Je lui repondis 
qu’il s ’etait deja relâche de Soroka et que j'etais persuade que, s'il avait dessein de 
ceder quelque chose de plus, ce serait â lui qu'il s’en ouvrirait.

Des que j ’eus quitte ce Prince, j'eus une conversation avec son grand tr^sorier 
qui me fit connaître que quelques Ministres seraient assez portes â ccdcr une des places 
de la Moldavie que pretend cet ambassadeur, mais que d’autres au contraire, ont eu 
bien de la peine a consentir ;i la restitution de Kaminiek.

CDLXX1II.
D. de Castagneres către Rege, despre 

către Nicolo de la Porta, în Moldova.
interceptarea scrisorilor sele de Adriano-

pole,

[ V o t .  4 5 .  D .

27 Febr. 
1694.

An<liino(>le, le 27 Fevrier 1694.
S/n \

J f ’ai cu avis qu’un Grec, uomiue Nicolo de la Porta, qui a ete quelque temps 
secretaire de Monsieur Collier, Ambassadeur de Hollande, et qui s’est retire deptiis quel
ques mois en Moldavie, avait intercepta quelques-imes des lettres que j'avais ecrites en 
Pologne et de celles que M. Pabbe de Polignac m’avait ecrites, dont il avait envoyc des 
copies au Sieur Telis, drogmau de Hollande. J'en ai fait mes plaintes au Grand Visir â qui 
j ’ai fait entendre le fait. Ce ministre a ecrit au Bey de Moldavie et lui a ordonne de 
se saisir du dit Nicolo et de tous ses papiers et de l'envoyer ici. j ’ai lieu de me pro. 
mettre qu’il ne laissera pas ce crime impuni.

20,637 t. 4 t



CDLXX1V,
6 Marte 

1694.

Adriano-
P°le,

17 Marte 
1694,

D in  su in e le  p lătite  de d. de C astag n eres pentru se rv ic iu l corespon din ţeî 

diplom atice.

|Vol. 16 D.).

6 Marş 1694.

A  un courrier de M. Rzevovski et: â un homme du Bey de Moldavie en ren- 
voyant le premier en Pologne...........................................  167 frs.

CDLXXV.
S criso re a  d-lu î de F e rrio l, despre sfâ rşitu l n e g o ciaţiu n ilo r începute în 

T u rc ia  de trăm isul P o lo n ie i, şi despre în ceperea a lto ra  de către  abatele de 

P o lig n ac în  P o lo nia.

(Voi. 27. JD.).

Andrinople, le 17 Marş 1694.
Monseigneur,

T  / Amhassadeur de Pologne est parti d'ici il y  a trois semaines. II etait venu 
pour ecouter simplement Ies propositions de Turcs, sans avoir aucun pouvoir de con- 
clure, ce qui a donne au Grand Visir un juste soupgon que le Roi de Pologne n’agis- 
sait pas de bonne foi, et ce qui l’a prouve encore davantage, c ’est que le dit Ambas- 
sadeur a toujours demande un congres pour traiter une paix generale. Cependant, Ia 
veille de son depart, il abandonna Ies trois places que Ies Polonais tiennent en Molda
vie, et demanda seulement le detroit de Cochin e t  deux aulres places qui continent 
la Pologne.

C ’est ce qui m’oblige d’^crirc â M. l’abbe de Polignac pour renouer cette nego- 
ciation pendant la campagne, d’autant plus que le Grand Visir allant en Transilvanie, 
j ’aurais ete a portee d’^crire souvent en Pologne et d ’en recevoir des lettres. Mais si le 
nouveau Visir prend la route de Belgrade, je me trouverai fort eloigne de Pologne et 
je ne pourrai avoir de commerce avec M. l’abbe de Polignac que par la Valaquie et la 
Moldavie, dont Ies Princes sont fort attaches a l’Empereur et veillent avec attention sur 
Ies passages de leurs provinces.

L e  Prince de Tekely a perdu cet hiver plus de 500 hommes de ses troupes qui 
se sont retires chez l'Empercur, quoique Ies secours que la Porte lui a donnes pour sa 
subsistance fussent au double des annees dernieres. II est vrai que Ies dits secours n’ont
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pas dtd sous fournis en especes, et que le Prince a du en pretidre la plus grande pârtie 
sur Ies Valaques et Ies Moldaves qui attendaient des ordres reiteres de la Porte.

CDLXXVI.
D . de C astag n eres către  R e g e , despre afacerile  ş i p o litica  p rin cip e lu i Adriano-

M o ld o vei. polc.
l8 Marte

ivoi. rxt 1694

Andrinople, Ic iS Marş 1694.
S/'re,

T  . e Bey de Moldavie m’a ecrit qu'aussitot qu’il avait regn l'ordre du Grand 
Visir de faire arreter le nomme Nicolo de la Porta, il l’avait fait chercher partout pour 
s ’en saisir, mais qu’il avait appris qu'il s’etait absente depuis deu'i mois de ses Etats, et 
qu'il avait envoye ordre sur toutes ses fronticres de se saisir du dit Nicolo en cas qu'il 
y  revinst. Ce B ey a ecrit la meme chose au Grand Visir,

M. I’abbe de Polignac avait reconnu quelquc alteralion dans Ies cachets de 
mes lettres qui ont passe en Pologne par Ie soin du Bey de Moldavie, et qui Ies avait 
regues avec plus de fidelite par le Resident du Comte T e k e ly ; ainsi j ’ai soupgonne le 
Bey de Moldavie d ’avoir part â cette perfidie. Mr l'abbe de Polignac ne savait pas cn- 
core lorsqu’il m’a ecrit que j'en eusse decouvert le vcritabk auteur. Ce qui a fortific ses 
soupgons est un avis que le roi de Pologne lui a donne qu’il y  avait â Jassi un Pere 
cordelier italien, en qualite de missiontiaire, lequel est d'intelligence pour ouvrir toutes 
ses lettres, avec le Resident de Venise qui est :i la cour de Tologne, et que M. Rze 
vovski, passant â Jassy pour venir ici, avait vu un papier sur la table de ce cordelier 
sur lequel etaient ecrits ees m ots: «Je soussigne, Hospodur de Moldavie, promets a l'Em- 
«pereur des Romains, Leopold ]cr,q u e  je lui serai fidele conime un bon vassal e tic  ser- 
«virai dans la presente guerre de tout moli pouvoir et par tous Ies moyens convenables 
«â l’etat present des aflaires.» Monsieur de Polignac me parle de cet ecrit conime d'une 
copie dont il juge que 1’original a etc signe par le Bey de Moldavie. Cet avis, ajoute- 
t-il, a fait une grande impression sur l’esprit du Roi de Pologne ct a non sculement 
augmente Ies meconteinents de ce Prince â l'cgard de l'Empereur qui avait promis de 
ne rien pretendre sur la Moldavie, mais lui fait encore souhaiter passionement que l’Hos- 
podar de cette province soit puni de sa perfidie par la Porte, et qu’elle y  en establisse 
un autre moins indigne et moins attaclie aux intercts de la Maison d’Autriche. Si cet 
ecrit a un fondement solide, il ne faudrait pas chercher d ’autre auteur â l'interception 
de mes lettres que le B ey de Moldavie. Je dois cependant Ini rendre cette justice que 
Ies cachets de toutes celles qu’il m’a envoyees depuis trois mois etaient sains et entiers, 
et que je n'ai jamais rien trouve â redire dans celles que j ’ai adressees au Resident du 
Comte Tekely, ainsi que de celles qu’il m’a envoyees, qu’elles passent toutes de neccs- 
site par Ies rnains du Bey de Moldavie et sont portees par ses courriers; car, personue 
ne court la poşte dans sa province que de son conseutement et en vertu de ses ordres, 
ce qui le mettrait egalement en pouvoir d’intercepter et d ’ouvrir Ies lettres que j ’adresse

41*
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au Residcnt du Comtc Tekcly, comme celles dont i) prcnd soin directement. Ainsi, je 
ne puis attribucr ce nianquement qu'a Nicolo de la Porta ct â ce cordelier Italien que 
jc vais tâcher de faire cliasser de Moldavie. Mais, pour unc plus grande surete, j ’ai juge 
;i propos de faire restcr â Jassi le Sieur Sigismundus Siculus, resident du Prince Tekcly que 
son maître avait vesolu de relirer de Jassi, n’etant plus en etat de fournir â la depense 
de son cntrctien. Je lui ai cnvoye cent ecus de gratification, en attendant que je rcţoive 
Ies ordres de Votre Majcste, et que je sache si elle juge â propos que je retienne plus 
longtcinps ce gentilhomme. C ’cst une depense qui ne monterait pas â 300 ecus par an. 
— Quant a» billet qui a cte lu sur la table de ce pcnsîonnaire, il eut cte â souhaiter 
que Mansieur Rzevovski m'cn cfit fail p a rt; Ies circonstances de la chose auraient pu 
rendre son temoignage d’un grand poids, aulicii que, n’en ayant rien dit, Ies T u rcss ’en 
feront une raison de ne le pas croire, et ils ne s'iniagineront pas aisement qu'un liomme 
du caractere de Monsieur Rzevovski ait ete dans Ia maison d ’un religieux. Ils croiront 
bien plutot que g’a etd un artifice du cordelier pour nuire au Jlcy de Moldavie qui, d'ail- 
leurs, est estime glncralement cn cette Cour pour liomme prudent et fort attaclie a ses 
devoirs. M. l’abbe de Polignac, persuade de la solidite de cet avis, a congu l’idee de 
procurer au Comte Tekely, par l'autorile de Votre Majeste, la principaute de Moldavie et 
de grands secours de la Pologne qui, d accord avec Ia Porte, aiderait â retablir Ies Hon- 
grois dans Icur ancienne liberte. Mais, la religion serait un grand obstacle a son etablis- 
sement 0(1 Ies Turcs n’envoient des gouvemeurs que de la m âne religion des Moldaves.

Je suis, etc.

S ig n e : Castagn'cres de Chasteauneuf.

CDLXXVII.
Versailles, 
21 Aprilc 

1694.

Regele către tl. de Castagneres, despre 
tice în tractarea cestiuneî turco-polone.

aprobarea purtării sele diploma-

( V oi. j S. 1J. ? )

Veraaillcs, Ie 21 avnl 1694.

J f ’ai reţu vos deux lettres des 17 janvicr et 15 fevrier par lesquelles vous me 
rendez un corupte exact de tout ce qui s’est passe dans la ncgociations du S ' Rzevovski, 
et j ’ approuve d'autant plus la conduite que vous y ave/, tenue qu’ il paraît assez par 
tout ce que vous me mandez que, non-seulement cet ambassadeur 11’ avait pas pouvoir 
dt convenir d’ une paix particuliere avec Ies Turcs, mais meme que son envoi ne tendait 
qu’ â Ies faire convenir d ’ une assemblee generale dans quelque lieu de la Hautc Hongrie 
entre Ies Ambassadeurs et Plenipotentiaires de 1' Empereur, de Pologne, de Venise et de 
l’ l'.mpire Ottoman, pour y conclure une paix generale; ainsi, apres l’ aveu que le dit Sieur 
Rzevovski vous en a fait, vous avec eu beaucoup de raison de ne plus poursuivre avec 
le meme empressement Ies avantages et la satisfaction des Polonais. II me paraît aussi 
qu'il importe beaucoup aux Turcs de ne pas abaiidonner leurs places de Niemietz, So- 
cliova et Soroka. Mais si Ies donimages et dcsolations que causent â toute la Pologne 
Ia continuation de cette guerre, faisaient prendre dans la diete prochaine la resolution 
d ’une paix particuliere au cas que l’ on put disposer la Porte â ceder aux Polonais Cxer-
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novicz et Cliotzyn avec Ie pays qui est entre Ie Pruth et le Dniestr, depuis Sniatyn jus- 
qu' a 1’ endroit ou le Pruth approche Ie plus le Dniestr, vous devez faire Ies offices Ies 
plus pressants aupres du Grand Visir pour le porter â condescendre d’autant plus que 
cette petite £tendue de pays paraît fort necessaire aux Polonais pour la subsistance et 
surete de ia place de Caminieck, et, qu’en rendant aux Turcs Ies places de Niemietz, 
Sochova et Soroka, ils ne gardent rien dans la Moldavie qui puisse troubler 1’ Empire 
Ottoman dans la possession de cette province.

Vous ne devez rien omettre aussi pour persuader le Roi de Pologne c|ue t'on 
agit de bonne foi de ma part pour procurer ses avantages et ceux de sa Couronne et 
continuei" â tenir uiie bonne correspondance avec l’A bbe dc Polignac pour ce sujet.

Je crois que le Grand Visir vous a repondu fort sagement sur ce qui regarde Ies 
interets du Comte Tekeli....................................

CDLXXVII1.

D. de Castagncres către d. de Ferriol, despre rolul jucat de Chanul 
Tătarilor la încheiarea păcei.

25 A ug 

• &J4

(Voi. 26. D.)

2ţ aout 1694.

T l  (le Kan) m’ a dit encore que, du temps du Visir Soliman, Ia Porte 1* avait 
charge de se rendre mediateur pour traiter une paix partictiliere avec la Pologne • que 
ies memes ordres Iui avaient ete reiteres sous Cuprogli et que, sur la repugnance qu’il 
avait â ccder Caminiek pour cette paix, Cuproli s ’etait servi des Beys de Moldavie 
et de Valaquie pour en faire la proposition aux Polonais â son insu; que la-dessus, il 
avait pris le parti de satlsfaire la Porte et que, dans le temps qu’il traitait cette paix il 

• flit depose; qu’il alia â L a Mecque; que la Porte mit deux Kans sur le trone I’un apres 
l’autre et que, lorsqu’il a ete de nouveau fait Kan, M. Rxevovskj n’ avait pas £te en- 
voye â lui, mais â son predecesseur.
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Adriano
pole,

1 1 Oct 
1694.

D. de Castagneres către Rege, despre alegerea unui oraşu pentru con
tinuarea negociaţiunelor turco-polone, şi despre negociaţiunilc particulare între 
trămisul Poloniei şi Chanul Tătarilor.

(Voi. 28. D.)

A n d r i n o p l c ,  l e  I I  o c t .  1 6 9 4 .

S i r e ,

CDLXXIX.

de Fcrriol a eu une explication avec le Kan des Tartares, au sujet de 
cc c|ue Monsicur l’Abbe de Polignac m’avait appris de la relation du voyage de Mon- 
sieur llzevovski. J’envoie a V otre Majeste l’article de Ia lettre de Monsieur de Ferriol 
touchant cette alTaire, aussi bien qu’une copie de celle que je lui ai ecrite sur le meme 
sujet, par ou Votre Majeste connaîtra que mes soupgons sur la mauvaise foi des Polo- 
nais, expliques dans ma lettre du 31 Aout etaient bieu fondes, et 1‘autre que la proposi- 
sition du Kan des Tartares n'a point ete faite au nom de la Porte, mais seulement de 
son chef, dans sa route, et dans un temps oii il n’y avait pas de Grand Visir. II est â 
reumrquer que Ie Kan n’a pas laisse le choix aux allies des villes de Stri, de Sniadn 
ou de Jassy, comine l’a pretendu le Roi de Pologne, et que la viile de Jassy ou il a dit 
que Ies allies pourraient envoyer leurs ambassadeurs est la residence du Vaivode de Mol- 
davie, ou le Grand Scigneur est maître aussi absolu qu’â Belgrade et dans toutes Ies 
autres villes frontieres de son empire. L e  Bey de Moldavie n’en est que gouverneur et 
avec moins d'autorite qu'mi Pacha. On peut dire qu'en cela le Kan de Tartares ne s'est 
pas plus avancc que Ies Ministres du Divan, lorsqu’ils ont dit que st Ies allies voulaient 
envoyer des ambassadeurs, ils devaient Ies envoyer ici ou sur la frontiere aupres du 
Grand Visir, parce qu’il est certain que, si ces ambassadeurs avaient une fois iait la de- 
marche de se rendre â jassy, on Ies ferait bientot conduire malgre eux oii serait le 
Grand Visir. E t le Kan croirait avoir rendu un grand service â cet Empire s'i! avait 
engage ses ennemis â envoyer de ambassadeurs dans une viile de Ia domination otto- 
m ane; car la Porte le veut ainsi pour effacer la honte d ’en avoir envoye inutilement 
chez Ies Allemands. Cependant, quand Monsieur l'A bbe de Polignac parle de Jassy, il 
en parle comme d'une viile appartenant â la Pologne, et non comme de Jassy qui est 
au Grand Seigneur. Cela se justifie par ces termes de la lettre qu’il m’a ecrite le 20 
Mai. Monsieur Rzevovski, pour ne pas revenir entierement â vide, et pour rapporter au 
moins â sa patrie quelque esperance de paix, s’etait attache â convenir d'un lieu de con 
venir d’un lieu de conference; et voyant la Porte resolue ă ne plus envoyer ses pleni- 
potentiaires dans Ies Etats de l'Empereur, il avait propose quelques villes sur Ies fron
tieres de la Pologne, et qu’enfin Ie Kan avait consenti au nom du Grand Seigneur qu’on 
traitât avec tous ses allies a Jassy, ou bien i  Sniatin, ou meme â Stri. Ces deux villes 
sont a la Pologne, et la derniere est une starostie du Roi de Pologne, etc. C ’est sur ce 
fondement que j'avais parle a Monsieur de Ferriol dans ma lettre du 25 Aout, de la 
viile de Jassy, comme d’une viile de Pologne.— Un autre fait important que la Cour de 
la Pologne a public et qui est aussi faux que celui du choix d’une des trois villes 
pour y  traiter la paix est que le Kan ait promis Kaminieck par un trăite de paix ge
neral. Cependant, ce sont lâ Ies deux principaux faits que ie Roi de Pologne allcgue pour 
s ’excuser envers V otre Majeste de ce qu’il ne conclut pas la paix particuliere et qui rendraieut 
ses excuses plausibles si elles etaient veritables. Mais la vue que le Kan des Tartares a 
donne â Monsieur Rzevorski a ete le fondement de toute l’histoire qui a ăte faite en 
Pologne; et je suis persuada que, quand meme le Kan n’aurait par propose â Monsieur
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Rzevorvski Jassy en Moldavie pour un lieu d'assemblde, la Cour de Pologne n’en aurait 
pas moins forge l’liistoire qu'elle a publice, par ce que la reponse du Divan faite a son 
ambassadeur eut suffi pour cela. Je ne crois pas qu’on puisse soupgonner le Kan de dis- 
simulation dans ce qu’il a dit â Monsieur de Ferriol et s'il etait vrai qu’il eut donn6 ici
â Monsieur Rzevovski Ies paroles que cet ambassadeur pretend y  avoir regues, ce Ptince
eut contribue â dissimuler, et rien ne pouvait l’obliger â expliquer ce qui s'est passe dans 
sa route, puisque cette negociation s ’etait faite dans un pays eloigne et par l’entremise 
d ’une personne â qui il avait confie la conduite de Monsieur Rzevovski et dont il eut 
d’abord quelque soupgon que cette ndgociation faite en chemin pouvait avoir ete con- 
certee et que le Kan des Tartares, pour mieux me tromper, avait remis â donner une 
reponse positive â Monsieur Rzevovski dans un Jieu ou il leur eut ete bien aise de la 
faire â mon insu. Ce qui me Ies avait fait naître avaient etd ces termes de la lettre de
Monsieur de Ferriol oii il est dit que le Kan avait joint Monsieur Rzevovski qui allait
en Pologne k petites journees; mais quand on fait reflexion sur Ia rigueur du froid et 
i'abondance des neiges, il est facile de concevoir que Monsieur Rzevovski â qui la Porte 
n’avait donne que des chariots a bufles aura ete joint fort aisement par le Kan, qui s'en 
allait en poşte et qui partit peu de jours apr£s lui. E t s'il y  avait en cela du concert, 
le Kan est trop habile homine pour avoir parle de ces petites journdes qui pouvaient 
donner quelque soupgon d’intelligence. D'ailleurs, quand meme Monsieur Rzevovski au
rait fait de grandes journees, Abdul-Raman A g a  eut pu tout de merne aller trouver son 
maitre et retourner joindre l'ambassadeur polonais.

Si toutefois on peut doiiter que presque tous (Ies senateurs polonais) ne tendent 
pas â la paix gdn^rale, cela nous servirait egalement â continuer notre commerce de 
lettres (*) et â mieux decouvrir Ies intentions de la Cour de Pologne.

Mais comme ma lettre etait restee entre Ies mains du Kapikiaia de Moldavie 
faute d’occasion, je l’ai retiree pour y  ajouter une copie de la lettre de Monsieur de 
Ferriol, et le tout a ete envoye par un courrier qui partit le 7 de ce mois. L e  Bey 
de Moldavie m’a prie d'avancer cent £cus au Sieur Sigismondus Seculus. J'ai envoiyd 
â ce dernier un commandement de protection du Graud Seigneur, pour le garanţii* des 
craintes ofo il est encore que le G^ndral de Moldavie ne lui fasse quelque insulte Je 
crains (ort que cela ne soit une suite des inim'ties qu’il y  a entre le Prince de Tekely 
et le Prince de Valaquie, beau-pere de celui de Moldavie.

(l)  II s'agit de la corresponclance avec Monsieur dc Polignac.
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CD LXXX.
Adriano- 

p°lc, |.jce 
8 Novemb. 

1694

O . ele C a sta g n cre s că tre  R e g e , despre m ersul corespondenţei diplom a- 
francese p rin  M o ld o va.

(Voi. 28 P .) .

Sire,
Aiulrinoplc, le 8 Novembre 1694.

I —Je Bey de Moldavie m’a renvoye le dernier paquet qne je lui avais adresse 
pour le Sieur Siculus, dans lequel ^tait la lettre que j'ecrivais k Monsieur de Po- 
lignac le 6 Octobre, par ce qu’il y avait d6jă plusieurs jours que le Sieur Siculus 
s’etait absente de Jassy sans avoir pris conge de lui lorsque inon paquet y arriva. L a 
lettre que ce B ey m’a ecrite est du 25 de Vautre mois. II croyait d’abord que ce Tran- 
silvain avait regu des ordres du Comte Tekely de l’aller joindre; mais, dans une addi- 
tion â Ia meme lettre, ii me mande qu'il a eu avis que ce gentilhomme dtait passe eu 
Transilvanie, voulant m'insinuer par lâ qu'il avait abandonne Ies interets de son maître. 
S'il faut en juger par Ies dernieres lettres que j'ai regues du dit Sieur Siculus, je 
croirais bien plutot, ou qu’on Pa fait perir cn Moldavie, ou que l’on y  aura si fort re- 
double ses craintes qu’on Paura oblige de se retirer precipitamment pour eviter im mal- 
heur dont il se croit menace; et, si cela est, il faut qu’il ait dtd saisi d ’une grande frayeur, 
puis cpi'il n’a pas attendu le commandement de protection qu’il m’avait demande et qui 
etait joint au paquet qui m’a ete renvoye, et qu’il est parti peu de jours apres avoir 
regu le dernier argent que je lui ai fait donner. Je ferai des perquisitions tres-exactes 
pour savoir ce qu’est devenu ce gentilhomme.

Cependant, corame le B ey de Moldavie s'est ofifert de prendre le soin de mes 
lettres qu’en prenait le Sieur Sicu lus, et qu’il n’est pas praticable que je puisse avoir 
dans son pays uu homme rnalgre lui, je  lui ai renvoye mes lettres pour M. l’abbe de 
l ’olignac que j ’ai informe de ce contre-temps en lui disant qu’il pouvait de sa part adresser 
Ies lettres qu’il m'ecrirait au Bey de Moldavie.
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CDLXXXI.

D, de Castagneres către Rege, despre aceleaşi negociaţiuni ale trămi- 
suluî Poloniei cu Chanul Tătarilor.

( V o i .  i 8 .  D ) .

Adriano-
pole,

23 Novemb 
1694,

Andrinople, Ie 23 Nov. 1694.
S i r e ,

uant â l ’interprete de Pologne, le Grand Vizir dit â Monsieur de Ferriol 
que ce serait le Kan des Tartares qiii Iui donnerait sa reponse, et ce prince a assure 
qu’il ne la lui donnerait que conformdment â la lettre qu’il ecrivit au Roi de Pologne 
par le retour du courrier de Monsieur Rzevorski, et qu'il avait ordonne ă son Visir 
de dire de sa part a cet interprete que Monsieur Rz^vovski etait un menteur. Avânt 
que Monsieur de Ferriol Je vit â Belgrade, le Prince avait envoye qnerir le sieur Fon- 
ton poor l’entretenir de nouveau sur la relation que Monsieur Rzerovski avait faite 
de son ambassade et pour l’assurer que, lorsque cet ambassadeur dtait parti d ’Andri- 
nople, il ne Iui avait point donne d’autre reponse que celle dont il m'avait fait part, 
qu'il avait trouve cet Ambassadeur â Babadagui, lequel Iui avait fait temoigner par 
Abdul-Raman A g a  le chagrin qu'il avait de s'en retoumer sans avoir rien fait, que si 
la Porte voulait envoyer ses ambassadeurs a Sniatin ou â Stri, il se faisait fort que l’Em- 
pereur et ses allies y  enverraient Ies leurs avec des pauvoirs de conclure promptement 
la paix, et, qu’ayant fait dire â Monsieur Rzevorski que ce qu'il demandait etait im- 
possible, cet Ambassadeur avait fait proposer Jassi en Moldavie pour un lieu d’assem- 
blee, sur quoi Ie Kan lui fit dire que si le Roi de Pologne voulait faire une paix par- 
ticuliere de ia maniere que lui, Kan des Tartares, I’avait propos£, il pouvait envoyer ses 
ambassadeurs ă Jassy ou il leur ferait savoir la resolution de la Porte.

CDLXXXII.
D. de Castagneres către Rege, despre retragerea în Transilvania a co- 26 Decern, 

respondentului seu din Moldova, aşa numitul Secuiul, şi despre continuarea co- i^94- 
respondenţel cu Polonia prin mijlocirea Domnului Moldovei.

|Vot. î8, D.)

Ld 26 Decembre 1694,

S ir e ,

t j ’ai reţu une lettre du Bey de Moldavie par laquelle il me confirme la rê  
trăite du Sieur Siculus en Transilvanie, et me marque que Ies piaintes qu’il m’avait 
faites du General de Moldavie ne sont qu’un pretexte qu’il a pris pour colorcr J’infide-

20637. I. 42
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lite qu’il a faite au Conite TekeJy quittant son service sans conge. Ce B ey ajoute qu'il 
a toujours envoye par ses gens et â ses frais Ies lettres que j'avais adressdes au Sieur 
Siculus. J'ai compris par lâ que le B ey souhaitait en etre rembourse, car ayant de- 
mande â son Capikiaia combien coutait une course, de Moldavie en Palogne, il m’a dit 
que son maître eu payait 50 ecus. Je lui ai dit que je paierais volontiers celtc somnie 
pour Ies courriers que le B ey avait envoyes pour moi en Pologne depuis le depart du 
Sieur Siculus et pour ceux qu’il enverrait â l’avenir lorsqu’on me rapporterait la re- 
ponse a mes lettres.

Donne a un courrier du B ey de Moldavie qui m’a apporte des let
tres pour Monsieur l’A bbe de Polignac et qui a rapporte ma reponse . . .  10.10

Paye au Sieur Sigismundus Siculus a Jassy, suivant sa quittance du

CDLXXXIII.

Du 17 Janvicr au 26 Decembre 1694.

J_yonne au Sieur Bais pour le Sieur Sigismundus Siculus demeu-
rant â Jassy, suivant la quittance du Sieur Bais du 7 Marş 1694 . . . . . .

D

20 Septcmbre 1694 300 —

Donne au Capikiaia du Bey de Moldavie par gratification pour plu- 
sieurs lettres envoyees et reţues de Pologne, une montre..................................... 120.—
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CDLXXXIV.

R e g e le că tre  d. de C astagn eres, despre m ersul co resp o n d en ţelo r d iplo m atice. Versailles,
20 Ia im am i

(Voi. 28. D.)
I695.

Versailles, le 20 Janv. 1695.
M '  d e C a s t a g m r e ,

ţ j ’ai peine â croire que la voie du Bey de Moldavie soit bien săre pour la 
correspondance de vos lettres et de celîes de l'Abbd de Polignac, et je vous ai deja fait 
savoir que celle d’ltalie dont vous prdtendez vous servir l’est encore moins.

CDLXXXV.
D . de C astagn eres către R e g e , despre căderea lu i T o k o ly  şi d espre Adrianop. 

afacerea s c ris o rilo r diplom atice de trecut p rin  M o ld o va. 3 1 IanuariU
(Voi. 28, D.) 1 6 9 5 .

Antlrin., Ic 31 Janv. 1695.

Cette lettre renferme de longs details sur la chilie du Prince Tekety.— Monsieur 
de Castagneres rapporle au R oi, qu’a fa suite de cette chute:

J  «e Grand Visir a permis aux Gentilhommes Transilvains qui etaient sous Ies 
ordres du Prince de se retirer en Valaquie».

«Le B ey de Moldavie m'a fait rendre deux lettres de Monsieur P A bbede Polignac 
des 22 Septembre et 2 Decembre de l’ annee derniere. Dans la premiere, il me manque 
son inquietude de ne point recevoir de mes lettres depuis 6 mois; mais cette mânie 
lettre lui ayant ete renvoyee par le B ey de Moldavie comme â moi une des miennes, 
par ce que Tune et Pautre etaient sous renveloppe du Sieur Siculus, il a bien connu 
la cause de l'intemiption de notre commerce. Tout ce que ce B ey lui a ecrit de Pinfi 
delite du Sieur Siculus et de sa retrăite en Transilvanie se trouve confirme par des 
avis qu’il a eus de ce pays-lâ et lui fait croire que ce Gentilhomme a ete seduit par 
V^terany» . . .

42*



332

Adriano D, de Castagneres către Rege, despre ajutorul ce a crecjut că trebue
P°l€i se dea lui Tokoly în căderea sa.

16 Febr.
1695. <Vo1- 28-d>'

CDLXXXVI,

Andrinople, le 16 Fevricr 1695.
S i r e ,

ţ j e  crois que le Grand Visir ecrira â Votre Majeste pour lui faire part de son 
avenement â Ia couronne, quoique cela n'ait pas ete pratique du temps du Sultan Adm et 
J’ai interrompu le recit de ma conference avec le Grand Visir pour faire voir tout d ’un 
temps â V otre Majeste ce que j ’avais a lui apprendre des sentiments du nouvel Empe- 
reur. L e  reste de mon audience se passa â lui parler des interets du Comte Tekely. Je le 
remerciai des bontes qu'il avait eues pour Ie detourner de se retirer, et comme j ’avais 
appris de Monsieur Sandor qu’il ne pouvait recevoir rien de ce qui lui avait ete assigne 
sur le B ey de Moldavie et qu’il etait reduit dans une grande indigence, je  le representai 
au Grand Visir et je  le priai de donner quelques secours aux Hongrois, en attendant l’en- 
tree de la campagne.

CDLXXXVII
Adriano- D. de Castagneres către Rege, despre mersul corespondenţei s£le diplo-

P°'e> matice, şi despre nouile ajutdre acordate de Portă lui Tokoly.
23 Marte.

(V o i. a8. D .)

Andrinopole, le 23 Marş 1695.
Sire,

I i  est vrai que la delection de Siculus a cause un grand retardement aux let- 
tres que novis nous ecrivions Monsieur l'abbe de Polignac et moi. L e  B ey de Moldavie 
a pris soin lui-meme de celles que j ’ai envoyees depuis, et je crois devoir me fier â lui. 
L a  preuve que j'ai de sa sinc£rite est une lettre originale que Monsieur Yablonoski lui 
a Acrite le 23 janvier, en lui envoyant un de ses courriers qu'il dit n’avoir pas voulu 
retenir parceque ce courrier aurait eu trop longtemps â attendre pour avoir Ies reponses 
de Monsieur l’Abbe de Polignac. J’ai donne 50 ^cus au Resident du Prince de Moldavie 
pour cette course; j ’informe exactement l’Ambassadeur de V otre Majeste en Pologne de 
tout ce qui se passe ici de plus important. Ma lettre du 2 de ce mois L'instruira du bon
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etat ou sont â presenţ Ies affaires de cette Cour et du peu de succes de Ia negociation 
de Messieurs Ies Ambassadeurs d ’Angleterre et de Hollande.

L e  Grand Visir a promis de nouveaux secours au Comte Tekely pour I'entrce 
de la campagne. L e  Comte Sandor a meme obtenu un ordre au Prince de Valaquie de 
payer comptant l’assignation qui a et6 donn^e sur lui, laquelle il voulait compenser avec 
pareille somnie qui lui est due par le Prince Tekeli. Les Moldaves ont aussi promis de 
donner & Pâques I’argent qu’ils ont eu ordre de payer k ce com te; c’est ce qui a fait que 
Monsieur Sandor n’a pas voulu profiter de la grâce que je lui avais fait accorder sur 
cela par le Grand Visir. II y a lieu de croire que Ia nouvelle du couronnement du Sultan 
Mustapha aura relevi les esp^rances du Comte Tekely.

CDLXXXVIII.
D . de C astagn eres către  R e g e , despre esactitatea cu care p rin cip e le  

M o ld o vei îî trăm ite sc riso rile  în  P o lo nia.

(Voi. 28. D.)

Adriano
pole,

9 Maiu 
1695.

Andrinople, le 9 mai 1695.
Sire,

J T e  ne puis que me louer de l ’exactitude du B ey de Moidavie. II a fait passer 
toutes Ies lettres que j ’ai ecrites a Monsieur l’Abbe de Polignac. Je vois meme qu’il a 
regu assez diligemment celle du 13 novembre, puisqu'elle est arriv^e en 42 jours. Je ne 
me servirai plus de la voie d’Italie pour envoyer mes lettres â V otre Majeste.
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Adriano-
pole,

2 1 Iuniti 
J 6 9 5 .

D. de Castagneres către Rege, despre cei doi boieri Moldoveni cari 
stau la hotarele moldavo-polone şi opresc regulata espeduire a corespondenţei 
diplomatice francese dintre Varşovia şi Constantinopole.

( V o i .  a 8 .  D . )

Andrinople, Te 21 Juin 1695.
Sire,

CDLXXXIX

I I  y a tres-longtemps que je n’ai regn de lettres de Monsieur l ’Abbe de Poli
gnac. L e  Bey de Moldavie m’a fait savoir qu’il lui avait envoye ma lettre par un cour- 
rier expres. II m’avait represente que deux Moldaves qui se sont refugies en Pologne et 
qui demeurent a Mariambouli volaient et subornaient Ies courriers par qui il envoyalt 
mes lettres â Monsieur Jablonovski et qu’il Ies soupgonnait meme d ’en avoir ouvert quel- 
ques-unes. L ’un se nomme Giorges Roussette, fils de Cauparidi, et l’autre le comman- 
dant Soubouliou, fils du Prince Danou et gendre de Caniemir, predecesseur du Bey de 
Moldavie, et que, pour prevenir cet inconvenient, il serait â propos que l’on assignât 
a ces deux Moldaves mie demeure plus avant dans la Pologne et loin de cette route, 
ou du moins, qu’on leur defendît d ’arreter ces courriers. J’ai deja ecrit a Monsieur Jabla- 
novski pour lui demander cette grâce, en cas que ce ne fut pas une chose qui int^ressât 
la Republique. J'aî aussi marque a Monsieur l’A bbe de Polignac l’interet que nous avions 
de procurer cette satisfaction au B ey de Moldavie. J'ai encore fait savoir ă ce dernier Ies 
mesures que je prenais sur cela. Mais quoiqu'il sache bien que je ne puis pas encore 
avoir rdponse de Pologne, il m’a ecrit de nouveau sur cette afîaire, disant que ces deux 
Moldaves ont ecrit aux Tartares qu’il etait un traître et qu’il enlretenait commerce avec 
Ies ennemis de l’Empire. II ajoute que ces avis faisaient non seulernent tort â sa repu- 
tation, mais meme donnaient occasion aux Tartares de miner le pays, qu'ainsi il fallait 
qu'on defendît en Pologne â ces deux Moldaves d ’avoir commerce de lettres avec Ies 
Tartares, sans quoi, il ne pourrait plus ine rendre service. Je compris aisement que ce 
que m’^crivait de nouveau le Bey de Moldavie n’etait qu’un pretexte, pour faire eloigner 
ces deux Moldaves de Mariambouli par l’autorite de Votre Majeste et qu’il veut profiter 
du besoin que j'ai de lui pour la correspondance que je dois avoir avec Monsieur l’A bbc 
de Polignac. Mais je fus bien confirme dans cette pensee par l’entretien que j ’eus sur 
cela avec son courrier. Lui ayant dit que j'ecrivais au Kan des Tartares pour I’infornier 
des raisons qu'a Ie Bey de Moldavie d ’envoyer des courriers en Pologne et que j'espe- 
rais qu’il s ’en expliquerait de maniere que Ies avis de ces deux Moldaves ne feraient au- 
cune impression sur l’esprit des Tartares. Ce courrier me repondit que son maître n’avait 
rien â craindre du Kan des Tartares, parceque ce Prince savait bien qu’il ne faisalt rien 
que par ordre de la Porte, mais qu’il etait iuqiiiete par certains Begs Tartares qu'on 
nomme Emirzez qui habitent vers Ies confins de la Moldavie, lesquels n’etaient pas in- 
struits de ces sortes d'affaires, quoique ces derniers soient egalement soumis au Kan des 
Tartares. L e  courrier reliisa l ’ofifre que je lui avais faite et me pria de supplier Votre 
Majeste d’interposer son autorite pour faire eloigner ces deux Moldaves de la route que 
tiennent Ies courriers du Bey son maître. Si Votre Majestt? veut bien donner sur cela 
des ordres favorables â Monsieur l’A bbe de Polignac, Elle assurera la seule voie que j ’ai 
d ’ecrlre en Pologne. Car, quelques ordres que je puisse obtenir de la Porte sur cela, le 
Bey de Moldavie aura plusieurs raisons de Ies eluder.
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XD.
Regele către d. de Castagneres, despre cei doi boieri moldoveni de 

la fruntariele moldavo-polone.

(Voi. .18, 1 ) )

Marly,
3 Septem.

1695

A Marly, le 13 Septembre 1695.

J T e  ne peux pas entrer dans le demele que le Bey de Moldavie peut avoir avec 
Ies deux particuliers qui se sont retires en Pologne; et ii n’ est pas de ma dignite d’em- 
ployer mon Ambassadeur ă faire aucune instance â cet effet.

XDL
D . de Castagneres către Rege, despre completa disgraţiă a comitelui

Tokoly.

( V o i .  = 8 . D . )

Adriano-
pole,

13 Septem. 
1695.

Andrînople, Ie 13 Septembre 1695.
Sire,

C y o m m e  le Grand Seigneur n’ a pas voulu s'exposer â faire une campagne 
inutile sous Petro Varadin, que la Transilvanie est un pays dont Ies Turcs veulent etre 
Ies maitrcs, il n' est pas etonnant que Sa Hautesse, pour gagner le peuple et la noblesse, 
leur ait fait esperer le gouvernement de leur province pour le Prince A basy et leur ait 
sacrifie Ie înterâts de Tekely qui etait deja un hoinme perdu par sa mauvaise conduite 
dans l’esprit de tout ce qu’il y  a de grand dans 1’ Empire Ottoman. C e st pour quoi, 
des que Ie Grand Seigneur fut arrive â Belgrade, Ie Grand Visir ordonna â ce  Prince 
de partir dans trois jours pour Constantinople, qu’il n’etait plus en etat de rendre aucun 
service â 1’ Empire. On lui a permis d’ emmener sa femme avec lui et 30 dom estiques; 
toute la noblesse et le peu de troupes qui lui restaient ont et6 envoyees au B ey de 
Valaquie, pour etre sous ses ordres, meme le Sieur Petrossy et le Comte Sandor.
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XDII
P e r a, F a b re  către M in iste ru l aface rilo r stră in e , d esp re re tra g e re a  lu i T o k o ly

30 Septem. ja p era şl d esp re d o rin ţa  so ţie i sele  de a se duce în  F ra n c ia .
1695.

IVoI. a«. D.)

A Pera, le 30 Scptembrc 1695.
Mouseigneur,

T Grand Seigneur en envoyant le Comte T ekely en cette viile ne lui a 
donnd que deux jaurs pour $’y  preparer. II lui a neanmoins permis d'emmener la Prin- 
cesse son ăpouse avec 30 personnes de sa suite qui seront entretenues aux ddpens de 
la Parte, Taute la noblesse qui etait aupr£s de lui s’est retiree en Valaquie avec 550 
soldats hongrois qui lui restaient, lesquels se sont ensuite presque tous sauves en Hon- 
grie et ont pris parti dans Ies troupes de l’Empereur. Les comtes Pdtrossy et Sandor 
avec les autres principaux chefs ont reius£ de suivre le Comte T ekely dont ils temoig- 
nent n’etre pas satisfaits.

L e  Comte Tekely m’a temoign£ en secret que la Princesse son £pouse desire- 
rait de la bonte du Roi de pouvoir se retirer en France.

XDIII.
Adriano-

pole,
9 Octom. 

1695.

D . de C astag n ere s către  R e g e , d espre şed erea ş i activitatea lu i T b k o ly  

la  C o n stan tin o p o le.

(Voi. a». D.)

Andrinople le 9 oct. 1695.

Sire,

T -/e Comte Tekeli m1 dcrit de Constantinople qu’il trouve beaucoup de con- 
solation dans sa disgrâce par les bons traitements qn’il y  regoit du Caimakan, qu’il lui 
a rendn quelques visites dans iesquelles il a appris des choses tres-iniportantes et qu’ils 
ont projctc ensemblc de grands desseins dont je serai informe par le Sieur Papay. II 
me prie ensuite d ’expddier une tartane en France sur la quelle il puisse faire passer un 
gentilhomme. Quand je n’aurais pas su sur cela les intentions de Votre Majestd, il 
n’ eut pas ete moins refusd, parce qu’ il s’ est servi pour son dessein de plusieurs arti* 
fices que j ’ ai ddcouverts.

L e  Sieur Papay me ditqu'il etait venu en cette viile avec deux courriers que le 
Prince expediait l’un au Grand Seigneur et l’ autre en Valaquie, que Ie premier portait 
â Sa Hautesse des lettres du Prince qui avaient ete concertees avec le Caimacan et que
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le second allait pour animer Ies Hongrois qui sont en Valaquie par 1’ espdrance d' une 
meilleure fortune; que ces deux courriers estaient accompagnes de deux A gas du 
Caimacan.

Je demandai au Sieur Papay s’il savait pour quel sujet son maître £crivait au 
Grand Seigneur et quelle avait ete la mati£re des conversations qu'il avait eues avec le 
Caimacan. II me repondit qu’il ignorait l’un comme l'autre. Cependant, repliquai-je, ce 
Prince me remet â vous d ’apprendre des choses tres-importantes. II en fut surpris. J’en- 
voyai aussitot chez le Kiaia du Caimacan de cette Viile par qui je  sus que tout ce 
que Papay m’ avait dit etait tine fable et qu’il n’etait venu qu’un valet du Caimacan 
de Constantinople qui allait en Valaquie avec un homme du Comte Tekeli pour quelque 
argent qu’il pretend du Bey de Valaquie. J’ai fait reponse au Comte Tekeli que j ’infor- 
merais V otre Majeste de ce qu’il m’ avait demande. J’en ai use de meme â l’egard du 
Comte Sandor qui m’a £crit pour savoir s’il peut esperer une retrăite dans le royaume, 
ou bien d ’estre protege en Pologne par rAm bassadeur de Votre Majeste.

Je suis etc.
S ign e: Castagnere de Chastcaunatf.

XDIV.
Scrisorea lui Fabre privitare la înrolarea a 40O— 500 de desertori ger

mani în armata principelui Moldovei.

(Voi. ag. D.).

P e r a , 
19 Aprile 

1696.

Monseigneur,
P6ra, le 19 Avril 1696.

X_Jes Polonais qui croient que la maladie de leur roi est mortelle sont partages 
en factions pour le choix d’un successeur.

4 ou 500 deserteurs allemands sont vemis prendre parti dans Ies troupes du 
V oyvode de Moldavie, lequel a environ 2000 hommes ipour etre employes au besoin. 
Ce sont Ies Moldaves qui sont dans Ies troupes de Pologne qui ont defait une pârtie 
de Tartares N ogays sur Ies confins de la Moldavie.

20637. T. 43
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XDV.
peraj D. de Castagneres către Rege, despre condiţiunile cu cari Polonia ar

7 Maiu voi se încheia pacea.
1696.

( V o i .  3 0  D . )  *

Pera, le 7 Mai 1696.

S i r e ,

ţ j ’ai regn une lettre de M. I'abbe de Polignac du 23 Fevrier. II me marque Ies 
bonnes dispositions ou est la Reine de Pologne pour la paix particuliere et Ies soins qu'elle 
prend pour attirer la maison des Sapieha dans son parti, mais que cette paix ne se peut 
faire â moins que la Porte n’accorde quelque chose de plus que Caminieck et ses de- 
pendances, et qu'elle ne donne pouvoir de la traiter au B ey de Moldavie. J’ai mand£ â 
M. I’abbe de Polignac qu'il n’y  avait pas d ’apparence que je pusse obtenir des condî- 
tions plus avantageuses de la Porte sous le regne de Sultan Mustapha que celles aux- 
quelles elle avait consenti dans Ies temps precedents; qu’au surplus, il ne fallait pas se 
flatter de tirer cette n^gociation des mains du Kan des Tartares, et que Ie B ey de Mof- 
davie faisait ici une trop petite figure pour oser esperer qu’on lui donnât une telle 
commission.

XDVI.
Alexemsa, D. de Ferriol către Afacerile Străine, despre înrolarea comitelui Şandor

25 lulifi. în rândurile armatei francese.

Au câmp d’Alexemsa, le 25 Juilleti696.

M a n s e ig n e u r ,

O  n assure que Sultan Chahbas, un autre fils du Kan, viendra â Belgrade avec 
environ cinq ou six miile Tartares, tant de Crimee que de Budziac. L e  R^sident de Va- 
laquie m’a dit avoir envoy^ des ordres pour leur faire fournir des vivres jusques â la 
Porte de fer.

* • t r 1 • • 1 1 »  •

11 est surprenant que Ie Comte Sandor, apr£s tant de miseres et de Services si 
mal reconnus, soit encore demeure dans la fiddite de la Porte. II est aupres du Prince 
de Valaquie avec environ soixante-dix Hongrois. Lorsqu’il ^tait officier du Prince Te- 
keli et l’âme de son parti, j'ai cru n’en devoir point parler a Sa Majest£ par Ie besoin 
que le Prince avait de ses Services. Pr£sentement qu’il est sans emploi, le Comte Tekeli
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etant sans troupes, j ’ose dire â Sa Majest£ que ce serait une bonne acquisition â faire. 
C'est un tres-brave homme qui joint â sa valeur beaucoup d ’esprit et toutes Ies autres 
qualites que Ton peut desirer dans un gentilhomme. II est catholique et meme zele, de 
fort bonne maison, et proche parent du Prince, estime de sa nation, et je n'ai pas de 
peine â croire que si Sa Majeste I'employa.it dans son arm^e, il n'attirât â lui une pârtie 
des Hongrois qui sont dans celle de l’Empereur. II est bon partisan et capable de quel- 
que ehose de plus.

XDVII.
D . de C astagn eres către R e g e , despre trăm iterea lu i 

prin  M o ld o va, şi despre fixa re a  unui resident a l Iu i T o k o ly
P ap ay în  P o lo nia 

la  Ia şi.

( V o i-  3 a  D . ) .

Adriano-
pole,

3 Aprile 
1 6 9 7

Andrinople, le 3 Avril 1697.

S ir e ,.

T Je Comte Tekely a envoye le Sieur Papay â Jassi pour examiner quelques 
habitatîons que le Bey de Moldavie Iui a ofifertes. L e  Sieur Selenci qui est avec lui 
passera â Jassy, et de Iâ en Pologne ou le Grand General a conseilte a ce Comte d’en- 
voyer une personne qui put dană le temps de la Diete solliciter quelques interets qu'il 
a en ce pays-lâ. II m’a ecrit qu'il entretiendrait volontiers un Resident â Jassy, si je 
voulais contribuer â la depense du sejour qu'il y  ferait. Je demandai au Sieur Papay si 
ce serait lui qui y  resterait en cette qualite. II me dit que cela n'^tait pas encore de
termine, mais qu’en tous cas, son maître y  aurait toujours un homme â qui je pour- 
rais me fier.

«a*
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XDVIII.
Marte. Scrisorea relativă la armările fortăreţelor turceşti.
1697.

( V o i .  3 0  D .)

Marş 1697.

T jp Kan des Tartares a aussi represente que Ies Kosaques pourraient s'em- 
parer de la forteresse d ’Ozou, si on 11'y mettait pas «ne forte garnison et si on n’avait 
pas de ce cotd-lâ un petit corps d’arm^e.

Quant k Ozou, l’etat des troupes qu’on a destin^es pour la sîirete de cette place 
se monte â 10,000 hom ines; une pârtie tiendra la campagne sous !es ordres du pacha 
de Babagdac, et l’autre sera mise en garnison ; et c ’est le Pacha de Silistrie qui en a 
etci fait le goLiverneur. II y aura 600 hommes qui seront fournis et entretenus par le 
Bey de Valaquie, . . . . . .

Adriano-
pole,

13 Maiii 
1697

XDIX.
D. de Castagneres către Rege, despre afacerile Moldovei.

(Voi. 30. I>.)

Andrinople, le 13 Mai 1697.
Sire,

L e  Sieur Bonnar partit (droginan fran fais aupres du Kan) Ie 2 de ce mois. 
Je lui donnai 260 ecus. Je 1' ai fait accompagner par un homme du B ey de Moldavie 
jusqu' ă Jassi, qui lui donnera d’ autres gens pour le conduire sur Ia Irontiere de 
Pologne.

L e Grand Visir a regu des lettres du Gouverneur d ’ Ozou par lesquelles il se 
plaint de ce que le Frince de Moldavie ne lui a point envoye 20 bourses ni de bois 
pour faire des palissades comme il lui avait dte ordonne par la Porte. D es que le Grand 
Visir eut regu ces lettres, il envoya querir le Resident de ce Prince et lui fit donner 80 
coups de baton dans le D ivan ; ensuite il le menaga de le faire mourir aussi bien que 
son niaître, s ’ il ne satisfaisait pas incessamment â ce qui lui avait etd ordonne.
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sont revenus dans leur pays pour jouir de 1‘amnistie qui leur a ete accordee par Ia Porte.
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D.
D. de Castagneres către Rege, despre mdrtea regelui Suediei.

(Vot. 30. D.)

7 Juin 1697.

appris ici la mort du Roi de Suede avec cette circonstance que Ies Pleni- 
potentiaires de cette Couronne continueront â travailler â la paix g£n£rale. II faut que 
cet avis soit venu par le Bey de Valaquie.

Je suis etc.
Sign£: Castagnere.

DI.
Marele Exaporit, 

pre eliberarea captivilor
A le x a n d ru  M avrocordat, către corniţele T o k o ly , des- 
C u ru ţî.

( V o i . n . ) .

Sophia, le io Juillel 1697. (Old Style.)

Celsissimo Principi Emerico Teskolio D no D n0 Colmu.

C d s i s s i m e  P r i n c e p s  a c  D ‘“  C o l" '\

I n s t it i  de adventu Belgradinum Ungarorum qui sunt in Vatachia, ac de libertate 
captivorum Corruzonum illorum adventus, mandato Regio efficietur, illorum libertas obti- 
nebitur, et data est bona spes.

Celsitudinis Vestrae.

7 Iuniu 
1697.

Sofia, 
10 Iuliii 

1697.

Ad Servicia Paradis

Alexander Mavrocordatus,
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Adriano-
pole,

14 Novem. 
1697.

Adriano-

P°le,
23 Novem. 

1697.

DII.
D.

Polignac,
de Castagneres către Rege, despre corespondenţa sa cu abatele de 
şi despre sosirea principelui de Conţi în Polonia.

( V o i  3 , .  D  >

Andrinople, le 14 nov. 1697.
Sire,

L e  kan des Tartares est attendu ici au premier jour. On lui a deja prepară 
un palais. II est lie d ’une etroite amitie avec le Grand Visir.

II y  a long temps que je n’ai regu des lettres des Ministres de V otre Majeste 
qui sont en Pologne, et je 11 ’ en attends plus que Ies choses ne soient pacifiees en ce 
pays-lâ, car comme j'apprends, par Seuluci, homme du Comte Tăkeli, que Ie Sieur Bonnar 
est toujours retenu prisonnier; je  crains que Mr Jablonoski ne trăite de meme Ies cour- 
riers de M. l’A bbă de Polignac; mais ces violences finiront bientot, puisque nous ap- 
prenons par une lettre du B ey de Moldavie â son agent, du 24 octobre, que Monsieur le 
Prince de Conty est arrive en Pologne, et cela avec des circonstances que ne permettent 
pas de douter de cette nouvelle.

DHL
D. de Castagneres către Rege, despre cererea de ajutor a comitelui şi 

a comitesei Tokoly, şi despre înrolarea în rândurile armatei turcescî a 500 de 
Unguri,

(Voi. 3t. D .)

Andrinople, Ie 23 nov, 1697.

e Iui dis (au Grand Visir) que le Prince de Conty etait parti de Copen- 
h a g u e le i7  Sept., pour aller en Prusse, apres avoir regu toutes Ies civilites possibles de 
la part du Roi de Danemark, et que j ’ avais su par une lettre du B ey de Moldavie ăcrite 
il y  a un mois qu'il etait arrivă en Pologne. II me dit que la lettre de ce B ey marquait 
seulement qu’il etait attendu. Je ne suis pas surpris qu'il ait si mal pris le sens de la 
lettre du B ey par le peu d'attention qu’il donnait aux afifaires de Pologne avant que je
i’en eusse entretenu. L a nouvelle de la paix l’occupait beaucoup.

L e  Comte Tekeli ni’ est venu voir de nuit. II s ’ est donne l’honneur d ’ecrire la 
lettre ci-jointe a Votre Majeste pour Ia supplier de lui accorder quelque gratification. II m’a 
prie, outre cela, desavoir si Votre Majeste voudrait permettre â Madame la Comtesse T e 
keli, sa femme, de se retirer dans le royaume. II m’a dit qu’il est arrive en Moldavie
douze cents Hongrois qui ont fui de leur pays par Ies frontieres de Pologne. Ils ont ofifert
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leurs Services au Grand Seigneur qui Ies a accept^s. Sa Hautesse a ordonne qu’on Ies fit 
passer â Belgrade. L e  Grand Visir a nomme un Commissaire pour en faire la revue, sur 
ce que le Bey de Moldavie a ecrit qu’ ils n’ etaient pas 500. Et, de fait, le Grand Trd- 
sorier n’a donne au Commissaire que pour la subsistance de 500 hommes.

DIV.

D. de Castagneres către R ege, despre competiţiunile electorului dc Adriano- 

Saxonia şi ale principelui de Conţi la tronul Poloniei. pole,
12 Decemb.

(Voi. 31, D.) 1 6 9 7 .

Andrinople, le 12 Decembre 1697,
Sire,

TJ Je Kan des Tartares arriva en cette viile le 23 du mois passe. Je n'ai pu
encore le voir h cause de sa maladie. II m’a fait dire qu’il n'avait point envoye en Po- 
logne Ies lettres que j'avais 6crites aux Ministres de V otre Majeste le 26 avril, parce 
qu’il apprit par des avis du Bey de Moldavie, dans le temps qu’il voulait envoyer son 
Ambassadeur en Pologne, que Ies Polonais avaient elu pour leur Roi l’EIecteur de Saxe. 
Mais je lui ai fait connaître Ia faussete de cet avis en le faisant informer par Ali-Aga, 
son beau-frdre, de la maniere dont l’Electeur de Saxe avait ete elu et des justes esperances 
que nous avions que le parti de Monseigneur le Prince de Conty prdvaudrait.

Ses soldats (Ies soldats de l ’Electeur de Saxe■ ) sont mal armes et mal habilles. 
II y  avait aussi une grande disette dans son armde. On a regu ici des nouvelles plus 
sures de ce pays par le B ey de Moldavie. Un de ses courriers arriva ici Ie septieme de 
ce mois. L e  Kan des Tartares et le Kiaia du Grand Visir m’envoyerent presque en 
meme temps la copie de Ia Iettre que ce Bey leur a ecrite. II repete ce qu’il avait 
mande autre fois de l’arrivee de Monseigneur Ie Prince de Conty â Mariembourg, et ajoute 
que tous Ies Grands de Pologne qui l ’ont appele Tont ete joindre, qu’ils sont resolus de 
soutenir l’election qu’ ils ont faite de sa personne avec fermetd et courage, que le Ge
neral de Lithuanie qui est le Chef de son parti a declare que la Lithuanie se separerait 
plutot de la Pologne que de reconnaître un autre Roi que Monseigneur Ie Prince de 
Conty, qu’ ils ont une armee de cinquante miile hommes, qu’ils ont brule tous Ies four- 
rages dans Ie pays par ou l’Electeur de Saxe peut venir ă Varsovie et qu’ un detache- 
ment de trois miile hommes des troupes de celui-ci a ete entierement d£fait qu’enfin il 
est r^duit â demander du secours aux Cosaques et aux Moscovites, qui sont disposes â 
lui en donner; quelques jours apres l’arrivee du courrier du Bey de Moldavie, je sus 
que Ies Tartares de Budziac se preparaient pour une expedition importante.

L e  Visir me demanda s ’il etait sur que Votre Majeste efit fait la sienne (la p a ix  
de chrctiente) avec l’Empereur. Je lui dis que l’agent de Valaquie pretendait en avoir regu 
ia nouvelle depuis trois jours, mais que je n’en avai3 point regu d ’avis de Votre Majeste.
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Adriano-
pole,

30 Ianuariu 
1698.

Pera,
20 Febr. 

1698

DV.
D. de Castagneres către Rege, despre mişcările Tătarilor prin Moldova 

în Polonia.

{V oi. 31 D.J.

S i r e ,
Andrinople, le 30 Janv. 1698.

T Je Kan des Tartares fera la campagne en Hongrie avec le Grand Visîr. II a 
lait Basir A g a  son Caimacan en Crimee pour assister de ses conseils deux princes ses 
fils qu’il y  a laisses. Sultan K alga restera en Circassie pour s ’assurer de la fidelite des 
Circasses qui sont des peuples tres-inconstants et qui avaient quelque penchant â se 
rendre tributaires des Moscovites depuis la perte d’Azac. Sultan Gâzi Guirac est all£ es- 
corter le convoi de C am inick; îl y  a quinze jours qu'il a passe sur Ies frontieres de Ia 
Moldavie. Quelques mesures que prenne la Porte pour conserver cette forteresse, elle ne 
laisse pas d'etre fort alarmee de Ia nouvelle qu'elle a regue le 23 de ce mois, que M. 
l'Electeur de Saxe avait fait conduire, aiiparavant Ies glaces, sur des pontons par la ri
viere de Turla â une Palanque qui n’est qu’â quatre lieues de Caminick phtsieurs pieces 
de gros canon et toutes Ies provisions necessaires pour le siege de Caminick. Cela n'a 
pas peu determine le Grand Visir â accorder une amnistie generale au sieur Turculus, 
Moldave, et â tous ceux de sa nation qui sont dans Ies confins de Ia Pologne. L e  
Comte Tekeli a menage cet accommodement. L e  sieur Selenci sera le porţeur des lettres 
de pardon que le Grand Seigneur a accorde au dit Turculus, â qui on promet, autre 
cela, de le bien traiter.

DVI.
Scrisorea d-luî de Ferriol, privitore la plecarea Comitelui Tokoly la 

Adrianopole.

( V o i .  « 7  D .>

M o n s e ig n e u r ,
Pera, le 20 F6vr. 169S.

I_ J e  Prince Tekely se dispose ă partir pour Andrinople. Ses troupes sont bien 
trait^es sur la frontiere, au point que le Comte Petrassy, Homme assez difficile, ecrit 
en etre content. L e  Grand Visir a fait rendre au Prince 20 des Hongrois qu’on mit 
l’annee pass^e â la chaîne pour Ie9 brigandages qu'ils faisaient en Valaquie, aux envi- 
rons d'Orouschik. On Iui a promis Ies autres qui sont 25 ou 30.
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DVII.
D. de Castagneres către Rege, despre candidaturele principelui de 

Conţi şi a electorului de Saxonia la tronul Poloniei.

(Voi. j . ,  D .).

S ire,
Andrinople, le 3 °  Avril 1698.

e vis Ie Grand Visir le 24 de ce mois. Je Iui dis Ies raisons qui avaient o- 
blige Monsieur le Prince de Conty de quitter la Pologne et de retourner aupres de Vo- 
tre Majeste', qu’encore bien que Votre Majeste ne pensât plus â la Pologne pour Mon- 
sieur le Prince de Conty, elle n’avait pas laissti de m’informer de la peine qu’avait eue 
Monsieur PEIecteur de Saxe a reunir tous Ies esprits en sa faveur, par rapport a l’a- 
vantage que cet empire pouvait recevoir de ce cjue Ies Polonais ne seraient pas en etat 
de faire une diversion considerable la campagne prochaine. L e Visir me dit que Ie Bey 
de Moldavie lui avait donne Ie meme avis et qu’il etait lort aise d ’en avoir Ia confirma* 
tion de la part de Votre Majeste. Ce Bey lui marque que Ies Polonais ont convoque une 
diete generale qui doit se tenir en campagne, et qit’on croit qu'elle ne se terminera pas 
sans qu’il survienne quelque querelle entre eux.

C ’est sur cette meme raison (le mouvement que fa i t  PEIecteur de Saxe) qu'on 
a ordonne aux Beys de Valaquie et de Moldavie d’envoyer leurs troupes en Boudjac, et 
k ce dernier de s 'y  rendre pour Ies commander.

DVIIL
Fabre către marchisul de Torcy, ministrul afacerilor străine, despre 

înrolarea Moldovenilor în armata otomană.

(Voi. 29 D.)

M o n seig n a tr ,
P£ra, le 30 Mai 169S.

T
J_Je Sieur Selucy, qui avait £te envoye en Pologne de la part du Visir, assiste

de l’agent du Kan des Tartares, a engage quatre ou cinq miile honunes de milice, Mol- 
daves, sous des promesses avantageuses que la Porte leur a fait faire de quitter le ser
vice des Polonais pour rentrer sous l’ob&ssance du Grand Seigneur et servir dans fa r 
mec turque.

20637. [. 4 4

Adriano-
pole,

30 Aprile 
1698.



DIX.
1698. 

'25 Iuliu

Adriano-
pole,

9 August 
1698

Scrisorea Iui Dtmbert către Marchisul de Torcy, despre căuşele pentru 
cari Mavrocordat este inimic Franciei.

(E. Miller, Journal des Savante, 1879» P- 228— 230.)

e ne crois pas devoir vous cacher, Monseigneur, que Mauro-Cordato se trouva 
sans etre invite, ă 1‘audience secrete que Monsieur l’ambassadeur et Monsieur de Sariole 
eurent le lundi du Keaja et du Reis effendi, et qu’il n’oublia rien pour rabattre le me
rite de la prise d’Hat et l’apparence du retour de I’arnfee de Catinat sur le Rhin. Je suis 
persuadă que vous savez il y longtemps, Monseigneur, que ce Grec est ennemy de la 
France et que son aversion est fondee sur quatre raisons : la premiere, que le R oy luy 
a oste une pension qu’il luy donnait ; la seconde, que S aM ajesteest protecteur d ’une re- 
ligion dont sa secte est rivale; la troisieme, qu’il est allie tres etroittement de parente 
avec Ie prince de Valaquie qu’on croit d’intelligence avec l’Empereur; et Ia quatrieme 
qu’il est persuade que Ies victoires continuelles du R oy et l’habilete de ses ministres k 
Ies faires valoir, ne contribuent pas peu â eloigner Ia paix entre l’Empire et la Porte, 
paix dont cet interprette a su inspirer Ies mouvements au Visir et au mouphti, et du 
succes de laquelle il s’est fait une aflaire de profit et de vanite. Ce qu’il y  a de triste, 
Monseigneur, c ’est qu’il n’y  a pas moyen dfeviter de passer par Ies mains de cet homme 
Ik et qu’il est d ’ailleurs un des plus excellens comediens de l’Europe, mais je suis tres 
persuade que Monseigneur l’Ambassadeur ny Monseigneur de Sariole n’en sont ny n’en 
seront jamais Ies duppes.

DX.
D. de Castagneres către Rege, despre primele conferinţe ale păcet 

turco-germane.

Sire, (Voi. 32. D  s)

Andrinople, le 5 aoftt 1698.

1 ^ eptiis l’arrivee de ce secretaire ( Monsieur Sereyer, secritaire de l ’Ambassa- 
deur Auglais), son maître a eu chez lui plusieurs conferences avec Monsieur l’Ambassa- 
deur de Hollande et Mauro Cordato, dont ce dernier rendait compte tous Ies soirs au 
Grand Visir. On pretend qu’on y traitait des preliminaires de la paix et de la maniere 
dont tous Ies Ambassadeurs confereraient, lorsqu’ils seraient dans le lieu des conferences. 
On a remarque que Monsieur I’Ambassadeur d ’Angleterre alia le 17 du mois pass£ a Ia 
tente de Mavrocordato, pour lui rendre visite ; que, ne l ’ayant pas trouvd, il dtait alle, en 
attendant qu’il vint, dans celle de l’agent de Valaquie, mais qu’il fut oblige de se reti- 
rer chez lui, parceque Mavrocordato n’avait pas ose recevoir sa visite. On parle au câmp 
aussi bien qu’en cette Cour, de Ia paix comme d’une chose arretee et conclue. Cela n’est
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pas difficile a croire, â en juger par Ies ecrits que j ’envoie â V otre Majeste. E t s'il est 
vrai, comme Milord Paget l’a assure ă l’agent de Valaquie, que son secretaire, au der- 
nier voyage qu’ii a fait â Vienne, y  avait port£ le consentement de la Porte pour aban- 
donner â ses ennemis toutes leurs conquetes, on peut juger de lâ que s’il reste quelque 
chose ii regler dans Ies conferences soit pour des echanges ou pour des demolitions de 
places, ce ne saurait etre rien de bien important.

DXI.
Din instrucţiunile plenipotenţiarilor Porţei la conferinţele de la Carlo- 27 Novem. 

viţ şi Salankemen. 1698.

27 noy. 1698.

V  ous demanderez aux A llem and s.........................................

Vous demanderez aux Polonais ies villages qu’ils ont pris en Moldavie, et, 
s ’il est necessaire, en echange, on detruira Caminiek, avec Ie consentement du Kan des 
Tartares.

DXII.
D. de Castagneres către Rege, despre articulul privitor la Tătarii din 

Bugeao, stabiliţi în Moldova.

(Voi. 3>. D.)

S ire,

Adriano-
pole,

27 Aprile 
!699.

Andrinople, le 27 avril 1699.

T j ’a.rtirle le plus difficile dans 1‘ex^cution du trăită avec la Pologne est celui 
ou il est dit que Ies Tartares du Budjac qui se sont etablis dans une pârtie de ia Mol
davie, doivent se retirer dans leur ancien pays.

44
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DXIII.
Adriano-

pole,
30 Aprile 

1699.

D. de Castagneres către Rege, despre intenţiunile ]uî Alexandru Ma- 
vrocordat, marele Exaporit al Porţeî.

(Voi. 30. D.)

S ir e ,

„ , Andrinople, le 30 nvril 1699.

A  preş cela, je  lui ai temoigne (au beau-frcre du K an di s lartarcs) que j'e- 
tais surpris de voir le 61"1'  article du trăite dc paix avec la Pologne que le grand Sei- 
gneur eut soufifert que Ies Polonais stipulassent des conditions en faveur des Moldaves, 
sujets de sa Hautesse, et lui ayant demande ce qu’il en pensait, ii m’a dit que c’etait 
l’ouvrage de Mavrocordato qui avait voulu, par cette condescendance, meriter la protec- 
tion de la Pologne pour son fils aine, â qui il a dessein de procurer le Gouvernement 
de cette Province â vie, comme celui de Valaquie a ete accorde depuis peu au B ey qui 
en est pourvu ; que lui meme qui me parlait avait inutilement represente aux Ministres de 
la Porte Ies inconvenients qu s ’en suivraient de Ia, et qu’ils ne seraient plus maîtres de 
la Moldavie s ’ils n’y  mettaient actuellement un autre Voivode auparavant la restitution 
de Caniinich ; qu’au surplus, la retrăite des Tartares de Budjac de la Moldavie avait ete 
aussi accordee dans l’esperance qu'avaient Ies Polonais que ceux-Iâ n’y  consentiraient pas 
et donneraient, par leur resistance, un pretexte de Ies chasser, meme du Budjac, niais 
que Ies Tartares ne donneraient pas dans ce p ie g e ; qu’oii ferait retirer de la Moldavie 
ceux qu’on nomme Nogais, et que ceux du Budjac se sauraient maintenir dans Ies an- 
ciennes limites de la Bessarabie, marquees du cote de la Moldavie par un grand fosse 
qu’on voit encore.

Ce Tartare etait premier ministre de l’ancien Kan et s ’en va en la meme qua- 
lite aupres du nouveau. 11 m’a dit que ce Prince resterait deux ou trois mois ă Budjac, 
tant pour faire retirer Ies Tartares de Ia Moldavie, que pour faire recherche des escla- 
ves qui ont ete faits en Pologne dans la derniere course depuis la paix, parceque la 
Porte veut qu'on Ies rende.
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D. de Ferriol către Rege, despre Tătarii stabiliţi în Moldova.
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Pera,
7 Februar. 

1700.
(Voi. 33, D.).

S i r e ,
P<$ra, le 7 Fdvrier 1700.

T jp Kan des Tartares a ete nomme Seraskier pour l’expedition qui se doit 
faire contre Ies Tartares de Budjac qui ont reluse d ’obeir aux ordres de la Porte pour 
se retirer des terres qu’ils ont usurpees sur la Moldavie. Les Paclias d’Ozou ct de Cara- 
manie qui est celui qui commandait dans Kaniinieck avec les Beys de Valaquie et de 
Moldavie, doivent se joindre au Kan des Tartares, de sorte que, pour satisfaire les Po- 
Jonais et pour executer un article de Ieur trăite, la Porte s’en prend â ses propres sujets 
pour l'interet d’un prince qui est dans sa dependance et s'expose â une guerre civile.

DXV.
D. de Ferriol către Rege, despre sosirea în Constantinopole şt 

mirea comitelui d ’Ottingen, ambasadorul împăratului Germaniei.

(Voi. 35. D . 63)

pri- Pera,
26 Februar. 

1700.

Sire,

Peru, le 26 Fevrier, 1700.

I_ V e Comte d ’Ottinghen, Ambassadeur de l’Empereur, a eu son audience du 
Grand Visir Ie 13 et celle du Grand Seigneur le 16.

II s ’est passe â toutes deux des choses dignes de remarque, On a donn<6 des 
Kafiftans doubles de martes zibelines, ainsi que je I'avais prevu; et â l’audience du Grand 
Seigneur on a Tait en sa presence la paie aux Janissaires. L'ecurie entiere du Grand Seig
neur avec les harnais garnis de pierreries est alle le prendre â la maison d’un ancien Bey 
de Moldavie, ou ii etait descendu apres avoir traverse Ie port.
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DXVI.
P e r a ,

26 Februar. 
1700

D. de Ferriol către cardinalul de Bouillon şi către principele de Mo
naco, despre numirea Kanului Selim Gherai cap al espediţiuneî întreprinse în 
contra Tătarilor Nogai din Moldova.

( V o ) .  3 5 .  D .  6,)

T6ra, le 26 Fevrier, J700.

I _ J e  Grand Seigneur a faît Selim Guiray Kan des Tartares, chef de I’expedi- 
tion contre Ies Tartares N ogays qui avaient usurpe une pârtie des terres de la Moldavie 
et qui 11'en veulent pas sortir. L e  Grand Seigneur y  emploie la force pour satisfaire au 
trăite de Carlovitz. Selim Guiray aura sous ses ordres Ies Pachas d’Ozou et de la R o 
mânie, et Ies Princes de Valaquie et de Moldavie. Mais je ne crois pas que Ies N ogays 
attendent la derniere extremite, n'etant pas en etat de soutenir leur d<£sob£issance.

DXVII.
Pera,  D. de Ferriol către Rege, despre făgăduita Tătarilor Nogai de a se

10 Marte retrage din Moldova.
1700.

(Voi. 33. D .).

Sire, P4ra, le Io  Marş 1700.

T  jrs Tartares de N ogay ont promis de se retirer des terres de Moldavie et 
de reconnaître Ie Kan de Krimee, de sorte que cette afifaire paraît assoupie, mais tout 
le monde doute que la Porte puisse s'assurer de leur fid e lii.
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DXVIII.
D. de Ferrîal către Rege, despre retragerea Tătarilor Nogai din 

Moldova,

( V o i .  3 5 .  D .  8 3 )

.............................................  Le 20 Murs 1700.

I_ J e s  Tartares N ogays ont envoye leurs deputes au Grand Seigneur pour dire 
qu'ils etaient prets â sortir de la Moldavie et â reconnaître Ies ordres du Kan de Crimee. 
C ’est â savoir si ces paroles sont bien sincâres et si l’on peut s'assurer de leur fidelite.

DXIX,
D. de Ferriol către marchisul de Villars, despre trecerea ambasadoru

lui polon prin Moldova, şi apropiata lui sosire Ia Constantinopole.

(Voi. 35. D, 86 >

Pâra, le 14 A vrii 1700.

M  . Lekenskj, ambassadeur de Pologne, ne doit arriver que dans un mois. 
II a une suite tr£s-nombreuse, On iui compte plus de 800 hommes. II a fait passer par 
Ies armes, en Moldavie, un de ses domestiques qui s’^tait Fait Turc. L ’action est des plus 

hardies.

20 Marte 
1700.

Pera,
14 Aprile, 

1700.
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DXX.

Pera, D. de Ferriol către Rege, despre neîndeplinirea articulelor păceî turco-
12 Iuliu polone de către Turci.

1700
( V o i .  3 4 . D . )

Sire,
P4ra, le 12 Juillet I jo o .

I _ i ’ambassadeur de Pologne se dispose â partir bientot. II se plaint de la mau- 
vaise foi des Turcs qui ne lui ont rendu que 30 esclaves de plus de 2000 qui sont en 
captivite et qui, non contents d ’avoir retir£ tout le canon de Caminieck dans J’6vacua- 
tion de la Place, contre la foi du trăite qui dit que Ies Turcs y laisseraient celui qu’ils 
y  avaient trouve, ont encore ruind la principale pârtie de Ia viile. Ils devaient aussi faire 
rentrer Ies Tartares du Budjac dans la Crimee, et â peine Ies ont-ils obliges de vider 
Ies terres qu’ils avaient usurpees en Moldavie. Pour ce qui regarde la ligne qu’on devait 
tirer en Podolie et en Moldavie, pour servir de frontiere aux deux Etats, Ies Turcs la 
considerent comme une chose inutile dont ils ne veulent plus entendre parler, de sorte 
que l’Ambassadeur de Pologne dit que Ies Turcs croient avoir tout fait, quand ils ont 
signe le trăite de paix, se mettant peu en peine d ’en executer Ies articles.

DXXI.
Pera, D. de Ferriol către Rege, despre depunerea 'iui Antîoh Cantemir.

23 Septem.
1700

(Voi. 38. D . 3)

Sire,

Pera, le 23 7-bre 1700.

T Je B ey de Moldavie, nomme Cantemir, vient d ’etre depose, quoiqu’il il fîit 
la creature du Kan des Tartares. II avait donne depuis deux mois 300 bourses, flatte 
par la Porte de I’esp6rance d'etre confirmi. On a mis â sa place un nomme Vodă, dont 
le pere avait ete B ey de la meme province. Ce changement s ’est fait par l’intrigue 
du B ey de Valaquie qui a gagnd la Porte â force d’argent.



353

D. de Ferriol către Rege, despre suma ce avea se fia plătită împe- 
ratului Germaniei de Turci din veniturile Principatelor române, în urma unui 
articol secret al tractatului de la Carloviţ.

(Voi. 3S. D . io )

Sire,
Pera, lc 27 Septembre 1700.

C^-)n m’a dit une chose que je n’ai pu encore bien eclaircir : qu’il y  a un ar- 
ticle secret dans Je trăite de Carlowitz par lequei Ies Turcs s'engagent de payer deux 
cent miile eciis â l’Empereur, et l’on ajoute que, pour empecher Ie murmure des peuplcs, 
on doit donner des assignations pour cette somme â Monsieur d ’Ottinghen sur Ies prin- 
cipautes de Valaquie et de Moldavie Cependant, Monsieur d'Ottinghen Ie nie, aussi bien 
que Monsieur Paget qui etait un des mediatenrs, mais il pourrait y avoir dans ce desaveu 
plus de politique que de verite.

DXXII.

DXXIII.
Acelaşi către Rege, despre apropiata sosire în Constantinopole a prin

cipelui Galiţin, ambasadorul Ţarului.

(Vot. 38, D . 59).

Sire,
P6ra, Ie 3 Marş 1701.

attcnd dans Ies premiers jours d'avril l’Ambassadeur de Moscovie. On a 
envoye un A ga  â sa rencontre jusques «a Jassy, capitale de Moldavie. II se nomme 
Dimitre Mialovitz Galicinou. II est d ’unc noblesse distinguee, gouverncur de Smolensko 
et I'im des principaux de la Cour du Czar.

Je suis etc.

*
S ig n e : Ferriol.

Pera,
27 Septem. 

1700

Pera,
3 Marte 

1701.
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DXXIV.

Versailles, Biletul de libera trecere prin ţinuturile Franciei al lui Iusuf Turcul şt
30 Marte al |uj Barbu Românul.

1701.
(Voi. 36. D . 133).

Â Versailles, le 30 Marş 1701.

D e  p a r  le  R o y ,

Q
W_)a Majeste voulant que Ies nommes Issonf, Turc et Earbc, Valaque, s'en re-

tournant â Constantinople, passent en tonte surete, Elle mande et ordonne â tous Gonver- 
ncurs et Commandants particuliers de ses villes et places et â tous autres, ses officiers, 
justiciers et sujets, qu'il appartiendra de ne leur donner aucun empechement.

Fait etc.

DXXV.
pera, D . de F e rr io l către corniţele de P o n tch a rtra in , despre în tîm p lările  şi

ig Decern, sorta unui c h iru rg  frances, L a n tie r.
1701

( V o ) .  3 1. D .|

Pera, le Decembre 1701.

L e  Grand Visir a remis l'afiaire touchant l'echange des esclaves â l'arrivee du 
Capitan Pacha â Andrinople, et bientot il me rendra reponse. J'espere que le Visir me 
donnera quelque Frangais qui sont â la chaîne, quand nieme notre trăite ne se conclue- 
rait pas.

II y avait un cliirurgien frangais nomme Lantier, lequel, quoique mărie, enleva 
une femme armenienne. II se fit Turc dans la crainte d'etre puni. Quelques jours apres, 
il se repentit et me pria de lui faire grâce. Je crus le devoir par charite et pour degouter 
tous Ies Frangais qui viennent ici legerement de se faire Turcs, de sorte qu’apres avoir 
retire le dit Lantier dans le Palais et fait telles ceremonies ordinaires pour le reconcilier 
avec l'eglise, je l’ai envoye en Vallaquie aupres du Prince, avec une lettre de recomman- 
dation pour le prendre â son service, ce qu’il a bien voulu faire.

( Suit mie scrie de copies de letlres qui concernent presque exclusivement i ’A sie  
mineure. Un grand nombre de ces letlres sont des duplicata dont Ies origina u x  sont con- 
signes dans le Volume j 6 . )
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D X X V I

Date asupra imperiului otoman şi principatelor creştine de sub suzera
nitatea Turciei.

(Voi. 36. D. 22b).

(1702).

• X _<a Turqiiie est un des plus grands empires du monde, qui condent divers
Royaum es dans l’Europe, l’A sie et l’Afrique sous son obeissance- Depuis que Ies Otto- 
nians ont subjugue l’Empire des Grecs, le siege imperial est â Constantinople qui est 
â present occupe par le Sultan Moustafa, âge de 41 ans, prince adonne â ses plaisirs et 
tellement hai de ses sujets qu’il fut oblige de partir incognito de Constantinople et d ’aller 
â Andrinople pour assurer sa vie, contre laquelle Ies gens de loi avaient fait une conspi- 
ration animant le peuple contre Sa Hautesse.

Dans la Turquie europeenne, les Grecs possedent diverses principautes ou ils sont 
souverains, lesquelles sont â la nomination du Grand Seigneur duquel ils relevent. On 
met ordinairement de ces illustres familles de Constantinople qui descendent du sang 
imperial : ces principautes sont de M oldavie et autres. Dans ces provinces, ils suivent 
le rite grec. L e  Prince entretient de bonnes troupes, et il y  a de fortcs places. 
Les peuples leur rendent Ies honneurs de Souverain pendant le temps qu’ils gouvernent, 
qui est fixe h un nombre dlannees, et lorsqu’il sont de retour â Constantinople de leurs 
principautes, les Turcs les qualifient de Bey7 qui veut dire Prince. Ils sont exempts des 
churges publiques; ils ont des jauissaires pour la garde de leur Palais.

(M . de Ferriei l)

DXXVII.

D. de Fem ei către Rege, despre religiunea Principatelor române şi 
politica Sultanului in acesta cestiune.

<t*ol. 38. D. S>}

Sire.
I“cia, Ic 2 Oct. 1702.

e joins ici le commaiidemcnt que le Grand Seigneur a donnc il y a preş de 
deux mois contre les nouveaux catholiques et contre les missionnaires qui comnuiniquent 
avec ses sujets. L e mot de tributaires est pour les Valaques et pour les Moldaves. O11 
ne l’avait point vu encore dans les commandernents precedents. L e  Grand Seigneur s ’est 
fait un point de politique de ne pas souffrir le cliangement de religion parmi ses sujets. 
L'affaire de Chio en est en pârtie la cause, et les Grecs de Transilvanie qui se sont 
reunis â l’Eglise romaine, depuis que i’Empereur a conquis cette province. L e  Grand

45*

1702.

Pera,
Octobrc.
1702.
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Seigneur craint que Ies Valaqueset Ies Moldaves ne Suivent l’exemple des Transilvains et 
qu’ils n’appellent un jour l’Empereur dans leur pays, rien ne Ies ayant tenus jusqu'ici 
attaches â la Porte que la haine qu’ils ont toujours eue pour l’Eglise Romaine.

DXXVIII.
P e r  a, D. de Ferriol către R ege, despre posiţiune creata Tătarilor prin

25 Decern, nonele tractate.
1703

(Voi. 88. D . 299)

Sire,
Pera, Ie 25 Decembre 1702.

J[l faut contenter Ies Tartares, L e  Grand Seigneur pourrait le faire avec de l’ar- 
gent, et tout le monde est persuade qu’il prendva ce parti. Les Tartares ne sauraient vivre 
chez eux. 11 leur (aut des courses et du butin. Autrefois, les Polonais et les Moscovites 
leur payaient une pension au milieu de Ia paix pour la surete de leurs frontieres. Ils s'en 
sont affranchis par les derniers traites. L e  Grand Seigneur avait promis aux Tartares 
de les indemniser d'ailleurs, ce qu’il n’a pas execute, ayant au contraire oblige les Tar
tares du Budgiac de quitter les terres qu’ils avaient usurpees en Moldavie pendant la 
derniere guerre. Les Tartares n’ont plus la meme facilita de faire des courses en Po- 
logne, depuis Caminieck rendu.

DXXIX.
Pera,  D. de Ferriol către Rege, despre căletoria principelui Brâncovenu la
1 Maiu. Adrianopole. 

i 7° 3.

Sire,
(Voi. 39. D).

L ,
Pern, Ie i c>' Mai 1703.

Je Prince de Valaquie a eu ordre du Grand Seigneur de se rendre â Andri- 
nople pour se justifier de plusieurs choses dont il est accuse. L ’Evireor ou Grand 
Iicuyer de Sa Hautessc est parti en poşte pour l'ainener a la Porte. On est persuade qu’il 
se tirera d’aflaire avec son argent. Sa r^putation d’homme riche lui a peut-etre attirc 
cette avanie.
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DXXX.

Adrianopole.
D . de Ferriol către Rege, despre sosirea principelui Brâncovenu la Pera,

18 Iuniu

1703

(Yol. 39- D-)
Sire,

P£ra, le iS Juin 1703. * *)

T
J__ J e  prince de Valaquie est arrivd a Andrinople. II avait oflfert quatre cent

1  - e Bey de Valaquie a eu son audience du Grand Seigneur et du Grand 
Visir. II y  a ete reţii avec toutes sortes d ’honneurs. II Ies a payes cherement, ayant
donne 200 bourses au Grand Seigneur, cinquante a la Sultane Valide et de grands pre-
sents au Visir et au Moufti. On a encore augmente son tribut de 230 bourses par an, 
ce qui fera 500, avec Ies 270 qu’il payait auparavant; mais on lui a promis de ne plus 
lui envoyer ni A ga , ni Mubachir pour exiger Ie tribut ce qui le consumait, et on trai-
tera toutes ses afiaires a Ia Porte avec ses Capi-Kiai'as.

miile ecus pour etre dispense de ce voyage; mais Ie Moufty et le Visir ont cru que ce 
n’etait pas assez, et qu'ils en tireraient davantage lorsque Ie B ey serait â Andrinople.

DXXXI,
P e r a ,  
4 Iuliii 

1703

*) L'original est class  ̂ Voi. 40. D. 41.
*) L ’original est class  ̂ Voi. 40. P. 5 4 -
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DX XXII.
Per a, D. de Ferriol către Rege, despre efectul victorielor francese asupra

27 Iamiariii T Llt-cil0r şi politicei lor.
1704,

(Voi, 40. D*

Sire,
P6ra, le 27 Janvler 1704.

T ies dernieres victoires, remportees sur le Rhin par Ies arm^es de V etre Ma- 
jeste, n'ont pas moins consterne ici nos ennemis que donne de joie aux T u rcse t de cu- 
riosite pour en apprendre toutes Ies circonstances. II semble încuie qu'ils se soient re- 
veilles â ces nouvelles, et ori leur voit faire des preparatifs de guerre assez considerables. 
Les corps des metiers sont employes â travailler â tout 1 attirail d'un câmp. O11 fond en 
diligence plusieurs pieces de campagne, meme une tr^s grande quantite de balles â mous- 
quet, et on remplit les magasins et les arsenaux de toutes sortes de mimitions de guerre. 
On a aussi ordonne aux Priiices de Valaquie et de Moldavie de tenir mijle chevaux 
prets pour rartillerie.

DXXX1I1.
P e r a, D, de Ferriol către Rege, despre principii Francisc Rakoczî şi Con-

15 Septem. stantîn Brâncovenu.
1704

iVoI. 41. D . 45 )

I’era, le lJ Seplembrc 1704.
Sire,

T ,c tachai d’excuser le Prince Ragoszi sur la retrăite d'une pârtie de ses troupes 
et jc  dis qu’il n'avait pu faire le siege de Seguedin faute de poudres. L e  visir repondit 
que, sur mes instanccs, on avait envoye ordre au Pacha de Temeswar de lui en fournir. 
Je repartis que l’ordre ctait arrive trop tard et que le Prince s'etait deja retire. L e  Visir 
repliqua que, s'il avait eu euvie d ’attaquer et de prendre Seguedin, il n'aurait pas attendu 
d-’etre sous cctte place pour demander des poudres, et qu’il l’aurait fait ă l’avance, sa- 
chant bien que les Pachas des frontieres ne pouvaient pas lui en donner sans un ordre 
du Grand Seigneur. Je demandai au Visir pourquoi les Pachas ne pouvaient pas lui en 
donner, et je dis que le Prince de Valaquie n'avait pas ete si difficile et qu'il en avait 
envoye 24 chariots charges au general Rabutin en Transilvanie. L e Visir me dit que si 
je  pouvais le prouver, Ic Prince de Valaquie perdrait la tete. Je repartis que j ’etais en 
etat de prouver bien d ’autres choses quand il Ie desirerait, et qu’il ne devait pas etre 
surpris de ce que j'avais avance.
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DXXXIV.

D . tfe F e rrio l către corniţele de Pontchartrain, despre în tărirea B o s

forului C im erian şi ale cetâţeî B ender de Italianul G alo p.

M o n s i e u r .,

(Voi. <5 D.

P e r a ,  
IO Mai ii 

1705.

Pera, le Io Mar 1705,

T j 'iirmpe navale partira dans huit jours pour la Mer Noire; le Capitan Pacha 
la commandera. II doit achever Ies forts dans le Bosphore cimerien qu’Osman-Pacha avait 
commences l'annee passee. II y  aura un grand travail. Cependant, Galop, renegat italien 
ct qui conduit cet onvrage, m'a assure qu'on en viendrait â bout et que le terrain au 
milieu du canal ou l'on voulait fairc le fort le plus important etait fort bon, qu'il l'avait 
sonde et qu’on pouvait cn juger par Ies herbes qui venaient sur I'eau et qui ne pren- 
draient pas racine dans le sabie. Ouând cet ouvrage sera avance, Galop ira en Moldavie 
fortifier Bender qui est sur le Dniestr â 20 lieues de son embouchure dans la Mer Noire. 
On Iui a accorde 6000 noldats d'AJbanie et de Silistrie pour travailler â cette fortification, 
et 50 miilea Tartares pour Ies soutenir.

DXXXV.
D . de F e rr io l către R e g e , despre trăm iterea d rag o m anu lui s£u în U n 

g a ria , şi despre trecerea altor oficeri francesi p rin  P rin cipatele  rom âne tot 

în  U n g aria.
(Voi. 41. D . 146}

Sire,
Pera, le JO Mai 1705.

P e r a , 
io  Maiii 

1705.

T  _ e Grand Visir a donne des lettres tres-fortes pour Ies Pachas de Belgrade 
et de Temiswar et un commandement de posteau S ieu rB ru e(*)qui porte en Hongrie â 
Monsieur Des Alleurs le reste des 20,000 ecus de sa lettre de credit. L e  Sieur Brue 
ne mene avec lui que le Gonite Leon que j ’envoie au Prince Ragoszy et un janissaire, 
Les autres officiers passeront par la Valaquie et par la Moldavie avec des passeports de 
la Porte. Je les ferai partir au premier iour n’ayant attendu pour cela que le depart de 
Monsieur Brue. L e  Prince de Moldavie est fort de mes amis. II aura grand som de ceux 
qui passeront sur ses terres. Son frere a ete, l’annee passee, refugie six mois dans le 
palais de France.

(*) Drogman de M, de Ferriol.
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Marly, Regele către d. de FerriolT despre ordinele date principelui Ţeriî-Ro-
3i Maiîi mâneştî de a înceta orî-ce relaţiuni cu Imperialii şi de a începe altele cât de 

I'°^ ‘ multe cu partisaniî lui Râkoczi.
( Y o l .  4 3  D .  a o )

DXXXVI.

Marly, le 2 1 May >7 0 5 *

Tl m’cst revenii cependant qne, depuis peu, il avait ete defendu eu Valacliie 
par des ordres venus de Constantinople, d ’avoir aucun coinmerce avec Ies officiers et Ies 
troupes de l'Empereur en Transilvanie et de leur fournir aucunes provisions ; que Ies 
memes ordres avaient £te donnes en d ’autres endroits des frontieres des Turcs et de la 
Hongrie, et qu'il etait permis au contraire atix sujets du Grand Seigneur d'avoir toute 
sorte de commerce avec Ies mecontents et de leur fournir toutes Ies provisions dont ils 
auraient besoin. J’attends de vous la confirmation de cette nouvelle et d ’etre eclairci par 
vos lettres du motif de ces ordres, s'il est v^ritable qu’ils aient ete donnes.

DXXXVII.
P e r a, D. de Ferriol către Rege, despre relaţiunile partisanilor lui Râkoczi

17 Octobr. cl, ţeHle vecine.
1705

(Voi. « r .  D. IQ 4>.

Sire7
Pera, le 17 Oct. 1705.

T_*e commerce qui est etabli sur Ies frontieres de Hongrie avec Ies mecontents 
pour Ies courriers et pour toutes sortes de munitions de bouche, de guerre et de mar- 
chandises est mon ouvrage. J ’ose le dire â Votre Majeste. L e Prince de Valaquie ne 
peut rien envoyer aux Allemands qui occupent Cybin et quelques autres postes en Tran
silvanie, depuis que Ies troupes de cette principaute, qui sont sous Ie commandement 
du Comtc Forgach, ont pris tous Ies châteaux qui etaient entre Ia Transilvanie et la V a 
laquie. L a Porte n’a jusqu’ici, donne aucun ordre au Prince de Valaquie pour empecher 
ce coinmerce qui s'est fait de tous temps. Ainsi, je n’ai aucun merite de ce cote-lâ.
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DXXXVIII.

D. de Ferriol către Rege, despre trămiterea în Transilvania prin fera- 
Românescă a oficerilor şi slugilor reposatuliiî comite Tokoly.

<Vol. 41. J). siS)

P c r a ,
29 Octobr. 

1705.

S i r e ,

Pera, lc 29 Ocl 1705.

ţ_ J ’ai demande au Visir un commandement pour renvoyer en Transilvanie Ies 
officiers et Ies domcstiques du Prince Tekely par la Valaquie, 11 m’a ete accorde. Je leur 
donnerai un chiaoux et deux de mes janissaires pour assurer leur passage au-delâ du 
Danube, ct je Ies accompagnerai d'une lettre de recoinmandation pour le Prince de Va- 
laquie, de sorte que j ’ai lieu d ’esperer qu’ils passeront avec toute sorte de suretd.

DXXXIX.
D. de Ferriol către Rege, despre plecarea oficerilor şi slugilor repo- P e r a ,  

satului comite Tokoly şi despre oposiţiunea ce întîmpinase ambasadorul în i o Noveni. 

acesta privinţă. I7° 5-
(Voi. 41. D . 219)

S ir e ,
P6ra, le io Novembre 1765.

L e s  Hongrois, officiers et domestiques du feu Prince Tekely, sont partis d ’ici 
il y  a dix jours, avec un commandement de la Porte, qui a ete donne sur ma requete, 
dont je joins la traduction. Les dits Hongrois doivent etre presentement en Valaquie.
Je leur ai donne deux de mes janissaires, dont le premier est lieutenant dans son corps 
et des lettres pour le Prince de Valaquie, pour son premier ministre et son general de 
campagne, Les Allemands, les Anglais et les Hollandais firent tous leurs efibrts et em- 
ployerent toutes sortes d ’artifices pour empecher que le Visir ne me donnât ce comman
dement. Plusieurs de ces officiers lui representerent qu’il etait directement contraire au 
traitd de Carlowitz, et qu'il pouvait un jour en avoir des reproches. II dit qu’il me I'avait 
promis et qu’il arriverait tout ce qui pourrait en arriver.

3̂ 37. I. 46



DXL.

P e r a ,
7 Decern. 

I705-

D. de Ferriol către Marele Vizir, despre ordinele severe ce ar trebui 
trămise îndată principelui Brâncovenu pentru a înceta ori-ce relaţiunî cu Ger
manii din Transilvania.

(Voi. «2, D.)

I'iira, le 17 Decembre 1705

T  Varmee des Alfemands, ayant forc£ Ies passages de Transilvanie, ainsi que 
Votre Excellence ine Pa fait savoir, peut ais^ment entrer dans cettc province et porter 
des munitions de guerre et quelqu’autre secours â Cybin. Mais, il est â considerer que 
tonte la Transilvanie etant soulevee et Ie Prince Rakoszy s 'y  trouvant avec une pârtie 
des iorces de Hongrie, il sera impossible aux Alletnands d’y  subsister si le Prince de 
Vaiaquic ne leur foiimit pas des vivres. IIs ont conipte sur ce secours lorsqu’ils ont 
attaque le passage de Zivo. C'est ce qui me iait supplier Votre Excellence d’envoyer 
incessaminent des ordres tres severes au Prince de Valaquie pour Iui defendre que Ies 
Valaques ne portent des vivres en Transilvanie, sous quelque pretexte que ce puisse 
etre et de ne pas souffrir que Ies Allemands viennent en prendre en Valaquie. II est 
certain que Ies Allemands sont en Transilvanie dans Line saison tres-avancee et ou Ies 
neiges doivent bientot tomber. L e Prince Rakoszy y  etant avcc des forces considerables, 
Ies Allemands ne pourront s'ecarter pour chercher quelque subsistance, et s ’ils n'ont 
Ies secours de la Valaquie sur lesquels i)s ont fondd leurs esperances, ils mourront tous 
infailliblement de faim et de niisere. J'estime meme que leur retrăite sera dilficile, de 
sorte que, si V otre Excellence donne Ies ordres que je Iui demande, il en reviendra un 
grund avantage â cet empire, dont Ies Allemands sont Ies ennemis naturels. Mais, il est 
necessaire que Ies ordres soient clairs et miliement sujets â quelque interpretation de la 
part du Prince de Valaquie, et qu’ils lui soient envoyes en tonte diligence.

Je suis etc

S ig n e : Fert iol.

DXLI.
P e r a,

8 Decern.
1705.

ronţ dans leurs negociations. J’avais obtenu de la Porte deux choses essentielles pour 
le Prince, L a  premiere, que ses deputes seraient ici reconnus et traites corame Ambas- 
sadeurs du Prince de Transilvanie; et la seconde, que le Prince de Valaquie ne donne- 
rait aucun secours de vivres aux Allemands qui avaient forc£ Ies passages de Transil-

D, de Ferriol către Cardinalul de Janson, despre afacerile principelui 
Rakoczi, şi despre ajutorul ce el îî dă la Portă.

(Voi 41, D . &24).

Monseigneur,

Pcra, lc 28 Decembre 1705. I

I I y  a ici deux envoyes secrets de M. le Prince Ragoscy. Je ne sais s’ils reussi-
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vanie, sous quelque pretexte que ce puisse etre. L e  Prince ne demande â Ia Porte que 
des secours secrets. II serait bien fâche de voir entrer Ies armees du Grand Seigneur 
en Hongrie. Ce ne serait que pour changer de maître; et son dessein est de rendre 
Ia liberte h sa patrie. D'une autre part, Ies Turcs desirent la continuation de la paix 
et de jouir du repos ou ils se trouvent, et il leur est indifiterent qui possede la Hongrie 
ou la Transilvanie, de l’Empereur, du Prince Ragoscy ou d'un autre jusqu’â Ia fin 
de Ia treve.

DXLII.
D . de F e rr io l către R e g e , despre greua posiţiune a partidei lu i R â- 

koezi în T ra n silva n ia .

(Voi. 43. D. 125.)

Pcra, le 29 Decembre 1705.
S i r e ,

-I—.e Visir m'a envoye deux fois Ies nouvelles qu'i) avait regues du Pacha de 
Temiswar et dont je joins ici Ies interpretations, avant qu’il Ies eut lait voir au Grand 
Seigneur; sur la premiere nouvelle, je priai le Visir, par la lettre ci-jointe, d’empecher que 
ie Prince de Valaquie ne fournît aucuns vivres aux Allemands, et le Visir en donna Ies 
ordres sur le champ. Mais, lorsqu'il vit la ruine entiere du parti du Prince Rakoszy, par 
Ies lettres du general Schelik, il părut se repentir de ce qu'il avait fait, et il voulait re- 
voquer ses ordres. Je le priai de suspendre son jugement, de ne pas ajouter foi aux re- 
clamations de nos ennemis qui grossissaient leurs avantages et qui se donnaient souvent 
des victoires imaginaires, et je le persuadai si bien qu'il renouvela ses premiers ordres et 
en ajouta d’autres seniblables pour Ies pachas des frontieres,

fii*

Pera,
9 Decern.

1705.
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Pera, D. de Ferriol către Rege, despre reînceperea corespondenţei cu Râkoczi,
9 Ianuar. prjn păsurile Moldovei.

1706.
I V o t  41. D .  S41).

DXLIII.

Pera, le 9 janv. 1706.

S ire,

T . ps passages de la Moldavie pour dcrire au Prince Ragoszy et pour recevoir 
de ses nouvelles sont ouverts. L e Visir a fait lâ-dessus ce que j ’ai dosire. L e  passage 
de Ia Transilvanie seront fermds pour l’avenir; mais Ies chemins que nous prendrons par 
la Moldavie seront plus courts et peut-etre plus assures.

DXLIV.
Pera,

27 Februar. 
1706.

D . de F e rr io l către R e g e , despre vrăjm ăşia  ce esiste în tre  C onstantin 

D uca, fostul D om n al M o ld ovei, şi Constantin B râncovenu, şi despre m ijlocele 

cu cari s 'a r pute ajuta cel d'intâiu.
( V o i .  4 1 .  D .  2 5 4 ) .

Pera, le 27 Jcy. 1706.

Sire,

T l  y  a deux mols que le Bey depose de Moldavie est refugie dans Ie Palais 
de V otrc Majeste. II est de la premiere noblesse. Son nom est Ducas. II compte parmi 
ses ancctres des Evnpcrcurs Grecs. L e  Prince de Valaquie le persecute, cet ami des Al- 
lcmands. Je supplie tres humblement Votre Majeste de m’envoyer une lettre pour le 
Grand Visir sans date et sans suscription, par laquelle Votre Majeste Ini dira qu'Elle 
sait de bonne part Ies Jiaisons du Prince de Valaquie avec Ies Imperiaux, qui durent 
dcpuis longtemps, qui sont. merne contraires aux interets de cet Empire, et que Ies af- 
faircs de Hongrie souffriront toujours, tandis que le Prince sera en Valaquie, qu'ainsi 
Votre Majeste$ deşire et demande qu’il soit depose.

Je pourrai faire en temps et lieu Lin bon usage de cette lettre.
Je joins ici la copie de celle que j ’ai rcguc de Monsicur Ie Prince R agoszy du 

19 janvier. Monsicur Des Allcurs nc m'a pas ecrit.
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DXLV.

M em oriu presintat Porţei de trăm işu unguri, P ap ay şi H o rv a t, cu pri* 

v ire  ia pericolele  ce am eninţa im periul otoman.

(Voi. g. T. D.)

D 'un autre cote, le Czar de Moscovie qui a embrasse en Pologne le parti 
du Roi Saxon, paroit eloigne de renouveler Ia guerre contre la Porte ; mais, â conside- 
rer toutes ses d^marches, il exerce et discipline ses troupes contre le R oy de Suede 
pour Ies einployer apres un semblable apprentissage contre cet Empire. Tont l'invite â 
cette guerre : l’affection des Grecs et des peuples de Valaquie et de Moldavie qui sont 
de sa religion, et le deşir de satisfaire son ambition par une illustre conqueste.

11 est donc â craindre qu’apres la treve finie l’Empereur d ’Allemagne n’atta- 
que cet Empire par l’Occident, dans le temps que le Czar l’attaquera par Ie Nord, qu'ils 
ne previennent meme ce temps-Ia et qu’ avec leurs forces unies, ils ne l'accablent.

On voit d ’une part le Prince de Valaquie, quoique sujet et tributaire de la Porte, 
prendre dans ses qualites celle de Prince de l’Enipire d’Allemagne et y transporter ses 
tresors, et de l’autre, le Czar de Moscovie recherche par Ies Grecs que la meme religion 
qu'ils professent luy attache.

DXLV1.
D . de F e rrio l către R e g e , despre în tre vo rb ire a ce a avu t cu V iz iru l 

re la tiv  la  pu rtarea p rin cip e lu i Brâncovenu şi la  politica im periu lu i otoman.

(Voi. 43, D . i6â).

Fcra, le 15 avril 1706.

S i r e ,

e priai pour lors le Visir de me dire quels dtaicnt Ies senliments de la Porte 
et si elle preferait Ies Allemands aux Hongrois. L e  Visir repliqua que Ies Turcs regar- 
daient Ies Allemands comme leurs ennemis naturels et que leurs voeux etaient pour le 
Prince Rakoszy, mais qu'ils etaient obliges de garder une espece de neutralite. Je dis 
alors au Visir qu'il y  avait dans cet Empire des sujets du Grand Seigneur plus hardis 
que la Porte ct qui ne gardaient pas cette neutralite. L e Visir mc demanda qui ce pou- 
vait etre. Je repartis que c ’etait le Prince de Valaquie, lequel, quoique sujet et tributaire 
de la Porte, donnait aux Allemands qui sont en Transilvanie des vivres, des armes et 
des chevaux contre Ies ordres memes de la Parte, et je  priai le Visir de me dire s'il 
n’avait pas requ un billet de ma part par lequel je l’avais suppli£ de defendre au Prince 
de Valaquie d'assister Ies Allemands. L e  Visir me dit qu’il l ’avait regu et qu'il avait en-

3 Marte 
1 7 0 6 .

P e  r a ,
5 April e 

1705



voye cet ordre au Prince de Valaquie. Je repondis qu'il ne l’avait pas execute. L e  Vi- 
sir me demanda si je voulais qu'il ordonnât au Prince de Valaquie de fournir aux Hon
grois tout ce qu’iis demanderaient pour de l'argent. Je repliquai qu’il n’etait plus temps 
et que Ie Prince de Valaquie trouverait des moyens pour eluder ses ordres, que Ie Prince 
avait des engagements secrets avec Ies Imperiaux, tres prejudiciables aux interets de cet 
empire et que Ie memoire que Ies Deputes Plongrois lui avait presente cn faisait foi. L e 
Visir me dit qu’il avait Iu ce memoire, qu’il l’avait trouve fort beau et rempli de rai- 
sons solides; mais ii cn revint au trăite de Carlovitz qui ne permettait pas â la Porte 
de rompre avec l’Empereur avant ia treve finie. Je dis au Visir que Ies choses etant 
ainsi, et n’y ayant rien â esperer du cote de la Porte, en faveur du Prince Rakoszy et 
le Grand Seigneur se trouvant dans des dispositions lavorables pour ce Prince et pour 
ies Hongrois, la Porte pouvait ies aider d’une autre maniere L e  Visir me demanda com- 
nient ? Je repondis: En declarant la guerre au Czar de Moscovie.

DXLVII.
Octobr. O parte clin al doilea dialog între Aii Persanul şi Mustala Turcul, pri-
1706. vitore la principele Constantin Brâncovenu.

(Voi. 44. D . 16).

2 Octobre 1706.

Mousiapha

os puissances croient qu’il leur convicnt davantage de voir continuei' la 
guerre parmi Ies princes chreticns ct d’observer unc exacte neutralite suivant Ies traites,

A ly

Si vos puissances sont si scrupuleuscs sur Ies traites et qu’elles veuillent observer 
cctte exacte neutralite, pourquoi periuettent elles au Prince de Valaquie d’assister Ies Al- 
Icmands dc vivres, de chevaux et de tous leurs besoinsî

Mousiapha

I.c Prince dc Valaquie l’a iait dans la demicre guerre. II ne pouvait pas se sou 
Lcnir autrement. C ’etait du consenternent de ia Porte.

Aly

ii a conserve cclte bonne coutume durnnt ia paix. II Iait, a la verite, le mar- 
cband, vendant chcrement ses denrees; mais cela tourne â compte aux Allemands et 
porte un grand prejudice aux Hongrois, et cc Prince, tout sujet et dependant qu’il est 
de la Porte, paraît plus hardi que Ies grands visirs.
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M o u s t a p h a

Son argent l'a sauve jusqu’ici, mais il en fera tot ou tard une bonne penitence. 
On connaît son attachement pour l’Empcreur et pour le Czar.

DXLVIII.
Ministerul Afacerilor Străine către d. de Ferriol, despre ajutorul şi Versailles,

bunele oficie ce acesta va trebui să dea Palatinului de Beltz în Turcia si în 7 Octobre
‘ 1706.

Ţ  era-Românescă.
{Voi. 41. P ...)

Vetsailles, le 7 Octobre 1706.

jN^Tonsieur le Palatin et Madame la Palatine de Beltz ont fait suppfier le Roi, Mon- 
sieur, de vouloir bjen vous faire connaître la satisfaction que Sa Majeste a de leurs sentiments 
et de vous marquer de leur rendre aupres des Ministres de la Porte et du Prince de Va- 
laquie Ies bons offices qui pourront dependre de vous, afin qu’ils puissent, s’ ils le jugent 
ă propos, faire passer leurs ba ras et d’autres effets en Valaquie, et qu’ils puissent Ies y 
laisser autant de temps qu'ils le jugeront necessaire pour leur surete. L ’intention du Roi 
est que vous preniez Ies mesures que vous jugerez convenables â cet egard, pour faire 
ressentir ă Monsieur le Palatin et ă Madame la Palatine de Beltz Ies effets de la protection 
que Sa Majeste veut bien leur accorder, et que vous fassiez connaître au Prince de Valaquie 
l’interet qu’Elle prend h ce qui Ies regarde.

Je suis etc,

DXLIX.
D. de Ferriol către Ministerul Afacerilor Străine, despre politica prin

cipelui Constantin Brâncovenu cu ocasiunea afacerii Palatinului de Beltz.

( V o i .  -H  D .  4 2 ) .

P e r a, 
19 Februar. 

1707.

Monsieur^ Pera, le 19 Fevrier 1707.

J T ’ai reţu Ies deux lettres que vous m’avez fait l’honneur de m’ecrire le 7
Octobre.

Je suis persuade que Monsieur Ie Palatin et Madame ia Palatine de Beltz ne seront 
plus dans le sentiment d ’envoyer leurs haras et d'autres effets en Valaquie apres lap aix  de
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Pera, 
24 Marte 

1707.

Pera, 
4 Nov. 

1707.

Pologne. Je ne Iaisserai pas d'en parler au grand visir et de lui detnander Ies ordres ne- 
cessaires pour ce sujet.

A  l'egard du Prince de Valaquie, ii s ’est declare si hautement pour Ies Alle- 
mands, que j ’ai ete obligi de l’attaquer â la Porte. II ne l’a pas ignore et il lui en a 
souvent coute de grosses sommes pour se mettre â couvert de mes accusations, Ainsi, 
il ne ferait rien â ma priere et il ne manquerait pas de me dire que je dois prendre 
un commandement du Grand Seigneur, II vaut mieux le demander tont d ’un coup, ou 
une lettre du Visir qui fera Ie meme effet. Si Monsieur Ie Palatin et Madame la Pala
tine de Eeltz s’etaient d’abord adresses â m oi,je ne doute pas que je n’eusse deja obtenu 
le dit ordre.

DL.
D. de Ferriol către Rege, despre întărirea cetăţeî Bender.

( V o i .  4 4 , D .  5 1 ) .

Sire,
Pera, le 24 Marş 1707.

• • 4  • f  I •

Isso u f, Pacha de B ab adat, ayant represente qu'il etait important d ’achever 
Ies fortifications de Bender sur le Dniestr, en Moldavie, le Grand Visir y  doit envoyer 
beaucoup de troupes. On assure meme que le Prince de Valaquie y marchera avec toutes 
ses milices et un grand nombre de paysans.

DLL
D. de Ferriol către Rege, despre restabilirea corespondinţei diplomatice 

cu Polonia prin Moldova şi despre afacerile principelui Râkoczi.

(Voi. 45. D . 199).

vSVrr,
Pera, le 4 Nov. 1707.

j ^ k y a n t  retabli ma correspondance de Pologne par le moyen du nouveau Prin
ce de Moldavie, j ’ai regu une lettre du Castelan de Craeovie qui me dit que le Comte 
Berezeny etait aupres du Czar et qu'il avait trăite plusieurs afifaires secretes avec ce
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Prince et ]es Seigneurs Polonais qui sont attaches â son parti Si cela vient â la con- 
naissance du Grand Visir, il est â craindre qu'il ne change de sentiments â I’egard de 
M. le Prince Rakotzy et qu’il ne donne des ordres desagreables contre lui aux pachas 
des frontieres: ceux de Belgrade et de Temisvvar lui etaient tavorables par inclination 
et par Ies ordres secrets qu’ils en avaient regus de la Porte.

DLII.
D. de Ferriol către corniţele de Pontchartrain, despre turcirea unui nobil Pera,

din insula Zante, din causa principelui Brâncoveanu şi a bailului Veneţiei. 2 April
170S.

(Voi. 45. IX 267).

Monsienr, Pera, le 2 Avril 170S.

T j e Sieur Manorigarty, gentilhomme du Zante, ayant ete fort maltraite par le 
Bey de Valaquie, et Ie Bayle de Venise lui ayant refuse toute sorte de protection, s'est 
fait Turc en presence du Grand Seigneur qui i’a nomme Mehemmed et lui a promis de 
grands emplois. II jure qu'il se vengera de ses ennemis, et, comme il a de l’esprit et 
de la connaissance dans l’art militaire, il peut y  reussir. Si M. L e Bayle Iui avait donne 
quelque secours, comme je I'en ai souvent sollicite, il ne se serait pas porte au desespoir, 
et ce malheur ne serait pas arrive.

DL1II.
Brue către d. de Ferriol, despre căletorîa sa prin 

pele Râkoczi.

Monseigneur,

Valachia la princî- Belgrad,
Iuniii
1708.

(Voi. 42. D.)

Helgiade, . . .  Juin 1708.

T
t_} ’ai regu une lettre de M. le Prince Rakotzy qu’il m’a ecrite de sa propre 

main. En voici la substance: mes troupes se sont â la verite emparees des passagcs de 
Turquie, mais comme il n’y en a pas un nombre assez considerable pour resister aux 
ennemis s’ils venaient avec de grandes forces, je juge â propos que, pour me venir 
jojndre, vous preniez la route de Valaquie ou de Moldavie, d’autant plus, qu’apres Ies

20367. I. 47
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marqucs que ces Princes m'ont donnees de leur amiti£, je  suis persuade que vous pouvez 
Ie faire en toute surete.

Si le Prince Rakotzy ni'eut en meine temps envoye des lettres de recomman- 
dation pour ces deux Princes, j ’aurais pu entreprendre ce long et penible voyage, 
quoique difficile â faire sur Ies memes chevaux; mais sans lettres, il y  eut eu de l ’im- 
prudence de le faire. Ne m’etant pas pourvu d’un commandement de la Porte, il aurait 
encore fallu passer en Pologne, â cause des daugers qu’il y  a sur Ies frontieres de Tran
silvanie. Enfin, le voyage eut ete de trois mois, quoique Ie Prince qui se trouve k A gria  
ne soit tout au plus qu'â dix journees d’ici et Ia depense eut ete tr£s-grande.

DLIV.

Pcra, Din socotelile ambasadei d-lui de Ferriol.
] 2 Marte 

1709.
(Voi. 48. D. 32)

Fera, Ic 12 Marş 1707.

P  ..................‘
_L lus, le 17 Marş 1708, pour uri hamme envoyd du Comte Pekri de Moldavie, 

pour avoir une retrăite assurde dans ce pays-lk, avec Ies autres Transilvains du parti 
du Prince Rakotzi, septante cinq livres, ci . . . .  . 75.

DLV.
Bcnder, Document privitor la mişcările armatelor suedese şi la afacerile Po-
10 Nov. lonieî. Moldovei şi Ţerii-Românescî.

1709.
(Voi. 47. D . 129).

Bender, I O  Novembris 1709').

IN^Iagnificus Dominus Generalis Poniatowski redivît Turcia et Legatione qui hoc 
effecit quod Rex Sueciae fecit pacter (sic) et amiciciam (sic) pro semper, 100 currus annarum 
globorum et pulveris 13 currus pecuniae secum adduxit Regi; işti omnes currus fuerunt 
ducti quiiibet duobus paribus bonium. Soltan Tartaricus fuit in Dubasari 4 hebdomadis, *)

*) Document reţu avec la lettre de M. de Bezenval, du 29 Decembre 1709.
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et jam sunt duae hebdomadae quando discessit ad Verym , ubi se Tartari preparent ad 
bellum. Auditur inter Suecos quod cum statuerit glacies super aquas ituri sunt in Saro- 
niam cum ipsis ioo/m Tartari et 50/m Turca, tantum si pro Epiphania Rutena erit firma 
hyems et constans, si vero hyerna inconstans fuerit tune Suecî ibi hyeniabunt et Turcae 
ad Jassibunt (sic), hoc est 5 Pachas cum quibus dicunturesse 12/m. Iste Generalis dixit quod 
nos cum Turcis non bellabimus contra Poloniam, sed Imperator Turciae tăiem dedit 
inandatum ut reduceret regem Sueciae ubi voluerit et qua, sed si ilios aliquis attacaret 
ut se defendant. Magnificus Dominus Generalis Spar sic declarat in Saxoniam ire per 
Dubno et quaedam Gersona dum petierat ab illo, si depopulabuntur bona Poloniae, res- 
pondit: Nan, nisi praviantum accipient, sed si ilios aliquis tentaverit defendent se. Jam 
ab aliquot hebdoniadis congregati sunt exercitus Turciae cum Suetico; sunt adluic Sticci 
Soo; stant ad Dnestrum; Valahica vexilla cum Polonis sunt 8. Faciunt 1000 bomines; 
stant in Varnica et in Calfa; fnit modo obligatio serviendi et datum et cuil'bet per 5, 
aureos; fuerunt nulea plures, sed fugierunt; Cosaci stant prope Botniae. Cum boc lieroy 
sunt 5, modo et datum est cuilibet per tres aureos et işti fugiunt inter rusticos Vala- 
hicos abscondunt se et ipsis serviunt. —  Superna die, eductus est Hospodnr Valaliicus 
iude in Turciam cum uxore, et 4 filiis et cum aliquot Dominis Valahicis quibus com- 
pedes in pedibus posucrunt, pro hoc, quod Suecos 400 Moschi ceperunt in Valahia; im
perator Turciae jussit ilios acnpere, et reddere Regi Sueciae ut ipsos jubeat perdere, 
sed ilios nolint recipcre et remisit ilios ad Imperatorem; non est modo Hospodar in 
Jassi. Propter hanc fraudem mulţi Domini Valahici fugerunt post Dnestrum, ubi aliquis 
potuit; in Mohilas sunt 12. Ductum fuit pro Hospodar Multaniae, quod dcbucrat habere 
aliquas factiones cum Moschis; misit imperator pro ipso; noluit adesse, sed clausit se in 
Turgowica in ipsa arce, quam aedificavit et ibi debuit se defendere cum suo exerciţii 
quorum habet 22/m. Sueci sic ilariant quod imperator misit exercitmn expugnare ipsum 
ct qnasi jam ncceptus fuerit cum duobus filiis.

Auditur etiam quod post mortem Masepae magna est relicta pecunia, quam 
preterito anno antequam se vendidit eduxit per Soroviam ad Jas. M. D. Woynaroivski 
accepit successionem post ipsum, sed amplius Dux non vuit esse supra istos Cosacos, 
apud illum est adhuc D. Horlik et Wotkowinski colonellus. E x  istis pecuniis R ex Sueciae 
magnam commoditatem habet.

Edificaverunt sibi Sueci omnes domus, precipue Olhciales generales sperantes ibi 
hyemare. Nullo conceditur ex Cosacis et aliis transire per Dnestrum, nisi ad Dubabar ct 
Jahorlikum tartaricum : Cosaci stant omnes simul timentes se separare; fecerunt sibi foveas 
et ibi manent, sed si illic hyemabunt promittuntur ipsis hospitiae in pagis.

Magnificus Dominus Palatinus Hiioviensis speratur hue venturus a Sniatyn et 
Generalis Stembok et alter, cum exerciţii, qui ituri sunt per montes aut Hungariam 
ad nos,

Transiverunt modo 20 currus Moschorum qui cum transiverint Dnestrum, inc- 
runt ad Hiliam cum sobolis et vela. Turcae illis dederunt Iiberum passum, nisi jura D o
mini acceperunt ab ipsis; contra Valahos valde irascuntur, quod permisserint Moschos 
contra Suecos sub Czerniechois.

Al*
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DLVI.
pcra> Scrisorea d-kii de Ferriol, privitore la numirea lui Nicolae Mavrocordat

22 Novcm. domn in Moldova, şi la politica Regelui Suediei, Carol XII, faţă cu domnii 
‘ 7°9- ţarilor române.

( V o i .  4 8 , D .  i$ o .)

Pera, le 22 Novembre 1709.
M o n sic -u r ,

T .:i traniontane qui souffle avcc force mc fait esperer que ma leltre trouvera 
cncore Ies vaisseaux du Roy â Chio.

Moro-Cordato le fils a etc fait Prince de Moldavie, au grand etonnement de tout 
le monde, el son frere, qni n’a que vingt ans, et qui ne sait, â proprement pader que 
le grec vulgnire, premier Drogman de l.a Porte. C’est une disgrâce pour cette familie. 
Le Visir a vu Moro-Cordato Ic pere dans un âge avnnce et attaque d'unc maladie dati- 
gercuse; que ses grands biens seraient partages ;i toirs ses eniants; qu'i) serait injuste de 
de depouiller ie pere avant sa mort, apres avoir ete deux fois plenipotentiairc et servi 
quarante ans la Porte, et il a trouve moyen par ces deux emplois de tirer sans violence 
une pârtie des bourscs qu'i] a gagnees dans un si Jong service, lionorant ses enfants de 
titres specieux dont ils ne joniront pas longtemps. Cependant, je me rejouis de I’eloig- 
licment de Moro-Cordato le fils, que j ’ai toujours trouve comme son pere, attache aux 
interets de l’Kmpereur. A l'egard du Prince de Moldavie deposc, on l’amene dans Ies fers 
â Constantinople pour Ies intelligenccs que Ie Roy de Suede a fait voir qu’il avait avcc 
le Czar. II serait â desirer que Sa Majeste Suedoise en fit autant du Prince de Valaquie. 
Je joins ici Ies lettres que j ’ai reţues de Monsieurde Muilern, ministre du Roi de Suede, 
et de Monsieur Poniatovski, et Ic memoire que nous avons lait, Monsieur de Negebauer 
et moi, pour ctre presente au Grand Visir.

On a dorine deux paies aux troupes; la Porte cn est fort occupee, de meme 
que des preparatifs pour le Grand Bairam, ce qui a suspendu toutes Ies afifaires.

Je suis etc.

Signe : F irrto i
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DL VII.
Document privitor la numirea lui Nicolae Mavrocorclat domn 

dova, şi Ia intenţiunile vizirului asupra familiei Mavrocordaţilor.
în Mol- Constanti- 

nopole,
] 7 Decern.

(Voi. <j, D. 178).

1709.

Conslantinopoli, ii 17 Dic. 1709 *).

a .
V_I ia haverâ sentito dalie mie precedenţi stato fatto Principe di Moldavia Ni-

colachi Mavro-Cordato, fîi dragomano alia Porta, et il di lui fratello fu messo in di lui 
luoco, non sapendo che il Greco e un puoco di Turco. II principe, come mi disse stesso 
questi giorni passati, partirâ tra dieci giorni. II Vecchio Mavro-Cordato sta da morire. 
Si crede che questa honesta carica sia data per cavar honestamente i loro denarj con- 
gregati pertanti anni malamente dâ poveri et ricchi; gia e stato obligato pagare due 
cento borse et piu alia Porta, senza le altre spese et regali per i primarii Miniştri, che 
montarano almeno altre tante borse. Tal depositione e ancor uu vecchio rancore del 
inoderno fiero Vesir; quando che Iu nel seraglio Selichtar Agatt Gran Signore, addi- 
mando al susdito Signore Principe alcuni cavalli et Botte del miele, mâ esso non fa- 
cendo riflesso a tal dimanda ne potendo all’hora imaginar tal sublime promotione al 
Supremo Visirato, gli recuso con una incivile risposta, e per questa remansit altamente 
repostum : benche il Visiro sui hora sempre seppe dissimulare servendosi hora del 
specioso pretesto, gia motivato d'haver lasciato cascar i Suecesi, et Cosachi hi fuggitivi 
nelle mani clei Moscoviţi. La sudetta depositione messe ancor in non poca aprensione 
il Signor Principe di Valachia, ma credo, che sapra prevenire con quei mezzi ordinarii, 
che sono soliţi in queste parti.

Non haveretno guerra quest'anno, havendo j Turchi cessato di travagliare alli 
apparecchî di guerra,.........................

') Document joint h la lettre de M. le general de Ia Tr£inoille. Les leltros de MM. de iiezenval et 
de la Trdinoille, menlionnces dans le dqux docuinents ci-dessus, n’existent pas.
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Pera, 
io'Inima 

1710.

DL VIII.

Scrisorea d-lui de Ferriol cu epitaful făcut la mortea betrâruiluî A le
xandru Mavrocordat, şi cu apreciaţiunea caracterului şi rolului ce acesta jucase 

în politica Forţei.
{Voi 48, D. 182)

Peia, lc 10 Jtuiv. 1710.

Monsietir,

ţ j c  joins ici une epitaphc ironique faite sur Morocordato, qu’on a trouve fort 
propre au sujet.

Ci-git ('interprete Alexandre, 
Grand ministre, bon medecin,
A regret on l’a vn desccndre 
Ou tous Ies hommes prennent Fin.

Des Grecs et des Latins le pere, 
Le Grand Oracle des Ostnans, 
Des Visjrs l’etoile polaire,
Le prototype des savants.

Tant de vertu, tant de sagesse, 
Meritaient un plus heureux sort; 
Mais l’inexorable Deesse 
L ’avait juge digne de mort.

Monsieur Mavrocordato n’a ete rcgrettd de personne, non pas meme des siens. 
II a £te deux fois Anibassadeur et il s'etait, en quelque maniere, rendu necessaire â la 
Porte, n’y ayant pas de plus habile interprete que lui. 11 etait mediocre politique, mau- 
vais medecin et plus pedant que savant. Ses grands biens 6taient venus de la tyrannie 
qu'il avait exercee sur Ies Grecs et sur Ies Latins, et des pensions qu’il avait tir£es de 
l’Empereur, du Czar et des Princes de Valaquie et de Moldavie.
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DLIX.
S criso rea ci-luî de F e rrio l, prîvitore la negocîaţîunile trăm işilo r R e g e lu i 

Suediei şi Ia p re g ătirile  de resboiu ale T u rcilo r.

Pera, 
26 Febr. 

1710.
(Voi. 48. D . 190)

Monsieur„
Pcra, le 26 Fevr. 1710.

T ■'f  Roi de Suede, peu content de Mr. Neugebauer, son envoye a la Porte, a 
ordonne au General Poniatowski d’y revenir avec des ordres secrets pour y traiter sans 
sa participation. Monsieur Poniatowski et moi travaillons de concert pour assurer le pas- 
sage de ce Prince et pour lui faire rendre Ies Suedois que Ies Moscovites ont pris aupres 
du Bog et en Valaquie sur Ies terres du Grand Seigneur.

On travaille fort ă la Marine, et le Grand Visir f it presser l'armement de qua- 
rante galiotes qu’on dit devoir servir sur le Danube, soit pour metţre â couvert et te- 
nir en blide Ies principautes de Valaquie et de Moldavie, si l'on fait la guerre avec le 
Czar, soit qu'on ait quelque dessein en Hongrie dont on pourvoit Ies places, Ies Turcs 
faisant des magasins assez considerables sur cette frontiere. Cest un leurre pour amuser 
la milice et le peuple qui ddsirent ardemment la guerre; et Ie Visir fait tous Ies ans au 
printemps de ces levties de bouclier qui marquent une fin de paix, et, dans le fond, le 
Grand Seigneur et lui ne respirent que le repos, et j ’ai bien de la peine â croire qu’on 
renouvelle ici la guerre tant que ce gouvernement durera.

Je suis etc,
Signe: FcrrioL

DLX.
Des Alleurs către d. de Ferriol, despre sosirea sa din Ungaria în 

Moldova, şi despre civilitatea Domnului Moldovei faţă cu persona sa.

(Voi 48. D. «06).

IaşT,
2 Marte. 
1710

A Jassy en Moldavie» Ic 12 Marş 1710.
Monsieur,

f J e suis arrive ici apres avoir soufifert bien des peines et des pertes, en sor- 
tant de Hongrie et dans Ies montagnes qui separent ce royaume de cette principaute.

Je ne puis assez me louer de Ia bonne et honorable r^ception que m'a faite le 
nouveau Prince de Moldavie, qui a beaucoup contribue â me mettre cn ctat de conti- 
nuer ma route du cote de Bender.— II n’y a que trois petites journees de Jassy ă Ben- 
der, — ou, apres avoir etc quelques jours, je me rendrai, le plutot qu’il me sera possible, 
â Con.itantinople, conformlment â mes ordres.

Je suis etc.
Sign^; Des Alleurs.
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l’ era, Scrisorea d-Iui de Ferriol, privitore la apropiata sosire a lui Des
25 Marte Alleurs *n Constantinopole din Moldova.

1710.

DLXI.

(Voi. 4?, D . 194)

Monsieur,
Pera, Ic 2J Marş, 1710.

J T ’apprends dans ce moment que Monsieur Des Alleurs est en Mojdavie. Le 
Prince Morocordato en a donne !a nouveile â la Porte. Je n’ai cependant aucune lettre 
de M. Des Alleurs, et il aurait pu me tenir averti de sa marche. Le Prince de Moldavie 
ecrit au Visir qu'il lui a donne le la y n  pour s'en debarrasser; il le congediera bientot, 
et il peut arriver ici tous Ies jaurs. S’il y vient sans ses expeditions, ce sera un schisme, 
et il ne convient nullement au service du Roi qu’il y ait ici un nouvel Ambassadeur sans 
ses ordres. Je ne puis meine Iui remettre Ies affaires sans avoir vu ses lettres de creance. 
II ne pouvait venir dans line condition plus fâcheuse. Son arrivee precipitee a deja sus- 
pendu notre chargement de ble qui devait etre fini dans cinq ou six jours. Les autres 
affaires seront retardees â proportion, soit qu'il en prenne le gouvernement ou qu'il me 
demeure. Pour moi, je ne puis partir de Constantinople qu’apres le retour du SieurBelin 
qui doit m'apporter les fonds necessaires pour acquitter Ies dettes que j ’ai contractees 
pour Ie service de Sa Majeste et pour Ie commerce.

DLX1I.
Bender, Des Alleurs către Rege, despre căletoria lui prin Moldova la Bender.

25 Marte.
*7 IO (Voi. 47, D . 111)

Sire,

A  Bender, le 25 Marş 1710.

preş bien des difficultes, je me suis enfin rendu ici le 18 de ce mois. Je ne 
puis assez me louer de l’honorable et bonne rdeeption que j'ai regue du Prince de Mol
davie, au sortir des affreuses montagnes que j ’ai £te oblige de passer pour ma surete, 
lequel m’a donne toutes sortes de sccours jusqu’ici.

J'ai trouve ă mon chemin des lettres d’un des Ministres du Roi de Suede qui 
me mandait que je lerais plaisir au Roi de Suede son maître de passer par Bender, 
quoique le Pacha de ce lieu m'eut ecrit qu’il ne me le conseillait pas, parceque je me 
detournerais de ma route de 12 ou 15 journees. Je m*y suis cependant rendu nonobstant 
cet avis, apres avoir fait savoir â ce Pacha que je ne pouvais me dispenser de passer a
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Bender, oîi ce Pacha m'a aussi regn avec toutes Ies lionnetetes et Ies honneurs qu’il est 
possible d’imaginer. Je puis dire que je regois partout le fruit des Services que j ’ai tâche 
de rendre â tont le monde pendant mon sejour en Hongrie.

DLXIII.
Des Alleurs către Ministerul Afacerilor străine, despre greut ţile că- 

letoriei sele prin Moldova.

(ol. w- »■  209).

Monseigneîir, A ,5eiu' cr> le 25 Marş 1710.

P  . ,
JL ermettez-moi, s il vous plait, de vous faire une petite relation de mon pas- 

sage des montagnes de Marmaros en Moldavie. Avânt que d'y entrer, j'ai vu fond re de- 
vant mes yeux un chariot & six clievaux sous la glace d’une riviere qui avait 12 ou 15 
pieds d’eau, dont je n'ai jamais eu de nouvelles et oii etait tout ce que j ’avais de meil- 
leur, ce qui a reduit dans un moment l’equipage de M. 1'Ambassadeur â 4 petites va- 
lises, qui, avec cela, a ete oblige de prendre 300 paysans, dont 200 frayaient le chemi» 
et Ies 100 autres portaient du pain potir moi et du fourrage pour mes chevaux, dont la 
moilie s’est perdue dans Ies neiges. Enfin, j ’ai. ete cinq jours sans voir ni ciel, ni terre, 
ni eau. Le 6i:me, j'ai vu toutes ces choses ensemble avec d'autres hommes que ceux que 
j'avais. Cest oii je rencontrai ceux que le Prince de Moldavie envoyait me recevoir, et 
â deux journ^es de Bender. J’ai loge chez un gentilhomme dont la maison n ete brulee, 
que j ’ai ete oblige de payer deux cents ecus. Je vous dis cela, Monseigneur, sans aucune 
vue de demauder des grâces, parce que je suis paye pour faire ces depenses. J'aurai seu- 
lement l’honneur de vous representer que j ’arriverai â Constantinople comme un homme 
qui a fait naufrage et qui s’est sauve sur une planche. Ce qui me fache Ie plus, c ’est 
que je suis hors d'etat de faire Ies presents ou l’on est oblige indispensablement dans ces 
pays et je suis contraint de promettre de ies envoyer aussitot que je serai arrive â Con
stantinople. Si ce dernier article merite quelque consideration, je vous supplie, Monseig- 
neur, de ne le pas oublier.

Je suis etc.

Bender, 
25 Marte 

1710

40637. - 48
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Pcra, D. de Ferriol către Ministrul Afacerilor străine, despre căletoria d-luî
6 April. pjes Alleurs.

DLXIV.

M o n s e ig n e u r

Pcra, le 6 Avril 1710.

M  . Des Alleurs m’ecrit de Moldavie qu’il doit se rendre ici au premier jour. 
S’il a ses expeditions, jc Iui remettrai sans difficulte Ies alifaires et le palais; mais, sil 
ne Ies a pas, ce sera un schisme. II etait en fort mauvais equipage, et, sans le secours 
du Prince de Moldavie, liors d'etat d'aller ă Bender, qui n’est qu'â trois journees de Jassy.

DLXV.
Pera,

<5 April. D. de Ferriol către corniţele de Pontchartraîn, despre politica Porţei faţă
‘ 7 10' cu Carol XII, regele Suediei,

( V o i .  4 « . D .  36 3)

Monseigneura
Pera, le 6 Avril 1710.

C^^and Ie Roi de Suede s’est retird â Bender, apres sa disgrâce, |e Grand 
Seigneur lui a promis de le remettre dans ses Etats avec 50,000 hommes. C’etait appa- 
ramment potir empecher ce prince d’accepter l’ofifre que je lui faisais de Ie porter en 
France avec Ies vaisseaux de Sa Majeste, commandes par M. le Chevalier de Feuquieres. 
Le Roi de Suede, dans l’esperance d’un renouvellement de guerre contre le Czar, a 
passe tranquillement l’liiver en Moldavie, et Ies Turcs ont profite de cette conjoncture 
pour faire leur trăite avec le Czar, faisant paraître le Roi de Suede sur Ia trontiere 
pour rendre leur parti meilleur.
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DLXVL

D. de Ferriol către marchisul de Torcy, despre căletoria cl-luî 
Alleurs la Bender prin Moldova.

(Voi. 4«. D. ajj)

Des P era, 
9 April 

1710

Pera, le 9 Avril 1710.

Monsteur,

M  , Des Alleurs m'a ecrit de Jassy, en Moldavie, le I2L' du passe, qu’il allait 
â Eender, d’ou il se rendrait ici le plus diligemment qu’il Iui serait possible, conforme- 
ment â ses ordres. II £tait en mauvais equipages, et, sans le secours du Prince Moro- 
cordato, hors d’etat d’aller ă Bender, quoi qu’il ne soit qu a trois journees de Jassy.

DLXVII.
Scrisorea Iui Brue, privitore la căletoria d-lui Des Alleurs.

(Voi. 47. D. 89).

Paris, 
14 April 

1710

Paris, le 14 Avril 1710.

Monseigneur,

T
’apprends que le secretaire deM .de Bonnac qui est reste en Pologne, a regu 

line lettre de Mr. Des Alleurs qui lui marque du 4 fevrier qu’il partait pour Constanti- 
nople par le Maramoros.

Les chemius de ce comtc en Moldavie sont dil'ficiles en hiver, mais ils sont 
tres-libres. II n’y a qu'im peu de fatigue â essuyer. Ainsi, si Mr. Des Alleurs n'est pas 
presentement â Constantinople, il ne doit pas en etre elaigue. En effet, deux mois sont 
plus que snffisants pour faire ce voyage du lieu d’ou il est parti.

4 8 *
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Constanţi 
nopole, 
19 Mai 
1710.

Constanţi 
nopole, 
20 Mai 

1710.

DLXVIII.

Din Memoriul cheltuelelor făcute de Des Alleurs, noul ambasador al 
Franciei la Constantinopole, în căletoria sa prin Maramureş, Moldova şi 
Turcia. «

( V o ! .  4 7 .  * 94>

Constantinoplc, le 19 Mai 1710.

A  Jassy, j'ai donne a M. Mavro-Cordato, Prince de Moldavie, lorsque j'ai 
pass£, une tabatiere d'or du prix de 22 Louis d’or qui font trois-cent huit livres, ci . 308 

Plus, ]e lui ai envoye deux vestes de brocavd, parce qu’il a recommande 
a son frere, qui est interprete de la Porte, d’avoir attention â me faire plaisir
dans Ies affaires, cent quatre-vingt livres, ci . . .................................................. 180

Plus, j ’ai envoyd â son secrelaire une montre de quarante ecus, ci . . .  40

Signe: J)es A lleurs .

DLXIX.
Bonkoski, noul ambasador al Poloniei la Portă, către Rzevovski, unul 

din generalii Coronei polone, despre sosirea lui la Constantinopole şi despre 
primele scirî ce a aflat.* ( V o U  41. D -  2 » 7 ) .

Constantinople, le 20 Mai 1710*

A  preş l’audience que j ’ai eue du Visir, j ’ai voulu visiter, selon la coutume, 
tous Ies Ambassadeurs, mais le Grand Visir n'a pas voulu Ie permettre, jusqu’â ce que 
j'aie mon exp^dition.

L'Ambassadeur de Moscovie a prie qu'il me puisse voir. II n’a pas reussi. Ainsi, 
nous nous entendons secretement.

L ’Hospodar de Valachie ne voulait pas laisser passer le Palatin dc Kiovie au- 
pres du Roi de Suede; mais le Grand Visir lui a ordonne de le laisser passer avec 50 
clievaux; et ses gens sont postes entre la frontiere de Moldavie et celle de Hongrie.

On a dit ici que Ie Sultan, qui doit accompagner le roi de Suede et qui a ete 
expres â Bender pour le voir avec une suite de 500 chevaux, est retourne mecon- 
lent de lui.
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DLXX.

Grigorie I Ghika către Regele Franciei, despre protecţiunea ce ar fi se-î 
dea ambasadorul Franciei la Constantinopole.

(Voi. 4j ,  D. 2*9),

Vienna, il 31 Mnggio 1710. ■ )

Sacra Real Ch rişti an iss im a Maesth,

Q
Vallachia e Moldavia era tributarie degli Ottomani, ini collidero nell’ ul

tima guerra dell’ Ungheria congiungere qiieli' armi con le Turchesche; ma il zelo della 
religione m’obligo impiegarle perquanto mi fii possibile favore in del Christianisma. Ciu 
riconosciuto da Cesare, se volendo egli dimonstrarne qualche segno di gratitudine m’in- 
vito passare ne i di Iui stati; I'amicizia contratta nel tempo clie mi sono tratenuto con il 
Signor comendatore di Tremoille, ministro di Vostra Maestâ a questa corte, cio ne piu distinta 
mente inlendcrei dai medesimo, fa ch’io prcnda ardire liumilitamente supplicarlo graziarmi 
d ’una lettera al Signor suo Ambasciatore, residente alia Porta Ottomana, apressa la quale 
dovcndo al prcscntc trausferirme per rinclinazione del primo Vcsir di ristablirmi ncl 
principato, possa, mediante quella, godere la protezzione della Maesta Vostra, per la di 
cui essaltazione di gloria, come in qualsivoglia occasione, contribuim tutto me stesso 
con quello difenderâ della mia disposizîone cosi hora per sempre mi consacro et dedico 

Della Sacra Real Christianissinia Maestiâ Vostra

Huinilissisimo, Divolissisiinu Servo

Gio-va  n n i  G r e g o r i o  G i k a ,  
Principe di Vallachia c Moldavia.

DLXXI.
D. de Ferriol către marchisul de Torcy, despre reclamările Forţei în 

faţa concentrării armatelor ruse pe fruntariele Moldovei şi Crimeeî.

(Voi. 46. D).

Peru, le 24 Juiti 1710.
M o u s i e u r ,

parle fort d ’un renouvellement de guerre contre Ies Moscovites, et jc nc 
crois pas cependant que lc Grand Seigneur la declare dc cctte annee, la campagne elant 
trop avanele. Ou a demande â l'Ambassadeur du Czar pourquoi son maître tenait

') Ce document est ccrit de la main mâine du Prince.

Viena, 
31 Maiu 

1710.

1‘era, 
jq  Iuniu 

1710.
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ninşi Ies frontieres turques assicgees, ayant des armees aux portes de la Crimee, de la 
Valaquie et de la Moldavie, ct que, s’il avait un sincere deşir d'entretenir avec la Porte 
mie botine correspondance, conime il le dit, il envenait ses troupes en Sucde contre 
ses ennemis

DLXXII.
Iaşi, Nicolac Mavrocordat, domnul Moldovei, către Des Alleurs, noul

3 August ambasador al Fraudei la Constantinopole, despre recunoscetorea lui prietiniă 
' 710' şi despre serviciul ce i-ar face împăcându-1 cu Palatinul Kioviei.

(Voi .,7> D. 2;.|

Jassys, 3 Augiisli 1710.

I l lu s t r i s s i w e  e l E x c e lle n t i s s i m e  D o m i n e , A m i c e  e o lc n d is s im c .

rJ^1 uni ex gratiosissimis Excellentiae Vestrae litteris, tum ex notificatioue me 
Residcntis luculcntissima amoris erga nie sui argumenta percepi, pro quibus sitmmas ago 
gratias Excdlcntiae Vestrae. Quod autem luimanissima sua officia conciliandae mihi Sere- 
nissimi Rcgis Sueciae gratiae et favori impendere non detractaverit, hoc quidem pro ma
ximo beneficio intimo cordi adscribo, nec obliviscar nunquam singularem aniicitiam quam 
siibinde mihi cxhibct Exccllentia Vestra certo me humanilati suae a deo obstrictum esse 
sciat ut solvendis tot debitis prorsus imparsim (?) conabor tamcn pro viribus animi mei 
gratitudinem comprobare nuliamque occasionem praeterire satisfaciendi desideriis Excel- 
lentiae Vestrae, Amicus benevolus ad servitia paratissimus.

J o a n n c s  N ic o la n s  M a v r o c o r d a tu s ,

princcps Molclaviae.

Posl-Scriptuin. Stricta necessitudo quae inter nos existit permittit mihi ut, de 
illustrissimi et Excellentissimi Domini Palatini Kioviensis ab alienate a mc maximo meo 
cum dolore animo, pauca expotiam Excellentiae Vestrae, non desperans fore ut, si 
quid, certe me invito, aliquorum inalevolorum sinistris insinuationibus displicentiae re- 
manet in animo illustrissimi et Excellentissimi Domini Palatini, Excellentiae Vestra hu- 
manitate, dexteritate et prudentia sua diluat, et sua interpositione Excellentiam suam 
mihi reconciliet. Ego ingenue fateor me plurimi facere illustrissimum et excellentissimum 
Dominum Palatinum et tum pro nobilitate generis, tum pro dignitatis gradu, tum 
demum propter admirabiles, nec satis laudandas animi virtutes magni aestimare para- 
tum esse, quacunqne occasione quantum per vires licet ad praestanda omnia sinceri- 
tatis officia; itaque hoc maxime desidero ut Excellentia Vestra de mea singulari 
amiciţia et maxima aestimatione Excellentiam Suam certiorem reddere dignetur eique 
persuadeat omnia quae aliqui spargere voluerunt non esse vera, ideo a praestantissimo 
viro reicienda nec digna reputanda qua amiciţia conjunctos dirimant. Plura scribere su- 
perfluum foret quiim bene persuasus sim, tum summam prudentiam, tum amorem erga 
me suum, additurum ea quae conciliando mihi illustrissimi et excellentissimi Domini Pa
latini animo apta et accommodata videbuntur.
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DLXXIII.

Mullern, secretarul Regelui Suediei, către d. des Alleurs despre iertarea 
principelui Moldovei de către Carol XII. .

Benelor,
16 August 

1710.
(V oi. 47, D . =40)

Monsieur,
Auprcs <lc Benelor, Ic (6) 16 aout 1710*

T j f  Resident de Moldavie, qui est ici, m'ayant rendu la lettre que vous m’a- 
vez fait l’honneur de m’ecrire en faveur du Prince, son maître, je n’ai pas manque d'iiv 
former le Roi de son contenu. II est vrai que Sa Majeste ayant en tout le sujet du 
monde d ’etre mal satlsfaite de la conduite de ce Prince, n’a pu se dispensei- de donner 
ses ordres pour en porter des plaintes â la Porte. Cependant, Monsieur, Sa Majeste veut 
bien s’en desister en consideration de l’intercession de votre Excellence, afin de lui en 
donner une marque de l’estime qu’elle fait de votre personne, esperant toutefois, que ce 
Prince voudra en profiter pour meriter Ia grâce et ia bienveillance de Sa Majeste, que 
vous venez de lui procurer.

Je suis avec un fort attacbement et avec une grancle consideration, Monsieur, 
de Votre Excellence le tres-luimble et tres obeissant serviteur.

Signe: H. G. de M ullern.

DLXXIV.
Document alăturat pe lângă scrisorea d-ltiî de la Tremoille şi privitor Constanti-

nopole,
21 August

(Voi. 47. D. 242) I 7 1 O

la afacerile Regelui Suediei de la Portă.

Costantinopoli, 21 agoslo 1710.

T l di .... corrertte fu improvisamente deposto dai Gran Signor il nuovo Gran 
Visir Numan Bascia, e li fu fra tanto sostituito Hitchautschi Suleiman Bascia, Caiinacan 
osia Governatore di questa Cittâ, sino all’ elezzione d'un altro Visir che, si dice, sară 
Hassan Bascia di Baidad;

< • • . * •

. , , , , accid I’accogliessero e gli prestassero ogni piîi propria assistenza, al 
quale eftetto pure haverâ gia fatto stossare a! commissario suedese Funeti (?) cento mila 
talari a conto delii quattro cento mila che l’istesso Sultano gli haverâ accordato di dare 
coli’ obligo di restituirglieli, ordinando a sopra intendenţi di pagare li restanţi trecento 
mila a Bender afli principi di Vallachia et Moldavia, che percio questo impensato caso et 
mai creduto dai Re di Svezia doverâ forse contentarsi di fare in Bender non solo l’au- 
tumno, ma forse anche un altro inverno.
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I'era, Des Alleurs către Rege, despre împăcarea lui Nicolae Mavrocordat
26 August cu palatinul Kioviei.

1710.
(Voi. 48, D  304I 

Pera, le 26 aout 1710.

DLXXV.

r^/fonsieur Mavro-Cordato, Prince de Moldavie, me pria, il y a un mois, de 
le bien remettre dans Pesprit du Roi de Siiede. J’en ecrivis â ce Prince qui, sur Ies re- 
presentations que je lui ai faites au sujet du Prince de Moldavie, l’a remis dans ses bon- 
nes grâces. J’ai regu des lettres du Prince de Moldavie depuis deux jours. II me remer- 
cie du plaisir que je lui ai fait dans cette occasion. II me prie en meme temps de le 
reconcilier avec le Palatin de Kiovie qui est ici depuis un mois, ce que j “ai fait, et j'ai 
engage ce dernier â lui ferire pour lui marquer une sincere et veritable reconciliation. 
Cest le mauvais traitement qu’ont regu Ies troupes que le Palatin de Kiovie a amenees 
de Hongrie dans Ia Moldavie, qui avait cause cette mesintelligence.

DLXXVI.

pera , Scrisorea lui Des Alleurs, privitore la iertarea principelui Moldovei de
26 August către Regele Suediei.

1 7  [ ° -  (Voi. 48, D . j u l .

Pera, le 26 aout 1710.

M onsim r,

ţ j e  regois dans ce moment des lettres de Bender de Monsieur Muierii qui sont 
tres-obligeantes, II me mande que le Roi de Suede ayant eu tout le sujet du monde 
d’etre mal satisfait du Prince de Moldavie, n'a pu se dispenser de donner ses ordres pour 
en porter des plaintes â la Porte, que cependant Sa Majeste Suedoise, â ma considera- 
tion, veut bien s'en desister et rendre au Prince de Moldavie ses bonnes grâces et sa 
bienveillance. Je me servirai, Monsieur, d'une autre occasion pour vous en envoyer Ies 
copies, celle ci devant passer par l’Italie, et Ie paquet serait trop gros.
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Estras dintr'o scrisore a Regimentarului Kaminski către Generalul Rega- Zablotow 
lulviî Poloniei, despre locustele din ţinuturile Nistrului şi despre vrăjmăşia 27 August 
lui Constantin Brâncovenu in contra lui «Turcul'» boier fugit. *710

(Voi. D, *38)

DLXXVI1.

Zablotow, le 27 auul 1710.

ţ_J ’ai l’honneur de vous faire savoir aussi, Monseigneur, que nous avons ici et de 
l'autre cote du Dniester une multitude extraordinaire de grosses sauterelles, et que Mon- 
sieur Turkul est dans Ies mauvaises grdces de l’Hospodar de Valaquie, qui lui a fait 
enlever sur Ies terres de cette principaute ses provisions de ble et de foin, et le menace 
meme de le faire enlever lui-meme, en soi te, qu’il est â craindre, non seulement pour sa 
personne de l’autre cote de la dite riviere, mais aussi pour ceux qui servent sous ses 
ordres.

DLXXV1II.

Scrisorea lui Des Alleurs, 
viciul regelui Suediei.

privitore la faptele Cazacilor intraţi în ser- P er a,
4 Septenv 

1710.
(Voi 49, D. 1).

Pera, Ic 4 Scptcmlirc 1710.

Mxmsicnr,

I _j ’ambassadeur de Moscovie fut, Ie dernier du mois passe, chez Ie Reis Ef-
fendi, pour se plaindre qu’un parti des Cosaques qui ont suivi le Roi de Suede en Mol- 
davie, avait enleve quelques Moscovites sur la frontiere de Pologne; que, contre le droit 
des gens, ce Prince Ies avait fait mettre en prisDii et, qu'etant cetire sur Ies terres de 
cet empire, il n’etait pas en droit de courir sur ses allies.

40637, 1. 49
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per£l| Scrisorea d-Iui de Ferriol, privitore la condiţiunile ce pun Rusia şi Po-
14 Sept lonia la trecerea prin statele lor a regelui Suediei.

1710
(Voi. 49, D. 9)

DLXXIX.

Perii, le 14 Septembre 1710.

Mousicur,

J /ambassadeur de Holiande m'a dit que l’ambassadeur du Czar avait regu
de son maître et du Roi Auguste un plein pouvoir pour prendre en leur nom toutes 
sortes d’engagements avec la Porte, pour laisser passer en suret£ le Roi de Su&de par 
la Pologne, ă condition que Ies Turcs ne lui donneront qu'une escorte limitee et con- 
venable â sa dignite et qu’il ne menerait avec lui que Ies Suedois qui sont aupres de sa 
personne, laissant k Bender Ies Cosaques et Ies Valaques, proposition que le Roi de 
Suede et bien eloigne d’accepter. Ainsi, Ton ne voit point de fin â son retour, â moins 
qu’il ne risque un passage secret.

DLXXX.
Constanti- 

nopole 
18 Sept. 

1710

Estras dintr’o scrisore din Constantinopole, privitore la încercarea de 
inveninare comisă asupra Palatinului prin mijlocirea ambasadorului rus.

(Voi. 47, D . 1151).

Constantinopoli, il 18 Settembre 17 IO. (*)

JL Xieri occorse un accidente a questo Palatino, il quale pretende che l'am- 
bassadore moscovito gl’abbia voluto far dare il veleno mentre fu nell’istesso fatto sco- 
perto un certo barbiere Moldavo, che doppo cena infonderâ nel caflfe preparate un certo 
liquore avenenato, e di gia ne havera vuotata la metta d’un ampoletta ; il qual barbiere 
frequentava e serviva il Domino Palatino, e doppo scoperto tall’attentato fu incatenato et 
la mattina del di sequente fu portato al Soleiman Bascia, e si dice habbia confessato d’es- 
serli stati promessi cinque cento ungari da un domestico de l'Ambasciadore di Moscovia. 
Et all' incontro, questo Ambassadore pretende che uno delii suoi servitori sia stato cor- 
roto per attesticarlo, ma sin’ adesso non si sa altro; scriverd con altra prossima oc- 
casione.

( ')  Document joinl â la lellre de M. de Campredone, du 26 Nov. 1710.
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DLXXXI.

Des Alleurs către Rege, despre măsurile luate de Petru 
faţă cu vestea plecărei regelui Suediei de Ia Bender.

(Vot. 49, D.)

al Rusiei Constanti- 
nopole,

22 Septem. 
1710.

Cnnslantinople, le 22 Scptembre 17Io.
S i r e ,

Q
V__)ur ce que Ie Czar a etă informe que Numan Pacha avait promis au Roi de

Suede Ies secours necessaires pour son passage, il a fait avancer un corps considărable 
de troupes sur la frontiere de Moldavie et a envoye un secretaire â Bender, aupres il'Is- 
souf Pacha, avec ordre d’y passer l’hiver et de ne rien traiter sans la participation de l'Am- 
bassadeur de Moscovie qui est ici.

Signe: Des Alleurs.

DLXXXII.
Scrisorea lui Nicolae Mavrocordat privitore la misiunea doctorului Ni- Octobre. 

colaus Steczkiewicz. l 7IG

(Voi. 9. S. D.)

Iassijs, Octobcr, Anno 1710.

T j ii'crns per illustris Dominationis Vestras 20 Julij scriptas per Dominum Doc- 
torem Nicolaum Steczkiewicz eo quo par erat animo accepimus, declaratisque erga nos 
amicitiae officijs nostram benevolentiam reciproce rependimus. Quodan tem {sic) attinet ad 
prredictum Dominum Doctorem de privatis suis praetensionibus pro justiţia satisfactum 
sibi fuisse ipsemet oretenus exponet. Perillustris vero Dominatio Vestra de nostra erga 
dignissiinam suam personam syncera benevolentia et amiciţia bene persuasa crebrioribus 
suis literis quae istre («f) auditu digna occummt, si conficlenter significare non gravabitur 
pergratum erit. Alterăm, ipsam incolumem diu vaiere optamus et maneinus 

Perillustris Dominationis Vestrae,

Amicus bcncvolus ad officia puralus

Joannes Nicolaus Maurocordatns,
Princcps Moldaviac.

49*



DLXXXIII.

nopolc, care se concentrezâ la Rentier.
12 Octobr.

1 7 1 0 . (Voi. ,9. P . 31*.

C o n s t a n ţ i -  Des Alleurs către R ege, despre contingentul de armată turcescâ

Constantinoplc, le 12 Octobrc 1710.
Sire,

I  ] part aujourd’hui d’ici 8.000 Janissair.es pour se rendre h Bender, qui doivent 
etre suivis de 8,000 autres et d'un corps de spahis qui feront etant ensemble 20,000 
hommes. On m'a assure qu’il y en avait deja autant de campus sous Bender, sans compter 
Ies Tartares qu’on dit etre an nombre de 40,000 prets â marcher. Le Kan des Tartares 
doit se rendre ici avec le Facha de Bender, pour prendre des mesures et des ordres sur 
Ies conjonctures presentes.

On dit aussi qu'il y a septante deux miile Moscovites, de troupes reglees et de 
milices campees sur Ies frontieres de Moldavie, et que le Czar doit passcr l'liiver â Cami- 
nick. On verra bientot si ces deux puissances voudront en venir aux mains aprcs detre 
menacecs.

Je suis etc.

Signe : Des AHcihs.

DLXXXIV.
Per a, Scrisorea tl-lui de Fcrriol privitore la încurcăturile ce pricinuesce Tur-

2i Novcm, cieî Carol XII la Bender, şi la probabilitatea unui resboiu turco-rus.
17 10.

(Voi. 4"?, D, 91).

A l'era, lc 21 Novembre 1710.
Monsicnr,

C ^ )n  travaille â un manifeste pour justifier dans Ie monde la conduite du Grand 
Scigneur. Les Tnrcs ont trois puissantes raisons pour laire la guerre. La premiere, que 
le Czar a baţi des forteresses liors de son terrain, malgre les avis que la Porte lui don- 
nait de s'en desister; la seconde, qu'il a envoye sans un sujet legitime des forces con- 
siderables sur les confins de Moldavie, que ces troupes sont meme entrees dans cetle 
provinec et y ont cnleve Soo Suedois; et la troisieme, qu’il s'oppose au passage du Roi 
de Suedc par un pays qui ne lui appartient pas. II y en a plusieurs autres.

M. Dalman, Resident de l’Kmpereur, a tout mis en usage pour rompre ce des- 
scin, faisant entendre que l'Lnipereur pourrait se dispenser de prendre part a ccttc guerre 
et voulant mettre dans son parii les Ambassadeurs d’Angleterre et de Hollande comme 
mediatcurs et garants du trăite de Carlowitz; mais ils ont dit que c'etait l'afiTaire de 
leur maître; quand ils auraient ete tous unis, les Turcs auraient passe outre, â en juger
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par leur vivacite et leur prccipitation â se determiner a )a guerre. L'eclat en a meme 
ete si grand, que Ies Sucidois en ont parii fichcs, par rapport aux deux Valakics qui se 
trouveut exposces â l'invasion des Moscovites.

Issouf, Paclia de Babadac, qui a toujours ete â Bendcr, auprcs du Roi de Suede, 
a ete cliange. On l’a fait Pacha de Trcbisondc, et Caia Mcliemet Pacha qui lui a suc
cede, est le meme â qui Aly Pacha fit donncr une crucile question, Ies bourreaux lui 
avant dcplace tous Ies os de son corps.

M. Morocordato, Bej’ de Moldavie, a ete depose; Kantemir a ete rui.s a sa place, 
et on a envoye a Metelin un Capigj' Bachy potir apporter la tete d’AIy Pacba. On a 
trouve une de ses lettres pour Issouf-Pacha par laquelle il Iui ordonnait d'empoisonncr 
Ie Roi de Suede.

Le Palatin de Kiovie etant alle prendre congo du Visir et lui ayaut demaude 
s’i! pouvait assurer Sa Majestc Suedoisc de la guerre, le Visir lui repondit que la Porte 
serait inftexible et plus ferme qu’une muraille. Si le Czar est de meme, il ne faut plus 
douter de Ia guerre.

On a fait ici une remarque, que, de tous Ies officiers qui sont en place, il n'y a 
que Ie seul Tapgy Bachy ou General dc 1’ArtilIerie qui ait servi, encorc n’a-t-il lait que 
trois campagncs.

Je suis ete.
Sigilii: l ’t’n io l.

(A la stttle tVuuc maladie de M. dc Fcrriol, il/, JJrs A llenrs est noinmc slm- 
bassadeur a Constantinoplc. M. dc Fcrriol ccdc Ic pa/a/s dc France a M. Des A //curs: 
nmis il veste hti-meme a Canstantiuoplc malgrc hi voloute da Roi. L a  dcsiutian regne 
entre Ies deux A m bassadeurs............................. )

DLXXXV.
Scrisorea il-lui dc Ferrio] privitore !a 

modul plecărci Regelui Suediei.
Divanul ţinut pentru a se hotâri Pera,

rfi Xovem
•71°

( V f l .  4 9 , U .  7 1 I -

1*0ni, lu 26 Nov. i } t o .

Afon sictir,

J  c commence â croire que le Grand Scigneur pourra entrer en guerre avec le Cznr 
O11 a tenu un divan le i 3 : dc ce mois ou Ies anciens Mouftys et Cadileskiers et autres 
Puissanccs ont ete appeles pour consultcr de quelle maniere on devait rccondtiirc le Roi 
de Suede dans ses Rtats. Le resiiltat a etc de le faire passer avec cent miile hommes, et 
Ies ordres ont deja ete donnes pour faire venir au mois de Marş Ies troupes d’Asie. Lc 
Kan des Tartares qui ne respire que Ia guerre, a assiste au Divan. L ’intcntion du Grand 
Scigneur titait qu’il tentat le passage du Roi de Suede avcc Ies seuls Tartares et qu'il le
vint sur ses pas, s’il y trouvait quelque obstacle de la part des Moscovites. Mais,- Ie Di
van a ele d’un sentiment contraire, s'appuyant sur la loi, qni ne permet pas de fu ir en
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presence des cnnemis, comme Ies Moscovites se declareront tels s'ils s'opposent au pas- 
sage de Sa Majeste Suedoise etant sous l’escorte des Turcs et des Tartares. On a donc 
resolu de faire passer ce Prince par la Pologne et de declarer la guerre au Czar, si ses 
troupes y apportent quelque empechement.

On a trăite cette afiaire dans un Divan pour ne pas rendre Sa Hautesse res- 
ponsable des ^venements de la guerre, comme ayant ete entreprise du consentement ge
neral des gens de loi et des Puissances de l’Empire. Cependant, le Czar, informe des re- 
solutions de la Torte, peut prevenir Ies Turcs et s’emparer de la Valaquie et de la Mol- 
davie dont Ies Princes et Ies peuples lui sont affectionnes par le motif de la religion ; 
et il le peut, avec Ies forces qu’il a sur cette frontiere, d'autant plus qu’elles sont de- 
garnies de troupes turques et de places, n’y ayant que Bender qui ne saurait faire une 
longue resistance.

DLXXXVI.
p crai  Des Alleurs către Rege, despre depunerea lui Nîcolae Mavrocordat

27 Nov. din domnia Moldovei şi despre alte permutări din imperiul otoman.
1 7 1 0

(Voi. 49, D. 87).

Pera, lc 27 Novembre 1710.

Sire,

auro-Cordato, Prince de Moldavie, vient d’ctre depose, parce qu’il etait 
creature d’Aii Grand Visir. Toutes Ies autres sont â la veille d'avoir la meme destinee, 
et l'on croit qu’AIi-Pacha pourrait bien perdre Ia tete.

Le Kan des Tartares part aujourd’hui pour Bender, d'oii il passcra en Crimee.
Issouf-Pacha, Gouverneur de Bender et Serasker de la frontiere, vient d ’etre 

change sur quelques soupgons que la Porte avait eus de lui. On a envoyc â sa place 
Cara Mehemed-Pacha.

Assan-Pacha, que j ’ai connu gouverneur de Belgrade, il y a 6 ans, a et£ fait 
Beyler-Bey de Romelie.

Je suis etc.

Signe : Des A  lleurs.
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D. Des Alleurs către Rege, despre condescendenţa Vizirului şi a Kehaia- Constanti- 
lei lui faţă cu ambasadorul Franciei, şi despre sgomotul apropiatei depuneri a lloPole 
lui Constantin Brâncovenu. 8 Dec'

<Voi. 49, D. 97) 1 7 ID

Conslantinople, Ic S Decembre 1710).

S i r e ,

I  ;e Grand Visir m'a fait dire qu’il avait envoye Ies ord|es au Pacha de Te-
misvvar de laisser passer en Hongrie Ies officiers frangais qu’il avait arretes, et que Ies 
passages seraient ouverts pour ceux que j'y  enverrais dans la suite. J'ai ecrit en confor- 
mite h ce Pacha et â celui de Belgrade.

Le Visir m’a donne un commandement pour l’homme que j'etais convenu avec 
lui d’envoyer en Hongrie par Ies frontieres de Pologne, et je l’ai fait partir aussitot. J’en 
ai envoye un autre par Belgrade, afin que Ie Prince Racokzi soit informi aussi prompte' 
ment qu’il se pourra des intentions de la Porte. Ce Ministre a donne des ordres au noti- 
veau Prince de Moldavie de recevoir Ies lettres que j ’ecrirai en Pologne ou qui me vien- 
dront de ce cote-lâ et de Ies faire tenir sîirement.

On croit que le Prince de Valaquie sera depose, Ie Reis Eflendi change et Ie 
Sieur Mavrocordato, interprete de la Porte, aussi. II y a un nouveau Kiaia du Grand Visir 
qui nous a rendu service dans l'aflaire de la preseance, et il m'a fait assurer qu’il aura 
toujours attention â me faire plaisir.

J’ai lieu de croire que toutes Ies autres affaires dont j ’ai parle au Visir se ter- 
mineront â ma satisfaction, et elles sont toutes en bon chemin.

Je suis etc.

Signe: Des A lleurs.

DLXX XVIII.
Des Alleurs către Rege, despre misiunea din Rusia a lui Talaba, Constanţi

trămisul principelui Rakoczi şi despre acusările ce se aduc principelui Brâncovenu. nopole
24 Jan.

<Vol. 49, D. iftj). 1 7 1 1

Sire,
Constantinople, le 24 Janvier 1 7 1 1.

( L v  Baron la la ba , envoyi du Prince Ragotzki, pârlit de Moscoit le 16  a- 
v r il  i ’jio, et passant p a r  Bender, se rendit a Constantinople oii i l  arriva en ja n v ier  
I j n .  Monsieur Talaba fa it chez le K ia ia  et le Reis E ffendi le recit de ce qui se passe



en Poiognc ct eu Moscovit, contre Ies hiterets de la Surde et de la Porte. Ces deux mi
nistres ont mis p ar ecrit tont ce que lenr a rapporti le Haron Ta laba ct qui consiste eu 
huit points) :

2. Lc Sieitr Talaba a represente qu'aprcs la bataillc dc Pultawa Ic Princc do 
Valachie a envoyc des Dcputes au Czar au no;u de toutes Ies provinces chretiennes qui 
sont sous la domination des Turcs, avec des lettres consistant en trois principaux articles:

a. II felicite le Czar sur ses victoires que Dieu et la justice de sa cause lui ont 
donndes et il lui en souhaite la continuation;

b. II prie le Czar de ne vouloir pas confirmer ou prolonger la paix avec Ies 
Turcs, mais de Ia faire â quelque prix que cc soit avec la Suede pour Ies delivrer de 
la domination des Turcs, comrae il leur avait promis depuis longtemps, en assurant le 
Czar que ces provinces etaient deja disposees â prendre Ies arines contre Ies Turcs;

c II prie aussi Ie Czar de vouloir aider Ies Hongrois pour pouvoir entretenir 
par cc moyen une bonne correspondance avec Sa Majeste qui est le seul prince qui peut 
favoriser Ies Turcs, ou de ses forccs ou par ses Ministres â la Porte, et qui en meme 
temps est Ie Souverain Ie plus capable de persuader le Roi de Suede de faire la paix 
avec ie Czar.

Reponse du Czar au Prince de Valachie;
a. II remercie Ie Prince de Valachie de ses bonnes intentions et le prie d ’y per- 

serseverer, et pour marquer sa reconnaissance, il envoya des presents au Prince de Va
lachie et â la puissante familie de Cantacnssencs, parmi lesquelles il y avait un portrait 
du Czar garni de diamants pour ce prince. Le Sieur Talaba ajouta en meme temps 
que tant que la Porte laisserait le Prince de Valachie d'â present, ou qu’elle y mettrait 
quelqu’un de la familie des Cantacussenes, elle devait s’attendre â quelque revolution dans 
ces pays, principalement dans la guerre.

b. Le Czar inarque au Prince de Valachie que la prolongation de paix qu’il 
vient de faire avec Ies Turcs ne doit point l’inquieter; que c’etait un moyen pour cacher 
ses intentions aux Turcs et pour Ies empecher de donner du secours au Roi de Suede 
qui etait retire dans leurs Etats; que ce Prince ne manquera pas de faire son possible 
pour obliger Ies Turcs a se declarer contre lui et qu'il ne se serait pas trouve en etat 
de resister aux forces des Turcs et de la Suede unies ensemble, ses Etats se trouvant 
fort fatigues par la presente guerre oii ii y  a des mecontents qu’il n’ose punir avant de 
voir comme Ies affaires se tourneront; mais qu’apres qu’il aura oblige le Roi de Suede 
â faire la paix, il trouvera assez de pretextes pour rompre avec Ies Turcs, quand il 
n’aurait que celui de delivrer de leur joug Ies provinces qui sont de sa rcligion, que ce 
sera un motif suffisant et qu’il doit esperer que Dieu secondera ses desseins si justes et 
si raisonnables.

c. Comme ce troisieme point regardait la commission du Sieur Talaba que le Czar 
lui eu fit parler par ses Ministres, afin que le Prince Ragotzi put engager Sa Majeste â 
ne point favoriser Ies Turcs ou â faciliter la paix entre le Czar et le Roi de Suede.

Le Kiaia et le Reis Effendi remercierent le Sieur Talaba et lui dirent qu’ils 
m’avaient une grande obligation de lui avoir permis d’informer la Porte de choses aussi 
importantes; qu’elle etait heureuse de ce que j ’etais venu ici dans une pareille conjonc- 
ture; qu'elle n’oublierait rien pour ine marquer sa reconnaissance; qu’elle etait convaincue 
que la France seule etait amie sincere de cet Empire et que Ies Ministres des autres 
Puissances ne cherchaient qu’â l’amuser et la tromper.

Le Grand Visir m’a fait demander plusieurs fois depuis ces entretienssi je con- 
naissais ie Sieur Talaba, si la Porte pouvait ajouter foi â tout ce qu’il avait dit et 
si c'etait par mon ordre qu’il y lut venu, J’ai fait dire â ce Ministre que je croyais Ie 
Sieur Talaba honnete homme, que venant de Moscovie et de Pologne, il avait vu et 
appris sur Ies lieux tout ce qu’il avait dit â Ia Porte, et que je lui avais recommande
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expressement, en lui permettant d'y aller avec le general Poniatowski, de ne rien dire 
dont il ne fut parfaitement instruit et de ne rien avancer â la Porte pour ne me pas 
commettre. Je reţois tous Ies jours de nouveaux remerciements du Grand Visir, soit par 
le Sieur Fornetti, interprete de Votre Majeste, soit par le General Poniatowski. II y 
a eu depuis plusieurs conseils secrets. On a donne des ordres pour avancer Ies prepara- 
tifs et Ies levees, et la Porte est en suspens si elle enverra une personne â Vienne pour 
faire savoir â l’Empereur que l’armement qu'elle fait ne doit point l’inquieter.

Le Grand Seigneur a envoye aux Pachas un commandement1) pour leur appren- 
dre qu'il avait declari la guerre au Czar.

DLXXXIX.
Estras clin ordinile trămise Paşilor din tot Imperiul, cu ocasiunea de

clarării de resboiu în contra Rusiei de către Paclişah.
24 lanuariu 

1711

(Voi, 4!ll D . iâS).

Ic 24 Janvier 1711.

jEjnsuite, le Roi de Suede ayant, trois mois apres son arrivee â Bender, fait 
passer sept cents Suădois de son arm£e â Czernovicz en Moldavie qui s'y seraient 
arretes, six miile Moscovites, contre Ies traites de paix, seraient entres dans Ia Moldavie, 
auraient attaque et forc£ Ies dits Suedois dans le dit Czernowitz, en auraient tue une 
pârtie et pris Ies autres prisonniers.

4 r  • 1 1 • »  • •  •

Enfin, etant clair et evident par la conduite et Ies actions du Czar que son 
dessein est de s’approcher de jour en jour de la Moldavie et de mes frontieres, pour 
s'ouvrir un passage sur Ies terres des fideles; que tous ses feints temoignages d'amitie 
ne sont que pour tromper et amuser Ma Haute Porte, jusqu’â ce que, suivant ses per- 
nicieuses intentions, il ait reduit ceux de la Pologne qui ne sont pas encore ranges sous 
sa tyrannique domiuation, et ayant ete assure par des personnes fideles qui arrivent 
tous Ies jours de mes frontieres que son dessein est, suivant Ies vains projets qu'il a 
formes, d'assaillir et envahir Ies terres des fideles, apres qu’il aura pu se rendre une 
Ibis maître absolu de tout ce royaume, ce qui se trouve confirme par tous ses procedes.

Apres avoir sur cela fait assembler en ma prescnce, tous Ies Visirs, Docteurs, 
gens de loi . ..................................

Us avaient tous repondu qu’il etait indispensable de declarer la guerre au 
Moscovite...........................................................

') Ce commandement est un vini manifeste. II est in extenso :i la page 168 du .(91'1111' volume.

20,637 I. 50



DXC.

Constanţi- D es A lle u rs  către R e g e , despre o rd in u l trăm is principelui Brânco-

nopolc, venu d ’a se duce la M arele  V iz ir  la A d riano p o le.
1 2 Februar.

j *7 | i (Voi. 49, D. 196).

Conslanlinople, le 12 Fevrier 1711.

S i r e ,

T ie Reis Effendi a ete change; Bekir Effendi est a sa place. C’est un homme 
qui a beaucoup de droiture et qui est bien intentionne.

Le Prince de Valaquie a eu ordre de se rendre ă Artdrinople aupres du Grand 
Visir qui partira dans peu. On croit que ce sera pour s’assurer de sa persoane, la Porte 
ayant beaucoup de mefiance de lui.

DXCI.
Constând- D e s A lle u rs  către R e g e , despre scrisorea trăm isă de Ţ a r  la Su b lim a

nopole, Portă.
8 Aprile

(Vot. 49, D . 139).

S i r e ,

Constanlinoplc, le 8 Avril 17 IJ . I

I _Sieur Mauro-Cordato, ci-devant Prince de Moldavie, qui est văritable-
ment devoue aux interets de Votre Majestă, m’a fait dire que le Czar a ecrit ă la Porte 
pour se plaindre des mauvais traitements qu’elle avait fait ă son Ambassadeur et de ce 
qu'elle lui avait declară la guerre sans avoir donne aucun sujet â une rupture; qu’elle 
dit craindre que Dieu ne se dăclare contre elle, puisqu'elle a enfreint Ies traităs et que, 
cependant, 11 se mettrait en etat de s’opposer aux forces que l’on assemblait pour l’at- 
taquer. 11 ajoute que cette lettre n'avait fait aucune impression ă la Porte et qu’il 
y en avait une autre pour l'Ambassadeur de Moscovie que Pon n’a pu dăchiffrer.
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D es A lle u rs  către R ege, despre în vin o văţirile  ce se aduc lui N icolae Constanti-
M avroco rdat, fostul domn al M oldovei. nopole,

io  Maiii
(Voi. 9̂, D 358! 1 7  1 1

DXCII.

Constanlinople, Ic 10 Mai 1711.
Sire,

T J e Sieur Mauro-Cordato, ci-devant Prince de Moldavie, ayant ete accuse 
d'avoir exige de grosses sommes pendant qu’il a ete dans cette Principaute, et craig- 
liant d’etre inquiete â ce sujet, m’a demande un asile que je n'ai pu lui refuser. II est 
dans le Palais de Votre Majeste depuis un mois. Je l'assiste meme de mes offices dans 
cette alifaire qui n’aura pas, selon Ies apparences, de suites fdcheuses ponr sa personnc. 
II pourra seulement lui en couter quelques bourses.

d xc iii.
D es A lle u rs  către A facerile  străine, despre trecerea lu i D u m itru  Constanti-

Cantemir în partea Ruşilor. nopole,
16 luliil.

(Voi. 4I) ^  *7^1 1 tj  ̂ |

Constantinoplc, le |6 Juillct 1711.
Monsicur

T
J__Je Prince de Moldavie, nommc Demetrius Cantcwir, qui avait obtenu cette

Principaute il y a environ un an, a la recommandation du Roy de Suede et du Kan
des Tartares, vient de deserter et de se jeter dans le parti des Moscovites avec sa
femme et ses enfants. S'il a fait cette perfidie ă la Porte et ă ses bienfaiteurs, il m’a
fait aussi une insigne infidălite en ine retenant un portefeuille que j'avais laisse â M.
Maron pour m'etre envoye surement, et qu’il regut il y a preş de six semaines par un 
expres que le Grand General de Pologne m’avat depeclie. Ce perfide prince envoya 
mes lettres, comme nous en dtions convenus, au Grand Visir, qui me Ies fit tenir aussi- 
tot par un antre expres. Je l'en remerciai et lui demandai si on ne lui avait pas aussi 
envoye un portefeuille, II repondit avec serment qu’il ne l’avait pas vu et que, s’il Iui 
fut parvenu, je I’aurais regu avec mes lettres. Sur cette reponse, je pris aussitot la reso- 
lution d’envoyer en Moldavie l'un de mes janissaires, lequel n’y est malheurcusement 
arrive qu'apres la fuite du perfide Demetrius qui a emporte avec Iui mon portefeuille.
II y avait dedans mes instructions pour la Hongrie, mes patentes de Grand Croix de 
l'ordre St. Louis et plusieurs autres lettres et memoires particuliers que je crois de peu 
de consequence. Je ne puis, Monsieur, vous exprimer la douleur que j ’ai de cet accident

50*
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arrivc par trop de prdcaution et pour eviter qu’il ne m’arrivât en Hongrie ce qui vient 
de m’arriver ici.

Je viens d’apprendre par un expres qu'on m'a renvoye de I'armee du Grand 
Vizir, que ce Premier Ministre avait retabli dans Ia Principaute de Moldavie M. Mauro- 
cordato, et que son frere, I’interprete, avait ete envoye dans ce payslâ par intdrim. 
J’ai regu par Ie mcme expres Ies nouvelles que je joins â cette lettre.

Je suis etc.

Signe: Des AUeurs.

i 7 n .

DXCIV.
Manifestul de unire cu Rusia al lui Dumitru Cantemir, domnul Moldovei.

(Voi. 50, D . |).

(1711)

Demetrms Cantemir, D ei Gratia, Palaliims Terrarmn Moldaviae.

jA .dm odu m  Reverendo metropolitae Lescovienso, episcopovitus (?) Greci Mag- 
nificis Dominis, Capitaneis secundis et terrijs Capitaneis et universo exercitui oninibusque 
Aulae Ministris terrestribus et in finibus provinciae manentibus militibus omnibus terra- 
rum Moldaviensium incolis notum facimus presenti universali nastro.

Si quidem adhuc proavis majoribusque nostris ac patribus superviventibus tam 
Iongo temporis spacio sua potentia terribili devastavit gentes nostras hostis Sanctissimae 
Cruciş specialiter clementiam suam demonstrando, cum tamen lupum rapacem innocentis 
sanguinis christiani sitientissimum sub pelle ovina abscondisset initio ditionis terrarum 
nostrarum sub ejus dominium ejusque Propliete Mahometis previo juramento ipsi prerato(?) 
Dominus Magnificus Bagdam Palatinus filius Ştefani Palatini, plenarius possessor et circa 
conditioncs pacis tractavit ut tcrre Moldaviences nulii alio subjacerens tributo preterquam 
quotanis 4 miile aureorum, 40 equos, 24 falcones conferrent quo accepto nullam terris Mol
davie inlerrit violentiam. Sed infidelis et fedifragus paganus datum non prestitit verbum 
dum tot violentas oppressiones terris Moldavie intulit, arces portalitias demolitus est 
alias in deditioncm accepit sicut Friginium, Julium Bialogrodum, Galatium, Provoneyain 
Alako, Tialnoka, Smailum cum alijs ditionibus circa Danubiuin et tota provincia Budiak- 
censi, ipse numero confictis rationibus totum Dominium Moldavicum et Tartaris devas
tare permisit, et ejus incolas prestantinimos (?) nostros Dominos Dignitariis et equestris 
ordinis bomines iu rigidain accepit servitutem agere filios matronasque pudicissimas pro 
quibus libidine sua usus; est imo ipsas ac Palatinos aliosque dominos cum domibus suis 
ad fidem suam paganicam et tyrannicam per vario tormento mortisque cominatione at- 
trahere conatus; ero(?) idem ipsum malum in nobis ipsis experţi sumus dum nos tam



privatis quam publicis tributis annihilare satagebat ac varia quotidie augendo tributorum 
genera quae nobis metipsis nota sunt. Qua propter divina misericordia nondum obliviscitur 
populi sui, si quidem amantem Christi spiritu suo replevit et excitavit Petrum Alexio- 
vizium, totius Russiae Czarum, qui acceptis invincibilibus armis monumento cruciş sciiicet 
lancea opposuit se potestati tyrannicae in gentes christianas et servituti paganorum cli- 
teret (?) in cujus societatem avenorum pleno corde et animo omnibus fortunis nostris 
jungamus nos ac properrimus, necesse est versus Danubium tendendo irripetui tyrannico 
eorum que inversionibus occurrendo siquideni divina ope quarta Junij stetit ad Benderum exer- 
citus Czariae Majestatis decima quinta vero ejusdem mensis versus Danubia (sic) ad pontem 
quem sanguine nostro ereximus jam Cliristianus moruit exercitus qua propter Czarea ejus 
Majestas notificavit nobis sicut et alijs ut quilibet nomen Christiani portans equum con- 
scendat exercitui ejus Czare Majestatis se conjungat; qui autem renuerit sicutmodi om
nibus bona confiscabuntur qui vero universalium satisfacere iile gratiam Czare Majestatis 
super omnia bona sua lucraretur(?) si quidem pro vel iii millibus exercitus de gracio ejus 
majestatis stipendia enumerata sunt et at manus meas transmissa; ideo castri petiti 
initio quinque aurei pro mense autem tres imperiales L^onini confirmetur fortalitia a de- 
promptis observa omnia restituentur sicut illius Czarea majestas in suis universalibus noti. 
ficat et si quis in posterum parterum partium et humanicorum esse vellet tam publice 
quam privatim ejusmodi excommunicabitur maledicetur ejicietur tanquam Judas a com- 
munitate sanctorum et in perpetuum anathematizetur item illius tanquam herelis Czareae 
Majestatis confiscabuntur bona de illisque oficietur penaque collo plectitur. Qua propter, 
fratres carissimi, hanc omnibus in genere propter infirmanichum est ne mode hoc dubitet: 
Qui enim huic universali contrarium se ostendet ejusmodi ingentium calamitatum rne- 
morum in caput suum attrahet; qua propter adjuvante Domino cum exercitu Czareae 
Majestatis inuptis sos norwaque vertisca (?) sequimini citius; in quantum autem aliquis 
illorum in castris pro decima quinta July non comparuerit talis penis suprascriptis pu- 
nietur. His notitiis omnibus propositis bonam salutein precor.

Demctnus Ca n te mir,
Dux Valaiicus

EJias Lcctodior, Tribumis magnus. 

Cordoki, magnus cancellarius.

Georgius Signifer magnus.

Coustantinns Russedo, perilator(?) magnus.
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DXCV.

1 7 1 1 . T rad u cţiu n e a francesă a aceluiaşi m anifest de unire cu R u sia  al P rin c i

pelui D um itru  Cantem ir.

(Voi. 50, D . j)

I Z ) e METR1US CANTEMIR, Palatin des terres de Moldavie,
Au tres-Reverend patriarche des Grecs,
Aux magnifiques Seigneurs et Capitaines du second et troisieme ordre,
A  tous Ies gens de guerre, â tous Ies officiers de terre qui sont preş de nous 

et sur Ies frontieres de notre Province,
Aux soidats et â tous Ies habitants des terres de Moldavie,
Sa voi r faisons par cette presente declaration :
Que l’ennemi de la Croix pendant la vie de nos peres et predecesseurs, a cm- 

ploye durant un long cspace de temps sa puissance terrible â ravager nos pays, specia- 
lement lorsque, sous ies apparences d’une iaussc clemence, il couvrait d’une peau d’ag- 
neau un iion ravisseur et altere du sang chretien.

Le Magnifique Seigneur Palatin Bagdam, fils du Palatin Estienne, legitime pos- 
sesseur de cette principaute, avait, des qu’elle a ete dtablie, reconnu sa domination en 
lui pretant serment et a son prophete Mahomet, et par un trăite dont Ies conditions 
etaient que Ies terres de Moldavie ne seraient sujettes â d'autre tribut qu'â presenter 
tous Ies ans quatre miile pieces d’or, 40 chevaux et 24 faucons, et que ce tribut Ies met- 
trait â couvert de tontes sortes d'hostilites. Mais cet infidele, violant sa foi, n’a pas ob
serve la parole qu’il avait donnee. II a fait soufifrir aux terres de Ia Moldavie de vio- 
ientes oppressions. II a demoli ies forteresses et citadelles. II a regu plusieurs lieux, qui 
se sont rendus â lui, comme Triginius (Triginie) Julius (Julie), Bialogrode, Galatz, Pro- 
voneija, Alako, Tialnoka, Smailus (Smail) et plusieurs autres lieux sur le Danube avec 
la province de Budjac. II a souvent, sous de Faux pretextes, permis aux Tartares de ra
vager toute la Moldavie et a mis au nombre de ses esciaves Ies habitants Ies plus con- 
siderables, Ies personnes constituees en dignit^, et Ies nobles II a employe differenles 
sortes de tourments et Ies menaces de mort pour faire embrasser sa religion a plusieurs 
Seigneurs et â toute leur maison, et â un grand nombre de filles et de femines tres- 
chastes qu’il a fait servir â ses passions honteuses. II nous a fait eprouver â nous-meme 
sa tirannye en nous accablant de tributs generaux et particuliers, et en multipliant tous 
Ies jours Ies especes de ces tributs, comme cela vous est connu.

Dieu misericordieux n’a pas oublie son peuple. II a excite et rempli de son es- 
prit et de son amour Pierre Alexovitz, Czar de toute Ia Russie qui, arme des arines 
invincibles de la Croix, s'oppose k une puissance tyrannique pour delivrer Ies nations 
chretiennes de la servitude des infideles. II est necessaire que nous nous pressions de 
joindre nos armes aux siennes et que, de tout notre coeur, de tout notre courage et de 
toute notre puissance, nous nous opposions aux efforts et aux invasions des Tyrans, 
d’autant plus qu'une armee de Sa Majeste Czarienne est arrivee le 4. juîn par Ies secours 
divins, preş de Bender, et qu’une armee de chrdtiens etait le 15 en mouvement vers le 
Danube .....................................

C’est pourquoi, Sa Majeste Chretienne nous a notifie et â tous autres que qui, 
conque porte le nom chretien, monte â cheval et se joigne â son armee, sous peine de 
confiscation de biens de celui qui refusera de le faire. Mais celui qui obeira a la presente 
declaration, outre la jouissance de ses biens, acquerra ies bonnes grâces de Sa Majeste 
Chretienne qui a deja fait remettre entre mes mains Ies sommes necessaires pour la 
solde de dix miile hommes, lesquelles ont 6te tirees du tresor de Sa Majeste. Ce plus,
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chaque soldat recevra trois aureus, pieces d'or, en entrant dans le câmp, et trois . „
..................... par mois.

Toutes Ies forteresses prises par Ies infideles seront rendues comme Sa Majestd 
Chretienne le notifie par ses tmiversaux. Mais si, a l'avenir, quelqu'un vonlait suivre le 
parti des Turcs publiquement ou secreteinent, ii sera excommunie, maudit et cliasse 
comme un traître de la communion des fidiles pour toujours, ses biens seront confisques 
et il sera puni de mort. Je fais, mes tres-chers freres, cette declaration afin que personne 
n'en doute et quiconque paraîtra s'y opposer attirera sur sa tete tous Ies malheurs. Cest 
pourquoi, avec I'aide de Dieu, joignez-vous aux troupes de Sa Majeste Cbretienne; sui- 
vez nos pas au plus tot, car celui qui ne se trouvera pas dans le câmp avant le 15 juil- 
let sera puni des peines susdites. Salut. L)

DXCVI *>
Copia după scirile primite de Ia hotarele Ţeril-Românesci şi privitore 

la învingerea Ruşilor Ia Stănilescî.
1711.

(Voi. 5 t .  D.)

1711-

1_ies Turcs et Ies Tartares ayant environnd l'armee des Moscovites dans leur
câmp 3) de tous cotes, de sorte que la famine y etant deja, obligea Ies Moscovites de pren- 
dre une forte resolution de se bien ddfendre, pour s'ouvrir un passage pour se retirer dn 
danger oii ils etaient de perir tous, de sorte qu’au lever du soleil Ia bataiile commenga 
et dura tout Ie jour jusqu’au coucher. II y eut plus de Turcs que de Moscovites de tues. 
Cependant, 6tant toujours environnes et n’ayant pu d'ouvrir Ie passage qu’ils s’etaient 
propos^, ils ont ete obliges de demander la paix, que !e Grand Visir leur a accordee â 
des conditions fort onereuses, car ils se sont obliges de remettre aux Turcs Azac et au- 
tres places fortes dans l’etat qu’elles sont sur Ia frontiere de Turquie, et Ies Moscovites 
se sont aussi obliges de desarmer tous Ies vaisseaux qu’ils ont sur la mer noire et de 
Ies detruire. Cela nous mortifie beaucoup de voir que nos amis aient ete obliges de faire 
une paix si peu avantageuse dans le commencement de la guerre. Ces nouvelles sont 
confirmees de tous cot6s par Ies officiers memes moscovites. Je vous le repete; ces nou
velles ne sont que trop veritables.

•) Ce document est la traduction fantaishtc et tronqtiie du document ci-dessus. Le texte latin est un 
peu diffus, il est vrai, et la Lraduction litterale pi-csenterait des difficulles. Les mots inintelligibles ou latimsh 
soni copics par imitation,

*) Ce document est joint â une lettre de M. Baluze, du 19 Aoiit 1711.
a) Dans le voi. jl,  d, , , sc trouve un releve topographique du terrain oii a cu lieu le combat 

lnentionn6 dans ce document.
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Constanţi- Des Allenrs către R ege, despre condiţiunile cu cari s’a încheiat
nopole, pacea turco-rusâ.

3 August
| 7 | ,  (Voi. jo , D . 7)

DXCVII.

Constanlir.oplc, le 3 A oul 17II.
S ir e ,

C!3 sinan, Kiaia du Grand Visir, vient d'arriver de l’armee, ayant ete d<£peche 
par ce premier Ministre pour apporter au Grand Seigneur la nouvelle de la defaite 
d'une pârtie de l’arm^e moscovite.

En suite de quelques pourparlers, on convint d’un trăite de paix par lequel le 
CV.ar s’engage de rendre A7.ac et Kaminka ou Petropolis â Sa Hautesse, avec toute l’artil- 
lerie et Ies munitions qui se trouvent actuellement dedans, de rembourser au Grand 
Seigneur tous Ies frais de cette guerre, de payer aux Tartares quarante miile sequins 
par an et de tribut comme par le passe, de restituer au Roi de Suede tout ce qu’il lui 
a pris, d’empecher que ce Prince ne soit inquidtd dans son passage en Pologne et de 
retirer incessamment toutes ies troupes moscovites qni sont dans ce Royaume. Le Cai- 
macan a continue â dire que le Czar, pour surete de sa parole, avait donne en otage 
son grand tresorier, le fils du General Scheremet, deux generaux et qitatre autres per- 
sonnes de consideration, que le Grand Visir avait encore demande le traître Cantemir 
Prince de Moldavie, que le Czar avait repondu qu’il ne 1’avait pas vu depuis trois jours, 
qu’il le ferait cherchcr et que, si on le trouvait, il serait remis h ce premier Ministre, 
que l’armee moscovite etait pârtie pour retourner vers son pays escortee de 12000 
hommes de cavalerie commandes par deux Pachas . . . .

DXCVI1L
io Aug Consideraţîunî asupra politicei turcesci faţă cu Rusia, estrase din nisce

l 71 1 - memorie asupra Turciei.

(Voi. 51, D.)

10 Aout 1711,

T Je Grand Visir ayant donni Ies premiers jours aux afiaires qui ne pouvaient 
souffrir du retardement, paria au Grand Seigneur de celles du Roi de Suede et des 
progres du Czar, disant qu'il etait de l’interet de l'Empire d’en arreter le cours. En effet, 
la Porte n’avait-elle pas tout â craindre d un voisin qui venait de soumettre toute la Li- 
vonie, qui s’etait rendu ie maître de la Pologne ou il avait fait rentrer le Roi Auguste
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et qui tenait Ies frontierei turques assidgees, ayant meme fait passer des troupes eu 
Valachie et en Moldavie, contre tonte sorte de droits, pour y dissiper le reste des Sue- 
dois qui avaient echappd de Ia journee de Poltawa.

DXCIX.
O  scrisore a principelui Brâncovenu privitore la încurcăturile pricinuite Târgovişte 

Ruşilor şi Turcilor de către Regele Suediei şi Ia greua îndeplinire a condi- 7 Sept. 
ţiunilor păceî turco-ruse. 17 11,

( V o i .  s i ,  d >.

Tergovista, il 7 Settcmbre 1711.

T'^Ton ho potuto tralasciare di parteciparle quel poco m'e uscito di sapere toc- 
cante Ie correnti emergenze di queste parti, oltr’a quello che coll’ultima mea presi l’onore 
di notificarle, ed e in ristretto che doppo conchiusa nell’accennato modo la pace fra le 
due nemiche potenze, siasi scoperto esservi stato qualche tradimento dalia parte de Mos
coviţi; imperoche avendo il Bances, Generale moscovito, bravamente dai principie incal- 
zato il uemico et essendosi colle sue truppe prodigiosamente framischiato eonii medesimo, 
dicesi poi liaversi abboccato con il Hally Bassa, che commandava all’hora la gente col 
letizia, e per dirgli, pura canaglia consistente in 6 a 7 milla Turchi sia stato imediata- 
mente corrotto dalia stesso con il denaro, e percio abbia ridotto l'esercito moscovito in 
quell'angustie, che sia trovato, fu costretto ad accettare Ja pace prescrittagli dai Gran 
Visiro. II Sultano ha spedito un Kapigilar Bascia appresso ’l Gran Visiro non sapendosi 
se per vestirlo del consueto Cafftan 6 per levargli la testa. Questo hen si sa, ch’il Czaro, 
al dir di molti, si sia protestato di voler piu tosto e prima perder il suo Imperio che 
non d'esterminare quello dello Suezzese, e che voglia tutte le sue forze impegiare con- 
tro'l Suezzese ch’e la principale causa di questa sua disfetta della quale e horra piena 
tutta l’Europa, e se ne ridono li suoi inimici scoperti, e per dir'il vero pare ch’abbia 
dell’impossibile, che si sia potuta conchiudere cosi in un istante una pace tanto vergog- 
nosa, senza che ne fosse sotto qualque mistero 6 corruzione. In tanto, il Gran Visiro 
sta postato dalia parte del Danubio, ove tutta via attende giornalmente, che per parte 
dai Czar di Moscovia si dia essecuzione alle condizioni della pace con esso stabilita. Si 
dubita pero che l’adempisca, e Io stesso Visir ha ragione in tai guisa di dubitare del pro
prio suo stato Si ha inteso che il Gran Czaro habbia mandati diverşi ricchi regali al 
Tartar Han din Crimea. Ma non si sa se esso li habbia accettatto, e verificandosi non 
mancaro di darne subito avviso. Di questo si hâ ben' la certezza, ch'Il Re de Suezzia 
habbia scritto al Gran Signore querelandosi del Visiro e lamentandosi accremente del 
medesimo, come se corroto dai denaro moscovito avesse percio sacrificaţi al medesimo i 
suoi interessi, e persa una si opportuna e felicissima occasione di prevalersene, e di pro
movare li fortunatissimi avantaggi della Porta. Questa lettera avendo ricevuto il Gran 
Signore subito la mandă allo stesso Visiro per un Capigi Bassia con rigorissimo ordine 
di giustificarsene, il che rispedi il medesimo Capiggi Bassia con giustificazioni della sua 
condotta, e humilissimamente supplicando per mezzo di questa lettera scritta in gino- 
chioni al detto Gran Signore di non voler prestar Iede ad un inimico della loro setta.
Irritato il Visiro di questa lettera del Re di Suezia et per preoludere (?) la strada ad altri 
maneggi e insinuazioni del Re contra la sua persona, ha subito destinaţi per convoglio 
al sudetto Re sei milla Turchi, che saranno condotti da! Beegla-Beeg di Romalia, a$- 
sieme di 2 milia Tartari e per lo stesso effetto, ha anche mandato a me un’ Aga coti 
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un’ Ferman che senza veruna dilazione spedischi subito 300 carri di provianda, e ch’ io 
mandi 600 di miei sudditi preparării le strade, per dove doveva passare, li quali credo 
liormai arrivati a Jassi; non ostante tutte queste disposizioni gia fatte dai Grand Visir 
per la pronta partenza del Re di Suezia, si dubita pero molto ch’Kgli si rissolva a par- 
tire, stante che apertamente si sia dichiarato voler prima avere condegne sodisfazione 
per Ia mala condotta del Visir circa i suoi interessi. E che por gia notificară al Gran 
Signor quando e per qual strada verră intraprendere il suo ritorno sappendo egli pur 
troppo bene, ch' l’esercito moscovito framischiato con altri suoi inimici, si trovi tutta 
via ne confine di Polonia, dai che e opinione comune o ch’il Re non si fidarâ di partire 
da Bender tutto quest’inverno, 6 che debba gia' esser’ assicurato d’un altro sovrano per 
libero suo passaggio senza gran’ assistenza de ’i Turchi. Abdi Bassa ha notificata al Gran 
Visiro ch‘ il commandante d’Assoff si sia positivamente dichiarato di non poter’ ne voler’ 
consegnare la fortezza a Turchi avanti tre mesi, volendo prima aspettare altri ordini dai 
suo sovrano, parimente la nuova fortezza al mar Negro, Ia quale secondo i patti doveva 
da Moscoviţi consegnare subito a Turchi essendo questa stata fabricata clal Clero mos
covito (detti K alogeri) e col peculio ecclesiastico non e stata sin’ hora consegnata ha- 
vendovi questi dichiarati di prima distruggerla dalie rădici, che voler o poter permetter 
che quella fortezza venisse ale mani dei Inimici della loro fede, dopo esser stata quella 
fabbricata alle spese loro, il che non ha data pocea apprensione a Turchi. E percio gl’ 
Ostaggi del Gran Czar sono stati avienti (?) ed essortad a voler immediatamente scrivere 
al medesimo, che metta in efîfetto le sue promesse, altramente si prenderebero dalia Porta 
altre misure e risoluzioni. Hora si sta in aspettazione delle misure che prenderansi dai 
Czaro. Da quello si pu6 congietturare dalie presenti circonstanze si crede ch’il Gran Visiro, 
quando perd gli restarâ la testa sulle sue spalle havră tutto l’inverno di fermarsi dalia parte 
del Danubio del che con prossima occasione comunicherd le piu certe notizie.

DC

Estras dintr’un memoriu asupra imperiului otoman, cu privire la ar
matele turco-ruse cu cari se începuse resboiul.

(Voi. 50, D . 38).

i i  Septembre 1711,

p
V^ye qui vient de se passer entre Ies Turcs et Ies Moscovites peut aisement 

faire juger de l’habilete des uns et des autres, aussi bien .que de leurs forces, de leur 
courage et de leur intelligence pour la guerre.

Les Turcs avaient 200 miile hommes, sans compter Ies Tartares qui pouvaient 
etre environ 100,000, dont il faut d^duire 70 miile yalets ou autres personnes qui ser- 
vent les principaux officiers de l’armee. Les Moscovites avaient 50 ou 60 miile hommes 
au plus Ils etaient entres en Moldavie, sur ce que l'Hospodar de cette province, qui s'e- 
tait jete dans leur parti, leur avait persuade que les Turcs ne pourraient mettre en cam- 
pagne que 60 miile combattants et 30 ou 40 miile Tartares tout nouvellement leves et 
sans aucuns g£n£raux ni officiers qui eussent jamais vu la guerre et qu'ils n’auraient pas 
la hardiesse de passer le Danube, si les Moscovites s’avangaient vers ce fleuve. S'ils
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avaient pris ce parti, peut etre oiie Ies Turcs n’auraient pas tente de le passer; ce qui 
pourrait le faire croire, c’est que ces derniers ont beaucoup tâtonnd avant d’en prendre 
la resolution, et si le Roi de Suede ne Ies avait pas fait solliciter fortement, je ne sais 
s’ils s'y seraient determin^s.

DCI.
O scrîsore a principelui Brâncovenu privit6re la greua şi încurcata ce- 27 Sept. 

stiune a plecărei Regelui Suediei. 1711.

IVoi. si. D.)

Li 27 Settembrc 1711.

I I  Gran Visir sta ancora nel pristino campamento si n'â nuovi ordini, che as- 
petto presto dai Gran Signore, e si crede che potrebbe esser chiamatto a Constantino- 
poîi come anche PHan di Tartari; cio che li Turchi habbino di farenon si sa, ne credo 
che Io sappianno ancora essi medesimi. II Visir vuol ch’ II Re di Suezia parte al piu 
presto. Ma ii Re e risoluto, come si dice, di fermarsi ancora questo inverno in Turchia 
per far li ultimi sforzi per riuscire. Del essito di queste cose imbrogliate non si pud 
giudiacarle con certezza. Se il Czar adempisce Ia pace non c’d apparenza di successo per il 
Rd. Ma se non l’adempisse, come si teme assai, il Visir sta in gran pericolo di perder 
la testa. Doppo la partenza del Inviato Suezzese di Constantinopoli, II Visir sia dato or
dine di non lasciar passar alcun Suezzese pi diu Bender a quella dominante, accio che 
II Re non possi far piu imbrogli alia corte contro di lui. Si sentono e congetturano 
ancora altre cose strane, mâ non ardisco dirle. II tempo ci schiarerâ del tutto; fra tanto 
lo stato dove si trova per adesso II Re suezzese e assai cattivo e pericoloso per lui. 
Come li Deputaţi Polachi hanno dichiarato aili inviati del Visir di non voler lasciar 
passar quel Re per la Polonia, si paria ch' II Visir vorrâ farlo passare per I’Ungheria. Mâ 
come questo Principe s’ostina di non voler partire in nessun modo, vederemo ciocche 
accaderâ.

51*
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Constanti- 
nopole, 

io  Octob. 
1711.

Sibiu
20 Octobr. 

1711.

DCII.
Des Alleurs către Rege, despre 

cordat în Moldova.
a  doua numire a lui Nicolae Mavro-

( V o i .  5 0 . D -  36)

Constantinople, le 10 Octobre 1 7 1 1 .

Sire,

JN ^ aurocordato , qui £tait ci-devant prince de Moldavie, vient d etre  r^tabli 
dans cette dignite. II y  a et<§ dleve lorsqu’il £tait aux arrets pour des pretentions que 
Ies Moldaves disaient avoir sur lui. II a eu un Caftan doubl£ de marthes zibelines et le 
bonnet de Prince; et on a distribue 24 Caftans aux gens de sa suite.

Je suis etc.

S ig n e : Des Alleurs.

DCI1I.
Scrisorea privitoare la acelaşi subiect.

( V o i .  5 1 .  D .>

Cibinij, li 20 Oilobre 1711 .

T  >a Porta a dichiarato Prencipe di Moldavia Nicolo Mauro-Cordato, che un 
anno fâ fu deposto. II Tartar Hann (dicesi) verrâ ad accompagnar il Gran Visir sin' a 
Constantinopoli per fargli maggior pompa nel suo ingresso.
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DCIV.

Des Alleurs către Rege, despre condiţiunile impuse de Turci Ruşilor 
pentru încheiarea păcei.

(Toi. Si ,  D.|

Constanţi-
nopole,

28 Octobre 
1711.

Constantinople, le 28 Octobre 17U .

Sire,

T _ e  visir, au lieu de faire des conditions selon qu’on 6tait convenu, et par 
des gens d^putes pour cela, commenga de demander lui-meme â Szafirow Ies points 
suivants:

Que le Czar doit rendre la viile d 'Assoff;
Raser Ies forteresses Tagarock, Samara et K am ionha;
Rendre l’ancienne liberte aux Cosaques et ne se plus interesser de l’U kraine;
D e ne se point meler autrement dans Ies affaires de Pologne et de la quitter 

entierem ent;
D e livrer l’Hospodar de Moldavie, Kantimir Dimitrascho, et un certain Grec nomme 

Sava R a g u se ;
De rembourser Ie revenu d’une ann£e de la Moldavie, qui ne fut point Jeve â 

cause de l’entr^e des Moscovites dans ce p a y s ;
De rendre tous Ies canons qu’ils avaient dans le câm p ;
Tout le monde fut surpris de la pauvre maniere du Visir qu’il eut en deman- 

dant Ies pretentions du Czar, l’ayant entre Ies m ains; mais comme personne ne lui osait 
dire publiquement son sentiment, tous Ies Turcs regardent le nom et le caractere du 
Visir comme un oracle et idole, on ne fit que hausser Ies epaules.

Szaffirow demanda toutes ses propositions par £crit en promettant dans un mo
ment d 'y r^pondre. II fut, pour cet eflet, introduit sous un autre pavilion. En attendant, 
j'ai pris la parole en remonlrant au Visir le tort qu’il avait de proceder au trăite avec 
des gens qui sont dans son pouvoir, et que, selon Ies droits de la guerre, Ies Mosco
vites devaient premierement mettre Ies armes bas et se rendre â Ia discretion du vain- 
queur, et qu’apr£s cela, on proc£derait aux conditions selon qu'on le jugerait â propos- 
En attendant, on devait faire savoir la situation des affaires tant â l’Empereur qu’au Roi 
de Suede, ne concluant rien sans lui, selon Ies engagements faits de part et d'autre.

Incontinent apres, Szaffirow rentra dans la tente du Visir pour r^pondre aux 
propositions dont il commenga par A z o ff : que.....................■ . . ■ . .

Pour l’Hospodar de Moldavie, qu'il ne le pourraient pas rendre, car il n'etait 
plus entre leurs mains et qu’il y  avait d£jâ 3 jours qu'ils s ’^tait sauv£ d ’auprâs d ’eux et 
que, pour le Grec Sava, on ne le connaissait pas seulement.

Pour ce qui etait du revenu de Moldavie, qu'ils n’y  avaient fait aucun dom- 
mage, parce qu’ils vivaient pour leur argent, de soite qu'il n'etait pas juste de Ies obli- 
ger â des conditions pareilles.
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DCV
20 Deccmb. Firmanul Sultanului către Brâncovenu, domnul Ţerii-Românesci, despre

I711- subsemnarea păcei cu Ţarul Rusiei.

( V o i .  5 * .  D . )

Paria literarum seu Ferman Imperatoris Tzircarmn ad Valachiae
Principem missarum.

(T IT U L U S )

Q
V*_Jcito Valachife princeps quod cum noster Vezirius Mehemet Pascha una cum 

nostro pio (vel sancto) exercitu in Jittore fluvii Pruth Czarum Moscovitarum ejusque 
exercitum circumdederat ac summi debellaverat, ut in magnas devenire fuerit angustias 
impotentiamque amplius nostrorum Musulmanorum nimiuni sustinendi ignem ac insultunn 
itaque ultimarie archidux illorum Sheremet ex ore ipsiusmet Czari caeterorumque Mi- 
nistrorum ejws attulit duas Epistolas quibus succubuit (vel recurrit) dicens Am an  (Hic 
terminus Aman est unus quasi desperationis, dum quis ad extremum venit, gratiam vel 
auxilium vel commiserationem supplicat). E t rogavit ut fiat pax et composilio inter nos, 
tradendo nobis fortalitium Azati seu As-sofT, uti a nobis antea acceptnin erat cum om- 
nibus ad se pertinentiis et locis item et fortalitium Togan et Kamankia ct juxta or neo 
structum fortalitium quod funditus dirui debet, et onmis ibidem existens munitio et 
altellaria nostra itidem Potentissima; Imperiala; Majestati cedere debet, et ex post nec 
ab una nec ab altra liceat parte novam structuram (vel sedificium). Fortalitii erigere 
nequa ex parte nostrse Potentissimte Imperiale Majestatis Moscovita; lioinines unquam 
habeant quidpiam impedimenta aut molestise, nec ullam incursionem neque ex parte illo
rum habeamus nos quampiam importunitatem similiter et subditi. Praeter h£ec sunt et 
alia; capitulationes multa; quse ratificata; et validata; sunt per mutuas litteras ac contrac- 
tus, et ita inivimus pacem perpetuam et assecurati sumus in ambarum partium consensu 
et firmati sumus in illis et summi conquievimus in foedus quod fecimus.

Ea propter ct tu, Valachiae Princeps, hoc pacis fcedus inter nos ac Moscovitas 
pactam reconciliationem (vel complanationem) omnibus Valachiae subditis ac etiam aliis 
publices et ex post, ubi necesse erit, demandes, ut ex Moscovia ad nostrum venientibus 
Imperium ac redeuntibus cum variis inercibus, mercatoribus ipsismet etiam Moscovitis 
eundi ac redeundi libera secundum pacta nostra absque illo impedimente pateat passus : 
hoc est nostrum validum mandatum et sic scito subjiciendo te semper jussibus nostris.
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DCVI.
S c riso re  p riv ito re  la  sosirea unui trăm is rus.

( V o i .  5 t .  D . )

Copia lilterarum anncxarmn ex Constanliuopoli dc 2 Jan-ij i j i2 .

Constantti- 
nopole 

2 Ianuarm 
1712.

UT
F . A'. J_odie venit expressus a novo Bassa Benderensi ad Celsissimum 

principem Walachiae, qui aftert se vidisse unura Moscoviticum legatuin Constantinopoli 
versus eundem illuc transeuntem qui apud Bassam honestam audientiam habuisset, quod 
tamen non satis credibile videtur

DCVII.
Scrisore privitore la sosirea unui caftan trămis de Marele Visir 

pelui Brâncovenu.
( V o i .  5 1 .  D . )

princi- Tergovişte, 
7 Ianuarie 

1712

Tergovista, li 7 Gen. 1712.

I l  Principe di Vallachia e stato li giorni addietro assicurato dalia Porta d'ogni 
buona propensione per un’ Espresso, A ga, mandatogli dai Gran Visiro con Cafiftano ed 
altri regale, e nell’ istesso tempo fu essortato per commandamento sotto gran sigillo ed 
a viva voce del susdito aga di continuare fermamente la sua fideltâ e divozione per 
servizio della Porta.

DCVI1L
Scrisore sosită din Ţera-Românescă şi privitore la onorea făcută de 15 Ianuar. 

Sultan Chanului tătăresc de a-1 însoţi până afară din Constantinopole, când 1712 
Hanul plecă la resboiu în contra Ruşilor,

( V o i .  5 1 ,  D . )

E xtia clu s lilterarum ex Valachia de dato i j  yan-ij

ost resolutionem factani Porta bellum Moscovitis indicendi, Tartarorum Ha- 
num Turcarum Imperator 17 Februari comitatus est extra urbem constanlinopolitanam, 
ea expeditione ut dictus Tartarorum Hanus cum tota sua potentia in provincias mosco- 
viticas hac adhuc hyeme irruat.
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DCIX.

26 Ianuar. Din cheltuielile ambasadei francese din Constantinopole, după o notă
■ 7 13- dată de Des Alleurs,

( V o i .  5a, r>).

Le 26 Janvier 1712.

P o u r  un prdsent d'une veste de drap, d ’une veste de brocard de Venise et 
d'une veste de satin, fait au Sieur Maurocordato, premier interprete de la Porte, pour 
l’entretcnir dans de bonnes dispositions â nous rendre s e r v ic e ......................  90._

DCX.
Constanţi- D e s A lle u rs  către R e g e , despre am iciţia ce are cu C h a n u l tătăresc

nopole, şi despre sug rum area V iz iru lu i A ii.
30 Ianuar.

.  - . , ,  ( V o t  SO . D .  , 7 )

Conslantinpolc, Ic 30 Janv. 1712.
Sire,

T  ~e Chancelier du Kan des Tar tar es m’est venii voir. II m’a fait beaucoup 
d’amities de la part de son maître, et m’a dit qu’il l’avait encore charge de me prier 
d’assurer Votre Majeste de son zele et de son obeissance pour tout ce qui aurait rapport 
a son service et â ses interets. II a a jou te: Vous avez demande au Kan une eglise dans 
Ia Crim£e pour Ies Peres jesuites. Vous lui aviez recommande Morocordato pour la prin- 
cipaute de Moldavie. Vous devez compter qu’il fera de meilleur coeur ce que vous 
desirez pour Ies Peres jesuites que ce qu’il a ddja fait â votre seule consideration 
pour Morocordato.

A !y, ci-devant Grand Visir, a 6te <£trangl& On dit que c ’est pour avoir donne 
des conseils h Mehemmed Baltadgy contre le Roi de Su£de.
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DCXI.

Scrisore din Bender privitore Ia ordinele trămise Channlui tătăresc de 
către Sultan pentru Regele Suediei.

(Voi. 5i, D.)

De Bender, le 4 Fcvrier 171a.

I i  y  a trois semaines que !e Kan des Tartares est revenii de Constantinople 
dans cette viile, et i) n'a pas encore vu le Roi de Suede. II devait avant-hier se rendre 
au village de VVarice oii ce Prince tient sa cour, et dans le moment qu’il allait monter 
ă cheval pour cet effet, il arriva un chiaoux de la part du Grand Seigneur, et le Kan 
ayant eu Ies depeches qu’il lui avait apportees, fit Ie malade et pria le Seraskier-Bacha 
d’aller trouver le Roi de Suede pour lui dire que Ie Grand Seigneur Iui confiait le corn- 
mandement des hordes et des milices de Ia Moldavie et de la Valachie qui lui serviraient 
d ’escorte pour le conduire dans ses Etats; ce que ce Prince ayant entendu, il se mit en 
colere et dit que c’etait lâ une pure imposture et une invention de ceux qui lui portaient 
la parole, vu que Sa Hautesse lui avait donne la sienne qu’elle le ferait reconduire dans 
ses Etats avec toutes Ies forces qui dependraient d ’Elle, ou bien qu'Elle lui procurerait 
une paix si avantageuse avec le Czar qu’il pourrait y retourner sans escorte et sans perii.

L a  cherte est fort grande aux environs de Bender, tant pour Ies vivres que pour 
Ies fourrages. L ’infanterie et la cavalerie des Cosaques qui consistent en 2000 hommes 
ont ete envoyes du cote de Jassi pour y  subsister. L e  monde que Ie Palatin de Kiovie 
avait en Moldavie est all£ pour la meine raison du cote de Snyatin.

Les Impdriaux sont venus â Dernia, sur Ies frontieres de la Valachie et y  ont 
construit quelques forts. Ils y  font amener de Hongrie toutes sortes de mimitions de 
bouche et de guerre, et l ’on croit que leur dessein est d ’empecher le passage du Roi de 
Suede.

Bender, 
4 Febr. 

1712.

20637. t. 52
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Tergovişte, Scrisorea principelui Brâncovenu privitore la neîndeplinirea condiţiu-
15 Marte nilor păceî de către Ruşi şi la pregătirea Turcilor pentru un alt resboiu.

1712.

( V o i .  5 « , D . )

DCXII.

Tergovislo, li 15 di Mareo 17*2.

D o p o  diverşi dibattamenti e consulte, hk poi determinato il Gran Signore 
di far la guerra ai Moscoviţi, li quali non ostantc di haver esibito l'adempimento dclle pas- 
sate condizioni con dar Assak, con demolire alcune piazze circonvicine etc. Con tutto 
cio i Turchi pretendono che la Cosacliia resti in potere dello starosta Kioski, che questo 
sia eletto generalissimo delle armi Polache, che Stanislav sia Re di Polonia, che li suditi 
Moscoviţi sborsino la somnia di 25 m. borse per risarcir le spese deh’anno passato; le 
quali dimande non venendo effettuate, li Turchi si preparanno ad una guerra terribile.

DCX 111.
Constanţi- Estras dintr’o scrîsore din Constantinopole de la 19 April 17125*1 pri-

nopole, y i^ j-e  ]a plecarea Regelui Suediei prin Polonia.
19 Aprile

1 7 1 2 . (Voi. j i .  D.)

I  .ie Visir, le Kan des Tartares, le Bacha de Bender et le Prince de Moldavie 
doivent ecrire a Monsieur Sepianski, Genera! de Ia Couronne, pour demander depeche (sic) de 
l'Ambassadeur de la Pologne, le Palatin de Masovie, sans plus tarder pourvu d'un plein 
pouvoir de traiter du passage de Sa Majeste Suedoise au travers de la Pologne, l'assu- 
rant qu'ils l'escorteront paisiblement et qu’ils payeront pour tout ce qu'ils auront besoin 
et que la Porte n’avait nulle participation de la deraiere expedition du Palatin de Kio- 

• vie qui marche depuis peu avec un corps de 4000 polonais et Cosaques nous ne savons 
pas sur quel dessein | niais on soupgonne que le Kan et le Pacha de Bender, nonseule- 
ment y  connivât, rnais aussi l’encourageât (sic).



DCXIV.

Istoricul celor petrecute de la 30 Mai st. v. 1711 pene Ia 2 3 Iuliu acelaşi 
an în armata lui Petru, Ţarul Rusiei, precum şi descrierea bătăliei şi in* 
cheiarea păcei turco-ruse.

(Vot. 5t. D).

î  j p 30 de Mai, M, le Feldmarechal, General de Cheremetoff, passa la ri
viere du Dniester aupres la viile de Rcschoff et envoya â Jassy Ie brigadier Kro- 
potovv au devant de l’Hospodar de la Valachie, L e  (3) 14 de Juin, le dit Hospodar 
se declara ouverteiuent pour S. Majeste Cesarienne et le (6) 17 se rendit avec Ies 
principaux de sa cour preş du Feldmarechal. L e  (j8) 29, toute notre inlanterie 
se joignit sur le Dniestr preş de Soroka. L e  (19) 30 de Juin, nous passâmes cette ri
viere et le General major Heschofif lut laisse de l’autre cote pour avoir soin d ’amener 
Ies vivres aux magasins. L e  23 du meme mois v. st. nous arrivâmes â Jassy ou le 
feldmarechal et Ies gdndraux d'un ddtachemenl de cavalerie qui etait a 6 lieues de lâ et 
faisait Tavant-garde de l'armee, arriverent coinine aussi l’Hospodar de Valachie et le 
komte Castrioste envoye de l’Hospodar de Moldavie. Celui-ci, entr’autres insinuations, de
clara que son maître avait regu par le Patriarche de Jerusalem des instructions du Graiid 
Visir pour sonder si on avait quelque disposition â la paix de notre cote; assurant que 
la Torte y etait fort portee et que le Visir avait deja Ies ordres et Ies pleins pouvoirs pour 
cet effet. Nous ecoutâmes tout cela sans y taire d’abord grande reflexion; apres cela, 
nous tînmes un conseil de guerre ou ii lut râsolu de rester â Jassy et y  laire de bons 
magasins avaut que de passer plus outre dans Ies pays ruines et deserts; mais comme 
nous fimes sur ces entrefaites informes que Ies Turcs, bieu loin d’avoir passe Ie Da- 
nube, n’etaient pas encore tous ensemble, pour cette raison-Iâ et aux fortes instances 
de THospodar de Valachie et des principaux de la meme province, nous quittâmes notre 
premier dessein qui etait de rester â Jassy et resolumes de devancer l’ennemi et de 
marcher droit vers le Danube, ces messieurs nous ayant de plus assure qu’i! y avait au 
delâ de la riviere de Syret de grands magasins remplis de vivres, que Ies Turcs y 
avaient fait transporter de la Moldavie et qu’il s ’en trouvait aussi en grande quantite 
dans Ies villages autour de la viile de Brayl, ce que Ies envoyes de THospodar de Mol
davie, Ies comtes Cantacouzin et Castrioste nous confirmerent de meme. Ainsi, Sa Majeste 
Cesarienne se determina â faire marcher toute son armee avec beaucoup de diligence 
jusqu’â un endroit appele Falta, prenant la droite de la riviere de Prut, pour que cette 
riviere resttât entre nous et Ies Turcs, car, plus bas du dit endroit nomme Taltz, la ri
viere ne se pouvait passer â cause des grands marais qui en couvrent le bord. Nous 
avions fait dessein de continuer notre marche a travers des boisjusqu’ă la riviere de S y 
ret, et ce fut pour cette raison que Sa Majeste Cesarienne envoya en avaut avec Ia moi- 
tie de toute sa cavalerie, le General Ronne avec ordre d'amasser le plus de vivres qu’il 
serait possible et se rejoindre ensuite aupres de Galaz avec la grande armee. De lâ nous 
faisions etat de chercher Ies ennemis pour leur livrer combat.

Mais nous fumes bien surpris lorsque nous apprîmes le (7) 18 Juillet par des let- 
tres du General Ianus qui devangait de deux lieues notre infanterie avec sa cavalerie, 
que Ies ennemis avaient passe le Prut et qu’il etait oblige â se retirer. Les Turcs nous 
ayant de sorte preveni! et conpe la communication entre la grande armee et Ies troupes 
que commandait le General Ronne, Sa Majeste Cesarienne prit la resolution de marcher 
par la droite vers la riviere de Syret, afin de se joindre avec le General Ronne. Mais 
en chemin faisant, nous trouvâmcs que ce dessein ne put etre execute â cause des

62'
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grancles montagncs qu’.l aurait fallu passer et le manquement de l’eau, â quoi ce pays-lâ 
est sujet.

L e  (8) 19 Juillct, Ies Turcs etaient deja tous arrives si preş de nous que le 
combat etait incvitable en effet.

L e (9) 20, ils vinrcnt fondrc avec beaucoup de furie et avec des cris £pouvan- 
tables sur notre arriere-garde, ce qui donna lieu â un combat general entre Ies deux ar- 
mees qui, vers le soir se choquerent de toutes parts; quoi que Ies Turcs etaient au nornbre 
de 57862 fantassins et 61803 chevaux et 70000 Tartares et qu'ils nous attaquerent avec 
toute la vigueur imaginable, nous repoussâmes portant Ies infideles avec l’assistance du 
bon Dieu, de toutes parts, si bien qu’ils ne purent renverser un seul bataillon, meme il 
y  avait grande apparence qu'ils seraient battus â plate couture, si nous eussions eu au- 
pres de nous le corps de Monsieur Ronne. L a nuit nous ayant separes, Ies Turcs pri- 
rent le parti de se retrancher jusqu'aux dents ; ensuite ils s’avancerent vers Ies chevaux 
de Friel par des approches formels adresse (sic) des grandes batteries et le 10 du matin, il 
y  eut un feu terrible d ’artillerie de part et d'autre.

L e  Comte Castrioste nous ayant fait pendant ces entrefaites dc nouvclles ou- 
verturcs pour une paix avec la Porte, Sa Majestd Cesarienne y  preta a la fin 1’oreiHe, et, 
apres une ncgociation, elle fut enfin conclue de part et d'autre. L cs principales conclus- 
sions de cette paix sont que Sa Majcste Cesarienne rendra toutes ies conquetes qu’EIlc 
a faites sur Ies Turcs, et le Sultan, de son cote, ne se melera plus des affaires du Roi 
de Suede, L e  meme jour, Ies armees se sont separees.

L e  23 Juillet v. st. on a regu avis du General Ronne qu'il avait pris la viile 
de Brayl dont la restitution, comme aussi d ’autres lieux, doit suivre dans peu, suivant le 
trăite de paix.

DCXV.

Constanţi- Des Alleurs către R e g e , despre planurile lui Francisc Răkoczi şi

nopole despre cele ce el î-a scris ca să i-le modereze.
18 Iuniîi 

1712
iV o!. 50, D .  i j g )

Constanlinoplc, lc iS  Juin 1712.

Sire,

T . i* Prince Ragoszy a envoye ici lc Sieur Fapay proposerâ la Porte de le re- 
connaitre pour Princc dc Transilvanie cn payant le tribut ordinaire.

J'ai dit au Sieur Fapay que dans le temps que le Prince R agoczy m’avait 
ccrit, Ies Turcs etaient dans la resolution de continuer la guerre contre le Czar.

et que d'ailleurs Ies Turcs apprehendent encore avec raison que, s'ils declaraient la guerre
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îi PEmpereur, Ies Moscovites se joindraient ă cc Prince pour regagner ce qu'ils viennent 
de ceder et qu’ils conquctcraient (sic) aussi facilement la Valaquie et la Moldavie, qui ne 
cherchent qu’une occasion de secouer le joug des Turcs qu’ils portent impatiemment, ce 
que la Porte a bien reconnu la campagne derniere.

Voilâ sommairement ce que j ’ai ccrit au Prince Ragoczi pour moderer ses vas- 
tes idees.

DCXVI.

Poniatowski către Funck, despre propunerile făcute de Vizir ca viitore 24 Iuliii 

condiţiuni ale păceî turco-ruse şi despre răspunsurile lui Şafirof. 1711

(Voi. j i ,  D.)

Jiu Câmp sur Iu l ’ rtil, Ic 24 Ju illc t  1711.

' \ ^ o i c i  Ies propositions du Grand V isir:
Q u ’Azac serait rendu; Tafganrog, Kameinka et Samara rases; que Ies Cosaques 

resteraient dans leur premier etat, sans expliquer continent; que Ies Moscovites ne s ’in- 
gereraient point dans Ies affaires de la P ologn e; qu'ils lui remettraient I’Hospodar de 
Moldavie et qu'ils lui paieraient le revenu d’une armee de cette principaute, puisqu’ils 
Pavaient inise hors d’etat de payer son tribut ordinaire; qu’on leur remettrait aussi un 
certain Sava, sujet du Grand Seigneur; qu’ils ne s’opposeraient point au passage du Roi 
de Suede dans ses Etats, et qu’ils remettraient tout le canon et toutes Ies inunitions dc 
guerre qui etaient dans leur câmp. Ces propositions parurent si surprenants au Ministre 
du Roi de Suede qu’il ne put pas s’empecher de dire que ce n’etait pas de la maniere 
qu'ils devaient etre compris dans ce trăite,

Schafirof ajouta que PHospodar de Moldavie n’etait point entre leurs mains et 
qu’il s ’etait sauve depuis quatre jours; qu’on ne connaissait point Sava, et que, puisqu’ils 
n’avaient rien tire de la Moldavie, ils ne pouvaient rien rendre. It fit quelques legeres 
excuses sur le canon et Ies munitions qu'on demandait, et dit enfin que fe Roi de Suede 
pourrait passer en tonte liberte.
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Constanţi- Ftink, ministrul regelui Suediei la Ccmstantinopole, către Residentul Sue-
nopole, (Jjeî la Viena, despre condiţiimile păcei turco-ruse.

4 August
1 7 l ‘,  (Voi. 8,, D.)

DCXVII.

le 4 Aofil 1711.

I"* msnit-R, Ie Czar envoya au Grand Visir Monsieur Schapirof, son Ministre 
d’Etat, et le jeune Monsieur Scheremetoff, lesquels sont convenus de Ia capitulation 
suivante:

1. Q u’A zac serait restitue aux Turcs dans Petat qu'il leur a ete pris;
2. Qne Ies forteresses de Kaminiena, de Tagarok et de Samora seraient demolies;
3. Que l’Ukraine serait remise dans sa libertă precedente;
4. Que Ies Moscovites ne pourraient s'ingerer en aucune maniere dans Ies afiaires 

de P ologn e;
5. Que PHospodar de Moldavie et Ie rebelle Saba seraient livres aux Turcs, et
6. Que toute Partillerie de catnpagne et Ies munitions des Moscovites seraient- 

remises au Grand Visir.

DCXVIII.
Tcrgovijte, Scrisorea unuia din ministru principelui Brâncovenu, privitore la ne-
8 August fericirea campaniei iui Petru în contra Turcilor şi la folositorea politică a dom- 

l 7 1 2 - nuliu Ţerei-Românesci cu acestă ocasiune.
(Voi 5 r, D.)

Tergovisla, 8 Atţosto 17H.

c\_/onfirmando quanto con l'ultima accennai, soggiongo con stupore che, alle
grandi apparechi et all’ aspettativa del mondo, tuto il contrario e successo. Nel principie 
si potera dire del Czaro il detto di Cesare mentre venne e vidde, ma il fine non ce ha 
corrisposto. Mal consigliato ed affidato alle vane promesse, l’esercito suo senza provisioni 
di bocea e diviso in varii inutili distaccamenti, perduto il bagaglio doppo qualche zuffe, 
da Turchi d'ogni parte circondato ed assediato senza pane et senza acqua e confuso 
anche dalia confusione delle donne ch’erano seco, fu sforzato di fare una precipitata pace 
vergognosa. Dio benedichi il nostro Principe che ha conservato questo principato dalia 
disgrazia della Moldavia con governarsi saggiamente, aspettando la decîsione d’una bat- 
taglia nella quale s'e visto aii’ ultimo, che sotto vesti tedeschi li Moscoviţi sono ancora 
m oscoviti.il Re di Suezia ed il Tartar Hano sonna malammente sodisfatti dell' usata puoco 
buona condotta del supremo Visiro, mentre il Primo si vede in parte deluso da quello 
che sperava, se non otticnc altro clic il gia accordato ed il secondo rimproverâ al Vi- 
sirio la sua pussillanimită che di tal fortunatissima congiuntura non si prevalle con mag- 
gior vigore, con disfare totalmente l’esercito moscovite, o farlo per la piu parte prigio-
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niere di guerra. Non posso imaginarmi pure che questa gran mossa essendo machina 
del Sueze e del Tartar Hano senza loro contenta si quieti, e difficilmente anco posso 
figurarmi che i’incorraggito e l’orgoglioso Ottomano se Ia passerâ in pace con tante 
forze, Chi sa anclie se son ha conchiuso si frettolosa pace per liberarsi d'im nemico e 
poi presto assaltare un altro. ii tempo tnostrara il tutto. Dicono ch'il Gran Visiro non 
habbi ben saputo la gran necessitâ de i Moscoviţi e non liabbi voluta arrischiarsi piu 
alcimento, e che per questo la pace offerta sia stata da lui accettata. Comunqiie si sia, 
fu quasi in un momento abbattuto un si formidabile esercito, troncato ii filo delle vit- 
torie et della fortuna del Czaro ed incagliate le speranze di tutti i Christiani Orientali, 
che quasi gia tenevano per certo che fosse giunto il tempo tanto aspettato di scotere il 
giogo ottomano. II Conte Cantacuzeno, Porta-Spadaro di questo principato, che senza la 
saputa ed il consentimento del Principe, haverâ abbracciato il partita delii Moscoviţi s'e 
ritirato nella Transilvania da dove come si dice rilornara presto dai Czaro.

DCXIX.
Sciri sosite de la fruntariele de nord ale Moldovei de la 25 August 

1 7 1 1 ,  cu privire la pacea turco-rusă.

|V o l. 5 . ,  D .|

T l  a passe hier par ici un A ga  turc qui portait le trăite de paix que le Czar 
a fait avec la Porte au Gouverneur de Caminiek de la part du Grand Visir, pour que 
Ie dit Gouverneur, qui est le General Rab en prit nne copie et prenne le soin de la no- 
tifier a la Republique de Pologne. Ainsi, ce trăite sera bientot public. Cet A g a  nous a 
dit des choses difficiies â croire, car il assure qu’il n’y  a eu que 7000 janissaires avec 
quelque cavalerie qui ont canonne Ies Moscovites dans leur câmp, et que Ies Gdneraux et 
Ministres du Czar furent aussitot demander la paix au Grand Visir aux conditions qu’il 
voudrait, qui sont telles que je vous Ies ai mandees, ajoutant que le Grand Visir avait 
reţii cinq millions et que Ie Czar paierait au Grand Seigneur pendant six annees dix 
millions par an. II a dit aussi que l’armee du Grand Seigneur s ’assemblait ie long du 
Pruth et qu’elle serait dans huit jours de 900 miile hommes, et quand on lui a deniande 
â quel dessein, il a repondu que c ’etait pour faire sortir de force tous Ies Moscovites de 
la Pologne, s ’ils n’en sortaient pas de bon gre dans l’espace de huit jours, comme le 
Czar l’a promis par le trăite de paix.

5 August 
1711.
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D CXX.

1712. Un şir de intrebărî privitore Ia starea Moldovei şi Ţereî-Roinânescî din 
tote punctele de privire.

(Voi. 51, D).

1712.

[  gens qui parlent frangais, latin ou italien ne nomment-il pas Moldavie la 
province dont Jassy est la capitale f

Comment la nomme-t-on en turc ?
L a  province dont Targovisque est la capitale ne se nomme t-elle pas Valachie ou 

Valaquie?
Comment la nomme-t-on en turc?
II me semble que Ies Polonais nomment Valachie la province dont Jassi est la 

capitale, et Moldavie celle dont Targovista est la capitale, Je voudrais bien savoir d ’oii 
vient cette diflerence et l'origine des noms de Moldavie et de Valachie?

II me semble que Ies Polonais, au lieu de dire Prince, disent Hospodar et que 
Ies Allemands disent Voivode. Quel titre lui donne-t-on en turc et quelle est propre- 
ment la signification de chacun de ces difterents titres ?

Je voudrais savoir ceux qui ont ete princes de Moldavie depuis 15 ou 20 ans et, 
sur chacun de ces princes, je voudrais bien savoir l’annee et, s’il se peut, le mois qu’il 
a ete lait Prince; de quelle maniere il a ete fait Prince, si c'est par la mort ou par la 
disgrâce de son predecesseur?

Quand le Grand Seigneur fait un Prince de Moldavie, lui donne-t-il des lettres? 
Pourrait on savoir comment elles sont congues? L e  Grand Seigneur leur donne-t-il des 
marques exterieures de leur dignite, comme un sabre, un baton de commandement, un 
etendard, une veste etc? Se fait-il quelque ceremonie quand ils prennent possession? Ces 
princes paient-ils a la Porte un tribut annuel ? Doivent-ils des sommes reglees quand ils 
sont nommes?

L e Grand Seigneur a-t-il dans leurs pays quelques officiers turcs soit de guerre. 
soit de justice, soit de finances? L e  Grand Seigneur Lve-t-il quelques impots ou autres 
droits? Souffre-t-on dans le pays d ’autre religion que Ia religion grecque ?

N 'y  a-t-il pas un Eveque? Ou fait-il sa residence? Par qui est-il nomme? Par 
qui est-il sacre? Repond-il immediatement du Patriarche grec de Constantinople? Peut-il 
ctre etabli ou depose sans l ’autorite du Grand Seigneur ?

Y  a-t-il sous l’eveque des chanoines, des archidiacres, des archipretres, ou quelque 
dignite equivalente ?

Y  a-t-il des cures et des paroisses, 011 quelque chose d'equivalent?
Y  a-t-il des moines? Y  en a-t-il de divers ordres? Sont-ils soumis a l'Eveque ou 

â quelque autre superieur ?
Y  a-t-il quelque college, quelques ecoles, quelque imprimerie, quelque source 

d'^rudition ?
Quel est le commerce du pays? Quelles sortes de denr^es fournit le pays? A-t-il 

quelques manufactures ?
Ont-ils quelques monnaies particulieres ?
Reste-t-il dans le pays quelques monuments d’antiquite?
Y  a-t-il quelque singularite de nature, quelques eaux minerales, quelques mines 

de metaux ou de mineraux ?
Ont-ils quelques animaux, quelques plantes, quelques fruits particuliers au pays?
De qucls habits se servent Ies gens du pays, selon leurs diverses qualite??
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D e quelte langue se sert-on, soit dans Ie commerce ordinaire, soit dans Ies af- 
faires de justice, soit dans Ies affaires de religion?

Quels tribunaux y  a-t-il pour rendre la justice? D e quels officiers sont-ils com- 
poses ? Par qui ces officiers sont-ils nommes ?

Y  a-t-il quelque familie noble dans le pays? Y  a-t-il quelque titre de distinction 
par rapport â la naissance?

Y  a-t-il quelque chose qui reponde â nos terres titrees, ă nos fiefs et â nos 
autres terres ?

Y  a-t-il quelque chose de singulier sur Ies mariages, sur Ies baptemes?
En un mot, on voudrait savoir tout ce qui pcut donner une connaissance exacte 

de ce qui regarde ce pays et de ce qu’il y  a de plus curieux.
Y  a-t-il quelque milice reglee, soit pour la garde du Prince, soit pour celle du 

pays, soit pour Ies troupes qui doivent servir dans Ies armees du Grand Seigneur?
Ouels sont Ies revenus du Prince? Sur quoi Ies tire-t-il? D e quels officiers est 

composee sa maison ?
Pourrait-on avoir une bonne carte du pays, ou au moins un denombrement des 

principaux lieux qui s’y  trduvent, des rivieres, et surtout de celles qui sont navigables?
A-t-on en Moldavie quelque usage des armoiries? L e  pays en a-t-il ? L e  Prince 

en a-t-il? Y  a-t-il quelques villes ou quelques seigneuries qui en aient? [e voudrais 
Ies savoir.

Je voudrais savoir sur la Valachie Ies memes choses que sur la Moldavie.

DCXXI.
Răspunsuri la cestiunile puse în documentul precedent. 1712.

(Vot. ; i .  D).

(1712).

î -jes gens qui parlent frangais, latin ou italien, nomment Moldavie Ia Province 
dont Jassy est la capitale.

Cette province est nornm^e Bogdan VVylaet, en Turc.
Ils nomment aussi Valachie, en pronongant Valaquie, la province dont Targo- 

wice, ou Tergoweszte, ou Bukoresz est la capitale. Oii la nomme Kara Wlach, en Turc.
L es Polonais qui ont de l'erudition nomment ces deux provinces comme il vient 

d’etre marque. 11 est vrai que, sans les confondre, ils seinblent cependant confondre les 
peuples qui Ies habitent en nommant indificremment les uns et Ies autres Wlochy ou 
Wolochy, et c'est apparemment Ia conformite qu'il y  a dans ces deux noms qui a donne 

lieu â l erreur qu’on attribue aux Polonais de donner a chacune de ces deux provinces le 
nom de l'autre; mais on trouvera que, pourvu qu’on distingue les terres, le nom, par sa 
veritable signification, peut convenir aux peuples de l’une et de l'autre, â cause de Ieur 
langage qui este preque semblable, Wlochy signifie en polonais l’ltalie et Wolochy Ia V a 
lachie; Wloch un Italien et Woloch un Valaque; Wlochovic, les Italiens et Wolochovie 
Ies Valaques. E t quoique ce nom soit en usage parmi les Polonais en parlant de ces 
peuples, ce n’est pas cependant le veritable nom qu’ils Ieur donnent ni celui que ces peuples 
se donnent eux-me;nes: il fait seulement connaître Ieur veritable origine, qu’une cons
tante tradition gen^ralement regue sans aucune contestation fait venir des exil^s du temps 
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de l’Empire des Roniains qui ont peupte ces deux provinces qui etaient auparavant de- 
sertes ou peu habit^es.

II y a beaucoup d ’apparence que le nom de Valachie n'a point d ’autre origine 
que celle qu'elle tire de sa ressemblance avec Ies noms de W lochy-W olochy et Wolo- 
chovvie. D ’ailleurs, le nom de Valachie n’est connu qu’en latin ou dans Ies autrcs laugues 
qui derivent de celle-lâ. Les habitants de cette province la noment f a m  mnnteniaske et 
Ies Polonais Multanie ou bien Mnltanska ziemta, qui signifie terre des Multans. L e nom 
de Multanie pourrait ausi etre cxpliqu^ en latin mulţi inontcs, et il vient sans doute du 
grand nombre de montagnes dont cette province est presque environnee. II y  a une viile 
qu'on nomme lo x a u  ou Phoxan  qui separe le terre des Moldaves de celle des Multans. 
Ou l’a cherche inutilement dans les cartes. Elle n’y  est point inarquee et on ne sait pas 
ici sa veritable situation.

II n'est pas possible d ’etre informe avec certitude comment on nommait Ia Molda- 
vie dans le temps de l'antiquite la plus eloignee. Tout le monde convient que cette pro
vince tire son nom de la riviere Moldawa qui la traverse et qui a sa source aupres de 
la viile de Baja. 11 s ’est conserve sur ce sujet une tradition qui a quelque cliose de sin- 
gulier : elle porte qu’avant que cette province se fut soustraite â l’obeissance de la Po- 
logne et qu’elle eîit recherche Ia protection des Turcs, Bogdani, qui la gouvcrnait et qui 
aimait fort la chasse, avait une cliienne qui se nommait Molda qu'il aimait plus que tous 
les chiens de sa mente, qu'elle surpassait en bonte; qu'un poursuivit un buffle avec 
tant d’ardeur, qu'elle l’obligea de se jeter dans la riviere, et que, s 'y  etant jetee apres 
lui, elle se n o ya ; que Bogdan en fut si fâche que, pendant plusieurs jours de suite, il 
se transportait sur le lieu de chasse, s ’arretant principalement au bord de la riviere et 
faisant remarquer â ceux qui le suivaient l’endroit par ou Molda s’y etait je te e ; que ce 
lieu fut d’abord et sans aucun dessein, nomme Ie lieu de Molda; que, insensiblement, ce 
nom est demeure â la riviere et qu’elle l'a du depuis communiquer â la province; que ce 
pendant les chasseurs ayant continue de poursuivre le buffle et l’ayant pris, ils lui cou- 
perent la tete et la poserent au-dessus de la porte du Palais de Bogdan, et que, depuis 
ce temps-lâ, les Princes de Moldavie portent une tete de buffle dans leurs armes. Plusieurs 
personnes eclairees conviennent de la tradition qui a conserve cette histoire, mais on ne 
convient pas dans quel temps elle est arrivee.

Je a  u-Nicolas-A lexa ud re M avrocordato gouverne presentement la Moldavie. II est 
fils d ’Alexandre Mavrocordato, interprete de la Porte ottomane pour Ies Jangues occiden- 
tales, et qui avait ete un de ses plenipotentiaires â Ia paix de Carlovvitz.

Les titres de Prince que ceux qui gouvernent la Moldavie s ’attribuent presente- 
ment et qu’on s'acoutume meme â Jeur donner est usurpe dtpuis peu de temps On les 
nommait auparavant Palatins de M oldavie, suivant la regie ordinaire de Pologne qui 
nomme Palatins ceux qui sont comme gouverneurs de Province et les priiicipaux sena- 
teurs de la Republique. L e  titre de W oivoda que les AHemands Iui donnent, signifie la 
meme chose. Les Sclavons les nomment Gospodar, et les Polonais et les Russiens Hos- 
podar, qui signifient Seigneur. II se nomme en Moldave et en Valaque Woda. Les Turcs 
donnent le titre de Bogdan-Bey â celui de Moldavie et celui de Karawlach-Bey â celui 
de Valachie.

Entre les annees 1677 et 1678, Antoine Rosset qui gouvernait la Moldavie et 
qui avait suivi le Grand Visir â l'exp^dition de Czehrini fut depose avec tant de sev£- 
rite qu’on ne lui permit pas de revoir la viile de Jassy.

Duca, qui lui succeda et qui avoit suivi l'armee turque au dernier siege de 
Vienne, fut pris, Iorsqu'il se retirait, apres la levee de ce siege, par l’armee polonaise 
qui le conduisit a L^opol, ou il mourut pendant sa prison.

En l’annee 1685, Dimistraszko, ou D^metrius succeda â Duca et fut depose avant 
la fin de l ’anuee 1686.

Cantymir le Vieux, Scyte d’origine, mais chr£tien grec, fut mis â sa place, et 
mourut dana son gouvernement au commencement de l'ann^e 1698,



Antiochus, fils de Cantimir, succeda a son pere. 11 fut un des commissaires de 
Ia Porte a l’evacuatiou de Kaniinniech, lorsque Ies Turcs rendirent cette place a la Po- 
logne. II fut depose a la fin de l’annee 1699.

A u commencement de 1'annee 1700, Constantin, fils de Duca qui niourut pen
dant sa prison â Leopol, succeda a Antiochus et fut deposc au commencement de Pan- 
nee 1702.

M ichel Rakotviţa, d’une illustre maison de Moldavie et grand protecteur de la 
religion catholique, succeda, dans Ie meme temps, â Constantin et fut depose avant la 
fin de l ’annee 1703.

E11 1704, le meme Antiochus fut retabli a la place de Michel Rakowica et de
pose â la fin de l'anmSe 1705.

Aussitot apres, le meme M ichel Rahowifa fut â son tour retabli â la place d'An- 
tiociîus et depose a la fin de l'annee 1707.

yean-Nicolas-Alexatulre Maurocordato succeda â Rakowiga et fut depose dans le 
milieu de l’annee 1709.

Dcmitrius le Cadet, fils de Cantimir le V icux, succdda la meme ann£e â Mauro- 
cordato, et en l'annee 1711,  s'etant donne au Czar de Moscovie lorsque ce prince mar- 
chait contre Ies Turcs, apres lui avoir livre sa province et toutes Ies munitions qu’il avait 
cu ord re de preparer pour l'armee turque, il se retira avec sa familie et ses elîfets dans 
Ies Etats du Czar, et Mavrocordato, qui fut retabli en sa place, y  est encore aujourd’lnti.

Tous ces frequents changements viennent par dificrentes raisons: lorsque ces 
Princes, qui n’obtiennent jamais ce titre que par Ies presents considerables qu’ils don- 
nent aux Ministres de la Porte uttom ane; abusant de leur pouvoir qui est sans bornes, 
ils emploient des moyens violents pour se dcdotnmager sur le peuples des sommes qu'ils 
ont donnees pour acquerir leur gouvemement. Les plaintes du peuple, qui ne sont pas 
ordinairement ecoutees si elles ne sont soutenues par d'autres presents, obligent les Mi* 
nistres de la Porte â deposer ces Princes, et â etablir en leur place ceux qui leur don- 
nent de nouveaux presents, et il arrive souvent que Ies peuples etant plus mal satisfaits 
des derniers que des autres, reiterent encore des presents pour les faire deposer et pour 
faire retablir les premiers,

Ces changements arrivent encore sans aucune plainte des peuples et, quand merne 
un de ces Princes agirait sans aucun sujet de reproche, il n’est pas sur d ’ctre conserve, 
et un autre qui offrira quelque somnie considerable pour occuper sa place l’obtiendra en 
en les taisant deposer, sans autre formalite, â moins que celui qui est en exercice ne 
doime plus que son concurrent, et il arrive meme qu’apres que les Turcs ont etabli le 
dernier pour avoir l’argent qu’il offre, ils retablissent l’autre peu de temps apres par la 
meme raison.

Quand le Grand Seigneur fait un Prince de Moldavie, il Iui donne des lettres pa- 
tentes. Les Turcs les noniment Fernian, et, en arrivant, un notaire Turc qu'on nonnne 

' Dyvan EffendiT en tait la lecture en presence de Boiers ou nobles du pays. On garde ces 
lettres dans Ies arcliives ; niais il n’est pas facile ici de savoir comment elles sont congues.

L e  Grand Seigneur donne au nouveau Prince pour marques exterieures de sa 
dignite, un cheval avec son harnais, une veste ou kaftan, un baton de commandement, 
un sabre, un etendard et un bonnet fort eleve ornd de plumes d’autruche blancbcs relevees.

Lorsque le Prince doit faire sa premiere entree dans Jassy, on a soin de bien 
meublcr son palais. Les Boyers s’assemblent, le Prince va droit â l’eglise; il y  est regu 
par le Metropolitani assiste des Eveques qui se trouvent aupres de lui, et suivi de son 
elerge. Apres avoir dit quelques oraisons pour le Prince, on le mene en ordre dans son 
palais au son de plusieurs instruinents. Apres qu’il y  est arrive, les Boyers lui baisent la 
main et le bas de sa robe. L e  peuple fait des acclamations et on fait plusiurs decharges 
de mousqueterie.

L a  province de Moldavie paie au Grand Seigneur un tribut regie de la somnie 
de 240 bourses, de 500 ecus chacune, que Ie Prince a soin de recevoir et de faire lenir
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& la Porte. Ce tribut est £tabli depuiă qu’un Palatin de Moldavie qui se nommait B og
dan, s'^tant soustrait a l'obeissance de la Pologne, se mit sous la protection du Grand 
Seigneur, a condition de lui payer cbaque annee la dite somnie,

II n'y a aucune place forte dans la Moldavie, ni aucune sorte de troupes entre- 
tenues par le Grand Seigneur.

II n'y a point d ’officiers tures, soit de guerre, soit de justice, soit de finances. 
II n’y  a qu’un Resident que le Prince regarde avec beaucoup de raison comme un in- 
specteur de ses actions, et le Grand Signeur n’y a jamais mis aucune sorte d 'imposition; 
mais, outre Ies 240 bourses dont il a ete parl6, la province lui donne chaque annee 150 
bons chevaux.

Outre la religion grecque, on y  pratique publiquement et en pleine liberte, Pe- 
xercice interieur et exterieur de la religion catbolique du rite latin et celui de l’Arm£- 
nienne, Ies processions au-debors du Trcs-Saint Sacrement pendant le jour et l’octave de 
sa fete et Ies autres fetes de grande solennite, lorsqu'on le porte aux malades et Ies en- 
terrements en plcin cbant, en niusique et au son des cloches.

Je ne I’ai pas cru moi-meme jusqu’h ce que j ’en ai etc assurc par Ies informatios que 
j'a ieu essu r ce sujet du R. P. Chrisoplile W ienzchowsky, Jcsuite, lequel, a preş a voi r reni pli a- 
vec dignite pendant dix-huit annees consecutives Ies fonctions d ’un veritablc niissionnaire dans 
la viile de Jassy ct dans tous Ies autres lieux de la Province de Moldavie, est levcnu dans 
un age extrcniemcnt avancc pour prendre du repos â Lcopol, ou il est acLuellenient.

II y  a quelques catholiques qu’on pretend venir des anciens Saxons et quelques 
Hongrois; mais ils sont en tres-petit nombre.

1! y  a dans la Moldavie un eveque du rite latin; le Roi de Pologne le nomme 
et ce Prince le choisit aiternativement parmi Ies religieux des ordres de St. Dominique. 
C e st la seule marque qui reste de l’ancienne domination de la Pologne sur cette pro
vince. La pauvrete de cet Eveque Ie met â couvert de tout soupgon de la part des 
Tures : il 11’a effectivemeut aucun revenu ni aucune juridiction que sur le petit nombre 
de missionnaires qui y resident, et il tire sa subsistance des bienlaits incertains du Roi 
et de la nation polonaise. Celui qui possede presentement cette dignite se nomme le R. 
P, Lubiniewski, de l’ordre de St. Dominique. C ’est un prelat d’un merite singulier. II 
possede toutes Ies qualites necessaires â un Eveque, et il parle parfaitement bien toutes 
sortes de langues et principalement la frangaise. Cet Eveque faisait anciennement sa r6- 
sidence dans la viile de Baccliow, situee sur Ia riviere Bystrycza. II y  avait un palais 
episcopal assez commode, bâti dans Ia forme d ’un monastere et une belle eglise fermee 
d ’une muraille qui suffisait pour ieur surete. Tout est presentement ruine et il 11'est rest6 
aucune trace de l’eglise ni du palais, et cet eveque est oblige de faire sa residence or- 
dinaire dans la Pologne.

Les Grecs ont dans cette Province un Metropolitani ou Archeveque et trois Eveques.
L e  lieu du siege de l’Archeveque est Soczaiv, la oii les Princes de Moldavie fai- 

saient anciennement leur residence ordinaire; mais depuis que les Princes l’ont transfere 
a Jassy, l’archeveque y  demeure aussi, afin d ’etre toujours aupres d’eux.

L e  premier Eveque tient son siege dans la viile de Husse, que les Moldaves nom- 
ment W ladyka.

L e  second la tient dans la viile de Radeuce.
E t le troisieme dans celle de Peireuce.
Cet Archeveque et ces Eveques dependent tous immediatement du Patriarche de 

Constantinople. Ils sont etablis et deposes par la seule volonte du Prince de Moldavie, 
sans que le Grand Seigneur en prenne aucune connaissance.

Loisque le Prince les etablit, il leur donne lui-meme la crosse et l’Eveque lui 
baise la main.

E t lorsqu’il les depose, il fait ordinairement reprendre Ia crosse par quclqu’un 
de ses officiers. On n’observe point d’autre formalite.

II n a pas ete possible d’etre certaincment informe de la forme qu’on observe



dans Ia consecration de ces Eveques, si elle se fait simplement des uns par Ies autres, 
ou s ’il est necessaire d'avoir le consentement ou l'approbation du Patriarche de Constan- 
tinople. II y  a cependant beaucoup d ’apparence qu’il n’y  en a point d ’autre que celle du 
rite grec.

II n'y a point de chanoines parmi Ies Grecs, mais il y  a des archipretres qu’on 
nomme Protopopes.

II y  a des Archimandrites on A bbes que Ies Moldaves nommeat Jegurmcui. Us 
sont tous etablis par le Prince de Moldavie.

II y  a des paroisses et des cures pour Ies gouverner; on Ies nomme P op ; ceux- 
ci sont tous maries. Ils sont charg^s du soin d'administrer â leurs paroissiens Ies sacre- 
ments du bapteme, de Ia penitence, de l’eucliaristie, du mariage et moine celui de la 
confirmation.

II n'y a point dans toute l’Eglise grecque d ’autre ordre religieux que celui de 
St. Basile. II y en a un grand nombre dans. la Russie Polonaise qui sont tous reunis de- 
puis le commencemeiit de ce siecle â l ’Eglise Romaine. Ceux dont il est presentement 
question sont schismaliqucs. Les Moldaves nomment cos religieux Kaingieri II y  en a 
mie trcs-grandc quantite dan.s la Moldavie. La plus grande pârtie de leurs inonaslercs 
sunt dans Ies niontagnes ; leurs superieurs ont pre.sque tous Ic titre rf’abbc ou d’arclii- 
mandrite ou de Iegumeni, qui signifient Ia moine cliosc

Parmi ce grand nombre de monaster. s, il y eu a qui sont soumis au Patriarche 
de Constantinople, d ’autrcs â celui de Ierusalem, d ’autres a celui d ’Alexandrie et d ’au- 
tres â celui d’Antioche, chacun observant fidejement â cet egard la regie qui a ete cta- 
blic dans le temps de leur londation L ’habit de ces religieux est entierement semblable 
pour la couleur et pour la figure â ccux des Benedictins, avec celte difierence que les 
Basiliens ne rasent point leur barbe, qu’ils ne coupcnt point leurs cheveux, qu’its ne 
portent point de scapulaire et que leur capuce est beaucoup plus ample Tous leurs abbes 
sont reguliers et ne sorlent que rareincnt de leurs monasteres. Leur habit est violet, et 
ils portent presque tous Ia croix et I'on ne peut point elire un Eveque qu’on ne le 
choisisse parmi ces religieux.

Leur forme de vie est differente entre eux quant a l’austerite, de la maniere a 
peu preş que dans 1'ord re de St. Franţois entre les capucins, les cordeliers et les autres 
religieux du meme ordre.

II y a dans la Moldavie des missionnaires de l’ordrc de St. Franţois, mais en 
tres-petit nombre; la congregation de propaganda fîdc fournit â leur subsistancc,

II y a aussi des Jesuites missionnaires qui ont leur residence dans Jassy. Ils y 
ont une ecole dans laquelle ils n'ont que Ies plus basses classes

II y a aussi dans Jassy une e'glise armenienne dont la juridiction appartient de 
droit â l ’archevequc de Leopol de cette nation. II est ă propos de remarquer sur ce su
jet que, dans la viile de Leopol, il y  a un archeveque de l'eglise latine qui est le se- 
cond Senateur de Ia Republique de Pologne, un Eveque de l’Eglise grecque et un ar
cheveque armenien. Chacun de ses Prelats a son eglise particuliere. II gouverne son dio- 
cese et exerce sa juridiction sur les Eglises et les peuples de son rite independamment 
l'un de Tautre. L'archeveque armenien est Metropolitain de toute la Pologne, de toute 
la Lithuanie et Eveque de Moldavie pour la nation armenienne. 11 est parfaitement reuni 
ă l’Eglise Romaine; et comme son Eglise, qui est dans Jassy, persevere dans le Schisme, 
je ne sais pas si cette raison ne 1'aura point porte â recourir :i une autre juridiction. 
Ouoiqu’i! en soit, il n’y a point dans la Moldavie d ’autre exercice public de Rcligion 
que celui de l’Eglise latine, de l’Eglise grecque et de l’Eglise armenienne. I.es Turcs n’y 
Dnt pas meme de mosquee publique, et ils pratiquent les cxercices de leur secte en 
particulier.

11 y  a aussi des heretiques dans la Moldavie : cc sont des restes des demi-ariens, 
des Euthichiens et des Marcionites; mais ils se cachent tous sous le nom d ’Armeniens, 
afin de n’elre pas inquietes par les Turcs.



II n'y a point de colleges et, dans Ies dcoles, on enseigne seulement a lire et 
â ecrire en Grec et en Esclavon. C ’est tonte la Science qn’on exige d ’un Pop. II- y  a 
cependant de savants parmi Ies Religieux de l ’ordre de Saint Basile; mais leurs etudes 
se font seulement dans l’interieur de leur maison.

II n’y  a point d ’imprimerie ni de manufactures, ni aucune connaissance des arts 
libdraux ou mecaniques.

Tout leur commerce est des chevaux qui ne sont pas communement d'une taille 
ni d’une beaute extraordinaires, mais qui sont tres-bons;

Des boeufs, dont on envoie une grande quantite dans la Silesie par la Pologne;
Du miel, dont on compose une liqueur qui enivre lorsqu’on en boit trop et dont 

on voit souvent de malheureux effets dans Ia P ologne;
E t du vin que l’on ne saurait trouver bon, lorsque I'on est accoutume a celui 

de Hongrie.
L a  province n’a point de monnaie ,qui lui soit particulare, et celle qui a cours 

dans la Pologne y  est regue.
L e  seul monument d ’antiquite qu’on puisse remarquer dans cette province est 

sur une montagne preş de la viile de Koimar, oii l’on voit Ies ruines d ’un ancien clin
teau dans lequel la tradition marque que Catilina a demeure pendant son exil, et on la 
nomme encore aujourd’hui la montagne de Catilina.

Pour ce qui est de singularites de nature, il y  a des salines souterraines qui 
fournissent du sel en grande abondance, et on trouve sur une montagne qu’on nomme 
Pek-ara une liqueur epaisse, qui est tres-utile aux tanneurs pour la preparation des cuirs, 
et dont on se sert aussi pour oindre Ies essieux des charriots et des carrosses. II n’y  a 
point de mines de metaux, ni de mineraux, ni d’eaux minerales.

II n’y  a point d ’animaux ni d'arbres qui soient particuliers au pays.
Les paysans y sont dans une tres-grande abondance et le sol produit une assez 

grande quantite d’herbes m^dicinales que les etrangers vont souvent cueillir avec soin. 
L a  terre est presque couverte d'absintlie.

Les habits des gens du pays sont entierement semblables â ceux des Polonais, 
et il n’y  a point de difîference que dans la coiflure des femrnes que Ies Polonaises por- 
tent suivant la mode frangaise; celle des autres est d ’une mousseline iort fine qiie quel- 
ques unes laissent pendante indifieremment sur les cotes et par derriere jusques a la cein- 
ture, et d ’autres la retroussent autour de leur tete avec plusieurs plis sans aucune regie 
et que quelques unes savent tourner agrdablement. Elles observent cependant dans leurs 
habits plus de modestie que de luxe, et les habits des riches ne sont distingues de ceux 
des autres que par la finesse des etoffes.

L a  langue qu’on parle dans la Moldavie et dans la Valachie est composee de 
latin et d'italien corrompus, et ceux qui ont quelque connaissance de ces deux dernieres 
langues trouvent dans les autres quelques mots entiers de cellcs;ci et quelques autres qui 
y  ont du rapport. II semble que cette seule raison suffirait pour persuader que ces peuples 
viennent effectivement des exiles des Romains, quand meme on voudrait douter de la 
tradition.

Ils n’en ont point d ’autre dans leurs affaires de commerce et dc justice; ils se 
servent seulement de la grecque et de l’esclavonne dans l'office de i'Eglise.

11 y  a des tribunaux de justice que l'on nomme Dyzvan. L e principal est celui 
oii le Prince preside. ii prend ordinairement quelques-uns des Boicrs pour i’assister. II 
n’y  a ni avocats, ni procureurs pour plaider les causes. Les parties disent eiles-memes 
lems raisons, sur lesquelies le Prince prononce sa sentence. On ne l’ecrit jamais, ct on 
n'a point des registres pour en conserver le souvenir, et elle est executee dans le meme 
moment qu’elle est prononc^e.

II y  a deux autres tribunaux de justice nommes par Ie Prince; 1'un dans ia 
pârtie superieure, et l’autre dans la pârtie inferieure de la province qu'on nomme aussi 
Dyvan et desquels on peut appeler â celui du Prince qu’on nomme le Grand Dyvvan.



II y  a plusieurs familles nobles, mais elles n’ont poiiit de titre de distinction, et 
Ies titres de Comte, de Marquis, de Baron, y  sont entierement ignores.

II n 'y a rien qui reponde aux terres, titres, fiefs, ni a quoi que ce soit de sem-
blable.

On observe dans Ies baptemes d ’avoir un grand nombre de parrains, et l’on en 
prend un pareil nombre dans Ies marîages. On Ies noinme Manassy. C e st tout ce qu'il 
y  a de singulier.

Jusques â present, il n'a pas £td possible d’acquerir une connaissance plus exacte 
que celle-ci de ce qui regarde ce pays, ni de ce qu’il y  a de plus curieux.

Anciennenient, Ies Princes de Moldavie avaient une milice reglee. IIs entretenaient 
des regimi.nts alleniands et polonais, et la Province entretenait aussi un corps conside- 
rable de cavalerie. Les choses etaient dans cet etat dans le temps qu’Aaron, Mobila, 
Jeremie, Etienne Ie Grand, dit le bon, et Basile Ie Grand ont gouverne cette province, 
Mais, presentement, il n’y  a plus de milice reglee pour Ia garde de la province. Le 
Prince a seulement pour sa garde particulare quelques compagnies d ’infanterie qu’on 
nornme Semeni et Darabani, et une compagnie de Cosaques qui sont loges dans des ca- 
sernes dans la cour de son Palais. II y  a aussi quelque cavalerie en petit nombre, dis- 
persee dans des villages voisins des frontieres, que la Province entretient. On les nornme 
Kalarassy  et, lorsque le Prince a ordre d ’assembler les milices du pays pour suivre 
l ’armee turque, elles ne sont ordinairement employes qu’â enlever les chevaux de ennemis 
â la pâture, ce qu'elles savent faire avec beaucoup d’adresse et de diligence, et a pre- 
parer les chemins.

L e  Prince de Moldavie n’a point de revenu f ix e ; il prend ce qu'il veut ou ce 
qu’il peut sur Ies salines, sur les passages, sur les vignes, les moutons, Ies cochons, le 
miel, les fruits et les poissons. Et ce sont les violences qui se commettent souvent dans 
ces occasions qui donnent lieu aux plaintes du peuple, qui sont la juste cause de leurs 
frequentes depositions.

Les Officiers de la Province so n t:
L e  Logofet mare, ou grand chancelier,
Les deux Bans, ou juges de la pârtie sup^rieure et de la pârtie inferieure de Ia

Province,
L e Postelnik mare, ou grand Marechal,
L e  Wisternik mare, ou grand Trdsorier,
L e  Second tresorier,
L e  Spatar, ou porte-epee,
L e  General de la cavalerie de la Province,
L e  Peham ik, ou grand Echanson,
L e  Stolnik, qui a soin de faire couvrir la table,
L e  Medelnicier, ou £cuyer tranchant,
L e  Zytnicier, ou intendant des revenus,
L e  Suldzier  qui est charge de faire distribuer les viandes aux officiers, aux trou- 

pes et aux etrangers qui viennent avec quelque commission.
L e  Pitar, ou Panetier,
L e Knpar mare, ou sommelier.
L ’armase dont Ia fonction est de se declarer pârtie et de faire executer les sen- 

tences, principalement dans Ies affaire3 criminelles, et qui a I’inspection sur toutes les 
prisons.

Les principaux officiers dont la maison du Prince est composcîe so n t:
L e  Kainaran mare, ou Cliam bellan; il a aussi l’Inspectioit sur les revenus du

Prince ;
4

L e i er et 2a Logofet ou referendaire. Ce sont eux qui reţoivent les requetes et 
qui en font Ie rapport.



L e Usser, ou huissier qui est charge d ’introduire Ies Turcs envoyes par )a Porte 
avec tcllc commission que ce soit;

24 Officiers dependant du Grand Mareclial qui doivent toujours etre aupres 
du Prince ;

Environ 30 Pages ;
L e Kom is , 011 grand ecuyer;
Six soLis-ecuyers,
Les autres officiers ou domestiques sont a peu preş comnie partout ailleurs.
Jusques â present, les soins qui ont £te etnployes pour acquerir une carte par- 

ticuliere du pays ont ete inutiles. L ’on continuera autant qu’il sera possible. Cependant, 
on n'a pas appris qu’il y  ait d ’autres lieux considerabtes que ceux dont iî est fait men- 
tion dans ce memoire.

Les principales rivieres de Moldavie sont le Dniestr et le Pruth. Eiles ne sont 
pas navigables.

L ’usage des armoiries est etabli dans la Moldavie. L ’origine de celles de Ia Pro- 
vince a ete rapportee, mais il n’a pas etd possible de la savoir suivant les regles du 
Blazon, il est cependant certain que c'est une tete de buffle et que l’ecu est entoure de 
plusieurs lettres grecques qui marquent le nom et les titres de celui qui la gouverne, et la 
chose est assez en usage parmi les peuples de l’Orient et une pârtie de ceux du Septen
trion. II n’est permis qu’aux Princes de les porter, et ils ii'en ont point d ’autres pendant 
le temps de leur gouvernement.

Les villes ni les seigneuries n’en ont point. II n'y a que les familles particulieres 
qui en aient.

II est inrpossible, lorsqu’on est renferme dans la Pologne, d'acquerir les memes 
connaissances sur la Valachie que sur la Moldavie. Celle-cr, qui est situee sur la droite 
route de Pologne â Constantinople, est continuellement frequentee par les Grecs, les Ar- 
meniens et les Juifs qui sont etablis dans la Russie polonaise et dont Ie principal com- 
merce est avec la Turquie,

II n’y en a point entre la Pologne et la Valachie; celui de cette province est 
avec la Hongrie, la Transilvanie et les provinces dont elle est environnde, qui sont sous 
la domination des Turcs. On peut cependant assurer qu’on y  observe les memes regles 
que dans la Moldavie, touchant Ie Gouvernement ecclesiastique, politique et militaire. 
Mais elle est beaucoup plus peuplee, plus abondante et plus riche, et le Prince qui la 
gouverne plus puissant que l’autre. II se nomme Constantin-Brada-Brankoiva. II y  a 27 
ans qu’il est etabli. II est de ma connaissance que, depuis 9 ou 10 ans, on a voulu le 
deposer deux ou trois fois; mais les commissaires turcs l’ont toujours trouve environne 
de vingt miile liommes qui les ont empechds de rien entreprendre. II a trouve depuis 
le moyen de se niaintenir par des sommes considerables d’argent, et les Turcs y  trou- 
vant le raeme avantage que celui qu’ils pouvaient esperer de ceux qui Iui auraient suc. 
cede, airnent mieux le laiser que d’envoyer mie armee pour le deposer, sans quot ii leur 
serait difficile d’y rcussir.
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Copia după epistola marelui cancelar al Aulei otomanice, scrisă prind- 1712. 
pelui Brâncovenu în limba turcescă şi privitore la titlul de principe al Sa
crului Imperiu Roman.

(Voi. SC

DCXXII.

1712.

C o p ia  E p i s t o l a e  M a g  n i  c a n c e l l a r i i  A u l c s  o tto m a n icce  a d  P r i n c i p c m  V a ila c h itz  

d c c o lla tu m  J o a m t c m  B a s s a r a b b a , e x  T u r  c ic ă  l in g u a  i n  la t in a m  t r a n s la t a , q iu c  

e p isto la  f i t i l  s c r ip t a  a n n o  I J 1 2 , te m p o re  a u t u m in a li  s e c u n d a m  c e r a m  lu r c ic a m

a n n o  1 1 2 3  L u n a  R e g e p .

R  elatum nobis est quocl, vi pecuniae, princeps factus es sic dicti Romani Im
perii, et mceror certe, quod ignoras Romanum imperium esse hodiernum Ottomanicum, 
cujus et princeps, quod per longam seriam successivam Imperatorum veterum a Magno 
scilicet Constantino ad nos usque rite pervenit secundum historicos sacros atque profanos 
cujuslibet nationis.

Quod vero sibi Caesar Germanorum attribuere conatur, quod sit Imperator Ro- 
manus, est falsissimum. Nam primo Carolus sic dictus Maginis illegitime est promulga- 
tus Imperator Romanus a Pontifice Romano sic dicto ; dum veri Romani Imperatores 
actu regnabant in Oriente ut et in parte E uropae; sed Pontifex, astutia ambitionis suae 
inductus, Carolum istum decepit et misit in Gailiam de Germania, ut ipse possideret 
Romani.

Scimus quidem Evangelium vestrum christianum Ecelesiasticis vestris attribuere 
potestatem remittendi vobis peccata, sed creare Imperatores non imo hoc Evangelio ves 
tro contrarium esse. Ergo, non fuit Imperator Romanus legitimus Carolus sic dictus Ma- 
gnus. Secundo, omnes, secundum veras historias, sciunt qualem Aula Austriaca habuerit 
successionem in falso illo et Pontificio Imperio Romano.

Qua propter verum Romanum Imperium est hodiernum Ottomanicum acquisitum 
per gladium divinum ob dissensionem Christianorum atque ambitioneni et vanam gloriam 
Ecclesiasticorum vestrorum, prout potestis videre vosmet ipsi in Historiis vestris. Iino 
ipsa Roma nostra est, quia sedes fuit antecessorum nostrorum et ac tu eris breviter nos- 
ter, iinpleto tempore coelităs destinato.

20,637. I. 54



DCXXIII.

Constanţi- Des Alleurs către Rege despre venirea în Moldova a regelui Sta-
nopole, n;sJas Lecinski.

22 Fcbr.
/Voi. i=. D.)

‘ 713-

S ir e ,
C o n s i a n l l n o p l e ,  l e  2 2  f e v r i e r  1 7 1 3 .

assure que le Roi Stanislas le douzieme s ’etait rendu de Pom^ranie en 
Moldavie pour joindre Ie Roi de Suede. II y a ete reconnu, arrete avec sa suite et pour- 
rait etre conduit au château d ’Akkirman, sur Ies bruits repandus des troubles qu’il y  a- 
vait ă Bender,

Mavrocordato, Prince de Moldavie, eu a doime avis ă la Porte, et il est â croire 
qu’il sera aussi invită de venir â Andrinople. II me paraît que ce Roi ne pouvait se 
trouver sur Ies terres de cet Empire dans un temps plus propre pour determiner Ies 
Turcs â faire entrer une armee en Pologne, pour y faire rentier ce Princc, conjointement 
avec le Roi de Suede.

DCXX1V.
Adriano- Des Alleurs către Rege, despre mânia lui Caro! XII în contra Iui

pole, Nicolae Mavrocordat, Domnul Moldovei, în cestiunea trecerei lui Stanislas 
3 1 Marte Decinski prin Moldova.

I 7 I 3 .  |Vol. s «. D.)

Andrinople, le 31 Marş IJ 1 3 -
S i r e ,

T .e Roi de Suede, ayant appris que le Roi Stanislas venait le joindre â Ben
der, envoya le prier de s'en retourner, mais il flit arrete par le Prince de Moldavie qui, 
craignant le ressentiment du Roi de Suede et qu’il ne le fit cbanger, m'a fait prier de 
Iui representer qu’il ne s 'y  etait porte que par un ordre expres du Grand Scigneur et 
pour la surete de ce Prince; j'en ai informe le Roi de Suede, aussi bien que des protes- 
tations qu’il fait d ’eţre entierement devoue â son service, mais la foi grecque est suspec- 
tee depuis longtemps.
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D C XXV .

Estras dintr’o scrisore cu data din Bucurescî, 26 Mai u 1713,  şi privitore Bucm-cscT,
la  R e g e le  Suediei şi la  o rd in ile  prim ite de la Po rtă de p rincip ele  B râncoven u. 26 Ma,a

17 [3-

( V o i .  i o ,  S .  D . )

l2 )in’adesso non c latto un Supreme Visire, e la Porta non hâ preso nemeno 
ancora veruna risoluzione fissa toccante le sue intrapese. Si crede pure probabilmente, 
che Ia pace seguirâ trâ la Porta et il Czaro, et si paria ancora di mandar il Re di Sue- 
zia a Salonicliio se non vuol partir presto. II Serenissîmo Principe nostro hâ havuto or
dine dalia Porta di mandar di questa provincia quantitâ di carri, d ’operari e di murari 
in Moldavia, a lavorar alia fabrica della forte «za de Chotczin, luogo distante due giornate 
da Jassy e d’im hora solamente dalii confini di Polonia, della quale li Turchi vogliono fare 
una piazza d ’armi e inunirla di presidio turchesco. II quale deve dar sospetto alia Polonia,

DCXXVI.
Scrisore privitore la călătoria regelui Stanilas Lecinski prut Moldova Adriano- 

la Bender. P°*e>
iVoi. io. s. d.) 1 luniu

I7 , 3-

Monseigueur,
Andrinople, Ie l Juin 1713.

P
v_ye que Votre Excellence me marque des sentirnents du R oy Stanislas â son 

egard me surprend beaucoup. Je n'ay rien entendu jusques â present sur ce sujet. Ce 
Prince avoit pris la resolution de venir de Bender â l'insu et contre le sentiment du 
Roi de Suede, qui depescha un expres pour le prier de retonrner sur ses pas aussitot 
qu'il eut appvis qu’il estait en chemin. Monsieur Anthouard fust charge de cette com- 
mission. II rencontra ce Prince â quelques milles de Cronstadt; mais quelque instance 
qu'il pust faire, il ne put le ddtourner de poursuivre son voyage jusques â Jassy ou es- 
tant arrive dans Ie temps des troubles de Bender, il fust arreste par le Prince de Moldavie.

Je suis bien informe que le sujet de son voyage ne regardait que quelques ne- 
gociations qu’il avait entamees avec la Pologne.

Ce Prince se trouve â Bender dans une situation tres fâcheuse et sans avoir jus
ques â present receu le moindre secours de Ia Porte. Ses affaires siiivront vraisemblable- 
ment le sort de celles du R oy de Suede qui a este tres-vivement touche de son arrivee.

54’
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DCXXVII.

Constanţi- D e « A lleu rs  către

nopolc, prin Polonia în ţera sa,
15 Iuniii 

I713'

Sire,

Rege, despre greutăţile câletoriei lui Carol XII

(Voi >f D.J

Constantinople, le 15 Juin 1713.

J  e pi •evois que, quand le Roi de Suede sera sur la frontiere, on fera naître 
miile obstacles pour son passage avec le nombre de troupes qne ce Prince demandc ; 
surtout, s'il est vrai, commc on l’assure, que le General Scheremetof est sous Kiovie avec 
un corps considerable de Moscovites, et qu’il y  en a un autre vers Azac, comment Ies 
Tui cs feraient-ils marcher leur armee au travers de la Pologne pendant que ces corps 
pourraient venir sans opposition sur le Danube et peut-etre plus loin, par le moyen des 
Moldaves et des Valaques, qui leur donneraient volontiers Ia main? Peut-etre encore que, 
quand Ies Moscovites et Ies Polonais verront Ie Roi de Suede sur la frontiere, ils feront 
des oflres ;i Porte qu’elle sera bien aise d’accepter. Ce prince se trouverait pour lors 
dans un plus grand embarras qu’il n’a encore etc, ne doutant pas que, si Ies Turcs 
s ’accommodaient sur la frontiere, ils ne rabandonnassent en lui declarant qu’ils ne peu- 
vent plus le garder chez cux. Que sait-Dn mente, s ’ils le gardaient apres cela, si ce ne 
scrait pas pour Iui demandcr Ies sommes qu’ils lui ont fournies depuis qu'il est entre 
dans cet Empire ?

DCX XVIII.
Jiender, Scrisorea locotenentului-general Spare, privitore Ia căletoria Regelui

8 August Suediei.
I J  1 3 .  ( V o i  1 0 , S .  D .)

L c  L i e u l e n a n t - G e n e t a l  S p a r e  a  M a r d i , a  2  m ille s  d e  B e n d e r T le  S  a o i t l  I J I J

ţ j ’aurai l’honneur d’accompagner Sa Majeste Polonaise jusqu’â Jassy, dont nous 
sommes eloignes d ’environ 15 milles, pour voir Ia maniere dont tont se conduira. L e  
Clian des Tartares et le Bacha Abdj m’ont asseure que, quand Ies troupes qni sont â 
Saxia, seront arrîvees â Chokzin, Parm4e ottomane sera de plus de 200 miile bommes. 
II paraist que Ies Turcs agissent avec ardeur, et je crois qu'avec l ’aide de Dieu, on 
peut esperer une heureuse reussite.

L e  R oy de Suede, nostre maître, est encore â Andrinople aupres du Grand 
Scigiicur, et il y  demcurera jusqu'â cc que Ies succes du R oy Stanislas lui ayent applani 
le cliemin pour retourner dans son royaume.



429

DCXXIX.

Estras dintr’o scrisore a Locotenentului-general Spare (de la Bender Bcndcr, 
din 30 August 1713) privitore Ia mersul armatei turcesci spre Prut şi la în- 3°  August 
trevederea regilor Carol XII şi Stanislas Lecinski.

( V o i .  i o ,  S .  D .)

V  ous aurez sans doute receu ma derniere lettre avec Ies nouvelles de la 
marche de Ţarinile turque que j'a y  suivie jusqu'au Pruth, oii estoit Ie rendez-vous de 
toute Tarm£e et l’artillerie qui estoit de [70 canons de tonte sorte. L a  marche continue 
sous le cainmandernent du Ham et d'Abdj-Pacha a Chokzin. Vous ne devez point etre 
alarme de ce que le Roy Stanislas est revenu icy: c ’est pour conferer avee notre Roy. 
Ils doivent s'aboucher a Monaster, lieu sur le Danube, et apres le R oy Stanislas s ’en 
retournera â l'armee. Voila toute Taffaire. Les ennemis Texpliqueront tout a travers; 
mais le temps fera voir qu’ils se trompent dans leur opinion. L e R oy nostre maître a 
eu la fievre, mais, grâce a Dieu, Sa Majest<£ se porte bien â present.

DCXXX,
Scrisore privitore la licenţîarea trupelor clin Moldova şi la şederea lui Constanti-

Carol XII Ia Demotria. nopole,
27 Decern.

{ V o t .  i o ,  S .  D . |  t T l A

Constantinople, le 27 Decembre 1714.

( ^ ) n  disait que le Chiaou-Bacha envoye en Moldavie y portait des ordres 
pour licencier la plupart des troupes, et que le Bacha Abdj resteroit â Chokzin en qua- 
lite de Gouverneur de cette place.

L e  R oy de Suede auroit souhaite de demeurer en quelque lieu preş du Danube, 
mais il est oblige de rester â Demotria oii on lui fournit des vivres et point d’argent.



DCXXXI.

Constanţi- Scrisorea lui Des Alleurs, privitore la ura ce esiste între clerul grec
nopdc, şi c |eru[ [a tin.
7 Iuniu

I7I4.  <Vo<- 53’ n->

Constanlinoplc, le 7 Juin 1714.

Maus icury

c vois encore Ies difficultcs qu’il y  aura de concilier ies Retigieux Jatins avec 
Ies Grecs qni ont Ies uns contre Ies autres une haine implacable et unc melîance re- 
ciproque, qui ne saurait fin ir que par une sincere reconciliation qui ne peut arrjver si 
Dieu n’y met sa toute puissante main. Le Patriarchc de Jerusalem est presentement en 
Moldavie; il se Lient un peu â l’ecart, â cause des grandes liaisons qu’il a toujors eues 
avec ie Prince de Valaquie depose. II m’envoie souvent faire des compliments par son 
neveu, en me faisant assurer qu'il sera ici dans un mois et qu’infailliblemcnt nous termi- 
ncrons toutes nos afiaires ensemble, pourvu que le Sieur Jean Mărie Maunier ni aucun 
Drogmnn ne s’en mclent. Je Ie verrai, je l’ccouterai; mais j ’aurai plus de foi â ses actions 
qu a ses paroles, ayant appris ici a ne croire tout au plus que le quart de ce qu'on me 
dit et Ies trois quarts de ce que je crois voir.

Je suis etc.

Signe: des A lleurs.

DCXXXII.
Constând- Des Alleurs către Rege, despre omorul lui Constantin Brâncovenu

nopole, şi al fiilor sei.
3 Septeni.

S i r e , Conslantinoplc, le 3 Scptcinbre 1714.

„i^ ^ pres l'audiencc que le Grand Visir donna â I’envoyc de Suede, ce Prince 
vint s'cmbarquer dans ses caiks pour aller dans un des serails qu'il a vers le canal de 
la Mer Noirc. On lui donna sur le bord de la mer le spcctacle de voir coupcr Ia tete 
;l quatre fils et â un parent du Prince de Valaquie, en la presence de ce malheureux 
prince qui soţi firi t ensuite le raemc supplice. On leur proposa â tous leur grâce, s'ils 
voulaient embrasser la religion mahoinetane, ce qu’ils refuserent tous constamment, ex- 
cepte le dernier des enfants oui, ayant vu couper la tete a ses trois freres, proposa de 
se faire Turc, ce qu’on fut rapporter au Grand Seigneur qui repondit qu’on lui coupât la 
tete comme aux autres, puisqu’il n’y  avait que la peur du supplice qui le fit changer de 
foi, ce qui fut execute. On Ies exposa tous apres Pex^cution â la porte du Serail, Les
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Turcs meme ont trouve beaucoup de barbarie et de ferocite dans cette action, disant 
que Ies enfants de ce Prince n’avaient eu aucune part aux fautes du pere qu’on accuse 
d'avoir donne des vivres aux Moscovites dans le temps qu’ils etaient sur le Pruth, d ’a- 
voir fait sortir l’argent hors de cet empire, de l'avoir envoye â Venise, a Vienne et en 
Transilvanie, et d'avoir tyrannise Ies sujets du Grand Seigneur pour en tirer des sonimes 
considerables. Ils ont tous souffert plusieurs fois la question avant de mourir. Oii a vcndu 
publiquement leurs meubles et leurs hardes, jusqu’â leurs chemises, et pour conclusion, 
on a, deux jours apres, fait etrangler leurs femmes qu'on a fait jeter ensuite dans Ia mer.

DCXXXI1I.
Des Alleurs către R ege , despre plecarea Regelui Suediei de la 

Demotica spre ţera sa, şi despre căuşele nefericirilor lui.

Constanlinople, le l6 0 ctobre 1714.

S ir e ,

H  Infin, le Roi de Suede est parti de Demotica le l er de ce mois. II doit se 
rendre sur le Danube en 14 jours de marche. II traversera ce fleuve â Oroutzik ou Rou- 
zic, il passera de lâ en Valaquie, en Transilvanie et en Hongrie. On croit qu'apres avoir 
quitt^ la frontiere de cet Empire, ce Prince passera incognito Ies Etats de l’Empereur 
avec peu de suite. L e Seigneur Defiervlle me mande qu'il fera son possible pour accom- 
pagner ce Prince dans son voyage afin d'informer Votre MajeSte de tout ce qui s ’y  pas
sera. On assure que le Roi de Su£de ne se rendra pas sitot â Stockholm et qu'il veut 
assembler un corps d’armee â Stralsund, peut-etre qu'il changera de projet quand ii sera 
sur Ies lieux ou il pourra trouver ses afiaires autrement disposees qu'il ne Ies voit de loin.

II semble qu'on peut attribuer tous Ies malheurs arrives â ce Prince â quatre choses:
L a  i iie est qu'il a neglige dans sa prosperite de se precautionner contre Ies 

revers de la fortune qu’il croyait tenir enchaînee.
L a  2ime, d'avoir prefere Ies conseils d'un Ministre corrompu â ceux d’un sage 

et fidele general.
L a  y me de 11'etre pas sorti de cet Empire apres l’affaire du Pruth.
E t Ia 44i,,,! d'avoir ete trop credule aux vaines et flatteuses esperances qu'on lui 

donnait ici, qui se sont evanouies aussitot que Pargent qui Ies entretenait a manque.

Constanti- 
nopole, 

26 Octom.

17(4.
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Jiuciiresci, Scrisore privitore Ia sosirea regelui Suediei în Ţera-Romănescă, şi lâ 4
21 Octnbrejjregătirile resboinice ale Turcilor.

1714.
(Voi. 5 1 . D.)

D CXXXIV.

A Hucrest, le 21 Oclobre 1714.

T -e Roi de Suede est arrive depuis onze jours dans la province de Vallachie, 
et il est loge dans une maison de campagne nommee Pitest, fort peu eloignee de Bitcrest. 
II y restera jusqu’â ce qu’il ait reţu des reponses de Vienne et que sa suite soit arriv£e 
de Bender.

Les otages et ministres moscovites et polachs sont partis pour retourner chez eux.
Les Turcs continuent de faire de grands appareils de guerre. Ils assemblent des 

magasins de tous cotes, sans que l'on sache contre qui ils les destinent. Ils laissent en- 
tendre qu’ils en veulent â Malte, mais l’on craint pour la Moree.

DCXXXV.

Adriano- Estras dintr’o scrisore (de la Adrianopole din 29 Iuniu 1715) privitore
pole, la ordinele primite de Domnul Moldovei pentru întărirea cetăţei Hotinuluî.

29 Iuniu

J _ j ’Hospodar de Moldavie a regu un rigoureux ordre pour fournir au pîustot 
le reste qui est necessaire pour achever entierement la fortification de Chozym, et Ie 
Kan des Tartares a envoye 12 iniile hommes en Mor£e et 10 miile cn Dalmatie. Ces 
deux corps sont commandes par ses deux freres.



m

Numărul şi nemul trupelor pe cari Sultanul le-a adunat din diferitele 
ţări «ale Răsăritului, Apusului, Nordului şi Sudului» pentru a se sluji cu ele 
pe mare şi pe uscat în contra creştinătăţii.

(Voi. 54> D.)

DCXXXVI.

I__dste de toutes Ies Iroupes que le Grand Seigneur a tirees de differents ro- 
yaumes et Pays en Orient, Occident, Septentrion et Midi, y comprises Ies auxiliaires 
pour servir contre la chretiente, tant sur terre que sur m e r :

CONTRE LES IMP̂ RIAUX CONTRE IES v£nitiens

Cavalerie Infanterie Cavalerie Infanterie

Spahis et Janissaires . 30,000 60,000 >1 40,000
T  artares .................. 3,000 3,000 »
Wallaques . . . 5,000 4,000 4,000 10,000
Ponachiens................... 3,000 5,000 2,000 6,000
Badnachiens . . . . 1,000 5,000 » 6,000
A r n a t e s ...................... » 6,000 15,000
A rabes........................... 1,000 4,000 10,000 20,000
Egyptiens . . . . . 1,000 6,000 » »
Galileens....................... 3,000 4,000
Parquariens.................. 5,000 24,000 6,000 10,000
Maures. . . . . » » » 10,000
Ameriquains. . . , 10,000 16,000 5,000 10,000
Afriquains . . . . 10,000 20,000 6,000 I 1,000
Persans . . . 5,000 14,000 3,000 14,000
Bresiliens. , . „ . 4,000 15,000 6,000 10,000
C h in o is ....................... 6,000 16,000 4.000 ;•>
Macedoniens . . . . 4,000 20,000 b

'
0 0

E th io p ien s.................. 4,000 16,000 4.000 3,000
M o rla q u e s.................. i.ooo 4,000 i.ooo »
A s ia t iq u e s .................. 3,000 12,000 4,000 2,000
Libiens . . . 2,000 15,000 1,000 2,000
Mesopotamiens . , , 2,000 5,000 4,000 1,000
Laraliens....................... » 11,000 1,000 16,000
A rm ăn ien s.................. 7> » 7,000 10,000

100,000 275,000 80,000 200,000

Total . . , , 375,000 h. 280,000

L e  tout en tout fait 655, 000 hommes.

Cette liste a ete communiquee par un nomme Valentin Altman, lequel Ta euc
du premier Commis du Grand Commissaire au Conseil de guerre du Sultan, tenu dans 
son quartier au câmp de Werschem, en Valachie. Elle a ăte inscrite dans la Chanccl- 
lerie de Belgrade, d ’ou un espion en a reţu la premiere copie.

20,637. 1.
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Decembre
1715.

P era ,  
12 Nov 

1716.

DCXXXVIL

Din cheltuelile făcute tle Brue, trâmisul Ambasadei francese din Cons 
tantinopole, pe lăngă armata Marelui Vizir.

(Voi. D.>

Decembre 1715.

P
J. aye pour Ies ports de lettres regues et envoy^es pendant cette 

annee 1715, en Albanie, Valachie, Moldavie, Crimee, Diarbekir, Mossoul, Ba- 
bylone, Bassora, Erzeroum et de plusieurs autres endroits de cet empire pour 
Ies aflaires de la Religion , ...........................................................................................122 fr.

DCXXXVIII.
D. d'Usson de Bonnac, noul ambasador al Francieî la Constantioopole, 

despre caracterul şi viaţa Sultanului Achinet.

(Voi. S6, L>.)

l ‘era, le 11 Novembre 1716.
S ire ,

Q
V_Jultan Achm et, qui regne depuis 13 ans, est dans Ia 46™'' annee de son âge.

II est avare et cru el: ii a reduit dans *son tresor quasi tout l’argent public, ayant em- 
ploye pour se satisfaire en cela tout ce que l’avidite et la barbarie peuvent inventer. II a 
i’ait voir particulierement jusques oi» il portait ces mauvaises qualites par la mort du 
Prince de Valachie, auquel il fit couper la tete en sa presence, de meme qu a ses quatre 
enfants, n'ayant d ’autres raisons pour cela que celles des richesses qu’il croyait que cet 
infortune vieillard avait amassees dans un gouvernement de 45 ans. Les caracteres Ies 
plus marqu6» du Sultan sont la dissimulation et l’inconstance. II a change 13 Visirs qu'il 
a eleves du plus bas etage au maniement des affaires avec la meme Egerete qu'il les a 
prives, ou par Pexil 011 par Ia mort. II a eu 5 femmes et plnsieurs enfants qui sont 
quasi tous morts du mal caduc. II ne lui reste qu'un prince de sept ans et une prîncesse 
de douze, qui est veuve du dernier Visir,



D C XXXIX.

D. de Bonnac către Rege, despre 
cu Porta.

Chanul Tătarilor şi relaţiunile

(Voi. 56. D.)

lllî

Pâra, ic 21 Novembre 1716*
Sire,

T J p. Kan des Tartares avait dte rappele, et on ne doutait point que ce ne fut 
pour le deposer. Mais ayant envoye depuis un expres pour rendre compte de quelque 
avantage qu’il avait eu sur Ies Allemands, Ie Grand Seigneur lui a envoye ordre de pas- 
ser l’hiver en Valachie et Iui a fait present d’im sabre garni de diamants et d ’une veste 
de marte zibeline.

DCXL.
D, de Bonnac către Rege, despre numirea Iui Ion Mavrocordat în Va- 

lachia şi despre aceia a Iui Grigore Ghica în funcţiunea de prim-dragoman 2 
al Porţeî.

(Voi 5<ţ, D.)

Pora, lc 24 Decembre 17*6.
Sire,

I i  y  a eu un autre changement â la Porte cause par l'enlevement que Ies A l
lemands ont fait de Mavrocordato, Prince de Valaquie. On a nominc son frere pour lui suc- 
cdder et on a choisi pour remplir Ia place de premier Drogman de la Porte que celui-ci 
occupait, Grcgorasco Guican, pctit-fils du vieux Mavrocordato. Mavrocordato est enfui parti, 
apres bien des incertitudes sur 1’elTet de sa nomination. L e  Kan des Tartares â qui 011 avait 
fait des presents depuis peu de temps, a ete aussi ddpose, sans doiite pour n’avoir pas bien 
fait son devoir dans l ’irruption des Allemands en Valaquie. On a choisi pour lui succeder 
Devlet Guiray, prince âge de preş de 50 ans, qui n’a pas encore gouvernd et qui de- 
meurait retire â un endroit appele Yam bol, â iS lieucs d ’Andrinoplc. (*)

Je ne sais si, apres tous ces cliangements, on en viendra scrieusement au reta- 
blissement des affaires. Cela est fort necessaire y  ayant beaucoup a travaillcr pour Ies 
inettre dans un ctat â pouvoir resister aux forces des Allemands.

P e r a ,  
21 Nov. 

1716.

Pera,
Decern.

1716.

(*) Lcs principAUX des Tartares refuseront de recevoir cc Kan.



436

Adriano-
polc,

13 Febr. 
1717.

Adriano-
pole,

19 Marte. 
1717.

DCXLI.
Scrisorea cl-lvii de Bonnac privitore la numirea unul alt Chan în locul 

lui Devlet-Ghirai pe care Tătarii nu voiau să-l primescă.

(Voi. 57, D.)

Antli’inoplc, le 13 l''tvrior 1 7 *7 *
M o n sieu r ,

C ^ om rne je crois que le vaisseau qui doit porter Ies dernieres lettres que j ’ai 
ccrites au Roi n'est pas encore parti, je profite de ce retardement pour vous marquer 
Ies nouvelles courantes, n’ayant ricn a ajoviter â ce que j ’ai ecrit â Sa Majeste sur Ies 
affaires par mes dernieres lettres.

Les principaux des Tartarcs ont refuse de recevoir pour leur Kan Devlet Gui- 
ray que la Porte avait nomme. Us ont envoye ici tine depntation pour en demander un 
autre. La Porte a resiste quelque temps, mais voyant enfin qu’elle ne tirerait aucim ser
vice des Tartarcs si cile ne leur donnait sutisfaction, dle a pris Ie parti de notniner Sul
tan Scadct Gliirai. Celui ci, qui a vu le Grand Seigneur avec les ceremonies accoutumees, 
et est parti le 1 [ fevrier, est fils de Sultan Sclini qui a ete Kan des Tartares. 11 a lui 
meme servi de Galga ou dc premier Ministre a" ses predecesseurs. C ’est un liomme de 40 
ans qui paraît avoir de l’esprit; je lui ai envoye faire compliment, et en meme temps je lui 
ai fort rccommander la mission du Pere du Ban, II a repondu avec beaucoup de poli- 
tesse au compliment.

DCXLII.
D. de Bonnac către Rege, despre unirea corpurilor moldovene, mun- 

tene şi tătăresc! cu armata marelui Vizir.

(Voi. 57, D.)

Andrinople, le 19 Marş 1717.
Sire,

T P armee du Kan des Tartares sera jolnte a celle du Grand Visir avec les 
troupcs des Princes de Valaquie et de Moldavie. L e  Comte Bersenj est parti depuis 
quelqucs jours pour se rendre sur Ie Danube et travailer â former un corps de troupes, 
sui vânt Ies conventions qu’il a faites avec les Ministres de la Porte. Les autres g<5neraux 
hongrois travailleront sous ses ordres â clifferents endroits.

9 4 *
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DCXLI1I.

Estras dintr’o scrisore 
privitore Ia armata principelui

a iui Lenoir, dragomanul ambasadei francese, 
Eugeniu de Savoia.

(Voi. h , D.)

Nissa 
13 Iuliii 

1717.

Nissa, Ic 13 Juillet 1717.

JL-.es Turcs ne s ’etaient pas attendus â voir Jeurs ennemis sur leurs terres. Ils 
sont si consternes qu’ils ne savent â quoi se determiner. Ils sont obligcs de donncr 20 
jours de provisions â l’armee. II est de toute imposibilite, sans aucime voiture pour Ies 
porter; on ne doit donner que demi-mesure. J’aurais reste ici si je n'avais appris que le 
Prince de Dombes etait avec M. ie Prince Eugene, mais commc il se peut que par un 
inalheur il lui arrivât quelque disgrâce, j'ai cru devoir suivre l’armec selon vos ordres 
pour agir en cas dq besoin. L e  Prince Eugene ne bat pas la place. Ii atlend l'armec 
des Turcs pour la combattre. On assure qu'il a 100 miile lionimes. II occupe depuis la 
Save jusqu'au Danube. Ses retranchements sont si profonds qu'un cavalier y est â cou- 
vert. Les Turcs n'ont ni cliarpentiers, ni constructeurs, ni de quoi faire un pont. Ils n’ont 
pas menie de pioches ni de pelles. Voilâ les beaux preparatils que l ’on a faits cet liiver. 
Ce qui est le plus â apprehender, c ’est une rebellion en cas d'une deroute. Les derniers 
avis venus de Valachie assurent que l ’Empereur a 14 miile hommes de troupes reglees 
en Transilvanie. Les prisonniers disent que le Prince de Baviere est alle avec ses troupes 
en Bosnie. L ’armee des Turcs est nombreuse. Je ne crois cependant pas qu'il y ait plus 
de 100,000 combattants. L a  proposition de rendre Temeswar a ete faite par l’Empereur, 
mais je n'ai pu penetrer ce qu'il demandait pour l’equivalent.

DCXLIV.
D. de Borinac către Rege, despre planurile armatei otomane şi despre 

agitaţiunea spiritelor Ia Constantinopole.
iVol. 58, D.)

Pera,
8 Octobr. 

I7 I7-

Pera, le 8 Octobrc 1717.

Sire.,

T  Je. Grand Visir et 1’armee sont ’) toujours â Nissa, s ’y fortifient, font dc nou- 
velles levees et prennent avec assez d’activite toutes Ies mesures possibles pour conserver 
ce poşte pendant l’hiver. Ces precautions et ia fidelite de l’arniee calmeront peut-etre les *)

*) On sait que le3 Princes de Valaquie et de Moldavic Ctaicnt avec Ic Grand Visir.
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esprits qui sont cncore dans une grande agitation et telle que Ie peuple et meme Ies 
personnes de consideration parlent sans aucun mcnagement de la necessitc de deposer 
le Grand Seigneur.

Je suis etc.

Signc: de Bonnac.

DCXLV.
Constant!- Scrisorea cl-lui ele Bonnac privitore la grijile Sultanului şi la planurile

nopole resboinice ale Marelui Vizir.
16 Oclobr.

17 i 7. (Voi. 5a, u.)

Constanlinoplc, le i6 Oclobre 1 7 1 7 -
M onsiatr,

T  .e Grand Seigneur n'est pas sans inquietude pour sa conservation. II a bien 
de la peine â se determiner â venir â Andrinople ou son frere fut depose.

On croit la frontiere en suret£ par Ies retranchements qu'on a faits du cote de 
Nissa ; mais je me fie encore davantage â Tinaction des Allemands. L e  Grand Visir 
congediera l’armee, selon Ia coutume, le 3 nov. On parle de faire des levees en Europe 
et de ne plus se fier aux troupes d’Asie,

DCXLVI.

Octobre M arele  V iz ir, M ehem et-Paşa, către d. de Bonnac, despre o lu p tă  a sa

1717. cu G erm anii.
(Voi. 58, D.)

Octobre J 7 1 7-

Î ^ T o u s  vous faisons savoir en ami que, avant que Ies Allemands eussent de 
I'avantagc a Belgrade, 1’armee des Musulmans avait entourd et assiege le carnp des en- 
nemis aupres duquel on s ’etait retranche et la veille qu'on devait avancer pour donner
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l’assaut, il s'eleva, par une permission divine, un si grand brouillard avant le jour, qu’on 
ne pouvait pas se connaître Pun avec l'autre. Et, apres s’etre battu un trâs-longtemps, le 
brouillard empechant de savoir ce qui se passait, notre armee sortit de ses retranche- 
ments. L e combat finit, et, par l ’accident de ce brouillard qui vient de Dieu, l’on prit 
la resolution de s’en retourner, et Ies decrets dependent de Dieu, et nous esperons, 
avec l’aide du Seigneur, que dorenavant nous serons toujours victorieux et qu'il nous 
favorisera dans notre vengeance.

DCXLVII.
Scrisorea Domnei Păuna Ştefan Cantacuzen, privitDre la restituţiunea Noveni. 

averilor sale încredinţate lui Dumitrache Portarul şi aşa numitului Vătaful 1717-

(Voi. 51. n.)

N o v e m b r e  1717.
M onsieur,

J K  eniontre avec respect Pagona Cantacusena, Douairiere, Princesse de Vala- 
cbie, veuve du feu Prince de Valachie, Etienne Cantacuzene, et ses enfans Rudolphe et 
Constantin Cantacuzene, que feu le Prince Etienne ayant eu le malheur d’etre fait mourir 
d’ordre du Grand Sultan, â Constantinople, elle se vit obligee de s'enfuir avec ses dits 
enfants, pour sauver leurs vies et de laisser la plus grande pârtie de ses biens et eiYets 
entre Ies mains de plusieurs particuliers, et surtout d’un nonnne Portaro Dimitrachi, 
lequel s ’est mis sous la protection de PAmbassadeur de France â la Porte ottomane, et 
cherche, sous cet auspice, â se disculper de rendre Ies dits biens et efifets qu'il a entre 
Ies mains, et d ’un autre nomme Vataffol, comme il paraît par la deposition et specifica- 
tion ci-jointe, lequel cherche aussi tous Ies moyens de ne pas rendre ce qu’il tient appar- 
Venant â la dite Princesse. C’est pourquoi, elle et ses enfants, ont recours â vous, Mon
sieur, et vous suppiient avec instance de procurer qu’il Ieur soit rendu la justice qui leur 
est dîie, en ecrivant â votre Cour, afin que Sa Majeste Tres-Chretienne ordonne h son 
Anibassadcur lâ-bas qu’il employe son credit pour qu’ils soient consoles.



440

Adriano-
pole,

20 Decern. 
1717.

Estras clintr’o scrisore venită de la Adrianopole cu data 20 Septembre 
1717 şi relativă la afacerile Turciei şi Ia ale ţerilor circumvecine.

( V o i .  5 8 , D . )

I  -e Sieur Pizani, drogman d ’Angleterre, arriva ici avec deux Janissaires, Ie nia- 
tin. Sur Ie soir, il en renvoya un â Bazargik et ii ruanda I’autre â Constantinople.

J’ai vu une lettre venue du dit lieu qui dit que Monsieur I’Ambassadeur d’A n 
gleterre sera bientot de retour ici et n'y restera que peu de jours. II s'en ira ă Con
stantinople.

On parle ici publiquement parmi Jes Francs que M. L ’Ambassadeur d ’Angleterre 
a ete rappele, qu’on tui a donne une charge qui Iui rend dix â douze miile piastres, et 
que l’Ambassadeur qui doit venir â sa place est â Vienne. Oii croit qu’il viendra par 
terre ct qu’il sera bientot ici. Monsieur Talman, Plenipotentiaire de l'Empereur, est ar- 
rive a Belgrade. Monsieur Esselman n’est pas encore de retour. L e  capitaine allemand 
avec deux serviteurs, qui porte des lettres pour remettre au Reis Effendi, n’est pas en
core arrive quoiqu’il soit parti de Bazargick depuis mardi pass4. Comme la Porte Ie fit
retourner il y  a quinze jours et qu’on l’appelle presentement, il veut venir â son aise,
sans se presser. Apres que la Porte lui aura donne sa reponse, on donnera la permis- 
sion au Prince de Valaquie de s'en retourner. Apres que Belgrade fut pris, il envoya 
quelques nobles du pays au Prince Eugene avec quelques bourscs, pour le prier de laisser 
leur pays en repos. Comme Ies Turcs ne sont pas tombes de leur fierte, on lui a im
pută cela â faux. II s ’est defendu en montrant Ies ordres que la Porte lui avait donnes 
Iorsqu’on le fit Prince. Mais, parmi Ies grands de ce pays, Ies bonnes raisons n’ătant pas 
regues sans argent, il lui en a coute. Ce M. Maurocordato plaint M. Brue de la boucbe. 
II avait commence de me dire avant-hier d’ou provenait son malheur; apres cela, il se 
ravisa et il me racontait Ies miseres de Valaquie.

Toutes Ies rentes de cet Empire (La Turquie) sont 30,000 bourscs, qui font 
15,000,000 de piastres, et il reste tous Ies ans des soldes de plus de IOOO bourses Ceux
qui croient que Ies rentes sont plus grandes se trompent. En temps de guerre, ces
rentes ne suffisent pas, quoiqu’on ne paie rien aux Pachas, Tunar Spahis et autressem- 
blables gens qui sont obliges de venir a la guerre. L a  Porte donne seulement aux Pa
chas qui viennent en guerre un commandement qu’on appele prix du Cafiftan, et, avec 
un tel commandement, ils pillent et volent le peuple de leur gouvernement jusqu’îi l’en- 
tiere somnie qui leur est necessaire pour faire Ia cainpagne. L cs villages qui sont dans 
la Komelie sont obliges de fournir â leurs depens Ies chariots â boeufs et â bulfles qui 
font la campagne.

Un Grec, appele Papas Oglou, avait fait arreter le sieur Sotiry, Capikiaya du 
Brince de Valaquie, pour dettes de son maître, lequel ayant promis qu’il paierait en 
arrivanl en Valaquie, le dit Capikiaya a ete reldche.

DCXLVIII.
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Marele Vizir Mehemed-Paşa către principele Eugeniii de Savoia, despre Ianuariîi 

negociaţiunile de pace ce se încep la Nissa, cu mediaţiunea representanţilor 171 s
Olandei şi Angliei.

(Voi. 59, DJ

DCXLIX.

Traductio Epistolae supremi V izirij Mehemed Basc ha ad Priucipem  
Eugenium de Sabaudia scriptae mense Ja n ij anni iy iS .

C^^uoniam  vero in precedentis pacis concluso tractatu una cum Angliae Legato 
Hollandia etiam Legatus pro mediatore adoptatus fuerit, visum est perquam utile ac ne- 
cessarium, ut nune etiam praedictus Hollandiae legatus simul cum Angliae Legato sua 
interponeret media, ideoque Constantinopoli hue Adrianopolim invitatus adfuit jam prae- 
sens, quando et praesentes nastras literas direche (?) ad vos expedivimus qui Nissam versus 
expeditionem parat ut suam ibi una cum Angliae legato mediationem peragat, qui 
omnes Nissam congressuri destinandorum ex parte Imp"* V "  plenipotenliariorum invita- 
tionem ibidem expostulatur sunt.

Quoniam vero praedestinandum ad comnnmem futurum congressum locum in 
Walachia Bucarestinam inter et Hermannopolim Fetislanum vel ver6 ad Moravam flu- 
men pro commoditate meliori magis competentem nobis esse persuadeamus ex tribus 
hisce quicunque magis commodiar vobis quoque visus fuerit condescendatur, ibique se- 
cimdum omnem decentem modum quam primum operi manus admoveatur et tractetur 
justa instructionem et facultatem commissam.

DCL.

Colyer, ambasadorul Statelor Olandei, către grefierul 
pretenţiunile Imperatului Germaniei la negociările de pace.

Făget, despre

(Voi 59, D.)

Pasarovicî 
19 Iuniu. 

1718

Passarowitz, le 19 Juin I71S.

T Jcs Ministres ottomans repondirent qu’ils etaient resolus et autorises de faire 
la paix, ă condition que Ies pretentions de l’Empereur ne portassent aucun prejudice â 
la gloire et ă Thonneur de la Porte, demandant ensuite que MM. Ies Ministres impe- 
riaux voulussent se declarer sur Ies pretentions de l'Empereur pour la paix. Sur quoi Ies 
Allemands repeterent que Sa Majeste Imperiale pretendait;

20637. I, 66
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1, Les deux Principautes de Valaquie et de Moldavie comme dependantes du 
Royaume de Hongrie , la Transilvanie et le Bannat de Teniiswar, et cela parce que la 
viile de Belgrade y  a toiijours predomine, et encore, parce que Sa Majeste Imperiale 
possede deja cinq districts dans la Valachie.

2. L e  district de Novi, preş de la riviere d ’Unna, qui a ete c^de â l’Empereur 
par Ie trăite de Carlowitz et qui a ete repris apres par Mehemed-Pacha

DCLI.
Pasarovici Colyer către Făget, despre hotărîrea Turcilor ele a nu primi preten-
20 lunui ţiunile germane privitore Ia ţerile române.

1718
(Vof. 59, D.>

Passarowitz, lo 20 Juin 171S.

A  preş beaitcoiip de debats et une conference de plus de cinq heures entre 
MM. Ies Ministres Imperiaux et Ottomans, il est survenu un grand changement. C'est 
que ces derniers ont declare positivement sur les cinq points proposes par les premiers 
qu’ils ne peuvent point ceder les principautes de Valachie et de Moldavie â l'Empereur, 
et encore moins ccder la viile ou le château de Bikaer, mais bien les cinq districts de 
la Valachie dont Sa Majeste Imperiale est actuellement en possession selon la regie d ’uti 
possidetis, et par consequent aussi Novimoso avec son district, promettant de plus de satis- 
faire la Palogne, en cas que cette Republique se trouve aggravee par l’infraction du trăite 
de Carlowitz.

Et, malgră que Monsieur le Comte de Virmond, en se levant et s ’en allant, fit 
encore mention de la Moldavie et du restant de la Valachie, on croit cependant que 
cette diffîcuite sera aisement levee dans une conference posterieure.
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D. de Bonnac către Rege, despre certa Germanilor cu Turcii în privinţa Consanti 
unui ostrov al Oltului. nopole

21 Dec.
(Voi. 61, D.) I 7 l 8

DCLII,

C o n s t a n t i n y p l e ,  l c  2 1  D e c e m b r e  1 7 1 S .
S i r e ,

T l  y  a quelque differend entre Ies Turcs et Ies Allemands sur Ies limites de Ia 
Valaquie, au sujet d ’une île qui se trouve dans la riviere Aluta.

Les Allemands pretendent cette île, et Ies Turcs Ja refusent constamment et sont 
ineme appuyes dans leur refus par les Ministres d ’Angleterre et de Hollande qui ne trou- 
vent pas cette pretention de la Cour de Vienne bien fondee.

DCL1IL

D. de Bonnac către Rege, despre cererile împăratului Germaniei 
despre puţina speranţă ce au Turcii de pace.

(Voi. 60, D.)

şî Constanti- 
nopole 

10 Ianuariti
1718

C o n s l a n t i n o p l e .  I c  j o  J a n v i c r  1 7 1 8 .
Sire,

T  Jes Turcs ne troieni pas a la paix-
L ’opinion du public lâ-dessus s'est fortifiee depuis qu’on a su que non seulement 

l Empercur demandait Belgrade et Temiswar, qu’il pretendait que les Turcs ne pussent 
pas batir de placer sur les fronticres, que la Valaquie lui payât un tribut, mais aussi 
que la Moree fîit rendue aux Venitiens. II n’est pas possibie que les Turcs puissent 
se soumettre â ces condilions, et c ’est depuis qu'ils en sont informes qu’ils ont donnc 
des ordres de tous cotes pour augmenter leurs troupes et pour les faire marcher de 
boune heure.
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DCLIV.

20 Marte Patentă ele medic dată de ambasadorul Franciei la 20 Martie 1719 lui
*7*9 Daniel Fonseca, numit medic al principelui Ţerei-Românesci.

(V o i. S9. D .l

yean Louis d’ Ussony chevalier, Marquis de Bonnac etc.
I _ e  Sieur, D aniel de Fonseca, Docteur en medecine, qui a, dans ie cours de 

dix-sept ans, donne li nos prt'decesseurs et â nous, non-seulcment des temoignages de sa 
grande experience et d ’habilete dans la medecine, mais ayant aussi merite leur estime 
et la notre par son esprit et par son savoir, nous demandant presentement la permis- 
sion de servir Monsieur ie Prince de Valaquie comme une chose convenable â ses inte- 
rets par la bienveillance particuliere dont ce Prince l ’honore, nous n’avons pas pu lui re- 
fuser Ia permission qu'il nous a demandee, afin de ne pas le priver de l ’honneur et de 
Putilite qui peut lui en revenir, ses longs et fideles Services demandant que nous concou- 
rions a tous ses avantages, meme par preference â la satisiaction que nous aurions de 
le retenir aupres de nous. Mais, desirant qu’il puisse jouir, meme pendant son absencc, 
de Ia puissante protection du Roi notre maître sous laquelle nous l’avons mis, et pou- 
vant arriver qu’il ait dans la suite diverşi s occasions de faire quelque voyage dans Ies 
Etats des Princes chrctiens ou ailleurs, nous declarons par ces presentes que, sans pre- 
judice de la qualite que nous lui avons permis de prendre de Medecin de M. le Prince 
de Valaquie, nous lui conservons celle de medecin de l’ambassade de Sa Majeste Tres- 
Chretienne a Constantinople et, de plus, le tenons et maintenons absent comme present sous 
la puissante protection de Sa Majeste, priant â cet effet et requerant en la maniere la plus 
convenable, tous Potentats, Princes, Republiques, Etats, e t c , de meme que tous gen£- 
raux d’armde, gouverneurs et commandants des provin ces, gouverneurs et commandants 
de villes et d ’autres constitues en dignite, d'accorder au Sieur D aniel de Fonseea, 
Docteur en Medecine, notre medecin et faisant actuellement Ies memes fonctions aupres 
de M. le Prince de Valaquie, la protection et faveur dont il pourra avoir besoin de leur 
part dans ses voyages, le laissant passer et repasser, et sejourner librement dans Ies 
lieux et villes soumises â leur autorite promettant en pareille occasion de faire le sem- 
blable. En temoin de quoi nous avons signe ces presentes de notre main, icelles fait con- 
tresigner par notre Chancelier et premier secretaire et sceller du sceau de nos armes. 
Donne au Palais de France, â Pera-lez.-Constantinople, le 20 Marş mii sept cent 
dix neuf.

S ig n e : D ’ Usson de Bonnac.

cl plus bas : Par monseigneur Belin.
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DCLV.
D. de Bonnac către Rege, despre mortea luî Ion Mavrocordat şi nu- Constanti- 

mirea de a doua oră a fratelui seu, Nicolae Mavrocordat, domn în Ţera-Ro- noP°’e> 
mânescâ.

12 Marş 1719.

22 Marte
1719.

J ^ e a n  Mauro Cordato, ci-devant Drogman de la Porte, qui fut fait Prince de 
Valaquie, lorsque Nicolas, son fiere, fut enleve par Ies Allemands a Bucoretz, et qui s’est 
maintenu dans la possession de cette principaute depuis la ddlivrance de celui-ci, eta'nt 
mort, apres neuf jours de maladie, le Grand Seigneur a nommd son frere Nicolas, pour 
remplir cette principaute. C ’est un honime de beaucoup d'esprit et fort appliqud aux 
Sciences. II avait ci-devant eu la Principaute de Moldavie, ou il s’etait acquis une grande 
reputation de prudence et de douceur dans Ie gouvernement. Mais, ayant ete fait Prince 
de Valaquie sous le Ministere d’Ali-Pacha, il s’abandonna un peu trop aux maximes vio- 
lentes de ce Ministre et s’aliena de telle maniere l'esprit des Valaques â son egard qu’ils 
se sont opposes tres vivement â la bonne volonte que le Grand Visir et le Grand Sei
gneur meme avaient pour lui. Mais, conune Ies Valaques n’ont pas pu empecher son 
election et que d’ailleurs ce Prince paraît dans la resolution de se conduire avec plus de 
moderation, on croit que son gouvernement sera tranquille et qu’il retablira par sa pru
dence Ies aftaires de cette province que la dernicre guerre avait presqu’cntiercinent ruinee.

DCLVI.
D. de Bonnac către Afacerile Străine, despre Nicolae Mavrocordat şi Constanţi

prietinia ce are acesta pentru Francia. ( C f r .  H u r n m ă a c k i  V I I .  2 6 3 .)  nopole,
10 Maiii

Constanlinople, le io  Mai 1719. I y 1 9.

M o u s ia ir ,

ous trouverez mes lettres au Roi fort steriles. Mais, dans lă tranquillite pro- 
fonde dont on jouit actuellement dans ce pays-ci, il ne m’est pas possible pour le pre- 
sent de marquer rien d’interessant â Sa Majeste, ni qui ait un rapport fort essentiel â 
ses atfaires. Cependant, ce calme ne saurait durer toujours, et il est bon de se preparer 
de bonne heure des moyens d ’agir quand l’occasion s’en pr£sentera.

J'ai forme une liaison fort etroite avec Nicolas Mauro-Cordato, Prince de V a la 
quie. Vous savez, Monsieur, qu’il est fils de Mauro-Cordato, autrefois premier drogman 
de la Porte, homme fameux dans cet Empire par son habilete et par la confiance des 
Grands Visirs qui l'ont employe. Son fils, qui avait herite de ses talents, succeda d’a- 
bord â son emploi de premier drogman. II obtint peu de temps apres la principaute de 
Moldavie qu’il perdit par Ies intrigues de ses en n e m ism a is  on ne fut pas longtemps â 
lui donner la Principaute de Valaquie, oii il fut enleve par Ies Allemands, et dctenu pri- 
sonnier Jusqu’â la paix de Passarovvitz. Son frere profita de son malheur et de sa cap- 
tivite pour obtenir sa principaute; mais ayant cte emportd il y  a trois mois par une ma
ladie violente, le Grand Seigneur a retabli Mauvro-Cordato dans la Principaute de V a 
laquie. Comme c'est un homme savant et vers£ dans Ies aftaires etrang£res, il Iui est
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Coiistanti- 
nopole, 

23 luliti, 
1718.

permis d ’envoyer des agents en Pologne en Moscovie, raeme en Allemagne, afin de pou- 
voir etre instruit par lui des affaires de la cbretiente.

Ce Prince, qui pendant sa prison chez Jes Allemands a contracte une haine per- 
sonnelle contre eux, m'a fait assurer qu’il n'oublierait rien pour fortifier Ies bons senti- 
ments oii est la Porte pour la France, et veritablement, ii m’a donne plusieurs marques, 
pendant son sejour â Constantinople, de la sincerite de ses sentiments â cet egard, et 
je crois pouvoir compter absolument sur lui, si la defiance venant â se meler dans Ies 
engagements que nous avons pris avec l’Empereur, 011 par d ’autres raisons l’interet du 
Roi demandait de porter Ies Turcs â une nouvelle guerre avec Ia Maison d’Autriche. Je 
sais bien qu’il n’en doit point etre question presentement, mais comme tout peut cban- 
ger et que je suis fort eloigne, j ’ai cru, Monsieur, que je devais vous informer de ceci 
d’avance afin que vous ine donnassiez â tout evenement Ies ordres que vous jugerez le 
plus convenables au service du Roi.

Je suis etc.

Signd: d'Usson de Bojntac.

DCL VII.
D. de Bonnac către Rege, despre politica Vizirului în timpul negocia- 

ţiunilor de pace.

(Voi. 6 ,,  D . i>.

Constantinople, le 23 Juillef 1718.
S ire,

otre Majeste aura vu par la lettre que je me suis donne i'honneur dc lui 
(ierire Ie 8 Juin, que j ’avais remarque â travers ies incertitudes du Grand Visir qu’il 
etait parti dans le dessein de conclure Ia paix â quelque prix que ce soit. Depuis son 
arrivee â Sofia, Ies nouveiles ont varie pendant quelques jours, mais enfin l’application 
des Ministres d’Angleterre et de Hollande â profiter de la disposition des Turcs a sur- 
monte toutes Ies difficultes qui se trouvaient dans cette affaire. On Ies a epouvantes 
d’abord par la demande de plusieurs provinces, de sorte que Ies Imperiaux s ’dtant re- 
duits cnsuite â conserver Ies places occupees et cette pârtie de la Valaquie qui s ’etend 
jusqu’â la riviere Aluta, ou Ies Ailemands ont des troupes, ies Turcs sont convenus 
enfin des principales conditions de la paix, et je ne doute pas que V otre Majeste n’ait 
appris qu’elle ait etd signee longtemps avant qu’elle regoive cette lettre.

Dans i’etat des affaires de cet Empire, on ne saurait blâmer absolument le 
Grand Visir d’avoir prefere la paix â la continuation de la guerre. I) semble meme que 
tout concourt â favoriser son rnclination et celle du Grand Seigneur. Les troupes sont 
venues plus tard et moins nombreuses qu’â l’ordinaire. Celles du Caire, qui ont ete con- 
siderablement diminues par la peste, ne font que d’arriver a Andrinople, d’oii elies ne 
sont pas encore parties. Les chefs des troupes, a la reserve de Numan Cuprolj, sont tous 
convenus que i'armee n'etait pas en etat de faire tete aux Ailemands. Les gens de loi 
ont appuye Ie deşir que le Grand Visir avait de conclure la paix par leur approbation, 
et les Ailemands qui, comme je Tai remarque, avaient demand£ d ’abord, outre les places 
conquises, la Valaquie, la Motdavie, la Servie et une pârtie de la Bosnie, ayant r^duit
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leurs propositions et s’etant contentes de cette pârtie de la Valaquie que leurs troupes 
occupent, le Grand Visir, qui avait eu soia de faire repandre dans le public leurs pre- 
mieres propositions, a juge qu'il pouvait accepter sans crainte la deraiere, et qu’une 
paix qu'on avait cru devoir couter des provinces entieres â cet empire paraîtrait avan- 
tagetise, quand il ne lui en couterait que des places et un pays que Ies Imperiaux pos- 
sedaient actuellement, et dont il etait impossible de Ies chasser, attendu la supdriorite 
de leurs forces et le decouragement de l’arm^e ottomane.

DCLVIII.
Lenoir către Archiepiscopul de Cambrai, ministru şi secretar de stat, 

despre pensiunea ce s’ar cuveni a se da lui Grigorascu Ghika, primul drago
man al Porţeî.

( V o i .  f t i ,  D .)

Paris, le 5 Jnillet 1 7 2 1 .')

M m s e i g n e u r ,

hilibert Lenoir, interprete du Roi k Constantinople, a l’honneur de reprd- 
senter â Votre Grandeur que le Roi donnait une pension annudle au premier interprete 
de la Porte par la connaissance qu’avait Sa Majeste de l’utilite qu’on pourrait tirer de 
scs bons offices en tontcs sortes de rencontres.

Cet usage fut interrompu a la mort du vieux Mauro Cordâto le pere, parce 
que ses deux fils, qui ont rempli succesivement sa place, l’ont occupee fort peu de temps, 
ayant ete faits I’un apres l ’autre Princes de Valaquie.

L e  Sieur Gregorasco Gika, Jeur neveu et petit-fils de Mauro-Cordato, occupe 
depuis 5 an.s le poşte de premier interprete de la Porte. II n'ignore pas ce qui a ete 
pratique euvers son grand-pere et son inclination ou l'esperance d ’obtenir la meme 
faveur l’a engage jusqu'â present a. temoigner beaucoup de zele et de botine volonte 
dans tontes nos afiaires. Mais, conime l'interet et la vanite sont Ies passions dominantes 
du pays, il serait â craindre qu’il ne changeât de conduite, si on ne le traitait pas a cet 
egard comme son grand-pere l'a ete.

L e bien du service a engage M. le marquis de Bonnac de me cominander de repr<£- 
senter ă V otre Grandeur qu'il est de l ’interet du service du Roi que cet interprete soit 
pensionne par la Cour, conime l'etait son grand-pere. On peut aisenient savoir par lui 
Ies negociations des Princes etrangers, et, jusqu’â present, M. le marquis de Bonnac a 
toute sorte de lieu de se louer de lui. II convient de l'encourager. C'est ce que j'ai 
l ’honneur de representer â Votre Grandeur par ce memoire,

*) F.c Sieur Lenoir laisait pârtie de la suite do i'Ambassadcur de la Porte MohameL Eficndi, acliiellc- 
inent en France (Janvier a Novembre). —  Ce Prince fut reţu avec Ies plus grands honneurs el beaucoup d'en- 
thuusiastnc.

Paris, 
5 ruliu 
1721.
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Constanţi- D . de Bonnac ciitre Afacerile Străine, despre locuinţa sa în  palatul Iul

nopole, Ştefan Cantacuzen de la Santo-Stefano şi despre cele întemplate acolo.
2 August

I y 2 I. (Yol. 63. I>.J

DCLIX.

Constantmople, le 2 Aout 1721,
M o n s i e u r ,

I I  s'est passe ici depuis peu quelque chose â mon «gard qui a fait juger d ’a 
bord au public que Ies Turcs agissaient bien difleremment que ne Ie fait la France avec 
Ies ambassadeurs etrangers. Mais, dans le fond, je n’ai, jusqu’â cette lieure, qu’â rne 
louer de l’attention du Grand Visir.

J’avais pris une maison de campagne â deux lieues de Constantinople, dans un 
lieu appele Santo Stefano. Cette maison avait ete bâtie par Estienae, V ayvode de Vala- 
quie, que le Grand Seigneur.. il y  a huit ou dix ans, â cause de ses grandes richcsses. 
Cette maison, qu'il n’avait jamais occupee, fut confisquee, comme tous ses biens, et 
vendue ensuite â Fezoula Molha, Kadileskar de Natolie, et un des prind paux hommes 
de cet empire, qui me l'a louee il y  a deux ans.

II est arrive que des miserables de la viile de Brousse, en Asie, en s’entre- 
nant dans un cabaret, ont dit qu’ils savaient qu’il y  avait un tresor aux environs de 
cette maison, que ce tresor consistait en une espăce de mineral d’une grosseur prodi- 
gieuse, et, qu’ayant penetre dans le souterrain ou il etait, ils en avaient enleve quelques 
morceaux, qui, mis au creuset, avaient rendu le double du poids en or. L e  Cădi, informe 
de ce discours, fit venir ces gens devant lui, et, apres Ies avoir interroges, sans doute 
fort legerement, voulut profiter de cette occasion pour faire sa cour au Grand Seigneur, 
en faisant passer cet avis directement dans le serail sans en donner aucune connaissance 
au Grand Visir, qui se trouva fort surpris quand il regut un ordre de son maître pour 
faire faire la recherche de ce trăsor par le Grand Tresorier de l’Empire. II ni’en fit 
avertir et me fit dire en meme temps que, sachant que j ’avais ma femme et mes en- 
fants avec moi, il croyait que je ferais bien de venir pendant quelques jours â la viile, 
pour leur ăviter le spectacle d'une recherche qui ne pouvait etre que fort tumultueuse, 
le Grand Tresorier etant oblige d ’y  aller avec trois ou quatre cents hommes. Cela me 
părut d’abord si peu vraisemblable que j'envoyai un gentilhomme de mes parents qui 
parle turc au Grand Visir, pour savoir au juste ce que c ’etait. L e  Grand Visir lui 
expliqua fort naturellement tout ce que je viens de marquer ci-dessus, lui dit qu’il etait 
persuadă qu’on ne trouverait r ie n ; mais que, dans une affaire de cette nature, il ne 
pouvait pas s'empecher d’obeir et qu’on croirait toujours qu’il y  avait un tresor â Santo- 
Stefano jusqu’â ce qu’on eut verifie qn’il n 'y en avait point.

Sur le rapport que ce gentilhomme me fit de cette conversation, je ne balangai 
pas un moment â me retirer.

Cette recherche s'est faite depuis. L e Tefterdar s'est transportă sur Ies lieux 
avec toute sa suite et ceux qui avaient parle de ce prătendu tresor. Ils ant dit qu’ils 
n’avaient jamais ete en cet endroit-lâ, qu’ils avaient parle sur le rapport de gens qui ătaient 
morts. L a  torture qu’on leur a donnee n’a point arrache d’autre confession de leur bouche. 
Cependant, comme il fallait faire quelques demonstrations de recherches, on a creuse 
pendant trois jours dans Ies londements d’une eglise ruinee qui sont au bord de la 
Marine. On n’en a fait aucune dans la maison oii j ’avais laisse tous mes meubles et 
pârtie de mes domestiques. Cependant, quoique le Grand Visir m'eut fait assurer, meme 

par ecrit, que je pourrais y  retourner aussitot que cela serait fait, comme ce pays-ci



demande plus de menagements qu’un autre, je laisserai passer quelques jours encore a- 
vant de me determiner.

J’ai cru devoir vous expliquer ceci, Monsieur, au long, a cause de la variate des 
discours qu'on a tenus lâ-dessus, et qui augmentent sans doute en passant en chretiente. 
II n’y  a ni plus ni moins que ce que je vous ai dit.

Je suis etc.

S ig n e : D ’ Usson de Bonnae.

P. S. Comme j'allais fermer celte lettre, Ies drogmans sont revenus de la Porte 
et m’ont rapporte que I'affaire de ma maison de campagne etait finie par un denouement 
assez bizarre: on pretend que le Grand Seigneur y est alle incognito pendant qu’on fai- 
sait la recherche du tresar, qu’il a envie de I’avoir et qu’il a fait dire â Fezoula Molha 
de la Iui vendre, ce qui a ete fait sur-le-champ. Comme je n’etais que locataire et que la 
vente casse Ies baux â louage, quand je n’aurais eu â faire qu’â un particulier, j'aurais 
ete oblige d’abandonner ma maison. Aussi, j ’ai lait dire au Grand Visir que j ’etais fort 
aise qu'elle eut piu au Grand Seigneur et que, si la contagion m’y  obligeait, j ’en cher- 
cherais quelqu’autre.

DCLX.
Memoriu prescntat Regentului Filip cl’Orleans, în privinţa pensiunei de 

acordat lui Grigorascu Ghika, primul dragoman al Forţei.

(Voi. 6 j .  D.)

T Je Sieur Lenoir represente que le feu Roi donnait une pension annuelle 
au Premier Interprete de la Porte, en consideration des Services qu’on en pouvait tirer, et 
qu'on a reconnue etre bien employee.

Cet usage fut interrompu â la mort du vieux Mauro-Cordato le pere, parceque 
ses deux fils qui ont rempli successivement sa place, l'ont occupee fort peu de temps, 
ayant ete faits Pun apres l’autre princes de Valaquie.

L e Seigneur Gregorasko Gika, leur neveu, et petit-fils de Mauro-Cordato, oc- 
cupe depuis cinq ans le poşte de premier interprete de la Porte. II est informe de ce 
qui a ete pratique â l’egard de son grand-pere, et l’esperance d’obtenir la meme faveur 
l'a engag£ jusqu’â present â temoigner beaucoup de zele et de bonne volonte dans tou- 
tes Ies affaires de la nation.

Monsieur de Bonnae a charge le Sieur Lenoir de representer qu’il serait de Pin- 
t^ret du Roi d’accorder une pension â cet interprete. (*)

(*) Malgră cela, lc Grand Visîr obtint que M. de Bonnae fionserviit sa malsoti.

20637. I. S7



DCLXL

Respuns la memoriu de mal sus.

(Voi. 63 a ) .

T l  y  a plus de vingt'-deux ans qu’il n’a pas ete question de cette gratification. 
Elle peut produire de bons efiets; mais, si on l’accorde, il ne faut pas que ce soit sur 
le pied d’une pension annuelle. II est plus â propos de donner cette somnie chaque fois 
â titre de present et dans Ies occasions ou cet interprete aura contribue au succes des 
afiaires. L ’on pourra meme diviser cette gratification pour conserver plus de moyens et 
pour ne point £tablir une somnie fixe qu'on ne peut ensuite retrancher, lorsque l’on n’est 
pas content, sans s ’exposer au ressentiment d’un liomme qui pourrait nuire aux afiaires.

DCLXII.
San-Stcfano D . de B onnac către  R e g e , desp re  Polon i şi ce ta te a  H otinului.
3 Scptemb,

1722.
(Voi. 64. D.)

S-to Stephano, Ie 3 Septembre 1722.
Sire,

I _ j e  Visir ajoute que bien loin que Ies Polonais doivent prendre aucun ombrage 
de cette forteresse (Cochin), ils en tirent un grand avantage, puisqu’elle assure leur fron
tiere de ce câte-lâ contre Ies courses des Tartares et des Moldaves.
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DCLXIII.

Notă adresată comitelui de Morville cu privire la Grigorascu Ghika 8 Martc 

şi la pensiunea ce i se acorda de Francia. !724-

(Voî. 6 3 , D.).

8 Marş 1724.

l_ J e  Sieur Grigorasko Giaga, Grec de nation, petit-fils de M auroCordato, dont 
la France a toujours eu lieu de se louer, et premier interprete du Grand Seigneur,

Est un homme qui merite attention et qui est entierement dans Ies interets de 
la France.

L e  Marquis de Bonnac a coinmence de lui faire payer une gratilication annuelle 
de miile ecus.

II convient et il importe mcme que cela soit continue par Monsieur d'Andreael 
et qu’il soit autorise â en donner l’assurance au Sieur Grigorasco.

Reponse: Bon.

DCLXIV.
Observaţiuni asupra tractatului dintre Rusia şi Turcia în partea privi- Constan- 

tore la pravînciele asiatice. tinople,
(Voi. 6«, d ) 25 Iuniii

1724.

ConstanLinopIe, 25 Juin 1724.

1 .- le  Czar avait surlout potir but i ’acquisition tranqnille des bords dc ia mer 
Caspieune, un partage a son g r i de la proviuce de Chinian, une union leite que ies lois 
turques pourraicnt la permcttre dans Ies circonsiances presentes contre l ’nsurpateur M isi 
Mahmoud, ea un mot la creatiou d’une barrii’re entre ies denx Puissaitccs et ie reiablis- 
semeni du Royanine de Perse librc et indepeudaut, comme i l  etait avant la rebcltion).

Preambule

Artiele i-er

Quant a la division du Chiruan, je doute qu’on puisse faire mieux, ni qu’on ait 
peut-etre pens6 â Moscou qu’on en peut obtenir autant.
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Les mots de Bey et de Kan ont â peu preş Ia meme force en langue turque, 
comme on le peut voir par l'autorite des Beys de Moldavie et de Valaquie, qui sont 
egaux en dignit£ et en a u to r ii au Kan des Tartares. Cependant, le R^sident, par des 
raisons que je n’ai pu p^netrer, a refuse constamment de donner le titre de Kan â 
Cheik Davud, et' Ies Turcs y  ont consenti. 11 a £te fort disputd sur la maniere dont la 
Porte poss^derait le Chiruan, et j ‘ai enfin determine les deux parties â se contenter des 
expressionâ contenues dans cet article, par lesquelles le Grand Seigneur demeure Seigneur 
dominant du Chiruan, dont la possession rdelle reste entre les mains d ’un Kan ou Bey, 
comme il plaira de l'appeler.

Signe : de Bonnac.

DCLXV.
I u n i ii 
1724.

E stra s 

Chan şi capii

d in tr’un rap o rt p riv ito r la tu rb u rările  întâm plate în C rim eia  între 

T ă ta rilo r.

iV o l. 67, I).)

Juin, 1724.

( T  u: Kan de Krimee ayant ele depose p ar le Grand Seigneur sur la plainte 
eoltcclive des Priucipau.r de la Province, un nouvean Kan fu l novtme).

L e Kan £tant arrive â Batche-Serai le 24 novembre, leignant qu’il etait indispose, 
se retira dans l’appartement de ses femmes, abandonnant le soin de tout aux rebelles. 
Pendant ce temps-lâ, le Grand Seigneur envoya une lettre a la Republique par laquelle 
il demandait 10 miile Tartares pour envoyer en Perse. Cette lettre ayant ete lue, Ia Re- 
publique, apres quelques jours de deliberation, consentit d’envoyer ces IO miile Tartares, 
pourvu qne le Grand Seigneur envoyât aussi de quoi payer ces troupes, que le Kan pro 
mettait de faire partir d&s qu’on au rai t regu l ’argent que Ton demandait. Pendant qu’on 
attendait reponse de Constantinople, le Kan fit si bien qu’il gagna un des chefs du parti 
appele Cara Chazirsa Emirza, homme d ’une grande capacite et fort aime des peuples, et 
lui confia qu’il avait ordre de la Porte de faire couper la tete aux chefs des rebelles, 
c ’est â dire â Chagi Cantemir et a Chenral A ga. Cara Chazvisa Emirza entra dans les 
sentiments du Kan et prit si bien ses mesures qu’il forma un parti tres-considerable con
tre Chagi Cantemir, qui se trouva en etat de lui faire tete.

Toute la noblesse, qui s ’etait rangee du parti de Cara Chazirza Emirza, voulut 
attirer Chazi Cantemir, â Batchd-Serai, sous pretexte d ’un proces qu’il savaient â vider 
ensemble. Les iustances en ayant ete faites au Kan, le Kan repondit qu'il etait libre â 
un chacun de recourir â Ia justice. Ce parti, qui dtait contraire au Bey, se mit donc en 
chemin pour aller a Batche-Serai avec environ deux miile hommes qui etaient presque 
tous de la noblesse, ce qui donna un peu d'inquietude au Bey. Cependant, il envoya 
chercher cette noblesse qui ne voulut pas l’ecouter comme elle faisait auparavant et
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voyant qu’il n’ctait pas si fort qu’il se l'ctait persuade, il fit tout ce qu'il put pour reunir 
tous ceux de son parti. Sur ces entrefaites, le Kan lui envoya dire qu’il l ’attendait cn 
justice pour terminer le difierend qu’il avait avec Cara Catirza.

DCLXVI.
Estras din memoriul presintat Regelui deci. de Bonnac la finele amba- 1724 

sadei sele, şl privitor la politica vizirului Ali-Paşa şi la aceia a vizirului Ibrahim- 
Paşa faţă cu creştinii clin Imperiul otoman.

(Voi. i i ,  S. D . 366)

Sire,
1724.

A  ly-Pacha mcnagait egaleuient tous Ies Chretiens repandus clans Ies Etats 
du Grund Seigncur. —  Lcs Grecs luy estoient devcnus suspects par Ia defection de 
Cantemir, Prince de Moldavie, qui avoit embrasse Je parti du Czar. II sţavoit qu'en ge
neral ils etaient tous disposes a la revolte, et que si le Czar avait este victorieux, cet 
Ernpire courait risque de se trouver attaque en meme temps au dehors et au-dedans. 
II meprisait Ies Armeniens et avait une haine consid^rable pour Ies Latins qu’on avait 
eu l’art de faire envisager â ses predecesseurs dans le Ministere comme des sujets du 
Pape. Cet orage qui menaţait la religion, fut en quelque maniere dissipe a la mort 
du Ministre par le mauvais succes de la guerre contre I'Empereur, et par Ia moderation 
des ministres qui luy ont succede. Ibralvim-Pacha, bien loin de maltraiter Ies Grecs, 
a cru que le meilleur moyen de Ies contenir estait de Ies favoriser, et il I'a fait en tout.
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Constanţi D. d ’Andrezel, noul ambasador al Franciei ta Constantinopole, către Afa-
nopole cerile Străine, despre scirile primite din Polonia prin principele Ţereî-Românesci. 

9 Sept.
[ <Vo1, y>* D->

DCLXVII.

Constantinople, le 9 Seplembrc 1725*
Monsieur^

T
J_,e Prince de Valaquie a mande au Grand Visir que le Roi Auguste etait

tres-mal et qu’il ne pouvait pas vivre. Ce premier Ministre m’a fait faire plusieurs ques- 
tions & ce sujet et demander si je savais que le Roi Stanislas conservat un gros parti 
en Pologne. C ’est â quoi je n'ai pu rdpondre, n'etant au fait de rien â cet ăgard —

DCLXV111.
Constanţi- ' 1D. d’Andrezel către Afacerile Străine, despre politica Porţeî în cas de

nopole resboiu între Francia şi împăratul Germaniei.
12 Febr.

1726 ( V o i .  7 3 ,  D .)

Cocsiantinople, le 12 Fev. 1726.
Mottsienr,

e
V_J ’il y  avait de notre part rupture avec l’Empereur, l’ăloignement du Grand

Visir le rassurerait sur Ies inquietudes que la presence de ce premier Ministre â Con
stantinople lui donnera toujours pour Ies frontieres de Valaquie, Transilvanie et Bosnie, 
oii ii serait oblige de laisser un corps de plus de 40 miile homines, au lieu que, n'ayant 
plus rien â craindre de ces cotes-lâ, de’s que le Grand Visir se serait porte en Perse avec 
toutes Ies forces ottoinanes, il n’aurait besoin que des garnisons ordinaires dans 
Ies places.
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DCLXIX.

D. d’Usson d ’Alion către Afacerile Străine, despre neajunsurile ce face 
Mihaiil Racoviţă, domnul Moldovei, Ovreilor de acolo.

Monseigmur,

( V o i-  IA- D . )

Constanti- 
nopole 

29 Iuniu. 
1726.

a Conslarvtinople, Ic 29 Jum 1726.

c
y*_}es Ministres de la Porte, Monseigneur, ont dt£ occupes cesjours-ci a ecouter 

Ies plaintes des Cliefs de la Communaute des Juifs. MicheJ Rakovitza, Prince de Mol- 
davie, faisant revivre une avanie que l'avarice a tant de fois intentee aux miserables 
Juifs, a accuse ceux qui sont dans sa Principaute d’avoir fait mourir un enfant grec pour 
verser son sang dans leurs pains azimes, et, sous ce pretexte —  comme un nouvel Atila 
—  il a detruit leurs synagogues, il a brule leurs livres, il a fait donner la bastonnade 
aux criminels pretendus, il Ies a niis tous â contribution. Ce Prince ne devrait point 
ignorer que cette opiilion est devenue ridicule dans Ies pays civilises et, s ’il etait vers£ 
dans l’histoire, il saurait que Ies Gentils reprochaient Ia meme chose aux premiers chre- 
tiens qu'ils appelaient Edipodez. II a voulu apparemment imiter Aly-Pacha que sa cruaute 
a fait surnommer le Demon et qui fut tue a la derniere bataille de Petervaradin. Ce 
Visir avait resolu de chasser tous Ies Chretiens de l’Empire Ottoman et de commencer 
par Ies Juifs. Pour aplanir Ies difficultes que ce projet pouvait son firi r, il chercha â donner 
au peuple de I’horreur pour cette nadon, et, dans ce dessein, il fit accuser deux ou trois 
Juifs d’avoir enleve un jeune Emir ou descendant de Mahomet. Ces miserables ne trou- 
verent pas grâce devant un juge qui etait secretement leur accusateur, et ils furent con- 
damnes â etre pendus. Une politique barbare guidait le Visir, et Tavidite a guide le 
Prince. Je ne sais si sa fin sera plus heureuse que celle du malheureux Aman. Les Juifs, 
qui sont puissants, ne negligent rien pour avoir une vengeance proportionnee â l'offense, 
et l’interprete de la Porte, qui a depuis longtemps des vues sur la principaute de Mol- 
davie, ne s ’endort pas dans ces favorables conjonctures. S ’il l'obtient, nous perdrons 
une personne qui montre un grand attachement pour la France, et qui, quoique fort 

jeune, remplit avec beaucoup d'habilete les devoirs de son emploi.
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Constanţi- D. d’Andrezel către Afacerile Străine, despre noul dragoman al Porţeî.

nopole 
12 Octobre

1 7 2 6  (Voi. 75. IM

G'onslftntinoptc, le 12 Oclobre 1726.
Monsienr,

I_ Je nouveau drogman de la Porte m'a fait de grandes protestations d ’amitie 
et d’attachement, en m'assurant que le Prînce de Moldavie lui avait transmis, avec sa 
place, Ies sentiments que son frere avait pour moi, et qu’il ferait tout ce qu’il ddpen- 
drait de lui paur meriter mon estime. II n’a pas voulu, pour la premiere fois, toucher la 
corde de la pension dont je sais deja qu’il doit ine prier de lui procurer en son nom 
la continuation de celle que le Roi avait accordee â son frere, et le Prince a mande au 
Sieur Lenoir pour l’entretenir sur mon compte, mais je suis persuada qu'il n’oubliera pas 
cet article sur lequel je suis prdpare â repondre que je ne puis rien faire sans avoir 
reţu vos ordres, et que la conduite que Ie Drogman de la Porte tiendra a mon egard 
d&ddera du compte favorable que je rendrai â la Cour.

DCLXX1.
Constanţi- D. d’Andrezel către Afacerile Străine, despre Omer-Aga, trămisul Turciei

nopole la Viena.
13 Octobre

I 7 2 6 .  ( V e l .  , s D . J .

Constantinople, le 13 Octobre 1726.
Monsieur,

t j e  compris l'interet que la Cour de Vienne avait de se dâbarrasser d'Om er 
A g a  (*} et qu’il n’en etait pas de meme â Pegard de celle de France. Ainsi, je  crois que 
je ne devais pas negliger Poccasion de faire valoir â Ia Porte ce que le Duc de Riche- 
lieu avait bien voulu me communiquer sur le rappel qu'il avait su avoir dte demande par 
le dit Omer A ga, pour me faire un merite de l'attention que j'aurais eue, sans cependant 
decouvrir au clair Ies conventions secretes entre le dit A g a  et Ies Ministres de Vienne et 
laissant â ceux de la Porte â tirer Ies consequences qu’ils jugeraient â propos de cette 
simple ouverture de ma part.

*) Omer A ga ttait Envoyd de la Porte k Vienne, et la Porte devait le  laisser comine donsul. Maîs comnu! 

Ies Autrichiens tenaient â se debarrasser de lui, ils Ic decidercnl â ne pas accepter celle situation.



Je m'adressai pour cela au Kiaia par le canal du Sieur Lenoir.

L e  Kiaia fit entendre au Sieur Lenoir que j ’avais voulu adoucir Ies termes, 
et qu'il etait persuade que j ’en avais appris touchant Om er-Aga plus que je n’en avais 
voulu dire par pure politesse et egards, pour ne pas blâmer le mauvais choix qu'on 
avait fait d ’un aussi mauvais sujet qu’Omer-Aga, mais que le Prince de Valaquie 
n’avait rien ignore ni deguise au Grand Visir des menees et artifices de la Cour de 
Vienne, et qu’elle n’y  gagne rien puisque, en consentant au rappel d’Om er-Aga, la 
Torte mettrait un autre Chabender â sa place sur un pied plus mince â la vdrite, mais 
qui serait plus honnete homme, charge de nouvelles instructions pour eclairer de plus 
prea Ies Ministres de la Cour de Vienne. II a ajoutd que la Porte, en reconnaissance, au- 
rait soin de m’informer de tout ce qui pourrait avoir rapport aux interets de la France.

11 a dit encore que le Prince de Valaquie avait juge, en personne sensee et at- 
tachee k la Porte, qu’Omer-Aga n’aurait pas demande son rappel s'il n’avait ete engage 
a faire cette deinarche par quelque rnotif d'interet, la suppression du tain et de la 
qualite d’Envoye apres la remise des lettres de creance n’etant qu’un pretexte sp^cieux 
qui lui avait ete suggere par Ies Ministres de Ia Cour de Vienne; mais qu’il sera bien 
attrape, quand on l’aura pris au mot et qu'il aura ete remplace par un autre, d ’autant 
plus que, quand le dit Omer-Aga ne serait point coupable, il ne convenait point aux 
interets du Grand Seigneur de le laisser a Vienne, attendu que tout ce qu’il pourrait 
mander dans la suite deviendrait toujours suspect.

DCLXXII.
D. d ’Andrezel către Afacerile străine, despre conversaţiunea lui Lenoir Constanti-

cu noul principe al Moldovei privitore la pensiunea ce Francia acordă dragoma- nopole,
nilor Portei şi la politica acestora în certele Catolicilor şi Ortodoxilor din Orient. 28 Octobr.

1726.
( V o i .  7 5 .  D . )

Constantin* le 28 Octohre 1726.
M o n sien r ,

ţ j ' a i  eu l'honneur de vous mander le 12 de ce mois l’empressement que le 
nouveau Prince de Moldavie m'avait fait temoigner d’avoir une conversation avec le Si- 
cur Lenoir, ne pouvant plus, k cause de l’etiquette, venir chez moi comme il faisait au- 
paravant. E t en voici le d etail:

II commenga son discours en disant qu'il avait entretenu amplement et en se
cret son frcre sur la difierence que ce dernier devait faire de l'Ambassadeur de France 
a tous Ies autres, en ce que la France ayant toujours ete en bonne correspondance avec 
la Porte, l'interprete ne devait pas, par consequent, avoir aucun scrupule, (surtout k moii 
egard, par l ’inclination particuliere qu’il avait conţue pour moi) de rne faire part de tont 
ce qui viendrait a ma connaissance, mais qu’il ne devait pas avoir Ia meme confiance 
avec Ies autres Ministres des Cours etrangeres qui etaient toutes suspectes a la Porte; 
que lui, en qualite de drogman pour lors, ne s’etait pas mal trouve de la conduite qu ’il 
avait tenue envers Monsieur Ie Marquis de Bonnac, puisque le Roi lui avait aceorde 
sur Ies temoignages qu’on avait rendus, une pension de 3000 fr.; qu’il etait persuade que 
son frere suivrait ses conseils et qu’il aurait lieu d ’etre content de in oi; qu’k prdsent qu’il 
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n’etait plus drogman et qu’il etait Prince, jJ voulait ouvrir son coeur en poursuivant en 
ces lermes : qu’il avait cu pour moi une deference et, osait Ie dire, amitie au-delâ de 
tonte cxpression, et qu’il avait fait tout ce qu'il avait pu pour m eplaire; que, cependant, 
il avait vu avec douleur que je m'etais plaint de Iui; que, lorsqu’en encherissant encore 
sur Monsieur de Bonnac, il s’^tait devoue au Roi et avait regarde Ies interets du Grand 
Seigneur et ceux de notre Cour comme communs, il n’avait pascru blesser son honneur 
en acceptant la dite pension, mais qu'il n’avait jamais cru devoir, en conscience, epouser 
cntierement Ies interets du rit latin au prejudice du sien; que Dieu lui etait temoin qu'il 
avait toujours travaille a pacifier Ies esprits; qu’il ne pouvait pas aussi nier que je me 
fusse employe avec tout le zele possible â y cooperer pour Ies porter â quelqu'accom- 
modement qui empecliât la Porte de se meler de la querelle dans laquelle il convenait 
qu’il s ’etait dlev£ une grande animosite de part et d'autre, mais que, par mallieur, j'etais 
arrive dans un temps ou Ies choses etaient presque desesperees, quoiqu’il n’eîit point â 
se reprocher de Ies avoir envenimees; que pourtant je l’avais oublie et qu’il lui etait du 
une annee et demie.

Je prevoyais bien que tout ce preambule aboutirait la.
L e dit Lenoir lui repondit que Ies conditions rdciproques d ’amitM exigeaient 

que, lorsqu’on croyait devoir se plaindre, on devait s ’expliquer et s'eclaircir ensemble; 
qu’il pouvait l'assurer qu’il m’avait toujours entendu me louer de ses manieres sur mon 
com ptc; qu’il avait ete souvent temoin du bon accucil que je lui avais toujours fait et 
que j ’etais trop sincere pour lui avoir rien deguise de ce que j ’aurais eu sur le coeur 
contre lu i; que j'avais veritablement attribue â la trop grande envie qu’il avait de favo- 
riser le parti des Grecs schismatiques et â son credit â la Porte l’inexecution jusqu'ici 
de la parole que le Grand Seigneur m’avait dornice de faire expedier Ie commandement 
â moi promis en faveur des Religieux Francs sous la protection du Roi, suivant Ies ca- 
pitulations; qu’au surplus, il ignorait ce qui s’etait passe sur Ia pension et qu’il m'en 
parlerait pour lui en rendre compte, mais qu’il ne pouvait pas lui dissimuler la surprise 
que lui avait causee la reponse de Monsieur son frere (quae ab amicis non honeste pc- 
tmitur) lorsque, au sortir de la derniere audience que Monsieur d ’Irling avait eue du 
Grand Visir, ou le dit Lenoir lui demanda s'il y  avait quelque chose de nouveau; que 
nonobstant il savait que j ’avais ecrit favorablement â la Cour pour la continuation de la 
pension au nom du nouveau drogman, lorsque je croirais qu’il la meriterait. A  quoi le 
Prince reprit que son frere etait excusable dans un commencement sur son noviciat et 
apprentissage (car, effectivement, c'etait la premiere fois qu’il avait porte la parole au 
nom d’aucuu Ministre au Grand Visir) et, qu’â l’avenir, j ’eprouverais qu’il tiendrait un 
autre langage.

Lorsque le dit Lenoir m’eut informd de la dite conversation, je lui fis connaître 
que l’ancien drogman s ’etait trom pe; qu’il avait ete paye de deux annees echues le der- 
nier juin de la courante, et qu’ainsi il ne lui serait du que quatre mois â la fin de celui- 
ci Je lui en dis Ies epoques, et le Prince en est convenu depuis, mais ce dernier comp- 
tail qu’il lui etait du trois annees et quatre mois, croyant que Monsieur le Marquis de 
Bonnac ne I’avait paye que jusqu’au i crJuillet 1723. Ainsi, il conclut qu'il n’y avait de 
nia part aucune erreur de calcul et me pria de lui faire toucher sa pension jusqu’a la 
lin de cette annee, ce qu’il ferait approuver par son frere. Je n’ai pas cru, Monsieur, re- 
fuser une demande pour deux mois de plus, dont il devait le premier etre honteux, et 
je lui ai envoye 1500 fr. pour Ies six derniers mois sauf, â l’avenir, de voir comment le 
frere se comportera et savoir Ies ordres que je recevrai de votre part.

Le dit Sieur Lenoir, Monsieur, n’a pas neglige l’occasion de remettre encore 
sur le tapis Ies afiaires de la R eligion; le Prince lui a dit qu'il ne s'en melait plus; qu'il 
n'avait jamais travaille que pour le bien public et qu’il conseillerait toujours â son frere 
de prendre le parti de la mod^ration; qu'il voulait bien, a ma consideration, lui en par- 
ler en pr^sence du dit Lenoir, pour engager Ies Grecs & suivre tout autre chemin que
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celui qu'ils avaient pris jusqu’â present, et que son frcre scrait peut-etre plus heureux 
que lui. II est convenu de la inauvaise conduite du Patrjarclie Silvestrio, mais il a appuye 
sur l'indiscrction outree ct Ies proccdcs violcnts des Latins â Alep.

DCLXX1II.
Din socotelile 

doctorului Fonseca.
privitore la pensiunile plătite dragomanilor Portei şi 29 Octobre.

1726.

|Vol. 7s D.)

29 G e lu l>rc, 1726.

X_Je dit jour, 29 Octobre, M. d ’Andrc/.el a fait payer 1500 fr. pour mie de- 
mi-amiee dc la pension que le Roi a eu la bonte d’accorder au Drogmail de la l ’orte, 
qui ccherra le 31 Decembre proclmin, et que le dit Drogman l’a prie de lui faire 
toiiclier avant son depart pour la Moldavie, se faisant fort que son Irere mettrait sur son 
compte Ie paiement d ’avance des deux derniers niois de cette annee, dont ii ne doutail 
pas que le Roi 11’agreât Ia continuation de la dite pension en faveur du Drogtnan dc la 
Porte actuelleinent en place.

Des le temps de Monsieur ie Marquis de Bonnac, la dite pension a commence 
et avait fait payer Ies annees arrierees, jusques et compris Ies premiers 6 mois 1724.

Monsieur d ’Andrezel lui avait fait payer deux annees, la premiere an mois de 
Fevrier 1725 en entier, et la seconde en deux paiements, le i "  au mois de Decembre 
1725, et l’autre au mois de Fevrier 1726.

Monsieur d ’Andre/.el a eniploye dans ses etats de depenses extraordinaires la 
pârtie de 3000 francs L e  4 Juin 1729, une de 1500 francs; le 31 Decembre du dit an 
et celle de pareille somnie de 1500 francs payee le 11 Fevrier de la prescute annee, que 
Monsieur d’Andrezei emploiera dans un etat qui comprendra toute la presente amice, le 
dernier Decembre prochain.

Monsieur d’Andzezel a aussi (ait payer le dit jour 29 Octobre au Docteur Fon
seca la somnie de 1000 francs pour line demi-annec de la pension que le Roi a cu la 
bonte de lui accorder.

58*
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DCLXX1V.
Constnnti- 

uopole, 
30 Octobr. 

1726.

Conslanlinoplc, le 30 Octobrc 1726.

Mo)isieu)\

eP A  miresei raconte qne le Sicar Joseph de Tijlis etait autrefois 
Drogman du Sieur Gardanne, Consul cn Perse. II quitta Ispahan a la suite de conta- 
gion, et Messieurs d 'A lliou  et d’Andresel se servirent de lu i pour avinr clandestin ement 
des renseignements utiles. A  ferec d' intriga es, le Sieur Joseph se f i t  nonnner V r Drog- 
tnan de Moscovie.

Je n'en savais encore rien du tont, quand Monsicur d ’Alion me !e presenta en 
la di Le qualitc, ce qui ne me surprit pas peu, tant de la pari dc l'introducteur que dc 
l’ introduit ; niais je n’ai pas ete longtemps sans savoir son desastre avant moine 
son installation, puisqu’il 11'a pas ete agree par la Porte, E t Ie Prince de Moldavie 
a conte lui-meme au Sieur Lenoir ce qui s’cst fait lâdessus, savoir que Joseph 
otant allo che/. le Kiaia pour lui faire part du choix que le Rcsident de Moscovie 
avait fait de sa personne, le dit Kiaia avait ocdonne au Drogman de la Porte de con- 
sulter son frere pour savoir si ce ne serait point contre Ies intercts de la Porte que le 
dit Joseph entrât au service des Russiens, et que Iui, Prince de Moldavie, avait repondu 
â son frere qu'il etait trop bon serviteur du Grand Seigneur pour ne pas dire naturel- 
lement son sentiment. Et que la Porte devait considerer qu’elle n’avait connu Ies forces 
de la Perse et Pelat de son gouvernement que par l'ample relation qu’elle en a eue par 
la voie de Joseph, qui n’etait pas moins instruit des forces ottomanes, ayant fait deux 
campagnes avec Ali-Pacha, et que sur cela, il laissait au Kiaia lui-meme â en juger; 
qu’outre cela, le dit Joseph avait voyage en Chretiente et qu’il ne convenait guere que 
Ies Moscovites eussent un homme aussi eclaire a leur service; que la Porte l’avait mis 
aupres du Patriarche de G^orgie; qu’ils n’avaient pu s’aceommoder ensemble, quoique 
de la meme nation ; que le Resident de Moscovie ne devait pas se formaliser du refus 
du dit agrement, puisque la Georgie etant sous I'obeissance du Grand Seigneur, le 
dit Joseph etait son sujet, et que, quand memes il serait Eurapeen, la Porte serait en droit 
de l’exclure du service moscovite, parce que Ies Moscovites ne jouissent pas des memes 
privileges que ies autres nations de pouvoir se servir de sujets du Grand Seigneur pour 
Drogmans, et qu’ils n’avaient qu’â employer des gens de leur nation. Ainsi. il n’en a pas 
fallu davantage pour donner la negative au dit Joseph, et moi-meme, j ’ai cru devoir lui 
defendre de se presenter au Paiais, quoiqu’ii ait voulu me faire entrevoir qu’il n’aurait 
pas ete inutile au service du Roi s’il etait entre Ir celui des Moscovites,
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Scrisorea tl-luî d’Antlrezel, privitore Ia învoielile resicleiituluî Germaniei 
din Constantinopole cu noul principe al Moldovei pentru comunicarea secretă 
a afacerilor în negociaţiiuie la Portă.

(Voi. 7«, D.).

D CLXXV.

Pcra, lc 16 Novembre 1726.

T . e residenl de l'Empereur est bien aleile et n’cpargne rien pour dccouvrir 
tont ce cjui se passe â la Porte, surtout quand il est question des aflaires conccrnant la 
Franco et l’Angleterrc. On m'a meme dit qne Ie nouveau Prince de Moldavic, qui doit 
partir ces jours-ci, est entierement livre au dit Resident, inoycnnant unc tres-grosse sonmic 
que lc dernier lui a donnee pour l'engager â se fain: inlbrmer en Moldavic par son frere 
actucllemcnt drogman de la Porte, dc tons Ies niouvenients â ce sujet, et dont il donne- 
rait avis â la Cour de Viemie. 11 en a tant conte au Prince pour son installation a sa 
principautc, el je Pui comiu assez avide, qu’il ne serait pas surprenant que, pour s ’in- 
deniniser de pârtie des depenses qu’il a cte oblige de lairc, il cut prclc I orcille a sein- 

blable proposition.

L c Grand Visir ajouta qu’il me savait bon gre de lui avoir (ait part de la sub- 
stance des conditions du trăite entre l’Kmpereur et la Czarine, que Ies Minislres de France 
qui sont sur Ies lieux auraient decouvertes et qu’il ignorait encore. Lepuis, j ’ai appris 
que Ic Prince de Valaquic avait cnvoye unt1 copie entiere du dit trăite au Grand Visir.

DCLXXVI.
]) . (TAndreze! către Afacerile străine, despre noul dragoman al Porţii.

(Voi. y(>. U.)

Lc 30 Novembre 1726.

T .
’ai ecrit a M. le Comte de Morville Ies 12 et 28 Octobre sur Ie changement 

arrive a l'egard de l'ancien drogman de Ia Porte, devenu prince de Moldavie, et sur ses 
fonctions transportees a son frere qui est actuellemenl en place. Je n’ai jusqu’ici qu’â 
me louer de ce dernier.

I * e r a , 
]6 Novcm. 

1726.

o Novcm. 
1726.
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Paris, Afacerile străine către ambasada din Constantinopole, despre modul
Novemb. Clim va trtit>Uî să fie servită pensiunea dragomanului Porţii.

1726.

Paria, Novembre 1726.

DCLXXVII.

^uisque le Drogman de la Porte a marque une grande sensibilite â une rne- 
nace de suppression, il jsera bon de recourir h ce moyen quand il s’ecartera de son 
devoir, et meme de Iui en faire attendre le paiement, quand il dannera quelque mecon- 
tentement marque ou suivi.

DCLXXVIII.
l’ era,  D. d’Andrezel către Afacerile străine, despre audienţa acordată la

21 Decern. Sultan noului principe al Moldovei şi despre întemniţarea celui detronat. 
1726.

(Voi. 76. D.)

Pcra, Ic 2 i Decembre 1726.

T J p. 19 Novembre, le nouveau Prince de Moldavie fut regu tel par Ie Grand 
Seigneur avec Ies memes ceremonies usitees envers Ies Ambassadeurs, lorsqu’ils sont ad
mis aux premieres audiences, â l’exception que le Chaoux Bachy n’accompagne que ces 
derniers, mais nou Ies Princes de Moldavie et de Valachie et que ceux-ci, en s'inclinant 
devant le Grand Seigneur se prosternent enti£rement â terre.

L e  25, le dit Prince partit avec toute sa Cour et officiers moldaves.
L ’ancien, dont j'avais marqud le retour â Constantinople, a ete remis ces jours- 

ci â la garde du Bac/i-Bakiconli, et le Grand Seigneur lui demande miile bourses, et 
voici comme il calcule: ce Prince a joui pendant 12 ans de sa qualite et autorite. On 
compte qu’il doit avoir epargne cent bourses, tous Irais faits; ainsi, il restera encore deux 
ccnts bourses, faisant cent miile ecus au profit du Prince depose.
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D CLXXIX.

Din cheltuielile ambasadei d-luî tTAndrezel. >I l̂ ecem
1736.

(Voi. 76. l i  ).

31 Decembre IJ26.

I  . p 10 Fevrier, pay£ par gratification â Joseph, Drogman du Patriarche de 
Georgie, pour Ies nouvelles qu’il m’avait apportces de la situation des afiaires en Perse 
qu’il avait apprise de l’mterprcte armenien, de l’homme d’Esclierefl, six sequins . ci 60.

L e  1 1, avance sur mon billet Ies 6 mois de Ia pension du Drogman de la 
Porte â sa pricre, dont l’annee ne devant echoir qu’au dernier Juin prochain ci 1500.

DCLXXX.
Afacerile străine către d. d’Andrezel, despre plata pensiune! acordate 

de Rege dragomanilor PorţeL

Versailles, 
5 Maiti 
1727.

< V o ). 7 7 .  D .)

Versailles, le 5 Mai 1727.

Tl n’y  a qu'â louer Ies r^ponseă faites par le Sieur Lenoir aux discours que lui 
tint l’ancien Drogman de la Porte, devenu I’rince de Moldavie, tant pour faire vatoir ses 
bonnes intentions et Ies instructions qu’il pretendait avoir donnees â son frere, que pour 
procurer a celui-ci la meme pension que le Roi lui accordait.

Sa Majestd, qui ne d&sapprouve pas que Monsieur d ’Andrezel ait paye â cet 
ancicn Drogman deux mois de plus qu'il ne lui etait du Ie jour qu'il a quitte ce poşte, 
accordera volontiers au nouveau Drogman la meme pension, des que Monsieur d ’Andre- 
zel mandera qu’il Ie merite. Ainsi, il peut lui en donner l ’esperance, et meme, si ce 
Drogman faisait quelque chose d’assez essentiel pour le service du Roi ou pour Ie bien 
de ses sujets, Monsieur d’Andrezel pourrait, sans attendre de nouveaux ordres, lui en 
payer unc demi-annee, bien entendu qu’il faudrait que cela se fit de maniere que Ie 
Drogman comprît que la conţi 11 uation de ce paiement dependra toujours de celle de la 
satisl'action que PAmbassadeur aura de lui.



DCLXXXI.

Constanţi- D. de Fontenu1) către Afacerile străine, despre incursiunea Tătarilor
nopole, din Budgiac în Moldova.

22 Nov
I 7 2 7 .  (Vo! D.>

Monseigncnr,
Conslantinople, Ic 22 Nov. 1727.

I i  y  a qnelques troubles parmi Ies Tartares du Budziac qui sont venus en Mol- 
davie enlever plusieurs lamilles persecutees par le nouveau Princc Gregorio Gika, ci- 
dcvant drogman de Ia Porte, que cet evenernent pourrait mettre en disgrâce auprcs d« 
Grand Seigneur.

J’ai l’honneur etc.
S ign e: 1 ‘ontntu.

DCLXXXII.
Constanţi- D; de Fontenu către Afacerile străine, despre turburârile din Budgiac

nopole, şj despre învinovăţirile Tătarilor în contra lui Grigore Ghika, domnul Moldovei.
6 Deccnib.

I 7 2 7 .  < V o l.  7 7 .  D - ) .

6 Decembre 1727.

T -ies Tartares du Budziac s ’etant souleves par quelques mecontements qu'ils 
qu’ils avaient du Kan, Adil Gliirai, fils d ’un Prince de Taitarie, s ’est mis â leur tete.

L a  Porte ayant eu avis de ces troubles a envoye un Capigi-Bachi pour savoir 
le sujet de leur r 6 voi te et y  mettre ordre. Les Tartares ont repondu qu’ils ne s'etaicnt 
point rebelles, qu'ils etaient soumis au Grand Seigneur, mais qu'ils etaient mecontents 
du Kan et qu'ils voulaient avoir raison de ce qu'il leur avait fait. Leurs griefs consistnient;

i° Que par les capitulations que le Grand Seigueur leur a accordees, il est 
porte que le Kan des Tartares n’aura point Pautorite de faire couper la tete aux prin- 
cipaux du Budziac; que cependant celui d’aujourd'hui avait fait perir Pun des Chiriubeis 
et oblige, Pautre de preildre la fuite, pour eviter un pareil sort; que ce dernier ayant 
laisse un enfant dc trois â quatre ans, le Kan l’avait fait pendre injustement; que, non 
content de ces cruautes, il avait fait mourir un nombre infini de T artares; qu’ainsi, ils 
voyaient clairement qu'ii n’y avait plus ni bonne foi ni surete dans leur p a y s ;

3" Que Grigorio Gika, nouveau Prince de Moldavie, ci-devant Drogman de la 
Porte, avait fait abattre mie mosquee qui appartenait aux Tartares qui commercent dans 
cettc principaute; qu’il les maltraitait joumellement, et que, quand quelqu'un d’eux corn- 
mettait quelque faute, il faisait de son autorite privee punir les coupablcs, au licu de les

^ M. de Fonlenu clait Ie consul de Smirne, delachc a Conslantinopte :uipres de Monsieur d'An* 
drezel malade.
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envoyer â un agent qu'ils tiennent en Moldavie, lequel a seul droit de prendre connais 
sancc des dififiărends qui surviennent parmi eux d’en juger en dernier ressort; qu'ainsi, 
ils demandaient que tous Ies gens de Toi de la Crimee s ’assembfassent â un endroit ap- 
pele Ovcapoiissi pour decider sur ces griefs et obvier â tous sujets de plainte â l’avenir, 
On a appris que Ies dits Tartares s’y  etaient rendus avec le Capigi-Bachi, niais on ne 
sait pas encore ce qui s’y  sera pass£.

L e Prince de Moldavie, qui apparemment se sent coupable, a pris l’epouvante 
et craignant quelque violence de la part des Tartares, s’est £vade et est alic se refugier 
avec tonte sa familie dans un monastere grec â Khontu, frontiere de Pologne.

DCLXXXIII.
D . de Fontem i către A face rile  Străine, despre lin iscirea  tu rb u ră rilo r din Constanţi-

C rim ea şi din M o ld ova. nopole,
8 Ianuarid

M ouscigm nr,
( V o i .  7 8 .  D .  i . ) 1728.

Constnnlinople, le S Janvier 1728.

T . cs troubles qui regnaient en Crimee ont ete apaises par le Prince Gulga, 
ftls du Kan, qui est aujourd’hui paisible en ses Etats, ct cette tranquillite s’est ctendue 
jusques en Moldavie, le Prince Gregorio Gika, qui s ’ctait retirc avec tonte sa familie, 
en lieu de surete etant revenu dans sa capitale.

DCLXXXIV,
Scriso rea relativă la rescola T ă ta rilo r N ogaî ş i a celor din B udgiac.

(Voi. 7a. d . ».)
Constanti- 

nopole, 
26 Ianuariu 

1728.

Oonstantinople, le 26 Janvier 172S.

I _ j a  plus grande et la plus difficile aflfaire qu’il y  ait presentement ici est celle 
des Tartares. Vous savez que Ies Nogaîs et ceux du Budziac se sont revoltes contre 
le Kan de la Crimee, leur Souverain, et qu’ils ont â leur tete le Sultan Calga, nom de 
dignite qui revient chez ces peuples â celle de premier Visir. Ils ont une grande armee

20637, i. 59
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sur pied et se sont mis egalement en dtat de se defendre et d ’attaquer. Ils demandent 
qu'on depose le Kan regnant, ct que, suivant la coutume, on en choisisse un autre de 
la maison de Guiray, c'est-â-dire des descendants de Gingis-Kan. Les raemes rebelles 
demandent aussi la deposition de Gregorio Gika, Prince de Moldavie, qui etait interprete 
de la Porte de votre temps. Les Ministres mettent tout en usage pour apaiser ces 
troubles. Ils ont ordonne k trois Pachas de la frontiere d’assembler leurs troupes avec 
celles d'Abdoulha, Pacha de Nisse, et d’entrer, s ’il le faut, en Tartarie. Mais I'entreprise 
est difficile, surtout en temps d ’hiver. Les Janissaires, accoutumes â ne pas se passer 
de cafe et de chorba, que feront-ils dans ces deserts couverts de glaces et de neiges, 
et avec des gens qui, comisie les Tartares, se passent de tout et, pour ainsi dire, se font 
un lit de la neige et un chevet de la g laceî Comment se battre en hiver avec des gens 
aussi endurcis au travail et a la rigueur des saisons ? L e  Grand Visir s ’obstine â ne pas 
vouloir deposer le Kan, qui est pourtant le seul remede. Mais c ’est un Ministre sage et 
qui sait bien ce qu'il fait. Deli-Sultan, dont vous connaissez le genie et l’ intrăpidite, 
se prepare, a ce qu’on dit, â venir joindre les rebelles avec un grand nombre de Kal- 
mouks et de Circasses. L e Kan a forme une armee a Horkapi, château qui defend 
Pentree de la Peninsule de Crimee.

DCLXXXV.

Constanti- 
nopole, tarilor. 

27 Februar.
1728.

D . de Fo n te n u  către A face rile  S trăine, despre

Monscignenr,

lin iscirea  rescolei T ă -

( V o l .  7 8 , D .  4 . )

Constantinople, le 27 F4vr. 172S.

T  . es troubles de Crimee sont entierement cesses par Ia retrăite de Sultan 
Galga, chef des Tartares rebelles, qui s’est rendu aux premieres instances de la Porte 
qui s ’est contentee de Ie releguer dans le premier lieu de son exil, la loi ne permettant 
point qu’on puisse se ddfaire d ’aucun des Princes Tartares reputes les heritiers presomp- 
tifs de l ’limpire Ottoman.
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DCLXXXVI,
E stra s  din instrucţiunile m archisuluî de V ille n e u v e , noul am basador al 

F ra n c ie î la  Constantinopole.

(Voi. 78. D.)

P
1  ar des guerres presque continuelles, Ies Turcs sont parvenus â detruire Ies 

Empires de Constantinople et de Trebisonde, â subjuguer toute Ia Grece, Ies provinces 
de Valachie et de Moldavie, une pârtie de la Hongrie, â detruire Ies puissances des Sou- 
dans de Babylonie, de Damas et d 'E gypte, et â former de tous ces difterents Etats un 
corps d’Empire immense par son etendue et formidable par ses forces.

DCLXXXVII.
E s tra s  din darea de seină făcută de D . de V ille n e u v e  asup ra situaţiunei Constând- 

afacerilor T u rc ie i la intrarea lu i in funcţiune şi cu p riv ire  la pensiunea acordată nopolc 

de R e g e  drago m anilor Forţei. 26 Decern. 
1728.

(Voi. 78 D.>

Monseigneur, Constanlinoplo, Ie 26 Decembre, 1728.

ermettez-moi d ’en revenir au Drogmaii de la Porte et de vous faire obser- 
ver que ses bons offices meritent qu'on repare la friponnerie de Monsieur Lenoir *) le 
plus tot qu’on pourra.

Monsieur I.enoir aurail eie diaree de jinycr la pension rjuc Ia Cour de France taisait au Drogirian 

de la Porte. [I aurail comniis l'îndcliealeasc de negliger Ic pnycmcnt d'unc soirnne de 2000 ccus fjuc le IJroginan 

a r6clamee a M. de Villeneuve.

59*
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Constant. D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre recepţiunea sa oficială
io Ianuar. ]a Constantinopole şi despre visitele ce i s ’aii făcut de representanţii domnilor 

1?2̂ ' din ţerile române.

DCLXXXVIII.

(Yol. 80. D.»

le 10 JVmvier, 1729.

T J e  Kapilriaia du Prince de Valachie et l'agent du Prince de Moldavie vin- 
rent aussi me visiter de leur part.

Je leur ai £crit, ă l’un et & 1'autre, suivant l’usagc que l’on m'a assure a- 
voir ete praLique par Ies ambassadeurs qui m ’ont precede.

DCLXXXIX.
Constant. Scrisore de ta Constantinopole prîvitâre la întărirea cetăţii Vidinul cu 
15 Marte munca şi materialul ţerilor române, şi la supunerea Tătarilor din Budgiac. 

1729.
(Voi, Bo, D.)

15 Marş 1729.

L e  Grand Seigneur a donne Ies ordres necessaires pour que la forteresse qu’il 
fa.it construire â Vidin soit entierement achevee cette annee. Pour cela, il a fait ex- 
pedier des commandeinents au Prince de Valachie, qui portent qu’il enverra sur Ies 
lieux quatre cents chariots et huit cents hommes. Le Prince de Moldavie est oblige 
de son cote, suivant Ies memes ordres, de fournir deux cents chariots et quatre cents 
hommes et il doit en etre fourni a proportion de la part des commandants de toutes 
Ies villes voisines de cette place, com me Silistria, N icopoli, etc., en sorte qu’il y  aura 
jusques â huit miile hommes occupes â mettre cette forteresse dans sa perfection.

Les Tartares du Budziac se sont entierement soumis et le Kalga Sultan, qui en 
etait Ie chef, est mort dans son exil preş de Jambol. Cependant, le Kan de Tartarie 
11'est pas entre dans sa capitale, et on croit que la Porte sera obligee de le deposer 
pour satisfaire les Tartares de la Crimee qui sont fort mecontents de lui, On dit meme 
que plusieurs Mirzas ou Seigneurs Tartares qui s’etaient retires en Pologne ne sont pas 
encore revenus, en attcndant la deposition de ce Kan.
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DCXC.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre scirile primite din Po- Constanti-

lonia prin principele Moldovei. nopole,
(Voi. .ii, d.) 29 Novcm,

M onseignm r, 1729.

C o n s t a n t i n o p l c ,  I e  2 9  N o v e m b r e  1 7 2 9 .

L e  Sieur Glavani ajoute encore que le Visir du Kan des Tartares avait regn 
une lettre du Prince de Moldavie, par laquelte ce dernier lui marquait que le Roi A u 
guste, ayant donne une nouvelle charge au General Poniatowski, sur Ies oppositions que 
la Republique de Pologne y avait faites, le Roi Auguste avait £te oblige de retracter 
cette noinination, et qu'il etait dit dans la meme lettre du Prince de Moldavie que le 
Prince Electoral de Saxe etant sur Ies confins de Ia Pologne avec une armee de 12 
iniile Saxons, la Republique avait fait supplier ie Roi de la falre retirer et qu'il lui avait 
rdpondu qu’ il donnerait des ordres au Prince tels que la Republique pouvait Ies desirer.

DCXCI.
D. de Bonneval către d. de Villeneuve, despre folosele formării 

corp de trupe în Ţera-Românescă şi în Moldova.

(Voi. Bi. D.)

unui Tranik, 
19 Decern b. 

1729

Monsieur,
Tranniquc cn liosnic, lo 19 Decembre 1729*

e souhaiterais de presenter au Grand Visir plusieurs plâns manuscrits de di
vers pays et places et specialement du Royaum e de Hongrie et de ses environs, connne 
aussi plusieurs dessins et modeles de machines tres-utiles dont quelques-unes sont de 
mon invention. J’ avais oui' dire que ce premier ministre du Sultan etait fort curieux de ces 
choses-Iâ, et j ’esperais que ce present lui ferait plaisir. Mon dessein etait aussi de me 
joindre au Prince Ragostki quand on ferait la guerre aux Imperiaux, ce que Ies Turcs 
doivent diffdrer s ’ ils sont sages, jusques au temps que i ’Entpereur sera en ruptxire avec 
la France, Mon projet, en attendant ce temps-lk, dtait que le Grand Seigneur sacrifiât, 
s ’il £tait possible, ce qu’ il tire des tributs de la Valaquie et Moldavie et ce qu’en reti- 
rent Ies Princes qui gouvernent ces deux provinces, lesquelles sont tres-spacieuses et fort 
fertiles, et qu'il me fut permis, d ’accord avec le Prince Ragostky, d ’employer tous ces 
fonds-Iâ â la Ievde d'un corps de troupes regie, proportionne au revenu que I’on retire- 
rait, et que l’on aurait le temps de discipliner pendant ia paix. Je voulais imiter l’Empe- 
reur qui tire de Hongrie, pârtie en argent et pârtie en subsistances pour ses soldats, 
ce qui lui donne moyen d’ entretenir le pied de quatre-vingt miile hommes dans ce ro- 
yaume, et je crois que sur ce modele, nous pourrions lever et entretenir le pied de trente 
ă quarante miile hommes, cavalerie et infanterie, en Valaquie et en Moldavie, d ’autant



plus que toutu la consomniation d ’argent se ferait dans le pays. Ce corps de troupes 
cntrerait dans la Pologne par la haute Hongrie ou dans la Transilvanie, et ferait une 
trcs-utile diverdon contre 1'Enipereur.

Si le Roi Auguste vient â mourir, il serait a portee de soutenir la liberte de l'elec- 
lion, ou Ies interets du Roi Stanislas, s'il vit alors, et d ’ empecher la succesion heredi- 
tairc des Allemands dans ce royaumelâ, ce qui est absoluiuent contre Ies interets de la 
France.

Que V otre Excellence ait la bontd de jeter Ies yeux sur la carte, elle verra pres- 
que tonte l’Eiirope occupec par des Rois et des Princes allemands: l’Angleterre, le Da- 
nemarck, la Suede, la Pologne, la Hongrie et 1’ ltalie leur sont soumis, et si le Cxar 
meurt sans heritier, quelque Prince allemand se fera facilement de religion grecque 
pour regner dans cettc vaste region, car Ies Moscovites jctteront Ies yeux sur cette pe
piniere de princes allemands pour se choisir un maître, etant trop desunis entre eux 
pour pouvoir elire un Moscovite. Vous pouvez juger par ceci de quelle utilite pourrait 
etre aux vues et aux interets du Roi ce petit corps de troupes cn Valaquie, outre que, 
sans avoir quelqiics troupes regi des, Ie Prince Ragotski court risque de ne jamais reussir 
dans ses desseins; et je ne connais aucun autre moyen d ’enlevcr de ces cotes-ci que ce- 
lui-Iâ. Je puis dirc que je  suis connu de tous Ies oflîciers de I’Europc et que je  Ies con 
nais pour Ia plupart, et il est hors de doute qu’ayant des braves gens â la tete des 
regiincnts et compagnies, nous uiettrions bienlot ce corps en bon ordre, car tout de 
pend de la discipline, lcs hoiumes n'ctant diflerents Ies uns des autres que par l’educa- 
lion et la discipline.

Au reste, je  ne suis point Alleinand, mais Frangais, coiniiie vous save/.; et ce- 
pendant lcs maiieges des Imperiaux m’arrctcnt dans ce pays sauvage depuis six mois. 
fl est vrai que j ’ai servi rEmpereur vingt deux ans eu quulite d ’oftlcier general; mais 
conune il m’a donne la demission de tous mes emplois ct la commission de me retircr 
oii bon me semblerait, hors la seule viile de Vienne et la Cour, je suis rendu au Roi. Je 
ne saurais croire que Votre Excellence se soit jointe aux Allemands aupres du Grand Visir 
pour suspendre mon voyage et m’arreter ici, puisque vous n’aviez pour cela qu’ă me faire 
savoir Ies intentions du Roi.

J'ai donc l’ honneur de vous supplier, Monsieur, de considerer que Ies Allemands, 
n'ayant plus aucun droit sur ma personne, font une injure ă V otre Excellence et â toute 
la nation quaud ils se prevalent de mes Services passes pour continner leur juridiction sur 
moi, apres m’avoir donne une entiere demission de tous mes emplois.



d c x c ii .
D . de V ille n e u ve  către A fa ce rile  Străine, despre d. de Bonneval şi 

trarea Ini în ţinuturile  Porţei.

{ V o i .  « 7 .  D .)

in- Constanţi- 
napole,

15 Ianuariii 
I?30 .

Conslantinnplc, te 15 Janv. 1730.

M o n s fip n e u r .o

I I  y  a lieu de croire que le Grand Seigneur se soucie peu d'avoir ce General 
(M onsieur de Bonneval) dans ses Etats. Ce Prince et ses Ministres penseraient difieremment 
si Ies Turcs avaient la guerre avec Ies Moscovites. Mais tant qu'ils seront en paix, on peut 
presumer qu’ ils n’ auront pas plus de consideration pour Iui que pour un sous-iieutenant 
d'Infanterie.

J'ai lieu de penser que le tain que le Grand Seigneur lui fait donner pour sa sub- 
sistance n’est pas, â beaucoup preş, si fort que vous semblez le croire.

DCXCIJI.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre revoluţiunea din 

stantinopole şi despre urmările ei în ţerile române şi într’alte părţi.

| V o l .  8 2 , D .)

M o n s e ig n e n r ,

C on - Constanti-
nopole,

15 O ctobr. 
1730.

Constanlinople, Ic IJ Novembre 1730.

ar Je bâtiment que j ’ai depeche en France le 9  du mais d ’O ctobre dernier, 
j'a i eu rhonneur de vous informer de Ia revolution survenue dans cet Empire, {2S Septembre.)

Quoique l’execution en ait ete fort prompte, elle n’a pas laisse que d ’avoir des 
suites par l’autorite qu’elle a donne aux rebelles et qu’ils ont voulu conserver sous le 
regne de Sultan Mahmoud. Tont est encore ici dans le desordre et dans la contusion. 
Patrona-Kalil et Ies seditieux disposent de toutes Ies charges et obligent le Grand Seig
neur d ’y  nommer Ies personnes qu’ils lui proposent. Us ont deja fait deposer un Capitan 
Pacha et un Kiaia du Grand Visir. On a depose aussi le Kan des Tartares, le fils du 
dernier Prince de Valaquie qui avait obtenu la principaute apres la mort de son pere, 
et le Prince de Moldavie, frere du Drogman de la Porte. Kaplan-Guiray, qui avait ete 
relegue â Brousse, a ete fait Kan des Tartares; M ikelvoda , qui avait ete autrefois Prince 
de Moldavie, a ete fait Prince de Valaquie, et Patrona Kalil a fait donner la princi
paute de Moldavie â un bancher-, en reconnaissance, dit-on, de quelques ecus qu’il lui 
avait pretes autrelois et d ’uii cheval qu’il lui avait donne dans Ies cornmenecments 
de Ia revolte.
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Vous comprendrez par ce detail l’etat d ’incertitude du Gouvernement present. 
Tous Ies nouveaux Ministres, sans en excepter meme le Grand Visir, sont £galement 
chancelants, et an pretend que Ies Chefs des rebelles aspirent aux principales charges, 
et que, sous pretexte d'etre plus k portee d ’executer Ies ordres du Grand Seigneur, ils 
continuent â se tenir a la tete des troupes dont ils ont gagne I'afifection dans la seule 
vue de demeurer toujours Ies maîtres du Gouvernement On pense cependant que Ie 
noiiveau Sultan trouvera Ies moyens de s’ en debarrasser, mais l’on craint, s ’ils se voient 
reduits â la necessite de ceder, qu’ils ne se portent, par desespoir, â inettre le feu dans 
quelque quartier de Constantiuople.

Constanli-
nopole,

12 Novem. 
1730-

DCXCIV.
Scrisorea privitore la aceiaşi revoluţiune şi la urmările ei.

(Voi. 8», D.)

Mousieur, Constantiuople, le 12 Novembre 1730.

T i  y a lieu de croire que le nouveau Grand Seigneur trouvera bientot le moyen 
de se debarrasser des chefs des rebelles, qui ne sont que de simples janissaires et qui ne 
se soutiennent dans cette espece d ’autorite que par Ie tnoyen des troupes qui leur sont 
affectionnees et qui se dissiperont insensiblement. â mesure que l’autorit£ du nouveau 
gouvernement s ’affermira. Les seuls evenements remarquables que ce changement a pro- 
duits jusqu’ici, ont ete les depositions du Kan des Tartares et des Princes de Valaquie 
et de Moldavie. Le premier a ete remplac^ par Cuptan Guiray qui avait <̂ te Kan att- 
trefois et qui etait relegue â Brousse. Un ancien prince de Moldavie, depose par le Sul
tan Achm et III, a ete fait Prince de Valaquie ă la place du jeune Mauro-Cordato qui, 
depuis environ deux mois, avait ete nomniâ â cette principaute, apres la mort de son 
pere. Et la principaute de Moldavie, qui etait occupee par Gregorio Gika, ancien Drog- 
man de la Porte, a ete donn£e, depuis quelques jours, a la  sollicitation de Patrona Kalil, 
chef des rebelles, a un Grec de ses amis, qui etait auparavant boucher â Constantinor 
ple. Voilâ, Monsieur, toutes Ies nouvelles de ce pays-ci.
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DCXCV.

D . de V ille n e u v e  către A m b asad oru l F ra n c ie î la V e n e ţia, despre revo- 

luţiunea din C onstantînopole şi u rm ările  ei.

(Voi. 85. D.)

M o n s i e u r , Constantinoplc, le S Decembre 1730.

e vous marquai dans ma dernicre lettre ’ ) Ies changements du Kan des Tar- 
tares et des Princes de Valachie et de Moldavie. Les deux premiers ont subsiste; mais 
le troisieme n’a pas joui longtemps de son elevation et ne s’est presque pas apergu de 
son changement d’etat. Ce boucher, protege par Patrona Kalil, peu de jours apres avoir 
ete eleve â la dignite de Prince de Moldavie, a dte mis en prison, cliarge de chaînes, 
et enfin etrangle par ordre des Ministres de la Porte, apres avoir ete abandonne par 
son propre protecteur qui, peu de jours apres, a eprouve le mânie sort par un evene- 
inent qui a rendu le calme a cet Empire et qui a ete produit par les conseils du Kan 
des Tartares et du nouveau Capitali Baclia, cette cliarge ayant etâ donnee â Dgeanum- 
Codgea qui l’avait remplie autrefois, et qui a ete rappete de l'exil ou il etait retenu 
depuis longtemps par les Ministres du Grand Seigneur detrone. II a signale son instal- 
lation par le massacre de tous les Chefs des rebelles. Patrona Kalil, le Janissaire Aga 
et le nomme Mouslou ont ete les premiers sacrifies, et leur mort â dte suivie de celle 
de leurs principaux adherents, sans que les troupes, qui leur paraissaient affectionnâes, 
aient fait le moindre mouvement en leur faveur. Cet evenement a fait cesser la crainte 
qui regnait â Constantinople, et nous doime lieu d’esperer que nous connaîtrons bientot 
l'esprit du nouveau Gouvernement qui agira desormais avec une entiere liberte.

DCXCVL
T ra d iic ţiu n e a - unui mem oriu făcut în lim ba turccscă cu p riv ire  la  dife

ritele fase ale revoluţiunei lu i P atro n a-K halil Ia  C o n stan tin o p o le.2)

(Voi. ,3. s. n. o

1730.

A  preş la tenue du Divan, Ie Grand Vizir revint chez luy confcrer la Princi- 
pante de Valachie a Mikal-Voda s) qui avait deja ete plusieurs fois Prince de Moldavie 
pendant vingt ans, et vivait depuis quelques amiees qu'on l'avait depose en simple par- 
ticulier dans un village du canal de la Mer Noire, Le Drognian de Ia Porte, â l’ocasion

*) Voir Ic document DCXCIII, page 471.
*) Cc documeiU a £t6 rctirc le 21 mai 1 7 4 9  du scclle qui avail mis sur les papier» de M. Amelot. 
3) II a succede a Mauro-Cmxluto, Prince «Pun graml merite el stirloul fort cslim£ p«uir son «avoir, 

qui inourul au eominenccment de Seplcinhrc.

20637. I. 00

Constanţi-
nopole,

5 Decemb. 
1730.

17.30.



de cette ceremonie ou il fallut qu’il assistât, regent un caftan qui le confirmait dans son 
poşte. Depuis le commencement de Ia revolte, il avait toujours prie le Grand Visir de 
differer â luy faire cet honneur, de crainte que Ies rebelles, le voyant en fonctions sous 
le nouveaii Ministere comme sous 1’ancien, ne le fissent perir ou n'exigeassent de Iui des 
sommes qu’il n’etait pas en etat. Et, de fait, Patrona I’ayant menacd en diverses rencon- 
tres de le poignarder, il n’osait presque plus se montrer, et a este dans des frayeurs 
continuelles jusqu’au jour que ce Barbare, persecuteur de tous ceux qui avoient eu part 
au dernier gouvernement, a subi lui-meme ia fin tragique qu’il avoit deja fait soufifrir aux 
uns et qu'il destinoit encore aux autres qui restoient.

Pour revenir â Mikal-Voda, sa Principaute de Valachie lui a cofiţe 1500 miile 
livres, sans compter Ies presents considerables que — suivant l’usage —  il a ete oblige 
de faire aux Ministres de la Porte. Des que lui, son fils et son Capikiaia eurent ete re- 
vetus du Caftan d’honneur, il fut conduit par Ies principaux de la nation grecque â leur 
Eglise patriarchale, pour se faire reconnaître Prince. Le Patriarche, â la tete de son 
clerge, vint le recevoir â la Porte et celebra la messe en habits pontificaux. Apres quoi, 
ce petit Souverain, s'embarquant dans un bateau â cinq paires de rames pour marque 
de sa dignitd, retourna en pompe â son village.

Ce nouveau prince rae fournit l’occasion de parler d'un certain Manolaky, Grec 
extremement riche et qui etait C u r tc h i Bachi ou chef des fourreurs. Les rebelles, â cause 
des grandes liaisons qu'il avait eues avec Mehemet, le feu Kiai'a, l’ayant soupgonnd d'avoir 
entre ses mains beaucoup d’efiets de ce ministre, furent pilier ses maisons, 0C1 ils ne le 
trouverent pas. II avoit d’ abord pris la fuite et s’etoit ensuite cache successivement 
en differents endroits, d’oii il faisait agir secretement ses emissaires aupres de Patrona, 
pour avoir la permision de reparaître en seurete. On pretend que ce dernier en 
regut de grands presents. Mais ces sortes de grâces n’etant pas approuvees par 
ses camirades, comme nous l'avons dit, le Curtchi-Bachi qui vit que l'orage, qu’il cro- 
yoit avoir evite, etait prest â tomber de nouveau sur sa teste, cruţ pouvoir s’en garantir en 
se refugiant dans une maison privilegiee qu’il regardoit comme un asile pour luy. Malheu- 
reusement, peu de jours apres, on penetra sa retrăite, et la Porte Payant fait reclamer, 011 
ne put se dispenser de le remettre aussitot a la garde du Bostandgi-Bachy qui l’etait venu 
chercher. Ceux-ci le conduisirent et le mirent aux fers dans la prison du Bach-Baki-Coulou. 
On l'interiogea sur les biens du Kiai'a qu’on pretendoit qu’il avoit en depot. II repondit 
qu’il n’en avoit qu’une petite cassette pleine de papiers que ce ministre lui remit le jour 
meme de Ia revolte, parmi lesquels on trouveroit un etat detaiile de toutes les afiaires du 
Kiai'a, qui faisait foi de la verite de Ia deposition. II ajouta que, quant â luy, Curtchi-Bachi, 
il ne desavouait pas qu'il ne fut fort opulent, mais que ses grandes richesses lui etaient ve 
nues ou des heritages de sa familie ou des gains legitimes qu’il faisoit depuis longtemps 
dans son commerce de pelleterie, et que si quelqu’un pouvoit lui prouver qu'il eut jamais 
rien pris injustement, il etoit prest â le restituer au triple. Par ces raisons, appuyees de 
beaucoup d’argent qu’il sceut faire glisser sous main â ceux qui pouvoient le tirer d’embar- 
ras, il avoit enfin recouvre sa liberte, lorsque notre nouveau Prince venant â la traverse, 
l’accusa â la Porte de luy avoir pris des sommes considerables dans le temps que luy, 
Mikal, etoit Prince de Moldavie, et que luy, Manolaky, etoit dans la grande faveur du Kiai'a. 
Et c ’en fut assez pour qu’on le ramenast â la meme prison.

Patrona venant â r^flechir qu’il avoit fait du bien â tous ceux auxquels il avoit 
quelque obligation, excepte â un boucher grec nomme Yanaky qui s'etait aventure de lui 
fournir abondamment, tant â lui qu'â ses camarades, d’excellente viande lorsqu'ils etaient 
campes â Et-Mei'dan, et que cet homme d'ailleurs lui avoit prete autrefois deux ecus 
dont il avoit eu l’honnctete de ne luy jamais parler, il l'envoya chercher et lui dit 
qu’etant tres-sensible â l'assistance qu'il avoit regue de luy, il vouloit luy en temolgner 
sa reconnaissance d'une maniere authentique, et luy fit d'abord present de 1000 sequins, 
puis luy dit en riant. «Ne vous souciez-vous pas de vivre plus longtemps que moi?» Yanaky



repondit aussitot que luy mort, il ne tenoit plus compte de Ia vie. «Eli bien, puisque cela 
iest ainsi, reprit Patrona charme de cette reponse, apprenez-moi donc ce que vous sou- 
«haitez que je fasse pour vous et soyez sur de l’obtenir» — Alors, miile desirs confus s'61e- 
vânt dans le cceur du boticher et ne sachant â quel s'arreter, il dit â son bienfaiteur que, 
pour le pr&ent, il ne sgavoit que luy demander, mais qu’il alloit consulter ses amis et lui 
rendroit bientot reponse.

Yanaky fut trouver le Kassab-Bachi et, apres Iui avoir expose sa bonne fortune : 
«Que me conseillez-vous, lui dit-i! ? J’ay envie de prier Patrona qu'il lasse revivre en ma 
«faveur la charge de Surdgi-Bachi qu’on a supprime. Elle est de mon etat, et j ’en connois 
« tont l’exercice». Celui-ci, qui vit qu'il alloit • perdre la plus grande pârtie de ses droits si 
cette charge dont il avoit reuni Ies fonctions â la sienne etait retablie, repondit au boucher: 
«Bon, vous n’y pcnsez pas. A  quoi vous amusez-vous ? Votre protecteur est tout puissant. 
«II vous met â raeme par ses offres et par son credit de vous elever aux postes Ies plus 
«brillants, et vous allez vous borner â une petite charge de rien, souvent meme plus 
«ruineuse que lucrative?» « — Mais que lui demanderai-je donc?!/ — Demandez-lui, 
«reprit l’autre, qu'il vous fasse Prince de Moldavie et, si vous n'avez pas assez d’argent 
«pour payer cette principautci, que cela ne vous embarrasse pas; je vous fournirai tout 
«ce qu’il vous en faudra».

La vanite, qui est le vîce ordinaire des Grecs, tourna si bien en un moment 
la cervelle â ce miserable boucher, qu’oubliant la distance de sa bassesse au rang 
qu’on luy proposoit, il s’en revint chez Patrona et lui dit que, puisque l’affection dont 
il l’honorait ctoit sans egale et qu’il avoit tout pouvoir dans l’Empire, il le prioit de 
le faire Prince de Moldavie. Soit, repondit Patrona, et, sur le cliamp, il l’envoya avec 
un de ses gens chez le Grand Vizir. Ce Ministre, etonne d'une pareille proposition, 
resta muet quelque temps. Ensuite, reprenant ses esprits, il dit que ce que deman- 
dait l'Aga Patrona etoit impossible; qu’on ne nommait â ces sortes de Principautes 
que des gens de naissance, ou qui avoient rendu de grands Services â l’Etat. Et qu’outrc 
que le sujet qu’on luy presentoit nYtoit ni dans Tun, ni dans l’autre de ces cas, 
l’Empereur n’ayant confirme que depuis quatre jours Gregorasko Ghika dans sa princi- 
paute, il n’etoit ni de la justice ni de l’honneur de Sa Hautcsse dc deposer cc Prince dont 
elle etait satisfaite, pour mettre un vil artisan â sa place. Le tout ayant ete raporte â 
Patrona : «Bon, bon, voilh de belles raisons, dit-il. Qu’est-ce que cela signifie? Grego- 
«rasko n’est-il pas Dghiaour? Yanassy n’est-il pas Dghiaour aussi? Que l’un ou l’autre 
«soit Prince, n’est-ce pas toujours la meme chose? En im mot, je veux que mon anii 
«soit prefere».

La-dessus, il renvoya le boucher au Visir et le fit accotnpagner par Mouşlouh. Ce 
second chef paria si haut que le Ministre, ne sachant plus quel parti prendre, dit qu’une af- 
faire de cette importance ne dependait pas de luy, qu’il alloit la communjquer au Sultan 
et savoir sa volonte. — «Allez donc, repondit Mouşlouh; mais songez toujours â coniplaire 
«â Patrona».

Le Grand Seigneur ne fut pas moins surpris ni moins indigne que l’avait este son 
Visir. Cependant, jugeant bien que dans peu tout changeroit de tace, et qu’on serait alors 
en etat de faire payer cherement au boucher et â ses protecteurs leur imprudence. il dit 
â son Ministre qu’il n’y avoit qu’a Ies contenter.

Ainsi, Maître Yanussy fut revetu du Caftan de Prinre *) et regeut tous Ies autres 
honneurs usites en pareille occasion, tant a la Porte qu’a l’Eglise patriarchale.

Ce fut un coup de foudre pour Ia nation grecque. L ’orgueil humilie et le desespoir 
etoient peints sur tous Ies visages pendant la ceremonie, a laquelle il fallut que le Drogman 
de la Porte 2) eut la mortification d'assister. Comme c’est un fort honnete homme, tout 
le tnonde prit part au juste chagrin qu’il avoit d’estre oblige, par le devoir de sa charge, de

*) T.e 2 novembre.
-J Le Drogman dc la Porte etait le frerc de Gregorasko Ghika.

60*
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eoncourir quoiqu’mdirectement â Iu depositiort de son frcre, que le Bey Yanassy alioit rele- 
vcr. Mais Ia grandeiir du Prince boucher passa comme un songe. II ne put parvcnir qu’â 
ramasser 30 bourses qu'il donna, au !ieu de preş d'un million dont il avoit besoin pour 
satisfaire ia Porte et ses Ministres, ainsi que Patrona qui lui demandoit 60 bourses, et Ies 
autres agas qui en vouloient presqu'autant. Le Kassab-Bachi, qui ne luy avoit offert de 
luy-meme son secours que pour l’engager dans ce m a mais pas et l’y laisser, s’ eclipsa 
subitement, et Patrona meme, son zele protecteur cn apparence, l’ayant tait Prince 
moins par reconnaissance que pour son interest particulicr, et pour braver le Grand 
Seigneur en faisant parade de son autorite, l’abandonna comme l'autre; de fagon que 
ce Prince en idee, au lieu d ’etrc conduit pompeusement au trone, fut trainc hon- 
teuser.nent en prison oii nous Ie laisserons deplorer sa folie jusqu'â ce qu'une plus 
.grande punition l'en retire.

Le miserable Yanaky eut aussi la tete coupee pour le punir de la temerite 
qu’il avoit eue de vouloir devenir Prince de Moldavie, malgre Ie Grand Seigneur.

Ainsi, l'espece de prediction de Patrona, quand il demanda au boucher s’il ne 
sc soueiait pas de vivre plus longtemps que luy, s’accomplit presque a la lettre, puis- 
qu'ils mouiurent a un jour I un de l'autre.

DCXCVII.
Constanţi- D . de V ille n e u ve  către A face rile  Străine, despre sosirea la  Constanti-

nople, nopole a P olonului T in ch in .
23 Februar,

I 7 Î  1 lV o*' 83* D*)

Conslnntînoplc, Ic 23 t'cvricr 1731.

Moîiseignenr,

T Je  Grand Visir rn’envoya, il y a quelques jours, un Polonais nommc Frangois 
Charles de Tinchin, qui avait etc adresse â la Porte par le Prince de Moldavie. Ce Po
lonais, presente au Grand Visir, dit â ce Ministre qu'il etait au service du Roi Stanislas, 
qu'il avait etc envoyc en Polognc pour y executer certaincs commissions, que le Roi 
Auguste en ayant cte informe avait voulu le faire arreter, et que, sur ies avis que le 
Palatin dc Kiovic lui en avait fait donner, il s’etait sauve en Moldavie, d'oii il avait 
passe a Constanlinople, qu’il etait dans l'intcntion dc s'cmbarqucr pour la France et de 
se mcttre sous ma protection jusqu'â son cmbarqucment.
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DCXCVIII.

D . ele V ille n e u ve  către A fa ce rile  Străine, despre num irea lui C onstantin Constanti- 
M avro co rd at la tronul Ţ e rei-R o m ân e sci. nopole,

(Voi. 83 D.)

26 Octobr. 
*73*-

< axislantiiKipfc, I c  26 O c l n b r c ,  K 7 J 1 ■

L c  nis c!c feu Nicolas Mavro-Cordato, Constantin-Bey, qui avait ete dcposc 
de la principautc de Valachie apres la mort de son pere, et dans Je temps de la der- 
niere revolution, a ete nouvellement nomme avant-hier a cette principautd par la pro- 
tection du Grand Visir, aupres de qui la familie des Mavro-Cordato est en tribs-grande 
faveur. Michel-Voda vient en meme temps d’etre depose de ce poşte apres l'avoir rem- 
pli pendant neuf mois seulement. I) y a apparence qu’il sera mis en prison â son arrivce 
â Constantinople, sa personne etant devenue suspecte, par la raison qu’il avait ete pro- 
tege et eleve â cette principaute par le moyen des Chefs des rebelles. Son exemple 
est une preuve du peu de solidite de la fortune de ces sortes de Princes.

DCXCIX.

S c irî privitore  la  politica şi la num irile Su b lim ei Porţi.

(Voi. S3. D.)

Constanlinopoli, 29 Ouobrc 1731. * *)

I I  Residente2) sostenne il primo assunto et l’Effendi mostra appagarsene tanto 
piu che le fu fatta dimanda de converso dai Residente, per fatto ostile coiumesso da 
Tartari entro il Russo confine.

Continuavan le gelosie verso quella potenza del detto Residente, rillevd il Bailo 
!a sua premura d ’allontanar Turchi da quei confiui. Bailo riflette sopra la mediazione 
possibile della Moscovia per il componimento tra la Porta e la Persia.

Si attendeva in breve l’inviato estraordinario. A  Bassa di 3 code essendo stato 
allevato Mehemet ch’ era a Lepanto, genero dell’ attual primo Visir, venne destinate 
Beilerbei in Romelia; deposto il Principe di Vallachia, vi fu sustituito il giovane Ma
vro-Cordato.

Constanţi- 
nopole, 

29 Octobr. 
1731-

*) Ce documciU qui analyse succiiiclcmcnt Ies principali* evcncments cpii vicnncnt de s’nccomplir eu 
Turquie, 11'a ni entete, ni signaturc.

*) II s’agit du Rcsidont de Moscovic,
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Constanli-
nopole,

3 Decern. 
■ 731-

In continua agitazione il dragoman della Porta, rispetto al fratello suo, principe 
di Moldavia,

Assidui sono i lavori negi1 arsenali, perche Ic navi siano ristabiiite alia vcnlura 
campagna.

DCC
D . de V ille n e u v e  către A face rile  S trăine, despre pedepsa dragom anului 

V entura, şi despre in trig ele  acestuia p rivito re  Ia afacerile ţe rilo r rom âne.

( V o i .  8 j ,  D .)

Conslantinoplc, le 3 Decembre 1731.
M o n s e tg n c n r ,

L e  Grand Visir, persuade, sur le rapport du Reis-Eficndi, que mes plaintes 
ctaient fondees et que Venture *) meritait d’otre cliâtie, prit sur le ebamp le parii de 
l’envoyer en exil â Dulcigno, ce qu’il fit executer des le lendemain. Mais on apprit le 
meme jour que le chiaoux qui le conduisait avait eu ordre de le ramener, et ce retour 
fit presumer â bien des gens que sa grâce lui avait ete accordee, sur Ies representations 
de sa familie et de ses amis. Mais on revint bien de cette idee, puisqne Venture, ayant 
ete enferme pendant deux jours chez Ies chiaoux, â qui on en avait confie la garde, 
n’en sortit que pour etre conduit chez le Grand Visir Iequel, apres J'avoir accable de 
reproches et de mauvais traitements, lui fit couper la tete devant Ie serail. Comme je 
ne saurais douter que sa d^position et son exil ne soient l’effet de mes plaintes, j ’ai lieu 
de conclure aussi que cette mort a ete causee par la connaissance que le Grand Visir 
a eue, dans l'intervalle de son depart â sa condamnation, de plusieurs crimes qu’il avait 
coinmis, et principalenient de sa noire perfidie envers Djeanum-Codgea *), dont il avait 
caus£ Iş. disgrâce par Ies faux rapports qu’il faisait au precedent Grand Visir et des dis- 
cours de ce Capitan-Pacha qui, vraisemblablement, aura profite de la bienveillance dont 
il est honore de la part du Grand Visir d’aujourd’hui, pour demander vengeance des 
trahisous de ce drogman.

On dit aussi qu’on a decouvert qu'il avait forme des intrigues pour favoriser 
Mikel-Voda, Prince de Valaquie, depose en dernier lieu contre le jeune Prince Mauro- 
Cordato, que le Grand Visir vient d’^lever â cette dignite.

L’on avait intercepte des lettres qu’il ccrivait â Mikel-Voda, dans lesquelles il 
lui marquait que le Grand Visir serait bien tot depose, et que Chain Mehemet Pacha, 
aupres du quel il avait tout credit devant etre fait Grand Visir, il devait se flater d’etre 
bientot retabli dans sa principaute.

Quoiqu’il en soit des veritables causes qui ont determine le Grand Visir dans 
cette Occasion, il est certam qu'il a pris fort â coeur Ies châtiments de Venture, puisque 
le Capitan-Pacha, Chain Mehemet, ayant voulu faire quefques representations en faveur

*) Venture ctait Ic Drogman du Capitan-Pacha. 
Djcanum Codgca, Kan des Tartarcs.
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de ce drogman, bien lom d’avoir obtenii sa grâce, cet amiral fui lui ineme depose de 
son emploi, et on le fit partir hier avec deux gaRres pour se rendre â la Canee dont 
on lui a donne le gouvernenient. Comme on ne lui a point nomme encore de successeur, 
bien des gens presagent que Ie Grand Visir pense â rappeler Djeanum-Codgea; mais 
je ne vois aucune preuve de cette conjecture.

Je suis etc.

Signe: V il/fnntve.

DCCI.
D . de V ille n e u ve  către 

R a c o v iţă  în Ţ e ra -R  o mân cîscâ şi

M inistrul Justiţiei, despre dom nia Iui M ilia il Constnnti-
despre politica m arelui V iz ir. nopole,

20 Decern.
(Voi. 83, D.) I 7 3  I .

Conslanlinoplc, lc 20 Decembre 1731.

A  M o u s e ig n e t ir  le  G a r d e  d es S e e a u x .

T i es aftaires de Mikal, Prince de Valaquie, depose depuis environ six sc- 
maines, ne sont pas en trop bon citat.

C’est pour Iui un peche originel d'avoir ete eleve ă cette principaute du temps 
de la rebellion, d'autant plus qu'on a trouve tine obligation de 170 bourses qu’il avait 
passde en faveur de Murlou, le second clicf des rebelles. II est de plus accus£ d’avoir 
fait passer en Pologne tont ce qu’il avait d’argent, et ce qui senible confirmer cette 
accusation, c’est qu’on l’ait arrete et que ses effets aient ete saisis â l improviste. On n’a 
trouve que 130 piastres dans la caisse des deniers publics de Valaquie; mais on pense 
que ce qui lui fera plus de tort, c ’est Ia protection du Kislar-Aga, dont on a eu depuis 
peu un funeste exemple dans la personne de Constantin Venture, drogman du Capitan- 
Bacha. Ce Drogman avait ete envoye en exil â Dulcigno, le 28 du mois passe sur Ies 
instances de la familie de Mavro-Cordato, contre Ies interets de laquelle il avait form£ 
des intrigues dans l’aftaire de la principaute de Valaquie, dont le fils du feu Prince Ni- 
colas Mauro-Cordato, a ete remis en possession. Et comme le Capitan-Bacha avait tente 
d ’obtenir sa grâce en faisant interceder pour lui le Kislar-Aga aupres du Grand Seig- 
neur, le Visir, qui en eut connaissance, voulant marquer son autorite et faire voir au 
public que son credit etait superieur â celui de ce chef des Eunuques noirs, commenga 
par deposer le Capitan-Bacha (dont la place n’a pas encore ete remplie) le 30 du dit 
mois, et le faire embarquer Ie meme jour sur une galere pour La Canee et Ie lendemain, 
Venture, qui etait deja parti pour son exil et qu’il avait fait revenir, eut Ia tete tranchee 
devant Ia porte du Serail.

On peut inferer de lâ ce qui pourra arriver au Prince Mikal sous le Ministere de 
ce Visir, qui fait tout trembler â Constantinople et qui fit venir en sa presence, le 2 de 
ce mois, Ies drogmans de tous Ies ministres etrangers pour leur defendre, sous peine de 
la vie, de s’adresser dans Ies affaires qu’ils au ronţ â traiter h aucun autre Ministre qu’au 
Reis-Effendi, par le canal du drogman de la Porte.
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Constanţi- 
nopole, 
17 Iuliu. 

‘ 732-

DCCII.

D . de V ille n e u v e  către A fa ce rile  S trăin e, despre c ă lu g ă rii M in o riţi şi 

că lu g ării Jesuiţl din M o ld ova.

(Voi. S«, D )

Monseigneur,
Constanlinople, Ic 17 Jnillcl 1732.

X l y a quelque temps que des religieux de l’ordre des Fr£res Mineurs conven- 
tuels, etablis en Moldavie, me firent pressentir pour savoir si le Roi voudrait leur aecor- 
der la grdce de Ies recevoir sous sa protection. Je repondis aux personnes qui m'en 
parlerent que je ne pouvais prendre a cet egard aucune determination de mou chef et 
sans Ies ordres de Sa Majeste. Je erus aussi qu’il etait necessaire que je fusse instruit 
depuis quel temps ces religieux, qui sont Italiens, avaient torme leur etablissement en 
Moldavie, par quclfe puissance ils y avaient ete proteges et si leur residence y avait ete 
autorisee par quelque commandement du Grand Seigneur. Je me proposais de vous ren- 
dre compte des insiniiations qui m'avaient ete faites â ce sujet, lorsque j'aurais eu ces 
eclaircissements. J'ai regu cependant depuis deux jours â ce sujet une lettre du Baron 
de Vigouroux, avec lequel je n’avais ete jusqu’â present en aucune relation, par la mefi- 
ance ou ni'avait mis la connaissance que j'avais de son caractere. II m’envoie une lettre 
de Monseigneur le Cardinal de Polignac, du mois de novembre dernier, qui lui a ete 
adress^e pour moi de la part de ces Missionnaires, et par laquelle cette Eminence, sur un 
memoire qui lui avait ete remis par la congregation de propaganda fide, me represente 
que ces religieux, dans la crainte que quelque rupture ou invasion de la part des Tar- 
tares ne Ies derange dans leurs pieuses operations, et ne porte meme un prejudice no- 
table a leur propre personne, ont eu recours â cette congregation pour etre mis â Ia 
faveur de la protection du Roi, â l'abri des insultes qu’ils courent risque d'essuyer. Mon
seigneur le Cardinal de Polignac joint sa priere â celle de la Propaganda fid e  et m’en 
parle comme d'une affaire qui l’interesse.

Le Baron de Vigouroux, en m’adressant cette lettre, m’envoie celle qui lui a 
ete ecrite en meme temps par le Pere Cardi, Superieur de la mission de Moldavie, et 
me marque que le Prince Ragotski, par une suite de son attachement pour Ies interets 
du Roi et de la Nation, lui a donne ordre de m’inlormer de certaines circonstances 
dont j ’ai cru que je devais vous rendre compte. Voici un precis de sa lettre:

II me mande que la mission romaine de Moldavie etait ci-devant partagee entre 
Ies Pcres Mineurs, sous la direction du Pere Cardi, et Ies Peres J&uites Polonais; que ces 
dcrniers avaient fait rebâtir ;t leurs frais le couvent de lassy, dans lequel ils habitaient 
avec le Pere Cardi; que Ia conduite reguliere des Jesuites etant un reproche continuei 
â la vie lioencieuse du Pere Cardi, celui-ci avait pris la resolution d'eloigner ces temoins 
importuns; que, pour y parvenir, il avait trouve le moyen d’interesser la cour de Vienne 
au succes de son dessein; que Cardi, Napolitain et par consequent sujet de l’Empe- 
reur, etait depuis longtemps emissaire pensionne de cette Cour, sous Ies ordres d’un me- 
decin nomme Ferrati, que Ies autres emissaires qui, dans diverses conjonctures, allaient 
et venaient en Moldavie, logeaient chez Cardi, recevaient par son canal Ies ordres de 
Ferrati, et que leurs depeches etaient envoyees au General Valid â Koronne; qu'entre 
autres moyens que Cardi employa pour rendre Ies Jesuites suspects, il fit entendre que 
ces Peres etaient attaches au Roi Stanislas et envoyes par le Vayvode de Kiovie; que 
etant loges ensemble, il arrivait souvent que, quand il avait des emissaires de Vienne 
chez Iui, Ies Jesuites en avaient du Roi Stanislas; que, sur ces representations, la Cour 
de Vienne resolut l’eloignement des Jesuites Polonais; qu’on Ies renvoya sous des pre-
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textes frivoles, et qu’ils en porterent des plaintes inutiles au Roi Auguste, a la Repu- 
blique et au Nonce du Pape en Pologne, toutes ces voies leul' ayant ete fermees par 
Ies souterrains que Ies Ministres de l’Empereur avaient fait jouer.

Le Baron de Vigouroux ajoute que, se trouvant en Pologne, il y a environ 
14 mois, et devant passer en Moldavie pour retourner â Rodosto, il fut prle, de la part 
des Jesuites, de se charger de quelques lettres pour le Prince de Moldavie et de s’em- 
ployer dans cette Cour pour obtenir leur rappel; qu’il accepta cette commission, mais 
que, pendant le s£jour qu’il fit k Jassy, ayant decouvert dans Ies conversations qu’ils 
eut avec le Pere Cardi, Ies veritables motifs de l’eloignement des Jesuites, il ne jugea 
pas â propos de se meler de cette affaire, par rapport â des menagements qu’il avait â 
garder avec Ies Franciscains dont il gagna la confiance, â la faveur de laquelle il apprit 
que, dans ce temps-la, Monsieur Talman, ayant donne â la Cour de Vienne l’avis de 
l’elevation de Topal Osman-Pacha au ier Ministere et que Ies dispositions ou etait ce 
Grand Visir donnaient lieu de craindre une prochaine rupture entre la Porte et l’Empe
reur, Ie General Valis avait envoyd au Pere Cardi une copie des instructions du Vice- 
Chancelier de la Cour de Vienne, par laquelle il etait porte qu’en cas de guerre avec 
le Grand Seigneur, Ferrati ne pourrait pas rester en Moldavie; que lui, Cardi, y serait 
necessaire, mais que, pour n’avoir rien â y  craindre, il devait au plus tot, et comme de 
lui-meme et par le canal de ses Superieurs â Rome, faire des instances a la Propaganda 
pour obtenir des lettres de recommandation aupres de Monseigneur le Cardinal de Po- 
lignac et l'ambassadeur du Roi â Constantinople, et qu’il n’avait qu’â envoyer ses depe- 
ches au General Valis, par le meme courrier, pour etre remises par Vienne â Rome.

Le Baron de Vigouroux finit en me disant que la lettre qu’il^m'envoie du Car
dinal de Polignac et qui lui a ete adressee par le Pere Cardi, est une suite de cette 
demavche, et il m’insinue que, si Sa Majeste trouvait â propos d’accorder sa protection 
â ces Missionnaires, elle pourrait en meme temps accorder ses bons offices pour que 
cette mission fut de nouveau partagee entre Ies Jesuites Polonais et Ies Franciscains; 
qu’on pourrait meme, dans Ia suite, y introduire des Jesuites Franţais, et que, si je trou- 
vais cependant convenable que Ies Jesuites Polonais eussent recours â la protection du 
Roi pour etre retablis en Moldavie, il Se chargeait de leur faire des insinuations qui Ies 
determineraient a prendre cette voie, sans que je parusse y avoir aucune part; qu’enfin, 
on pourrait, avec le temps, parvenir â exclure totalement de cette mission Ies Peres 
Mineurs conventuels, en faisant insinuer â la Cour dc Rome qu’il convient mieux, â tous 
dgards, que cette mission soit administree par des religieux d’une nation neutre ou amie 
de la Porte, que par des sujets d’une puissance qui est toujours â la veille d’etre en 
guerre avec Ie Grand Seigneur.

Je dois encore vous faire observer que, par la lettre que le Pere Cardi ecrit 
au Baron et que celui-ci m'a envoyee en original, ce religieux, en lui donnant des in
structions pour me faire demander des patentes de protection et un barat du Grand 
Seigneur, s’il est necessaire, pour autoriser I’etablissement des Missionaires Franciscains 
en Moldavie, lui lait une enumeration des divers hospices que ces religieux possedent 
dans plusieurs villes de cette principaute. II lui dit qu'en l’annee 1592, sous le Pontificat 
de Clement VIII, Ies missions de ce pays-lâ furent accordees aux religieux de Pordre 
de St Franţois, sOus la conduite d'un Superieur avec le titre de Prefet, auquel la congre- 
gation de Propaganda expedie des patentes, de meme qu’aux autres missionnaires 
destinds pour cette mission. II ajoute que veritablement Ies Jesuites de Pologne ont une 
maison â Jassy, capitale de Moldavie, dans la quelle ils viennent quelquefois, mais qu’ ils 
n’ont aucun titre pour y faire Ies fonctions de missionnaires, cette mission ayant ete 
accordee aux seuls religieux Franciscains; qu’en effet, lorsqu'il y a eu des rebellions et 
des invasions des Tartares, Ies Jesuites se sont retires en Pologne, et qu'ainsi on peut 
dire qu'il n’y a en Moldavie d’autres religieux cn possession des Missions que Ies Peres 
Miueurs conventuels de l’ordre de St Franţois.

20637, I. 01



J'ai repondu en peu de mots au Baron par des remerciements sur Ies avis que 
contenait sa lettre et sur Ies motits qui Ies avaient produits, et je Iui ai marque que je ne 
pouvais prendre aucune ddtermination sur la demande des Missionnaires de Moldavie, et 
Ia recommandation qui m’etait faite par la Congregation de la Propaganda• et par M. 
Ic Cardinal de Polignac, qu’apres en avoir informe Ie Roi et avoir regu Ies ordres qu'il 
plairait â Sa Majeste de me donner.

Comme le caractere du Baron de Vigouroux me rend suspecte la verite des 
avis qui me viennent de sa part, je doute que l’on puisse ajouter une entiere foi â ce 
que contient sa lettre, touchant l’interet que prend la Cour de Vienne â cette afiaire, 
et Ies intentions de cette Cour auxquelles il attribue la demarche du Pere Cardi et la 
recommandaţion de M. le Cardinal de Polignac.

Pour ce qui est de la protection â accorder a ces missions, et de la convenance 
qu'il peut y avoir â favoriser le retour en Moldavie des Jesuites Polonais ou 1’^tablis- 
sement de quelques Jesuites Frangais, j ’ai pris des informations du Superieur des Jesuites 
de Constantinople qui m'a dit que veritablement Ies deux Jesuites Polonais qui avaient 
une maison â Jassy, avaient ete obliges depuis quelque temps d’en sortir, mais qu'il 
croyait qu'ils avaient trouve le moyen d'y revenir et qu'ils y etaient actuellenient. Ces 
informations ne m'ayant pas păru assez positives, j ’ai £crit en Moldavie a une personne 
de confiance pour savoir la verite de ce qui concerne ces missions, sous quelle protec
tion elles ont păru etre jusqu'â present, ou s’il est vrai qu’elles n’en aient eu aucune; 
en quel temps Ies Jesuites en sont sortis, s’ils y sont revenus, si leurs divisions avec 
Ies Pcres Franciscains ont eu quelque part â leur retrăite en Pologne, et quelles ont ete, 
en ce cas, Ies causes de leurs brouilleries; enfin, toutes Ies circonstances qui, sans 
laisser rien entrevoir de ce que me mande le Baron, peuvent servir â m’en faire con- 
naître la verite.

J'ajouterais, Monseigneur, â tout ce detail, que je ne sais pas si l’on doit re- 
garder comme un avantage pour la gloire du Roi et de la nalion, de multiplier le nom- 
bre des Missions prot^gees dans Ies Etats du Grand Seigneur. II est certain, comme 
j ’ai eu l’honneur de vous le faire observer souvent dans mes depeches, que la Cour de 
Rome se regarde comme seule en droit de disposer de ce qui concerne Ies missions 
dans le Levant. Elle leur donne des ordres, regie leurs ddmarches et anime leur zele 
d’une maniere independante, et presque toujours sans la participation des Ministres. de 
Sa Majeste. Ce n’est que dans Ies occasions ou ils ont besoin de credit et de protection 
pour se degager des embarras que souvent ils se sont attires par leur imprudence, qu’ils 
ont recours aux Ambassadeurs, et c’est alors seulement que la Cour de Rome n’epargne 
ni prieres ni recommandations et qu’elle semble reconnaître la dependance dans laquelle 
la protection du Roi devrait mettre Ies Missionnaires. 11 est vrai aussi que la pieţe de 
Sa Majeste et son zele pour la religion l’ont toujours fait passer par dessus ces consi- 
derations, toutes Ies fois que Ies Missionnaires lui ont demande sa protection et qu’Elle 
ne la leiir a jamais relusee.

J’ai cru, Monseigneur, devoir vous rendre compte de toutes Ies circonstances de 
cette afiaire, pour que vous ayez la bonte de me donner des ordres qui puissent deter- 
miner la conduite que je dois tenir, et la r^ponse que je dois faire a Monsieur le Duc 
de St Aignan, au sujet de Ia recommandation de Ia congregation de la Propaganda et 
de Monseigneur le Cardinal de Polignac.

Je suis etc.
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DCCIII.

D. de Villenevive către Afacerile Străine, despre misiunea lui 
trămis frances la Crimea.

iV ol. 84l D.)

Hag, Constanţi- 
nopole 

io  Octobr. 
1732-

C’onstantinoplc, Ic 10 Octobrc 1732.
M o n s e ig n e u r ,

H ag, atvoye fran ca is de Consta ntinople en Critncc, avait potir tnis~ 
stan de s’eutcndre avcc le  K an des 'lartares, pour s’opposer ii la  suecession au tronc de 
Polognc du f i ls  du R oi Auguste, et fa vo riscr l ’elcction du R o i Stanistas. I I  est cu 
commerce de leitre avcc 1 1 .  de Villcncnve.)

II (M. Hag) developpe au Grand Visir dans Ies memes d£peches Ies moyens 
que Ies partisans du Roi Auguste ont employes pour se rendre la Porte favorable, en 
tâchant de mettre dans Jeurs interets par de grandes liberalitcs le Prince de Moldavie, 
pour que, par le canal du Drogman de la Porte, son frere, il put preparer Ies Ministres 
de cet Empirc a recevoir favorabletncnt Ies insinuations qui doivent leur etre faites par 
cet envoye. Le Kan, apr&s avoir informe lc Sicur Hag de toutes ces circonstances, lui 
a dit qu'il etait persuade que, de inon cote, je travaillerais ici ă traverser Ies negocia- 
tions de l’envoye de Pologne, et que dans ses depeches au Grand Visir, il lui avait fait 
sentir que, comme Ies interets de la France se conciliaient en ce point avcc cux de cet 
Empire, il pre-imiait que j ’avais des ordres pour (aire des representations â ce sujet.

DCCIV.
Afacerile Străine către d, de Villeneuve, despre proiectul d-luî Dîslovay 

privitor la întemeiarea unui regat creştin între Ungaria şi ţerilc române.

(Voi. S4. D.)

Paris, 
J2 Dec, 

1732

Paris, lc 12 Decembre 1732,

I  J c. projet') de M. Dislovay nous paraît couune â vous chimcrique: nit 
ctat â lormer entre ceux du Grand Seigneur ct de l’Empereur; un peuplc qui, en 
meme temps, serait catholique et preţ â fournir des troupes aux Turcs; un etablis-

') Le projet de M. Disloway, gcntilhommc hongrois altache au eomte de Ragotzi, consistai! dans 
l’etablissement d'un nouveau royaumc sur Ies eonfins de la Hongrie el de la Transilvanie. -— M, Disloway pre- 
tend {13 Mai 1732}: cqu’il y un grand pays presque inliabite, situc sur Ies eonfins de la Hongrie et de la 
Transilvanie et ddpcndant de. la Valaquie et de la Moldavie; que ce pays est tres fertile ct propre par sa situa- 
ion et par la qualitc du terrain â y attirer un grand numbre d’habitans pour y furmer des colonios, a quoi il 

suppose qu'il y aurait d’autant plus de facilile que la Hongrie et la Transilvanie, dans lesquellcs il dit qu’il a

UI*



scment qui requiert le consentement de la Porte, celui des Princes de Moldavie et 
de Valachie, et par dessus tout la protection du R o i; tout cela forme un assemblage 
de circonstances qu’il est impossible de reunir et qui, d’ailleurs, ne sont point faites 
pour concourir ensemble. En cas que M. Disloway, se souvenant que vous lui avez fait 
espdrer d'en ecrire pour savoir Ies intentions du Roi, vous demandât dans la suite une 
reponse, dites-lui que I’eflet de son idee a păru bien difficile; que, d'ailleurs, quelque 
soit l’interet que le Roi eut de mettre des bornes â la puissance de I’Empeieur, ce n’est 
pas un motif assez fort pour determiner Sa Majeste â contribuer â. ce qu’un Etat ca- 
tholique, qui se formerait sur Ies frontieres respectives de la chretiente et des Turcs, se 
rendît dans sa naissance tributaire et d^pendant de la Porte; qu’â la verite, si cet Etat 
une fois forme se trouvait nccessairement dans cette dependance, Sa Majeste ne refuserait 
pas de lui accorder la meme protection qu’Elle fait ressentir a tout ce qui s’y trouve 
prolessant notre religion.

On ne voit pas assez clair dans toute rhistoire des Missionnaires etablis en Mol
davie. qui lorme le contenu de votre lettre du 17 Juillet, pour pouvoir prendre un pnrti 
que Ton put reputer bien sur; et je crois qu’il faut laisser ces memes Missionnaires en 
general se maintenir comme ils le pourront; d’autant plus qu’il ne paraît point qu'ils 
aient etc inquietds de la part du Gouvernement du Pays ou ils sont, quoique, jusqu’â 
pr&ent, ils n’aient point pass£ pour etre sous la protection du Roi. L ’intdret politique 
qui pourrait se trouver a favoriser Ies Jesuites Polonais plutot que Ie Pere Cardi, que le 
Baron de Vigouroux vous donne pour suspect, n’est pas assez verifie, ne l’etant que par 
des avis de ce Baron auxquels il n'y a pas trop de confiance â prendre, pour prendre 
ce parti; mais on peut, e i vue de cet interet, se dispenscr d’avoir egard â Ia recom-

toujours conserve des rclations depuis son 61oignemcnt, sont pleines de mccontents qui nc chcrchent que l’occasiofi 
de sc soustrairc a la domination de 1’Enipereur. Le dessein de M. Disloway serail d’obtenir du Grand Scigneur 
ce pays cn souYcrninctcr ct cunune il a cru qu’il deyait commcncer par prevenir, non seulcmenl Ies oppositions 
qu’il pourrait rcncontrcr dc la part du Princc de Valaquie et du Prince dc Moldavie, mais par sc Ies rendro fa- 
yorablcs. II a fait â ce dernier des propositions a la faveur dcsquclles, apres bien des difficuHcs, il a obtenu son 
consentement cn l’cngagcant do lui payer aiinullemcnt, par forme de redcvancc, le dixieme de tous Ies revenus 
que lui procurerait ce nouvcl Etat, dc quelque cspece qu'ils lusscnt. Assurc du consentement du Princc de Mol- 
davic, et niomc dc son appui, il :i fait, dit-il, sa proposition a ta Porte a Jaquellc ii a fait cnvisagcr dans cet 
ctabîissenicnt un doublc avantage pour cet empirc: l’un, en ce que l’Elnt qu’il avait en vuc de former inettrait 
une nouvcllc barrierc entre ceux du Grand Seigncur ct ccux de LEmpcreur, cn opposant a ce dernier un pays 
doni lc passage serait toujours libre aux troupcs du Sultan ; ct le second, cn ce que Ies habitants de ce nouveau 
Koyauine pourraicnt lormer des corps de troupcs toujours employccs et toujours utiles au service de la Porte. 11 
a dcinandc cn meme tenips que la succession hereditaire dc cctte souvcraincte fut nssurce a sa familie. II in’n dit 
que sa proposition avait ete ecoutce favorablemcnt; mais qu’un hu avail oppose un obstaclc, cn ce que, par Ies 
derniers traites de pai* entre lc Grand Scigneur et VEmpcreur, la Porte s’etait engagee a nc jamais favoriser 
d’cntreprisc de cette espcce de la part des Hongrois qui avaient suivi le parii du Princc Ragotzi, ct qui s’ctaient 
attachcs a sa personne. M. Disloway ajoutc que c’cst pour faire ccsser cette dilflculte qu’il a pris lc parti de 
eptiucr le service du Princc Ragotzi; mais qucf comme il a besoin dc la protection d’un Souvcrain pour s'assurer 
dc la solidite d'unc pareille entreprisc, il souhaiterait que le Roi vouliit lui accorder la sienne, et que cct ctablis- 
sement sc fit sous lcs nuspices de Sa Majeste, ce qu’il se persuade de pouvoir obtenir avec d'nutnnt plus dc facilite 
que, d’un cote, il s'agit d'aecordcr la protection a un 6tat qui serait catliolique ct que Sa Majeste protege dans 
toute V’ctendue de cet Empirc, ct que, d’autre part, son projet a pour objet de resserrer la puissance de l'Em- 
percur, de diminuer Ies forces que l'Empereur est cn dtat de lever dans la Hongric ct dans la Transilvanie, ct 
d'einpecher qu’il ne donne plus d'ctcndue a ses Etats de ce cote-ci.

Ouoiqu’il m'ait pani qu’il n'y avait pas beaucoup de rcalitc dans Ies idccs de M. Disloway, et que 
son projet pouvait meinc £tre regarde comnie quelque chose de cliimcriqiic, j ‘ai cm cependant devoir lui rtfpondre 
que jc rendrais comptc a Sa Majeste de Ia proposition qu'il m'avait faite, ct que j'aurais suin de lui faire savoir 
Ies intentions du lloi, lorque j'en aurais regu reponse.»

Sign6: Vilitniuvt.

(Lettre â Affaîres Etrangercs, dc Constnntinoplc, Ic 13 Mai 1732.)
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mandalion de la Propaganda tini,' apparemmenl, a produit celle de M, de Polignac, en 
favcur de ce Pere Cardi, Kt, si votis vous croyez oblige d’ecrire â M. de St Aignan, 
en reponse dc ces recommandations, mandcz-lui quc vous avez ccrit en Moldavie potir 
avoir des eclaircissements.

DCCV.
D. de Villeneuve către representantele Franciei la Varşovia, despre 8 Marte 

mersul corespondenţei diplomatice prin Moldova din Polonia la Constantinopole. *733-

|Vol. 88, D )

M o n s i e u r ,
P. S. du S Marş 1733.

n
V_>onmie l’envoye de Pologne m’a păru dans I’intention d’atlcndre la detenni- 

nation de Ia Porte, pour depecher le courrier par lequel j'avais compte d'envoycr mon 
paquet â Votre Excellence, j ’ai pris le parti de le faire passer par la voie de Moldavie 
qui m’a ete sugger^e comme tres sure par quelle nous pourrons £tablir une correspon- 
dance reguIKre, si vous jugez qu'elle devienne necessaire.

Cette lettre vous parviendra par un expres qui, par ordre du Prince de Molda
vie, la portera jusqu’â Varsovie et sera adressee au commandant d ’une place de Mol- 
davic appeiee Kourodinka, sur la frontiere de Pologne, pour que ce commandant facilitc 
au porteur Ies moyens de passer jusqu’â Varsovie. Vous pourrez me faire reponse par 
Ic meme courrier, en mettant la lettre que vous m'ecrirez sous une double envcloppc 
adresee k Son A ltcsse, M onsieur Gregorio G ika, Prince de M oldavie, a Ja ssy .

Dans Ia suite, si vdus trouvez â propos d'etablir entre nous une correspondance 
par cette voie, vous aurez deux partis h prendre : ou d’envoyer des courriers jusqu’â 
Jassy, en Ies adressant au commandant de Kourodinka, par ou vous ordonnerez â ces 
courriers de passer, 011 de tenir un homme affide â Kourodinka, lequel recevra Ies Ict- 
tres qui viendront â Jassy pour vous Ies envoyer, et recevra aussi Ies votres toujours 
adressees au Prince de Moldavie et qu'il remettra au commandant, lequel aura soin de 
Ies faire passer â Jassy, d’oîi elles me seront fidelemeut envoyces.

Je prie Votre Escelence de me marqucr sa determination sur l'usage cjm: nous 
pouvons faire dc cette voie.

Signe: Villeneuve.
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DCC VI.

Constanţi- D. de Villeneuve
nopole Minoriţi din Moldova.

20 Aprile
1733-

către Afacerile Străine, despre afacerea călugărilor

(Voi. 86. D.)

M o n s c ig n c u r , Constanlinoplc, lc 20 Avrii 1 7 3 3 *

T l nc 111’a plus ete fait aucunc iustancc de la part des Missionnaires ctablis cn 
Moldavie, au sujet de la demande qu'ils m’avaicnt faite pour obtenir la protection du 
Roi. S’ils rcviennent â la cliarge, je ne manquerai pas de pretextes, pour m'en dcbar- 
rasser, et je crois qu’il ne me sera pas difficile de laisser tomber cette affaire, sur la- 
quelle je n’aurai merne pas besoin de faire aucune reponse â Rome, Monsieur Ie Cardinal 
de Polignac, qui in'avait ecrit en faveur de ces religieux, n'y etant plus.

DCC VIL
Constanţi- 1). de Villeneiive despre încercările lui Mihail Racoviţă de a reocupa
nopole, tronul Ţerei-Românesci, şi despre mutarea domnilor de la Iaşi la Bucuresci

20 Aprile vice-versa.
1733- (Voi. 36, D )

C o n s l a u l in o p lu ,  Ic 20 Avrii 1733,

M  ikal-Voda, qui a ete deux fois prince de Moldavie, et qui du temps de la 
Revolution, avait obtenu la principaute de Valaquie, dont il fut depose ii y a plus d’un 
an, avait fait depuis peu quelques tentatives pour rentrer dans cette dernicre principaute. 
Ses amis representerent â la Porte qu'il paraissait que, si l'on avait a avoir la guerre en 
Europe, Ie fils du feu Prince Nicolas Maurocordato, qui gouverne â present Ia Valaquie 
etant trop jeime, et n’ayant pas assez d’experience pour garantir cette province des in- 
cursions des ennemis, il serait d’une extreme conscqucrice pour cet empire de ne la con
fer qu’â un prince qui fut capable de la defendre, tel qu’etait Mikal, qui avait doime ci- 
devant des preuves de sa bravoure et de sa bonne conduite; mais ces repnfsentations 
n’ont rien produit en sa faveur, et la Porte, pour marquer cependant qu’elle y avait fait 
attention, s’est contentee, de donner Ia principaute de Valaquie au Prince de Moldavie, 
et ccllc-ci au Prince de Valaquie. Les ordres pour faire cet echange, qui jettera ces prin- 
ces dans d’aussi grandes depenses que s’ils succcdaient â d’autres, ont ete signifies le 16 
de ce mois â leurs Kapikyaias ou agents ă la Porte, auxquels on donnera le Caftan 
d’honncur suivant l’iisage.
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DCCVIII.

D . de V ille n e u v e  către M archisul de M onti, trăm isul F ra n c ie î la  V a r-  Constanţi

şo via, despre m ersul corespondenţei diplom atice. nopolc
22 Aprilc

(Voi. aii o.) 1733

Afousicuv. Consciutiiuiple, le 22 Avril r7J3.

Te suis determine ă ne mc servir ă l’avemr que de la voie de Choczin, d’au- 
tant mieux que le Pacha aura des ordres de la Porte pour vous iairc teniv mes lettres 
et m’envoyer Ies votres avec surete, et que d’ailleurs nous n'avons plus Ies memes faci- 
cilites par la voie du Prince de Moldavie, â qui la Porte vient de donner la principautc 
de Valaquie et de translerer celui de Valaquie en Moldavie.

Je prie Votre Excellence de n'employcr aussi â l’avenir que la voie du Pacha 
de Choc/in.

DCCIX.

D , de V ille n e u ve  către A facerile  străine, despre m isiunea în credinţată Constanţi 
d-tui de T o tt. nopole,

4 Inliu
(Voi. 87. D. 1) I 7 3 3 .

M o u s d g n e u } \
Conslnnlinuplc, Iu 4 J li 11Iul 1713.

(D ,'au s m ir tresdongue lettre, M onsienr de V illcneuvt m u l comp ti' des dispo- 
sitions q n 'il a priscs pour fa v o riser le p lu s possible l ’aveuentrnl du R o i Stanislas au 
trone de Polog ne.)

J'ai jete Ies yeux sur Monsieur Tott, capitaine aide-major du Regiment de Mon
sienr le Comte Berchini, arrive ici depuis environ un mois, pour aller faire des recrucs 
sur Ies frontieres de Hongrie, et qui m’a apporte une lettre de votre part. Dans le se- 
jour qu’il a fait ici depuis son arrivee, je lui ai reconnu tonte la discretion et toutes Ies 
qualites necessaires, pour etre charge de cette commission â Iaquelle il est d'autant plus 
propre qu’il entend et qu'il parle mente passablement le turc. II se trouve d’aillcurs 
dans des circonslances qui favorisent le secret qui doit etre garde dans cette rencontre, 
puisqu’en partant pour la Crimee, il peut aisement persuader qu’il va travaillcr â faire
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i i luliu.
1733-

des recrues dans Ies provinces situees sur Ies bords du Danube, et qu'il peut meme re
venii- par la Moldavie, et pourra, pendant son voyage, achever la levee des hussards 
dont il a besoin, ce qui etait deja fort avance lorsqu'il est arrive ici.

DCCX.
Eslras din instrucţiunile d-luî de Tott, trămis în misiune pe lângă 

Chanul Tătarilor din Crimea.

IVa I. 87, D . 4)

II Jliillet, 1733.

u n officier sous Ie nom de Monsieur de la Motte ou Moiîsieur de la Haye, 
doit se rendre dans quelques temps a Baccheserai. Lorsqu’il y sera arrive, vous pourrez 
vous ouvrir â lui en toute sîirete, Iui donner Ies informations de tont ce qui se sera passe 
sans aucune reserve, Iui laisser Ies fonds que vous aurez en mains sous une ddcharge 
de sa part, s’ils n’ont pas encore ete employes et vous en revenir ou passer en Molda- 
vie et en Valaquie pour y continuer vos recrues.

Pour cacher Ie moţii de votre voyage, il faudra que vous disiez que vous allez 
en Moldavie ou en Valaquie pour Ies recrues que vous avez â faire, et qu’â votre retour 
vous preniez meme votre route pour ces pays-la; et comme vous trouverez â Bacche- 
serai Monsieur Diloclievai, de qui vraisemblablement vous etes connu, vous pourrez 
imaginer quelque pretexte pour lui cacher la veritable raison de votre voyage.
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D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre proclamarea lui Sta- Constanti-
nislas Lecinski rege al Poloniei. nopole

io  Octob.
(Voi. 8;, D.) i 7 Î  î .

DCCXI.

M o n s e ig n e n r , Constantinoplc, le io Octobrc 1733

T  Je. 29 du mois de Septembre, Ie Grand Visir m'envoya de grand matin le 
drogman de la Porte, pour me communiquer des lettres qu’il venait de recevoir du Pacha 
de Chokzin et du Prince de Moldavie, par des courriers qu'ils lui avaient depeche pour 
lui faire savoir que le Roi Stanislas etait arrive â Varsovie, et que ce Prince avait etc 
proclame Roi de Pologne par la Diette d’Election.

DCCXII.
Document privitor la negociaţiunile comitelui Eperieszy cu Porta otomană. 12 Dccem.

1733-
(Voi. 13, S. D.)

12 D6ccmbrc 1733.

î  .a Envny<' dc Pologne se rendit diez PAm bassadeur de Praucc. Celui-ci în 
viiya le Sieitr L argia , son drogm an, pour so llid ter mie prompte resolution de fa Porte.

L e Comte Speriezsy dem andait eiitPautrcs choses que Ies L epkis et Ies Va fa
cil es fu ssen t antorises — sotts pretexte de recrites —• a s’iiu ir a Pannee polonaise.

Le Visir a r^pondu que toutes ses representations ont trouve le Grand Seigneur dans 
de tr&s bonnes dispositions, et que l'on n’attendait pour Ies mettre en ceuvre que la con- 
firmation de la paix avec Ies Persans, et qu'il envoyait en attendant ses ordres au Pacha 
de Chocim et au Prince de Moldavie que Ies Lepkis et Ies Valaches soient prets â mar
cher au premier signal. Et me promit ineme en trois jours une finale repon.se. Le Grand 
Visir in'assuroit qu’elle seroit favorable, vu le grand attachement de son maîtrc au Roy 
de Pologne, et souhaittoit que Sa Majeste et la confederation generale luy ecrivît de 
Kbnigsberg.

«220637. 1.
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DCCXIII.

Constanti- 
nopole, 

23 Iaiuiar. 
*734-

D . de V ille n e u v e  către A face rile  S trăine, despre starea lu c ru rilo r în
Polonia.

(Voi. 90, D.)

M o n s c ig n e u r , Constantinople, le 23 Janvici- 1734.

I l  n’est pas plus vrai que Ie Graud Visir ait donne aux Cours de Vienne et 
de Russie des assurances que le Grand Seigneur ne se melerait en aucune maniere des 
troubles que ces differentes proclamations l) causeraient en Pologne. Les lettres ecrites 
dans le mois de novembre â l’Empereur et â la Czarine, dont j ’ai eu rhonneur de vous 
informer et sur lesquelles ces deux Cours ont pris soin de garder un profond silence; 
les ordres donnes au Kan de marcher avec toutes ses forces eu Bessarabie; ceux qui 
dans le meme teinps furent envoyes au Pacha de Coczin, aux gouverneurs des autres 
villes frontieres et aux Princes de Valaquie et de Moldavie, pour donner aux Polonais 
bien intentionneş pour leur roi legitime des assurances que la Porte ne Ies abandonne- 
rait pas; Ia priere que me fit le Grand Visir de faire savoir de sa part toutes ces dispo- 
silions au Roi de Pologne, enfin les preparatifs de guerre qui se faisaient ici dans Ie 
teinps que les Turcs esperaient avec beaucoup d’apparence que la guerre de Perse ne 
Ies occuperait plus,—sont autant de circonstances qui sont plus que suffisantes pour de- 
mentir tout ce que les Aliemands, les Moscovites et les partisans de l’Electeur de Saxe 
ont tâche, par toutes sortes de moyens, de persuader â toute l’Europe.

Les nouvelles qui se debitent ici tous les jours sur ce qui se passe en Pologne, 
sont si incertaines et meme si opposees entre elles que je ne sais comnient repondre aux 
eclaircissements qui me sont demandes de Ia part de Ia Porte k cet egard. Ceiles qu'elle 
vegoit elle-meme de la part du Pacha de Cockzin et des Princes de Valaquie et de Mol
davie, sont toujours favorables au Roi legitime; et s'il faut les en croire, !e parti de Sa 
Majeste Polonaise acquiert tous les jours des forces qui le mettent en etat de resister 
aux troupes moscovites et saxonnnes; mais je soupgonne que ces avis sont donnes aux 
Ministres de cette Cour par des emissaires des Moscovites qui s'imaginent par lâ de tran- 
quilliser la Porte, tandis qu'ils debitent eux-memes que les affaires de l’Electeur de Saxe 
sont dans Ia situation Ia plus heureuse, et ceiles du Roi de Pologne entierenient desesperees.

Je suis etc.

Signe : Viîleneuvc.

*) Les pr »̂clainatioi|s ile Stanislas Lccîvzinski €( do srm concurrcnt l’LIccleur dc Saxe.
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DCCXIV.

E stra s  d in tr’un m em oriu trim is P rin ţu lu i R a g o stk i de B onneval cu p r i

vire  la cele ce ar trebui sa se facă în U n g aria  şi în T ra n silv a n ia .

(Voi qo, D.)

Ic 12 Marş 1734.

le Prince Ragostki et de Transilvanie doit se trouver â cette armeo 
(l'arntce qui assicgcrait Budc) qu’il lui serait facile de joindre par Ia Bosnie, ct d’abord 
que Bade sera prisc, il faut le faire proclamer Roi de Hongrie ctc. et qu’il nomme im 
mediatement un Palatin, un Grand Juge, un Chancelier, etc. et qu’il cnvoie des Univer- 
saux par tont le Royaume. D'un autre cote, c ’est-â-dire par la Moldavîe, il pourra cn- 
voycr vers la Haute-Hongrie son second fils qui est â Paris, auquel on doit donner la 
Transilvanie et pour soutenir Ies meconlents qui se souleveront certainement de ce cote 
la. J’ai envoye des copies de cartes, par Monsieur de Bohn qui Ies a faites, â Monsieur 
le Prince Ragostki, auquel je conseille de ne pas se remuer s’il n’est bien assure d’etre 
soutenu par Ies allids et par la Porte. Je n’cn dis pas davantage, le Prince Ragostki sa- 
chant toutes ces clioses mieux que moi, et le Ministre dc France etaut tres-eclairc sur 
ces matieres.

DCCXV.
D . de V ille n e u ve  către A fa ce rile  Străine, despre trăn iişiî E le cto ru lu i 

de S axonia.

(Vot. QO, V

ConstanLînoplc, Ic 2S Avril 1734.

Monscignmr,

M  algrc Ies ordrcs qui avaient ete don nes sur Ies frontieres, de nc pas per- 
niettre l’entree des Etats du Grand Seigneur â quelques envoyes que l‘on avait eu avis 
devoir se presenter de la part de l’Electeur de Saxe, pour venir a Constantinople ou pour 
passer â la Cour du Kan, il y en a trois cependant qui ont trouve le moyen de penc- 
trer jusques en Valaquie et en Moldavie, en prenant de grands detours par la Hongrie, 
pour cviter Ies places frontieres de Ia Pologne et de Ia Turquie. Celui qui etait destine 
pour Ie Kan est meme arrive aupres de ce Prince, inais, sur l’avis qui en a ete donne 
au Grand Visir, ce Ministre a fait partir sur-le-chainp des courriers pour porter des or-

12 Marte 
>734.

Constanţi- 
nopolc 

28 Aprile 
1734-

62*
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dres ;ui l<;m de ne pas reccvoir ni reconnaître cct envoyc. II en a donne de semblablcs 
aiix Princes de Valaquie et de Moldavie, pour ar retor ceux qui ctaient destines pour la 
Porte ct Ies cmpccher de venir a Constantinople.

Conslanli- 
nopole, 
25 Iuniii 

1734 ’

DCCXVI.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre raportele diplomatice 

Lrămise Porţeî de Domnii ţerilor române.

(Voi, go, D.).

M onscigneur,
Conslanlinopte, le 25 Juin 1734.

T  -Je 18 de ce mois, le Grand Visir m’envoya Ie Drogman de la Porte pour 
111c communiquer quelques nouvelles qu’il venait de recevoir. Elles ctaient contenues 
dans deux grandes relations, l'une du Prince de Valaquie, l’autre de celui de Moldavie. 
La premiere faisait le d£tail de ce qui s’etait passe en Allemagne et en Italie, depuis lc 
commencement de la campagne et se trouvait conforme, â pen de chose preş, aux nou
velles contenues dans Ies gazettes que j ’avais deja vues et dans celles qui nous sont 
venucs apres, J’y remarquai seulement que Ies avantages des troupes du Roi, des puis- 
sances alliees de Ia France ct la mauvaise situation de celles de l’Empereur y ctaient 
egalement exagerees, ce qui me confirma dans l’idee ou je suîs que ces princes se font 
unc ctude de ne donner a la Porte que des nouvelles agreables, soit qu’ils se persua- 
dent par lâ de mieux faire leur cour ou que, gagnes par Ies Moscovites, ils s’iinaginent 
de tranquilliser la Porte par ce moyen et que, plus elle coinptera sur l’afiaiblissement 
de ses ennemis, moins cile s’empressera d’entrer en action contre eux.

La lettre du Prince de Moldavie ne contenait que des nouvelles de Pologne 
extremement favorables. Elles parlaient de la perte considerable qu’avaient laite Ies 
Moscovites devant Dantzig â l'attaque du fort Halgesbert, lors de laquelle ils avaient 
ete vigoureusement repousses par Ies assieges. Elle ajoutait que, peu de jours apres, 
cettc viile ayant requ un secours de r 8,000 hommes de troupes franqaises et suedoises, 
ces troupes, lors de leur debarquement, soutenue9 par une pârtie des assieges, avaient 
attaque Ies Moscovites si â propos que ceux-ci avaient ete entierement defaits et obliges 
de lever le siege et de se retirer avec Ies debris de leur armee â huit lieues de la viile 
de Dantzig; que la nouvelle de cette victoire etant arrivee a Kaminieck, le gouverneur 
de cettc place avait fait chanter le Te Demn et fait de grandes rejouissances, au bruit 
du caiion que l'on avait entenclu de Chokzin.
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Estras dintr'un memoriu elaborat la Afacerile Străine ca respuns la 15 Noembr. 
scrisorile d-lui de Villeneuve (dela 28 April pană la 21 August 1734) şi pri- J734- 
vitor la raportele diplomatice ale Domnilor ţerilor române.

I V o l .  9 < D .)

15 Novembre 1734.*)

DCCXVII.

^ ^ u c ls  que soient lcs motifs qui engagent Ies Princes dc Valaquic ct dc Mol- 
davie ă relever nos succes et ceux de nos allics â la Porte, on n’en saurait tirer que 
des conscquences dcsavantageuses poiir ce que nous nous proposons d'en obtenir. Si 
ces deux Princes chcrchcnt â flatter par lâ le Grand Visir, c ’est une suite de la convic- 
tion ou ils sont que, determine â demeurer dans l’inaction, il 11’est occupe que de trou- 
ver Ies moyens de la justifier aux yeux du public. D’un autre cote, s’ils sont gagnes 
par Ies Moscovites, il y a lieu de croire que ceux-ci auront â prendre egalement leurs 
mesures, ct peut-etre aussi efficacement aupres de tous ceux dont Ies avis ont quelque 
influence sur Ies rcsolutions de la Porte.

Elle ne se laisait pas un grand merite aupres de nous, en rejetant une garanţie 
aussi ideale et aussi captieuse que celle que le Resident de Moscovie Iui avait o fierte 
de Ia part des ambassadeurs d’Anglelerre et de Hollande. L'attention du Grand Visir â 
faire valoir jusqu'aux moindres choses prouvait bien son embarras â justifier sa conduite 
aux yeux de Monsicur de Villeneuve qui, au reslc, repondit parfaitement bien â lout 
ce qu’il Iui exposa dans Ia conversation dont il s'agit,

DCCXVIII.

Document privitor la mişcările armatelor otomane clin diferite provincie Constanti- 
ale Imperiului turcesc. nopole,

( V o i .  9 3  o. 3 6 ) 29 lanuar.
1735

Consianlinople, le 2g Janvier 1 7 3 5 -

O  n a temi le 28 Janvier un grand conscil auquel ont assislc Ies principaux 
Ministres d'Etat et de guerre ct le Mufti meinc, sur la circonstancc presente des afiaires.
On dit y avoir ete agite bcaucoup lcs moyens de laire line paix et de la procurcr â 
tont prix, ct ne pas iiegliger cepcndant de renlorccr l’armee ottomane. On a, â cettc fin, 
ordonnc dc faire toute la levee possiblc dc monde, et surtout aux Comniandants de l'Em- 
pire de Rom^lia.

') Lcilrc ilu 25 Juin — Voir docuiucuC DCCXVt, p. 4<J2.
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On doit aussi tirer 20 miile hommes des Ironticres de la Servia, Valachia, Tran
silvania et Bulgaria, que l’on cmbarquera sur la mcr noire pour Ies transportor k Tre- 
bisonde.

On fortifiera ainsi leur armee par ces secours et par ceux de l’Albanie, Bossnia 
Epiro, Macddoine et Trace. Les dites lettres marquent aussi que cette jonction de troupes 
aux confins de l’Empire n'avait pas laisse que de donner de la jalousie a l'Empereur 
craignant que, sous pretexte dc lcs faire dcfiler â Varna, ii ne leur flit facile d'attaquer 
ses Etats.

DCCXIX.

Constanti- 
nopole 

3 1 Ia nu a rid
1735

D , de V illen eu ve  către A fa ce rile  S trăine, despre sinceritatea D o m n ilo r 

ţe rilo r rom âne în  relaţiim ile  lo r cu am basada F ra n cie î.

( V o i .  V 3 . U .  5 O

M m scignm ri
Consl.iiUmople, le 31 Janvier 1 7 3 5 -

A  u sujet de ce que je vous avais marque le 25 Juin, touchant l’attention des 
Princes de Valaquie et de Moklavie ă donner â la Porte toutes les nouvclles qui vien- 
nent â leur connaissance, ct ă relever les avantages de la lrrance et des allics, je dois 
vous dire que, par tout ce qui m'a parii depuis des vdritables sentiments de ces Prin 
ces et par Texamen que j ’ai fait de leurs deniarches, il ne m’a pas păru qu'ils fussent 
gagnes par les Moscovites, ni qu’ils se conduisissent par leurs inspirations. Je ne sais si 
]e Prince de Valaquie se deguiserait assez bien pour me faire prendre le change; mais 
â l'egard de celui de Moldavie, il m’a donne plusieurs temoignages de son attachement 
pour les intdrets de la France, et de la sincerite avec laquelle il profite des moindres 
occasions pour tourner, du cot£ qni peut nous etre le plus avantageux, toutes les inşi" 
nuations qui sont faites de sa part aux Ministres de la Porte.
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D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre şederea în Ţera-Ro- Constanti-
mânescă a Dumnel Palatine de Volhinia. nopoic,

24 Marte
(Vot. 93. D . 1S4> 1 7 3 c

M onseigncur,
Consltmlinoplc, lc 24 Marş 1735.

TJ ,e Palatin de Volliinie a aussi recours ă moi, noii seulement pour procurer
a Madame la Palatine une entiere surete pendant le sejour qu’elle fera en Valaquie oli 
elle s’est retiree, mais encore pour Iui fournir Ies secours d’argent dont elle pourrait avoir 
besoin â cet egard.

Je n’ai pas cru pouvoir me refuser aux instances du Palatin. Je lui ai repondu 
que j ’obtiendrais des ordres adresses au Prince de Valaquie, pour que Madame son 
epouse fut en surete dans cc pays-la sous la protection de la Porte, et que j ’ecrirais 
aussi â cc Prince pour qu’il lui fournît l'argent dont elle pourrait avnir besoin, ce que 
jc limiterai cependant h une certaine somnie,

DCCXXI.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, 

Polonia comitelui Sapicha.
Jespre snbsidiele trămîse în Constanţi-

nopole, 
20 Aprile

(voi. 91, n. 194) , e

Monseigncur,
Consianlinopîe, le 20 Avril 1735-

M .onsicur de Villeneuve reiate que le  Palatin  de Volhinic deniandait des 
snbsides pour i ’entretien de Farmec de ia couronnc — L'am basadctir de France a reţu 
des ordres pour favoriscr an lanţ que possible le nouveau roi de Pologne. — E n  mitre, 
le  Comte Sapicha demande tp.oon sequius pour la  difense de Kam inieek. M onsienr de 
Villeneuve eu nccorde q m iile.)

Au reste, Monseigneur, en me determinant â envoyer â Kaminieek cette somnie 
de 4 miile sequins, j ’ai pris toutes Ies precautions nccessaircs pour qu'ellc ne fut remise 
qu’avec surete et qu'elle put etre cniployee utilcmcnt. J’ai depeche pour cela un homnie 
de confiance anqucl j ’ai donne des instructions, pour qu'il commengât par s’informer de



I’etat ou ctait Ia place, si Monsieur Rzevvski en avait le commandement, si le parti dc 
l’Electeur de Saxe n’y serait pas devenu le plus fort. Je l’ai adresse au Prince de Mol- 
davie et au Pacha de Cackzin, qui ont des ordres de la Porte pour le guider dans ses 
demarclies, et enfin je lui ai prescris de ne remettre â Monsieur le Comte Sapieha et a 
Monsieur Rzcwski l’argent dont ii est charge, qu'apres qu'il aura confere avec eux et 
qu'autant qu’il aura reconnu qu’ils sont en etat d’en faire usage avec succes.

DCCXX1I.
Paris, Afacerile Străine către d. de Villeneuve, despre suma de acordat Domne!

19 Maiii Palatine de Volhinia, în timpul şedere! sele în Ţera-Românescă.
1735-

(Vot. 93, D. 16S).

Paris, le 19 Mai 1735.

V o u s  ctcs approuve dans Ies egards quc vous avez eus aux demandcs que 
lc Palatin de Volliinic vous a faites pour sa fcmme; mais il a ele en memc temps tres- 
bicn de limitcr Ia somnie que le Prince dc Valaquie pouvait fournir â cetle dame.

DCCXXIII.
Constanţi- D. de Villeneuve către corniţele de Sapieha, despre ordinele date prin-

nopole, cipilor ţărilor române de a primi bine pe Polon! refugîţ! pe teritoriele lor.
31 Maiii

,  7 î C  (Vot. 93. D. 280)

M o n s i e u r ,
Constiintinople, lc 31 Mut k7 3 5 -

( LPavtbassadeur dc France exprim e h M onsieur de Sapieha le  regret que la  
V iile de Kam inieck se soit dectaree pour rF Jccteu r de Saxe.)

Le Pacha de Cokzin ct Ies Princcs de Valaquie et de Moldavie ont regu depuis 
longtemps des ordres du Grand Visir dc recevoir dans Ies Etats du Grand Scigneur



tous Ies Polonais qui voudront s'y retirer et de Ies trăitei1 avec toutes Ies distinctions 
et Ies dgards qui leur seraient dus. Ainsi, si vous vous trouviez dans la n^cessite 
d’y venir, vous y serez regn sans aucune difficulte.
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DCCXXIV,
D. de Villeneuve către corniţele de Sapieha, despre trămîterea 

sume de o niiă de sechini.

unei Constan- 
tinople, 
18 luliu.

(Voi. 93, I). *92) • 73 S -

ConstantinopU;, le lS Juillel 1735*
Monstmr,

e vois Ies grandes depenses auxquelles Votre Exccllencc est engagee. Je 
viens de me determiner â vous envoyer encore miile sequins. Vous trouverez ci joint 
mie lettre de change de cette somnie sur le Prince de Valaquie, ct Votre Excellencc 
peut etre assuree qu'elle sera payee bien regulierement.

DCCXXV.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre ajutorele date de Portă Constanti- 

trupelor polonese. nopole,
(Voi. 94, D. 114) luliu.

173 5-
ConsirmlînopTc, Ic 27 Juiilcl >7 3 5 -

M o n s e ig n e u r ,

C^^uetques jours apres Ia deposition du Grand Visir et dans le temps que 
j'etais sur le point de renvoyer â Cokzin le colonel polonais, qui m’avait <5tc depcche 
par Monsieur Ie Comte Sapieha, je fis renouveler mes representations aupres du Kia'ia 
ct du Reys-Effcndi. Ils voulurent prendre sur cette affaire Ies ordres de Grand Seig- 
neur, et apres qu'ils lui en eurent rendu compte, ils me firent repondre le ]6 de ce 
mois qu'il serait expedie deux commandements de Sa Hautesse par lesquels on assig- 
nerait des quartiers pour deux miile hommes de troupes polonaises, moi tic en Valaquie, 
moitie en Moldavie, avec ordre aux deux Princes de faire loumir â ces troupes taiit de 

20637. 1. G3
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cavalerie que d’infanterie, gdn^ralement tout ce qui leur serait necessaire pour leur sub- 
sistance, et de leur faire toutes sortes de bons traitements.

Cette nouvelle donna quelque consolation aux Polonais.

Cependant, peu de jours apres, cette disposition a regu quelque changement, sur 
Ies instances des agents du Prince de Moldavie qui ont represente aux. Ministres de la 
Porte que Ies troupes polonaises pourraient commetre des desordres dans Ies quartiers 
qu'on leur aurait destines. Le Kiaia me fit dire que je ne devais pas avoir la moindre 
inquietude sur le changement de cette disposition, puisque la Porte persistait toujours 
dans la meme volonte, et qu’au lieu des quartiers destines en Valaquie et en Moldavie, 
Ies troupes polonaises en auraient aux environs de Cokzin, ou elles recevraient Ies memes 
traitements et 0O1 on leur fournirait tout ce dont elles auraient besoin pour leur subsis- 
tance. Les ordres envoyes pour cela au Pacha de Cokzin ont ete expedies depuis hier, 
et le courrier qui en a ete charge porte aussi une lettre que j'ai ecrite â ce Pacha pour 
le meme sujet.

DCCXXVI.
Constanţi- Sciri despre mişcările oştirilor rusesci.

nopole,
13 August

|  7  ( V o i .  9 4 .  D .  148 )

Constantinople, lc 13 Aoiit 1735.

I_Jes Ministres de la Porte sont resolus d’attendre le resultat des mouvements 
de I'armee des Tartares, sortie de Ia Crimee des le 12 du mois de Juillet dernier. Ils 
sont dans la derniere impatience de voir les resolutions qu'aura prises la Cour rusâienne, 
dont on sait que les troupes font des rnouvements, tant celles qu’elle a vers le fleuve 
Niester que les autres vers la Moldavie, Ies premieres au nombre de 40 miile homnies, 
et les secondes de 20 miile.
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DCCXXVII.

D . de V ille n e u v e  către A face rile  S trăine, despre aju to rele  în  bani acor- Coustanti-
date de P o rtă tru pelo r polonese.

(Yol. 94, D. 196),

nopole, 
2o Septem.

1735-

Constanlinoplc, ic 20 SepLcmbrc 1735.
Moitseigimir,

\ L"  1 onsieur de Villeneuve rapporte que le Grund V isir a mis a sa disposi- 
tion iS  bourses pour le sonlagemcnt des Polonais re/ngtcs aux cmdrons de Cokruu, el 
une leliţe  au Pacha de Coksin portant ordre de Ies proteger. L a  Porte a vouln p a r la 
eviler Ies ineonveuients du p a rti qu 'elle aval/ p ris  tfabord  de leur fa ir e  douner leur 
entretien eu gra in s et eu besliaux)

Ils ont ntieux aime envoyer ces dix bourses aux Polonais que dc suivre le parii 
qu’ils avaient d'abord pris de leur faire donner leur entretien en grains et eu bestiaux, 
conţine j ’avais eu l’honneur de vous le marquer, pour faire cesser d’une part Ies repre- 
sentations qui leur avaient ete Jaites par Ies Princes de Moldavie et de Valaquie, sur le 
prejudice qu'ils prdtendaient que le sejour des troupes polonaises dans leur pays leur 
causerait, et pour prevenir de l’autre-les plaintes que ces Polonais auraient pu former 
au sujet de cette mente subsistance.

DCCXXVIII,

D . de V ille n e u ve  către A face rile  Străine, despre nenorocirea întîm plată Constanţi 
dragom anului Fo rţei. nopole,

(Voi. 35, v.) 3°  Septem.
1736.

C'onstunLinuple, le 30 Sqitcmbrc 173b.
M o u s e ig n e u y ,

L e drogman de la Porte ’ ) a ete frappc de la fotulrc, qui Iui bruia son bon 
net et mit le feu ă quelqucs papiers qu’il avait dans sa poche. II avait perdu pendant 
quelques jours l’usage de la parole. Mais j ’ai regn depuis quelqucs jours une letlre de 
lui qui me donne lieu de croire que cet accident n'aura aucunc suite fâcheuse.

') Le drogman dc la Porte est le lrerc du Princy de Moldavie.
U3 *
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Constanţi- . D. de Villeiieuve către Afacerile Străine, despre starea lucrurilor în
nopole, Polonia.

31 Octobr.
<VoI. 94, D. 344)

DCCXXIX.

CuiistaiUiny|jle, le 31 Oclobre 17 3 S-

Monseigneur,

!^ )uivan t l’idee que Monsieur L ’abbe Langlois donne dans sa lettre de l'etat 
present de la Pologne, Ies Polonais y sont peu satisfaits de l'electeur de Saxe, et sont 
prcts k seconder toutes Ies mesures que la Porte voudrait prendre en faveur du Roi de 
Pologne. II me suggere que, pour l'y  determiner, je dois faire envisager au Grand Visir 
et aux autres Ministres le prejudice que pourra souftrir l ’Empire Ottoman, si la couronne 
de Pologne passe sur la tete d’un Prince allemand, allie des Cours de Vienne et de 
Russie, qui sont Ies deux puissances dont le Grand Seigneur doit Ie plus se ddfier; que 
l’Electeur de Saxe n'a convoque ă Varsovie une Diette generale qu’il qualifie de Diette 
de pacification et dont l’ouverture a ete faite depuis le 3 Octobre, que pour porter le 
dcrnier coup a la liberte polonaise; qu’il pretend y  contraindre Ies Polonais par la crainte 
des troupes saxonnes et moscovites qui Ies environnent, de souscrire k toutes Ies vio- 
lences par lesquelles il a travaille jusqu’â aujourd’hui k enlever la couronne de Pologne 
au Roi legitimement elu, et qu’il se propose encore d 'y  former, entre l’Empereur, la 
Pologne et la Russie, une alliance perp£tuelle dont l’objet est non seulement d ’enlever 
aux Turcs la Valaquie et la Moldavie, mais encore de parvenir k la destruction de 
l’Empire Ottoman.

4 • 3 I | . «

Apres avoir fait solliciter pendant plusieurs jours Ies Ministres de Ia Porte de 
mc donner une reponse decisive sur Ies demandes que je leur avais faites (L a isscr anx 
Polonais la liberte de ven ir su r Ies Etats du G ran d Seigneur, et (Ten sortir sans em- 
pcehemeut lorsqu’ils  le voudraient) et leur avoir fait reprdsenter combien il etait es- 
sentiel que je renvoyasse en Pologne et â Koenigsberg Ies deux gentilshommes polonais 
qui m’avaient ete expedies, ces memes ministres me firent porter hier par le Drogman 
de la Porte Ies 5 miile piastres qu’ils m’avaient promises.

« » « « • < « «  p 4

Des que cet argent m’eut ete donn£, je le consignai â Messieurs M. Gorowsld 
et Radziuski, pour le remettre a Monsieur le Comte Sapieha a leur arrivee a Cokzin, 
et j ’y  joignis une lettre de change de 1200 sequins hongrois sur le Prince de Valaquie, 
que le Drogman de la Porte, son frere, voulut bien me donner, payable a vue a l’ordre 
du Comte Sapieha, a qui je l ’envoie.

C e st pour m’^pargner de pareilles conversations (Lesplaintes des envoyes polo
nais qui rlclament des sttbsides pour leur comp te persoanei) que j'ai pris le parti de 
mander au Comte Sapieha de ne plus m’envoyer de ces Polonais et q u e , lorsqu’il 
aurait quelque chose a me deniander, il le fit par la voie du Prince de Moldavie qui 
est de mes amis, et sur i’exactitude duquel il pouvait compter.
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D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre planurile de resboiu Constanţi-

D C C XXX.

ale Forţei Otomane şi ale Tătarilor. nopole, 
22 Novem.

(Voi. BSi o.» 1736.

Coiistanfinoplc, le 22 Novembre 1736.

M o n s e ig n e u r ,

T . <• Reis-effendi, â qui ces ordres *) furent donncs, eut l'attentioii de me Ic.s 
comnuiniquer avant de Ies faire niettre a execution, et dans Ies convcrsations qu’il eut 
avec le Sieur de Laria â cette oceasion, il lui apprit qu’il avait etc tenu au câmp diverg 
conseils sur la situation presente des affaires de cet E m pire; que le nouveau Kan, qui y 
avait assiste avec le Pacha de Cokzin ct le Prince de Moldavie, avait declare que Ies 
Tartares etaient resolus â tirer vengeanre des hostilites que Ies Moscovites avaient exer- 
cces en Crhnee dans la dernicre cam pagne; que, s'ils n’avaient pas encore commenct 
leurs excursions en Moscovie, c'etait parce qu’ils ne pouvaient agir que lorsque Ies ri- 
vieres seraient glacees, et qu'ils ne quitteraient Ies annes qu’apr&s que Ies Moscovites air 
raient restitue A zoff ou qu’on Ies en aurait chasses, persuades que, tant que cette place 
serait en leur pouvoir, ils ne pourraient jouir d'aucunc tranquillite dans la Crimee.

L e  Reis-effendi ajouta que, sur cette declaration du Kan, non seulement on lui 
avait permis de ravager la Russie, inais le Grand Visir qui devait retaurner â Andri- 
nople s ’etait determine â liyverner â Babada, le Kan Iui ayant fait connaitre que sa pre- 
sence sur Ies frontieres encouragerait Ies Tartares dans l’expcdition qu’ils allaient entre- 
prendre; que l’on continuait aussi â faire marcher Ies troupes tant d’inlanterie que de 
cavalerie, auxquelles on assignait des quartiers en Moldavie et en Valaquie, et aux envi- 
rons de Cokzin, de Nissa, de Bender et de Vidin, pour ctre cn etat d'agir dans le prin- 
temps prochain.

*) Dc faire rcchcrelicr tlcs ilepeches cgnrccs en Naloliu.
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Constanţi
nopole,
15 Maiu

1737-

Constant1 
nopole, 
12 lunii'

1737-

DCCXXXI.

D. de Villeneuvc către Afacerile Străine, despre înaintarea trupelor ru- 
sesci, şi despre negociârile turco-polone.

(Voi. J7, D.)

M o n s e ig n e t ir ,

Cunstanliiiople, le 15 Mai 1737.

1  andis que Ies choses se disposent â la paix, 011 a appris au câmp, par des 
avis des Princcs de Valaquie et de Moldavie, que le General Munich s’ctait avancc sur 
le Boristene avec Line a nude considerable, et des courriers, arrives au câmp le 4 de cc 
mois, ont apportc la nouvelle que Ies troupes uioscovites qui sont du cote d’A zo ff s’ctai- 
ent emparees de Taman et se disposaient â fairc le siege d ’tegnikale.

Les lettres de Monsieur de T ott et celles que j ’ai regues de Monsicur le Gene
ral Orlick, en date du 25 Marş dernicr, expliquent d'une maniere assez vraiscmblablc 
l’objet de la mision dTbrahim-Effendi, aupres du Palatin de Kiovie. Ils pretendent qu’il 
y  fut d ’abord envoye sous le pretexte d'assurer Ies Polonais de la part du Grand Visir, 
qu’on leur donnerait satisfaction des doinmages que les Tartares avaient causes par leurs 
incursions dans l’Ukraine polonaise, mais qu’il etait en meine temps charge de negocier 
secretement avec le Palatin de Kiovie la permission de faire passer les troupes ottomanes 
sur les terres de la Republique jusqu’u Kiow, au cas que la guerre continuat, et meme 
de prendre des mcsures pour la subsistance de ces troupes, quaud elles seraient sur les 
fronticres, la Valaquie ct la Moldavie ctant cpuisecs au point qu’on craint d’y  voir 
bientot la (amine.

DCCXXXII.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre hotărîrea Vizirului de 

a nu trece Dunărea, şi despre nemulţămirea trupelor scle.

(Voi. 97, D.)

Conslantlnoplu, lc i z Juin 1737.
M o n s i e u r ,

T Jff Grand Visir paraît rdsolu de ne passer le Danube qu'autant qu'il y  sera 
forcc. Cependant, j ’ai su par des lettres du Prince de Valaquie que les troupes nuirmu- 
rent, qu'elles ont meme donn£ des preuves de leur mecontentement par des lettres qui 
ont 6t6 jetees dans la tente du Grand Visir,
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DCCXXXIII.

Document privitor Ia mişcările armatelor otomane.

( V o i .  97. w

Conslantinopoli, 20 Giugno 17 3 7 -

Constanţi 
napole, 

20 Iuniii 

*73 7-

I I  Sultano, con tutta sollecitudine, ritorno da suoi luoghi di delizia nel seraglio, 
e si vuole che al Passa di Aleppo siano state mandate commissioni, per mettersi in marc- 
cia col maggior numero di gente que potesse, si conta disposto l’ordine della marccia 
dell’ avanguardia, che la retroguardia sia data a Memis-Passa, et che il suprema Visir 
s'abbia ricevuto il commando del cârpo di mezzo, Tuttavia, non ha egli traghettato il Da- 
nubio, ma al Principe di Valahia ha ordinato Ia costruzîone din un ponte sullo stesso 
Danubio, in termine di quaranta giorni tra Russic (sic) e Giurgevo.

DCCXXXIV.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre scirile sosite din la g ă - Constanţi 

rul Vizirului. nopole
(VoT. 97, D .) 5 Iulifi

*737-
Conslanlînople, le 6 Juillet 1737.

T j'es Moscovites se flattaient que, si le Grand Visir n’avangait pas, le bruit de 
leur marche exciterait quelque revolution dans le câmp, dont ils pourraient profiter; qu’ils 
avaient compte, en s'avangant vers Ies irontieres, attirer â eux i’armee tnrque et en venir 
ă une actian decisive. Ni l'un ni l’autre n’est arrive. L e  Grand Visir Ies a attendus dans 
un poşte d’ou il peut, sans se compromettre avec Ies Moscovites, couvrir la Valaquie et 
la Moldavie, et etre ă porţie de faire face â l’Empereur.

Les lettres du câmp, en date du 22, portent que le 16 il y  avait ;i Jassy un 
courrier venant de Vienne, charge de depeches pour Monsieur Talman, que le Prince de 
Moldavie disait —  sur la foi de ce courrier —  tendre â ia paix. On ignornit encore, le 
26, au catnp le contenu de ces depeches, dont les Ministres de la Porte temoignaient 
grande envic d'etre inform^s.
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Constanţi- D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre intrarea trupelor aus-
nopolc triace în Ţera-Românescă, şi despre hotărîrea Turciei de a cere mediaţiunea 

29 Iuliîi p'ranciei.
1 7 3 7 . <VoI. 97, D.)

DCCXXXV-

ConstanlinojJc, le 29 Juillel 1737.
M o n s c ig n e m %

1 3 ans le temps que Ie GrancI Visir s'attendait â recevoir la nouvelte de l'ou- 
verture du Congres, il a appris que Ies troupes imperiales ctaient entrees dans la Vala- 
quie, et qu’elles se disposaient m âne â mettrc la Moldavie â contribution, suivant une 
Icttre que le General Vallis a ecrite au Ponce de Moldavie, par laquelle ce General Iui 
dcmande cent cinquante botirses dans l'espace de trois semaines. Les Ministres de la 
Porte, ne pouvant plus douter alors des intentions de l’Empereur, ont pris le parti de mc 
renvoyer Monsieur de Tott, et de lui remettre une lettre demandant la mediation de 
la France.

DCCXXXVI.
Constanţi- 

nopole 
29 Iuliu 

<737-

Scrisorea d-luî de Villeneuve privitore Ia mediaţiunea Fraudei în pacea 
turco-germană.

(Voi. 97, D.)

Consianlinojtlc, lc 29 Juillet 1737.
Monsieurf

Q
V_)ur Ies preniiers bruits qui se repandircnt au carnp que les troupes iniperin-

lcs etaicnt â la veillc d'entrer dans la Valaquie, Ie K iaia fit appeler le sieur de Lari a 
et lui communiqua le projet d ’une lettre que lc Grand Visir devait ecrire â Monsieur le 
Cardinal de Fleury, pour demander la mediation de Sa Majeste. On en resta lâ, parce- 
qu’on doutait encore au câmp de la verite des avis qu’on avait regus de Ia marche de 
ces troupes, et les bruits de la rupture de l’Empereur avec la Porte ayant ete confirmes, 
et le General Vallis qui est entre en Valaquie ayant meme ecrit au Prince de Moldavie 
pour demander qu’il eîit â lui faire remettre dans trois semaines 150 bourses de contri- 
butions, les ministres de Ia Porte n’ont pas balance de faire mettre nu net la lettre ci- 
jointc, que j'adrcsso avec la traduction â Monseigncur le Cardinal de Eleuiy, et dont 
Monsieur de Tott sera lui-meme le portcur. II est arrive ici le 27 de ce mois, et j'ai 
fait sur le cliamp prcparer la tartane tiu R oy qui mcttra incessammenl â la vnile.
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DCCXXXV1I.

Generalul Orlick către fiul seu în Francia, despre intenţiunile şi supă
rarea Tătarilor.

(Voi. 98, D.)

Kaucliany (pncs de Bcrnlcr), le 30 Juîllet 17 3 7 -

T Jes Tartares et lcs principaux Mirzas ont declare ouvertcment que, puisque 
Ies Tnrcs ne songent ni â leur defense ni a leur surete, ils voulaient se soumettre aux 
Moscovites aussitot qu'ils auraient mis Ies pieds dans le lîudziak; et c ’est de depit con
tre Ies Turcs, disant qu’il y  a tant de nations tartares sous la domination russe qui s’y  
tronvent bien, et qu'ils esperent de jouir des memes privileges, etc.

DCCXXXVIIL
Estras dlntr’o scrisorc a d-lui de Laria, cu privire la intrarea şi pur

tarea armatei germane în terile române.o >
(Voi. 97, D . uit.)

Karlal, le 31 luiHct 17 3 7 -
1 • 1 1 1 1 •  ■  •

T i es Allemands, bien loin d'etre sortis de la Moldavie et de la Valachie, 
comme le bruit en avait couru, y  ont, au contraire, envoye de nouvelles troupes et, par 
toutes leurs manceuvres et leurs ecrits, il semble qu’ils regardent deja ces deux provinces 
comme si elles leur appartenaient. L e  General Vallis a arrete le courrier que le Prince 
de Valachie lui avait expedie avec une lettre, et il lui repond qu’il ne le relâchera pas 
qu’il n’apprenne auparavant que tous Ies Boyards qui sont aupres de cette Altesse so- 
ient retoumes cliez eux, pour y  vivre dorenavant sous la protection de I'Auguste Maison 
d ’Autriche, en qualite de ses fideles sujets. On a envoye â ce Prince un Pacha avec quel- 
ques troupes et quatre pieces d ’artillerie qu’il a demandees, et avec un tel secours il se 
propose de faire Ia moins mauvaise contenance qu’il lui sera possible. II semble que l’on 
en veuille particulierement â ce Prince. Celui de Moldavie est trăite plus favorablement. 
On ne lui a demande que 150 bourses de contribution. Celui-ci a demande pareillement 
quelques troupes qu’on Iui a envoyees, et il a leve â ses propres frais un millier d’hom- 
mes. On fit partir d ’ici hier six miile hommes, tous janissaires, pour aller â Bender.

L e  25 de ce mois, tous Ies Plenipotentiaires doivent etre asseinbles â ce que 
mando le Reis-Effendi. On ne sait comment debrouiller toutes ces affaires-ci. Les Impe- 
riaux s ’emparent de la Moldavie et de la Valaqnie, veulent assieger Nissa, entrent cu 
Bosnie et, dans le meme temps, leurs Ministres ecrivciit que leur iutention est de faire 
une paix stable ct solide, si les allies se contentent d ’Azolf.

20637. 1, C4

Căuşanî, 
30 Iulie 

1737.

Kartal, 
31 Iuliîi 

1737-
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Constanti- 
nopole, tle 

2 Allgust 

‘ 737-

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre luarea Ociakovuluî 
Muscali şi despre.cuprinderea Bucurescilor de Imperiali.

(Voi. 98, P .  i)

DCCXXXIX.

Constant inople, Ic 2 Aout 1 7 3 7 *
Monsieur,

T ir. sieur de Laria m’a confirme la nouvelle de la prise d’Oczakov. II dit que 
le feu ayant prîs au magasin des poudres, la garnison, se trouvant par lâ hors de de- 
fense, avait demande et obtenu une capltulation honorable, mais qu’elle avait ete violee 
â l'egard des Bosniaques qui avaient ete mis en pieces, et que le serasquier Yaya-Pacha 
avait ete fait esclave. L e  bruit etait repandu au câmp que Ies Moscovites se proposaient 
d'assieger Ackirman et de finir la campagne par le siege de Bender.

A  l’egard des Impcriaux, ils se sont readus maîtres de Bucarest, capitale de la 
Valacliie, d'ou le Prince s ’est cnfui, et se sont aussi cmparcs d'un defile qui communique 
de la Transilvanie â la Moldavic.

T -ies Tartares avaient, au nom du Kan et de la Republiquc, envoye des de- 
putes â Ia Porte pour l'assurer qu’ils consentaient â la negociation de la paix.

Dans ces circonstances, Ies Ministres Plenipotentiaires qui avaient quitte la route 
de Kudak, pour retrograder vers Soroka, ont enfin prin celle Niemirova. Monsieur Tal- 
man y  etait arrive le 22 Juin, et Ies Plenipotentiaires turcs attendaient â six lîeues de 
cette viile qu’on leur donnât des nouvelles des Plenipotentiaires russes, lorsque le general 
Munich a entrepris le siege d’Oczakov, que la flotte moscovite a fait une descente en 
Crimee et que Ies troupes imperiales sont entrees en Valacliie.
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DCCXLI.

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre apropiata luare a Vi- Constanti-
dinulul şi despre intrarea Imperialilor în Bosnia. nopole,

29 August
(Voi, 98. D  > 1737*

M o u s i c u r ,
Coiistaniinuplc, le 29 AouL 1 7 3 7 *

s'attcnd au premier jour d'apprendre la nouvellc dc la prisc de Widdin, 
dont le bruit conimence meme a se repandre. I.es housards dc l'Empcreur sont repau- 
dus en Valaquie et en Moldavie. On dit quc le Prince de Saxe-Hylbourgassen (?) s'etanl 
avance avec quelques troupes dans la Bosnie, Ies Bosniaques, sous Ies ordres d'Ali-Pacha, 
l’avaient oblige de se retirer cn desordre et de repasser la Save.

DCCXL1I.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre condiţiunile preliminare 

ale negociaţiunilor de pace, şi despre mişcările armatelor rusesci şî germane.

(Voi. 98, D.).

Constanli- 
nopole, 

20 Sept. 

' 7 3 7 -

Constaulinoplu, le 20 Sc|>tcinbn‘ 1737.
M o m i  c u r ,

I _ je s  Miuistres des deux puissanccs allices unt declare precisement qn'ils ne 
pouvaient comniencer â traiter que prealablcment on ne fut convcnu des preliminaires et 
etabli t'uti possidetis pour premier fondement de Ia paix, de sorte qu’il ne serait fait au' 
cune mention dans Ies conferences de la restitution de la Moldavie, de la Valaquie, de 
Nissa, d’Azofi' et d ’Oczakov, ces pays etant deja sous la domination ou de l'Empcreur, 
ou de la Czarine.

L e  Sieur de Laria me marque par sa lettre du 4“ de ce mois qu’il ctait 
arrivc au câmp deux courriers expedies par le Prince de Moldavie, avec la nouvclle que 
Ies Allemands avaient evacue cette province et s’etaient retires eu Transilvanie, ct il 
ajoute que deux prisonniers moscovitcs qui avaient ete conduits au câmp Ie meme jour, 
assuraient que le comte de Munich avait reţu ordre de Ia Czarine de ramener son armee 
en Ukraine ; qu’en consequence, il avait decampe des environs du Boog, qu’il s’avanţait 
â grandes journees vers le Boristhene et devait deja avoir repasse ce fleuve.

64*
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Si ces nouvdles sont veritables, il y  a lieu d’ esperer qu’on pourrait, l’annee pro- 
cliainc, procurer aux Turcs une paix convenable, pourvu que dans Ie printemps pro- 
chain ils soient en ctat de fairc face â leurs ennemis.

DCCXLI1I.

Constanti- 
nopole, 

i Octobre 

1737-

D. de Villeneve către Afacerile Străine, despre ajuterele date de Portă 
principelui Râkoczi şi altor magnaţi unguri.

(Voi. i,8, D.)

G'onslanlinojde, le I Octobre 1 7 3 7 -
M o n sie u r ,

C^/eci donna lieu au Caîinakan do mc parler des mesures qn’on avait resolu 
de prendre pour la campagne prochaine, de ine conumiquer Ies vues qu’on avait surtout 
â l'egard du Prince R agotski1) et des autreş Hongrois. qui sont refugies en ce pays. On 
se propose de faire passer le Prince en Moldavie, pour y  ctre ă portee d’entrer de lâ 
dans la Transilvanie, et on laissera ă quelques Seigneurs Hongrois qui avaient suivi le 
sort du feu Prince Ragotski la liberte de se disperser sur Ies frontieres de la Hongrie, 
pour travailler pendant cet hiver ă exciter dans ce pays quelque revolution.

L e  Grand Seigneur fit present au Prince, le lendemain de son arrivee, de deux 
chevaux enharnaches et de 12 bourses d ’argent pour se mettre en equipage. On doit 
donner quelques subsides aux Seigneurs et on a augmente leur tain.

L e Prince eut â ce sujet, hier 20 Septembre, une entrevue particulicre avpc Ie 
Kai'makan. Ltmdi prochain, il aura de ce Ministre une audience publique. II sera admis 
quelques jours apres â celle du Graiid Seigneur, et ira ensuite au câmp du Grand Vizir, 
pour ce rendre de lâ en Moldavie.

A u reste, je  ne crois pas devoir vous dissimuler que, suivant tout ce qui me 
revient du genie et du caractere de ce Prince, il sera difficile qu’il reponde aux vues 
que la Porte a sur Iui. Aussi, ai-je eu grand soin de ne rien dire sur son compte qui 
put etre demenţi par Ies evenements. *)

* )  I . e s  v o i .  96, 97 e t  9 8  r c n f e r m c m  des l e l l r c s  a u t o g r a p l i e s  du lVincc K â k o c z i ,  qui s e r a  n o n n n 6  (to 
O s l o b r c  1 7 3 7 ) Prince dc Transilvanie.
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Cavalerul de Fawkener către Dunaut, despre pretenţiunile aliaţilor, şi Babadag, 
despre succesele Turcilor în Bosnia. 2 Octobrc.

1737-
(Voi. w , D.)

Babadngh, Ic 2/13 Octobrc 1737.

J T e n'ai jamais su positivemcnt quelles sont Ies dcmandcs faites par Ies allies.
Je sais seulement que Ies Turcs Ies trouvent tres-deraisonnables. Si tont ce que je puis 
recueillir des difierents rapports qui m'en ont ete faits est vrai, je ne crois pas que la 
Porte Ies accorcle, â moins que Ies evenements de la guerre ne l“y  obligent. L ’on me dit 
que Sa Majeste Imperiale demande la Bosnie, Nissa et Widdin, avec Ies territoires qui 
en dependent, la Valachie et la Moldavie, outre Ies frais de la guerre qui sont calcul&s a 
20 milions de florins.

DCCXLIV.

L es briiits'repandus ici des avantages remportes par Ies Turcs dans la Bosnie 
Ies lont tres-considerables On parle de cinq aclions dont on dit deux importantcs: 1’une 
â Zwornick, l'autre ă Banialuca; mais vous devez etre mieux informe que moi de ces 
affaires. L'011 parle de quelques succes dans la Valachie et preş de Widdin sur les parties 
des troupes imperiales, et l ’on dit que farm ec turquc preş de Sofia a rcpris quelques 
postes qui avaient ete occupes par les Imperiaiix.

DCCXLV.
Afacerile Străine către d. de Villeneuve, despre succesele Germanilor.

(Voi 96, D.)

Fontaine- 
bleau, 

j8 Octobr.

1737-

Kontaiiicblc.Tu, le 18 Octobrc 1 7 3 7 -

1 3 i’j.:L K ow  est au pouvoir des Moscovitos; l'enlree dc la Crirncc leur est 
ouvcrte, L'Em pereur, qui ne s’etait point encore declare, est engagc dans la guerre; 
prcsque toute la Valaquie et la Moldavie lui sont remiscs, et, par la prise de Nissa, îl 
est devenue maître de la Servic entiere.
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DCCXLVL
Condiţiimile păcei încheiate între Portă jji Imperiul Germaniei.1)( '7.17)

(Voi. |)3. D.)

1~* ^inalis et ultimata conditionnni declaratio pro regulandis finibus et iucutidâ 
pace chiu praefulgidâ Porta, sub termino praefixo ultimi hujus mensis Octobris.

1° Pracsentis pacis basis ac fundamentum sit illa quae, uti supra dicta est, 21'"“ 
Jnlii ainio 1718, Passarovicij fuit condusa, ita ut in omnibus iis, quae per tractatum hn- 
diernâ die subscriptum immutata haud fuerunt tenor ejusdem cynosulae loco in posterum 
quoquc accpie ac si disertim foret repetitus inservire debeat, quo vero tanto dilucidius 
constet, quid per praesentem pacis tractatum immutare placuent, conventum inter partes 
contrahentcs porro est, id ipsuni juxta regulam uti possidetis utrunquc', agnitanv esse corn- 
inisurandum, ad quam proinde regulam confinia noviter erunt dimetienda, non nisi iis 
punctis exceptis, de quibus aliter per praesentem tractatum expresse disponetur.

2° Ut ut vix non tota Valachia ultra ejusdem per Passarovicensem tractatum 
jam prius cessas partes in potestate ac possesione salva Romanae Caesarcae Regiacc|ue 
Majestatis sit ac proinde juxta agnitam prius utriumque. Regulam uti possidetis in altac 
fatae Majestatis suae Dominio ac Potestate mânere deberet; amore tamen pacis et quo 
orbi de sincero suo illam maturandi studio tanto luculentius constet, atque in primis 
intnitu conditionum in sequentibus articulis expositarum et pro majori futurae tranquilli- 
latis tutamine ad figendos certos ac intermixtos limites unice collimantium; alta lata 
Majestas sua consentit ut Alutha fluvius eo plane modo qui primo Passarovrcensis pacis 
articulo explanatus est, porro quoad Valachiam utriusque imperii fines constituat et Prae- 
fulgidae Portae quid quid in Valachia Ottomanica a Caesareis armîs in praesente bello 
occupatum fuit, restituatur usu Aluthae fluvii utriusque; partis subditis ad normam prac- 
fati articuli primi communi manente.

Quicumque ex Bojaris aliisque minoris conditionis Valachis ad partes Augustis- 
situi Romanorum imperatoris belii tempore se se receperint, ii vigore hujus pacis ad 
instar aliorum, habitationibus, bonis ac terris suis pacifice frui poterunt.

3° Pariter, amore pacis studioque eamdem maturandi atque intuitu conditionum 
sequentibus articulis expositarum et pro majori futurae tranquiliitatis tutamine ad consti- 
tuendos certos nec intermixtos limites unice collimantium, Salva Romano-Caesarea Re- 
giaque Majestas consentit, ut Moldaviae provincia partim Poloniae et partim Transilvaniao 
contermina interjacentibus uti ab antiquo, montibus distinguatur et separetur, ita ut ab 
omui parte antiquorum confiniorum termini observentur, nullaque in bis nec ultra nec citra 
fiat mutatio, sed potius PraefuJgidae Portae restituantur quaecumque, durante bello, Ro- 
mano-Caesareis armis fuerunt oecupata: eâ tamen disertius adjecta conditione; quod 
quicumque ex Bojaris aliisque minoris conditionis Moldavis, partes Augustissimi Roma
norum Imperatoris belii tempore fuerunt incoli, eodem quod Valachia Bojaris aliisque 
minoris conditionis Provinciae hujus incolis praeccdente articulo assertum est, beneficio, 
ad Pristinos lares, si velint revertendi et ibi commorandi atque ad instar aliorum, habita- 
tionibus, bonis ac terris suis pacifice fruendi gaudere debeant.

40 Pariter ex altera quoque Danubii parte Viddinum versus, iidem, qui Passa- 
rovicensi pace constituti fuerunt, termini manento; restituanturque Pracfulgidae Portae si 
quae praesente bello ultra Fluvium Tiinoc armis Caesareis fuerunt oecupata, quod ipsum 
tamen ne quaquam in praejudicium eorum, qui articulo sexto de Nissa urbe cum adja-

* )  D o c u m e n t  j o i n t  â  u n e  l e t t r e  d e  M .  d c  Y i l l e n e u v e  d u  2 6  O c l .  1 7 3 7 .
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centibus territoriis stătută sunt, extendi d eb et; et vel reponantur Viddinum a Praefulgida 
Portă in eum statum, in quo tempore Passarovicensis Pacis erat, vel licitum esto sacrae 
Romano-Caesarae Majestati pro tutandis finibus suis in cessa eidem per praefatum pacis 
tractatum cis-aluthana Valachia quaecumque; voluent munimenta exstruere.

5° Ripa Danubii una ex parte ad Augustissimum Romanorum Imperatorem, al
tera vero ex parte ad ottomanicum imperium spectante, promanens inde tam quoad 
discutlones cujuscumque naturae quam alios usus emoUunentum utriusque partis subditis 
commuiîe sit. Si quae novo in Danubio enascantur aut jam erratae sint insulae, illi ex  
contrabentibus cedant, cujus ripae sunt vic’miores. Quod ipsum per commissarios juxta 
articulum pro figendis limitibus denominandos, intra terminum ibidem expressum erit 
dimetiendum.

6° Cum quotiescumque contrarium disertim sancitum Jiaud est praesens Pax 
fundamento iitriumque agnito uli possidetis sit super structa Nissa urbs, cum interjaccn- 
tibus territoris prouti in potcstatc et possesione Sacrae Romano-Caesarae Regiaeque 
Majestatis sunt in cjusdcm potestate et dominio permaneant. Ita ut indictas Nissam 
inter et Sophiam urbes, terminum utriusque imperii, in posterum constituat, ibique co
lumna erigenda sit terminum hune indicatura.

7° Juxta modo inemoratum fimdamenturn uli possidetis constituatur quoque ouoad 
Drinain unam et Savum fluvium utriusque imperii confinium. Ita ut ultra stabilitos arti- 
culo tertio, quarto, quinto et primă parte articuli sexti pacis Passarovicensis limites 
quaecumque illi in oris armis Caesareîs praesente bello fuerunt occupata in potestate 
Salvae Romano-Caesarae Majestatis mânere debeant, ab eadem in posterum possidenda.

Caeterum utrique contrabentium liberum et licitum esto pro tutandis tinihus 
suis nan antiqua modo munimenta et artes reparare, sed et nova in propriis teritoriis, 
ubi e re visum fuisse extruere.

DCCXLVII.
D. de Villencuve către Afacerile Străine, despre planurile d-lui deBonneval. Constanti-

nopole, 
29 Octobre

(Voi. g8. D.) '73 7-

Constnnbnojvtc, lc 29 Octobre 1737.

M o n s i c n r ,

M ri . v JL le Comte de Bonneval arriva ă Constantinople le 2 de ce mois. L e  len- 
demain, le Grand Visir qu’il alia voir, lui fit present d’un cheval enharnaclie. II n’a pas 
encore 6td fait pacha ă trois queues et on n'a pas determine ă quoi on l’cmploiera. Son 
ambition est d ’avoir cette 3=m,! qneue qu'on lui promet depuis si longtemps et d’etre 
nomme Seraskicr en Valaquie. II a donne un projet au Grand Visir pour enlever â 
l'Empereur ta pârtie de la Valaquie qui a cte cedee ă ce prince par le trăitei de 
Passarovitz ; ce qui serait, suivant lui, I'uniquc moyen d'empecher la jonction des trou- 
pes moscovitcs avec Ies troupcs Impdriales, et il se cbarge de l’execution de ce projet 
pourvu qu'on vcuille lui dornici- armdc de 40 miile hommes. II propose aussi que Ie
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Prince Ragotsky soit dans la raerae armee, afin qu’il puisse ctre â portee de se mettre 
a la tete des Hongrois mdcontents qui pourraient venir aupres de ce Prince.

DCCXLVIII

Constanţi- D . de V ille n e u ve  către A face rile  S trăine, despre în ain tările  arm atei oto-

nopolc, mane şi despre neîn ţelegerile  dintre R u şi şi G erm ani.
2 3 Nov.

(V o t . 9 8 , D J

1737-

ConsLantinople, le 23 Novembre 1 7 3 7 »
Monsieur,

C^3 n pretend que A yvasea, Pacha de Widdin, se propose de s'avancer jusqu’â 
Semendria et en faire le siege, pendant que, d'un autre cote, Mourteza-Ilaclia ravagera 
la Valaquie Imperiale avec un corps de Tartares qui doivent etre commandes par le 
Sultan Islam-Guiray.

Said-Effendi, un des Plenipotentiaires turcs qui sont de retour au câmp de- 
puis le 3 de ce mois, a dit au sieur de Laria que Ies Moscovites paraissaient peu 
satisfaits des Imperiaux, et leur reprochaient d’avoir voulu, pour leur propre utilite, emplo- 
yer leurs forces â conquerir la Bosnie, au lieu d’entrer dans la Valaquie, ou il avait t̂d 
convenu que Ies allies feraient la jonction de leurs armees, pour se partager ensuite tous 
ies pays que le Grand Seigneur possede au-delâ Danube, dont la conquete, en ce cas, aurait 
etd, selon eux, assuree. Outre l’etendue de pays que ce partage devait donner aux Mos- 
covites et qu’ils pretendaient conserver par un trăite de paix dont l ’uti possidetis aurait 
ete le fondement, ils demandaient, du cote de 1’onent, outre la cession d’Azoff, d ’Ocza- 
kovv et de Kilbournov, celles du Couban, de l’île de Temrvik et de la place de Taman, 
oii ils se proposaient de faire leur principal arsenal.
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DCCXLIX.

D . de V ille n e u ve  către A face rile  Străine, despre luptele T u rc ilo r  cu 

G erm an ii în O ltenia.

(Voi. 98, D  )

Constanti-
nopole,

26 Novem. 

1737-

Conslantinople, le 26 Novembre 1 7 3 7 .
Monsieur,

S ig n e : Villeneuve.

c.) — C3nP. S . (du NovembreJ  —  V ^ 7 n vient d ’apprendre dans le moment par un 
Tartare, expedie â la Porte par le Prince de Valachie, que Morteza-Pacha avait battu un 
corps de dix miile Allemands dans la Valachie Imperiale. Je n'ai pu savoir d ’autres details 
de cette action, si ce n’est qu’il y  avait eu neut cent Allemands de tues et que Ies 
Turcs avaient fait sept cents prisonniers.

DCCL.
C a rd in a lu l de F le u ry  către d. de V illen eu ve, despre starea arm atei Paris, 

im periale  germ ane. 13 Decern.
1737-

(Voi. 98, DJ

Paris, lc 13 Decembre 1737.

e n'ai rien â ajouter â ce que je vous ai mande par ma derniere lettre du 
mauvais etat de l’armee de l'Empereur. Toutes Ies nouvelles qu'on en regoit confirment 
ce qu'on en avait appris. On croit qu’elle est presentement reduite â 17 miile hommes. 
Les Turcs ont encore eu en dernier lieu quelque avantage â Krajova, Cependant, l’Em- 
percur n'a pas perdu courage, et il compte avoir retabli son am ice au printemps.

fiii20637. t.



DCCLI.

Constanţi- D. de ViHeneuve către Afacerile Străine, despre mersul negociaţiunilor
nopole d e pace între Rusia, Germania şi Turcia, cu mijlocirea Franciei.

4 Ianuariu 

1738.
(Voi. xoo. D.)

Constanlînople, le 4 Janvicr 1738,

Monsieur y

T Jp vent contraire ayant retenu ici le vaisseau qui porte mes depeches, j'ai 
le temps de vous informer que le 2 de ce mois j ’appris, par Ie Kapi-Kiaia de Valaquie, 
qu’il etait arriv£ sur Ies frontieres de Transilvanie un courrier qui avait ete expedie de 
Vienne et qui attendait, pour continuer sa route, un passeport du Prince de Valaquie et 
l’escorte qu'il lui avait demandee. J’appris aussi par le canal du Drogman de la Porte 
que le Prince de Moldavie avait regn des lettres de Monsieur Nepluef et de Monsieur 
Talman, et que celles de ce dernier accompagnaient un paquet â mon adresse qui etait 
entre Ies mains du Grand Visir.

L e  meme jour, ce premier Ministre envoya chercher un de mes Drogmans pour 
lui dire que, le lendemain, il serait dispose â recevoir ma visite. Je me rendis chez lui â 
l’heure assignee et, apres l’avoir felicite sur son elevation a la premiere dignite de cet 
Empire, je lui presentai la r^ponse de Monseigneur Ie Cardinal Fleury, a la lettre que 
le Grand Visir Mehemet Bacha avait ecrite â Son Eminence pour requerir la mediation 
du Roi. Je lui fis valoir â cette occasion rempressement avec lequel Sa Majeste avait 
repondu ă la confiance de la Porte, et Ia defdrence avec laquelle la Cour de Vienne, en 
acceptant la mediation de la France, etait entrtie dans Ies dispositions pacifiquea qu'elle 
lui avait sugg^rees. J'ajoutai ensuite qu’il etait ă souliaiter que la Cour de Moscovie imi
tat son exemple, et ayant temoigne quelque surprise de ce qu’elle paraissaît tarder h 
s’expliquer et beaucoup d’inquietude au sujet du bâtiment sur lequel M. de Tott etait eni- 
barque et dont je n’avais aucune nouvelle, je crus Iui avoir fourni une occasion assez 
naturelle de me faire quelque ouverture, sur lcs diffcrentes cxpeditions faites tant de 
Vienne que de Pdtersbourg, et de me remettre le paquet qui lui avait ete adresse pour 
moi par le Prince de Moldavie.

Je ne dois pas vous laisser ignorer que le Drogman de la Porte, en s’entrete- 
nant avec Ie Sieur de Laria sur Ies lettres que le Prince de Moldavie, son frere, avait 
reţues de Monsieur de Nepluef et de Monsieur Talman, lui dit qu’on avait remarque que 
dans celle de Monsieur de Nepluef il n’etait question que des expedients â prendre pour 
parvenir au retablissement de la paix entre la Porte et la Moscovie, sans qu'il y  fut 
fait aucune mention de l’Empereur; au lieu que dans la lettre de Monsieur Talman, il 
etait bien insinue aussi de trouver des moyens de retablir la paix entre la Porte et la 
Cour de Vienne, mais avec la condition que ce serait conjointement avec celle de Peters- 
bourg; ce qui doime lieu, selon moi, de presumer, ou que la Moscovie regarde la 
Cour de Vienne commc ctant souinise â ses volontes, ou qu’elle ne se ferait pas un 
scrupule de conclure une paix particuliere, si elle y  trouvait ses avantages, sans y  corn- 
prendre l'Empereur. L e Prince de Moldavie paraît persuade que la Moscovie ne serait 
pas oloignee de prendre ce dernier parti. II marque au Drogman de la Porte dans une 
lettre qu’il lui ecrit que, sur Ies discours du secretaire expedie de Petersbourg â Mon
sieur Falkner, il avait cru penctrer que g’avait ete dans cette vue que Ies Moscovites



avaient accepte precipitamment la mediation des Puissances maritimes, des qu’ils avaient 
vu l ’Empereur accepter celle de Sa Majeste. Nous serons cclaircis avec plus de cerţi- 
tude du veritabile sujet de la mission de ce secretaire lorsqu’il sera arrive ici.
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DCCLII.
D .

turco-ruse
de Villeneuve către Afacerile Străine, despre 
şi despre cestiunea înediaţiuiieî Francieî.

negociaţiunile păcei

(V o i. too, D. 4.)

Consta nti- 
nopolc 

8 Iaiiuariii

1738-

(.'tmslaiiliiio|ilf, le 8 Janvier 1738.

Monsieur,

L r  Drogman de la Porte dedare au Sieur I.aria qu’i l  lu i paraissait beau- 
coup p lu s expedient que l ’ultimatum, qnc donnerait la 'Inrqnic de ses priteutions, JiU  
commtttiiijue h Vieune et ii Petersbourg, afin qti’on prit ane deeisiou prompte potir la 
p a ix  ou pour la gtterre.

Cette ouverture du Drogman de la Porte avec celle qu’il avait deja faite au 
Sieur de Laria d'une n^gociation secrete dont Ies Plenipotentiaires, avant leur depart 
de Niemirova, avaient forme le projet entre la Porte et la Czarine, par le canal de Yaya- 
Pacha et du Prince de Moldavie, je pensai que si Ie Grand Visir differait jusqu'apres 
le Beyram de me donner audience, c'etait, ou parcequ’il n’osait s ’ouvrir â moi sur Ies 
conditions auxquelles la Porte consentirait â faire la paix, jusqu'â ce que la Cour de 
Masco vie eut accepte la mediation de la France, ou parceque, se flattant du succes de 
la negociation secrete deja liee avec la Cour de Moscovie, il croyait devoir attendre â 
quoi elle pourrait aboutir, avant d ’avoir avec moi une nouvelle entrevue.

Mes doutes â cet egard furent eclaircis hier. Voici com m cnt: le Sieur de I.aria 
ayant ete voir le Drogman de la Porte, celui-ci lui dit qu’on l’avait assurc que le Grand 
Visir avait reţu des lettres de Yaya-Pacha, mais qu’il avait de la peine â ajouter foi ă 
cette nouvelle, parce que cette expedition, devant passer par Ies mains du Prince de 
Moldavie, son frere, ii en aurait et6 informe par lui directement.

(D es lettres renfermanl Ies propositions fa ites  par Ies Moscovitcs soni en effct 
parveuncs au Grand Visir, par une aulre voie qnc celle du Prince de Moldavie.)



DCCL1II.

Constanţi- 
nopole, 

•ţo îanuariu 

I73S.

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre turburările ce se vor 
aţîţa de către Portă în Transilvania şi despre amestecarea Angliei în nego- 
ciaţiunile păcei.

(Voi, zoo, D.)

Constaiitinoplc, te 30 Janyier 1738* *
Monsieur,

C ^ n  croit que Ies troubles qu'on tâchera d’cx c ite r ') cu Transilvanie et cn 
Hongrie seront capables de donner de l’occupation aux troupes du Grand Seigneur, et 
qu'en prenant la precaution de munir Ies places frontieres de la Servie et de la Bosnie, 
en donnant des ordres aux Seraskieres, qui commanderont dans ces deux Provinces, d’e- 
viter des actions generales, quelque mauvais succes qu'ait la guerre de ce cote-lâ, il ne 
pourra en couter aux Ţurcs que Ia perte de quelques places, et l’on est persuade que, 
quelque progres que puissent faire Ies Imperiaux, ils ne seront jamais si considerables 
ni d’une aussi dangereuse conseauence que ceux que Ies Moscovites pourraient faire, la 
conquete de cette place ne tendant â rien moins qu’â !eur soumettre la Crimee, la Mol- 
davie et la Valaquie, surtout si Ies Polonais secondaient Ies Moscovites pour etendre 
lcurs frontieres jusqu’â Cockzin; de sorte qu’en conformite de ce plan, le Drogman de la 
Porte assure qu'il a ete resoln que le Grand Visir commanderait dans la Eessarabie, qu’il 
s'avancerait jusqu’ă Bender et passerait meine le Dniester avec une armee d ’observation 
pour couvrir celle destinee â faire le siege de Oczakow, qui est l’objet principal que Ies 
Turcs se proposent pour la campagne prochaine, et c ’est pour I’ex£cution de cette en- 
treprise que l'on fait construire actuellement 400 galiotes 011 brigantines pour la 
Mer Noi re.

L es choses etaient dans cet 6tat *), lorsque j ’appris hier au soir, par le canal du 
Drogman de la Porte, qu’on avait regu des lettres du Prince de Moldavie par lesquelles 
ii informait la Porte qu’il etait arrive sur le Dniester un secretaire du Ministre d'Angle- 
terre resident â Petersbourg, expedie â l’Ambassadeur d’Angleterre resident â la Porte, 
accompagne d’un Drogman moscovite et avec un passeport de la Czarine, et qui n'atten- 
dait que le sien pour se rendre â Jassy et continuer ensuite sa route jusqu’â Constan- 
tinople.

*) I’our favuriscr au Prince Kagotski la piise ite possession (Ic la principanlc (lc Transilvanie, cm il 
vient (Vetre noimne.

*) II s’agit d’une entente pour fixer Ies condilions dc la paix.
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DCCLIV.

D . de V ille n e u ve  că tre  A fa c e rile  S tră in e, d e sp re  că lcările  tractatu lu i Constanţi-

d e  la P assaro vitz  de că tre  Im periul G erm an iei. nopole
4 Februar.

<Yol. ioo, D.) 1738.

Constanlinople, lc 4 fcvricr 173S.

Monsieur,

T Je vaisseau qui vous porte mes dcpcches etant actuellcment a la voile, je 
11’ai que le temps de vous informer que Je Grand Visir vjent do me faire rcndre dans 
Je moment la lettre qui avait etc adresse de Vienne au Prince de Moldavie. Cette lettre 
est de Monsieur Ie Comte de Luzendorf, du 13 Decembre dernier, et elle renfermait la 
copie d’une autre que le Pacha de Bosnie avait remise au Seigneur Thelis, commissaire 
Imperial, pour se plaindre de l’infraction de la Cour de Vienne au trăite de Passarovvitz.

DCCLV.
D. de Villeneuve către d. de Luzendorf, 

Petersburg a unui secretar de ambasadă engles.
despre sosirea  la Iaşi din 21 Februar

1738.

<Vol. 100. D )

21 Feyrier 1738.

T
t_) ’avais su depuis quelques jours l’arrivee â Jassy du secretaire du Ministre 

d’Angletere resident â la Cour de Petersbourg, expedie â Monsieur Falkner. J’avais 
forme diverses conjectures sur le motif de cette expedition; et, conime Ie Grand Visir, 
du moment qu'il en fut informe par le Princp de Moldavie, me fit donner assignation 
pour la visite de ceremonie que je devais lui rendre, je comptais qu’il ine ferait quelque 
ouverture ă ce sujet; mais il ne me paria ni de cette expedition, ni de la lettre meme 
que Votre Excellence m’a ecrite le 15 Decembre, quoiqu’il l'eut actuellement en son 
pouvoir, et ne m’entretint que des preparatifs qu’il faisait pour la campagne prochaine 
el de la confiance ou il dtait que Dieu benirait Ies armes du Grand Seigneur.
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Constanţi- D . de V ille n e u ve  către A face rile  Străine, despre intenţiunile Portei cu
nopole p riv ire  la O ltenia.
i Marte (Voi. 100. d.)

1738.

DCCLVI.

C'onslanlinoplc, lc l cr Marş 1738.

iMonsieur,

T j v 26, Monsieur de Tott ayant etc voir Ibraliim ElTendi qui lui avait ccrit 
un billet pour le (eliciter de son arrivec, ce Turc lui insinua que le Grand Visir se pro- 
posait de se faire ceder au moins une pârtie de la Valaqiiie Imperiale que Ies Turcs 
possedent, de meme que le terrain, qui est depuis Widdin jusqu’a Fetislam, ou la Porte 
a etabli en dernier lieu im Baclia, et que l'Empereur ayant propose 1’ uit possidelis dans 
]e temps qu’il etait niaître de Nissa, ce Prince ne pouvait pas trouver mauvais que Ic 
Grand Seigneur demandut â traiter sur le meme pied.

DCCLV1I.
Constanti- 

nopole 
6 Mai ii 

1738.

D . de V illen eu ve  către A face rile  S trăine, despre căuşele cari fac pe 

m arele V iz ir  a nu prim i p relim inările  păcei ce i se ofere de F ra n c ia  în nu

m ele G erm aniei,
{Vot. tor. D.)

Constsmtinojilu, Ic 6 Mai 173S.

Monsieur,

\ J_ie visir n’a pas vontu preţuire sur lu i f  acceptation des preiimiuaires de
paix, que l ’ambassadcur de France etait autorise a presenter. Un o f  f i  cier est deligue au- 
preş du Grand Seigneur).

C ’est â son retour que l'on saura si ces preliminaires sont acceptes, au si Ies 
Turcs forment de plus grandes prdtentions, surtout contre l’Empereur, de qui le Grand 
Visir me paraît obstine ă vouloir obtenir quelque territoire pour lc donner au Prince 
Ragotski, dans la vue de se justifier par lâ envers le public de l’eclat qu'il a fait, en le 
faisant reconnaître pour Prince de Transilvanie par le Grand Seigneur, et en signant un 
trăite d'alliance avec lui. II est certai» que, s’il etait possible que l’Empereur se deter
minat i  rendre â la Porte cinq ou six villages de la pârtie de Ia Valaquie qui lui fut 
ccdee par Ic trăite de Passarovitz, quand meme ils ne produiraient que quelques miJIes
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ecus de revenu, ou que I’on fut trouver quelque petit etablissement dans quelque lieu 
que ce put etre, le Grand Visir en serait content parce qu'il se flatterait de persuader 
au peuple d ’avoir procure a ce Prince un equivalent qui remplissait Ies engagements 
qu’il avait pris avec Iui, et d’avoir mis â couvert I'lionneur de l’Empire et le sien.

DCCLVIII.
Principele Moldovei 

(ului Repninski.l)
către d. de Nepluef, despre misiunea locotenen- 18 lunii}

173».

(Voi. ICO. I>.)

iS JTuin 1738.

Lettera del Principe d i Mo/dama a S. Ex-o i l  Ill-mo 
e Ex-mo S-re Sig-re Col-mo.

T  / arrivo in queste nostre parti del Signor Repninskoi, tenente della guardia- 
di sua Russica Maestâ, accompagnato del Haggi Mustafa Bassa, Csohodaro di Sua Ec- 
cellenza, il Signor Signor Jahaja Bassa, mi porge motivo di addrizare la presente mia 
lettera al!’ Eccellenza Vostra con avisarla qualmenteche subito, che sulli confini noştri il 
sudetto Signor officiale comparve e informandomi sul punto d 'esser egli addrizzato e rac- 
commandato al Eccellentissimo Signor Seraskiero di Bender intorno l’essecuzione della 
sua commissione. fu’ assolutamete necessario ch’ io avisi secondo richiedono simili occa- 
sloni, cioe di quelli a me non indrizzati, l’altefata Sua Eccellenza da cui ebbi in risposta, 
di far venire qui nel nostro campo ii mentovato Signor olficiale, e dopo ch’ avrâ con- 
segnati a me li suoi dispari, di restare egli qua e Ie da lui portate lettere col sopradeto 
H ăggi Mustafa Csohodaro bene e sicure da noi accompagnate si promovessero all’ Ec 
celsissimo Imperial Campo. Onde, in conformitâ della risposta dell’ Eccellentissimo S ig 
nor Signor Seraskiero fu guidato il piu volte nominato Signor officiale qui nel nostro 
camparnento, e dandogli una distinta e honorifica udienza, gli rimostrai la rizoluzione e la 
risposta dell' Eccellentissimo Signor Seraskiero, e benche rappresentomi il Signor affi- 
ciale g l’ ordini dalia Serenissima cotesta Corte commessigli di portarsi egli in persona 
all’ Eccelsissimo Imperial Campo, e fece intorno ci6 tutte le possibile istanze nulla di- 
meno esseguirsi pero altrimenti esseguirse come non ignoto anche a Vostra Eccellenza, 
era impossibile. Quindi essendo bene assicurato da me per l’infallibile rimessa delle sue 
lettere, dovete conformarsi in consegnarmile le quati, col detto Csohodaro di Sua Ec- 
cellenza Jahaja Bassa e con altre siifficienti mie fidate persone, furono promesse e indriz- 
zate all’ Illustrissimo Signor Grand Dragomano della lulgida Porta, mio dilettissimo fra- 
tello, per le di cui mani, secondo il solito di simili occorenze renderansi e a Sua Altezza, 
il Supremo Veziro, e agii altri dove pertengono. CiA fatto, il Signor tenente seguiterâ 
la sua dimora appresso noi, provisto d ’ogni comnioditâ e accoglienza al suo rango

') Copie prise sur l’origiual.
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Constanţi 
nopole 

30 lunii! 

173^

dovuto, e sară trattato come im nostro hospite, sino che perverrano le risposte, e allora 
senza alcun intervallo di tempo, ben accompagnato di novo, sarâ direttto oltre le nostre 
frontiere; desiderando dunque il soprafato Signor officiale d’informare Sua Eccellenza 
Signor Signor il conte cVOstermann come anche l’Eccellenza V ostra di qual piega sia 
stata la presente sua commissione, non ho mancato ancor io di certificar circa di ci6 
l’Eccellenza Vostra alia quale con solită mia stima mi dichiaro 

Di Vostra Eccellenza,
Obligatissimo servitorc

I. G r e g o r t o  G i k a .

Dai Campo di Sokola, li 18 Giugno 1738.

DCCLIX.

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre pornirea armatei vi- 
ziriale spre Vidin.

(Voi. i o i > D.)

Coslantinnplo, le 30 Jiuti I73S.

M o n s i e u r ,

T -/e Sieur Peyssonnel *) a appris en passant â Sofia que le Grand Visir s ’etait 
enfin r^solu de marcher du cote de Widdin, et qu'on avait envoye Ies travaillcurs ncces- 
saives pour reparer Ies chemins. II sera du moins lâ en etat de faire subsister son armee 
par Ies provisions que l'on tirera de la Mer Noire par Ie Danube, d ’empecher en mente 
teinps la jonction des Imperiaux avec Ies Moscovites dans la Moldavie, et sera plus ;i 
portee d’envoyer des secours du cote de Beuder. Son armee n’etait pas considerable 
quand Monsieur Peyssonnel partit du câmp. EHe n’ctait guere que de 40,000 lionimes, 
accompagnes de plus de 20,000 bouches inutiles qui aftamaient le câmp.

!) Feyăsnnol, clclcgm* fran n̂is, envoye i*iur suivre le» Jipcraiions.
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DCCLX.

D. de Villeneiive către Afacerile Străine, despre pregătirile de resboiu 
ale Turcilor.

(V oî. io t.

Conslaniinoplc, le 6 Jiiillct 173$.

Monsiettr,

26 du mois ccoule, il fut resolu au câmp, dans uu conseil de guerre, que 
le Janissaire-Aga partirait le lundi d ’apres et que le Grand Visir le suivrait trois jours 
apres, pour aller ăFetislam , et, suivant Ies lettres du 27, 011 devait y  jeter un pont sur 
le Danube, et Ies ondres avaient ete expedies pour faire venir de la Valachie et de la 
Moldavie Ies bois necessaires pour la construction de ce pont.

DCCLXI.
Scirî privitore la luptele turco-germane şi la înaintările armatei ruse.

(Voi, *01. T>.)

12 J u i l l c l  1 7 3 8 .
P

ar des lettres du câmp du 25 Juin, on apprend que Ies Turcs se sont rendus 
maîtres de Hassan-Palanka, et que, du cote de la Valachie, Mehemet-Facha ayant eu 
connaissance qu’un corps de troupes allemandes que l’on sait monter â 8,000 hommes 
s’avangait dans le dessein de secourir l’IIe d'Orsova, detaclia d'abord Tos-Pacha avec
2,000 hommes pour Ies aller reeonnaître; que ce corps fut ensuite renforce par quelques 
troupes, qui sous la conduite de Mustafa-Pacha s’avancerent du cote des Imperiaux; que 
ceux-ci, se croyant Ies plus forts, firent avant, mais Ies Turcs tombcrent sur eux le sabre 
â la main et Ies obligerent de prendre Ia fuite.

Du cote des Moscovites, on a appris que le corps de leurs troiipes commande 
par le general Munich s’etait avance entre Akkirman et Bender. On n'entend pas dire 
cependant qu’ils aient investi aucune de ces deux places, et on est en doute s'ils n’au- 
ront pas pris Ja route de la Moldavie.

20637. I. GG

Constanţi 
nopole, 
6 Iuliii 

>738.

12 ruliu 

1738.
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Constanţi 
nopole, 
20 Iuliii 

(7j 8-

DCCLXII.

< V o I. I O I ,  D.)

Scrisore a d-lui de Villeneuve, privitore Ia corespondinţa diplomatică.

M o n sie u r ,
Constantinople, Ie 20 Juillet 1738.

T jp I7e de ce mois, ie Ka'imakan m'a fait remettre un paquet que Monsieur Ie 
Com tc d'Osterman avait adresse au Grand Visir, et que ce premier Ministre lui avait fait 
parvenir par son Iclkisdgy , l’officier qui avait ete expedie de Petersbourg ayant ete re- 
tenii en Moldavie.

DCCLXIII.
Constanţi- D, de Villeneuve către Afacerile Străine, despre purtarea Dragoma

nopote, nuluj Portei în cestiunea negociârilor de pace.
1 1 August

1  7  ( V o i .  i o t ,  d .>

Constantinople, Ie 11 Aout 1738.
M o n s i e u r ,

J F 'a i  tout lieu de croire que, lorsque le Drogman de la Porte m’a tenii ces 
discours *), ii etait lui-meme persuade de bonne foi de ce qu’il me disait. On croit ais£- 
ment ce que l’on deşire, et le Drogman de la Porte a de puissants motifs de souhaiter 
la paix, puisque c ’est d'elle que depend la conservation de la Principaute de Moldavie 
dans sa familie. II prevoit avec raison d'un cote que, si cette province tombait au pou- 
voir des Puissances allidcs, le gouvernement en passerait dans d ’autres mains; et, de 
l’autre que, si la fortune des armes favorisait Ies Turcs jusques au point d ’etablir le 
Prince Ragostki en Transilvanie, le credit que cet evenement donnerait â Ibrahim-Effendi, 
qui est le Kapikiaia de ce prince, le mettrait en risque de perdre l'emploi de Drogman 
de la Porte, auquel Ibrahim-Effendi, son concurrent, aurait bonne part. Ainsi, la conti- 
nuation de la guerre ne convenait en aucune faţon au Drogman de la Porte. Je ne sau- 
rais douter que le zele avec lequel il a păru se porter â Ia paix n'ait ete tres-sincere.

*) Qu’il favorisait de son mieux la conclusion du lrait£ de pai*.
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DCCLXIV.

Scrisorea Marelui Vizir către amendoui Domnii ţerilor române, 
care li se vestesc succesele Turcilor în contra Germanilor.

prin 15 August
1738.

(Voi. coi] D.)

Apres les Tilres: *5 Aol"lt 1738.

N o u s  vous avons deja marque que le Duc de Lorraine, gendre de l'Empe- 
reur, qui commandait ses armees, avait ete blesse et oblige de se retirer du cote de 
Vienne, et, qu’apves Ia prise de la palanque de Mnadie et des autres postes des environs, 
nous avions chasse nos ennemis. L e  trcs illustre Seraskier, Mehemed-Pacha de Widdin, 
avait ci-devant assiege l’île d'Orsova, qui est la d e  de la Transilvanie, de Ia Hongrie 
et des places de Belgrade et de Themiswar, et il l ’avait extremenrent fatigue par son 
artillerie. Nous avons depuis forme le siege de cette lorteresse une seconde fois, et, 
apres 24 jours de tranchee, sept â huit miile de nos genereux guerriers s ’etant oflerts 
pour aller donner l’assaut, nous avons, avec l’aide de Dieu, prepare Ies radeaux et bâti- 
ments necessaires pour Ies porter sur l'île et fixe le jour oii l’on donnerait l'assaut au 
jeudi 27e de la lune de Rebiulakhio. C e st le 14 d ’Aoiit. Sur l'avis qu’en eut la garni- 
son, elle envoya Ie mereredi quelques officiers de marque ponr traiter de la reddition 
de la place. Ceux-ci demand6rent une treve de quelques jours pour faire savair leur 
situation au commandant des troupes Imperiales, du cote de Themiswar, cn promettant 
de rendre la forteresse par capitulation, si, ce terme expire, il ne paraissait point de 
secours. L ’on n’a point ^coute de telles popositions et il leur a ete repondu que, s’ils 
voulaient qu’on s ’entendit â un accommodement, ils devaient y penser avant la fin du 
jo u r ; que c'etait la tout le temps qu’on pouvait leur accorder pour se determiner, Les 
assieges tinrent conseil sur cette reponse, et, ayant briile de la poudre pour montrer 
qu’ils voulaient capituler, ils envoyerent quelques-uns de leurs chefs pour convenir des 
articles de leur capitulation; ils furent regles; le lendemain, â l’aube du jour, nous avons 
envoye, suivant l ’usage, des Janissaires, cuirassiers, cannoniers et autres troupes pour 
occuper les portes de la place et s ’emparer des munitions de guerre, du canon et autres 
altirails. Nous avons permis aux assieges de porter avec eux les bagages et provisions 
qui leur £taint necessaires. Cette conquete est une faveur particuli^re de Dieu dont nous 
ne saurions trop lui rendre grâces.

Nous vous ecrivons cette lettre afin que, par Ies rejouissances publiques que vous 
ferez pendant trois jours, vous donniez â votre ordinaire des marques do votre zele et 
de votre attachement pour cet empire, etc.

6C*
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Constanţi- D . de Villeneuve către Afacerile Străine, despre luarea Orşovei de
nopole, către Turci şi despre urmările ei.

30 August
I 7 , B  (Voi. aor. !>.).

DCCLXV.

Constanlinople, le 3a Aoîtt 173S.

Monsieury

T . c 15 de ce mois, Ia fortcresse d'Orşova s ’est rendne aux Turcs par capitu- 
lation, et Ie 17, le Grand Vizir a regn la nouvelle qiie l’armee du general Munich avait 
ete mise en deroute siir le Niester et s ’etait retirce dans l’Ukraine polonaise.

Larsque le Gouverneur d’Orsova vint apporter au Grand Vizis Ies cles de cette 
place, le Comte de Furstemberg qui l'accompagnait, ayant dit en termes generaux qu'il 
serait â souliaiter pour l’interet des deux Empires que la paix generale put avoir lieu, 
le Grand V izir Iui repondit qu'avant que de pavtir de Constantinople, il avait dit ă son 
ami, l’Ambassadeur de France, que lorsqu’il serait sur Ies frontieres, il lui expliquerait ses 
intentions; qu’il l’avait fait, et qu’ils devaient etre traiiquilles, puisque 1’Empereur de 
France, le seul en qui la Porte avait confiance, s'interessait en leur laveur.

S ’il m’est permis de faire une refiexion sur Ies evenements de cette campagne, 
il me semble que, si 1’inteiUion de Sa Majeste est de maintenir Ies Turcs dans le degre 
de forces ou ils sont, de moderer la puissance des Moscovites et de laisser 1’Einpereur 
dans une espece de dependance de la France, la prise d ’Orsova, la perte de la flotte 
moscovite et Ia deroute du General Munich sont des Evenements assez propres â rem- 
plir ces vues, pourvu que Ie Grand Visir ne se laisse pas eblouir par ses avantages, et 
et qu’il ne s'expose pas â en perdre le fruit, en voulant s’eu procurer de nouveaux.

Je joins ici la copie d'une lettre qu’il a ecrite avix Princes de Moldavie, au 
sujet de la reddition d'Orsova. Vous la trouverez conguc avec beaueoup de modestie.

L e Prince de Moldavie, en ecrivant au Vekil du Drogman de !a Porte, l’a charge 
de me laire savoir que Monsieur de Tott dtait arrivE le 12 de ce mois â Jassy, ct 
qu’il devait, le lendemain, continuer sa route pour la Bessarabie.

Je ne sais pas trop ou il Irouvera le GEneral Munich, s’il est vrai que son armee 
ait EtE mise en dEroute.

*) V o ir  le  docum ent D C C L X t V  page 5 * 3 .
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DCCLXVI,

S e in  p rivito re  la în vin g e rea arm atei rusescî de către T u rc i între 

B ender şi S o ro ka.

(Voi. .0 1, D.)

Au cainp du Grarul Visir, lc 30 Aofil 173S.

T ....................... ........................
J_/c 17, il arriva au câmp du Grand Visir un courner expedie par le Prince

de Moldavie, pour apporter au Grand Visir la nouvelle de la deroute de l’annee du G e
neral Munich, dont ce courrier disait lui ineme avoir ete lemoin et en racontait Ies cir- 
constances suivantes :

L ’armee russe se trouvait canipee sur la rive septentrionale du Niester, dans Ies 
terres de la Pologne, aupres d'un bourg appele Rastkosva, situă entre Bender et Soroka. 
L ’armee turque, commandee par Mehemed-Pacha, vint se camper au-dela du Niester, â 
la portec du canon des ennemis. Les deux armees ătant dans cette situation, on com- 
menga â se canonner ct â faire decharges de mousqueterie de part et d'autre, sans pou- 
voir en venir aux mains, personne n’osant enlreprendre de passer le fleuve. Sur ces 
cutrefaites, le Sultan des Tartares du Budziac et un corps de 8,000 Turcs qui etaient de 
l’autre cote du Niester, vinrent tomber sur Ies Moscovites et Ies prirent en flanc. L e 
combat dura depuis Ies 4 heures du soir jusqu'a minuit, et le lendemain Ies Turcs cro- 
yant recommencer le combat, s'apergurent que toute l’armee moscovite etait decampec 
et avait pris la route du B oog â travers la Pologne. Cette action s ’est passee le 7 de 
ce mois, et le 8, jour de vendredi, 1’annce moscovite avait dispăru.

DCCLXV1I.

D . de V ille n e u ve  către A face rile  Străine, despre nesiguranţa scirei p r i

vito re Ia victo ria  T u rc ilo r  dintre B ender şi Soroka.

(Voi. loz. D.J

Conslantinoplc, lc 6 Scptcmbrc 173S.

M o n s ie u r ,

Xl paraît que l ’on commence â douter au câmp et ici de la nouvelle que le Prince 
de Moldavie avait donnee de la deroute de l'armee du General Munich, parce qu elle 
n’a pas ete encore confirmee par le Paclia qui commande aux environs de Bender. II 
commence rneme de se repandre ici un bruit que l'armee du General L asky s'etait jointe 
ă celle du Comte de Munich.

30 August 
1738.

Constanti-
nopole,

6 Septem. 

I73S-
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DCCLXVIII.

Constanţi- D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre
nopole, Xott Ia armata rusescâ.

18 Septem.
1738.

sosirea baronului de

( V o i .  1 0 2 ,  D .)

Monsieur,
Constantinople, le iS Scpteinbre 1738.

<_JT'ai expedie M. de Tott depuis le 22 Juillet â M. le Conite Munich, pour lui 
faire part de J’ultimatum de ce premier Ministre (le Grand Visir). M. de Tott etait arrive 
le 12 Aout â Jassy. Un courrier expedie par le Prince de Moldavie et arrive au câmp 
du Grand Visir le 5 de ce rnois, a assure qu’il avait joint l armee moscovite.

DCCLXIX.

Soroka, Scrisorea principelui Moldovei Ghika privitore la negociârile de pace.1)
28 Septem

Dai Campo di Soroka, il 28 Sctlembre 1738.

Illustrissimo e Eccellenlissimo Siguor Signore Colendissimo,

' erma e inalterabile conservandosi nella mia memoria quella pristina fra noi 
amicizia, che sul punto della nostra cognoscenza guadagnb le sue rădici et osservandola reci- 
procare dai canto anche di Vostra Eccelenza, mi spingo d’adrizzare Ia presente mia lettera, gia 
che in oltre fui certificato d'essersi Vostra Eccelenza trattenuta in Kiovia, fissandosi la sua 
residenza, lo che come spero infallibilmente. Secondo li rari talent! e lodatissime sue quali- 
tadi da me ottimamente note et ammirate, non tende ad altro, ma solo da maiieggiare et 
adoprare la tanto d’ambe le parti trammata e desiderata salutifera opra della beata pace, 
la quale per incontrare il suo effetto righiede assolutamente un simil degno sogetto come 
Vostra Eccelenza, condecorata in vero di pacifiche indoli e particulari virtudi palesateli in simili 
occorrenze anche altre volte. Essendo dunque non disconstante auri correspondenti a 
tal fine ('incomparabile prudenza, heroi'ca magnanimitâ e distintissima compitezza et 
unica esperienza tanto per la guerra quanto ancora per la pace di sua Altezza, Supremo 
Vezirio, il quale doppo esser a suoi meriţi eletto a tal sublime grado et abbraccialo il 
timone del Supremo Governo, mostrb e chiarifico evidentemente con azzioni degnissime

*) Cette lcttrev comuie celle ci*dessus (voir page 519) a dft ttre adiessee par le Prince de Moldavie a 
Monsieur Nepluef.



proporzionate del suo famosissimo valore, in remediare la tanta rovina delii poveri sud- 
diti, I’eflusione del sangue del genere humano, e rulteriori, deplorabili e fastidiose con- 
sequenze della guerra, trovando con spezial sua saviezza un tal proprio mezzo verun 
pregiudizio cagionante ne all' una ne nieno all' altra parte, con equilibra intenzione di 
efifetuare un tal santissimo negozio honorifico, stabile, fermo e mai dissolubile fra ante 
Ie parti, poiche med ian te tal proposita senza dubbio rinnoverasi la pristina fra l’Eccelso 
Impero e la Monarchia Russa riconciliazione e stabilirasi con le formali de confini se- 
curită la priora cointelligenza e fioriră eternamente faim a pace, escludendosi ogni mo- 
tivo che cancellar la potesse. Io che, non ostante fedelissimo e sincero dalii piu miej 
teneri anni servitore dell’ Eccelso Impero, l’ardentissimo per6 zelo del christianismo m’in- 
cita di nuovo a replicare intorno cio li miei prontissimi Affirii secondo dai principio ho 
sempre interposto in corrispondere con le loro Eccellenze il Siguor Felt-Marisciallo Conte 
di Munnicli et il Signor di Neplueiif, con sincerissima mira di veder elTettuata una simil 
proficua opera, tanto utile e rimediatrice d’innumerabili mali, che la sanguinosa guerra 
produce, massimamente osservando non esser dannifera e pregiudiziosa all’ amendue le 
parti, pretendo di piu al cuore il presente negozio gia che mi trovo in questi confini, 
siziente dawero per applicarmi un picciol instrumento in tutto cio che concerne la santa 
pace. Vostra Eccelenza spero non sară discrepante meco, intorno cio che ho l’honore di 
dirle qualmente ancor che l’armi di queste guerregianti potenze sono state in espedizione 
e moţi con alquante in cerţi luoghi zuffe, ma questi andamenti non sono avanzati all’ 
estremitâ, essendo che la speranza di una pace associando li humori non permisse avan- 
zarsi le ultime fiamme d ’un insmorzabile fuoco, da dove facilmente si puo comprendere che 
anzi Ie ministeri tanto dell’ Eccelso Impero, quanto anche della Monarchia Russa sono 
inclinanti per prevenire tal incendio e non lassarle a divenire all’ ultimo furore. L i presente 
dunque indicii e la mia spezial prontezza mi muove di rappresentar a Vostra Eccellenza 
con quella confidenza olim fra noi fiorente e usata qualmente il moderno di questa autunnale 
staggione tempo, e runico e proprio di aprire il desideroso camino per condurci al tramato 
fine di questa salutifera opera, gia che le armi per ora in riposo si ritrovano, e quasi si 
trattengono, concedendoci occasione la piu propizia per fondare il preliminare tendente a tal 
sacra intenzione. Onde con ogni raggione non si deve ometter un tal oltimo et irrecupe- 
rabil incontro; mentre che Vostra Eccelenza col suo distinto ingegno potrâ facilmente pre
vedere, che tramettendosi l'unica questa staggione, e comminciandosi di nuovo a ripren- 
dere le disposizioni e maggiori parechi di guerra per il anno venturo, applicandosi 
tutti li necessari con immense spese, perverră da dovere il fuoco in tanto vigore che 
difficile o nullamente smorzare e rimediare potrasi, e consequentemente la vicinante santa 
pace tanto allontanarâsi, che ne piu rimedii ne altri antidoti servirano. L a  horrida guerra 
quanto sia alli sudditi funesta et alli ntedesimi Imperi dannosa e ben nota a tutt’ il 
mondo, come accompagnata d’innumerabili mali, e qualche si siano le sue consequenze, 
mai non possono paragonarsi con la publica tranquillitâ, la quale colina l'Imperij di 
tutte le felicita, aumenta le prosperită, produce alli sudditi il tramato riposo, et ta godere li 
suoi suavissimi frutti. Quindi, Vostra Eccelenza secondo le sue pacifiche jndoli perponderară 
tutti questi li miei detti, e come fedelissimo della sua Serenissima Sovrana Ministro applicheră 
la sua attenzione, e fără tutto il possibile per fondarsi in questo unico tempo Tappertura 
c la base, mediante quale possiamo con somrno giubilo vedere risplender il tramato 
effetto giă che la mira di Sua Altezza Supreino Vesiro, come ho accennato di sopra, e di 
lasciare una immortale gloria del suo altissimo nome con effetuare questo santissimo ne
gozio, qual monumento serviră anche al Ministerio della Monarchia Russa, et in tanto e 
noi alquanto participaremo come instromenti per il comminciamento della base ; mentre 
che altri mente come dissl annullarasi ogni speranza della pace e ricordarasi Vostra 
Eccellenza di tutte Ie mie lettere ch e fin adesso ho havuto l’honore di scrivere 
cognoscendole esser state con sincero zelo per la pace scritte e per evitare le lagrimose 
consequenze e non per altro; in confirmare dunque il tenore della presente e con viva 
voce, spedisco il Jabore della medesima II Signor Pietro Ducas, Porcolabo di Soroka, con
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commisione di rappresentare e in persona a Vostra Eccelenza tutto cio che concerne la 
.salutifera opera della beata pace, pregando, Vostra Eccelenza ei concederli udienza e 
prestargli fede in tutto quello che per ordine nostro li riferirâ, come probatissimo in fedeltâ. 
D o mi pero sperare che Vostra Eccelenza degnarâsi d ’accettarlo c con una positiva risposta 
alia mia presente lettera senza tardanza e quanto prima Io rispedirâ e mi suggerirâ motivo 
di continuare circa di cio la corrispondenza per portare, giovante Dio, a capo, e ridurre 
al tanto tramato fine ii felice di questo negozio successo, con li salutiferi frutti della 
publica tranquillita, la quale e l’unico conimune bono. Del resto, con particolare osservanza 
e stima, mi confermo di Vostra Eccelenza

cbll^atissiino scrvhotc

G. G r e g o r i o  G i k a .

DCCLXX.
Estras din proiectul propus pentru terminarea resboiului dintre Turcia 

şi puterile creştine aliate.

<Vo!. 102, DO

Ic 3 Octobre 1738.

J l  y  aura une suspension d ’armes entre Ies Turcs, Ies Imperiaux et Ies Mosc.o- 
vites pendant l’espace d ’une annee; et dans le cours de cet armistice on travaillera, 
sous la mediation de la France, â negocier un trăite definitif entre toutes Ies parties 
belligerantes.

20 Que si ces negociations ne procurent anx Turcs que la demolition d’AzoflT, 
Ies Turcs demoliront la forteresse d ’Orsova et n’en conserveront que le terrain avec ce 
qu’ils possedent dans la Valaquie imperiale.
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Proposiţiunile de pace făcute verbal de Turci Ruşilor, prin organul 9 Octobr. 
pârcălabului de Soroka, Petre Duca, trămisul principelui Moldavieî Grigore !738- 
Ghika la Generalul Rumiantzofif Ia 8/1£) Octobre 1738.

(Voi. tos, D.)

T Jf  Prince de Moldavie, dans l'esperance que Monsieur le General Rumantzofif 
se trouve actuellement â Kiow, a envoye le Sieur Duca pour lui remettre une lettre, et
en meme temps lui a ordonne de faire â Monsieur le General, aussi bien qu’a S. E. M,
le Feld-Marechal comte de Munich et au Conseiller prive, Monsieur Nepluyeflj s’ils se 
trouvent en cette viile, le message suivant: que la Monarchie de Russie avait souvent 
declard qu'elle 11’avait entrepris la presente guerre en aucune vue de s ’agrandir par des 
nouvelles conquetes et revenus, mais qu’elle y a ete forcee par Ies donunages insuppor- 
tables causes aux sujets de cette monarchie par Ies Tartares; qu’elle s ’etait deja vengee 
contre ceux-ci des le commenceinent de cette guerre, en envoyant des troupes pour ruiner 
leur p a y s ; que cependant elle avait toujours temoigne etre portee pour une paix sure 
et solide pour l’avenir; et croyant ne pouvoir obtenir la dite surete pour ses frontieres
tant qu’on ne niettrait une bride aux Tartares qui ont ete de tout temp Ia cause de
la rupture de Ia bonne liannonie entrc Ies deux Empires, elle avait demande que la 
viile d’Azovv lui fut cedee, declarant en meme temps que, si Ies Turcs en restaient mnî- 
tres, Ies Tartares, vu la proximite des frontieres et leur licence naturelle, ne manqueraient 
pas de renouveler en peu de temps leurs insultes et, par consequent, qu’il serait impos- 
sible que la paix puisse etre solide et durable.

Que Ies Turcs repondent au contraire que, tant que la dite viile demeurera 
entre Ies mains des Russiens, 011 ne saurait esperer une paix durable, parce que, 1° etant 
en etat d’y former une flotte ct se rendre puissants sur la Mer Noire, ils pourraient 
tomber â l’ imprevu sur Ies terres de la domination ottomane et s'en emparer; parce- 
que 20 ils pourraient aisement causer de grands dommages aux Tartares; parceque,
30 Ies Turcs chercheront toujours Ies moyens de rattaper une viile qui leur a appartenu, 
par consequent, de nouvelles brouilleries seraient inevitables, la bonne harmonie serait 
interrompue, et 011 ne saurait obtenir cette paix sure, utile et durable que Ies deux par- 
tics cherchent.

Que le Grand Visir ayant deja fait voir par le grand nombre de ses louables 
exploits, son experience consommee dans la guerre souhaitait aussi laisser â son nom 
une memoire immortelle eu dounant la perfection au dit bon ouvrage de la paix, qu’il 
vaudrait consommer de son temps.

Oue son experience reconnue lui avait suggere â cette fin un moyen convenable 
aux deux parties, et qui ne pourrait porter prejudtce ni k l’un ni h l’autre, c'est-â-dirc 
de raser Ies fortifications de la dite viile et rendre le terrain desert, afin que ni l'unc 
ni l’autre pârtie ne puisse en prendre jaloitsie. En otant, de cette lagon, la cause â tout 
dilierend, la paix serait, sur un tel fondement, eternelle et inviolable, puisqne la Porte 
einpecliera dorenavant Ies Tartares de faire la moindre insolence.

E t si la monarchie russe deşire, pour mieux couvrir de ce cote ses frontieres, 
batir sur son terrain de nouvelles fortifications, meme une muraille coinme celle de la 
Chine, la Porte 11’en prendra le inoindre ombrage.

Que si Ies dits Generaux et Ministres russes sont en etat de Iui donner une 
reponse relative â ses propositions, ii priait qu’on le lui fasse savoir positivement et 
avec franchise, etant envoye par son maître tout expres pour l’obtenir, afin que la Porte, 
selon ses intentions, puisse commenţer et achever le saint ouvrage de la paix. Mais 
que, s'ils ne pouvaient pas repondre positivement sur la dămolition d’Azow  pour ou 
contre, sans savoir prealablement Ies intentions de leur Cour, en ce cas, il avait ord re 

20,637. I. 67

DCCLXXI.



530

de son maître de s'arreter â Kiovv, jusqu’â ce qu'ils en aient regu Ies ordres, s ’ils le 
trouvaient â propos.

Que, quant â ce qui regarde l’Empereiir, le Prince lui avait ordonne de leur dă- 
clarer qu’il faut, en premier lieu, conclure la paix entre la Porte et la Russie, et que 
ensuite, par la mediation de celle-ci, on pourra conclure aussi la paix avec l’Empereur 
romain.

Qu’au reste, le Prince n’avait pas ecrit a S. E. Monsieur le Feld-Marechal 
Comte de Munich et au Conseiller prive, Monsieur Nepluyef, parcequ’il n’etat pas sur 
que sa lettre puisse Ies trouver â Kiow.

DCCLXXIL
20 Octobr. Răspunsul dat de feldmareşalul comite de Munich trăniisului moldovean,

1738- pârcălabul de Soroca, Petre Duca, pentru condiţiunile cu cari Rusia ar fi dis
pusă se încheie pace cu Porta Otomană, la 9 Octobre 1738.

( V o i .  t o s .  D . )

Q
k J o n  Excellence, oui le message de Pircalape Pierre Duca, lui a repondu:
Que lui, Duca, etant envoye et accredite par son Prince, afin qu’on lui puisse 

preter foi â tout ce qu'il proposera en son nom, il lui fait savoir que Sa Majeste Impe
riale, des le comiuencement de la guerre qu'elle a ete forcee d ’entreprendre, a donne 
des preuves suffisantes de son inclination pour la paix, qui sont connues â tout le 
mon.de, et que la Porte meme ne saurait desavouer; que cette guerre n’a pas ete com- 
mencee pour agrandir ses dominations ou ses revenus, mais uniquement en vue d’obtenir 
une suretă â son empire et â ses sujets.

Que Sa Majestd Imperiale n’a jamais etă eloignee de vouloir une paix solide 
et durable pour toujours, et que, non-seulement la Porte, comme il a ătc dit, mais tout 
l ’univers, doit convenir de Ia gendrositd des sentiments pacifiques de Sa Majeste Impe
riale ; qu’au contraire, la Porte, en faisant naître de temps en temps de nouvelles diffi- 
cultes, a donnă a connaître qu’elle en ătait bien eloignee d'avoir de son cote Ies memes 
intentions pour un ouvrage si salutaire et aussi utile aux deux parties.

Que Sa Majestd Imperiale, actuellement encore, pour donner des preuves de 
ses intentions, et convaincre tout le monde qu’elle n’a entrepris cette guerre en aucune 
vue de faire des conquetes, a ordonne de raser Ies fortifications d ’Oczakow et de ICil- 
burn dont la Porte n’aurait jamais pu se rendre maître par Ies armes, quelques efforts 
qu’elle eut faits, comme elle en a ete convaincue l’automne passe.

Que la Porte faisait voir clairement combien peu de disposition elle a pour la 
paix, par la nouvelle proposition de ruiner la viile d'Azovv. Et, quoique Sa Majeste 
Imperiale ait ete deja informăe de cette proposition par le moyen de l’ambassadeur de 
France aupres de la Porte, et que Ies sentiments de Sa Majeste lâ-dessus y ont ete 
notifies par Ie meme canal; que, cependant, il n’avait pas difficulte de Iui declarer encore.

Que Ies frontieres de Russie etant de tous cotes environnees par Ies Tartares, 
il n’y  a que la seule viile d 'A zow  qui puisse Ies couvrir contre Ies insultes d’une nation 
efirenee, et, comme il veut lui parler avec toute la franchise que l’ouvrage salutaire de 
la paix exige, il ne veut pas lui cacher que la dite viile est aussi necessaire pour tenir 
en bride Ies Cosacs russes, afin qu'ils ne puissent, â l’avenir, faire rien de contraire aux 
conditions de la paix.



Que, miner la viile d ’A zow  et laisser cette place deşerte serait prociirer â la 
Russie un plus grand danger que de la rendre â la Porte, et ce serait tout autant que 
de faire habiter Ies dits pays par ces nations barbares, puisqu’il n’y  a rien qui puisse 
Ies empecher d’y etablir leurs demeures. L a  Porte ne trauvera pas toujours â propos 
d'envoyer des troupes pour Ies en chasser, et encore dans ce cas meme, il serait diffi- 
cile de conserver pour longtemps le pays desert, puisque d'abord que Ies dites troupes 
s’en seraient retirees, ces-nations audacieuses retourneraient â l’habiter; que la Porte, n’y 
ayant point de places ne pourrait pas y  laisser son armee, outre que ceci serait contre 
Ies conditions de la paix, et donnerait toujours de l’ombrage â la Russie.

Que, si la Russie envoyait ses troupes contre Ies dites nations effrenees, il s'en- 
suivrait Ies memes inconv^nients â l’egard de la Porte; par consequent, des que la viile 
d'A zow  serait d^molie, on ouvrirait a cette nation un chemin â des insultes continuelles, 
beaucoup plus commode qu’elle n’a eu jusqu’â cette heure; et la Russie etant environnee, 
comme il a ete deja dit par ces peuples barbares, en souffrirait de continuelles incursions 
et desolations, puisqu’on n’aurait plus de quoi Ies tenir en bride.

Que Ies defenses de la Porte ne peuvent servir de rien aupres de ces peuples, 
comme elle le sait elle meme, puis qu’ils ne pretent obeissance qu’autant qu’il leur plaît.

Par consequent, le seul moyen qui resterait â la Russie serait d ’envoyer conti- 
nuellement des armees â la poursuite de ce peuple audacieux, jusque dans le coeur de 
la Crimde. En un mot, ruiner la viile d ’Azow et laisser la place deşerte, c'est perpetuei- 
la guerre, et, apparemment, c’est dans cette vue que la Porte fait sa proposition, par 
cequ’il est clair qu'une telle guerre toucherait en plus grande pârtie Ies Tartares, et 
Ies Turcs n’y prendraient part que lorsqu’ils le trouveraient a propos.

Que, quoique ce projet s ’accorde extremement aux anciennes vues de la Porte, 
â etendre Ies frontieres de son Empire au prejudice de la Chretiente, cependant, si elle 
voulail reflechir murement la-dessus, elle troiiverjiit plus convenable a ses vrais intercts 
d’employer tous Ies moyens par lesquels on puisse tenir de ce cote Ies Tartares 
en bride.

Mais que, quoiqu’il en soit, ce n’est pas l’int^ret de la Russie de perpetuer la 
guerre; elle chercbe, au contraire, une paix qui puisse lui procurer sa surete et la lui 
conserver Que cependant, apres la demolition d ’Oczakorv et de Kilburn, eflet de la 
magnanimite de Sa Majeste Imperiale, il ne reste qu’A zow  seule qui puisse procurer â 
la Russie la dite surete. L a  Porte, en perdant cette viile, ne perdra rien de ses revenus 
ou de sa propre surete, ni en pourra avoir aucun ombrage, outre qu’elle a toujours ap- 
partenu â la Russie.

Que, sur ce qui regarde Ia reflexion du Prince son maître, que la Russie gar- 
dant la dite place, pourrait y  former une grande flotte, tomber â l’imprevu sur Ies terres 
de Ia domination des Turcs et s ’en emparer, aussi bien que de causer beaucoup de pr£- 
judice aux Tartares, il doit lui dire qu’il est connu â tont Ie monde combien religieu- 
sement Sa Majeste Imperiale tient Ies traites conclus avec Ies autres Puissances et qui 
n’ont jamais ete violes de sa part. Q u’il est inutile meme de s ’etendre sur Partide de la 
flotte, puisque la Porte sait mieux que personne, qu’il n’est pas possible de tenir dans le 
port de cette viile des vaisseaux de guerre, et l’essai qu’il en a ete fait dans le temps 
passe a tant coute qu on a ete convaincu de l’impossibilite â executer ce projet.

Ainsi, A zow  n’est pas en etat de donner le moindre ombrage â la Porte, c’est 
Taganrok qui est la seule place ou autrefois on a eu des vaisseaux, et Sa Majeste Im
periale s ’est deja expliquee par l’Anibassadeur de France qu’on ne permettra jamais d ’y 
en renouveller la canstruction. Par consequent, la crainte d’une flotte russe sur la Mer 
Noire est tout-â-fait vaine.

Que le Sieur Duca doit faire rapport â son maître que, pour Ies raisons 
sus-mentionnees, il ne convient pas a Sa Majeste Imperiale d ’accepter la proposition de 
la Porte, c ’est â-dire de ruiner une viile qui a appartenu â son Empire de tout temps et 
qui fait la seule surete de ses Etats contre Ies insultes des Tartares.

67
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Oue la Porte ne doit pas non plus se flatter de pouvoir jamais obtenir uite paix 
separee avec l'un des deux allies. L ’union des deux Cours Imperiales est si forte qu’il 
n’y a ricn qui puisse la rompre, et ainsi, ou la paix doit se conchire avec Ies deux en- 
semble, ou elles conţinueront Ia guerre, ayant ponr cela des troupes, de l'argent et de 
l’esperance que le Tres-Haut benira la justice des armes de Leurs Majest&s Imperiales et 
que leurs amis prendront part ă la defense de leur bonne cause. Du rcsle, le monde 
entier sera temoin que L L . MM. II. ne sont pas la cause de la continuation de la guerre, 
de Ia profusion du sang humain et de toutes Ies funestes consequences qui en depen
dent, puisqu’Elles n'ont jamais refuse une paix raisonnable et ne la refuseront jamais.

Apres que Son Excellence eut fait la dite declaration au Pircalape, il lui a dit 
que Monsieur le Conseiller prive Neplueyeff lui donnerait une reponse *) par ecrit ă la 
leltre de son prince, et il le congedia en Iui enjoignant d ’assurer le Prince de son eslime.

DCCLXXIII.
23 Octom. Scrisorea d-hiî Neplueff, consiliar privat al Ţarinei, către Grigorie Ghika,

173 -̂ domnul Moldovei, despre pace şi despre misiunea pârcălabului de Soroca, Petre 
Duca.

4VoI. tos. D.)

1-c OcUtbrc 173S.

I l  Signore Pietro Ducas, spedito da Vostra Altezza con lettera alia Sua Eccellenza 
il generale in căpiţe e K"“ RoumanzofT, giorni passati arrivo qui, 111a il detto Signore Gene
rale non trovandosi qui, Io ho ricevuto il sopranominato Signore Dukas et l’ho presentato 
aii’ Eccellentissimo Signor Signore Generale Felt-Maresciallo e K sc Conte deMunnich mentre 
trovato qui, al quale la lettera di Vostra Altezza al Signore Generale RoumanzofT scritta fu 
consegnata parimente li verbali in nonce vostro representazioni dai detto Dukas prodotti 
sono stati riferiti, sopra il cio per ordine di cui ho honor di rispondere all Altezza Vostra 
ringraziandovi di tutta la civiltâ al Signore RoumanzofT dimostrata. Ma circa li affari di 
pace, mentre poco tempo,rfa clie avevo scritto all' A ltezza Vostra con il Signore Repninschi 
relerendomi alli dispacci con lui spediti al Supremo Vesiro et all’ ambasciatore di Francia 
nelli quali sufficientemente sono spiegati l'immutabili e pacifici sentiment! di loro Imperiali 
Maestă per tal saluţifera opera di pace, dall’ Eccellentissimo Signor Signore, Conte de Oster- 
man, Ministre di cabineto e vice Cancelliere di Sua Imperial Maestă; onde sarebbe superflue 
incommodarla con la ripetizione; con tutto cio secondo la mia verso la di Lei persona in- 
diffetosa stima, e maggiormente che sono consapevole dell’ immutabile e magnanimo desi- 
derio di Sua Imperial Maestă, la mia Augustissinia e Clemcntissima Sovrana, verso qnesta 
beata opera, non ho potuto tralasciare al manco in breve esporre all’ A ltezza Vostra.

In che maniera le operazioni militari seguiti nel tempo del presente Supremo 
Vesiro e quali i suoi inclinazioni, ed sopra che fondamento per la pace nostrate, sopra 
cio non mi dilatto poi che sono abbastanza note non-solamente a Vostra Altezza, afle 
Potenze imperiali interessate nel quel santo negozio, come evidentemente prova la pre
sente verbale rappresentazione in nome di Vostra Altezza dai Signore Dukas prodotta, 
che l ’intenzione della lulgida Porta al desiderato riposa ancora non e prossima.

*) Voir celte reponse ci-apres, document UCCI.XXIII.



A l contrario dalia parte di Sua Imperial Maestâ, la mia Augustissima e Clemen- 
lissima Sovrana, qual magnanimitâ e generositâ per contribuire a tal santa opera di pace 
e dimostrato sacrifiando gl'avantaggi, unicamente riservandosi quello che ab antiquo all’ 
Imperio Russo apparteneva, e noto a tutto il mondo imparţiale e, se anche stessa la 
fulgida Porta con medesimo imparciale occhio vorrâ vedere, sară in debito ricognoscerli 
per tali. Dunque, mediante di quello, a sinceritâ di Sua Imperial Maestâ a sufficienza 
comprovata che in questa sforrata dififensiva guerra non ha cercato fare conquisti, ma uni- 
camente per l’avvenire, una sicura e inalterabile pace.

Io convengo con Vostra Altezza di pari senlimento che il presente autunnale esovra- 
stante invernale tempo e il piu opportuno per principiarc e finire la detta all’ ambe li parti 
S-dutifera opera di pace; per qualfine dalia parte di Sua Impl rial Maestâ e del suo insepa
rabile alleato, La Sua Imperial Maestâ di Romani, tutto questo giâ ampiamente dimostrato 
tanto per mez/o dclle letteri al Supremo Vcsirio come all’ Eccellentissimo Signore Mar- 
chese de Villcnculve, Ambasciatore di I'rancia, con tutte Ii circonstanze e sopra tal giuste 
e moderate condizioni, clie se la stessa Porta, come e sopra detto, vorrâ con imparzia- 
Iitâ considerară, trovarâsi in debito di riconoscerli per tali.

Dunque, per comminciare questa santa opera di pace, come per finirla senza 
perder il presente opportuno tempo, dipende dalia stessa fulgida Porta e non dalie Loro 
Imperiali Maestâ.

Ancora mi confermo il sentimento di Vostre Altezza che quanto piu si prolon 
gara questa guerra, tanto di piu tirarâ seco deplorabili consequenze e Ia sua fiamma 
non solamente smunirâ, anzi dillabarâ come gia e evidente. Ma la sua Imperial Maestâ ne 
meno il suo alleato non saranno colpevoli, ne avanti Iddio ne avanti il mondo, deil' ul- 
teriore efilusione del sangue humano e di tutto li consequenze che la guerre produce, 
mentre per prevenire cio, dai canto, dellc Loro Imperial Maestâ tutto quello adoprato che 
poteva essere senza pregiudizio dell’ alto honore et jnteresse di Loro Maestâ, come anche 
presentemente confermato e comprovato con Ie risposte a Vostra Altezza date al S ig
nore Ducas alli detti del canto vostro verbali proposizioni.

Resto il sopra accennato Signore Dnkas qu) acolto e rispedito con la convenevole 
assistenza, a ritorno di cui quando a Vostra Altezza averâ intesa di lui dichiarati li qui in 
risposta resonabili et all’ ambe li parte senza verun prejudizio mezzi, sopra base delii 
quali spero che secondo il suo christiano zelo et sperienza nelli aflari, non tralasciarâ 
aplicarsi per avanzamento di questa santa opera all’ immortalizazione di vostro nome 
e gloria.

Parimente spero eh’ il Signor Repninski non solamente giâ da Vostra Altezza rice- 
vuto, anzi, assistito per proseguire ulteriore suo viaggio. Alfine instantemente prego per 
Ia continuazione di vostra stimabilissima corrispondenza, e credermi che sempre mi trovarâ 
pronto di corrispoiidere, mentre che sono zelante al ben publico e devoto alia di Lei 
persona per sempre con singolare stima, mi confermo d’essere................
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DCCLXXIV.

Constanţi- ]). de Villeneuve către Afacerile Străine, despre misiunea d-luî Rep-
nopolc, ninsk; şi proposiţiunile de pace.

5 N o v a u .

i /  3 (V oi. «os. D a

M o n sicu r ,
Conshuuinople, le 5 Novembre 173$.

T
J__c Reis-Rfiendi dit â Monsieur dc Laria qu’on venait d ’apprendre, par des

letlres du Prince de Moldavie, que Monsieur Repniuski etait arrive a Jassi cliarge de 
depeches de la Cour de Moldavie potir m oi; qu'il avait refuse de Ies lui remcttre et pro
teste qu'il retoumerait sur ses pas plutot que de n'en etre pas ie porteur jusqu’ă Con- 
stantinople; qu’on lui avait laisse continuer sa route; qu’il devait etre arrive depuis 2 jours 
â Andrinople, ct qu’il ne tarderait pas d ’arriver ici; que le Prince de Moldavie ajoutait 
que la lettrc que Monsieur Nepluef lui avait ecrite, lui donnait lieu de penser que Ies 
propositions dont Monsicur Repniuski etait porteur 11’etaient pas eloignees des vues du 
Grand Visir.

DCCLXXV.
Constanţi- D. de Villeneuve către Afacerile Străine, tlespre curierii diplomatici

nopole, irăm işi la Viena şi Ia Petersburg.
Ianuar.
1739. lVoL IOJ' D-l

Conslantinoplc, le 23 Janvicr 1739.

M o n s i e u r ,

Te n’ni regu aucune nouvelle des coum ers que j ’ai expedies â Vienne et a 
Petersbourg le 18 du mois passe. Je souhaite avec d ’autant plus de raison d’apprendre 
leur arrivee dans Ies lieux de leur destination, que ie Janissaire qui avait accouipagne 
ceux de Vienne jusques a Nissa, n’est pas encore de rctour, quoique nous soyons au 
36'= jour de leur depart, et que le Drogman de la Porte n’a regu micim avis de son frere 
que ceux qui vont â Petersbourg aient passe â Jassy.
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DCCLXXVI.

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre trecerea curierilor tră- Constanţi 

mişi la Petersburg prin laşi. nopole,

( Y o l ,  10 3 , D . )

28 tanuariu 

1739

Constantinople, le 2S Janvier 1739.
M o n s ie u r ,

O n  a ete informe par le Prince de Moldavie que Ies courriers que j ’avais 
expedtes â Petersbourg, avaient passd â Jassy et continue leur route vers Kiovie.

DCCLXXV1L
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre venirea Chanuluî Tăta 

rilor la Constantinopole.

( V o i .  1 0 3 .  D . )

- Constanti
nopole,

17 Februar. 

1739

Constantinople, le 17 Fcvrier 1739.
M o n s i e u r ,

ţ j ' a  eu l’honncur de vous apprendre par mes precedentes depeches l'arrivee 
du Ivan des Tartares â Constantinople. Pendant le sejour qu’il y  a fait, on l’a garde et 
observe dans son palais comme un prisonnier d'Etat.

L e  Drogman de la Porte a dit que ce Prince avait ete appele â Constantinople 
dans la croyance ou l'on etait que Ies derniers courriers expedies de Petersbourg, auraient 
apporte des pouvoirs et des instructions capables de porter la negociation de la paix â 
sa conclusion; que le Prince de Moldavie, â qui M. de Nepluef avait marqne que Ies 
propositions de Ia Czarine etaient conformes aux vues du Grancl Visir et qui l’avait 
ainsi ecrit liii-menie â la Porte, n'avait pas peu contribue â la resolution qu'elle avait 
prise d’appeler le Kan des Tartares; que ce Prince est naturellemcnt pacifique et mente 
assez favorable aux Moscovites.



DCCLXXVIII.

Constanţi D. de Villeneuve către Afacerile Străine,
nopolu, a  porţe} faţă cu mediaţiunea francesâ.

20 Februar.

1739-

despre acţiunea diplomatică

iVol. 103. D.)

Constantinople, Ie 20 Fevricr 1739.
A  lo n s ie n r ,

P  ■ -JL ar le retour du courrier qm avait ete expedie par Ies ambassadeurs des Puis- 
sances maritimes, j ’ai regu, le 18 de ce mois au soir, deux lettres de M. le Comte de 
Sinzendorfif en date des 17 et 25 du mois passe.

L a premiere etait pour accompagner quatre pieces concernant une negociation 
secrete qui avait ete liee, â ce que l ’on pretend, du consentement de la Forte, entre le 
Prince de Moldavie et M. de Romanzofif, et, attendu l'absence de ce dernier, avec M. le 
Comte de Mutiich et M. Nepluef. Cette negociation, dont le Prince de Moldavie avait 
fait Ies premieres avances par l’envoi d’uu ^missaire â Kiovie, avait pour objet d’engager 
la Russie ă consentir â la restitution d ’Azolif, moyennant le consentement que la Porte 
donnerait de son cote que la Russie fit batir sur ses frontieres telles fortifications qu’elle 
jugerait â propos pour contenrr Ies Tartares, et meme un mur de separation tel que 
celui qui separe la Grande Tartarie de la Chine, et, pour sauver la delicatesse que la 
Russie pouvait se faire de traiter et conclure !a paix separement d’avec l’Empereur, le 
Prince de Moldavie faisait entendre que la paix avec Ies Imperiaux .pouvait se fairc en- 
suite par la mediation de la Russie que Ia Porte accepterait.

L a reponse qui avait ete faite au Prince de Moldavie, ou du moins de vive 
voix ă son emissaire, se reduit â ces points que la Moscovie se rapporte aux instructions 
qui m'ont ete donnees comme mediateur accepte par toutes Ies puissances belligerantes; 
que c’est vouloir la continuation de la guerre que de proposer la restitution d ’Azoflf, et 
que la Russie ne fera d ’ailleurs jamais la paix que conjointement avec l’Empereur.

Tout ce qui m'a frappe dans ces relations, c’est la proposition que l'on suppose 
avoir ete faite de la part du Prince de Moldavie; que, si la Czarine voulait faire sa paix 
particuliere, la Porte ferait la sienne avec l'Empcreur par sa mediation; car, si cette 
negociation est vcritable, et si le Prince de Moldavie a fait cette pioposition par ordre 
du Grand Visir, elle supposerait que ce premier Ministre ne scrait pas aussi scrupuleu- 
sement attache â la mediation de Ia France, qu’il a voulu Ie faire entendre quand il a 
assure que cette affaire ne finirait que par notre canal, et que Ia Porte ne s ’embarrasse- 
rait pas meme beaucoup de la garanţie de la France, dont il ne serait plus question, si 
la paix se faisait par le canal de la Russie.

Mais cette circonstance ne resulte que des relations que ies Puissances alliees 
ne vous ont communiquees, â ce qu'il paraît, que dans la vue d'indisposer la France 
contre Ies Turcs ; et d ’ailleurs, Ies choses ayant totalement change de tace par l’ouver- 
ture des confcrcnces, j'ai cru que je devais ne pas Iaisser entrevoir du Grand Visir que 
j'eusse aucune connaissance dc cette negociation secrete, sauf de faire usage des eclair- 
cissements et des pieccs qui m’ont ete communiquees ;i cet egard, si Ies circonstances 
l’exigeaint dans ta suite.
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D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre apropiata intrare a Constanţi
trupelor ruse în Ungaria, şi despre starea negociaţiunilor de pace. nopole,

8 Marte
(Voi, io j, D.) 1739,

DCCLXXIX.

Constanlinople, le 8 Marş 1739.

Monsienr,

I I  y  a trois ou quatre jours que Ie Drogman de la Porte a regu des lettres du 
Prince de Moldavie son fiere, par lesquelles il informe la Porte que Ies Moscovites ont 
deja rassemble Ies troupes qu'ils doivent faire passer en H ongrie; qu'elles consistent en 
15 regiments, et que Ies Polonais ont consenti â leur passage sur Ies terres de la 
Republique.

L e  Prince de Moldavie a informe la Porte qu’il avait pass£ en Pologne un cour- 
rier allant de Petersbourg â Vienne. Les Ministres de Ia Porte qui ont calcule le temps 
du passage de ce courrier conjectiirent qu’il doit rapporter des reponses sur ma deraiere 
expedition du 18 Decembre dernier, et souhaitent que, si elle tendent a la paix, Ie 
courrier que la Cour de Vienne a annonce, puisse arriver avant que le Grand Visir soit 
sorti de Constantinople, ce qui sera d ’abord apres le petit Beyrarn-

DCCLXXX.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre secretarul polones al Constanţi- 

principelui Ţerii-Românescî şi despre negociaţiunile turco-polone, începute 
prin intermediul principelui Moldovei,

(Voi. ioj, D )

nopole, 
21 Marte 

17 39-

Constnntinople, le 21 Marş 1739.
Momieurs

J F e  dois vous informer qu’un Polonais, secretaire du Prince de Valaquie, est 
actuellement d<Stenu dans un cachot â Constantinople, ă l’oecasion de quelques lettres 
qui lui etaient ecrites de Pologne et qui ont <ît£ interceptees. Par ces lettres, le frere de 
ce Polonais lui marquait que, les Moscovites devant cette annee assieger Cockzin et 
s’emparer des Provinces de Valaquie et de Moldavie, ii lui conseillait de se retirer en 
Pologne, oflrant de lui faire donner chez les Moscovites un emploi qui le dedommagerait 
de celui qu’il avait aupres du Prince de Valaquie. Ce Polonais, que je ne connais cepen- 
dant pas, a trouve le moyen de m’ecrire de sa prison pour reclamer mes bons offices 
aupres du Grand V isir; mais je n’ai pas trouve â propos de me meler d’une afiaire de 
cette nature.

20637. I. 68



L e  20 de ce mois, le Sieur de Laria ayant dte voir Said-Effendi pour le remer- 
cier de ma part de la confidence qu’il lui avait faite, Said-Effendi s’ouvrit â lui avec 
encore plus de cordialite. II lui apprit que cette nouvelle n^gociation avait dte entamec 
par le canal du Prince de M oldavie; que le Roi Auguste n’avait point ecrit directement 
â la Porte, mais qu il avait envoy£ une personne de confiance au Prince de Moldavie, 
pour Ie prier de sondei' Ies dispositions de la Porte touchant sa mediation, ofîfrant d’e- 
crire au Grand Seigneur pour la lui proposer formellement, quand il serait assure qu’elle 
serait acceptee, et faisant envisager d’avance que la guerre, en ce cas, serait bientot ter- 
minee â des condiţiona telles que la Porte peut Ies souhaiter. Said-Effendi ajouta que Ies 
lettres du Prince de Moldavie etant arrivees, et Ie Mektoupchi lui en ayant fait confi
dence, il avait ete d’avis qu'on me Ies communiquât, cet egard lui paraissant du aux 
obligations que Ia Porte avait â la France et aux temoignages d'amitie qu’elle en avait 
regus, tant par l’offre de sa garanţie que par Ies allianqes qu’elle faisait du cote du Nord, 
pour rendre sa mediation encore plus avantageuse â cet empire ; que le Mektoupchi et 
Ie Reis-Effendi n'avaient pas ete de cet avis par Ia raison qu’il n 'y avait encore ,rien 
d’assez formei sur rofifre de cette nouvelle mediation, pour qu’il fut necessaire de m’en 
faire p a rt; que le Grand Visir n’avait pas trouve â propos de r^pondre au Prince de 
Moldavie, qu’il s'etait contente de laisser au Reis-Effendi et au Mektoupchi le soin de 
dresser des instruclions pour le Prince de Moldavie, que chacun d ’eux avait dresse un 
memoire, et que ie Grand Visir avait trouv£ â propos que l’un et l’autre fut remis au 
Drogman de la Porte pour etre envoyes au Prince de Moldavie, que le mdmoire du 
Reis-Effendi tendait â faire sentir au Roi Auguste Ies justes raisons qu’avait la Porte 
de tenir sa mediation pour suspecte, attendu Ies engagements qu’il avait avec Ies Cours 
de Vienne et de Petersbourg, et â lui insinuer en meme temps que, pour donner des 
preuves de sa sincerite et de son impartialite, il devait commencer par rappeler Ies trou- 
pes qu’il avait au service de l’Empereur, et empecher que Ies Polonais ne prisent avec 
Ies Moscovites des engagements contraires aux interets de cet empire. Said-Effendi a 
fort blâme cette tournure du memoire du Reis-Effendi, comme tendant â rompre en vi- 
si^re avec le Roi Auguste. 11 a trouve plus judicieux celui du Mektoupchi, par lequel on 
charge le Prince de Moldavie de faire envisager au Roi que la Porte ayant requis Ia me
diation de la France, et cette mediation ayant £te accepţie par toutes Ies puissances 
belligerantes, des engagements de cette nature ne pouvaient pas etre facilement rompus; 
que cependant, la Porte, pour donner des preuves qu’elle ne negligeait aucun des moyens 
qui pouvaient la conduire ă la paix, s’expliquerait plus precisement quand elle serait in
struite des inotifs que !e Roi Auguste pouvait avoir d’oflrir sa mediation, et des condi- 
dions qu'il se flattait de faire accepter aux Puissances alliees; sur quoi, on a charge le 
Prince de Moldavie de ne rien negliger pour avoir sur ce dernier point une explication 
formelle et par ecrit. Said-Effendi a fait connaître aii Sieur de Laria que cette negocia- 
tion avait ete entamee de l ’aveu de la Cour de Petersbourg, et qu’il y  avait tout lieu de 
croire que la Cour de Vienne ne la d^savouerait pas, et il n’imagine pas d ’autre raison 
du retardement des courriers qui paraît inquieter extremement Ies Ministres de la Porte.
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D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre starea negociaţiunilor 
turco-germane.

(Voi. U3, D.j

Constanlinople, Ie ief Avril 1739.
Monsieur,

DCCLXXXI.

T'ai regu une lettre de Monsieur Ie Comte de Sinzendorfil, avec un nouveau 
projet de trăite de paix et des cartes geograpbiques pour en eclaircir Ies dispositions.

Suivant ce projet, la Cour de Vienne demande Ia restitution d ’Orsova en 1‘etat 
oă cette place se trouve, et cependant, s ’il n’est pas possible de l'obtenir, elle se con- 
tentera du terrain de 1’Ile, en d&ruisant Ies fortifications qui y avaient ete faites, se sou- 
mettant de ne jamais Ies relever. Pour engager Ies Turcs â cette restitution d’Orsova, 
la Cour de Vienne offre de leur c£der la plus grande pârtie de la Valaquie Imperiale, 
ne se reservanL qu’une langue de terrain le long des montagnes de la Transilvanie, et 
de leur abandonner pareillement une pârtie de Ia Servie. Les nouvelles limites, qu’on se 
proposerait de fixer entre les deux empires, sont clairement expliquees par ce projet et 
par Ies plâns geograpbiques qu’on y a joints.

DCCLXXXII.
Estras dintr’un memoriu privitor la condiţiunile păcel turco-germane. 5 Aprile

1739

Constanţi- 
nopole, 
l Aprile 

1739

( V o i  1 0 3 , D .>

(5 Avril 1739.)

^ ^ ^ o n sie u r  Ie Comte de Sinzendorfif m’a envoye un projet de trăite de paix 
ciont s ’ensuivent Ies principaux articles :

L ’Empereur restituera â la Porte Perischan et tout ce qu’il possede de la Va- 
lachie turque, et la Porte restituera pareillement â 1’Empereur les places d'Orsova et 
de M£adia, avec leur territoire et district tel que l'Empereur le possedait avant la pre- 
sente guerre; toutefois, apres en avoir detruit de fond en comble Ies fortifications et 
celles du fort de Sainte Elisabeth, et encore avec cette clause, que l’Empereur ne pourra 
jamais relever les dites fortifications.

.L ’Empereur câdera â la Porte cette pârtie de la Valachie autrichienne qui lui 
avait etd cedee par Ie trăite de Passarowitz, qui est en plaines, se reservant la pârtie 
montagneuse de la dite Valachie; et afin qu’â cet egard il ne puisse naître aucun doute,

68*
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il sera tire une ligne du lieu appelc Czernez, suivant toujours le grand chemin jusqu’au 
couvent de Tismana et de la jusqu'â Tergoschyl, et continuant â toujours suivre le 
grand chemin jusqu’â Crasna, passant de lâ â Ribnik, preş de la riviere Alouta,

Adriano- 
pole, 

i Maiu 

C 39-

Versailles, 
8 Maiu 

>739-

DCCLXXX1II.
Vizirul Elhadi Mehemet-Paşa către d. de Villeneuve, despre curierii 

ambasadei francese.

tV oî. 103, D.)

Andrinople, le ier Mai 1739.

^ ^ sfo u s vous donnons avis que nous avons fait partir votre courrier avec vos 
lettres pour Vienne, et nous l’avons adresse au tres-illustre Visir Aly-Pacha, Pacha de 
Romelie, pour qu’il fasse escorter le dit courrier en toute surete jusqu' â Belgrade. Nous 
avons ecrit en meme temps au Vaivode de Moldavie, et lui avons donne ordre de faire 
passer â Kiow Ies lettres que vous avez ecrites en Moscovie.

DCCLXXXIV.
Afacerile Străine către d. de Villeneuve, despre veracitatea scirilor res- 

pândite asupra planurilor turco-ruse.

(Voi. 103. D.)

Versailles, Ic S Mai 1739.

ţ j e  n’ajoute aucune foi â ce qui vous a ete dit par Monsieur Garouski de 
rofifre des Polonais, pour une alliance avec la Porte, et je soupţonnerais plutot que ce 
Polonais serait un espion de la Czarine qui aurait cherche â vous tendre des pieges. Je 
n’ai pas plus de confiance dans ce qu’on a mande des projetâ des Moscovites pour cn- 
trer en Transilvanie. Ce sont des bruits semes par des emissaires de la Russie pour 
inquieter Ies Turcs et diviser leurs forces. L a seule chose vraisemblable est une incursion 
en Crimee C ’est ou tendent Ies prdparatifs que le Pacha de KafTa a mande qu'on faisait 
â Azoff. Quoique cette expedition ne soit pas aussi dangereuse que celle de Moldavie,



Ies Twrcs ne doivcnt pourtant pas negliger de secourir cette province. Les Tartares se 
voyant abandonne pourraient prelerer la domination de Ia Moscovie, et si la Czarine 
etait une fois maîtresse de Kaffa, il serait bien difficile de Pen deposseder.
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DCCLXXXV.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre mişcările Ruşilor.

|Voi. io], n.)

Constanti-
nopole,
16 Maiii 

1739-

Conslantinople, le 16 Mai *739.

M o n s i e u r ,

C 3 n commence â parler des mouvements des Moscovites. L e  Prince de Mol- 
davie a ecrit qu’il savait positivement qu’ils se proposaient d ’assi^ger Bender.

| I - 4 « * I ■ •

DCCLXXXVL
Afacerile Străine către d. de Villeneuve, despre pornirea armatei ruse Compiegne, 

prin Polonia în Moldova. 2 Iu,ia
!7  39

(V ot 103, D.)

Compiogne, le 2 Juillet 1739.

T Jp bruit sc repand ici et se confirme de plusieurs endroits que les M osco
vites marehent par Ia Pologne pour entrer dans la Moldavie. Les inquietudes qu' ils ont 
afiectees de la Su£de n’ont peut-etre eu d ’autre objet que d ’amuser les Turcs et de les 
surprendre.
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C'ompicgne, A face rile  Străine către d. de V illen eu ve, despre pu rtarea de avut cu

8 Iulifl V iz iru l dacă arm ata rusescă ar intra în M oldova.
1739-

(Voi. 103, D.>

DCCLXXXVII.

Compiegne, le S Juillet 1739.

I^ )i Ies Moscovites pcnetrent dans la Moldavie, le Grand Visir sera bien em- 
barrase de faire tete en meme temps â deux si puissants enneniis. Le danger auquel 
il sc verra expose est le plus fort motif dont vous puissiez vous servir pour le deter- 
mincr d'accepter Ic dernier plan dc l'Enipereur.

DCCLXXXVIII.

21 August Estras din Memoriul făcut de corniţele de Neyperg, presintat miniştrilor
•739' Forţei prin d. de Villeneuve, şi privitor Ia condiţiunile păcei turco-germane.

(V oi, io^, D .)

1° I 3 e c£der â Ia Porte toute la Valachie autrichienne, y  compris ses parties 
montagnardes, en detruisant entierement Ies chemins faits depuis le trăite de Passarovvitz, 
sans qu'ils puissent etre refaits.

2° De laisser â Ia Porte ottomane l’ile d'Orsova et le fort Elisabeth dans leur 
entier, cotnme aussi:

30 Toute Ia Servie, y  compris Belgrade.

Du Câmp du Grand Visir, le 21 Aout 1739-

S ig n e : Neypperg.*)

T/O Repicscnlaru dc Iu Cour de Viennc.
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DCCLXXXIX.

Articolile preliminare ale păcei turco germane încheiate cu mediaţiunea i 
Francieî.

<Vol. 59. D.|

Le I Scptcmbre, 1739-

A ri. 4. w_Ia Majeste Imperiale et Catholique cede â la Porte Ottomane tonte
la Valachie autrichienne, y  compris la pârtie montagnarde. Elle lui laissera en meme 
temps le fort de Perischan qu’elle y  a construit et qui sera demoli, sans pouvoir etre re- 
tabli par Ies Turcs.

A ri. jf, L 'Ile et la forteresse d’Orsova et le fort de S ,e Elisabeth resteront â 
l’Empire Ottoman dans Ieur entier. L e Bannat de Temeswar restera de meme dans son 
entier â S. Majeste Imperiale et Catholique jusques aux confins de la Valachie autri
chienne, â l'exception de la petite plaine ou langue de terre qui est vis-â-vis l’île d ‘Or- 
sova et qui se trouve renlermee par le ruisseau de Zerna qui vient de M eadia, par le 
Danube, par un ruisseau qui sert de confins â la Valachie autrichienne, et enfin par Ies 
premieres hauteurs des montagnes du dit Bannat qui sont vis-â-vis de l’île, en tirant une 
ligne d'un ruisseau â l’autre, et toujours â une meme distance que celle qui est entre le 
pied des dites hauteurs et le Danube, vis-â-vis la dite île, laquelle plaine et langue de 
de terre restera â l'Empire Ottom an; etant neanmoins convenu que si Ies Turcs peuvent 
parvenir â detourner tonte la riviere de Zerna, de fagon qu’elle passe derriere et attenant 
le vieux Orşova, en ce cas le dit lieu du vieux Orşova, sans y  comprendre son territoire, 
devenant contigu â la langue de terre ci-dessus designee, sera et appartiendra â la Porte 
Ottomane, sans cependant que Ies Turcs puissent jamais fortifier cet endroit; etant ac- 
corde, â TefTet de ce que dessus, â la Porte Ottomane le terme d ’une annee pour detour
ner la dite riviere de Zerna, passe lequel temps elle perdra tout droit sur le dit lieu du 
vieux Orşova qui restera â I’Empereur. Les fortifications de Mehadia qui, par Ies confins 
ci-dessus, reste â Sa Majeste Imperiale et Catolique, seraient detruites incessamment par 
Ia Porte, sans pouvoir etre retablies par Sa Majeste Imperiale, qui ne pourra pas non plus 
retablir celles que I’on est convenu ci-dessus de demolir sur les bords de Ia Save et du 
Danube,

Septem.

1739
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12 Sept. 

>739

I Octobr. 

>739-

D C C X C

Din preliminărele păceî turco-ruse.

(V o i i c j t D.)

le 21 Septembre 1 7 3 9 -

In nomine Sanctissimae et Indîvîduae Trinitatis,

A ri. V I I I  v^^Aiicumque ex Bojaris alijsque minoris conditionis Valachis aut 
Moldavis, tuni etiam aliis incolis ditionuni ottorr.anico Imperio subjectarum cujuscumque 
gradus aut dignitatis sint ad partes Augustissimi Romanorum Imperatoris belii tempore 
sese receperint, ij vigore hujtis paris et sancita in cădem plenissiniae praeteritorum obli- 
vionis ad pristinas suas mentiones si velint revertere ct ibi commorari atque ad instar 
alioruni habitalionibus, bonis ac tenis suis pacifice frui poterunt; caeteris quoque subditis 
qui ex utraque parte belii tempore ab obedientia illorum legitimi domini desciverent, et 
ad alteram partem se contulerent omnino utrinque parcatur et ad pristinos lares suos 
reverti licitum sit, praesertim vero subditi Servia et Banatus, qui tempore belii ad Caesaream 
sive ottomanicam ditioneni se dederent, tamquo ad bona quam ad vitam omnino jnco- 
lumnes sint.

DCCXCI.
Estras clin proiectul de tratat definitiv între Portă şi împăratul Germaniei.

(Voi. ţ 9. D.)

le Ief Octobre, 17 3 9 -

Ariicnlns Vlus

igore amnestiae articulis praeliminaris jam sanctae, quicumque et Bojaris 
aliisque minoris conditionis Valachis aut Moldavis, turn etiam aliis incolis ditionuni Otto- 
manico Imperio subjectarum, cujuscumque gradus aut dignitatis sint, ad partes A ugus
tissimi Romanorum Imperatoris belii tempore sese receperint, ij vigore hujus pacis ct 
sancita in eâdem plenissimae praeteritorum oblivionis ad pristinos lares suos, si velint 
revertere et ibi commorari, atque ad instar aliorum habitationibus, bonis ac terris suis 
pacifice frui poterunt.
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Articulus VIl,,s

Exceptis iis, quae prae insertis articuiis praeliminaribus de funditus destruendis, ac 
proinde ea ipso mmquam in posterum reacdificandis munimentis stătută sunt, unicuique 
contrahentium liberuni et licitum esto in suis ditionibus ubicumque voluerit, non modo 
antiqua munimenta et arces reparare aut augere, sed et nova propugnacula pro sui tutela 
extruere.

Articulus VIImus

Conventum porro est vias, port Passarovicensem pacem noviter exstructas, et ex 
Transilvania in Valiachiam Austriacam aut vice-vtrsa tendentes, una cum arce quae vulgo 
arx ad viam nuncupatur, funditus destruendas et nunquam in posterum restaurandas esse.

DCCXCII.
D. de Sinzendorff către d. de Villeneuve despre condiţiuitile pâceî 

turco-oermane.O

(Voi. 93. D.)

Monsicur,
A Vienne, le 3 Oclobre 1739.

P
JL ar tous Ies rapports qui nous venaient de Belgrade, 011 avait tout lieu de se 

flatter qne Ies Turcs n'auraient pu jamais s’en rendre maitres par la force, et Votre 
Excellence comprendra nisement â son tour que la levee forcee du siege, jointe ă leur 
defaite preş de CWokzin, la prise de cette place et Ies progres du Prince de Lobkovitz 
dans la Valachie, auraient totalement change la face des affaires.

Enfin, Votre Excellence se souviendra sans doute que nous n’avons offert de 
ceder toute la Valachie autrichiennc aux Turcs, qu7â coudition que Ies cheniins faits de- 
puis Ie trăite de Passarowitch seraient entierement cletvuits, sans cju’ils puissent etre refaits. 
Jarriais ii n a ete question d ’autoriser M. le Comte de Neuperg ă se passer de cette 
clause. Mais, quoiqu’il ait tres-inal fait de ne pas Ia faire inserer express&nent, elle est 
pourtanl d ’une nature ă pouvoir etre sous-entendue, Ies Turcs ne pouvant pas trouver 
ă redire que, du moins dans Ies endroits dont l’Empereur est en possession, il detruise 
son propre ouvrage avant que de le leur remmettre.

Viena,
Octobr,

1739-

20,637. 1. 69
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Viena, D. de Sinzendorff către d. de Villeneuve, despre neîndeplinirea con-
12 Octobr. diţiunilor păceî de către Turci.

173S.
tVol. 99l D.)

DCCXCII1.

Vicnnc, le 12 Octobrc 1739.
M o n s i e u r ,

vV  otre Excellence sait que c ’est un principe reconnu en matierc d'execution 
de paix, que tont se doit faire ;i pas egaux de part et d'autre. Or, comme pendant le 
tcmps que Ies Turcs etaient occupes au siege de Belgrade, M. le Prince de Lobkowitz 
s ’etait rendu maître de presqne toute la Valacliie autrichienne et d’une bonne pârtie de 
la Valacliie turque, il resultait du dit principe que Ia demolition de Perischan ne devait 
se laire qu’en meme temps que celle de Meadia, et qu’il ne pouvait etre tenii â evacucr 
l’unc et Pautre Valacliie q u a  mesure que le Bannat de Temesvvar serait cvacue par Ies 
Turcs. Cependant, on s ’eiupressa autanl de notre cote â raser Perischan, que Ies Turcs 
apportent de lenteur a demolir Meadia, et le 23 du mois passe, M. le Prince de L o b 
kowitz se trouva de retour avec son corps d ’arm^e sur Ies confins de Ia Transilvanie, 
sans avoir rien exige de Pune et Pautre Valacliie depuis la signature des preliminaires, 
au lieu que, suivant Ies dernieres lettres de M. le General Engelhoven, le Bannat conti- 
nuait â etre ravage, Ies Turcs pretextant de n’avoir encore regn aucun ordre pour se 
retirer de Meadia. Et sous ce beau pretexte, Ies contributions y  sont extorquees comme 
en temps de guerre, et Ies habitations des Allemands pillees et brulees, comme ii est 
arrive depuis peu â Moldava. Tous ces faits sont connus aux Turcs. Je ne cacherai 
neanmoins pas k Votre Excellence qn’Aly-Bacha en părut lui-meme scandalisc et qu’il 
convint de la justice et necessite d ’opposer la force â ces perturbateurs du repos public.

DCCXCIV.
Viena, D. de Sinzendorff către d. de Villeneuve, despre ordinele date princi-

22 0ctobre pelui Lobcovici, în vederea neîndeplinireî condîţîunilor păceî de către Turci. 
'7 3 9 -

(Voi. 99. D.)

M o n s i e u r ,
Vicnt.e, le 22 Oclobrc 1 7 3 9 *

1 3 ans un temps ou Pon s'est empresse de notre cote d’executer, meme avec 
precipitation, tont ce qui a ete stipula en faveur de la Porte, le peu qui doit tourner â 
notre avantage reste inexecute. Dans ces] circonstances, on n’a pas pu se dispenser
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d’ordonner au Prince Lobkowitz de garder un pied ferme dans Ies deux Valachies, jus- 
qu’â ce que Ies Turcs aient entierement evacue le Bannat ct de se conformei-, â l ’egard 
des contributions, â l’exemple que ceux-ci lui donneront. 11 ne tient qu’â eux que tout 
s’accomplisse comme il a 6te convenu. Rien n’est plus juste que la demande sur laquelle 
nous insistons que l ’execution se fa sse  a pas egaux. Votre Excellence peut assurer la 
Porte que dans le meme instant que le Bannat sera evacue, Ies deux Valachies le se- 
ront pareillement, et qu’â l’egard des contributions, on suivra la meme regie que 
Ies Turcs.

DCCXCV.
Ministrul Austriei către comandantul armatei otomane, despre neînde- 

plinirea stipulaţiunilor păceî de către Turci.

<Vol 99. D .)

Belgrad, Octobre 1 7 3 9 *

v^)ans attendre la ratification de l’Empereur, on a commence â demolir Ies 
fortifications de Belgrade, ct â remettre aux Turcs une porte de cette viile et meme 
avant le terme stipule par la convention du 7 Septembre, ils s’en trouvaienl en possession 
pour Ia plus grande pârtie. On s ’est empresse en outre avec tant de soin et de zele 
d’en hâter l’entiere demolition que, nonobstant Ies frdquents obstacles que Ies Turcs eux- 
memes y ont apportes et Ies violences qu’ils ont commises contre Ies mineurs, elle sera 
achevee avant le terme dont on est convenu. L a demolition et la remise de la fortercsse 
de Sabacz s ’est effectud avec une egale promptitude. Et Messieurs Ies Comtes de Vallis 
et de Neuperg se sont tellement hâtes d ’envoyer ordre sur ordre â M. le Prince de 
Lobkovitz d ’evacuer Ies deux Valachies, que, contre la regie usitee dans toutes Ies cxe- 
cutions de paix, â savoir qu’on y  proc'cde a pas egaux, le tort de Perischan a etc rase 
et Ies deux Valachies evacuees, avant que Ie sus-dit Prince ait pu etre informe de la 
volonte de son Maître. Ce qui s ’est fait dans la juste confiancc que, confonnement â ce 
que Ies traites et conventions garantis par la France et, par consequent, la bonnc foi 
exigent, la Porte ottomanc y satisfairait egalement et a'ussi promptement, surtout â l ’e- 
gard du Bannat. Et comme peu apres l'Hospodar de Valachie a nomine des deputes, 
pour regler Ies confins avec la Principaute de Transilvanie, on a procede encore en cette 
rencontre avec tant de surabondance de bonne foi, que le tout se trouve deja regie â 
la satisfaction mutuelle.

Mais contre tonte attente, le contraire est arrive du cote de Bannat, unique 
point ou l’execuliou de la paix tourne â l’avantage de l’Empcreur. Nombre d ’extorsions 
y  ont ete faites apres la paix deja conclue, quoiqu’ii eut ete facile de retirer des con-

Belgrad,
Octobre

*739-

69*
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Lribntions bien plus fortes des deux Vafachies, si l ’on setait rnoins presse de Ies eva- 
cuer, On retient jusqu’â cette heure le district d'Orsova contre la teneur du trăită. On 
n’a pas encore commence â demolir Meadia.

DCCXCVI.
i Noembre Estras din memoriul adresat de baronul de Tott d-lui

*739- cu privire la misiunea cu care fusese însărcinat in Turcia.
de Villeneuve,

tV ol. «9, D.)

ier Novembre 1739.

T -e 18 Septembre 1739, je fus expedie par Son Excellence pour aller une se- 
conde fois â l’armee du Feld-Marechal comte de Munich, et, ayant pris la poşte â Bel- 
grade, j ’ai passe par la Hongrie, par la Pologne et par Chotchine. Je trouvai cette 
place entre Ies mains des Moscovites et le Feld-Marechal aupres de Jassy avec son 
arniee. Ce general, de qui j'avais 1’honneur d'etre connu, me fit beaucoup de poJitesse, 
mais il se recriait sensiblement sur la deniolition d ’Azolîf et sţir la cession de Belgrade, 
cncore d’avantage sur ce que I'on n’avait fait aucune nicntion de Chotchine et de la 
Moldavie, qu'il comptait de reunir â la Russie ou d’en tirer un grand avantage. Tout 
cela fut pourtant calme quelques jours apres, et il in'assura que la paix aurait lieu.

Les Russes vainquirent Ies Turcs. L a prise de Chotzine fut le fruit de cette vic- 
toire, cette place leur ayant etc Jivree â discretion sans avoir tire un coup de fusil. Apres 
cette prise, la Moldavie fut ravagee par les fuyards en premier lieu, et reduite aux 
abois par l'enlevenient que les Russiens y  firent de lous les bestiaux, et par le brfdement 
des villages, surtout de ceux qui etaient de la ddpendance de Chotchine et appartenant 
â des Turcs.

L e  15 Octobre, ;e partis de l'armee russienne, qui se separait aussi pour pas- 
ser le Niestre et pour prendre leurs quartiers d'hiver dans njkraine. En revenant, je 
passai ă Jassy, capitale de la Moldavie, oii commandait le Major general Chippof. On 
avait fortifie cette viile de losscs et de palissades.
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DCCXCVII.

D. de Villeneuve către d. de Mirepoix, despre convenţiunea turco- 
germană.

(Voi. g l, D.)

Constanţi-
nopole,

6 Noembre 

1739-

Constantinople, le 6 Novembre 1739.
M o n s i e u r  y

A  l’egard des articles nouveaux, proposes par Sa Majeste Imperiale, vous 
verrez, Monsieur, par la copie de la convention que je joins ici quc la Porte a accorde 
l’article concernant la destruction des chemins de la Valachie autrichienne, et que Ies 
autres ont 6t6 renvoy^s â un plus mur examen; mais j ’ai prevenu Monsieur le Comte 
de Sinzendorfif que Ies Ministres de la Porte ne consentiraient pas â se lier Ies mains a 
l'egard du retablissement des fortifications de Belgrade.

DCCXCVIII.
Articulele convenţiunei încheiate, pe lângă tractat, de cele doue im- Belgrad, 

perie ale Rusiei şi Turciei. 1739-

( V o i .  99. n.)

C o n v e n z io n e  s t i p u la t a  t r a  S u a  M a j e s t a  I m p e r ia le  d i  tu tte  le  R u s s i e  e l ’I m p e r io  

O tto m a n o , n e l  a lto  d e l  c a m b io  d e lte  t a l i f i c a z i o n i  d e l  t r a lta to  s o tto sc r itto  n e l  

C m n p o  d i  B c l g r a d o , a l l i  Tj lS S e tte m b r e  f / j p ,  e d e lta  c o n v e n z io n e  s o tto sc r itta  in

N i s s a  a l l i  3  d ’O tfo b r e  seg n en te.

^ E sse n d o  che nel trattato conchiuso al t/i9 Settembre del presente anno miile 
sette cento trenta nove, tra Sua Imperiale Maestâ di tutte le Russie d’una parte e la 
prefulgida Porta Ottomana de l'altra parte, come ancora nella convenzione conchiusa in 
consequenza del sopracennato trattato alli 3 del mese d’Ottobre seguente, tra li sopra- 
cennati dui Imperii, si trovano alcuni articoli li quali bisognano essere piu chiaramente 
dilucidati, si e trovato a proposito che nello tempo del cambio delle ratificazioni del 
sopracennato trattato e della sopracennata convenzione si darse la debita dilucidazione 
dichiarando e convenendo delii sotto seguenti articoli :

A r t i c o l o  p r i m o .

Essendo espreso nel articolo secundo del sopracennato trattato, che li limiti delii 
dui imperii saramio li stessi come furono stabiliţi per li antecedent! trattati, si dichiara



clie li detti limiti doppo il trattato concliiuso in Belgrado essendo stati regolati per Ia con- 
venzionc fatta in Nissa alţi tre del messe d ’Otobre passato, devono rcstare stabiliţi se- 
condo Ia detta convenzione in modo che la sopraccnnata cspressione del detto articolo 
secondo de! trattato si trova inutile, ne potra far prejudizio a nessuna d’atnbe le due 
parii conlraltanti.

Articolo secundo.

Circa Ia dimolizione convenutta dalia fortezza d’Azoph, si determina per il pre- 
sente articolo che sarâ comminciata la sopracennata dimolizione nel mese di May o de 
l’anno prossimo 1740, et che avera da finir si nello spazio et termine di 4 mesi contanţi 
dai ultimo giorno del sopradetto niese di Mayo e anche piu tosto, si sia possibile.

Articolo terzo.

Ben che nel articolo terzo del detto trattato sia espresso, che nell’ isola di cir- 
kassi erano li antichi confini della Russia, pero questo negozio dcvendo si cssere rivislo 
sopra il propria luoco, si dichiara che quella cspressione non potrâ pregiudicare a nissima 
delte parti, ne impedire che gii commissarii regolino li limiti e il sitto delle miove duc 
fortezze secundo la giustizia e discrezione.

Articolo quarto,

Sua Imperiale Maesta di tulte le Russic, per dar indizio delta sinceritâ colla 
quale procura il ristabilimento della pace, consente che la fortezza de Ilotim con i luoghi 
occupati dalie arme russe nella provinzia di Moldavia, siano restituiţi alia Prelulgida 
Porta nello stato che si trovano.

Articolo quinto.

In caso che si ritrovassero sudditi di questi dui Imperii quali nel tempo delle 
hostilitâ havessero preso il partito dell’ altra parte, a questi tali d’ambe le parti sia per- 
donato e alli loro famiglie e case ritornati godino come per avanti le loro posssessioni 
e robbc.

Questi prcsenti articoli nella maniera degli altri articoli nello capitolazioni e nelle 
ratificazioni espressi siano religiosamente osservati.



DCCXCIX.

D. de Villeneuve către Afacerile Străine, 
principelui Moldovei pentru ca trupele otomane 
şi despre dorinţa Turcilor de a sfârşi resboiul,

Monsieur,

despre ordinele date de Portă Constanti-

să nu comită acolo desordinî, nopole,
S Novern.

(Voi. io j, D.) ^7 3 9 *

Constantinoplc, lc 8 Novembre 1739.

l_ J e s  Ministres de la Porte, ayant eu avis qu’il etait arrive en Moldavie quan 
tite c!e troupes ottomanes, m ’ont temoigne que, pour ne pas mettre des obstacles ă la 
paix, ils ailaient donner des ordres au prince de Moldavie d’empecher que ces troupes 
ne fissent aucun acte d ’hostilite; mais ils m’ont prie en meme temps d'ecrire ă Monsieur 
le Conite de Munich que, lorsqu’il aurait regn des reponses de sa Cour sur le trăite de 
paix que j ’avais sîgne au nom de la Czarine, ii eut la bonte, en me Ies communiquant, 
d ’en donner avis au Prince de Moldavie, qui avait ordre d’agir et de se conduire sui- 
vant la connaissance qu’il aurait des dispositions de la Cour de Petersbourg. Cette de- 
marche suppose que Ies Turcs sont las de la guerre et ont bonne envie d'en voir la fin.

DCCC.

D. de Villeneuve către corniţele de Munich, despre negociaţiimile ur
mate înainte de ratificarea deplină a păcei turco ruse.

(Vot. 10 iţ DA

Constant!- 
nopole, 

29 Novem. 

1739.

Constantinoplc, Ie 19 Novembre 1739.
Monsieur,

Ţ
’ai regu la lettre que Votre Excellence m’a fait l’lionneur de ni'ecrire le 24 

Octobre dernier, *) qui m'a ete renduc par Monsieur de Sansurin. J’ai comtnunique â la 
Porte ce que Votre Excellence tnc marque qu'elle a fait cesser toutes Ies hostilites et 
evacue la Moldavie, en soite qu’il 11c reste plus que la reddition de Chokzin, au sujet 
de laquellc Votre Excellence attend de savoir si, moyennant cette restitution, la Porte 
voudrait se departir de la demolition d’Azoff. II m’a et£ repondu par Ies Ministres de 
la Porte que je  devais me rappeler que Ia demolition d'Azolif etait une condition sans 
laquelle le Grand Seigneur a toujours declare qn'il ne pouvait fa ire la p a ix ; qu’â l’egard 
de Chokzin, cette place se trouvant situee dans le terrain qui devait rester ă Ia Porte 
suivaut Ies liniites fixees par la deraiere convention, la Porte avait entendue qu’elle lui 
serait egalement restituie en l'etat ou elle se trouverait, lorsque le trăite parviendrait â 
la connaissance de Sa Majeste de toutes Ies Russies et de Votre Excellence; •qu’ainst,

')  Jc n’ai pas Irouve cc document. II pcut clre mal elasse.
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la Porte attendait une reponse de votre Cour sur la ratification du trăite de paix et de 
Ia convention qui en fait pârtie, et qu'elle regarderait comme un refus d’acceptation un 
trop Jong retardement â l’envoi de Ia ratification du trăite, etant de la derniere conse- 
quence pour la Porte de savoir â quoi s‘en tenir pour prendre Ies mesures convenablcs 
â ses interets; que c ’etait dans cette vue qu’elle in’avait dejă prie de vous pr^venir, 
Monsieur, que lorsque cette reponse vous serait parvenue, V otre Excellence pourrait, en 
me la cominuniquant, en donner part au Prince de Moldavie, comme j ’ai fait par ma 
jettre du 6 de ce mois. Nonobstant cette reponse, je  n'ai pas cru devoir m’ouvrir â 
I’egard de Ia permission que votre Cour m’avait donnee d’offrir la cession de Chokzin, 
quoique la Porte ne veuille pas se departir de Ia demolition d ’A zoff, et j ’ai cru que je 
serais toujours a temps de in’expliquer â cet egard, lorsque j'aurais reţu Ia ratification 
du trăite. Pour ce qui est de l’amnistie que Votre Excellence demande pour Ies sujets 
de la Moldavie qui peuvent avoir quittd, en cette occasion, le parti de Ia Porte, il m ’a 
ete repondu que cet article ne ferait aucune difficulte. A u  surplus, le Grand Seigneur, 
informe que je n’avais pas encore regu de reponse de votre Cour, n’a pas trouve â propos 
de recevoir Ia lettre de Votre Excellence des mains de Monsieur de Sansurin, comme je 
l’avais propose, m’ayant fait dire qu’il avait des raisons pour que l’arrivee de cet offi- 
cier ne fit pas un certain eclat, ce qui m’a oblige de la lui faire remettre par mon 
drogman.

P. S. Du i cr Decembre. —  L e Grand Visir, en m'envoyant Ia reponse qu’il fait 
â V otre Excellence, m'a fait prier de lui ecrire que la Porte se flattait que V otre E xcel
lence donnerait Ies ordres convenables pour que ses troupes, en se rttirant, n’enlevent 
pas Ies sujets de la Moldavie, ou ne Ies obligent pas.de Ies suivre.

DCCCI.
30 Decern. Estras dintr’o scrisore adresată comitelui d ’Ostermann la 30 Decembre

1739- 1739 şi privitore la diferitele articule ale păcei turco-ruse. Observaţiuni asupra
tractatului de pace.

(Vo!. 104, D )

90 J_,'es Ministres de la Porte n’ont pas cru devoir stipuler rien de nouveau
sur la restitution du territoire de la Moldavie, parce qu’il leur a păru que cette restitu- 
tion se trouvait renfermee dans l’acceptation du reglement des limites, suivant lesquelles 
cette province doit rester â la Porte. Mais, â l'egard de Chokzin et des autres lieux de 
cette province que Sa Majeste de toutes Ies Russies consent de ne pas demolir, ii en a 
et£ fait un article dans la nouvelle convention, et cet article a etd congu dans Ies termes 
Ies plus propres a faire sentir Ia sacrifice que Sa Majest^ de toutes Ies Russies faisait 
pour le bien de la paix.
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10° —  II a dte ajoute encore dans cette nouvelle convention un articie au sujet 
de l’amnistie, pour Ies sujets de l'une et de l’autre puissance, qui peuvent avoir embrasse 
le parti oppose dans le cours de cette guerre.

DCCCII.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, despre schimbul ratificaţiuni- Constanţi

lor de pace. nopole,
30 Decern.

( V o i .  1 0 4 , D . )  1 7 3 0

Constanlinople, Ie 30 Decembre 1 7 3 9 *
M m is e ig n c u r y

J_/£change (II s’agit des traites et conventions de p a ix  entre VEm perenr et la  
Porte. M . de Villeneuve Hait mediateur accredite) en a ete fait avec Ies memes c£r£- 
monies que celles qui furent observees lors de l’echange du trăite de l’Empereur, et on 
a appris en meme temps que M. de Munich avait demande au Prince de Moldavie qu’on 
lui envoyât un officier du Grand Seigneur pour prendre possession de la place de Chokzin 
qu’il avait ordre d ’dvacuer.

DCCCIII.
D. de Villeneuve către Afacerile Străine, 

Moldovei a dragomanului Porţeî.
despre ridicarea la

(Voi, 105, D.)

tronul Constanti- 
nopole, 

14 Ianuar. 
1740.

Constantinople, lc 14 Janvier 1740.
M o n s ie u r ,

T J e  Grand Seigneur, voulant donner au Drogman de la Porte des temoignages 
de la satisfaction qu’il a de ses Services, Iui a confăre par un Katcherif le titre de Prince 
de M oldavie, et lui a attribue tous Ies honneurs et prerogatives attaches k cette dignite.

L e  Drogman de la Porte ayant trouve â propos de faire notifier ce nouveau 
caractere â tous Ies Ministres etrangers qui resident en cette Cour, il nous a păru qu'on 
ne pouvait avoir pour Iui moins d ’dgards que pour Ies Ministres de second ordre, et

20637. I. 70
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noiis sommes convenus de Ie recevoir comme Ies Ministres Ie sont; quant au titre qu'on 
devait lui donner, ii n’a pretendu ni celui d’Altesse, ni celui d Excellence et s’est con
tente de celui de Chiarezza, eu sorte, qu’en lui portant la parole, on 1 appele ou Signor 
Principe, ou simplement Clarissimo, et l'on dit Saa Chiarezza dans Ies occasions ou 
l’on dirait V otre Altesse.

Je siiis etc.

S ign e: Villeneuve,

DCCCIV.
Constanţi- D . de V ille n e u v e  către A fa ce rile  Străine,

nopole, franco-suedese cu afacerile turco-ruso-germ ane.
16 Ianuar.

1740.

despre legătura a face rilo r

(Voi. 1051 D.)

Constantinople, le 16 Janyier 1740.
Monsimr,

T .e sens parfaitement, Monsieur, combien ii aurait convenu, par rapport a nos 
liaisons avec la Suede que la guerre eut continue entre Ies Turcs et Ies Moscovites; 
mais, pour cela, il aurait fallu trois choses toutes egalement liors de notre pouvoir.

L a  premiere, que la Cour de Vienne eut persiste dans le parti, qu’elle avait 
semble prendre, d'abandonner l’alliance de la Moscovie, et vous avez previi vous-meme 
que, des qu’elle aurait appris Ies progres des Moscovites, elle retournerait ă son premier 
systeme. II falla.it en second lieu que le Ministere Moscovite fut assez peu clairvoyant 
sur ses interets pour s'exposer â perdre la Livonie et la Finlande, dans Ia vue de con- 
server des conquetes moins interessantes pour Ia Czarine. L ’evenement a justific que 
c ’etait lâ sur quoi l’on ne devait pas compter, puisque non seulement elle a ratifie sans 
hesiter le trăite et la convention des limites, quoiqu'elles n'aient pas ete fixees, comme 
elle l’aurait souhaiti, mais qu’elle s’est meme determinee ă restituer Cokzin et toutes Ies 
conquetes faites dans la Moldavie.
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D . de V ille n e u v e  către corniţele de M iin îch , despre urm ările  în d ep lin i- Constanti-

re î co n d iţiu nilo r de pace între T u rc ia  şi R u sia. nopole,
5 Februar.

DCCCV,

Constantinople, le $ Fevrier, 1740.

M o n s i e u r ,

regu le 29 du mois passe, par le courrier que Votre Excellence m’avait
expedie, la lettre dont elle m’a honore le 25 (old style), et j'ai remis â M. de Wiesch-
niakow le paquet qui y  etait joint pour lui. Votre Excellence doit a ces heures-ci avoir 
regu Ies depeches par -lesquelles j ’ai eu honneur de l’informer de l’echange des ratifications 
et de la convention qui a ete signee en mente temps. Elle y  aura vu qu'il y  a ete sti- 
pule que la place de Chokzin serait restituee â la Porte, de meme que Ies autres lieux 
que Ies armes russiennes avaient occupes dans la M oldavie; en sorte qu’il reste un 
monument public de tous Ies sacrifices que Sa Majeste de toutes Ies Russies a faits en 
cctte occasion pour le bien de paix. L a  Porte, depuis quelques jours, a regu Ia nouvelle de 
l’entiere evacuation de cette place, et a păru sensible â l'attention obligeante qu’on a 
eue d’y laisser quelques pieces de canon, quoiqu’il n’ait rien ete stipule â cet egard.
Comme par la meme convention dont je viens de parler il a ete promis solennellemeut
une pleine amnistie aux sujets qui auraient pris pârtie contre leur legitime souverain 
dans la prcsente gucrre, il 11'y a plus aucun pretexte qui puisse empecher ceux de la 
Moldavie qui peuvent avoir suivi vos armees de retourner dans leurs habitations. L c  
Drogman de la Porte a regu sur ce sujet une fort longue lettre de ITIospodar de Mol
davie, son fiere, qu’il a comuniquee a M. de Wischniakow. —  J’ai donne connaissance, 
dc 111011 cote, au Drogman de la Porte de ce que Votre Excellence m’a marque au 
sujet du Comte Cantacuzene, et je lui ai fait faire ă cet egard toutes Ies reflexions que 
l’dquite deinande, ayant juge que cette voie etait plus convenabie dans une aflaire oît il 
s'agit de l’interet d ’un cliretien, que de m’adresser â la Porte.

M. de Wischniakow rendra sans doute compte â V otre Excellence de ce qui se 
passa au sujet de la restitution des esclaves . . . .

70*
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Constanţi- D. de V ille n e u ve  către ci. de Sinzendorff, despre convenţiunea încheiată

nopole, facerea tractatului de pace.
8 Februar.

I74O. |Vol. iqs. D.)

DCCCVI.

Constanlinople, le 8 Făvrier 1740.
M o n s i e u r ,

e suis bien aise que votre Cour ait ete satisfaite de la convention qui a ete 
sign^e lors de l'&hange des actes de ratification. Si lars du trăite, il ne fut rien stipule 
sur la destruction des chemins de Ja Valachie, ce n’est pas que ’M. de Neiiperg n’eîit 
insiste sur cet article, mais c’est que Ies Turcs s'obstinerent â ne pas l'accorder, et qu’on 

t̂ait dans des circonstances ou il ne paraissait pas convenable de rompre la negociation 
pour un point qui ne paraissait pas essentiel,

DCCCVII.

27 Marte Sumarul negociaţiunilor păcei de la Belgrad.
1740.

( Y o ! .  1 0 5 ,  D .)

27 Marş 1740.

T  . e Grand Visir declara enfin qu'il enverrait ses plenipotentiaires au Congres, 
sous cette rdserve qu’il n’y serait rien regie que de convenable â l’honneur de l’Empire 
Ottoman. Cette clause etait assez equivoque, mais il ne convenait pas au mediateur de 
l’eclaircir; son interet etait de sortir des terres du Grand Seigneur. La tenue d’un con
gres dans un pays neutre lui en facilitait le moyen. M. Dalman passa le Niester. Ses 
amis parlaient â Constantinople de ce passage du Niester, comme Ies Israelites auraient 
pu parler du passage de la Mer Rouge. II arriva le 22 Juin â Niemirovva, et, pendant 
que Ies Plenipotentiaires turcs attendaient â 8 lieues de lâ Tarrivee des plenipotentiaires 
russes, le General Municli entreprit le siege d’Oczakovv et s’en rendit maître. Les dis- 
positions de la Cour de Vienne cesserent d’etre un probleme. L ’Empereur, de mediateur, 
se declara pârtie et on vit bientot apres paraître son manifeste qui avait ete precede de 
l’entree des troupes imperiales dans la Moldavie, dans Ia Bosnie et dans la Servie, ou 
elles n’avaient trouve aucune r^sistance, et la prise de Nissa, qui s’etait rendue â la 
premiere sommation; le succes de armes des allies rendirent inutile le Congres dc 
Niemirowa.
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L ’Empereur aurait pu faire Ia paix eu cedant quelque chose de la Valachie 
Imperiale. Et Toii voit par le resultat de ces confdrences que l’Empereur aurait encore 
pu tcrminer la guerre moyennant la cession d’Orsova.

. • • • • ' « • • >

Ce fut le meme jour, ]6 Aout, que Ie Marquis de Villeneuve regut des depeches 
de Vienne du ( 1 du meme mois, qui accompagnaieiit deux mdmoires. L ’un ostensible, 
par lequel Ia Cour de Vienne ajoutait aux ofires du 11 Marş la cession du restant de 
la Valachie autrichienne, y compris Ies parties montagnardes, de meme que d’Orsova et 
de Mehadia, moyennant la demolition des lortifications, en ecliange de laquelle l’Empe
reur consentait de demolir celle de Sabach.

L ’autre memoire, qui devait etre secret, portait que le General Munich, n’ayant 
pas satisfait au plan d’operation dont Ies deux cours alliees etaient convenues, l’Empe- 
reur ne saurait etre temi de remplir la promesse de ne faire de paix que conjointement 
avec la Russie.

Independamment des suites qu’une ruppture pouvait avoir par rapport aux inte- 
rets des Puissances belligerantes, l’Empereur pouvant perdre Belgrade et la Hongrie, si 
Ies Turcs avaient eu le dessus, et ceux-ci, en cas de revers, courant risque de perdre la 
Valachie et la Maldavie et d’etre reduits â faire une paix honteuse, cette rupture aurait 
fini par quelque sanglante tragedie, dans laquelle Ies troupes, au desespoir qu'on leur 
eut fait perdre inutilement Ie temps convenable aux opcrations militaires, auraient sacrific 
peut-etre Ies Ministres de Ia Porte a leur ressentiment et auraient viol£ peut-ctre le drojt 
des gens, en la personne de Tambassadeur de Votre Majeste.

DCCCVI1I.
E stra s  din capitulaţiunile franco-turce prenoite între L u d o v ic  X V  şi 

Sultanul.

(V o t 9g> D.)

Conslantinople, 1« 28 Mai 1740.

A  rt. 8. —  Lorsque Ies consuls, Drogmans et Ies autres qui sont d^pendants 
de la France leront venir du raisin pour leur usage, dans Ies maisons ou ils habitent 
pour en faire du vin, et lorsque pour leur provision ils feront venir du vin, nous vou- 
lons que tant â l’entree que lors du transport Ies Janissaire-Aga, Bostangi-Bachi, Topigi- 
Bachi, Vaivodes et autres officiers ne puissent demander aucuns droits, et qu’on se con
firme au contenii des commandements donnes par nos predecesseurs et actuellement 
par nous.

Constanti- 
nopole, 
28 Maiu 

1740,
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Constanţi- D. tle Villeneuve către Afacerile Străine, despre neînţelegerile turco-
nopole, germane după închciarea păcet.

4  (Voi. io « ,  D.)
1 7 4 0 .

DCCCIX.

Constantinople, le 4 Jtiin 1740.
M o n s i c u r ,

ţ^J'ajouterai que la Cour de Vienne se reduit aux points suivants:

5° —  Que le commissaire turc du cote du Bannat a refuse de ceder ă la Porte 
l’îfe d’O rso v a ................................

7® —  Que ce commissaire de la Porte preteiul proceder au reglement des fron- 
ticres entre la Valacliie et la Transilvanie, quoique d ’abord apres la paix elles aient ctc 
reglees par Ie commissaire du Prince Lobkowitz et celui de l’Hospodar de Valachie, 
comme on l'ait pratique apres la paix de Passarowit/. et de Carlowitz, sur quoi on m'a 
envoye quantite de pieces qui prouvent que ce reglement a ete fait, ou, du moins, que 
chacun s'est retire dans ses anciennes limites qui se trouvent connues ct determinees par 
des actes anciens, dont on m’a envoye la copie.

DCCCX.

Versailles, Observaţiunile făcute de Afacerile Străine d-lui de Villeneuve, asupra
1 s August tractatului de pace de la Belgrad.

1740.
(Voi. 106, D.)

Versailles, Ic 15 Aout 1740.

I__.es lettres qui vous ont ete ecrites par M. de Sinzendorff et M. de Schme- 
teau sont remplies des differents griefs de la Cour de Vienne contre la Porte, et dont 
Ies principaux roulent:

1° —  Sur la maniere dont Ies Turcs veulent detourner la riviere de Zerua qui, 
suivant le trăite, ne peut-etre conduite que pone et ju x ta  oppidum vetns Orşova dictiun, 
en quoi l ’Empereur paraît etre tres-bien fcnde.

2° —  Sur des hauteurs qui sont vis-â-vis l’île d'Orsova, sur lesquelles Ies Turcs 
paraissent aussi n’avoir aucun droit, puisqu'il u’y a que la plaine qui leur soit cedee.

3° —  Sur la grande île qui est dans le Danube, derriere Belgrade, sous pretexte 
qu’elle etait l'arsenal de ia viile pendant le siege, et que tous Ies arsenaux leur ont et5
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cedes; mais il paraît evident, pai- Ies tcrmes du trăite, qu’on n’a pas pretendu ceder 
rien aux Turcs que ce qui etait dans la viile.

4" —  Sur la separation dc Ia Valachie et de Ia Transilvanie, et, â cet egard, 
il ne paraît pas qu'on puisse emouvoir de nouvelles questions, puisque Ies limites dc ces 
deux provinces ayant ete reglees par le traitd de Passarowitz, il ne doit point y  avoir, 
ă cet £gard, matiere â contestation.

50 —  Sur la libert^ reciproque de construire des forteresses qui ne paraît pas 
pouvoir etre disputee, des qu'on n’a pas voulu renouveler [e trăite de Passarowitz.

Et, sur tous ces points, Monsieur, il paraît que l ’Empereur est fondd en raison 
et en justice.

DCCCXI.
Constantin Mavrocordat către cardinalul de Fleury, despre respectul BucurescY, 

şi devotamentul seu şi al familiei sele către Francia şi ’n parte către cardî- 3°  A ugust 

naiul de Fleury.

(V oi. ioy, D.)

A Bukoresli, ce 30 d’Aout 1 • jo.
M o n s e ig n e u r ,

P
armi Ies applaudissements dont tout l’Univers retentit, au surcroit de la 

gloire eclatante que Ia royale mediation tres-chretienne, par la tres-sage conduite de 
Votre Eminence, vient d ’acquerir, ayant procure la pnix â trois grauds Empires, je vous 
supplie trcs-humblement, Monseigneur, de me permettre que j ’y  joigne Ies rniens, et que 
je vous assure combien cette province de Valachie, qui vient par la d ’etre tiree de son 
extreme desolation, est tres-interessde et tressensible â ce grand bienfait, qu'elle recon- 
naît de la couronne de France et des soins tres-zelans et tres-infatigables de Votre Ilaut 
Ministere. Pour moi, je ne saurais assez temoigner â Votre Eminence combien, en mon 
particulier, je suis p£netre des vits sentiments d’une immortelle reconnaissance et de la 
profonde veneration que je dois aux tres-rares qualites qui vous ont eleve, Monseigneur, 
â ce degre de merite, auquel n'aurait pu atteindre jamais, dans la suite heureuse de plu- 
sieurs siecles, la clairvoyance des Ministres Ies plus renomm&, J’avoue cependant qu’on 
pourrait m'accuser de trop de hardiesse, vu que je derobe par ma lettre trts-respectueuse 
quelques moments aux tres-importantes affaires publiques qui occupent incessamment 
votre grand genie. Mais, je me flatte de pouvoir legitimer la liberte que je prends de 
rendre ă Votre Eminence mes tres-humbles respects, y  etant anime par l’exemple de mes 
ancetres, savoir, de mon ai’eul et de mon pere defunts qui, en plusieurs rencontres des 
leurs fideles Services â l'Empire Ottoman, eurent rhonneur de se voir engag£s â donner 
dans le meme temps pareillement des essais du tres-sincere ddvouement qu’ils eurent 
toujours pour Ies Rois tres-chretiens et pour leurs grnnds Ministres. C e s t  pourquoi, par la 
voie d’une expedition que Monsieur le General, Com te O rlik 1) qui demeure ici â Buku-

*) Le Giniral Orlik est un Geniral des Cosaques refugii en Valachie. —  A la suite de ce docu
ment se trouve unc longuc lettre de ce Genital au Cardinal de Fleury. EUe n’est pas d’un bicn grand interet.
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resti, fait â Paris, je  n’ai pu m'empecher de vous adresser, Monseigneur, ce temoignage 
de Ia grande envre que j ’ai de jouir de votre sublime faveur, et d ’assurcr Votre Emi- 
nence que je serai toute ma vie avec une tres distincte soumission,

De Votre Eminence, Monseigneur,

le Ires-humblc el Irt's-obcissnnl servitcur

Signe : Jo Constantin Maurocordato d£ Scar/atti,
Prince de ValacHic el de Moldavie.

DCCCXII.
Paris,

6 Ianuariu 

1741.

C a rd in a lu l de F le u ry  către Constantin M avro co rd at , despre 

nţa R e g e lu i şi a g u ve rn u lu i F ra n c ie i pentru dînsul.

f V o I .  1 0 7 ,  D . )

bună-

Paris, le 6 Janvier 174I.
M o n s i e u r ,

J T ’ai regu avec autant de plaisir que de reconnaissance la lettre dont V otre 
Altesse m’a honore, du 30 A out dernier.

Je n’ai pas oublie Ies anciennes liaisons de vos illustres ancetres avec la Cou- 
ronne de France, non plus que la reputation qu'ils s'etaient faite par leur amour pour 
Ies lettres et îa protection qu’ils ont toujours accordee dans leurs Etats â notre nation.

J’ai eu une vraie consolation d’avoir pu contribuer au retablissement de Votre 
Altesse dans ses Etats. Elie peut etre assuree que le Roi ne perdra aucune occasion de 
lui marquer 1’honneur de sa bienveillance.

Ce serait un bonheur pour moi si le Ministere dont j'ai l ’honneur d ’etre revetu 
pouvait me mettre en situation de marquer â Votre Altesse toute Ia distinction avec 
laquelle j ’ai l’honneur d ’etre,

Monsieur, de Votre Altesse

Son Ires-hnmble et Ires-aflectionne servileur

Signe : Cat Fleury.

A  Son Altesse, Monsieur Ie Prince de Valachie et de Moldavie, â Bukoresti
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DCCCXIII.

Estras din memoriul comitelui de Bonneval adresat Porţei după ordi- 4 Febr. 
nele Sultanului cu privire la puterea casei regale a Francieî. • I74I-

<Vol. 108, D.)

4 l'’evrier 1741.

JN^Tais pcrnr bien finrc connaître au Sultan ia sup eriorii de la Maison de 
France sur toutes celles qui regnent aujourd'hui dans Ies divers pays chr^tiens, ainsi que 
Sa Hautesse le deşire, j ’aurai l’honneur de lui dire que cet auguste sang possede actuel- 
lement Ies plus florissants royaumes de I’Europe dite ici Franquistan, et que Ies autres 
Rois ou Princes de la Religion du Messie sont tous jaloux de ses richesses, de sa force 
et de sa grandeur. C'est aussi Ia plus iltustre et la plus ancienne race du Christianisme' 
Presque tout le Franquistan a ete soumis â leur couronne et meine, depuis la revolte de 
la plus grande pârtie de ses Etats, cette maison en a possede dans differentes branches 
et en divers temps, Ies plus considerables royaumes et jusqu’â l’Empire de Grece, dont 
Constantinople est la capitale. Henry et Raimond de Bourgogne et leurs successeurs ont 
ete rois d'Espagne et de Portugal. L a  maison d ’Anjou a possede Ies Royaumes de 
Naples et de Sicile, l’ Albanic, ia Bosnie, la Bulgarie, la Servie, la plus graudc pârtie de 
la Macedonie, la Valachie, la Moldavie, la Bessarabie, la Transilvanie et Ie Royaum e de 
Hongrie de qui toutes ces principautes-lâ dependaient, jusqu’â la Mer Noire. Ils ont eu 
deux rois de Pologne, Louis dit le grand, et Ilenry, depuis Roi de France, et cette au
guste race a vu sortir du neant, en divers siecies, toutes celles qui sont actuellement 
dans Ies Royaumes, Etats et Principautes qui ne leur sont plus soumis, comrne aussi de 
celles qui n'ont jamais dependu de leur couronne.

DCCCXIV,
D. de Villeneuve către Afacerile Srrăine, despre tăiarea capului prin- 5 Febr. 

cîpelui Alexandru Ghika, dragomanul Porţei, 174r-

(Voi. 108, D.)

S Fevrier 1741.

T -ie 4 de Fevrier, le Grand Visir se rendit au Serail pour rendre compte au 
Sultan des lettres qu’il avait regues du Pacha de Bosnie, touchant la retrăite des troupes 
allemandes des frontieres de cette province. Oii croit que ce fut alors que la disgrâce du 
Reys-Effendi et celle du Drogman de la Porte fut determinee. Monsieur le Marquis de 
Villeneuve ayant pris, ce jour-Iâ meme, la resolution d'expedier par la voie de Spalatro, 
attendu le inystere que le Comte d'Ulefeldt lui avait fait de son expedition â Vienne, le 
Kara-Coulai du Grand Visir, des mains duquel le sieur de Laria alia retirer le lende-

20637, I. 71



main Ies commandements de poşte, dit en plaisantant k ce Drogman, que s ’il voulait, il 
Ie ferait drogman de la Porte ou Prince de Moldavie,

L e Grand Visir donna pourtant encore le meme jour deux commisions au D rog
man de Ia Porte.

(22 Ffivrier 1741)

22 Fevr. L e Drogman de la Porte etait venu, le 5 de ce mois, chez le B ayle de Venise,
[741. 0C1 Monsieur d'Ulfeldt etait k dîner, pour s ’acquitter de quelques commissions de la Porte

envcrs ces deux Ambassadeurs. S 'y  etant arrete jusqu’k l'entree de la nuit, des Choa- 
dars du Kiaia du Grand Visir vinrent l’appeler avec empressement. II fes suivit. Apres 
avoir traverse le port, voulant monter a cheval a Ia porte de Batche-Kapoussi, Ies Choa- 
dars lui dirent qu'il pouvait marcher a pied. S ’etant presente devant Ie Kiaia, celui-ci, 
saus lui donner le temps d ’ouvrir la bouche, le fit conduire par ces meraes Choadars 
chez l’Oda-Bachi, oii il fut mis aux ceps et charge de chaînes. On mit dans Ie ineme in- 
stant le scelle sur tous ses effets. Sa feinine, ses enfants et ses domestiques furent de- 
tenus dans une chambre d'un magasin â feu dependant de sa maison, sous une garde 
de jannissaires, et 011 a transporte ensuite a la Porte tout son argent, ses bijoux, ses 
billets et ses meubles. L ’arrivee du dernier courrier et le tour qu’avait pris depuis la 
negociation taisait esperer que le Grand Seigneur, en la terminant, lui accorderait sa 
grdce. Mais sa sentence de mort fut signee hier apres-midi et executee sous le Kiosque 
du Grand Seigneur, oii ce drogman eut la tete tranchee apres avoir inutilement proteste 
de son innocence et demande sa grâce au Sultan, qui fut present k l’execution avec le 
Grand Visir.

DCCCXV.

Constanţi- D. ele Villeneuve către Afacerile Străine, despre aceiaşi esecuţiune a
nople, Dragomanului Alexandru Ghika şi despre sgomotul arestăreî principelui Moldovei. 

2 Marte
T m , J (Voi. I08, D.)

Conslantinople, le 2 Marş 1741.
M o n s i e u r ,

P a r  un bâtiment qui a mis a la voile le 3g du mois passe, j ’ai eu l’honneur 
de vous informer de la disgrâce et de l’exil du Reys-Effendi et de la mort du Drogman 
de la Porte, qui eut le 31 la tete tranchee sous le Kiosque du Grand Seigneur et dont 
tous Ies biens ont ete confisquds.

On avait dit que le Prince de Moldavie avait ete arrete, mais ces bruits ne sont 
pas confirmes.
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DCCCXVI.

Estras din relaţiunea de câletoriă a comitelui de Castellane, succesorul Maiîi 
marchisuluî de Villeneuve la ambasada Franciei din Constantinopole. 1741.

(Voi. to8, X>.)

(S. E , pârlit de Paris le  7 Decembre 1740). (Mai 1741.)

T ie 31 Marş, Ies agents du Prince de Valachie vinrent saluer Monsieur le 
Comte de Castellane.

DCCCXVII.
Constantin Mavrocordat, principele Ţereî-Românesci, către Cardinalul de Bucurescî, 

Fleury, despre primirea catalogului Bibliotecei regale din Paris. 22 August
1741.

(Voi. 109. D.)

Voire Eminence,
Â Bukoresti, ce 22 d’Aofit 1741.*)

Monseigneur,

C^yomme il y  a longtemps que le nom tres-glorieux de Votre Eminence est 
grave dans mon coeur, la reponse gracieuse dont vous venez de m’honorer m’a fait le 
plaisir le plus sensible. C ’est donc avec ime tres-grande soumission que j'ose remercier 
V otre Eminence des bontes qu’elle a pour moi. Je demeure confus des assuranees tres- 
claires que vous me donnez, Monseigneur, d une bienveillance qui est la plus precieuse 
du monde et la plus glorieuse pour moi. L e catalogue de la Bibliotheque Royale que 
Monsieur l’ Abbe Sevin ni'a fait tenir de la part de Votre Eminence, est un gage tres- 
honorable de votre faveur et de votre estime. C ’est pourquoi, il ne me reste que des 
voeux tres-ardents â faire au Tres-Puissant pour la gloire immortelle de la Couronne et 
pour la loitgue conservation de Votre Eminence. Je suis avec une profonde veneration 

De V otre Eminence, Monseigneur,
Le Ires-humblc et le tres-obeissant servitcur,

S ign e: C. de Scarlatli.

l) Copie prise sur la IcUre autographe.
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DCCCXVIIL

ConsLanii- I). de Castellane, noul ambasador al Fraudei, către Afacerile Străine,
nopole, despre num irile şi schim bările  dom nilor în ţerile  rom âne, 

io  Septem.
\ . *Vo** io9- D>

Conslantinopîc, Ic io Septcmbre 1741.

T
e viens d’apprendre que Ie Prince M ikacl Kantacitsene qui, depuis dix 

annees, avait ete depose de la Principaute de Valachie et vivait exild â Corouchisme, a 
ete retabli dans cette Principaute. L e  Prince Maurocordato ( Constantin) passe â Ia Prin- 
cipaut£ de M oldavie, et le Prince Gregorio Gika est depose et amen6 â Constantinople.

DCCCXIX.
Constând- D. de Castellane, către Afacerile Străine, despre alianţa familielor Can

nopole, tacLi;ien şj Gliika în contra familiei Mavrocordat.
15 Septem.

1741, <V»1. >°9. *>•)

Constantinople, le 15 Septcmbre 1741.
I J J k .  I .

T{_} ’ai su quelques particularites concernant Ies cliangements arrives dans Ies 
prineipautes de Valachie et de Moldavie, qui pourront vous faire connaître Ies intrigues 
de cette Cour.

Michael Kantacuzene fut depose, il y  a une dizaine d ’annees, de la Principaute 
de Valachie par le credit de Gregorio Gika, alors drogman de la Porte qui lui succeda, 
et laissa le Dragomanat â Alexandre Gika, son frere, qui a ete decapite dans le mois de 
Fevrier dernier.

En 1736, Gregorio Gica fut transfere h la Principaute de Moldavie, ă la place 
de Constantin Maurocordato, son cousin germain qui passa en Valachie.

II y  a deux ou trois ans que Ic fils de Gregorio Gika se rendit si cperdument 
amoureux de la fille de Michael Kantacuzene qu’il tomba dans un etat de langueur qui 
faisait desespercr de sa vie. Son pere, potir la lui conscrver, consentit â son inariage 
avec cette Princesse. Cette alliance suspendit l'animosite des peres, qui se sont unis dans 
la suite et ont forme une ligue contre le Prince de Valachie qu’ifs ont entrepris de faire 
deposer, pour se partager ces deux prineipautes. A  cette ligue se sont joints quelques 
Grecs puissants de Constantinople qui, etant creanciers de sarnmcs importantes qu’ils 
avaient autrefois pretees â Michael Vodă, quand il etait en place, se sont flattes que, s“il 
etait retabli, ils parviendraient â se faire payer de leur du. On croit que le pere du 
Docteur Arapaki est de ce nombre. Quoiqu’il en soit, le Prince de Moldavie ayant, 
apres la mort de son frere, sacrifie 600 bourses pour se maintenir, s'est cru si aftermi 
dans ce poşte, qu’il s ’est flatte de pouvoir, sans danger, entrer dans ce complot, k quoi il 
a ete engage tant par sa vieille jalousie contre Maurocordato que par une pique (sic) qu’il 
avait actuellement contre lui, â l'occasion du reglement de certaines limites des deux
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I’rincipautes. Cette ligue a propose an Grand Visir un Dcmativum  de 1000 bourses pour 
le retablisscment du Prince Michael dans la prîncipaute de Valachie. Ou dit que Ic 
Grand Visir a attendu la conclusion de la convention avec Ies Moscovites, pour proposer 
celle affaire au Grand Seigneur, II la lui a ' representee conime une bonne oeuvre par la- 
quelle Sa Plautesse temoignerait â Dieu sa reconnaisance, de 1‘heureuse issue d’une nego- 
ciation qui lui assurait la demolition de l ’importante place d'Azoff, s ’agissant de remettre 
en place un Prince qui avait ete injusteiuent depose et de lui donner Ie moyen de payer 
Ies sommes importantes dont ii se trouve debiteur envers le public. On dit que le Grand 
Seigneur temoigna beaucoup de r^pugnance â lui accorder cette grâce, faisant valoir la 
fidelite dont le Prince Maurocordato avait donne des preuves dans Ies dernieres guerres 
et Ies Services qu’on en avait repus; et, qu ayant fait part au Kislar-Aga de la propo- 
sition du Grand Visir, celui-ci, qui protege depuis longtemps Maurocordato et qui, en 
cette occasion, a regu 300 bourses de ses Kapikiaias, proposa l’expedient de mettre Mi* 
chael en Valaquie et de faire passer Ic Prince Maurocordato en Moldavie; en sorte que 
tous Ies efifbrts de la cabale que Gregorio Gika avait tramee contre son cousin Mauro
cordato, a toume contre lui-meme, puisqu’il a ete depose et qu’il est actuellement antene 
a Constantinoplc. Ccux qui s ’intcressent pour lui se flattent que, sa deposition n’etant 
que la suite de l'arrangement qui a ete pris pour concilier Ies interets du Grand Visir 
avcc ccux du Kislar-Aga, non seulement on ne le fera pas mourir, mais qu’on se serviră 
mente dc lui, ou cil qualite de Drogman de la Porte, ou en qualite meme de conseiller 
d ’ICtat, comute 1 avait ctc le Grand Maurocordato, et on ajoute mente que le Kislar-Aga, 
sacliant nnmvais gre au Grand Visir du tour qu'il avait voulu jouer au Prince Constan
tin, pense â leit faire repentir et que cette aflare va accelerer sa deposition. Mais, Ic 
Grand Visir a nioutre dans son procede envers le feu Drogman de la Porte quelle est 
sa dissimulation, et il ne serait pas impossible que le Prince de Moldavie eut un sort 
aussi funeste que son frere, et il sera heureux s'il conserve sa vie par le sacrifice de 
tous ses biens.

Je suis etc.
S ig ili : Castellane,

DCCCXX,

Sciri privitorc la intrarea noului principe al Ţerii-Românesci, Mtchail Constant! 
Cantacuzen, în Constantinopole. nopole

(Voi. 109, d.) Octobre
1741.

Conslantinople, Octobre 1741.

17 Octobre. —  T i C nouveau prince de Valachie, Mikel Vodă, a fait son entree 
h Constantinople et a eu audience du Grand Seigneur. Ce prince n’a rang que de Pacha 
â deux queues. II ne dine pas avec le Grand Visir et ne mange pas meme dans la salle
du Divan, mais dans l’endroit ou i’on donne Ies Caffetans, et c ’est le Drogman de la‘ O
Porte qui fait Ies lionneurs de la table.



DCCCXXI.

Versailles, Afacerile Străine către d. de Castellane, despre schimbările şi numirile
14 Novem. principilor ţerilor rom âne,

1741 •
(Vot. 109. D.)

V e r s a i l l e s ,  l e  1 4  N o v e m b r e  1 7 4 1 .

T _ je  retablissement du Prince Michael Cantacuzene en Valachie et la deposition 
de Gregorio Gica sont de ces revolntions assez ordinaires â la Cour Ottomane. Celui-ci 
pourrait bien subir le sort de son malheureux frere.

DCCCXXIL
Constând- D. de Castellane către afacerile Străine,

nopole, Orlick la Bucurescî şi în Moldova.
24 Novein.

1741.

despre şederea generalul ui

(T oi. 109. D.)

Constaniinople, Ie 24 Novembre 1741*

1 3 ans cette visite que me rendit le sieur Draco *) j'eus occasion de ni'entre- 
tenir de Monsieur Orlick. II m'assura que le Prince de Maurocordato faisait grand cas 
de lui et aurait ete charnte qu'il eut eu Ia permission de le suivre en Moldavie; mais 
que la Porte n’avait pas voulu le permettre, et il me prevint meme que Ie nouveau 
Prince de Valaquie, Michael Vodă, quelque bien dispose qu’il părut etre exterieurement 
en faveur du General Orlick, travaillerait sous main â s’en debarrasser en le faisant pas- 
ser de Bukurest â Andrinople. J’en ai prevenu Ies envoyes de Suede, afin qu’ils ne 
s'endorment pas sur Ies belles parolles qu’il leur avait donnees, et je Iui rendrai de mon 
chet aupres des Ministres de la Porte tous Ies bons offves qui dependront de moi. l

l) Dragocapi est Ie Kia'ia du nouveau Prince de Moldavie.
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DCCCXX1II.
D. de Castellane către Afacerile Străine, despre afacerea generalului Constanti- 

Orlick şi despre negociaţiunile Prusiei cu Turcia prin mijlocirea principelui 11DP°le> 
Moldovei. 13 Dec' m-

( V o i .  1 0 9 , D . )  1 7 4 1  •

Constanlinople, le 13 Dăcembre 1741.

onsiatr
covites).

Qrlick a va it promis aux Suedois son conconrs contre Ies Mos-

Monsieur Orlick m’a adresse â moi line autre lettre pour Ie Grand Visir qui con- 
tient une longue ^numeration de ses Services, et se termine â demander le paiement des 
arrerages de son 'lain, une augmentation de ce meme Tain, la revocation du comman- 
dement par lequel oii lui assignait sa demeure â Andrinopie et Ia permission de la fixer 
â Jassy. II se reduirait meme â resider dans un village mitoyen entre la Valaquie et la 
Moldavie, si on voulait lui assigner son Tain  moitie sur chacune de ces deux provinces. 
J’ai cru devoir differer d’agir pour cette aftaire comme pour celle des Suedois, jusqu’apres 
le depart de Monsieur de Romanzoff. Cependant, ayant eu occasion d ’ecrire au Prince de 
Valaquie, Mikel Vodă, â 1’occasion des prochaines fetes de Noel, je lui ai recommande 
Ies iuterets de Monsieur Orlick dans Ies termes Ies plus pressants et Ies plus torts.

II ne rne reste qu'â vous entretenir, Monsieur, des liaisons du Roi de Prusse 
avec la Porte. J’ai eu l’honneur de vous prevenir, en son temps, du projet de commerce 
qu'avait forme Ie Sieur d ’Osterval. Je ne sais si ce projet a donne occasion au Roi de 
Prusse d'entrer en liaison avec la Porte pour Ies afifaires politiques; mais il est certain 
qu’il a destină un Ministre pour cette Cour. 11 s ’appelle Monsieur Senvald. L e  Roi de 
Prusse a ecrit â ce sujet au Prince de Moldavie, Gregorio Gika. Quoique ce dernier ait 
ete ddpose sur ces entrefaites, il a expedie sa reponse au Roi de Prusse par un drog- 
man nomme Marino. Ii dit dans cette reponse que Monsieur Senvald ne le trouvera plus 
en place, mais qu’il va â Constantinople pour continuer d’avoir part â la confiance de 
la Porte, et qu’ainsi on peut toujours lui adresser Monsieur Senvald, auquel il s'oflre de 
rendre tous Ies bons offices qui dependront de lui. Les envoyes de Suede qui tiennent 
ces particularites du Prince de Moldavie depose ont imagine de lier les negociatiohs de 
ce Ministre du Roi de Prusse avec Ies leurs, en profitant pour cela de l'article de leur 
trăite avec la Porte, oii il est dit qu’on pourra inviter d’autres Puissances â entrer dans 
cette alliance.
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DCCCXXIV.

Constanti- 
nopole, 

16 Ianuar. 
1742.

D. de Castellane către Afacerile Străine, despre pensiunea şi locul de 
şedere al generalului Orlick.

(Voi. i k i . D  )

Constantinople, Ie 26 Janvier 1742.

e dois vous di re que j'espere faire accorder une petite augmentation de Tain 
au Sieur Orlick, et la permission d'aller s’etablir en Moldavie, comme il le dcmandait.

DCCCXXV.
Constanţi- D. de Castellane către Afacerile Străine, despre duşmănia trămisiilui Sue-

nopole diei in contra principelui Mavrocordat şi despre purtarea ambasadorului fran-
23 Aprile ces Cll familiele princiare din Fanar.

1 7 4 2 .  (Vot >«■ n.)

Constantinople, Ic 23 Avril 1742.

T j 'fiivoye de Sutele etant mecontent depuis quelque temps du Prince Mauro- 
cordato, qu’il soupgonne d ’avoir intercepte Ies lettres des emissaires que Ia Suede elitre- 
tient en Pologne, a entrepris de le perdre. II sert d’ailleurs en cela Ies vues de Gregorio 
Gika qui pense â redevenir prince de Moldavie, et se flatte plus que jamais dTen venir 
â bout depuis ce changement de Ministere. Monsieur Carlcon a engage Ie Kan â lui 
rendre de bons offices aupres du Grand Visir, et c ’est un des chefs des instructions dont 
le Divan-Efiendi est charge. J'entretiens depuis longteinps une bonne correspondance avec 
le Prince G ik a ; mais j ’eviterai autant que je pourrai de prendre part onvertement clans 
cette affaire, Ies vicissitudes de ce pays m’engageant â suivre la methode de M. de Vil- 
leneuve qui etait de menager toutes ces familles et de ne prendre parti pour aucune, 
d’autant mieux qu'il n'y a aucun fonds â faire sur Ia reconnaissance et Ia foi de ces 
Grecs, tel d’entr’eux qu'on aura fait mettre en place etant capable de vendre et trahir 
Ie lendemain son bienfaiteur. De sorte qu'il s’agit moins du bien qu’on peut en attendre, 
que du mal qu’ils peuvent faire et dont il faut tâcher de se garantir en se menageant 
avec tous tant qu’ils sont.
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D. de Castellane către Afacerile Străine, despre negociaţiunile trămi- Constanţi-
sulul tătăresc cu Porta. nopole,

29 Aprile
( V o t .  i u .  d . )  1 7 4 2 .

DCCCXXVI.

Constanlinople, le 29 A vrii • 7 4 2-

T  J e Divau-Efifendi du Kan des Tartarcs soliicitait une conference avec Ie Grand 
V is ir ...................II ne put I’obtenir.

On lui envoya le Reis Effendi avec lequel il eut une longue conference sur 
cinq poin ts :

L c , qu’on le dcbarrasse du Prince Maurocordato et qu’on niette le Prince 
Gika â sa place.

Le Reis-Kfiendi le pria de mettre ces points en ecrit, ce qu'il fit et bulla ce 
menioire de son caehet. L e  Reis-Effendi l'ayant presente au Grand Visir, bn repondit 
au Divan ElTendi que ces points seraient conummiques au Grand Seigneur et, qu’apres 
Ies ordres du Sultan, on lui donncrait une reponse, ou qu’on cntrerait avec Ini en con
ference, si on avait besoin de quelquc plus grand eclaircissement.

DCCCXXVII
D, de Castellane către Afacerile Străine, despre negociaţiunile Suediei Constau-

şi Prusiei cu Porta otomană. tinople,
7 Iuniu

(Voi. n i ,  D.) j 7 4 3 ,

Constantinople, le 7 Juin 1742.

D e u x  Pojonais arrives ici depuis quelques jours ont dit â quelqucs personnes 
qu’il devait venir ici dans peu un emissaire de Pologne, appele M. Benoit.

Jc dois vous dire, ă ce propos, que le Prince de Moldavie badina dc ce que je  
lui dis que la Porte etait ulcerec contre Ies Polonais ct pouvait bien avoir la tentation 
de leur cliercher noise. II dit que Ies discussions que la Porte pouvait avoir avec cette 
nation etaient des minuties et ne serviraient que de pretexte â l'envoi des emmissaires 
qu'on ne manquerait pas d'envoyer, s'il s’agissait de faire concourir la Porte â quelque 
confederation, ajoutant que, Iorsqu’il etait en place, il etait entre dans une intrigue de 
cette espece qui avait eclioue. C est apparemment pour la renouer que M. Benoit viendra ici.

Enfin, l’envoye de Suede a eu quelque avis qu’ il etait venu eu Moldavie un Mi
nistre du R oi de Prusse. Cela n'est pas impossible, suivant ce que vous me faites l'hon-

20637. I. 72
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Constanţi- 
nopole, 

14 liiniu 
1742.

nenr de m’ecrire. Mais, je  dois vous intormer qu’il est certain que M. Sevald, qui etait 
venu Ja premiere fois en Moldavie de la part de ce prince, avait communiqud avec ses 
lettres de creance un projet d ’alliance avec la Porte. L ’envoy^ de Suede a vu et ces 
lettres et ce projet entre Ies mains du Prince de Moldavie. Je ne sais pas â present 
si ie Ministre qui viendra aura d'autres instructions, mais il est bon que vous sacliiez 
ceiles qu'avait son predecesseur, pour juger par lâ de la sinccritd de la Cour de Ber
lin, au cas qu’elle vous ait insinue le contraire.

M. Oriick est mort, et le Prince de Moldavie actuel a eu ordre d ’envoyer tous 
ses papiers â la Porte. II meurt si pauvre que le Prince de Moldavie l’a fait enterrer â 
ses depens.

S igne: Castellane.

DCCCXXVIII.
D. de Castellane către Afacerile Străine, despre conversaţiunile cu Gri- 

gore Ghika, fostul domn al Moldovei.

( V o i .  l i  a .  D . )

Conslantinople, le 14 Juin 1742.

T - e 6 de ce mois, j'eus une entrevue avec Ie Prince de Moldavie depose. Vous 
en verrez le detai! dans ma d£peche du 7 de ee mois.1) En voici l’essentiel.

1  1  t  1  1 •  1

Le Prince de M oldavie entre dans des details tres-longs sur la situation gene
rale de la lurquie .

Un entretien du Prince de M oldavie depose avec le Sieur Peysonnel, Drogman 
francais, se trouve reiate dans une lettre de M. de Castellane, du 6 Ju itlet i f ţ 2- —  
Rien dans ce document n’ interesse la Rotim ante.

*) Voir page 5 6 9 , doc. DCCCXXVII.
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DCCCXX1X.

Estras dintr’un document alăturat pe lângă scrisorea d-luî de Castellane 16 August 

şi privitor la rolul ce ar fi trebuit se aibă generalul Orlick. l 742-

( V o i ,  1 1 3 ,  D .)

16 Aout 1742.

I l  y  a en Valachie 011 Moldavie un chef des Cosaques, nomme je  crois d ’Orlick, 
qu’ on devrait envoyer au Kan de Crimee soit que cette nouvelle, venite de Varsovie, 
soit vraie on n on ; *) si elle est vraie, pour soutenir la revolte des Cosaques et si elîe 
n’est pas vraie, pour ranimer ce peuple qui est tres-iuecontent de l’esciavage oii il gemit 
par l’oppression des Russes, et â qui il ne manque que quelques secours pour reveiller 
dans ce peuple anciennenient fort libre, le deşir de recouvrer Ies privileges dont-on 
l'a priv£.

DCCCXXX.
Memoriu făcut din cele comunicate ambasadorului frances de principele (August)

Moldovei asupra negocîaţiunilor turco-pruso-polone. 1742.

( V o i .  1 1 3 ,  D ) .

1742.

H  >n 1736, la Porte ayant fait un manifeste en iorme de lettre, adressc â tous 
Ies Potentats de l'Europe sur l'injustice de la guerre que Ies Moscovites lui avaient de
clari, Ies Ministres de Suede se chargerent de faire parvenir au feu Roi de Prusse celle 
qui etait destinee pour lui. Ce Prince laissa cette lettre sans reponse.

En 1738, on eut moyen de faire ecrire h. un des principaux officiers du Roi de 
Prusse, pour savoir si cette lettre de la Porte etait parvenite â son maître, mais on n'eut 
encore aucime reponse.

En 1740, le Roi de Prusse avait envoye un officier nomme Sadler en secret, 
pour traiter du radiat des esclaves, pour ses troupes. Cet officier fut retenu quelque 
temps a Bender et mis en liberte sur Ies instances du Marqnis de Vilieneuve. On reitera, 
par le retour de cet officier la demande qui avait deja ete lâite, si la lettre de 1736 etait 
parvenue au Roi dc Prusse. Ce Prince etant mort sur ces entrefaites, son (îls, aujourd'hiii 
regnant, rcpondit en termes iort polis qu’il 11 avait aucune connaissanee de la lettre ccrite 
au Roi son pere, ajoutant q u e , si Ia Porte y  avait propose quelque cliose qui exigeai

l) Que Ies Cosaques dc l’Ukraine sc sont revoîlcs pour rccouvrcr leur ancicnnc liberte.
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une reponse, elle n’avait qu'â s’expliquer de nouveau et qu’il serait charme de corres- 
poiidre â sa confiance. Cette reponse fut Faite au Prince de Moldavie, â qui on donnait 
le titre de Celsissime Princeps.

Cette Iettre ayant ăte comnnmiquee â la Porte dans le temps qu'elle etait agi- 
tee de deux autres negociations, l’une concernant la confederation des Polonais que le 
Colonel Goroupski etait venii ebaucher â Constantinople, l’autre touchant une portion de 
l’Ukraine polonaise qu’on accuse Ies Turcs et Ies Moscavites de s ’etre partagăe au pre- 
judice de la Republique, la Porte chargea le Prince de Moldavie de ne rien negliger 
pour entreu en liaison avec le Roi de Prusse, et l’autorisa â Faire tout ce qui serait pra- 
ticable pour etablir avec ce souverain la plus etroite correspondance.

L e  Prince de Moldavie se servit, pour cela, de Monsieur Sevaldt, Prussien de 
nation, qui etait, en qualită d’adjudant aupres du Roi de Prusse, dans la vue d’etre em- 
ploye â cette negociation. L e  Roi de Pologne le fit arreter â son retour sur la connais- 
sance qu’il avait eu du sujet de son voyage, et trouva le moyen de se Faire mettre en 
liberte, ayant pretexte qu’etant Prussien, ii etait alle dans sa patrie pour regler quelques 
afiaires de familie. Etant de retour aupres du Palatin de Kiovie, ii envoya une Iettre 
du Roi de Prusse congue dans des termes fort genăraux, mais il ecrivit au Prince de 
Moldavie qu’il avait ete chargă de faire verbalement des propositions importantes. Ces 
propositions etaient, entr’autres, une alliance offensive et defensive avec la Porte. II de- 
mandait la pennission de recruter dans la Moldavie, et la fourniture meme d'un certain 
nombre de troupes, s’infonnant si elles seraient fournies annees ou sans armes, et ce 
qu’on exigerait de lui pour ce secours. II fut repondu au Sieur Sevaldt par le canal 
du nomme Marinoussino, expedie a cet efifet en Pologne, qu'avant que de pousser plus 
loin cette negociation, il fallait qu'il se fit autoriser par quelque Iettre de creance. Depuis 
ce temps-lă, cette affaire est tombee, Monsieur Sevaldt, intirnide par son emprisonnement, 
ayant appreliende, apparemment, de se compromettre en continuant de se meler de cette 
negociation, ce qui aura suspendu egalement celle que le Seigneur d’ Osterval avait en- 
tamee pour un trăite de commerce avec la Porte. L a  negociation qui concernait la con
federation des Polonais a echoue une premiere fois par 1’imprudence du Colonel Goroski 
et une seconde par l'avarice du Comte Potoki, Palatin de Kiovie, qui, apres avoir con
sume 40 miile ecus que le Prince de Moldavie Iui avait fait tenir par ordre de la Porte, 
s ’est enfin laisse gagner par Ies avantages que Iui a faits le Roi de Pologne. II ne reste 
que la negociation qui concerne Ies limites des frontieres. L a  Republique pretend, comine 
on a dit, que cette portion de l’Ukraine que Ies Turcs et Ies Moscovites se sont parta- 
ges dans le coude que forme le Boristhene depuis son embouchure jusqu’au retour que ce 
fleuve fait vers I’occident, est un pays appartenant a la  Republique, et que Ies deux Puis- 
sances co-partageantes ont bâti sur un faux principe en reculant Ies frontieres de Po
logne jusques â certains promontoires d’ou ils ont commence leur partage.

L a  Porte a fait ferire par le Prince de Moldavie au Sieur Paul Benoit, Fran- 
gais de nation, secretaire du Palatin de Kiovie et instigateur de la Couronne de Pologne, 
pour lui insinuer que le Palatin devait s’adresser â Ia Porte pour avoir une copie de cet 
acte de partage. Cette demarche a ete faite, mais elle n’avait ete suggeree par le der- 
nier Grand Visir que pour se donner le plaisir d ’une sanglante r^plique que ce premier 
Ministre a faite au Palatin de Kiovie, en lui temoignant qu’il etait surpris qu’il eut re- 
cours â la Porte pour avoir cet acte de partage, qu’il etait bien plus naturel qu'il s’a- 
dressât a Ia Moscovie qui, certainement, ne lui refuserait pas cet eclaircissemcnt, attendu 
la bonne correspondance qui etait entre ces deux Cours et dont la Porte avait fait la 
triste experienţe par le passage que la Pologne avait accorde aux Moscovites sur Ies 
terres de la Republique. Cette Iettre du Grand Visir, ayant donne occasion â une reponse 
fort haute de la part du Palatin de Kiovie, a suspendu pour quelque temps l'envoi â 
Constantinople du Sieur Benoit, qui est destină d ’y  venir en qualite d’internonce. L e  
Secretaire croit que la mission de cet envoye n’a pour objet jusqu’â present que cette



difficulte des limites, et c'est apparemment de cette discussion que Sai'd-Pacha a voulu 
parler quand il a dit â Paris que la Porte pourrait bien avoir des d^mel^s avec la 
Pologne.
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DCCCXXXI.
D . de C astellane către A fa ce rile  S trăin e, despre acţiunea diplom atică Constanti-

a lu i G rîg o re  G h ik a  pentru a-şi recăpăta tronul. nopole
16 August

( T o i .  1 1 3 ,  D . ) 1 7 4 2 .

Const-mtinople. le 16 Aoîit 1742.

T Je Prince de Moldavie, Gregorio Gilca, paraît avoir perdu l’espărance d’etre 
retabli dans sa principaute, depuis l’acte de confirmation que le Grand Visir a fait expe- 
dier en faveur des Princes Michel et Constantin. On dit cependant sourdement que ce 
n’est ici qu’un jeu joue, et que Ies Ministres de la Porte ont inis en ceuvre cette der- 
niere ressource pour exiger de ces deux Princes des sommes importantes, par lesquelles 
ils leur ont fait acheter cette confirmation, et que, dans quelques mois, on verra un nou- 
veau changement dans ces Frincipautes. On ajoute que le Prince Gika, pour mieux ca- 
cher son jeu, a affecte de congădier tout son domestique, s’ătant reduit â l’etat d'un 
simple particulier, mais que ce n'est que pour endormir ses competiteurs et leur inspirer 
une securite dont il saura profiter.

Je n’entre dans ce detail que pour vous informer que le Secretaire de ce Prince 
vint, le 14 de ce mois, demander un passeport pour aller en Pologne, et de lâ, peut-etre 
en Prusse, il dit que le Prince, congediant son domestique, ou feignant de le congedier, 
lui avait laisse l’aîternative, ou de vivre dans une maison separee, ou d’aller s’acquitter 
d ’une commission en Pologne, pour passer de lâ en Prusse. L e  sieur Peysonnel ayant 
pris de lâ occasion de lui faire diverses questions, en tira Ies particularites que vous 
trouverez deduites dans le memoire ci-joint. Comrne ce secretaire părut souhaiter avoir ce 
passeport avant que d’aller â Belgrade aupres de l'envoy^ de Suede, et qu’il dit en avoir 
besoin, de peur que le Prince Constantin ne l’arretât 011 ne mît quelque obstacle â sa 
îoute, j'ai soupgonne que l'envoye de Suede qui alia incognito, il y  a quelques jours, 
chez le Prince de Moldavie, pourrait bien avoir imagine de se servir de ce secretaire 
pour mieux cacher l’expedition qu’il fera probablement â sa Cour, en consequence de 
Ia derniere conference qu’il a eue avec le Grand Visir et, peut-etre aussi, veut-il se 
servir de ce secretaire pour realiser par des intrigues aupres du Palatin de Kiovie et 
du Roi de Prusse ce plan que Monsieur Carlcon dit avoir communique et lait approuver 
au Grand Visir et porter la Prusse et la Pologne â declarer la guerre â la Moscovie, 
pour le retablissement du Czar Jean. Mais ce ne sont encore ici que des conjectures. 
Si quelque chose pouvait Ies autoriser, c'est que Monsieur Carlcon, en ine faisant part 
de sa conference avec le Grand Visir, ne mTa pas dit qu’il dut expedier â sa Cour et 
il serait assez naturel de soupgonner quelque intrigue dans cette expedition, s'il m’en 
aisait un mystere.

Je suis etc.
S ig n e : Castellane.
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Constanţi- D . de C astellane către A fa ce rile  Străine, despre ro lu l jucat de secre-
nopole taruj p r incip eluî G rig o re  G hika,

17 August
I 7 4 2  (V oi. 13. D.J

P . 5 , du 1? Aoitt.

DCCCXXXII.

L c  secrclaire du Prince de Moldavie a dine chez moi. II part lundi prochain. 
II parait, par Ies diseours qu'il a tenus, qu’il n’a pense d ’aller en Pologne ane pour eviter 
de s ’altacher au service des autres Princes, campetiteurs de Gr^goire Gika, et lui donner 
des preuves de son attachement et de sa fidelite. Mais, ii est vrai aussi que M. Carlcon 
a cru pouvoir se servir de lui, pour le plan dont j'ai eu l’honneur de vous parler et dont 
il lui a fait confidence. Ce plan aboutirait a laice faire une diversion par Ies Prussiens et 
Ies Polonais contre la Moscovie, en faveur de la Suede, afin que cette derniere Puissance 
oblînt du moins une paix avantageuse. Mais, fe Prince Gika disait ce matin au Sieur 
Peyssonnel qu'il s'en fallait bien que Ies Turcs souhaitassent que Ies Suedois fissent une 
paix dont ils eussent lieu d ’etre satisfaits, et que, si cette paix etait absolument neces- 
saire a la Suede, ils souhaiteraient qu'elle fut forcee de Ia faire sur le picd de celle de 
Neustadt, attendu qu’alors ce serait bien ir.oins une paix qu’un armistice et que c ’etait 
ce que Ies Turcs voudraient, parceque, si la peste qui desole la Perse mettait Thamas 
Koni-Kaul dans l’obligation de s ’accommoder avec ces gens-cy, le ministere ottoman, 
pique contre Ies Moscovites, ne serait pas eloigne de se liguer avec Ies Polonais 
contre eux, ayant ajoute qu’il savait que cette matiere etait actuellement en de- 
liberation.

Le Prince Constantin de Moldavie m’a ecrit du 22 Juillet que, depuis quelques 
seniaiues, il etait informe que Ia Republique de Pologne devait envoyer un Ministre â la 
Porte, qui partirait dans le dit mois de Juillet, mais qu’il ignorait le motif de cette am- 
bassade.

DCCCXXXI1I.
24 Septem. E stra s d in tr’un

1742. F ra n c ia  în Crim eia.
m em oriu făcut după scriso rile  lu i V e n tu ra, consulul

(Voi. 113, l> )

2 4  S c p f e i n b r c ,  1 7 4 2 .

I l  resulte des lettres ecrites a M. le Comte de Castellane par le Seigneur Ven- 
ture, consul de France en Crim<5e, datees de Batchesaray des IO, 15 et 17 7-bre 
1742, que:

1 ° .........................................



5° L e  Prince de Moldavie continue a faire travailler sans relâche aux reparations 
d ’Oczakovv dont il a ete charge par la Porte.

DCCCXXX1V.

E stra s  d in tr’un m em oriu p riv ito r la  d iferitele  în tre b ări şi răspunsuri asupra 

politicei ş i diplom aţiei Statelo r vecine cu Porta.

(Voi. 113i D.)

D .—  J_/ambassadeur d ’Angleterre a demande l’agrement de la Sublime Porte
pour laire un voyage dans sa patrie, et laisser en sa place un Ministre subalterne pour 
ggrer en son absence Ies affaires de sa nation.

R .— ................................
A u sujet de Palliance des Moscovites avec Scha-Nadir, tout le monde sait 

qu’ils avaient fait entre eux un accord par lequel Scha-Nadir s ’engageait, au retour des 
îndes, d'attaquer Ies Provinces d'Asie de ce glorieux Empire, dans le mâme temps que 
Ies Russes attaqueraient le Sultan du cote de Ia Tartarie, de la Moldavie et du Budziak, 
et que la guerre de Suede avec Ia Moscovie est la seule chose qui ait rompu leurs per- 
nicieuses mesures. Les Persans, aussi bien que Ies Moscovites, sont gens sans foi, ca- 
pables des plus odieuses infractions et qui n’ont d’autre but que de ruiner, s ’ils Ie pou- 
vaient, ce glorieux Em pire; la Czarine, dans Ia fausse idde qu'apres sa destruction elle 
pourrait etre appelee â l’Empire des Grecs, qui suivent la meme religion que les Russes; 
et les Persans, dans l’id^e de retablir Ie Kalifat de leur cot^, comme il etait â Bagdad 
du temps des Abassides. L ’un et I'autre ne sont tenus en respect que par la grande 
puissance des Sultans.

16 Octobr. 
1742.
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Constanţi- D . de C astellan e către A face rile  S t ră in e , despre su p ărare a trăm isu lu i

nopole, Suediei în co n tra  lu i C onstantin M avroco rdat, dom nul M o ld avei.
3 Februar.

i  7  a i  ( V o i .  i  h ,  D . )

DCCCXXXV.

Conslantinople, le 3 F ivrier 1743.

T i e secretaire du Prince Grăgoire Gika est mort a Jassy ou il etait retourne 
de Pologne, pour porter plus surement le premier paquet que M. Carlcon a regu. Cet 
envoyd est outră contre le Prince Constantin de ce qu’il a năglige de lui renvoyer Ies 
papiers que ce secretaire doit avoir laissds et de lui rendre compte de ses effets, attendu 
que, non-seulement il l’avait recommandă au Prince Constantin comme son homme de 
confiance, mais il le lui avait fait recommander encore par Ies lettres Ies plus fortes du 
Grand Visir et du Kiai'a, sur le fondement desquelles l ’envoye de Suede n’a pensă â 
rien moins qu’â laire dăposer le Prince Constantin pour faire remettre le Prince Grăgoire 
Gika en place. Toute la difficultd est, â ce qu'il dit, que le Prince Grăgoire veut avoir 
la Principaute de Valaquie, et qu'on apprăhende que, si sur Ies plaintes de l’envoye de 
Suede, on deposait le Prince Constantin, on ne lui donnât pour successeur le Prince 
Gregoire qui serait oblige, en ce cas, de se contenter de la Principaute de Moldavie que 
l’on dit etre entiărement ruinee.

Je suis etc.
Signe : Castellane.

DCCCXXXVI.

Cbnstanti- 
nopole, 

22 Marte 

1743.

D . de C astellane către A fa ce rile  Străine, despre destăinuirile  com unicate 

Porţei de am basada francesă cu p riv ire  la  m ersul diplom aţiei rusesci.

( V o i .  1 1 4 ,  D . l

Constantinople, lc  22 Mara 1743.

C  . . . . .V_yependant, je  n’ai pas desapprouve ce que le Seigneur de Laria avait re- 
pondu au Reis-Effendi, qu’il devait se rappeler l’indecence avec laquelle Ies Ministres de 
Russie â Constantinople et Ies ambassadeurs qui concouraient â leurs vues, avaient trompe 
la Porte lors du siăge d’Azoff, et qu’il etait imprudent, quand on voyait des voisins puis- 
sants en armes, de ne pas Ies prendre soi-meme, pour sa propre defense et se precau- 
tionner contre tout sinistre evdnement. L e  Reys-Effendi a repondu qu’on ne s’endor- 
mait point a cet egard, et, effectivement, il y  a plusieurs jours qu’on exp^dic de tous 
cotes des commandements, et Ies Kapikiaias du Prince de Moldavie que le Sieur de 
Laria a vus le meme jour lui ont dit que la Porte, inquiete de la manoeuvre des Mos- 
covites, avait ordonne au Prince de Moldavie de faire faire des amas de grain sur le 
Danube.
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DCCCXXXVII.

D. de Castellane către Afacerile Străine, despre 
site la Constantinopole din Moldova.

scirile europene

(Voi. 1 14. D.)

so- Constanti- 
nopole,

9 August

1743-

Constanlinople, le 9 AoAl ( 7 4 3 *

1 y)es manuscrits venus par la voie de Moldavie, apres avoir exagere Ies avan- 
tages des Auglais et suppose que dans cette action (bataille livrâe sjir le  Mein, le  
Jitin) nons avions perdu 15 miile liomines, annongaicnt qu’on ne tarderait pas d'appren- 
dre la conclusion de la paix particuliere de l’Empereur avec la Reine de Hongrie. Ceci 
etait insere avec aflectation dans deux manuscrits de differentes dates, ce que j'attribue â 
la malice d'uu secretaire du Prince de Moldavie qui est extremement autrichien et en- 
nemi des Frangais. On a eu lieu den juger par quelques lettres de sa fagon ecrites eu 
latin, qui ont et^ vues entre Ies mains du Sieur Draco. Les lettres de Valachie, que 
nous avons vues depuis, ne nous dannent pas la gloire d ’avoir remporte Ie champ de 
bataille, mais discut que la perte a ete â peu preş egale et la font monter jusqu’â 8,000 
homines du cote des Frangais et 7,000 du cote des Anglais.

DCCCXXXVIII.
D. de Castellane către Afacerile Străine, despre purtarea Tătarilor faţă Constanti- 

c l i  Porta. nopole,
10 Novem.

( V o i .  • ! « ,  D . )  J 7 A 1

Constanlinople, Ie io  Novembre 1743.

I_ J e s  Tartares, intiinides par les frequentes depositions de leurs Kans, sont au- 
jourd’hui aussi dependants de la Porte que de simples Pachas, ou des V ayvodes de 
Valaquie ou de Moldavie. —  L es egards de la Porte envers la Moscovie ont ete 
jusqu’â obliger le Kan des Tartares ă d^poser le S6'askier du Kouban sur les plaintes 
de la Cour de Petersbourg, et l’aveugle obdissaucc du Kan a £te jusqu’â se soumettre 
â cet ordre.

20637. I. 73



DCCCXXXIX.

Constau ti- 
nopole 

6 Febr. 
1744.

Constanli
nopole,
7 Maiu 

1744.

(Voi. it.|. D).

Constantinople, le 6 F6vrier 1744.

T -tf  Prince Gregoire ele Moldavie, chez qui le Sieur Peyssonnel a ete au- 
jourd’hui, l’a assure que le. K iaia d ’Ahmet-Pacha n'etait pas arrivă, mais sur Ies Iettres 
d’Ahmet-Pacha, on avait de grandes esperances de parvenir bientot â faire la paix. II 
n'y a pas encore d'armistice, comme on l'avait d i t ; mais, il est vrai que Thomas-Kouli- 
Kan, en se retirant d'Altnur-Sou, a abandonnd Ies magasins qu'il avait formăs a Kirkiout 
et meme 13 pieces de canon. Ahmet-Pacha a assure la Porte que Thomas-Kouli-Kan 
se retirait dans ses E ta ts ; mais la Porte ne s 'y  fie pas.

D. de Castellane către Afacerile Străine, despre cele spuse de Gri-
gore Ghica trâmisului ambasadei francese, Peyssonnel.

Ce sont Ies discours que le Prince Gregoire a tenus aujourd’hui au Sieur Peys
sonnel, â qui il a voulu donner â entendre que Ies Turcs etaient fort ulceres contre Ies 
M oscovites; que Thomas-Koiili-Kam se reprochait lui-meme de n'avoir jusqu’k present 
employe ses armes victorieuses que contre ses frăres, au lieu de Ies porter contre Ies 
Chretiens, d'oii il a voulu conclure que la conquete d ’Astrakan pourra bien Ie tenter, 
ajoutant meme que le choix que la Porte venait de faire d’un Prince aussi hardi et 
cntreprenant que le nouveau Kan de Crimee, entraînerait des brouilleries entre la Porte 
et la Cour de Petersbourg. Je doute que le Prince Gregoire pense serieusement 
tout ceci, et je crois plutot qu'il repetait le Iangage que M. Lenclere et M. de Wimia- 
koff ont interet d'accrediter, ayant lieu de croire qu'il penche assez pour la Cour de 
Vienne par la d£marche qu’il a faite de mettre parmi Ies jeunes de langues d’AHemagne 
le fils aind du feu drogman de la Porte son frere, quelque peine qu’il dut se faire de 
voir cet enfant dans le palais et â la table meme de celui qui a ete l'occasion du sup- 
plice de son pere.

DCCCXL.
D, de Castellane către Afacerile Străine, despre sosirea Ini Mirovici în 

Constantinopole şi despre călătoria Ţarinei la Moscova.

(Vot. *15, I m

Constantinople, le J Mai 1744.

I _ .e  Sieur Mirovitz quevous savez, Monsieur, avoir ete longtemps aupres du Kan 
de Crimee et qui est actueliement en Moldavie jouissant d'une pârtie du 1  ain  accorde 
au feu M. Orlick, est venu depuis quelques jours â Constantinople. Je crois que c ’est â 
l’occasion de quelques differends qu’il aeu s avec le nouveau Prince de Moldavie. II assure,
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suivant des relations qu'il dit avoir en Pologne que i’objet du voyage de la Czarine â 
Moscou et la marche des troupes moscovites vers Kiovie est l’execution d'un projet 
qu’on a forme de batir une forteresse dans ce terrain meme, qui a et£ attribue aux Mos- 
covites entre le territoire d ’Oczakou et le Boristhene, par le trăită de Belgrade.

DCCCXLI.
D. ele Castellane către Afacerile Străine, 

niatice şi politice ale Domnilor ţerilor române.
despre informaţiunile diplo-

(Voi. 115, D.)

Constanti- 
nopole, 

20 Octobr. 

1744-

Constantinoplc, le 20 Oclobre 1744.

1 outes ces circonstances peuvent d’avance vous faire prevoir de quel oeil 
seront regue par Ie Ministere Ottoman Ies insinuations que je lui ai faites par votre 
ordre. Ce Ministere est tresinstruit des affaires de l’Europe. Les Princes de Valaquie et 
de Moldavie se font un merite de l'activite avec Iaquelie ils I'en informent.

DCCCXLII.

D. de 
ale Turcilor.

Castellane către Afacerile Străine despre operaţiunile militare

( V o i .  i e 6 ,  IX )

Constanţi 
nopole, 
6 Maiit 

1745-

Constanlinople, le 6 Mai 1745.

H  1» suivant ce plan, on reprit Nissa, on fit lever le siege de Widdin, on 
chassa Ies Allemends de la Valachie et on les battit en Bosnie ( t 737 ?)

78*
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Constanţi- D . de C astellan e către A face rile  Străine, despre m isiunea lui Said-Se-

nopole, jam j ţn Ţ era-R o m ânescă, M o ld o va şi C rim eia.
i Iuliu
T n A c (Voi. 116, D  )

DCCCXLIII.

ConstaiUinople, le i Juillet 1745.

Q
V^_7ai'd-Selami part demain ponr Ia Crimee. Sa commission est de passer en 

Valachie et en Moldavie pour y exiger des sommes importantes que Ies Princes Con
stantin et Jean Maurocordato ont promises, potir obtenir lenr confirmation dans ces 
principautes. Cet argent est destine au Kan des Tartares, â qui le Grand Seigneur en- 
voie aussi tine confirmation dans sa dignite, car la Porte affecte de mettre ces Sultans 
tartares sur Ie pied des Pachas. Said a ordre de lui faire des reproches sur Talarme 
qu’il avait prise et donnee trop legerement k Ia Porte touchant Ies mouvements des 
Moscovites sur Ies frontieres, et de lui recommander d'etre plus reserve et plus circon- 
spect pour Ies notivelles qu’il donnera k l'avenir. Cette anecdote merite quelque attention.

DCCCXLIV.
Constanţi- D , de C astellan e către A fa ce rile  Străine, despre reînceperea ncgocia-

nopole, ţiun ilor turco-prusiane.
23 Iuliu

1 7 4 5 - (V oi. ii« , n a

Constanlinople, le 23 Juillet 1745.

L i e  Bailly de Mayo m’a dit qu’il avait enfin la permission de ine faire part 
des difficultes de ce qui concerne la negociation de la Porte avec le Roi de la Prusse; 
pour abreger bien des d^tails, vous pouvez lire a ce sujet, Monsieur, ce que renferme un 
memoire joint a ma depeche du 16 Aout 1742, concernant une negociation que la Cour 
de Berlin avait entam^e avec la Porte et pour laquelle elle avait envoye un officier 
appel^ Sevald qui, s’etant arrete aupres du Palatin de Kiovie, envoya de la une lettre 
du Roi de Prusse en termes genăraux, mais relative a des propositions qu’il etait charge 
de faire, et qu'il confia au Prince de Moldavie, concernant une alliance ofifensive et defen
sive avec la Cour de Berlin et la permission au Roi de Prusse de faire des recrues en 
Moldavie. Cette lettre resta sans reponse, parce que le Prince de Moldavie ayant ecrit, 
d’ordre de la Porte, a M. Sevald que, pour entamer une pareille negociation, il fallait 
qu’il se fît autoriser par des pleins pouvoirs du Roi de Prusse, cet officier, qui avait 
deja <£td arrâte en Pologne, ne trouva pas a propos de se coinpromettre une seconde 
fois en cette intrigue; sur quoi, le Prince de Moldavie, Gregoire Gika ayant ete ddpose, 
cette affaire a ete depuis entierement perdue jusqu’k present que, pour la renouer, on 
a recherch£ cette lettre du Roi de Prusse, et meme on rapporte des relations anterieures
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que la Porte avait eues avec son pere; et, en reprenant le fii de cette correspondance, 
le Comte de Bonneval a <ite charge d’ecrire au Comte de Podwitz unc lettre dont le 
Bailly m'a remis Ia minute qui 'est sans date, mais que cet envoye assure avoir ete en- 
voyee il y  a 25 jours.

DCCCXLV.
D . de C astellan e către A face rile  Străine, despre .continuarea negocia- Constanţi

ţiun ilor turco-prusiane. nopole
16 Dec.

( V o i .  i t « ,  » . )  1 7 4 5 .

Constnnlinople, le 16 Decembre 1745-

q
W_J’il est possible d ’engager ces gens-ci â quelque chose de mieux, apres Ies 

efforts qui ont £te faits aupr£s d ’eux, je n’y  vois d'autres moyens que d’envoyer ici, 
snivant le plan du Comte de Bonneval, quelque emissaire, ou public, ou secret, de la 
part du Roi de Prusse qui, en traitant cette alliance pour laquelle Ies Turcs temoignent 
tant d ’empressement, leur fasse comprendre, par l’exemple de la Suede, l'inutilite de ce 
trăite, ce qui ne devrait aboutir qu'â des subsides pecuniaires; et ce negociateur, sans 
choquer la ferme resolution ou ii paraît etre de ne pas ronipre ar^ec la C o u rd e Vienne, 
pourra peut-etre former quelqu’autre plan tendant â secourir indirectement le Roi de 
Prusse, par des troupes auxiliaires tires, ou de la Tartarie, ou des principautes de Valachie 
et de Moldavie.

Je n'ose, quant â moi, insister sur ces idees sans des instructions plus precises 
de votre part, car peut-etre que Ies subsides pecuniaires ne seront pas si indifftirents au 
Roi de Prusse que je I’imagine, et quant aux troupes auxiliaires, il n’y  a que la Cour de 
Berlin qui puisse former un plan, suivant la connaissance qu’elle a de Ia situation de
ses pays et de ceux de ses voisuis.
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DCCCXLVI,

Constanti- 
nopole, 

20 Febr.

D . de C astellane către A face rile  Străine, 

catolici din B u lg a ria  şi din M oldova.

despre cestiunea m isionarilor

«7 4 7 -
( V o i .  n 8 .  D . )

Constanţinople, le 20 Fevrier 1747,

( Lie Pape ayant demande au Roi de France un firman en fa v eu r  de 1’ Evc- 
quc de Bulgarie residant a Phi/ippopoly et l ’elablissement d'un Consul franţais dans 
celle viile, Monsieur de Maurepas a demande dc renseignements precis h Monsieur de 
Castellane).

J’ai repondu â Monsieur le Comte de Maurepas par trois lettres qui expliqucnt 
dans un grand detail, non seulement ce qui concerne cette mission de Bulgarie, mais en- 
core celle de Moldavie et Ies persecutions qui s’exercent actuellement contre Ies Catholi- 
ques, tant â Damas qu’â Constantinople. Ces lettres m ont păru si ctendues que je n’ai 
ose par discretion, vous en envoyer des copies. M'etant aperţu, dans Ie cours de ma cor- 
respondance et celle meme de mon predecesseur qu’il a ete souvent insinue que c’etnit 
plutot au bureau de Monsieur le Comte de Maurepas qu’â celui des Affaires Etrangeres 
qu’il fallait adresser Ies d£tails concernant Ies afiaires de la Religion dans le Levant, et 
qu’il suffisait d ’en donner une idee courte et precise au Ministere des afiaires Etrangeres. 
Si vous jugez â propos, Monsieur, que je change cette methode, je serai exact â vous 
ferire sur ces matieres dans un aussi grand detail qu’â Monsieur le Comte de Maurepas, 
comme je l’ai fait assez souvent dans des cas d'une certaine importance, et en attendant 
de savoir vo3 intentions â ce sujet, voici, Monsieur, en peu de mots, le resultat de ce 
que j ’ai ecrit en dernier lieu:

Dans le temps que Sa Saintete a recouru â la protection du Roi pour Ies Mis- 
sionaires de la Bulgarie, ceux qui se trouvent etablis dans la Moldavie ont renouvele 
Ies instances qu’ils avaient faites â ce sujet au commencement de l ’ambassade de Mon
sieur de Villeneuve, et qui avaient ete alors fortement appuy^es par le Cardinal de Po 
lignac. II est sans exemple que Ia protection que le Roi donne, dans le Levant, â la 
Religion et aux Missionnaires, se soit etendue jusques dans ces provinces. Mes prddeces- 
seurs ignoraient ce que j ’ai approfondi en cette occasion, que Ies Missionnaires Latins de 
l’ordre des Mineurs conventuels de St. Frangois etaient etablis en Moldavie sous la pro
tection du Roi et de la Republique de Pologne qui a obtenu en leur faveur divers com- 
mandements, fondes sur Ies traites memes de cette Puissance avec la Porte. J'ai envoye 
â la Cour la copie de ces commandements. L es Missionnaires latins etablis en Bulgarie 
s ’y  maintenaient dans le principe par le credit ou, si l’on veut, par la protection de la 
Republique de Raguse, parce que cette province etait alors remplie de Ragusois qui y 
faisaient un commerce tres-considerable et y  avaient nombre d'eglises, comme on peut 
voir en detail par la relation d'un missionnaire, transcrite dans Ie second tome des anti- 
quites de Bandouri. Aujourd'hui ces eglises sont detruites : cette nation ragusoise est 
reduite â deux familles de negociants etablis â Sopliie, et les guerres des Turcs contre Ies 
Allemands ont rendu les missionnaires latins si suspects â l’Empire Ottoman que Yeghen 
Pacha, passant â Andrinople en 1738, debuta sa campagne en faisant couper la tete de 
gaiete de cceur â deux pretres de la congregatian de la Propaganda fide, ce qui jeta



dans ces quartiers une telle terreur que Ies ambassadeurs de Raguse, qui etaient ici en 
1744, me protesterent que leur Republique, dans l’^tat de faiblesse ou elle se trouvait, 
non seulement ne pourrait pas faire valoir aujourd'hui Ies titres qu’elle peut avoir pour 
la protection de Ia Religion catholique, dans cette province, mais qu'elle devait meme 
eviter avec grand soin de s'ingerer dans de pareilles afifaires, par la crainte de se cora- 
promettre avec Ies Turcs.

Dans ces circonstances, il m’a păru, Monsieur, que cette alîfaire etait en elle-meme 
fort delicate, et qu’avant que d’agir ici suivant Ies intentions de le Cour de Rome, il 
etait necessaire que la Cour m'eut expliqud sa fagon de penser sur Ies deux propositions 
suivantes :

i n- Comine il y  a dans Ies îles de PArchipel et dans plusieurs autres endroits 
de l'Eiiipire ottoman, des eglises ou Ies catholiques sont maintenus dans Ie libre exercice 
de la Religion, en vertu des traites et capitulations que Ies Empereurs ottomans ont faits 
avec Ies Venitiens, Ies Genois et autres Puissances sur lesquelies ils ont fait ces conque- 
tes, L e  Roi, qui en qualite de protecteur reconnu par la Porte de la Religion catholique 
dans Ies Etats du Grand Seigneur, veille â l’execution de ces traites, quoique passes a- 
vec des Puisances etrangeres, le Roi, dis je, est-il dans l’intention de soutenir egalement 
qu’il peut faire valoir en son nom, au profit des missionnaires de Moldavie et de Bul
garie, Ies divers traites et capitulations que la Republique de Pologne et celle de Ra
guse ont condu avec la Porte, ou Ies commandements qu’elles peuvent avoir obtenus en 
faveur de la Religion ? Cette fagon d'envisager Ia protection du Roi pour l’etendre dans 
des provinces ou on n'en a pas encorc ressenti Ies cffets, est noble en elle-meme et 
digne du zele de Sa Majeste; mais je doute qu’Elle se determine â prendre la chose sili
ce ton par 1'obligation oii Elle se mettrait de le soutenir dans le cas ou la Porte ne vou- 
drait pas admettre ce principe.

20' En supposant donc que'le  Roi puisse donner cette etendue â sa qualite de 
Protecteur de la religion, il ieste â examiner si cela lui convient. On sent la difficulte 
k l’egard des Missionnaires de la Moldavie. L e  Roi apprehendera peut-etre de se com- 
promettre avec un prince ami, aujourd'hui son alie en s ’ingerant de proteger des Mis- 
sioriaires qui se sont maintenus ci-devant en Moldavie, avec l’appui de la Republique de 
Pologne et en consdquence de ses traites avec la Porte. L a  meme difficulte ne se ren- 
contre pas de la part de la Republique de Raguse qui, cerlainement, ne trouvera pas k 
dire qu’on fasse valoir Ies titres qu’elle peut avoir en faveur de la Religion; mais si, en 
relevant ces titres, nous ne courrons pas risque de nous compromettre avec Ies Ragusais, 
je  ne sais si nous ne Ies compromettrons pas eux-memes avec la Porte, qui pourra leur 
savoir mauvais gre de ce que nous tenterons eu faveur de catholiques des lrontieres, 
gens que Ies Grecs ne manquent pas de representer â la Porte avec Ies plus noires cou- 
leurs, comme Ies espions de Cour de Vienne.

Voilâ, Monsieur, le precis de ce que j ’ai ecrit sur cette matiere. [a i envoye d ’ail- 
leurs des details sur la persecution que Ies Grecs catholiques ont £prouv£e â Damas et 
que Ies Armeniens eprouvent actuellement k Constantinople. )  y  ajouterai Ies reflexions 
suivantes :

Premierement, il paraît que Ie Ministere ottoman sera peu dispose â favoriser 
l’extension de la protection du Roi dans Ies provinces de Moldavie et de Bulgarie, dans 
un temps qu’il a fait Ies plus violentes defenses dans cette capitale aux Armeniens ca
tholiques de frequenter Ies Eglises franques, et qu’il ferme Ies yeux au refus que fait le 
patriarche des Armeniens de laisser marier ceux qui ne signent pas auparavant le formu- 
laire heretique et de faire enterrer Ies morts qui n’ont pas regu Ies sacrements d’un 
pretre lieretique, nouveau genre de persecution dont ce patriarche a pris le modele je ne 
sais oii, ct dont il se sert si eficaceinent que l’archev£que de Carthage m’a avoue que
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Ies catholiques Ies plus zeles y succombent, et qu’on est â la veille de voir retomber 
dans l'h^r^sie une nation catholique dont Ies missionnaires laisaient monter Ie nom- 
bre ă 4000.

DCCCXLVII.
D . des A lle u rs, noul am basador al F ra n c ie i Ia C onstan tino pole, către 

A face rile  Străine, despre căleto ria sa p rin  Polonia.

( V o i .  1 1 8 ,  O . )

Varsovic, lc 17 Mai 1747*

des A lleu rs , Jils de fa n d a i ambassadeur franeais â Constanti- 
uoplc, est appele h celte atnbassade. II se rond a Fora par voie de ton e, et ccrit de Var- 
sovie ti la date du 17 M ai IŢ-IŢ, au Ministere des Aff. Etrangercs :

> • » ...............................
Monsieurs de Castera doit avoir eu l’honneur de vous mander, Monsieur, que je  

lui ai expedia de Breslau une estaflette avec une lettre pour le paclia de Choczin, qu'il 
a eu la bonte de lui faire passer, par laquelle j ’informe ce pacha du temps, â peu preş, 
de mon arrivee dans cette premiere viile frontiere, afin qu’il puisse en instruire la Porte, 
et en recevoir des ordres pour me procurer Ies moyens et Ies facilites de rae rendre â 
Constantinople, oii j'arriverai le plus promptement qu'il me sera possible, pour . eviter 
l'excessive d^pense, Ies chaleurs et me mettre plus â portee d’executer Ies ordres du Roi.

DCCCXLVIIL
E stra s  din m em oriul făcut de d. de C astellane pentru a-şî da s£mă 

de am basada sa.

( V o i .  H ,  S .  D . )

(Mai 1747).

L e  plan du Grand Visir (Jejen-Pacha) en 1737 fut de laisser Ies Moscovites 
se morfondre dans Ies deserts de l'Ukraine et Ies plaines arides du Budziac, et de tour- 
ner Ies armes ottomanes contre Ies Allemands sur ce principe et cette confiance qu'011 
aurait la paix avec Ies Russes, des que Ies Allemands seraient forces de la faire eux- 
memes, et qu’en supposant qu'apres que Ies Allemands auraient ete mis hors de combat, 
Ies Russes voulussent s'obstiner â continuer Ia guerre, on se debarrasserait aisement de 
ces derniers.
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Suivant ce plan que Jejen-Pacha suivit constamment, on reprit Nissa, on fit lever 
le siege de Widdin, on chassa Ies Allemands de la Valachie et on Ies battit en Bosnie. 
Les allies etonnes firent offrir des preliminaires par l’Ambassadeur de France, accepte 
pour mediateur. II s'agissait de ceder A zo ff aux Moscovites qui restituaient Okzakow, et 
de finir avec les Allemands sur le pied de Vuti possidctis. Ces preliminaires ne furent 
pas accept&s dans leur entier. L e  Grand Visir voulait qu’A zoff fut demoli et qu’on don- 
nât quelque satisfaction au Prince Ragokzi, c'est-â-dire quelques villages de la Valachie. 
L a  guerre continua, et Jejen-Pacha, apres avoir battu le Grand Duc de Toscane ă Me- 
hadia, se rendit maître d ’Orsova. Secondes propositions de la part de Ia Cour de V ien n e: 
on oflrait !a Valachie imperiale jusqu’au Banat et tonte la Servie jusqu’â Semendria. 
Mais, on voulait qu’Orsova fut demoli. Ce point que Ies Turcs refuserent rompit les con- 
ferences qui avaient dure plus d’un mois â Bechiktache.

La guerre continua. L e Grand Visir Mehemed-Pacha, qui avait succede a Jejen, 
marcha pour la conquete de Belgrade menant cependant avec lui le mediateur pour faire 
la paix suivant Ies circonstances, â la tete des armees, On etait â Pliilippopolis lorsqu’il 
arriva un courrier de Vienne. On cruţ la paix faite. Mais, au contraire, l’Empereur revo- 
quait les offres qu'il avait faites. L e mediateur eut ordre de s'arreter â Nissa. L es Turcs 
passerent la Morave et s ’empar£rent d’Issardgik ou fut donnee la bataille du 22 Juillet 
*739i q11* ^ t suivie du siege de Belgrade et de la paix que le gendral allemand Ne- 
perg vint conclure dans la tente meme du Grand Visir, sous les murs de cette place, 
par la mediation et sous la garanţie de la France.

L a Russie n’ignorait pas l’orage qui la menaţait du cote de la Suede, et, pre- 
voyant que si les Allemands dtaient forces de faire leur paix, elle se trouverait entre 
deux feux, ellc avait envoye un negociateur secret au Câmp du Grand Visir, avec des 
instructions pour faire la paix â quelque prix que ce lut. Ce negociateur alia meine au- 
delâ de ses instructions, et, par les offres qu’il fit, il ceda aux Turcs une grande pârtie 
de I'Ukraine et leur restitua toute la Moldavie dont les Russes s'etaient empares dans 
cette campagne, apres avoir remporte â Chokzin la victoire la plus complete sur les 
Turcs. L a  nouvelle de cette victoire et de la perte de la Moldavie etait arrivee au Câmp 
du Grand Visir dans l’intervalle de la signature des preliminaires du trăită de paix.

Qui peut penser dans ces circonstances que les Turcs fussent si simples et si peu 
instruits de leurs interets que, dans l'esperance d ’une rupture entre la Suede et Ia Rus
sie, ils voulussent perdre l'occasion de s’assurer de la demolition de Belgrade et de celle 
d ’Azoff, de recouvrer la Moldavie qu’ils avaient perdue, et de couvrir par une paix glo- 
rieuse la honte de leur defaite â Chokzin ? Ils comprirent si bien qu’il fallait saisir l'occa
sion aux cheveux qu’ils exigerent que cette negociation, qu’on avait d ’abord propose de 
continuer â Nissa, lut terminee avant le depart des troupes de Belgrade, et ces deux 
traites, qui n’etaient pas commenc^s le io  Septembre, iurent conclus et en etat d’etre 
signes le 19. Telle fut la precipitation des Turcs pour consolider un ouvrage, dont ils 
sentaient tont l’avantage et qu’its voyaient a la veille de crouler a leur perte.

30637. F
74
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J-Iotin, Paşa de la Hotin către d. des Alleurs, despre primirea scrisoreî
3 Iuniu acestuia.

I747i
( T o i .  1 1 8 .  D . )

DCCCXLIX.

le 3 Juin 1747.

I N ^ o n  tres-honore, respecte et sincere ami, le Seigneur Ambassadeur, que sa 
fin soit heureuse.

Apres vous avoir presente Ies saluts convenables â l'amitie et m’etre informe de 
l’etat de votre santd, je vous fais savoir que j ’ai regu la Iettre pleine d'amitie que vous 
m’avez ecrite, de laquelle j ’ai compris tout le contenii par lequel vous me marquez que 
vous allez â la Porte, sejour de la Grandeur, en qualite d’Ambassadeur de la Cour de 
France, et que vous etes arrive â Varsovie, capitale du Royaume de Pologne. D'abord 
votre Iettre regue, j ’ai exp^die, suivant votre deşir, un de ines gens â la Sublime Porte 
pour l’informer du contenu de votre Iettre. J’ai cru devoir vous faire part de ce que 
j ’ai fait lâ-dessus, et c’est ce qui me donne occasion de vous ecrire Ia presente. Je vous 
prie de ne pas manquer de me marquer si je  puis vous etre utile en quelque autre 
chose, esperant que vous voudrez bien me rappeler souvent dans votre souvenir.

A u reste, je  souhaite que votre prosperită soit de duree.

DCCCL.
Juvaniecz, D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre sosirea sa la Juvanîecz,

16 Iuniu lângă Hotin.
1747-

(Voi. 1 1 8 ,  D . )

Juvaniecz, Ie 16 Juin 1747.

J N ^ Îe  voici enfin arriv£ â Juvaniecz, derniere petite viile de Pologne, sur le 
bord du Niester, d’ou l’on decouvre Choczin qui n’en est separ6 que par la riviere et 
qui est la premiere viile de l’Empire turc.

* • 4 I • - 4 I
Mon interprete, que j'avais envoye â Choczin, revient dans le moment de chez 

le Pacha qui doit envoyer aujourd’hui pour me faire compliment sur mon arrivee. II m’a 
fait dire qu'il n’avait pas encore regu des ordres de sa Cour pour ma ’ reception, qu’il 
Ies attendait incessament. 11 a meme afifecte de repeter deux ou trois fois â mon inter
prete qu'il croyait que sa Cour envoyait une personne distingu^e pour me recevoir.
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Traducţitm ea m uiî ferman adresat de Sultan lu i M ehem ed-Paşa, g u ve r

natorul H o tin u lu î, <ji lu i Seid M oham ed T e fte rd a r, cu p riv ire  la călătoria d-lui 

des A lle u rs.
( V o i .  i> $ ,  D . |

24 Juin 1747.

A  l’arrivăe de ce noble signe, vous saurez que le modele des Seigneurs de 
la Religion du Messie . . . . . .  dont la fin soit heureuse, ayant pris sa route par
la Pologne pour se rendre â ma Porte de felicită de la part de la magnifique Cour de 
France, il a ete arrete que, conlormement aux arrangements pris en pareil cas, ii sera 
fourni au dit arnbassadeur sur tonte le route, depuis l ’entree des confins jusques â ma 
Porte de felicite des provisions de bouche journalieres, des chariots, des chevaux de 
monture et des relais pour ses bagages et pour sa suite, et, a cet effet, il a ete expedie 
des ordres imperiaux pour que, depuis l ’entree des confins jusques a Cochin et de Co- 
chin jasqu'ă Ismail, le Vaivode de Moldavie ait â fournir au dit Arnbassadeur des pro
visions journalieres, des chariots, des chevaux de monture et des relais dont il sera 
rembourse sur le tribut de Ia Moldavie, en passant le prix des choses selon 1’usage. 
L es meines fournitures, depuis Ismail jusqu'â ma Sublime Porte, seront faitcs par Ies ha- 
bitants des diverses juridictions qui sont sur la route, dont ils se rembourseront sur les 
droits qu’ils doivent â ma Sublime Porte. Si cependant, le sus-dit Arnbassadeur, venant 
avec une suite un peu plus considerable que ses semblables et ses predecesseurs, il vous 
apparaissait que les provisions, les chariots, chevaux et relais destines, ne pussent lui 
suffire et qu’il lallut les aiigmenter, vous, Pache et Tefiferdar sus dits, prendrez connais- 
sance de cette affaire pour arranger les choses de fagon qu’on y  ajoute une augmenta- 
tion suifisante. Ainsi, â l’arrivee du present ordre Imperial, il vous est enjoint que des 
que le snsdit Arnbassadeur viendra â l’entree des confins, .vous preniez des informations 
touchant sa suite. L ’exemple des plus honores et des plus apparents Moustafa-Ghedildi, 
Mutelerika de ma Sublime Porte, envoye pour Mihmandar â la rencontre du dit Am- 
bassadeur est porteur d’un ătat signe et scelle, tiră de la Chambre des Comptes qui 
regie les provisions, chariots, chevaux et relais. Si cependant les articles portes par cet 
etat n'etaient pas suffisants, vous aurez soin, selon l'exigence du cas, de Ies aiigmenter 
d ’une fagon suffisante et lerez tournir le tout, depuis l’entree des confins jusqu’â Cochin, 
et depuis Cochin jusqu’â Ismail par le Vaivode de Moldavie qui en fera la consignation 
audit Mihmandar. Vous ferez en sorte que le susdit Arnbassadeur ne souffre en rien, 
et vous aurez soin de lui rendre comrne il faut tous les lionneurs dus â un cher hote 
d’une fagon digne de la grandeur de ma Sublime Porte.

Et j ’ordonne qu’â l’arrivee du present commandement imperial, vous ayez â vous 
y  conformer, vous donnant bien de garde d’y  contrevenir en rien.

Donne le 15 de Dgemaziel Akir, l’an de l’Hegire 1160 (ce qui revient an 24 
Juin  1747).

DCCCLI.

24 Iuniu. 

1747-

74'
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25 luniu Traducţîunea firmanului adresat de Sultan principelui Grigore Ghika cu
•747- privire la călătoria d-lui des Alleurs prin ţera Moldovei.

DCCCLII.

(Vot. 1 1 9 , D.).

T . e modele des Seigneurs de la ReJigion du Messie, J’appuj des grands de la 
nation de Jesus, Gregoire-Voda, Vai'vode de Moldavie, ciont la fin soit heureuse —  
A  l’arrivee de ce noble signe, vouă saurez que le modele des Seigneurs de la Religiou
du Messie .......................dont la fin soit heureuse, ayant pris sa route par la Pologne
pour se rendre â ma Porte de felicite, de la part de la mngnifique Cour de France, le 
present Coinrnandement Imperial vous est adressă â vous, VaVvode de Moldavie, pour 
que, dans tous Ies endroits ou le susdit Ambassadeur passera et s'arretera, depuis 
l'entree des confins jusqu’â Cochin Ot depuis Cochitt jusqu’ă Ismail, vous ayez â lui 
fournfr Ies provisions de bouche qui doivent lui etre donnees tous Ies jours, Ies chariols, 
Ies chevaux de monture et Ies relais et pour ses bagages et pour sa suite, dont vous 
vous rembourserez sur Ie tribut de la Moldavie, en passant Ies choses sur le pied du 
miry, Ainsi, â l’arrivee du present ordre imperial, il vous est enjoint que, des que 
le susdit Ambassadeur viendra â l’entree des confins, vous fassiez preparer tous Ies jours 
toutes Ies provisions de bouche, chariots, chevaux et relais portes par l'ctat scellc et 
signe, expedie de la Chancellerie des Comptes, dont est porteur l’Exemple des plus 
honores et des plus apparents, Moustafa-Ghedildi, Muteferika de ma Sublime Porte, en- 
voye pour Mihmandar â la rencontre du dit Ambassadeur, auquel Mihmandar vous con- 
signerez Ies effets susdits, eu prenant de lui un regu scelle qui fera mention des marches 
de tel a tel endroit, des jours, des matieres et des sommes. E t pour que le tout vous 
soit rembourse sur le pied du miry dans vos comptes du tribut de Moldavie, vous 
garderez entre vos mains le present Commandement. Si cependant le sus-dit Am bassa
deur avait une suite un peu plus considerable que ses predecesseurs et ses semblables, 
et qu'il fut necessaire d’augmenter, vu l’insuffisance Ies provisions, chariots et relais 
portes dans l’etat expedie par ma Sublime Porte, prenez garde et prenez bien garde de 
dire que vous ne voulez pas fournir le surplus de cet etat et de faire sous ce pretexte 
la moindre contestation ou opposition; mais ayez soin de fournir exactement l'augmen- 
tation qui en aura ete faite par le Pacha et le Tefterdar de Chochin, de faire en sorte 
que le dit Ambassadeur ne souffre en rien, et de iui rendre comme il faut tous Ies hon- 
neurs dus â un cher hote, d’une maniere digne de la grandeur de ma Sublime Porte.

E t j ’ordonne qu’â I’arrivee du present commandement Imperial, vous ayez â vous 
y  conformer, vous donnant bien de garde d ’y  contrevenir en rien. Donne le 16 de 
Dgemozielakir, l'an de l’Hdgire 1160 (ce qui revim t au SJ Juin  174-7)-

(Ce ferma» est accompagnc <f mic Ic Urc du Crane/ l ’istr au Prinee de Moldcnue).
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Traducţiunea unei scrisori trămise de Reis-Effendi paşeî de la Hotin cu privire. Constanţi-
la sosirea acolo a lui Mustala-Bey care va însoţi laConstantinopoleped. des Alleurs. nopole,

29 lunii!

DCCCLIIL

Coristantinoplc, )e 29 Juin 1747-

/fpri'y Ies Compliments ordinait'es.............

T V Ambassadeur de France, qui vient d'arriver par Ies confins de la Pologne 
pour resider â la Sublime Porte de felicite, devant etre conduit dans sa route par Mus- 
tafn-Bey, l’un des Muteferikas de la Sublime Porte, en qualite de Mihmandar, je vous 
ecris la presente lettre d ’amitie â son occasion pour que vous lui accordiez toute votre 
assistance, tant dans !es affaires dont il est charge que dans Ies autres qui pourraient lui 
lui survenir. Parnii Ies serviteurs de la Sublime Porte, on peut dire qu’il est des plus 
verses dans Ies affaires, et parmi ceux de son rang, c ’est une personne d’un caractere 
genereux et des plus estimees. C ’est pourquoi j ’cspere qu'â l’arrivee de l’Ambassadeur 
de France â Coclim, vous accorderez â ce Seigneur votre assistance et votre protection, 
pour lui faciliter Ies affaires qui concement sa commision.

A u ieste, que vos jours soient â janiais combles d ’ lionneurs et de prosperites.

Â otrc sincere aini

U ngi Mnstn/n,

N i'is - lijfe / u li

N. li. ( f l y  a une lettre dans le mane sens du Reis-Effendi au Prim e de Moldavii').

DCCCLIV.

Traducţiunea unui firman al Sultanului către Paşa de Hotin şi către luniu
principele Grigore. Ghika, despre drumul ce vor trebui se indice d-lui des 1747
Alleurs când va trece prin Moldova la Constantinopole.

(VdI. a 19, D.)

A  I’arrivde de ce noble signe, vous saurez que, sur Ies avis ci devant donnes 
îi 111a Sublime Porte de l’arrivee â Varsovie d ’un Ambassadeur qui vient par terre pour 
resider en cette capitale de la part du tres-magnifique Empereur de France, l’ancien ami 
de rna Sublime Porte d’eternelle duree, l ’on aurait deja pris des arrangements pour fournir 
au dit Ambassadeur, depuis Ies coqfins musulmans, toutes Ies choses necessaires â son 
voyage, et l’on aurait â cet effet expedie des commandements du bureau des (inances.
Or, comme â son depart de Cochin, il lui faudra passer par la Moldavie, le present ordre 
imperial porte par . . . .  est aux fins qu'on lasse tenir au dit Ambassadeur dans la 
Moldavie Ia meme route que fit, il y a quelque temps, l’Ambassadeur de Pologne et que, 
couformement aux ordres cmanes du bureau des finances, 011 lui tienne pretes et en bon
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ordre toutes Ies /'ourniturcs ciont il aura besoin. Ainsi, vous, mes Paclta et Vaivode sus- 
dits, le present Conimandement Imperial vous est adresse aux fins que vous lassiez pas- 
ser 1’Ambassadeur de France par la meme route qu’a tenue ci-devant I’ Ambassadeur de 
Pologne dans la M oldavie; que vous lui fassiez fournir, conformdment aux ordres impe- 
riaux, cmanes des bureaux des finances, toutes Ies provisions necessaires, et que vous 
vous donniez tous Ies soins et Ies mouvements possibles pour faire ariiver sain et saul 
le dit Ambassadeur, en lui procurant tous ses aises avec beaucoup de tranquillite.

Et j ’ordonne qu a l ’arrivee de ce Conimandement Imperial, vous vous y  confor- 
miez, vous donnant bien de garde d ‘y  contrevenir.

Doime â la fin de la lune de Gemagiefakh 116 0 —  (A la fin fie Jnin i j qq.)

DCCCLV.

29 lunÎLl 

•747-

Tainul acordat d-lui des Alleurs de Sublima Portă in căletoria sa spre 
Constantinopole.

(Vof. 118, D.>

( 2 9  I n i n  1 7 4 7 . )

Traduc (ion de l'asds du Tayin ou provisions de boncke joiirualiires 
et des voitures que la Porte a ordonnc de fournir pour l'Ambassadeur de France 
et pour sa suite, ă comwencer du jo u r  q u il entrera dans l'Em pirc Oi tom an.

P o u r  o h a q u e  j o u r :

55 oques de pain. 3 oques de pois-cliiclics.
15 de viande de mouton. 2 d'olives.
20 3 » d ’agneau. 3 de vinaigre.

1 veau. 2 de bougies.
25 oques de riz. roo ceufs.

6 s de bcurre. 4 oques de chandelles.
2 > d ’huile. ■J de sel.
3 s de miel. r et »/« = d’amandes.

15 poules. r et */„ » de raisins de corintlie.
5 poulets. r et */g r, de pignons.
3 poules d'Inde j * d'amidon.
3 oies. 3 de fromage.
3 canards. 2 9 de savon.
6  pigeonneaux. 2 2» de sucre.

15 oques de farine. 60 » de vin.
10 » de lait. 5 > d ’eau-de-vie.
15 d ’oignons. 3 9 de cale.



591

20 citrons.
75 dragmes d'epiceries. 
io  oques de poisson.

5 » d ’herbages.
3 » de fruits.

i o o  > de charbon 
io  charges de chariot de bois. 
46 chevaux de monture,
32 chariots.
25 paires de relais,

DCCCLVI.
D . des A lle u rs  către A face rile  Străine, despre căuşele o prire i sele la 

ju van ie cz  lân gă H o tin.

(Voi. , ia , d .)

[ uvaniecz, le 10 Juillet 1747.

M o n sieu r,

otre courrier ne m’aurait joint que fort preş de Constantinople, si je n’a- 
vais ete oblige de sejourner ici depuis un mois, pour attendre Ies reponses de la Porte, 
le Pacha de Chokzin n’ayant pas Ies pouvoirs de me recevoir et me faire passer â Con
stantinople, tant â cause qu'il n'est que Pacha â deux queues dont I’autorite est tres- 
limitee, que parceque une ambassade solennelle et mon passage par la Pologne sont une 
nouveaute, sur laquelle il ne lui etait pas libre de prendre une r^solution.

L e  Gouverneur de Kaminiek est venu ici de la part du Grand General, pour 
me dire qu'il avait ordre, aussitot qu'il serait inform i du jour que je devais passer le 
Dniester pour aller â Chokzin, de faire trouver sur Ies bords de ce fleuve un nombre con* 
siderable de troupes.

uvaniecz, 
10 Iuliii

W -
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Hotin, D . des A lle u rs  către A facerile  Străine, despre afabilitatea paşeî de la
20 Iulie H otin.

1747.
(Voi. 119. D.)

DCCCLVII.

Chokzin, le 20 Juillct 1747.

M  . des A lleurs racoute qu’i l  a ete reţii s u r le  territoire turc avee de grands 
honueurs.

Quoique je n'aie pas encore vu le Pacha de Chokzin, j ’ai eu tous Ies jours des 
relations avec lui; il a lort envie d ’etre de mea amis, me connaitre et de pouvoir nous 
etre utile.

DCCCLVIII.
Constând- D . de C astellane către  A face rile  străine, despre câletoria d-luî des A lle u rs

nopole, şi despre o no rurile  ce i s ’au acordat de principele M o ld o vei G rig o re  Ghilca. 
16 August

(Voi. 118, D )
1747-

ConsLuiuinoptc, Ic 16 Aoul 1747*

X_Ja Porte me fit communiquer Ie 2 de ce mois une lettre de politesse que 
M. Ie Comte des Alleurs avait dcrite au prince de Moldavie, et je  sus confidemment du 
Drogman que ce Prince lui avait marque que M. des Alleurs avait demande 500 piastres 
de tain par jour, et qu'il lui eu avait accorde au-dessus de 100. Je doute que le minis
tere ait ete ediţie de cette demande.

Je m’etais flattd de recevoir des reponses de sa part (II s'agit de M. des Alleurs) 
aux lettres que je lui ai ecrites, ii y  a six semaines, par quelqu'un de ses gens ou par 
Ies courriers du Prince de Moldavie; j ’ai ete trompe dans mon attente, n’en ayant regn 
mais aucune par deux courriers arrives ici le 2 et Ie 13 de ce mois. J’ai) su indirecte- 
ment qu’il etait parti de Chokzin le 25 Juillet; qu’ayant passe â deux lieues de Jassy, 
le Prince de Moldavie l’avait tait complimenter par le Seigneur Milo, originaire frangais 
qui est â son service, et lui avait fait presenter des rafraîchissements par un boyar, et 
que M. des Alleurs avait envoye un officier pour repondre â cette politesse; qu’il etait 
arrive le 5 aout â Ismail et qu'il y  ferait quelque sejour avant que de traverser le Da- 
nube, en sorte que l’on calcule qu’il ne sera ici que dans Ies premiers jours de Sep- 
tembre. On ajoute qu’il est peu satisfait de sa route, manquant de Ia plupart des choses 
qui Iui seraient nccessaires pour la commodite de son voyage.

» ■
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DCCCLIX.

Resumat dintr’o scrisore a d-luî des Alleurs către Afacerile Străine, 
despre căletoria sa spre Constantinopole.

23 Sept.

1747-

(Voi. 118, D )

( D .
(23 Septembre 1747.)

*ans une relation de son voyage, M. des Alleurs rapporte que Ies denrees 
que le commandement du Grand Seigneur enjoignait de fournir quotidiennement k l’Am- 
bassadeur et â sa suite, etaient insuffisantes ou inutiles; que le K iaya Iui offrit de payer 
eu argent la valeur de ces denrees, evaluees â 100 ecus par jo u r ; que cette somme lui 
părut bien minime; qu’ il n’accepta rien, mais allegua— pour menager la susceptibilite de 
la Porte —  qu'011 reglerait cette affaire â Constantinople; que ce fut fait ainsi, mais qu’il 
donna cette somme en present au kiaya et â sa suite, en y  ajoutant du sien.)

DCCCLX.
Afacerile Străine către d. des Alleurs, despre înfiinţarea unor însărci- Versailles, 

naţi de afaceri pe lângă Chanul Tătarilor şi principii ţerilor române. 21 Maiii.
1748.

(Voi. «19, D.)

Versailles, le 21 Mai 1 7 4 &*

Q .  ’ ..............................................
k_Ji vous jugiez que le service de Sa Majeste demandât qu’il y  eut quelqu un 

charge de ses afifaires, soit aupres du Kan des Tartares, soit aupres des Hospodars 
de Valachie et de Moldavie, je  vous prie de me le mauder en in’infonnant eu meme 
temps s ’il y  aurait â Constantinople des sujets assez sages, assez intelligents et assez 
fideles, pour que nous pussions ieur confier de pareilles cominisions. Faites-moi savoir 
aussi ce qu’il faudrait leur donner d'appointement.

20637. 1. 75
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Constanţi- L>. des A lle u rs  către m archisul de P u yzieu lx, despre înform aţiunile D om -
nopole, n ilo r te rilo r rom âne.
12 Iuhfl. '

I 7 4 8 .  ( V o i .  i t g ,  D .)

DCCCLXL

Constantinople, le 12 Juillct 174S.

Monsieur,

T'ai reţu Ies trois lettres que vous m’avez fait l ’honneur de m'ecrire, des 16, 
23 et 30 Avril. Comme etles me sont parvenues par la voie de Venise qui est tres-Iente, 
Ie detail que vous avez la bonte de me donner des premieres operations de la campagne 
et du siege de Maestricht, etait deja arrive a la Porte par des courriers des Princes de 
Moldavie et de Valachie, tres-attentifs a instruire cette Cour des choses importantes. Us 
ont en meme temps donne des nouvelles certainţs de Ia paix.

DCCCLXII.
Constanti- 

nopole, 
10 August 

1748.

D . des A lle u rs  către A face rile  Străine, despre inoportunitatea num ireî 

unor în sărcinaţi de afaceri în ţările rom âne.

( V o i .  r  1 9 , D .)

Constantinople,. io Aofit 1748.
A/ms/e/zr

T
O  e crois qu’un emissaire de Pologne preş du Kan des Tartares ne ferait qu'un 

bon effet. II pousserait le Kan â se plaindre â la Porte. II animerait Ies Tartares de 
son cote ....................................

Quant aux Hospodars de Moldavie et de Valaquie, ils ne signifient rien aujourd’hui. 
Ce sont des especes de fermiers du Grand Seigneur, qu’il choisit parmi Ies Grecs, les- 
quels achetent ces places fort cher, ne s ’y  soutiennent que par des vexations continuelles 
dans ces pays qu’ils ruinent et qu’ils devastent, ce qu’ils font tolerer â la Porte par des 
prdsents considerables. On ne peut d’ailleurs prendre aucune confiance â ces Princes. 
Celui de Valaquie a ordinairement des Jiaisons secretes avec la Cour de Vienne, et celui 
de Moldavie avec Ia Russie. Si I'on entretient une correspondance polie avec ces especes 
de Princes, ce n’est que pour Faciliter le commerce, le passage des lettres et des cour
riers, 011 des Franţais errants qni viennent ici. Des emissaires aupres de ces Hospodars 
seraient suspects sans etre utiles, et ils ne Ies garderaient qu’autant de temps qu’il serait 
necessaire ponr en intormer la Porte. Si par Ies circonstances, ils devenaient de quel"
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que utilit^, on pourra toujours trouver pour ime comniission passagere quelque Fran- 
gais intrigant, lequel, sous pretexte de commerce, pourrait rendre Ies Services ne- 
cessaires.

DCCCLXIII.

D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre mortea unui nobil 
polon la Cernăuţi.

fVoî. 119. D.)

Constând-
nopole,

18 Octobre 

1748.

Consianlinople, le iS Octobre 1748,
M o n s ie u r ,

T  Kiai'a du Grand Visir envoya chercher le 4 de ce mois ie sieiir Fonton, 
1“  Drogman, pour lui communiquer qu’il venait de recevoir une lettre du Cliiaoux qui 
aceompagnait Monsieur de Czierzanowski, par laquelle ii lui taisait part que ce gentil* 
homme etait mort â Czernowitz le 19 de Septembre ; qu’il en avait sur le champ fait 
avertir le Prince de Moldavie qui l'avait fait enterrer 4 jours apres par un pietre. 11 
ajoute qu’il avait eu la precaution de rnettre d’abord apres son cachet sur Ies papiers 
et autres eflets; qu’il avait consign^ le tont a la personne qui l ’accompagnait, qui est un 
valet de chambre de Monsieur de Castera qui est venu â Constantinople avec ce gen- 
tilhomme; que le dit valet de chambre devait remettre le tout au Pacha de Koczin, 
qui ferait passer en Pologne ce qui etait pour ce pays-lâ. L e  Cliiaoux ecrit aussi qu'ii 
accompagnera ies dits effets jusqu’ă Koczin, n’en etant £loigne que de 30 â 40 lieues. 
II ne s'explique en aucune fagon sur le genre de mort de Cziazanovski.

DCCCLXIV.

D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre soirile aflate Ia secreta 
rul dragomanului Porţei.

(Voi. 130, D.)

Constanti-
nopole,

16 Decern. 
1748.

Constantinople, le 16 DScembre 174S.
M o n s i e u r ,

t_J'ai donne hier a dîner aux deux ambassadeurs de Venise. Ce fut une espece 
de petite fete a Jaquelle se trouva un Turc, secretaire du Drogman de Ia Porte. Selon

76*
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a louable coutume de ces messieurs, lorsqu’ils sont en libertdi, il but un peu plus que 
de raison et alia coucher chez le Sieur Fonton le cadet, Drogman de France, homme 
d’esprit et delie qui, le yoyant dans cet etat, visita son portefeuille. II n’y trouva que 
des nouvelles ecrites par Ies Princes de Moîdavie et de Valachie, par lesquelles ils font 
part â la Porte que le Roi de Suede etait â tonte extnfmite; que Ies Russes et Ies Sue- 
dois faisaient de grands preparatifs; que la guerre paraissait certaine â cet evenement; 
que d'ailleurs, Ies Hongrois, surcharges d’impots avaient fait des representations tres- 
serieuses a l’Imperatrice pour en etre soulages. Si l ’occasion se represente, je prierai 
toujours le dit secr&aire, et, s ’il se trouve charge de choses plus importantes, j ’en ferai 
mon profit et j ’aurai l’honneur de vous en rendre compte.

J’ai l'honneur etc.

Signe : Des A lleurs.

DCCCLXV.
Bacce-Scrai D . de L a n ce y  către d. des A lle u rs, despre pensiunea unui M iro v id , ce

13 Marte se plătea din banii M oldovei.
1749-

|Voî. n o .  D.)

Itaklclic-Scrfty, le 13 Marş 1749.

M im s e ig n e u r ,

» * * l » » « t »

Tl (M. de Mirovitz)  se propose d’aller â Constantinople ce printemps et de 
vous demander votre protection, Monseigneur, pour obtenir Ie paiement de sa pension 
que la Porte, par un Commandement, a assigne sur la Moîdavie et que le Prince Con
stantin s’obstine ă lui refuser, malgre Ies recommandations du Khan.
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DCCCLXVI.

S criso rea p rincipelu i Cantacuzen clin V alach ia, p rin  care cere ajuto rul 

R e g e lu i F ran cie i.

(Voi. 12*. D  )

Paris, 
22 Iuliiî 

1749.

M o n s i e u r ,

t_]f’espere que vous aurez regu ma deraiere du 13 de ce mois,1) avec ma requete 
â SaM ajeste Tres-Chr£tienne. Appuyez-la, je vous conjure, par Ie credit que vous avez au- 
pres le Roi, et faites m'en donner la reponse an plus tot, afin que je ne sois pas oblige 
de rester inutilement ici. Monsieur, je ne d^pends d'aucune Cour et je rae suis retir£ de 
celle en question avec ces passeports, comme vous Ies avez vus derni^rement. Je ne pre- 
tends pas que l'on donne soupgon â qui que ce soit, en priant de la recommandation 
de SaM ajeste Tres-Chretienne pour Ia Porte avec qui elle est en bonne intelligence; et je 
supplie l’assistance d’un aussi puissant que charitable Roi. Ce sont des choses taciles â 
Ia France en temps de paix, aussi bien qu'en temps de guerre ; car, si peu de prejudice 
que ma tres-humble recherche porte aux autres Puissances, si aise est-il au Roi de m'ac- 
commoder. L a  reconnaissance en sera de ma part toujours reelle, comme l’affaire elle- 
meme le fait entrevoir. Mais, si je  devais rester en tont cas avec Ia reponse que vous 
donniez ;i Monsieur le Baron Buttlar, je prie tres-humblement que Sa Majeste Tres-Chretienne 
me fasse donner quelque assistance pour le voyage que j ’ai fait et que j'ai â faire; car 
torit ce je viens â entreprendre a ete pour elle. Je n’attends que quelque grâce d'un si 
grand Roi et votre reponse Au reste, j'ai l’honneur d’etre, Monsieur,

Voire tres-buinble et obeissant serviteur

Signe : L e Prince Cauhiaizene de Vallachie.

Paris, ce 22 do Juillcl 1749. Clica Kouyer, ruc Boului.

DCCCLXVII.
D . des A lle u rs  către A facerile  S trăine, despre trăm isul C h an u lu i tătă' 

resc iu m isiune la B erlin.

|VoI. 123, D.)

Constanti- 
nopole, 

12 Octobr. 
1750.

Constantinople, le 12 Octobre I7 S0,
M o n s i e u r ,

sujet de l’envoye du Kan des Tartares â Berlin, le Reîs-Effendi a dit 
que, sur Ies nouvelles publiques des Gazettes et sur celles que la Porte avait regues des

Cette letlre est iutrcmvable.
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Princes de Moldavie et de Valachie, au sujet d’un envoy^ du Kan des Tartares â 
Berlin, avait expedie en Crimee pour avoir des eclaircissements sur cette mission; que 
le Kan des Tartares avait repondu qu’il avait envoye un nomnie Mustapha en Pologne, 
mais qii'il ne lui avait pas ordonne de passer jusqu’â Berlin; que, s ’il y etait all£, c ’e- 
tait k son insu et sans son ordre; qu’il attendait ce Mustapha a tont instant de retour 
de sa mission en Pologne; qu’il saurait Ie fait plus posi-tivement, et que ces sortes de 
m£prises n’arriveraient plus.

19 Octobre 

J75°-

DCCCLXV1IL
H stras d in tr’un m em oriu făcut asupra m arele C lia n  al T ă ta rilo r.

(Voi 133, D.J

l!^)i l'intention des Russes etait de s ’avancer au Danube pour entrer dans la 
Rotnelie . . . .  ils ont 3 partis a prendre:

O11 de s’emparer de Khotyn sur le Niester et de traverser la Moldavie. Cette 
route serait la plus longue pour parvenir au Danube.

DCCCLXIX.
Constanţi- j )

nopole, jonja  p rjn 
12 Novem.

I75O. <Vo1- D>

des A lle u rs  către d. de P u yzie u lx, despre corespondinţa sa cu Po- 

m ijlocirea p rin cip e lu i M o ld ovei.

Constantinople, Ie 12 Novembre r 7 5 <̂-
Monsieui\

t^ Îuivant ce que m'ecrit M. de Castera, il a eu l’honneur de vous rendre 
compte de la facilite qu’il a trouvee dans le Prince de Moldavie, pour etablir une corres- 
pondance plus prompte et plus utile avec moi. C e s t  l’effet des precautions que j ’ai prises 
avec ce Prince avant son depart et la suite des politesses que je lui ai faites. L e  Sieur 
Linchou, n£gociant frangais, qui a beaucoup de part aujourd’hui â sa confiance nra eu 
ma permission de s ’etablir en Moldavie que dans la vue de laciliter et nourrir cette intel-
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ligence. Quoique, jusqu'a pr£sent, je  n’aie que sujet de me louer des apparences de 
la bonne volontd de ce Prince qui a du merite, que je lui aie meme rendu quelques 
Services â la Porte et que je pense qu’un present, venant en consequence de la satisfac- 
tion de Sa Majeste, ne serait pas deplace et le flatterait infiniment, je  n’ai pas laisse, 
malgr£ la prudence de M. Castera, qui doit rassurer â tous egards de lui ecrire d ’etre 
tres-exact â mettre en chiffres tout ce qui passe par cette voie; et, dans le projet qu’il 
a de donner quelques nouvelles qui puissent interesser la Porte, je l ’ai averti d ’user 
d’une tres grande reserve pour eviter des mefiances dont on est ici fort susceptibles.

DCCCLXX.
D . des A lle u rs  către  m archisul de P u yzieu lx, despre citirea gazetelor Constanti-

la  P ortă şi la  C u rţile  D o m n ilo r rom âni. nopole
9 Ianuariii

(Voi. » 4l DJ

Constantinople, le 9 Janvier 1751.
M o n s i e u r ,

T  ; ps Turcs ne font pas beaucoup de cas des Gazettes, quoiqu’ils Ies regoivent 
tres-regulierement. Je n’ai pas tout â fait la meme sdcurite que la France soit â l’abri 
de leurs soupgons sur certains nouveaux ecrits â la main que la Porte regoit tres-regulie
rement des Princes de iWoldavie et de Valachie, qui, pour cet effet, paient de gazetiers 
en Allemagne, en Pologne et en Hollande, dont nos ennemis peuvent se servir. C ’est 
pour cela que j ’ai pris des precautions avec Monsieur de Castera, pour en faire arriver 
aux Princes de Moldavie, tournees comme i! convient ici. Je cultive l ’amitie du Prince. 
II me paraît assez bien intentionnd, et je  tiens aupres de lui une personne en qui ii a 
confiance, qui m’envoie la plus grande pârtie des nouvelles qu’il adresse â la Porte, que 
le Drogman de cette Cour me remet aussi tr^s-souvent.
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Versailles, A face rile  Străine către d. des A lle u rs, despre politica lui în M o ld ova.
25 lanuariii 

17 5 1 ■
( V o i .  1 2 4 .  D  )

DCCCLXXI.

Versailles, le 25 Janvier 1751.

I_ *cs instructions que vous avez donnces au Sieur de Castera, relativement â 
sa correspondance avec le Prince de Moldavie, etaient tnis-necessaires.

Les motifs qui vous ont determine de permettre au Sieur Linchou de s’etabiir 
dans Ies Etats de ce Prince prouvent que rien n’echappe a votre prevoyance.

DCCCLXXII.
Constanţi- D . des A lle u rs  către m archisul de P u yzie u lx, despre în d ato ririle  puse

nopole, de Portă p rin cip ilo r din ţerile rom âne cu p riv ire  la  inform aţiunile diplom atice.
21 Februar

Constantinoplc, le 21 Feviier 1751.

M o u s ie u r .

e ne dois pas vous laisser ignorer qu'en parlant des affaires de Pologne, le 
Drogman de la Porte dit liier, 20 de ce mois, en confidence au Sieur Fonton, qu’il 
avait la veille ecrit aux Princes de Moldavie et de Valachie, qu’ils devaient se procuror 
des connaissances en Pologne, et entretenir surtout de l’intimite avec la familie des Po- 
tocki, lesquels sont les veMtables amis et les bienveillants de cet E m pire; qu'ils devaient 
ecrire au Grand General une lettre de civilite et d’am itie'et lui faire connaître les bons 
sentiments de la P o rte; qu’ils devaient tâcher de gagner sa confiance avec quelques pe- 
tits presents qui puissent lui etre agreables. L e  Drogman ajouta qu’il leur avait <5crit 
aussi que Ia Porte n'etait pas satisfaite des nouvelles peu instructives ct quelque tois su- 
rannees qu'ils donnaient ic i ; qu'ils ne devaient rien epargrier pour en avoir de justes sur 
tout ce qui se passe dans le Nord, sur quoi la Porte avait les yeux ouverts et qui l’in- 
teressaient beaucoup. L e Sieur Fonton, sachant que le D rogm an de la Porte fait 
toujours de droit les affaires des Princes de Moldavie et de Valachie, lui demanda si 
c’etait par ordre ou de son chef qu'il leur avait ecrit. L e  Drogman, horame tris-fin et 
tres-circonspect, sourit et lui dit que c ’etait par forme de conseil, mais que ces consejls 
avaient quelque force.

Je vous rapporte, Monsieur, mot pour mot les choses pour ne pas y  donner 
plus de valeur qu’elles ne m^ritent, et vous faire connaître ce qu’il y  a de reel. Si cette 
tournure que le Drogman ne prend qu’avec ordre este une suite de la circonspection 
de Ia Porte, on peut cependant regarder cette demarche comme une marque de son at- 
tention generale et particuliere aux nouvelles que j ’ai donnees depuis quelque temps et
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comtne une preuve que Ies inqui^tudes que j ’ai inspirees des projets qu'on peut avoir 
d’unir Ia Pologne a la Cour de Vienne et a la Moscovie ont faitleur impression. Quant 
â l’usage que je ferai de cette notion, le voici: je  vais premierement en faire tres-secre- 
tement part k Monsieur de Castera, afin que, sans aftectation et sans s ’eioigner de la ve
ri te, il rende, par le tour qu'i! y pourra donner, Ies nouvelies du nord plus interessantes 
pour cet Empire, et si, dans ces circonstances, la familie Potocki se determinait a faire 
la depense d’envoyer ici une personne prudente, je pense toujours qn'elle serait bien 
regue et qu’on pourrait en faire usage. En second lieu, sentant que cette demarche n’aura 
pas en Pologne tout le poids que je dosire, je  vais tacher, pour y  donner plus de con- 
sistance d’engager la Porte â faire dire Ies memes choses â Ia familie de Potocki par Ie 
Kan des Tartares ct de lui reconimander la mente attention.

DCCCLXXIII.
Starea cheltuelelor ftcute de d. des Alletirs de Ia i Ianuariu pene 

la 31 Mar te 1751.

31 Marte 
1751.

(Voi. 1X1

D .'onne k un homnie du Prince de Moldavie qui etait porteur d'un 
paquet de lettres de Monsieur de Castera, cinq piastres, soixante aspres, ci . . 5 60

Doime a un domestique du Kiaia du Prince de Moldavie, pour avoir 
apporte des lettres, deux piastres quatre-vingt-dix aspres, c i ..................................  2 90

20637. f. 7fi
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Constanţi- D . (|es A lle u rs  către  m archisul de P u y z ie u lx , d esp re  diferendul născut

nopole între P olon ia  şi M o ld o va  din cau sa  închidere! g ra n iţe lo r  cesteia  din urm ă la 
21 Aprile |-rece rea  v itelor.

1751.
( V ( j l . t i A} D .)

DCCCLXXIV.

Constanlinople, Ie 21 Avril 1751.

Monsieiir,

PJL our voiis tenir informe des moindres circonstances qui peuvent interesser, 
j ’aurai l’honneur de vous dire que le Grand Seigneur ayant doime un Katicherif pour 
ne pas laisser sortir des bestiaux de Moldavie et de Valachie, le Prince de Moldavie, 
prenant Ies choses â la rigueur, crainte qu’on ne le soupgonnât d’avoir contrevenu, n'a 
pas vouiu permettre â des troupeaux de sortii", quoiqu’ils appartinssent aux Polonais qui 
sont dans l’usage de Ies y  envoyer paître pour un certain prix. L e Grand General a ecrit 
au Grand Visir pour s ’en plaindre. L e  Grand Visir a, sur le champ, ordonne au Prince 
de Moldavie de Ies laisser sortir et entrer comme de coutume.

A yant ete averti de cela, j ’ai fait en sorte que la lettre du Grand Visir au 
Grand General fut non seulement tres-polie, mais meme un peu significative, II a du etre 
insere dans cette lettre que, bien loin de faire le moindre prejudice, la Porte protegerait 
toujours la Pologne ; qu’on savait que Ie Grand General et sa maison etaient afiection- 
nes ă la Porte et â la bonne cause ; qu'on le priait de continuer, et que tout ce qui 
viendrait de sa part serait bien regu. Si on me tient parole, comme j ’ai lieu de le croire, 
cela ne peut faire qu’un bon effet et sera equivalent ă ce que je desirais, que la Porte 
fit faire par le Kan des Tartares, â qui cet exemple serviră. L e  sieur Lancey ne Ie lui 
laissera pas ignorer.

DCCCLXXV.
Constant! 

nopole 
11 Iuniu

D .

a familiei
des Alleurs către Afacerile Străine, despre corespondinţa epistolară 
Potocki cu principii ţărilor române.

1751. ( V o i .  I 2 4 , D  )

Consiantinoplc, le II Juin 1751-

T  Ja Porte a ecrit au Kan des Tartares, aux Princes de Moldavie et de Va- 
lachie d’entreteuir une correspondance pleine d’amitie avec la maison Potocki, attendu 
qu’elle etait attachee a la Porte et â Ia bonne cause en Pologne. L e  Grand Visir a ecrit, 
en dernier lieu, dans Ie meme esprit, au Grand G£n£ral, et le Droginan de la Porte
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m’a dit sur cela que, n’dtant requis par personne, îl paraissait que la Porte ne pouvait 
aller au-delk sans se compromettre mal a propos; que, s ’il vennit quelqu’un, on verraiţ ce 
qu’il y  aurait â faire de plus.

DCCCLXXVI.
Scrisorea d-lui des Alleurs, privitore la noul dragoman al Forţei.

(Voi. \2\, D.)

Constantinoplc, le 3 Juillet 1751.
M o n s ie u r ,

Constanti- 
nopole 
3 Iuliii 

x7 5 i -

T — e Drogman de la Porte a ete exile. Une requete plaintive des habitants ve- 
xes de l’île de Cliipre et presentee au Grand Seigneur, a fourni le pretexte de cette deposi- 
tion. Cette i'te etant l’apanage du Grand Visir, il s’est temi pour offense d’une demarche 
qui Iui etait personnelle, et il a attrjbue Ies facilites d ’une route aussi directe aux con- 
seils du Droginan. Mais, la verite pure est que le Grand Visir n’aimait pas cet interprete, 
et que son aversion a ete foinentee par 50 miile ecus qui lui ont ete donnes sous rnain 
par le Prince de Valacliie, pour Faire avoir ce poşte a son fils. Ce nouvel interprete n’a 
tjue 37 ans, est tout neuf en affaires et le sera longtemps. Conime fils de Prince, il forme 
deja des pretentions et veut etre distingue. L a  Porte Iui a donne deux adjoints subal- 
ternes, Grecs d origine, cliose iuusitee dans cet empire. L ’im est tout entier aux An- 
glais, l’autrc sera au plus ofirant; en sorte que, dans cette confusion, qui nepeut durer, 
il sera aussi prudent d’etre circonspect, qu'il etait neccessaire, et j ’ose assurer peu dan- 
gereux, d’avoir quelque confiance a 1‘ancien drogman qui avait des lumieres, de l’ex- 
perience et, je  crois, de l ’attachement pour nous. Cet evenement retarde par lui-mcme 
toutes Ies affaires.

76*
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Constanţi- D . des A lle u rs  elitre M arch isul de P u yzie u lx, despre relaţitm ele am basa-
nopole, t[ej francese cu dragomanii l ’orţeî. 
io Inii»
17 5 1 • (Vo1- D->

DCCCLXXVI1.

M o n sieu r ,
C o n s u m i i m i p i c ,  I c  I O  J n i l I c L  1 7 5 1 .

J ^ ’ai eu l'lionneur de vous informer que Ies habitants de Klle de Chipre, apa 
nage ordinaire des Grands Visirs, ayant fait parvenit en droiture au Grand Seigneitr 
Ies ptaintes des vexalions qu’ils eprouvaient et ayant cite dans leur memoire le Draga* 
man de Ia Porte et le Patriarque Grec comme iustruits de leur etat, ces plaintcs avaient 
ete imputces â cet interprete et eause de sa disgrâce. Independamment de ce motif, qui 
n‘a ete pour ainsi di re que Ie pretexte, la veritable eause doit en ctre attrihuee aux pre- 
sents que le Prince de Yalaquie a faits au Grand Yisir et au Kiaîa. Ce dernier a ete 
secrctaire du Prince pour la langue turque, pendant qu’il etait drogman de la Porte. 
II est reste son ami et a determine Ie Grand Visir h donner ce poşte â son fils. C e st 
un ernploi lucra ti f, distingue parmi Ies Grecs, tres-propre a flatter leur vanite par P auto
ri te el la consideration qui y  sont attachees avec eux. D’ailleurs, c'cst le chemin le plus 
assure pour parvenir aux Principautes de Moldavie et de Valacltie, objet de I’ambilion 
generale des Grecs. Ils rencherissent â 1‘envi Ies uns sur Ies autres pour Ies obtenir. 
Tis font des intrigues continuelles pour se nuire. L e  profit momentane en revient â la 
Porte. Mais, Ies sommes que ces Princes, qui n'ont plus qu’un vain titre et qu’il faut re 
garder comme d ’honnetes fermiers de ces Provinces, sont obliges d ’emprunter pour y 
parvenir, ceiîes qu'ils tirent pour s’acquitter et soutenir produisent des exactions incro 
yables qui ruinent ces deux riclies et magnificjues provinces.

Je ne vous ai pas Iaisse ignorer, Monsieur, que l’extreme jeunesse et lc pcu 
d ’experience du nouveau drogman de Ia Porte, lequel sait mediocrement ie turc, peu 
d'italien, cncore moins de franţais, avait determine le Grand Visir ;i lui suburdonner, 
ou, pour parler plus juste, â lui associer en eliet pour Ies affaires et pour Ies traduc 
tions, un grec noinme Rizo. L e  portrait que je vous ai Irtit de ce personnage, attacbe 
par inclination et par reconnaissance â I'Anglcterre dont il a ete jcttnc ds iangite ne 
reparant en rien l'insuffisance du jeune drogman, ne sert qu’â me faire regretter de plus 
en plus 1’ancie» interprete, fort instruit des aflaires, et qui, dans plus d ’une occasion, 
m'avait donnc des marques de sa confiancc et de son zele.

Independamment du Sieur Rizo, que j'ai deja vu plusieurs fois, qui me p a-. 
rait avoir de l’esprit, qui a voyage, qui parle assez bicn Ies langucs, meme la Iranţaise, 
le Prince de Valaquic, auquel ce personnage est suspect par son caractere et ses intri
gues, a recommande â son fils de donner beaucoup de confiance et de part dans Ies 
aflaires â deux de ses residents a Constantinople. Ils sont Pun et I'autre de meme 
trompe, c ’est-â-dire assez corruptibles. L'un surtout est depuis loiigtemps fort lie avec 
lcs Allemands. Tous ces personnages in’ont separement fait de belles offres de Services. 
Loin d’en abuser, je  ne compte m’en servir que dans Ies cas indispensables ou Ies choscs 
indifierentes tout au plus pour ccouter Ies confidences qu’ils me feront.

Ces nouveaux arrangements m’engagent, Monsieur, â vous parler de la gratifi- 
cation annuelle attachee par l'agrenient de Sa Majeste â l’emploi du Drogman.

En parcourant la correspondance, je trouve que de tout temps Ies Drogmans de 
la Porte ont regn des presents de la France. S ’rls ne Ies ont pas toujours egalement 
merites par un attachement decide ou par des Services essentiels, on s ’est du moins
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vue principalement que M. de Bonnac proposa de convertir Ies presents qui avaient 
toujours ete illimitds eu une gratification annuelle de 3000 francs. L e  Prince de Vala- 
cliie, pour lors Drogman de la Porte, fut Je premier qui eut joui de cette gratification 
par des paiements reguliers. Son frere, qui lui succeda dans le mente emploi, et qui a 
eu la tete tranchee, a ete aussi paye regulierement par M. de Villeneuve. Cet usage a 
ete continue par M. de Castellane avec le Drogman qui vient d ’etre d£pose. Trouvant, 
â mon arrivee, cet interprete en jouissance et Ies choses etablies depuis longtemps, je 
n’ai pas cru devoir proposer un changement oui, devant m'etre impute, aurait pu Paliener 
et nous nuire. Je ne songerais peut-etre pas encore â en proposer aucun, â present que 
le Drogman se trouve fils de celui pour lequel on a fait un etablissement qu’il ne lui 
aura pas laisse ignorer et dont il avait instruit son Irere. Mais, aujourd’hui que, par cette 
multiplicite d ’adjoints, Ies choses ne sont pas sur Ic meme pied, et qu'on ne sait, pour 
ainsi dire, a qui s'adresser, je n'hesite pas a prendre Ia liberte d’exposer mon sentiment 
qui scrait dc s ’attacher Ies Drogmans de la Porte, surtout lorsqu'ils seront consultes et 
accredites, plutot par l’esperance et par des presents proportionnes aux Services qu’ils 
rendront, que de compter sur eux â cause de cette gratification. Je crains qn’ils ne 
s’accoutumcnt â regarder la regularite de ces paiements comme une dette, dont la con- 
servation presqu’ assuree Ies oblige â peu de chosc. J'ai d^jâ eprouve moi-meme que 
dans Ies occasions importantes et delicates, cette gratification ne dispense pas d 'y  ajouter 
de nouveaux presents pour exciter le zele et s’assurer du secret.

En supposant qu'il n'y eut aucun inconvenient â supprimer des â present cette 
gratification —  ce que je ne puis encore decider affirmativement —  deux raisons m'en- 
gagcnt du moins â en proposer la suspension pendant quelque temps. L ’une est que 
le nouveau drogman est extremement va in ; que, dans la chimerique idee de sa princi- 
paute, il forme deja des pretentions de titres. Je ne serais pas surpris, attendu sa haute 
naissance, qu'il ne fit quelque insinuation pour £tre distingue par une gratification plus 
forte. En ne la donnant qu'egale â celle qu’ont eue ses predecesseurs, on ne serait 
peut etre pas assure d ’acqudrir son inutile amitie. L ’autre raison est que son associe, 
plus necessairc que iui, ne manquera pas de demander aussi des presents; et j'ai lieu 
dc croire que Ies deux personnages que le Prince de Valaquie a recommandes ne vou- 
dront pas ctre oublies. Dans cette position irreguliere, qui pourrait bien, â cause dc 
l'attachement ordinaire â ses anciens usages, ne durer qu’autant que le Ministere du 
Grand Visir qui semble approcher de sa fin, je pense que, pour ne laisser former aucun 
abus par un exemple et pour etre en etat de suivre une methode avantageuse, en cas 
que la Porte soutienne la pluralite des Drogmans, ce qui pourrait bien arriver, etant 
assez surprenant que, pour tant d’affaires, cile n’en ait qu’un, je pense, dis-je, que Ie plus 
court est de iie rien donner â present et d’attendre que Ies choses soient sur un pied fixe.
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i August D. de Lancey, consulul Franciei dîn Crimea T către d. des Alleurs,
1751 - despre corespondinţa emisarilor francesi între Iaşi şi Bacce-Serai.

DCCCLXXVIII.

(Voi. 1*4. D.)

1-er AoClt 1751.

T  . e Kan des Tartares etant indispose contre le Prince de Moldavie, la corres- 
pondance d ’entre le Sieur Lancey et le Sieur Linchou le rend suspect et devient 
Impraticable avec le Sieur Duperron, surtout sans chifTre. Les indispositions du Kan 
contre ce Prince sont fondees sur ce que ce dernier ne tient pas regulierement â Bak- 
tcheseray un Capi-Kiai'a, comme faisaient ses predecesseurs, et sur ce que les princes 
de Moldavie sont ordinairement les espions de la Porte.

DCCCLXXIX.
August D . des A lle u rs  către d, de L an ce y , despre re laţiun ile  am basadei sele
1751. cu p rincip ele  M o ld ovei şi cu L in ch o u  em isarul frances clin Iaşi.

(Voi <24. D.)

Aoul 1751.

1 7  .............................................  ’
K  .ntre vous et moi, Monsieur, j ’ai lieu de penser que le Prince de Moldavie 

reclierche mon amitie, et que le Sieur Linchou est bien intentionne. Je vous con- 
fierai meme que, jusqu’â present, j ’ai, par ce canal, eu une correspondance assez suivie 
avec Monsieur de Castera. Cependant, ma confiance avec Pun et l’autre a ses bornes, 
et je ir’dcris rien qui ne soit en chiffre. Les memes raisons n’existent pas avec vous, et, 
puisque le Kan n’est pas content du Prince de Moldavie, puisqu’il lui est suspect et qu'il 
apprehende qu'il ne veuille faire ici sa cour â. ses depens, j ’approuve Ie parti que vous 
avez preş de vous ouvrir avec le Visir sur votre correspondance avec le Sieur Lin- 
chou, pour ne partager aucun soupgon.
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Traci neţi unea unei scrisori a marelui vizir către corniţele Branicki, mare 
general al Poloniei, privitorc la negustorii poloni cari vin în Moldova şi în 
provinciele turcesc!.

(Voi. ia.*, D.)

V e r s  f i n  8 b r e  1 7 5 * .

D C C C LXXX.

T i  a expedie des commandements imp£riaux au Gouverneiir de Coczin et 
autres officiers, et au V ayvode de Moldavie pour que Ies marchands polonais et autres 
depenclants de la Republique soient dîunent prot^ges et qu'on ait â eviter soigneuse- 
ment la moindre demarche contraire a l ’amiti£.

DCCCLXXXI.
Estras diutr'un memoriu privitor la comercial Ruşilor.

(Voi. i 5. s d . ji.y

(Constnntinople, 1751.)

T i es Grecs vont chercher Ies pelleteries et emploient des fonds consid^rables 
qu’ils portent eu sequins hongrois, sur lesquels ils trouvent quelquefois un pour cent de 
profit, quand Ies especes sont de poids.

Les Grecs vont d'ici â Galatz sur le Danube; de lâ a Jassy, capitale de la Mol
davie. Ils passent en Pologne, d'oîi ils se rendent â Vassilikova, premiere forteresse des 
Russes, ou ils font quarantaine. Ils vont ensuite a Kiow et, de lâ, en passant le Nieper 
â Nisna, petite viile ou les marchands russes arrivent pour vendre leurs pelleteries.

A  Galatz, en Moldavie, la douane du Prince est de 16 piastres, de 44 parats 
l'une, par chariot, et de 13 piastres pour les Turcs.

II y  a des Grecs et des Juifs qui vont â Chokzin, viile de Moldavie, aux fron- 
tieres de Ia Pologne sur le Niester. Ils y  portent des ceintures de soie, des ouvrages 
en broderies, des etoffes, des tapis de coton fild, teint en rouge, et de l'encens, et ils rap- 
portent des pelleteries que les Allemands y  vendent apres les avoir achetees en Russie. 
L a  douane qu'on paie ici pour Chokzin est de 4  pour cent, et, â Chokzin, de 5 piastres 
par băile, sur toutes sortes de marchandiseS.

Octobre

17 5 1 -

Constanti-
nopole

1751-
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Constanţi- Estras dintr'un Memorii! privitor la întinderea comercialul frances în
nopole, Moldova.
I7SI-

(Voi. *5, S. D. 79)

DCCCLXXXII.

(Constantinople, 17 5 1 )•

T  -a nation frangaise de Constantinople a essaye d'etablir son commerce en 
Moldavie, et elle a pris sur ce pays Ies infonnations et Ies connaissatices Ies plus exactes.

L a  vente de 1 10 3  draps Loudrins seconds a parfaitement reussi. Ils ont donne 
25 pour cent de profit au dessus du prix de Constantinople. L e Princc et fes Seigneurs 
grecs de sa Cour demandent aujourd'hui avec empressement du drnp frangais. Ainsi, on 
pourra â l ’avenir dimimier le debit des draps de Pologne et de Leipzik, que fes marchands 
polonais portent en Moldavie et en Valachie.

Les draps de France sont plus larges d’un huitieme que ceux de Pologne. II 
faut pour l’habillement du. pays 4 pics et demi de ces derniers, et 4 pics des autres 
suffisent, Les couleurs de nos draps sont plus belles, plus variees, et, en general, leur 
qualite est preferable. On distingue trois qualites dans les draps de Leipzig : la pre
miere vaut en Moldavie 3 piastres le pic; la seconde 110 parats, et la troisieme 2 pja- 
stres et demie.

II y a encore une qualite inferieure qui peut imiter les Lomircs et qu’on veut 
â 60 parats le pic. Elle sert pour Ies habits des domestiques, et elle a le debit le plus 
considerable.

On peut porter aujourd'hui a Jassy, capitale de la Moldavie, 12 de nos ballots 
loudrins seconds. O11 peut y  debiter aussi du satin, des etoffes, des galons, du cale, du 
sucre en pain et quelques autres inarehandises, On y  vend en detail et on pourrait dans 
la suite vendre en gros nos draps, quand on serait assure de la solidite des debiteurs 
et de la diminuation des ventes des Polonais et des Allemands,

L a  Moldavie foumit Ia cire, et cette marchandise serait pour Ies Frangais Ie retour 
le plus avantageux. II s’agirait de l’acheter sur les lieux et de la meme maniere que les 
etrangers qui tont ce commerce.

On achete ensemble Ie miel et Ia cire tels qu'ils sortent des ruches. L e  nombre 
des demandeurs, la bonne ou mauvaise recolte reglent Ie prix. Ainsi, eu 1749, on a 
achete â 50 paras et en 1750 au double, parceque la recolte a ete mediocre l’annee 
passee. On a achete 50 ou 100 parats la vadre, mesure du pays composee de 12 ocques 
dont 1’ime 3 livres 2 onces, chaque vadre, mesure de pays, composee de j 2 ocques dont 
l’une 3 livrrs 2 onces. Chaque vadre rend 10 ocques ct 350 dragmes de cire; on 
perd 450 dragmes pour le dechet. Apres avoir separe Ia cire du miel, on la lave, on la 
fait fondre et on la jette dans les tonneaux pour etre transportee. L a  depense est payee 
par l'eau de miel, qu'on fait et qu'on vend sur les lieux memes. On peut vendre aussi 
le miel fort aisement, et surtout â Galatz, viile sur le Danube.

On est â portee en Moldavie de retirer les cuirs qui viennent de Silistrie, d'Ibrail 
et des autres villes voisines.

L a  voie Ia plus prompte, la plus aisee et Ia moins couteuse pour les retours est 
celle des bâtiments de la Mer Noire, dont on ne doit cependant faire usage que dans 
Ia belle saison. Alors, les vents du Nord qui regnent amenent la bâtiments dans peu 
de temps et sans risques.

L e  Prince de Moldavie, toujours en correspondance avec TAmbassadeur du Roi 
aupres du Grand Seigneur, ne refuse jamais une protection distinguee â un negociant
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Irangais dont Ie Prince lui-meme serait -fort aise de se servir pour faire passer Ies fonds 
qu’il envoie â Ia Porte en prenant des lettres de change sur la nation de Constantinople, 
si la nation, avec l'approbation de la Cour, peut faire en Moldavie un etahlissement de 
quelque consideration.

DCCCLXXXIII.
Estras ilintr'im Memoriu privitor la comerciul frances in Ţera-Românescă. 1751

(Voi. 15, S. D. Si).

( « 7 5 0

O  n peut annuellement debiter en Valachie 20 ballots de nos draps Landrius 
seconds et 8 ballots de londres /argeş> et ce debit peut augmenter en imitant la qnalite 
et Ies assortiments des draps qu’on fabrique a Leipsig.

On peut vendre encore en Valacbie 3000 ocques d'indigo et 6000 ocques de 
cale de l'Amerique. L e  profit sur ces deux articles serait sur et assez considerable, en 
egard au prix auquel ou Ies y achete.

L a Valachie fournit la plus belle cire. Elle est enlevee par Ies Ragusais qui la 
portent â Trieste, d ou elle passe â Venise. Les Ragusais sont egalement â portee d’en- 
lever Ies cuirs bufles qui prennent la meme route.

L e  Grand douanier a obtenu un commandement pour qu’â l’avenir Ies marchands 
du pays soient obliges de faire vendre â Constantinople la cire et les cuirs qui y  ve- 
naient ancieunement et que les Ragusais detournaient Ce commandement a ete signifie 
en Valachie, et il est â souhaiter qu'il soit execute a la rigueur.

L e  commerce de Valachie est fait par les Ragusais, genă pauvres, laborieux, 
inlatigables, vivant de peu, exerces par Papprentissage le plus dur, accoutumes â ne re- 
tirer pour de longs et penibles travaux quhm profit modique, n'ayant qit’une industrie 
hereditaire qui Ies soutient et qui sans se rebuter, les eleve souvent â une espece de 
fortune que tous les autres ainbitionnent.

On a profite d ’un de ces Ragusais, homme d'une probite reconnue, pour faire 
l’essai d ’une vente de deux ballots de nos draps londrins seconds. On y  a gagne 25 
pour cent sur le prix de Constantinople. Monsieur l'Ambassadeur a permis d'envoyer 
deux autres ballots, la Cour ayant defendu de porter des draps dans les endroits du 
Levant oii i) n'y a point de consul.

L e  motif de cette defense est connu, et il existe toujours cependant, quand la 
băile de drap a passe dans une echelle ou il y  a un consul, oii cile a ete visitee sui- 
vant les rcgles, on peut sans contravention la faire vendre plus loin. II s ’agit d'empecher 
et de proscrire les envois â droiture, dans les echelles ou il n 'y a point de consuls, comme 
â Damiette.

On peut encore sc servir des Ragusais pour entreprendre ce commerce de V a 
lachie, pour y former un Frangais propre a l’y  continuei- et pour retirer Ies retraits de 
ce pays qui nous sont necessaires, on profiterait, en attendant du privilege qu’ont les R a
gusais de ne payer la douane qu’â Constantinople, â Andrinople et â Brousse.

20,637. I. 77
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Les marchands grecs n’osent pas porter nos draps â Bucharest, pour ne pas 
ctrc obliges de les vendre a ccux qui sont charges des fournitures pour le P rin ce; car 
alors, ou ils en perdent la valeur si le Prince est depose avant le temps du paiement, 
ou ils doivent nttendre la volonte du Souverain, et cette volonte, souvent impuissante, 
o'rdonne presque toujours un paiement tardif et ne paie qu’a denii. On sait commune- 
ment que les Princes de Valacliie et de Moldavie ne le deviennent par le choix de la 
Porte qu’â prix d ’argent, et ne se soutiennent qu’en contractant de nouvelles dettes, 
n’amassent que par des impots consid^rables dont ils accablent ce peuple d ’esclaves, 
accoutume â changer de maîtres et a ne pas sentir sa servitude et sa misere, dans un 
pays fertile pourvu, qu’il n’obeisse qu'a des despotes de sa nation.

DCCCLXXX1V,
Starea cheltuielelor ambasadei francese de la i o Octobre pene la 31 

Decembre 1751.

(Voi. 134, D)

, o _ D <6 Octobre. J_./onne a un doniestique du Prince de Moldavie
qui a apporte des lettres venant de M o ld a v ie .................................... ....  , lJ,c<

23 Octobre. —■ Au doniestique du Drogman de ia Porte pour
d’autres lettres venant pareillement de M o ld a v i e .................. - . , . >>

2 Decembre. —  Au doniestique du Drogman de la Porte qui a 
apport^ des lettres de M o ld a v ie .........................................................................s

5— 60 asp 

2— 90 » 

2 — 90 1

28 Decembre, —  Envoye au Prince de Moldavie, â qui 011 n’a 
jamais rien donne, savoir:

12 Pics d'etofife de L yon  â 25 PtrM le pic . . . .......................300p- i
6 » d ’ecarlate des Gobelins â 8 P'^1 .................. ...........................4 8 p }
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D CCCLXXXV.

Estras dintr’un Memoriu privitor Ia comerciul Ragusanilor, Germanilor 
.şi Polonilor în Turcia şi ţerile române.

(Voi. 15 S. D. ,a.)

Constanti-
nopole
17SI.

(Constantinoplc, 1751.)

T  J a  Bosnie, la Valachie et la Moldavie sont ouvertes aux Ragusais qui y vont 
aclietcr Ies cuirs et Ies dres, en concurrence avec Ies Hongrois et Ies Polonais qui y 
vendent Ies draps de Pologne et de Leipzig, draps plus forts et moins fins que nos 
Londrins scconds.

L e Ragusais, laborieux, avare, infatigable, fait le trafic et la course la plus pe- 
nible. II part de Raguse dans le mois d'Aout ou de Septembre avec un fonds de 5 ou 
6 miile piastres au plus, qui, le plus souvent, appartiennent â 5 ou 6 associes. Ce fonds 
est en sequins venitiens sur lesquels il gagne quelquefois 5 ou 6 pour cent. II vient â 
Widdin ou â Russiuc, preş du Danube, entre la Bulgarie et la Valachie. Lâ, il donne des 
arrhes pour le caviar, la laine, la cire et Ies cuirs, marchandises qui lui conviennent le 
plus. C e st par Ies cuirs ordinairement qu’il commence ses achats, parce qu’il arrive dans 
la saison ou on Ies prepare.

DCCCLXXXVI.
D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre darurile de trămis prin

cipelui Moldovei.

IVoT. 125, D.)

Constanti- 
nopole 

2 1 Februar, 
1752.

M o n s i e u r , Constantinople, I0 21 Fevrier 1752.

\ TV  ous trouverez, Monsieur, dans cet etat un article d’un present fait au Prince 
de Moldavie. II y  a longtemps que M. de Castera, se louant de sa politesse, de sa regula- 
ritd, et connaissant ]1 utiîite dont il peut etre, m’a pressenti sur la necessite de lui faire 
quelque present, Je ne lui en avais jamais fait aucun; embarrasse d ’etre â cet egard sans 
ordre, n’osant en basarder de trop mediocres, j ’ai saisi l’occasion que j ’ai eue de lui en- 
voyer une bagatelle dont j ’ai su qu’il avait donne la commission d ’en faire l'achat; et 
j ’ai cru devoir d ’nutant mieux ne la pas negliger que son affection peut devenir utile. 
Ce present, tout modique qu'il est, a parii lui faire quelque plaisir, comme vous pouvez 
le voir par la copie ci-jointe de la lettre qu'il m’ecrit ’). Je n’en reitererai cependant 
aucun que lorsque la necessite indispensable et l'utilite certaine m ’en seront demontrees.

J’ai l’honneur etc.
Signe : Des A ltatrs.

Getic lettre n'existe pas.

77
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Constanţi- D. des Alleurs către Afacerile Străine despre trămlterea unor câni de
nopole venătore, primiţi în dar dela ambasadorul dela Ragusa şi dela Domnul Mol- 

4 Marte. c|ovej ş[ dăruiţi de ambasadorul Franciei Regelui seu.
‘ 7 5 2 -  (Voi, 1 3 5 . D.)

DCCCLXXXVII.

Consiantinople, le 4 Marş 1752.

M o n s ie u r ,

î .e dernier ambassadeur de Raguse, auquel j ‘ai eu occasion de rendre quelques 
petits Services pendant le sejour qu’il a fait ici, a cru ne pouvoir, a son retour dans sa 
patrie, mieux repondre â mes politesses qu’en ni’envoyant quatre chiens couchants de 
Raguse. Ils passent pour etre fort bons. Ce qu’ils ont de tres-distingue c ’est la figure. 
Ils sont tres-beaux et marqu£s d ’une fagon qu'on voit peu en France.

D'uii autre cote, le Prince de Moldavie, sensible â quelques attentions que j ’ai 
eues pour lui, rac fait aussi present de quelques levriers de Moldavie qui sont fort re- 
cherches ici, et que l’on regarde comme Ies meilleurs qit'on puisse trouver.

Je prends la liberte, Monsieur de vous supplier de vouloir bien vous charger de 
presenter au Roi ce faible essai de ma respectueuse attention pour ses plaisirs. L a  grâce 
que je demande sera complete, si je puis apprendre que la liberte que j'ai prise, sans 
avoir eu des ordres, n’a pas ete desapprouvee. Cette liberte n’est pas sans exemple, et 
mon pere a eu l'honneur d’envoyer â Louis X IV  de glorieuse memoire de pareils chiens 
de Moldavie.

DCCCLXXXVIII.
Versailies, Afacerile Străine către d. des Alleurs, despre aprobarea darului făcut
28 Aprile de ambasador principelui Moldovei.

1 7 5 2 . (Voi. 123, P.)

Versailies, lc 28 Avrii 1752.

l^ J a  Majeste, sur le compte que j ’ai eu l’honneur de lui rendre, Monsieur a 
agrec le present que vous avez fait au Prince de Moldavie. J ’avais deja connaissancc des 
motils qui vous y  ont engage. Ils sont justes, et nous ne doutons pas que l'attention que 
vous avez marquee â ce Prince, ne I’engage â vous donner lieu de vous louer de pius 
eu plus de ses sentiments.

Je suis etc.
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D CCCLXXXIX.

Afacerile Străine către d. des Alleurs despre primirea darurilor trântise Versailles,
28 Aprile 

• I7S2-
(Voi. 125. D.)

Regelui de ambasador.

Versailles, le 2S Avril 1752.

J \ a i  rendu compte au Roi des chiens couchants et des levriers que vous vous 
proposez de lui envoyer. Sa Majeste ni'a păru disposee â Ies recevoir avec plaisir, 
et je n’ai pas manque de faire valoir en cette occasion votre zele et votre attention pour 
tout ce qni peut cuntribuer â l’amusement de Sa Mnjestă.

DCCCXC.
D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre negociaţiunile Porţeî cu Constanţi

Polonia, făcute prin intermediul ambasadei francese. nopole,
2 Iu ni ii

(Voi. 125, D.) 17 ST,

Constantinoplc, le 2 Juin 1752.

Monsieur,

ţ j ’ai eu l'honneur de vous rendre compte par ma lettre du 20 Mai des insi- 
miatians que j ’avais faites a la Porte sur Ies projets, qu’on soupgonnait devoir etre en- 
tames â la procliaine diete de Pologne. Je vous ai aussi informe par Ia voie de Vienne 
que je croyals que la Porte ne verrait pas d ’un ceii tranquiile ia Rdpublique de Pologne 
prendre des mesures et des engagements, â son desavantage avec ia Russie et la Cour 
de Vienne. Je vous ai rendu compte en merae temps des deux moyens que je me pro- 
posais d ’inspirer au Ministere Ottoinan: l’un de faire ecrire â des Seigneurs Polonais pour 
leur faire cormaître l'intention du Sultan, i’autre, d ’engager la Porte, si elle ne voulait 
pas se preter, ainsi que je le croyais, a envoyer un personnage caracterise â la Diete, 
k ordonner du moins au Kan des Tartares d’en envoyer un. Apres plusieurs aliees et 
venues, tres-secretes, entre le Reis Effendi et moi, la Porte a donne ses ordres au Pacha 
de Kotchin et au Prince de Moldavie, et leur a envoye un modele de lettre pour ecrire 
ă des Seigneurs Polonais dans l’esprit que je vous ai annonre. On m’a demamle leurs 
noms, leur genie, leurs titres. J’ai doime ces notions, et, pour exciter plus de reflexions 
en Pologne, pour marquer plus d’impartialite, j ’ai engage la Porte â ecrire, non-seulement 
â des Seigneurs que je crois bien intentionnes, mais meme ă quelques-uns de ceux qui 
tiennent le parti de la Russie. L a Porte a egalemeut approuve que le Kan des Tartares 
y tînt un envoye pendant la diete, et elle Iui a envoye ses ordres en consequence.
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DCCCXCI.

IuniuSep 
tem bre 

1752.

E s tra s  din ultim ele scriso ri ale  d-luî de L in ch o u  cătră  C astera,

relaţiun ile  am basadei cu principele  M oldovei.
(Voi. 135, D.>

despre

17 Iunie 17 Jttin 1752. —  J_;e Prince de Moldavie a temoigne quelque mecontente-
1752. ment de ce que Monsieur des Alleurs ne l’avait pas instruit au vrai du sujet de l'envoi 

d’un M yravellc  â ia Turque (C eta it le Sienr Ponton), que cel Ambassadeur envoyait en 
Pologne et qu'il avait prie qu’on y  fit passer surement. Cet homnie ayant păru instruit, 
et le Prince pensant bien que sa mission avait potir objet Ies alîfaires presentes.

L e  Prince de Moldavie a deniande â la Porte la permission d’cnvoyer un agent 
cn Pologne et engage Monsieur des Alleurs â faire des sollicitations a la Porte â ce su
jet, comme si Ies Seigneurs polonais lui eu avaient ecrit.

29 August 2q Aout 1752. —  Monsieur des Alleurs avait instruit le Prince de Moldavie de
1752. tont ce qui regardait le Sieur Fon ton; ainsi, le meconteiUcment de ce Prince avait cesse.

5 Sept. J  Septembre 1732, —  Monsieur de Linchou est dispose â partir pour la Po-
1752. logne. II consulte Monsieur de Castera sur le nombre de lettres ciont il doit etre porteur

et sur la patente quil doit avoir du Prince.
II deşire que Monsieur le Cointe de llroglie ecrive au Prince de Moldavie qui 

est tres-sensible h ces sortes des distinctions.

DCCCXCII.

Constanti- 
nopole, 
27 Tunul 

1752.

D . des A lle u rs  către d. de C astera, despre sinceritatea şi prietinia principelui 

M o ld ovei pentru F ra n c ia  şi despre a ju to ru l ce am basadorul se crede dator a-i da.

(Voi. 133. D.)

ConslnrUinopIt», Ic 27 Juin 1752.

T  . e Prince de Moldavie a raison. II a regu de la Porte le modele de la lettre 
que je vous annongais qu’il devait ecrire a plusieurs seigneurs polonais. Ce que la Porte 
n'a pas cru devoir faire par prudence dans cette premiere, clic le fera peut-etre dans 
celles qui suivront. Je suis cependant bien aise que ces lettres aient produit un bon effet, 
et la Porte m’a fait dire cpte le Pacha de Kotchin avait ecrit aussi et regu des reponses 
satisfaisantes. L ’envoye du Kan des Tartares, qui ira surement en Pologne, donnera, 
j ’espere plus de poids et de force ă ces premieres lettres.

je  vous deierai d’une fagon ou d'autre du Pere Laydet de Moldavie. je  m’in- 
quiete peu de ce qtfen penseront ses protecteurs en Saxe ou en Pologne, Je ne suis 
embarrasd que de Rome qui n'aime pas qu’on touchc ă ses missionnaires; et comme 
j'en ai deja expatrie plus d ’un, je me trouve dans le cas d’uscr de quelque reserve | 
mais je vous en debarrasserai.

Nous devons ctre contenta du Prince de Moldavie. Sa conduite avec moi est 
pleine cPattcntions et de politesses et meme de zcle pour nos interets. Je suis bien aise 
qu’il ait un agent en Pologne ; mais il ne doit pas desirer qu’on empeche Ies Bachas de 
correspondre. Je doute qu'ils soient si aisds â gagner par Ies Moscovites ; ils prendront
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leur argent, s'ils en dounent, et Ies tromperont. Si je paraissais d’ailleurs desirer que le 
Prince de Moldavie eut sculement la correspondance, cela nons ferait tort en le rendant 
suspect. C ’est h lui k mcritcr la confiance de la Porte, non en lui donnant de fausses 
alarmes, mais eu lui inandant le vrai, et, malheureusement, il y  a matiere sans s'en 
ecarter, II ne faut pas s ’y  troinper: le Ministere ottoman n’est plus ce qu’il etait autre- 
fois; il est eclaire aujourd’hui. S ’il est circonspect, c ’est par des raisons passageres qui 
regardent Ie Grand Seigneur.

2 Aoul J752.

Dans le premier cas, I orgueil ottoman ne se plie pas aisement; dans le second, 
la Porte ne veut pas faire des demarches qui puissent trop la compromettre. Ces con- 
siderations sont cause que, dans Ies lettres dont le Prince de Moldavie a regn le modele, 
et qui n’est qu’un debut et une sorte d’avertissement, la Porte n’a pas juge k propos 
d’employer aucune menace, ce qui eut donn£, en effet, plus de force.

L e Reis-Eflendi m’a fait dire qu’il avait regu une pârtie des reponses aux lettres 
que le Prince de Moldavie avait ecrites en Pologne, et que Ia Porte en avait ete satis- 
faite. Je sens â merveille Ies motifs de la reserve des seigneurs polonais qui nous sont 
attaches. L a  tyrannie armee de la Russie, aidee des intrigues de la Cour de Vienne, la 
connivence, et peut-etre meme la corruption de Monsieur le Comte de Brulil, sa servi- 
lite pour la Russie, sont des sujets assez capablcs d'inspirer la terreur et la reserve.

Si un agent de Moldavie pouvait, sans exposer ces seigneurs, leur faciliter Ies 
moyens de s ’expliquer par son canal k la Porte, je crois q j ’on parviendrait a en avoir 
un. L ’Hospodar l’a demande, a ce qu’il m 'ecrit; mais la Porte occupee serieusement de 
ses propres affaires n’y  a pas fait jusqu'â present toute l’attention que j ’aurais souhaite. 
Je 11’ai pu seconder Ies sollicitations du Prince aussi efficacement et aussi ouvertement 
que je le voudrais, par la raison meme qu’il y  veut tenir un Frangais, ce que je deşire 
autant que vous et lui. Mais, ce qui m’engage â des menagements pour le Prince meme, 
c ’est que, s’il se rendait trop pressant et paraissait pencher pour la Russie ou la Cour 
de Vienne, ia Porte, qui Iui en saurait tres-manvais gre, pourrait, par sa m£fiance ge
nerale, malgre l'affection de preference qu’elle nous porte, soupgonner qu’on cherclie â 
la precipiter.

Vous ne devez avoir aucune inquietude que Ie choix du Prince de Moldavie 
tombe sur le Pere Laydet. Je suis convenu avec cet Hospodar qu’il le renverrait ici. Cela 
serait meme deja fait s ’il n’etait pas malade, par consequent et par bonheur, dans l’im- 
puissance de nuire. A  Fegard de son renvoi, j ’ai permis au Prince de Moldavie de 
s’excuser avec Monsieur le Comte de Bruhl, auquel il croit devoir queique politesse k 
cause de ses recommandations, sur ce que ce religieux ne m'etait pas agreable et qu’ii 
devait deferer en tout k ce que je dcsirais k cause de 1‘influence et du credit que j ’avais 
a la Porte. De mon cote, je  me deferai des importunites de Rome en rejetant son eloig- 
nement un peu force sur le compte du Prince de Moldavie, lequel, en sa qualite de 
schismatique, n’a aucun menagement k garder avec Rome. Lorsque ce pere sera ici, je 
verrai la fagon de m’en defaire. II ne sera pas facile de l’envoyer tout droit en France, 
’dtant etranger, et par consequent de l’empecher d’aller k Rome, y ayant ses superieurs; 
mais, une fois qu’il y  sera, je l'empecherai bien de revenir ici ou en Moldavie.

Les janissaires sont assez bien intentionnes, mais inconstants. Si Ies clioses res- 
tent comme elles sont, nous ne serons pas mal. Si le gouvernement cliange, on sera 
encore inieux. S ’il y  a perdre dans cette occasion, c'est pour nos ennemis. Une seule 
chose me fâche, c ’est que Ie Prince de Moldavie etait protege par Ie Serail, et que je 
crains aujourd’hui queique changement dans cctte Principaute ; nous y  perdrions. Je le

A ugust
I7S2.
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servirai de inon mieux, son attachement me paraissant sincere, tant par ses proc^des 
que par ies plaintes de nos ennemis qui doivent lui faire honneur a la Porte et lui con- 
cilier notre amitie et notre reconnaissance.

Constanţi 
nopoie, 
6 Iuliii 
1752

Dcccxcm.
D . des A lle n rs  către A fa ce rile  S trăin e, despre vrăjm ăşia  trăm isnliiî rus 

clin C onstantinopole în contra p rincipelu i M o ld ovei şi despre afacerea c ă lu 

g ăru lu i catolic L a y d e t de Ia la şi.

(Voi. 125. O.)

Constantinople, le 6 Juillet 1752.

Monsieitr,
P a r  mes derniercs lettres de Moldavie du 17 Juin, j ’ai regn avis qu'il etait 

revenii au Princ, par des amis ou des agents qu’il a ici, que le Resident de Moscovie 
se formalisait extremement de ses correspondances avec des Seigneurs Polonais attaches 
k la France, et des avis qu’il donnait en consequence â Ia Porte et qu'il menagait, s’ il 
continuait, qu’il pourrait bien s ’en repentir. L ’on ajoute dans cette lettre que le Prince 
de Moldavie me fait ecrire que ce Resident attribue ces menees â un Franţais nonirne 
Linchou que j ’ai place aupres de lui, et qu’il se proposait de se plaindre du Prince et 
de lui au Grand Visir.

On m'inlorme par la meme lettre que le Prince de Moldavie a repondu aux per- 
sonnes qui lui ont donne cet avertissement, qu’il etait oblige, en fidele serviteur de la 
Porte, de lui donner Ies avis qu’il recevait; qu’il n’en donne aucun qui ne lui vienne de
bon lieu, et qu’il n’a de compte a reudre de sa correspondance qu'â Ia Porte. Ce Prince
a fait mieux; il in’a donne part qu'il prcvenait le Grand Visir des discours et des me- 
naces du Resident de Moscovie a son egard. II m’a fait prier de veiller ici a ses inte-
rets sur cela et d'agir conjointement avec lui. En meme temps que ce Resident eni-
ploie la menace ici pour l’intimider, il Iui fait des politesses en Moldavie. II tâche de 
s ’insinuer et lui a fait ofirir un secretaire de sa maiu qu’il a refuse tout net, ce qui a 
fort pique le Ministre Russe, deja outre de se voir barre par des Frangais que j ’ai etablis 
en Crimee et en Moldavie, pays oii ses predecesseurs trouvaient pour leurs menees plus 
de lacilite avant inon arrivee. J’ai infiniment remerci£ le Prince de son zele pour la 
France et de son attention h m’avertir. Je l’ai fort rassure sur Ies discours vains et vagues 
du Resident de Russie qui peut bien Ies tenir en secret k ses amis, ou Ies Iui faire par- 
venir par des gens gagnes pour tâcher de l'intimider, mais qui se garderait bien de Ies 
tenir k la Porte oii je  crois qu’il serait mal regu, et je l ’ai exhorte ă mepriser des dis
cours de cette espece et a se confier a des amis plus sinceres et plus puissants que cet 
ennemi n’est redoutable. Je lui ai demontre Ia vanite de ces impuissantes menaces par 
sa propre confirmation toute recente dans sa principaute qui lui confirmait Ia satisfac- 
tion de la Porte. Je lui ai marque que j'etais bien assure que rien nc serait capable de 
le detourner des principes et du devoir, qu’il se proposait de prendre Ies interets de cet 
empire a coeur et de continuer a me donner des marques de son amitie a laquellc je
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r^pondrais toujours par Ies sentiments d'une reconnaissance sincere et d'une confiance 
egale â Ia sienne.

Independainment de ce qui regarde le Resident de Russie, M. de Bruhl, en 
confonnite de ses vues et de celles de la Russie, a fait jouer un autre ressort dont Ie 
Prince de Moldavie m’a donn£ avis lui-meme.

Pour vous en donner une idee juste, il faut remonter plus haut
L a  Cour de Rome a etabli un franciscain en Moldavie, par Je motif de l ’edifi- 

cation d'une eglise â laquelle je travaille moi-meme. Ce religieux se nomme le Pere 
Laydet, fils de Frangais, mais Allemand naturalist et d ’inclination, intrigant, devoue a la 
Saxe et au Comte ele Bruhl particulierement. II est arrive ici il y a deux ans avec des 
lettres de recommandation pour moi de M, Ie Duc de Nivernais et de plusieurs cardi- 
naux. M. le comte de Bruhl lui en a doime de tres-fortes aussi pour le Prince de Mol
davie, qui a quelques menagements â garder avec lui, â cause du voisinage de Pologne. 
Ce Ministre ne s ’en est pas tenii â cette premiere et simple recommandation, et, apres 
l’avoir insLalle aupres du Prince de Moldavie, il lui a ecrit qu’il l'obligerait d'envoyer ce 
moine en Pologne et de le charger des affaires qu’il pourrait y avoir. Le but dn comte 
de Bruhl etait de faire passer par ce canal des nouvelles en Moldavie et ă la Porte, con- 
formes k ses vues et â celles de la Russie, Instruit de ce manege qui m'a ete confirmt 
par M. de Castera, et ne doutant plus de la correspondance suspecte de ce religieux, 
tant en Saxe qu'â Rome, a Vienne et peut-etre en Russie, j ’ai pense non seulement â 
l’eloigner de Ia Moldavie, mais â le faire revenir ici. M. de Castera ne desirant pas qu’il 
retourne cn Pologne, j'ai ju g t la chose d’autant plus facile que le Prince de Moldavie 
m’a fait dire que c'etait mon ouvrage de l'en defaire.' Mais, comme il a ete choisi par 
preference par Ia sacree congregation, qu’il a de plus son general a Rome, je n’ai voulu 
le retirer qu’â la derniere extremite de Moldavie avec un «De Par le Roy», d’autant que 
ayant ete oblige d’user deja une fois avec diligence de ce remâde pour un certain Pere 
Leandre, afin de ne pas perdre en Mesopotamie la Religion que ce Pere y mettait en com- 
bustion par ses intrigues et ses scandales, je crois la Cour de Rome ddjâ un peu ulce- 
r6e, et je craindrais qu’elle ne portât des plaintes contre moi dont la justification serait 
facile mais longue et vous causerait des embarras. J’ai donc prefere d ’engager, il y  a 
deja trois mois, l’archeveque qui est ici de prevenir la.C our de Rome contre ce Prdfet, 
de Iui ecrire un fait vrai qui est que Ies autres religieux de meme ordre se plaignent 
de lui et l ’accusent d ’une dissipation des deniers qu’on lui avait confiee pour rebâtir 
l ’dglise de M oldavie; qu’il se melait d’ailleurs d’intrigues qui pourraient deplaire au Prince 
de Moldavie; mais, comme je connais Ies lenteurs de la Cour de Rome, que je la soup- 
gonne d ’etre bien aise d’obliger Ia Cour de Saxe dans une chose qu'elle deşire, et qu’elle 
pourrait ne faire aucune attention â ce que lui ecrit l’Archeveque, j ’ai pris des mesures 
plus courtes, moins bruyantes, et cependant plus eflîcaces. J’ai fait insinuer au Prince 
de Moldavie de renvoyer tout de suite ce religieux ici et de lui dire qu’il s ’en entendra 
avec moi. Pour mettre ce Prince â son aise avec M. de Bruhl, par rapport aux mena
gements qu’il pourrait vouloir observer, je lui ai fait dire qu’il pourrait lui ecrire tout 
uniment que Ies confreres de ce religieux Iui avaient porte des plaintes contre lui; que 
je ne paraissais pas edifid ni content, et qu’il etait oblige de le renvoyer, craignant que 
je n’en parlasse â la Porte et qu’elle ne trouvât pas bon qu’il conserve chez lui une 
personne qu’il savait m'etre desagreable.

En meme temps que je le degage avec M. Bruhl, en prenant sur moi de ce 
cote-lâ ou je n’ai nul compte â rendre, ni menagements ă observer sur ce point, j ’ai 
fait prier le Prince de trouver bon, pour ine delivrer de l ’importunite des lettres de ses 
protecteurs, que j ’ecrivisse a Rome que c'etait lui, de sa pleine puissance et de son au- 
torite, qui s ’etait delait de ce moine suspect. Je lui ai fait representer que, n’etant soumis 
qu’â son patriarche ici, il n’avait rien â craindre ni â manager â Rome.

J’ai lieu de croire que le Prince de Moldavie se pretera â cet arrangement, et

20637. !• 7 8
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que, de cette fagon, tont se terminera sans violence et sans eclat. J’esp£re que M. de 
Bruh! sera la dupe de ses artifices, et j'ose me flatter, Monsieur, qu’appuye de vos bons 
offices, Sa Majest£ daignera approuver ma conduite en cette occasion.

J’ai l’honneur etc.

Signe : Des A lleurs.

DCCCXCIV.
Cons anii- D. lîcs Allenrs către Afacerile Străine, despre combaterea influenţei ruse

nopo.e, germene la Portă şi despre negociaţiunile turco-polone.
9 [aîi.i

1 -  -  1  ( V o i .  i 2 5 ,  -D»)
1 * 3 *̂

Constantinople, Ie 9 Juillel 1752.

Monsieur,

ţ_JT’ai eu l’honneur de vous intormer par mes dernieres lettres des demarches que 
j'ai faites ici pour prevenir, s’il est possible, Ies desseins ambitieux et Ies vues perni- 
cieuses de la Russie et de la Cour de Vienne â la prochaine diette de Pologne, dont 
M. de Castera m’avait informd et dans Jesquelles ces deux Cours, si on n’y  mettait 
aucun obstacle, pourraient peut-£tre reussir, par la faiblesse du Roi de Pologne, par Ia 
connivence parfaite et la corruption de M. le Comte de Bruhl. J'ai eu l’honneur, Mon
sieur, de vous faire part que la Porte avait envoye au Prince de Moldavie et au Pacha 
de Cotchim un modele de lettre pour qu’ils previennent Ies Seigneurs polonais des in- 
tentions du Sultan, et de l’ attention qu’on doit avoir â ne prendre aucun engagement 
contraire â l’amitie qui est entre la Pologne et cet Empire. Les reponses des Seigneurs 
Polonais sont d£jâ parvenues ici, et la Porte m’en a păru satisfaite, suivant ce que Ie 
Reis-Effendi m’a lait dire.
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DCCCXCV,

E stra s din instrucţiunile  lui Fo nto n , trăm is în Polonia la dietă, în ca

litate de dragom an al m inistrului tătăresc.

9 Iiiliu 

1752.

(Voi. |I<. D.)

9 Juillet 1752.

î  - a Porte, sentant cependant qu’il ne convenait pas â ses interets d'abandonner 
la Pologne dans l’ etat de faiblesse ou elle est, â l’ambition des Cours de Vienne et de 
Russie, est determinee â ordonner au Pacha de Cliokzin et au Prince de Moldavie d’e- 
crire de sa part une espece de lettre circulairc aux Principaux Seigneurs de Pun et de 
l’autre parti, afin de marquer une sorte d’impartialite et pour contenir Ies mal-inten- 
tionn^s, enfin pour faire connaître â tous l ’interet que le Grand Seigneur y  prendra et 
Ies prevenir qu’il compte qu’â la prochaine Diette il ne sera pris aucune resolution qui 
puisse inquieter cet empire, mais, qu'au contraire, on y  cherchera Ies moyens de cimenter 
de plus en plus l’union et l’harmonie.

DCCCXCVI.
D . des A lle u rs  către d. de C astera Ia V a rşo v ia , despre relaţiunile  M oldo- Constant! 

vei cu C h an u l T ă ta rilo r, cu Polonia şi cu ambasacla fVancesâ din C onstantinopole. nopole,

(Voi. No. u ,  S. D.)

3 Septem. 
1732.

Constanlinople, le 3 7-bre 1752.

ţ j ' a i  regu, Monsieur, Ies deux lettres dont vous m’avez honore du 3 et 3 Aoîit.
L'inquietude, ou pour mieux dire, la curiosite du Prince dc Moldavie ne m’etonne 

pas. C ’est le genie grec qui, etant Idger, devient aisement mefiant. II est cependant un 
peu plus fonde sur l’envoi et la commission du Sieur Fonton l). Mais, je nai pas cm 
devoir le prevenir trop tot du succes, attendu que le Kan des Tnrtares in’en a prid 
Vous saurez de plus, Monsieur, pour ne pas tomber dans aucun inconvenient, que Ies 
Hospodars sont toujours â Ia Porte Ies espions du Kan des Tartares qui Ies hait par 
cette raison; et ils font autant qu’ils peuvent leur cour ă ses d£pens. Lorsqu’il n une 
correspondance suivie, ces Princes la rendent suspecte. Forme-t il des plainlcs. il Ls 
pousse trop loin selon eux; laut-il manoeuvrer, il le fait trop mollrmcr.t. D'ou j'ai 
condu qu’il convenait —  sans cependant faire un mystere de sur In personnc —  de no 
pas developper la commission, de peur de la faire manqner rn rendent premature.ncr.t 
Penvoy£ suspect; et pour calmer l’inquietude du Prince d- ut le Sieur l.in ch xi m’n 
fait part, je lui ai ecrit qu’en envoyant le Sieur Fontor, mon dessein ct ic de s a v j r, 
encore mieux que par des lettres, toutes Ies particularkcs de la Diete dc Grodr.o, ct *)

*) Fonton, envoye de Constantinople en misiiem secrete â Varsovie.

78*



comment un emissaire tartare, envoye par ordre de la Porte qui me l'a confie, serait 
regu, afin de me conduire moi-meme en cons^quence, tant vis-a-vis de la Porte que dans 
ma correspondance avec lui qui serait toujours pleine de la confiance entikre qu'il md- 
ritait. Mais, comment a-t-il pu imaginer que je le gagne de vitesse pour envoyer de concert 
avec Ia Porte un agent frangais dont je Iui fis le mystere? Cela est arcliigrec. Quant â l ’agent 
de Moldavie en Pologne, je vous ai mande, Monsieur, Ies raisons solides de la negligence de 
Ia Porte, trop occupee de son intârieur pour penser a cela, et celles de ma reserve sur ce 
point qui roulent sur l'interet du Prince meme et sur le bien des aftaires. A u  surplus, j'attcnds 
I’efiet du mlmoire que le Palatin de Beltz a envoye au Prince de Moldavie, dont ii a rendu 
compte k la Porte, et celui des sollicitations que ce Prince y  a faites a cet egard, et si elles 
r^ussissent, cela sera plus naturel; si elles n'operent rien, j'agirai plus directement que 
par Ies insinuations que j ’ai faites jusques â presen t; mais je  ne promets pas que cela 
soit plus efficace, la mefiance et l’opiniâtrete des Turcs n’etant pas deux points si 
aises â surmonter qu'on veut se l’imaginer; et Putilite que vous en prevoyez m’enga- 
gera â n’^pargner aucun des moyens que je puis avoir en mains. Vous avez bien raison, 
Monsieur, de ne pas trop bien augurer de l’efifet que produirait â la Diette la presence 
des Princes. C e st aussi ce qui doit engager notre Cour â opposer des contrebatteries 
qui puissent sinon detruire, du moins deranger Ies travaux du parti oppose; et il est 
vrai qu’il a la force de son cote; mais, nous avons pour nous la justice, la raison, Ies 
bons patriotes et vos soins; et Dieu est grand, disent Ies Turcs. J’apprendrai avec 
plaisir l’arrivee de notre homme, et je  vois avec bien de la satisfaction qu’au moyen 
des precautions que vous avez prises, la vigilance des curieux se trouvera en defaut et 
que vous pourrez en donner part.

Je regois â l’instant des Iettres du Sieur de Lancey, par lesquelles il m’ap- 
prend le depart de l’Envoye Tartare auquel il a donnd, selon moi, des esperances un 
peu trop tortes sur Ies secours qu’il trouverait aupres de vous. E t je  compte, Monsieur, 
que vous vous reglerez a cet dgard sur le plus ou le moins d ’avantage, que vous pre- 
voirez pouvoir retirer du sejour de cet envoye en Pologne. Pour peu qu’il soit utile, 
l’argent sera bien employe, et Ies bons traitements qu’il recevra donneront en Crimde 
de l’emulation. L e  Kan des Tartares va visiter la forteresse d ’Orcapi et Ies frontieres 
avec un câmp volant. Cette demarche, en donnant quelqu’ombrage â la Russie qui en 
prend facilement, donnera encore plus de poids â Ia mission de cet envoyd. L e  depart 
precipite du Choadar du Prince ne me donne pas Ie temps de vous en dire davantage 
pour le present.

On ne peut etre etc.

Signe : Des A H  curs.
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DCCCXCV1I.

D. des Alleurs către Afacerile Străine, despre mortea principelui Ţeriii- 
Românesci şi despre înlocuirea lui cu fiul seu.

(Yol. 125. D.J

Constanti-
nopole,

12 Septem. 
1752.

Monsieur, Constanlinople, le 12 7 “ >̂re I7 5 2*

T Prince do Valaquie est mort. L e  Drogman de Ia Porte, son fils, a ete mis 
en sa place. L ’&ncien Drogman est revenu â son poşte. En vous rappelant, Monsieur, ce 
qui s'est pass£ l’ann£e derniere lorsqu’il lut depose, vous jugerez que I'on ne doit pas 
etre fâche de son retour.

Je suis etc.

S ig n e : Des Alleurs.

DCCCXCVIII.
D. Desalleurs către d. de Castera la Varşovia, despre misiunea Iui Linchou Constanţi-

în Polonia ca agent al principelui Moldovei, nopole,
20 Septem,

(Voi. No. t5, s D.) 1752.

Constantinople, le 20 Septembie 1752.

J ^ ’ai lieu de croire, Monsieur, que longtemps avant la r£ception de cette Iettre, 
le Sieur Linchou sera arrive en Pologne comme agent du Prince de Moldavie, ainsi 
que vous l’avez souhaite; j ’avoue que je ne suis pas sans inqui^tude que son origine 
franţaise ne donne peut-etre en Pologne et pendant la Diette un peu trop d’ombrage, 
et je ne suis rassure â qet egard que par la prudente direction de vos ordres et de vos 
avis, qui le feront mouvoir convenablement et auxquels je ne doute pas qu’il ne se con
forme en tont. Je crois devoir aussi vous communiquer que, comme le Kan des Tartares 
regarde, ainsi que je vous l ’ai marqu6, Ies Princes de Moldavie et de Valachie comme 
ses espions â la Porte, je pense que l'Envoy^ du Kan aura peu de confiance â l’agent 
de Moldavie, et que votre prudence superieure est n&essaire pour empecher qu'ils ne se 
croisent ou que le Ministre moscovite ne cherche â semer la d&union entre eux. Cepen- 
dant, il est avantageux que Ies avis que l’Envoye du Kan et P A gen t de Moldavie feront 
tenir a la Porte soient conformes, et il n’y  a que vous, Monsieur, qui pouvez leur in- 
spirer separement cette conformite. Mais, afin que ces avis fassent ici une impression 
solide et utile, en general Ies nouvelles doivent etre simples et precises. Celles qui rou- 
leront sur l’etablissement des Russes sur le Bog, sur Ies mouvements de leurs troupes 
en Ukraine, sur le danger de ces nouvelles colonies, pourront faire effet.
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L e Drogman de Ia Porte a ete fait Prince de Valachie â iorce d ’argent, â Ia 
place de son pere qui est mort dans cette Principaute.

Si le Prince de Moldavie en est fâche d’une part, il en sera bien aise d'une 
autre, en ce que cela lui ote un ennemi et un surveillant â la Porte dont il se mefiait 
avec raison. J’ai lieu de croire que Ies Ministres qui lui d£plaisent et que vous n'aime 
pas, ne seront par longtemps en place.

On ne peut etre avec un plus parfait attachement etc.

Signe : D es A lleurs.

DCCCXCIX.
(Septembre] Starea chieltuelelor estraordinare ale ambasadei francese pe limele

17S2- Iuliu, August şi Septembre 1752,

(Voi. i3 j. D.)

Chohadar qui a apporte des lettres du
Prince de Moldavie. , „ 5 p ,6o asp.

10 Septembre. —  A  un domestique du Prince de Moldavie pour 
lettres qu’il a a p p o r t e e s ................................................................................. ....  , . 2,90

18  Septembre. —  A  un domestique du Prince de Moldavie qui a 
apporte des lettres . ..............................................................................................  . 2,90
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DCCCC.

D. Desalleurs către corniţele de Broglie, trâmisul Francieî la Varşo- Constanti-
via, despre misiunea luî Linchou în Polonia ca agent al principelui Moldovei, nopole,

2 Octobr.
( V o i .  1 5 .  D .  S .)

Constantinoplc, le 2 Octobre 1752.

L .e  Prince de Moldavie, qui correspondait avec Monsieur de Castera, me prie 
de vous engager â avoir en lui la meme confiance. Je lui ai promis de vous en ecrire. 
II nous paraît attache, et ii n'y a aucun inconvenient â lui en marquer jusqu’au point 
que mes lettres â Monsieur de Castera vous Pindiqueront. Des nouveltes vraies ou tres- 
vraisemblables sur Ies intrigues des Russes, sur l'affection du parti de la France sur sa 
consistance, feront toujours un bon eftet â la Porte. Je vous recommande par conse- 
quent le Sieur Linchou, Franţjais et cependant A gent de Moldavie, apres bien de diffi- 
culte de la part de la Porte. Monsieur de Castera l'avait deşire pour iaire passer par 
lui â la Porte Ies plaintes des Seigneurs Polonais. II faut prendre garde qu'il ne croise 
en rien l’Envoye Tartare, Ies Princes de Moldavie etant regardes en tout temps par Ies 
Kans des Tartares conune espions a la Porte. L ’intimite n’est pas grande, et le niieux 
est qu’ils agissent separement, qu’ils concourent cependant au meme but. II n’y a que 
Votre Excellence qui puisse conduire cette barque. Son debut sera difficile; mais, plus 
elle recontrera d ’obstacles, plus il lui fera d'honneur. Je me ferai un vrai plaisir de la 
seconder en tout.

J’ai l'honneur etc.
S ig n e : Desalleurs.

DCCCCI
Corniţele 

lui Linchou din
de Broglie către d. Desalleurs, despre întânjiarea misiunei Byalystock, 

cauca depunere! principelui Moldovei. 1 Novem.
( V o i .  >5. s. d  > 1 7 5 2 .

Byalystock, le ier Novembre 1752.

( J ’ai beaucoup entendu parler â Grodno, Monsieur, du changement arrive en 
Moldavie dont on pretend que le Prince a ete d^pose, ce qui m’a păru confirme par le 
retard de l’arrivee du Sieur Linchou qui s’etait annonce pour Ies premiers jours d‘Oc- 
tobre, par une lettre qu’il ecrivait a Monsieur de Castera du 6 de Septembre. II n’a pas 
donne de ses nouvelles depuis ce temps-lâ. C e st ce qui m’a empeche de vous instruire 
regulierement de ce qui se passait dans ce pays-ci, ne sachant pas ou vous adresser mes 
lettres.
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Varşovia, Corniţele de Broglie către Desalleurs, despre corespondinţa sa cu
11 Decern. Moldova şi Crimea şi despre causa nevcnireî lui Linchou în Polonia.

1752.
(Voi 13, S. D.)

DCCCCII.

Vni'sovie, le II  Ddcemlne i j j î .

ţ j e  crois ne pouvoir mieux vous instruire, Monsieur, de tout ce qui s’est passe 
dans ce pays-ci qu'en vous envoyant Ja copie des lettres qne j ’ai ecrites en Moldavie et 
en Crimee. Vous y verrez le detail des differents evenements dont j'ai ete temoin. T-a 
maniere dont je peins la situation actueîle de ce pays-ci est cn verit<5 tres-peu exagerce, 
et, par consequent, vous mettra parfaitement au fait de tout ce que vous pouvez desirer 
de savoir relativement ă cet objet. J’ai ete bien aise de vous faire connaître Ia tournure 
que j'ai donnee â ma correspondance avec ces differents Princes, ou, poiir mieux dire, 
avec leurs Ministres, afin que vous puissiez avoir la bonte de me mander si elle est con
forme au but qu’on s'etait propose dans le temps que Monsieur de Castera l’avait en- 
tamee. D ’ailleurs, vous connaissez mieux que personne l'utilite dont ces Princes peuvent 
etre h nos vues, et Ies moyens qu’il faut employer pour se Ies concilier. Je vous snpplie 
donc, Monsieur de me mander naturellement ce que vous en pensez.

Vous avez sans doute deja appris, Monsieur, que Linchou n’est pas venu dans 
ce pays-ci. Sa maladie en a ete cause. Mais je ne saucais juger par Ies lettres que j'ai 
reques du Prince de Moldavie si son dessein est, quand la sânte de ce designe Ministre 
le permettra, de l’envoyer â demeure en Pologne, ainsi qu'on l’avait projete avant la 
mort de Monsieur de Castera. C'est â vous a juger de la necessite dont cela peut etre, 
et ă insister plus ou moins en consequence pour engager le Prince de Moldavie, â sui- 
vre le projet qu'il avait eu.

Varsovie, le II Decembre 17 5 2.

DCCCCI11.
Varşovia, Corniţele ele Broglie către Desalleurs, despre misiunea unui Leonardo,
27 Decern, trămis în Polonia de principele Moldovei.

1752.
fVol. Jt), S. D.)

Varsovie, le 27 Decembre 1752.

T  Je Sieur Linchou me parle d’un certajn Leonardo que le Prince de Moldavie 
a envoye ici, ou il croyait qu’il etait encore actuellement, ce dont il etait fort inquiet. 
Je me suis donne tous Ies mouvements necessaires pour etre instruit de la «nission du 
dit Leonardo qui u’a etd que passagere et, par consequent, ne doit pas donner d'inquie-



tude; mais comme le Divan l’a fait â l’insu de son Ministre favori, en faisant reponse â 
ce Prince, je  lui en parlerai de fagon â l'engager â ne pas faire de pareils mysteres â 
quelqu’un en qui nous avons interet qu’il ait mie entiere confiance.
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DCCCC1V.
Desalleitrs către corniţele de Broglie la Varşovia, despre modul de a Constanti-

corespunde cu principii Moldovei şi despre causa misiunei lui Leonardo. nopole,
i Februar.

ivoi. i5. s. d .) 1753-

ConsUntinople, le ier Fevvier 17 5 3 -
Monsieur,

A  l'egard de la correspondance avec le Prince de Moldavie, elle nous est 
tres-utiles potir combattre Ies nouvelles que nos ennemis repandent par la Vaiachie ou 
par Bender.

Le Prince actuel de Moldavie paraît assez attache. Cependant, la foi grecque de- 
mande une grande reserve. D ’un autre cote, la mefiance de la Porte et une intelligence 
tres-SLiperieure ă ce qu'on imagine en Europe exigent des nouvelles vraies, ou du moins 
tres-vraisemblablcs. L a fiction et Ies conjectures la touchent peu; le pr£sent seul l'affecte 
veritablement. L es Princes de Moldavie en general sont sensibles aux grandes politesses, 
:mx conipliments, ct craignent ici l’Antbassadeur de France, et le menagent dans l’espoir 
d en tircr avantage. J’ai peu de chose, comme vous voyez, a ajouter a c e  que vous ave/, 
vu â cel egard dans ma correspondance avec Monsieur de Castera, et ce sera a Mon-
sieur Thonielin, en vot re absence, â se regler lă-dessus. Vous ave/, tres bien juge de Pin-
diffcrence de la iiiission de Leonardo. II a eu la preference sur Linchou par une intrigue
de cette petite Cour qui a fait de la peine â ce dernier, mais qui nous a ete avanta-
geuse, car j'ai ete bien aise que ni l'un ni l’autre n’y  ait ete pendant la d iette : ii se 
sernit peu accorde avec l’envoye du Kan des Tartares. II eut ete suspect â nos ennemis 
et inutile a nous. Je ne juge pas cet etablissement aussi utile que feu Monsieur de Cas
tera Ie pensait, surtout si ia Porte penctre que c'est un Frangais qui est de la part du 
Prince de Moldavie en Polognc. Elle penserait alors qu'on Iui donne des nouvelles selon 
nos vues et ne s’y  arreterait pas. Si ce n’est pas un Frangais, on gagnera le Moldave et 
ii mandera les nouvelles qui nous font tort.

Signe ; Desalleurs.

20,637. I, 7!)
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Constanţi- D . D esalienrs către A facerile  S tră in e , despre asilul secret ce a acor
nopole, dat p rin cip e lu i C onstantin M avrocordat.

3 Marte
1753. IVoI. nfi. D.j

DCCCCV.

Constantinoplc, le 3 Marş 1753.

Monsieur,

T{_) e ne dois pas vous laisser ignorer que Ie Prince Constantin Maurocordato, 
depose depuis 4 ans, vint, il y  a environ 15 jours, âquatre heures du matin, ine demander 
asile contre ses ennemis, qui avaient obteiui, a force d’argent, un commandement de la 
Porte pour le faire exiler, ă cause des mouvements qu’il s'etait donnes pour devenir 
Prince une seconde fois. M’etant assure que son alifaire n'ctait pas criniinellc envers la 
Porte; que ce qu’elle en faisait n’etait que la suite de I’argent que Ies ennemis du Prince 
Constantin avaient depense, et que, cet argent d igeri, le Ministere ecouterait Ies propo- 
sitions de ce Prince, je me suis determine a lui accorder I'asile tres-secret qu'il nt'a 
demande.

L e  meme cas est arrive pour Ie pere du mente Prince â Monsieur de Ferriol, 
pendant son ambassade. Mon refus aurait aliene ce Prince et toute sa familie. II se pique 
d ailleurs d’avoir toujours ete zele pour Ies interets de Sa Majeste et d’avoir donne plu- 
sieurs preuves de son attachement. Ce service que j ’ai cru devoir lui rendre, lain de me 
compromettre, me fera plutot quelque honneur, et attachera en cffet ce Prince qui pourra 
bien sortir de sa retrăite avec la Principaute, ce que je  desirerais d'autant plus que, si 
cela arrive, ce sera aux depens du Prince de Valachie actuel, dont la personne et la fa
milie sont extremement devouees ă la Maison d’Autriche.

Je suis etc.

Signe : Desalienrs.

OCCCCVL
Dresda, C orniţele de B ro g lie  către d. D e salle u rs, despre arestarea lui L in ch o i:
9 Marte din o rdinul principelui M oldovei.

Drcstlc. Ic 9 Marş 1753.

1 — <e Sieur Thomelin me marque par le dernier ordinaire qu’il vient d’apprendre 
que le Prince de Moldavie a fait arreter Ie Seigneur Linchou et qu’il est actuellement 
en prison.

Comme vous savez la confiance que Castera avait pour ce ministre moldave, il



me semble que nous devons etre fâches de cet evenemcnt qui fait echouer Ies arran- 
gements que Castera avait commences pour faire resider ce Frangais â Varsovie. Sur ce 
que vous me niandez de l’inutilite que vous trouvez au sejour d'un parei! resident dans 
cette viile, je  ne travaillerai point â y  en attirer un autre.

DCCCCVII.
Desalleurs către Afacerile Străine, despre propunerea şi rugăciunile 

lui Constantin Mavrocordat cu privire la banii ce ar voi se împrumute cu 
garanţia ambasadei francese.

{Voi j 26, D.J

Constanlinnple, le 31 Marş 1753.
Monsicur,

T . o l ’rince de Moldavie depose, Constantin Maurocordato, est toujours caclie 
par mes soins. Persuadtf qu’il est d'etre nomme de nouveau â cette principaute, s ’il avait 
I’argent necessaire dans de pareilles brigues, il me persecute pour supplier le Roi de lui 
donner quelque assistance et il se flatte qu’elle ne lui sera pas refusee, si je  veux bien 
rappeler Ies Services de ses ancetres et Ies siens, assurer Sa Majeste de son attachement 
inviolable et de celui de tonte sa maison, representer enfin l’utilite dont il pourrait etre 
dans bien des occasions, s’ il pouvait parvenit- ă Ia principaute. II s ’agit aujourd’hui de 
trois cent miile livres en presents ă la Porte; mais, loin de proposer une pareille depense 
qui ne pourrait jamais etre qu’a titre de don de la part de Sa Majeste, j ’ai lait sentir 
â ce prince qu’il etait en etat de se passer d ’un don de cette espece et qu'il suffisait 
qu'il trouvât Ies moyens de faire un emprunt de cette somnie qu’il serait bien â portee 
de rcndre s ’i! parvenait a ses fins. Je l’ai nfduit â ne me demander qu’un cautionnement 
de cent miile ecus, lequel n’aurait lieu que dans Ie cas ou il serait nomme â la Princi- 
paute de Moldavie, et, au moyen de ce cautionnement fait par un negociant que j ’y  
autoriserais, Maurocordato trouverait cette somnie qu’il s'obligerait de rendre quarante 
jours apres sa nomination, parce qu’alors toutes Ies bourses lui seraient ouvertes. II est 
pas douteux que ce service l’attacherait pour toujours ă Sa Majeste, et que son reta- 
blissement, malgre Ies Cours de Vienne et de Russie, qui sont ses ennemies, ferait lion- 
neur ă la protection de la France.

Quoique je sois presque assure du succes, sans jamais ine compromettre avec 
Ia Torte et sans courir aucun risque par ce cautionnement, je n’ai cependant pas voulu 
faire le moindre pas en avant sans la permission du Roi.

Je vous supplie, Monsieur, d ’en parler â Sa Majeste et de m'honorer de vos 
ordres par la voie de Vienne, comme etant la plus prompte. Rien de plus impaticnt 
qu’un prisoniiier, surtout lorsqu’il a une pareille perspective.

Je suis . . . etc

Constanti- 
nopole, 

31 Marte 

1753

S ig n e ; Desalleurs.



628

Versailles, Afacerile Străine către Desalleurs, despre garanţia de dat pentru im-
31 Maiu prumutul de 100.000 de scude, ce voiesce să facă Constantin Mavrocordat.

1753-

(Vo!. xs6, D.)

DCCCCVIIL

Versailles, le 31 Mai 1753-

e vous avouerai, Monsieur, que la nature du cautionnement auquel, sur vos repre- 
sentations, se borne Ie Prince Mauracordato, me jiaraît bien singuliire. Cet engagement, 
dites-vous, ne doit avoir lieu que dans Ie cas ou il rentrerait dans sa Principaute de 
Moldavie, et au moyen de ce cautionnement, fait par un negociant que vous y autori- 
seriez, ce Prince trouverait la somnie qu'il demande et qu’il s ’obligerait de rendre qua- 
rante jours apres sa nomination, parcequ'alors toutes Ies bourses lui seraient ouvertes. 
Pour y  parvenir, il a besoin de repondre cn presents cent miile <fcus â la Porte. Selon 
Ies apparences et usagts du paysT ces presents seront fais avant le service rendu. Est-il 
nature! de penser qu'un negociant reponde de cent miile ecus qu’011 pretera â ce Prince, 
si Sa Majeste ne lui en doime un cautionnement i Ui mite, et si Pon met Ia causc qu'il 
n’aura lieu que dans le cas ou il serait nomme de nouvcau Prince de Moldavie. Si par 
quelque intrigue de Cour on quelque obstacle qu’on ne pourrait surmonter, Maurocor- 
dato n’est pas retabli, ces cent miile ecus seront depenses. L e negociant qui en aura rc- 
pondu aux preteurs sera oblige de Ies paycr, et sur qui pourra-t-il avoir son recours, 
puisque Ie cautionnement dc Sa Majeste ne devra avoir aucun effet? Nous avons pcino 
a croire qu'aucun negociant veuille hasarder aiusi son urgent Si, au conlraire, il est 
retabli, il trouvera, ainsi que vous le pensez, toutes Ies bourses ouvertes, et alors ii pourra 
acilement rendre Ies cent miile ecus qu’on lui aura pretes, en supposant cependant que, 
parvenu â son but, il n'elude pas de remplir des engagements aussi sacres. Ce serait 
peut-etre dans le cas oii il agirait d’une maniere si contraire â la bonne foi et meme â 
ses veritabîes interets que le negociant voodrait avoir des siuetes de la part dc Sa Ma
jeste. Si ce que ce negociant prevoit et craint avait lieu, Sa Majeste, ainsi qu’elle s ’y  sc- 
rait obligee, devrait d'abord Iui payer Ies cent miile ecus, puisque I’objet du cautionne
ment existerait. Comment pourrait-elle Ies retirer du Prince de Moldavie, et de quelle 
voie pourrait-elle se servir pour l’y  contraindre? II est donc apparent que cette somnie 
une lois sortie de ses coffres n'y rentrerait point................. ....  .

Ainsi, Sa Majeste m’ordonne de vous mander qu'elle ne veut prendre aucun 
engagement, ni donner aucun cautionnement potir cette affaire.

Je suis etc.
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DCCCCIX.

Desalleurs către Afacerile 
stantin Mavrocorclat.

Străine, despre afacerea principelui

<Vol. 126, D.)

C on- Constanţi- 
nopole, 
l Iuiiiil 

1753

Monsieur, Constanlmople, Ie l er Juin 1753*

C^Vette lettre separce n’est que pour vous rendre un conipte suivi au sujet de 
l’asile quc j ’ai doime au Prince Constantin Maurocordato et que je lui continue loiijours, 
saus quc Ies Tures aient marque ii cct egard aucune curiosite sur mon conipte, quoique 
je sois bien assurc que nos ennemis leur ont doime plus d'une fois sur cette retrăite 
leurs conjecturcs pour des certitudes. J'ai eu l’honneur de vous intormer aussi, Monsieur, 
des insinuations pccuniaires que ce Prince m’a faites et de la fagon ciont j ’y  ai repondu. 
Ses alfaires ont, par mcs soins, pris unc tournure asscz favorable pour me faire espercr 
qit'il rentrera, et peut-ctre ineessamment, dans Ia Prinripautc de Valachie. Plusieurs mo- 
tils intcrossanls pour le service du Roi m'ont engagd â l'aider de mon mieux, enlr'auties 
celui de l’lnnniliation certaine de nos ennemis qui soutiemient toujours et secourent dc 
Icni Ies sortes de moyens le l’rince actuel qui, de son cote, Ies prefere dans !e conmierce 
dc c e le  province et qui ne manele â Ia Porte que des nouvelles conforme-s i\ leurs vues. 
Si j'ai le bonhour dc reussir, ces points diangeront dc face avec un avantaje decide 
[>our nous, el la reconnaissance attachera a Sa Majeste ce Prince et sa familie qui est 
nombrcuse et considcrable ici, et Ie Prince actuel de Moldavie, instruit de ce qui se 
passe, se piquera de rcdoubler ies marques de son attachement, soit dans l'cspcraiicc 
d eLre aide dans l'orcasion, soit par Ia crainte du mal que je pourrais lui faire. Ce qui 
mo flatte, Monsieur, si le succes repond aux apparences qui sont assez favorables, c'est 
i'assurance que je puis vous donner que, mature Ies demarchcs que j ’ai faites et dont 
je compte mi jour donner un dctail assez curieux et pcut-ctre interessaiit, jc ii’ai com
promis Ie Roi, ni încuie mon caractere, et qu’il 11’en coutera rien ii Sa Majeste ou si 
peu de cliose, i|ue j ’esperc qu’elle n’y  aura aticun regret. J’ai eu attention de prendio 
des voics detouniecs pour ce que j ’ai pu hasarder pcrsonnellement, soit en interessaiit 
mes aniis, soit en cautionnant, ce qui est un objet qui ne passe inillenieiit mes forces, 
et qui ne pourra jamais m’engagcr â aucune importunite.

Je .suis etc.

S igu e: Desalleurs.
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Constanţi- Desalleurs către Afacerile Străine, despre trecerea lui Racoviţă la Bu-
nopole, curescî şi a lui Ghika in Moldova şi despre influenţa acestei schimbări 

16 Iuniu asupj-a posiţiunei lui Constantin Mavrocordat.
I 7 5 3 ‘ (Voi ta6f D.)

DCCCCX,

C o n s l a n t i n o p l c ,  I u  i 6  J n i n  1753’
Monsieur,

T_>a Porte s'est decidee le 12 de ce mois sur Ies affaires des principautes de 
Valachie et de Moldavie. L e  Prince actuel de Moldavie, de la maison de Rakovitz, dont 
j ’ai assez de sujet de me loiter depuis quatre ans, passe cn Valaquie, et celui de Vala- 
quie, de !a maison d’Ica (sic), vendu â la Cour de Vienne, passe en Moldavie Cet echange, 
clesavautageux pour celui-ci, est un premier pas qui annonce sa procliaine et entiere depa- 
sition. C’est arrangement s ’est fait par deux principaux motifs: le premier, dominant 
d iez Ies Turcs, est l’interet, la Porte tirant une grossc somnie de celui qu’elle avance 
et de celui qu’efle veut bien, par grâce, conservei- encore quelquc tcmps; et le second, 
pour donner une espece de satisfaction aux Valaques qui se sont plaints des vexations 
de leur Prince, sans cependant vouloir Ies autoriser, par l’exemple d’une deposition pre- 
cipitee et d ’une disgrâce entiere, sur Ies moindres plaintes ă oser Ies porter, comme ils 
ont fait, jusqu’au trone du Sultan. Ce nouvel arrangement durera peu, ct le pronostic 
est d’autant plus assurc que la Porte a exile le beau-pere du l'rince de Valaquie, sou- 
lien de son gendre par son credit et ses richesses, dont la plus grande pârtie a ete 
employee a convertii- par grâce en exil la punition qu'il meritait persoimellement comme 
auteur des vexations. Les gens qui poussent la speculation plus loin pensent que le 
Grand Visir pourrait bien etre engiobe dans cette catastroplie pour avoir assoupi ces 
d^sordres â force d’argent. Pour achever, Monsieur, de vons donner une idee generale 
de cette affaire, le beau-pere du Prince de Valaquie etait le persecuteur du Prince Con
stantin Maurocordato, â qui j ’ai donne asile et qui avrait pu tirer un meilleur pat ti des 
circonstances s’ii eut voulu sacrifier toutes les soinmes que le Ministere et le Serail pre- 
tendaient exiger de lui. Mais, il n’a pas jug£ â propos de hasardef de si grandes sommes 
dans un temps de revolution apparente, et pour ne pas ruinei- les amis qui les lui of- 
fraient, âtant incertain dc la restitution qui devait provenir d ’une province epuisee. II 
espere qu’en differant, son equite recomiue le fera parvenir â Pune ou l'autre de ces 
principautes â meilleur marche et avec plus d ’honneur et de surete. II se persuade meme, 
â cause de son experience et de sa fidelite, d'etre recherche si la guerre venait â se 
declarer; en quoi il se flatte, selon moiT ce pays n’etant pas celui ou les talents et la 
probite l’emportent jarnais sur les gros presents laits â propos. Quoiqu’il en soit, cer- 
tain de ne me point compromettre avec la Porte, je continue, puisqu’il est bien inten- 
tionne, de lui faire politcssc, afin de l’attacher, lui et sa maison, â Sa Majeste. Sa pro
bite me sert d ’ailleurs de garant du peu de plaisir persoanei que j ’ai pu lui faire, et je 
troiive dans mes propres sentiments et dans le motif qui m’a conduit un ample cR- 
dommagement des petites depenses qu’il a pu m’occasionner. Son ennenvi le plus puis- 
sant etani exile, la faction qui lui etait opposee etant humiliee et affaiblie, il sera plus 
libre de ses actions, plus en etat de realiser ses esperances que lorsqu’il etait fugiţii et 
persecute par Ie credit et les richesses de ses antagonistes.

Je suis etc.
Signe: Desalleurs.
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DCCCCXI.

D esa lle u rs  către  A fa ce rile  S tră in e  , despre am ănuntele afacere! lui Constanţi

Constantin Mavrocordat. nopole,
20 Inii ii

(Voi. 126, d.) 1753-

Constnnlinoplc, le 20 Jiiillel 1753-

Monsieur,

our ne pas confondre Ies objets, la depeche que j ’ai ritonneur de vous ecrire 
ne regardera que l’affaire du Prince depose, M aurocordato, qui est cncore actuellement 
et fort tranquillement au Palais de France. Cette lettre me menerait trop loin, si je  voulais 
entrer dans tous Ies details. Je ne rapporterai donc que la substanceet l’essentiel, et ni’at- 
tacherai aux motifs qui m ont engage â lui donner asile et ă vous faire des ouvertures 
sur sa situation

Je ne suis pas etonne, Monsieur, que la na tu re du cautionncment auquel s'ctait 
reduit ce Prince infortune, et dont j'ai eu l’ltonneur de vous iuformer, vous ait cause 
quelque surprise. L ’eclaircissement plus etendu â cet egard pourra le diminvier ; il vous 
fera connaître l’embarras extreme ou je me suis trouve et Ies motifs qui m’ont lait agir 
et parler etant plus developpes, justifieront peut-etre ma conduite et la proposition mente. 
Mettez-vous, je vous supplie, Monsieur, h ma place, et representez-vous, s ’il vous plail, 
un homme d'une maison ilfustre en ce pays-ci, un homme d'esprit, modeste, doue dc 
belles connaissances et plein de sentiments, qui a ete altemativcment, six fois Prince de 
Moldavic et de Valacliie, avec beaucoup de reputation. Representez-vous, dis-je, ce per- 
sonnage arrivant a quatre heures du matin, seul, deguise, son emotion et ma surprise de 
la demande qu’il me fit d'un asile, pour eviter l’excculion d ’un cornmandement de ta Porte 
qu'il venait d’apprendre par son ami, le Chaoux-Baclii, que ses ennemis avaient obtenu 
moyennant cent iniile ecus, par lequel ii etait exiie. Ajoutez a cela, Monsieur, Ies repre- 
sentations embarrassantes dont il accompagna cette premiere demarche. II me dit que la 
France avait toujours ete l ’asile des Rois et des Princes malheureux; que Louis-le-Graud, 
de glorieuse memoire, n’avait pas desapprouve l’asile que plusieurs ambassadeurs avaient 
donne en pareil cas; que Sa Majeste, aussi grande par ses vertus et ses actions qu’aucuns 
de ses glorieux ancctres, ne serait ni moins genereose â son egard ni moins indulgente 
au mien, de lui avoir donne un asile. Ne voulant cependant, inalgre ce debut insinuant, 
m’engager â rien, sans avoir des eclaircissements plus precis sur Ies motifs de son afîiăire 
et Ia nature de ce cornmandement, et craignant d ’un autre cote, en retusant, de manquer 
â quelque point du service du Roi, ou â la dignite du caractere dont Sa Majeste a daigne 
m'honorer, je  ne repondis point categoriquentent sur-le-champ. Je pris le pretexte de son 
emotion pour lui dire que ce qui me paraissait le plus â propos c ’etait de se tranquil- 
liser 24 heures, pendant lesquelles je trouverais moyen de le voir et d'approfondir Ia 
nature de son affaire, et je ne lui donnai qu’une assurance generale de ma disposition et 
de mon inclination ă lui rendre Ies Services qui pourraient dependre de moi. M'ctant 
bien instruit dans cette journee, et convaincu par le detail dans lequel il entra, qu’il 
n'avait sur son compte aucune crime d ’Etat; qu’il avait mente d’assez puissants protec- 
teurs et amis parmi Ies Turcs, et que ce cornmandement etait la suite des persecutions 
de ses ennemis qui avaient donne cent miile ecus au Grand Visir pour le faire exiler, 
esperant, par ce moyen, eviter sa concurrcnce aux Principautes de Moldavie et de Va- 
lachie qui, par le mecontentement des sujets pourraient etre bientot vacantes, et se flat- 
tant de le faire perir dans cet exil de douleur, ou par ('intemperie de l'air, ou par 
quelqu'autre moyen plus vio len t; considerant d ’ailleurs que le Grand Visir ayant rempli 
son engagement en donnant un cornmandement, et le Prince a’etant enfui avant qu'oii
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le lui cut signifie, ce Ministre n'etait pas tenu â des poursuitcs plus ligoureuses contre 
un homme sans crime, persuadc meme que ses recherches, s'il en faisait, s’affaibliraient 
â mesure quc la somme qu’il avait reguc serait â sa fin, assure enfin quc le Grand Visir, 
qui est de mes amis, ne rechercherait jamais ce Prince au Palais de France qu’au prea- 
lable il ne s ’en expliquât sccretement avec moi, je lus vivement sollicite de ceder par 
luuuanite et generosite â ce que Maurocordato me demandait. Te balansai cepcndant en- 
core, ne devant pas ctre decide dans cette occasion par des sentiments particuliers, et 
jc ne me determinai que sur des raisons plus fortes et d’un autre genre. Je pensai que, 
si je  refusais, j'eloignerais cet homme et sa maison, qui est consideree ici, de leur atta- 
chenient a la France; que mon rcfus ferait connaître le pcu d'utilite de Ia protection du 
Roi, et, qu'au contraire, mon acceptation en ferait connaître Ia solidite et Ia valeur; que, 
dans la crainte et le desespoir oii ctait ce lugitif, il demanderait peut-etre assistance a 
d’autres Ministres qui tireraienL touL l’avantage possible de ma demarche qu'il qualifie- 
raicnt iiitdricurement de peu de zele et publiquemeiit de faiblesse. Je p'ris don c, nprcs 
avoir tout balance, la resolution de lui declarer qu’il devait se regarder en pleine surete, 
etant sous Ia protection de Ia France. Je ne puis vous rendre aussi bien qu’il le fit, 
Monsieur, Ies termes dont il se servit pour temoigner son profond respect pour Sa Ma- 
jestc, ni Ies marques qu’il me donna de sa reconnaissance auxquelles il ajouta Ies pro- 
testations Ies plus vives de se sacrifier au service de Sa Majeste; qu’il en rechercherait 
tonte sa vie Ies occasions et qu'il serait peut-etre assez heureux pour Ies trouver. Je ne 
Ie gardai cependant pas au Palais plus de 24 heures, et je Ie confiai au vicaire des Percs 
de Terre Sainte, homme d'esprit et de merite, qui, n’ayant dans sa maison qii’un seul 
religieux, le pouvait cacher sans inconvenient. II y  a reste trois mois, et il n’est venu au 
Palais de France que iorsque j ’ai pu presumer qu’on avait soupgon qu'il fut chez ces peres.

Dans Ies cntrevues que j'ai eues avec Iui, qui ont ete rares au cominencement, 
il 111’n dit que son nom n’etait pas inconnu , ayant eu un p<ire et un grand-pcre qui 
avnicnt clierche des occasions et dornic des preuves de leur attachement a la France. 
J’adherai par politesse â mie pârtie de ce qu’il me disait sur ses ancetres , et je pris la 
liberte dc lui dirc qu'il y  avait eu quelque fois des alternatives dans leur conduite. II 
me pria de Ies attribuer aux circonstances et au genie des Turcs, mais il m’assura que 
cela ne pouvait jamais le regarder, qu’il esperait meme que Ies Services qu’il avait rendus, 
eoiijointement au Knn des Tartares, dans la derniere revolution de Pologne, 11 etaient pas 
enticrement oublies; que je pouvais cn avoir trouve Ies temoignages dans Ies lettrcs de 
Monsieur de Villeneuve, et il a toujours conclu par une preuve qui, selon lui, devait elre 
indubitable pour moi, qui est Ia haine decidee des Cours de Yienne ct dc Russie pour 
lui, qui nc provenait que des relus constants qu’il avait faits, etant Prince, des otiVcs de 
ces deux Cours, qu’il n’avait pas cm devoir ecouter par Ia fidclite qu'il devait ă Ia Porte 
ct par attachement aux interets dc la France. II mc dit quc la familie dc Duca et colic 
de R acovitz, Ies deux seules qui, avec la sicnne, fussent eu dmit d’aspirer aux princi 
pautes etaient clroitement unies pour le persccuter et l’eloigner dc la concnrrence; que 
tous Ies Grecs attaches â ces deux famillos etaient extremement lies avec ies Ministres 
dc Russie et de Vienne, et, qu’animes par ces Ministres, ils poussaient vivement la per- 
secution ; qu’il la craindrait peu, si Ies Turcs avaient la guerre; son expericnce et sa 
lidelite etant connues, il se flatterait d’etre prefere, malgre toutes Ies cabalcs; mais, qu’en 
temps de paix, Ia brigue et I’argent hemporteraient plus facilement. F t, s’ouvrant plus 
particulierement sur ses aflaires domcstiques, il me dit qu’ayant des biens considctables 
du cote de sa fcmme, et ayant mis â part quelqu’argent, il seta it demis de la Princi- 
paute pour vivre en philosophe el pour n’ctre plus l ’instrument de Ia vexation que Ies 
Turcs exercent dans ces deux provinces, mais il ajouta en meme temps que ses ennemis 
n’avaient pas voulu le laisser jouir d’une tranquillite; qu’ils avaient informe la Porte qu’il 
avait des tresors considerables, ce qui n’etait pas vrai; qu’il avait essuye des vexations 
incroyables de la part des Turcs pour donner au-delâ de ses moyens; que cette tyrannie, 
jointe nux depenses qu’il a ele oblige de lai re pour aider des personnes qui Iui sont



restees attacluSes, l ’avaient £puise; que, ne voyant de ressources ponr faire cesser Ies per- 
secutions et pour ameliorer sa situation que de rentrer aujourd’hui en concurrence des 
Principautes, ii lui serait plus facile, etant tranquille au Palais de France, de dresser ses 
batteries, et q u e , si je  voulais l ’aider de ma protection et de mes amis, il croyait que 
Ies difficultes pourraient se surmonter facilement. Je l’attendais â l’article de I’argent in- 
dispensable pour parvenir â son but, et je lui representai que c ’etait le nerf de la guerre 
qu’il meditait, sans quoi il echouerait avec Ies Turcs. II me repliqua qu’aussitot qu’il 
serait nomme Prince, il n’etait nullement embarrasse de trouver d ’un moment â l’autre 
trois ou quatre miilions. II me nomma queiques Armeniens et Grecs, juifs de plus riches 
et des plus aceredites, disposes â lui preter apres I’evenement. II me pria meme de 
m’iuformer secretement d ’eux si cela etait vrai, ce que j'ai fait et verifie. Mais, en meme 
temps, il me dit que ces inemes gens, disposes a lui preter apres sa nomination, parce 
qu’ils y  trouvaient un gros avantage et une entiere surete, â cause de son exactitude 
reconnue, ne Iui preteraient pas avant Ia decision, tant par mefiance sur Ie succes que 
pour ne pas s ’attirer pour ennemis Ies deux autres partis qui sauraient qu’ils auraLnt 
pretes. II me confia que c ’etait son principal embarras, ayant des presents â faire dans 
l’interieur du serail et au Grand Visir pour le mettre dans ses interets; que ce Ministre 
aurait incessaminent oublie Ies presents que Ies autres Iui avaient faits pour son exil, et 
que rien ne le rendrait plus favorable que d ’etre convaincu que j ’y  prenais interet. II 
m’avoua qu’il avait besoin de cent miile ecus pour reussir; que son epuisement, sa re
trăite et Ies raisons qu’il m’avait dites ne lui permettaient pas d’esperer de Ies trouver 
dans la bourse de ceux qui Iui donneraient tout apres la decision. Penetrant son dessein, 
jc  ine bornai â l’offre d ’une protection conditionnelle; â des sollicitations secretes et in- 
directes, je  lui fis sentir que le Grand Visir fermant Ies yeux sur l’asile que je lui don- 
nais, ce serait l’approuver tacjtement, mais qu’il trouverait que ce serait faire trop de Ie 
solliciter trop ouvertement pour une personne contre laquelle il avait donne un conunan- 
dem ent; qu’ainsi, je le priais de n’exiger et de n’attendre des Services de nia part qu’avec 
beaucoup de reserve et de prudence. II convint que cela etait necessaire et m’assura 
qu’il n’en demanderait que de cette espece. Mais ce fut alors qu’il me fit l ’ouverture 
d ’avoir l ’honneur de vous ecrire lui-mome, pour vous representer ses Services passes et 
pour vous supplier de porter Sa Majeste â cet acte de generosite qui Iui acquerrait un 
sujet fidele et tonte sa inaison. II me donna cependant l’alternative du choix entre la 
proposition d ’une lettre de sa main ou de la mienne. Je le dissuadai totalement de sa 
premiere idee et ne considerai dans cette proposition que l'effet qu’ elle pourrait faire 
sur le conseiî de Sa Majeste et combien, par toutes sortes de motifs, un Ministre du Roi 
devait etre retenu et modere pour n’etre pas i’instigateur, surtout pour l’esperance de 
Services â venir. Je rejetai aussi la proposition de m'en charger, ne faisant cependant 
jamais rouler nion refus que sur ma delicatesse personnelle qui ne me pennettait pas de 
faire cette demarefie.

Voyant ma repugnance invincible, il me fit entrevoir que rien ne lui serait plus 
facile que d’avoir cette somnie qu’il rendrait quarante jours apres son elevation, pourvu 
que je voulusse bicn lui servir de caution avec un Juif du pays qu’il me nomma et qu’il 
savait n’avoir rien â me refuser. Je la rejetai encore sous le pretexte que Ies afiaires de 
cette nature pouvant compromettre mon caractere, il ne me convenait nullement de 
l’exposer. Cette discussion le conduisit k me faire la meme proposition avec le Sieur 
Puzos, n^gociant frangais, assure qu’il etait que, sur un seul mot de cautionnement de 
ma part, ce negociaut, soit en argent, soit en bijoux, donnerait Ies cent miile ecus en 
moins de 24 heures; qu’il rendrait Ie tout 40 jours apres sa nomination; que, pour pre- 
venir Ie cas de mort, sa femme signerait â l'emprunt dont le quart tout au plus serait 
hasarde, le reste ne devant etre donne que le veille d’un succes physiquement assure, 
Je Iui repliquai que je ne pouvais faire unc tellc deinarche sans permission, et que j ’en 
ecrirais, reponsc que je cru.s devoir lui donner, tant pour gagner du temps que pour ne 
pas lui montrer aussi par un refus absolu et general le peu de solidite de la protection.
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C ’est dans cette position un peu embarrassante que j ’ai cu l’honneur de vous 
ecrire et de vous fairc conuaître Ies re fus absolus que j ’avais faits sur Ies trois premieres 
propositions, me reduisant a Ia deraiere qui paraissait aussi assuree que Ies choses de 
ce monde peuvent Petre, sur laquelle il n'y avait aucun argent comptant â debourser, 
sur laquelle, au pis alier, et en supposaut de la mauvaise foi et tous Ies accidents con
trai res, il restait toujours au negociant qui aurait prete avec un titre une action a la 
Porte, sous la protection de l'Ambassadeur.

L ’obscurite que votis avez pu trouver avec raison dans ma proposition ne pro- 
venait, Monsieur, que de la crainte que j ’ai eue de laisser aucun soupgon ou d’interet 
personnel ou de passion. Trop l’eclaircir et trop appuycr sur Ies avantagcs aurait marque 
trop d ’empresseinent de ma part; inais je u’ai pas cru de mon devoir de refuser tont 
de m oimeme absolument et de rejeter sans aucune modification Ies nioyens dont nos 
ennemis savent parfaitement faire usage en ce pays-ci en general et, en particulier, avec 
ces Princes qu’ils aident de leur credit et de leurs amis dans la disgrâce, qu’ils gagnent, 
lorsqu’ils sont en place, par caresses et par presents, afin de Ies engager de dissimuler 
â la Porte toutes Ies manreuvres suspectes qu’ils font, et pour jeter du soupgon et de la 
mefiance sur ce qui vient de la France, ce qui leur est assez facile, etant charges, de la 
part de la Porte, de l'informer de tout ce qui se passe en Europe, â quoi ils sont Ies 
maîtres de donner la tournure qui leur plaît. Je conviens que ces Cours ont un interet 
plus direct que nous d’en user ainsi, d’autant que le Kan des Tartares etant moins dis- 
pose aux menagements et â la corruption, Ies Cours de Vienne et de Russie doivent 
balancer et temperer leurs nouvelles et leurs avis par le moyen des Princes de Moldavie 
et de Valachie. La Cour de Vienne s ’attache ordinairement ce dernier â cause de la 
proximite, et, par la merne raison, celui est du district de la Russie. L e  feu Prince 
Dicass (sic) a donne continuellement des relations defavorables â nos interets, et c ’est ainsi 
qu’en use encore son fils qui vient de passer en Moldavie, et que se conduiront presque 
tous ceux qui auront ces principautes, â moins que la France ne se Ies attache par sa 
protection ou ses bienfaits, ce qui est plus ais£ que de leur nuire, et l’on ne doit pas 
faire un grand fonds sur eux, lorsqu’on s’en tient a de simples compliments.

J’ai inspire d ’assez bons sentiments au Prince actuel de Valachie; j ’ai eu lieu 
d ’cn etre content pendant qu’il a ete en Moldavie, et i) m’a meme marque du zclc et de 
l’attachement pour Sa Majest£; mais, soit qu'ii ait apprehende d’aller trop loin, soit que 
sur Ies plaintes reiterees des Russes et des Allemands, de sa partialite pour la France
et de ses liaisons intimes avec ses partisans en Pologne, il ait eu des ordres secrets de
se moderer, soit enfin qu’il n'ait pas, seion lui, regu une recomiaissance plus ample de 
ses Services, m’etant borne â des presents mediocres et de grandes politesses, il m ’a păru 
plus reserve depuis six mois,

Je reviens, Monsieur, â l’affaire en question et je rapproche l’objet sous un juste 
point de vue.

Vous savez, Monsieur, que j ’ai eu l'honneur de vous iniormer que je n’etais pas 
sans esperance que cet exile pourrait sortir bientot Prince, du palais de France. Mais, 
Ies provinces de Moldavie et de Valachie, en quelque fagon revoltees des vexations qu’on 
leur faisait soufifrir, ayant represente ici trop vivement leurs griefs et ayant avec trop 
d’instances demande le Prince Constantin comme l’unique restaurateur de leurs maux, 
le Grand Visir, quoique bien dispose, a cru d’un exemple dangereux de deferer â leurs
rlemandes dans le moment de leurs plaintes, et il a craint Ies reproches du Grand Seig-
neur, ayant eleve Iui-meme le Prince Dicass de defaire aussi brusquement son ouvrage; 
mais pour aller par degres, ce premier Ministre assez prudent a commence par le trans- 
poser, ainsi que je l’ai marque, de Valachie en Moldavie, ce qui est un commencement 
de disgrâce. il a exile et rangonne ici ses creatures principales, ce qui en est la confir- 
mation, et annonce la chute prochaine de Dicass. L e  Grand Visir n’attend, je crois, que 
Ie moment de ne pouvoir plus etre soupgonne de J’avoir depose par crainte d une rebel- 

lion. L e  premier pas se trouve fait aujourd’hui en faveur de Maurocordato; je travaillc
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soiis main au second : c ’est â reconcilier sa familie avec celle de Rakovitz. J’espere en 
venir k bout. La liberte de l’exile en sera le premier fruit. Les circonstances, ses ta- 
Ients et ses amis Ie feront, j ’espere, retablir ensuite. Ces deux familles reconciliees, pos- 
sedant les deux principautes et, par mes soins, unies pour les int^rets de la France, cela 
ne peut etre indififerent, du moins a la Cour de Vienne et h celle de Russie, et cela 
peut nous etre avantageux, surtout s'il survenait quelque dvenement en Pologne.

Quelque bien dispose que le Kan des Tartares soit pour nous, s ’il se trouve 
toujours traverse par ces princes, si les nouvelles qu’ils tont passer â la Porte ne cadrent 
pas avec celles qu’il y envoie, on ne pourra jamais retirer de l'amitie dont il fait pro- 
fession pour la France les avantages qu’ on pourrait s'en promettre, si ces Princes agis- 
saient en tont de concert avec Iui. Je travaille â les reunir, et, si j ’y  parviens, comme 
je l’espere, la Russie et la Cour de Vienne n'auront pas si beau jeu a la Porte.

A  I'egard du Prince Constantin, s’il revient en place, j ’espere que tant du cote 
de la pol tique que de celui du commerce, il donnera des preuves de la reconnaissance 
qu'il doit, du moins a la bonne volonte que je lui ai marquee, ainsi qu’â mes politesses 
et mes attentions. Je ne lui ai rien laisse desirer â cet egard. Quant aux Services plus 
etendus et pecuniaires qu’il desirait, ayant sur cela par vous, Monsieur, Ies ordres de Sa 
Majeste, je l’eloignerai de l’esperance avec les couleurs les plus lionnetes que je pourrai 
imaginer. On peut regarder les secours que je lui ai donnes dans ce genre comme rae- 
diocres jusqu'â present, m'etant restreint, par une bienseance necessaire et pour ne pas 
perdre son amitie et son estime par line parcimonie trop visiblc ou une mefiance trop 
outrce, m'etant, dis-je restraint â lui avancer cinq miile piastres pour des presents indis- 
pensables dans le serai!. S ’il devient prince, je suis bien assure qu’il me les rendra, et, 
cpiand il ne Ic deviendrait pas, sa droiture, peu commune parmi les Grecs, m’est une 
caution assuree de restitution, â moins d ’impossibilite. Ce qui m’afifecte bien veritable- 
ment, Monsieur, c ’est l'incertitude de l’approbation de Sa Majeste dans cette occasion. 
Je n’cn desespererais pas si j ’osais ine flatter d’etre soutenu de vos bons olfices, lorsque 
vous reprdsenterez les motifs qui m’ont fait agir.

Je n’ai pas cru ce detail inutile, puisqu’en vous faisant connaître ta reserve eu- 
tiere du Grand Visir depuis six mois, quoiqu’il n’ignore pas que ce Prince mallieureux 
est au palais, cela vous convaincra de sa consideration parfaite pour Sa Majeste, et les 
motifs de ma conduite developpes justifieront aussi, j ’espere, mon zele. Enfin, cette re- 
lation, quoique generale, ne laissera pas de repandre un peu de jour sur le plus ou le 
moins d’utilite de ces Princes de Moldavie et de Valachie, cette pârtie de l’Ambassade 
m’ayant păru assez n^gligee par plusieurs de mes predecesseurs.

Je suis etc.

S ig n e : Dcsallcurs.
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DCCCCXII.

Constanţi- Desalleurs către Afacerile Străine, despre justificarea ajutorului acordat
nopole, (je ambasada francesă principelui Constantin Mavrocordat. 

i August

1753- (V oi. js6, D  )

Conslantinoplc, lc l^r Aout 1753*

Monsieur,

H  n vous rendaut compte, Monsieur, par la voie de la Mer ‘) de tous Ies ob- 
jets de ma mission, je trăite un peu h fond Ies affaires de Moldavie et de Valachie, et 
j ’y  developpe l'obscurite du cautionnement que j'avais demande pour le Prince Mauro- 
cordato. Elle ne provenait que de ma rescrve. A yant voulu eviter toute depense prcsente, 
ou, ce qui pouvait compromettre, je  m'etais rabattu sur ce qui pouvait etre de quctque 
utilite, et c ’est dans celte vue que j'avais propose un simple cautionnement sans risques, 
du moins pour Ia plus grande pârtie de Ia somnie qui ne devait etre employee que 
dans le cas d ’une surete pliysique du succes. Ce Prince est toujours tranquillement au 
Palai.s de France, avec l'espoir de sa liberte et de son avancement. Je suis d ’autant plus 
etubarrase de lui annoncer qu’ii n’a aucun secours â attendre, que je ne suis pas auto- 
rise â le flatter sur cet article et â balancer sa doulcur par Ies ofifres et Ies effcts d ’une 
protection visible. Vous n’en dites rien, M onsieur; ce qui peut me faire douter que Sa 
Majeste l’ait approuve. II y  sera cepcndant d ’autant plus sensible qu’il prctend avoir 
doime des marques de son attachement â Ia France. II en cite pour preuve non-cqui- 
voque, non seulement la haine que nos ennemis lui portent, mais inemc Ies temoignages 
par ecrit de Monsieur Ie Cardinal de Fleury qui lui proniet la bienveillance de Sa 
Majeste.

Ces Princes pouvant ici etre utiles ou unire, celui-ci, par ses qualites personnelles 
et sa familie dont il est le Chef, m’a păru un des plus essentiels & menager, ses talent» 
ne pouvant manquer de lui procurer son rctablissement, lorsque cct Empice aura quel- 
ques affaires â demcler sur ses fronticres, il serait fâcheux de i’avoir oblige de s ’attaclier 
â nos cnncmis.

J’ai l’homieur etc.

•) Celte voie est beaucoup plus lente que celle qu’empruntera ce document.
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DCCCCXIII.

Desalleurs către Afacerile Străine, despre eşirea tui Constantin Ma- Constanti-
vrocordat din Palatul Franciei din Constandnopole. nopole,

9 August
(Voi. 126, D.) 1753-

C o n s t a i n i r m p l e ,  l e  9  A o i i t  1 7 5 3 .
M o n s i e u r ,

T  Je Prince Constantin Maurocordato, ayant pris sous main des espcces d’ar- 
rangements avec !e Grand Visir pour sa liberte, moyeiinant trente miile piastrcs, m’a 
presse assez vivement, Monsieur, de l’aider en cette occasion, mais ayant des ordres 
trop positifs de ne lui rien donner sur le compte du Roi, ne voulant pas compromettre 
mon caractere par un emprunt ni m'exposer â aucun risque sur la fin de mon ambas-
sade, j ’ai pris le pavti de le refuser; et couinie le Palais est actucllcment ferme â cau.se
de Ia contagion, que d'ailleurs, par convenance pour Ies Turcs, cc Trince ne peut y  voir 
persoane, il m’a prie de consentir qu’il chercliat un autre asilc oii il peut librement dres- 
scr ses batLeries et s'intriguer avec ceux en qui il pourrait trotiver des ressourccs ; et 
c ’est a quoi je ne ine suis point oppose. J’avoue, Munsieur, qu’ii m’a păru tres surpris 
que je n'eusse aucun ord re de l’obliger. II se fondait sur ses pretendus Services, sur Ies 
assurances qu'il a regues par £crit de Monsieur le Cardinal de Fleury de la bienveillance 
de Sa Majeste, ct sur la haine que lui portent Ies Cours de Vienne et de Russie comme 
sur autant de titres pour esperer protection et secours. J’ai cependant assaisonne mon 
re fus de beaucoup de politesses et de toutes Ies demonstrations possibles d’intcret â ce 
qui le regarde, et, quoiqu'il y  ait repondu avec des politesses egales et en termes pleins 
d'une reconnaissance, dont il ne pouvait guere se dispenser apres un sejour de huit 
mois dans le Palais, j ’ai lieu de penser qu'il me croit plus poli qu’essentiel et de douter 
que d'aussi mediocres Services et une protection aussi faible l’attachent solidement. Je 
crains meme, si Ie depit ou le besoin le determinent â chercher des secours et du sou-
tien chez nos ennemis qu’il ne puisse y  en trouver efifectivement.

Comme j ’ai d£jâ eu l’honneur de vous ecrire amplement sur ce point, il serait 
superflu de m'etendre davantage quant â present.

Je suis etc.

S ig n e : Desalleurs.
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Constanţi- Desalleurs către principele Moldovei, despre tăcerea acestuia din urmă
nopolc, şj despre probabilele ei cause.

16 August
1 7 5 3 .  (Voi. ÎS,  S. D.)

DCCCCXIV,

Conslrmlinople, le 16 Aoflt 1753.

M o n s îe u r ,

Tl y a fort longtemps que je n’ai ete honore d ’ancune lettre de V otre Altesse. 
Accoutume â la regularite de ses attentions et aitx assurances frequentes de sa precieuse 
amitie, j ’nvone que j ’ai ete trcs sensible â cette privation totale de son souvenir. Je l ai 
d’abord impute â 1’ inaction generale et apparente de l’Europe et â la sterilite des nou- 
velles. Mais, trouvant ce silence trop long, j ’ai pense qu’on 111’avait apparement fait quel- 
que tracasserie avec Votre Altesse, et j ’ai ete bien aise de m’en expliquer sans aucun 
deguisement.

Votre Altesse a ete informee de Ia persecution qu'on a faite au I’rince Cons
tantin. On lui a mande, je crois, que, sensible ă ses malheurs, j 'y  avais pris quelque in- 
teret. Bien loin de nte defendre de cette sensibililc, j ’avotte que j ’ai ete tres-touche de 
sa situation. Mais, ce que je crois de plus, c ’est que, pour rcfroidir notrc amitie com 
nnine et interrompre nos liaisons, on vous aura mande que mnii inleret allail bien plus 
loin et que je travaillais sans doute â le faire rctablir soit en .Moldavie, soit eu Valacliie. 
Or, voita sur quoi je n’ai pas fait Ia moindre demarche â la l ’orte. Je sais dans I’occa- 
sion teiulrc un bras genereux â l’infortune. Je puis m âne m’entreinetLre pour procuror 
l’union el je l ai fait aussi. Je sais enfin, par Ies moyens que j ’ai avec la l’orte lui faire 
connaitre ses veritables amis et ceux qui ne Ie sont pas; mais, j ’ai trop de prudence 
pour me meler sans neccssite des affaires interieures d ’un autre Empire que celui de 
mon maître; et, outre cela, ayant une fois donne â Votre Altesse des assurances sin- 
ceres de mon amitie, je suis bien eloigne de songer a Ies rcvoquer sans raison, encorc 
moins capable de laire aucune demarche souterraine ou perfide contre un ami. Toutes 
ces nuances trop delicates auront ecbappe ă Letmaii, beaupcre du Prince de Valacliie 
et â ses adherents de meme etoffe, ou meme a quelque Capikiaia de V’otre ^Vltesse, qui 
aura pu agir sous Ies apparences d ’un zele que j ’assure etre indiscret; et ces gcns d’in- 
trigues, reglant Ies sentiments des autres sur Ies leurs, auront mal â propos confondu 
Ies miens. Je pense donc qu’on aura fait quelque brouillerie de ce genre. C ’est pour m’en 
justifier et m’en eclairer que j ’ai l’honneur de vous ecrire ce detail, alin de lever une 
fois pour toutes par moi-meme des soupgons deplaces dont ma reputation aurait du me 
preserver, et pour convaincre Votre Altesse de ma veritable fagon de penser et jusqu’ou 
ont pu aller mes demarches. Apres quoi, instruite commc elle est, Votre Altesse, pleine 
de prudence et d ’equite, fera tout ce qu’elle jugera a propos.

J'ai eu l’honneur d ’ecrire, il y a quelque temps, â Votre Altesse pour la prier 
de vouloir bien retirer du Pere Laydet Ies 126 Zermapoules des frais faits ici pour le 
ferman et de Ies faire compter au Scigneur Hubsch. j ’espere que Votre Altesse voudra 
bien s ’en ressouvenir pour accelerer le remboursement de ceux qui ont fait ici cette 
avan ce.

Les Peres Franciscains m’ont represente que Ies Peres Jesuites ont eleve contre 
eux une pretention peu fondee. Comme ils s’cn rapportent cntierement â l’equite et a 
la protection de Votre Altesse, jc  la prie de vouloir bien y donner son attention et de 
terminer ce differend comme elle ie jugera convenable. Ces inemes Religieux m’ont prie 
a’ussi d ’ecrire â Votre Altesse pour la supplier de leur permettre de continuer leur bâ- 
tisse ă Jassy. L a discontinuation de cet edifice serait-elle une suite du defaut de protec -
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tion par quelque changement de ses favorables dispositions ? Et, d'un autre cote, Ie Seig- 
neur Linchou ne m'ayant pas ecrit depuis trois mois, que dois-je penser de son silence ? 
Lui est-il personnel, ou a-t-il ordre de l’observer?

J’espere que Votre Altesse me devoilera tous ces mysteres et qu’elle ne doutera 
nullement des sentiments d ’attachement et de la consideration tres-distinguee avec la- 
quelle j ’ai l’honneur d ’etre,

Monsieur, De V otre Altesse,
L e  l r c s * h m u b ! c  e l  t r e s - o b o i s a iU  s c m t e u r

S ig n e : Desallenrs.

DCCCCXV.
Desallenrs către corniţele de Broglie la Varşovia, 

Linchou.

despre disgraţia Iui Constanţi-
nopole, 

16 August
( V o i .  1 5 ,  s. n.) 1753.

Consiantinoplc, Ic 16 Acul 1753.

C^^uant â la disgrâce du Sieur Linchou, elle est produite par la jalousie de sa 
faveur et de ce qu’il est douanier du l’rince, ce qui ote une charge lucrative et princi
pale â quelqu'un de la nation moldave, qui ne peut sans envie ni regret la voir remplie 
par «11 etranger.

On a pris le pretexte de la mort de la femme du Prince, pour imputer ă Lin
chou d ’avoir produit le medecin qui l’a traitee, ce qui est faux et qui, quand cela se- 
rait, ne doit pas oter la laveur, ne pouvant venir que d’un bon moţii. L e Prince lui a 
rendu ses bonnes grâces; mais ce Prince a pass<; en Vaiachie, et celui de Valachie en 
Moldavie. Ce dernier est soupgonne d ’etre Russe et Allemand. Vous pouvez pourtant 
essayer par lui de me faire passer des lettres en chiffres.

Signe : Desallenrs.
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Versailles, Afacerile Străine către Desalleurs, despre Linchou şi folosul ce ar re-
13 Septem. Sll[ta pentru ambasadă decă el ar fi câştigat de trămfsul Francieî.

1753.
(V al 126. D .)

Versailles, le 13 Septembre 1753.

T  >n nouvel Hospodar de Valachie qui l'etait ci-devant de Moldavie a, Mon- 
sieur, aupres de lui un Franţais nomme Linchou, originaire ou natif de Marseille, oii il 
a encore son pere et son frere dans le commerce. L e  Sieur Linchou possede tonte Ia 
confiance du Prince de Valachie. II est, ainsi qu’il le doit etre, tres-zele pour le service 
de Sa Majeste, et il en a donne des preuves en phisieurs occasions. Son zele lui a meme 
attire de vives persecutions de Ia part de ses ennemis et des puissances qui ont des 
interets opposes â ceux de Sa Majeste. L a place qu’i! occupe aupres de ce Prince le 
met â portee de nous etre utile par la correspondance qu'il peut menager et assurer 
entre Ies Ministres du Roi en Pologne et son Ambassadeur â Constantinople. II peut 
aussi contribuer â eclairer son maître sur ce qui se passe en Pologne, dont il est neces- 
saire qu’il soit instruit exactement, plus d’une Puissance ayant attention de repandre, â 
la Cour du Grand Seigneur et des Princes ses tributaires, des nouvelles dont la realite 
est souvent tres-douteuse.

L e  Sieur Linchou m'a fait ecrire, Monsieur, qu’il desirait vivement que vous 
voulussiez bien accorder â son pere et â son frere, conjointement, un etablissement de 
commerce â Constantinople ou dans quelqu’autre endroit du Levant. J’ai l’honneur, 
Monsieur, de vous prier de me marquer ce que je dois lui repondre dans le cas ou, 
apres avoir pris Ies eclaircissements necessaires, vous ne trouverez pas cfinconvenient for
mei â lui accorder sa demande.

DCCCCXVI.

Je suis etc.

DCCCCXVII.
Versailles, Afacerile Străine către Desalleurs, în cestiunea afacereî principelui Con-

14 Septem. stantin Mavrocordat.
1753.

(Voi. 126, D.)

Versailles, le 14 SepLcinbre 1753.

ţ j 'a tte n d r a i,  Monsieur, Ies eclaircissements que vous me promettez et qui doi- 
vent arriver par Marseille sur la nature du cautionnement que vous aviez proposc en 
faveur de Maurocordato; mais, je vous repeterai aujourd’hui ce que j'ai eu I honneur de 
vous marquer par ma lettre du 31 Mai dernier; Sa Majeste n’est nullement dans l'inten- 
tion de fairc aucune depeuse pour retablir ce Prince, dans ses Etats. II y  a meme lieu
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de douter que la Porte le veuillc, Elle avait devnierement uiie tres helle occasion de le 
faire. Puisqu’elle etait mecontente de l’Hospodar de Valachie, elle pouvait Ic depossedcr 
tont â fait, mettrc en sa place, comme elle a fait, le Prince Racovisa et rendre la Mol- 
davie â Maurocordato. En laissant ce dernier dans I’ouhli, c'est marquer qu’elle veut 
contimier sa disgrace. L e  Conseil de Sa Majeste pense donc, Monsieur, qu’il serait inu
tile de faire des tentatives en sa faveur. Nous ne doutous pas qu’il ne soit tres-attachc 
â Sa Majeste. Mais, la protection visible que vous souhaitez etre autorise â lui offrir, ne 
peut consister que dans Ies ressorts que vous ferez jouer pour le retablir dans ses Etats. 
Ces ressorts n’auront de force qu’â proportion de l'argcnt que vous y  emploierez. L ’uti- 
lite dont serait cette depense, qui ne peut etre que considerablc, ne reportdra janiais â 
ce qu’il en coutera. Si Sa Majeste avail de grandes sommes â employer â Constantinople, 
elle devrait plutot le faire pour s’assurer des principaux personnages qui composent le 
Divan et determiner par leur moyen le Grund Seigneur aux resolutions qui convicndrai- 
cnt aux intcrets du Roi. Par toutes ces raisons, Sa Majeste juge, Monsieur, que vous 
nc devez faire aucune proposition ni aucune depense qui tende au retablissement de ce 
Prince, sans cependant lui annoncer qu’il vous est ordonne de ne point vous meler de 
ses affaires autrement que par la retrăite que vous lui donnez, ou que, du moins, vous 
assurez. Vous pourrcz sculement lui dirc, afin de ne le point decourager entierement, 
que Ies circonstances ne paraissant pas favorabies, par , l ’incertitude ou l’on est de ce 
qui peut arriver â Constantinople, il faut attendre Ies evenements. Des discours vagues 
dc cette espcce ne lui annonceront point le refus de s ’intcresser pour lui et vous feront 
prolonger le temps sans qu’il puisse s ’en plaindre. Lorsquc vous aurez a m’ecrire sur Ies 
alTaircs de ce Prince, ou sur ce qui rcgarde la Polognc, je vous prie de le faire toujours 
par des lettres separees sans y meler d’autres objets.

D ccccxvm .
D. de Broglie către Desalleurs, despre Lincliou şi schimbarea Dom- Dresda, 

nilor în ţerile române. 20 Septcm.
«753-

|VoI. 15, s. D.)

Dresde, le 20 Septeinbre, 1753.

Jp. sicur Linchou n'a pas manque de nous instruire qu’il etait retabli dans Ies 
bonnes grâces dc son maître. Je soubaite que sa faveur nous soit utile, mais je vous 
avoue que je n’ai pas grande conftance dans un homnie dc cette especc-lâ. Je crains 
d’ailleurs que le passage de ce Prince â la Prineipaute de Valachie ne nous fasse perdre 
Ies petits avantages que son sejour â Jassy nous procurait, ou, ainsi que vous l’observez,
Monsieur, il a ete trcs-mal remplace; car, le nouveau Prince moldave est connu pour 
etre trcs-mal intentionne pour nous. Aussi, je deşire fort que vous puissiez rcussir â lui 
faire donner promptement un successeur dans cette principautc.
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Vcrsaillcs, Afacerile Străine către Desalleurş, despre cererea lui Linchou privitdre
24 Sept. ja stabilirea tatălui şi fratelui seu ca negustori francesî în Constantinopole. 
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(Y dI, 12 1̂ D  )

Vcrsaillcs, le 24 SepLembre 1753.

I ,  n'est plus temps, Monsieur, de pouvoir accorder au Sieur Linchou l’etablis- 
sement qu'il aurait voitlu procuror â son pere ct a son frere â Constantinople, parce quc 
lc nombre des maisons de comnicrce fixe pour cette echelle est rempli, et que ie rem- 
placement de l’annde prochaine a ete decide depuis 3 mois. II nie laisse le regret de 
n'avoir pu, dans cette rencontre, seconder vos vues comme je l’aurais deşiri, et je  sens 
bien qu’un negociant qui a autant de credit aupres du Prince de Vaiachie que Je Sieur 
Linchou et qui I’emploie aussi bien pour le service et Ies interets du Roi dont il est ne 
sujet, merite qu’on cherche â. l’en rccompenser par quelque grâce qui J’attache de plus 
en plus ă son devoir. Cependant, si vous me permettez de vous en dire mon sentiment, 
i! semble qu’il serait plutot dans le cas d’etre gratifie d'une pension de Sa Majeste que 
d'obtenir un etablissement sur lequel l’avis de Pinspecteur et la Chambre de Commerce 
de Marseille doivent influer, et je ne laisserai pas de prendre des informations sur le 
compte du sieur Linchou pere, dans l'intention de lui rendre service, s ’il s'en presentait 
une occasion plus (avorable.

J’ai l’honneur etc.
Signe : Rouilfc.

DCCCCXX.

Constanţi- D e salle urs către A fa ce rile  Străine , despre voia acordată de Portă

nopole, principekii Constantin M avro co rd at de a locui în  casele sele şi despre unnă- 
29 Octobr. ,-jje acestei afaceri pentru influinţa francesă la  Portă.

1 7 5  3 - IV dI. 126. D.)

Constantinople, le 29 Octobre 1 7 5 3 '

t^jT’ai eu rhonneur de vous prevenir, Monsieur, que le Prince Constantin Mauro 
cordato n'etait plus au Palais de France. II vient de m'envoyer faire part qu’il a vait obtenu 
la liberte de demeurer en sa maison. Mais, j ’ai su d’ailleurs que ce sont ses propres en 
nemis, Grecs comme Iui, qui, craignant ses talents, ses intrigues et encore plus Ies ctroites 
tiaisons qu’ils lui soupgonnaient avec moi, et prevoyant d'ailleurs que la Porte ne tarderait 
pas â l'employer, ont fait Ies avances de la reconciliation et ont voulu se faire avec lui 
un merite, en contribuant aux frais de son elargissement, frais toujours indispensables dans 
toutes Ies graces que fait Ja Porte. Ceux qui ont travaille pour lui sont malheureusement 
tres lies avec Ies Cours de Vienne et de Russie, et si, ce qui est â present fort probl^- 
matique,. I inclination dc ce Prince pour la France ne l’emporte pas, îorsqu’il sera en place,
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sur !a rcccmnaissance qu’il leur doit, ce serait se flatter que d’en attendrc dans l’occasion, 
l’altachement de preference distinguee, surtout apres le peu de Services que je Iui ai readus 
lorsqu'il s ’est jete dans mes bras. Maia, apres Ies ordres que j ’ai regus, il n’eut pas ete 
prudent â moi de Iui en rendre de plus considerables, et j'espere qu’ on ne m’en imputera 
rien. Si j ’ai souhaite de l’attacher de plus en plus â la France, ce n’a ete que dans l’es- 
perance qu'il pourrait etre utile en revenant en place, et c ’etait dans cette vue que j'avais 
pris la liberte de proposer des tnoyens qui, en produisant son retablissement dans la prin- 
cipaute, auraicnt certainement excite sa juste rcconnaissance et son zele.

Je suis ete.

S ig n e : Desallcurs.

D c sa lle u rs  către 

m atică şi despre D om nii

DCCCCXXI.
d. do la l'a y a rd ic  , 

ţorilor româno,

lesp re coresp on din ţa  d ip lo  Constanti-
nopole, 

i Novembre
iVol. D. !ji Voi. No. 15. S D .1 1 7 5 3 -

C o n s U i n t i n o p l e ,  1g  N o v e m b r e  1 753-

Q
k_Ji vous avez quelques nouvelles interessantes â me laire parvenir promptenient,

il Caut adresser votre lettre en cliiffres au Ministre que nous avons Vienne. C e s t  la voie 
la plus sure et la plus prom pte, quoi qu’un peu suspecte. Si vous voulcz m’ecrire Ies 
nouvelles courantes de la Pologne, vous pouvez Ies adresser toujours en chifires, â l’Hos- 
podar actuel de Valachie, Prince de Rakoviza. L e  Sieur Linchou est chez lui de ma part. 
Vous pouvez avoir confiance en lui jusques a un certain poinl, reservant pour moi Ies 
secrets qui noua sont absohmient personnels. Les nouvelles que vous ccrirez au Prince 
peuvent faire impression â la Porte, mais etant tres-prudente, fine et rcflechissante, je vous 
prdvicns que le fabuleux et l’imaginaire sont inutiles et meme nuisibles avec ellc. L a  Porte 
n’est frappce que du vrai. II faut du moins du trcs-vrnisemblable pour l'cmouvoir. Ouând 
â Ia correspondance que Ie Prince Rakoviza vous demande de lui menager avec les Mi- 
nistres du Roi dans rAIlcmagne, je crois que vous devez Iui offrir d ’etre vous-meme son 
correspondant, vous reserver Ie choix des nouvelles convenables ct les lui faire passer. Je 
1’en previens en meme temps que je vous deris, et j ’ai deja engage la Porte â approuver 
la continuation de sa correspondance en Pologne qui apparlient ordinairement au l ’rincc 
de Moldavie, â cause du voisinage.

Eu general, ce qu'il y  a de plus utile, c'est d’etablir une correspondance entre 
ce Prince et quelques Seigneurs polonais, gens eclaircs, affcctionncs â la France, mais oii 
l’esprit ele partialite soit cepenclant un peu caclie, pour ne pas excitcr ici de mcfiance ni 
de soupgons. L a  tyrannie des Russes, les gemissemenls des Polonais et les nouvelles 
parvenant ici de cette fagon, feront plus d'impression sur les Ministres tures que si ellcs 
venaient directement â ce Prince par vous. Quelles que soient l’amitie et la di.stinclimi 
que la Porte fait en toute occasion de la France, la confiance toujours atlaqucc par Ies 
insinuations de nos ennemis n’est pas au point que nous soyons absolument exempts 
dans son esprit de tout soupgon, que nous ne cherchions que son seul interct el de ne

SI*
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pas agir quelque (bis par des motils de prcfcrence sur le notre, ce qui doit uons engager 
â la precaution et a la circonspection. On vous a dit la verite lorsqu'on vous a peint le 
Prince actuel de Moldavie comme penchant par inclination pour Ies Cours de Viennc et 
de Russie. Cela vient des liaisons des Ministres de ces deux Cours avec Ies agents de re 
Prince, agents tout-puissants sur son espvit par Icurs richesses ciont ils l'aident, et par sa 
jeunesse qui le soumet. C’cst pour cela que je deşire Pautre corresponclance de preference. 
Ccpendant, comme celle-ci est la plus prompte, et qu’il ne convient pas cPailIeurs de rendre 
notre mefiance si visible qn’on se fit un ennemi certain d ’un personnage qui, etant oblige 
de cacher ses sentiments jitsques â un certain point, ne garderait plus dc mesure, vous 
ferez bien de lui ecrire aussi, de lui offrir votre correspondance, de la simplifier, de ne 
mander que des evenements vrais, publics et peu interessants, et de le prier de me faire 
passer vos lettres, o u , en Ies chifTrant avec soin , vous pourrez vous etenclre sans autre 
risquc que celui de la perte des lettres, ce que je ne presume cependant pas, ce Prince, 
quelque soit son genie, gardant avec moi beaucoup de mesure, d’egards et de politesses.

Ce n’est pas, au reste, par la crainte d ’etre depose sur mes plaintes. L a  chose 
n’est pas si lacile que nos ennemis peuvent s’en vanter. Moi, qui suis plus sincere, je  vous 
dirai que cela scrait tres-difficile. Ces Principautes ne se donnent qu’â trois familles dis 
liiiguces parmi Ies Grecs. Elles donnent des somines considerablcs pour en etre revelues. 
ILlIes s ’y  souticnnent avec de gros presents au Visir et autres M inistres, et ces Princes 
ont d'ailleurs de puissants amis parmi Ies Turcs et meme des creatures. Quoique ce ne 
soit pas une chose aisce, comme vous Ies voyez, de le laire deposer, cependant, l’ambas- 
sadeur du Roi a plus de moyens qu’aucun autre ministre de lui unire et de le rendre 
suspect; m ais, pour aller â la depositiun, ii faut du temps et des prcuves dilficiles â 
concilier. Je vous previens donc sur cela, afin d ’eviter Ies cas de presomptions tondccs sur 
des jactauces deplacees de nos ennemis, ou sur des relations hasardccs qu’un ministre 
cciairc et habitue ici regarde avee mepris.

DCCCCXXII.
l'ontainc- A face rile  Străin e către D esalleurs, despre afacerea p rin cip e lu i Constantin

bleau, M avrocordat, şi despre apro barea purt trei am basadorului în acesta afacere.
14 Novem.

] JT  ̂^ s (Voi, 126. D.)

Fonlaincblcau, Ic 14 Novembre 1 7 5 3 *

A inşi que vous avez diştingue, Monsieur, par des lettres scparces, Ies differcntes 
maticrcs que vous avez eues â traiter, methode que jc vous prie dc continuer, je repondrai 
en parliculier ă celle que vous m’avcz lait l’honneur dc m’ecrirc le 20 juillct, touchant 
Maurocordato.

Je vois par le dctail qu’elle contient Pembarras ou vous avez du etre en le voyant 
arriver au Palais de France pour vous demander asile. 11 vous cut ete difficile, jc  le sens 
bien, de le refuser h un liomme de son rang et qui n’etait oblige de se cacher que par 
Ies intdgues de ses ennemis ct non par aucini crime d’Etat. L'expedient que vous av'cz 
pris de le confier aux Peres de Terre-Sainte ctait tres-convenable, puisqu’en meme temps 
que vous Ic derobiez â la poursuite de ses adversaires, vous ne vous comprometticz point



avec le Ministere Otloman. Toute cette conduite a ete approuvee de Sa Majeste, et Mauro- 
corclato r,e peut que vous savoir grc de l’asilc indirect quc vous lui avez donne dans Ia 
premier moment qu’il s'est adresse â vous. II aura vu par la facilite avec laquelle vous 
vous y  ctes prete que c’est dans la generosite du Roi que Ies Princes opprimes peuvent 
trouver des ressources â leurs malheurs, ainsi que l’ont eprouve ceux qui ont cu recours 
aux rois ses predecesseurs. II etait tres-convenable aussi, par le meme principe, de lui 
faire sentir comme vous I’avcz fait qu’on avait eu sujet d'etre mecontent de lui ou de ses 
ancetres. La protection de Sa Majeste n’est prccicuse dans le pays oii vous etes qu’autant 
qu’on l'nccorde â des gens qui la meritent, ou que ses Ministres font connaître Ies raisons 
qu’ils auraient de la refuser, afin que l’on n'en abuse pas ou que l’on ne puisse la de- 
mander qu’avcc des titres qui donnent une juste esperance de l’obtenir.

Maurocordato vous dit, Monsieur, que, voyant Ies vexations auxquelles il est sans 
cesse expose, ayant ete successivement six fois Prince de Moldavie et de Valachie, il a 
pris le parti de vivre en philosophe avcc le bien qui Iui reste et celui de sa femme, et 
cependant il veut tont tenter pour rentrer dans ime des deux principautes qu’il a deja 
possedees. Ces deux idccs paraissent impliquer contradiction. II ajoute, il est vra i, qu’i) 
ne s ’est determine h dresser des batteries pour cet obiet que parce qu’il a vu quc ses 
cnnemis ne voulaient pas Ie laisser jouir de la tranquillite dans laquelle il se proposait de 
passer Je reste de ses jours. Mais, si tel est son dessein, de quelle utilite nous se ra ţii?  
Si Ies Turcs le retablissent, â la premiere apparcnce de disgrace, il se demcttra volon- 
tairement ou ne fera rien pour cmpecher sa deposition. Aussi, Ies brigues que l’on aurait 
faites en sa faveur et l’argent quc Fon aurait depense ne produiraient aucun effet. Je sens 
qu’il serait utile d'avoir dans ces deux principautes des Princes veritablement attaches a 
Sa Majeste, et qui, aussi eclaires que zeîes, pussent desabuser la Porte de tous Ies faux 
bruits que Ies Cours de Vicnne et de Russie y repandent et lui faire passer avec verite 
ct precision Ies nouvelles d'Europe. Mais, Ies Revolutions qui arrivent en Moldavie et en 
Valachie sont si frequcntes qu’on ne peut compter sur rien de durable. Les raisons que 
vous me donnez, Monsieur, du changement rcciproque des deux Hospodars de ces prin
cipautes, repondent d ’avance â Fobjection quc je vous avais faite dans nw lettre du 14 
Septembre sur l’oubli ou la Forte laissait Mavrocordato dans une pareille conjoncture; mais, 
11'est-ce pas un raffinement de poiitique que Fon attribue gratuitement au Grand Visir, ct 
peut-ou etre sur qu’il songe â le retablir apres la reconciliation de la familie de ce Prince 
avec celle des Rakowitz. Au reste, l'exactitude avec laquelle vous avez observe, Monsieur, 
les ordres de Sa Majeste sur Ie cautionnement qui vous etait demande, a eu Fapprobation 
du conseil du Roi. L a  situation des affaires de Maurocordato etant la meme, les memes 
ordres subsistent â son egard, et je n’ajouterai rien â ce que j Tai eu l’honneur de vous 
mander. Si les 5000 piastres que vous lui avez avances pour des presents dans le Serai! 
operent leur effet et qu’il vous Ies rende, 011 n’aura qu’ă s ’en feliciter, et s i, comme il 
y  a tont lieu de Ie croire, par Ia modicite de Ia somnie, il ne reussit pas, on n’aura pas 
â regretter une depense considerable. Je vois par votre lettre du 9 Aout qu’il est sorti du 
l ’alais de France; par consequent, le Ministere Ottoman ne pourra vous savoir mauvais 
grc des batteries qu’il dressera contre ses ennemis. L a  sortie du l ’alais ayant ete volon- 
tairc, si cile a des suites fâcheuses, il ne pourra les imputer qu’â lui meme. A u reste, 
Monsieur, comme vous observez que Ia pârtie de la Moldavie a etc negligee par vos pre
decesseurs, qu’il peut etre important, relativement â la Pologne, d’en avoir des connaissanccs 
exactes, je vous prie de m’cnvoyer un memoire dctaillc sur ces deux principautes, oii vous, 
rassemblerez tont ce qui regarde la situation du pays ct le caractere de ses habitants, les 
familles qui Ies ont gouvernees ct les Princes, ou deposes ou regnants actudlcment.

Je suis etc.
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Constând- D e salle u rs către A facerile  Străine, despre afacerea p rin cip e lu i Constantin

pole, M avrocordat, şi despre cum părarea p rin cip a lilo r dem nitari ai Portei în trecut
26Novemb, •>şi n presinte.

1 7 S 3- (Voi. » 6 . D.)

DCCCCXXIII.

Cunslantmojtlu, Ic 26 Novembre 1,53.

M o n s i e u r .

J T e  n’ai rien â ajouter, Monsieur ă cc cjue j ’ai eu l'honneur de vous ecrire 
sur fe Prince M aurocordato; ses propres ennemis, qui le craignaient cncore, tont cachc 
qu'il ctait, ont achete du Grand Visir sa liberte moyennant un present de vingt cinq 
miile ecus, et ils font de plus â cet Hospodar une assez forte pension pour attendre la 
Prineipaute qu’il ne tardera pas d ’obtenir. L a Porte ne pouvait la lui conferer tant qu’il 
ctait cache, parceque, par sa retrăite, il avait, en quelque (agon, desobei au conunandc- 
ment qui l’exilait et qu’au prealable, il devait etre absous, ce qui est fait. Des qu’il â 
senti mon inutilite, il s’est prete â cet accommodement qui, en le rendant libre, le met 
aussi en etat d'agir, Outre qu’il a trop de penetration pour ne pas distinguer Ies com- 
pliments de Services reels, sa situation ne lui permettait pas de se tromper sur Ies partis 
qu’il avait a prendre; elle exigeait, ou qu’il fut aide et protege ou qu’il s ’accom m odât; 
la necessit£ l’a force a ce second moyen, Non seulement il n’a rien coute â Sa Majesle 
mais meme le peu d’argent que je lui avait prete m’a ete rendu avec la deraiere exac- 
titude. II y  avait meme joint un present cachetc, que je soupgoune etre une bague, par 
le volume, et que j ’ai refusi, non-seulement parce que Ies petites depenses inseparables 
de l’asile que je lui avais donne ne meritaient pas reconnaissance, que parce que j ’ai 
d’ailleurs une repugnance invincibîe pour Ies presents, et, de plus, la situation de ce 
Princc eut prescrit cette reserve au plus int^resse.

Au reste, tout s ’est pass£ depuis en compliments et en politesses reciproqucs; 
mais ce serait se flatter que de presumer qu’on trouvera en lui desormais un ami bien 
essentiel et bien utile, surtout apres l’accommodement qu’il a fait qui Iui donne necessai- 
rement des liaisons avec Ies Cours de Vienne et de Russie. Les Ministres des deux 
Princes actuels qui ont travaille â l’accommodement de Maurocordato, etant infiniment 
attaches â ces deux Cours, feront tout ce qu’ils pourront pour l ’entraîner par l’appât des 
avantages qu’ils lui feront entrevoir â se tourner de ce cote.

Vous avez bien raison, Monsieur, de preferer l'usage des grosses sommes pour 
s ’assurer du suffrage des principaux personnages du D ivan ; mais, un Hospodar en dis- 
grâce peut s ’acquerir avec tonte sa familie par des sommes modiques et peut cepen- 
dant rendre parfois des Services assez essentiels, au lieu qu’il faudrait des sommes tres- 
fortes pour gagner dans le Divan un Mufti, un Visir, des Kadileskers et d’autres Mi, 
nistres. Je sais, Monsieur, que M. de Châteauneuf a fait prolonger la guerre qui preceda 
la paix de Riswick, moyennant cent miile Iivres qu’il employa pour gagner Ie Mufti et 
le Jaitissaire-Aga. Mais il ne s ’agissait que de faire faire aux Turcs une campagne de 
plus, apres laquelle on leur faisent esperer une paix plus honorabie. Ainsi, l ’Empire y 
trouvait son avantage, du moins en apparence. Mais, on serait bien trompe si on voulait 
jitger du present par le passe : le Mufti est incorruptible, meme invisible aux Chretiens; 
Ies autres Ministres, quoique sans credit, aujourd’hui que Ie Grand Seigneur, gouvernant 
par lui-meme, consulte sa situation personnelle de prefcrencc ă tout, ne seraient pas



touches de presents modiques, et on est oblige de leur en foire pour ne Ies avoir pas 
contraires et arriver jusqu'au Grand Seigneur. A vec cent miile livres on faisait alors ce 
qu’on ne tenternit pas avec des sommes bien plus torles.
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DCCCCXXIV,
Linchou, agent frances în Ţera-Românescă, către Desalleurs, despre 

misiunea lui pe lângă principele Racoviţă.

(V o i. i?.6t D.)

Monseignenr,

PX  ar le precedent Calaras, j ’ai eu l’honneur d’accuser a Votre Excellence la re- 
ception de ses deux lettres des 21 Octobre et 4 Novembre. Je lui ai de plus marque 
qne je lui enverrais copie des nouvelles qui sont venues en dernier Jieu de Pologne, par 
le retour de l’cxpres qui y  avait ete expedie. Je joins ici ce papier. L e  meme expres 
vient d’etre renvoye avec des expeditions de Son Altesse pour tous Ies Seigneurs polo- 
nais patriotes. II n’a rien â craindre en Moldavie en allant, parce qu'il est en compagnie 
d ’un choadar du Pacba de Cotchîn, mais il a tout â craindre â son retour, parcequ'il 
doit apporter des chiens sanisons pour Ia Porte et bien d’autres embarras. J'ai ecrit au 
Palatin deB elz de lui donner un passeport, coinme s ’il etait expedie â V otre Excellence. 
Je n’ai pas manqud de participer â Son Altesse tout ce que V otre Excellence m'a fait 
l’honneur de m'ecrire, et de lui en traduire toutes Ies expressions; quoique la r^ponsede 
Monsieur de Montmars au Reis-Efiendi ait etd favorable, cependant, elle n’a pas fait 
cesser Ies plaintes de ce drogman qui peut Ies renouveler au nouveau Reis-Efiendi. Son 
Altesse est du sentiment qu’il faut s’en mefier et qu’il convient que Votre Excellence pre- 
vienne Ies idees que le Ministre de Vienne clierche â donner â la Porte sur notre cor- 
respondance, et eile vous prie instamment de faire veiller aux demarches qu'il fera faire 
sur cette aflaire par son drogman. Pour moi, je suis tranquille et je souhaiterais que le 
Prince le fut autant que moi. II le serait beaucoup si Votre Excellencee jugeait â propos 
de faire quelques demarches qui missent fin â ia hardiesse de Monsieur de Montmars. 
Je ne cesse de solliciter Ia correspondance. de Pologne. Je reussis, mais lentement, ce qui 
ne sera pas s ’il vient un ordre expres â Son Altesse de Ia continuer. I! ne lui en est 
point venu depuis qu'elle est ici, ni le Drogman de la Porte ne lui en a rien derit, mal- 
gre qu’il ait assure Votre Excellence du contraire. C ’est ce que le Prince m'a fort reco
mande de lui marquer. II s'agit encore de rendre cette correspondance sure en Moldavie. 
Divers de nos paquets ont ete interceptes par ordre de Prince Matheus â Caminieck par 
un certain Grec nomme Leonardo qui reste â Svancha actuellement et qui etait autrefois 
au service de notre Prince. J’ai ecrit sur ce sujet au Camadar-Aga du Pacha. J’ai fait 
faire des representations au Pacha meme, dans Ies bonnes grâces duquel j ’ai l’honneur 
d ’etre fort avant et qui m’avait denlande d ’aller rester aupres de lui. L e  Pacha fulmine, 
mais ii ne peut lui mettre la main dessus, puisqu'il reste â Svancha. Ma ressource a 
donc ete d'ecrire lâ dessus au Palatin de Belz. Pour donc assurer cette correspondance, 
ou ii faut que V otre Excellence obtienne le commandement dont elle parle dans sa lettre 
ct, dans ce cas, il en faudrait deux copies pour un homme qui va et l’autre qui vient,

BucurescT, 
8 Dec.

1 753-



ou il faut un commandement au Prince de Moldavic qui lui defende de touclier aux 
courriers. II est decide que Son Altesse deşire ardemment d ’entretenir cette correspon- 
dance; mais il veut etre sur k tout evenement par des nouveaux ordres, et alors la 
Porte recevra chaque semaine ce qui se passe en Pologue. Son Altesse ne juge pas k 
propos d'ecrire elle-meme la dcssus au Drogman de la Porte. Ii aime mieux attendre que 
la Porte le previenne.

Si Son Altesse n'est pas entree en explicationş avec V otre Excellence sur Ies 
arrangeinents qu'il y  avait k prendre avec le Prince Constantin, pour resserrer l’amitie et 
l’union entre eux, c ’est que, dans le ineme temps que ce Prince einployait Ies sollicita- 
tions de V otre Excellence, il faisait agir d’un autre cote et par diverses voies aupres de 
Son Altesse et a l’insu de V otre Excellence. Cette marque d ’inconstance et d’inquietude 
a empeche Son Altesse d'entrer dans des plus grandes explicationş, de peur que Votre 
Excellence ne se trouvât compromise; cependant, l'issue de ce Prince a ete obtemie, Son 
Altesse en a fait Ies depenses; elie a de plus accorde une pension au Prince Constantin. 
Ce sont sans doute la pârtie des arrangeinents que Votre Excellenee souhaitait prendre, 
II paraît que pour Ies determiner, il ne resterait plus qu’k placer la Prince Constantin 
en Moldavie au lieu du Prince Matheus. C e st h quoi encore Son Altesse se preterait 
voiontiers k travailler, . si Votre Excellence etait garante de sa tranquillite dans cette 
province, ce qui est tres-difficiie, a ce que dit Son Altesse, puisqu’il est persuadd que 
ce Prince n’est point aussi constant que son nom le porte. Son Altesse serait donc 
charmde de trouver toute sorte de solidite dans un pareil arrangemenl. C ’est ce qu'elle 
m’a donne ordre de marquer k Votre Excellen'e.

Son Altesse approuve I’etablissement d’un coinmerce de la nation Iranţaise dans 
ce pays et promet de Ie favoriser en tout. Elle m’a seuiemenL recommande de teinoigner 
a Votre Excellence qu’elle serait bien aise de recevoir une Iettre lâ-dessus, en forme de 
recommandation de la part du nouveau Tefterdar

J’ai commence une correspondance avec Monsieur de la Fayardie. Monsieur le 
Palatin de Belz me demande aupres de lui, disant qu’il est absolument necessaire qu’il 
me parle; mais, je ne sais comment obtenir la permission de Son Altesse pour me rendre 
aupres de ce Seigneur. Nous avons ecrit a Son Excellence, Monseigncur le Gonite de Bro- 
glie. 11 nous est facile de recevoir de ses nouvelles en peu de jours par la voie de Vienne.

II vient d’arriver un Calaras, et Son Altesse vient de me communiquer que la 
Porte lui ordonne de donner de ses nouvelles de 1’AlIemagne. Elle paraît meme in- 
quiete sur quelques mouvements qu’il paraît que Ies Allemands font. Nous n’avons point 
de connaissances ni k Vienne, ni en Hongrie; nous ne savons pas meme k qui nous 
fier. Son Altesse prie donc V otre Excellence de vouloir bien Iui envoyr une Iettre pour 
l’ambassadeur de France k Vienne, lui procurer la meme confiance que Ies autres Mi- 
nistres de France ont pour elle, et, en meme temps, que cet ambassadeur voulut bien 
nous donner Ies nouvelles d’Allemagne, ou nous procurer des connaissances par lesquelles 
nous puissions apprendre ce qui se passe de nouveau et de vrai; mais, Son Altesse prie 
instamment Votre Excellence de ne pas tarder a lui rendre ce service, pour qu’elle puisse 
au plus tot satisfaire Ia Porte par quelque chose d’interessant.

Je dois repartir dans peu de jours, et comme je suis k 4 jours dc Bucarest, au 
cas qu’il survienne quelque retardement aux reponses, Son Altesse m’a ordonne de mar
quer k Votre Excellence qu’il faut que l’on m’envoie Ies lettres et que j ’y  reponde oii 
je  suis, ce qui est cause du retardement; qu’ainsi, elle vous prie de ne point vous servir 
en cela de Ia mediation du Drogman de Ia P o rte ; mais, je  suis bien aise de representer 
k Votre Excellence que je suis k un departement un peu eloigne pour donner quelque 
satisfaction en appareuce aux plaintes de Monsieur de Montmars, ce qui ne serait pas, 
si V otre Excellence voulait bien m’obtenir une iettre de recommandation de quelque 
Ministre de la Porte, surtout du Tefterdar nouveau ou autre, priant Son Altesse de m’ac- 
corder une charge k Boukarest; cela ferait un grand effet. Son Altesse Ie souhaite beau- 
coup et cela est lacile a V otre Excellence.



Je v o l is  fais, Monseigneur, mes aetions de gniccs pour Ia nouvcllc recommanda- 
tion que Votre Excellence a bien voulii faire en ma favcur a Son Altesse. Outre l'effet 
que je dois en ressentir, je suis tres-sensiblc aux marques de la bienveillance et la hanţe 
protection dont elle veut bicn m’honorer.

Je prends Ia liberte dc lui renouveler lues insiances sur la pricre que j ’ai deja 
faite ă Votre Excellence, de vouloir bien permettre a mon fi ere plus cadet dc se rendre 
ici; je  tâcherai de le placer â quelque endroit.

J'ai I’honneur ete.
Signe: P . Linchou.

â Boukourest Ie 26 novembre (8 decembre) 1753.

( S u i t  n u c copia d ’itn lo n g  m e m o ir c  d e s  a jp a ircs d c  P o lo g n c  ci' a d r e s s e  a n  P r in c e  

d c  V a la ck ic).

DCCCCXXV.

Bucuresc 
10 Dec.

1753-

M o n s k m \

T{_) ’ai regn en l’absence du Seigncur Linchou Ia lettre que vous m'avez fait 
l'honneur de m'ecrire le 21 octobre, ct un jour avant son arrivee Ies deux autres en date 
du 4 novembre. Je n ai pas manque d'en accuser aussitot la reception a Votre Excel, 
lcnce, ne pouvant y  repondre pour lors.

Je commencerai par manifester â Votre Excelleuce que, dans toutes Ies explica- 
tions qui ont ete la suite d ’un petit retardement survenu â notre correspondance, j ’y  ai 
trouve une pleine satisfaction en rccevant des marques de Ia sinccrite de votre amitic 
pour moi. II serait superflu que je vous fisse ici de nouvelles prolestations que la mienne 
ne saurait parvenir â un plus haut degre et qu’elle ne saurait jamais etre en aucune 
iagon alteree. II me suffit pour cela que Votre Excellence soit persuadee que je connais 
tout le prix que je dois faire dc la sienne, et par consequent, je nc negligerai aucune 
occasion qui pourra me la garantir toujours plus.

Je n'ai doute nullement de la purele des vues de Votre Excellence, quand elle 
m'a fait l'honneur de m'ecrire par rapport au Prince Constantin. Je souhaite qu’il se 
trouve tonte la sincerite que je deşire dans Ies sentiments d’amitie que ce Prince vovis 
a temoigne avoir pour moi. J’ai reconnu Ies mcincs avantages que V otre Excellence a 
entrevus dans une union qu’elie voulait bien prendre la peine de cimenter; mais, il s’est 
rencontre des dilficulles que j ’ai charge le sieur Linchou de deveiopper â Votre Exellence, 
Cependant, j ’ai passe outre sur tous Ies points qui pouvaient retarder la tranquillite de 
ce Prince, ct son affaire a enfiii pris fin, soit que j ’y  aie ete porte par la sincere amitie 
que j ’ai pour lui, mais bien plus parce que Votre Excellence a păru s’ interesser vivement 
dans cette affaire et y  a bicn voulu y entrer pour mediateur. L e dit Sieur Linchou 
fera aussi part â V otre Excellence comment le tout s ’est termine.

Je reconnais tont le prix et l’utilite que Ia Sublime Porte doit retirer de la cor
respondance de Pologne et l’avantage et la gloire qui peut m’en revenir; mon senti-

Principele Constantin Racoviţă către Desalleurs , despre diferitele 
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inent n’a jamais ete de l’abandonnev entierement. V otre Excellence aura parfaitement 
rcconnu combien j ’y  suis incline par l’exactitude avec laquelle j ’ai cntretenu cette cor
respondance tout le temps que j'ai ete voisin des Seigneurs polonais, et combien je l’ai 
favorisee; mais â present que je suis plus eloigne, et que, d'ailleurs, â une mutation de 
Principaute tous Ies precedents ordres sont termines, outre que cela sort de ma compe- 
tcnce, puisque je dois seulement veiller â present sur mes voisins, il serait absolument 
necessaire que je regusse de nouveaux ordres de la Porte pour entretenir cette correspon- 
dance avec la meme exactitude qu’auparavant. Si ces ordres me viennent, j ’y  apporterai 
toute mon attention, comme je suis accoutume â executer au pied de la lettre tous 
Ies ordres qui me viennent de la part de mes maîtres.

Pour ce qui est du commerce que la nation frangaise souhaite d’etablir dans ce
pays, V otre Excellence peut mettre en execution ce projet, et ellepeut etre assuree d'a-
vance que je le tavoriserai en tout ce qu'elle me lera connaître que je le puis, puisque 
vous devez etre persuade, Monsieur, que je suis preţ â servir V otre Excellence en tout 
ce qu’elle jugera â propos. II ne faut en cela qu'une precaxition que le Sieur Linchou 
est charge d’expliquer â Votre Excellence.

Je vois avec plaisir Ies recomandations que V otre Excellence me fait pour le
Sieur Linchou, sur quoi je prends la liberte de repr^senter â V otre Excellence que
c ’est moi qui dois la prier de vouloir bien lui accorder sa hanţe protection, et surtout 
de prendre son parti et le defendre sur ce qu'il vous a ecrit par ci-devant. Je m’inte- 
resse donc pour lui aupres de V otre Excellence, persuade que ma recommandation fera 
son efifet aupres d ’elle. Ii vous sera facile de connaître par la du cas que je fais de lui, 
puisque je me vois oblige de vous le recommander dans le temps meme que V otre E x 
cellence m’ecrit en sa faveur.

J’ai expedie le paquet que V otre Excellence m’a remis pour Monsieur de Lafayardie
par un expres dont je suis assure de la fidelite et que j ’ai expedie autant par rapport â
ce paquet que pour ne pas laisser languir la correspondance de Pologne. Mais, Dien lasse 
que mon jeune voisin n’apporte aucun retardement dans son voyage et ne le derange 
en aucune fagon, ce que j'ai tout lieu d’apprehender, puis qu’il a d6jâ intercepte divers 
de mes paquets, et c’est surtout pour mettre fin â une pareille manceuvre que je sou- 
haiterais recevoir bientot des ordres expres de la l ’orte d ’entretenir cette correspondance, 
et il faudrait qu’il vînt des ordres â ce dangereux voisin de ne point la troubler en au- 
cune fagon. Je remercie fortement Votre Excellence de ce qu'elle a bien voulu ecrire 
d'obligeant â ce nouveau Ministre. De mon cote, je lui ai d£ja ecrit diverses iettres dans 
Iesquelies je lui temoigne Ies sentiments que je suis incline & avoir pour un Ministre de 
la Cour de France. J ’ai appris que dans ies paquets qui ont ete interceptes, il s’y  trou- 
vait des Iettres pour Votre Excellence.

Je ne vous suis pas moins redevable des avis que Votre Excellence a bien voulu
me donner du changement du Reis-Effendi qui a £te fait Tefterdar, et de ce qu'elle me
marque au sujet du nouveau Reis-Effendi. Je lui aurai une entiere obligation de vouloir 
bien dans le meme cas me favoriser de ces avis.

Votre Excellence me permettra de Iui renouveler ici l’assurance de Ia haute 
consideration et de la parfaite estime avec laquelle j'ai i ’honneur d ’etre, Monsieur, de 
Votre Excellence le tres-humble et tres-obeissant serviteur.

S ig n e : Constantinus. de Rakovitza .
A  Boukerest, le 25 novembre (10 decembre) 1753.

( Cctle letlre est toute entiere ecrite de la main meme du sieur Linchou. L a re- 
daction est assurement de lu i aussi. L a siguature seule est du Princc de Valachie).



DCCCCXXVI.

Starea cheltuielilor eslraordinare făcute de Desalleurs pe Urnele Oc- 
tobre, Novembre şi Decembre 1753.

O'ol l'*1i D.)

Decembre

17 5 3 ■

12 O do luc. -  1 3 mme â im domestiquc du Capi KiaYa du Prince do
Valaquie qui a apporte des Icttres..................................................................................... 21’ p o 15'’-

19 Novembre. —  A  un domestiquc du Capi-KiaVa du 1‘rince de V;da- 
i|uie qui a apporte des I c t t r e s ...................................................................................... . 21’ 90 '"1’"

29 Novembre. —  A  un domestiquc du Capi-Kiaia du Priucc de Molda- 
vic qui a apporte (.Ies Icttres............................................................................................... 21’ 9° " 1''

fij Decembre. —  A  un domestiquc du Capi Kiaia du Prince de Vata 
quie qui a apporte des I c t t r e s .......................................................................................... 21' 90"r-

DCCCCXXVII.
Desalleurs căLre de Saint-Contest, despre alacerea principelui Con 

stantin Mavrocordat şi despre un memoriei asupra terilor române.

(V o i. 127. D .)

Omsianlinoplc, Ic 4. Jnnvîer 1 7 5 4 -
Mousiettr,

T Ja lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’ecrire an sujet du Prince 
Maurocordato, mo persuade que vous avez regn tres-exactement toutes mes depcclies par 
lesquelles je vous ai rendu compte de ce qui s'est passe depuis son entree au l'alais 
de France, jusqu’au moment qu'il en est sorti. Je ne doute pas que vous n'ayez aussi 
regu depuis celle que j ’ai eu l'honneur de vous ecrire sur l’obtention de sa liberte dout 
ses propres enneniis ont paye la fagon, sur son accommodement avec Ies Princes actuels 
de Moldavie et de Valachie par le moyen des agents de ces deux Hospodars; enfin, 
sur la rentree de l’argent que je lui avais prete pendant son sejour clicz moi, cn sortc 
qu’il n'en rcsultait d'autres frais que ceux de son sejour que je mets au rang de tous 
Ies hotes que j ’ai eus au Palais, depense dont ii 11’a jatm is ete question dans mes comp-
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tes. Je comptais, suivant vos ordres et la situation des choscs, la correspondance nbso- 
Iiunent consommce sur Partide de Maurocordato; mais mie lettre que j ’ai regue de 
l'Hospodar actuel de Valachie, dont j ’ai l’honneur de vous envoyer l’original, et celle 
dont vous m’avez honore â cet egard, me mettent â portee d’en dire ici encore quelqiie 
chose. Vous trouverez, Monsieur, dans la lettre originale du Sieur Linchou, que je joins 
ici pareilleinent, l’explication â laquclle le Prince Rakoviza se refere avec moi sur certains 
points; vous y verrez Ies mouvements que l’internonce d’Allemagiie se donne ici par le 
moyen du Sieur Montmars, son premier drogman, pour interrompre notre correspondance 
en Pologne. L e  Ministre russe, quoiqu’il ne soit pas nomme dans cette lettre, ne reste 
pas non plus dans I’inaction a cet egard. L e  principe de ces mouvements vient de ce 
que Rakoviza, tant qu’il a ete Prince de Moldavie, a donne tres-exactement â la Porte 
des nouvelles interessantes de I’ologne qui, plus d'une fois ont cause des inquietudes et 
des embarras â ces deux Cours. Depuis qu'il est passe â la principaute de Valachie, ii 
ne peut continucr la meme correspondance avec Ies Seigneurs polonais, parce qu’elle est 
de droit du departement du Prince de Moldavie, qu’autant qu’il y  serait autorise par un 
ordre expres de la Porte, qu'il me prie de lui faire obtenir pour assurer la silite de cette
correspondance qui n’a pas d ’autre route que la Moldavie, dont Ie Prince a le droit d’ar-
reter Ies courriers qui viennent de Pologne. Je n’ai pas ete peu embarrasse de cette 
commission importante et difficile, suivant laquelle il ne s’agissait de ricn moins que de 
faire caurber la regie et de changer Ies constitutions et Ies itsage-;. Mais, apres avoir 
tres delicatement sonde le gue, le passage m’a păru si dangereux que j ’ai jugti que le 
plus prudent et le plus utile m6me etait de se tenir tranquille ct de patienter, puisqu'en 
obtenant cette transposition de correspondance, j ’aurais trop aigri Ie Prince de Moldavie 
qui, gardant avec moi, du moins en apparence, de grandes mesures de polilesse et 
d’egards, ayant meme cherche â m’obliger en permettant d’edifier en Moldavie mie 
eglise catholique, ainsi que je lui ai demande, se lut livre avec moins de retenue â nos 
ennemis, si j'etait parvenu â faire diminuer ainsi ses prerogatives en faveur de Rakoviza, 
Prince de Valachie, qui cherche un peu â satisfaire son inimitie personnelle. D'ailleurs,
ce Prince, obtenant par mon canal l’ordre absolu de correspondre en Pologne contre
l usage, nos ennemis parviendraient plus faeileincnt â persuader aux Turcs deja tres- 
soupgonneux de leur naturel, que Ies nouvelles qui viendraient par ce Prince lui seraient 
suggerees par des vues particulieres, ce qui en diminuerait l’effet et en detruirait meme 
tout le merite.

Ces considerations, Monsieur, m’ont determine â preferer d ’ecrire au Prince Ra- 
kovize que je ne voulais pas etre l’occasion de lui attirer la moindre aiifaire ni lui susciter 
des ennemis; que je lui conseillais, si Ies Seigneurs polonais, accoutuines â avoir en lui 
de la confiance, continuaient de lui ecrire de se contenter de faire passer leurs lettres 
avec simplicite a la Porte, et de lui demander ce qu’il doit faire en pareil cas, ce qui 
pourra Iui attirer des ordres positifs; que, de mon cote, j ’obtiendrais un ordre de la 
Porte pour que le Prince de Moldavie me lît exactement passer Ies lettres venant de 
Pologne â mon adresse. J’ai en effet obtenu cet ordre, et je  dois compter sur son exc- 
cution. Je lui ai d'ailleurs fait ecrire par son premier agent qui est son beau pere et 
tout puissant sur son esprit, et qui meme recherche mes bonnes grâces, afin de l’enga- 
ger encore mieux â etre reguiier sur cet article.

Ce serait trop presumer que de compter sur d ’autres Services de la part du 
Prince de Moldavie et d’entrcr meme en aucune ouverture avec Iui. Sa partialite, ses 
liaisons avec Ies Ministres de Vienne et de Russie me sont trop connues. D ’un autre 
cdtc, pour ne courir aucun risquc, j ’ai bien recommande â Monsieur de Broglie et h 
Monsieur de Lafayardie de ne jamais m’ecrire qu'en chiffres, meme Ies choses Ies plus 
indiflerentes, et, lorsqu’il y  aurait quclque cvenement dont il importerait que je fusse 
informe avec plus de celcrite, de me l’ecrire par Monsieur d’Aubeterre a Vienne, comnic 
la voie la plus prompte et la moins sujctte ii etre interceptee.

A  vous parter vrai, Monsieur, j ’avais previi une pârtie des embarras ţictitels, e:t,



c'est pour cel îl que, connaissant Ies bonnes dispositions du Kan des Tartares ct du 
Prince Rakoviza, je voulais faire la chaîne entiere en y joignant Constantin Maurocordato. 
Ce chaînon rompu cause aujourd’hui quelque interruption. Peut-etre le raccommodera-t-on; 
mais, quant a present, il me paraît plus avantageux d ’user de tolerance que de chercher 
a forcer Ies choses; on Ies gaterait peut-etre davantage en s’y  obstinant k contre-temps.

Je reviens k ce qui regarde Maurocordato. Vous atirez vu, Monsieur, dans la 
lettre de Rakoviza, son aversion decidee pour le Prince actuel de Moldavie, l'envie 
qu’il aurait de voir en sa place Constantin Maurocordato et la resolution ou il est d ’y 
contribuer J’ai adroitement fait sonder sur cela Constantin qui etait informe de ces sen- 
Liments de l ’Hospodar de Valachie. II m’a fait confier que le Prince Dicas de Moldavie, 
egalement ennemi de Rakoviza, lui faisail Ies memes ouvertures ; mais qu'il avait rc- 
pondn aux agerits de l’un et de l’autre qu’ayant fait sa paix et doun£ sa parole de 
rester tranquiile, rien au monde ne pouvait Ie porter k manquer a son engagement. II 
m’a fait dire aussi que cette conduite moderee de sa part etait conforme k ses senti- 
ments naturels; qu’il jouissait actuellement d'une grande tranquillite dans laqudle 
avait ete trouble par Ies persecutions de ses ennemis qui, n’en voulant â rien moins 
qu’k ses biens et k sa vie, l'avaient obiige, pour se mettre a couvert, de rcchercher de 
nouveau la prindpaute dont il n’avait ete fort ambitieux que pour eviter leurs poursuites. 
Ces anecdotes, Monsieur, expliquent assez parfaitement la contradiction apparente que 
vous avez trouvde entre ses sentiments et ses demarches. II m’a meme prie d ’empechcr 
d’agir en sa faveur le Kan des Tartares qui y etait fort dispose. IJ ajouta qu'il s ’csti- 
mait tres-heureux dans l’ctat oii il se trouvait; qu'il avait renvoye 300 personnes de sa 
maison, et qu’il leur avait conscille de s’altacher aux deux Princes actuels; qu’il jouissait 
d ’une bonne pension suffisante pour regler sa maison; qu'il ne desirait rien, et qu’il etait 
bien aise de me faire part de Ia douceur de sa situation dont il se reconnaissait m’etrc 
redevable, puisque c ’etait la protection que je lui avais accordee et l'amitie dont je l'ho- 
norais qui le faisaient paraître plus dangereux aux deux autres Princes qu’il ne l ’etait 
en eflet. Enfin, il n’oublia aucune exageration dans ses remcrciemcnts et ses politcsses. 
Tous Ies termes de la plus vive reconnaissance furent employes. II me fit dire encorc 
que Ie chcinin pliilosophique qu’il tenait etait le plus court et le plus assure pour par- 
venir k la Prindpaute ; que Ies circonstances pourraient peut-etre, dans peu, decider la 
Porte a le placer dans l’une des deux, sans qu’il l’eut rechercire, ce qui le mettrait en- 
ticrement k l’abri de l’inimitie des deux Hospodars actuels et lui assureraient meme leurs 
crcatures, qui s ’attacheraient a lui et l’aideraient de tout ce qui lui serait necessaire lors 
de son eievation; que, si cela arrivait, ii se lerait un devoir de donner a la France des 
preuves de son attachement, et que, si j ’etais encore Ambassadeur ici, il n’oublierait 
rien pour me donner des marques de son estime particuliere et de son amitie, n’ayant 
rien plus k cceur que de s ’acquitter des Services que je lui avais rendus,

J’ai cru que ce detail, quoique peu interessant, n'etait pas inutile.

Je passe, Monsieur, k l’article du memoire d^tailie que vous me demandez con- 
cernant Ia position de ces deux Principautes, le caractere de leurs habitants, Ies familles 
qui Ies ont gouvernees et Ies Princes deposes ou regnants.

Un memoire qui embrasserait tous ces objets serait d’une si grande ctenduc et 
exigerait un travail si long, que je me sens incapable d’uu parcil ouvrage qui mc ren- 
drait, en quelque faţon, auteur et historien, ce que je n’ambitionne pas et qui passe, en 
eiiet, nia suffisance. Je me contenterais donc de prendre la liberte de vous exposer ce 
que j ’en sais avec simplicite et brievete.

L e Prince Cantimir, tres-peu digne de foi sur ce qu’il dit de sa haute naissance, 
ou lorsqu’il veut justifier par des droits ou par des raisons son infidelite et sa traliison, 
a trăite tous Ies points que vous me demandez, avec beaucoup de nettete, et Ies a 
meme assez bien approfondis dans son histoire qui, k ces egards, n’est pas sans merite.



II y  remonte jusqu'a l'origine de ces priucipautes, et, passant ensuite au temps oii elles 
sont tombees entre Ies inains des Turcs, il a tres-bien developpe Ies conditions auxquelles 
elles se sont ăoumises, Ies tributs qu'elles ont accordes dans Ies commencements, Ies pri- 
vilcges qu’on leur a laisses et Ies differents evenements survenus k ceux qui Ies ont pos- 
seddes. II entre meme dans le detail du ceremonial de la r^ception de ces Princes, qui 
est presque la seule chose qui n’ait point essuyee de changements.

Ces Princes ont conserve assez longtemps quclqu’autorite; mais, soit qu’ils y  
aient donne lieu soit par des intelligences et des infidelites reelles avec Ies Cours de 
Vienne et de Russie et Ia Pologne, soit que Ies Turcs leur en aient impute de fausses 
et imaginaires, ils doivent etre regardds aujourd'hui conirne en etant presque entierement 
dcpouilles et comme de simples sujets. Les privileges ont presque tous ete violes par 
Ies Turcs, les tributs infiniment augmentes, et, k la vanite preş dont on enfume pour 
ainsi dire ces Princes â leur depart de Constantinople, ce ne sont plus que d'lionnetes 
fermiers que la Porte vexe et depose â volonte.

II n’y  a aujourd’hui que Ies trois maisons de Mavrocordato, Rakovitza et d ’Icas 
dont j ’ai eu l’honneur de vous parler, qui paraissent a portee par leur naissance de se 
disputer ces Principautes que la Porte leur donne â I’enchere.

Malgre l'avilissement et l’assujetisseinent dans lesquels la Porte tient ces Princes, 
ils jouissent cependant des principaux droits de la Souverainete sur leurs sujets naturels; 
Mais, dans leur conseil, ils ont un juge turc nomm£ par la Porte pour decider les af- 
faires qui surviennent entre les sujets et les Turcs.

Ces deux Princes, et surtout celui de Moldavie, sont rarement bien avec Ie Kan 
des Tartares qui les meprise et les regarde comme ses espions a la Porte. L e  Prince 
de Moldavie a assez ordinairement, soit pour le prăsent, soit pour l’avenir, des inenagc- 
ments de politique pour la Russie. Celui de Valaquie, par la meme vaison, en a presque 
toujours k garder pour la Cour de Vienne, surtout en temps de paix. Lorsque la Porte 
cherche k la conserver, ces deux Cours, de leur cote, menagent beaucoup ces Princes; 
elles Ies caressent et cherchent a donner des agrements k leurs enfants et a contribuer 
k leur elevation. Elles font des presents anx Princes en place et k leurs agents pour se 
rendre maîtres de leurs correspondances k la Porte. Aussi, lorsqu'elles ne sont pas con- 
fonnes a leurs vues, cherchent-elles k leur nuire de tout leur pouvoir.

Les deux provinces sont extremement depeuplees a cause de vexations enormes 
que ces Princes sont obliges de faire, tant pour satisfaire k l ’avidite de la Porte, que 
pour s ’enrichir eux-memes et leurs creatures, vexations qui deviennent plus insupportables 
aux habitants, a mesure que leur nombre diminue et qu'elles sont moins partagees. 
Aussi, une grande pârtie de ces habitants, accables sous le poids d’une pareille tyrannie, 
sont-ils passes en Pologne, en Transilvanie et dans les nouvelles colonies des Russes, ou 
ils sont libres de professer la religion grecque qui est la dominante, meme l’unique en 
ces deux provinces; mais, Ia sortie de ces transfuges ne sert qu’k rendre le joug plus 
lourd pour ceux qui restent.

L e  g^nie des Moldaves est ferme et solide, celui des Valaques est plus vif et 
plus turbulent. Ces deux nations ont en general l'esprit ouvert. L a  premiere tient du 
Tartare et du Polonais; la seconde approche des Hongrois. C ’est dommage qu'elles soient 
presque eteintes. L ’une et l'autre, ayant ete possedees par les Romains, ont conserve 
plus de politesse et de douceur que les voisins qui les environnent et qui n’ont jamais 
ctc subjugues par eux, Un gouvernement plus doux, mais peu k esperer du cot<̂  des 
Turcs, pourrait y  rappeler, non-seulement les sujets disperses, mais meme ceux des pays 
voisins, Ie climat etant beau, le terrain fertile en grains, Ie pays arrose de grands fleuves, 
garni de bois et de pâturages immenses et gras, ou on voit une quantile de bestiaux 
qui ne se trouve nulle part.

L e  conimerce en fruits, en miel, en cuirs et autres denrees y  serait facile. Les 
fleuves aboutissant a Ia Mer Noirc, Ie transport des marchandises se ferait aisement et 
k peu de frais jusqu’ici et plus loin encore.
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Les Allemands, Ies Vcnitiens, Ies Ragusois detournent avec avantage le corn- 
aierce de la Valaquie. J’ai fait ce que j ’ai pu pour y  augmcnter Ie notre. Mais, le chan- 
gemeiit des Princes, Ies vexations qu’ils essuient dans Ies Douanes a Constantinople, pour 
tout ce qu'ils y  envoient, leurs dispositions parLicuIieres et d'autres considerations rela- 
tives â nos negociants, m’ont, jusqu’â present, empeche d'en tirer tout l’avantage que 
j ’amais deşiri.

J’aurai peut-etre un jour occasion d’augmenter par des particularites interessantes 
Ies connaissances que nous avons de ces deux provinces. L e  Prince Maurocordato ui’a 
promis de me donner des copies grecques des ouvrages de son pere et de son ateul, 
dont on pourra laire faire la traduction en frangais. II m’assure qu’ils sont curieux et 
interessants. II ne peut, quant â present, me tenir sa parole, le scelle ayant ete mis par 
ordre de la Porte et pour la surete de ses creanciers sur sa bibliotheque, que I on dit 
etre magnifique et abondante.

Je ne pousserai pas plus longtemps ce detail trop general pour me renfermer 
dans mon cercle et dans ce que ces principautes ont de relatif â la Pologne, que vous 
regardez avec raison comme le plus interessant pour le service de Sa Majeste. J’ai eu 
I’honneur de vous faire connaître par mes lettres 1’utiKte principale et reelle dont ces 
Princes peuvent etre par leur attachement, ce qui se reduit, quant â present, au corn 
merce avec nous et a Ia tournure favorable ou desavantageuse de leur correspondance 
avec la Porte, si cela ne doit pas etre achete par de trop grands sacrifices, l'influence 
que cela peut avoir semble du moins exiger quelques menagements. L a  correspondance 
de Maurocordato peut devenir utile et interessante, Ia Porte le regardant comme un su
jet fidele, comme une tete forte et politique, en quoi elle ne se trompe pas. Rakovitz 
est, comme vous voyez, bien dispos£ et bien intentionne, mais craintif et peu â porţie 
de donner de bonne nouvelles de Pologne ou de faire passer dans ce royaume celles 
que nous desirons qui y  fassent efifet.

Dicas, qui est en Moldavie, est lie avec les Ministres de Russie et de Vicnne, 
mais cependant d’une fagon â "ne pouvoir l’en convaincre â la Porte par, des preuves. 
Vous jugez bien, Monsieur, que Ies choses se passent entre lui et ces Ministres avec 
toute la circonspection et le management possibles. II y  a peu â esperer de sa part, et 
notre correspondance en souftre. Si Maurocordato revient en place, cette correspondance 
deviendra plus facile et plus utile. Vous avez vu, Monsieur, que je n’ai rien neglige pour 
y  parvenir, sans cependant qu’il en ait rien cout^ â Sa Majeste.

Je suis etc.
Signe : Desalteurs.

DCCCCXXVIII.
Desalleurs ciitre Afacerile Străine, despre corespondinţa principelui Constanţi-

Racoviţă cu marchisul d’Aubeterre, ambasadorul Tranciei la Vienna. nopole,
23 Ianuar.

(Voi. i*h  d .) 1 7 5 4 .

Constantinople, le 23 Janvier 1 7 5 4 -

Monsieur,

ţ j " ’ai l’honneur, pour acquitter ma parole, de vous envoyer les deux lettres ori- 
ginales que j ’ai annoncees dans ma dtîpechc du 4 de ce mois du Prince de Valaquie et
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du Sieur Linchou, Frangais que je lui ai recommande et auquel i) a confiance. Ces 
lettres ne vous apprendront rien de nouveau. Tout au plus serviront-elles â eclaircir, 
confirmer et demontrer ce que j ’ai eu l ’honneur de vous mander concernant Ies Princi- 
pautes de Moldavie et de Valachie. Un seul point m’a păru de quelque consideration : 
c ’est le deşir qu’a le Prince de Valaquie de lier un commerce de lettres avec Monsieur 
le Marquis d ’Aubeterre. II n’y  a rien â cela de surprenant, ce Prince etant, cornrae je 
vous l’ai marque, charge par Ia Porte de la correspondance d’Allemagne. II est tout 
simple qu'il cherche â multiplier Ies bonnes sources, et, comme on ne peut douter que 
la Cour de Vienne, pour laire illusion â la Porte, ne Iui fasse passer des nouvelles selon 
ses vues, une correspondance plus sincere et capable de desabuser, ne serait pas inutile; 
mais, outre Ia difficulte de I'ătablissement, elle demande bien des menagements. J’ai dcrit 
â Monsieur d'Aubeterre le deşir du Prince de Valaquie d'etre en commerce avec lui; 
mais, en ineine temps, je lui en ai fait connaître l’impossibilite et meme le perii, puis 
qu'il n’avait pas de chiffre particulier avec le Prince de Valaquie. Comme cela peut etre 
de quelque utilite, vous pourriez meme, Monsieur, adresser a Monsieur d'Aubeterre Ies 
nouvelles que vous jugerez â propos et que vous croirez pouvoir interesser la Porte ou 
l’em ouvoir; sur quoi, je ne puis me dispenser de vous prevenir que Ia Porte dtant un 
peu mefiante et tres-eclairde, Ies nouvelles doivent, pour lui faire impression et Iui ins- 
pirer une sorte de confiance, etre eloignees du fabuleux et avoir, au defaut du vrai cons
tate, du moins la plus grande vraisemblance. C ’est aussi de quoi j ’ai prdvenu Monsieur 
le Marquis d'Aubetere et Monsieur de la Fayardie.

Je suis etc.
Signe : D csallcurs.

DCCCCXXIX
M a rtie  Starea cheltuielilor estraordinare făcute de ambasada francesă pe Urnele

' 754- Februariu şi Martie 1754.

( V o ! .  D . )

20 Fcvricr. 

apporte des lettres.
1 3 onnt â un choadar du Prince de Valaquie qui a 
...................................................... .................................. 5 6o n s P -

i S  Marş. —  Idem idem idem j p . <5oasP-
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DCCCCXXX.

Afacerile Străine către Desalleurs, despre refusul absolut al Regelui Versailles, 
Franciet de a ajuta pe Mavrocordat. 3 Marte

1754-
( V o i .  n j .  D .)

Versailles, Ie 3 Marş 1754.

' \ / r ous aurez vu, Monsieur, par ma lettre du 31 Mai 1753, que Ies premieres pro- 
positions que vous aviez faites pour le rdtablissement de Maurocordato avaient etd ddsap- 
prouvees par tout le conseil du Roi. Etj je ne vous cacherai point aujourd’hui que je 
ne pourrai plus en parler, parce qu’on Ies a trouvees denuees de tout fondement. L ’uti- 
lite du rdtablissement de Maurocordato en Moldavie n'a nulle proportion avec la depense 
que vous proposiez, qui suffirait pour gagner un visir et determiner le Divan aux ope- 
rations Ies plus importante?. Ainsi, Monsieur, il faut absolument laisser tomber cette affaire 
et n' en plus faire mention. Si Maurocordato est veritablement attache au Roi, il saura 
faire le cas qu’il doit de sa protection et se la concilier par ses Services. Mais, si son 
interet seul l a  determine â recourir k vous, Ie meme sentiment doit nous conduire â 
son £gard.

Je suis etc.

DCCCCXXXI.
Desalleurs către d. de la Fayardie, despre amiciţia 

şi continuarea corespondenţei diplomatice prin Moldova.
paşei de la H otin  Constanţi-

( V o i .  1 3 7 .  D .)

nopole, 
28 Marte 

1754.

Constantinople, le 28 Marş 1754.
M o n s i e u r ,

t j ^ a i  reţu la lettre de Monsieur le Grand-G<£neral pour faire continuer le Pacha de 
Coczin, mais il etait depose depuis quinze jours quand sa lettre m' est parvenue, et je 
n’ ai pu etre â temps pour prdvenir le coup, celui qui doit le remplacer ayant deja, 
selon l ’usage, donne nombre de bourses au Serail, d’oCi il n’ y  a jamais de restitution. 
II a faliu laisser le libre cours â ce changement. Au reste, ce Pacha est de nos amis. 
Je lui 6cris pour favoriser en tout notre correspondance et lui inspirer des dispositions 
favorables et capables de diminuer Ies regrets qu' occasionne le predecesseur. le compte 
qu'il y  fera attentian. Cela est devenu d’autant plus essentiel que, devant passer par la 
Moldavie dont je crois le Prince gagn£, Ies courriers interessants qu'on adresserait au 
Prince de Valachie ne sont bien assures qu’ autant qu’ils auront une personne du 
Pacha, respectable pour ces Princes.

20637. I- 8 3
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Constanti- 
nopole, 
io  Maiu 

1754

D e sa lle u rs către A face rile  Străine, despre trăm iterea unui em isar la 

no bilii poloni şi despre m ijlocirea p rin c ip ilo r M o ld o vei şi Ţ e re î-R o m â n e sci 

în  acestă p rivin ţă.
( V o i ,  1 2 7 .  D .J

DCCCCXXXII.

Constantinople, le io  Mai 1754.

Monsieui\

(Apreş s ’etre entendu secretement avec le Kan des lartares, M. Desalleurs 
propose a la Porte de prescrire a ce Prin ce l ’envoi d’un emissaire eu Pologne.)

I _ je  Drogman me representa que Ie Kan pouvait faire cet envoi sans con- 
sequence; qu'il connaissait Ies moyens et Ies temps propres pour cela; qu’i! avait d ’ailleurs 
plus de pretextes, et que, dans Ie fond, Ies Polonais etaient bien persuadds qu’ un 
Emissaire du Kan ne paraissait chez eux qu’ en consequence des ordres de la Porte et 
sous ces auspices. Q u’on pourrait, au surplus, nmnir cet emissaire de lettres du Pacha 
de Koczin et des Princes de Moldavie et de Valachie, adressdes aux Seigneurs poionais 
veisins de cet Empire. Je Iui dis que, du moins, il iallait se concerter, puisqu'on ne 
pouvait avoir le mieux, mais que je devais le prevenir que ces lettres ne feraient point 
de sensation, si ces personnages Ies dcrivaient simplement en ieur nom et que, pour leur 
donner quelque poids, ii me paraissait convenable qu’ elles fussent ecrites par ordre de 
la Porte; que, d'ailleurs, je ne devais pas Iui cacher que le Prince de Moldavie etant livre 
aux Allemands et aux Russes, Ies Polonais n’auraient guere de confiance en ses lettres.

Trois jours apres cette conference avec ie Drogman de la Porte, le Reis-eftendi 
fit appeler le Sieur Fonton, et lui rapporta que le resume de nos discours avait ete en- 
voye au Grand Seigneur, et que je pouvais juger de la confiance qu’on avait en mes avis, 
puisqu’il etait decide que le Kan enverrait un emissaire en Pologne; que l’ordre lui en 
serait expedie le lendemain, -et que le Pacha de Cokzin et Ies Princes de Valachie et de 
Moldavie recevraient celui d’ecrire de la part de la Porte aux Seigneurs polonais leurs 
voisins.
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Marchisul de Saint-Contest către Paşa de la Hotin, despre mulţămîrile Versailles, 
ce se datoresc acestuia din urmă pentru sentimentele amicale ce are către 12 Maiu. 
Francia şi trămişii sei şi despre trămiterea unui cesornic în dar. J754-

DCCCCXXXIIL

A u tres Mustre et Magnifique Seigneur Seraskier> Pacha de Cochzin. *)

{ V o i .  1 2 7 ,  D . )

Ir'es Mustre et magnifique Seigneur,

T  ./ps Ministres a qui I'Empereur mon maître a confie Ie soin de ses affaires 
en Pologne, ne m'ont point iaisse jgnorer le zele avec leqnel vous vous etes toujours porte 
â ce que vous avez pu croire etre de son service; je sens aussi combien vous avez la 
liberte de Ia Pologne â cceur et votre empressement â donner des marques de ces senti- 
ments aux principaux Seigneurs polonais, qui veillent sans cesse, par une conduite aussi 
noble que courageuse, â l ’observation des lois de Ieur patrie. Sa Majeste Imperiale qui a 
tant de raisons de desirer la gloire et la prosperite de ce royaume qui lui a toujours 
ete cher, m'a ordonne de vous marquer le gre qu’elle vous sait de votre fagon de penser. 
M. Spineck, Polonais et Lieutenant-colonel au service de I'Empereur mon maître, est 
charge de vous remettre cette lettre avec une montre que Sa Majeste Imperiale ne doute 
pas que vous ne receviez comme une marque de la distinction qu'elle fait de votre me
rite. Eile est persuadee aussi que, dans toutes Ies occasions oii ses Ministres s ’adresseront 
â vous pour faciliter leur correspondance avec son ambassadeur qui reside â la Sublime 
Porte, ils eprouveront de votre part toutes Ies facilites dont ils pourront avoir besoin. 
L'am itie qui regne depuis si longtemps cntre Ies deux Empires en doit etre un garant 
certain. Je profite avec grand plaisir de cette occasion pour vous assurrer que je suis

Tr£s Illustre et magnifique Seigneur,

*  V o i r e  a m i  e l  s e r v i t e u r
S ig n e : L e  marquis de Salut- Contest

Ministre ct Secretaire d'Etat de Sa Majeste Imperiale.

Ai» Palais Imperial de Versailles, le 1 3  Mai 1754.

( L .  S )
L i c u  d u  c n c h e t  a v e c  d u  p a t »  c l  u t ic  r o s c t t e .

Cette lettre elait cachelee avec une enveloppe â caehct volant, afin de pouvoir imitrc la traduction en turc.
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Constanţi- Desalleurs către marchisu] de Saint-Contest, despre trămiterea unul
nopole, emisar al Sultanului la Dieta Poloniei.

15 Maiu
(Voi. «27, D.>

Constantinople, le 15 Mat 1754.

Monsieur,

DCCCCXXXIV.

T  „e Grand Seîgneur a donne ordre au Kan d’envoyer, comme il fit il y  a 
deu.x ans, un emissaire â Ia Diette de Pologne, et jl a aussi ordonne au Pacha de Chok- 
zin et aux Princes de Moldavie et de Vaîachie d'ecrire aux Seigneurs polonais voisins, 
pour contenir Jes malintentionnes et convaincre Ies patriotes de l'interet qu’il prend â Ia 
conservation de leur liberte et de leurs privileges.

L e  Kan m'avait instamnient sollicite d'engager la Porte de le charger de cette 
affaire. Je l’ai fait. Elle a reussi.

DCCCCXXXV.
Constanţi- D esalleu rs către  d. d e  B ro g lie , d e sp re  corespondenţa urm ată între

nopole, p aşa  de la H otin  şi nobilii poloni.
15 Maiu

Conslantinople, le 15 Mai IV 5 4 *

M onsieur,

e dois vous dire que Ie Paclia de Chokzin doit ecrire â quelques Seigneurs 
polonais de Ia part de la Porte, pour leur fair savoir Ies bonnes dispositions du Grand 
Seigneur, et l ’interet qu’il prend â leur liberte et â la conservation de leurs privileges.

II doit aussi etre ordonne aux Princes de Moldavie et de Vaîachie d'dcrire dans 
le meme esprit, d'ou je conclus que la Porte a, jusqu'â present, plus fait que je ne 
demandais.

S ig n e : Desalleurs.



661

Afacerile Străine către Desalleurs, despre schimbarea principilor in Versailles, 

ţerile române, despre modul cum Curţile din Viena şi Petersburg privesc acesta 25 
schimbare, şi despre afacerea lui Mavrocordat. 'Z 54-

(Voi. iar, D.)

DCCCCXXXVI.

Versailles, le 25 Mai 1754.

Ţ
dtait naturel de prevoir que le changement de Principaute des deux Princes 

de Moldavie et de Valachie en occasionnerait dans la correspondance avec la Pologne, 
Vous avez tres-bien fait, Monsieur, de ne pas demander â la Porte un ordre expres pour 
faire transporter cette correspondance de Moldavie en Valachie, en faveur du I’ rince Ra- 
koviza, sans parler du mecontentement que cet ordre aurait donn£ au Prince actuel de 
Moldavie. Les Ministres des Cours de Vienne et de Russie auraient soupgonne, ainsi que 
vous le dites, Monsieur, dans ce changement un mystere qu’elles auraient tâche d ’inter- 
preter defavorablement â la Porte, au lieu qu'en laissant Ies choses sur le pied ou elles 
ont toujours ete, ces Cours ne peuvent donner contre nous aucunes impressions desa- 
vantageuses. L a  precaution que vous avez prise, Monsieur, de recommander â Monsieur 
le Comte de Broglie et â Monsieur de Lafayardie de ne vous ecrire qu’en chififres est 
tr£s sage. Nous allons de plus tâcher d ’assurer encore mieux cette correspondance, par 
le moyen du Pacha de Chokzin â qui Sa Majeste enverra incessamment un present, par 
la voie de la Pologne, s ’il se charge de toutes les expeditions qui lui seront adressees 
pour vous; il n’est pas a presumer que le Prince Dicas, malgre ses liaisons avec les 
deux Cours que je viens de nommer, abuse des paquets qui passeront par ses m ains; 
ce que je ne crois cependant pas, si Ie Pacha de Choczin prend le soin de vous les 
faire tenir en droiture. De plus, l’ordre que vous avez obtenu de la Porte ne peut ntan- 
quer de rendre le Prince de Moldavie tres circonspect surtout en ce qui vous regarde. 
L a conduite que Maurocordato a tenue sur leş propositions que les deux Princes de 
Moldavie et de Valachie lui ont taites separement, est la seule qui puisse lui convenir 
dans le moment present. 11 ne peut douter que ces deux Princes ont moins d’amitie 
pour lui qu'ils n'ont de haine l’un pour 1‘autre et que, si l’un des deux pouvait decou- 
vrir qu’il trame quelque chose avec son rival, il ne manquerait pas de l’accuser â la 
Porte de remuer et d’exciter des troubles, ce qui aurait pu achever de le perdre. II est 
â presumer qu’avant qu'il soit peu, l’un ou l’autre de ces Princes pourra donner du 
mecontentement â la Porte. Ce sera le cas ou l’on recherchera Maurocordato dans la 
retrăite; mais en attendant, Ie Conseil de Sa Majeste persiste â penser que toutes les 
sommes que l’on emploierait en sa faveur seraient une d^pense perdue, tant parcequ’on 
ne r^ussirait pas â le remettre en place, que parceque, lorsqu'il y  serait, Ies Services 
que nous en tirerions ne seraient pas grands. L e  Conseil, pour Ie penser, se fonde sur 
deux raisons: la premiere est la situation meme d'un Prince de Moldavie ou de V a 
lachie qui, tributaire et dependant de la Porte, ne peut qu’executer les ordres qu’elle 
lui donne, mais n’influe point dans les deliberations du D iva n ; que, par consequent, si 
l'on a de l’argent â depenser â Ia Porte, il faut le reserver pour des occasions impor- 
tantes et decisives, telle que celle que vous citez vous meme de Monsieur de Château- 
neuf qui sut engager les Turcs â prolonger la guerre pendant une campagne. S ’il faut 
â present employer beaucoup plus d ’argent â la Porte pour en obtenir ce que l ’on de
şire, c’est une raison de plus pour ne se pas prodiguer inutilement. L a  seconde est que 
Monsieur Maurocordato devant, comme vous le dites, Monsieurj son accommodement 
aux Ministres des Cours de Vienne et de Russie, il ne peut se dispenser d ’avoir pour 
elles des egards qui ralentiront toujours le z&le qu'il pouvait marquer pour le service de 
Sa Majeste. 11 sulfit donc d’entretenir avec lui une liaison suivie de politesses et d’atten-



662

tions. Nous reconnaissons, Monsieur, ce que nous savons de votre fagon de penser dans 
le refus que vous avez fait d'accepter le present dont etait accompagn^ l’argent que 
vous lui aviez pretd et qu’il vous a rendu.

Je vous suis oblige, Monsieur, du peu d ’dclaircissement que vous me donnez sur 
Ies deux Principaut^s de Moldavie et de Valachie. L e  Prince Cantimir, dans son histoire, 
a plutot eu en vue de parler de ses ai'eux que des provinces ou ils ont rdgne. Ce qu’ii 
en dit dans ses notes sur le regne de Soliman I-er ne repand pas de grandes lumieres 
sur cet objet. II est vrai qu’il annonce en plusieurs endroits un ouvrage complet sur la 
Moldavie, mais je n’ai point de connaissance qu’il ait encore păru.

Je suis etc.

DCCCCXXXVIL
Constanţi- Desalleurs către marchisul de Saint-Contest, despre afacerea protecţiu-

nopole, n ej şi ajutorărei cu bani a principelui Mavrocordat.
4 Iuniii

IVol. 127. o.)

Coiislantinoplc, le 4 Jitin 1754.
M o n s i e u r ,

In fo rm e depuis longtemps par vous de l'improbation du Conseil de Sa Majestc 
dont Ies decisions respectables doivent me servii- de loi, je n'avais garde de cliercher a 
vous engager de reparler de ce qui regarde Maurocordato. Vous avez meme aujourd'hui 
pu voir, par des lettres antecedentes que je n'en parlais plus; et il est bien evident, sur- 
tout par celle du 28 Octobre, a laquelle vous me faites l’honneur aujourd’hui de repondre, 
que, bien loin de rien demander pour ce personnage, j ’avais J’honneur de vous informer 
de sa sortie du Palais de France, de son accommodement avec ses ennemis, ce qui eut 
rendu mes demandes d'autant plus deplacdes que tonte condescendance de yotre part 
eut £te infructueuse avec lui, puisque le temps etait passe, et la conjoncture entierement 
changee. Ma premiere proposition, sans demander d’argent, etait de trouver un inoyeh 
de se cautionner pour cent miile ecus; cependant, avec tant de precaution que ce cau- 
tionnement ne put exposer au paiement reel, ou, du moins, pour une si mediocre pârtie 
que l'avantage qu'on aurait pu retirer de ses Services eut toujours pu compenser fort au- 
dela le peu de risque qu'on aurait couru; mais ayant senti l ’effet que cette proposition 
pouvait faire dans l’^loignement et rencontrer quelques obstacles dans ce premier plan, 
parceque le negociant frangais qui devait preter l’argent n'avait pas trouve Ies cautions 
du paiement qu’on lui offrait suffisantes, quoique bonnes. J’en avais moi-meme eloign^ 
toute idee avec Maurocordato, auquel je n'en avais meme jamais donne d’esperance marquee. 
Je m’ ^tais rdduit avec vous et avec lui â la protection de Sa Majestc difficile â Iui re- 
fuser avec Ies titres qu’il presentait, ă l’espoir meme assez incertain du preţ d ’une tren- 
taine de miile piastres pour des pr&ents dans l’ intdrieur du serail, afin qu’il put parve- 
nir a sa Principaute, somme encore de laquelle —  â en juger par la maniere dont il 
s ’est conduit avec moi sur Ies avances que je lui avais faites, il y eut en tout lieu de 
prdsumer qu’on n’eut rien perdu, et dont, au pis aller, le sacrifice entier en acqudrant 
un personnage instruit et utile, et une des premieres Familles parmi Ies Grecs aurait pu
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faire quelqu’honneur ici et produire, dans l’avenir, quelques avantages pour nous. Une 
simple caution de cent miile ecus avec tant de pr£cautions, ou une somme aussi modique 
que celle de vingt ou trente miile dcus, meme sacrifids reellement, ne suffiraient en rea- 
lite pas, comme vous paraissez le penser, Monsieur, pour corrdmpre un Visir et enga
ger le Divan aux plus considerables operations, et je ne sais ce qui pourrait accrediter 
un pareil prejuge. S ’il y  a eu des exempies, ils me sont inconnuS. II faut que Ies temps 
et Ies hommes soient bien changes, et, si cela existait en effet, Ies Autrichiens, Ies An- 
glais .et Ies Russes qui pouvaient et sont meme en volonte de faire le sacrifice du triple, 
auraient un avantage bien decide. Je n’ignore pas, Monsieur, que, du temps de Mon
sieur le Marquis d ’Argenson et sur la fin de l’Ambassade de Monsieur de Castellane, il 
a £te ordonne d'offrir ici cent miile dcus pour engager Ies Turcs â marcher en Hongrîe, 
ou, du moins, a laire quelques demonstrations. Mais ce ministre, trâs-dclaife par lui-meme, 
n’a pu etre induit â une esperance aussi peu fondee de reunir, soit par Ife caractere du 
Grand Seigneur, soit par le temps ou Ia proposition fut laite, soit parcequ'il en eut coutd 
â la Porte pour se livrer a Pexecution, soit enfin, que la Porte ne fait jamais de vaines 
demonstrations de troupes, le Ministre, dis-je, n'a pu etre induit que par des personnes 
presomptueuses et t£m£raires, soit ici, soit en F rance, mais toutes pas au fait de 
ce pays-ci. ' -

DCCCCXXX VIII.
D esa lle u rs  că tre  A fa ce rile  străine, d esp re  acţiu nea principelui Ţ e re i-  Constanti-

R om ânescI în negociaţiu n ile  am b asad ei francese cu  nobilii poloni şi d esp re nopole,

co resp o n d en ţa  d ip lo m atică  a  F ran cie l. l 7  luniu
ivoi. 111. d .) 1754.

Constanţinople, le 17 Juin 1754-

M o n s e ig n e u r y

T >e Prince de Valachie m’ecrit du 6 de ce mois qu'il a eu un ordre secret 
de la Porte d'envoyer une personne en Pologne, ainsi que Pont deşire des Seigneurs 
polonais de notre parti pour s ’assurer des objets qu’ils n’osent confier au papier, vu la 
defiance qu'ils ont du Prince de Moldavie. II ajoute qu’en consequence de cet ordre de 
la Porte, il a fait choix du Seigneur Linchou, Frangais, que je  tiens aupres de lut, le- 
quel, â son retour, lui fera Ie rapport des intentions ou des craintes de ces Seigneurs 
dont tout de suite ii rendra compte â la Porte. Je n a i pas nui, Monsieur, â engager ce 
Prince â faire cette demande de l’ordre en question qu’il ne m’aurait pas convenu de faire 
et qui m' eut rendu suspect. Je suis aussi persuade qu’on peut Petre, vu le peu de since- 
rite dont on soupgonne Ies Grecs, que Ies relations de cet Hospodar seront, et sans nous 
compromettre en rien, conformes aux vues que vous connaissez.

Vous jugerez par cette circonstance, Monsieur, que Pattachement de ces Princes 
n ’est pas inutile, qu’ils peuvent rendre des Services, ou croiser des operations par leurs 
relations et Ies defiances dont il ne tient qu'ă eux de Ies accompagner, et qui, jointes 
a celleâ dont nos ennemis ont soin de ne pas iaisser manquer le Ministere Oţtoman sur 
notre ambiţion et sur nos. vues multiplient Ies obstacles; d ’oii on peut inferer qu’il est 
ăssez â propos de menager ces Princes, de Ies cultiver et meme de Ies affectionner.
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J’ai profitd, Monsieur, des premiers moments de la convalescence du Reis-Efifendi 
pour solliciter la transposition de Ia correspondance de Pologne du Prince de Moldavie 
a celui de Valachie. On m’a fait espdrer qu’elle pourra avoir lieu au moins pour une 
annde, terme suffisant pour conduire jusqu’â la ddposition de l’Hospodar Moldave qui, 
â ce que j'espere, sera remplac^ par quelqu'autre qui meritera mieux notre confiance.

Je suis etc.

Signe : Desalleurs,

DCCCCXXXIX.
Iunie Estras din cheltuelile estraordinare făcute de Desalleurs pe Urnele Aprile,
1754- Maiu şi Juniu 1754.

(Voi. ia ;, D.)

3 A  vrii. —

15 Juin.

1 . } nnne a un choadar du Prince de Moldavie qui a porte des lettres . . 2P>90

id. id. id. id. id. de Pologne 5p-6o

DCCCCXL.
Constând- Desalleurs către d. de Broglie, despre trămiterea lui Linchou în

nopole, Polonia.
1 (Voi. >5, S. D.).

1754-

Conslîintinople, le I-er Juillet I 7 S4 -

Monsieur,

T . e Prince de Valachie a envoye le Sieur Linchou en Pologne pour conferer 
avec quelques Seigneurs amis de cet Empire qui ne veulent pas s ’expliquer par dcrit. 
Je souhaite que sa commission finisse avant l ’ariv^e du Tartare. L e  Kan n’aime ni 
n’estime ces Princes, et serait offense de partager aucune commission avec eux. L a  Porte 
a autoris£ cet envoi que Ie Prince a sollicite. 11 paraît qu’elle consent, au mdpris du 
Prince de Moldavie que cela regarderait naturellement, que le Prince de Valachie cor- 
responde avec Ies Seigneurs polonais. J’ai dcrit au Pacha de Chokzin pour assurer la
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correspondance de Chokzin en Valacliie. Par !â, on evitera Ies infidetites du Moldave 
suspect et corrompu â ce que je  crois, maîs nan d'une fagon â le lui demontrer. Si 
j ’avais de pareilles armes, il resterait peu en place.

Si gne: D e s a U e u r s .

DCCCCXLI.
Desalleurs către marchisul de Saint-Contest, despre încredinţarea 

respondenţei turco-polone principelui Ţerei-Românescî.

|Vo!. x*7, D.)

c0 . Constanti- 
nopole 
4 Iulii'i 

1754-

Constanlinoplo, le 4 Jmilet 1754-
Monsieur,

ţ j e  vois, Monsieur, avec bien de la satislaction que vous goîitez. Ies raisons 
qui m’ont empeche de faire a decouvert aucune clemarche â la Porte, pour faire trans- 
porter au Prince de Valaquie la meme correspondance avec la Pologne qu’il entretenaît 
etant Prince de Moldavie dont Ie Prince actuel, qui nous e^t suspect â bon titre, ne 
pouvait manquer d’interrompre Ie cours. Mais je suis parvenu, L e Prince de Valaquie 
meme, â qui j ’ai fait prendre cette affaire â cceur par Ies avantages qu’elle pouvait lui 
donner sur le Prince Dicas de Moldavie, et la consideration qu’elle Iui attirerait qui le 
lerait conserver malgre Ies brigues de ses ennemis, je suis parvenu, dis-je, par ses pro- 
pres sollicitations, â lui faire continuer par la Porte cette correspondance qui, de droit, 
appartient au Prince de Moldavie, en sorte que ce dernier ne pourra faire tomber son 
ressentiment de ce passe-droit que sur son rival. Ce ne sera entre eux qu’une querelle 
de jalousie de plus que nos ennemis ne pourront m'attribuer ni se prevaloir, puisque 
c’est par ordre de la Porte meme et sans que j ’aic păru, que ce changement vient d’ctre 
fait et dont je suis d'autant plus content qu'il m’est revenu que le Prince de Moldavie 
avait deja retenu des depeches qui m’etaient adressees de Pologne, et que l’on dit meme 
que Ie courrier qui en etait porteur a ete assassine, sur quoi j'aurais, comme vous 
croyez bien, Monsieur, â porter des plaintes decidees, si je  n’avais craint d’aller trop vite 
sur de simples discours destitues de preuves ou soupgonne qu’on voulail se servir de 
mon Ministere pour envenimer Ies choses entre Ies deux Princes.

Suivant l ’ordre de Ia Porte, la transposition de cette correspondance ne doit 
avoir lieu que pour une annee, terme suffisant pour nous conduire bien au-delâ de lă 
Diette qui est le temps le plus critique de cette correspondance, et pour attendre quel- 
que changement dans ces principautes memes. Les evenements qui pourront arriver d ’ici 
â l ’expiration de ce terme pourront nous fournir d’autres inoyens pour assurer encore, 
si cela nous convient alors, la continuation de la correspondance par la Valaquie. C ’est 
certainement un bon inoyen pour la rendre plus siâre, de mettre le Pacha de Cokzin 
dans nos int^rets et de nous le concilier par quelques presents. II a deja sur cela regu 
depuis longlemps les ordres de la Porte, conformement â vos intentions. Mais, il ne 
lăut pas croire que ce Pacha se charge jamais de m’envoyer en droiture les paquets 
qui me seraient adress£s, â moins qu’il n’envoie ici pour ses affaires. L ’exiger et mar- 
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Constanţi 
nopole, 
16 Iuliu 

1754

quer meme en cela trop d'empressement, ce serait se rendre, ainsi que lui, tres-suspect 
â Ia Porte. L e  present que Sa Majeste Iui destine ne peut produire qu’un bon efifet, et 
ce J'acha, qui est d'ailleurs de mes amis et â qui j'ecris en meme temps que la Porte, 
n ’er sera que plus exact et plus vigilant pour lai re passer nos d£peches respectives 
jus iu’en Valaquie, et c ’est tout ce qui on doit exiger de Iui.

L e  Reis-Eflendi, avant de se decider sur cette transposition, me fit parler des 
dimarches du Prince de Valaquie et me fit demander par quelles raisons Ies Polonais 
\oulaient s'adresser k lui de preference au Prince de Moldavie. Je lui fis repondre que 
son âge n’inspirait pas de confiance; que ses liaisons et celles de ses agents n’etaient 
propres a la faire naître, et qu’il etait tout simple aux Seigneurs polonais de Ie desirer, 
ne fut-ce que par l ’habitude et l ’experience qu'ils ont eues des sentiments et de l’exacti- 
tude du Prince de Valaquie, Ces eclaircissements ont acheve de decider ce Ministre et 
ne manqueront pas de lui faire ouvrir Ies yeux plus attentivement sur la conduite du 
Prince de Moldavie que trop de zele pour nos ennemis pourra peut-etre conduire k 
quelque indiscretion et â sa deposition.

Quant â Maurocordato, mes reflexions sur son compte sont epuisees, et il ne 
me reste, Monsieur, qu'k vous protester qu'on ne peut rien ajouter ni k ma soumis- 
sion pour Ies ordres du Conseil Sa Majeste ni a mon respect pour ses decisions. Si des 
politesses et des attentions peuvent cependant nous menager assez d’intimite avec ce 
Prince depose, je  n'en negligerai d'aucune espece pour rechauffer son zele que notre 
inutilite pass£e, comme vous le pensez, Monsieur, et Ies menees des agents du Prince 
de Moldavie, attaches aux Cours de Vienne et de Russie et qui ont contribue au racom- 
modement du Prince Constantin, n’ont certainement pas peu refroidi.

DCCCCXLII.
Desalteurs către Afacerile Străine, despre scirile contradictorii ce pri- 

mesce Sultanul de la domnii ţerilor române şi de la Chanul Tătarilor, cu pri
vire la cele ce se petrec în Polonia.

(Voi. 127, D.)

M o n s i e u r ,
Constantinople, le 16 Juillet 1754.

T 2e. Grand Seîgneur, par une suite de ses craintes et de ses inquietudes, n'en 
est que plus curieux de savoir ce qui se passe chez ses voisins et surtout en Pologne, 
et il en est tr£s exactement inlormd par Ies avis que lui donnent, et souvent par mes 
soins, le Kan et le Prince de Valacliie. Ces avis se trouvant quelquefois contraries par 
ceux du Prince de Moldavie dont Ies sentiments sont preoccupds par des Seigneurs po
lonais du parti oppose, et appuyes ici par Ies Ministres qui ont un interet tres-different 
du notre, l'esprit du Grand Seigneur est, â Ia verite, tenii en suspens par ses contra- 
rietes qui flattent meme son immobilite, mais elles ne l'empechent cependant pas de 
prendre quelque interât aux affaires de Pologne,
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Desalleurs către Afacerile Străine, despre modul cu care el a mU' Constanţi- 
locit trecerea corespondenţei turco-polone în atribuţiunile principelui Ţerei-K-°- 
mânescî, şi despre închiderea graniţelor române despre Transilvania.

|Vol. « 7 . D.)

DCCCCXLIII.

Conslantinople, le 20 Juillet 1754-

MoJisicur,

ţ^ J ’ai eu l’honneur dc vous prevenir que la Porte devait ordonner aux Princes 
de Moldavie et de Valachie d’ecrire â des Seigneurs polonais, dans le dessein d ’en im- 
poser â ceux qui tenaient le parti de la Russie et d ’encourager Ies autres. Je vous ai 
fait part aussi que, malgre le deşir que j'avais que la correspondance de Pologne, jus- 
qu’â present confiee au Prince de Moldavie, par l’usage et par la raison de convenance 
du voisinage, fut transferee â celui de Valaquie, dont l’attacliement m’est aussi connu 
que la mauvaise volonte de l’autre, je  n'osais cependant solliciter trop â dccouvert ce 
cliangement, tant pour ne pas me faire un ennemi declare du Prince de Moldavie que 
pour l’obliger â des nienagenients et ne pas devenir moi-meme suspect â la Porte, par 
une connivence trop marquee avec celui de Valaquie, enfin, pour ne pas lournir un pre
texte â nos enemis pour repondrc ici de nouveaux soupgons sur nos vues particulieres. 
Les inoyens dont je  me suis servi, soit ici indirectement et sans paraître, soit cn met- 
tant Ie Prince de Valaquie lui-meme en jeu pour son propre interet, ont op£r£ le chan- 
gement que je desirais, et la Porte s’est determinee, principalement par la confiance que 
je lui ai fait voir des Polonais en ce Prince, â lui donner cette correspondance, evene- 
ment qui ne paraîtra cependant avoir ete amene que par l’ intrjgue et la jalousie particu- 
liere des deux Princes, et qui, au fond, sert â prouver l’interet que la Porte prend aux 
affaires de Pologne. Elle vient, Monsieur, d ’en fournir une preuve toute nouvelle et des 
moins equivoques dans le modele de lettre qu’elle a envoyee au Prince de Valaquie, pour 
etre ecrite par son ordre aux Seigneurs polonais que je lui indiquai il y  a deux uns et 
dans la liste desquels j ’ai afiecte d ’en comprendre meme quelques uns du parti oppose 
au notre, tant pour ne pas donner ici ouverture aux soupgons d’une connivence arrangee 
de notre part que pour contenir Ies uns et encourager les autres et les demasquer. Vous 
jugerez, Monsieur, par les termes dc cette lettre circulaire dont je joins ici une copie con
forme â celle que le Prince m’a fait adresser par le Sieur Linchou, son homme de confi
ance, et qui, du consentement de la Porte meme, doit etre Ie porteur de cette lettre 
en Pologne.

II est moralement impossible, Monsieur, que les demarches que la Porte a or- 
donuees au Kan, au Prince de Valaquie, au Pacha de Cbokzin (car je ne sais si le 
Prince de Moldavie a regu les memes ordres) et ces lettres ne produisent un effet sensi- 
ble en Pologne.

Je dois aussi ne pas omettre de vous informer, Monsieur, que l’on me mande 
de Valaquie que les frontieres de la Transilvanie, qui en est voisine, sont gardees commc 
elles ne l’ont jamais ete jusqu’â present, de sorte qu’il v a des ordres expres de n’cn 
laisser absolument sortir personne, et des ordres encore plus rigoureux de ne recevoir 
qui que ce soit du dehors, meme apres avoir fait une quarantaine tellc longue qu’elle 
soit. Des ordres si extraordinaires dans un temps qu’il n’y a point de contagion en 
Valaquie, en Bulgarie et dans les environs, ont produit des plaintes de la part des mar- 
chands de ces provinces, dont le conimerce se trouve ainsi totalement arrete. L e  Prince
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de Valaquie en a informe la Porte, et jc sais quc cela a doniţe lieu â des explications 
avec riiitcrnonce de Vienne qui a allegue pour fondement de ces ordres la contagion 
qui est actuellement a Salonique, d’oâ ou tire des laines et quelques autres marchandi- 
ses pour Ies Etats de l’Imperatrice. L e  Prince de Valaquie a mande en mente temps 
qu’il avait avis qite l’on faisait des levees dans Ies provinces frontieres, et que quelques 
marcltaitds turcs ayant ete tues par des Allemands, une pârtie des janissaires qui sont 
en garnison dans cette place etait tombee sur la garde que Ies Allemands ont de ce 
cote-lâ et l'avait mise en pieces; mais que cette derniere nouvelle avait besoin de 
confirmation.

DCCCCXL1V.
August Modelul scrisorei pe care principele J’eril-Roinânescî a primit-o dc la
I754- Portă pentru a o scrie, clin ordinul seu, nobililor poloni.

(V o i. 127, D.)

M  onsieur, II est reconnu et avoue de tont Ie monde que la Sublime Porte 
a entretemi de Lout temps une amitie sincere et stable avec la Republique de Pologne. 
C e st pourquoi elle n’a pas oublie de niettre en usage tont ce qui pouvait augmenter et 
rafifeniiir cette bonne harnionie, Elle a pris soin d’accomplir tout ce qui pouvait amener a 
uite bonne fin tous Ies projets de la Republique qui tendaient â son avantage. Elle a 
montre la consideration et l’estinte qu‘elle avait pour Ies Seigneurs polonais. Elle a 
fait connaître qu’ cile avait toutes sortes d’attentions â procurer de la tranquillite aux 
peuples. L a Sublime Porte voulant nianifester qu’elle est dans la parfaite resolution 
d'augmenter toute cette amitie et que comme par ci-devant, elle s'est readuc a toutes 
Ies demandes que Ia Pologne lui a faites de temps a autre, lui a accorde sa defense 
dans Ies occurences ct Iui a prete son secours suivant l’exigence des cas. Aussi, dore- 
navant, cile est dans l'intcntion d ’accorder Ies memes secours â la Republique suivant 
Ies regles de Pharmonie et de l'amitie qui regnent reciproquement et elle est prete de 
se rcndre aux demandes que la Pologne lui fera amiablement. C'est dans ces vues que 
la Sublime Porte vient de me donner des ordres, coinine, plus voisin, d ’apporter toute 
mon attention â ce qui peut avoir rapport â I’avantage de la Republique, d ’agir avec 
ardeur dans Ies affaires qui se presenteront, pour empecher qu’elles ne prennent une 
tournure qui put lui etre nuisible, et, enfin de tâcher de m’attirer sa confiance. Comme 
le vrai moyen d'y parvenir est d'entretenir une correspondance, puisque Penvoi reciproque 
des lettres amiables ranime non-seu)cment l’amitie et la bonne harnionie, mais meme 
est necessaire pour se communiquer Ies besoins dans lesquels on se trouve, la Sublime 
Porte m’a de nouvcau expressement ordonne d ’ecrire â divers Seigneurs polonais qui 
sont nos amis pour leur signifier le deşir qu’elle a de fortifier et d’augmenter cette 
amitie et cette bonne harmonic, et, pour Ies porsuader dc la diligence avec laquelle 
cile se proposc d’accomplir Ies choses uecessaircs qui tendront â l’utilite de la Rdpubli- 
que, dans le dessins d'assurer et dc confirmer la bonne inclination quc ces Seigneurs 
ont toujours fait paraître pour la Sublime Porte, reconnaissant quc votre maniere d ’agir 
est d ’un des plus sinceres amis dc la Sublime Porte, jc 11’ai pas tnanquc de vous ecrire 
cette amiable lettre que je vous cnvoie par Ie Sieur Linchou, mon grand Soulougiari, un
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de mes plus attachds et fidiles officiers, pour vous signifier la maniere avec laquelle 
la Porte deşire que cette harmonie et cette amitie reciproques s'augmentent; pour assurer 
Yotre Excellence que, de mon cot£, je mettrai tout en usage, et j ’agirai avec toute l’ar- 
deur possible pour parvenir au but de la Sublime Porte et pour ex^cuter tout ce qui 
exige le bon voisinage. Votre Excellence etant donc persuadee, par tout ce que dessus, que 
l'intention de la Sublime Porte est de se preter auparavant aux demandes des Polonais 
et de leur accorder son secours, tant pour la satisfaction des Seigneurs ses amis que 
pour la tranquillite de la Ripublique et de son peuple, ne manquera pas sans doute de 
me marquer ses sentiments par ses propres lettres, et Votre Excellence peut etre persuadee 
que tout ce qu’elle me marquera d’essentiel et toutes Ies demandes qu’elle fera seront 
exactement rapport^es â Ia Sublime Porte, de merne que tous Ies temoignages que Votre 
Excellence me donnera du soin qu’elle voudra bien faire paraître avoir pour Tentretien de 
cette amitie reciproque. C e st sur tout ce que j ’ai l’honneur de vous marquer ci-dessus que 
je suis dans l’esperance que V otre Excellence montrera tout le soin possibe pour confirmer 
la Sublime Porte dans Ies sentiments favorables qu’ elle fait connaître pour la Republique.

DCCCCXLV,
Desalleurs către Afacerile Străine, despre scrisorea 

cipele Ţeriî-Românesci nobililor poloni din ordinul Porţeî.
ămisă de prin- Constanti- 

nopole, 
22 August

M o n s i e u r , C o n s l a n t i n < j | > l c ,  I o  2 2  A o i i l  1 7 5 4 .

out est en regie â cet 6gard >) et ce qui me paraît assurer d’autant plus le 
bon effet de cette mission, c'est la lettre circulaire que le Prince de Valaquie a ecrite, 
par ordre de la Porte, â plusieurs Seigneurs polonais dans des termes assez energiques 
pour croire qu'ils feront meme ouelque impression sur la Russie. *)

*) II s'agit des mesures prises pour eorrespondre facilement avec Ies envoyes du ICan des Tarlares â 
la Diete de Pologne, et avec le Siem- Lanccy cnvoye comme interprete anpres de M. de Broglie pour entrer en 

relation avec ces envoyes.
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DCCCCXLVI.

Versailles, Afacerile Străine către Desalleurs, despre primejdiele ce ar resulta
30 August c|in unirea Austriei cu Rusia.

1754
{Vot. 137, D  )

Versailles, le 30 Aout 1754*

Tl y a tont â craindre des suites de l’union des Cours de Vienne et de Peters- 
bourg. Les Turcs, pour pcu qu’ils soient eclaires sur leurs interets, doivent voir que, tant 
que cette union subsistera, ils seront expos^s a la premiere guerre, dont les evenements 
leur seraient contraires, ă etre attaques d ’un cote eu Servie, en Bulgarie et en Românie, 
pendant que, de I'autre, le Roi de Pologne, secondc par la Russie, leur enleverait la 
Moldavie, la Valaquie, et que cette derniere puissance ferait diversion aux Tartares de 
Crimee et les renfermerait dans leur presqu’ile pour Ies empecher d ’aller au secours de 
la Porte. Les forts que la Russie propose de faire pour arreter les courses rcciproques, 
n’ont vraisemblablement dans Ie fond d’autre objet que de contenir les Tartares et de se 
mettre en etat de les attaquer, quand son interet et les circonstances I’exigeront.

DCCCCXLV1I.
Varşovia, D. de Broglie către Desalleurs, despre misiunea Iul Linchou in Po-

S Septem. lonia, şi despre conversaţiunea ce a avut cu acest emisar al principelui ”J'eriî- 
! 75 4- Românescî.

(Vot. No. 15, S. V.)

Vsirsovie, Ic S Scplcmbre 1754*

Tt__) e suis bien persuade, Monsieur, que les demarches que viennent de faire par 
vos soins le Kan des Tartares et l’Hospodar de Valacliie, en envoyant en Pologne des 
personnes de confiance pour les instruire de ce qui s ’y  passe, donneront plus â penser 
au ministere russe et ă tous les partisans de cette Puissance qu'ils ne voudraient le 
laisser croire. II me paraît surtout impossible que la lettrc ecrite par cet hospodar â 
un certain nombre de Seigneius polonais ne fasse pas d'impression. II n’y a rien de 
plus fort que Ies termes dont il se sert. Je tâclierai, comme vous croyez bien, de leur 
donner encore plus d'expression, si cela est possible, et j'espere qu’ils acheveront au 
moins de determiner le Grand-General â l’envoi de 1'A gent â Constantinoplc, pour lequel 
je Ie presse depuis si longtemps. L e sejour qu’il fait â Bialystok, oît il est depuis 2 mois 
et cl’oîi il ne reviendra qu'a la fin de celui-ci, a mis quelque obstacle â une plus prompte 
rcsolution sur cet objet que vous pouvez etre persuade que je ne perdrai pas de vue.

Je n’ai que depuis liier la lettre circulaire du Prince de Valacliie. Elle m’a ete 
remise par le Sieur Linchou qui est enfin arrive. Je l’envoic tont de suite chez Monsieur 
le Comte Branicki, son sejour h Varsovie pendant l’absence de ce general me paraissant
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inutile et peut-etre dangereux. J’ai vu arrivercette espece de Ministre avecplaisir; ii me 
procure un nouveau canal pour faire passer â ia Cour oii vous etes des nouvelles de ce pays-ci, 
analogues â nos vues et reellement tres-conformes â !a verite. Ii me debarrassera outre 
cela, pour le moment, de la correspondance avec son maître qui rencontrerait des ob- 
stacles invincibles, et il me facilitera Ies moyens de l ’entretenir apres son depart. Je me 
suis entretenu assez iongtemps avec le Sieur Linchou. Quoique fin et Provengal, il 
ne se cache pas assez pour m'avoir empeche de remarquer qu’il est un peu interess^. 
Je serais meme tente, par une ouverture qu’il m’a faite, de croire que son maître l ’est 
aussi. A vec beaucoup de preambule et d'assurance que son maître ignorait ce qu'il 
111'allait confier, il m’a insinue que le titre de Prince de I’Empire qu’avait le Prince de 
Moldavie, donnait quelque jalousie h son maître, et qu'il serait convenable que la France 
fit pour lui quelque chose qui l’empechât de regarder avec des yeux d’envie l'avantage 
que cet Plospodar avait sur lui. J’ai r^pondu tres-simplement que, puisqu’il m'assurait 
que son Prince ne lui avait pas communique cette idee, j ’avais lieu de douter qu’elle 
eut pu lui etre venue ; qu’au reste, je n’imaginais pas le titre dant il pouvait etre sus- 
ceptible, et que, quand il s’en trouverait un qui convînt a sa dignite, il y  aurait peut-etre 
encore, par rappart a. la Porte, des’ inconvenients â Ie lui accorder. J’ai ajoute que toutes 
Ies grâces du Roi devaient etre demandees, ou qu’il etait au moins necessaire que Sa Majeste 
fut sure qu’elles etaient desirees, et qu’ainsi aucune de ces deux conditions n’existant, 
je  ne saurais faire usage de l’ouverture qu’il venait de me faire. Je vous prie, Monsieur, 
de me mander ce que vous pensez de cette conversatiou, et si, au defaut d’un titre que 
surement on ne donnera pas, il conviendrait de faire un present â ce Prince.

DCCCCXLVIII.
Desalleurs către d, de Broglie, despre afacerile Poloniei. i Octobr. 

1754
( V o i .  D .)

i Octobre 1754-

T ..’officier que vous m’avez depeche, Monsieur, et qui a fait tres-grande dili- 
gence etant arrive ici le 27 Septembre, m’a remis le paquet dont il etait charge tr^s- 
bien conditionne. E11 attendant que je vous renvoie ce courrier avec mes reponses, je 
crois devoir vous informer d’une demarche que le Roi de Pologne et sept senateurs du 
parti russe qui ont ete commissaires de l’envoyd du Kan des Tartares, viennent de 
faire ici au nom et de Ia part de la Republique du peu de succes qu’elle a eu.

C ’est Monsieur Poniatowskj qui a mene l’intrigue par le Prince de Moldavie 
auquel il a envoye un commissaire porteur d’un memaire a presenter ă la Porte, conte* 
nant des plaintes contre l'envoye tartare et des relations envenimees de ce qui s’est 
passd aux conferences tenues avec ce Myrza. On faisait encore entendre dans ce memoire 
que le Roi de Pologne ne songeait nullement â present â I'election de son fils ; que Ie 
bruit que l’on en faisait courir, ainsi que des prdtentions du Roi de Pologne et de ce 
qui se passait au sujet des affaires d’Ostrog, qui seraient cependant terminăes en regie,
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etait sans fondement; enfin, que tout cela etait une suite des tracasseries de la France 
qui cherchait a allumer Ia guerre en Europe. Ce memoire finissait par Ies assurances que 
la Pologne voulait conserver la paix de Carlowitz.

DCCCCXLIX.
Constanţi- 

nopole, 
19 Octobre

1754

Desalleurs către Afacerile Străine, despre afacerile Poloniei şi 
tecul Chanului tătăresc şi al principilor ţerilor române în aceste afaceri.

( V o i .  i » 7 ,  D . )

ames-

Conslantinople, le 19 Octobre 17  5 4 -
M o n s i e u r ,

P  . . . .
JL eu de jours avant l'arrivee du courrier de Monsieur de Broglie, j'avais regu 

par le moyen d’une personne que je tiens secretement aupres du Prince de Moldavie 
qui n’est nullement de nos amis, le petit billet ci-joint qui me donna des lumieres essen- 
tielles sur la negociation que Monsieur Poniatowski avait dessein d'entamer â la Porte. 
Je fus averti des frequentes allees et venues que faisait chez l’Ambassadeur d ’Angleterre 
le Sieur Hubche, marchand saxon, £tabli ici depuis 30 ans, homme adroit, connaissant 
le pays, se disant agent de Pologne et l’etant en effet quelquefois dans des affaires sim- 
ples de frontieres ou remises de lettres.

Je determinai l’envoye de Suibde (par une suite de sa deference pour moi dont 
je n’ai que des sujets de me louer) â faire part a la Porte d’une lettre qu’il avait regue 
en effet de son ministre, par laquelle il l’informait de l’arrivee de l'envoye du Kan des 
Tartares et de la lettre du Prince de Valaquie. Je le determinai, dis-je, a y ajouter que 
cela avait produit un tr£s-bon effet, non-seulement en Pologne, mais, metne sur Ies Princes 
voislns, surtout en Su6de; qu’il avait ordre mente de faire connaître sa satisfaction par- 
ticuliere; qu'il etait dans Ies memes sentiments que la Porte sur Ia necessit£ du main- 
tien de la liberte des Polonais, et qu’il etait de la plus grande consequence, tant pour 
Ies inter&ts de cet Empire que pour ceux des voisins de la Pologne, d ’empecher qu’elle 
ne fut opprim£e,

L 'envoye du K an a du expliquer nettement que si quelque Puissance se melait 
des affaires de Pologne, la Porte et son maître s’en meleraient aussi. Ajoutez a cela la 
fermete et l ’opiniâtrete de ce personnage a rester a la Diette, le chagrin que le parti 
russe en a marque par Ies promptes demarches qu’il a faites ici, Ies expressions ener- 
giques de la lettre que le Prince de Valachie a ecrite par ordre de la Porte, l’approba- 
tion qu’elle a donne en dernier lieu â cet envoy^, Ies troupes et l’artillerie qu’elle a fait 
passer sur Ia frontiere, enfin la fagon dont elle s'est expliquee vis-â-vis des sept sena- 
teurs, et j'espere, Monsieur, qu'a peu de chose preş, vous trouverez dans tout cela reuni 
la pârtie possible des ordres du roi ex^cutee et assez de force du moins pour produire 
en Pologne Ies impressions qu’on en doit attendre.



673

DCCCCL.

Desalleurs către d. 
urmă cu Linchou, trâmisul

de Broglie, despre conversaţiunea 
principelui Ţcrii-Ronmnesd.

acestuia

(Voi. 15, S. D.»

din Constanti- 
nopoic, 

20 Octobr. 

1754-

Conslantinople Ic 20 Oclobrc 1 7 5 4 *
M o n s ie u r ,

ous pourrez, pendant que !c Sieur Linchou est en Pologne, prendre des 
arrangements pour correspondre avcc Iui ct Ie Prince auqitel ii est attache et Iui donner 
un chiffre a cet effet. Vous ne pouvie/. rien faire de m eu x que d'envoyer cet cniissaire 
tont de suite a son arrivee chez le Grnnd-Gencrnl. II eiit peut-etre ete dangereux pour 
lui, comme vous l'observez, qu’il fut restd si longtemps â Varsovie pendant l'abscnce de 
Monsieur le Comte Branicki.

Les ouvertures que vous a fnites Ic Sieur Linchou comme de lui-mcnie sur le 
deşir qu’aurait son maître d ’etre decore par le Roi de quelque titre qui put !c mettre 
en concurrence k cet egard nvec Ie Prince de Moldavie qu’il vous a dit avoir le titre de 
Prince de l ’Em pire; ces ouvertures, dis-je, peuvent bien lui avoir ete suggerees par le 
Prince lui-meme, mais je crois plutot dans la vue de faire sentir que les Services qu’il 
peut rendre et ceux qu’il a rendus meritent quelques tenioignages de reconnaissancc de 
la part de Sa Majeste, que pour en obtenir effectivement quelque marcpie de dignite, cc 
qui ne servirait qu’â compromettre le Roi et ne serait pas sans inconvenient ici pour 
J’Hospodar lui-meme, dont la tete est trop exposee pour que l’on puisse le revetir d’une 
dignite ou d’un titre qui peut se perdre aussi indecemment. D ’ailleurs, je vous avou- 
erai que j ’ignorais que le Prince de Moldavie fut ainsi iinperialise, et j ’en doute meme 
encore. A u surplus, vous ne pouviez, Monsieur, repondre avec plus de dignite et de 
convenance que vous l’avez fait au Sieur Linchou, et je  pense comme vous, Monsieur, 
qu’il n'y a pas de meilleur moyen de guerir le Prince de cette pretendue envie d une 
dignite qu’on ne Iui donnerait certainement pas, qu’en Iui faisant de la part de Sa Ma
jeste quelque present qui corresponde et â sa dignite et a ses Services passes. Je tâcherai 
de determiner Monsieur Rouilie â y  consentiv, et je ne doute pas que ce Ministre, in
forme de l’utilite dont ce Priiice notts peut etre, surtout dans les circonstances presentes, 
ne in'autorisc â faire cc qu’il convient a cet egard; quant au Sieur Linchou, il ne serait 
guere possjble, quand meme il ne serait pas Provengal, qu’il ne fut devenu interesse 
dans la Cour d’un Prince Grec. L ’air de ce pays-ci doime du golit pour les presents, et 
je  vois qu’il n’y  a que les philosoplies qui soient veritablement a I’abri de cette conta- 
gion. Jc ferai donc en sortc, pour contentei* le Sieur Linchou, qui a effectivement droit 
d’esperer quelque eboşe, qu’on lui accordc, ou une petite pension, ou des lettres de no- 
blesse. J’inclinerais jiar plusieurs raisons pour la pension, mais cepcndant, vous pourriez 
le sondei* lui-meme sur cet article, afin que je  puisse diriger mes demandes, conforme* 
ment a ce qu’il paraîtra desirer de prcference de l’un ou ele l’autrc.

II n’a jamais ete question du rctablissemcnt du Prince actuel de Valachie dans 
son ancienne principaute de Moldavie, ce qui ne pourrait que nous etre avantageux, et 
surtout pour notre correspondance. Mais, pendant un teinps, le Prince Constantin, qui 
est extremement attache, a travailic a rentier dans cette Principaute. J’ai meme fait ce 
que j ’ai pu pour contribuer par de bons offices caches, au retablissement de ce Prince, 
Mais, feu Monsieur le Marquis de Saint-Contest n’ayant pas juge â propos de me se- 

20637. b  85
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conder, cette affaire ii'a point eu de suite, et je  la crois meme sans retour pour Ies 
arrangements que cet Hospodar depose et devenu philosophe a pris avec ceux memes 
qui ont occasionne sa chute.

Signc : Desalleurs.

DCCCCLI.
Varşovia, D. de Broglie către Desalleurs, despre misiunea lui MilI, trămisul
9 Novem. principelui Moldovei şi despre apropiata plecare a lui Linchou în Ţera-Ro- 

>754- mânescă.
(Voi. .5 , S. D.)

Varsovic, le 9 Novembre 1754*

t j ’ai parle tres naturellement au Sieur Mill, nouvel cmissaire moldave, qui 
etait apparemment venu ici pour porter Ies reponses de la Porte. On l’avait annonce comme 
un personnage sup£rieur â ceux qui ont păru cette annee venant de la Turquie. II de- 
vait, disait-on, ddtruire tout ce qui avait ete dit par l'envoye tartare et le Sieur 
Linchou, et faire connaître Ies veritables sentiments de la Porte. L e  Prince de Moldavie, 
en l’envoyant, a senti apparemment que, n’en ayant pas reţii ordre du Ministere Otto- 
man, i) fallait cacher Ies veritables raisons de son voyage sous le pretexte d’une maladie 
â laquelle il venait chercher ici du soulagement, L e cortege briliant pour un emissaire 
de son espece dont il dtait accompagne ne me paraissant pas necessaire â un malade, 
je le lui ai temoigne et lui ai ajoute qii’il devait bien preudre garde a sa conduite et â 
ses propos dont la Porte serait informee. Je ne lui ai pas cache que sa mission etait 
aussi suspecte que leS liaisons que son Maître avait en Pologne, ou il n’etait en relation 
qu’avec Ies partisans d'une Puissance, ennemie naturelle des Turcs. Je lui ai aussi parle 
de la conduite scandaleuse du Sieur Leonardi qui tenait Ies propos Ies plus deplaccs 
et ne cessait de depeindre la France comme une puissance toujours occupee â semer le 
trouble et jâ allumer la guerre par toute l'Europe. L e Sieur Mill a blârne son con* 
frere et m’a fort assure qu’il le serait beaucoup de son maître auquel il en rendrait 
compte, It a appuye sur la sincerite des sentiments du Prince de Moldavie et m’en a 
donne Ies siens pour garants en se vantant de votre protection. Malgrd toutes ses assu- 
rances, je suis bien convaincu quil ne pourrait rien arriver de plus heureux que la depo- 
sition du Prince Gika, surtout s'il etait remplac^ par celui que vous dites etre devenu 
philosophe. A u ddfaut de cet arrangement, il est au moins bien essentiel de ramener Ie 
Prince Constantin Rakowitza â Jassy, L e Sieur Linchou assure qu’il le deşire. C'est 
la seule faţon de mettre en silret^ notre correspondance et celle de nos amis avec Ia Porte.

L e  sieur Linchou restera encore ici jusqu’â la fin de ce mois et emportera avec 
lui un chiffre pour la correspondance avec le futur Resident. Je serai â son depart en 
^tat de vous donner la confirmation de tout ce que j ’ai l ’honneur de vous marquer au- 
jourd’hui, s ’il n’est pas arrive encore quelques variations qui empechent de porter un ju- 
gement solide sur tous Ies evenements. En sondant le Sieur Linchou, sur l ’espece de 
grâce qui le flatterait davantage, je n’ai pas eu lieu de douter qu’une maison de com-
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merce a Constantinople donnee â son pere ne fut ce qui lui ferait le plus de plaisir. Je 
ne vous entretiendrai plus de ce qui regarde son maître. Vous savez ce qu'il merite et 
ce dont ii est susceptible. Aussi, vous saurez prendre Ies moyens de le lui procurer.

DCCCCLII.
D. de Broglie către Desalleurs, despre plecarea lui Linchou în Ţera- Varşovia, 

Românescă şi despre lămuririle c e  el a dat acestui trămis al principelui 2 Decern, 
român. 1754-

(Voi. 15. S. D.}

Varsovic, le 2 Decembre 1754.

T -e Sieur Linchou part enfin aujourd’hui, Monsieur, pour retourner a Bu- 
carest. Te lui ai coninninique pendant son sdjour ici toutes Ies connaissances qui ont pu 
le mettre a portee de bien s’acquitter de la commission dont il etait charge, et de rendre 
â son maître un compte exact de tout ce qui s'est passe cette annee en Pologne, et de 
la situation actuelle des affaires dans cette republique. II m’a păru sentir le rapport que 
elles pouvaient avoir avec celles de l’Empire Ottoman et de la Crimee. E t je le crois 
plus en etal qu'un autre de le faire apercevoir â la Porte, si le Prince de Valachie juge 
â propos dc l’y envoyer, c'est ce qui ni’engage a le lui conseiller, I) emporte avec lui 
des eclaircissements relatifs a l’etablissement des forteresses dans la Nouvelle Servie, qui 
ont ete demandes par le Divan h son Maître. J’ai donne a ces eclaircissements la tonr- 
nure la plus convenable pour augmenter rhumeur de la Porte contre la Russie, et pour 
faire connaître â la Cour ou vous etes que jamais la fermete et Ia hauteur ne seraient 
placees plus utilement. De pareilles insinuations de la part du Valaque, jointes aux d6 
marches analogues que vous saurez. faire suivant Ies circonstances, ne doivent pas peu, 
selon moi, contribuer â detruire des etablissements si contraires aux traites qui subsis- 
tent entre Ies deux Empires,

85*
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Versailles, Afacerile Străine către Desalleurs, despre afacerea principelui Ma
9 Decern, vrocordat.

1754-
<VoL *«7, D.)

DCCCCLIII.

Versailles, le ţ> Decembre 1754*

otre lettre du 4 Juin traitant en grande pârtie de I’affaire de Maurocordato 
qui s'est passee sous le Ministere de Monsieur de Saint-Contest, je ne la rappelerai pas 
ici d’autant plus cju'elle est finie et que vous avez regn des ordres positifs de Sa Ma- 
jeste. Mais, malgre le refus qu'on lui a iait de Ia caution de cent miile <$cus, vos atten- 
tions et vos politesscs pour Iui ne peuvent que produire un bon effet. II est toujours 
avantageux d'avoir ces Princes dans notre parti, 011 au moins de pouvoir penser qu’ils 
ne no::s seront pas contraires. On ne peut clone, Monsieur, par ces raisons, ne pas ap- 
prouver ce que vous avez fait pour que la correspondance de la Pologne soit rendue au 
Prince de Valachie, malgre l’usage qui la donne au Prince de Moldavie, et pour obtenir, 
s ’il est possible, le retablissement du premier dans sa principaute.

DCCCCLIV.

Versailles, Estras dintr'un memoriu privitor la căletoria spre Constantinopole a
8 Ianuariu nouluî ambasador al Regelui Franciei.

J755-
(Voi. 1 3 » ,  D.)

Versailles, le S Janvier 1755.

T  j fi troisieine route est celle par Ia Pologne et par Chokzin. On trouvera d’a- 
bord extraordinaire de lui faire prendre cette voie, celle de Vienne etant la plus courte 
et Ia plus coninie. II paraîtra meme â craindre que la Cour de Vienne, apres ce qui 
vient de se passer en Pologne, ne congoive des soupgons de ce voyage et ne croie qu’il 
a pour objet des negociations importantes avec Ies Polonais et contraires k ses interets.

On ne peut nier que la Cour de Vienne ne soit fondee â le penser. Mais, il est 
tont simple que le Ministre du Roi devant aller par terre, choisisse une route qui lui 
donne la facilite de conferer avec l’anibassadeur de Sa Majeste en Pologne qui a tant 
d ’interet â se menager l’amitie de la Porte. De plus, en passant par Ia Pologne, il y 
pourra connaître le Palatin de Beltz et Ie Comte Potocki Czziconick. Ils pourraient tous 
deux se trouver â iVlohiloiv, viile sur Ies frontieres de la Moldavie, appartenant â ce 
dernier, et lâ, concerter Ies moyens d’assurer la correspondance par Ia Pologne. D ’ail- 
leurs, Ie peu de sejour cpi'il y  fera doit lever tous ces soupgons. En passant â Chokzin, 
il y  formera pour Ie merae objet des liaisons avcc le Bacha de cette forteresse. II pour- 
rart passer par la Valaquie et v voir I’Hospodar de cette principaute. On sait qu’il est



B77

aftectionne a Sa Majeste et que Ies Polonais desirent avec empressement son retablis- 
sement en Moldavie, pour assurer leiir correspondance avec la Porte et il pourra l'afierinir 
dans ses bons sentiments.

DCCCCLV.
Estras clin instrucţiunile d-lui cavaler de Vergennes, noul ambasador al 4 Februar, 

Franciei la Constantinopole, cu privire la ajutorul ce va fi să dea lui Constan- l 7$$- 

tin Mavrocordat.
(Voi. rS. S. D.)

. . . . . . . . . .  4 Fcvricr 1755-

^ ^ ^ a vro co rd a to  nous est fort attache. II faut tâcher de le laire rentrer dans 
sa Principaute de Moldavie. 11 est important que la correspondance de la Pologne par 
la Moldavie soit dans des mains sures.

DCCCCLVI.
Estras din instrucţiunile date d-luî de Vergennes, trimes ca ambasador 4 Februar, 

la Constantinopole, cu privire la ţerile române. 1755-
(Voi. 130 D . 1.) 1)

4 Fevrier x 755*

T .a Porte a encore un interet non moins pressant de s’opposer â ce 'que cette 
colonie8) prenne de nouvelles forces: c ’est que, si la Russie, lors de la guerre de 1737 
se flattait de conqu£rir et de conserver la Moldavie, elle en concevra bien plus facile- 
înent l ’esperance, lorsque ses etablissements dans la Nauvelle-Servie lui donneront le 
moyen de soutenir cette conquete, et âteront aux Turcs et aux Tartares ceux de pe- 
netrer dans ses Etats. Les Turcs ont d'autant plus de raison d'empecher Ies Russes 
d'entrer en Moldavie et de s’y  etablir, que la conformite de religion fera toujours que 
les peuples les favoriseront dans l’esperance qu’iis les aideront â se soustraire au joug 
des Mahometans.

')  L e  voi. 130 se coinposc de docutncnls originaux (brouillons de letlrcs) rcslitues reccinment.
Les troupes irrcguliercs, cmployies par l’ Imperalrice dans la derniere guerre, furenl placecs dans la 

Nouveltc Servlc, cnlre le Bog et le Boryslhenc, autant pour les contcnir que pour gener les Tartares. Les provin- 
ccs polonaises, voisincs de cette colonie, ont beaucoup soulTert des dommages causcs par les colons, gcns de mau- 
vais aloi, en general.
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L e  Chevalier de Vergennes ne laissera point ignorer aux Turcs Ies principaux 
evenements dont il sera instruit, et il aura soin de Ies leur presenter toujours dans une 
exacte v^rite. L e  Prince actuel de Valachie, qui etait ci-devant en Moldavie, lui sera 
utile dans cette pârtie de son Ministere. II est bien informe et a jusqu'â present montre 
beaucoup de zcle pour Sa Majeste. L e  fcu comte Desalleurs se flattait de le iairc ren- 
trer dans son ancienne principautd. II serait bien â souhaiter que le Chevalier de V er
gennes y  put determiner le Ministere Ottoman, mais avec tous Ies menagements possi- 
bles et sans paraître y  travailler. Ce qu’il verra dans Ies papiers du comte Desalleurs 
1‘instruira de la conduite qu’il devra tenir & cet egard. II est extremement important 
que la correspondance de la Pologne par la Moldavie soit entre des mains sures.

L e  Chevalier de Vergennes trouvera aussi â Constantinople Maurocordato, ci- 
devant Prince de Moldavie. C ’est un homme d’esprit. Ou pretend qu’il serait en etat de 
rendre de bons Services s il obtenait son retablissement. L e  feu comte Desalleurs l'a 
protege autant qu’il a pu le faire saus se compromettre avec Ies Turcs. II avait propose, 
pour le faire remettre en place des moyens qui n’ont pu avoir lieu. Quoiqu’il n’ait pas 
reussi, Maurocordato n'a pu que savoir gre du z£le qu’on a marque pour ses interets. 
11 vit dans la retrăite. II s ’adressera peut-etre au Chevalier de Vergennes qui, sans trop 
s'engager, l'assurera que Sa Majeste est porţie â faire en sa faveur ce qui dependra 
d ’elle.

’ I n s t r u c tio n s  c o m p le n te n ta ir e s

4 Fcvricr 17SS-

On recommande au Chevalier de Vergennes de cultiver le Kan des Tnrlares et 
d ’entretenir le mecontentement qu’il a des Russes, de menager 1’IIospodar actuel de 
Valachie, surtout pour sa correspondance avec la Pologne.

Si Maurocordato, ancien Prince de Moldavie, s’adresse â lui, il l'assurera des 
bonnes intentions de Sa Majeste et cherchera a lui etre utile sans se compromettre.

DCCCCLV1I.

Leopold, Estras dintr'o scrisore a lui Spineck către Tercier, despre schimbările
4 Februar. probabile ale domnilor din ţerile române şi despre sosirea unui trămis turc 

i ?55- în Polonia.
{Voi. 138, D.)

A Lcopold, le 14 Fcvrier 1755.

P
L  ar ce changement de Grand Visir nous perdons beaucoup. L e  Grand Visir 

actuel est notre ami. II a deja la connaissance des affaires.
L e  Prince de Valachie sera aussi depose. II est soutenu par le Grand Visir ac

tuel, dont la deposition sera un malheur pour Ies affaires de France et de Pologne. L e 
Prince de Valachie a fortement soutenu nos afiaires â la Porte ottoniane.

C’est une preuve que le Grand Seigneur ne sera pas ami des chretiens et des
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etrangers comine l’etait son predecesseur, parce qu’il a casse dans son Palais tous Ies 
ouvrages des Chretiens, et il ne veut rien avoir des etrangers.

Enfin, j'ai appris par un expres Ia nouvelle qu’un Pacha â trois queues etait 
arrive k Chokzin avec Ie caractere d’Ambassadeur de Ia Porte Ottomane, preş le Roi et 
la Republique de Pologne. D ’abord, ii a lait notifier son arrivee au Grand-General. II 
doit passer avec tonte la maison Potocki k Brodi, diez le Comte Potocki, Palatin de 
Kiovie. On a fait des dispositions pour le recevoir. L e Grand-General a envoye sur Ia 
frontiere un carrosse â six chevaux pour cet Ambassadeur, afin qu’rl puisse continuer son 
voyage plus commodement. L e  17, il partira de Chokzin, pour se rendre k Kaminieck, 
sur notre territoire. L e 18, il viendra â Nsiatin, â quatre inilles de Chokzin, sur Ies terres 
du Palatin de Beltz. Ce Palatin devait meme aller le recevoir. Mais, comme il etait ma- 
lade, il a envoye son fils pour lui faire une reception eclatante.

• r • * * * ► * « ►
On debite encore que le Kan des Tartares est depose. C 'est celui â qui Mon 

sieur de Broglie destinait Ia riche montre dont on m’avait charge pour le Pacha de 
Chokzin. Sultan Gueray est â present Kan de Tartarie. 11 l’etait il y  a huit ans, lors- 
qn'il s ’est sauve chez le Grand-General Potocki.

DCCCCLVII1.

Estras din instrucţiunile particulare ale Regelui, adresate 
gennes, noul ambasador trămis la Constantinopole.

d-luî de Ver- Versailles, 
22 Febr. 

1755-
( V o i .  13 0 , D .  3 .)

Versailles 22 F^vrier 1755-

^^^^onsieur de Vergcnnes doit d’aiileurs suivre ce qui lui est prescrit relative- 
ment au Prince de Moldavie, au Kan des Tartares et aux Polonais patriotes, et rendre 
de tout ce qui a trăit aux affaires un compte succinct au Roi, et en meme temps lui 
ecrire avec plus de detail sur I'objet de la correspondance particuliere.

A  Versailles le 22 Fevrier I7SS-
S ign e; Lotus.
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DCCCCLIX.

VersaiHes,
16 Marte să 

>755-

Afacerile Străine către tl. de Vergennes, despre atitudinea ce va trebui
aibă cu domnii terilor române.>

(Voi. 128, D.)

Versailles, le 16 Marş 1 7 5 5 *

N o u s  apprenons avec peine que Ies ennemis de l ’Hospodar de Valachie ac- 
tuel se flattent de le faire tomber dans une disgrdce entiere, et de parvenir â Ie voir de- 
posseder de sa principaute. Vous avez vu, Monsieur, combien nous avons perdu par sa 
translation de Moldavie en Valachie, et que le Prince actuel de Moldavie, livre aux Cours 
de Vienne et de Russie, nous gene beaucoup pour la correspondance que nous pouvons 
entretenir par la Pologne avec Constantinople, Ainsi, Monsieur, vous devez, â votre ar- 
rivee ă la Porte, apres avoir approfondi la vdrite de cette nouvelle, non-seulement em- 
ployer tout votre credit pour soutenir le Prince de Valachie, mais pour tâcher, s'il est 
possible, de faire connaître combien ie Prince de Moldavie est dans des sentiments op- 
poses aux veritables interets de l’Empire Ottoman, e f  meme, ce que je conviens etre 
difficile dans le moment present, donner vos soins â faire retablir celui de Valachie 
dans son ancienne principaute. Vous en sentez toutes Ies consequences.

DCCCCLX,
Marsilia, D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre purtarea ce va ave
26 Marte faţă cu principii Ţereî-Românesci şi Moldovei.

1755-
( V o t .  1 2 8 .  D . |

M o n s e ig n e n r ,
Marseille, le 26 Marş 1 7 5 5 -

n  . . .
V^/e serait, sans contredit, un tres-grand inconvenient si, dans ce moment de 

crise, I’Hospodar de Valaquie, dont Ies principes ne sont point equivoques, etait la vic
time des cabales de nos envieux et des ennemis de la Porte. Je ferai de mon mieux pour 
le garantir de la disgrâce dont il est menace, et meme, pour peu que le Ministere O t
toman me paraisse attentif aux afiaires du Nord, je ne negligerai pas de faire Ies insi- 
nuations convenables pour exciter sa defiance contre le Prince de Moldavie, et pour tenter 
ie retablissement de celui de Valaquie dans son ancienne principaute, cependant avec 
toute la reserve qu’il importe de mettre dans mes recommandations, particulierement 
orsqu’on trăite vis-â-vis une nation mefiante et soupgonneuse.

J’ai 1’honneur etc.
S ig n e : De Vergennes.
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Afacerile străine către d. de Tott, '} despre asicurarea corespondenţei Versailles, 
diplomatice între Varşovia şi Constantinopole, prin intermediul principelui Ţerii- 5 Aprile 
Românescî. ^SS-

DCCCCLXI.

(Voi. i«8. D.J

Versailles, le 5 Avril 1755.

PL  ar tous Ies avis que nous recevons, Monsieur, nous avons lieu de penser 
que le Prince actuel de Valachie ne restera pas longtemps dans sa Principaute, et que 
ses ennemis auront la satisfaction, non seulement de l'avoir fait transferer de celle de
Moldavie â celle de Valacliie, mais meme d'occasionner sa disgrâce entiere, L a  connais-
sance que vous avez du Pays et des affaires vous aura fait juger combien nous avons 
ete peindes de le voir sortir de Jassy. L a  confiance que plusieurs Seigneurs polonais bien 
intentionnes avaient en lui assurait la correspondance des Ministres du Roi en Pologne
avec l’Ambassadeur de Sa Majeste â la Porte. C e st  par Ia Moîdavie que viennent toutes
Ies depeches de Constantinople en Pologne. Monsieur le comte Desalleurs, qui sentait l ’impor- 
tance d ’avoir dans ce pays un Prince affectionne â Sa Majeste, avait travaille pour faire rendre 
le soin de cette correspondance au Prince Rakovitza et Ia faire oter au Prince Dicas par Ies in- 
trigues duquel il avait etd ddplace. On I'avait fait esperer â cet Ambassadeur. Mais sa mort, 
celle du Grand Seigneur et la deposition du Premier Visir dont Ia place a etedonnee â A ly  
Pacha, nous font craindre avec raison que ses esperances n'aient pas lieu. Si quelque 
chose peut nous rassurer, c ’est que le Prince Dicas etant, comme on le sait, affectionne 
aux Cours de Vienne et de Petersbourg, ne trouvera peut-etre pas aupres du nouveau 
Grand Visir Ia meme laveur qu’ aupres de son prdddcesseur et que ses protecteurs auront 
perdu une grande pârtie de leur credit. Mais, â tout evenement, il est important, Mon
sieur, d'assurer la correspondance de Varsovie â Constantinople

DCCCCLXII.
Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre acelaşi subiect.

(Voi. ia8. S.)

Versailles, 
5 Aprile

*755-

Versailles, Ie J Avril 1755.

T ,a necessite ou nous sorames, Monsieur, de nous procurer des correspondances 
sures avec Constantinople et de faciliter celle que vous pouvez avoir avec Ies Ministres 
de Sa Majeste en Pologne, me fait penser a tous Ies moyens qui peuvent nous procurer ce 
que nous souhaitons. Dans la crainte que le Prince Rakovitza ne soit depossede de sa *)

*) Copie tle celle lellre est ndrcss£c â Monsieur de Vergennes, afin qti’il prenne ses mesures, lui aussi, 
pour Ia correspondance ctablir entrc Varsovie et Constantinople.

20637. I. 86
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Principaut^ de Valaqiiie, j'ccris â Monsieur de Tott Ia lettre ci-jointe *), chiffree avec 
Ie meme chifire que celle-ci, pour qu'en la faisant dechiffrer dans votre secretairerie, 
voiis sachiez ce qu’elle contient.

DCCCCLXIII.
Hotin, Spineck ciitre Tercier, despre deposiţiunea Vizirului şi despre dispariţiu-

13 Aprile nea juj Linchou.
1755.

(Voi. 128, D.)

A Chockzin, le 13 Avril 1755.

P a r  un expres arriv£ de Turquie â Chockzin, on a ete informe du change- 
ment du Grand Visir arrive le 11 Marş. L e  Grand Visir d^pose a ete mis au cachot, et quel- 
ques jours apres, il a ete donne en spectacle au peuple n’ayant que sa cheinise. Ensuite, 
on l'a traîne au bord de la mer pour faire voir au peuple qu’il etait criminel, et on l'a 
jete dans une petite barque, L a  charge de Grand Visir est exercee en attendant par le 
Ianissaire-Aga.

(Suivent de longs details sur le nouveau Grand Visir.)
L e  Pacha de Chockzin est encore conserve dans son poşte. C ’est un brave 

homme et mon bon ami. II m'a regu avant hier avec une grande amitie et distinction.

Les Princes de Valachie et de Moldavie sont encore dans leurs postes. Ils atten- 
dent la maniere dont Ie nouveau Visir disposera dc leur sort. Linchou, qui etait â Varso- 
vie de Ia part du Prince de Valachie pendant Ia Diette, est presque dispăru sans qu'on 
en ait aucune nouvelle. Nos amis lui avaient donne des commissions sur lesquelles il 
devait repondre, mais, depuis son depart, il n'a donne aucune de ses nouvelles et on 
en est fort inquiet. On ignore s ’il lui est arriv£ quelque malheur ou disgrâce aupres de 
son Prince, parce que Ie dit Linchou a beaucoup d’ennemis â sa cour. J’ai voulu moi- 
meme entreprendre le voyage de Valachie pour developper la raison de son silence et 
ce qu’il est devenu, s ’il n’a pas change de fagon de penser en tournant casaque. Sa 
sincerite et sa droiture avaient ete deja soupţonnees â Varsovie par notre ambassa- 
deur. Nos amis Iui ont confie les affaires et c’en serait une diabolique s ’il etait devenu 
traître. Nos amis m’ont conseille de ne pas moi-meme laire ce voyage, mais d’envoyer 
un expres jusqu’â la residence du Prince de Valachie pour etre informe de ce qui regarde 
le dit Linchou, et s ’il est dispăru. Je ne manquerai pas de saisir les moyens d’y  par- 
venir. Soyez assure, Monsieur, que je n’epargne ni mon argent, ni les plus grandes la- 
tigues, ni les dangers pour les interets et le service du R oy mon maître,

Je suis . . . . .

Mon cher Papa, Votre tres-hmnblc et tres-ob6issant serviteur

S ign e: Spinek.

Voir le document ci-dessus, page 681.
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DCCCCLXIV.

Peyrote către Afacerile Străine, despre sosirea unui trămis al Poloniei. Constanti-
nopole,
2 Maiu

*755-
( V o i .  i a 8 .  D .)

Constantinople,' le 2 Mai 1755.

M o n s e ig n e u r ,

T_Je Sieur Linchou m'ecrit du 15 avril que le Prince de Valachie a reţu 
ccs jours-ci deux expres de Pologne, par lesquels on lui dorine avis que Ies biens d’Os- 
trog y  ont donne lieu â de nouvelles fermentations et qu’on est presque assure qu'une 
puissance etrangcre fournit des sommes considerables pour mettre le parti des mălin- 
tentionn^es en etat d ’agir, et que Ies bons patriotes se mettaient aussi de leur cote en 
etat de se defendre le mieux qu'ils pourront. Ce sont peut-etre ces mouveinents qui ont 
accelere Ia mission de 1‘envoye polonais qui devait venir ici de la part du Grand-Gc- 
ndra! et dont on dit que l’arrivee n’est pas eloignee, Cette mission a pour objet de faire 
des remerciements k la Porte, au nom du Grand-G6neral et des bien-intentionnes pour 
l'interet qu’elle a bien voulu prendre aux affaires de Pologne.

DCCCCLXV.
D. de Tott către Afacerile Străine, despre şederea unui om al Regelui Constanţi

Franciel la Hotin. nopole,
2 Iuniii

(Vot. t.8 , D.) 1 7 5 5 -

Constantinople, le 2 Juin 1755.
M o n s e i g n e u r ,

n'est pas d’aujourd'hui que j ’ai pense qu’un homme de ia part du Ro- 
serait utile â Chockzin. C'est a peu preş le mente chernin de Varsovie â Constanţi 
nople. Je vous y  offre, Monseigneur, mes faibles Services. Je connais beaucoup tout cc 
pays-Iâ. Je parle le turc et le polonais. Je suis d'ailleurs connu de la familie Totocki et, 
plus particulierenient, des Jablonowski qui ont des biens de ce cote, et, si je ine soriviens 
bien, le Prince Jablonowski fait sa residence ordiuaire dans ia proximite de cette forteresse.

Je pense, Monseigneur, que, pour commencer cet etablissement, il faut aller dou- 
cement, pour eviter que cela ne donne point d'ombrage a nos ennemis, et meme aux 
Turcs. Nous demanderons simplement une lettre du Grand Visir pour le Pacha de

8G*
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Chockzin, par laquelle ce Ministre ordonne au Pacha de recevoir favorableinent dans Ia 
viile le Frangais qui viendra â demeure de la part de l’Ambassadeur de France et lui 
faciliter l ’envoi des depeches, soit pour Varsovie, soit pour Constantinople. A u  moyen 
de cela, toutes Ies depeches seront en sflrete et parviendront promptement â leur desti- 
nation, parce qu’on ne se serviră que de gens surs et capables de faire diligence.

DCCCCLXVI.
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre plângerile adresate Sul-

nopole, tanL,îuî dc boerii munteni în contra principelui Ţerii-Românesci.
4 luniu

1755-  iVoi. 128, d .)

M o n s e ig n e t t r ,
Constantinople la 4 Juin 1755.

T
e ne suis pas sans inquietude sur le sort du Prince de Valachie. Quelques- 

itns de ses sujets ont presente hier au Sultan une requete signee des princîpaux habi- 
tants de cette principaute qui se plaignent, dit-on, des extorsions et des vexations de 
ce Prince, et qui lont entendre que, si on n'y remedie ils n’auront d'autre parti â prendre 
que de se retirer en Hongrie. L e Grand Seigneur, apres avoir garde cette requete pen
dant tonte la journ£e, Ta renvoy^e hier au soir au Grand Visir avec ordre de l'examiner 
sans perte de temps. Ce premier ministre a entendu pendant la plus grande pârtie de la 
nuit Ies porteurs de Ia requete qui avaient ete mis en depot chez le Bostangi-Bachi. 
11 Ies a encore appeles hier matin. L a  rigueur du Sultan contre Ies extorsions fait appre- 
hender la deposition de ce Prince.



DCCCCLXVII.

D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre esilul lui Mavrocordat Constanti-
şi al boerilor cari reclamaseră la Constantinopole în contra principelui Ţeriî- nopole
Românesci. 5 Iim*u

17SS-
(Yo!. 188, D.)

M o n s e i g u e u r ,
Conslantinople lo 5 Juin 1 7 5 5 -

I__/intrigue qui s ’etait formee contre Ie Prince de Valaclue s’cst terminee k son 
avan tage: le Prince Maurocordato, soupgonne d ’etre I’instigateur de la requete, a ete 
exile â Lemnos, et Ies Boyars, porteurs de la requete, ont ete envoyes a Metclin.

DCCCCLXVIIL
Spineck către Tercier, despre căuşele cădere! marelui Vizir.

IVol. 128, D )

[ 1 Iuniii 

1755-

11 Juin 1755.

P a r  Ia poşte d'aujourd’lnu, j ’ai appris que dans le mois de Mai Ie Grand 
Visir Ali-Pacha avait ete depose et que le Tefterdar Mustaplia Nietos avait ete eleve â 
cette dignite.

On attribue Ia cause de sa deposition aux grandes somrnes d’argent qu’il a regues 
des princes de Valacliie et de Moldavie, pour etre confirmes dans leurs principautes, 
malgre Ies defenses rigoureuses de prendre aucun argent pour Ies cliarges et dignites 
qul ne devaient etre donnees qu’au merite et â l ’aiiciennete.

L e  Grand Seigneur a diminue Ies tributs considerables de Ia Valachle et Ies 
a presque reduits â la moitie. II ne veut permettre aucune oppression sur Ies peuples.

L e  Grand Seigneur veut etre juste. II est rigoureux pour faire executer Ies 
ordres et impendtrable dans ses desseins.

E t j ’ai l’honneur de dire â mon cher Papa, avec tout le respect, que je suis 
votre tres-humble et tres-obeisant serviteur.

Signe : Spineck.
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Constanţi- D. de Vergennes către Durând, ministrul Francieî la Varşovia, des-
nopolc, pre înfiinţarea unui post de corespondinţâ între Iaşi şi Hotin.
24 luliu

I7SS-
< Y o l .  i s » .  D . )

DCCCCLXIX.

M o n sie u r ^

Conslantinople, Ie 24 Juillet 1755.

I _,’idcc cjue vous m’avez coirmuiniquce pour l’etablissement d'une correspon-
dance entre Jassy et Chokzin serait tres-bonne si elle etait praticable. Monsieur le comte 
Desallcurs a tente plusieurs fois d’en rendre Ja Porte susceptible ct de la prevenit contre 
la partialite du Prince de Moldavie, mais toujours inutilement. Maintenant que ce Princc 
vient d’etre confirme pour trois ans, je ne trouverais pas de la facilite a rendre ses in- 
tentions suspectes. Pour obvier aux inconvenients que l’on pourrait apprehender de sa 
trop grande dependance des Cours de Viennc et de Russie, j'ai dressc un memoire pour 
etablir nne correspondance directe entre Constantinoplc ct Chokzin, et qui ne dcpendrait 
que de moi. J’ai l'honneur de vous adresser copie de ce memoire que j ’envoie â Mon- 
sieur Rouille.

DCCCCLXX.
Constanţi- D. de Vergennes către Rouille, despre acelaşi subiect,

nopole,

26 luliu |V o I . 1 2 8 ,  D .)

I75S-

Constantinople, le 26 Juillet 1 7 5 5 *

M o n s e ig n e v r ,

^ ^ ^ o n sie u r Durând m’a adresse un memoire detaille pour m’engager â exciter 
ia Porte â etablir une poşte reglee pour Ies lettres de Jassy â Chokzin, ainsi qu'elle 
l’est d^jk entre Constantinople et Jassy. Cette idee n'est pas nouvelle. Feu Monsieur le 
comte Desalfeurs a tente plusieurs fois d’en rendre Ies Turcs susceptibles, mais sans 
succes. Ils lui ont toujours pretexte l’inutilite d ’un pareil etablissement sur ce qu’ils 
avaient dans le Prince de Moldavie un canal pour la correspondance. Cet ambassadeur 
11’a pas travaillc moins inutilement k inspirer de la mefiance, de la partialite et de 
l’attachement de ce Prince pour ies Cours de Viennc et de Russie. Maintenant que ce 
Prince vient d’etre confirme pour trois ans, ce ne serait pas le moment de chercher a 
rendre ses intentions suspectes. Mais, consideram que notre correspondance serait peu 
assuree s ’il en etait l’entrepot, j ’ai forme un plan, que j ’ai l’honneur de vous adresser, 
Monseigneur, qui me semble avoir toute la surete que l’on peut desirer. Le seul incon-
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venient que j 'y  vois est celui de la d^pense, dont 1‘objet annuel, en y  comprenant Ies 
presents qu’il serait indispensable de faire au Pacha de Chokzin, ne serait guere au- 
dessous de 10.000 livres. Si ce plan avait votre approbation, je fixerais le depart des 
janissaires porteurs de nos lettres soit de Constantinople, soit de Chokzin, au 20 de 
chaque mois, en sorte qu’ils seraient toujours rendus a leur destination du i-er au 2 
suivant..............

L ’idee que Monsieur de T o tt a eue d ’aller s ’etablir â Chokzin pour quelque 
temps est bonne. Mais, je  craindrais que son sejour sur cette frontiere ne fut un sujet 
d ’inquietude pour Ies Turcs qui, naturellement soupţonneux, ne seraient peut-etre pas 
inaccessibles â la râflexion que nos envieux ne manqueraient pas de leur suggerer, que 
]a residence de ce brigadier aurait un tout autre motif que celui de la suretâ de la cor- 
respondance. D ’ailleurs, nous n’y  gagnerions rien du câte de l’economie, puisqu’il fau- 
drait toujours acheter du Pacha la permission de son sejour.

J’estime, Monseigneur, que si, par la suite, il £tait nâcessaire d’avoir quelqu’un 
a Chokzin, pour y  tenir un bureau de poşte, le mieux serait d’y  etablir un commis sur 
la fidelite duquel on pourrait compter et qui ne paraîtrait y  etre que pour le commerce.

DCCCCLXXI.
Memoriu asupra înfiinţărei aceluiaşi post de corespondenţa la Hotin.

(Voi. it8 , D.)

Constanti- 
nopole, 

26 Iiiliu 

1755-

Constantinople, 26 Juillet 1755.

T a n t  que le Prince de Valachie est reste dans la principaute de Moldavie, 
c ’etait un canal sur pour l ’entretien de cette correspondance. Ce Prince, dont l ’attache- 
ment pour Ia France est assez connu procurait aux diflerents courriers toutes Ies faci- 
lites necessaîres et se chargeait lui-meme de faire passer, soit ici, soit en Pologne, Ies 
lettres respecţives qui lui etaient adressees â cet efifet par Ies Ministres de S a  Majeste. 
Mais, le Prince de Moldavie d ’aujourd’hui etant entierement devoue â la Cour de Vienne 
et a la Russie, cette route se trouve entierement lermee, et on ne pourrait meme s ’en 
servir sans risques. C'est aussi ce qui determina feu Monsieur le comte Desalleurs â 
chercher quelqu’autre voie pour conespondre en Pologne. Celle du Pacha de Chokzin 
lui părut la plus propre. L'interet que Ia Porte prenait aux affaires de la Republique, la 
Diette qui devait se tenir, l'envoi d'un emissaire tartare, Ies effets que sa presence de- 
vait produire en Pologne, tout cela excitait Ia curiosite et lattention des Turcs. Mon
sieur Desalleurs leur fit sentir combien ii avait raison de suspectei- Ia voie de Moldavie, et 
de quelle consâquence il etait pour la Porte qu'il put l’informer de tout ce qui se pas- 
serait. II demanda donc qu’elle donnât des ordres au Pacha de Chokzin de recevoir Ies 
lettres qui lui seraient adresses, pour Ies faire passer ou â Consfantinople, ou â Varsovie. 
C'est ce qui fut ex^cut^, et ia correspondance par le canal du Pacha de Chokzin a eu 
son cours sans difficulte et sans intemiptio» pendant quelque temps. L a rupture de la 
diette, le retour de l’emissaire tartare et ia tranquillite dont la Pologne a joui depuis,

1
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ayant ralenti la vivacit£ de cette correspondance, on ne s’est pas servi de la voie de 
Chokzin et l’on a fait passer en Pologne sous l’enveloppe du Ministre du Roi â Vienne 
Ies depeclies que le bien du service a exigees de temps en temps.

Les nouvelles fermentations qu’il y  a eu en Pologne paraissant demander aujour- 
d’hui l’attention des puissances qui s'interessent au sort et â la conservation de cette 
Republique, ia correspondance ne manquera pas de se ranimer.

(Monsieur de Vergennes propose d’etablir deux janissaircs qui seraient em- 
ployi’s a fa ir e  les courses de Constantinople a Chokzin et vice-versa, de sorte qu’ ils se 
croiseraient continue lle mc rit, et auraient le jo u r de leur depart fix e  et arrete d ’avance...)

DCCCCLXXII.
Compiegne, Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre propunerea d-luî de Tott
15 August privîtore la înfiinţarea unui post de resident frances Ia Hotin.

1755-
(Vot, lo 9. D .)

Compiegne, Ie 15 Aoflt 1755.

T,ecris, Monsieur, â Monsieur de T ott sur la proposition qu’il a faite d aller s'etablir 
â Chokzin pour avoir soin de la correspondance entre la Pologne et la Turquie, que je ne 
pitiş qu’approuver son zele, mais que je crois qii’il peut etre employe plus utilem ent; 
qu’ainsi, en rendant justice au motif qui iui fait faire cette proposition, je ne crois pas 
pour le bien du service du Roi et pour 1‘avantage de Monsieur de Tott lui-meme devoir y  
consentir actuellem ent; que, de plus, il faut savoir ce que vous en pensez. Je vous prie, 
Monsieur, de me marquer dans vos premieres lettres vos idees sur cet objet, afin que l’on 
puisse, en consequence, prendre les mesures que l’on jugera convenables pour la surete 
de cette correspondance,
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(Voi, i2Q. D.>

I 755-

DCCCCLXXUI.

D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre acelaşi subiect. Constant!-
nopole,

20 August

C'onstantinopla, lo 20 Aout 1 7 5 5 -

M o n se ig n e u r^

ţ_J"’ai regu avec la lettre dont vous m'avez honore le 19 Juin— No. 19 —  Ie 
memoire de Monsieur Durând pour l'etablissement d’une poşte de Chokzin â Jassy, qui 
devrait etre independante du Prince de Moldavie. Vous aitrez vu, Monseigneur, par ma 
depeche du 26 que je considerais cette idee comme impracticable, soit par rapport ă la 
diificulte de faire gouter aux Turcs l’utilite de ce nouvel ctablissement, soit pour arra- 
cher des mains du Prince de Moldavie la direction de la correspondance au moment 
meme que sa confirmation dans sa Principautc .pour trois ans semblait le mettrc â l’abri 
des impressions que je voudrais donner contre lui. L e retour de l’envoye turc qui a 
ete en Pologne a justifie ma prevoyauce; soit qu’il ait craint de rendre des offices â la 
Porte, soit que ceux qu'il peut avoir passes n'aient rien produit, soit enfin qu’il ait 
voulu menager le Prince de Moldavie qu’il aura occasion de voir dans le cours de sa 
cornmission pour Ies bles, dont il est chargc, ce Capigi-Bachi m’a fait dire par le Drog- 
nian qu’il 11'avait point oublie la recommaiidation de Monsieur Durând pour l’etablisse- 
ment d ’une correspondance prompte et sîire avec la Pologne ; qu'il avait tout nrrange; 
que je pouvais adresser en toute confiance mes lettres au Prince de Moldavie qui Ies 
lerait passcr au Pacha de Chokzin, et qu'il ne sera pas inoins exact ă me faire parvenir 
celles qui seront ;i mon adresse.

S'il avait ete possible de joindre une seconde fois ce Capigi-Baclii, je ne lui 
aurais pas dissimule que Ie Prince de Moldavie est de toutes Ies voies celle â laquetle 
nous osons moins fier la surete de notre correspondance. Son depart ne me iaissant plus 
rien â esperer de son concours, je  crois, Monseigneur, l’idee, quoique plus dispendieuse, 
que j ’ai substituie ă celle de Monsieur Durând, plus praticable et moins sujette qu'au- 
cune autre â inconvenients. Celui que vous remarquez dans le memoire de Monsieur 
Durând, sur la fixation d ’im jour pour le depart d’un courrier de Cliokzin, se trouve 
pareillcment dans le mien. Mais, ii est d ’autant plus facile â remedier qu’il ne s ’agira 
que de prevenir le Pacha de Chokzin de garder le Janissaire jusqu’â l’arrivee des lettres 
du Ministre du Roi â Varsovie.

Je suis etc.

S ign e: dc Vergcnnes.

8720,637. 1.
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DCCCCLXXIV.

Versaitles, Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre representaţiunile ce ar
22 August trebui făcute Forţei cu privire Ia planurile Ruşilor asupra Poloniei.

<7 5 5 * (Voi. U J. D>

Versailles, le 22 Aout [7 5 S-

V_vi vous voyez que Ies Turcs sont aussi pacifiques que sous Ie dernier regne,
vous devez leur representer que, par toutes Ies nouvelles que l’on regoit, on ne peut 
douter que Ies Anglais ne veuillent introduire un corps considerable de Russes en 
Allemagne, en Ies faisant passer par ia Pologne pour venir se joindre a leurs allies et 
augmenter le nombre des ennemis de Sa Majeste; que l’interet de i’Empire Ottoman
est de ne Ie point perm ettre;..............................................que Ies Russes, en [738, ont
traverse la Pologne pour aller attaquer Cbokzin et entrer en M o ld a v ie ; ...........................
qu'il importe donc extrâmement de Ies empecher de disposer ainsi de la Pologne qu’ils 
asserviralent infailliblement un jour, par Ia facilite qu'ils trouveraient â y  entrer toutes 
Ies fois qu’ils Ie voudraient.

DCCCCLXXV.
Constanţi- D . de Vergennes către Afacerile Străine, despre purtarea sa faţă cu

nopolê  toţj Porţei şi cu principele Ţerii-Românesci.

1 7  S 5 • (Voi. 129, d .)

Constantinoplc, le 20 Octobre 1755.
M o n s e i g n e u r ,

C ^ )u o iq u e j ’espere bien du canal du Reis-Efiendi, je  ne neglige rien aupres de 
ccux qui peuvent m’etre utile au dedans et au dehors. Je cultive soigneusement Ies amis 
que nous avons ici. J'entretiens une correspondence reglee et frequente avec le Prince de 
Valachie. Je lui suggere toutes Ies reflexions que j ’estime qu’il peut placer dans ses re- 
lations avec la Porte. Si Ies circonstances secondent mes intentions, j ’essayerai de re- 
mettre sur le tapis l’idee que Monsieur Desalleurs avait de faire passer ce Prince en Mol
davie. Je pourrai en cela me rencontrer avec le Reis-Efiendi, qui est anii du Prince Con
stantin.
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Afacerile Străine către d. de Vergennes despre stabilirea postului de Constanti- 

corespondenţâ la Hotin şi despre autorisarea ce se dă ambasadorului a numi nopole, 

o altă personă nu pe Tott. 29 Octobr.
(Voi. « 9 . d .) 1 7 5 5 .

..............................................  Constantinople, le 29 Octobre 1755.

(Sur le vu du memoire prhente par Monsieur de Vergennes, le Roi autorise 
la depense proposee ponr P ctablissement de eourriers entre Varsovie ei Choksin. Mon- 
sicur Durând est cltarge de s'entendre avcc le Grand-General ponr cel etablissement.
Monsieur de Vergennes sera prevenit par P Ambassadeur de Pologne afin qu’i l  prettne 
des mesnres de son cote).

n
V_ye que je vous avais marque sur la Valone n'est qu'une idee qui m’etait venue 

â l’inspection de la carte. Mais, puisque vous trouvez des difficultes â cette route, il n’y  
faut plus penser. II est vrai que le sejour de Monsieur de T ott â Chokzin donnerait des 
soupgons; qu'on ne pourrait croire qu’il n’y  fut que pour faîre passer des lettres, et qu'il 
doit etre cmploye a quelque chose de plus utile pour le service du Roi. Lorsque l'arran- 
gement sera fait, vous trouverez facilement quelqu’un que vous puissiez etablir â Chok
zin pour cette fonction et ă qui on donnera des appointements convenables ct qui, vu le 
pays et Ies fonctions, ne doivent pas etre forts. C ’est a vous, Monsieur, qui etes sur Ies 
lieux, â prendre toutes Ies mesures que vous croirez necessaires, et sur lesquelles je ne 
puis d’ici vous rien prescrire.

Je suis etc.
S ig n e : Ronillc,

DCCCCLXXVI. '

DCCCCLXXVII.
D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre Ruşii prinşi în Moldova, 

şi despre apropiata schimbare a principilor din ţerile române.

(V oi. i»9, D.)

Constanti-
nopole,

14 Novem. 

1755-

Constantinople, le 14 Novembre 17 5 5 *
Monsciguatr.

î  Jo resident de Russie a fait reclamei", il y  a peu de jours, 16 Moscovites qui 
ont ete arretds en Moldavie et que l’on soupţonne etre des enroleurs. On lui a repondu 
qu’il devait commencer par faire rendre plus de 12 miile sujets dc la Porte que l’on a 
debauches pour passer dans Ies nouveaux etablissements de la Russie, et qu’il serait 
temps pour Iors dc parler des Moscovites qui sont detenus en Moldavie.

II y  a un fort parti contre Ies Princes de Valachie et de Moldavie. On se donne 
de grands mauvements pour le retablissement du Prince Maurocordato. II a des amis

87*
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puissants dans le Ministere et dans Ie Sdrail. S'il doit y  avoir un changement dans ces 
Principautes, je voudrais faire en sorte que le Prince de Valachie lut transfere en Mol- 
davie. Mais, je crains bien que la chose ne soit pas trop possible.

Constanti- 
nopole 

2 Decemb. 

175 5 ■

Versail 
3 i Decern 

‘ 755'

DCCCCLXXVIII.
D. de Vergennes către d. de Rouille, despre reîntorcerea din esil a 

principelui Mavrocordat.
(Voi. 1=9, D.J

CousUmtinople, Ic 2 Decembre 1755-

M o n s e ig u e u r ,

I_-.e rappel du Prince Muurocordato de son exil n’est plus douteux. Des or- 
dres en ont ete expedies depuis quelques jours, II y  a meme tonte apparence qu’i! ne 
tardera pas a etre investi d’une Principaute. Ce sera sans doute celle de Valachie. J’ig- 
nore quel sera le sort de celui qui l’occupe presentement et s’il sera transfere en Mol- 
davie. II est bien decide que le Prince Matheus Gika ne sera pas conserve. On se defic 
de ses liaisons avec Ies Russes, et je suis .informe que Ia Porte a envoye un homme de 
confiance en Moldavie, pour faire des recherches sur Ies emigrations qu’on le soupgonne 
d’avoir favorisees.

DCCCCLXXIX.
D, de Rouille către d. de Vergennes, despre schimbarea principilor 

în ţerile române.

(Voi Jîţ), D.)

Versailles, Ia 31 Dicembre 1755.

^ \ f  ous savez, Monsieur, que depuis ie changement arrive dans Ies deux prin- 
cipautes de Moldavie et de Valachie, nous avons toujours deşire voir l'Hospodar actuel 
de Valachie rentrer en Moldavie ; ainsi vous ferez chose agreable a Sa Majeste si vous 
pouvez y contribuer. Si Maurocordato est remis en place, il se souviendra sans doute 
qu’il a eu des obligations â l’Ambassadeur de Sa Majeste.

. Je suis etc.
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DCCCCLXXX.

D. de Vergennes către Rege, despre schimbarea domnilor in ţerile Constanti- 
române, nopolc,

29 Februar. 

I75<â
(V oi. 130, D. 17.)

Constantinople, le 29 Fcviîer I7$6.

T , f! Prince de Moldavie vient d'etre rappele. Les Russes perdent en lui un 
bon ami. Celui de Valachie, qui le remplace, est succede par le Prince Constantin 
Maurocordato. L ’un et l'autre font prol'ession d’etre attaches aux intcrets de Sa Majeste, 
et je dois esperer que le nouveau Prince de Moldavie augmentera de zele pour le ser
vice de Sa Majeste. II n'ignore pas que je lui ai sauve la pârtie. Sa destitution etait 
decidee et sur le point de s'effectuer, si mes liaisons avec le K yaia  ne m’avaient facilite 
le moyen de suspendre Ie coup et de le disposer k Parrangement qui vient d’avoir lieu.

DCCCCLXXXI.
D. de Vergennes către tl. de Rotiille, despre partea ce a luat la nu- Constanti

ni Irea principilor din ţările române, şi despre corespondinţa diplomatică pe la noP°le. 
Hotin. ' Ma" c

(Voi. 131. D . 308.) 1 7 5 0 .

Constantinople, lc i-er Marş 1756.

Monsiair,

Tţ j  e ne puis mieux repondre k Ia lettre dont vous m’avez honore Ie 31 D e
cembre, qu'eii vous annongant Parrangement qui a ete fait depuis peu de jours pour les 
deux Principautes de Valaquie et de Moldavie.

Maurocordato est remis en Valaquie, et le Prince qui gouvemait cette provincc 
passe en Moldavie. L'un et l’autre de ces Princes ayant toujours marque de l’attache- 
ment pour le service de Sa Majeste, je dois esperer, Monsieur, qu’ils ne varieront point 
dans leurs principes, particulierement Ie noiiveau Prince de Moldavie qui n ’ignore pas 
que je lui ai sauve la pârtie. Sa destitution etait resolue et aurait ete, en effet, pro- 
chaine, si mes liaisons avec le Kia'fa, aujourd’hui Paclia de Salonique, ne m'avaient 
facilite les inoyens de suspendre le coup et de faire gouter Parrangement qui vient d’etre 
execută.

Ces sortes de matieres etant tres-delicates k traiter, parce qu’elles nc se deci- 
dent q u a  force d ’argent, je  n'ai pris part a la negociation que pour concilier les amis 
des deux Princes et les faire concourir k un meme but. Qoique je ne sois pas entre 
dans les conditions pecuniaires, je  sais cependaut bien precisement que cet arrangement 
ne rapporte pas moins au Ministere d ’un million d ’ecus.

L e  Grand Seigneur n'a pas neglige de demander un present. L e  jour meme 
que les Princes furent investis, il fit dire a Maurocordato de lui envoyer cinquante bourses



694

pour ses bâtiments. Ce trăit d ’avarice qiii a perce dans le public en a rappele d’autres 
qui avaient et£ moins remarqucs, et donne lieu aux propos Ies plus licencieux contre le 
Souverain et contre le Gouvernement. .

Dans l’esperance ou j ’ai £tc, Monsieur, du passage du Prince de Valaquie en 
Moldavie, j'ai suspendu tont arrangement â faire pour l’etablissement de notre corres- 
pondance par la voie de Chokzin. Je vais ecrire sous votre bon plaisir â ce Prince pour 
lui proposer d“envoyer chaque mois au moins un courrier â Chokzin qui en partirait â 
un jour fixe et regie. Je chargerai en ineme temps le Sieur Linchou, qui a part â la 
confiance de ce Prince, d’instruire Monsieur Durând des dispositions qui auront ete faites 
pour Ia correspondance, afin que l'execution ne souffre aucun retardement.

Les o:casions entre cette capitale et Jassy etant frequentes et reglees, je  ne 
manquerai pas de faciliter pour faire passer mes depeches au Prince de Moldavie ct 
pour recevoir celles qui lui seront adressees pour moi, sans autres depenses que les 
etrennes â donner aux courriers et aux Choadars, porteurs des lettres.

Je suis etc.

Signe: de Vergennes.

DCCCCLXXXII.
IaşY, Linchou către cl. de Rouille, despre trecerea lui Racoviţă-Vodă in

2 r Aprile Moldova şi despre cele ce se spun de la Portă. 
i 75<5-

(Voi. 131. D . .(03.)

A  Jassi, le ,0/j 1 A vril 1756.

M o u s c i g n a t r ,

T
C J  e prends la liberte de faire part â Votre Excellence de la mutation du 

Prince Constantin Rakovitza de la Principaute de Valachie â celle de Moldavie, et de 
son arrivee depuis dix jours â Jassi, ce qui est conforme au deşir que Son Altesse a 
temoign^ depuis la fin de la derniâre Diette, afin d'etre plus â portee de concourir â 
tout ce qui peut etre utile et avantageux au bien du service des deux Empires allies, 
ce qui vient tres-3-propos â l’approche de la Diette de Pologne de cette annee.

Je n’oublierai rien, Monseigneur, de tout ce qui pourra etre necessaire pour le 
bien du service. Je suivrai exactement en tout ce que les ambassadeurs de Constanti- 
nople et Dresde m’ordonneront pour eveiller la Sublime Porte. Les circonstances sur- 
venues depuis l'elevation au trone de Sultan Osman Trois ne nous ont pas permis de 
continuer notre correspondance en Pologne; car Son Altesse n’en a eu aucun ordre de 
la Porte. Mais, nous avons toujours continue notre correspondance avec rAmbassadeur 
de Sa Majeste â Constantinople, particulierement pour les affaires de Belgrade d’oîi Bou- 
karest n'est pas fort eloigne, et ou j ’engage souvent Son Altesse d ’envayer des Janis- 
saire; pour etre au juste informe de ce qui se passait â cette place et pour en informer 
la Sublime Porte et Monsieur le Chevalier de Vergennes.

Je prends la libert^ d'informer Votre Excellence du changemeut du Visir Said- 
Pacha et de la nomination â ce poşte de Moustapha-Pacha, qui etait visir lors de la
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derniere diette, C ’est un Ministre tres-avide des nouvelles de l’Europe, particulrerement 
de la Pologne. Surtout s'il peut changer Ies sentiments du Sultan d’aujourd’hui, qui est 
un homme d ’une humeur extraordinaire, qui ne veut point qu'on lui represente aucune 
affaire, â moins qu'il ne la deniande lui-meme, malgre qu'il ne soit point, en aucune 
fagon, praticien dans le gouvernement de l’Empire, ce qui a empechd, jusqu'â prdsent, 
que Ies aftiaires eussent leur cours ordinaire dans le Divan. II faut esperer que le nou- 
veau Visir, qui est un homme prudent et ferme, apportera, pendant son vizirat, quelque 
changement, â moins pas de plus longue duree que ses prddecesseurs qui ont ete nom- 
mes depuis le commencement de ce nouveau regne.

Permettez-moi, Monseigneur, de me mettre aux pieds de Votre Excellence, de 
lui accuser la reception des lettres dont elle a bien voulu m’honorer et de la supplier 
que, si Ies raisons qui ont empechd jusqu'â present I’expedition d ’un etablissement â 
Constantinople que j ’ai pris la liberte de demander, ne subsistent plus, je puisse jouir 
de cette grâce.

Je me remets enti&rement â la haute protection de Votre Excellence, et j'espere 
de ses bontds d’etre favorise en cela.

J’ai l’honneur d'etre etc.

S ig n e : F . Linchou.

DCCCCLXXXIII.
Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre numirea lui Mavrocor- Versailles, 

dat principe al Ţerii-Românescî şi despre postul de resident, pentru corespon- 3 i Maiu 
dinţă, la Hotirt. r7S6-

( Y o l .  1 3 2 .  D .  5 1 ) .

Versailles, le 31 Mai 1756.

J ^ ’ai vu, Monsieur, avec satisfacdon, dans la lettre que vous m’avez fait l’hon
neur de m'dcrire le i er Marş, que Maurocordato est remis en Valachie et que l’Hospodar 
de cette province est envoye en Moldavie.

Maurocordato a toujours ete attache â Sa Majeste, ou, du moins, a păru l’etre. 
Si l’on ne fit pas pour lui, il y  a trois ans, ce qu’il demandait, c ’est que sa proposition 
n’etait pas admissible. Mais, il doit se souvenir du zele que le comte Desalleurs fit voir 
alors pour ses interets et de l’asile qu’il lui donna; et sans doute il n’ignore pas la part 
indirecte que vous avez eue â son retablissement en conciliant Ies amis des deux Princes 
pour lever tous Ies obstacles. Je ne doute donc pas qu'il ne cherche dans Ies occasions 
â donner des preuves des sentiments dont il a toujours dit qu’il etait p^netre pour Ie 
service de Sa Majeste. II convient que vous le cultiviez autant qu'il vous sera possible, 
d'autant plus que Ies mariages contractes entre ses enfants et ceux du Drogman de la 
Porte peuvent vous rendre cet officier plus utile, lorsqu'il verra que vous vous interessez 
au sort de Maurocordato.

J’adresse toute cette expedition â Monsieur Durând qui la fera passer â Jassi, 
d'ou, ainsi que vous me le marquez dans votre lettre du i er Marş, elle vous parviendra 
lacilement. Si, maintenant que Ies deux Hospodars de Valachie et de Moldavie sont 
bien intentionnes, vous pouvez parvenir a etablir par leur moyen une correspondance 
reglee entre Varsovie et Constantinople, je vous prie de n’en pas perdre l’occasion. II
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est important de recevoir promptement vos expeditions et de vous faire passer ies ordres 
dc Sa Majestc; mais, il faut aussi songer â diminuer la depense d’ime course directe de 
Versailles â Constantinople.

Sa Majeste vous autorise, Monsieur, â donncr annuellement 600 piastres au Si- 
eur Barthelemy que vous proposez d’etablir â Chokzin, pour y  avoir soin de la corres- 
pondance, si la Porte et le Pacha consentent ă cet arrangement. D e cette maniere, il 
n’en coîiterait, pour chaque expedition, que I’envoi d ’un Polonais â Chokzin, ce qui n’est 
pas cher, et ensuite le voyage d’un Janissaire de Chokzin â Constantinople ou â Jassi, 
selon Ies occasions. C’est sur quoi vous vous entendrez avec Monsieur le comte de 
Broglie et avec Monsieur Durând.

DCCCCLXXXIV
Dresda, D. de Lancey către Afacerile Străine, despre călătoria sa de la Con-
11 Iuniii stantinopole la Dresda prin Moldova.

1756.
(Voi. 137, D . 61)

Dresele, le î l  Jiiin 1756.

Monsieur,

J ^ ^ rr iv c  â Dresde le 6 courant, je saisis la premiere occasion qui se presente 
pour vous renouvclcr Ies assurances de ma reconnaissanee et de Ia confiance que jc  dois 
aux favorables dispositions dont vous voulez bien m’honorer.

L'economie —  car c ’est un devoir esscntiel d'un bon servilcur du Roi —  et la 
saison favorable â la navigation m’avaient engage ă risquer deux coffres sur la Mer Noire 
pour Ies faire parvenir en Moldavie, ou je comptais qu’ils me precederaient. Cette per
fide, qui a deja voulu m’engloutir deux fois dans le trajet de Crimee â Constantinople, 
ne m ’a rendu le bâtiment et Ies habits que 23 jours apres mon arrivee en Moldavie. 
J’cii ai perdu deux sur le bord du Niester par Ie refus qu’un commandant, sur la fron
tiere de Pologne, m’a fait de m’admettre sur Ie territoire de Ia Republique, ă cause de 
quelqucs accidents de peste â Kotschin, ou je n'avais pas passe pour cette raison.

Quant â I’etat de ina depense qui monte â 2545f’ 1 6 c , je puis vous assurer, 
Monsieur, que j ’ai cte tres-attentif sur l’economie. Les frais qui m’ont donne Ie plus de 
regret, mais qui etaient cependant indispensables, sont ceux que mon long sejour â Jassi 
m’a imposes. Quelque petit particulier qu’on puisse etre, des qu’on passe â la Cour de 
Moldavie avec la seule qualite de Franţais au service du Roi, le Prince Constantin Ra- 
kovitza accable d ’honneurs que Messieurs les Officiers moldaves administrent bien che- 
rement et malheureusement; il n 'y a point d ’auberge a Jassi ni de quartier sur, ce qui 
est observe pour la gloire du Prince.

Monsieur Lincliou, qui est en etat de servir ntilement par les bonnes intenţiona 
du Frince et par la faveur dont il joui aupres de lui, ru’a păru plein de zele. II se re-
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commande â vos bontes sur Ies representations qu'il a eu l’honneur de vous faire pour 
ses int£rets.

( Suit un elat de depenses de Monsieur de Lancey, pour son voyage de Constau- 
tinople a Dresde).

Pour louage et reparation de la caleche qu'il a prise de Galatz iţ
a Jassi........................................................................................................................................ 24,—

Pour depense de nourriture depuis Galatz jusqu'â Jassi ■ . 15,10
Pour le renvoi de la caleche, etrennes au postillon et aux deux

hommes qui l ’ont escorte jusqu'â J a ss i......................................................................... 24,—
Pour le transport de ses coffrcs de Galatz â J a s s i ................................  21,—
Pour leur transport de Jassi â Czernavouz, derniere station de Mol-

davie sur la frontiere de Pologne  ........................... .................................................  24,—
Pour etrennes dans la maison oii ii a ete loge et â ceux qui l'ont 

servi par ordre du Prince pendant 19 jours qu'il a ete oblige de s ’arreter
â Jassi et pour quelques provisions de v o y a g e ......................................................  120,—

Pour etrennes â un sous-ecuyer, â 4 valets de pied et au cocher du 
carosse du Prince, dans lequel ce Prince voulait qu'il aliat le visiter avec ce 
cortege, ce qu'il ne lui a pas ete possible de r e f u s e r .................................... .... 43,10

Pour etrennes â trois hommes qui, par ordre du Prince, l ’ont escorte 
de Jassi â Czernavouz , , ......................................................................... ......................  24,15

Pour gratification aux deux officiers moldaves â qui le Prince a donne ordre de 
l'accompagner depuis Jassi jusqu’â Varsovie.

DCCCCLXXXV.
D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre prietinia principelui Constanti- 

Mavrocordat .şi despre postul de corespondenţă de la Hotin. nopole
18 Iuliu

(Tot- 13a, D. 116.) I 7 c 6

M o n s i e u r ,
Constantinople, le iS  Juillet 1756.

e ne laisserai pas ignorer â Maurocordato la satisfaction que vous avez eue, 
Monsieur, de son retablissement en Valaquie. Je ne donte pas que ce temoignage ne 
rafTermisse dans Ies bonnes dispositions ou il a toujours păru etre, et dans lesquelles je 
ne neglige rien pour l ’y  confirmer. Celles du Prince actuel de Moldavie sont si effectivcs 
que je ne suis jamais que dans le cas de lui en temoigner ma reconnaissance, Monsieur 
Durând vous aura rendu compte de rempressement avec lequel ce Prince s'est prete â 

*0,637. 1. 88
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former un etablissement pour la correspondance entre Constantinople et Ia Pologne. L ’ar- 
rangement qu’il a fait me paraît remplir l’objet de sîirete et de celerite que vous desirez.

Je ne profite pas de la permlssion que vous me donnez, Monsieur, d'^tablir le 
Sieur Barthelemy â Chokzin. L a  poşte que le Prince de Motdavie a etablie jusqu’â 
Leopold £tant independante de la militaire, Ie sejour de cet agent â Chokzin serait ab- 
solument inutile, â moins que vous ne voulussiez que j'dtablisse une course reglde de 
mes janissaires entre cette viile et Constantinople, depense qui me semble superflue 
aussi longtemps que le Prince de Moldavie voudra bien se charger d'en faire lui-meme 
Ies frals et que l'on pourra prendre confiance dans ses intentions.

DCCCCLXXXVI.
Iaşi, Linchou către d. de Vergennes, despre scrisorea ce se va trămite clin

13 August ordinul Forţei, de Domnul Moldovei, nobililor poloni.
175 5 •

(Voi. j 3*» D. 184.)

Jassi, Ie 13 Aout 1756.

T  „e Caftangi du Grad Vizir est arrive hier. II a apporte l’ordre â Son Altesse 
d ’envoyer ă Ia Diette de Pologne et la lormule de la lettre qu’elie doit ecrire aux Seig- 
neurs polonais. Des que j ’en aurai fait la traduction en francais, je  vous en enverrai la 
copie. Je partirai pour Varsovie au commencement de Septembre.

Je commence â entrevoir qu’en voulant trop appuyer le trăite de Versailles, je 
deviendrais suspect. C'est ce dont j ’ai cm  devoir vous faire part.
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D. de Verg'ennes către Afacerile Străine, despre sensaţiunea produsă Constanti-
în Moldova de vestea încheereî tractatului franco-austriac. nopoie,

30 August
(Voi. 13», D . a H )

DCCCCLXXXVII.

M o n s i e u r ,
Constantinople, le 30 Aout 1756.

J T ’ai l’honneur de joiudre ici, Monsieur, l’extrait d’une lettre de Moldavie dans 
lequel vous trouverez une esquisse de la sensation que notre trăită avec la Cour de 
Vienne et la prevoyance de l’accession de la Russie operent dans le public. Des craintes 
aussi pusillanimes doivent moins surprendre de la part d'un peuple esclave et ignorant, 
chez lequel le courage de l'esprit serait au moins une vertu inutile, peut-etre mcme 

dangereuse.

DCCCCLXXX VIII.
Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre 

dat unor oficeri cazaci.
ajutdrele ce sunt de Versailles

18 Septem. 
1756.

( V o i  i j s .  D .  34J.)

A Versailles, le 18 Septerabre 1756.

ous avez ete autorise, Monsieur, â donner annueliement, de la part de 
Sa Majeste â MM. Mirovitz et Nakimowski, officiers cosaques rctirds â la Cour du Kan, 
une gratification de cent piastres. Ils ont represente â Monsieur Ie comte Orlik que 
cette somme est si modique qu’elle ne peut Ies tirer de la misere ou ils sont; qu’ils 
avaient obtenu de la Porte un tain sur la Principaute de Moldavie qui a cte ou sup- 
prime ou interrompu par Ies changenients qu’il y  a eu depuis quelques annees dans cette 
province; qu’ils se flattent d’en obtenir le rdtablissement, si vous vous interessez pour 
eux aupres des Ministres Ottomans. Dans le cas ou vous croirez, Monsieur, reussir dans 
cette demande, vous pouvez Ia soiliciter. Ces deux officiers peuvent, ou par eux, ou par 
leurs amis, rendre quelques Services dans cette pârtie, et Sa Majeste verrait avec plaisir 
qu'ils doivent â sa protection l’amelioration de leur sort.

Je suis etc.

88*
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Constând- D. de Vergennes către ci. de Rouille, despre acţiunea diplomatică pe
nopole care domnii ţerilor române şi Chanul Tătarilor o făceau faţă cu Polonia din 

2i Septem. o rd [nul P o rţiî. '
1 7 5 6 .  ( V o i .  >3=1 D ,  2 4 8 .)

DCCCCLXXXIX.

Constantinople, le a i Septembre 1756.
Monsieur,

O  11 a expddie au Kan une ample depeche pour fortifier l’instruction de 
i’emissaire tartare, que l’on m’assure etre dans le sens que j'ai suggere, avec mention 
expresse de l’int^grite du territoire.

L ’ordre a ete envoye aux Princes de Valachie et de Moldavie d’ecrire coafor- 
mdment aux Selgneurs polonais et de prescrire un langage uniforme a leurs emissaires ; 
et l'on a adresse au Prince de Moldavie une lettre du Gvand Visir pour Monsieur le 
Grand-G^neral de Tologne qu'on iui recommande de faire remettre â Monsieur Malek- 
zewski et d 'y joindre un prcsent pour ce colonel, mais avec assez de secret pour que 
Monsieur le comte Mnizeck n’en puisse avolr connaissance.

Constanti- 
nopole 

22 Septem. 
1756.

DCCCCXC.
D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre acelaşi subiect.

( V o t .  1 3 0 , D .  2 4 )

Constantinople, le 22 Septeuibre 1756.

1  3 cs le jour meme —  et d’apres mes insinuations —  la Porte a expedie au 
Kan tine ample depeche pour fortifier I’instruction de l’emissaire tartare. On m'assure 
qu’elle a ete ecrite dans Ie sens que j ’ai suggere et qu'il y  a ete fait une mention ex
presse de l'iutigrite du territoire. L ’ordre a ete envoye aux Princes de Moldavie et de 
Valachie d’ecrire en conformite aux Seigneurs polonais et de prescrire un langage uni
forme â leurs emissaires. E t Ton a adresse au Prince de Moldavie une lettre du Grand 
Visir pour M. le Grand-G^neral de Pologne que ce Prince est charge de faire remettre 
avec un present â Monsieur Malezewski, mais avec assez de secret pour que Monsieur de 
Mnizeck n’en puisse avoir connaissance.
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DCCCCXCI.
D . de Vercrennes către A facerile  Străine, despre alianţa ce P ru sia  a r Constanti-

do ri se încheie cu T u rcia , prin  m ijlocirea p rin cip e lu i V alach ie i. nopole,
31 Octobr.

(Voi. 13a, D. 313) 1 7 5 6

Constantinople, le 31 Octobre 1756.

Monsieur,

T ’̂Amhassadeur d ’Angleterre n'est pas le seul appui ou le seul canal des nc- 
gociations que le Roi de Prusse voudrait lier avec l’Empire Ottoman. II a un ressort 
plus accredite dans le Prince de Valaquie. Celui-ci, qui professe la haine la plus decidee 
potir Ies Autrichiens et pour Ies Russes qu’il a toujours regardes comme Ies auteurs de 
ses disgrâces, a saisi avidement Ies circonstances presentes pour tenter de former une 
liaison entre le Roi de Prusse et cet empire. Creature du Kislar-Aga, auqtiel ii doit en 
pârtie son retablissement dans Ia Principaute de Valaquie, c'est par son canal qu'il a 
fait passer ses insinuations et ses considerations. Soit que ce chef de l ’interieur n’ait 
pas cru devoir se livrer inconsidereinent aux conseils et aux vues du Prince de Vala- 
quie, soit qu’ayant fait quelques tentatives aupres du Grand Visir, il aura voulu s’c- 
ciaircir sur Ies motifs de resistance et d’opposition qu’il lui avait marques, le Kislar-Aga 
fit appeler, il y  a quelque temps, le Grand-Douanier, et â la suite d ’une conversation 
assez indifierente, il lui demanda s’il etait instruit de la guerre que le Roi de Prusse 
avait comniencee et des raisons qui l ’y avaient determine, Isaack-Aga n’etait pas en etat 
de Ie satislaire, mais il s'offrit d ’avoir par moi toutes Ies informations qu’il pourrait 
desirer. L e  Kislar-Aga y  consentit et il lui confia qu'il souhaiterait d’autant plus d’etre 
eclairci sur la situation des affaires de l ’Europe, que le Prince de Valaquie le pressait 
fort de favoriser Ies liaisons que le Roi de Prusse voudrait prendre avec le Grand Seig- 
neur, et qu'il Ie representait comme un ami utile et necessaire. L e  Grand-Douanier se 
recria vivement contre une pareiile proposition. II objecta qu’on ne devait pas chercher 
â se lier avec un Prince qui, ayant trahi plusieurs fois la France, ne serait pas plus 
fidele â i’Empire Ottoman. L e  Kislar-Aga l’assura en r^ponse que le Sultan et la Porte 
etaient egalement opposes â une pareiile union.
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Constând- D . de V e rg e n n e s către A face rile  Străine, despre cei do i oficerî cazaci
nopole carj ţşj v o r  prim i tainul din M o ld ova, 

i Novemb.
1 7 5 6 ,  <Vo'. !3a> D- 337)

DCCCCXCII.

Constantinople, le l-er Novembre 1756.
M o n s i e u r ,

ous m'autorisez par Ia lettre dont vous m’avez honor£ le iS  Septembre â 
rendre â Messieurs Mirowitz et Nachimovski Ies oifices qui peuvent dependre de moi pour Ie 
retablissement du tain qui leur avait ete accorde par la Porte. L e  Kan de Crimee, apres 
y  avoir echoue, ine Ies adressa, il y  a environ deux mois, et me Ies recommanda tres- 
instamment. J’ai ete assez heureux, non seulement pour obtenir le retablissement de leur 
pension alimentaire, mais meme Ie paiement de arrerages considerables qui leur etaient 
dus. Ces deux officiers cosaques sont sur le point de repartir pour la Moldavie oii leur 
tain est assignc, et ils se proposent de s ’etablir ensuite â Chokzin oii ils seront plus ;i 
portee de se procurer par la proximite de la Pologne Ies secours spirituels dont ils 
etaient enticrement depourvu en Crimee. Dans Ies differentes conversations que j ’ai 
eues avec eux, je ne Ies ai pas trouves ni fort instruits ni fort occup^s de ce qui regarde 
leur pays. Ils sont trop decrepits Tun et l’anţre pour penser â autre chose qu'â se rendre 
leurs derniers jours un peu plus commodes et â travailler â leur salut.

Je suis etc.

Signe : D e Vergennes.

DCCCCXCIII.
Constantin D . de V e rgennes către A fa ce rile  Străine, despre depunerea p rincipelu i

nople, M o ld ovei.
16 Marte

.  _ e _ (Voi. 133, D . u.|>

M o n s i e u r ,
Constantinople, le 15 Marş 1 7 5 7 -

LP. S. du 16. —  J_Je Prince de Moldavie a ete chan gl Iiier au soir et remplace
par le frere aîn£ du Prince Mathieu Guika, qui tut depose Tannee derniere de cette meme 
Principaute.
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DCCCCXCIV.
D . de V e rg e n n e s către A face rile  S tră in e , despre ap ro p iata  sosire în  Constanti- 

Constantinopole a p rincipelu i detronat a l M o ld ovei şi despre prin cip e le  care nopole, 
va  fi trăm is la Iaşi. Aprile

(Voi. ,33. D . M7). 1 7 5 7 .

C o n s t a n l i n o p l e ,  Ie 15 A v r i l  1 7 5 7 .
M o n s i e u r ,

J ^ ’ai l ’honneur de vous remettre, Monsieur, Pextrait d’une nouvelle insinuation 
qui est venue de Pologne â Ia Porte par Ie Prince de Moldavie. C 'est vraisembl'ablement 
la derniâre de ce genre que je pourrai vous communiquer. Ce Prince doit etre actuelle- 
ment en route pour se rendre ici, et, quoique j ’aie quelque habitude avec son successeuo 
je ne puis pas m’en promettre la meme confiance. L e  changement qui a ete fait dans 
cette Principaute m’afflige et me derange bien nioins que celui du Reis-Effendi. Je pou- 
vais compter sur son amitie, II avait assez. de confiance en moi. II paraissait dans de 
bons principes. II ne trouvait pas mauvais que je cherchasse â Ies eclairer. Son succe- 
seur passe pour un homme d ’esprit qui a plus de connaissances qu’il n'est ordinaire aux 
Turcs d ’en avoir. On le dit assez bien intentionne pour nous; mais ii est d'une aviditd 
excessive et ne se contente pas de peu.

DCCCCXCV.
D . de V e rg e n n e s către A face rile  Străine, despre o scrisore a M arelui- Constanti-

G e n e ra l al P oloniei p riv ito re  la noul principe al M o ld ovei. nopole
14 Maiii

iv o i. 133, d . ,77). 1 7 5 7 .

M o n s i e u r ,
Constanlinople, le 14 Mai 175 7-

J T ’ai regu, Monsieur, une lettre de Monsieur Ie Grand-General avec la copie 
d ’une qu'il ecrit au Grand Visir pour lui demander la retablissement du Prince Rako- 
vitza dans la Principaute de Moldavie, me priant d’unir mes offices aux siens. L e  paquet 
qui renfermait ces differentes depeches et qui etait adress^ au Prince depose, est tombe 
dans Ies mains de son successeur qui y  a trouve la connaissance du mauvais service 
que Monsieur le Grand-General voulait lui rendre. Ce Prince m’a fait demander mon 
avis par son premier agent â Ia Porte, sur l'usage qu’il conviendrait de faire de la lettre 
adressee au Grand Visir. Comnie cet agent n’est pas entre en explication avec moi sur 
Ie contenu de Ia dite lettre, j'a i afiecte de n’en avoir aucime connaissance. L a  matiere 
est trop delicate pour que je puisse et doive m’en meler. J’ai pric Monsieur Durând de
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m’excuser aupres de Monsieur le Grand-General, si je ne pouvais hasarder aucune de- 
marche dans une affaire qui est trop avancee et que Ies Ministres Ottomans sont trop 
interesses â soutenir pour esperer qu’elle puisse changer.

DCCCCXCVI.

Constanţi- O . de V e rg e n n e s către A facerile  S tră in e, despre în tărirea  cetăţeî H o-
nopole, tinu]uîi 

14 Iuliu
1 7 5 7 .  (V o i.  ' 33, D .  J3î.)

Consliuitinople, le 14 Juillet 1757.
M o n s i e u r ,

TJ_/extrait que j ’ai I’honneur de vouă adresser, Monsieur, d’une depâche de Mon
sieur Peysonnell) n’est interessant que parce qu’il confirme Ies dispositions pacifiques de 
la Porte.

II y  a ordre d’embarquer 300 magons pour ies conduire â Chokzin ou ils doi- 
vent etre employes aux reparations de cette place dont on dit Ies fortifications lort de- 
labrees. Un corps d ’environ 3000 spahis a £te commande pour aider aux travaux. L e 
partage de cette cavalerie est d’etre employee a l'excavation et au transport des terres. 
Quoique Chokzin soit mal pourvu de munitions de guerre, l'ordre d 'y en envoyer n'est 
pas encore donne.

Peysonnel, Consul de france cn Crimee, nctucllement h liaslcliserai.
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DCCCCXCVII.

A face rile  S tră in e  către d. de V e rg e n n e s, despre 

G e n e ra l a l Po lo niei în  afacerile ţe rilo r rom âne.

am estecul M arelu i- Compiegne, 
15 Iulhi 

1757-
(Voi. 133, D . 341)

Compiegne, Ie 13 Juillet 1757.

.................................... î l 1) convient d’avoir ecrit la lettre dont vous pariez sur
le rdtablissement du Prince Rakovitza, et au mois de Decembre sur le rappel de Mon- 
sicur Malckzewski, mais 11 proteste n’avoir fait â Ia Porte aucunes representations. Ses 
ennemis Ies ont peut-etre mises sous son nom, ou I’on en a abuse pour chercher â le 
brouiller avec Ies deux Imperatrices; peut-etre le Sieur Beck, son* secretaire, a-t-il fait 
plus que Monsieur le Grand General ne desirait. J ’en ecrirai â Monsieur Ie Comte de 
Broglie.

Vous avez bien fait, Monsieur, de paraître ignorer le contenu de Ia lettre de 
Monsieur le Grand General au Grand Visir, sur 1’afTaire du Prince de Moldavie. Vous ne 
pouviez obliger le Prince Rakovitza sans vous faire un ennemi declare de celui qui oc- 
cupe sa place, et il peut arriver des cas ou nous en aurions besoin,

DCCCCXCVIII.

E s tra s  d in tr’un m em oriu al d-luî de T o tt fiul cu p riv ire  la  starea te

r ilo r  rom âne sub p rin cip ii fanarioţi.

August

1757-

|V©I. 133, D . j68)

A o u l 1 7 5 7 .

JN ^ Îais, rien n'est plus frappant que Ia situation oii se trouvent aujourd'hui Ies 
Principautes de Valachie et de Moldavie. Oii ne peut pas dire toutefois que la Porte 
Ies ait reduites directcment au point de misere ou elles sont; mais, elle a trouv£ le 
moyen que ce soit 1'orgueil des Grecs meme qui contribue â leur abaissement, Cinq ou 
six familles de Princes sont contimiellement en cabale pour se faire deposer Successive- 
ment, ce qu’ils font â force d’argent et ces pauvres peuples sont obliges de payer â leur 
prince Ies enorines depenses qu’il aura faites pour son el^vation.

Des vexations aussi inouies ont produit la desertion presque totale des peuples 
dans ces provinces, dont une grande pârtie s ’est refugiee dans la Russie et la Tran
silvanie.

Ces Princes, toutefois, jouissent rarement de leur gouvernement au-delâ de cinq 
ans, et cependant ils emploient leurs amis, leurs biens, pour s'y  soutenir, un million et 
demi etant â peine suffisant pour en etre revetu.

•) L e  Grand Ginfcral de Pologne. II affirme n'nroir point fait â  la Porte Ies sollicitations qn’on Ini 

impute el Ies a d£savou6es ;i Monsieur Durând.

20,637. I. 89
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Ces charges, ainsi que tmites celles de l’Empire, sont confirmees chaque annee, 
et cet usage est egalement taxe.

Apres le tableau de la cupidite du gouvernement et de la necessite ou sont Ies 
Grands de trouver de grosses sommes pour se soutenir dans leurs postes, il ne doit plus 
paraître etonnant que le Serail renferme des tresors immenses. C est un goii fire qui en- 
fouit tont, et chaque instant voit augmenter Ies biens qu’il contient. L a  quantite de piei- 
reries et de bijoux qui y  sont accumules passe l’id^c que l’on pourrait s’en former, et 
Ton m'a assure que l’article des montres seul est incomprehensible.

DCCCCXCIX.
Constanţi-

nopole,
1 5 Novem. 

' 757.

D . de V e rg e n n e s către A face rile  S trăine, despre m isiunile trăm ise de 

Portă pentru a cerceta căuşele inacţiune! R u şilo r.

( V o i .  13J.  D .  3 5 0 )

Constantinoplc, lc 15 Novembre 1757.
Monsieur,

T -a mission de l ’emissaire de Moldavie en Pologne ne pouvait avoir lieu sans 
la permission de la Porte qui, inquiete de l’inaclion des llusses, chargea ce porteur des 
lettrcs du Princc de Moldavie de reconnaître si la destination de cette annee etait effec- 
tivement de penetrer en Prusse. L e  Kan et Ie Pacha de Chokzin ont eu Ies memes or- 
dres, ainsi que j ’ai eu l’lionneiir de vous en rendre compte dans le temps. L a  traduc- 
lion de la lettre de Monsieur Ie Grand General de Pologne au Grand Visir que vous 
daignez me communiquer, Monsieur, est bien differente du m^moire qui lui etait attri- 
bue et dont le Sieur Linchou m'avait donn£ la copie. Je ne manquerai pas de faire 
l’usage que vous me prescrivez de cette connaissance,



707

M.
D . de V e rg e n n e s către A fa ce rile  S trăin e, despre m isiunea com itelui Constanţi-

P o to ckî, trăm is de regele P ru siei la  Sublim a-Portă. nopole,
15 Marte

(Vot J34, d . 86.) 1 7 5 8 .

. Constantinople, le 15 Marş 175S,
M o n s i e u r ,

T - es Ministres de Sa Majeste en Pologne m'ayant instruit que le bruit courait 
qu'un Comte Potocki, Staroste de Blonski, qui est au service du Roi de Prusse, devait se 
rendre â Constantinople pour y executer une commission de la part de ce Prince, j ’ai 
cru devoir en informer Ies Ministres Ottomans qui ont temoigne nie savoir gre de cet 
avis quoique incertain, et, en consequence, ils ont ordonne aux agents de Moldavie 
d’ecrire â leur Princc de veiller sur la marclie de ce Polonais et, s'il enlre en Moldavie, 
de Py retenir et d ’en informer la Porte. Cet emprcssement pour ecartcr, mente un emis- 
saire, donne du poids â l’opinion generalement repandue que le Grand Seigneur est ab- 
solument oppose â toute nouvelle liaison avcc des Puissances chreticnnes. Peu s'est mctnc 
fallu que le trăite du Danemarck n’en ait ete la victime.

MI.
D . de V e rg e n n e s către A fa ce rile  Străine, despre căletoria prin  M ol- Constanti-

dova a unui pretins neguţător prusian. nopole,
15 Iu ni îi

(Voi. 134, d . sa».) 1 7 5 8 .

Conslanlinoplc, le 15 Juiti 17SS.
M o n s i e u r ,

( 1 V J  oiisiatr de Vergennes sonpţonne le Grâtul General de Pologne dletre dans 
Ies intircls de ta Prusse).

Je suis informe, Monsieur, qu'il est arrive depuis peu ;i Jassi un vayageur ') se 
disant marcliand de Dant/.ig, qui vient â Constantinople acheter des cuirs. II est adresse 
ă un negociant anglais. Ce pr<*tendu marchand voyage dans un assez bon carrosse avec 
4 ou S domestiques. Quoique numi d’un passeport de Monsieur le Grand General de 
Pologne, d ’un autre d’un Comte Potocki ( je  ne sais si c’est lc Palatin de Beltz) et d'une 
lettre de rccommandation de ce Seigneur pour le Princc de Moldavie, cepcndant, celui ci

*} Cc voyagour est Ie fils du sieur Juliani, interprete de la Itep. do Pologne. —  ll est probable- 
ment charge d'ime negociatiou secrete. Mjiisieur de Vergennes est invite (LcUte de Versatile!, du ie r  Aout 1 75S, 
D. 296) â tâcher de decouvrir l’objct de cctte inission.

89*
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soupgonnant que ce voyageur n’est rien moins que marchand eL pourrait bien etre un 
emissaire prussien, i! Ta retenu â Jassi sous differents pretextes et ii a depeche un cour- 
rier â la Porte, pour lui rendre compte de l'arrivee de ce pretendu marchand, de ses 
soupgons et pour demander ses ordres. Ses passeports faisant foi qu'il est marchand, le 
Grand Visir n’a pas juge qu'on dut lui interdire de se rendre â Constantinople. II a 
fait repondre au Prince de Moldavie de le laisser passer, ajoutant que, quand bien meme 
ce serait un Emissaire du Roi de Prusse, quoique la Porte n’eut rien de commun avec 
ce Prince, l'usage des Cours et la biens^ance ne permettaient pas de le chasser.

MII.
Constanţi- D . de V e rg e n n e s către A face rile  Străine, despre schim barea D o m n ilo r

nopole jn ţ£rj]e  rom âne.
14 Aug.

1 7 jS. <VoI. IJ4- D. 3̂ 3.)

Consluutinoplc, lc 14 Aout 1 7 5 *̂

M o n s ie ît r ,

T - c hasard a voulu que le Sultan, se promenant deguise â une des extremi- 
tes de Constantinople, ait rencontre des courriers qui partaient pour la Valaquie. II Ies 
a fait arreter et il a reconnu par Ies lettres que cet liomme ele loi ‘), si zele contre Ies 
chretiens, ne refusait pas leurs presents, et leur vendait meme sa protection. II l’a fait 
exiler â Magnesie que la peste ravage si cruellement, de sorte que cet exil peut paraîtrc 
un arret de mort. Quelques personnes de la meme cabale, qui trafiquaient aussi de leurs 
bons offices, ont et£ exilees en differents endroits.

L e  Prince de Valaquie, qui a ete immediatement depose, devait etre exilc; 
mais, le Grand Seigneur veut qu'il soit traduit â Constantinople. Si c ’est pour tirer de 
lui Ies noms de ceux qui auront regu de l’argent, je ne crois pas qu’un seul des Minis- 
tres de la Porte soit excepte du nombre. Ces princes grecs ne sont, â proprement 
parler, que Ies tresoriers du Ministere. L ’opinion generalement regue des dispositions 
pacifiques du Grand Visir, et qu’il cherche â accrediter, est, Monsieur, le seul moţii qui 
puisse nous int^resser â sa conservation; car d ’ailleurs, Ies nations franques n’ont pas, 
en general, fort â s ’en louer, et le Catholicisme a en lui un ennemi declare, mais qui, 
heureusement, n'a pas le courage de lui faire tout le mal qu’il pourrait; sa partialite 
pour Ies Grecs ne pourrait etre portee plus loin, quand meme il professerait leur rite.—  
D ’ailleurs, il n’a pas bonue reputation du cote du coeur. Depuis qu'il est en place, au 
lieu de laire du bien, il n’a fait que du mal â ses anciens amis et â tous ceux dont il 
avait regu des Services et des bienfaits. Ce d£faut de caractere est compense par une 
sagacite et une penetration d’esprit merveilleuse, par une eloquence naturelle, par une 
adresse superieure, enfin par un flegme et une dissimulation qui doivent le faire triom- 
pher de toute Ies cabates qui se forment contre lui.

*) Le ICadileskier de Romdlie.



L c  Prince de Moldavie, qui passe en Valaquie, est re iu place dans cette premiere 
principaute par le Drogman de Ia Porte. Quoique je regrette que celui-ci quitte un era- 
ploi dans leqiiel il nous etait fort utile, j ’applaudis â une destination qui le rend, en 
quelque sorte, le centre de la correspondance entre la Pologne et la Porte, la connais- 
sance que j ’ai de ses sentiments me donant lieu d ’esperer qu’il n’exagercra et n'aigrira 
pas Ies representations que quelques Seigneurs polonais pourront faire passer par 
son canal.

Ce nouveau Prince ne connaît pas moins le genie des Polonais que Peloigne- 
ment de la Porte pour entrer dans des discussions particnlieres. II n’est partisan ni des 
Anglais ni des Prussiens. Ainsi, je me flatte qu’il n’adherera pas aux vues de leurs 
amis en Pologne,

Je ne puis, Monsieur, vous donner une idee du Drogman de Ia Porte qui lui 
succede. II se nomme Gregoire Gyka. II est fils de celui qui fut decapite apres la paix 
de Belgrade. Si la reconnaissance etait une vertu moins rare parmi Ies Grccs, il devrait 
etre attaclie a la Cour de Vienne, qui a pris soin de son education et de sa familie, 
apres la catastrophe de son pere. Mais, j ’ai quelques raisons de craindre que ses liaisons 
Ies plus intimes ne soient avec Ies Anglais. Je ne me livrerai pas â lui avant de le 
mieux connaître.

Grâce a l’habilete du Sieur Deval qui possede superieurement Ies langues orien- 
tales, le Drogman de la Porte in'est peu necessaire.

MIII.
Starea va se lo r  cari au transportat nniniţiunî în  o raşe le  de la  frunta- August 

rie le  im periului otoman. *758.

(Voi. |J4, D . 3.6)

Aout 1758-

U.n navire avec du fer pour Kock/.im.
Un avec des ouvriers pour reparer la forteresse de Bender.
D eux autres, charges de 1500 quintaux de poudre, de pioches, de pelles et 

autres munitions pour Kockzim.
Deux, charges de meme que Ies precedents et de tentes pour Bender.
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M1V.

Constanţi- D . de V ergennes către A face rile  Străine, despre num irea Iui A slan -
nopole G h ira i, C han al T ă ta rilo r.

17 Octobr.
j y ! j 8 .  (Toi. 134. D . 395)

Constantinople, le 17 Octobre 175S.

X l se repand sourdement une nouvelle dont je n’oserais pas vous garantir la 
certitude et qiti cependant n’est pas tout â fait improbable. Quelque certain que fut le 
retablissement d’Aslang-Gueraî dans la place de Kan de Crimee, Ies Tartares rebelles, ne 
prevoyant pas un changement si procliain, ont elu un Kan. L a  Porte, craignant peut_ 
etre qu’il ne serait pas facile de le deposer, peut etre aussi flattee par Ies assurances que 
cet intrus lui aura fait donner de retablir promptement la tranquillite et de reparer en 
pârtie Ies domniages que la Moldavie et la Valaquie ont soufferts, et ou Ies Nogais ont 
fait grand nombre d’esclaves, est determinee, dit-on, â le confirmer. Si ce fait est vrai, 
la mortification sera cruelle pour Aslang-Guerai. Mais, une pareilte complaisancc' de la 
part de la Porte n’annonce ni beaucoup de nerf ni beaucoup de fermete de la part de 
ce Gouvernement. Si ce moyen calme le mal present, il me senible qu’il laisse un levain 
plus dangereux pour l'avenir.

MV.
Constanti- 

nopole 
19 Octobr. 

1758.

A face rile  Străin e către d. de V ergennes, despre silinţele com binate ale  

diplom aţiei francese şi ale diplom aţiei polone pentru a lum ina Porta asup ra 
afacerilor Poloniei.

( V o i .  1 3 4 ,  D .  4 0 1 )

VersaiUes, Ic 19 Octobre 1758.

P
V_Ve que vous proposez pour etre instruit des demarclies des patriotes â la 

Porte et Ies regler conformement aux interets du Roi, paraît tres-convenable. J’ai ecrit, 
en consequence, k M. Ie Marquis de Monteil de faire avec adresse cctte insinuation au 
Grand General, et de lui faire observer qu’il ne peut avoir ă Constantinople d'agent qui 
donne plus de poids â ses representations que TAmbassadeur du Roi, Si cette insinua- 
tion reussit, le nouveau Prince de Moldavie etani aussi dans nos interets, nous pouvons 
faire connaître exactement aux ministres ottomans la situation de la Pologne, et detruire 
Ies fausses impressions que nos ennemis voudraient leur donner.
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MVI.

2 Novemb.
( V o t .  >3 < . D .  j l ! . ]  j  7 5 S .

O. de Vergea nes către Afacerile Străine, despre afacerile Tătarilor şi Constanti-
clespre devastaţiunile lor în Moldova. nopole,

Constnntinople, le 2 Novembre 175S,

Monsieur,

e viens de recevoir une lettre de Monsieur le Grand General de Pologne du 
6 Septembre. J'ignore, Monsieur, par quelle voie elle m’est venue. Elle a ete donnee â 
ma porte par un inconnu. L 'objct de cette lettre est de desavouer le passeport ă la 
favetir duquel l'emissaire prussien s'etait annonce en Moldavie, Monsieur le Comte Bra- 
nicki me prie de vouloir bien approfondir Ie mystere qui paraît caclie dans Ies demar- 
ches de cet emissaire et d ’empecher qu'il ne puisse surprendre ta ro ite  et jouir du fruit 
de son iniposture.

(La Porte avait reclu A s  Ling* Gitiray eoni)ne Kau des 'Iarţares. Mais, Ies re- 
belles ont no D inii’ son frerc, Krini- Guiray, le principal auteur du mouvement des Nogais. 
L a Porte a confirmi cette derniere election faisant valoir que K rivl-G uiray s ’itait en* 
g a g i de fa ir e  approvisionner Constantinople, et qu'il fera  repaver tous Ies dommagcs et 
mettre en liberte tous Ies eschives).

Ccs promesses peuvent etre sinceres de la part du nouveau Kan, mais Ies N o
gais pourront bien n'etre pas si facilement disposes â se desaisir du butin immense qu’ils 
ont fait. L a  Moldavie s ’est principalement ressentie de leurs exces et de leur barbarie. 
On evalue ă plus de 15 miile le nombre des esclaves qu’ils y  ont faits, sans parler 
d’une quantite de vieillards et d ’infirmes qu'ils ont impitoyablement massacres. L e  betail 
qu’ils en ont emmene est, dit-on, innombrable, et tout ce qu’ils n’ont pu emporter a ete 
detruit par le fer ou par le feu. On ne compte que trois districts de cette Principautc 
qui n’aient pas eprouve la fureur de ces rebelles.
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MVIL
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre silinţele Chanuluî de

nopole, a restitui sclavii făcuţi în Moldova, 
x Novemb.

„ j - o  <YoI. >34, D . 439.)

Constantinople, le I-cr Novembre 1758.
Monsiezir,

L e  nouveau Kan se tient toujours, dit-on, dans le lîudgiack, ou il fait recher 
cher et restituer Ies esclaves et Ies effets que Ies Nogais ont enleves en Moldavie.

MVIII.

15 Marte Memoriu redactat de Peysonnel, cu privire Ia rescola Tătarilor Nogaî.
1759-

<Vol. 135, D . 8=.}

15 Marş 1759.

Î^V-rim -Guerai etait en Romelie paisible spectateur de tout le demele. II s’etait 
contente de fomenter la rebellion.

Mais quand il vit que la Porte s ’obstinait â proteger le Kan, qu’il venait d'etre 
confirme et se disposait meme â marcher contre Ies rebelles, il jugea qu’il etait temps 
de lever le rr.asque.

II interdit entierement la sortie des grains et ota ă Constantinople Ies secours 
du ble sans lequel cette capitale ne saurait subsister. II livra ensuite toute la Moldavie 
au pillage, excepte la viile de Jassi, fit avancer des troupes jusques vers Ibrahil et corn- 
menga de menacer ouvertement tout l’Empire Ottoman,
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MIX.
D . de V e rg e n n e s către A face rile  S tră in e, despre pu rtarea p rincipelu i Constanti-

M o ld ovei faţă cu n o b ilii polonesî. nopole,
I Aprile

< Y o i. 1 3 5 .  d . 1 0 7 .)  1 7 S 9 .

Constantinople, le i-er Avril 1759.
Monsieur,

T l me revient que le Prince de Moldavie se met peu en peine de s’attirer la 
confiaiice des Seigneurs polonais, et que meme i) leur refuse Ies attentions de devoirs.

MX.
F o rn e tti, consul al F ra n c ie î în C rim eia, către d. de V ergennes, despre ioNoem br. 

relaţiunile C h a n u lu î cu prin cip e le  M o ld ovei. ‘ 759-

( V o t .  D. 2 6 2 .)

10 Novembre 1759.

J _ e  Prince de Moldavie ayant envoye quelque argent et d’autres presents au 
Kan de Crimee, ce Prince, qui £tait deja sorti de Batcheserai', lui a fait dire qu'jl lui 
fallait beaucoup d'argent, etant en campagne avec Ies ordres du Grand Seigneur.

20,637. I. 00
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MXI.

Constanti- 
nopole, 

i Decern. 

1759-

D . de V e rg e n n e s către A face rile  Străine, despre p lan urile  R u sie i în 

purtarea sa cu S u b lim a Portă.

(V oi. 135. O . 271.)

Constantinople, le l-er Decembre 1759.

M o n s ie u r ,

( ! _jcs projels de la Rus sie dc s'emparer des Pays situes entre Ic Bog ct le
Nie ster et d y  elablir des depbts inquietcut la Turqnie).

Si la Russie parvenait, â la faveur de ce reglement de limites, ă s'avancer jus- 
qu’au Niester, bientot elle voudrait que le Danube lui servît de limites. Ce projet ne lui 
est pas nouveau; Chokzin et Bender ne sont assurement pas des boulevards inexpugna- 
bles, et la Moldavie qui a line meme communication avec cette Puissance et qui geniit 
sous la plus cruelle oppression, ne deşire qifun changement de domination. L e  contre- 
coup ne pourrăit manquer d’etre sensible a la Pologne. Sa communication avec la Tur- 
quie devenue plus difficile, elle aurait rnoins h esperer de son assistance et se trouverait, 
des lors, dans une dependance plus absolue de la Russie.

Constanti- 
nopole, 

17 Marte 
1760.

MXIL

D . de V e rg e n n e s către A face rile  S trăin e, despre om orul Iui L in ch o u .

(Voi. 136, D. 65.)

Consianlinoplc, lc 17 Marş 1760.

M o n s i e u r ,

I  j.-i mort d’un Frangais et meme d ’un Franc sur un echafaud est un evene- 
ment si extraordinaire dans ce pays que, ne doutant pas que ce qui vient de se passer 
ne fasse de l’eclat, je crois de mon devoir d'avoir 1’honneur de vous en rendre compte.

L e  Sieur Linchou Laîne, de Marseille qui, apres avoir eu un certificat de ne- 
gociant ă Constantinople ou il avait derange ses affaires de maniere â ne pouvoir plus 
retourner eu France, s’etait attache depuis environ 12 ans au service de Constantin Ra- 
kovitza, successivement Prince de Valachie et dc Moldavie. L'envie de se rendre ndces- 
saire a un prince dont il attendait sa tortune, l’a precipite dans des intrigues qui vien- 
nent de lui couter la tete, ainsi que vous le verrez par le rapport que je joins ici, et 
que j ’ai pri^ Monsieur Deval de r^diger.

Si, sur Ies premiers indices que j ’ai eus de la conduite si imprudente du Sieur 
Linchou, il avait eu assez de droiture pour me faire un aveu sincere de ses fautes, il
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m’aurait ete aise de le sauver. Mais il n'est sorte de mensonge que ce Frangais ne m’ait 
avance pour rae surprendre et pour m’empecher d ’user envers lui d ’une vigueur qui, par 
l'evenement, lui aurait ete salutaire.

Je ne connais pas encore, Monsieur, toutes Ies circonstances de son crime, la 
Porte eludant d'entrer en communication avec moi â cet egard. Je presunie que je pour- 
rai en tronver des traces dans ses papiers qui sont sous mon scelle, ainsi que ses efifets, 
mais dont je n'ai pu encore faire l’inventaire.

Je suis etc.
S ig n e : de Vergennes.

MX III.
Relaţiune asupra omorului lui Linchou, osândit de Portă ca trădător şi 

ca sediţios, şi despre silinţele ambasadei francesc de a-1 scăpa.

Martie
1760.

(Vo!. 136, U . 66.)

T Je  12 du mois de Marş, vers le soir, il se presenta â la porte du Sieur Lin- 
chou un afficier du Vai'vode ou Gouverneur de Galata, qui le fit appeler et lui demanda 
s'il connaisait le nouveau Vaîvode. Oui, dit le Sieur Linchou, n’est-ce pas Soliman-Aga? 
Eh bien, dit l’autre, il voudrait vous parler, mais â vot re coinmodite, ce soir ou demain 
matin, quand vous n’aurez rien â faire. Fort bien, dit le Sieur Linchou, qui rentra sur 
le champ cheului; et, un moment apres, se rendit chez le Vai'vode, lequel, tout de suite, 
le fit passer â Constantinople, chez le Grand Visir, qui, disait-on, l'avait fait demander. 
—  Monsieur l'ambassadeur en lut informe peu de temps apres; mais, ontre qu’il etait 
trop tard. pour envoyer a Constantinople, on ne savait point encore de quoi il s'agissait. 
Ce ne fut donc que le lendemain matin que Son Excellence y  envoya le Sieur Deval, 
son premier Dragman, d’autant plus qu’elle eut avis que le Sieur Linchou etait arrete 
chez le Muzur-Aga, Commandant des Janissaires de la garde du Grand Visir. Le Sieur 
Deval s'y  rendit â l’instant, et, avant d’aller au departement du Reis-Efifendi, il cruţ de- 
voir chercher le Sieur Linchou qu’il trouva dans une assez etroite prison en compagnie 
d ’un marchand persan, arrete pour dettes depuis quelques jours. Ce drogman lui ayant 
demande quelle pouvait etre la cause d ’un procede si etrange de la part de Ia P o rte : 
Ce ne peut etre, dit le Sieur Linchou, que l’effet de quelque cabale des gens du Prince 
de Moldavie actuel, qui n'ignoraient pas Ies dcmarchcs qu’il avait faites pour rctablir 
Constantin Racovitza dans ia Principante de Moldavie, et qu’il craignait bien .qu’on ne 
poussât la chose fort loin. L e Sieur Deval l’assura de la protection de Monsieur l’ambas- 
sadeur, et lui dit qu'il etait venu de sa part pour le reclamer; qu'ainsi il eîit patience, 
et qu’il comptait bien de le faire elargir dans peu. A h ! reprit Ie Sieur Linchou, je crains 
que ces gens-lâ n’aient jure ma perte, J'aurais du le prevoir, et c’est bien rna faute. 
Faisant ensuite quelques reflexions sur la fagon dont il s'etait laisse surprendre, il ap- 
puya plusieurs fois sur le danger ou il se croyait de perdre la vie, au point qu’il de
manda s ’il ne serait pas bien de faire venir un confesseur. L e Sieur Deval, qui sentait 
qu’une pareille demarche, outre Ies difficultes qu'elle souffrirait, serait un aveu notable ct 
dangereux, tâcha de le rassurer, lui disant que quelques pas qu’il eut fait pour son 
Prince, il n’avait fait sans doute que ce que tant d’autres Grecs avaient iait avant lui, 
et qui, pour pareil cas, n’avaient jamais dte condamnes â mort. Mais, dit le Sieur Lin-

90‘



chou, si, dans la lettre qu’ils ont interceptee, j ’avais dcrit quelque chose qui put porter 
ombrage â la Porte? —  Comme quoi ? lui dit le Sieur Deval. —  Comme, reprit le Sieur 
Lincbou, d ’avoir donne certaines interpretations aux vues du Grand Seigneur et du 
Grand Visir, relativement â la mort de Draco, agent du Prince de Moldavie, pendu 6 
mois auparavant par ordre du Grand Seigneur, et â d’autres mancEuvres de la Porte 
et d'avoir indique pour moyens de supplanter le Prince de Moldavie d’y faire soulever 
le peuple contre lui et de faire deputer des gens â Constantinople, pour demander sa 
deposition, moyen sur pour y faire retablir Rakovitza —  II est vrai, dit le Sieur Deval, 
que c ’est bien fort et meme bien fol. —  Mais, reprit le Sieur Linchou, si c ’etait une 
chose concerne avec Ie Grand Visir, puisque je l’ai ecrit par son ordre, —  Comment! 
dit le Sieur Deval, est-ce que vous avez ecrit que c’etait par son ordre? —  Oui, dit le 
Sieur Linchou; j ’ai malheureusement ecrit que tout ce que j'ecrivais etait de concert avec 
Grand Visir, et que c ’etait par son ordre. ■—  Mais, dit Ie Sieur Deval, avez-vous signd 
cette lettre? —  Eh oui, dit le Sieur L in ch o u .— A vez vous donc jamais vu le Visir, 
reprit le Sieur Duval? Vouz a-t-il jamais parle? —  Non, dit le Sieur Linchou; mais on 
ine l'a dit et on me l’a fait ecrire. — E t qui? dit Ie Sieur Deval. —  C ’est le Prince, re
prit Linchou. Cependant, je ne voudrais pas Ie nomtner. Mais, ne pourrais-je pas nier 
ma lettre? — Et si on la verific? repartit le Sieur Duval. Dans un pays ou il y  a un 
abord de toutes sortes d’etrangers, meme parmi Ies Turcs, ou en serez-vous? —  Enfin, 
le Sieur Deval, qui n'^tait pas charg£ d’un pareil interrogatoire et qui n’en savait deja 
que trop, rampit la conversation et lui dit qu’il allait faire son possible pour le ravoir. 
En eftet, s'etant rendu â l’appartement du Reis-Effendi qu'il ne trouva pas, il passa â 
celui du Kiai'a-Bey, ou il fut rencontre dans rantichambre par le Drogman de la Porte. 
Ce personnage influant beaucoup dans Ies affaires des Princes de Moldavie et de Vala- 
chie, et Ie Sieur Deval ne doutant pas qu’il ne dut passer par ses mains, ÎI ne balanţa 
pas de lui communiquer sa commission et de s'ouvrir en pârtie â lui, le priant meme de 
l’aider. L e Drogman de la Porte Iui demanda s’il savait Ie motif de la detention de 
Linchou. —  Je m’en doute bien, dit le Sieur Deval. Je l’ai fait un peu parler; mais 
vous sentez bien qu’il ne m’aura pas tout dit. —  A-t-il grarid peur, dit le Drogman de 
la Porte? —  On l’aurait â moins, repartit le Sieur Duval. Des ennemis puissants, un 
systeme despotique, en un mot, des Turcs. —  Mais, dit le Drogman de la Porte, n'en 
serait-il pas de meme partout ailleurs? Ne savez-vous pas le contenu de sa lettre qui 
est entre Ies mains de ces Messieurs-ci ? Quelle im prudence! quelle fo lie! quels con tes! 
quels detours! E t puis, y  meler le Grand Visir, le Grand Seigneur! et en quels termes! 
—  Je crois bien, dit le Sieur Deval, que ses bons amis, Ies Kapikiaias de Moldavie 
n’auront pas laisse que de grossir Ies objets. —  Ce ne sont pas eux, dit Ie Drogman de 
la Porte, qui poussent cette affaire. Mais, que voulez-vous qu’ils fassent ? ■—  Enfin, apres 
quelques refiexions superflues sur l’affaire en question, le Drogman de la Porte entra chez le 
Kiai'a-Bey pour lui faire sa cour â son ordinaire, et il se chargea d ’annoncer le Sieur Deval. 
En effet, le moment d’apres, il le fit appeler. L e  Drogman franţais, s’etant presente â ce Mi
nistre, leignit d’abord d’ignorer le sujet de l’arrestation du Sieur Linchou et de l’attribuer au 
manque d’experience du V aivode de Galata qui, en effet, n'etait entre en charge que la veille, 
et reclama Ie Sieur Linchou comme Franţais, an ele  chez leM uzur-Aga, peut-etre pour dettes 
ou pour quelque fante, disant que, dans tous Ies cas, Monsieur l’ambassadeur requeralt 
qu’il lui fut remis, sauf â lui de faire donner â la Porte telle satisfaction que le cas pourrait 
exiger. — Pour dettes? repondit le Kiai'a-Bey, la chose serait bientot decidee; mais il 
s ’agit d’une affaire de tonte autre nature. Ne vous en etes-vous pas entretenu avec le 
Drogman de la Porte ? —  II m’en a dit quelque chose, repartit le Sieur Deval. Mais, 
quand Monsieur l’Ambassadeur reclame son sujet et qu'il offre toute satisfaction, il n’y 
a pas â douter que si Votre Excellence veut bien en rendre compte au Grand Visir 
dans ces termes obligeants qu'elle sait employer si heureusement dans l'occasion, Son 
Altesse ne se refusera pas a une demande aussi conforme aux capitulations et aux sen- 
timents qu’elle doit attendre de Monsieur l’Ambassadeur. ■—  Cette affaire est bien se-



rieuse, dit le Kiaia-Bey, et je ne sais ce qui en resultera. Cependant, je rendrai compte 
de votre cormnission au Grand Visir tres-volontiers; mais, comme il est sorti incognito, 
ce ne sera qu’â son retour. Revenez cette apres-midi. —  L e  Sieur Deval lui ayant fait 
observer combien Ies moments etaient precieux, ce Ministre repondit toujours fort gra- 
cieusement pour Monsieur I'Ambassadeur, chargeant meme le Drogman de la Porte de 
tâcher de voir le Grand Visir de sa part, s ’il n’etait pas encore parti. Ce Drogman y 
alia en effet, et, bientot de retour, i! rapporta qu’il avait joint le Grand Visir au mo
ment qu’il partait, et que Son Altesse avait renvoye I’aflaire â son retour. L e  Sieur Deval 
ne voulant negliger aucune des personnes qui pouvaient concourir au succes de sa com- 
mission, entra chez le Reis-Effendi auquel il en fit part â peu preş dans Ies memes ter- 
mes qu’il avait parle au Kiaia-Bey et le pressa avec d’autant plus de liberte qu'il a plus 
de liaisons avec lui et que c ’est le veritable Ministre des AfTaires Etrangeres. —  L e  Reis- 
Efifendi părut affecte d ’etre peu informe de cette afîfaire, particulierement pour le Sieur 
Linchou, demandant s’il etait veritablement Frangais, si son service aupres du Prince etait 
compatible avec cette qualite, et s’il n’avait jamais paye le tribut du Grand Seigneur.—  
L e Sieur Deval l ’assura qu’il etait Frangais, ne en France, qu’il n’avait jamais paye le 
tribut, et que plusieurs Frangais avaient ete attaches â ces Princes, sans que la Porte s’en 
fut jamais formalisee. —  Ce Ministre promit de joindre ses representations â celies du 
Kiaia-Bey, de la part de Monsieur l’Ambassadeur et qu’il faliait attendre le retour du 
Grand Visir qui, probableinent, etait alle joindre le Grand Seigneur â sa promenade, fu
neste rendez-vous, affecte peut-etre par le Grand Visir et dont le Sieur Deval augura 
mal dans cet instant, vu que Ies promenades publiques de ce Grand Seigneur sont des 
plus rares dans cette saison. Cet interprete ne negligea pas meme Ies agents du Prince 
actuel de Moldavie, quoiqu’il Ies regardât comme Ies auteurs directs ou indirects de ce 
procede. II n’en put tirer, â Ia verite, que des paroles vagues et embarrassees, apres 
quoi, avant de venlr rendre compte â Monsieur l’Ambassadeur de ce qui se passait, il 
voulut rentrer une seconde fois â la prison du Sieur Linchou, mais la porte s ’en trouva 
interdite â tout le monde. L e  Sieur Deval, etant venu faire son rapport â Monsieur l’A m 
bassadeur, en regut de nouveaux ordres de presser l’affaire et d ’offrir telle satisfaction 
que le cas pourrait requerir. Retourne au Palais du Visir, il y  attendit jusqu'au soir et 
ne put avoir d'autre reponse, si ce n'est que ce premier Ministre avait certaines infor- 
mations â prendre et qu’il eut â revenir le lendemain, jour auquel on le flattait que 
Linchou serait renvoye a Monsieur TAmbassatleur; mais, qu’au moins, il faudrait qu’il 
le fît embarquer sur le champ, ou, qu'en attendant, il le (ît mettre aux fers. L e  Sieur 
Deval savait trop Ies intentions de Monsieur l’Ambassadeur pour laisser entrevoir le 
moindre refus et, avant de se retirer, on le prevint qu’il pourrait encore voir le Sieur 
Linchou. II se rendit donc â la prison, ou il tâcha de nouveau de le rassurer et de 
l ’encourager, mais il ne voulut plus entrer en matiere sur la lettre en question et vint 
de nouveau faire son rapport a Monsieur l'Ambassadeur. L e  lendemain, le Sieur Deval 
retourna de bonne heure a la Porte et entra encore chez le Sieur Linchou qu’il trouva 
toujours plus inquiet des lenteurs qu'il eprouvait. II resta quelque temps avec lui pour 
Ie tranquilliser et se rendit ensuite aux appartements du Reis-Effendi. Comme c’etait un 
vendredi, qui est le dimanche des Turcs, et que, d'ailleurs, on lui dit que le Kiaia-Bey, 
qui s’^tait charge de reparler au Grand Visir, ne pourrait Ie voir qu’a 1’heure de la priere, 
c ’est-â-dire, â midi, il falhit attendre. II vit pendant ce temps-lâ le Drogman de la Porte 
et Ies agents de Moldavie qui le fiatterent que Linchou serait rendu a Monsieur PAm- 
bassadeur et tinrent divers propos vagues â ce sujet. Enfin, a midi, Ie Grand Visir alia 
â la Mosquee accompagne du Kiaia-Bey qui le suivit a son retour jusques dans son ap- 
partement, d ’oii il ne revint que vers Ies deux heures. Pour lors, le Drogman de la Porte 
alia lui demander le resultat de ses representations. A  peine y  fut-il, qu’il retourna assez 
emu, â ce qu'il părut au Sieur Deval, auquel il se contenta de dire que Paflaire etait mal. 
Celui-ci, sans perdre du temps, passa chez Ie Reis-Effendi et lui renouvela ses instances, 
montrant meme de la defiance sur Ies reponses et sur Ies pas du Drogman de la Porte,
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qu'il dit pouvoir etre equivoques et suspects â certains egards. L e  Reis-EfTendi, sollicite 
et presse par le Sieur Deval, sentant en quelque fagon la validite de ses representations, 
eludait tonte reponse et se contentait de soupirer en le regardant. Enfin, sur ses nou- 
velles instances pour voir encore le Visir, il lui d i t : On a parle, mon cher, au Grand 
V is ir ; on lui a dit plus que vous ne pourrez lui dire; tout est inutile. Ne voyez-vous 
pas qu’i) s’agit d ’un traître, d’un seditieux, et d ’un homine attache â un Prince de Mol- 
davie? Comment Monsieur l ’Ambassadeur puit-il le r^clamer? Ce sont des aftaires d ’Etat 
qui ne dependent ni du Visir, ni de Ia Porte. Que pouvons-nous y  faire? Presse encore 
de nouveau par le Sieur D eval: Eh bien ! attendez un moment, lui dit-il, et, dans l ’in- 
stant que cette interprete sortait de son appartement, il fit appeler le Drogman de la 
Porte, et, Ie moment d’apres, rappelant Ie Sieur Deval, il lui d i t : V oyez le Drogman 
de la Porte et dites â Monsieur l’Ambassadeur que cette afifaire ne le regarde pas. L e  
Sieur Deval ayant joint, en effet, Ie Drogman de la Porte, celui-ci lui d i t : Je n’avais 
pas le courage, Monsieur, de vous Pannoncer, mais, c'en est fait de Linchou. L e  Grand 
Seigneur Ya condamne a mort par Hatt-Cherif, et il vient d’etre transfere au Serail. 
L e  Sieur Deval qui ne sentait que trop cette derniere heure partit â l’instant de la Porte, 
et, chemin faisant, on Iui rapporta que le Sieur Linchou avait ete conduit par une garde 
de Bostangis au Kiosk de la Marine du Grand Seigneur ou, sous Ies yeux de ce Prince, 
il venait d’etre decapite, sans aulre forme de proces. On sut, le soir, que Ie Prince Con
stantin Rakovitza avait ete, en niemc temps, inande a la Porte et que, sur-le-champ, il 
avait ete embarqud et exile â Lemnos.

MX1V,
Constanti- 

nopole, 
30 Marte 

1760.

D. de Vergennes către d. de Choiseul, 
cesci şi despre corespondinţa sa diplomatică.

despre m işcările  trup elor tur-

iVol. i.|5, t). ii1-)

ronshintinoplc, Ic .ţo Marş 1760.

A/ous/i/tr,

I _ je s  troupes turques qui ont ordre de marcher vers le Niester et le Boristhene 
n’excedent pas, Monsieur, le nombre de 15,000 honimes qui doivent etre repartis ă 
Chokzin, Bender et Okzakow.

11 y  a peu de jours que le Reis-Effendi me fit deinander si je n’ai rien de 
nouveau; et comme je me suis apergu que Ies agents de Moldavie retenaient mes lettres 
et ne me Ies rendaient que tard, je m’en suis plaint â ce Ministre qui y a mis bon 
ordre, A  peine Ie courrier arrive, il se fait apporter Ies lettres dont ils sont charges 
pour moi, et il me Ies envoie aussitot.
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MXV.
Fornetti, consulul Francieî din Crimea, către d. de Vergennes, 

revolta Ienicerilor.

despre Caffa,
9 Decembr. 

1760.
< V o I. 1 3 6 ,  D .  2 8 9 )

Caffa, le 9 Decembre 1760.

I _ ,e  Prince de Moldavie ayant tait pendre deux janissaires de Bender par le 
Tournagi-Bechi, Ies autres janissaires se sont revoltes. Ils ont mis en pieces Ie Kapikiai'a 
de ce Prince et biesse le Janissaire A g a  et le Jentcheri-Efifendi. L e  Pacha de Bender 
s ’est refugie chez le Seraslder du Budgiack. On croit que le Kan de Crimee, qui a donne 
avis â la Porte de ce desordre, pourra bien etre cliarge d’apaiser la sedition.

MXVI.
Estras dintr'un memoriei presintat Sultanului de d. Rexin, ambasadorul 

Prusiei, şi în urma căruia Sublima Portă şi Prusia încheiară la 2 Aprile 1761,  17^1 • 
un tractat de alianţă ofensivă şi defensivă în contra Moscovieî,

(V«I. No. 16, S. D. as)

H  It en supposant que la Moscovie fut maîtresse du reste de l ’Ukraine polo- 
naise et de toute la Podolie, elle pourrait facilement se frayer par la Valachie, un chemin 
jusqu'h Constantinople etc. etc. Par ce moyen, l’Imp^ratrice de Russie tenant deja la 
Republique en respect, elle sera toujours, sans contredit, plus libre d ’executer ses des- 
seins en torgant Ies Poloiiais d ’adhdrer â ses volontes, comme fit sa devanciere en se- 
mant parmi plusieurs Grands Seigneurs de ce royaume la discorde et la jalousie dans 
l’election au trone, et en se servant de ce masque illusoire pour y  placer le roi d ’au- 
jourdhui qui etait avoue par la Cour de Vienne et par elle meme, apres avoir chass6 
du royaume, contre 1‘intention des Iitats, Stanislas qu’ils avaient elu de leur plein gre. 
Elle en prit occasion, peu de temps apres, de se frayer le chemin â la Valachie qu’elle 
abregea aux depens des terres de cette republique diyisee, pour detruire Chokzin et 
donner pour gouverneur â cette province le Prince Cantemir, au grand detriment de 
la Porte Ottomane, de l ’aveu de l’Europe entiere, etc.
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MX VII.
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre piedicele ce i se pun

nopole, în Moldova cu corespondinţa sa diplomatică,
3 Iuliu

I ^ S l .  ( V o i .  * 3 7 '  a 35.)

M o n s i e u r ,
Constantinople, le 3 Juillet 1761.

jf^ Îo n s ie u r  le Marquis de Paulmi vous aura vraisemblablement rendu conipte 
d’un avis qui lui est venii de Moldavie que la Porte avait defendu au secretaire fran- 
gais du Prince de correspondre avec moi. Cet atnbassadeur tu'a fait rhonneur de m'ecrîre 
avec beaucoup d’inqui^tude, envisageant dans cette prohibition une defiance qui annon- 
gait une revolution de systeme, J’ai ete si persuada que la Porte n'avait pas la plus 
legere part â cette tracasserie, que c ’est par son drogman que je l’ai eclaircie.

L ’injonction au secretaire frangais de ne plus correspondre avec moi, ainsi que 
l’invitation de correspondre plutot avec Ies Ministres d’Angletere et de Prusse sont ema- 
nes du Gentilhomme de Moldavie qui est un Grec tres-speculatif et parţial pour Ies 
ennemis, Celui-ci, voyant Ie trăite avec la Prusse, s ’est imagine sans doute que la disso- 
lution de tous Ies anciens principes en devrait etre Ia suite immediate, et s’est bâte 
d ’interrompre le fii d ’une correspondance peu interessaute pour moi et que j ’avais re- 
marque plus d'une fois qui ne lui etait pas agreable. II faut qu’il se soit repend de sa 
precipitation, car je viens de recevoir par son canal line lettre de ce secretaire, par la- 
quelle cet agent se justifie soigneusement de n’avoir jamais voulu apporter Ie moindre 
empechement a ma correspondance. II m’assure rneme de la plus grande exactitude pour 
le passage de mes paquets. Je connais trop Ies Grecs pour ne pas apprecier leurs assu- 
rances, que je suis tres persuada qu’il se gardera bien d’egarer Ies lettres que je  Jui- 
ferai remettre.

M XVIII.
Constanţi- D, de Vergennes către Afacerile Străine, despre confiscarea vitelor ne-

nopole, guţătorilor moldoveni de husarii austriac! şi despre urmările acestei afaceri la 
31 Octobr. Consta^tinopole

1 7 ^ * *  (Voi. 137, D . 318.J

Constantinople, Ie 3 1 Oclobre 1761,

M o n s i e u r  ţ

1 3 es hussards autrichiens arreterent, il y  a deux ans, dans Ies environs de 
Brieg et obtinrent du Conseil Imperial de Guerre la confiscation d ’un troupeau de 300
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et qnelques bceufs quc des marchands de Moldavie furent soupţonnes de conduire â 
l’armee du Roi de Prusse. Ceux ci, ayant tente inutilement â Vienne d’obtenir la resti- 
tution ou le paiement de leurs marchaudises, sont venus ici ou, depuis neuf mois, ils ne 
cessent de harceler la Porte par Ies requetes Ies moins inesurees et ineme Ies plus 
insolentes.

Dans le principe, la Porte faisait valoir leurs representations avec beaucoup de 
moderation. EHe exhortait l’ Intemonce â leur donner quelque satisfaction, sinon par 
justice, au moins par complaisance; mais, ce Ministre n'ayant pas cru pouvoir entrer 
dans aucun accommodement, le Grand Visir, qui, jusques-lâ, avait păru ne point prendre 
connaissance de cette afaire, lui fit remettre, il y a preş de 3 mois, un memoire dans 
lequel, etablissant que ces marchands etaient innocents de la colusion dont on ies accu- 
sait avec Ies Prussiens, il concluait a ce qu'ils fussent indemnises. Sur le compte que 
1’Internonce a rendu â sa Cour de cette demarche, il a ete autorise, en reponse, â 
convenir avec ces Moldaviens d ’un accommodement raisonnable. Mais, ceux-ci, qui se 
sentent appuyes et proteges, forment maintenant. Ies pretentions Ies plus exhorbitantes. 
Ils ont produit im compte oîi ils evaluent leurs marchandises avec Ies frais â plus de 
cinquante miile ecus. L e Grand Visir, â qui il a 6te presente, le jugeant exagere, l’a 
reduit â 35 miile. Mais, cette rdduction ne facilite pas la definition de l’aflaire, puisque 
l'Internonce n’a pouvoir que pour le tiers de cette somnie. Aussi, offre-t il, dans le cas 
ou ces marchands ne voudraient pas se contenter de 40 fiorins par tete de boeuf, de leur 
en faire remettre un nombre pareil â celui qui leur a ete pris. Tel est, Monsieur, l’etat 
actuel de cette afYaire; quoique Ia seconde pârtie de l’alternative soit dans l’ordre de la 
justice turque, j ’apprehende qu’elle ne soit pas acceptee. Les reclamataires n’ont pu se 
procurer des protecteurs aussi puissants que ceux qui les epaulent, sans promettre beau- 
coup, et il faut de l’argent pour les contenter. Un inconvenient plus reel est que le 
Grand Visir semble avoir pris parti dans cette affaire, et, soit obstination, soit orgueil, 
ii veut que sa parole passe, et j'apprehende qu’il ne s'aheurte a la somme qu'il a fixee. 
L ’Internonce £tant prudent et avise, j ’espere qu’il menagera dans cette occasion-ci les 
interets de sa Cour avec assez de dexteritd et de circonspection, pour ne pas donner 
lieu â une froideur qui ne pourrait etre que desagreable, eu egard aux circonstances 
publiques. II me fait I’honneur de rechercher maintenant mes conseils, mais, aussi avan- 
cies  que le sont les choses, j ’avoue, Monsieur, que je repugne beaucoup a lui eu donner, 
parce que Ie seul que je pourrais lui offrir serait de finir le moins mal qu’il sera possible.

91

20,637. I.
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MX1X.
Constantî-

nopole,
16 Novemb. 

1761.

Constantinople, le 16 Novembre 1761.
Monsieur,

I_/Internonce d ’Allemagne a pris Ie parti de terminer ici l'affaire dont j ’ai 
eu riionneur de vous rendre compte, Monsieur, par ma derniâre d^peche. Je ne puis 
prevoir si sa Cour l’approuvera. Mais, je puis dire qu’il lui a rendu un service essentieî, 
eu egard aux circonstancs presentes. J’ai Ies notions Ies plus certaines que, s ’il se fut 
reduit â ne pas exceder ses ordres, la r^solution etait prise d’exp^dier â Vienne, par le 
canal du Bacha de Belgrade, une repr^sentation comminatoire sur l’infraction des traites. 
L e Conseil de guerre imperial, en pronongant la confiscation des bceufs appartenant aux 
marchands moldaves, s’etait attache aux droits des Nations et de Ia guerre, dont on n'a 
pas ici la plus legere notion, sans faire attention â celui des capitulations qui est Ie seul 
qui compte avec Ies Turcs, et qui reprouve ces sortes de confiscations. Ni le Conseil de 
conference, ni Monsieur de Schwacheim lui-meme, qui a trăite si longtemps cette affaire, 
ne se sont apergus de cette meprise. Ils ont tenu constamment la negociation sur le 
droit qu'ils pretendaient avoir eu de confisquer sans contester l'evaluation que Ies recla- 
mataires laisaient de leurs marchandises confisquees, de sorte, Monsieur, que, lorsque la 
chose est venue a son terme et que la Porte a voulu finir de maniere ou d ’autre, le 
Grand Visir qui a vu que l’on n'avait jamais contredit que Ies boeufs confisques ne 
valussent efifectivement 3 1 miile piastres, ainsi qu'ils avaient ete estimes dans le principe, 
a cru faire un acte de moderation et rendre service aux Autrichiens en rAluisant â 
35 m. piastres toute Ia sadsfaction que ies reclamataires pretendaient et qui, suivant Ies 
comptes qu'ils produisaient des frais, pertes et dommages soufferts, montait â plus de 
50 ni. piastres.
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MXX.

D . de V e rg e n n e s către A face rile  S trăin e, despre term inarea afacerei 

n e g u ţăto rilo r m oldoveni.

( Y o L  138» D .  3 1 .)

M o n s i e u r ,
Constanlinople, I-er Făvrier 1762.

X_Ja Cour de Vienne a approuv^ Ie parti que son Ministre a pris de terminer 
ici radicalement l'aftaire des marchands de Moldavie,

MXXI.

F o rn etti, con sulul F ra n c ie i în C rim ea, către d. de V e rg e n n e s, despre 

cele ce se petrec la  B acce-Serai.

( Y o l  1 3 8 , D .  7 * . )

I er Marş 1762.

Sieur Arland, Genevois, qui reside â Backserai de la part du Prince de 
Moldavie, est entre au service des Polonais et doit rester en cette viile pour y  suivre 
leurs affaires.

L e  Roi de Prusse a envoye a l’olficier qu’il a aupres du Kan un juif porteur 
de nouveaux presents pour ce Prince et pour ces Ministres.

Constanţi*
nopole,

1 Februariti 
1762.

r Marte 
1762.

91*



MXXII.

Constanţi- D . de V ergennes către A facerile  Străine, despre rechem area Internun-
nopole, ţiul u; germ an acreditat pe lân gă Sublim a-Portă.
4 Marte

t n f o  ( V d ! .  i 3 S, d .  3 7 .)

Constiinlinople, le 4 Marş 1762.
Monsieur,

T ,a Cour de Vienne, qui avait păru d’abord savoir gre â son Internonce du 
parti qu’ii avait pris d’assoupir ici l’afifaire des marchands moidaves, vient de Ie rappeler 
si sechement, â ce qu’il dit lui-meme, qu'ii suppose, Monsieur, qu’on lui fait un sujet de 
reproche de la necessite oii il a ete de ceder â la ddcision arbitraire du Grand Visir. 
Peut-etre lui impute-t-on â plus juste titre de setre laisse pousser â cette extremite, dans 
une aflaire qu’il eut ete facile dans le principe de terniiner honorablement et â des con- 
ditions equitables. Quoi qu’il en soit du motif, Ie parti que la Cour de Vienne prend 
de reuvoyer ici Monsieur de Penckler, peut ne pas rcpondre â ses esperances.

MXXIII.
Constanţi- D . de V e rg e n n e s către A fa ce rile  S tră in e, despre p lan u rile  A u strie i,

nopole,
1 Iuliu

1 ^ 6 2 .  (Vo1- , 3 g. D- =JO>

Constsntinople, le l-er Jtiillel 1762.
Monsieur,

> Tous ne voyons, Monsieur, aucim preparatif qui puisse faire soupgonner des 
vues procliaines et dangereuses contre la Cour de Vienne, car, je ne dois pas, je pense, 
regarder conime une demonstration alarmante pour cette Cour, le passage du Kan de 
Crimce dans le Budjiak, n’y ayant aucun indice et point de probabilite que l’intention 
puisse el re de le faire avancer en Moldavie, pour inquieter Ies frontieres de Ia Tran
silvanie.
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M XXIV.

A fa ce rile  Străin e către d. de V ergennes, 

tătăresc!.

despre m işcările  arm atei

(Yol. 138, D. 2S9I

Versailles, 
3 1 htliu 

1762.

Versailles, le 31 Juillet 1762.

ous aurez sans donte ete informe de ]a demarche qu’a iaite le Kan de 
Crimee, en se portant avec une armee de 80 miile hommes sur Ies frontieres de la Mol- 
davie. On en avait ete tres inquiet a Varsovie et â Vienne, et ce n'est pas sans raison. 
Mais, la dispersion de cette armee a rassure Ies esprits. II serait interessant de savoir si 
le Kan a fait cette demarche de son propre mouvement ou avec l’approbation de la Porte,

MXXV.
D . de V e rg e n n e s către A fa ce rile  S trăin e, despre sosirea şi boia con

su lu lu i F o rn e tti la  Ia şi.

(Voi. 138, D. 398)

Constanţi - 
nopole,

1 Novemb. 
1762.

Constantinople, le I-er Novembre 1762.

Monsieur,

L e  secretaire frangais du Prince de Moldavie m'ecrit en date du 18 du mois 
dernier, Monsieur, que le Seigneur Fornetti est arrive k Jassi dans l’etat le plus facheux, 
qu’il est perclus de tous ses membres et hors d'etat de se remuer. II ajoute que le me- 
decin du Prince ne desespere pas cependant de le retablir de cette maladie qu’il qualifie 
de fi&vre rhumatismale que ce consul a contractee par l'intemperie de Pair des deserts, 
mais que la cure sera longue.

Je suis etc.
Signe : de Vergennes,
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Constanţi- D . de V e rg e n n e s către A fa ce rile  Străine, despre g o n irea trăm isuliu
nopole, prusian de la curtea C h an u lu l tătăresc.

30 Novemb.
I 7 (5 2  (Voi. 138, D . 406)

M XXVI.

Constnntinople, Ie 30 Novembre 1762.

Monsieur,

T ./«vis de renvoi de l’agent prussien qui residait aupres du Kan de Crimee 
est confirmi. C’est le 18 Octobre que ce Prince I’a chasse ignominieusement.

Le Sieur Boskam comptait trouver un asile â Jassi, mais Ies ordres du Kan 
de Crimee l’y avaient prevenit, et )e Prince de Moldavie ne lui a permis de s’y arreter 
que 24 henres, et, ce terine expire, il a pris la route de Pologne.

MXXVII.
Cduşanî, F o rn etti, consul in C rin ie a , către d. de V ergennes, despre cele ce se

30 Marte petrec la  curtea C h an ulul tătăresc.
1763-

<Vol. 139, D. m )

Kawchan, Ie 30 Marş 1763.

J . e Kan de Criinee paria au consul de l’emissaire polonais que le Grand Ge
neral voulait envoyer ă Constantinople, et lui temoigna qu’il avait ete bien aise que la 
Porte eut montre de la repugnance â l’admettre. 11 demanda ensuite au Consul ce que 
l’Ambassadeur de France avait pense de cette mission, et le Sieur Fornetti rdpondit, 
pour fiatter ce prince, qu'il ne l'avait pas non plus trouvee fort â propos. Le Kan de 
Crimee finit par dire au Consul que le Grand Visir avait donne ordre au Prince de Mol- 
davic de terminer la discussion des Tartares avec Ies Polonais.

Du 8 Avril.

8 Aprilie Le Prince de Moldavie a informe le Kan de Crimee de Ia commission dont la
Porte l'a charge pour terminer Ies difterends entre Ies Tartares et Ies Polonais, et, qu’en 
cons^quence, il avait envoyc un de ses prind paux boyards au Grand General de Pologne, 
et qu’il esperait terminer bientot cette afifaire â la satisfaction des deux partis. — Le Kan



de Crimee n’a point cache au Consul qu'il etait bien aise que la Porte eut donne cette 
commission au Prlnce de Moldavie, parce que, si Ies Polonais ne paient pas tout ce que 
ce Prince Tartare demande, l’Hospodar de Moldavie sera tenu de le computer.
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MXXVIII.
D . ele V e rg e n n e s 

intervenţiunea p rincipelu i

către ducele de Praslin, la  A face rile  S trăine, despre Constanti-
M o ld o v e i în  negociaţiunile P oloniei cu Porta. nopole,

15 Maiii
(Voi. 139, D . io) l / 6 >

Consianiinojfle» Ic 15 Mai 1763.

Monsicnr,

J^\[ous n’avons point encore de reponse de Pologne â l’expedition que le Prince 
de Moldavie a ete cliarge d'y faire; mais, il serait ă desirer que cette discussion qui n'a 
deja que trop langui, ne traînât pas plus iongtemps. Peut-etre doit-on l’esperer du con- 
cours des circonstances. Le Prince de Moldavie a le plus grand interet que l’intervention 
qui lui a etd confiee ne soit pas sans efifet. — II lui convient de terminer cette affaire 
quand bien meme il devrait y mettre du sien, et d'etnpecher qu’elle ne revienne â la 
Porte, parceque, tres-certainement, ce retour ferait un prejuge fâcheux et meme un grief 
contre lui.

MXXIX.
D . de V e rg e n n e s către ducele de P raslin, despre continuarea negocia- Constanti-

ţiu n ilo r polono-tatare p rin  m ijlocirea p rincipelu i M o ld ovei. nopole,
1 Iulifi

(Voi. 139, d . 172) n6x.

Constantinople, le i-er Juillet 1763.

Monsienr,

moment de fermer mon expedition, je regois une depeche du Sieur For- 
netti du 23 du mois passd, qui m’envoie la copie d’une Iettre que Mansieur le Grand 
General de Pologne a ecrite au Prince de Moldavie pour l'informer que, ne pouvant en- 
voyer ses commissaires â Jassi, il serait plus convenable de leur laisser le soin de con
venit avec ceux des Tartares d’un lieu sur la frontiere pour s’y rencontrer, conjointement
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avec le Sieur Fornetti et avec le Sieur Miile que Monsieur Ie Prince avait envoye en 
Pologne. — Monsieur le Grand General a;oute que, d&s que l’argent qui doit etre compte 
sera rassemble, il expediera ses commissaires qui donneront avis de leur arriv^e, mais 
il 11‘en determine pas l’dpoque, meme par un â peu pr6s.

Le Kan de Crimee fâche, Monsieur, de ce delai, auquel il ne s’attendait pas, 
a pris la resolution de retourner en Crimee sans attendre la fin de cette afifaire.

MXXX.
CăuşanT, F o rn etti către d. de V e rgennes , despre aceleaşi negociaţiuni po-
15 Iuliu lono-tatare.
17*5.3 ■

(Voi. 139, D. x76)

Kauchan, le 15 Jutilei 1763.

î jC consul mande que Ies Polonais se proposent d ’envoyer â Kaminieck Ies 
cent bourses ofifertes et acceptees, et que Ies Commissaires tartares devaient s'y rendre 
pour recevoir cette samme et remettre la quittance du Kan de Crimee.

11 ajoute que ce Prince sera surpris et meme iâche d'apprendre ce changement, 
apres que Monsieur Ie Grand General qui n'a pas juge â propos que cette afifaire se 
terminat â Jassy, avait propose d'envoyer Ies Commissaires â Joseph-Grod, ce qui avait 
ete accorde.

Le Prince de Mofdavie, qui fait tout son possible potir engager Ies Commissaires 
polonais â s’en tenir â leurs premieres destinations pour Balta, n’a rien ecrit au Kan sur 
ces changements qui ne peuvent que rendre ce Prince plus froid pour Ies Polonais 
qui, cependant, pourraient avoir besoin de son assistance dans Ies circonstances pre- 
sentes.
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M XXXI.

Afacerile Străine către d. de Vergennes, 
lono-tătăre.

despre neînţelegerile pa- Compiegne,
12 Anglist

' 7 6 3-
(Vo!. 139, D. 191)

Compiegne, 12 Aout 1763.

JI est lâcheux que Ia conciliation des diflerends entre Ie Kan de Crimee et Ies 
Polonais se trouve differee par le refus qu'a fait le Grand General de Pologne d'envoyer 
ses commissaires â Jassy II est fort a souhaiter que ce nouvel incident, qui a deplu au 
Kan, ne nuise pas au succes de Ia n^gociation. Les Polonais sont d’autant plus interesses 
li la terminer â l’amiable et â ne pas exciter le ressentiment de ce Prince qu'il paraît, 
par les lettres du Sieur Fornetti, que le Kan donne une attention serieuse a la situation 
actuelle de la Pologne, et qu’il pourrait etre d ’uiie tres-grande utilit£ pour cette couronne 
que les dispositions favorables qu’il a temoigndes par rapport â elle ne varient point.

MXXXIL
D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre amenuntele neînţele

gerilor polono-tatare.

<VoI. 139, D. *05.)

Constanti- 
nopole, 

15 August
1763-

Constantini >plc, Ic 15 Aoiil 1763
Afflusunr)

ţ j ’ai eu l’hoiineiir de vous rendre compte dans le temps de la reponse nega
tive de Monsieur le Grand General de Pologne â la proposition qui Iui avait ete laite 
d'envoyer ses commissaires â Jassi, pour y consommer avec ceux des Tartares l'accom- 
inodenient projete li Varsovie.

Ce Senateur ayant demandc que l’asseinblee se tint â Joseph-Grod, frontiere 
des deux Etats, le Kan y avait consenti et n’attendait pour y envoyer ses cominisaires 
que d’etre informe du temps oii ceux de Pologne s’y reiulraient, lorsque Monsieur de 
lîranicki, cliangeant d’avis, a fait proposer au Kan de tenir la conference â Kaminieck 
ou les Deputes de la Rcpublique s'ctaient rendus. Ce Prince, pique que les Polonais qui 
avaient refuse de permettre que leurs commissaires inissent le pied sur le territoire otto- 
man, lui proposassent d’envoyer Ies siens hors des limites de l’Empire, s’est emportc 
avec violence et menagait de ne plus s'en tenir aux conditions convcnues ct de se trans
portor a Batta pour se faire justice. Vainement le Prince de Moldavie et le Sieur For
netti, auxqueles Monsieur le Grand General avait recommande cette proposition, ont 
fait tous leurs efforts pour amener le Kan a cette condescendance, il n’y a pas eu 
moyen de lc flechir; il a ete ferme a ne pas vouloir que ses commissaires se rendissent
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â Kaminieck. C’ependant, presse de se rendre cn Crimee et ne voulant point partir sans 
avoir fini radicalement une afi'aire qui n’a deja que Lrop langui, il s’est explique que si
Ies Polonais persistaient â ne vouloir plus admettre Joseph-Grod pour le lieu de la con-
ierence, il ne dissimulerait cette tergiversation qu’â la condition qu’ils reconnakiaicnt 
pour ses cominissaires le Sieur Fornetti et l’agent de Moldavie qui reside auprcs de 
lui. Le second a fait humainenient tout ce qui etait possible pour s’exempter d’une 
commission qu'il representait qu’il n'etait point autorise â accepter. Le Kan de Crimee 
ne s'est point rendu â ses raisons et, menaţant de rornpre avec Ies Polonais s’jls refu-
saient de traiter avec eux, il a exige qu’il se rendît â Jassi pour faire savoir sa derniere
resolution aux Deputes qui se trouvent â Kaininieck. Le consul esperait, avec l’assis- 
tance du Prince dc Moldavie pouvoir se soustraire a cette commission; mais celui-ci, 
qui craint encore plus pour lui que pour Ies Polonais, qui a la plus grande impatience 
de voir le Kan de Krimee loin de Ia Province, n'a voulu entendre et se preter â rien. 
Les cominissaires polonais ayant agree l’expedient que Ie Sieur Fornetti avait ete charge 
de leur proposer, le Kan de Crimee lui a remis et â l'agent de Moldavie un plein pou
voir pour couvenir de la teuue annuellc d’une commission sur les frontiere» pour termi- 
ner ainiablemcut toiis les differends qui pourront s'elever entre les dcux nations ct une 
quitlance de la sommo de cent bourscs en extinction des pretcntions qu’il avait furmees. 
Dans Ie mcme temps, ce Prince m’a fait l’honneur de m’ecrire une lettre tres-amicale 
pour me prier d ’approuver qu'il emploie le Sieur Fornetti dans cette afiaîre, parceqne 
c'est, dit-il, le seul moyen de Patifranchir des retards qui ne sont que trop multiplies et 
de Ia Lermincr h une satisfaction reciproque. Conime je ne suis pas â temps d'empecher 
la destination de ce Consul, la commission ayant du otrc assemblce â Kaminieck les 
prcmiers jour.s de ce mois, j'espere que vous ne desapprouverez pas, Monsieur, que je 
n’improuve point dans la repouse que je dois lai re au Kan de Crimee une disposilion 
dont il aurail bien pn se dispenser. Si l'issue de la conference justifie nos esperances et 
Ies soins que nous nous donnons depuis preş de deux aus pour terminer une discussion 
aussi desagreable, je me flatte que vous ne saurc/. pas mauvais gre au Sieur Fornetti 
de s’etre priite â la violence du Kan ele Crimee, sans compromettrc le sort il'une afiaire 
qu'il importe de finir. Le Prince de Moldavie m'a pareillemeut ecrit une lettre Lres-de- 
taillee, pour mc rendre senăible l'utilite et Ia convenance du seul expedient qui pourrait 
calmer l’esprit du Kan de Crimee, et preparer les voies â une prompte et beureuse 
conciliation.

Je suis etc.

Signc: dc VergaiHcs,
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MXXXIII.

D. de Vergennes c it re ducele de Praslîn, la Afacerile Străine, despre 
terminarea diferendului polono-tatar.

(Voi. K39, D . 209)

Constanţi- 
nopole, 

31 August 
1763.

Constantinoplc, le 31 Aoîit 1763.

Monsieur,

1 3 es lettres du Prince de Moldavie du 15 de ce mois ont informe la Porte, 
Monsieur, que la conference de Kaminieck a termine heureusement ses operations; que 
la satisfaction promise au Kan a ete eftectuee, et qu’on est convenu de l'etablissement 
d'une commission annuelle pour decider et faire reparer Ies griefs ulterieurs qui survien- 
dront entre Ies sujets respectifs.

MXXXIV.
D, de Vergennes către ducele de Preslin, despre trămiterea în Polonia Constanti-

a emisarilor moldoveni şi munteni. nopole,
23 Decern.

(Voi. 139, D . 302) 1763.

C o n s t a u i i n o p l e ,  l e  2 3  D e c e m b r e  1 7 6 3 .
M onsieur,

t_T’ai su d'un emissaire de la Porte que Ies Princes de Valaquie et de Mol
davie ont eu ordre d’envoyer â Varsovie des emissaires intelligents, charg^s de veiller ă 
tout et de rendre compte de tout ce qu'ils pourront apprendre d’interessant.
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Constanţi D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre corespondenţa diplo-
nopolc, niatică a Porţei şi a ambasadei francese cu Polonia.

14 Februar.
t  ,  (Voi. m o ,  D. j o |

M XXXV .

Conslanlinople, lc 14 Fcvricr 1764.

Monsieur,

T . 'emissaire de Pologne ayant satisfait â tont, il a cte mis en dcîiberation si 
le Grand Visir ecrirait au Grand General. Mais, un sentiment de dignite y a fait obstaclc, 
et il a cte decide qu’il etait plus â propos d’ en charger Ic Pacha de Chok/.in, En con- 
scquence, on lui a expddi£ l'ordre d'ecrire â Monsieur Branicki pour s’informcr quclle 
peut ctre la cause du silence que la Pologne garde avec la Porte, ct pour lui dcmander 
differentes explicaliuns sur la situation de la Republique et sur Ies mouvcmenls des 
Russes.

P. S. — Depuis ma lettre ccrite, je regois un paquet du Prince de Moidavie du 
26 du rnois passe qui en renferme un du Grand General en dale du 22 Novembre de 
l’annce deraiere, avec toutes Ies expeditions qui manquaicnt â Monsieur fe Colonel Slan- 
kievwitz ponr s’nccrcuiter Je demeure an ceste dans la menie ubscitritc ou j ’ctais sur la 
cause d’uu retard aussi extraordinaire. Je ne puis pas croire que celtc expodition ait ele 
arretce a Jassi. II est plus vraisemblable que le Grand General l'aura rctenue lui-mcnic, 
dans l’intention d’ajouter â l’instruction de son emissaire. Cependant, elle ne dit rien de 
plus que ce qui avait deja et£ annonce. Toutes Ies lettres de Jassi marquent que ce Sc- 
natenr est tres-mal et meme qu’on n’espere plus pour sa vie.

MXXXVI.
Bialistolc, Scrisorea lui Betansld, canonicul din Koniggratz , către d, de Stan-

20 Februar, kîevlci, despre notificarea morţel Regelui.
1764.

(Voi. 140, D, 89)

liialysLok, lc 20 Fcvricr 1764.

Monsieur,

e sens la lăute qui a ete faite que I'on n'a pas expedie un expres avec le 
depeclie de notification de la mort du Roi; mais ce n’etait pas ma fante. On l'a confiec 
ă Monsieur Dydusinki qui eerit l’avoir envoyee h Jassi. Le Prince de Moidavie l’a aussi 
regue, mais assez tard.
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MXXXVI1.

D. de Vergennes către d. de Praslîn, 
nului Porţeî cu trămisul Poloniei.

despre întrevorbirea dragoma-

(Toi. 140, D. 14 >

Constanţi
nopole,

I Aprile 
1 7 6 4 .

Constanlinoţile, Ic l-ci* Avril 1764*

Memsimr,

:M .( I V _L. de Vergennes reiate qnc la Porte, soupeonnant la  Russic de d iriger des 
troupes sur Ies frontieres de Ia Pologne dans nu but agressif, veni mettre scs frontieres 
h l ’abri de tonte surprise).

Deja i! a ete donne aux Paclia de Chokzin, de Bender et d'Okzakow de corn- 
pleter leurs troupes, de Ies tenir ensemble et de Ies pourvoir de tont ce qui peut leur 
etre nccessaire, pour se mouvoir au premier coaimandement.

Monsieur de Stankiewicz ayant fait demander une audieiice secrete au Grand 
Visir, l’Interprete de la Porte lui a ete envoye pour s’informer du motif de sa conunis- 
sion. Ce Resident cvitait de s’ouvrir; mais, l’interprete observant sa reserve s’esl ex- 
pliquc si clairement avec lui que l’autre ne pouvant plus douter que Ie Ministere Otto- 
nian 11c fut bien instruit de la plupart des objets qu’il devait traiter, jJ n’a pu discon- 
venir que Ies informations de Ia Porte s’accordaient avec celles qu’il etait charge de lui 
donner. C’est dans ces entrefaites, Monsieur, que l’Interprete du Divan a ete nomme 
Prince de Moldavie. Mais, avant de quitter cette place, il a du faire un rapport par ecrit 
de sa conversation avec le Resident de Pologne, qui a ete communique au Grand Seig- 
neur. J'ignore la substance de ce rapport. Le nouveau Prince m’a fait assurer qu’il n’y 
a rien omis d’essentiel et qu’il y a nterae mis des choses que Monsieur de Stankiewitz 
n’aurait os£ dire. Je m’eloigne, Monsieur, d’autant moins d’avoir foi â cette assertion, 
qu’il y anrait trop â risquer pour lui d ’avoir soustrait quelques faits essentiels dans une 
affaire aussi grave.
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Constanţi- D. de Vergennes către ducele de Praslin, despre desarmarea Hotinu-
nopole, lui şi despre intrarea principelui Radzivil pe teritoriul otoman.

15 August
[ M°. D- 3»j>

- Constantinople, le 15 Aofil 1764.

Monsieur,

MXXXVIII.

Tl y a ordre â 1’Arsenal d’etubarquer 60 picces de canon et des immitions de 
tonte espece pour Chokzin, dont Je gouvernement vient d'etre donne â un Pacha qui 
a ete Selictar, gendre et favori du Grand Seigneur r<Sgnant.

J’ai partage l'erreur de la Porte lorsque j ’ai eu l honneur de vous marquer, Mon
sieur, que le Prince de Radziwill qui s’est retire sur Ies terres ottomanes, devait se rendre 
a Berlin. — Cest une balourdise du Pacha de Chokzin. Ce Prince a demande surele 
pour son monde et pour Ies effets qu’il traîne a sa suite qui sont considerables et le 
passage pour aller joindre le Grand General sur Ies frontieres de Hongrie. Toutes ses 
demandes lui ont £te accordees, et il est ordonne au Prince de Moldavic de lui procurer 
toute facilite et de remplir â son ^gard Ies devoirs de l’hospitalite.

MXXXIX.
Bialistock, Marele General al Poloniei către d. de Vergennes, despre corespon-

23 Decern, denţa sa cu principele Moldavieî.
1764.

|V«.U ’ (o, D. 487!

Bialistock, lc 23 Decembre 1764.

t^T'envoie k Votre Excellence la copie d ’une lettre que Monsieur le Prince de 
Moldavie m’a adressije par Ies mains de Monsieur de la Roche, son secretaire residant 
â Varsovie et de la reponse que j ’ai faite k l’un et a l’autre. Votre Excellence jugera 
que, dans une lettre presque publique, il aurait ete dangereux de s’ouvrir dans ce mo
ment de persecution ou c ’est un crime de dire la v£rit6. II en sera de meme des autres 
Senateurs auxquels le Prince de Moldavie peut avoir ecrit. On leur aura diete la reponse 
a Varsovie, car on y tient note de ce que chacun dit et fait.

Je prie Votre Excellence de prevenir la Porte de la cause de la reserve que je 
garde dans ma reponse au Prince de Moldavie, pour qu'elle ne prenne pas en mauvaise 
part si je ne me suis pas explique plus franchement, J'aurais trop hasarde a le faire. 
Au reste, Votre Excellence peut faire usage de cette inlormation selon ses lumieres,



mais je la conjure de ne me point compromettre, car je serais oblige de fuir et de subir 
le meme sort que le Prince de Radzivvill, auquel on a ote ses charges et ses biens. Ils 
est refugie en Hongrie et est dans la plus triste situation.
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MXL.
Fornetti către d. de Vergennes, despre primirea trămisukii principelui 16 Ianuar.

Ţeriî-Roinânesci la curtea Chanului tătar. 1765.

( V o i .  1 4 1 ,  D .  4 1 . )

16 Jnnvier 1765.

T _>e Kan de Crimee n'a pas vouiu accepter Ies presents que le Prince de Va- 
lachie Iui a envoyes, parcequ’jls n'etaient pas aussi considerables que ceux qu'on avait 
coutume d'envoyer â ses predecesseurs. Ce Prince Tartare, beaucoup plus int£resse que 
son predecesseur, a renvoye le boyard qui en etait porteur sans lui accorder audience 
et a ecrit tres forternent â la Porte contre ce Prince et contre celui de Moldavie.

Le Capigi Bachi du Grand Seigneur a regu, avant de partir, 64 miile pîastres 
en argent comptant et quelques habits dont le Kan de Crimee lui a fait present. Le 
consul a envoye ă cet Aga du tabac et une tabatiere qu’il lui a fait demander par ses 
ol’ftciers.

Le Prince de Moldavie ayant cesse de faire part au Kan de Crimee de nou- 
velles de Pologne, ce Prince ne peut plus en etre informe que par le canal de Monsieur 
de Vergennes.

MXLI.
Fornetti către d. de Vergennes, despre turburările Tătarilor din Bugiac. 6 Ianuar.

1766.

( T o i *  143. D .  > 9 ).

Le 6 Janvier 1766.

T ~/e Kiaia du Prince de Moldavie a confie au Sieur Fornetti que ce Prince 
ayant des ordres de la Porte d’envoyer des espions en Russie, surtout du cote de leurs 
nouvelles fortifications a etc oblige, surtout par la difficulte des autres passages, de Ies
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envoyer par Bacheserai d’ou ils doivent prendre la route de la nouvelle Servie, deguises 
eu marchands. — Les Nogais du Budgiac et du Jetoan excitent de nouveaux troubles. 
Les premiers, sur ce que le Prince de Maldavie a obtenu de la Porte un commandement 
pour les empecher d’envoyer leurs bestiaux dans les pâturages de Ia Moldavie, et les 
seconds, â cause que les officiers charges par le Kan de Crimee d’exiger 350 bourses 
pour avoir obtenu leur pardon du Grand Seigneur, en avaient encore extorqud 300 de 
plus. Cette exactiori a porte les Nogais a laire passer le Bog avec le consentement de 
la Russie, avec une tres-grande pârtie de leurs bestiaux, et 011 assurait que 4000 Tartares 
etaient prets â passer cette riviere. Le Kan de Crimde, pour remedier â ce desordre, a 
expedie vers eux son Ecuyer et quelques autres officiers pour tâcher de les apaiser, en 
leur promettant de sa part de leur faire rendre les 300 bourses qu’ils revendiquent et 
de faire tout ce qui dependait de Iui, pour obtenir la permission d’envoyer leurs bes
tiaux comme auparavant dans les pâturages de la Moldavie.

MX LII.
Constanţi- D. de Vergennes către d. de Praslin, despre tainul acordat unui tră-

nopole, mjs p0l0n care se îndrumezâ spre Constantinopole.
15 Ianuar.

I 7 6 6 .  (Voi. M a. D. 7-)

Constantinople, te 15 Janvier 1766.
M o t t s i e u r ,

O .  n'a point encore nouvelle que Monsieur Alexandrovitz ait passe Ie Nister, 
et, suivant les apparences, il tardera â se rendre ici. Un courrier du Pacha de Chokzin 
a apporte des representations sur la modicite du traitement qui est accorde â ce 
Ministre pour son voyage, et qui est fort au-dessous de ses besoins, eu egard â la suite 
nombreuse qu’il a avec Iui. La Porte, ne se relâchant jamais de la forme de ses anciens 
usages, laissera vraisemblablement â ce Pacha le soi 11 de suppleer â ce qui peut lui 
etre necessaire.
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MXLIII.

D. de Vergennes către ducele de Praslin,
polone.

despre neînţelegerile turco-

( Voi. 147, D, 42 )

Constanti- 
nopole, 

14 Marte 
1766.

Monsieur,
Constantinople, le 14 Marş 1766.

O  11 confirme, Monsieur, que la Porte a eftectivement remis au Prince de 
Moldavie le soin d'apîanir la difficulte que Ies Polonais font d'envoyer ici leur Ministre 
si l’on ne supplee la qualite d’envoye du Roi qui a £te omise dans Ie passe-port accorde 
â Monsieur Alexaudrovitz.

MXLIV.

Buletin privitor Ia confirmarea principelui Moldovei.

(VoK 142, D. 5o.'

Constanti-
nopole,

2 Aprile 
1766.

Constantinople. le 2 Avril 1766.

T Jp Prince de Moldavie a etc confirme dans cette Principaute.

io,637. t.
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19 Apriie Fornettî către d. de Vergennes, privitore la mediaţiunea principelui Mol-
17^ -  doveî în neînţelegerile Uirco-polone.

|Vol. r4=, l>. 57.)

l.e 19 A vrii '1766.
1 • « .......................... ....

^ ^ u a n t  â Monsieur Alexandrovitz, Monsieur Fornetti Iui a rendu compte de 
tont ce qui le concernait. Le Kan ne doute point que si ie Prince d e ' Moldavie a dte 
charge de concilier Ies difficultes survenues â i'occasion de cet envoye, Ies Polonais ne 
peuvent nianquer d’etre charmes d’avoir un pareil mediateur. Le Kan, qui «'ignore point 
Ies Services que cet Ilospodar leur a rendus, en a, â ce que croit le Consul, ecrit quel- 
que chose i\ la Porte. Les Ministres tartares disent meme ouvertement qu'ils sont'sur- 
pris que le Grand Seigneur se fie â un Prince grec qui prend si fort â cceur les interets 
des Russes.

M XLV.

MXLVI.
Constanţi- Buletin privitor la căletoria prin Moldova a trămisului estraordinar al

nopole, Poloniei la Constantinopole.
2 Maiu

1760, ,Vo1- 7‘ -’

Consiantinople, le 2 Mai l

C 3̂ n a regu avis de Moldavie que le Sieur A le.vandrovitz, envoye extraordi- 
naire de Pologne, avait ete arrete plusieurs jours aux cnvirons de Jassi, par rapport â 
une indisposition qui lui etait survenue. Sa sânte etant retablie, il s’est remis en chemin 
le 15 du mois dernier pour se rendre dans cette capitale, ou l’on compte qu'il n’ar 
rivera que vers la fin de celui-ci. Le Sieur Boskam, son secretaire, et designe agent de 
la Republique, l’y a precede et y est arrive le 29.
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D. de Vergennes către ducele de Choiseul, despre cele ce se spun cu 
privire Ia o unire probabilă între Austria şi Rusia.

(Voi D 99.)

Constantinople, le 2 Juin 1766.
Monsieur,

T ’ ”  ‘ ..........
e viens de recevoir uiie Jettre de Monsieur Fornetti qui ine marque que le 

Prince de Moldavic a ecrit au Kan des Tartares, que tout ce qu'on repand au sujet de 
la demarcation des limites entre la Russie et la Pologne est faux ct destitue de funde- 
ment, et qu’il lui donne pour nouvelle que l'Enipereur d ’Allemagnc, peu satisfait du sys- 
teme qu’il a trouve etabli avec la France, voudrait se rapprocher de la Russie et vou- 
drait renouer avec elle sur le pied des anciens traites; qu’il aurait mente fait des avances 
â ce sujet, ntais que la Cour de Petersbourg exige pour prcliminaires qu’il renonce â 
ses engagements avec la France. Je dois croire, Monsieur, que cet avis, dont je n’ai pas 
la moindre notion, est une invention de la Russie et de ses partisans, dont le Prince de 
Moldavie n’est pas le moins zele pour detourner l’attention de la Porte du veritable 
objel qui devait uniqucment la fixer.

MXLV1I.

MXLVI1I.

Buletin privitor la confirmarea principelui Ţerii-Românescî.

(Yol 142, D, 229.)

Constantinople, le 16 Aoftt ry66.

î  >e Grand Seigneur, etant satisfait de la conduite du Prince de Yalacliie, Pa 
confirme dans Ic goiivernement de cctte Principaute.

Constanţi
nopole,
3 luniu 

1766.

Constanti-
nopole,

.6 August 
1766.

9 3 *
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MXLIX.

15 Octobr. Fornetti către d. de VergennesT despre încercările Austriei de a încheia
1766. tractate cu Rusia.

(Voi. 14a, D . 332 *

Du 15 Octobrc 1766.

T i e. Prince de Moldavie, qui est en correspondance de nouvelles avec la Cour 
de Baktcheserai, avait marque que la plus grande pârtie des troupes russes devait sortir 
de la Pologne avant la cloture de la Diete, et que l'Empereur d ’Atlemagne avait envoye 
trois einissaires â Petersbourg avec des presents et une somnie d’argent considerable, 
pour tâcher de renouveler Ies anciens traites avec cette Cour, mais que celle-ci y parais- 
sait d'autant moins disposee qu’elle venait d’en conclure un avec l’Angleterre.

ML',
Constanţi- D. de Vergennes către ducele de Choiseul, despre cele ce s’au reco-

nopole, mandat Porţei pentru a fi mai prudentă cu Rusia.
1 Noembre

1 766 . iV o l .  *4*> D . 3 4 -1

Constantinople, le i er Novembre 1766.
Mousieur,

c
v_/omme le Sieur Deval insistait sur la vieilance de la Porte, le Reis-Effendi

lui a demande de quelle maniere on pourrait la manifester. Ce Drogman lui a repondu 
qu’i) y en avait plusieurs, et qu’il serait tres â propos que le Kan des Tartares et le 
Prince de Moldavie eussent ordre d’avoir sur Ies frontieres et fissent entrer en Pologne 
des gens assez eclaires pour bien juger de ce qui s’y passe; qu'il ne faudrait pas mettre 
trop de mystere dans Ies recherches, parcequ’il n'y a pas â douter que la Russie et 
ses adherents ne deviendraient plus circonspects, â mesure qu’ils verraient la Porte aug- 
menter d ’attention et de vigilance.
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MLI.
Fornetti către d. de Vergennes,. despre comunicaţiunile făcute de Bacce-Serai 

Chanul Tătarilor şi de principele Moldovei divanului din Constantinopole. 28Noembr.
i^66.

(Voi. M>, D. 374.)

Batchesarai, le 28 Novembre 1766.

T Kari des Tartares, ayant appris des frontieres qu'il y avait du mecanten- 
tement et des troiibîes parmi la noblesse de Russie, en avait parle au Divan, mais que 
le Prince de Moldavie, craignant que son silence ne lui lut reproche, s'est attache a de- 
truire cette nouvelle, et doit faire entendre au Ministere Ottoman que tout est parlăite- 
ment tranquille en Russie.

MLII.
Buletin privitor Ia marţea principelui Ţeriî-Românesci, Constantin Scar- Constanţi

lat Chica, şi la înlocuirea sea cu Alexandru Constantin Ghica. nopole,
3 lanuariu

(Voi. 143, b .  3.) 1767.

• Constantinople, le 3 Janvier 1767.

C-Vonstantin Scarlato Gika, Vaîvode de Valachie etant mort â Bukrest, Sa 
Hautesse a confere Ie gauvernement de cette province au Prince Alexandre, fils aîne 
du defunt.
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nopolc, pondenţei diplomatice cu noul principe al Moldovei.
14 Februar

I 7 6 7 .  (Voi. .,3 , D. 57)

C o n s i a n t i -  13. de Vergennes către ducele de Choiseul, despre continuarea cores-

Monsieur,
Constantinople, Ic 14 Tcvricr 1767.

T .es dernicres lettres que j'ai regues de Viennc et de Pctersbourg n’cclaireis- 
scnt pairii eucore ce que la Pologne a lieu de craindre ou d esperer de la part de Rus- 
sie, et conime je n’ai aucunes nouvelles directes dc Pologne, jc mc vois borş d’ctat pour 
le present dc satisfaire la curiosite ou l’interct de la Porte. Je ne suis plus nicme sans 
quelque apprehension que la correspondance que vous avez autorise Monsieur General ii 
entretenir avec moi, ne soulTre quelque derangement par rapport a la deposition du Frincc 
de Moldavie qui en etait Pentrepot. Ce n'cst pas, Monsieur, que Je ne comptc sur Ies 
memes facilites de la part de son snccesseur. Je Ic crois mieux dispuse encorc et plus 
imparţial que ne l'etait son preducesseur, dont Ies principes sont dccidcmeut favorables 
aux Russes. D'ailieurs, on lui a deja recommande Ies lettres qui mc concerncront, de 
maniere â ne me laisser aucun doute qu’il n’en prenne soin; mais, il se passera cn- 
core quelque temps avant qu'il se rende â sa residence, et jusqu’â ce que Ies officiers 
qu’il a envoyes pour prendre le gouvernement se soient inis au fait de tout et surtout 
des precautions auxquelles nous sornmes assujettis, Monsieur Geraud et moi, pour la 
siiretc du secret, il pourra bien y avoir des lettres retardees el pcut-etrc meme egarees.

Je suis etc.

Signe : dc Ycrgcnncs.

ML IV.
Constanţi- ]), de Vergennes către ducele de Praslin, despre noul principe al Mol-

nopole, dovei şi despre corespondenţa lui cu Porta.
14 Marte

1767. (Voi. 143, D. 75)

Constantinople, le 14 Marş 1767.
Monsieur,

I_Je Princc de Moldavie n'infectera plus la Porte des mensonges que Ies Russes 
lui suggârent. II a ete depo.se, aiusi que j'ai eu l'lionueur de vous le marquer, et son 
snccesseur, quoique Grec, Otant fort imparţial, j'espere que s’il ne rend pas de grands 
Services â Ia cause que nous protegeons, il ne cherchera pas, du moins, â lui nuire. Mais,
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j ’imagine un moyen de le faire cooperer â nos vues sans qu’il s’en doute. Son agent a 
Varsovie est le Sieur de la Roche, lequel ayant ete son instructeur a part dans son 
amitie et a sa confiance. La Roche est Frangais; il n’a point de fortune, II n’est point 
insensihle aux presents et â l'espcrance de quelque grâce ulterienre. On pourrait, ce me 
semble, le rendre utile en l'engageant â laisser diriger ses rapports par Monsicur Ge- 
rand, Celui-ci, qui paraît bien instruit et qui montre autant d’esprit que de sagesse, 
pourrait joindre aux faits quelques reflexions de prevoyance qui, passant par le Prince 
â la Porte, pourraient faire plus d’impression que tout ce que je puis representer, parce 
que, quelque attention que j ’aie a concentrer mes insinuations dans l’ int^ret de l'Empire 
Ottoman, je ne puis pas guerir tout â fait la prevention que je serais moins zele si nous 
n’avions pas un int^ret principal â inettre Ies Turcs aux prises avec la Russie.

MLV.
Buletin privitor la învestitura noului principe al Moldovei.

{Voi 143! D, 9BJ

Constanti- 
nopole, 

16 Marte 
1767.

Conslaniinople, le [6 Marş 17 7̂ *

î ,e 10, le Prince de Moldavie a eu l’honneur d’etre admis â l’audience du 
Grand Seigneur, oîi ii a regu la Kotika — espece de casque avec un panache fort releve 
—  en signe d’investiture.

Le 12, Ies queues ont ete portees dans sa maison, au bruit de la nnisique mili 
taire, et hier ce Prince a fait sa sortie de cette capitale.

MLVI.
Afacerile Străine către d de Vergennes, 

Moldovei şi urmările el.

despre schimbarea principelui Versailles,
24 Marte

17 6 7 .
(Voi, M3. D. m !

Versailles, le 24 Marş 1767.

e pourriez-vous pas, Monsicur, ctnploycr l’autorite de la Porte pour assurer 
votre correspondance avec ic Sieur Gcraiul? Son propre interet doit l'engager a voiis la 
meuager.
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II ine paraît, Monsieur, que ce n'est point une cliose indifferente dans ce mo
ment ci que le changement survenu dans le gouvernement de la Moldavie. Vous savez 
que l’Hospodar depose etait soupţonn^ par Ies Folonais, d'etre vendu k la Russie. Si 
son successeur est, ainsi que vous paraissez le croire, dans de meilleurs principes, la 
confiance que Ies Polonais prendront eu lui pourra etre fort avantageuse aux afiaires de 
a Republique, et si ce Frince pouvait aller du meme pas que le Kan des Tartares, dont 
lles elîforts ont ete jusqii’ i> i croises par Ia partialite de 1‘Hospodar depose, la reunion de 
leurs sollicitations ne poiirrait qii’influer puissamment sur Ies resolutions de la Porte.

ML VII.
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre neînţelegeri iscate între
nopole, Polonî ş{ Turci.

14 Aprile
[ 7 6 7 .  (Voi. I.|3. n . >

Monsieur,
Constantinople, le 14 Avril 1767.

J ^ ’ai l’honneur de joindre ici, Monsieur, Ies extraits de trois lettres que j'ai 
reţues â la fois du Sieur Fornetti. La derniere explique la cause qui n’a point encore 
transpire ici, de la ddposition du Kan de Crimee. La revolte des Nogai.s de Yetan qui, 
apres avoir chasse leur Seraskier, ont menace de se retirer sur Ies terres de Russie, si 
on entreprenait de Ies châtier, et le souvenir des exces qu’ils commirent en 1758, qu’ils 
pillerent et dcvasterent la Moldavie et une pârtie de Ia Valachle, auront sans doute en- 
gage la Porte k rendre le Kan de Crimee responsable de la mauvaise conduite de son 
fils, et â Ie sacrifici- au ressentiment d'uii peuple qu’il eut pu etre dangereux de vou- 
loir punir.



745

ML VIII.
D. de Vergennes către d. de Choiseul, despre mersul corespondinţeî Constanţi-

sele diplomatice prin Moldova.

(Voi. 143, D . 154,)

nopole, 
30 Aprile 

1767.

Constantinople, le 30 A vrii 1 7 7̂ -
Monsieur,

P o u r  ce qui est de 111a correspondance avcc Monsieur Gerand, j ’ai lieu de 
croire, Monsieur, qu'elle ne souffrira micune difficulte. Le Reis Effendi a fait recomman- 
der expressement au Prince de Moldavie de la soigner et de la l'avoriser.

Fornetti către d. de Vergennes, despre intrarea trupelor ruse în Po- Iaşî,

T J e. Sieur Fornetti marque que Ies Tartares d'Yedsan et de Buggiak parais- 
sent tres-alarmcs, dcpuis qu'ils ont appris qu’un graiul nombrc de troupes russes etait 
entre en Pologne, parcequ’ils appreliendcnt que le projet de la Russie ne soit de s’em- 
parer du reste de I’Ukraine, et que le Paclia de Pender et celui de Cokzin devaient avoir 
l'ait de serieuses representations â ce sujet â la Porte, pour I’engager ă prendre des 
mesures pour s’opposer aux desseins de cette puissance, mais qu’on n’esperait pas qu’elle 
put y etre disposee, vu le peu d’attention qu'elle paraît dnnner â tont ee qui se passe 
de ce cot4-lă.

MLIX.

lonia. 5 Iuniu 
1 7 6 7 .

Jassi, le 5 Jii'n 1767.

20,637. I. u
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Versailles, Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre trămiterea d-luî de
18 Iuniu Ţ ott ca j-epresintante al Franciei pe lângă Chanul Tătarilor.

1767.

(Voi. 14», D. 34M

Versailles, Ie xS Juin 1767.

(Demande d’un passeport pour la sori ie par la Moldavie de /oo chevaux 
tartares pour le service du Roi.}

M .( I V  J onsiatr de Tott est envoye aupres da K an de Crimic avec le titre de 
Consul; tnais l'inteulion du Roi sem it de lu i donner te titre de Ministre, L e  S icar  
Fornetti retournera a Constautinople).

L'intention du Roi est que Monsieur de Tott parte dans le courant de ce mois- 
ci. II prendra sa route par la Pologne ou il sejournera quelque temps pour se mettrc 
d’autant mieux au fait de la situation des affaires de ce pays-Iâ. De lâ, ii se rendra en 
droiture â Batcheserai, si cela est possible. Peut-etre, Ies troubles du Budgiac l'oblige- 
ront-ils de prendre sa route par Chokzin et la Moldavie; comnie je presiune que dans ce 
cas il aurait besoin d'un passe-port ele la Porte pour traverser des Etats, je vous prie 
de vouloir bien en obtenir un et de l'envoyer par un de vos janissaires, soit au Princc 
de Moldavie, soit au Pacha de Cbokzin, en prenaiit soin de faire donner avis au Sieur 
de Tott de l’expedition de son passeport par le canal du Sieur La Roche, Resident de 
Moldavie ii Varsovie. Je charge Monsieur de Tott d’executer aupres de ce Resident l’idee 
que vous m'avez donnee de l’attacher aux interets de la France.

MLX1.
Constanţi D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre învasîunea Ruşilor in

nopole, Polonia.
27 Iunifl

I j O j . (Vo1- M3. d - 253*J

Constanlinople, le 27 juin 1767.

Monsieur,

ous verrez, Monsieur, par 1‘extrait que j'ai 1’honneur de joindre ici d’une 
lettre que Ie Sieur Fornetti m’ecrit dc Jassi, ou il est alle chercher des secours pour sa 
sânte, que Ies Pnclias de Bender et de Choczin doivent avoir fait des representations â



la Porte sur l’invasion des Russes en Polognc. Je doute qu’elles produisent plus d’effet 
que toiis Ies cfforts que nous faisons depuis un an pour tirer Ies Ministres du Divan 
dc leur funeste engourdissement.
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MLX1I.
In strucţiun ile  B aro n u lu i t!e T o t t , 1) trăm isul R e g e lu i F ra n cie i pe 

A sla n -G h e ra i, C h an ul C rim eei.

(Voi. No. 17, S. D . 1.)

lângă Versailles, 
6 Iuliti 

1767.

Versailles, 6 Juillet 1767.

1  ^endant le sejour qu’il fera a Varsovie, il clierchera â se lier avec le Sieur 
Laroche, P’ rangais de naissance, emissaire de l'Hospodar de Moldavie, homnie adroit, in
struit et bien intentionnd, et dont le Chevalier de Vergennes se tient assure de son 
attachement â la FYance,

Le Sieur de Tott animera son zele en lui promettant de la part de Sa Majeste 
de lui faire eprouver ses bontes et sa generosite, s’il veut lui donner, soit vis k-vis du 
Kan des Tartares, soit vis-a-vis du Prince de Moldavie, des preuves de son zele, en leur 
representant la conduite des Russes sous Ies couleurs vraies avec lesquelles elle doit ctre 
peinte. L ’Ambassadeur du Roi â Constantinople sera â portee de nous rendre teinoig- 
nage de la maniere dont le Sieur La Roche executera Ies promesses qn'il pourra 
nous faire.

Au surplus* cet emissaire peut etre sur que la recompense snivra immediatement 
Ies Services qu'il nous rendra, et surtout que nous lui assurerons â tout dvenement une 
retrăite en France.

M. de Tott, maitre de Câmp dc Cavalerie, —  l'ondaut un sejour qu’il fit a Constantinople (1765), 
se lia particuliereincnt avec le frinec de Moldavie actucl. —  Celte liaison pourra lui etre tavorablc en cette cir- 
constance.

9 4*
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MLX1II.
Compicgne, D. de Choiseul către d. de Vergennes, despre caii cumpăraţi de Regele

16 Aug. Franciei de la Tătari.
1767.

(Voi. 144, D. 46)

Coinpicgnc, lc lâ  Aout 1767.

J T e  vous ai charge, Morisieur, par ma lettre du lS Juin, de solliciter a la Porte 
un passeport pour 1000 chevaux que Ie Roi a fait acheter en Tartarie pour son service 
et qui devaient entrer en l'ologne par Chokzin ; mais, conime d’ici au moment ou Ies 
dispositions necessaires pour le transport de ces chevaux pourront ctre laites, la saison 
sera trop avancee pour Ies fairc voyager, et que Sa Majeste est intentionnec de l’aire 
acheter un plus grand nombre de chevaux, vous voudrez bien demander la perniission 
de faire sortir pendant le courant de l'annee prochaine par la Moldavie et Chokzin la 
quantite de 2000 chevaux que Sa Majeste a fait ou lera acheter dans ces conirees.

MLX1V.
Fontaine- Afacerile străine către d. de Vergennes, despre turburările pricinuite de

bleau, Ruşi în Polonia.
30 Sept.

(Voi. T4,. D . lOo)

Konlaincblcau, lc 30 Scptcmbre 1767.

T Jes sednes de despotisme ct de violcncc qui se niultiplient cn l’ologne ne 
laissent plus au Ministere Ottoman Ie pretexte de commande dont il couvrait son in
curie. Des ohiciers envoyes par le Pacha de Chokzin dans Ies lieux d’assemblee des 
diettines voisines de cette forteresse ont ete Ies temoins oculaires des eflorts que Ies 
Russes ont faits â main amice, pour exclure de l'assemblcc Ies nobles qui leur etaienl 
suspects, pour Ies forcer d’elire des nonces qui dependissent de la Russie et pour leur 
dicter des instructions qui ne contenaient que des poinls favorables ă cette puissance.
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M LXV.

L). de Tott către Afacerile Străine, despre călătoria sa prin Hotin şi 
la.şi spre Baccc-Serai.

(Voi, No. >7, S. L>. 6.)

laţii, 
i Oct. 
1767.

Monseiguem'y

ţ j e  suis arrivc Ic 25 du mois dernier â Cliolczin.

Jassy, lo l-er Octobre 1767.

Le Paelia m’a fait quelqucs observations sur le detaut des ordres de la Porte 
relativement â moa passage, mais il a fini par mc faire conduire ici par son Tchoadar 
qu’ il a cliarge en ineme temps d’imc lettre pour le Prince de Moldavie, oii il Ini reconi- 
mande de ine faire conduire sur la frontiere de Tartarie. J’ai vu hier ce Vaivode qui 
est egalement sans aucun avis sur ce qui me concerne. Cependant, la peste, qui fait ici 
quelques ravages, ne me permettant pas d'attendrc tranquillement des mesures que mon 
arrivce jusqn'ici rend moins necessaires, je partirai demain pour Kicliela oii Ie Sultan 
Seraskiere me fera conduire ă 111a destination. Je prendrai demain conge du Prince et 
j ’acheverai de dcterminer avec lui ies moycns qui peuvent assurer ma correspondance 
directe que son secretaire s’est charge de favoriser.

Je suis etc.
Signe: Lc Baron tic Tott.

ML XVI.
Baronul de Tott către Afacerile Străine, despre regularea corespondenţei Kicliela, 

sele prin Iaşi .şi Leopol. 7
1767.

(Voi. No. 17. n .)

Mouscîgnatr,
K i c l i e l a  ( l î o u c l i c s  t i u  N i c s t e r ) ,  l c  7 O c L o l > r c  1 7 6 7 .

ţ j f c  n’ai pas quittc Jassy sans prendre toutes Ies mesures qui polivalent assurer 
et accelerer mes depeclies. Le Prince a approuve que son agent ă BachiscraT se cliargeât 
de Ies expedier, et son premier Ministre a trouve bon que je Ies lui adressasse directc- 
ment pour qu’elles soient reiniscs surement au secretaire intime du Prince. C’est avec 
ce dernier que je suis convenu de la maniere dont il Ies fera passer au maître des 
Postes de Leopold, avec lequel il a des liaisons particulieres. 11 observera aussi de lui 
laisser ignorer Ie veritable objet de cettc correspondance. Pour cet eflet, le Sieur Nagny 
m’a represente qu’il etait essentiel que vous daignassiez m’indiqucr une adresse non sus
pecte, sous laquellc Ies depeclies que j'aurai l’lionneur de vous ecrire vous parviendraient. 
Dc cette maniere, mes Icttres ne passeront point par la voie de Varsovie qui Ies retar-



750

12 Octom. 
1676.

derait de preş de huit jours. J'ai cru devoir, Monseigneur, animer le zele du Sieur Nagny 
par l’esperance de vos bontcs, et je l’ai autorise â promettre en son nom une gratifica- 
tion annuelle de ioo ecus au Maître de la poşte de Leopold, dans le cas oîi son entrc- 
înise remplirait l’objet de celerite et d’exactitude. Je me suis aussi entretemi, Monseig
neur, avec le Prince de Moldavie sur Ies afifaires de la Pologne; mais, j'ai etc infiniment 
plus content du Pacha de Cliokzin, et je soupgoiine que le lanatisme grec, trompe par 
Ies promesses des Russes en faveur des dissidents, verrait avec peine que la Porte ap- 
portât quelques obstacles â leur execution.

Je suis etc.
Signe : L e B . de ’lott.

MLXVII.
Fornetti către d. de Vergennes, despre nemulţămirile boierilor din 

Moldova in contra principelui fanariot.

{Voi. 1 4 4 , IX H f )

Du 12 Oetobrc 1766.

T >es Nogais etablis sur le Kanskivodi qui avaient d ’abord demande un Seras, 
kier, selon l’usagc, se sont rcvoltes contre lui et l’ont cliasse ignominieuscmcnt. On 
pretend qu’ils sont d’intelligence avec ceux d’Yestan. Le Consul ajoute qu’il y a quel
ques troubles en Moldavie ; que seize boyards se sont refugics cliez le Seraskier du Bud- 
giac, et qu’ils ont envoye une requete au Kan dans laquellc ils ont rcprcsente qu’ils ne 
pouvaient plus supporter Ies desordres criants des officiers de l'Hospodar, et ils ont 
supplie ce Prince de vouloir bien engager la Porte â Ies delivrer de la domination ty- 
rannique des Grecs. Mais, quoique l’Hospodar, dans l’intention de prevenir le Kan, ait 
expedie un de ses principaux otficiers au Kan, le consul croit que ses negociations n’au- 
ronţ pas beaucoup de succes, n’etant pas appuyees par des prescnts.
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MLXVIII.

D. de Vergennes către d. de Choiseul, la Afacerile Străine, despre ur
marea retragere! in Crimea a boierilor moldoveni nemultămiţi cu cârmuirea 
principelui fanariot.

(Voi. M i, D . 159.)

Constanţi-
nopole,

I Novei». 
1767.

Conatantinople, le t-er Novembre 1767.
Monsieur,

Î „e Reis-Eflencli et Ies autres Ministres ont presque toujours ete dans un 
enchnînement d’occupations qui n'ont pas laisse Ies acces libres aupres d’eux. II ne s’est 
meme passe aucun jour sans que le Grand Seigneur ne soit venu k la Porte pour eon- 
ferer avec ses Ministres. On ignore, Monsieur, quel peut etre l’objet de ces conferences 
et du mouvement extraordinaire qu’on reniarque. Quelques-uns pensent qu’il s’agit des 
Mufti (sic) de Moidavie ou il y a des troubles intestins, quelques-uns de Boyards mecontents 
du gouvernement du Prince actuel s’etant retires sur Ies terres des Tartares d’oii ils ont 
cnvoye lcurs plaintcs k la Torte; mais, cette conjecture me paraît d autant plus destituee 
de fondeinent qu’independamment que cette aftaire, qui est du ressort de la police inte- 
rieure, n’est pas d’une nature k absorber toute l’attention de ce Gouvernement, il y a 
deja plus de trois semaines qu'on a expedfe des ordres en Tartarie avec un commis- 
saire, pour amener quelques-uns des Boyards plaignants, et d’autres ordre9 en Moidavie 
pour faire venir pareillement d’autres Boyards, afin de verifier par leur confrontation si 
Ies plaintes qui ont ete deferees â la Porte sont legitirnes et interessent aussi generale- 
ment tous Ies possesseurs des terres qu’on la represente. Le grief des Boyards mol- 
daves est que Ies peuples de cette Province etant serfs, le Prince s’approprie le service 
qu’ils sont sculs en droit d’exiger de leurs sujets, ce qui fatiguant ceux ci et Ies epuisant 
de moyeus, en a fait emigrer plusieurs dans la Nouvelte Servie. D'ailleurs, comme ces 
troubles intestins dc la Moidavie ne peiivent operer une confusion qui alarmerait la tran- 
quillite publique, il ne paraît pas, Monsieur, qu’on puisse rapporter k ce moţii le chan- 
gement imprevu qui a ete fait dans quelques Gouvcrncments, h la suite d’un rekiab qu’il 
y cut le 26 du mois dernier au Serai). Mehemct, Pacha de Chokzin, jcune homine qui 
n’avait encore que Ies deux queues, a ete demis et remplace par Redgel, Pacha k trois 
queues. Le Gouvernement de Widdin dont il ctait pourvu a ete confere â Kapoukeran 
Mehemet-Pacha qui est k Adena.
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Vcrsailles, 
25 Novem. 

1767.

Bacce-Se-
raî,

22 Decern. 
1767.

Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre ajutorul ce este a se 
da Polonesilor şi causet lor.

(Voi. 144, D. 197.^

A Versailles, Ie 25 Novembre 1767.

T  J e  Roi vous a laisse la dispositiou de tous Ies moyens qui peuvent conduire 
â servir utilement la cause des Polonais et celle de toutes Ies nations libres. Vous ne 
pourriez en faire un meilleur usage. Je dois vous confier que ce deşir est fortifie par la 
defiance que le Pacha de Chokzin a niarque â Monsieur de Tott sur le sort de tont ce 
qn'il mande sur Ies afifaires de la Pologne. Je soupgonne que le Grand Visir intercepte 
ses rapports, et que le Grand Seigneur n’est nullement instruit de la verite des choses. 
II a meme prie par cette raison le Consul d'engager le Kan de Crimee a faire des rê  
presentations sur cet objet, dans l’cspcrance que Ia considcration due â cc Prince en 
imposera â ceux qui veulent detourner l’attention de Sa Hautesse des soins Ies plus im- 
portants que le salut et la gloire de son Empire puissent lui imposer. II serait pcut- 
etre a desirer cjue ce Pacha fut charge du choix de l’emissaire que la Porte pourra en- 
voyer k Varsovie. Ses liaisons avec la noblesse de Podolie que la sdcurite rend coura- 
geuse, ne pourraient qu’influer avantageusement sur Ies dispositions et sur Ies comptes 
qn’il pourra rendre.

MLXIX.

MLXX.
D. de Tott către d. de Choiseul, 

oprirea scrisorilor sele la laşi.
ministrul Afacerilor străine, despre

(Voi. No. 17, S. D.>

l.aichiseray, le 22 Decembre 1767.
Monseigneitr,

viens d’etre averti que, dkipres la reponse que Monsieur de Vergennes a 
faite au secretaire du Prince de Moldavie, toutes mes lettres sont interceptees â Jassy 
ou je crains meme que le Baron de Jakubwski ne m’ait ecrit, De cette maniere, je 
n’aurai pas, Monseigneur, la satistaction de donner des nouvelles fraîches au Kan.

Je suis etc.
Signe: L e  /». de lott.
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MLXXI.

D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre misiunea baronului de Constanţi
Tott pe lângă Chanul Tătarilor.

(Voi. H5, D. i bîa.)

nopole,
1$ Ian u ari ii 

1768.

Conslantinople, Io 15 Janyier [76S.
Monsieur,

C^^nant aux propos qnc le Paclia de Chokzin doit avolr tenus â Monsieur de 
Tott qu’il soupgonnait que le Grand Visir ne donnait point connaissance de ses rapports 
au Sultan, je suis surpris, connaissant la reserve dans laquelle Ies Turcs sont eleves, qu’il 
nit pu s'exprimer si ouvertement avec un etranger qu’il voyait pour la premiere fois - 
mais, eu supposant que Ies rapports de ce Paclia 11’arrivaient pas jusqu’au Grand Seig- 
neur, ce Prince 11’ignore pas que Ic Prince de Moldavie tient un emissaire â Varsovie 
qui rend compte chaque semaine tres en detail et avec fidelite de tous Ies evenements 
et, tres-certainement, le Grand Seigneur voit cette correspondance.

J’ai eu d'assez bonnes raisons de penser qu’il serait plutot nuisible qu'utile de dormer 
de 1’eclal â la mission de Monsieur de Tott'*). J’ignore â qui en est la fante, mais le 
I’ rince de Moldavie, avant son arrivee ă Jassy et depuis qu’il cn est parti, l'a annonce 
ă Ia Porte sans la qualification de Ministre destine ă resider aupres du Kan des Tar. 
tares. J’ai fait ce qu'il convcnail ici et ailleurs pour detruire un bruit dont le progres 
pourrait a’etre pas indifferent dans ses consequences ; mais, je ne me fia'tte pas d ’y avoir 
reussi. La Porte garde avec moi un silence profond sur le compte de Monsieur de Tott; 
mais, il faut bien qu'ellc conserve quelquc deplaisir de sa mission, puisque le Prince de 
Moldavie ayant demande s’il pourrait pcrmettre Ia correspondance que ce consul voulait 
etablir par Jassy, i| lui a ete repondu negativement.

(*). Monsieur de Toii a ele envoyc en cjualilo de Consul frangais en Crirnec, cn reinplacemenL de 
Monsieur Fornetti.

20,637. 1. 95



MLXXII.

Constanţi- D. tle Vergcnnes către tl. de Choiscul,
nopole, g e]e Francici din Moldova şi de la Tătari.

30 Ian lin rin 
1768.

despre caii cumpăraţi de Re-

4Voi, MS. D.)

Constantinople, le 30 Janvier l 76S.
Afonsicitr,

1 X  la maniere dont est congue la lettre qui avait ete ecrite au Pacha de 
Chokzin, pour permettre la sortie des miile chevaux moldaves et tartares qui ont ete 
achetes pour fe compte du Roi, j'ai lieu de croire, Motisieur que le nouvcau Pacha de 
Chokzin n’apporterait aucune difficulte â cette extraction. Cependant, pour plus de su- 
rete, j ’ai charge le Drogman, et dans Ie cas ou il serait besoin d'un nouvel ordre, d'en 
solliciter l expedition. Cela pourra languir un peu, Ies ministre* ottomans n'etanl port 
inabordables en temps de Ramazan.

Je sili* etc. Signe : De / ’er^eunes.

MLXXIII
Bacce-SeraT D. de Tott către d. de Choiseul, despre relaţiunile sale cu princi-

15 Marte pele Moldovei.
1768.

Katcliiseray, le 15 Marş 176S.

Mouscigneur,

e viens de recevoir dans le moment, Monseigncur, une lettre du secretairc 
du Prince de Moldavie remplie des offres Ies plus obligeantes, pour favoriser ma corres 
pondance, et Ies ordres â cot egard sont deja arrives au Capikiaia qui reside ici de la 
part de ce Prince. Cependant, jc n'ai jusqu’ă present qne des avis contraires de Ia part 
de Monsieur de Vergennes dont je n’ai meme aucunes nouveiles depuis piu? de 6 se- 
rnaiues, de sorte que je me bornerai â repondre aux temoignages d’amitie, contenus dans 
lettre, ou me reservant la liberte d'user des olfres qui me sont faites lorsque j'y  serai autorise.

Je crois cependant apercevoir, dans Ia tournnre de la lettre de Jassy, que cette 
Cour a des avis qui sont favorablcs â nos vnes, et je connais trop Ies Grecs pour me 
persuader que sans cela elle liit venue au devant de ce qui pouvait nous interesser.

Je suis etc.



755

M LXXIV.

I). de Tott către d. de Choiseul, despre schimbarea 
pelin Moldovei, faţă cu consulatul frances din Crimea.

relaţiunilor prind- Bacce-Scrai 
20 Martc 

1768.
(Voî, 17, S.-D.)

Batchiseray. Iu 20 Marş 1768.

Monscigneur,

t j e  suis fort aise que Jes offres inattendues qui m'ont etc faites de Jassy faci- 
litent Ie deşir que j ’avais de remplir vos inkentions, en accelerant_ le cours de mes de- 
peclies. Mais, je ne sais, Monseigneur, â quoi attribuer un cliangement aussi subit. Les 
plirases du Sieur Nagny sont £nigmatiques, et je d&sirerais pouvoir en conclure que 
la Porte qui, d'apres Ies avis de Monsieur de Vergennes, voyait ma mission d ’un ceil in- 
quiet, a cess£ de voir aussi mal.

Je suis etc.
Signe: L e  B . de Tott.

MLXXV.
D, de Vergennes către d. de Choiseul despre mişcările 

cesci, şi despre misiunea d-Iui de Tott pe lângă Chanul Crîmeei.

ivoi. >45, o. >>5)

trupelor tur- >4 Aprile 
1768.

Du 14 Arril 176S.

X.^e corps de troupes que Ies Turcs font avancer vers le Niester et le Boris- 
thene n’est pas seulement de 15,000 li om mes, conimc j'ai eu l’honneur de vous le 
niander sur la (oi des premiere avis; d'autres, mieiix circonstancies, en font monter le 
nonibre ă preş le 46 miile homnies.

Aussi zeles que Ies Grecs le sont pour la Russie, il y a toute apparence, Mon 
sieur, que ceux qui sont ă Jassy, voulant jeter du soupgon sur la mission de Monsieur 
de Tott, auront repandu le bruit qu'il etait revetu du caractere de Ministre. Je suis 
bien persuade d'ailleurs que Monsieur de Tott, quelque intcret qu’il ait ă le desircr, est 
plus occupe de le meriter que de s’en parer avant d’en etre revetu.

95*
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24 Aprile 
1768.

M LXXVI.

Estras din scrisorea unui agent secret de la Viena, cu privire la încor
darea relaţiunilor dintre Turcia şi Rusia.

(Voi. 18, s. O.)

24 A vrii 176S.

J T ’ai donne avis au mois de Fevrier d ’une note1) que le Ministere turc avait 
fait rcinettre au Resident de Russie, Obreskow, dans laquelle on reproehait â Ia Russic 
de debaucher Ies sujets de Ia Porte par des emissaires— la plupart pretres— cju'elle en- 
tretenait en Moldavie.

Le Resident de Russie r^pondit â cette note par un memoire qu’il presenta 
a la Porte le 25 Marş.

Le contenu de ce memoire est d’autant plus reniarquable que ta Russie y prend 
un ton dont elle ne s’etait, jusqu’â present, jamais servi vis-â-vis de la Porte. II d it :

«Que Ia Porte ne devait point s’etonner si plusieurs de ses sujets moldaves 
quittaient leur patrie; que Ies vexations enormes que Ies Princes de Moldavie exergaient 
contre cux, leur devait faire naître l'envie de chercher ailleurs un asilc contre îa cruaute 
et l’injuslice; que, malgre cela, on n’avait, depuis plus d'un an, permis a aucun d’eux 
de passer ou de s’etablir en Russie; que, ce qui etait dit dans la note de certains emis
saires que la Russie entretenait en Moldavie, etait entierement denue de fondement; que 
l’acquisition de quelques sujets vagabonds 11’etait pas un objet d'assez glande utilite, 
pour que la Russie voulut y employer des moyens aussi odieux et dont elle ne se per- 
mettrait jamais l’usage; que, du reste, une accusation aussi mal fondec ne confirniait 
que trop â la Russie ce que Ies procedes de la Porte lui avaieut prouve depuis queiquc 
temps, c’est-â dire que la Porte pretait Poreille a des inalintentionnls, ennemis de deux 
Cours, et qui croient trouver leur propre interet â Ies brouiller euseiuble et â faire naître, 
en consequence, quelque occasion pour rompre une paix toujours religieusement observee 
du cote de Ia Russie; qu‘en ces circonstances, l’honneur et la dignite de la Russie l’o- 
bligeaient â declarer que, si elle cnllivait avec soin 1‘amitie de ses amis, elle avait des 
lorces suffisantes pour ne pas devoir craindre l’iniuiitie de ses enneinis; qu’il dependait 
du choix de la Porte de l’avoir pour amie ou pour ennemie; qu’cn cas que la Porte 
preferat ce dernier parti, l'efiusion de sang qui en naîtrait ne saurait etre impute â la 
Russie, niais que le blâme et Ia bonte en retomberait tot ou tard infailliblement sur 
ceux qui, par leurs indignes artifices et leurs lâclies suggestions, avaieut amene Ies 
choses â ce point.»

Le Resident finit en disant que ce qu'il venait d’exposer etait le sens precis et 
litteral qu’il venait de recevoir de sa Cour.

*) Nolc remise en Decembre 1767.
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D. de Vergennes către d. de Choiseul, despre oprirea corespondenţei Constanti- 
d-lul de Tott în Moldova. nopole,

30 Aprile
(Voi. 145, u  134) j  ^ 68 .

MLXXV1I.

Monsieur, Consîaruinople, Ic 30 Avril 176S.

cw e  n’est pas ma faute si l’eWblissemcnl de la correspondancc de Monsieur 
de Tott par la Moldavie a rencontre des dificultes ct du retard, j 'y  ai fait de nion inieux; 
mais, que pouvais-je opposer anx prohibitions que le Prince de Moldavie disait avoir de 
la Porte â ce sujet.

MLXXVI1I.
D. de Vergennes către ducele de Choiseul, despre 

tătăresc! şi despre prinderea unui spion rusesc în Moldova.
mişcările trupelor

|V oî.  145, D. 161)

Constanţi' 
nopole, 

30 Mai ii 
1768

Conslantinoplo, le 30 Mai 176S.
Monsieur,

(^ 1 1  pretend qu'il y a eu des ordres expedies au Kan des Tartares pour se 
mettrc en obscrvalion. On dit meme qu'un corps de Tartares devrait se porter du cote 
de Cliokzi».

J'ai riionueur de vous remettre un caliier chiffre qui contient Ie precis de trois 
lettres des chefs de Ia confederation de Podolie, el un rapport du Prince de Moldavie 
concernant un espion russe qu’il a fait arreter,

L ’espion russe qui a ete saisi en Moldavie devrait bien faire ouvrir ies yeux 
aux Turcs sur Ies pratiques ele cette nation avec Ies peuples du Montenegro.
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(Maitt)
1768.

Ballin, 
4 Iuniu 

1768,

M LXXIX.

Din relaţiunea trămisă de principele Moldovei la Sublima Porta, cu 
privire la prinderea spionului rus de care vorbcsce documentul precedent.

( V o i .  1 4 5 ,  D .  1 7 3 .)

C ^ e  recit est )a relation de i’humble serviteur de Ia Porte cjui fait savoir qu'il 
a parii un Russe dans le bourg nomme Tutova, dependant de la Principaute de Mol- 
davie dont j'ai le gouvernement par la clemence imperiale. Le sus-dit Russe passait dans 
le susdit bourg pour un dessinateur en paysages. Mais, ayant d&ouvert qu’il avait 
des conferences avec des officiers deposes, je suis entre en soupgon. Je l’ai lait arreter 
et interroger, et j ’ai decouvert par ses pratiques et par ses paroles confuses et ambigues 
que c'est un espion, et qu’il est cliarge d’exciter du trouble et du desordre dans le pays, 
Comnie il est arrete et garde, j'ai fait part a la Porte de ce qui est arrive, la priant 
d’ordonner cc qu’elle jugerait convenable. Sur quoi, l'ordre est arrive en Moldavie le 20 
de ce mois de faire pendre le susdit Russe.

MLXXX.
Resumat clin instrucţiunile date deputaţilor poloni cari merg să se în- 

ţelegă cu Paşa de la Hotin în contra Ruşilor.
(Voi. 143, D .  =19)

Precis de fin s iniei ion dornice aux depuies des Etats confcdcris de la Rcpubliqite 
de Polognc et de farmec unis, envoyes vers le Pacha de C/to/esin, dat ce de

Ballin le 4 Juin 176S.

iu—T Jo.fi Dcputes doivent dire au Pacha qu’un envoye plenipotenliaire de la 
Confederation nc tardera pas ă etre expeclie aupres de la Porte avec des inslructions 
et des pouvoirs suftisants, et qu'il en sera donnc avis â l’avance pour que le dit envoye 
soit regu et trăite convenablement.

20 — Ils cominuniqueront Ies lettres du Prince de Repnin que I’arniee cunfedcrcc 
a interceptees, et ils representeront tont ce qu'elles contiennent de contrai re aux interets 
de la Porte et au trăite de Carlowitz, que Ia Rcpublique de Pologne est bien cloignee 
de vouloir enfreindre.

30 — En preuve de quoi, Ies Deputes feront le cletail des violcnces exetcees 
nouvellement contre l’armee du Comte Potocki, echanson de Lithuanie, et que son 
epouse voulant passer ie Niester, Ies Russes Pont attaquee sur Ies confins et ont tirc 
sur Ies bateaux, et se sont empares des chariots et des bagages Ies plus precieux.

40 — Que la Confederation a rendu compte exactement k la Porte de tous ces 
faits d'armes, et qu’elle doit l'informer presentement que Ies viltes de Vinsinze, Gianova 
et Zitomir se trouvant entierement evacuees, Ies Palatinats de Kiovie, Bracldau et Wo- 
linie sont en pleine surete, par la disposition qui a ete faite de la cavalerie et que Ies 
Etats conlederes n’ont rien de plus â coeur que de procurer Ia ineme surete â tous Ies 
autres Palatinats.



5° — Les Russes, siiivant le trăite de Carlowitz, ne devant pas approcher de 
iq milles, Ies confins de Turquie, nan seulement cette armee a pass£ cette limite en 
ponrsuivant l'echanson de Lithuanie, niais ils onl encore des espions a Chokzin, Bender 
et meme â Constantinaple, pour observer ce qui se passe et penetrer s'ils le peuvent â 
force d’argent Ies secrets du Cabinet Ottaman.

6° — Les Deputes informeront le Pacha de Chokzin que les Moldaves, ayant 
rencontre la cavalerie de l'Echanson de Lithuanie, lui ont enleve un prisonnier russe; ce 
qu'on suppose avoir ete fait â l'insu de Son Excellence, laquelle, fidele aux traites, 
aurait plutot defendu que permis une violence qii’on espere que la Porte n’auta- 
risera pas.

7° — Quoiqu’il ait ete deja donne amplement information de tous Ies exc£s de 
1'armee russe en Pologne, de ses violences et de ses oppressions, de la prise des for- 
teresses polonaises et de l’embrasement des villes, les deputes en rappelleront le sou- 
venir au Pacha et le prieront, sous l’assurance de notre constante arnitie, de communiquer 
cette humble instruction â la Porte et d’en solliciter !a reponse que nos deputes nous 
rapporteront sans perte de temps.

8° — Ceux-ci doivent encore representer que les Russes, par Ie moyen de leurs 
espions, ont reussi d ’attirer dans leur parti, de s'attacher â force d ’argent les Moldaves 
et les Valaques, et de les disposer â un soulevement, surtouL par le moyen des Sieurs 
Gehisinski et Jacoski, grancl partisan des Russes et ci-devant commandant des troupes 
polonaises, qui fes ont quittes pour s'unir â la confifderation auxquelles le Staroste de 
Cernautz a donne refuge et asile.

9° — L ’inimitie des Moldaves pour les confederes et leur partialit  ̂ pour les 
Russes se manifestent par la violence faite â l'Echanson de Lithuanie dont il est parle 
dans le sixieme point, de laquelle les confederes demandent une juste satisfaction et la 
restitution du prisonnier.

10° — Les confederes demandent que tont ce qu’ils exposent soit promptement 
mis sous les yeux du Sultan et sous ceux de ses Ministres.

u ° — Le deux au soir, les confederes ayant ete informes que l’armee russe 
marcliait avec de l’artillerie vers Kaminieck, ils ont envoye â sa rencontre un detaclie- 
ment de cavalerie sous les ordres de deux colonels, lesquels ayant rencontre les Russes 
â un passage d’un pont â un miile de distance de Caminieck, il y  a eu un clioc fort 
vil’ dans lequel quelqites Russes ont ete tues. 12 de leurs officiers et 200 soldats ont ete 
laits prisonniers.

12° — Les Russes violant sans menagement le trăite de Carlowitz et ne degui- 
sant plus le dessein qu’ils ont de s’emparer de Caminieck, la confederation reclame avec 
les plus fortes instances une assistance en troupes et en argent de la Sublime Porte, 
pour pouvoir resister â une nation qui viole si ouvertement le droit des gens.
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Constanţi 
nopole, 

13 Iuniii 
1768.

Versailles, 
17 luliii 
1768.

M LXXXI.

D, de Vergennes către d. de Clioiseul, despre apariţiunea a doi Fran- 
cesî la Hotin.

(V oi. 4>, I). 190)

C o n s t n n l i n o p l e ,  l e  1 3  J u i n  1 7 G S .
Monsieur,

ţ_Je tiens du Reis-Effendi que tleux Frangais ont pani h Chokzin el qu'intcr- 
roges sur ce qu'ils cherchaient, ils ont repondu qu’ils etaient envoyes ponr observer ce 
qui se passe. Le Reis-Effendi a ajoute avec un signe cl'aigreur qu’1111 des deux etait en- 
voye par Monsieur de Tott. Cest la premiere fois qu’il m’a nomme celui-ci, Je souliaite 
fort qu'il i’ait fait sans dessein. II y a si longtemps, Monsieur, que je n'ai pas de nou- 
velles de Monsieur Ie Baron de Tott, que je ne puis savoir s’il aurait envoye quelqu'un 
des siens pour prendie connaissan e de l’etat des afiaires des Confederes, mais â son 
secretaire, dont il est difficile qu'il se passe, je ne connais aucun Eranyais capable d'une 
pareille mission.

MLXXXIL
Estras din instrucţiunile date d-luî de Saint-Priest, numit ambasador al 

Franciei la Constantinopole, în locul d-luî de Vergennes.

(V of.  m s , n .  s^i)

VersaiHes, le 17 JuiJIet 176S.

T Ja chaîne des forts ct des h'gnes que Ies Russes ont clevdes des deux cotes 
du Niester, jusques vers la pointe la plus septentrionale des palus meatides et jusqu'au 
Bog, vers la Podolie et la Moldavie, excite d’autant plus la jalousie des Turcs que ces 
etablissements sont faits en grande pârtie sur un terrain qui devrait etre desert et en 
pârtie sur un autre terrain lequel, aux termes du trăite de Carlovitz, appartient ă la Po- 
logne. La Porte a souţenu, lors de la paix de Belgrade, que sur la rive d roi te du Ni
ester, le territoire de la Russie ne toucliait point celui de Ja Bessarabie ni de la Mol- 
davic, et que la Turquie ne confinait dans cette pârtie qu’avec la Pologne; mais, Ies Rus
ses ont cherche â embrouiller toutes Ies stipulations relatives aux limites. Cependant, 
tot 011 tard, cet objet attirera l’attention Ia plus serieuse de la Porte, car la Russie, en 
formant derri£re la ligne de ses forts, une colonie cultivatrice s’assure des ressources 
immenses pour porter la guerre avec răpi di te au-delâ du Danube dans la coeur des 
Etats du Grand Seigneur. Elle evite un detour tres long et tres-incommode que ses trou-
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pes et ses convois etaient obligds de faire par un pays denue de toute espece de res- 
sources. EJIe prend â revers la Moldavie et Ia Valaehie. Elle coupe la communication 
entre la Turquie et la Pologne, entre cette Republique et Ies Tartares, entre Ies difife- 
rentes nations tartares du Yedsan et du Budgiak.

Tant de sujets d'apprehension, de jalousie et d'inimitie ne peuvent manquer d’e- 
clater â la fin en une rupture ouverte. Mais, l’interet de 1’Empire Ottoman serait de faire 
avorter Ies desseins de la Russie et de ne pas la laisser tranquillement conduire son 
systeme au point de sa maturii.

MLXXXI1I.

Buletin privitor la plecarea paşei clin Hotin.

(Voi. 145. D. 3 iS)

Constanţi 
nopole, 

30 Iuliu 
1768.

Constanlinople, Ie 30 Jnillet 1768.

T .e Pacha de Chokzin, dont Ie depart etait annonce pour Ie 21, n’est parti 
que le 25 et mene avec lui 27 chevaux charges d'argent. Un autre convoi plus consi- 
ddrable i’avait precede de quelques jours.

MLXXXIV.

Afacerile Străine către d. de Vergennes, despre cei doi Francesî so- Compiegne 
sîţi la Hotin. 2 August

1768.
iVo!. 146, D. 1)

Compiegne, le 2 Aout 1768.

N o u .  presumons, Monsieur, que Ies relations de Monsieur de Tott vous 
auront mis en etat de desabuser le Reis-Eftendi, de l’opinion oii il etait qu'un des deux 
Frangais qui s’etaient pr^sentes â Chokzin avait ete envoye par ce Consul, qui ne s’est 
surement pas permis une demarche aussi hasardee. Quant au Sieur Taules, il n'a pas 
ete â Chokzin et des circonstances particulieres ne lui ont pas permis de joindre Ies 

20637. I.



Confederes, de sorte qu’il s’est renferme dans l’objet apparent de sa mission, qui eonsis- 
tait dans l’achat et I’extraction des chevaux, pour le passage desquels la Porte aaccorde 
un passeport. Vous avez ete instruit des difficultes que le Prince de Moldavie a susci- 
tees â cet egard. Je suis persuade que vous aurez travaille avec celerite a Ies faire lever. 
Vous connaissez l'importance dont cet objet e.st pour le service du Roi.

MLXXXV.

Constanţi- D. de Vergennes către Schmitz, însărcinatul cu cumpărarea cailor pen-
nopole, tru Regele Francieî, despre greutăţile ce a întâmpinat acestă afacere din par- 

3 August tea principelui Moldovei
• 7 6 S -  ( V o i .  «46. D .  3)

Constantinople, le 3 Aoui 176S

J f ’ai regn, Monsieur, la lettre que vous m’avez fait l’honneur de mecrire le 
17 du mois passe, pour m’informer des difficultes que Je Prince de Moldavie continue â 
opposer â l'extraction des chevaux dont vous etes charge, nonobstant Ies ordres que Ia 
Porte Iui a fait donner par la voie de ses agents; et comme s'il ne dependait que de 
moi de lever Ies obstacles que vous rencontrez, vous m'iuvitez, Monsieur, â relire avec 
attention vos premieres lettrcs. Soycz assure que je Ies ai lues et rclues aussi attentive- 
ment que vous me le recommandez; que j'entre dans vos embarras et que, s'il n’avait 
dependu que de moi de Ies prevenir en vous procurant un commandernent, vous I’auriez 
regn sans etre meme dans le cas de m’en requerir. Je l’ai sollicite, Monsieur, lorsque 
Monsieur le Duc de Choiseul m'a ordonne de demander la permission pour la sortie de 
miile chevaux. Mais chaque gouvernement a ses usages et ses regles. La Porte a appa- 
remment de fortes raisons qui s’opposent a l’expedition d’im pareil commandernent, puis- 
qu’en voulant faire ce qui pourrait etre agreable an Roi, cile n’a pas cru pouvoir le donner. 
lille pense encore de meme actuellement que la resistance du Prince de Moldavie doit 
lui en rendre la necessite plus sensible et qu’elle serait tres-mortifiee que vous vous en 
retournassiez sans avoir effectue votre commission; mais, elle m’assure qu'elle le sera 
au moyen des ordres tres-expres qu’elte a fait donner an Prince par la voie de son pre
mier agent. Celui-ci, qui a toute autorite â Jassy, m’a fait dire, depuis Pinjonction qui 
lui a ete faite, qu’il etait l’auteur de la difficulte que vous rencontrez, parce qu’il devait 
pourvoir â sa surete plutot que de songer â nous obliger; mais que, vii la precision des 
nouveaux ordres, il ne lui restait; et â son Prince, que la voie de J'obeissance, quoiqu’elle 
put Ies assujettir â quelques risques, et qu’il ecrirait de maniere que Ies difficultes et Ies 
obstacles disparaîtraient. Cet agent pretend qu'il n'y en aurait eu auctin, si vous aviez 
voulu extrader vos chevaux par Chokzin; son Prince n’aurait ete alors responsable de 
rien. C’est’en effet par ce debouche que ma C o l i i * m’avait prescrit de demander la libertă 
de Ia sortie; mais, comme vous trouvez apparemment plus convenable de Ies faire passer 
par Schernautz, le Prince de Moldavie, ou plutot son premier agent a craint de se mettre 
en compromis. Vous saurez mieux que moi, Monsieur, ce qui en est. La grâce que je 
vous demande est de croire que je n’ai rien n<Jgligd, et que je ne neglige rien encore 
pour faciliter votre service; mais, je ne commande point en Turquie, et il faut, bon gre 
mal gre, que je me contente de ce que le Gouvernement trouve â propos de iaire. Ne
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ine laissez par ignorer, je vons prie, la suite de vos operations que je souhaite qui reus- 
sissent au gre de vos desirs et de mon empressement.

J'ai l’honneur etc.

MLXXXVI.
D. de Tott către d. de Choiseul, despre ordinele date de Portă prin- Bacce-Serai'

cipelui Moldovei pentru a strînge proviantul necesar armatei otomane. !4 August
1768

(Yol. 17 bia. S. D. 46,)

Batchiseray, le 14 Aout 1768.

M o n s e ig n e u r ,

I I  est arrive avant-hier un courrier de la Porte charge de depeches par les- 
quelles cette Cour fait part au Kan de i'ordre qu’elle a expedie au Prince de Moldavie 
pour, la lormation des magasins necessaires â la subsistance de l'arinee ottomane, sans 
deLerminer la quantite des vivres, mais en lui enjoignant de se conformer aux ordres du 
nouveau Paeha de Bender nomine sur-intendant de cette province, et de ne cesser d’en 
rassembler que lorsque ce Gouverneur Ies ‘jugera suffissants.

Je suis etc.
Signe: L e  B . de Tott.

MLXXXVII.

Gian Pietro Nagny, secretarul principelui Moldovei, către d. de Ver- Iaşi,
gennes, despre corespondenţa acestuia cu căpitanul Schmitz. (Estras). 5 Septemb.

1768.
(V o i. 146, D . 49).

Ja4si, le 25 Aoiit/5 Septembre 1768.

T  Ja lettera di Vostra Eccellenza, responsoria al Signor Capitano Schmitz, ebbi 
cura di spedirJa per corriere a posta .al nostro Capitano di confini, ma con mia pena 
me la sono veduta tornar indietro con l’avviso di essere il detto Signore con 3 aitri ulfi- 
ciali partito per Francia, sie che stimo mio debito prevenirile l’Eccellenzia Vostra, di- 
cendole di piu che oggi stesso l'ho spedita al Signor La Roche, per spedirla di Varsavia 
sicuramente, sperando che incontrarâ l'aprovo di Vostra Eccellenza.

96*
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MLXXXVIII.

Constanţi- D. de Vergennes către d. de Choiseul, despre corespondenţa sa c l i

nopole, confederaţii poloni fugiţi la Hotin.
30 August

I 7 6 8 .  (V ot 146, D . =6.)

M o n s ie u r ,
Constantinople» Ic 30 A.01U 176S.

J ^ 'a i fait savoir aux Contederes qui se sont refugies â Chokzin que Ieur pa- 
quet a ete remis â sa destination; que tout ce qu’il rent'ermait a ete communique ă la 
Porte ct que, pour Ies representations ulterieures qu’ils poiirraient etre dans le cas de 
laire, ils doivent s'adresser au nouveau Pacha de Chokzin, Iequel a plus d’autorite que 
son predecesseur. II a l’ordre expres de prendre connaissance de l'etat de la Palogne ct 
de ce qui s’y passe, et d’en fairc un rapport.

MLXXXIX.
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre greutăţile ce intîmpi-

nopole, liase trecerea cailor cumpăraţi de Regele Franciei prin ţinuturile Moldovei.
14 Septem.

1768. <Vot- D- s6->

Constanlinople, Ic 14 Septemhre 176S.
M o n s ie u r ,

premier avis que Monsieur Schmitz mc dolina des difficultes que le 
Trince de Moldavie faisait â l’extraction des clicvaux que la Porte nous avait permise, 
je presentai un memoire au Grand Visir qui fit aussitot donner ordre â ce Vai'vode, par 
la voie de ses agents, de n’y plus mettre d'obstacles. Mais, celui-la n’y ayarit point eu 
egard, j'ai eu recours de nouveau â la Porte qui a reitere Ies memes ordres aux agents 
de Moldavie et de la maniere la plus expresse. Ceux-ci Ies ont transmis â leur Prince, 
ont rendu compte en dernier lieu qu'il s’y conformerait ct que la trăite se ferait sans 
difficulte. Je suis en peine, Monsieur, de n'avoir point depuis cettc epoque de lettre de 
Monsieur Schmitz, quoiquc je lui aie ecrit pour lui faire part des derniers ordres de la 
Porte. Cet officier voulait que je lui procurasse un coinmandement. Je l’ai bien demande; 
mais, la Porte n’a pas juge pouvoir l’accorder, attendu qu'il y a un Katcherif du Grand 
Seigneur qui proliibe la sortie des chevaux. Les agents de Moldavie s’excusent des dif- 
ficultes qui sont survenues sur ce que la perniission pour la sortie des susdits chevaux
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etant adressee au Pacha de Chokzin et nos officiers voulant Ies faire passer par Czer- 
nautz qui est un endroit de la dependance de Moldavie, le Prince n'aurait pu consentir 
â Ies laisser deboucher par son territoire. sans s'exposer â etre convaincu d'avoir desobei 
aux ordres du Grand Seigneur.

J'ai l’honneur etc.
Signe : de Vergennes.

MXC.
D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre subita plecare a 

pitanului Schmitz în Francia.

(Voi. i 4S, D. 94,)

Câ- Constanţi- 
nopole, 

30 Septem. 
1768.

M o n s i e u r ,
Constanlinople, le 30 Septembre 176S.

T Jnrsqne je m’attendais â recevoir des informations de Monsieur Schmitz, re- 
lativement aux derniers ordres que la Porte avait donnes au Prince de Moldavie, pour 
l’aciliter la trăite et le passage des chevaux que cet officier dtait charge d’acheter, j ’ai 
ete bien surpris de recevoir Ia lettre du Sieur Nagny dont j ’ai l’honneur de joindre 
ici l'extrait *) qui m’annonce que Monsieur Schmitz est parti pour retourner en France. 
Je ne puis savoir ce qui l’y a determine, surtout apr£s m'avoir ecrit qu’il attendrait ma 
reponse en Moldavie. Je ne l’ai pas fait languir; sa lettre m'ayant ete rendue le 28 Juillet, 
je lui ai repondu le 3 Aout, et j'ai ete informe que ina reponse est arrivee â Jassi le 
14 du meme mois. Je prends la libert^, Monsieur, d'en mettre sous vos yeux la copie.8)

Je suis etc,

Signe: de Vergennes.

*) Voit document M L X X X V 1I, page 763. 
a) Voir document M LX X X V , page 762,
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Bacce-Serai D. de Tott către d. de Choiseul, despre facerea podurilor peste
2 Octobr. Dunăre şi despre strîngerea provisiunilor necesare armatei otomane.

1768.
( V o i .  17 b is ,  S .  D .>

MXCI.

Monseigneur, Batchiseray, le 2 Oclobte 1768.

J^^onsieur de Vergennes vient de me confirmer Ia nouvelle que j ’avais de 
I’ordre expedie pour Ia construction des ponts sur le Danube. Le Prince de Moldavie a 
aussi celui de preparer Ies fours et Ies farines necessaires.

On fait egalement des preparatifs vers Bender, ou Ie Tefterdar de 1’armee est 
arrive depuis quelque temps.

Je suis etc.
Signe : L e  B. de Toii.

MXCII.
Constanţi- D. de Vergennes către Afacerile Străine, despre ordinul dat paşalelor

nopole, de la Hotin şi de Ia Bender de a vesti în Polonia că Turcia a declarat res- 
11 Octobr. bel Rusiei.

I7 (S 8  (Voi. D. 108)

Monsieur, Constantinople, le t l  Oclobre 1768.

I_Jes Pachas de Chokzin et de Bender ont ordre d'etre sur leurs gardes et de 
faire parvenir en Pologne l’avis de ce qui se passe ici. *)

')  La declaration de guerre de la Porte a la Russie.
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MXCIII.

Buletin privitor la destituirea lui Caragea din funcţiunea de dragoman 
al Divanului şi la înlocuirea lui cu Nicolae Draco.

(Voi, 146, D. *22)

Constanti-
nopole,

12 Octobre 
1768.

Constanlinople, le 12 Octobre 1768.

T Je Sieur Caradgia, Interprete du Divan, a destitue de cet emploi le 9, 
et le Sieur Nicolaki Draco, premier agent du Prince de Moldavie, le remplace.

MXCIV.
D. de Tott către d. de Choiseul, despre purtarea principelui Moldovei Bacc£-Serai 

faţă cu Chanul Tătarilor. 15 Octobre
1768.

(Voi. 17 Ui*, S. D.)

Balchiseray, le 15 Octobre 1768.
Monseigneur,

I _ je  Kan se plaint hauternent du silence que garde l’Hospodar de Moldavie qui 
neglige trop frâquemment de lui rendre compte de ce qui arrive d’int^ressant dans ses 
environs, et cette conduite s accorde avec ropinion qu’il m’a donnee de son zele â mon 
passage par Jassy.

Je suis etc.
Sign£ : L e B. de ioti.
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MXCV.

28 Octobre Estras din traducţiunea unei scrisori a Marelui-Vizir către Republica
[768 Poloniei, în privinţa purtârei acesteia în resboiul turco-rus.

( V o i .  1 4 6 , D .  1 3 4 ) .

Le 28 Octobre 176S.

jA . ux tres-glorieux Seigneurs de Ia nation chretienne, Ies refuges des Graiids 
parmi Ies Nazareens, Ia Republique de Pologne, nos amis, dont la fin soit coniblee de 
prosperite.

C’est ă present qu'il vous convient de vous armer de zele et de courage, et de vous 
venger par l’expulsion totale des troupes russes et par l'aneantisement de leurs projets 
perfides, de rendre enfin le lustre et la vigueur â votre patrie par l’eleetion unanime d'un 
nouveau roi. C’est â present que, vous dessillant Ies yeux, vous devez vous conduire 
avec connaissance de cause par Ies conseils affectueux de la Sublime Porte; qu'entrete- 
nant mie correspondance exacte avec le Serenissime Kan de Crim^e, le Seraslder Pacha, 
Ies Gouverneurs de Bender et de Chokzin, Ies Commandants et officiers de nos frontieres 
et le Prince de Moldavie, et donnant frequemment de vos nouvelles â la Sublime Porte, vous 
vous mettrez ă porţie de faire eclater l’ardeur et le zele qui doivent retablir la force et 
la splendeur de votre royaume,

L e  77 de Geviesiul-ewel, 118 2 .

MXCVI.
Constanţi- I

nopole, mânesci. 
2 Novem.

Buletin privitor la numirea lui Grigore Ghica principe al Ţerii-Ro-

1 7 6 8 . (Voi. 146, D. 143)

Constantinople, le 2 Novembre 1768.

liger Vodă, ci-devant Vaivode de Moldavie, a obtenii la principautc de
Valachie.
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MXCV1I.

Afacerile Străine către ci. de Vergennes, despre caii cumpăraţi pe frun- Fontaine- 
tariele Moldovei de căpitanul Schmitz pentru Regele Francieî. bleau,

|Yol 14G. D. 143 .>
6 Novem.

1768.

Fontainebieau, 6 Novembre 1768.

T -Jes chevaux tartares que le capitaine Schmitz a ete chargd de prendre sur 
|es frontieres de la Moldavie sont nrrives ă bon port. Ainsi, il ne reste rien â dire ni â 
faire ă cet egard.

MXCVIII.
Buletin privitor la plecarea lui Grigorie Ghica din 

Bucuresd.
Constantinopole la Constanti- 

nopole,
6 Novemb.

( V o i .  1 4 6 ,  D .  1 5 7 ) , I76S.

Constanlinople, le 6 Novembre 1768.

G l i g e  r Vodă, Frince de Valachie, est parti Ie io, pour se rendre dans son 
gouvernement.

MXCIX.
D. de Tott către ducele de Choiseul, despre oprirea scrisorilor sale la CăuşanK.

laşi, de către principele Moldovei. 24 Novem.
1786.

(Voi. i j  bis, S, D.)

Kaauchan, le 24 Novembre 1768.
Monseigneitr,

t j e  regois dans Ie moment par Jassy la lettre dont vous avez daigne m'honorer 
le 9 Septembre (No. 13); mais le No. 12, dont j'ai regu le duplicata par Constantinople 
â la fin de Septembre, et Ies No. 13 et 14 que je suppose avoir pris egalement la route 

20,637. I. 9 7



7 7 0

de Pologne p ne me sont pas encore parvenus. Je puis meme juger, par la lettre que le 
Sieur Nagny ecrit, que ces differentes depeches ont ete interceptees dans le paquet du 
Resident de Moldavie â Bachiseray. Celui-ci proteste ne Ies avoir point reţues, et nous 
soupgonnons que son Prince s’en sera empare dans le meme temps ou il evitait de donner 
â Maxud-Guerai aucun avis contraire au systeme du Grand Vizir Musun-Oglou.

Je suis etc.
Signe : L e  B . de lotU

MC
Cauşanî, Rviffin către d. de Saint-Priest, despre conferinţele d-lui de Tott cu

2 Decemb. Q ianui Tătarilor şi despre corespondinţa acestuia cu principele Moldovei.
1768.

Kaulchan, le 1 Decembre 1768.

de Tot fit ensuite tomber l'entretien *) qui s’aniniait de part et d’autre 
sur sa correspondance par Jassy, et il supplia Crim-Guerai de vouloir bien l'accrediter 
par un ordre adresse au Prince de Moldavie. Le Kan des Tartares en dicta un sur le 
champ au Divan Reis Efiendi et termina par ce trăit de bont£ la conference.

• t * F * • *  •  •

Une requete de l’ITospodar de Moldavie, adress^e au Kan des Tartares, a ete 
remise ce matin par le Resident actuel, Caradgia-Boyar.

Elle contient des plaintes ameres sur Ies desordres que l’arinee du Sultan Se- 
raskier ne cesse de commettre dans la Province de Moldavie, et des instances tres-fortes 
que le Prince fait â sa Serenite de recommander au Seraskier de contenir Ies troupes.

*) Avcc le Kan iles Tartares.
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MCI.

D. de Tott către d. de Choiseul, despre relaţiunile sale cu Chanul Dankou,
Tătarilor şi cu principele Moldovei. 12 Decern.

1768.
(Vor. 17 bis, S . D.)

M o n s e ig n e u r ,
Dankuu,*) lc 12 Decembre 1768.

ţ j ' a i  reţii par la voie de lassy la depeche No. 16 dont vous avez daigne 
m'honorer le 26 Septembre, et j ’y ai heureusement trouve des lumieres suffisantes pour 
me rassurer sur la demarche que le Kan a exigee de moi, et j ’en profite pour obtenir de 
ce Prince line lettre pour l’Hospodar de Moldavie, afin d’assurer ma correspandance dans 
un moment ou le haut credit de Crim-Guerai et ses operations militaires vont rendre ma 
mission plus difficile.

J'ai reţu aussi a inon passage â lassy le No. 17 du 13 Octobre; l'Hospodar m'a 
ofifert de 111’ouvrir la voie de Hongrie, dans la crainte que celle de Pologne ne lut bientot 
interdite, et je me propose de prendre â ce sujet tous Ies arrangements necessaires â mon 
retour â Jassy d’ou j ’aurai l’honneur, Monseigneur, de vous rendre compte du succes 
final de ma mission aupres des confederes.

Je suis etc.
Signe : L e  B . de Tott.

MCIL
D. de Tott către d. de Choiseul, despre con versaţi unea sa cu prin

cipele Moldovei.

Căujani 
24 Decern. 

1768.
( V o i  1 7  b i s ,  S .  D . )

M o n s e ig n e u r ,
A Kaauchan, le 24 Decembre 1768.

otre depeche m’a ete remise â mon passage a Jassy par le Prince lui-meme. 
II m’a renouvele l'olifre de me servir de la voie de Hongrie, et m’a assure qu’il suffirait 
que l’ambassadeur du Roi â Vienne lui adressât mes paquets qu’il me ferait parvenir par 
un expres partout ou je serais avec Ie Kan, ainsi que Ies duplicata qui me vienclront 
par la voie de Leopold. II s’est en meme temps disculpe des numeros qui ont ete perdus

*} Aupres des confederes, refugies sous Chokzin.

97*
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et qu'il dit avoir ete expedies soit par la voie directe, soit par celle de Constantinople. 
Cependant, le No. 13 me manque toujours, et, ce qui rae surprend le plus, c’est que cettc 
depeche, qui a sans doute pris la route de Constantinople, ne me soit pas parvenite par 
cette voie, tandis cnfaucuns numeros de Monsieur de Vergennes ne ine manquent.

Je suis etc.
Signe ; L e  B. de Tott.

MCIII.
Versailles, D. Je Choiseul către d. de Saint-Priest, despre modul cu care cel din
12 Ianuar. urmă ţşî Va orîndui corespondinţa diplomatică cu Polonia.

1769.
( V o i .  . . , 7 .  D .)

Versailles, le 12 Janvicr 1769.

^ \ [o u s  recevrez par Monsieur de Châteaufort qui va aupres de l'Eveque de 
Caminiech et aupres des confed^res, Ies avis de tout ce qui se passe â Varsovie et dans 
tout le reste de la Pologne. Je lui recommande de faire passer ses lettres soit â Chokzin, 
soit â Jassy, ce qui Iui sera assez facile, mais ii faudra que, pour en assurer le cours, vous 
engagiez le Ministere Ottoman â donner ordre au Pacha de Chokzin et au Prince de 
Moldavie de prendre soin de leur expedition interieure; comme cet arrangement n'a d’autre 
but que de faire passer aux Turcs des avis surs et prompts, ils en faciliteront sans doute 
Ies moyens.

MCIV.
Balta D. de Tott către d. de Choiseul, despre prinderea unui spion rusesc

22 Ianuar. în lagărul Chanului tătăresc.
1769.

( V q I. 1 7  b is ,  S .  D . )

De I’Armee tartare, â Balta ttc Pologne, Ie 22 Janvter 1769.

M o u s e ig n e u r ,

J^^vant-hier au soir, j ’ai trouve, en rentrant chez moi, un jeune liomme qui se 
disait etre un marchand grec etabli a Messine, que ses afiaires avaient conduit de Viennc 
a Nissa en Russie, et que l’approche de la guerre engageait k se rapatrier, me priant
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de lui procurer un passeport de Crini-Gueray qu’il avait cornui pendant son exil â Rhodes. 
Cependant, Ies reponses equivoques de ce pretendu negociant ayant excite mes soup- 
gons, je crus devoir en faire naître dans l’esprit du Kan. La jouroee d’hier s'est passe 
â examiner ce Grec et ses eflets; et ce malheureux s'etant convaincu que Jacoub-aga au- 
qud il etait consigne n’etait ni corruptible ni facile â duper, apres avoir parle bas â 
son domestique, se tira un coup de pistolet dont la băile ne fit que lui effleurer la tempe; 
on fut â tetnps pour Ie preserver du second coup et d’empecher que son compagnon ne 
jetât au leu diflerents papiers qu’il avait deja laceres. On se saisit de tous Ies morceaux 
que l’on remit au Kan. Ce Prince me fit appeler sur le champ pour me comniuniquer ce 
qui venait de se passer et me marquer tout le gre qu'il avait qu’on eut pu sauver Ies 
papiers en leur entier. Je m’emparai cependant des debris d’une carte de Moscovie dont 
on ne faisait pas grand cas. Je fus assez heureux, Monseigneur, pour Ies reunir, de ma
niere â pouvoir mettre sous vos yeux le plan des operations que la Russie reserve au 
printemps. Plusieurs notes en italien ont ete rassemblees en pârtie par Monsieur Ruffin et 
suffisent pour diriger l'interrogatoire; elfes annoncent aussi le fanatisme. Pendant que 
nous nous occupions de ces dififerents objets, ce malheureux, charge de chaînes et qui 
n'avait pas encore voulu convenir d'aucune intelligence avec la Russie, declara â minuit 
qu'il etait, en cflet, charge d’une commission, mais qui ne regardait que le Kan. Quelquc 
grossier que (ut ce piege, apres Ie suicide que ce Grec avait voulu commettre, on cruţ 
cependant devoir reveitler ce Prince qui chargea sur-le-champ Achmet-Efiendi, substitut 
du Divan Effendi, d ’aller verifier cette deposition. Je profitai du reveil du Kan pour lui 
faire part de mes decouvertes. Elles nous conduisirent, Monseigneur, â l’examen des projets 
de Ia Russie qui se dispose â s’emparer de Bender ct de Jassy, avant l’arrivee des forccs 
ottomanes, et qui annoncent des vues encore plus decidees du cote d'Azoff et de Cabarta. 
Nous nous occupâmes ensuite des moyens d’opposition. Ce ne sont plus, ai-je dit â Criin. 
Gueray, des soupgons que l’on donne â la Porte: c’est la preuve la plus irr^vocable du 
plan arrete entre le Roi de Pologne et la Russie pour conquerir la Moldavie et la Crimee.

MCV.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre corespondenţa d-lut 

Tott şi despre schimbările secretarilor principilor moldoveni.

{ V o i .  1 5 0 , D .  i i ) .

de Constanti- 
nopole 

3 Februar. 
1769.

Constantinople, le 3 Fevrier 1769.

M o n s i e u r  ie  D u c ,

M .  de Tott m'ecrit pour demander â Ia Porte de recommander au Prince 
de Moldavie de donner cours â sa correspondance, soit pour Constantinople, soit pour 
FAllemagne. Je vous avoue, Monsieur le Duc, que je crois devoir attendre de nouveaux 
ordres de votre part pour faire cette demarche. . . . ,
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Lc Drogman de Ia Porte a dit â Monsieur Deval que le Sieur La Roche, ci-dcvant 
agent de Moldavie en Pologne, passait â la Cour de Vienne. J’imagine que ce sera ponr 
correspondre avec cc drogman lui-meme.

Le Sieur Nagni, ci-devant secretaire du l’rincc de Moldavie, passc en Ia inemc 
qualite aupres du Prince de Valachie.

MCVL
Constanti- 

nopole,
3 Februar.

1769.

Prince de Moldavie, de donner cours â sa correspondance soit pour Constantinople, soit 
pour i’Allemagne. Je vous avoue, Monsieur le Duc, c]ue je crois devoir attendre de nou- 
veaux ordres de votre part pour faire cette demarche.

Cependant, pour ne pas negligcr ce point, je saisis l'occasion du depart d’un 
secretaire frangais que prend le Prince de Moldavie pour lui en ecrire, et j'espere que 
ma demande, appuyee de la recommandatian de Krim-Gueray que Monsieur de Tott 
a obtenue, suffira pour le moment present.

Le Drogman de la Porte a dit a Monsieur Deval que Ie Sieur La Roche, ci- 
devant agent de Moldavie en Pologne, passait a la Cour de Vienne. J’imagine que ce 
sera pour correspondre avec ce drogman lui-meme. — Le Sieur Nagny, ci-devant secre
taire du Prince de Moldavie, passe en la meme qualite aupres du Prince de Valachie.

D. de Saint-Priest către ducele de Clioiseul, despre acelaşi subiect.

(V oi  148. n.)

Conslantinople, lc 3 Fevricr 1769.

j^^[onsienr de Tott m’ecrit pour demander â la Porte de recommander au
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MCVII
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre ordinul dat de Portă Constanti- 

Paşei de la Hotin şi Principelui Moldovei cu privire la corespondinţa trămişi- noP°le, 
lor francesi din Orientul Europei.

( V o i .  H 8 .  D . )

13 Februar. 
1769.

Constantinople, Ie 13 F6vrier 1769.
M o n s i e u r  le  D u c ,

ţ j ’ai demande aussi des ordres de la Porte au Pacha de Chokzin et au Prince 
de Moldavie, pour qu’ils donnent cours aux correspondances entre Monsieur de Château- 
lort, Monsieur de Tott, Monsieur Deval et moi, sans toutefois prononcer le nom de 
Monsieur de Tott.

MC VIII.
Estras dintr’o notă presentată Porţei otomane de cătră d. de Saint* i Marte. 

Priest cu privire la corespondenţa trimişilor francesi. ' 7 9̂ .

(Voi. *50 D . 39.)

cM
Le i-er Marş 1769.

onsieur de St Priest donne des nouvelles de Russie et de Pologne. I I  
represente q u 'il est important que Ies Turcs priment ies Russes eu Pologne, et insiste 
sur l ’iutroduction de troupes iurques eu Pologne.)

L ’Ambassadeur de France a l’honneur de representer â la Sublime Porte la n£- 
cessite d'envoyer au Prince de Moldavie des ordres pour assurer Ies difîterentes corres- 
pondauces des emissaires de Ia France.



776

Căiişam 
5 Marte 

1769.

Căuşanî 
9 Marte 

1769.

MCIX,

(Vot. No, 17 bis, S. D.)

A Kaauchan, le 5 Marş 1769.

M o n s e ig n e m \

1 X uv courriers, l'un de Chokzin, l'autre du Prince de Moklavie, ont apporte 
hier au soir au Kan l'avis que 600 Cosaques, pârtie Russes, pârtie de PUkraine polo- 
naise, ayant passe le Niester â la faveur des glaces, etaient entres dans la petite viile 
de Surokan, y avaient enlevd le Commandant moldave et sept Polonais de la confede- 
ration qui s’y trouvaient, ainsi que tous Ies vivres. Quelques Turcs ont £te tues, et plu- 
sieurs maisons incendiees. Le Prince de Moldavie, justement effraye de la position ac- 
tuelle de son.pays, supplie le Kan de la mettre au plus tot ă l'abri en portant en Po- 
logne des forces assez considerables pour eloigner Ies Russes de la frontiere, et le Pacha 
de Chokzin prie egalement Krim-Guerai' de s’occuper au plus tot des moyens qui peu- 
vent couvrir son Pachalilc que la forteresse de Chokzin ne peut defendre. J’ai assiste, 
Monseigneur, a. la lecture des lettres et aux reponses que le Kan a dictees lui-meme. 
Elles portent en substance et de Ia maniere la plus precise que ni le Pacha, ni Ie Prince 
de Moldavie ne doivent compter sur aucun secours de sa part.

D, de Tott către d. de Chaiseul, despre intrarea şi jafurile a 600 de
Cazaci în Moldova.

Le Kan termina Ies lettres au Pacha et au Prince de Moldavie par Ies inviter 
l’un et l'autre a faire tout ce que bon leur semhlera et ă communiquer ses reponses, 
afin que la Porte ne fut pas etonnee de son silence. II fit aussi appeler le courrier de 
Chokzin et Ie Kapikia'ia de Moldavie auquel il repeta verbalement ce qu'il ecrivait, et y 
ajouta tout ce qui pouvait caracteriser son mepris pour Ies Ministres turcs.

MCX.
D. de Tott către ducele de Choiseul, despre o nouă incursiune a R u 

şilor la Mohilău şi despre primejdiele de cari e ameninţată Moldova.

( V o i .  N o .  1 7  b is ,  S .  D .)

A Knauclinn, le 9 Marş 1769.

M o n s e ig n e u r ,

X  T n  courrier de Moldavie nous a apporte il y a quelques jours l'avis d’une 
nouvelle incursion des Russes â Mohilow, ou ils ont brîde Ies provisions qui y etaient 
assemblees.
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Krim-Guerai finit par me retracer la tableau du danger auquel la Moldavie r5ta.it 
exposee, tandis qu’en suivant le plan arrete avec Ies Confederes, on aurait, en repoussant 
Ies Russes vers leurs frontieres, puise en Pologne Ies vivres qui manquent absolument â 
l’armee ottonrane, si elle parvient meme â prevenir Ies Russes en Moldavie,

Je suis etc.
Signe : L c B. de Tott.

MCXI.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre ordinul trămis de Ma- Constenti

rele Vizir principelui Moldovei cu privire la corespondinţa ambasadei france.se. noP°*e>
9 Marte

(Voi. 150. D. 1) >

Conslantinople, le 9 Marş 1769.

M o n s i e u r  le  D u c ,

T Jp Grand Visir, apres avoir eu ma note pendant 24 heures, n’a fait d'autre 
reponse que d’ordonner qu’on ecrivît au Prince de Moldavie pour lui recommander Ies 
correspondances qui pouvaient m'interesser.

MCXIL
D. de Priest către d. de Choiseul, despre dorinţele Turcilor cu privire Constanţi-

Ia mişcările armatei rusescî. nopole,
(Voi. «so. d .) \ f  Marte

1769.
Constantinople, le 17 Marş 1769.

M o n s i e u r  le  D u c ,

T J p  Ministere ottoman serait tres-aise d’apprendre que Ies Russes entrassent 
de vive force dans Kaminieck et penetrassent en Moldavie. Us croient par lâ que l’armee 
ottomane preş de ses magasins et sans avoir eprouve encore la moindre fatigue, serait 
plus sure de vaincre et tailierait en pieces l’armee moscovite deja harassee par de Ion 
gues marches.

20,637. 1. 98
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MCXIII.

Constanti-
nopole,

3 Aprile
1769.

D . de Saînt-Priest către ducele de C ho iseul, despre corespondinţa sa 

diplom atică şi despre a sig u ră rile  date de principele  M o ld o vei în acesta privin ţă.

(Voi. 148, D )

Constanlinople, le 3 Avril 1769.

Monsieur le Duc,

T -i c Prince de Moldavie m'a repondu qu’il aurait tous Ies soins du monde de 
donner cours â ma correspondance avec Monsieur de Tott. j ’y compte d'autant plus que 
ce Prince a fait venir d'ici un secretaire franqais nomme Semian, duquel je viens aussi 
de recevoir une lettre et qui y aura l’oeil.

MCXIV.
Constanti-

nopole,
3 Aprile 

1769.

D . de Saînt-Priest către d. de C h o ise u l, despre preferinţele D ra g o 

m anului Porţei.

(Voi. «48, D. 14S.)

Consiantinople, le 3 Avril 1769.
Monsieur le Duc,

cV_9e que voii/, ine mandez sur le compte du Drogman de la Porte ”) me sur- 
prend on ne saurait plus. Je crois assurement ce Grec capable de tout excepte de ne pas 
servir ses interets. Or, ii n'en a aucun de s’attacher â la Cour de Vienne, quelqu’argent 
qu'elle put Iui donner, et je ne vois nulle apparence qu’elle en donne. L ’interet de ce 
Drogman est de se conserver longtemps en place, pour parvenir ensuite aux principautes 
de Valachie et de Moldavie. II courrait cependant le plus grand risque; le moindre faux 
pas de sa part serait puni de mort, et la Porte regarde moins ă faire pendre vingt Grecs 
puissants qu'â faire donner la bastonnade â un Turc. Je ne saurais croire meme que ses 
affections soient pour Ies Allemands. Si Ies Grecs en ont pour quelque etranger, Ies 
Russes seuls en sont l'objet, parce qu’ils sont leurs freres de religion.

■s) Dans sa lettre tres-confidentielle du 13 fev. 1769, datee de Versailles, M. de Choiseul affirine que l’In* 
terprete de la Porte esl vendu â la Cour de Vienne , el il invite Monsieur de Saînt-Priest â provoquer aussi di- 
rectcment qwe possible la chiîte de ce Drogman.
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M CXV,

D . ele Saint-Priest către d. de C hoiseul, despre

H o tin.

în vin g e rea R u ş ilo r  la Constanti-
nopole,

ivoi ,.,s, d. ) 26 APri!e
1769.

Constantinople, le 26 Avril 1769.

O  n a tirc hier le canon en rejouissance d’un succes d’un combat dont l'issue 
a oblige Ies Russes â quitter le siege de Chokzin et â repasser â la rive gauche du 
Niester, en abandonnant So pieces de canon. Le siege de Chokzin a dure 14 jours, et Ies 
Turcs conviennent que le Cumte Potocki y a lait des merveilles.

MCXVI.
D . de Saint-Priest către d. de C hoiseul, despre 

reluî V iz ir  spre H o tin  seu B ender şi despre p ro b ab ila  

arm ată turcescă în Ţera-R om ânescă.

înaintarea armatei M a- Constanti-
intrare a unui corp de «opale,

17 Maiii 
1769.

(Vo). 151, D.)

Constantinople, Ic 17 Mai 1769.
M o n s i m r  Ic D m \

T Je Sieur Ponton me mande que Parmee du Grand Visir se dirigera sur 
Chokzin. D'autres soutiennent encore que ce sera sur Bender.

Le bruit se repand que Ies Turcs assemblent un corps d’observation en Valachic. 
Cest sans doute pour repondre au cordon que Ies Imperiaux ont forme sur Ies frontiere.s 
de Hongrie et de Transilvanie. La Porte a requ amiablement la communication que ITn- 
ternonce a eu ordre de lui faire â cet egard, mais elle ne lui a rien participe jusqu’â pre- 
sent de ses dispositions en Valachie, ce qui donne quelque lieu de Ies revoquer en doute.
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Versailles, D. de Choiseul către ci. de Saint-Priest, despre oprirea corespondenţei
21 Maiu sele în Moldova. 

i 769 -
(Voi. 147, D.)

MCXVIL

Versailles, le 21 Mai 1768.

^ ^ la lg r e  la bonne volonte, Monsieur, que le Prince de Moldavie vous temo- 
moigne, le cours de ma corespondance directe avec Monsieur de Tott n’est rien moins 
qu'assure, et j ’ai lieu de soupţonner qu'elle est interceptee. Je prends des mesures pour 
decouvrir la source du desordre.

MCXVIIL
Constanţi- D. de Saînt-Priest către d. de Choiseul, despre numirea Iui Constantin

nopole, Mavrocordat principe în Moldova.
3 Iuliii

I  7 6 9 .  i Vo1' M8, D.)

Constantinople, le 3 Juillet 1769.
M o n s i e u r  le  D u c ,

Te me conformerai â ce que vous me prescrivez â Tegard du Drogman de Ia 
Porte (i), mais je vous previcns que cet homme est plus en iaveur que jamais, et qu’il 
est le seul officier de l'Empire dont le Visir veuille se servir. J'avais espere qu’au premier 
changement en Valachie ou en Moldavie, on penserait a Iui pour cette Principaut£; mais 
je vois avec peine qu’on vient de deplacer le Prince regnant en Moldavie, et que c’est 
Constantin Maurocordato qui lui succede. Celui-ci £tait Prince de Valachie lors de la der- 
uiere guerre. Je ne sais quel a ete le motif de la disgrâce de son predecesseur, qu'on 
a fait arreter, ainsi que le Sieur Nani, son secretaire. Le Visir a dit au Sieur Deval 
qu’il n’y avait rien â craindre pour ce dernier.

(i). Dans sa lettre du 21 Mai 1769, Monsieur de Choiseul atfirme que rien n’est plus cerLain que la ve„ 
nalil.6 du drogman de la Porte; qu’il a persuade la Cour de Vienne que nous faisions des insinuations a la Porte 
contre elle, eL qubl fallail faire Lout au mondc pour Ic perdre; qu'il fallail bien s'observer en aitcndant de irou- 
ver un moyen de se debarraser d’un homme aussi dangereux.
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MCXIX.
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( V o i .  i 3 t ,  D .)

5 Iuliu-7 Au
gust, 
1769.

5 Ju ille t  1769. — v jr a n d  Conseil tenu chez !e Grand Visir en presence du 
Kan des Tartares, des quatre pachas â 3 queues et des autres grands de la Porte et 
principaux de l'armee.

A  l’issue du Conseil, la place de Seraskier de Bender, occupee jusqu'alors par 
Moldovangy Aly Pacha, est donnee ă Gulahmed Pacha Zadi Aii Pacha, et le Seraskier 
destitui este charge d'aller avec trois ou quatre miile hommes couvrir la Valachie et 
la Moldavie, pour proteger ces provinces contre Ies exces inouis des troupes qui vont 
et viennent.

On ne trouve plus d’orge, pas meme pour de l’argent; le pain est rare. On dit 
que plusieurs fours ont creve. On travaille â Ies r^parer.

6 Ju il le t . — On recommence â distribuer l’orge a demi-ration, et I'on trouve du 
pain et du biscuit, le tont, bien entendu, fort noir. Tout, excepte Ia viande, est au prix 
du feu. II ne faut pas parler du vin : cette boisson est rigoureusement ddfendue, et l’on 
a pris de bonnes mesures pour l’exdcution d'une defense aussi necessaire.

7. Ju ille t. — Abdullach Pacha, chef d’un corps de 2000 Capouziz, qui avait 
ete fait depuis peu pacha k 2 queues au Câmp d ’Isaatcha, etait parti d’ici depuis quel- 
ques jours pour une incursion sur Ies Russes. II vient de revenir, et a amene avec lui 
environ 1500 esclaves qu’on dit pârtie Polonais et pârtie Moldaves. Cependant, on a per
mis de Ies vendre pour encourager sans doute le soldat, saul â examiner la chose quand 
on le trouvera â propos.

12 Ju ille t. —  II se repand un bruit que Ies Russes sont venus en corps d’ar- 
mee pour assieger Choczin, et qu’ils ont passe le Niester sur trois ponts â trois lieues 
au-dessus de la viile.

< • • • » 1 » ■ • •

16 Ju ille t. — On dit le Kan des Tartares parti hier de Caoutchan pour Chok- 
zin, ou il a promis d’arriver en quatre jours avec 80 miile Tartares, sans compter Ies 
Turcs qu'on fait defiler.

18  Ju ille t. — Dans la matin^e, conseil chez le Pacha Grand Visir. II n’est
plus douteux que Ies Russes font le siege de Chokzin. On ajoute meme que Ies Turcs
ont ete battus et disperses. On distribue l’orge â demi-ration. Des tuyards r^pandent 
que la confusion est totale â Chokzin; que Ies Turcs ont et£ battus k plate couture ;
que le General turc s’est enfui vers Jassy; qu’il y a une grande quantite de prison-
niers turcs.

22 Ju ille t. — On a des avis positifs que le Kan des Tartares n’a pas juge â 
propos de se rendre â Cokzin, et qu'il est campe au Câmp T^pessy ou il s'est apparem- 
ment charge de Ia garde des magasins de provisions qui s'y trouvent.



2<ţ. Ju illc t. — Le Prince Constantin Maurocordato arrivc au câmp, y est in- 
stalle au Divan avcc le Caftan ct la Couka, ensuite on lui porte Ies deux queucs de sa 
tente. 11 a ordre de partir demain pour Jassi.

25 Ju iU el. — Le Prince Constantin de Moldavie part pour son Gouverncment. 
On flatte toujours le public que l'ennemi est ii 5 ou 6 lieues de Chokzin; d'autres di- 
sent ineme qu’il a repasse le Niester.

Le Grand Visir installe Gouvcrneur de Bender le vieux Abuza Pacha â 2 queues 
d ’Albanie, nomme Cahzeman Pacha, qui etait campe â Kan Tepessy, etant venii avec 
une quarantaine d ’hommes de sa suite au devant du Grand Visir â son Yetncklik, qui est la 
halte d’usage, il se rendit â la tente du Grand Visir qui, apres lui avoir reprochc vive- 
ment Ies desordres commis dans sa route et notamment dans la Moldavie depuis le 
commencement de la campagne, lui dit qu’il avait aussi â rendre compte de I’emploi de 
600 bourses que le Grand Seigneur avait fait compter et, en meme tcmps, il ordonna 
de l’arreter. A  peine cet ordre fut-il prononce, que le Seliktar de ce Pacha qui se trou- 
vait â portee tira un coup de pistolet qui, manquant le Visir, alia tuer â quelques pas 
de lui un de ses valets de chambre. Ce Pacha et son Seliktar furent sur le champ mis 
en pieces par Ies gens du Grand Visir, et ensuite decapites et leurs tetes apportees â 
Khan Tepessy oii clles sont exposees, suivant l’usagc, sous le Deylck Tchadiry qui est 
la tente destinee pour Ies executions.

/  Aout. — II se repand le bruit qu’Okzakov est assiege par Ies Russcs.

7 Aout. — Les Drogmans etrangers, presentes par le Drogman de la Porte au 
nouveau KiaTa-Bey, le felicitent et en sont regus fort gracicnsemcnt. Ils vont ensuite 
faire une visite de politesse au Beizadea Mikhalizza, frere cadet d’im des cx-princes de 
Moldavie, nomm^ Ştefan Vodă, qui est arrive au Catnp avec Ic nouveau Kiaia Bey sans 
qu’on sache le sujet de son voyage. Ensuite, sur la permission qui leur en a ete donnee 
par le Grand Visir, ils vont aussi saluer Monsieur le Comte Czazinsky dans la tente que 
la Porte Iui a fait dresser.

Dans ce moment, le Drogman de la Porte est destitue ct rcmplacc par Bei
zadea Mikhaika; son predecesseur se dispose â partir pour Constantinople. Celui-ci est 
cependant revetu d’un Caftan, en forme d’approbation de ses Services.
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M CXX.

E stra s  clin corespondenţa dragom anului frances D e va l, 

m işcările  arm atei turcesci de la  Bender.

cu p riv ire  la  io  Iuliu 
1769.

(Voi. 151, D )

10 Juillel 1769.

I_ J e  5 Juillet, il y avait eu Grand Conseil chez le Grand Visir (â Bender) ou 
avaient assiste le Kan des Tartares, Ies Pachas, Ies Grands de la Porte et officiers prin- 
cipaux de l'armee. A l'issue du Conseil, la place de Seraskier de Bender, occupee jus- 
qu'alors par Moldovangi Ali-Pacha, fut donnee ă Gu-IAhmed-Pacha. Moldovangi fut de- 
tache avec 4000 hommes pour couvrir Ia Valachie et la Moldavie, et proteger ces deux 
provinces contre Ies exces des troupes turques. Le 7, Abdula-Pacha, chef d’un corps 
de 2000 Asiatiques, revint d ’une jncursion avec 1500 esc/aves qu’on dit pârtie Polonais et 
pârtie Moldaves, qu’on a cependant permis de vendre. Le Kan partit â 11 heures du 
matin pour se disposer â attaquer Ies forteresses de la Nouvelle Servie. II doit etre 
soutenu dans cette expedition par 40,000 hommes de troupes turques.

MCXXI.
E stra s  clin scriso rile  lui D e v a l către d. de Saint-Priest, 

cele ce se petrec în la g ă ru l otoman.

cu privire la 2*12 Aug.
1769.

(Voi. 151, O.)

l)u 2 au 12 Auwt 1760.

C ^ )n  est ici dans des transes singulieres par Ies avis, ou, pour mieux dire, 
par le manque d’avis; on ne sait rien de ce qui se passe â Chokzin. On dit sculcment 
que Ies Rnsses sont maîtres d7un pont nomme Kaunlukupm, â 6 lieues de Chokzin, 
qu’ils n’assicgent, dit-on, que fort faiblement, d’ou l’on infere qu’ils n’ont pas de grosse 
artillerie.

On est toujours ici et dans tous nos voisinages aux expedients pour la subsis- 
tance, et j ’ai vu deux jours avant notre depart de Bender une lettre iort polie du Grand 
Visir au Prince de Valachie par laquelle il lui donne de fort grands eloges sur Ie zele 
qu'il a montre â laire passer au Câmp Imperial une quantite considerable d’orge et de 
fariue; service important, dont il a plusieurs fois rendu compte â Sa Hautesse dans Ies 
termes Ies plus flatteurs pour iui, et qu'il l’exhorte tres-fort â continuei- pour l’un et
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l’autre article, mais surtout poiir l'orge, ajoutant que, s’il peut rendre ce service â l’Etat, 
il doit compter sur la Principaute de Valacbie pour lui et pour ses enfants â perp<$tuite.

Bey-Rado Mikhaika, nouveau Drogman de Ia Porte, me paraît, pour Ies langues 
et pour l’acquis, l’homme le moins propre â l'emploi dont il est revetu.

Quant a l’ancien drogman, comme frere aîne et directeur du premier Capigi 
Aga de Moldavie, il pourrait se faire qu’il fut rechercW sur la mauvaise administration 
du Prince depose. On ne peut rien calculer sur sa contenance qui est toute afifectee; il 
y en a qui pretendent qu'il pourrait bien rentrer dans ce poşte.

Khan-Te-
pessy,

12 August 
1769.

MCXX1I.
Deval către d. de Choiseul, despre destituirea Dragomanului Porţei.

( V o i .  1 5 . ,  D .)

Au câmp du Grand-Visir, â Khan-Tepessy, le 12 Aofit 1769.

M o n s e ig n e u r ,

T >e 7, le Drogman de la Porte a ete destitue et remplace par un noble Grec 
de Constantinopole, qui ne fera surement pas de schisme, mais n’en-vaudra peut-etre que 
mieux pour la bonne cause.

Le Grand Visir a £te depose et remplace par Moldovangi Aii.
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MCXXIII.

D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre 
nulul Porţeî şi despre învingerea Ruşilor lângă Hotin.

destituirea Dragoma-

(Vol. 151. D .)

Constant!-
nopole,

17 August 
1769.

ConsLnntinopTe, le 17 Aout 17 ^9 -

Monsieur le D uc,

C!3 n assure que Ie Drogman de Ia Porte â I'arm^e est destitue et remplace 
par un noinme Michaliza, flls d ’mi ancien prince de Valaquie, qui est effectivement parti 
d ’ici depuis quelques jour.s sans qu’on sut sa destination.

(du 26 Aout).

On a tire hier Ie canon en rejouissance du succes d'un combat dont l’issue a 26 August 
oblige Ies Russes de quitter siege de Chokzin et de repasser â la rive gauche du Niester, 
en abandonnant 80 pieces de canon. Le siege de Chokzin a dure 14 jours, et Ies Turcs 
conviennent que le Comte Potocki y a fait des merveiiles.

MCXXIV.
D. de Saint-Priest către ducele de Choiseul, despre destituirea Vizirii- Constanti-

lui şi Dragomanului Porţeî, şi despre mişcările armatei turcesc!. nopole
4 Septem.

tVoi. 152, n. ii j 769.

ConstanLinoplc, Ic 4 Seplembrc 1769.

Monsieur le Ducs

L e  Grand Visir, dont Ie manifeste de la Porte est l'ouvrage, est hors de place, 
ainsi que le Drogman de la Porte, son principal cooperateur. Le premier va passer, â ce 
qu’on assure, de Demotica â Stanctio. Quant au second, il est arrive ici depuis trois 
jours avec le Prince de Moldavie depose et emprisonne chez Ie Bostangi-Bachi. On ne 
sait comment tournera leur afifaire. Tous leurs efifets ont ete enieves de leurs maisons 
et confisques.

20637, I. 99
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Khan-Te-
pessy,

21 August 
i Octobr. 

1769,

L ’essentiel pour cette annee m'a păru etre que Ies Turcs tinssent des corps con- 
siderables de troupes â Chokzin et â Bender, pour etre en etat de couvrir toute la fron
tiere et Okzakov. Le bruit s’est repandu que Ies Russes s’etaient empares de cette place, 
mais cela ne se confirme pas.

MCXXV.
Urmarea cjiarului lui Deval, dragomanul ambasadei francese, asupra 

celor ce se petrec în lagărul turcesc.

(Voi i S2, D.)

Du câmp du Grancl-Visir. & Kan-Tcpessy.

2 1  Aoîtt. — J_,a viile de Chokzin est absolument deşerte par la grande quan-
tite de chevaux qui y ont creve pendant le siege. On est occupe â la desinfecter.

27 Aoîtt. — II a ete expedid des commandements aux Princes de Moldavie et 
de Valachie pour qu’ils aient â fournir incessamment un certain nombre d“ouvriers et de 
maneeuvres, pour Iburnir et transporter ă Chokzin 2600 poutres pour reparer et fortifier 
cette place avec des planches pour des baraques.

2 j  Septembrc. — On dit le dernier Grand Visir decapite, ainsi que le Prince 
de Moldavie, le Drogman de Ia Porte et le Muhurdar de ce meme Visir qui avait t̂e 
charge de bonnes nouvelies pour Constantinople 4 jours avant sa deposition.

i-er Octobre. — Le Capikiai'a de Moldavie donne avis au Grand Visir que le 
Priuce son maître a et  ̂ prevenu par le General de l’armee russe qu’il va visiter Jassi 
et qu’il n’epargnera personne, qu'en consequence le Prince et la garnison ont resolu de 
decamper.

Le Grand Visir fait partir sa queue d’avant-garde ; ainsi, cc n'est plus jeudi, 
c’est demain que l’on part.
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MCXXVI.

Deval către ducele de Choiseul, despre ridicarea asediului cetăţeî Ho- 
tin şi despre emisarii francesi din Moldova.

( V o i .  1 Î S , D.)

Au câmp du Grund Visir, ii Khan-Tepessy, le 16 Septernbrc 1769,

Monseigneur,

T j 'avis verbal qu'on avait eu â Constautinople de la levee du siege de Cholc- 
zin etait bien veritable, mais elle n’a absolument rien coute aux Russes qui ne s’y sont 
portes que de leur propre mouvement.

J'ai envoye k Monsieur Ruffin qui se trouve encore malade â Jassi d’une re- 
chute de sa maladie, qui n’dtait apparemment pas radicalement guerie, la lettre de V e
tre Excellence contenant le nouveau chiffre, et j ’y ai joint la carte en soie et celle en 
papier dont j'ai garde seulement un exemplaire. Je lui ai recommande de se bien reta- 
blir avant de se remetre en campagne avec des gens si incompatibles avec Ies precau- 
tions necessaires â la sânte. Jc Pai pric de nous menager l'amitie du Pere Gactano 
Cayoni sur lequel le Prince, soit par inconstance, soit par economie, a jetd Ies yeux 
pour son secrctaire. Les propos qu’il avait tenus dans le principe â Simian n'ayant a- 
bouti ă rien en sa faveur, celui-ci qui a mis Monsieur de Ch. Ft. *) dans ses interets 
m’a sollicite d ’ecrire â Votre Excellence que, quoiqu’il ne trouve plus â s’occuper â Jassi, 
cependant il s’y fixera volontiers pour le temps de la guerre, comptant pouvoir y 6tre 
utile au service, tant pour la correspondance que pour les passagers qui peuvent inte- 
reser la Cour; sur quoi il espere que Votre Excellence voudrait bien se preter a accor- 
der ă sa familie pendant ce temps-lâ un entretien modique. Je Iui ai ecrit que, pour cet 
eftet, il devait chercher â se rendre agreable au Prince s'il ne peut reussir â lui etre 
utile, ce qu’il devait encore moins negliger, sans se trop altacher avec un Prince ruine 
â des pretentions peu proportionnees k ses moyens actuels. Le lait est, Monseigneur, 
que le inissionnaire, pour ie bien moral de sa mission, et pour quelque consideration 
personnelle, peut fort bien servi'r le prince, meme gratis.

Khan-Te-
pessy,

16 Septem. 
1769.

') I’robablement Monsieur de Châteaurort.

99*
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Constanţi D. de Saint-Priest către ducele de Choiseul, despre tăiarea capului
nopole Marelui Vizir, a Principelui Moldovei Grigorie Calimach, şi a Dragomanului Porţeî

18 Septem. j\j;c0]ae D raco
1769.

(Voi. 152, D |

MCXXVII.

Conslsmlinople, le iS  Septembrc 1769.

Monsieur k  D ucy

I _ J e  Grand Visir Mehemed Emin, le Prince de Moldavie et le Drogman de la 
Porte, tous trois deposes, ont eu la tete coupee et on Ies a exposes entre Ies deux 
portes du Serail. L e  premier avait une foule d'ennemis dont il n’a pas tarde apres sa 
destitution d’etre la victime. Je joins ici la traduction des ecriteaux mis sous leurs tctes, 
et qui indiquent Ies principaux griefs que le Grand Seigneur avait contre eux :

Traduction des ecriteaux dont i l  est f a i t  mention dans la lettre ci-dessus de Monsieur
de Saint-Priest a Monsieur de Choiseul.

«Voici la tete du precedent Grand Visir Mehemet Emin Pacha qui, en qualitc 
«de Generalissime des armees ottomanes dans cette presente guerre imperiale, avait en 
«toute fagon la pleine disposition du tresor et des troupes nuisulmaiies, avec ordre nca- 
«moins d ’agir de concert avec Ies Ministres d’Etat, Ies grands officiers de l’armee, Ies 
«gens du Conseil et tous Ies anciens officiers experimentes dans Part militaire; qui, plein 
«de fierte et de presomption, entra dans la voie de l’egarement et s’abstint de marcher 
«et d'avancer contre Ies ennemis de la foi; qui perdit en vain du temps en se tenant 
«eloigne de Pennemi; qui fit soufi'rir Ies Ministres d ’Etat et Ies grands officiers du Câmp 
«Imperial, ainsi que Ies differentes troupes musulmanes ; qui aliena leurs coeurs; qui Ies 
«priva de vivres et de cet entretien usite suivant Ies reglements; qui causa cet abatte- 
«ment et cette dispersion de troupes; qui, pretant foi aux paroles artificieuses de Pin- 
«terprete decapite, porta des delais et de Ia negligence â envoyer du secours â Chok- 
«zin lorsqu’elle lut assiegee et qu'il lut informe par Son Altesse le Kan de Papproche 
«des ennemis ; qui fut par iă Ia cause de la prolongation du siege et de tout ce qu’ont 
«souffert Ies Musulmans assieges dans cette place; et qui, ayant enfin ose agir en tout 
«ceci contre le consentement et la volonte de Sa Majeste Imperiale a, conformement au 
«Fetva Cherif ou sentence sacree, subi la peine qui lui etait due. /

L e 8 Septembre, Gregoire Calimaky, ci-devant Prince de Moldavie, et Nicolo 
Draco, ci-devant interprete de Ia Porte, ont ete mis â mort par ordre imperial. Le 
Trince de Moldavie, apres avoir ete etrangle dans la prison, eut la tete tranchee et ex- 
posee au Babhumayoum —  c'est a dire â la porte exterieure du Serail —  a la vue du 
public avec cet ecriteau :

«Voici la tete du maudit Gregoire Calimaky, ci-devant Vai'vode de Moldavie, qui 
«a trahi cet auguste Empire, ayant audacieusement detaurne Ia somnie de 400 bourses 
«d’argent, donnees par le tresor public pour des preparatifs de vivres, et ayant fournj 
«aux infideles nos ennemis toutes sortes de provisions.»
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L'Interprete eut la tete tranchee au Babhumayoum meme ou oii laissa sa tete 
ainsi que son corps exposes â la vue du public avec cet ecriteau :

« C est Ie cadavre impur et souille de Nicolo Draco, ci-devant interprete de )a 
«Sublime Porte, qui a agi de concert avec le Vaivode de Moldavie decapite ponr avoir 
«trahi cet auguste Empire et donne du secours aux infideles Russes*

MCXXVII1
Deval către d. de Saint-Priest, despre .completa învingere a Turcilor Khan-Te-

Ia podul de la Nistru. pessy,
27 Septem.

(Voi. .51, D a  , 7 g 9

Au Câmp Imperial Oltoman, â Khfin-T6pessy, le 27 Septembre 1769

Monseigneur,

T l  est arrive aujourd’hui de Chokzin un liomme de la suite du Grand Visir 
qui, comme temoin oculaire et imparţial, vient de me raconter que, depuis que Ies Turcs 
avaient construit leur pont sur le Niester, plusieurs corps de leurs troupes avaient, â 
differentes reprises, fait plusieurs escarmouches dans lesquelles iis avaient donne Ies plus 
grandes preuves de valeur, ayant, quoiqu'en tres petit nombre, force plusieurs retranclie- 
ments des Russes et meme enleve plusieurs pieces de canon, et qu'ils en auraient incon- 
testablement tire des avantages dccisifs s'ils eussent ete soutenus a propos, mais que 
leur petit nombre, trop sensiblement diminue par l’artillerie des Russes, Ies avait toujours 
mis dans la necessite de s ’en retourner avec perte; qu’enfin le samedi, 16' de ce mois, 
dans l’apres midi, Ies Turcs avaient passe le pont, au nombre de 50 â 60,000 hommes, 
mais sans aucun ordre, et meme sans aucun dessein, plutot par forme de promenade 
ou de bravade vis-â-vis de l’armee Russe, ou il paraissait qu’on faisait une espece de 
revu e; que vers le soir, il etait venu â l’improviste un grand torrent qui grossisait si 
fort le Niester qu’on commenga â craindre pour le pont et que Ies Turcs epouvantes 
s’etaient, qui plus, qui moins, empresses de le repasser; lorsqu'enfin de gros troncs de 
d'arbres, jetes peut etre de plus haut â dessein, et entraînes par le courant, comnience- 
rent â l'ebranler et, successivement â l’emporter, au moment qu’il pouvait â peine con- 
tenir la loule des fuyards qui se precipitaient deja Ies uns Ies autres dans le Niester ; 
qu’alors il etait reste sur la rive gauche du Niester, y  compris Ies Turcs retranches â la 
tete du pont, environ $ â 6 miile hommes d ’infanterie et 7 â 8 miile de cavalerie, 
entr'autres le Koul Kia'xassi, lieutenant general des Janissaires, qui y  a etd tue et Za ral 
Ogli, pacha de Natolie qui, ayant inutilement tente de repasser le fleuve a la nage sur 
son cheval, avait regagne, ou de bons nageurs arabes de sa suite l'avaient attache sur 
cles planches et l'avaient conduit en chemise â la rive droite; que Ies Russes, etant en 
suite venus attaquer Ies Turcs dans leurs retranchements, Ies y  avaient forc£s, mais avcc 
une perte considerable, ceux-ci s ’ătant defendus en d&esperes, ce qui avait occasionne 
un fort grand carnage; que le lendemain, dimanche matin, Ies Turcs de Ia rive droite, 
voyant le cbamp de bataille couvert des corps de leurs freres, avaient dresse une ba
terie de gros canons sur le câmp des Russes, mais que ceux-ci etaient venus braquer



deux seules pieces de canon de campagne snv le bord du flenve avec lesquelles eu 
moins d ‘un quart d ’heure, i!s avaient demonte la grosse batterie turque dont personne 
n’osait plus s'approcher; qu’en meme temps avec d’autres batteries, ils avaient fait sur 
le quartier du Grand Visir et sur tont le câmp turc un leu si vif et si conţinut! que 
ceux-ci avaient tous abandonne leurs tentes, se retirant derriere le câmp, liors de la 
portee du canon ou Ies troupes avaient opine et commence â prendre la fuite; que Ic 
Grand Visir avait tâche, par toutes sortes de moyens, de Ies contenir, ayant nomme 
meme Garai O gly premier Commandant de la Place, mais que personne n’avait voulu 
rester ni dedans ni dehors de cette forteresse; qu’enfin, vers le soir tout etait decampe 
comme si 1'ennemi Ies poursuivait. Q u’au reste, Monsieur le Comte Votocky et ses Polo- 
iiais, preş de qui il avait vu Monsieur de Ch. Ft., n’avaient point passe le pont ; qu’ils 
etaient occupes depuis quelques jours â dresser une batterie qui n'avait pas ete finie â 
temps et qu’ils venaient a la suite du Grand V isir; qu’environ une lieure apres leur 
depart, Ies Russes avaient lance en l’air un artifice en forme de bombe qui avait forme 
pendant l’espace de deux miniites . une lumiere si claire qu'ils avaient fort aisement pu 
observer Ia retrăite des Turcs. Que ceux-ci, en partant ainsi precipitamment apres plu- 
sieurs conseils inutilement tenus, avaient laisse dans la place pour plus de 4 mois de 
provisions de bouehe, vine grande quantite de munitions de gucrre et pcut-etre 400 
picces de canon de bronze de toutes sortes de calibres avec toutes Ies tentes de ba- 
gages du câmp, dont on n’avait emporte qu'une vingtaine de tres-mediocres pour le 
Grand Visir et quelques personnes de distinction de sa suite; que Ies Tartjires avaient 
sauve environ '400 personnes qu’ils avaient ete prendre â la queue de leurs chevaux 
dans le fleuve et 2 ou 300 malades ou blesses qu'ils avaient pris dans la place, mais 
qu’il y  en etait reste beaucoup d’autres dont Ies Russes auraient probablement soin ; 
qu’enfin, ce beau câmp revenait dans le plus grand desordre sans tentes ni bagages, 
dans un pays oii dans 40 lieues d’etendue il n'est pas reste un \illage sur pied ; que 
le Grand Visir envoyait A baza Pacha et un Pacha â deux queues avec quelques troupes 
pour garder Jassi, et Mehemet Pacha de Romelie pareillement avec des troupes pour 
garder la Valachie, et Zaral O gly â Bender; mais que, dans Ia terreur panique actuelle 
et dans le mecontentement general relativeinent aux subsistances toujours trop menagees 
{sans dottte, pour de fortes raisons) on ne savait comment on pourrait contenir ces troupes, 
surtout si Ies Russes faisaient quelque mouvement en dega du Niester; que 3000 hommes 
de cavalerie qui avaient pris la route de Bender pendant la nuit du samedi au dimanchc 
avaient ete attaques et absolument defaits par un corps de Russes 011 noyes dans le 
Niester, suivant l’avis qu’il en avait eu par son propre domestique du nombre de 36 
hommes de ce meme corps qui s’^taient sauves a la nagc. Ce Turc trouve que le G e
neral russe qui, â vue d’ceil, n’avait guere plus de 30 miile hommes dans son armee, 
etait assurement aussi convert de gloire par sa bonne conteiymce et ses habiles raa- 
nceuvres dans tonte cette campagne que ses ennemis l’^taient d ’ignominie par la lâchete 
inouie qui venait de terminer cette scene tragique. Dans ce câmp, Monseigneur, ou il 
est deja revenu beaucoup de gens de Chokzin, on trouve encore, malgr6 la consterna- 
tion generale, le moyen de se consoler en quelque fagon de cette caţastrophe. On ne 
parle ni des 50 miile hommes qui ont repasse avant l’action, ni des canons, ni des 
tentes, ni des provisions abandonnees, le tout sans necessite. V ive Ie Grand Seigneur, 
dit-on; ce sont des bagatelles. On ne s'entretient que de la perte des pretendus mar- 
tyrs qu’on attribue tout simplement â Dieu, par l’accident du torrent survenu. On excuse 
le Grand Visir et Ies Chefs par l’indocilite des troupes et l’indocilite de celles-ci par le 
manque de subsistances. Enfin, on ne tarit point sur Ies eloges qu’on donne â la valeur 
des victimes du desordre et sur Ies grandes esperances de la vengeance eclatante qu’en 
tirera le Grand Seigneur sur Ies Chefs de son arrnee qui seront coupables et sur la 
nation ennemie.

J’ai l’honneur etc.
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Deval către d. de Saint-Priest, despre negociaţiunile Confederaţilor po- Isaccea,
lonî cu Marele-Vizir. 13 Octobr.

1769.
(Voi. 152, D.)

M CXXIX.

A Issaktchia, le 13 Octobre 1769.

Monseignertr,

T „es Chefs des Confcderations ont demande an Grand Visir :
I8 .........................................
3° Ils ont parle d ’un quartier d'hiver pour quelques endroits sîirs en MoJdavie 

ou en Valachie, pour ctre â portee de correspondre ou d’operer avec Ies Confederes de 
Pologne, de l’argent et des subsistances. Ou leur a propose comme chose reglee d’aller 
â K ily, qu’on pourvoira â leur subsistance, mais point d’argent..............................................

MCXXX.
Traducţiunea unui buletin scris în limba germană, adaus pe lângă seri- Octobre, 

sorea lui Durfort dela 31 Octobre 1769 şi privitor la mişcările armatelor ruso- 17&9 
turce în Moldova şi pe Nistru.

( V o i .  N o .  i S ,  S .  D .  =0).

E xtra it d'nne le lire de Pologne:

.i^ L u ta n t  on a ete surpris de la perte que Ies Turcs ont faite en dernier lieu de 
la forteresse de Chokzin, autant sera t-011 etonne de la promptitude avec laquelle ils vien- 
nent de la reprendre. Ce n’est point par quelque motif de crainte ou d’embarras que 
Ies Turcs ont abandonne le Niester et Chokzin, mais ils se sont retires en Moldavie de 
leur propre gre et pour leur propre avantage; aussi Ies Russes s’etant enfonces dans ce 
pays et s'etant empares de Jassy ou Ies Turcs eux-memes avaient mis Ie feu, ceux-ci 
Ies ont pris â dos et ont mis en deroute tout le corps charge de Texpedition de Jassy. 
L e  Comle Stoffel a ete fait prisonnier. L e Prince Prosorowski a eu beaucoup de peine 
de se sauver et toutes Ies troupes ont abandonne Jassy ainsi que Chokzin, et ont re- 
passe le Niester en grand desordre.

On mande de Premislau que Ies Russes se sont retires de la Moldavie, ont re- 
passe Ie Niester â Ia hâte et qu’une pârtie campe aupres de Hustatim ; que Ies Turcs, 
au contraire, ont passe aussitot le Niester; qu'un corps de ceux-ci campe aupres de Ia 
forteresse de Ia Sainte-Trinite nommce Okop, et qu’un autre corps campe tranquille- 
ment aupres de Kaminieck. Un expres qui a ete envoye dans ces endroits et qui est 
de retour, assure qu'il a vu dans cette forteresse de la Trinite Messieurs de Potocki, 
Echanson de Lithuanie, et de Craszinski, marechal des Confederes, qui sont avec Ies 
Turcs tous deux en bonne sânte et en habit musulman.
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On mande de Kaminieck que, dans l’affaire qui s’est passee aupres de Jassy et 
du fleuve Niester, il est reste 6000 hommes des deux cotes sur Ia place et qu'oti a 
trouve plus de 3000 corps russes sans tete.

Suivant d’autres nouvelles qui confirment pleinement ces faits, l’armee russe, 
apres sa defaite en degâ du Niester, s'est separee pour entrer en quartier d’hiver en 
Pologne j 4000 hommes s£journeront â Szambos, d ’autres seront repartis dans Ies envi- 
rons de Sviatin, Jaroslaw et Stanislavo, si d'ailleurs ils ne font pas de inouvements ul- 
terieurs ou si Ies Turcs Ies laissent tranquilles. II doit y  avoir aussi un corps russe de- 
tache vers la Grande Pologne, dont une pârtie marchera vers Craeovie.

MCXXXI.
Constanţi- D. de Saint-Priest către ducele de Choiseul, despre sosirea principelui

nopole, Moldovei în lagărul Marelui-Vizir şi despre emisarii francesi de Ia Iaşi,
6 Novemb.

1 769. <V°>- ’S2' D1

Conslanlinople, le 6 Novembre 1769.

Monsieur le Duc,

n est surement moins etonne des avantages remportes par Ies Russes que 
du peu de progres qu’ils ont fait. On est dans J’opinion qu’ils se sont tenus â la rive 
gauche du Niester et se sont content^s de faire passer des Cosaques qui ont encloue 
Ies canons de Chokzin. Mais, l’arrivee du Prince de Moldavie au Câmp du Visir, demarche 
qui doit etre forcee parce qu’elle est inusit^e, me fait craindre quelque chose de plus 
serieux dans cette principaute.

Ce que Ie Sieur Deval me dit du nomme Simian me parait meriter quelque 
attention. C e s t  un Frangais parti d’ici pour remplacer le Sieur Nagni aupres du Prince 
de Moldavie d&rapite. Son successeur ne l'a pas pris â son service. L e  Sieur Simian 
sait le grec et le turc. II est, â ce qu’on dit, homme honnete et intelligent, et pourrait 
etre utile k Jassi pendant le cours de la presente guerre. Je vous proposerais de lui don- 
ner 50 piastres par mois, avec lesquelles il se trouverait tres-bien trăite.
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Gian Pietro Nagni, fost secretar al principelui Moldovei, către d. de Cameniţa, 
Saint-Priest, despre sumele ce-i datoresce Ruffin, un emisar frances ce fusese 12 Novem. 
Ia Iaşi. ] 7̂ 9-

(V oi, 152, D .)

MCXXXII.

Caminieck, Ic [2 N o ve m b re '1769.
E ccelen za ,

M  i accordera senza meno Vostra Eccelenza un benigno perdono per l’ardire 
chem i prendo in infastidirla da questa citta dove mi trovo da qnalche giorno partito da 
Moldavia, ma la dura necessitâ in cui mi trovo mi obliga certamente a secoarla. Giunto 
in Jassy gravamente indisposto da dyssenteria il Signore Ruffin, procurai di usarfe quelle 
pulitezze, che sono ben note, et perche si trovava sprovisto di danaro, gli consegnai 
subito cinque cento piastre, con assegnazione sopra Vostra Eccelenza, Quindi, havendole 
consegnate altre 500, giache li erano finite per l’ercessive spese della sua mallattia e 
per potersene servire per il suo viaggio, mi fece egli altra assegnazione sopra Vostra 
Eccelenza, pagabile Ia suma a 21 Ottobre scorso et l’altra in Genaio venturo. Quando egli 
era per partire, consegnai al medesimo Ie lettere dirette al Signore Deval; ma voise la 
casualitâ che egli non fu in tempo piti per instradarle, sicche fermato, perdei con esso 
le medesime assegnazzioni e lettere. Procurai pero farmene fare un atteslato da persone 
proprie e note costi, che lo compiego a Vostra Eccelenza in puro segno di autenticitâ 
del mio credito di miile piastre per le quali e per render lo servizzio mi privai di un ca
pitale che tenevo ad interesse. Non dubito che Vostra Eccelenza si degnarâ render fede 
alia mia assertiva. Quindi, sarei a suplicarla se credesse giusto dt farle passarc in mani 
del Padre provinciale Tozetti con I’anessa lettera. Ingiungo al medesimo religioso di 
passar tutto questo danaro con altro che egli tiene di mia laggione in Roma, dove petiso 
di portarmi in breve. Al medesimo religioso si degni Vostra Eccelenza d'imporre che esi- 
gendo altre 154 piastre, conto di spese fatte per il Signore Baron de Tott, Ie passi a Por- 
dine del Padre M artinelli; e per veritâ una temerita l’infastidire Vostra Eccelenza, ma, per 
charita, a chi devo ricorrere? Tanto piu che per far del bene mi a occorso del danno- 
A  debito tempo sapro meglio render intesa Vostra Eccelenza di ogni cosa, specialmente 
che il Simian a incorso nclla stessa sorte del Ruffin, come e occorso a me in Khante. 
pessy. Forse, dai Signore Cavaliere de Chateaufort saprâ meglio il mio buon cuore V o s 
tra Eccelenza e, affidato alle • mie attenzioni, non dubito che se Vostra Eccelenza si deg- 
neră vivamente racomandarmi al Signore Ambasciadore di Francia, si di Vienna che di 
Roma, per goder la loro protezzione ancora. Penso di passare in Roma e fissarmi sino 
alia pace, o per sempte, Quindi, se fossi racomandato con quella premura che supplico, 
son certo che sarebbero aggevolati li miei vantagii, tanto piu che Ia corte di Frantia si 
degno di farmi assicurare per mezzo del Signore Baron de T ott di una giusta ric’ompenza 
alle mie attenzioni che per veritâ le I10 tutte usate sino all’ ultimo momento, anche con 
mio positivo detrimento. Si degni dunque l'Eccelenza Vostra di farmi godere l’onore di 
benigna risposta in Vienna, per mezzo di quel Signore Ambasciadore a qui compiego 
l’annessa, mi conservi la sua valevolissima protezzione, e pieno di venerazzione, profon- 
demente inchinato, le baccio riverentemente le mani.

Di Vostra Eccelenza etc.

20,637. I. 100
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Cameniţa, (iiaii Pietro Nagni către d. de Saint-Prîest, despre stabilirea luî pro-
12 Novem. visoriă la Leopol.

1769.
(Voi. .52, D.)

MCXXXIII.

Caminieck, le 12 Novembre 1769.

C v h e  suplico fainii haver qualche risposta per il canale di Vienna, e giacheso 
essere le strade inipraticabili per passare sino cola mi fissero a Leopoli, e cosi potrebbe 
ordinare la soprascritta Vienna, Cracovia per Leopoli, dove fissero Ia mia dimora per 
essere anco piu vicino alia Moldavia ed ’ in caso le strade saranno siciire, col tempo pas
sare in Italia. Pardoni Vostra Eccelenza l’arclire nuovo clie mi prendo e mi do l'onore 
di ripetermi,

Umiiissimo, divolissimo, obligatissiino servitore osseqmo

Signe : Gian Pietro Nagni.

MCXXXIV.

Fontaine- Afacerile Străine către d. de Saint-Prîest, despre sgomotele privitdre
bleau, ]a gonirea Ruşilor din Moldova.

12 Novem.
i j6g. lVo1- 's». D-J

Fontainebleau, le 12 Novembre 1769.

C^^nelqiies relations pretendent que l’armee de Kan Tepessy a rechasse Ies 
Rus.ses de la Moldavie, mais nous le desirons trop pour le croire sur la foi de quef 
ques avis qui n’ont pas le caractere de certitude que nous voudrjoiis y trouver.
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M CXXXV.

Notă asupra unui memoriu al marchisului 
turco-rus.

de Silva, privitor la răsboiul 14 Novem.
1769.

(Voi. t 5=, D.l

(14 Novembre 1769.)

{ R  cftexions du Marquis de Silva sur la guerre entre Ies Tnrts ei Ies 
Russes. Longue dissertation qui n’interesserait la Rownanie qu'h titre de renseignements 
generau x).

MCXXXVI.

D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre învingerea 
lângă Bender şi despre purtarea Turcilor în Moldova.

(Vot. 15a, I

Ruşilor Constanţi- 
nopole,

4 Decembr. 
1769.

C'oiislfinlinople, le 4 Decembre 1769.

Monsieur le D uc,

T va nouvelle que m’avait donnee le Docteur Gobis *) de l’echec qu'ont cu Ies 
Russes aupres de Bender s ’est verifie. II est evident, par le detail qu'on a que le G e
neral Panin commandait le corps qui a etd battu, ce qui cadre avec l’ordre que Mon
sieur Sabatier ine mande lui avoir ete envoye de Petersbourg de faire le siege de Ben
der. On ne peut sa voi r au juste si Ies Russes sont encore en Moldavie. En tout cas, je 
ne saurais croire qu’ils y  tiennent l'hiver, n’ayant ni places ni magasins, avec des voi- 
sins tels que Ies Tartares.

L a  Porte vient de se porter â la demarche la plus injuste et la plus deplaeee. 
Elle a fait donner par le Mufti un Fetfa qui declare traîtres Ies Moldaves pour avoir 
prete serment de fidelite â la Russie, ce qu’assurement ils ne pouvaient s ’empecher de 
faire. C ’est sans doute dans l'intention de legitimei' Ies cruautes que Ies Turcs ont deja 
commises dans ce pays-lâ la campagne derniere, et celles qu’ils commettront la cam- 
pagne prochaine.

L e  Prince de Valachie a ete charge de faire des achats de vivres eu Hongrie. 
I) a envoye des agents â Belgrade, lesquels, au lieu de s'emparer des bles, perdent leur 
temps â calculer la difierence des mesures. Pendant ce tenips-lâ, la compagnie, qui fait 
une exportation de grains pour l’Italie par Trieste, hâte ses achats, et Ies Turcs ne trou- 
veront presque plus rien. J’en ai fait donner l’avis le plus directement possible.

*) Dt\ Gobis, medecin du Giand Seigneur.

100*
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MCXXXVIL

4 Decembr. Observaţiunile cl-luî de Saint-Priest adresate lui Reis-Effendi cu pri-
1769. vire la proiectele de cucerire ale Rusiei.

(Vot. . 5 1 ,  D . )

4 Decembre 1769.

O
Ies vues ambitieuses du Czar Pierre i cr sur Ia Moldavie et le Budgiak ve- 

naient â se realiser, et qu 'A zoff qu’on vient de retablir ne fut pas demoli â la paix, la 
Crimee nc pourrait pas se soutenir et ies Russes s'cmparcraient sans opposition de la 
navigation de la Mer Noire.

II est donc evidemment de l’interet de l'Empire Ottoman de reduire la Russie 
au Boristhene du cote du couchant et & la Samara du cote du sud.

4 Decembr. 
1769.

MCXXXVIII.
D. de Saint-Priest către Sabatier, despre resboiul turco-rus.

(Voi. 153, D.)

 ̂ Decembre 1769. —  J ,es vrais motifs de l’abandon qu’ont fait Ies Turcs de
leur câmp et de Ia viile de Chokzin a sa source dans le mecontentement general des 
troupes qu'on peut dire avoir manque de vivres toute Ia campagne.

Si Ies Russes pretendent former une chaîne depuis Azolif jusqu’â Chokzin, il leur 
audra au moins 600,000 homtnes. C ’est un projet partaitement ridicu(e,
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M CXXXIX.

D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, 
mâne de trupele rusesd.

despre ocuparea ţărilor

( V o i .  1 4 8 , D . )

ro- Con stant- 
nopole, 

18 Decern. 
1769.

Conslantinople, le iS Decembre 1769.
Monsieur le Duc,

T Ja Moldavie est, coinme je vous l’ai deja mande, entierement occupee par Ies 
Russes. On croit qu'il en est de meme de la Valachie, soit, ainsi qu’on Ie soupgonne, 
que Ies habitants se soient revoltes, soit qu’il y ait ăte effectivement envoye un deta- 
chement de troupes russes pour s ’en emparer.

MCXL.

D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre ocuparea Moldovei de Constanti-

trupele rusescî şi despre purtarea Forţei cu locuitorii principatului. nopoie,
18 Decern. 

1769.(V o i, 152, D.)

Constantinopie, le iS Decembre 1769.

Monsieur le Duc,

T j a Moldavie est, comnie je vous l’ai deja mande, entierement occupee par 
Ies Russes. On croit qu’il en est de meme de la Valaquie, soit, ainsi qu’on le soup
gonne, que Ies habitants se soient revoltds, soit qu’il y  ait effectivement ete envoye un 
detachement de troupes russes pour s’en emparer. On a aussi de l’inquietude sur Ben- 
der : il ne parvient aucunes nouvelles directes de ce pays-lâ. Si le Grand Seigneur en 
regoit, il Ies tient au secret.

Je ne puis vous rien dire sur Ies opdrations projetees pendant l’hiver. Je sais 
seulement que le Fetfa de proscription contre Ies Moldaves, dont le pareil ne tardera 
pas â etre porte contre Ies Valaques, ordonne â tous Ies Musulmans de Romelie de 
s'armer pour aller exterminer ces infideles, qu’on livre leurs personnes et leurs biens â 

l ’avidite du soldat. Comme le Grand Seigneur n'a point envoye d'argent pour laciliter 
Ies levees, sous pretexte que le zele de religion doit suffire, je doute que Ies janissaires, 
ddjâ ruines par Ies frais de la campagne derniere, se mettent en mouvement, mais je ne 
suis pas sans esperance que Ies Tartares, plus â portee et attires par l’espoir du butin, 
n'entrent en foule en Moldavie et n’inquietent assez Ies Russes pour Ies obliger de 
I’evacuer.
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L e bruit conrt que le Kan des Tartares a passe en Crimee. C e st  sans doute 
pour y  rassembler des troupes et revenir lorsque le passage du Boristh&ne deviendra 
possible â la faveur des glaces.

MCXLI.
i Martie Estras din notele diplomatice schimbate între Sublinia Portă şi amba-

17 9̂- sada francesâ din Constantinopole în anul 1769.
(V o i. 148, U.

i-er M a rş.—  T / Ambassadeur de France a l’honneur de representer â la Su
blime Porte la necessite d'envoyer au Prince de Moldavie des ordres pour assurer Ies 
difierentes correspondances des emissaires de la France.

MCXLIL
Constanţi- D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre mişcările armatei tureesci.

nopole,
3 Ianuariu |Vo1- 'si- D-

1770.
Constantinople, le 3 Janvier 1770.

Monsieur le D uc,

a appris l’arrivee du Grand Visir Kalil-Pacha au quartier general de Ba- 
badag. C ’est Abdi-Pacha qui a ete nomme Beglerbey de Romelie et non pas Ibrahim, 
ainsi qu’on l’avait cru. L e nouveau beglerbey a ete detache avec un corps considerable 
pour entrer en Moldavie. II a dte joint par Ie K alga Sultan avec f6ooO Tartares. Les 
Russes ont etd chassds des villes de Galatz et d’Ibrahil, situdes sur la rive gauche du 
Danube. Tchelebi-Aga est, dit-on, entre par Russig en Valachie. Cette double opdration 
biert conduite devrait procurer l’evacuation de ces deux provinces. II est certain que Ie 
Prince de Valaclue a ete enleve par les Russes, Quant â celui de Moldavie, il y a 40 
jours qu’on n’a de ses nouvelles et on ignore ce qu’il est devenu.

La garnison de Bender a deput6 ici pour representer â Sa Hautesse qu’elle n’a 
plus que pour deux mois de vivres et qu’il est instant de la secourir.
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MCXLII1.

D. de Saint-Priest către Nagni, fostul secretar al principelui Moldovei Constanţi
despre cererile celui din urmă. nopofe,

tVoi U3. D . a) 18 Ianuariu

l 7 7 °>
Coiisiantinople, le iS  ja n v ie r 1770.

reţu, Monsieur, !a lettre que vous avez pris Ia peine de m’ecrire de Ka- 
minieck, en date du r 2 Novembre dernier.

Je ne sais rien encore du sort de Monsieur Ruffin, et j'aurais deşire que vous 
in'eussiez donne par votre lettre une explication plus claire de ce qui lui est arrive, et 
indique, si vous le savez, le lieu oii il se trouve. Comme Ie hasard vous a fait perdre Ies 
titres jque vous aviez de lui pour etre paye des miile piastres que vous lui avez avan- 
c£es, vous sentez que, malgre ina confiance en vous, je ne puis disposer ainsi de l'argent 
du Roi mon maître, et que je ne puis me dispensei" d ’attendre pour m’en decliarger ie 
temoignage de Monsieur Ruffin. Si ce Consul venait k mourir, je  mettrais sous Ies yeux 
de Sa Majeste votre detnande, et je ne dorite pas qu’elle ne donne une decision conforme 
â votre temoignage. Je n’ai point regu l’attestation que vous dites avoir fait faire en Mol- 
davie apres la prise de Monsieur Ruffin.

Quant au compte des frais de la correspondance de Monsieur de T ott qui a 
passe par vos mains, vous voudrez bien m'en adresser un etat et j'en ferai remettre l'ar- 
gent au Pere Superieur de Saint-Antoine.

Je me ferai un plaisir de vous recommander â Son Excellence, Monsieur Ie Car
dinal de Bernis, Jorsque vous vous acheminerez a Rome.

J’ai l’honneur etc.

MCXLIV.
Memoriu al ambasadei francese de lângă Sublima-Portă, (d. de Saint-Preist) Constanti- 

despre căderea şi omorul Vizirului, a dragomanului Porţeî şi a principelui Moldovei, nopole,
(Voi. Na. iS, S. D- m .I Sept.1768-

Ianuariu
s 1770Conatantinople, Septernbre 1768 u Janvier 1770. *'

T yfi Grand Vizir, apres avoir detacht: (Marş 1769) Mechemet Pacha, qui devait 
penetrer en Pologne par Chokzin et y  introduire avec lui Ies Confereres de Bar, partit 
avec le gros de l'armee pour Bender. II n’y trouva point Ies magasins sur lesquels i! 
avait sans doute compte pour la subsistance de ses troupes, et la disette se fit sentir 
vivement. Comme le Prince de Moldavie avait ete charge des approvisiannements, ce fut 
â lui qu'on s’en prit; on Iui demanda compte de 600 bourses qu’il avait reţues du Grand 
Seigneur pour cet objet. II repondit que le Drogman de la Porte en avait retenu 400 
pour se payer des creances qu'il avait â exercer sur la principaut£. L'un et I’autre furent 
deposes et conduits â Constantinople. L e premier eut pour successeur Constantin Mau- 
rocoţdato et le second Michalitza. Ce n’^tait lâ que le prelude de la chute du Grand Visir.



L'arret contre Mecliemet Emin etait porte ; Ie Bostangi-Bachi d’Andrinople eut 
ordre de le faire etrangler et d ’envoyer sa tete â Constantinople. Elle y  fut exposee en 
meme temps que celle du Prince de Moldavie et du Drogman de la Porte deposds, avec 
Ies inscriptions qui Ies rendaient coupablcs de la disette oii s'etait trouve l’armee et de 
la desertion quj en avait resulte. L e  peuple vit avec satisfaction ces victimes. II avait 
surtout en horreur Mecliemet Emin que la faveur du Grand Visir avait eleve en 10 ans 
de l’etat de simple negociant au premier ministere.

Les deux armees, apres quelques escarmouches de peu d ’iniportance qu’il a piu 
aux Russes de qualilier de batailles, n'avaient reciproquement eprouve aucim echec le 17 
Septembre, lorsque, par une crue du Niester, le pont mal construit fut emporte. 6000 
hommes qui etaient campes a la rive gauche du Niester â la tete du pont, se voyant 
sans coinmunication avec l'armee ottomane, se luiterent sur deux bateaux qu’on avait 
encore pour repasser â la rive droite. II n’en restait plus le 18 au matin que 600 que 
les Russes vinrent attaquer et taille.rent en pieces. Ils etabiirent tout de suite sur le bord 
de Ia riviere une batterie de pieces de campagne qui foudroya le câmp du Visir. Sa 
tente lut percee, et 011 se hâta de Tabattre, ce qui fut regarde comme le signal de lever 
le câmp. L a  terreur panique s’empara tellement des esprits que personnc ne voulut rester 
â la garde de Chokzin, qui fut abandonne avec les vivres, I’artillerie et les malades qui 
s 'y  trouvaient. L'arm ee s'enfuit dans le plus grand desordre sans etre poursuivie et ne 
s'arreta qu’â Kan Tepessy. Oii ne sut pendant 2 jours ce que le Grand Visir etait de
venii. II arriva enfin et disposa tout pour repasser le D anube; ce qu’il executa, rame- 
nant Ies Confederes de Bar sans avoir vu d ’ennemis. Leur pusillanimite servait heureu- 
sement l’armee ottomane qui aurait ete hâchee en pieces et aurait perdu tonte son artil- 
Ierie, si elle eut ete poursuivie dans Ia confusion ou elle etait.

Lorsque le Prince Galitzin se fut apergu de l’abandon de Chokzin, il en fit prendre 
possession, et successivement de Ia Moldavie et de la Valachie qui se trouvaient aussi 
abandonnees par les Turcs.

Des que le Khalil-Padia (nouveau Grand Visir) fut arrive a Babadagli oii son 
predeeesseur avait etabli Ie quartier general pour l'hiver, il noinma Abdi-Pacha begler- 
bey de Romelie et lui fit passer le Danube â la tete d ’un corps considerable qui fut 
joint par un corps de Tartares, commande par le Kalga Sultan. Dans le ineme temps, 
Theleby-aga entre en Valachie par Russig, et, suivant les dernieres nouvelles, ces deux 
corps replient succesivement les Russes qui sont devant eux, et on espere l'evacuation 
de ces deux provinces. Ils les traitent en pays ennemis, en vertu d'un Fetva du Mupbti 
qui en declare rebelles â la Porte Ies habitants, et Ies livre a l’epee des Musulmans pour 
avoir prete serment de fidelite aux Russes.
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MCXLV.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, 
române ocupate de Ruşi.

despre starea principatelor Versailles,
6 Februar.

( V o i .  >53,  d . )  1 7 7 0 -

Versailles, Ie 6 Fivrier 1770.

L a  proscription des Moldaves et, des Valaques sera probablement Toccasion 
de maux considerables pour Ies Russes, que Ies Tartares et Ies Turcs harceleront pour 
pilier â leur aise. C ’est probablement par cette raison que Monsieur de Romantzow a 
et£ oblige de tirer la meilleure pârtie de son armee de ses quartiers d’hiver et de l’en- 
voyer en Moldavie. Ce secours n’empechera probablement pas ce pays d'etre d^vastd 
de maniere que Ies deux partis se verront hors d'etat d ’y £tablir le tlieâtre de la guerre.

MCXLVI.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre numirea altor, principi Constan- 

la tronurile ţerilor române. tinople,
rvoi. 153, d .| (o Februar.

1770.
Constantînople, le io  Fevrier 1770.

M o n s i e u r  ie  D u c ,

T >cs Grecs sont fort occupes de la nomination aux deux principautes de Mol
davie, qui vaquent par la mort du Prince Constantin de Moldavie et par l’enlevement 
qu’ont fait Ies Russes en Valachie du Prince Gregoire. On croit que Ie Drogman de la 
Porte â Pannee sera pourvu de l’une des deux.

20,637. 1. 101
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Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre greua posiţiune în care
22 Februar. se găsesc Ruşii şi despre politica Porţii în aceste ocasiuni.

( 7 7 0 . ( V o i .  ‘ 53-

Versailles, le 22 Fcvrier 1770.

os dernieres relations, Monsieur, nous laissent une lueur d’esperance sur 
la fermete des dispositions du Grand Seigneur, mais elles augmentent d‘un autre cote 
nos apprehensions sur Ies evenements malheureux que l’iiicurie et le decouragement des 
Turcs leur prepare encore pour la campagne prochaine. L es echecs que vous savez 
maintenant que les corps dont vous nous avez annonc^ Ia marche en Valachie et en 
Moldavie ont fait essuyer aux Russes disperses dans ces provinces ne sont pas de peu 
de consideration, attendu la disette extreme ou est cette Puissance d'hommes propres â 
completer ses armees. Elles sont dans un delabrement affreux et tel que nous sommes 
quelquefois tentes de croire que la certitude seule de faire une paix prochaine peut au- 
toriser Ie Cabinet de Petersbourg a ne.pas employer les moyens les plus extremes, pour 
mieux pourvoir â cet objet de premiere necessite. Cette position offre de rechef aux Ot- 
tomans les plus belles occasions de ruiner leur ennemi. II ne leur faudrait pas pour cet 
effet la moitie des moyens qu’ils ont employes l'annee dernicre, mais seulement un peu 
plus de conduite, de fermete et d’ordre. Nous savons combien les vceux qu’on peut 
former â cet egard sont hasardes, aussi ne nous permettons-nous encore que peu d’espoir.

MCXLVII,

MCXLV1II.
10 Marte Nota Afacerilor Străine către d. de Saint-Priest, despre cererile lui Gian

>77o. Pietro Nagny.
( V - .I  1 5 3 ,  D . )

I O  Marş 1770. *)

T Je- Sieur Gianpetro Nagny, ci-devant secretaire du Prince de Moldavie, a i t i  
de quelque utllite pour le service du Roi, pendant que Monsieur de T ott etait Consul 
en Crimee. C ’etait par son moyen que les lettres de ce Consul nous parvenaient exac- 
tement. On lui a promis une recompense en consideration de ce service.

Nous avons de tui une lettre du 12 Novembre 1769 â Monsieur de Saint-Priest, 
par laquelle il reclame looo piastres qu’il dit avoir avancees au Sieur Ruffin qui avait 
succede â Monsieur de Tott et qui fut enleve par les Russes.

On a repondu ii Monsieur de Saint-Priest qu’on examinerait la pretention du 
sieur Nagny, lorsque Ie sort du Sieur Ruffin serait positivement ^clairci.

Cette reponse est du 10 Marş 1770, et on n’a plus entendu parler depuis de 
cette aflai re.

') La date de cette note doit-eirc erronfce.
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MCXLIX.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre acelaşi subiect.

( V o i .  1 5 3 ,  d .)

Versailles, 
10 Marte 

! 77°-

Versailles, le io Marş 1770.

T . a lettre que le Sieur Nagny vous ecrit paraît annoncer que le Sieur Ruffin 
est mort. Cependant, vous avez bien fait de lui demander des nouvelles de son sort, et 
meme, il sera important de le verifier et de s'assurer que Ies Russes ne se soient pas 
empares de sa personne, eu faisant courir le brnit de sa mort. Nous examinerons la re- 
petition pdcuniaire du Sieur Nagny, quand le sort du Sieur Rulfin sera positivement 
eclairci.

MCL.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre închiderea lui Ruflin Constanţi 

la Iaşi. nopole,
( V o i .  . 5 3 ,  d  i 17 Marte

1770.
Conslantinople, le 17 Marş 1770.

Monsieur le D uc,

T l  m’est revenu indirectement que le Sieur Ruffin est en prison a Jassy, et 
qu'on Iui a surpris ses chiffres. J’ai iait ecrire par Monsieur de T ott au nouveau Kan 
des Tartares qu'il dtait de son honneur de le faire reclamer.

li)l*
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l 7 7 ° - Observaţiunî asupra traducere! unei lucrări alui Porter, vechiu amba
sador al Angliei la Constantinopole cu privire la starea socială, politică şi 
religiosă a Turcilor (1870).

( V o i .  i 5J> D . )

MCLI.

R E L IG IO N . 1770.

T ^ T ico la s  Draco, Drogman de la Porte, qui vient d’etre decapite, avait un 
frere aîne qui fut pendu. Sa veuve recevait des compliments de condoleance en cette 
occasion. M ais.au lieu de s'en affliger, elle se glorifiait, disait-elle, que son maii lui etait 
enleve par un genre de mort convenable. II semble impossible de pousser plus loin l'ex- 
travagance de l’orgueil.

G O U V E R N E M E N T .

Demetrius Cantemir dit dans ses notes sur la vie d’Am urat i-er ces propres
paroles :

«Jusques-lă, Ies Sultans n’avaient point encore păru dans Ies exercices publics de 
pieţe. Ils n’assistaient point avec le reste du peuple â la priere, coutume qui ne pouvait 
manquer de deplaire au Mulţi, qui joignait alors ă cette dignite celle de juge de la nation.»

On voit d’apres cette derniere remarque de Cantemir qu'il regarde le Mufti 
comme ayant ete des lors chef de la religion, d’ou il resulte que Ies juges interpretes 
de l'Alcoran pour le civil s ’etaient deja empards de la Theologie mahometane. Les 
choses sont restdes sur ce pied, avec cette diffifrence que Ie corps des gens de loi a su 
depuis faire plier les sultans sous le joug de la Religion, et que l’interpretation de l ’Al- 
coran qu’il s ’est attribuee exclusivement lui a donne un grand poids dans un gouverne- 
ment devenu purement fanatique, et qu’on pourrait nommer avec exactitude une 
th£ocratie.

H IS T O IR E  D U  G O U V E R N E M E N T .

L ’histoire de l’avis donne au Grand Seigneur qui s’etait tro.uv^ incognito dans 
des caf£s publics est prise d'un bruit populaire et tout ă fait contrecarr^e. Un Grand 
Visir ne manque pas de moyens pour faire parvenir â son maître par des canaux se- 
crets et non suspects les accusations vraies au fausses qu’il veut porter contre ses en- 
nemis. Sa Hautesse est trop cannue â Constantinople pour aller se meler dans Ies cafes 
publics avec le bas peuple qui s ’y rassemble. L e fait est que, dans le cas que Monsieur 
Porter rapporte, le niystere fut ddcouvert par un courrier du Prince de Valachie que 
le Grand Seigneur rencontra sur son chemin, hors la porte de Constantinople, et 
il fit arreter et examiner les depeches. Leur contenu Ie convainquit de ce qu'il soupgon- 
nait peut-etre deja, et le Grand Visir ne manqua de s ’en prevaloir pour ses vues par- 
ticulieres.
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MCLII.

Buletin privitor la victoriele şi înaintările Turcilor în principatele române.

(Voi. J J 3 ,  D.)

14 Aprile 
1770.

(14 Avril 1770.)

O
W^Jarim-Ibrahim-Paeha vient de se signaler par un coup de main des plus ho- 

norables. Marchant â la tete d'un corps de troupes valeureitses en Valachie, il alia droit 
â Bukorest, surprit Ies Russes cantonnes dans cette viile, Ies battit d'importance et Ies 
obligea d'en sortir precipitamment. Ce fut le 21 de Zilcade (25 Marş) que cette impor
tante afifaire eut lieu. L e  Serdar Manolaky a ete nomme Vaivode de cette viile avec 
Ies honneurs d ’usage et une gratification de 75 miile piastres, On a accorde aussi aux 
habitants du pays une exemption de tribut pour cinq ans de temps. Ces franchises et 
Ies encouragements du Vaivode attirent de tous câtes Ies habitants de ce pays, qui s'ein- 
pressent de revenir sur leurs terres et de Ies cultiver. II y  en a d£ja preş de 20 miile 
de retour.

L e  4 de la presente lune de Zilhige (31 Marş), le brave Sarim-Ibrahim-Pacha a 
pris le chemin de Jassy avec un corps de 30 miile hommes et avec 40 pieces de canon. 
Abdi-Pacha, seraskier d'Ibrahil, avance egalement vers cette meme viile avec 40000 hom
mes et 90 pieces de canon. L e  Khan est aussi sorti de Kaoutchan et a et£ joint par 
le Seraskier de Bender. L e Gouverneur d'Ourfa, Mehemet Pacha, et Ies troupes de Bos
nie avancent egalement vers Jassy avec 30 pieces de canon. On assure que la conta- 
gion et la disette font de grand ravages par toute la Moldavje.

MCLIII.
Buletin privitor la starea dificilă în care se află armata rusescă.

( V o i .  1 5 3 ,  D .)

18 Aprile 
1770.

(tS Avril 1770.)

[  -ms garnisons russes en Pologne sont tellement afiaiblies par Ies maladies que 
la plupart sont diminuees de moitie et meme des trois quarts. Ces garnisons ne sont 
presque composees que de jeunes gens de 16 â 17 ans, et pour suppleer au service on 
Ies fait courir chaque jour d ’un lieu â l’autre, ce qui Ies abîme, vu que Ies distances 
sont pour la plupart de 6  â 7 milles.

L es maladies y font de grands ravages, sans compter le mdcontentement et la 
fermentation qui regnent parmi les officiers dont 600 de rang viennent de prendre leur 
conge. Ce mecontentement paraît venir de la s e v e r ii  avec laquelle Monsieur de Roman- 
zoff trăite les officiers. II est, dit-on fort aim£ des soldats. L e corps que le General 
Stoffei commande en Moldavie n'est que de 600 hommes; mais, ce general ayant te- 
moign^ la crainte au il est de ne pouvoir se maintenir, on a envoye au-delâ du Niester



806

Constanţi 
nopole, 
2 Maiu 

1770

Constanti- 
nopole, 
17 Maiu 

1770

le corps commande par Ie Prince Repnin, outre quelques regiments d’infanterie, de soi te 
que Ies Russes â la rive gauche du Niester ne passent pas le nombre de 18000 hom- 
mes et chevaux, et Ies Russes eux-memes commencent â convenir que c ’est lâ l ’^tat ac- 
tuel de leurs chasseurs et de leurs troupes legeres.

MCL1V.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre sgomotele privi 

la trecerea lui Nagny în partea Ruşilor.
(V o i. . 5 î , D.)

Conslantinople, le 2 Mai 1770.

Monsicur le D uc,

e n'ai point regu de reponse du Sieur N agny, mais j'ai entendu dire qu’il 
avait passe au service des Russes.

Quant an Sieur Ruffin, je fais de mon uiieux pour en savoir des nouvelles.

Je vous avoue que j ’aurais cru qu’etant de notoriete publique que le Sieur Ruffin 
a ete arrete â Jassi par Ies Russes, vous 1’auriez fait reclamer â Petersbourg comme 
Consul de France dont la detention est une violence contre le Droit des gens.

MCLV.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre planurile Curţei de

la Viena. •
( V o i .  1 5 3 ,  d i

M onsim r le D uc,
Conslantinople, le 17 Mai I7 7 °-

T 1 parle l) de la jalousie que la Cour de Vienne est supposee concevoir des 
succes des Russes en Valaquie, Moldavie et sur Ia Mer Noire, et il pr^tend que cela 
ne peut etre vrai, parce que la Cour de Vienne est instruite que la Russie ne veut gar-

Lord Caiheart, dans une leltre ipi'il a adressee â Monsieur da St. Priest, a la date du 13 Marş i 7 7 °*
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der ni la Valachie ni la M oldavie; que si la paix perpetuelle n’est pas faite entre Ia 
Porte et la Cour de Vienne, ou que la tr£ve ne se renouvelle pas, 1’Empereur pourrait 
fort bien songer â reprende ce qu'il a perdu â la paix de Belgrade.

MCLVI.

Afacerile Străine către cl. de Saint-Priest, despre dîspariţîunea lui 
fin, fost consul al Franciei în Crimea.

(Voi. 153. D.)

Ruf- Versailles, 
20 Maiiî 

1770.

Vc-isailles, le 20 Mai 1770.

J _<a demarche que Ie Kan des Tartares ferait en reclamant Ie Sieur Ruffin
serait entiereinent sans efifet. C'est â nous â le reclamer; rnais, jusqu’ici, notre embarras 
est de decouvrir ce que ce consul est devenu. Nous prenons des mesures pour Ie d£- 
couvrir, et ce n’est qu’alors que nous pourrons prendre un parti ă cet egard.

MCLVII.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre eşirea Ruşilor din Constanţi 

Ţ^ra-Românescă. nopole,
(Voi. 153. d .) 9 Iuniu

1770.

Constantinople, Ic 9 Juin <770,

Monsieur le D uc,

1 3 ans le cas ou la traversee serait prompte, je profite de l’occasion *) pour 
vous mander la prise entiere de la Valachie d’oii la peste a chasse Ies Russes. L e nou- 
veau prince, Mauolaki Serdar, a &£ installe â Bucarest par Mechemet-Pacha, S^raskier.

*) L ’occasion de l’cnvoi il’nne carte de Monsieur de Tott mise en turc.
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Constanti- 
nopole, 

16 Iuniu 
1770.

MCLVIII

D. de Saint-Prîest către Afacerile Străine, despre retragerea Ruşilor 
din Ţera-Românescă şi despre cele cuprinse în corespondenţa diplomatică a 
ambasadorului Angliei.

( V o i .  1 5 3 ,  D . )

Constantlnople, le 16 Juin 1770.
Monsieur le D uc,

î -e Reis-Effendi a reţu Ies compliments de tous nos drogmans sur la reprise 
de Ia Valachie que Ies Russes ont evacuee et dont Ies Turcssont rentres ea possession. 
Manolachi Serdar, dont je vous ai deja parle, a ete installe dans sa principaute â Bou- 
karest On attribue l'abandon que Ies Russes en ont fait aux maladies qui regnent parmi 
eux et dont leur grande armee souffre beaucoup. Mais, je  crois que la raison de guerre 
s ’y  trouve reunie, le General Romanzoff n’ayant pas cru devoir conserver une si grande 
etendue devant un ennemi nombreux.

L'expedition de ce courrier *) a consiste en deux lettres, I'une â Mylord Vey- 
mouth, l'autre â Mylord Cathcart. 11 mande au premier, apres Ies nouvelles courantes, que 
ses amis â la Porte l’ont invită a faire son compliment par 6crit sur la prise de la V a 
lachie, ce qu’il a fait en renouvelant des oflres de m£diation. J’ai vu cette piece qui ne 
contient rien de p lu s ....................... ....

II blâme la Cour de Petersbourg d ’avoir assure celle de Vienne qu'elle ne gar- 
dera ni la Valachie ni la Moldavie, confidence dont il craint que celle-ci ne fasse mauvais 
usage â Constantinople,

Je ne sais s'il ne vous paraîtrait pas utile de faire Inserer cette declaration de 
la Russie dans Ies Gazettes etrangâres, pour qu’il en parvienne quelque chose aux Grecs 
de ces provinces.

Je me suis abstenu d’en parter â la Porte, de peur qu’elle ne prît pretexte pour 
n^gliger totalement cette pârtie.

') Le courrier de l’Ambassadeur d'Angleterre, communique â Monsieur de Saint-Priest par un la- 
quais polonais.
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MCLIX.

Valcroissant *) către d. dc Choiseul, 
ale Turcilor şi ale Ruşilor.

cu privire la mişcările răsboinice Senili»,
29 luni ii

(Voi. r53_ D.)
77°-

Semlin, le 29 Juin 1770.

M o n s e ig n e u r y

J f  ’ai appris Ies particularites suivantes du commandant de cette place *), humrae 
tres-instruit:

L es Russes ont passe le Dnister en dilîerents endroits avec 120 pieces de gros 
canons. Monsieur de Stoffel, qui occupait la plus grande pârtie de la Valaquie, l’a aban- 
donnee, ainsi que Bucharest pour. faire Tavant-garde du corps de Panin et marcher sur 
Bender dont ils font le siege. Les Turcs n'ont pas pu passer el ne passeront pas de 
quelque temps le Danube. Leur quartier general est toujours â Babadagh. Ils n’ont que 
environ 20,000 hommes de l’autre cote du fleuve, qui occupent les places de Giurgevo, 
Bucharest, Brai'la, Ismail el Kilia. S ’ils se formaient eu corps, ils ne pourraient point 
empecher le siege de Bender. L ’011 attendait beaucoup des operations du Kan des Tar- 
tares de Crimee, â qui l'on a envoye de la Natolie par la Mer Noire 17 miile janis- 
saires qui ont debarque preş d'O czakow ; mais, l’on pretend que le corps de Totleben 
va entrer en Crimee par la mer de Zaboche, tandis que de la grande armee l’on a de- 
tache un autre corps pour detruire le Kan et former de son pays une province de l’Em- 
pire russe. L ’armee ottomane est dans un triste etat, malgre ies depenses enormes que 
l’on a faites pour la mettre sur un pied respectable.

■ ) Monsieur de Vnlcroissant est en instances paur obtenir l'autorisation ne se metire â la tete d un 
corps de confederAs pour opdrer contre la Russic. —  [l sera charge d’une inission.

*) Belgrade.

20,637. I. 102
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Constanţi 
nopole, 
3 Iu Ii ii 

1770.

Constanţi- 
nopole, 
21 Iu Ii ii 

1770.

MCLX.

D, de Saint-Priest către d, de Choiseul, despre retragerea Ruşilor din 
Moldova şi despre reintrarea Turcilor.

(Voi. 153, IX)

M o n s i c u r  Ic D u c ,

Cunsumtinoplo, Ic 3 Juillet 1770.

T r bruit court que la Moldavie est evacuee par Ies Russes. D ’autres disent 
qu'on fait le blocus de Jassy. L 'A g a  des Janissaires, fait Seraskier, doit avoir passe a Kar- 
tal depuis huit jours seulement. Les Turcs semblent rentrer en tremblant dans le terrain 
que les Russes leur abandonnent. L e  Grand Visir parait decide â ne pas passer le 
Danube. II a envoye un detachement d’infanterie au Kan des Tartares qui l'avait de- 
mande pour s ’opposer â l'entrde des Russes en Crimee. Quand le General Berg y reus- 
sirait, il aura, ainsi que le General Lascy pendant la guerre derniere, toutes les peines 
du monde â s ’en retirer.

MCLXI.
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre asediul Benderulur şi 

despre înaintările Ruşilor.

( V o i.  153. IX>

Ccmstnnlinople, le 21 Juillet 1770.
M o n s i e n r  ie  D u c ,

Tl y a cependant quelques jours que le bruit courait que Bender dtait assiegd 
par le General Panin, et que le General Romanzofif, apres avoir eu quelques avantages 
dans une escarmouche, campait sur le bord du Pruth et couvrait le siege. D ’autres di
sent au contraire que les Russes se sont cantonnes â Jassy, et que des detachements 
tartares couvrent Ie pays depuis cette viile jusqu’â Cliokzin. II n’y a guere moyen de 
rencontrer le vrai.
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Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre 
s'a supus Rusia cu privire la ţările române.

obligaţiunile la cari Compicgne
28 Iuliu

J 7 7 0 .
(Voi 153, n.)

Compiugne, le 2S Juillet 1770.

ţ j e  dois vous faire observer, Monsieur, que la demarche de la Russie aupres 
de la Cour de Vienne et Ies ouvertures que cette derniere nous a laites nous fournis- 
sent deux faits tresim portants: le premier, que la Russie a pris l ’engagement de ne 
garder ni Ia Valachie ni la Moldavie; le dcuxieme, que la Cour de Vienne est resolue 
de contraindre la Russie a retablir la possession in stătu qtto et k evacuer la Pologne. 
Vous sentirez aisement toute l'impression que deux verites de fait de cette nature sont 
capables de produire sur l’esprit des Turcs. C ’est k votre sagacite a choisir le moment 
et Ies circonstances pour en faire un tel usage qu’elles n’operent que de la maniere dont 
elles doivent operei-.

MCLXIII.
Amănunte asupra operaţiunilor de răsboiu intre Turci şi Ruşi pe mar- Isaccia,

ginele Dunărei şi asupra numărului armatei rusesci, la 8 leghe de la Dunăre. 29
177°.

(Voi. 153, L>.)

(Ajsalcthin, 29 Juillet 1770.)

1 jB General Soryczow commande en chef Ies troupes qui se trouvent ptes du 
Danube. L ’armee russe, coinpris Ies Valaques, Moldaves et Ies Haydamak de l'Ukraine 
polonaise, doit etre, .selon le rapport de ce General et de son neveu, forte de 30 miile 
hommes.

Avant-hier, on amena deux Valaques en uniforme russe qui fu ren t executes 
sur-le-champ.

102*
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Valcroissant către d. de Choiseul, despre planul ce ar trebui adoptat 
de armata turcescă în operaţiunile sale.

( V o i .  1 5 3 ,  D . )

A Warna, le i-er Aout 1770.

ţ j ' a i  marque â Monsieur l’Ambassadeur que j ’ai fait aîsement comprendre â 
Messieurs Ies Marechaux qu’il pourrait etre tres-avantageux â la Porte qu’au moment 
que nous joindrons Ies Russes, le Kan des Tartares fasse une irruption dans la Nouvelle 
Servie, passe dans le Palatinat de Kiovie et vienne meme â la tete de notre corps qui 
entrera par la Moldavie en Podolie; qu'encore, dans le meme temps, le Grand Visir at- 
taque de toutes ses forces l’armee russe; que tous Ies ordres â ce sujet soient bien exe- 
cutes, et je reponds sur ma tete d’une entiere reussite et de la defaite des Russes.

MCLXIV.

MCLXV.
Traducerea unei declaraţiuni de supunere Rusiei, făcută de Tătarii din 

Bugiac şi Edisan.

Varna,
1 August. 

1770.

(V o i. 153, D.)

T j ’ a n  1770, le 6 Aout, sous Ies murs de la viile de Bender, dans le câmp 
du Chef Commandant la seconde armee imperiale de Russie, General, Senateur et Che- 
valier, Comte de Pannin.

Nous, ci-dessous nonimes, Murzas et Superieurs, deputes par tous Ies Murzas 
d'Edisan et de Budziac, et par toutes leurs communautes, declarons par la valeur de 
cet instrument, qu’etant exhortes verbalement et par ecrit par Ie dit Chef, Comte de 
Pannin, nous tous, Murzas, Supărienrs et tout le peuple d’Edisan et de Budziac en ge
neral et sans excepter personne, nous avons fait serment, selon notre religion, de nous 
separer des Turcs et de quitter tout ă fait leur domination, d ’entrer en amiti£ avec 
I'Empire de Russie et de nous joindre â lui nomm^ment sur le pied que nous soyons 
sous la protection et Ies auspices de Sa Majeste 1’Imperatrice de toutes Ies Russies, non 
comme des sujets, mais en conservant nos anciennes lois, coutumes et prerogatives; 
nous nous engageons d 'y  porter aussi par Ies soins de nos Murzas toute la Crimee avec 
Ies autres Tartares; ne voulons et ne souffrirons pour notre Chef un Kan qui n ’accedera 
point â notre commun consentement et a notre bonne intention de rendre par le se- 
cours russe toute Ia domination tartare libre, independante de qui que ce soit, et telle 
comme elle a ete anciennement.
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MCLXVI.

D. de Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre 
Brăilei şi Chiliei.

luptele dimprejurul

(Voi. .s<. »•)

Vam a, 
io  August 

1770.

M o n s i e u r ,

Warna, le 10 Aoitl 177O.

î ,e 7 et le 8 du courant, j'ai visite tous Ies dehors et Ies environs de cette 
viile, afin de nous mettre â Pabri d'un coup de main, parceque nous avons eu des avis 
certains qu’un detachement du corps d ’Adi-Pacha ayant tete battu, ce chef ayant voulu 
sbutenir Ies fuyards, a ete blesse et peu apres tont son corps defait.

Abdi-Pacha qui est fort estime, coinme un homme tr£s-brave, a’etant fait trans- 
porter â Kaila, y a fait renaître le courage. —  Cependant, la plus grande pârtie des 
habitants turcs s’est sauvee sur differents bâtiments, et il y  en a qui sont arrives hier, 
9, ici, et qui nous ont assure que Kaila etait evacue; qu'on y  massacre une grande quan- 
tite de Grecs; qu’ils croient que Ies Russes y etaient entres; que le Grand Visir seta it 
d’abord replie sur Ibrailovv; qu’ensuite, il avait repasse le Danube et retourne a Isaitcha; 
que Romeli-Pacha et le Janissaire A ga  avec presque toute l’armee etaient de I'autre cote 
du Danube, couvrant la Valaquie; que Ia moitie des Tartares avait ete defaite et que 
I'autre moitie s'etait retiree entre Bender et Alcerman.

MCLXVII.
D. de Saint-Priest către d. de Valcroissant, despre acţiunea ce am- Constanti-

basadon.il a început la Portă, cu privire la crearea unui corp de Poloni, nopole,
Români şi Unguri, sub comanda d-lui de Valcroissant. l7 August

(Voi. i5J, d.) 1770.

Constantinople, le 17 Aout 1770.

î -a circonstance de la defaite de l'armee turque et de la combustion qui 
menace dans Ie point oii vous vous trouvez, m’a iourni l’occasion de solliciter de nou- 
veau la Porte de mettre Ies confdderes de Bar en etat de la servir. J’ai propose de Ies 
porter en Valachie avec un corps detroupes, turques compose comme ils le desirent, et 
j ’ai ajoute pour votre compte particulier l’offre de vos Services que j ’ai fait valoir de 
mon mieux, demandant qu’on vous mette en etat de lever un corps de Polonais, Vala- 
ques, Moldaves, Hongrois et Transilvains; que je repondais de votre fidelite et me ren- 
dais comme garant que vous sauveriez Ia Valachie pendant Ie reste de la campagne, si 
on ne vous laisşajt manquer d ’aucun moyen. J’en ai fait sentir l’importance qui decide
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du libre cours du Danube pour recevoir des vivres de Hongrie. Si ce plan pouvait etre 
admis, vous auriez une belle carriere devant vous et, vous donnant comine un olficier 
au service du Prince de Valachie, vous pourriez harceler Ies Russes tout â votre aise 
dans Ieurs quartiers d ’hiver en Moldavie. Je ne lâcherai prise vis-â-vis du Reîs-Eft'endi 
que quand je me verrai sans espoir. Si je  reussis, je  vous enverrai un expres en toute 
diligence pour vous en prevenir.

MCLXVI1L
17 August Ofis presintat de d. Saint-Priest Sublimei Porţi, la 17 August 17 7 0 , cu

! 77°- privire la operaţiunile răsboînice şi la rolul ce ar trebui să joce în răsboiu 1 
turco-rus confederaţii poloni şi d. de Valcroîssant.

( V o i .  i 5 .|, V. )

T PAmbassadeur de France a l'honneur de representer a la Sublime Porte 
que, sur le compte qui Iui a ete rendu par le Sieur Deval de sa conversation avec Son 
Excellence le Reis-Effendi, reiaţivement ă la situation acluelle de Parmee ottomane, il 
pense que rien 11 est plus important que de se borner â la defense du Danube et d’em- 
pccher l'ennemi de le passer, sauf ă renforcer Okzakow et Bender par voie de mer par 
des detachements de troupes, s ’il ne s 'y  en trouve pas une quantite suffisante pour Ies 
defendre; qu'il croirait cependant convenable de tenir un corps de 8 â 10 miile hommes 
d'infanterie dans Ies defiles des montagnes qui separenl la Valachie d'avec la Moldavie, 
afin de conserver cette premiere province dont la reprise par Ies Russes intereepterait 
le cours du Danube, qu’il importe de tenir libre pour recevoir Ies grains de H ongrie; 
que, laissant en Moldavie et dans le Budziac le Kan des Tartares harceler Parmee 
russe, on achevera de Pepuiser, ou au moins de rendre ses efiorts inutiles pendant le 
reste de la campagne.

A  ces dispositions, PAmbassadeur de France croirait convenable d ’ajouter de 
iaire sortir Ies confedtres de Vam a. L'oubli qu’on en a fait depuis Ie commencemenl 
de la campagne Ies a rendus inutiles au service de la Sublime Porte. II serait bon de 
Ies joindre aux corps de Valachie qu’il faudrait composer connne le porte l’office ci- 
devant presente & la Sublime Porte, dont PAmbassadeur de France joint ici une copie 

. qu'il soumet â sa haute consideration. II lui paraît qu’aucun des points qu’il contient ne 
doit etre neglige. Plus Ies desastres de I’Empire semblent rendre Ia paix desirable, plus 
il faut marquer d'efforts et faire des dispositions militaires pour s ’assurer des conditions 
convenables.

L ’Ambassadeur de France ajoute de plus que le Sieur de Valcroissant, Frangais, 
qui se trouve â Varna avec Ies Confederes de Bar, est un officier de rang et de dis- 
tinction, d'une grande experience dans la guerre, ou il a merite par sa valeur et par 
ses blessures d’etre revetu de marques d ’honneur; que cet officier s'empresserait, avec 
le zele pour la Sublime Porte qui caracterise tous Ies sujets de Sa Majeste Imperiale, 
d ’aider de son bras et de ses conseils au succes de ses armes, et que, si la Sublime 
Porte daignait l’autoriser par un ferman expres a se porter avec Ies Confederes de Bar 
en Valachie, et lui donnait Ies moyens de former un corps de Polonais, Hongrois, Tran-
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silvains, Valaques et Moldaves qiti voudraient s’engager au service de la Sublime Porte, 
il rendrait tres-certainement Ies Services Ies plus signalds, soit jusqu’â Ia fin de la cam- 
pagne, soit pendant l'hiver prochain L'Am bassadeur de France repond de sa fidelite 
pour le service de Ia Sublime Porte et, s’il etait permis â un homme de garantir Ies 
evenements qui sont dans la main de Dieu, il croirait pouvoir predire que, si la Porte 
ne laisse manquer le Sieur de Valcroissant ni d ’armes ni d ’argent, il garantira Ia Valaquie 
de toute surprise. Cet oificier s’est deja acquis, par Ies talents qu'il manifeste, la con- 
fiance des Puissances de Warna. II a ete consulte sur la defense de la viile alarmee par 
la derniâre defaite, et n'a pas peu contribue a rassurer Ies habitants pris d’une espece 
de terreur panique.

MCLXIX.
13, de Valcroissant către ducele de CUoiseul, 

luptă în răsboiul turco-rus.
despre planul seu de Karagul,

2 1 August 
1770.

<Vol. 154, O  )

Monseigneur,
Au Câmp ite Karagul, le 21 Aoîlt 1770.

J T ’eviterai toute affaire generale, mais je ferai engager plusieur petites rencon- 
tres ou je verrai que l’on aura tr^s-beau jeu, afin de Ies remettre peu â peu de leur 
frayeur. Si je vois leur courage revenu et une occasion favorable, l’on se battra, mais 
je ferai tout mon possibie pour nous eloigner de la Valacbie, de la Moldavie et de la 
Pologne, en entrant dans la Nouvelle Servie, comme Ies circonstances Ie permettront, 
et je tâcherai de leur faire une campagne d ’hiver â quelque prix que ce soit.
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Karagul, D. de Valcroissant către d. Saint-Priest, despre cele ce a făcut pene
27 August acum la Varna şi despre numirea lui în postul de Major-general al Poloniei 

confederate.
(Voi. ij4, D )

M CLXX.

De Karagul, le 27 Aout 1770.
M o n s i e u r ,

« M  onsit'ur de Valcroissants e plaint amiremeni d ’etre immobilise a Warna)

Ma conduite ici m'a procure l'amitie de tout ce qu'il y  a de mieux a Warna. 
Hassan-Effendi a offert plusieurs fois d’etre ma caution, ainsi que plusieurs autres; et, 
il y a quelques jours cpie le Kadilik, qui est le premier de Warna, m’a force de dîner 
chez lui avec tous Ies grands du Pays qui s’assemblent sans cesse par rapport aux cir- 
constances, apres m'avoir promis de me donner un ferman si je vais â l’armee comme 
j'ai voulu le faire, sans en avoir d’autre que celui que j ’ai du Pacha de Belgrade. Mais, 
Ia lettre de Votre Excellence me fournit un autre moyen, car, au lieu d ’agir pour le 
Prince de Valachie, comme elle Ta projete, avec lequel je ne troquerais pas mon etat, 
Messieurs Ies Marechaux ont bien voulu me nommer General Major au service de la 
R^publique de Pologne confederee. C e st en cette qualite que j ’irai sous peu de jours 
trouver Ie Grand Visir. J’y  appuierai avec chaleur toutes Ies demandes de la Confede- 
ration, et j ’espere d’en obtenir quelque chose.

MCLXXI.
Constanţi- D. de Saint-Priest, către ducele de Choiseul, despre întratrea lui Val-
nopole, croissant în armata turcescă sub ordinele Vizirului.

28 August

Constantinople, le 28 Aofît 1770.
Monsieur te D uc,

V_ye n'est qu'au desastre de l'armee turque qu’on doit imputer le parti que 
prend la Porte en sa iaveur.1) J’ai enfin obtenu un ferman en attendant pour sa suret£, 
ferman que je sollicitais vainement depuis trois semaines.

*). Monsieur de Valcroissant a ete pr£venu de se tenir preţ â marcher aux ordres du Grand Visir, el 
qu’on lui donnerait des troupes et de l’argent pour operer.
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MCLXXII.

D. de Valcroissant către d. de Choiseul, despre numirea lui în postul 
de Major-general âl Republiceî polone confederate.

(Voi. ij4, D.)

Au Câmp de Karagul, le 28 Aout 1770.

M o n s e ig n e u r ,

JN ^Îonsieur Ie Chevalier de Saint-Priest ne pouvant pas m'obtenir un ferman, 
quoiqu’il en ait obtenu un tout aussitot pour Monsieur de Tott, j'etais resolu d'aller 
aupres du Grand Visir, k quelque prix que ce fut, et, m’etant attire par ma conduite 
Pamitie de tout Warna, le Kadilik qui y  commande et qui m’a force de dîner chez Iui 
il y  a quelques jours m’a.yant promis de me donner un ferman, si je voulais aller â 
leur armde, Monsieur 1‘Ambassadeur m'a ecrit qu’il vient de proposer â la Porte de faire 
marcher la Confederation en Valachie, qu'il a offert mes Services, et demande la levee 
d ’un corps a mes ordres, compose de Polonais, Valaques, Moldaves, Hongrois et Tran- 
silvains et, qu'en me donnant pour un officier au service du Prince de Valachie, je 
pourrais agir. Mais, j ’ai prefere d’accepter d’etre fait General Major au service de la 
Republique de Pologne confederee, et c ’est en cette qualite que je  me rendrai un de ces 
jours aupres du Grand Visir, avec des lettres de Messieurs Ies Marechaux et charge de 
leurs demandes.

MCLXXIII
D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre purtarea incorectă şi 

despre planufile esagerate ale d-luî de Valcroissant.

< V o l. 1 5 5 ,  D . )

Consiantinoplc, le 3 Scpteinbre 1770.

Monsieur le D uc,

M ,
de

( L V i onsieur de Saint-Priest se plaint du 
a son egard dans ses lettres.)

saus fa ţon  avec lequcl Monsieur
Valcroissant agii

II rejette avec dădain le nom du Prince de Valachie dont je lui proposais de 
se couvrir pour servir r^ellement lesT u rcs; mais, il est charmt: du grade de General Ma
jor que lui a confere Monsieur Ie Comte Potocki.

Karagul, 

27 A ugust 
1770.

Constanti-
nopole,

3 Septem. 
1770

20,637 I. 103
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(M onsieur de Saint-Priest taxe cCexagtration ei de fo rfan terie Ies disconrs ei 
Ies projets de M onsieur de Valcroissanl.)

J'insisterai de nouveau dans quelques jours dans la vue des Services que Mon- 
sieur de Valcroissant pourra rendre, quoiqu’â vrai dire, je  trouve qu’il va un peu vite 
en besogne dans ses plâns de campagne, et que je ne sois pas fort edifie de ee qu’il 
paraît avoir donne quelque attention (puisqn’il m’en lait le recit} â la fable du strata
geme de la garnison de Bender qui, en mettant le feu â ses mines, a fait sauter 20 
milles Russes. Cela me rappelle ime opinion qui n’a pas eu peu de cours parmi Ies 
Turcs, que Ies Russes avaient mine la Valachie et la Moldavie.

11 n’y  a d’interessant dans toutes Ies lettres que 1‘Ambassadeur d’Angleterre a 
regues par ce courrier-ci que celle de Milord Cathcart de Petersbourg en date du 21 Juin. 
II mande que l’ancien Prince de Valachie, Gregoire Giska, part pour l'armee du Gene
ral Romanzoff et qu’il aura la liberte d’ecrire â Constantinople et d’en recevoir des 
lettres. Ce n’est pas, dit-il, qu’on compte positivement â Petersbourg faire usage de son 
interposition, mais on a cede aux instances qu’il a faites de se rendre utile.

MCLXXIV.
Karagul, D. de Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre formarea corpului
5 Sept. CL1 care se lupta şi despre lucrările de întărire ale Ruşilor la Cartai şi la Iaşi. 

1770.
( V o i .  « 5 4 , D . )

M o n s ie u  f\

Karagul, le 5 Septembre 1770,

^ / Î o n  corps sera bient6t preţ, et certainement je ferai l’impossible pour in- 
spirer jusqu'au dernier des soldats ces sentiments que Votre Excellence veut bien me 
preter. II se portera avec zele et ardeur partout ou il sera n^cessaire. L a  Valachie sera 
couverte, le Danube libre et la Porte vous aura, Monsieur, ainsi que moi Ies plus gran- 
des obligations.

II est certain que Ies Russes ne passeront pas le Danube cette annee. Ils feront 
leurs efforts pour s'emparer de Bender ; ensuite ils chasseront comme ils voudront Ru- 
mili-Pacha de la Valachie. Apres quoi, ils attaqueront Akerman et Okzakow, peut-etre 
tous deux â la fois et aussi vigoureusement que je l’aurais d£jâ fait.

Les Russes ont fortifie Cartai. L es Turcs disent qu’il faut qu’ils y  aient employ£ 
des sorciers, puisque dans trois jours ils ont £l£ve des terres (une redoute) â une hauteur 
incroyable, sur laquelle ils ont porte de gros canous.

Les Russes ont encore fortifie k Jassy le Palais du Prince et deux couvents de 
Grecs, l’un appele Saint-Spiridone et l’autre Golia, Les deux premiers de ces endroits
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Ie sont mieux que Ie dernler. Ils sont sortis d'Ismaila et n’ont pas voulu aller â Kilia, 
par rapport a Ia peste qui fait de grands ravages de ce cote-lâ.

MCLXXV.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre consiliele ce acesta Versailles, 

din urmă adresdză Porţeî. 25 Sept.
1770.

(Voi. «55, D.)

A Versailles, le 25 Septembre 1770.

T w'ntilit(4 dont vos conseils et Ies operations des Frangais sont â Constantino- 
ple, â Smyrne et aux Dardanelles pourra determiner Ies Turcs â prendre 6galement con- 
fiance dans vos projets pour Ia d^fense de Ia Valachie. L 'office que vous avez passe a 
cet egard paraît devoir produire un bon effet. Vous insisterez sur ce point selon votre 
pnidence............................................

MCLXXVI.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre puţinul ajutor ce ar Fontaine- 

pute s’aducă politicei francese serviciele fostului principe al Ţeriî-Românesci, bleau, 

Grigorie Ghica. *5 Oct-

A Fontainebleau, le 15 Octobre 1770.

Q
V._/elon ce qui vous est revenu de P^tersbourg, c ’est l’ennui et Ie desespoir de

son inutilite qui a fait chercher â l’ancien Hospodar de Valachie le moyen de sortii- de 
Russie. II a fait quelques avances a Monsieur Sabatier, mais nous croyons ses atîections 
aussi incertaines que ses Services seraient nuls. Nous aurions meilleure opinion de ceux 
de Monsieur de L a  Roche, s'il se retrouvait en position d'en rendre. Je suis bien aise de 
vous prăvenir â tout dv6nement de notre fagon de penser sur son compte.
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Constanţi- D. de Saint-Priest către ducele de Choiseul, despre scirile sosite de pe
nopole, câmpul de răsboiu.

17 Octobre
1770, (V o i. 155, D.)

MCLXXVII.

Constantinople, le 17 Octobre 1770.
M o n sie itr  le D u c ,

T . es dernieres nouvelles d'Izactcha sont que le Visir faisait des dispositions 
pour prendre en flanc Ies Russes par le cote de la Valachie, o i il se trouve deux Pa- 
chas avec 20,000 hommes et un corps de 20,000 Tartares. On formait en outre un de- 
tachement de 10,000 hommes aux ordres de Daguestan-Ali Pacha, pour operer sur la 
droite. Bender n'dtait plus assiege, mais Ie siege d ’Okzakow durait encore. La garnison 
demandait des munitions de guerre et promettait de se bien defendre. EUe n'avait au- 
cun besoin de renfort. Ackerman, qui est â l’embouchure du Niester, avait ete saccage 
par Ies Russes, et ensuite abandonne.

Toutes ces nouvelles viennent du Reis-Eflendi, et je n'en garantis pas Ia verite.

MCLXXVIIL
Isaccea, Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre activitatea lui în ope-

4 Novemb. raţiunile militare.
1 7 7 0 .

(Voi. . 5j ,  D.)

Isaktcha, le  4 Novembre 1770.

ţj'a tten d s  toujours le Drogman de la Porte, imaginant que Votre Excellence 
aura eu la bonte de lui faire dire au moins quelque chose â mon sujet, Elle verra aussi 
par la lecture de ma lettre ci-jointe que j ’ai tire de presse la Confederation de Bar; que, 
par le memoire que j ’ai remis ici pour elle, envoye â Constantinople, elle va etre em- 
ployee en Valachie, surtout si Messieurs Ies Mar^chaux continuent k m’^couter et k 
avoir confiance en moi.
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Traducerea unei scrisori a Marelui Vizir către Confederaţiunea de Bar tsaccea, 
de la i Novembre 1770, cu privirea la pornirea armatei acestei Confederaţiuni11 Novem. 
spre Bucuresd, l 77° -

(Voi. 155, D  )

M CLXXIX.

(Isaktcha.)

A to u s Ies C ito y e n s  p o lo n a is  r e s id e n ts  a  W a m a , avec M e s s ie u r s  P o t o c k i  et

C r a z n i s k i , n o s a m is .

J^'attends votre arrivee au plus tot pour deliberer sur Ies afifaires occurrentes 
de cette guerre; apres quoi, vous irez avec votre armee â Bukorest pour rejoindre avec 
Son Altese Mehemet Pacha, Rumelli Valessi. J’y enverrai encore le Kalga Sultan, afin 
qu'ainsi reunis vous fassiez ce que vous jugerez utile pour l’mteret mutuel dans Ies cir- 
constanccs presentes.

A  l’egard des fonds necessaires, je vous envoie de Ia caisse du Grand Seigneur 
cent bourses pour Ies besoins de 1‘armee. Cet argent vous etant rendu, vous nous en 
ecrirez au nom de toute la Confederation par le meme Hadgy Ismail qui en est porteur.

Vous mettrez sans delai votre arm£e en marche pour s'acheminer vers Buko- 
rest. Je vous prie de ne pas differer de vous rendre personnellement aupres de moi avec 
quelques conseillers, pour consulter ensemble et le Kalga Sultan que j ’attends; apres 
quoi, vous vous mettrez â la tete de votre arm^e de l’autre cote de Bukorest. Je vous 
prie instamment, pour la seconde fois, de ne pas perdre un moment â mettre cette armee 
en marche.

Nous vous ecrivons cette lettre comme de Ia main du Grand Seigneur, et nous 
esperons avec Taide de Dieu de vaincre nos ennemis, des que vous aurez joint Rumelly 
Vallessy-Pacha.

MCLXXX.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre 

joce d. de Valcroissant.
rolul ce va fi să-l

(Y o l. 155, D.)

Fontaine-
bleau,

13 Novem. 
1 7 7 0 .

Fontainebleau, le 13 Novembre 1770.

I^ )i vous parvenez de votre cote â donner quelque consistance aux Conlederes 
de Bar, ou si Ies autres projets de Monsieur de Valcroissant reussissent, cet officier de- 
viendra un homme pr^cieux . . .
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Babadag, 
30 Novem. 

1770.

Monsieur de Valcroissant perira 011 rendra des Services importants â la Porte. 
C'est Ik son horoscope. Qu’il devienne Prince de Valachie ou non, je ne Jui £crirai plus 
tant qu’il sera sur Ie Danube et au milieu du theâtre de la guerre. L ’incertitude de lui 
faire parvenir mes lettres serait trop grande.

MCLXXXI,
D. de Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre plecarea sa în 

Ţera-Romănescă, şi despre corespondenţa de ţinut cu ambasada francesa din 
Constantinopole şi cu d. de Choiseul la Paris.

(V oi. 135. D .)

Câmp de Babadagh, le 30 Novembre 1770.

Te marche avec la contederation de Bar en Valachie malgre l’ordre contraire 
du Grand Seigneur.

Ma nouvelle position va m’&oigner beaucoup de Votre Excellence, â laquelle je 
ne pourrai faire parvenir mes lettres qu’â tres-grands lrais. Cependant, je ne negligerai 
aucune occasion de lui faire savoir tont ce qui se passera d’interessant dans nos quar 
tiers, et, suivant Ies cas, de Iui exp^dier des janissaires. Quant â Monsieur le Duc de 
Choiseul, c'est par la Transilvanie que je lui ecrirai, et je vous serai infiniment oblige de 
lui marquer combien il en coute dans ce pays-ci; que le genre de service que nous al- 
lons faire dans un pays desote, devaste, pille, saccage, brul  ̂ etc. etc. ne nous permettra 
pas de prendre aucun quartier d ’hiver. D'ailleurs, Votre Excellence pense bien que Ies 
Russes ayant occupe l'ann^e derniere Bukarest, n'ayant pas Bender et tous Ies bords du 
Danube, chercheront â nous faire evacuer toute Ia Valachie; qu’ainsi â commencer du 
i er Janvier prochain, il serait a propos de me fixer un traitement annuel et un rembour- 
sement de mes depenses extraordinalres, outre Ies 8000 fr. que j ’ai sur la guerre.
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Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aflarea fostului consul Versailies, 
frances din Crimea, Ruffin, printre prinşii de la Iaşi. 3o Novem.

1770.
(Voi 155, D.)

MCLXXXII.

Versailies, le 30 Novembre 1770.

T Sieur Ruffin est enfin retrouve parmi Ies prisonniers faits â Jassy, Le 
Ministre russe allegue difierentes excuses pour justifier sa detention. Nous attendons l’ar- 
rivee de ce consul ici pour fixer notre jugement. Je pr^sume qu’il faudra vous le ren- 
voyer. Le choix que vous aviez fait de lui pour resider en Crimee, semble annoncer que 
vous aviez confiance dans ses talents et dans sa conduite.

MCLXXXIII.

D. de Saint-Priest către d. de Valcroissant, 
la Constantinopole, din ordinul Sultanului.

despre chemarea acestuia Constanti
nopole,

30 Novem,
(V oL 155, O .) I 7 ? o

Constantinople, le 30 Novembre 1770.

M(X V J, onsienr de Saint-Priest annonce h Monsieur de Valcroissant que le G rand  
Seigneur s’oppose a ce qu’i l  accompagne Ies Confe dires de Bar, I I  lu i ordonne de se 
rendre a Constantinople.)
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Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre plecarea Confede-
nopole, raţilor poloni conform ordinului vizirial.

3 Decemb.
I 7 7 O .  (Voi. i S5, D.)

M CLXXXIV,

Monsieur le D uc,
Constantinople, le 3 Dicembre 1770.

I_J e  Comte Potocki s'est rendu au Câmp, sur une lettre du Grand Visir dont 
je joins ici Ia traduction '). Le Comte Krazinski et la troupe des Confederds doivent etre 
depuis quelques jours en marche pour la Valachie.

II court ici de mauvais bruits sur Ibrailow et Okzakow; mais, il n’y a pas moyen 
de rien averer k la Porte ou l’on dement toute nonvelle defavorable. Ce n’est que par 
Vienne que nous avons su avec certitude la prise de Bender.

MCLXXXV.
Silistra, D. de Valcroissant către d. de Choiseul, despre audienţa ce a avut

16 Decern. la Marele-Vizir şi despre oraşul Silistria.
1770.

IVol. *55, D.)

A Bosna, six lieues au midi de Silistria, le 1 6  Decembre 1770.

Monseigneur,

( 3 e n’est que le 6 de ce mois que nous sommes partis, Monsieur le Comte 
Potocki et moi, du Câmp de Babadag. Je ne ferai point ici I’affreux portrait de notre 
route, ni celui de tous nos risques et dangers. Le 5, nous avons eu separement notre 
audience de conge. Le Grand Visir, en presence du Reis-Effendi, m’a fait plusieurs ques- 
tions, et entr’autres quelle etait notre alliance avec l’Espagne et Naples. Apres l’avoir 
satisfait, je Pai prie de croire que si, lorsque je serai en Valachie, Ies interets de la Su
blime Porte m’appelaient â l’extremite de l’Asie, j ’irais avec le meme plaisir que je vais 
en Valachie, puisque Ies intentions de l'Empereur, mon maître, etaient que je rende â 
l’Empire Ottoman tous Ies Services qui dependrontde moi. Ce Premier Ministre m'a beaucoup 
remerci^ et m’a păru tres-satisfait que je marche avec la Conlederation du Bar, s o l i s  Ies 
ordres de Rumeli-Pacha que l’ennemi vient de chasser entierement de la Valachie, comme 
je l’avais pr^vu. Ce Seraskier se trouve aujourd’hui avec Kalga Sultan k Ruszug. Cest 
â vos grandes lumieres, Monseigneur, que je dois laisser voir quelle est la position ac-

>) V oir  d oc. M C L X X I X , page 8 z i .
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tuelle des Russes dont des partis viennent hardiment dans des villages qui sont au bord 
du Danube de ce cote-ci.

J’ai vu hier Silistria, grande et tres-pitoyable viile, dominee dans toute sa pârtie 
meridionale que J'on entoure actuellcment d’un fosse aussi large, mais un peu plus pro- 
fond que ceux qui bordent nos grands chemins, avec un chdteau sur Ies bords du Da
nube au centre de la viile. Haslan-Pacha y commande, et il a environ 6,000 hommes en 
etat de se defendre. L'on m’a assure qu'il y avait environ 500 canons de bronze, ou 
en batterie, ou en magasin au château dans lequel je 11’ai point £te, parce que je n’en 
avais pas le temps, devant marcher aujourd'hui. Nous avons encore 18 mortelles lieues 
d’ici a Ruszug ou nous serons dans 4 jours.

Je suis etc.

Signe : Valcroissant.

MCLXXXVI. «

D. de Valcroissant către d. de Choiseul, despre sosirea lor în Rusciuc, Ruşciuc,
şi despre luptele Ruşilor şi Turcilor d'a lungul malurilor Dunărei. 23 l^ecem-

1770.
(Voi. 155. D.)

Ruszug, le 23 Decembre 1770.
M o n  s e ig n e u r ,

T
J__ ê 21 du courant, Monsieur le Comte Potocki ayant notific â Kalga Sultan

et â Rumeli-Pacha son arrivee ici, et leur ayant fait demander le moment auquel ils 
voudraient le recevoir, je leur ai aussi envoye mon frere pour en faire autant. Notre 
audience ayant ete fixee au lendemain, nous nous y sommes portes en grand cortege, 
d’abord chez le Sultan, et de la tout de suite chez le Pacha. Monsieur le Marechal Kra- 
sinski nous y a accompagnes. Le Sultan n'avait tait placer qu’un seul fauteuil sur lequel 
Monsieur le Comte Potocki s’est assis et Monsieur le Marechal Krasinski et moi sur des 
coussins places expres. Le Sultan m’a marque particulierement Ies plus grandes bontds, 
et il ne discontinue pas de s’informer de moi et de m’honorer de ses compliments.

Ce Prince paraît d’une complexion faible, ayant un visage allonge, decharne et 
pale. 11 peut avoir de 28 ă 30 ans. II est extremement curieux, et ses demandes, quoi- 
que d ’un horame sans education, laissent voir qu’il deşire tres fort de s’instruire. II a avec 
lui deux jeunes freres qui sont sans cesse â cheval et pleins d’ardeur.

Rumeli-Pacha est un homme de 45 a 48 ans et le Turc le plus gai que j ’aie vu 
jusqu'â aujourd’ hui. Vous devez savoir, Monseigneur, qu'il est le beau-frere du Grand 
Seigneur et tres pique de n’etre pas grand visir, ayant une cour aussi briliante que 
celle de ce Premier Ministre.

Nous avons deja eu trois audiences du Pacha avec Ies memes honneurs, Ies 
meraes cercnionies et Ies memes depenses que chez le Grand Visir. A  la premiere, lorsque 
je lui ai dit que l'Empcreur mon maître s’interessait vivement a la Confederation de 
Bar. Et pourquoi, m’a t-il replique, si cela est, ne lui envoie-t-il pas quelques centaines 
de bourses ? C’est, lui ai-je repondu, parce que Sa Majeste sait c[ue la Confederation est 
sous la puissante protection du Grand Seigneur; que, par consequent, rien ne doit lui 
manquer. Alors, il a fait un grand eclat de rire en criant; P ek il P e k il (fort bien, fort bien).

20,637. I. 10 4



J’ai encore ajoute que, d’ailleurs, I'Empereur mon mattre assistait beaucoup Ies aiitres 
Confederations de Pologne qui font une grand diversion pour la Sublime Porte, ce qui 
l’a tres-fort satisfait.

Mais, quelque chose d’inoui et d ’incroyable, c'est que le Grand Visir nous ayant 
assur  ̂ que ce Paclia avait des ordres et un plein pouvoir pour nous fournir de quoi re- 
cruter et nous mettre en etat d’agir, celui-ci nous l'a nie et nous sommes forces d'expe-
dier chez le Grand Visir pour en avoir une resolution. C'est k Czerna-Woda, a deux
lieues d’ici, que nous allons attendre sa reponse.

Cette viile est comme Silistria en tous points, mais plus dominee, ayant deux 
mauvais châteaux sur Ies bords du Danube, tels que ceux que j'ai deja d^peints, et la 
viile a un fosse qu’on vient de faire tel que celui de Silistria, de fa^on qu’on ne pour- 
rait pas tenir ici 24 heures. Les habitants sont presque tous Turcs, et il y a environ 
3000 Grecs ou Armeniens. Le Pacha peut avoir ici 10,000 combattants et 10 000 k Giur- 
gevo aux ordres du Sultan, avec environ 300 Tartares qu’il a ramasses par-ci par-lk.
Giurgevo est k une lieue de nous, un peu k notre droite sur le Danube, avec un château
garni d’une quinzaine de canons, un peu plus fort que les autres dont j ’ai parle, parce- 
qu’il est entierement entoure des eaux du fleuve.

C’est le General Glebow qui commande a Bukorest. Son poşte le plus avance 
est â Copachina, k 4 lieues de Giurgevo, oii il a 300 Cosaques du Don qui ont repare 
le pont ^ur la Tiska que Rumeli-Pacha avait fait detruire pour assurer d ’autant plus sa 
retrăite. Entre Bukorest et Copachina, il y a encore â un couvent de Grecs 500 hommes 
dont 300 k pied et 200 â cheval. Ces postes se font voir souvent en gens de guerre. 
Quant a nous, nous fumons la pipe et nous prenons du cafe aussi honteusement qu’îl 
est possible de le dire. J’ai propose l’enlevement du General Glebow et de tout son 
corps, en en faisant marcher cinq des notres. J’ai meme voulu y aller avec un detache- 
ment de simple lieutenant, avec nos Polonais avec lesquels j ’aurais joint le Sultan; 
mais, mon projet £tait trop beau pour etre execute.

L'illustre Prince de Valachie commande son redoutable corps â Craibva. Ma- 
homet-Pacha est k Widdin, Ie Sultan a Giurgevo, Rumeli-Pacha ici, Hassan-Pacha k 
Silistria, Abdi-Pacha a Krislova et Mackchin, Daghestanli Ali-Pacha k IsaYtska, le Grand 
Visir et le Kan des Tartares a Babadag. Dire ce que chacun de ces Seraskiers a sous 
ses ordres, c’ est une chose tout a fait impossible a eux-memes.

Monsieur Ie Chevalier de Saint Priest vous aura appris, Monseigneur, la deposition 
du Grand Visir remplace par le Paclia de Bosnie, et que l’on assure que le Grand Seig- 
neur commandera en personne pendant la campagne prochaine et qu’il se rendra de 
tres-bonne heure a Andrinople. Nous aurons le Danube a passer. Ce n’est pas peu de 
chose pour des Turcs.

Je suis etc.
Signe: Valcroissant.
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MCLXXXVI1.

D. de Saint-Priest către ci. de Choiseul, despre rolul ce sunt chemaţi 
a juca in riisboiul turco-rus Polonii Confederaţiunii de Bar.

(Voi 155, D  )

Ccmstanti-
nopole,

3 1 Decern. 
1770.

Constantinoplc, lc 31 Decembre 1770.
Monsieur ic Duc,

^ /J o n s ie u r  de Valcroissant a fort heureusement pris le parti de se reunir aux 
Confederes de Bar, ce qui paraît menie lui avoir et£ inspire par le Grand Visir. J’esperc 
qu’il y tiendra an moins pendant l’hiver.

1 • • > • • 4 1 • <

Je ne saurais avoir grande opinion des Chefs de la Confederation de Bar. II est 
cependant vrai que si l’on suit le projet d’operer par la Valaquie pendant l'hiver, ils 
peuvent, ainsi que Monsieurde Valcroissant, se rendre fort utiles; mais, je suis persuade 
qu’excepte ce dernier, personne ne sera empresse d’en venir â l'ex^cution.

MCLXXXVIII.
Estras din Memoriul făcut de d. de Saint-Priest asupra situaţiunii impe- (1770.) 

riuluî otoman la finele anului 1770.

(Voi. No. 19. S. D. * 4 . 1

C !3 n  a vii que la fin de 1’amiee derniere avait laisse Ies Russes maîtres de la 
Valachie et de la Moldavie, sans toutetois qu'ils fussent en possession d'aucune autre 
place que Chokzin en degâ du Niester. Les pays des Tartares n'avaient point ete en- 
tam<Ss. Cest dans cette position que, laissant quelques troupes dans ces deux provinces, 
le General, avec le reste de ses troupes, alia prendre ses quartiers en Pologne. Le nou- 
veau Grand Visir, Khalil-Pacha, s’etablit ă Babadagh, n'ayant presque avec lui que les 
officiers de Ia Porte, tout s’dtant debande selon l'usage constant des armees turques, â 
l’approche de l’hiver.

Dewlet-Gueray, Kan des Tartares, n’ayant pas repondu â ce que la Porte at- 
tendait de lui, fut ddpose au commenceinent de l’annee et Itaplan-Gueray mis â sa 
place par le Grand Visir ă Babadag.

On aurait du s’attendre â voir Ies Russes chasses pendant l’hiver de la Mol
davie qu'ils occupaient avec peu de monde, et dans une position on ne saurait moins 
militaire. C’etait le fait des Tartares qui, se trouvant sur Ie flanc des deux provinces, 
pouvaient par leurs incursions, forcer les Russes â les evacuer. Les Turcs n’ont fait de 
leur cot£ que de petits detachements au delâ du Daiuibe qui n'ont produit aucun £ve-
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nement. Les Russes ont cependant rempli Ies Gazettes de combats et de leurs succes 
pendant Ies six preiniers mois de Pannee. Ces reiations ne meritent aucune attention.

La lenteur des progres des Russes contre la place de Bender leur fait peu 
d’honneur. II n’y a aucune fortification reguliere. Un vieux et ancien cliâteau en fait 
tonte la force. II est vrai que les habitants reunis â la garnison formaient mie esepce 
d’arm^e. Mais la peste y avait fait d’etranges ravages. Enfin, le 24 Septembre, Bender 
lut emporte d’assaut, et tous ceux qu’on troma les annes â la main pass^s au fii de 
l’ ep^e.

Le siege d'Okzakow devait suivre, d’apres le plan de canipagne, Mais, le corps 
du General Panin avait trop souftert, et la saison etait trop avancee pour l’entrepren- 
dre, On a quelque lieu de s’etonner que le General Panin n'eîit pas commence par cette 
place, ainsi que le General A l unicii â la dcrniere guerre. Car enfin, Bender est une place 
isolee et fortifiee autrefois pour le seul objet de mettre un frein aux Tartares, au lieu 
qu’Okzakow a des fortifications regulieres, les seules de ce genre dans l’Empire Otto- 
man, un port sur la Mer Noire et commande l'unique passage des Tartares de Crim^e 
pour aller de leur peninsule dans les Etats du Grand Seigneur, en Europe. Ce sera vrai- 
semblablement la besogne de la canipagne prochaine. La Porte y a deja fait passer 
quelques secours, et elle a toujours la faculte de ravitailler cette place par la voie de mer.

Le General Romanzow avait pour objet de terminer sa canipagne par la prise 
de Ibraliilov, afin de s'assurer le cours du Danube et d’oter aux Turcs les moyens de 
tirer des bles de Hongrie. II fit en conseqnence attaquer ce cliâteau â plusieurs reprises 
et fut vertement repousse. Mais enfin, le Janissaire Aga ayant fait une mauvaise que- 
relle â la garnison sur la distribution de la solde, elle se nuitina et evacua Ibrahilov oii 
les Russes entrerent sur le champ. C'est le dernier evenement de la campagne. Les 
deux generaux decamperent connne de concert le 24 Septembre, et Ies Turcs etablirent 
leur quartier general â Babadig ainsi que l’annee precedente. Mehemet-Pacha a evacue 
la Valachie sans coup ferir. Mais, les Russes n’y sont pas en (orce. En dirigeant par lâ 
un corps considerable, les Turcs seraient fort en etat de troubler les quartiers des Rus
ses en Moldavie, oii le General Romanzofîf est reste avec la plus grande pârtie de son 
arm£e qui ne s’y remettra guere de ses fatigues. Le General Panin est repasse en Po- 
logne en laissant seulement 4 regiments en deţâ du Niester,

Pour resumer la situation de l’Empire Ottoman â la fin de cette campagne, on 
peut le regarder conime le theâtre de la desolation et de la plus complete anarchie. La 
marche des troupes turques, les divers points d’attaque des Russes, le peu d'obeisance 
des Pachas, la faiblesse du Gouvernement l’ignorance des Ministres, ont reduit ce vaste 
corps dans un etat deplorable. Outre la perte de Bender, Ies Russes se sont rendus 
maîtres de toutes les places qui bordent la Mer Noire jusqu’au Danube, en exceptant 
Okzakow. Ils occupent aussi toute la rive gauche du Danube jusqu’â Widdin. Les Turcs 
ne se sont maintenus que dans une petite place nommee Giurgiova, oii ils n’ont pas 
£te attaques.

La Cour de Vienne avait congu de l’inqutâtude des progres des Russes pendant 
la campagne de 1769. L ’augmentation de leur infiuence en Pologne, i’occupation de la 
Valachie et de la Moldavie et, enfin, la crainte d’etre entraînee tot ou tard dans cette 
guerre, lui iaisaient desirer ardemment de voir la paix retablie entre les puissances belli- 
gerantes. Sa pol tique timide qui l’avait d^tournee de porter obstacle aux exces des 
Russes en Pologne, dans l’attente que les Turcs y mettraient un frein, s’<îtait trouvee 
trompee par l’evenement. Elle prit alors le parti de s’entendre avec le Roi de Prusse 
qui n’avsit qu’â perdre k Pagrandissement de la Russie.
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A la nouvelle de la defaite du 2 Aout, le Reis-Efifendi consulta l’Ambassadcur 
du Roi sur le parti a prendre, et celui-ci appuya pour que l’armee rassernblât ses de- 
bris et se tînt â la rive gauche du Danube; qu’elle donnât ă Bender et a Okzakovv tous 
Ies renforts possibles; qu’on fit passer un bon nombre de troupes en Valachie pour con- 
server cette province, et par la, le cours du haut Danube et la communication avec la 
Hongrie, et que ce corps, par des detachements, cherchât â inquieter et â couper Ies 
vivres aux Russes en Moldavie, pendant que Ies Tartares du Budgiak Ies harceleraient 
de leur cote, disposition dont on pouvait attendre la ruine de l’armee ennemie.

( C est en cette circonstance que Monsieur de Valcroissant fu l' envoye en lu rq u ie  
p a r le Ministere fra u fa is . Cet offtcier devait reunit ses efforts a ceux des Confederes 
de B a r en Valachie, pour Pexecufwn du plan  dont i l  est parte ci-dessus.

Signe: Saint-Priest.

MCLXXXIX.
Afacerile Străine către d. Saint-Priest, despre luarea Brăilei de Ruşi,

ţVoI,  1*5, D.)

Versailîes, le 20 Jauvier 1771.

Versailles, 
20 lanuar. 

1771.

î m prise de Brailow n’est que trop certaine, mais Ies Russes ont echoue dans 
leurs tentatives sur Okzakow.

MCXC

D. de Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre 
lângă Dunăre, la Rusciuc şi la Giurgiu.

situaţiunea arm atei Rusciuc, 
20 Ianuariu

<voi 155, D.> 17  7 1 .

Kuszug, le 20 Janvier 1771.
Monsieur,

Q
L Ji le Janissaire que je vous ai expedie de Babadag, Monsieur, avait pu arri- 

ver â Constantinople quelques jours plus tot, Votre Excellence aurait vu que je n'ai point 
ndglig£ de l'instruire de la prise d’Ibraila. Quant aux quartiers d’hiver, il m’etait impos 
sible d en rien dire alors. Mais depuis, j ’ai profite d'une expedition qu’a faite en Hongrie 
Monsieur le Comte Potocki lorsque nous ^tions aux environs de Silistria, pour marquer 
â Monsieur le Duc de Choiseul que le Prince de Valachie commandait â Krajova, d'oîi 
l’on nous assure que Ies Russes viennent de le chasser et qii’il s’est retire, selon Ies uns 
â Fetislan, et, selon d’autres, â Coule, mauvais château vis-â-vis de Nicopoli (nos patrou- 
illes, qui devaient rentrer hier au soir, ne paraissent pas, ce qui nous inquiete fort, et 
je viens de dire qu'on Ies double tout de suite) que Mahomet Pacha est ă VViddin, le 
Sultan â Giurgevo, Rumeli-Pacha ici, Hassan Pacha ă Silistria, Abdi Pacha â Krisova 
et â Mackchim, Daguestanli-Halli-Pacha â Isatchia, le Grand Visir et le Kan des Tar-



tares â Babadag. Dire ce que chacun de ces Pachas a sous ses ordres, c ’est une chose 
impossible a eux-memes. Depuis, Ies Turcs avaient occupe un monastere grec qui 
est tont preş de Copachina, mais Ies Russes Jes en ont chasses et se sont retires â Bu- 
karest quelques jours apres. II ne reste â Giurgevo qu'une seule niaison toute delabree 
occupee par le Sultan. Tout le reste de cette viile infortunee est sens dessus dessous. 
II y a en outre un tres-petit château sur Ie Danube qu’un seul coup de canon tire a 
propos renversera entierement. J’y ai ete plusieurs fois pour voir le Sultan et avec mon 
uniforme frangais si conforme â ceux des Russes. Je suis sorti par un passage d’un pi- 
toyable fosse qu’on vient d ’y faire. J’ai fait tout le tour de l’enceinte; je suis rentre le 
premier par un autre cote, n’ayant que Monsieur le Comte Krasinski et 4 Polonais avec moi, 
sans aucun Turc, et ii n'y a pas eu un Tartare ni un Turc qui ne m’ait saluă : ils di- 
saient tous : C’est Ie General frangais [ei ei hochegealde, Beysadi haţhgelde).

Kalga Sultan peut avoir au plus 300 Tartares et environ lo miile Turcs, tous 
barraquăs dans Ie dăplorable Giurgevo ou l’on pourrait faire une place tres-respectable, 
mais Russugue, qui a deux tres-mauvais châteaux qui ne meritent pas ce nom sur le Da
nube, n’est suscgptible d’aucune fortification, etant domină de toutes parts, ainsi que 
Silistna. L’on vient d entourer ces deux villes d’un fosse comme celui de Giurgevo qui 
n’est bon que pour empecher de sortir Ies vaches en tous cotes; de fagon que Ies Russes 
sont Ies maîtres de toute la Valachie, et il n’y a que Widdin qui puisse Ies arreter. S’ils 
veulent entreprendre l’annee prochaine quelque chose de ce cote-ci, ce que je ne crois 
pas, ils l’emploieront mieux en se fortifiant dans leurs conquetes et en s’etablissant bien 
sur la Mer Noire. Ils en imposent terriblement aux Turcs, et je gagerais ma tăte contre 
cinq sols qu’ils defilent actuellement en Pologne pour detruire tout ce qu’ils pourront et 
qu’ils n’ont sur Ies bords du Danube et de nos cotes que de tres-faibles corps. Les 
Turcs, sans espions, tout a fait dăcouragăs, n’entreprennent jamais rien pendant l’hiver. 
Ils sont sans aucune experience quelconque, sans ruse, et je crois que Mahomet lui-meme 
aurait de la peine aujourd’hui a les faire changer de systeme. J’ai propose plusieurs fois, 
et toujours inutilement, d’enlever le Găneral Glebow qui commande â Bukarest; j ’ai de- 
mandă cent et cent fois des detachements. Messieurs les Marechaux m’avaient fait esperer 
que j ’en aurais un. J’ai dit, j ’ai fait plus que je ne saurais repeter; l’on a toujours de 
bonnes raisons â me donner et je ne les trouve jamais telles. Enfin, j ’ai obtenu qu’on 
fasse des patrouilles au-dessus et au-dessous de Russug, qu’on commande des piquets, 
qu’on soit sur ses gardes, car nous ne sommes qu’â une lieue du Danube et tres-exposăs 
â un coup de main, par la raison meme que le fleuve doit nous inspirer quelque tran- 
quillită, et cependant nous sommes ici comme nous pourrions y etre en temps de paix.

Avec quoi donc, Monsieur, et comment voulez-vous inquieter les Russes dans 
leurs quartiers d ’hiver? II iaudrait des liommes pour obeir, d’autres assez experts pour 
commander ; d’autres vigilants, actifs, hardis, entreprenants, quelquefois temeraires, tou- 
jours prudents et tels enfin que doivent etre tous les chefs de parti. II n’y a rien de 
tout cela ici, et je n’ai pas de honte d’avouer que je me suis trompe. Mon zele pour la 
gloire de Monsieur le Duc de Choiseul et l’extreme deşir que j ’ai de trouver une occa- 
sion de justifier Ie choix qu’il a fait de moi, m’ont engage â me porter dans cette partie-ci 
dans l’esperance que l’on y ferait quelque chose ou je pourrais avoir une faible part. 
Le Visir deposă nous avait assură que Romeli Pacha avait des ordres pour nous fournir 
de l’argent pour des recrues ; mais, il n’y a pas Ia un mot c!e vrai dans toutes les espe- 
rances qu’il nous a donnees. II est tres certain que, si j ’avais seulement 12CO hommes, 
je tenterais tant de coups de main qu’un seul me reussissant, j ’aurais moins de regret 
d’etre venu dans ce pays-ci. Les Russes ont ele beaucoup fatigues dans la deraiere 
campagne. II n'y a rien en Valachie ni en Moldavie; ils tirent leur- subsistance de la 
l'ologne, et personne au monde ne leur donne la plus petite inquiătude. Ils font, en un 
mot, la guerre la moins dăsagreable qu’on puisse imaginer. La Porte ne saurait etre 
plus aveuglee qu’elle l’est en toute fagon, et je suis assez vain pour oser dire qu’elle se 
se souviendra longtemps de ne m'avoir pas donne le corps qu’on avait promis â Votre



831

Lxcellence; du moins, il est bien eertain que j ’aurais secouru et defendu Ibra'ila et la 
Valachie.

C'est le 21 du passe que Monsieur le Comte Potocki et moi fîmes notifier au 
Kalga Sultan et â Romeli-Pacha notre arrivee ici. Le lendemain, nous en lumes regus 
avec Ies memes honneurs et Ies memes depenses aceoutumees pour voir ces gens-ci. 
Nous fumes d'abord chez le Sultan, et de lâ tout de suite cbez le Seraskier. Le Sultan 
m'a marque, des lors et jusqu’â aujourd'hui, Ies plus grandes bontes. II demande tous 
Ies jours de mes nouvelles au Resident de la Contederation, et ii voudrait tres-fort que 
je fusse en etat d'agir avec lui, parcequ’il a Ies meilleurs volontes du monde, et deux de 
ses jeunes freres qui sont avec lui montrent la plus grande ardeur. Le Comte Potocki 
lui a fait divers presents. J’aurăis voalu taire de merae puisque c'est la coutume; ntais 
je n’avais rien. Le Sultan lui a envoye il y a trois jours une hausse â la Turque du 
prix de cinq louis. II nous a donne ă entendre qu’il n'airne pas trop le Pacha, et 
celni-ci, toutes Ies Ibis que nous passons â Giurgevo, nous suit, arrive tout aussitot que 
nous et reste chez le Sultan jusqu’â. ce que nous en soyons sortis, afin d'entendre tout 
ce que nous pouvons lui dire. J'ai marque dans ntes premieres lettres â Monsieur Ie Duc 
de Choiseul que ce Pacha elait vendu â la Russie. La voix publique le dit tel ici et 
toutes ses actions le prouvent; aussi, Fon assure qu’on va le changer. II est certainement 
aussi coupable que Ie Visir depose d'avoir laisse prendre Ibra'ila sans envoyer une seule 
patrouille â son secours. II n’a rien fait du tout pendant la derniere earnpagne, et il a 
ete chasse de la Valachie coiume je l’avais toujours previi, sans tirer un seul coup de 
fusil. II n'y a pas de Turc plus haut, plus fier, plus ignorant, plus bete et plus impru
dent qne lui, II y  a quelques jours que des Polonais lui apprirent que nous devions 
avoir la guerre avec Ies Anglais. Des lors, deployant tonte son impudence, il osa pr^djre 
que nous serions battus. Mais, lorsque je le verrai, je me reserve, pourvu que le Drog- 
man me serve bien, de Pabaisser beaucoup plus qu’il n’est haut, sans qu’il puisse s’en 
fâcher.

Nous avons senti ce matin vers Ies $ h. 20 m. trois iortes secousses d’un trem- 
blement de terre. La premiere et la derniere du Nord au Midi, et la seconde du Midi 
au Nord. Nous n'entendons pas dire qu’il ait fait aucun mal.

Je suis etc.

MCXCI.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre instrucţiunile ce va tre- Versailles, 

bui să trămită d-luî de Valcroissant, din ordinul Regelui. -4  lanuariu
1 7 7 1 .

iVoJ. 155, D.)

Versailles, le 24 Janvier 1771.

T jB. confiance que la Confăderation de Bar ont accordee au Sieur de Valcrois
sant pouvant Ie rendre propre â la diriger dans l'execution des operations dont le Grand 
Visir paraissait resolu de la charger, le Roi vous laisse le maître de renvoyer cet officier 
en Valachie, en lui donnant Ies instructions convenables & la circonstance. Dans ce cas, 
Sa Majeste lui accordera une somnie de 36 miile livres une fois donn^e pour tous Ies



832

frais quelconques de sa campagne, indtJpendamment de celle de 8000 frs qui lui a ete 
accordee â titre de traitement. Si vous ne jngez pas son retour aupres des Confederes 
utile au service de Sa Majeste, vous voudrez bien ecrire â cet officier que son intention 
est qu’il revienne en France par la voie que vous croirez devoir Iui indiquer.

MCXCII.
Versaillcs, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre activitatea ce ar trebui 
28 Ianuariiigi desfăşure Turcii şi despre reînceperea răsboiului de primăveră cu forţe res- 

177  taurate.
(Voi. i51, D.)

Versailles, le 28 Janvier 1771.

T -es Turcs ayant eu devant eux l’hiver pour reparer leurs forces maritimes, 
et le commandement en ayant ete defere â un officier ausi courageux et aussi iuţelii 
gent qu'Hassan-Bey, il y a iieu de croire que Ies Russes eprouveront de Ia resistance 
s'ils reprennent leur projet de forcer Ies Dardanelles.

Si d’un autre cote le nouveau Grand Visir signalait le commencement de son 
administration par une expedition bien concertee et bien soutenue en Moldavie, Ies avan- 
tages des Russes s’evanouiraient bientot.

Nous voyons, Monsieur, que Ie parti que Monsieur de Valcroissant a pris de 
rejoindre Ies Confederes de Bar a Roustouck rend superflus Ies ordres que je vous a- 
dressai eri dernier Iieu â son sujet. Vous voudrez neanmoins bien lui faire savoir Ies 
intentions du Roi concernant le traitement qu'il a piu au Roi de lui accorder.

MCXCII1.
Rusciuc, Corniţele Potocki către d. de Saint-Priest, despre situaţiunea armatei oto- 

29 laniiariumane pe amendoue ţermurile Dunărei.
1771.

‘  * (Voi. ,55, D.)

M o n s ie u r ,

kussug, le 29 Janvier 1771.

otre Exceltence est partaitement instruite par Ies lettres de Monsieur le 
General Valcroissant que l'esperance que nous avions de nous rendre a Buchorest pour 
prendre de lă des mesures convenables, afin de secourir nos conlreres en Pologne ne
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s’est pas effectuee a cause du changement de situation des Turcs par la retrăite de Ru- 
meli-Pacha â Ruchuk. Ce plan, que Ie Grand Visir depose avait dosire concerter avec 
moi, est reserve â une circonstance plus favorable. Mais, sans m’arreter a cet article, j ’ai 
l'honneur de prier seulement Votre Excellence qu’elle veuille bien renoiiveler ses repre- 
sentations a la Porte, pour qu’elle agisse plus efficacement Ia canipagne prochaine et 
qu’elle Ia commence de meilleure heure.

A  notre arriv^e ici, j'y  ai trouve le Sultan et le Seraskier. Une pârtie de l’ar- 
mee etait a Dziurdria ou, bientot apres, Ie Sultan meme se rendit. On y compte 10,000 
hommes de troupes qui n’ont avec Ies Russes que de petits combats. On a fait quel- 
ques mauvaises fortifications â ccttc viile, avec lesquelles on veut defendre Ies cotes. 
Les detachements russes poussent leurs marches et contre marches jusqu’â Widdin. Les 
Turcs, api'cs avoir eu I’avantage dans plusieurs petits combats aupres de Gerinova, ont 
abandonmf sans necessite cette place, qui a ete ravagee par les Russes. Le Prince de 
Valachie, qui passe pour etre fidele a la Porte, s’est retire on ne sait ou. Connaissant 
l’etat de l’arm^e russe qui, quoique victorieuse, est tres-miserable, j ’ai fait proposer au 
Seraskier et au Sultan de faire representer au Grand Visir que, puisque les Turcs ont 
perdu toutes leurs forteresses au delă du Danube, il fallait s’assurer de la seule place de 
Dziurdria; que, pour embarasser les Russes et Ies empecher de reunir leurs forces 
et de s’approvisionner de chevaux et des autres choses dont ils ont besoin, il fallait ra- 
masser des troupes vis â-vis de Saheza, de Silistria, Nicopolis, Widdin et autres places 
commodes, les faire passer de I’autre cote du Danube, assurer les cotes, ne laisser au- 
cun repos aux Russes et ne leur pas donner Ie temps d ’etablir des magasins dans les 
forteresses, enfin, se preparer par lâ le libre passage du Danube pour la canipagne pro- 
cliaine. S’ils vouiaient executer tout cela, ils embarrasseraient les Russes qui, craignant 
d’etre coupes par le corps qui passerait le Danube, et de se trouver entre ce corps et 
l'annee qui est â Dziurdria et dans Ies places voisines, seraient obliges d’abandonner 
la Valachie et de se garder partout sur Ies bords du Danube, ne sachant pas oC] les 
Turcs voudraient les attaquer. Si les Turcs profitaient ensuite d’un moment favorable 
pour passer le Danube, en se partageant en dififerents corps, on pourrait facilement, 
d’apres la force et la situation de l’ennemi, entreprendre Ie plan ulterieur de canipagne. 
Si Ies Turcs ne prennent cette route, les Russes, qui sont maîtres de tous Ies bords du 
Danube, ne manqueront pas de faire un effort pour s’emparer de la derniere place de 
Dziurdria. Pendant Ie Bayram, ils sont deja sortis de Bukorest potir attaquer cette viile. 
Mais, soit â cause du niauvais temps, ou par d'autres raisons, apres avoir reste quel- 
ques jours aupres du pont de Copachia, ils se sont de nouveau retires â Bukorest, apres 
avoir ruine le pont.

L ’annee russe est dans un etat miserable. Le siege de Bender l’a considerable- 
ment diminuee. On y compte deux generaux et trois colonels blesses et 370 officiers 
tues. Combien de soldats ne doit on pas avoir perdus. Toute la cavalerie y a laisse ses 
chevaux. La peste et les nialadies ont fait aussi de tres-grands ravages, de sorte que le 
Feld-marechal Romanzow marchant avec les restes de son amice â Hivriau pour y pren- 
dre ses quartiers d’hiver, s’est retire en Moidavie sur la nouvelle qu'un petit nombre 
de Turcs se rassemblaient pour etre en etat de secourir les forteresses situees sur le 
Danube.

Le General Panin, qui a tente en vaiu de prendre Oczakow, apres avoir beau- 
coup perdu de monde, s’est retire a Pultava avec Ie reste de ses troupes, pour garan- 
tir le pays des incursions tartares.

20,637. I. 105
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MCXC1V.

Rusciuc,
30 IanuariUş] 

1771.

D. de Valcroissant către d. de Saînt-Priest, despre mersul răsboiului 
despre nenorocirile pestei care bântue pe marginele Dunărei.

(Voi. i ÎSl D.)

Kuszug, le 30 Janvier 1771.
M onsieur,

Tl y a dix jours qu’im Turc de la connaissance de mon vieux Chaoux parti 
pour Constantinople tui avait promis de venir prendre cette lettre moyennant un bon 
Backchis que je lui avais promis; mais, ne l’ayant pas vu, j ’ai fait demander hier â Ro- 
meli-Pacha un ferman pour un janissaire, II l’a refuse sans donner aucune raison, mais 
je lui en demanderai fortement un moi-meme, et un des Chiaoux de Monsieur le Comte 
Potocki s'est offert de partir tout de suite sans ferman, en chargeant le Pacha d'injures 
et en disant que lui etait serviteur du Divan et non point du Visir, et qu’il ferait tout 
ce que je voudrais. II m’a demande 50 Ducats de 2 piastres 30 paras pour aller et re- 
tourner. Je lui en ai promis 40 et lui en ai doime 20, en l’assurant que Votre Excellence 
lui donnerait Ies 20 autres et qu’il aurait ici un Backchis s'il revient vite.

Je marque a Monsieur le Duc de Choiseul que, comme ses intentions et celles 
du Roi en m’envoyaut ici etaient que j ’y eusse le commandement d'un corps, ainsi qu’il 
est bien dit dans Ies ordres que j ’ai remis â Votre Excellence qui m’a prive de cet 
honneur en faisant entendre et esperer â ce Ministre que c'etait a la Porte a en faire 
Ies frais, qu’enfin, convaincu par vos representations, Monsieur, elle y avait consenti, 
qu’elle m’avait accorde des volontaires turcs, qu’elle allait me donner tout l'argent neces- 
saire pour une uouvelle levee, que le Visir devait m’appeler a son quartier general pour 
cet objet, qu'ainsi c'etait une epargne pour Ie Roi notre bon maître, ce que Monsieur 
le Duc de Choiseul a du croire. De la raa mission est devenue presque inutile et fort 
dispendieuse. Mais, mon cceur ne me reproche rien de tout ce qui est arrive. Je marque 
donc, dis-je, â Monsieur le Duc de Choiseul que je vais me rendre sur Ies frontieres de 
la Transilvanie avec des officiers polonais et trois officiers frangais dejk arrives a Crons- 
tadt, d’apres ce que je leur ai ecrit en consequence de la lettre de Votre Excellence 
du 28 dernier, que, comme General Major de la Confederation de Bar, j'y  formerai le 
plus promptement possible un corps, afin d’intercepter tous Ies convois des Russes de la 
Pologne en Moldavie et en Valachie, de Ies inquieter et de leur faire tout Ie mal pos
sible. De lk, je pourrai encore agir de concert avec Monsieur du Mouriez, la Gendra- 
lite et tous Ies corps des Confederes.

La peste a detruit miile fois plus de Russes que Ies Turcs. Elle a fait ici, îl y 
a deux ou trois mois, la plus grande moisson, et sa rage n’est pas encore assouvie, Nous 
avons deux compagnies qui en sont attaqudes; elles sont separees de nous. Avant-hier 
un bas officier m’a fait un rapport; il est mort ce matin de cette horrible maladie. L ’on 
a enseveli â Russug jusqu’k miile morts par jour. Nous avons trouve de Silistria ici des 
villages enticrement deserts par Ies ravages de ce fleau. Le Resident des Polonais aupres 
du Grand Visir avait 7 hommes avec lui et un chiaux. Ils sont tous morts. Je n ai perdu 
personne. Je voudrais dire de rneme de mes chevaux: ii en est creve trois, un autre pris 
par Ies Turcs et un petit chariot sans aucun autre equipage quelconque.

L'011 nous assure que le Prince de Valachie s’est retire aupres de Widdin sans
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faire la moindre resistance. La consternation est generale chez Ies Turcs et ils sont presque 
tous abattus.

Nous apprenons â l’ instant par deux Cosaques du Don conduits â Giurgevo que 
c ’est le General Glebow qui s’est porte sur Crajova avec 7,000 hommes d’infanterie et 
300 Cosaques, ayant laisse 5,000 hommes d’infanterie et 200 Cosaques a Bukarest, aux 
ordres d'un colonel.

MCXCV.
D. ele Valcroissant către d. de Choiseul, despre consiliele ce dâ el Cernavoda, 

Turcilor, despre ducerea sa la Giurgiu, şi despre sosirea la Babadag a unui 6 Februariil 
trămis pentru pace al generalului Romanzoff * 77*-

(Voi. 155, D.)

Czernawoda, le 6 F6vrier 1771.

M o n s e ig n e u r ,

ţ_jTe joins ici le No. i annonce dans ma precedente, et restd parmi mes
papiers.

Le 1cr de ce mois, le Grand Visir a envoye un ferman a Kalga-Sultan et un 
autre â Rumeli-Pacha, par lesquels le premier est declare Seraskierdu Corps qui est â Giur- 
gevo et le second de celui qui est ă Ruszug, en ordonant au Sultan d’afler attaquer Ies 
Russes qui sont a Krajova, et au Pacha, ceux qui sont a Bukorest; mais, ni l’un ni
l’autre n’a voulu obeir. Ils ont renvoye le raeme Tartare qui leur a apporte cet ordre,
en marquant au Grand Visir qu’ils n'avaient pas asscz de troupes pour entreprendre 
une pareille besogne; que d ’aiHeurs, ils n'avaient pas d’argent pour payer celles qu’ils 
ont, qu’outre cela, il fallait auparavatit leur assurer leur tain.

J’ai represente â ces deux Seraskiers qu'ils avaient au moins quatre fois autant- 
de monde que Ies Russes dans Ies deux places ci-dessus ; que ceux-ci etaient extreme- 
ment fatigues et hors d’ etat de leur resister, si ies Turcs voulaient Ies attaquer vigou-
reusement; que, s’il leur manquait d’argent pour satisfaire Ies troupes, comme Ies mo-
ments sont precieux, ils pouvaicnt dans lin seul jour s’en procurer â Ruszug tout autant 
qu'il leur en fallait, et que le Grand Seigneur en tiendrait compte a la viile sur leur re- 
presentation, aiusi que pour I5 jours de subsistance qu'ils pouvaient emporter d’ici, sauf 
â s’en procurer davantage s’ils n’en trouvaient point en Valachie, ou ils ont brule der- 
nierement a mes yeux une vingtaine de viilages; que c’etait lâ le seul moyen de recon- 
vrer tout aussitot cette province, de mettre en mouvement toutes Ies forces de l ennemi, 
de l’exposer, par consequent, â des fatigues qui lui occasionnent Ies pertes Ies plus con- 
sid^rables. Mon conseil leur a păru un peu trop hardi pour etre execute sans ferman.

Le Gdneral Glebow s’est porte a Krajova et le Prince de Valachie s’est enfui 
de ce cot^ ci du Danube aux environs de Widdin. Le General Glebow n’a pas plus de 
7000 hommes d’infanterie et 300 Cosaques du Don, ayant laisse 5000 hommes d’infan
terie et 200 des memes Cosaques â Bukorest, aux ordres d ’un colonel. L ’on nous as- 
sure que Ies Russes levent en Valachie et en Moldavie le plus d’hommes qu’ils peuvent.

105*
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Quelque chose de plus sur est que ces deux provinces sont entierement detruiles et 
presque desertes,

J’ai passe plusieurs fois le Danube pour aller voir le Sultan â Giurgevo. Cette 
deplorable viile est entierement detruite, et il n’y a plus que Ies restes d'ime seule 
maison ou loge le Sultan. Tout son corps, qui peut consister en 10.000 Turcs et 300 
Tartares, est barraque. Le château est tres petit, sur le Danube, et entoure de ses 
eaux, dans un etat si triste qu’im seul coup de canon tire a propos doit l’abattre tout 
â fait. L'on vient de faire deux pitoyables fosscs â l’ancienne enceinte de cette viile 
J’en ai fait tout le tour au-dehors il y a quelques jours. J’etais avec Monsieur le Marechal 
Krasinski et quatrc Polonais, sans aucun Turc et avec mon habit de dragon franqais. 
En rentrant le premier par un tron ou il y  avait 7 ou Soo Turcs, l’on m’a fait 1’accueil 
le plus gracieux que ces gens-ci puissent faire. Ils disaicnt presque tous avec un air de 
satisfaction : .-Voila le General lîangaiso — Et j ’ose dire que c ’est partout de merne. 
Que Monsieur le Chevalier de Saint-Priest dise aujourd iiui qu'il est mieux instruit, si j ’ai 
su faire connaître et respecter l'habit franţais. II n’y a que deux jours que le Sultan et 
le Pacha ont voulu que je fasse avec eux la meme tournee. Ils m’ont demande comment 
je trouvais Ies fosses. Fort bien, leur ai je rdpondu; mais, ai-je ajoute, il faut faire couper 
et enlever tous Ies arbres qui sont au-dehors jusque sur Ies bords du premier fosse, en leur 
faisant connaître tous Ies avantages que l’ennemi pourrait en tirer, et, tout de suite, on 
a ordonne qu’on Ies coupe,

Le Resident de la Confederation qui est aupres du Grand Visir nous marque 
qu'il est arrive â Babadag un officier russe envoye par Monsieur de Romanzow avec 
des propositions de paix, par lesquelles la Russie ofifre de restituer tout ce qu'elle a 
a conquis sur la Turqnie, pourvu qu’aucune autre Puissance ne se mele de leurs accom- 
modements. Le Resident ajoute que le Grand Visir lui a dit d’un ton de conquerant; 
Ce n'est pas lâ tout; il faut restituer encore tout ce que vous avez de Ia Pologne et de 
la Suede; qu’il avait renvoye cet officier avec de beaux presents, apres avoir fait passer 
â Constantinople Ies dites propositions de paix.

Monsieur le Comte Potocki a fait divers presents au Sultan, ainsi qu’il est d'u- 
sage, et il en a regu une liousse de velours cramoisi brodee en or et en soie.

Je suis etc.

Signe: Valcroissaut.

MCXCVI.
14 Februar. 

1767.
Ofis presintat Portei, la 1 4  Fevruarie 1771,  de d. de Saint-Priest, despre 

modul de a respunde politica de tergiversaţiunî şi de momeli a Rusiei.

(Vor. .55, D.)

T / Amhassadeiir de France a l’honneur de representer â la Sublime Porte 
que, par Ies lettres qu’il a regues de Petersbourg du premir de la Lune de Ramazan, 
la Russie paraissait suivre le principe qu'elle s’est fait d’amuser la Porte par le moyen 
du Roi de Prusse son allie de l’esperance d'une ncgotiation, pendant qu’elle continue
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sans relâche ses preparatifs pour la campagne prochaine. On presume que son plan, re- 
latif a 1’epuisement de ses finances, est de n'avoir en Moldavie qu’une armee de 25,000 
Ijommes, avec une bonne artilierie dans l’espoir cpi’elle suffîra pour empecher l’armee 
ottomane de passer le Danube et de reserver le reste de ses forces pour Ia conquete 
d'Okzakow et de la Crimee, afin que, s’etant solidement etablie sur la pârtie septentrio
nale de Ia Mer Noire, elle put s’attacher Ies Tartares et ensuite ne traiter avec la Porte 
que sur le plan d'independance de ces peuples, ele la conservation d'Okzakow et de la 
libre navigation de la Mer Noire pour ses escadres.

L ’Ambassadeur de France croit devoir repr^senter k la Sublime Porte que, pour 
renverser tont ce plan, l’essentiel est de pourvoir abondamment Okzakow et la Crimee, 
de tenir toujours en outre a Constantinople des convois d’bommes et de mnnitions de 
bouche et de guerre prets â y envoyer; enfin, de renforcer des â present le corps qui 
est en Valachie en lui prescrivant de faire une course en Moldavie, ainsi que cela a ete 
propose il y a trois mois pour fatiguer Ies Russes, boiler leurs magasins et Ies obliger 
a lever leurs quartiers.

MCXCVII,
D. de Valcroissant către d. de Saint-Priest, despre espediţiunile sale în 

contra Ruşilor cu corpul Polonilor confederaţi, pe lângă Rusciuc şi Giurgiu. 2

(Voi. i 5 S , D  (

Kussig, le 21 Fevrier 1770.

M o n s ie u r ,

T_Je Sultan, cliez qui je suis actuellement, me demande si je n’ai rien k envoyer 
â Constantinople oii il envoie le Tartare porteur de cette lettre.

Le 8 du courant, ce Prince fit un detachement sur Bukarest. Nous le sumes Ie 
9 â Czernavoda. Le meme jour, apres bien des prieres et des representations, j ’engageai 
Messieurs Ies Marechaux â faire partir un detachement pour le joindre, et je ne pus Ies 
y resoudre qu’en Ies assurant que j ’irais. Mais, comme Ie service polonais ne permet 
pas qu'aucim (Stranger Ies commande, ils nonunerent un commandant en lui enjoignanl 
de ne rien faire que de mon avis et de suivre egalement mes conseils, Trente-cinq To- 
waritz et trente cinq carabiniers furent commandes, et ce detachement passa pour cent 
hommes, parceque j ’ai voulu que ce fut ainsi. Arrives chez Rumeli-Pacha et lui deman- 
dant fortement de nous faire passer â Giurgevo pour aller joindre le Sultan; ayant su- 
que nous n’etions que cent, il se mit â rire d’un aîr moqueur, mais je lui fis changer 
son ton en lui disant que, s‘il marchait avec moi, il aurait le plaisir de me voir attaquer 
200 Russes avec mes cent Polonais. Le lendemain, nous eumes toutes Ies difficultes pos- 
sibles pour passer le Danube qui charriait des glagons enormes. Nos chevaux etaient 
par deux â deux dans de petites barques, mais je fis peu de cas des dangers que nous 
avons courus'. Vers le soir, j ’arrivai â Giurgevo, oii le Sultan venait de retourner. Je lui 
temoignai tous Ies regrets que nous avions, et moi surtout, de n'avoir pas ete avec 
lui; il me remercia et m’assura que j ’y marcherais a la premiere occasion,

Je ne dirai rien â Votre Excellence de tous Ies d^tails et precautions militaires

Rusciuc,
1 Februar. 

1771



que j’ai prises pour ce detachement, ni de tont ce que j ’ai dit et dis sans cesse au Sul
tan pour l'engager k retourner en Valachie, attaquer, bruler Ies endroits qu’occupe l’en- 
nemi; mais ce Prince, qui n’a rien fait du tout avec son detachement qui etait de 3000 
cavaliers, ne me repond jamais que P ekii, P e k i i !

Le 13, l’on nous amena un hussard. Je priai le Sultan de permetlre que je 
l’interroge. II y consentit avec plaisir. Je le vis le 14, et, apres m’avoir repondu k tou- 
tes mes questions, ii m’avoua qu’il etait Valaque, Alors, je Ie traitai durement et je dis 
a liante voix qu'on devait lui couper la tete. Ma seiitence plut k tous Ies Turcs, Tarta- 
res et surtout au Sultan qui rit beaucoup, me l’entendant prononcer en turc. On J’em- 
mena ici au Seraskier qui, en le voyant, lui donna deux ducats et lui dit de ne rien 
craindre, ce qui fit murmurer beaucoup. Le 15, ce Paclia, s’etant rendu a Giurgevo, a 
ete tailfe en pieces avec trois de ses clioadars. O11 lui a tire plusieurs coups de fusil, 
on lui a coupe la barbe, Ie nez, Ies oreilles, etc. On l a laisse tout nu deux jours par 
Ies rues ou on l’a traîne. Enfiiq I’on dit que l’on a apporte ici de nuit ce que l’on a 
pu de son corps.

Le meme jour, tonte l’armee est venue sur Ies bords du Danube. Toutes Ies 
barques s’etaient retirees de ce cote-ci. Les rebelles se sont portes chez le Sultan et lui 
ont dit que, s’il ne Ies faisait pas revenir, on l’assominerait. Le leur ayant promis et 
s'etant retires, le Sultan s’est sauve dans la nuit avec ses deux freres, et l’on a briile 
la maison ou il logeait. Le Janissaire-Aga a eu plusieurs blessures, ainsi que divers 
autres. Le lendemain, les barques etant retournees, presque toute l’armife a repasse le 
fleuve et chacun s’en retourne. II n’y a pas â present plus de 300 Turcs k Giurgevo et 
cent Polonais, parceque le Comte Potocki, par mes conseils, vient d'en laire passer 30 
de plus qui sont comptes pour 80. Nous devions passer lui et moi. Nous etions deja 
embarques, mais le Sultan n'a pas voulu absolutnent nous laisser partir. Le Comte de
vait revenir aujourd’hui, mais je devais y rester pour faire un detachement au dehors, 
euvoyer plusieurs patrouilles pour en imposer a l'ennemi. Le Comte m'avait demand^ 
cette grâce avec les plus grandes instances, parceque tout son monde a grande confi- 
ance en moi et j ’y avais consenti; mais, je n’y repasserai plus. J’ai perdu 3 de mes 
chevaux, le Chevalier de Saint-Aulaire le sien, et, comme il etait marclie avec moi, je lui en 
ai donne un autre. Tout l’equipage que j'avais avec moi a ete perdu. L ’on m’a fait payer 
deux piastres pour chaque cheval pour les repasser. J’ai laisse 46 ducats aux Polonais 
pour les tranquilliser, J’ai voulu emprunter ici de 40 k 50 bourses pour les distribuer a 
tous les Turcs qui voudraient retourner k Giurgevo, et me jurcr d'y rester encore un 
mois, moyennant deux ducats par honime, mais je n’ai rien trouve. Les Russes sont 
plus betes que je ne croyais. Ils n'ont par profite de la plus heureuse circonstance — 
peut-ătre la laisseront-ils passer — ou ils doivent ne pas etre en force en Valachie. L ’on 
a fait un peu de degâts ici, mais tout y est apaise. Prenez bien garde k Constantinople, 
car j ’ai entendu et j'entends beaucoup. Je suis force de finir.

J'ai l'honneur etc.

Signe: Valcroissant.
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MCXCVI1L

D. de Valcroissant către marchisul de Monteynard (?), despre planul ce Rusciuc, 
are de a strînge un corp de armată diu Maramureş şi Pocutia.  ̂ Marte

1771 -

Kusr.ug, le 6 Marş 1771.

r
V_>’est mon frere, Monsieur, qui aura l'honneur de vous presenter cette lettre. 

Je l’expddie au Ministre. Ma depeche vous parviendra; ainsi, je ne vous repeterai point 
ici Ies nouvelles de ces contrees. Je ne vous dirai rien non plus de ma surprise au sujet 
des diflerents changeinents arrives â la Cour.

Monsieur le Chevalier de Saint-Priest me marque par sa derniere que, jusques â 
de nouveaux ordres du Ministre, il ne paiera rien pour moi, et, en consequence, je ne 
lui ecris plus; d'autant mieux que je marque au Ministre que je vais me rendre â Zygith 
dans la Comte de Marmaros, pour y lever un corps â mes depens, avec de l'argent que 
j ’emprunte. Mes officiers seront repaudus aux environs et ramasseront conrnie domes- 
tiques tout autant d’hommes qu’ils pourront, Nous en tirerons de la Pocucie. J’aurai des 
gens du pays. Nous aurons nos chevaux selles et brides, nos armes et nos habillements 
seront dans des caisses. Aussitot que j'aurai 200 hommcs, nous entrerons en Pocucie, oii 
nous arriverons par diflerents chemins â un endroit assigne qui sera exactement sur Ies 
frontieres. Lâ, je ferai faire la distribution de tout notre necessaire, et nous marcherons 
pour prendre un poşte oii je tâcherai de me donner un peu plus de constance. Alors, je 
tenterai un coup que je m^dite, et tous Ies jours je tâcherai d'augmenter mes forces. La 
Pocucie est un pays tres-difficile et sa position est tres-avantageuse pour intercepter tous 
Ies convois qui vont de Pologne en Moldavie et en Valachie. Je pourrai en meme temps 
agir de concert avec Monsieur Dumouries. Mais, je marque â Monsieur le Marquis de 
Monteynard que si Ja Cour n'approuve pas mon parti, je remettrai tout ce que j ’aurai en 
recrues, chevaux et armes â Monsieur Dumouries, moyennant qu’il me Ie rembourse. De- 
puis le mois d'Aout dernier, j ’ai Ia commission de General Major au service de Pologne; 
ainsi, je puis lever im corps et agir contre ies ennemis de la Pologne.



Versailles, A facerile  S trăine către d. de Saint-Priest, despre puţina oportunitate a

23 Marte şederii d-luî de V alcro issan t în  T era-R o m ânescă.
1771.

IVol. 155, D.)
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MCXCIX.

Versailles, le 23 Marş 1771,

T . , .e n’ai rien â ajouter, Monsieur, a cc que je vous ai manele au sujet de Mon- 
sieur de Valcroissant et par rapport aux demandes qiril vous fait. Sa presence en Va- 
lachie ne parait pas assez utile, potir l’y entretenir â grand frais. Nous n’avons encore 
aucune nouvelle directe de lui, ni du courrier qu’il se proposait de depeclier.

MCC.
Cernavoda, 
17 Aprile 

1771.

D . de V alcro issan t către ci. de M onteynard, despre luptele de la D u 

năre şi neînţelegerile sale cu d. de Saint-Priest.

(Voi 156, (>.)

Cxernawoda, le 17 Avril 1771.
M o n s i e u r  le  M a r q u i s ,

î jC manque d'occasions et la tranquillite des armces ottomane et russe depuis 
la prise de Giurgevo sont Ies seules raisons de ce que je n’ai pas eu l’honneur de vous 
ecrire plus tot, depuis l’expedition de mon frere. II est vrai que de temps en temps des 
partis tures passent de l’autre cote du Danube, inais si faibles et avec si peu de precau- 
tions que c’est presque toujours sans aucun avantage. Le plus considerable est celui 
qu'un detachement des troupes de Mahomet-Pacha, gouverueur de VViddin, a eu sur un 
corps de Cosaques et de deserteurs d’un corps qu'avait leve le Prince de Valachie qui 
en a ete abandonne. Ces Cosaques et ces deserteurs s'etaient portes jusqu’â Orşova; ils 
etaient au nombre de sept â huit cents â Czernitza, preş de Meadia. Les Tures furent 
Ies y  attaquer et les massacrerent tous. J’ai vu passer â Ruszug un bateau venant de 
VViddin allant â Isaitcha charge de 175 tetes qu’011 portait au Grand Visir qui â son 
quartier ă Babadag, â six lieues en arriere d’Isaitcha.

Les Moscovites, apres la prise de Giurgevo, s’etaient portes & Coul£, aut re pi-
toyable château vis-â-vis de Nicopolis, sur les bords du Danube ; mais, les grandes eaux
de ce fleuve ne leur ont pas permis d'en taire les approches, et ils sont retournes ă leurs 
quartiers.

Le meme jour de la prise de Giurgevo, il arriva â Ruszug Ahmet-Pacha, crea-
ture du nouveau Grand Visir, qui l’a nomm^ Seraskier dans cette partie ci, â la place
du Seraskier, beau frere du Grand Seigneur, qu’on a massacre dernierement au dit 
Giurgevo.
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Cet Ahmet-Pacha est de tous Ies Turcs la premiere bete, sans aucune expe 
rience quelconque. Cependant, depuis qu’il est â Ruszug, il est arrive de 16 â 18000 
hommes, et l’on assure qu’il en aura bientot 40000 â ses ordres, qu’on fera un pont 
â Toutrecaia qui est â six lieues d’ici â notre droite et un autre â Nicopolis. Mais, 
c ’est compter sans l’hote. Ces gens-ci n’ecoutent rien. II se croient superieurs en tout, 
et un de nos plus ignorants miliciens en sait plus que le Grand Visir et qu’aucun Se 
raskier. L ’avidite, la brutalite et la tureur sont leurs seules vertus. Avant-hier et hier, 
ils nous ont assassine deux hommes, et la Confederation de Bar en a plus perdu d_e 
cette fagon que de tuds devant l’ennemi. Point de justice, car l’on n’en connait plus en 
Turquie en temps de guerre. De lâ, Dieu fasse que je ine trompe, je prevois que la 
Russie, si I’on n’y prend pas garde, va reduire l'Empire Ottoman dans un etat triste et 
d’impuissance dans te systeme general de l’Europe.

Hier, l’ou nous a assure qu’un corps de Russes, parti de Kilia, et un autre d’Is- 
niaila ont passe Ie Danube, ont coupe en pieces 4000 Turcs k Tulza qui est â quatre 
lieues de Babadag, d'ou le Grand Visir n’a pas encore remue, et que Ies Russes se for- 
tifient au dit Tulza ou ils doivent etablir Ieur pont. Mais, cette nouvelle que Ies Turcs 
et Ies Grecs publient, merite confirmation et, quant a moi, je la crois fausse.

II y a quelques jours que le Chiaoux-Bachi est arrive de Babadag â Ruszug. 
II doit se porter avec une pârtie du corps du Seraskier â Harasgrad et a Schumla, 
deux villes â 10 et a 15 lieues d’ici, ou se rend en meme temps d’Andrinople le Bos- 
tangi-Bachi, afin de Ies raser et de massacrer tous Ies habitants sans aucune distinction, 
parceque le Grand Seigneur sait que ceux qui ont assassine son beau-irere sont des 
scelerats de ces deux places, aux environs desquelles l’on massacre sans cesse et ou l’on 
commet Ies horreurs Ies plus noires et incroyables. L ’on craint tous Ies jours qu'il n’ar- 
rive â Ruszug quelque tragedie afireuse.

Quoique j ’aie rompu 111a correspondance avec Monsieur Ie Chevalier de Saint-Priest, 
depuis qu’il m’a marque que jusqu’â ce qu’il eut de nouveaux ordres de la Cour, il ne
pouvait pas me faire la moindre remise, malgre ceux, positifs et bien clairs, qu’il a eus
du Roi et du Ministre de Sa Majeste de me fournir toutes Ies sommes qui me seront 
necessaires, je me suis vu force de lui expedier en courrier un chiaoux pour le prier de 
m’obtenir un ferman pour sortir de ce pays-ci, en lui marquant que lorsque j ’ai voulu 
partir pour la Ilongrie, ayant ete faire mes adieux au Sultan, je l’ai surpris si fort 
qu’apres m’avoir longtemps prie de rester ici, et l’ayant toujours refuse en Passurant 
que j'avais des ordres pour retourner en France, il m’a declare qu’il s’opposait â mon 
voyage; que sa tete repondait du parti qu'il prenait â mon egard; qu'il allait ecrire au 
Grand Visir, et que, si ce Ministre ordonnait de me laisser partir, je pourrais me mettre 
en route.

Le Sultan m’avait demande 10 jours de temps pendant lesquels le nouveau Se
raskier est arrive â Ruszug, ou j ’ai ete Iui faire ma visite tout de suite, Je l’ai trouve 
avec le Sultan et je Ies ai pries tous deux de me laisser partir. Le Sultan m’a dit que 
cela ne le regardait plus. Le Seraskier m’a demande 5 â 6 jours de temps pour savoit 
ies intentions du Grand Visir a mon egard. Au bout de huit jours, j ’ai ete le voir. II 
m’en a demande encore cinq ou six, et une troisieme fois cinq ou six. Tout ce temps 
passe, point de nouvelles. Enfin, le second de ce mois, un Tartare arrive â Ruszug a
apporte un ordre pour que je me rende â Babadag, que le Grand Visir avait â me
parler. Le Seraskier, en me signifiant cet ordre, m’a ajoute cju’il etait tres-fâche de cela, 
parcequ'il s’etait propose de me donner le commandement d’un corps. Je lui ai reponclu 
cjue j ’etais tres-surpris que ce premier Ministre ne m'eut pas fait l'honneur de m'ecrire pour 
m’apprendre ses intentions; cjue j ’avais des ordres pour me rendre en France; que je 
n'avais point d’argent pour aller â Babadag; que le peu qui me restait pour, arriver 
jusqu’â Meadia oii j ’ai fait adresser mes lettres et ou je dois trouver de l’argent pour 
mon retour â la Cour, je l'avais empruntâ; que, s’il voulait me faire compter ,sur~mon
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regn rcmboursable â Constantinople iooo ducats, j ’exdcuterais I'ordre du Grand Visir; 
qu'il pouvait meme faire remettre a mon Chiaoux cette somnie pour l'employer aux frais 
de mon voyage.

Apres miile et miile pauvretes de la part du Seraskier qui ne cessait de dire
qu’il n'avait pas le sol, ii ajouta qu’il me donnerait pour faire cette route; que je pou-
vais retourner ici et lui envoyer le lendemain mon chiaoux, Je lui ai demande deux 
chariots et un menzil-ferman pour envoyer quelqu'un â Meadia retirer mes lettres de la 
poşte, et il m’a tont accorde. Mon chiaoux, retourne â Ruszug, a eu la faiblesse de re- 
cevoir 150 piastres, un ferman, pour avoir deux chariots de bceufs en !es payant six 
piastres par jour, tandis que je lui ai dit que Ies miens etaient atteles avec des che- 
vaux, et un autre ferman pour un seul homme que je pouvais envoyer â Meadia. Un 
secretaire, moins bete que Ie Seraskier, avait fait ce dernier ferman pour cinq hommes, 
mais celui ci n'en a jamais voulu aceorder qu'un seul, et on n’a pas pu Iui faire entendre 
que quatre lionimes etaient la moindre escorte que l’on peut donner â celui que je 
devais envoyer.

T’ai beaucoup gronde mon chiaoux d’avoir accepte cet argent qui ne sulbrait 
point pour un domestique, et je I’ai lait retourner accompagne du Chevaiier de Saint- 
Aulaire pour rendre au Seraskier cet argent et Ies fennans; ce que I’on a fait, Cet oftă- 
cier lui a demande de ma part un menzil-ferman pour 15 chevaux; il n’a pas voulu 
l’accorder, parcequ’il a dit que je serais assassine en route, si j ’allais par menzil ; que 
d’ailleurs, je ne devais avoir que cinq hommes avec moi. Quoi! Iui a dit cet olficier,
vous craignez que le General soit assassine, et vous voulez qu’il ne prenne que 5 hom
mes avec lui et qu’il aille sur ses chevaux, tandis qu’il veut se rendre a Babadag â ses 
propres depens. C’est l’exposer infiniment plus en toutes fagons. Alors, le Seraskier s’est 
mis si fort en colere qu’il a chasse mon Chiaoux, auque) il voulait faire couper la tete 
et il lui a dit que je ne devais pas sortir de Czernawoda, et que, si je partais il met- 
tait du monde partout pour m’empecher de poursuivre ma route; qu’il ferait attacher 
mon Chiaoux et le conduire ainsi au Grand Visir. Ce Seraskier a oublie que je lui ai
dit moi-meme la derniere fois que je Pai vu que j ’avais de la poudre, du plornb, et un
sabre pour me defendre contre quiconque m’attaquera.

Apres cet ennuyeux detail que j ’ai abrege le plus que j ’ai pu, j'ai ajoute â 
Monsieur le Chevaiier de Saint-Priest qu’il etait temoin que je n’avais pas discontinue 
d’ecrire â la Cour; que le Roi m’accorderait des tresors pour rester dans ce pays-ci, je 
ne pourrais point Ies accepter; que ma sânte ne me Ie permet plus; que, sans quoi je 
me verrais force â donner ma demission; que j ’abandonnerais mes equipages; que je 
marcherais comme si j ’etais en detachement avec mes domestiques et quelques officiers; 
que rien ne m’epouvantait, que ceux qui s’opposeraient â ma route auraient un peu 
plus â craindre que moi; que je ne pouvais pas me rendre â Babadag sans argent et 
surtout apres la derniere lettre de cet ambassadeur qui est seul coupable de tont ce
qui peut en resulter; que tout est d’une cherte liorrible â Babadag. L ’on y vend douze
paras I’oque de paille, ce qui n’est pas croyable, et tout y est â proportion. L ’on ne 
peut pas faire un pas, dire un mot, sans argent, sans craindre de perdre la vie.

C’est au retour du Chiaoux que j ’ai expedie â Constantinople que je me de- 
terminerai.

Je suis etc.
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D . de V alcro issan t către d. de M onteynard, despre succesele R u ş ilo r, Cernavoda, 
despre incapacitatea T u rc ilo r, şi despre trista stare în care se găsesc confede- 10 Maiu 

raţii poloni.
(Voi. .5», D.)

MCCI.

Czernawoda, le jo Mai 1771.

Monsieur te M arquis,

Tl est tres-vrai que Ies Russes ont massacre presque toute Ia garnison de Tulza, 
comme j ’ai eu l’honneur de vous le marquer dans ma precedente No. 2; mais, il est 
faux qu’ils s’y soient etablis. Arnaut-Pacha qui y commandait, ayant eu le bonheur de 
se sauver, a instruit le Grand Visir de la visite qu’il venait d’avoir. Ce Premier Ministre 
I'ayant fait secourir trop tard, Ies Russes ont repasse tres tranquillement le Danube.

II y avait deja quelque temps que l’ennemi assemblait des bateaux sur le Pruth, 
ă cote de Galatz. Les Turcs, qui n'ont pas d'espions, l'ignoraient parfaitement. Le 27 
du passe, environ igoo Russes s'y etant embarques sont descendus dans le Danube eţ 
ils sont venus d4barquer â un quart de lieue d'Isaitche, sur lequel ils ont marche en 
trois colonnes, malgre les difficultes du terrain.

Daghestanli-Ali-Pacha qui y commandait et qui avait au moins 6000 hommes, 
s'est enfui comme un lâche, prenant la route de Babadag. Ayant fait de lieue, il 
s’est arrete aupres d’une fontaine sur le grand chemin, d’ou il a fait averLir le Kan des
Tartares qui a son quartier â un joii petit endroit dans des valions, appele Monasteri, a
une lieue d'Isaitcha. Ce prince y acourut le lendemain matin, lorsque les Russes se reti- 
raient, apres avoir briile tous les magasins, jete dans le Danube tous les canons qui
etaient en batterie aux bords de ce fleuve, detruit enti&rement les restes du pont de
l’annee passee et apres avoir fait le plus grand degât possible, sans perdre un seul hoinme.

A  peine l’ennemi etait a Isai'tcha, qu’un autre corps russe beaucoup plus consi- 
derable s’est Iaiss4 voir â l’autre cote du Danube, ă la droite de Cartai, afin d ’epou- 
vanter les pauvres Turcs, et c’est lâ que l’ennemi a fait sa retrăite. Peut-etre quelques 
centaines de Turcs s’etaient relires dans le pitoyable chiteau d'Isaitcha et d ’011 l’on ne 
peut tirer que sur le Danube en face, mais les refugids se sont estimds tres-heureux de 
ce qu'on ne les y a pas inquietes davantage.

De ces deux expeditions, Monsieur le Marquis, vous pouvez juger que l’ennemi 
meprise souverainement nos Musulmana, et il a bien raison.

Le Chiaoux que j'avais expedie â Constantinople est arrive ici hier au soir, ac- 
compagne d’un janissaire que Monsieur de Saint-Priest a expedie au Grand-Visir. Cet am- 
bassadeur m’a envoye une lettre du Caiinacan pour ce Premier Ministre, afin d’en obtenir 
un ferman. D’apres cela, je me suis determine a me rendre â Babadag et â partir dLs 
demain, tant pour me procurer cette piece que potir faire les derniers efforts pour ren- 
dre quelque service â cet Empire.

Nous avons ici plusieurs avis que la paix n'est pas eloignee et que les deux 
parties belligerantes la desirent egalement: la Russie, parce qu’elle est epuisee cl'argent, 
le Grand Visir, parceque, si la guerre continue, il perdra bientot a tete ou sa place; 
au lieu qu’en faisant la paix actuellement, il peut se disculper et faire tomber tont le 
blâme d’une paix desavantageuse sur les autres visir. De lâ, j ’estime cju’il conviendrait 
â nos interets que la Russie s epuisât un peu plus en argent et en hommes. Si le Grand 
Visir, dans sa position actuefle, veut former differents corps et faire seulement le sein- 
blant de passer le fleuve, tantot d’un cote, tantot de I'autre, il harcelera l’ennemi, il ne 
Iui donnera aucun repos, et il conservera ces bords-ci. Mais, si ce Premier Ministre est 
sourd â tont ce que je lui dirai, je partirai toul de suite.

106*
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La confederation de Bar se trouvant dans un etat fort triste, j'ai represente, vi- 
vement a Messieurs Ies Marechaux qu’il etait tres-danereux d’y rester plus longtemps, 
qu’jl fallait faire decider la Porte, et en obtenir ou tout l’argent necessaire pour vivre 
et agir, ou un ferman pour sortir de ce pays-ci, sauf, si on Ies demande, de laisser quatre 
conseillers en otage. Aprcs que toute la Confederation a en approuve mon avis, j'ai en- 
core engage Monsieur le Marechal Krasinski â venir avec moi aupres du Grand Visir, 
pour lui presenter un ntemoire â ce sujet. Nous serons huit jours en route. Cest par le 
retour â Constantinople du Janissaire de Monsieur de Saint-Priest, que j ’aurai l’honneur 
de vous faire passer mon No. 4. ţ1).

Je suis etc.
Signe : Valeroissant.

MCCII.
Constanti-

nopole,
17 Maiii

D. ele Saint-Priest către d. de Choîseul, despre 
Rusia ar consimţi să încheie pace cu Turcia.

1771.

condiţiunile cu cari

(Voi. 156, Do

Constantinople, le 17 Mai 1771.

Monsieur le Duc.

T Ja correspondance anglaise ne consiste en ce courrier qu'en deux lettres de 
Mylord Cathcart avec des pieces jointes.

On y trouve une etrange explication des termes si moderes en apparence dont 
la Russie s'etait servie â Vienne relativement ă la paix future:

Vous savez qu’il etait question:
i° D ’une indemnitd sans agrandissenient.
2° De stipuler des suretes pour Ies frontieres de l’Empire russe et pour l’obser- 

vation du trăite futur.
3° De statuer une reciprocite d'avantages pour Ies sujets des deux Empires.
Sur le premier point, la Russie demande vingt ans du revenu des principautes 

de Moldavie et de Valachie, en indemnite de 25 millions de roubles que la presente 
guerre lui coute.

Sur le second, l’Imperatrice exige comme un droit acquis celui de proteger Ies 
peuples entre le Daguestan et ie Mont Caucase, laissant neutre le reste des pays inter, 
mediaires aux deux Empires.

Ce qu’on entend par la n’est rien moins que l’independance des provinces de 
Moldavie et de Valachie et celle des Tartares, sur lesquels l’Imperatrice pourrait, dil- 
elle, mettre en avant un ancien droit de souverainete, mais dont elle se desiste.

Quant au troisieme, la Russie exige la liberte du commere de la Mer Noire, 
Ia cession d'une île dans l’Archipel pour y servir de retrăite â ses vaisseaux et quelques 
privileges en faveur des sujets grecs de l’Empire turc, offrant la reciproque en faveur 
de Mnsulmans, sujets de l’Empire de Russie. (*)

(*) Monsieur de Valeroissant va eire rappele en France le 20 Juin 1771.
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II est, ce me semble, impossible de former des prelentions plus avides et plus 
insidieuses. En effet, 1’ Empire turc se trouverait par lâ bride tant au dehors qu’au de- 
dans Les Princes de Mofdavie et de Valachie n'en auraient que Ie nom et seraient s o l is  

Ia direction d ’un administrateur, â l’abri du pretexte den percevoir Ies revenus, C’est 
dans cette vue qu’on les prefere â de l’argent comptant. Les Tartares, au lieu d'6tre 
libres, seraient bientot gagnes et subjugues, et la liberte de la navigation dans la Mer 
Noire y introduisant le pavilion russe, Constantinople serait bloquee par Ia comme dans 
1’Archipel par l’arsenal qu’il ne tiendrait qu'anx Russes d’etablir dans l’Ile qu'ils de 
mandent. Je trouve ce dernier point conlradictoire au premier £nonc£ d’une indemnite 
sans agrandissement.

P. S. On m’apporte dans l’instant l’expedition de l’Ambassadeur d’Angleterre 
qui est tres-succinte en substance:

II trouve premierement que la libertd des Tartares est une chose chimerique, 
la religion devant toujours les reunir aux Turcs. Secondement, que l'acquisition d'une 
île dans l'Archipel ne ferait qu’oflrir une proie â Ia premiere puissance en guerre avec 
la Russie. Troisi£mement, qu'elle etablirait mal ses sîiretes pour son dedommagement, 
en les fandant sur les revenus de la Valachie et de la Moldavie qui seraient bientot 
enclavees â la îdongrie et â la Transilvanie.

Cet Ambassadeur n’a pas saisi la chose dans le mente sens que moi. C’est au 
Conseil du Roi â d£cider entre nous.

MXCIIL
Estras clin convenţiunile ce erau să se încheie între P6rtă şi Curtea din Constanţi

Viena, pentru ca acesta din urmă să intervină între Rusia şi Turcia. nopole,
9 luniu

(Voi. No. 19, S. D. 101.) I 7 7 I .

Constantinople, le 9 Juin 1771.

1°. — T.^e revenu de la pârtie de la Valachie situee entre le Danube et la ri
viere Ulthe.

2°. —  20,000 bourses pour faire des preparaţifs de guerre et 3,000 pour des 
depenses secretes â payer â la Cour de Vienne.

3®.— La promesse de regier les frontieres entre la Transilvanie et la Moldavie 
sur un pied avantageux ă ia Cour de Vienne,

4°. — Accorder â ses sujets tous les avantages du commerce dont jouiront les 
autres nations dans l’Empire ottoman et ia garanţie de la paix avec les Regences de 
Barbarie.

5® — Moyennant quoi, la Cour de Vienne promet de faire restituer les con- 
quetes que la Russie a faites, de conserver l’integrite et la liberte de la Pologne, et re- 
duire la Russie aux termes du trăită de Belgrade ou autres conditions convtnables îi 
l'honneur de Ia Porte, et qu’elle-meme, eu egard aux circonstances, aurait jugees pr^a- 
lablement admissibles.
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MCCIV.

Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre modul de a vede al
i [uliu Franciei, în negociaţiunea pâcei turca-ruse.
17 7 1 •

IV oI. i 5«. D.)

Versailles, le i-er Juillet 177!.

(T J n prem iire pârtie de cette lettre porte en substance que la Russie a corn- 
munique h Vienne ses conditions de pai.r avec la Porte; quet s i elles sont Ies metnes 
que celles confiees h L ord  Cathcart, on doit prevoir que I.eurs Majestes Im plrialcs ne Ies 
approuveront pas.)

Mais peu de jours suffiront sans doute pour devoiler la faţon de penser de ces 
deux Cours,

La nâtre sur Ies conditions annoncees ne peut point etre equivoque, et le juge- 
ment que vous en avez porte y  est conforme. La maniere dont Monsieur Murray 
s'explique â ce sujet paraît peu consequente et pârtie de son depit, plutot que d’un 
examen refl^chi. Les dedommagements p^cuniaires que la Porte peut accorder â Ia Rus
sie ne nous interessent nullement, ni' mâme la Cour de Vienne, â moins qu’en efiet, 
l’autorite de la Russie puisse s’etendre sous une forme quelconque aux Principautes de 
Moldavie et de Valachie. Mais, nous ne pourrions pas voir avec indifference l’etablisse- 
ment illimitd des Russes sur la Mer Noire, la cession d’une île dans l’Archipel et 1‘asser- 
vissement de la Pologne cjui resulterait du silence que les Puissances garderaient dans la 
negociation future sur le sort de cette R£publique.

MCCV.
Constanţi- D. de Saint-Priest către d. de Choîseul, despre cele ce se spun cu

nopole, privire la succesele Turcilor d’a lungul Dunărei.
3 luliu
1 Mj? 1 {Voi. ISA, P.)

M m isieu r le  D u c ,
Conslantinople> le 3 Juillet 1771*

O  n etend considerablement ici les succes des Turcs sur les bords du Danube, 
dont je vous ai rendu compte par ma precedente lettre, On y  ajoute meme l’evacuation 
de Buchorest. Le General Romanzoff avait deja pris Ie meme parti â l’ouverture de la 
campagne derniere. Le bruit court encore qu’un petit corps russe lequel a păru aupres 
d’Okzakow a ete repousse. Les Turcs paraissent tranquilles pour cette presqu’ile oti ils 
disent avoir 60,000 hommes et des subsistances suffisantes.
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Estras din convenţiunea subsemnată la Constantinopole, în 6 Iuliu 1771,  
intre Maria-Teresia şi losiy II d'o parte şi Turcia de alta, cu privire Ia aju
torul ce Austria se obligă a da Forţei la încheiarea păcei sele cu Rusia.

(Voi. «S6. D.)

MCCVL

T . es plenjpotentiaires des deux cotes, apr£s avoir selon l'usage, produit leurs 
pleins pouvoirs respectifs, ayant discute la matiere dans plusieurs conferenres teinies â ce 
sujet, sont convenus, sous Ia benediction du Tres-Haut sur Ies 5 articles suivants:

i°. — I.a Sublime Porte paiera â la Cour Imperiale, pour frais et preparatifs de 
guerre, 20/tn bourses d'argent de 500 piatres chacune.....................

20. — La Sublime Porte, pour temoigner la gratitude et la reconnaissance par- 
faite des procdd^s genereux qui ont ete manifestes de la part de LL. MM. II. et RR., 
leur remettra de plein gre et leur cedera en don toutes Ies parties des dependances de 
la province de Valachie qui se trouve bornee d’un cote par Ies frontieres de la Tran
silvanie et du Bannat de Tdmeswar, d’un autre cote par le Danube et de I’autre cote 
par la riviere Oltlie, et Ia Cour Imperiale exercera de plus la superiorite sur Ia ri
viere Olthe.

30. — Comme Ies habitants de Ia Valachie et de la Moldavie n’ont cesse depuis 
plusieurs annees de troubler la tranquillite des frontieres de la Transilvanie et d’etendre 
leurs usurpations sur le territoire de LL. MM. II. et RR., pour qu'â Pavenir il ne 
subsiste plus aucun pretexte d'usurpation ni de transgression, on recherchera et distin- 
guera ă l’amiable Ies anciennes bornes incontinent apres la ;conclusion de la paix, et 
dans cet arrangement encore, en s’appliquera â satisfaire la Cour Imperiale.

4°. — LL. MM. Iî. et RR eu egard aux 4 articles ci-dessus et aux sentiments 
qui sont dus au bon voisinage, s’engagent â delivrer des mains de la Kussie, par la 
voie des negociations ou par la voie des armes, et a laire restituer comme ci devant ă 
la Sublime Porte, Ies fortercsses, possession et territoires qui, se trouvant dans la pos- 
session de la Sublime Porte, ont ete envahis par Ies Russes depuis le commencement de 
la guerre qui s’est elevee entre l’Empire Ottoman et la Russie, sans que l'independance 
et Ies libertes de la Pologne, sujet de la presente guerre, soufirent la moindre altdration; 
â ce que le trăite de paix, sous l'aide du Tout-Puissant soit fait eonformement aux 
conditions de la paix conclue avec la Russie sous Belgrade en 1739, ou que, selon que 
Ies circonstances du temps l’exigeront, la paix soit retablie â des conditions qui s'accor- 
dent avec la dignite de la Sublime Porte et dont l'acceptalion et Padmission soit â son 
egard exempte d’inconvenients majeurs; de plus, LL. MM. II. et RR. ne permettront 
pas que desormais la Russie mette en avant de vains pretextes tendant â retarder la 
conclusion de Paffaire, mais, levant au plus tot tous Ies obstacles contraires n cet utile 
dessein, et preferant en tont le retablissement de Ia tranquillite generale, elles commen- 
ceront J’ouvrage salutaire de Ia paix. En foi de quoi etc.

Constanţi 
nopole, 
6 Iuliu 
1771.
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Vidin, 
29 Inii ii 

1771.

MCCVII.

D. de Valcroissant către ducele d’Aiguillon*), noul ministru al Afacerilor 
Străine, despre cele ce se petrec în lagârile turcesci de prin prejurul Vidinuliu.

{V oi. 156, D .)

Â YViddin, le 29 Juillet 1771.
M o n s e i g n e u r ,

î l  est faux que Mulisun-Oglu se soit porte â Bucharest. J’en ai ete regu avec 
Ies memes honneurs que Ies autres Visirs. Ce Serasquier campe indignement â une demi- 
lieue au-dessus de cette viile et court tous Ies jours Ies memes risques qui ont arrache 
la vie â Rumeli-Pacha. Je n’ai pas pu lui faire entendre que son inaction donne â l’en- 
nemi le temps de lever et de Ibrmer ses recrues, de recueillir le peu que l’on a seine 
eu Valachie et Ie foin qui y a pousse, que la difierence d’avoir ou de laisser ces pro- 
ductions â l’ennemi etait trop sensible pour qii'il ne la sentît point. Mais, autant vaw- 
drait-il parler â un marbre qu’h ces gens-ci. Ils vous repondent toujours Inschalla , Ins- 
challa, â Ia volonte de Dieu.

Muhsun-Ogli a un autre câmp de I'autre cote du Danube, ă une lieue d'ici, ap- 
puyant sa droite â Calafata. Ces deux catnps forment une armee de 100.000 hommes, 
Comme I’on ne trouve rien du tout en Valachie, ce Seraskier a fa.it assembler 3.O00 
chariots pour le transport de ses besoins, et l’on a.ssure que Ie 2 ou le 3 du prochain, 
il sera de I'autre cote du fleuve. Son avant.garde, d’environ 5 k 6.000 hommes est ă 
Crajova ou il y avait, il y a un mois, plus de 50000 hommes aux ordres de divers 
Pachas â deux queues, qui avaient pousse deux faibles detachements, I'un â Brancovan, 
et I’autre dans Ies montagnes, du cote de la Transilvanie, oiî il n’y a que des Valaques 
rebelles, mais tout s’est retire honteusement, ce qui a ete cause que le Serasquier de 
Ruszug et Katga-Sultan. qui etaient presqu’entiereinent maîtres de Bucharest en ont ete 
chasses avec une perte tres-considerable et se şont retires â Giurgevo, et que Daghes- 
tanli Ali-Paciia a ete aussi defait, contraint de repasser le Danube et est aujourd’hui â 
Contruan (?) presque sans corps. Ce Pacha s’etait aussi einpare de quelques equipages du 
Prince Repnin. Je lui ai envoye mon Chiaoux avec un olficier frnngais pour le prier de 
me remettre tous Ies papiers que l’on aurait pu trouver. Le Pacha m’a fait faire ses ex- 
cuses de ce qu’il n’avait pas su plus tot mes desirs, qu’il m’aurait laisse lire sept lettres 
dont il ignore le contenu et qu’il avait deja envoyees au Visir.

A mon arrivee ici, le Sultan Bacty-Gueray 111’a fait compliment. Je l’ai vu deux 
fois. II voudrait bien agir, mais sans ferman il ne le peut point. II a fait son possible 
pour ni'engager â rester ici. II m’a fortement prie de marquer â la Cour combien sa 
familie etait attachee â la France et lui particulierement; qu’on serait tres-aise d'avoir 
toujours en Crimee quelqu’un de la part du Roi. Je lui ai repondu que j ’etais tres-assure 
que ses sentiments seraient tres agreables â Sa Majeste qui saisira toujours avec plaisir 
des occasions de Iui donner des preuves positives des siens.

Les interets de la Confederation de Bar qui a envoye deux deputes a Muhsun- 
Oglu auquel j'ai du les presenter m’ont arrete ici plus que je n’aurais voulu. II s’agissait 
seulement de Ie compllmenter et de le prier de prendre ă ses ordres la confederation, 
afin d’etre plus â portee de Hongrie et de Pologne. Ce Seraskier a promis d’ecrire en 
cons^quence â Constantinople.

Monsieur de Czerni, marechal de Cracovie, nomme Ministre pour se rendre â 
Babadag avec un ferman du''Visir disgracie, a du s’arreter ici par ordre du Visir actuel.

I). Monsieur d'Aiguillon vient d’ltre'nomme Ministre des Afifaires Etrangeres.
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Mulisun-Oglu n'a pas voulu le voir, parceque, a-t-il dit, il n’avait rien â faire avec lui. 
Je ne sais point si c ’est â ses chagrins qu’il faut attribuer sa maladie. II est en grand 
danger de mort, et generalement toute sa maison, jusqu'â son chirurgien, est malade. 
Deux de ses gens sont morts. Je partirai demain, et, dans quatre jours, je serai â La- 
zareth, preş Meadia.

Je suis etc.
Signe : Valcroissant.

MCCVIII.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre scîrile răsboinice de 
ta Dunăre.

(Voi. 156 D.)

ConStantinople, le 3 Aofit 1771.

M o n s i e u r  le  D u c ,

(J_Jongs ditails sur la  conquete de la Crimee p a r Ies Russes).

II n’y a rien de nouveau sur le Danube, Le Grand Visir est toujours a Isai'tdia 
avec son artillerie, et pas un canonnier qui sache s'en servir. Jamais la Forte n'a voulu 
que Monsieur de Tott s'occupât a en former. Le Grand Visir a beaucoup de troupes. 
Un S^raskier nomme Aii occupe Ruszug et Giurgevo avec 20.000 hommes. II a fait 
eprouver quelques petits dchecs au Prince Repnin qui commande â Bucharest d'ou Ies 
Turcs n’ont su le chasser. On dit que Muzun-Oglou-Pacha est toujours â Widdin avec
60.000 hommes. Je crois bien essentiel que tout cela se tienne dans l’inaction jusqu’au 
mois de Septembre, tout au moins, quand le sort de la campagne sera jet&

20,637. I. 107

Constanti-
nopole,

3 August. 
1771.
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Juponia, D. de Valcroissant către d. d’AiguilIon, despre atacul Ruşilor în contra
31 August Giurgiului şi despre mişcările diferitelor corpuri turcesci.

17 7 1 •
(V o i. iS6, D.)

MCCIX.

Juponia, le 31 Aoflt 1771.
M o n s e i g n e m ,

T’apprends de Mon.sieur ie Comte PotocUi que !e Visir a marque a Kalga 
Sultan que le Kan des Tartarcs et Abaza-Pacha venaient de lui ecrire que Ies Russes, 
apres avoir force Ies Iignes du Perekop et s’avangant dans la Crimee, deux corps de 
Turcs et de Tartares partis de L’affa et de Bakshiserai Ies avaient battus et Ieur avaient 
pris 20 pieces de canon.

Que 15 vaisseaux russes partis d’AzolY pour attaquer Ienikale, 9 ont ete coules 
â Ionel et Ies autres se sont retires.

Le Prince Repnin desespere d’avoir perdu Giurgevo est venu l’attaquer avec dif- 
ferents corps reunis; qu’il avait deja perce jusqu’au second fosse qu’il a du abandonner, 
laissant aux Turcs 16 pieces de canon. Le nonibre des morts de part et d'autre est tres- 
considerable. Les Turcs ne Ies comptent jamais. Hs Ies ont tous jetes dans le Danube.

Muhsun-Oglu s'est porte le 24 de Crajova ii Brancovan. L ’on m'assure qn’il doit 
laire joindre â son armee le corps qui est â Coule et celui aux ordres du Seraskier de 
Ruszug et de Kalga Sultan, en quoi il fera tres-mal; car, si les Russes le battent, adieu 
une autre fois tonte la Valachie, sans compter des suites beaucoup plus desagreables.

Je suis etc.

Signe : Valcroissant.

MCCX.

Juponia, 
4 Septem.

1771 ■

D. de Valcroissant către d. d’AiguilIon, despre bătaia suferită de Ruşi 
la atacul Giurgiului, şi despre cele ce se aud Ia Mehadia cu privire Ia apro
piata intrare a Austriei în răsboiul turco-rus.

(Voi. 156, D.)

Monseigneur,
A Juponia, lc 4 Septembre 1771.

C y c  n’est point le Prince Repnin qui est venu attaquer Giurgevo: c'est le 
Lieutenant-Generai Essen, ayant sous lui les generaux majors Czartoriski, Alzufien et 
un autre, avec un corps de sept regiments d'infanterie, quatre bataillons de grenadiers, 
un de Chasseurs, trois de cavalerie, un de hussards et environ 2000 Cosaques. C’est la 
nuit du 17 au 18 du passe qu’ils ont attaque la place de toutes parts. Deja les Turcs
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fuyaient Kalga-Sultan se retirant au château pour Ies arreter, Ie pont, brise de coups de 
canons, a rompu, et ce prince tartare avec plusieurs de sa suite ont cte noyes. Ce mal- 
heur a produit le plus grand bonheur pour Ies Turcs qui, ne pouvant plus se sauver, la 
rage Ies a saisis; ils ont marche â l’ennemi dont ils ont fait, avec leurs coutelas, un 
carnage affreux. A  ce que rapportent Ies deserteurs, combine avec ce que des Polonais 
ont vu, la perte des Russes est de 4700 hommes. Peu de blesses en ont echappe. Parmi 
ces derniers se trouvent le Lieutenant-General Essen, blesse au pied, et le General Major 
Czartoriski, blesse a mort.

La perte des Turcs n'arrive pas â 700 hommes en tout.
Muhsun-Oglu, qui s'est porte a Coule, en face de Nicopolis, averti de cette 

detaite, au lieu de poursuivre l’ennemi, est ieste tranquille dans son câmp.
Quant au Prince Repnin, deux officiers et 9 soldats prisonniers, ainsi que tous 

Ies deserteurs, ont assure qu'il a ete mis aux fers sur un chariot, n’ayant aucun de ses 
ordres, accompagne de tous Ies officiers qui composaient la garnison de Giurgevo, ega- 
lement enchaînes, qu’on Ies a conduită au Feld-Marechal Romanzow, et, de lâ, a Peters- 
bourg. Le Prince Repnin est accuse d’etre sorti sans ordre de Giurgevo, ou il devait rester 
pour aller attaquer de son chef Coule, ou il a perdu preş de 4000 homnies.

Divers officiers autrichiens arrives aux bains de Meadia, venant du cordon que 
forment Ies troupes imperiales en Transilvanie, assurent positivement qu’on ouvre des 
routes pour penetrer en Moldavie et en Valachie, tant du cote de Bistritz que de celui 
de Braslavia; que divers trains d artillerie et generalement tout ce qui est necessairc 
pour entrer en campagne, sont arrives â Hermanstadt et en differentes autres villes de 
Ia dite province, ou l'on fait des inagasins considerables; que l'empereur doit s’y trans
portor incognito; que ce Prince ira en avant reconnaître Ies difierents passages; que l’on 
abat de grands bois, que l’on a choisi Ies chevaux qui doivent servir â l’escorte de Sa 
Majeste Imperiale. S il est vrai que ce Prince entre en campagne, je serais tres-charme 
de servir ă son armee comme volontaire, et je ne demande au Roi que la seule per- 
mission de Sa Majeste, afin de m’instruire toujours plus et de me trouver plus capable, 
lorsqu’on aura besoiu de moi.

Je suis etc.
Signe: Valcroissant.

MCCXI.
Ofis presentat de d. de Saint-Priest Sublimei Porţi cu privire la aju- loSeptem. 

torul ce Regele Franciei acordă în Polonia confederaţilor vrăjmaşi ai Rusiei 1771 ■ 
şi la ajutorul ce ar trebui să le acorde şi Sultanul.

(V o i. 156, r>.)

io Septembre 1 77 •̂

T PAmbassadeur de France a 1’honneur d’inlormer la Sublime Porte qu’il a 
requ une expedition extraordinaire de Ia Cour, avec ordre d’en comnuiniquer ce qui suit:

L ’Empereur de France a eu la satisfaction de voir la Cour de Vienne s'occuper 
des memes vues et embrasser ce plan de conduite J). Pour y cooperer de son cote, au-

') Vu Ies exigences de la Russie, la France a pric la Cour de Vienne a exiger de la Russie des con- 
ditions plus honorables et inoins dures pour l’Ernpire Ottoinan.

107*
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Constanti-
nopole,

3 Octobr. 
1771.

tant que le permet l’eloignement de ses Etats et la paix qui existe entre son Empire 
et la Russie, Sa Majeste Imperiale, invitee par la Sublime Porte â secourir efficacement 
Ies Contdderes polonais, leur a fourni des officiers et quefques sommes d ’argent et vient 
recemment de leur envoyer un de ses genăraux pour diriger leurs operations militaires. 
Attentive au mecontentement general que la conduite hautaine de l’Ambassadeur de 
Russie a Varsovie a excitee, elle a encourage Ies Confederations et nommement le Comte 
Oginski, Grand General de Lithuanie, qui, dans ce moment, eleve contre Ies Russes un 
parti puissant dans ce Grand DucM. II est question de reunir eu corps d ’armee toutes 
ces branches des Confederations divisees, et on pourrait en attendre non seulement l’ex- 
pulsion des troupes russes de la Pologne, mais encore une diversion puissante sur Ies 
frontieres de Russie, qui ne tarderait pas â procurer l’evacuation de la Moldavie et Va- 
lachie et peut-etre de la Crimee. Mais, une telle operation ne peut se faire sans un se- 
cours d’argent considerable et qui va au-delâ de ce que Ies droits de I’amitie de t’Ein- 
pereur de France pour l’Empire Ottoman peuvent comporter. C e st â Ia Sublime Porte 
elie-meme â remplir ce but qui peut lui epargner Ia depense d’une guerre desastreuse et 
Ies inconv^nients d’une mauvaise paix.

MCCXII.
D. de Saint-Prîest către d. d ’Aiguillon, despre deserţîunile carî micşo- 

reză Silnic armata turcescă de la Dunăre.

<Voh >56, D.)

Constaniinople, Ic 3 Octobrc I771.
Monsieur le D uc ,

T ->s nouvelles que nous avons de rarrnee du Danube sont qu'elle diminue â 
vue d’ceil par la d&sertion, et il est aise d ’en juger par tout ce qui repasse de troupes 
journellement ici. On dit qu’il reste â peine 20.000 hommes au Visir, mais que Mu/.un 
Oglou en a encore 40. Quant aux Russes, on 11’en entend pas parler.
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MCCXIII.

D. de Saint-Priest către d. de Choiseul, despre mijlocirea Regelui 
Prusiei la Constantinopole în vederea incheierei păcei turco-ruse.

(Voi. N o. 19, S, D . Z09.)

Constanti
nopole,

26 Octobre 

*77 •

Consiantinople, le 26 Octobre 1771.
Monsieur le Duc,

( onsi eur Thugut a communique h Monsieur de Saint-Priest mie piecc 
relataut ic detail de l ’eutretieu de Monsieur de Vanswiten avec le Roi de Prusse.)

................................Sa Majeste Prussienne debute par le rapport que Monsieur
de Rohd, son ministre â Vienne, avait fait, que ITmperatrice-reine Iui avait dit qu'elle 
etait dans un grand embarras et voudrait pouvoir eviter la guerre; que le meilleur 
moyen £tait que le Roi de Prusse agisse avec force â Constantinople pour y  faire 
agreer l'ouverture d’une negociation, ainsi q u a  Petersbourg, pour que cette Cour se de- 
siste de l'independance des provinces de la Moldavie et de la Valacliie, ofi la Cour de 
Vienne ne pouvait souffrir aucun changement . . . . . .

Qu'il pensait, ainsi que i’Imperatrice, que la pierre angulaire de Ia negociation 
etait que Ia Russie renonce â ses vues sur Ies deux provinces. Ensuite, tirant de sa 
pocite une lettre du Comte de Soim, il a ordonne au Baron de lire avec lui. L'Impera- 
trice de Russie avait prie le Ministre de Prusse d'engager son maître â faire comprendre 
â la Cour de Vienne que la Cour de Petersbourg n'a d’autres vues sur Ies deux pro
vinces que de Ies mettre entre Ies mains d'un prince chretien quelconque.......................

Sa Majeste prussienne ajoute sous le plus grand secret que la Cour de P^ters- 
bourg se d^sistera de la Moldavie et de la Valacliie au moyen d'une somme d'argent 
et se bornerait â l'independance des Tartares. C ’est ce que vous ine mandez dans votre 
lettre du io  Septembre, ce dont il semble que vous ayez et£ instruit par provision. 
Vous observerez, Monsieur le Duc, que cette confiance de la Porte au Roi de Prusse 
n'a jamais existe; que Ies deux provinces tiennent moins ă coeur aux Turcs que îa 
scission avec Ies Tartares, ceux-ci etant leurs freres pendant que Ies Moldaves et Ies 
Valaques sont Grecs.

Monsieur Thugut a tâche d'engager Ies Ministres Ottomans ă donner par ecrit 
â l’Envoye de prusse ce qu'ils lui ont repondu, dont la substance est le refus absolu de 
traiter avec la Russie tant qu’elle pretendra l’independance des Tartares et des deux 
provinces, et il espere qu’on le fera.

Voilâ, Monsieur le Duc, ou en sont Ies choses.

S ign e: L e Ckevalicr de Saint-Priest.
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MCCXIV.

Constanti-
nopole,

4 Novemb. 
1 7 7 1 .

D . de Saînt-Priest către d. 

lângă G iu rg iu .

d 'A ig u illo n , despre bătaia suferită de R u şi

(Vel. 156. D.l

Monsieur le Duc,
Constantinople, le 4 Novembre 1771.

Ii y  a eu une nouvelle action preş de Giurgevo oii Ies Russes ont fait, dit-on, 
une perte assez considerable en hommes et en artillerie. Achmet-Pacha se disposait â 
aller attaquer leur câmp retranche de Văcăreşti, â line lieue et demie de Buchorest. 
S'il l’emportait, il est vraisemblable que la Valachie serait entierement evacuee des Russes. 
Les Turcs n’ont de troupes qui vaillent que de la cavalerie; encore charge-t-elle toujours 
en fourrageurs. Leur artillerie est indignement montee et leur infanterie si mal armee et 
connaissant si peu I’ensemble que, quand ils ont queique avantage, on doit en etre 
surpris.

MCCXV.
Constanţi- D. de Saint-Priest către d. d'Aiguillon, despre cuprinderea Giurgiului

nopole de Ruşi şi despre bombardarea Rusciucului.
18 Novem. <Vo1- ,î<5* D-̂

1771.

Constantinople, le 18 Novembre 1771.
Monsieur le Duc,

^ ^ * Io n  janissaire arrive de Semlin. II pretend avoir appris en route que le 
Grand Visir est â Passargilc, retire dans une maison d ’oit il ne sort pas; que la revolte 
des Janissaires est une histoire dont on cherche â couvrir la fuite honteuse du Visir, 
lorsqu'il a appris qu’un detachement russe, guide par un Myrza des Tartares Nogais, 
approchait de Babadag oii il a pille femmes et enfants. L a veritable emeute a ete â 
l’armee de Muzun-Oglou. Ses troupes lui ont reproche d ’avoir laisse battre un detache
ment aupres de Buchorest, faute de l ’avoir soutenu. L e  resultat a et£ d'abandonner 
Giurgevo ou Ies Russes sont entres et d’oii ils ont commence a canonner Russug, oii 
se trouve ce Pacha.
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MCCXVI.

D. de Saint-Prîest către d. d'Aiguillon, despre numirea lui Muzun-Oglu 
mare vizir, şi despre operaţiunile Ruşilor după luarea Giurgiului.

(Voi. 156, D.)

Constanţi-
nopole,

3 Decemb. 
1771.

Constantinople, Le 3 Decembre 1771.

Monsieur le Duc,

uzun-Oglou est bien decicRment Grand Visir. II ddterminera le lieu ou 
le quartier general sera etabli et Ies autres dispositions relatives aux quartiers d ’hiver. 
II paraît que Ies Russes, satisfaits de leur dernRre operation, se contiennent a la rive 
gauche du Danube, et l’on assure meme qu'ils ont ddtache 10.000 hommes de leur 
armee de Moldavie contre Ies Confed£r£s, tant en Pologne qu’en Lithuauie.

MCCXVII.
Amenunte privitore la operaţiunile Ruşilor în partea drdptă a Dunărei. 3 Decemb.

1 7 7 1 .

(Voi. 156, D.)

3 D6cembre 1771.

28 Octobre 777/. —  î , es Russes se sont portes premierement â Maczin ou ils 
ont passd le Danube. Abdi-Pacha y  etait sortit de la viile contre Ies ennemis avec 
lesquels il eut pendant trois jours de petites escarmouches. Dans le meme temps, un 
autre corps a passe â Tulcia. L e  Pacha qui s ’y  trouvait avec peu de monde l’a aban
donne aux ennemis et s'est rendu au câmp du Visir.

Achmet, Pacha â deux queues, qui a ete ă Hersowa, ayant appris qu'Abdi-Pacha 
etait attaque par Ies Russes, au lieu de venir a son secours abandonnant son poşte, 
se rendit ă Tokokan, ă 13 lieues au-delâ de Silistre.

L e  i er Novembre, Ies Russes ont păru du cote de Babadag, ă dix heures du 
matin. Leur cavalerie, jointe avec quelques Tartares Nogais, au nombre de 2000 hommes 
tont au plus a marche par terre et l’infanterie embarquee sur des petits bateaux cosa- 
ques nommes Craiks, entres dans le L ac nommd Karasou, par le canal nomme Laman, 
qui communique de ce lac â la Mer Noire, Ies Russes se sont egards plusieurs fois, mais, 
â l'aide de Philipokoure, refugie russe en Tartarie, ils sont arrives du cote de Babadag, 
dans le temps que leur cavalerie ayant repandu l'effroi parmi Ies Turcs , ils avaient 
commencd a s ’enfuir, le Janissaire-Aga tout le premier, lequel a abandonne son poşte 
de 1‘autre cotd du lac ou il gardait la tete du pont. L e  Grand Visir, avec le reste de 
son monde, a suivi son exemple et a abandonne le câmp â Pennemi. II n’a sauve que 
le Sandjak-Cherif et a inarchd sans s’arreter le reste de cette journee et toute la nuit.
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I! arriva k Ia pointe du jour au village de Janolu, k 13 lieues de Babadag, apres quoi, 
il s ’est rendu avec le Janissaire-Aga a Pazargik.

Pendant toute cette deroute turque, Ies Russes n’ont ose depasser le pont; etant 
surs qu’il ne restait personne dans le câmp du Visir, l'ayant laisse derriere eux, ils sont 
tombes sur Babadag et se sont rendus maîtres de ce qu'ils y  ont trouv£.

Tant Jes Russes que Ies Turcs ont bruld, dit-on, Ies environs de Babadag; mais, 
il est plus a croire que le fait est des Turcs pour arreter la poursuite des Russes.

Les Russes se fortifient dans une île vis-â-vis Czernawoda.
Abdi-Pacha, ayant appris que le Grand Visir avait abandonne son câmp, a quittd 

les Russes et s ’est mis en marche sur les traces du Visir.
Dans Ie meme temps, Izet-Achmet-Pacha, qui a et£ preş de Bakouschi, a dtd 

attaque par les Russes et force a prendre la fuite.
Muzun-Oglou-Pacha avec ses troupes etait dans ie chiteau de Giurgevo, mais 

ses troupes, ayant apergu un detachement russe compose de 18 hussards, ont pris la 
peur et abandonne cette place. Plusieurs se sont noyes en repassant le Danube. On dit 
que l’infanterie turque a ete fait prisonniere et que de toute l'armee de Muzun-Oglou il 
n’en est pas reste au-delk de 6000 hoinmes.

Les canonniers saxons, qui ont ete de grande utilite aux Turcs pendant le dernier 
siege de Giurgevo, ont ete faits prisonniers par les Russes dans l ’affaire de Buchorest et 
pendus sur le meme pont dont ils ont coupe les chaînes pendant le sikge.

Toute cette relation est d ’un temoin oculaire a l'affaire de Babadag. Ii a ete 
informe des autres details dans sa route de Czernowoda.

MCCXVHL
14 Decemb. Estras dintr’un memoriu1) făcut de Imperatul Iosef II pentru a fi co-

1771. municat Prinţului Lobkowitz şi privitor la ţerile române.

(Voi 19, s. n. h m

( ^ ^ u e  le petit Prince qui regnera en Valachie et en Moldavie puisse a l’avenir 
etre pour la Turquie un ennemi possible; que les Tartares independants puissent etre 
aussi dans le meme cas, c ’est ce que j ’essaierais en vain de rdfuter; mais, le cas meme 
exlstant, il est impossible de reconnaitre en eux de nouveaux ennemis, puisqu’ayant 
fait pârtie de la domination ottomane, ils ont 6te necessairement ennemis de la maison 
d ’Autriche toutes les fois que la Turquie a ete en guerre avec e lle ; tant qu’il ne sera 
pas demontre que ses forces s'accroissent en se divisant, je ne saurais prevoir plus d’in- 
quietude pour les pays autrichiens dans le nouvel etat de ces deux provinces et des T ar
tares que par le passe. Voila la supposition poussee k l’extreme. Mais, si on se livre k 
d'autres probabilit^s, il en r^sulte une conclusion toute dififerente.

La Vaiachie et la Moldavie peuplees de chretiens n’aspirent qu'a leur d&ivrance 
et n’aspirent qu'k la conserver, d’ou ii resulte un etat necessaire d ’dgards, de d^ference

*) joint â la Kltre de Monsieur de Saint-Priest, du 14 Decembre I7 7 l* — m£inoire fut cominuniquâ 
par l’Empereur au Prince Lobkowitz.
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et de circonspection envers Ies puissances chretiennes, considerees par elles comme leur 
unique appui. Si le meme motif de religion n’existe pas par rapport aux Tartares, la 
liberte naturelle â tous Ies Etats garantit presque Ies memes eftets. On sait coinbien de 
fois Ies Kans de Crimee ont voulu se soustraire â Ia domination des Turcs. Si de tels 
efiforts ont pu naître du sein de la servitude, ne doit-on pas attendre d'eux d’autant plus 
de courage et de fermete, lorsque le prix de leur libert^ aura £te ressenti par leur jouis- 
sance meme ?

II doit en resulter naturellement que la crainte de retourner â leur premier £tat 
Ies tiendra eioignes de liaisons avec la Porte, qu’ils ne l ’assisteront point dans ses guerres, 
et que, n’osant se fier â son appui dans une cause qui leur serait personnelle, ils pren- 
dront garde de s ’attirer sur Ies bras la vengeance des puissances chretiennes, pour n’etre 
pas obliges de recourir a un protecteur aussi dangereux pour eux.

II y  a encore une reflexion qui doit naturellement dintinuer Ies apprehensions 
des exces des Tartares dans Ies pays de la domination autrichienne. C 'est que la Va- 
lachie et la Moldavie, rendues independantes, pour se maintenir dans cet etat, ne pour- 
ront point etre un pays ouvert et sans defense. Elles devront, pour leur conservation, 
autant que la force du pays pourrn le comporter, avoir un etat militaire, des forteresses 
qui Ies rendent maîtres des passages Ies plus importants, tant du cote des Turcs que des 
Tartares et, par la raison de leur propre besoin, devenir une barriere pour Ies provinces 
limitrophes de la maison d ’Autriche.

Voilâ pour leur etat de faiblesse, car, pour ku r possession par un Prince puis- 
sant, il est evident qu’il n’en a jamais du etre question.

Mais, quelque puisse etre prevu l’etat futur de ces deux Principaut^s, il est in- 
contestable que le Prince qui Ies gouvernera, libre, indeptndant, et n’ayant plus â solli- 
citer par ses soumissions a la Porte son diplome, ne sera plus comme sont â la lettre 
tous Ies hospodars, l'eselave d’un Kan de Crimee, car on sait combien ce Prince influe 
â la Porte sur la collation de ces dignites. Les Tartares n’auront plus la eonnivence de 
tous les Commandants des garnisons turques dans ces contrees qui, moyennant le par- 
tage du butin, leur offraient toujours une retrăite et jamais de punition. Traversant alors 
avec plus d ’incommodite ces provinces, ils s'y  exposeront d’autant moins que ce qui pre- 
c&demment assurait leur fuite en cas de poursuite, la rendra alors plus difficile. J’ajou- 
terai â ces reftexions que la proposition que j ’ai faite de les tenir dans un plus grand 
eloignement, donne sur cet article toutes Ies suretes que la prevoyance peut humaine- 
ment desirer.

Mais, suppose qu’il n’y  eut aucun avantage sur cet article, que les Tartares libres 
et la Valachie et la Moldavie independantes laissent subsister les apprehensions des in- 
cursions des Tartares au meme degre ou elles ont ete quand ces pays ont ete possed^s par 
la Porte, et c’est tout ce que l’on peut raisonnablement accorder dans la discussion de 
cet article. L'afiaiblissement de la domination turque, resultant de la perte de ses pos- 
sessions et qu'on fait sonner si haut quand il est question de la Russie, serait-il donc 
par kti-meme indififerent â la suret£ des Etats de Ia Maison d’Autriche ? Non, on ne sau- 
rait se l’imaginer sans un renversement total de toutes les idees generalement reţues, 
confirmees par l’experience de tant de siecles.

L'afiaiblissement de mon ennemi est mon ouvrage, et tout ce que je  demande 
â la paix, c’est que cet afiaiblissement serve au moins â la surete de mes sujets pour 
l’avenir. S ’il existe d ’autre interet pour mon empire, je  ne le connais pas. Je cherche â 
assurer l’aftranchissement de deux provinces chretiennes que j ’ai eu le bonheur d'arracher 
â un joug odieux. Quand je vois qu’il n’est pas au pouvoir de la Porte de me les ravjr, 
l’honneur, l’humanit£ et la Religion ne permettent pas que moi-meme je rende ces chre- 
tiens au joug des Mahom^tans. Je ne demande point d ’augmentation effective de puis- 
sance, puisque je ne transporte quoi que ce soit â mon Empire des pertes de mon en-

20,637. I. 108
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nemi, et, en cela* je crois laire tout ce qu'il est humainement possible d’exiger de moi, 
tant pour la tranquillite de mon ennemi meme que pour la surete de l’equilibre de 
l’Europe.

MCCXIX.
Respuns verbal la expunerea confidenţială a intenţiunilor împărătesei 

Rusiei asupra împăcării sale cu Turcii precum şi la comunicările ulteriore cari 
au fost făcute cu acestă ocasiune Prinţului Lobkowîtz. (1771.)

Voi- îîo . 19, S. D. iiŞ .t

T , 'inriependance des Tartares est absolument incompatible avec la surete et 
tranquillite de ses Etats, et le passage de la Moldavie et de la Valachie sous une autre 
domination quelconque est dans le meme cas. L es Tartares independants deviendraient 
un ennemi possible de plus pour la Hongrie qui n’a eu jusqu'ici que les Turcs â crain- 
dre, et qui, par la suite, serait d'autant plus fondee a constamment apprehender les 
invasions de ces barbares, que, tentes par l’appât des avantages qu'ils pourraient trouver 
dans des provinces aussi riches et abondantes que celles de ce royaume, ils s’y deter- 
mineraient d'autant plus facilement qu'ils compteraient, comme de raison, sur 1‘impossi 
bilite ou l ’on serait de pouvoir en tirer vengeance, moyennant toutes les circonstances 
locales et autres qui s ’y  opposeraient.

Quant â la Moldavie et â la Valachie, il est egalement incompatible avec la 
surete et tranquillite des Etats autrichiens que ces deux provinces passent sous la do
mination d ’un autre Prince laible 011 puissant, cela est egal; car, s ’il etait puissant, cette 
acquisition augmentant considerablement sa puissance, detruirait l’equilibre que la tran- 
quiliite de l’Europe en gendral, et surtout celle des puissances voisines rendent indispen- 
sable, et si en echange, il etait faible, Ia Moldavie et Ia Valachie entre scs mains ne 
serait plus une barriere capable de contenir les incursions des Tartares qui, de gre ou 
de force, passant par ces deux provinces, seraient â tout moment dans le cas de pou
voir venir devaster les Etats de la Monarchie autrichienne dans cette pârtie, qui n’ont 
eu jusqu'ici que les Turcs seuls â apprehender, et auraient, au contraire, a craindre sans 
cesse â l'avenir, au lieu d'une, deux ou peut-etre meme trois puissances en meme temps.

Ţoutes ces considerations etant uniquement fondees sur les soins d'un bon Sou- 
verain pour la” surete et tranquillite de ses sujets, dont personne assurement ne connaît 
mieux les devoirs que Sa Majeste l’Imperatrice de R u ssie, L L , MM. II. et RR. 
se flattent que Sa Majeste sentira qu’Elles n’ont pu se dispenser de les faire et que, 
moyennant cela, Elies peuvent d'autant moins se charger d ’accorder leurs bons offices 
aux conditions de paix dont il s ’agit, qu'Elles les ont promis non moins a l’une qu’k 
l’autre des. deux parties belligerantes, et que le projet des articles proposes est entie- 
rement au detriment de I’une des deux parties seulement, sans compter qu’il est en 
meme temps * absolument contraire â ce qu'Elles doivent de prevoyance et d ’attention â 
l'interet essentiel de leurs Etats et sujets dans l’avenir possible, meme le plus eloigne.
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Comunicaţiune verbală făcută de Corniţele Panin Prinţului Lobkowitz, 
drept răspuns la comunicarea ce i-a fâcut’o acest ministru despre depeşile 
Curţii sale (1771.)

(Toi, No. 19, S. D . 119),

MCCXX.

ţ j e  croirais superflu de m'ătendre sur Ies motifs sur lesquels se fonde le deşir 
de PImperatrice ma souveraine de voir mainteimes dans leur afiranchissement Ies deux 
provinces chrătiennes, la Moldavie et la Valachie, que ses armes ont conquises du joug 
des Mahometans.

Ses sentiments de devoir, de christianisme, de desinteressement et d'hunianitd, 
et 1’integrite de sa fagon de penser, se trouvent exposes dans Ie plus grand jouv dans 
la remarque â la condition ă stipuler dans le trăite de paix sur ces deux provinces.

S'il doit etre mis en question, par qui et comment elles seront gouvernees, Sa 
Majeste Imperiale pense que ce n'est plus aux Turcs â qui ii appartient de se meler 
de la resoudre, puisqu’il s’y  agit de determiner le sort des chretiens; mais, qu’elle pense 
faire matiere de deliberation et de concert entre Ies Puissauces chretiennes, unies par Ies 
tiens de l’amitie et interessăes â l'objet par le voisinage de leurs Etats et leur coopera- 
tion â la paix, et, je crois, mon Prince, que le point de la question an etant accorde, 
le quomodo ne rencontrera point de difficulles insurmontables, des qu'on y  apportera le 
meme deşir de conciliation, Ies memes vues d ’equite et d'humanite et le meme desinte
ressement que ma Souveraine.

• • * h 1 1

Sa Majestă Imperiale serait d'avis, de son cote qu’une des places ouvertes de 
la Moldavie ou de la Valachie serait Ie lieu le plus convenable pour y  tenir un Congres, 
tant par la proximite des deux parties belligerantes que pour celle des deux Cours qui 
veulent bien employer leurs bons offices.

Mais, soit que la Porte se decide pour une de ces places, ou qu’elle en choi- 
sisse une situee ailleurs, Sa Majeste Imperiale se remet entierement aux soins et bons 
offices des Ministres de L L . MM. II. et RR. et de Sa Majeste prussienne, â Con- 
stantinople d’en convenir avec elle, comme aussi de tout ce qui regardera le nombre 
des Ambassadeurs, leur suite, leur garde, l’ouverture et l’ordre du Congres. Bien en- 
tendu que l'egalite parfaite sera observee en tout et par tout.

MCCXXI.

Expunere confidenţială despre intenţiunile Împărătesei Rusiei asupra 
împăcării sale cu Turcii, comunicată Prinţului de Lobkowitz, ministrul pleni
potenţiar al MM. LL. Imperiale şi Regale.)

(Voi- No. 19, S, D. xao.)

Majeste Imperiale a en mains deux principautds conquises par ses armes, 
qu’Elle pourrait retenir par droit de conquete pour son dedoinmagement et incorporer

1 0 8 *

1771.

1771.



a son Empire, sans qu'il y  est dans sa conduite rien que de conforme a i’equite et aux 
procedes generalement admis dans toute situation pareilie; ou, au moins, Elle pourrait 
exiger le sequestre de la regie et du gonvernement de ces provinces, pendant un nombre 
d'annees suffisant, iusqu’â concurence de son parfait remboursement des frais effectifs de

Remarque:

11 est suffisamment connu quel est le gou- 
vernement turc sur Ies nations chretiennes, 
et il n’est point de Puissance chretienne qui 
n’y compatisse veritablement. —  Les armes 
de Russie ont eu le bonlieur de soustraire a 
la domination mahometane deux provinces 
chretiennes, la Moldavie et la Valachie, qui, 
de leur part, reclament a haute voix la re- 
ligion et la justice pour n’etre plus livr^es k 
cette domination, Pourra-t-on disconvenir que, 
dans l’etat present de la guerre les armes de 
la Porte seule ne sont pas capables de les y 
faire rentrer et ne repugnerait-il pas â l’idee 
meme qu’il peut exister d ’intervention pour 
qu’elles soient rendues â leur miserabfe con- 
dition contre le cri de leur desespoir et 
contre la faiblesse de la Porte qui lui en ote 
tout moyen. Ce n’est point k son Empire 
que Sa Majest£ Imperiale veut les avoir ac- 
quises, maia k l’humanite et a la chretiente. 
Quand ce cas d'aucuue necessitd ne peut 
exister, il lui paraît cruel de rendre de nial- 
heureux chretiens a une domination qu'ils 
ont en horreur, qui tient perpetuellement en 
danger leur fortunes, leur honneur, leur vie 
et leur religion, â une domination qui va 
d’autant s’appesantir sur eux qu'ils ont te- 
moignd de joie de lui etre arraches. Sa Ma- 
jeste Imperiale se tient assuree que de telles 
vues seront approuvees par une Cour dont 
les principes d’humanite, d’honneur et de 
bienfaisance ne cederent jamais k aucune 
consideration de circonstances, et que la pu- 
rete de sa politique d ’Etat a ^te constatn- 
ment mise hors de tout reproche de la pos- 
terite chretienne.

la guerre. Mais, Sa Majeste Imperiale, 
ne voulant point que, pour raison de 
son seul interet, tout juste qu’il est, la 
paix soit reculee ni faire le malheur 
des pauvres chretiens habitants de ces 
provinces qui reclament la religion et 
la justice pour n'etre pas livrds au joug 
des Mahoinetans, sacrifie en faveur de 
l’une et de l’autre consideration, si chere 
et si sensible a son cceur, le dedom- 
magement qu'elle est incontestablement 
en droit d’exiger, et elle y  renonce 
des le moment vis-a-vis de la Porte, a 
la condition que la Valachie et !a Mol
davie, avec letendue de leurs pays tels 
quelles sont venues sur la domination 
des Turcs, soient reconnues pour Etats 
libres et independants et absolunient 
distraites de la domination de la Porte, 
et Elle souhaite que les Cours de 
Vienne et de Berlin se portent â ga- 
rantir cet article.
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MCCXXIL
Memoriul ambasadorului Franciei de la Constantinopole, d. de Saint- 177 L 

Priest, coprinqletor de faptele anului 1771.

<Vo1 . No. 19, S. D. »sl

a decrit dans le metnoire de l'ann£e precedente Petat ou se trouvait la 
Porte au commencrment de celle qui vient de finir. Les Turcs ne tarderent pas a perdre 
Giurgevo, le seul poşte qui leur restait â la rive gauche du Danube, par un accident 
dont il n’y a guere que les troupes ottomanes qui fournisent des exemples. Un Sultan 
tartare nomm£ M axudG ueray y commandait, subordonne a Mdhemet-Pacha dont le 
quartier dta.it k Russug, de l'autre cote du fleuve. Celui-ci ayant passe â Giurgevo et 
donne sans doute quelque măcontentement a la garnison, elle se jeta Sur lui et le mas- 
sacra; apres quoi, elle Evacua la place, quelques efiforts que put faire Maxud-Gueray 
pour la retenir. II fallut bien qu'il s ’y  determinât lui-meine. Cet £v£nement a precede 
l’ouverture de la campagne.

L'armee s ’est rassemblce et composee comme les ann^es pr^cedentes, avec la 
diff^rence qu’elle s’ est trouvee divis^e en deux corps principaux : Pun aux ordres du 
Grand Visir k Babadag, l’autre, sous le commandement de Muzun-Oglou, Pacha a Widdin

L e General Romanzoff, voyant que les troupes ottomanes ne faisaient aucun 
niouvement, se determina a tenter quelque detachenient au-delk du Danube. II avait 
ddjâ briile, des l’ouverture de la campagne, sans aucune r^sistance, les magasins des 
Turcs a Isatcha. L a seconde epreuve ne fut pas si heureuse. Un de ses espions surpris 
instruisit Achmet-Pacha du projet. I) cacha un detachement superieur dans des joncs 
sur le bord du fleuve, et tomba sur les Russes lorsqu'ils furent â moitie debarques. 
Leur perte fut assez considerable, et les bateaux pris en cette occasion servirent aux 
Turcs a se transporter eux-memes a la rive gauche du Danube pour aller sommer Giur
gevo. Un des bras de ce fleuve remplit le fosse de cette iulie qui communique au con
tinent par un pont. Un canonnier saxon au service des confederes ayant eu Padresse 
d’en rompre la chaîne, la garnison, qui se vit sans coinmunication avec le cot£ de la 
Valachie, obligea son commandant k capituler, et cette viile, dont les Russes avaient 
r^tabli les ouvrages, retomba ainsi au pouvoir des Ottomans.

L e General Romanzoff eut sa revanche dans un detachement qu'il fit sur le 
bas Danube, dans l’île que forme ce fleuve entre Ismai'l et Toulgea. II y etait arrive 
une flottille de Constantinople avec 6.000 homines de debarquenient. Les Russes vinrent 
les attaquer et les taillerent en pieces, non sans quelque perte.

Cependant, la conservation de Giurgevo et le projet de le reprendre attirait 
l’attention des deux armees. Les Russes tenterent deux fois sans succes d'emporter cette 
place, La seconde leur couta, de leur aveu, plus de 2.000 hommes. Cet avantage avait 
encourage les Turcs a s ’avancer du cote de Bucarest avec quelque apparence d'operer 
Pevacuation de la Valachie. Mais, pendant une attaque aux retranchements de cetle 
viile, le bruit se repandit qu’on etait coupe, et chacun s'eniuit sans etre poursuivi.

Cependant, Muzun-Oglu, qui etait descendu avec son armee de Widdin a Giur
gevo, conservait la superioritd de forces en cette pârtie. Lorsque Pautomne arriva, son 
armee et celle du Grand Visir commencârent, comme de coutume, a se fondre par la 
desertion. L'une et l'autre furent bientot r^dultes a tres-peu de monde.

L e  Marechal Romanzoff, dans l’objet, comme il Pa dit lui-meme depuis, d ’assurer



ses quartiers d'hiver, muni d’ailleurs d’ordres de sa Cour de reprendre Giurgevo, forma 
«n projet d’attaque contre Muzun-Oglou et te Grand Vizir, tout a la fois dans leurs po 
sitions respectives de Giurgevo et de Babadag. L a  premiere reussit sans aucune peine. 
Les coureurs des detachements russes pousserent quelques troupes turques qui etaient 
en avant. Celles-ci rentrerent dans Giurgevo en se plaignant de n’avoir pas ele soutenues 
par le Pacha. C'en .fut assez pour soulever tout le reste qui supportait impatiemment la 
prolongation de la campagne au delâ du Danube. L e  parti fut pris sur le champ d’a- 
bandonner le câmp et la place, et on repassa le fleuve avec une telle hâte, quoique 
l’ennemi ne fut pas encore arrive, que beaucoup de monde se noya. Les Russes y  ren
trerent sans aucune opposition.

I . ’operation sur Babadag aux ordres du General VVeissmann etait plus compli- 
quee. Mais, ce general russe, connaissant son ennemi, sentit qu’il pouvait tout entre- 
prendre sans risque. II fit rassemblcr des bateau* et embarquer ses troupes pour Toulgea 
ou îl ne trouva aucune resistance. I) y fit sauter une espece de château, et, debarquant 
sa cavalerie, il entra avec l'infanterie par le Danube dans un lac qui y  communique et 
qui lournit â des marais sur lesquels Babadag est situe. Son arrivee lut combinee avec 
celle de sa cavalerie qui avait pris par terre.

L e  Grand Visir, au lieu de rompre une espece de pont ou chaussee qui traver- 
sait le marais et par lequel la cavalerie russe devait passer —  ce qui l’eut arretee tout 
court, pendant qu'il aurait eu bon marcbe de l’infanterie en foudroyant les bateaux â 
coups de canon —  abandonna son câmp, prit avec lui l’etendard de Mahomet et donna 
1*exemple de la fuite en marchant 13 heures de suite sans retourner Ia tete. Chacun Ie 
suivit comme il put. Quand les Russes virent les fuyards ecoules, ils entrerent dans le 
câmp et dans le bourg et les piljerent. Ils firent sauter le fort. L a  grosse artillerie fut 
enclouee et jetee dans l’eau. Ils en amenerent ce qu’ils purent, et, apres avoir detruit 
ies magasins, retoniberent sur Isatcha qui fut trăite de meme, saccageant tout ce qui 
se trouva sur leur chemin avant de repasser Ie Danube. D eux diversions qui avaient 
ete menagees sur Matzin et Nergowa eurent un egal succes. II y  eut ccpendant quel- 
que resistance â Matzin ou commandait Abdi-Paclia. Mais, il fut enfin force et oblige de 
fuir. Ces differents detachements conduisirent en repassant a la rive gauche ce qu'ils 
avaient trouve de bâteaux que les Russes font monter au nombre de miile. Ils ont servi, 
dit-on, dans les derniers jours de Decembre pour passer un corps considerable d ’infan- 
terie et de troupes legeres tant â Isatcha qu’a Toulgea, sans toutefois realiser le projet 
que l’on supposait de s’y fortifier. II ne faut pas grand’ chose pour rendre un poşte 
inexpugnable contre les Turcs, vu l'imperitie de leurs attaques. L e  Marechal Romanzoff 
a avoue dans Ia lettre qu’il a dorit â Vienne au Prince Galitzin sur cette affaire, qu’il 
n'avait pas attendu un tel succes de ses dispositions. Mais, on peut dire que, depuis le 
commencement de la guerre, les Turcs n’ont jamais arrete ses mouvements militaires, 
et ce general ne saurait guere se justifier de son inaction pendant les deux tiers de la 
campagne, qu’en cas d’ordres de sa Cour, â laquelle on peut en effet presumer l’objet 
politique de ne pas augmenter la jalousie de la Cour de Vienne.

II se pourrait encore que l’armee russe n’eut pas ete assez bien reparee pour 
pouvoir s’ebranler plus tot. Au reste, le projet de cette derniere operation etait public â 
Varsovie des le 12 Octobre, quoiqu’elle n'ait ete executee que le i er et Ie 2 Novem
bre. Mais, les Turcs ne savent ce que c’est que de depenser un son en espions et de 
combinei â l’avance les demarches de l’ennemi.

Tels sont les evenements de la guerre en cette pârtie qui ne laissent aux Turcs 
en Europe au-delâ du Danube que la seule viile d’Okzakow.

L e Marechal Romanzoff a pris, comme l’annee precedente, ses quartiers en 
Moldavie et Valachie, ayant evacue Toulgea et Isatcha et toute la droite du fleuve.

Tout ce qu’on a pu penetrer â Vienne de la replique de la Russie pour justi-



fier ses propositions de paix ') en combattant Ies arguments de la Cour de Vienne, est 
que, loin que l’etat independant des deux Provinces facilitat Ies invasions des Tartares, 
ce serait tirer ces deux Hospodars de l’esclavage des Kans de Crimee qu’ils subissaient 
auparavant, et Ies mettre dans le cas d’etablir des postes et des forteresses pour arre- 
ter ces depredations et devenir une barricre pour la Maison d ’A u trich e; mais, qu’au pis 
aller, Ies choses â cet egard ne pouvaient empirer de l'etat ou elles etaient; que, pour 
Ies Tartares, le moyen d’etre tranquille a leur egard etait de Ies confiner dans le Cou- 
ban et la Crimee, operation dăjâ executee. E t sur la diininution de Ia puissance otto- 
mane, qu'il etait aise de prouver que Ies Tartares, ainsi que Ies Valaques et Moldaves, 
coutaieat au Gouvernement turc, au lieu de Iui etre de quelque utilite de revenu.

C'en etait assez pour terrasser Ies allăgations de la Cour de Vienne. Mais, elle 
n'avait pas voulu sans doute faire usage de la plus solide de toutes. C ’est que Ia Vala- 
chie et la Moldavie, en la puissance des Turcs, ne pouvait faire craindre une chaîne de 
liaisons avec Ies Grecs dont la Hongrie et Ia Transilvanie sont remplies ; au lieu que 
des Hospodars pretendus independants et attaches â la Russie par le lieu de la religion 
et des bienlaits, deviendraient des Chels d'emeutc permanents, de conspirations dont Ies 
Hongrois et Transilvains grecs se montrent ouvertement encore â present tresspscepti- 
bles en faveur de la Russie.

L e  pronostic qu’on peut tirer sur 1‘ouverture de la negociation est que la Rus
sie cedera sur l’article de ia Valachie et de Ia Moldavie qui Iui importe moins, vu la 
certitude qu’elle a de conserver son ascendant sur Ies peuples de ces Provinces, les- 
quels Iui sont unis par Ia religion et que Ies Turcs redevenus leurs maîtres, maltraite- 
ront, au lieu de prendre soin de Ies regagner. L a  Cour de Petersbourg se propose de 
substituer â cet article la demande d’une indemnite en argen t: chose bien nuisible au 
repos de I’Europe, en ce qu'elle reparerait Ies breches que la guerre a faites aux finances 
de la Russie qui serait en etat de reprendre plus promptement le cours de ses projets 
ambitieux.

Mccxxm.
Estras din scrisorea unui fost spiţer din Iaşi, adresată fratelui seu, 

Lochman, la Paris, şi privitore la amănuntele prindereî consulului Ruffin de 
către Ruşi.

156, D.)

n certain Monsieur Lochman, chirurgien et apothicaire de la viile de Jassi 
en Moldavie, retiră depuis l’annee derniere a Udvarhely en Transilvanie, rapporte dans 
une lettre adressee ă son frere etabli a Paris et datee du 20 A out 1771 Ies details sui- 
vants de l’enlevement du Sieur Ruffin, Consul de Crimee, par Ies Russes :

') l “. — Delacher de l’Empire Oltoman Ies Principâutes de Valachie et de Moldavie, pour y faire 
r£gner des princes particuliers et inddpendants.

2°. —  Fixer l’independance des Tartares ele. etc.
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1771 ■

Monsieur Ruffin, venu a Jasssi pour se faire traiter d ’une maladie, est tomb6 
entre fes mains des Russes avec ses etifets et en partîculier avec line raisse qui contenait 
ses efifets.

Quelque temps apres 1’enRvement du Sieur Ruffin, le Brigadier Reuwschizky 
etant entre â Jassi, s’est rendu dns le logement que le Consul avait occupe et ayant 
fait d£molir Ies lambris de sa ehambre en presence du Sieur Lochman, ii trouva derriere 
Ies papiers suivants :

i° — L e chiffre entre l’Ambassadeur â Constantinople et Ie Consul de Crimee.
2° —  L e  chiffre entre Ia Cour de Versailles et l’Ambassadeur â Constantinople.
3° —  Une carte geographique imprimee sur du taffetas blanc et marquant en 

caracteres turcs Ies noms des rivieres, forteresses etc.
4° —  Une autre carte geographique sur du papier ordinaire.
L e Sieur Lochman est persuade que le Sieur Ruffin n’a pas eu le temps de 

bruler ses papiers et que, par cons^quent, toute sa correspondance et celle du Sieur de 
T ott sont devenues le partage des Russes.

11 rapporte dans Ia meme lettre que le Sieur Simiani, seeretaire au service de 
la France, avait 6te arrete, qu'on l‘avait conduit d ’abord a Latiezew devant le General 
Romanzovv, d’ou il a ete transporte ensuite avec sa femme et sa familie â P^tersbourg.

L e  Sieur Lochman a recommand^ â son frere de faire part de ces d£taiis a la 
Cour de Versailles.

MCCXXIV.
Estras din propunerile d-luî de Tott, privitdre la 

ce trebuesc luate de Turci în contra Ruşilor.
mesurile de apărare

( Y dI. IJ5 , D .)

M ,( 1 v !  onsieur de Tott propose de prendrc toutes Ies dispositions possibles pour 
mettre Ies fronli'eres de l ’Empire ottoman en surele, et surtout Oksakow el la Crimee, 
ou se porlerant principalement Ies efforts des Russes).

II serait egalement bien necessaire de se pr^parer tout de suite â profiter du 
mauvais £tat de I’armde russe sur le Danube et de l’ imprudente securite de ses găne- 
raux. Elle est eparpillee en petits corps et ne se trouve en forces nulle part. En faisant 
passer d£s â pr^sent ă Russgik une vingtaine de pieces de la nouvelle artillerie legere, 
avec une soixantaine de canonniers pour Ies conduire et Ies servir, on mettrait le Sultan 
tartare qui commande â Guergyowa avec 10.000 honimes en £tat de marcher en Vala- 
chie et de iaire abandonner aux Russes Ies quartiers, et peut-etre ^vacuer lcs places qu'ils 
y  occupent. Sa Hautesse peut regarder comme sur le succes de cette expedition en s ’y 
prenant de bonne heure et sans perte de temps.

II faudrait ajouter â ces dispositions militaires d ’examiner plus s^rieusement la 
maniere de tirex parti des Conf£der£s de Pologne pour la campagne prochaine. Sa Hau- 
tesse aurait droit de se promettre de ces mesures sages qu’elle assurerait â jamais la 
gloire de son regne et Ie repos de ses Etats, en humiliant une Puissance qui lait ses 
derniers efforts soit en hommes, soit en argent, et dont l’dpuisement connu de toute 
l’Europe est avou£ de ses meilleurs amis.
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Estras dintr’o scrisore a d-luî de Saint-Priest, privitore la hotărîrea ce Constanţi

a luat Rusia faţă cu principatele române. nopole,
20 lanuar.

(Voi. isS, D. i.)  1 7 ^ 2

MCCXXV.

Constantinople, le 20 Jnnvier 1772.

T .e  Prince de Kaunitz envoie â Monsieur Thugut une d^peche de Monsieur 
le Prince Lobkowitz ou celui-ci dit que Monsieur Panin, en recevant l’office du 25 Oc- 
tobre et l'ayant Iu, il avait dit qu’il ne croyait pas que Ies obstacles qui jusqu’â present 
s'opposaient â la paix fussent de nature a ne pouvoir s’arranger, si Ies Cours de Vienne 
ou de Berlin voulaient y  contribuer de leur cote. Quant aux deux provinces conquises, 
la Russie avait eu l’intention de Ies remettre â la Cour de Vienne qui Ies rendrait aux 
Turcs, si elle Ie voulait. Pour ce qui est des Tartares, que leur independance inte- 
ressait Ia surete de la Russie meridionale; que, cependant, 011 ne se flatte pas qu'a la 
premiere occasion ils ne rentrassent dans le parti de la Porte. Ce Ministre n'a pas pani tres- 
raide sur cet article. II a fini par dire au Prince Lobkowitz que sa reponse n’etait point 
encore ministeriale (sic), mais seulement son sentiment particulier. L e Prince Lobkowitz 
craint la lenteur ordinaire â Petersbourg.

MCCXXVI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre schimbarea hotăririlor Constanti-

guvernului imperial rusesc cu privire la principatele române. nopole,
8 Febr.

(Voi. 158, D. 4) 1 7 7 '?

Constantinople, le 8 Fevrier 1772.

ţ j ’espere avoir dans peu une occasion pour vous ecrire plus amplement par 
mer, mais corame cette voie est incertaine, je croia devoir vous prevenir d ’avance, Mon- 
sieur le Duc, que la Russie, dans sa reponse â la Cour de Vienne, du 25 Octobre, ne 
s’est relâchee qu’â l’egard du demembrement des deux provinces â l’obeissance de la 
Porte, pretendant, tn echangc, une indemnite en argent et la cession d ’Oczakow, ou 
au moins de Kilbourn â la rive gauche du Boristbeiie en rendant Render. Elle persiste 
â vouloir l’independance de la Tartarie.

20,637. I. 109



MCCXXVII.

Constanti- 
nopole, 

17 Febr. 
1772.

Constanţi-
nopole,

3 Marte 
1772.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre nonele pretenţiunî
ale Rusiei.

(Vot. 157, D )

Monsieur le Duc, Constantinople, le 17 FAvrier 1772.

Par le courrier dernier, 1' Ambassadenr d’Angleterre n'a eu pour toute depeche 
qu'une lettre de Milord Stormond. II dit qu’il a Iieu de croire que le courrier du Prince 
Lobkowitz nouvellement arrive a porte Ie consentement de la Russie pour un annistice, 
sans autre stipulation; que cette Puissance n’insiste plus sur le demembrement des Pro- 
vinces de Valachie et de Moldavie et consent qu'elles rentrent dans l’etat primitif, pourvu 
qu'on lui donne une somnie d'argent considerable en indemnite des frais de la guerre, 
que la Cour de Petersbourg ddclare l’article de l’independance des Tartares comme une 
condition sine qua non et veut non seulement Ia liberte de navigation, mais encore un 
port sur la Mer Noire.

MCCXXVIII.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre politica Austriei şi a 

Rusiei în negociaţiunile de pace turco-rusă.

(Voi. 157, D.)

Monsieur le Duc,
Constantinople, le 3 Marş 1772.

T .ord Stormond ecrit qu'il est fâche que l’existence d ’un trăite entre la Porte 
et Ia Cour de Vienne soit verifice. II voudrait en savoir la teneur et surtout s ’il y  a 
l'engagement de s'armer pour Ies Turcs; qu’au reste l’Imperatrice-Reine doit se recon- 
naître hors d’etat de le remplir, vu la liaison entre Ies Cours de Berlin et de Peters
bourg; que cela doit avoir determine au parti de repondre â la Russie que son desis- 
tement de l’ind^pendance des Provinces de Valachie et de Moldavie qui importait tant 
â L L . MM. H. Ies engage â suspendre la discussion des autres articles, et qu’elles 
feront leurs efforts â Constantinople pour le succes de la negociation; que la Cour de 
Vienne a communiqud cette reponse au Roi de Prusse et Iui a demandd jusqu’â quel 
point ii voulait agir de concert avec elle sur cette afiaire.

Je suis etc,
S ig n e : L e Chev. de Saint-Priest.
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30 Maiu 
1772.

IVoI. 157, D.)

30 Mai 1772.

T j es deux parties belligerantes, I'Empire de toutes Ies Russies et Ia Porte Ot- 
tomane, voulant arreter une effusion ulterieure de sang huniain, jusqu'a ce qu’une paix 
heureuse y mettra tout â fait fin . . . . .  . ont trouve necessaire et utile de convenir 
d'un arinistice et d ’une suspension d'armes pour quelque temps, afin que le Congres pour 
Ia negociation de la paix, puisse, en attendant, etre etabli et que la negociation de la 
paix puisse y  avoir son cours avec d’autant plus de liberte et de tranquillite, sans etre 
interrompu par Ie bruit des a rm e s ................................posant pour base de cette negocia
tion la condition expresse que cette suspension d’armes qui fera cesser toutes Ies opera- 
tions militaires, ne puisse, sous aucun pretexte, servir â l'une ou a l’autre pârtie pour
etendre leurs avantages actuels ou leurs frontieres.......................mais que chacune d'elle
jouisse paisiblement des avantages dont elle sera en possession le jour meme dans lequel 
Ies deux parties conviendront sur Passemblee des plenipotentiaires dans une viile destinee 
pour cet effet, que Ies Ministres plenipotentiaires choisiront sur le champ en Moldavie 
ou en Valachie.

Ari. 2. — - Les corps des troupes russes qui se trouvent â Giurgevo et en dega 
du Danube et ceux des troupes turques qui se trouvent vis-â-vis de cette viile et au-dela 
du Danube doivent compter l’arniistice depuis Ie jour de sa signature et dans les autres 
parties de l’Europe et de TAsie depuis le jour de 1’arriveC des courriers qui ne tarde- 
ront pas, inunediatement apres la signature, d’etre envoyes aux Cbefs de ces contrees-lâ, 
par L L . EE. Ies Marechaux des deux armees. Les deux arrnees, durant le cours de I'ar- 
mistice, doivent rester dans Ia meme p ositio n ..............................................

Art. p. —  L e  terme de cet arinistice doit continuer en Moldavie, Valachie et 
Bassarabie, dans la Crim^e, a Kuban et dans les autres provinces et domaines des deux 
parties, sans fixer pr^cisement le temps.

Fait dans les tentes, pr^s de la viile de Giurgevo, le 15 â 30 Mai 1772.

109*
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Constanţi- D. de Saint-Priest către d. d'AiguilIon, despre convenţiunea încheiată
nopole, între Austriaci şi Portă, şi despre hotârîrea Sultanului în faţa cererilor Rusiei. 
3 Iuniu

1771.
J  •  (Voi. >57. D . )

M CCXXX.

Constanlinople, le 3 Juin 1772.

Monsieur le Duc,

T ..ord Cathcart envoie a Monsieur Stormont la teneur suivante de la conven- 
tion entre Ies Turcs et Ies Autrichiens, en date du 6 de Juillet.

i° Pour Ies depenses de la guerre, la Porte paiera â Ia Cour Imperiale 20 miile 
bourses, dont 4 seront envoyees immediatement â la frontiere dans le plus grand secret 
et le reste huit mois apres la signature. On lui allouera de plus 2 ou 3 miile bourses 
de depenses secretes si elle en fait la demande.

2° L a  Porte cedera â Ia Cour Imperiale une pârtie de Ia Valachie.
3° Elle fixera Ies liniites entre la Moldavie, la Valachie et la Transilvanie â la 

satisfaction de la Cour de Vienne.

* Lord Cathcart observe que cette convention a fait grande impression â Peters-
bourg et a donne de la defiance sur Ies apparences amiables mais non explicites de la 
conduite pr&ente des Autrichiens, qui ne peut que produire une paix immediate si elles 
sont sinceres.

L ’Ambassadeur d ’Angleterre repond avec une grande prolixite et chaleur. II dit 
que Ies Puissances de l ’Europe ne sont plus â temps de negocier, qu'elles doivent agir.

II a dit enfin que Ie Grand Seigneur ne cederait jamais sur l’independance des 
Tartares ni Ia depossession de Kilbourn et qu’il n’avait permis aux Plenipotentiaires de 
traiter que sur la demolition de Chokzin et une somnie d ’argent pour Ies frais de la 
guerre, pourvu toutefois que Ies Russes renongassent â l’article des Tartares et rendis- 
sent la Moldavie et la Valachie avec Bender; qu’au reste, il n’avait pas encore ete ques- 
tion de la navigation de la Mer Noi re que Ies Russes regardent comme une suite de 
l’independance des Tartares.
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D. de Saint-Priest către ducele cl’Aiguillon, despre alegerea oraşului Constanti-

Focşani ca loc de întrunire al Congresului de pace. nopole,
17 Iuniii

(Voi. 157* ®*) 1 7 7 2

MCCXXXI.

Monsieur le Duc, Conslanlinople, le 17 Juin 1772.

T ve lieu du Congres sera Focsian, limitrophe de la Moldavie et de la Valachie. 
L e  bourg de ce nom a ete briile pendant la presente guerre, et l’on compte y  negocier 
sous des tentes. Vous savez deja que le Comte Gregoire Orlow est rendu â Jassy des 
le 25 Mai. —  Ce comte se montre fort impatient de Ia venue des Plănipotentiaires turcs 
auxquels dans le fait il n'a point de reproches â faire, puisqu'il sont partis d'ici peu de 
jours apres la nouvelle de la conclusion de l'armistice.

MCCXXX1I.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre greutăţile ce vor 

tîmpina negociaţiunile.

(Voi. .57. D.>

în_ Constanţi- 
nopole,

17 August 
1772.

Constuntinople, le 17 Aout 1772.

Monsieur le Duc,

( onsieur de Saint-Priest rapporte que Ies confcrences de Foczian doivent 
commencer le 7 Aout; que Ies ministres turcs sont de fo r t  tuanvaise hutne-ur et qu’ou 
en infere que Ies conditions de la p a ix  sont dures).

J'estime cependant qu'un favori tel que Monsieur le Comte Gregoire Orlow n’a 
pas accepte une pareille commission pour manquer le but. On sait meme qu’il marque 
une grande impatience d’en finii*, ce qui pourrait bien avoir sa source dans la crainte des 
maladies £pid£miques qui ddsolent la Valachie
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MCCXXXIII.

29 August Estras din Ofisul presentat Porţeî de d. de Saint-Priest, cu privire la
!772- atitudinea Comitelui Orloff, plenipotenţiarul Rusiei.

<Vol. 157. D.)

29 Aout 1 7 7 2 .

1 3 ’npres Ies instructions qui lui ont ete donndes, le Comte Gregoire Orloff 
montrerait d’abord autant de hauteur que de fermete; il tâcherait, par un etalage de la 
puissance russe, en magnifiant Ia lorce de l'armee de Moldavie et de la flotte, de faire 
craindre aux Pienipotentiaires un retour immediat d'hostilites.

MCCXXXIV.

Constanţi , D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre greutatea negociaţiu-
nopole nilor şi plecarea Comitelui Orloff din Focşani.

17 Octobre.

Constantinople, le 17 Oclobre 1772.
Monsieur le Duc,

M onsieur Murray rapporte q u e ..................................................................................
L e Comte Orlow a temoigne qu’etant las de la negociation, il partait laissant Mon- 

sieut Obreskow pour la poursuivre, mais que Ies Pienipotentiaires turcs, m^contents des 
procedes altiers de cet ancien Resident, s'^taient retires plutot que de negocier avec lu i: 
qu’au reste, la Porte etait fort affectee de Ia craiute d'etre atlaquee par l’Empereur et 
allait tâcher de conclure sa paix avec Ies Russes en renouant la negociation a Jassy.
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M CCXXXV,

D. de Saint-Priest către d. de Vergennes, ambasadorul Franciei în 3 Novemb. 

Suedia, despre plenipotenţiarii otomani de la Congresul din Bucuresci.

3 Novembre 1772.

e ne puis vous apprendre aucune nouvelle du congres de Buchorest. A  peine 
Ies Plenipotentiaires turcs y  sont-ils arrives. Abderazai-Efifendi, Reis-Effendi du câmp, 
est le seul accredite, mais on lui a donne 6 conseillers. L e  nceud de cela est que le 
Grand Seigneur voudrait jeter sur le Grand Visir toute I'endosse de la pacification et 
que celui-ci cherche â la faire partager par d'autres. C  est pour cela qu’il y  a parmi ces 
conseillers des gens du corps de milice et le Cădi de l’armee. J’estiine que personne ne 
voudra prendre sur soi, qu'on fera Ia navette de Buchorest au Câmp et du câmp ici, et 
que cela prendra du temps. Sans doute que la premiere operation sera de prolonger 
l’armistice dont le terme finissait aujourd’hui.

MCCXXXVI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre sosirea plenipotenţia- Constanti-

rilor turci la Focşani. nopole,
17 Novemb,

1772.
(Voi. »5>, D.)

Constantinople, le 17 Novembre 1772.

Monsieur le D uc ,

T ês Plenipotentiaires turcs n’ont du arriver a Focciani que le 7 de ce mois, 
Ieur voyage ayant eprouve quelque retard on ne peut guere en avoir d ’autre nouvelle 
que celle des premieres visites de compliment; mais, je commence k douter que Ie centre 
de Ia ndgociation soit vraiment a Buchorest.
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Constanţi D. de Saint-Priest către d. de Boyues, despre numirea lui Simian,
nopole, fost secretar al principelui Moldovei, în funcţiunea de vice-consul la Dardanele. 

3 Decern.
I772. <Vo1- M9. EM

n
Constfmtinople, le 3 Decembre 1772.

Monsiettr,

MCCXXXVII.

Ti me paraît indispensabile que la nomination du roi â ce vice-consulat {Le 
vice-consulat des Dardanclles) tombe sur un sujet instruit des langues du pays et d ’un 
âge â se consacrer sans inquietude â cette residence. Ces avantages se trouvent reunis 
dans Ia personne d'un Provengal nommd Simian, ci-devant secretaire du Prince de Mol- 
davie, et qui y  avait ete employe au service de ma correspondance de Crimee. A  ce 
titre, Ies Russes, qui l’ont trouvd â Jassi l’ont enleve et conduit â Kiovie ou ii a £te 
trois ans. M ’ayant fait enfin parvenir de ses nouvelles, Je Roi l’a fait reclamer â Peters- 
bourg, et il vient d ’etre relâche. Ce serait ainsi un dedommagement de ses souflrances 
et du derangement qu'en a eprouve sa fortune.

MCCXXXVIII.
Constanţi- D, de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre negociaţlunile de la

nopole, Bucuresci.
<) Decern.

1772. tvoi ’57' D)

Constantinople, le 9 Decembre 1772.
Monsieur le Duc,

Ţ .
fD  su Par Osman-Effendi le resultat des preinieres confereuces de Bukorest 

que Ja Porte cache avec le secret le plus severe,
II y  a deja ete arrang^ sur le fait de la Georgie, que tout ce qui avait ete pri» 

sur Ies Turcs sera rendu, mais que le tribut auquel etaient soumis ces Princes serait 
aboli. II n’avait pas £te paye depuis longues annees.
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MGCXXXIX.
Resumatul unei scrisori a Afacerilor Străine către d. 

privitore la consiliele ce le trebue să adreseze Turcilor.

de S ain t-P riest Versailles, 
27 Decern. 

1772.
(Voi. 1 .7 , D.)

Versailles, le 27 Decembre 1772.

(î ^  Ministre des Affaires Etrangircs approuvc Ies motifs a ileg n h  par Moit- 
sieur de Saint-Priest de ne pas pousser onvertemeut ies Iureş h ta continuation de ia 
guerre. —  On petit ies y  exciler, ajoutr-t-ii, par i ’empressement de ia Ă’ussic a fo ir e  ta 
paix\ par l'epnisemeut de ses ressources, par ia faiblesse de son amice et par ia 
diffim lte de subsister en Moldavie.

MCCXL.
Estras din memoriul presîntat Regelui de ambasada francesă din Constan- 1772. 

tinopole D. de St.-Priest, pentru anul 1772, cu privire la negociaţiunile cu Rusia.

Voi. tq, S. D. 37.)

U n  meilleur ordre Suppose, quel avantage n’auraient pas eu ies generaux turcs 
pour former un projet de campagne contre l’armee russe dispersee et presque egaree en 
Moldavie, detruite en pârtie par plus d'une peste, sans poşte fortific pour point d ’appui, 
tirant ses recrues de 800 lieues, ses vivres de Pologne et fatiguee de la guerre au der- 
nier degre ?

En passant le Danube a Widdin, Ie cotoyant par la rive ganche, et faisant suivre 
des convois par le cours du fleuve, l’evacuation des provinces de Valachie et Moldavie 
etait immancable.

C ’etait d ’un autre cote que la cupidite autrichienne avait cherchc son salaire.
L ’Internonce imperial avait signe une convention avec Ia Porte le 6 Juillet 1771, 

par laquelle celle-ci cedait la Valachie autrichienne et promettait un subside de 23000 
bourses â la Cour de Vienne, nioyennant qu'elle s ’engagerait par bons offices ou voies 
de fait â maintenir la libert^ et l’independance de la Pologne et â procurer le retablis- 
sement du trăite de Belgrade, ou autre pacification que la Porte jugerait convenir â sa 
situation, jamais expressions ne furent plus susceptibles de toutes sortes d ’interpretations. 
Mais, Ies Turcs n'en savent pas davantage. D ’ailleurs, dans l’etat ou ils se trouvaient, il 
leur importait si fort de s'acqu^rir un allie aussi puissant qu’ils n'osaient etre pointilleux.

Pour commencer Pexecution de cet engagement, 6000 bourses furent livrees â 
Semlin. L a  securite qui continuait â Vienne permit d ’envoyer la ratification de cet acte. 
Mais, l'illusion se dissipa b ientot: le Roi de Prusse commenga â parler sur nn autre 

20,637. I- 110
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ton. II blâma le renvoi de l'instrument russe et fit entendre assez clairement que, si Ia 
rupture survenait entre Ies deux Imp£ratrices, il secourrait son allide.

Ce plan ') une fois fixe, au mdpris de la Convention faite avec Ies Turcs, Mon- 
sieur de Kaunitz prit occassion de la rdplique de la Russie par laquelle celle-ci voulut 
bien se ddsister de l’independance des provinces de Valachie et Moldavie, pour se dd- 
clarer satisfait du nouvel instrument et s'engager â Ie produire â la Porte.

MCCXLI.
Constanţi- D. de Saint-Priest către d. d ’Aiguillon, despre afacerile Tătarilor în

nopole, negociaţiunile de pace.
i8_ Ianuar.

17 7 3 tVo1' IS9, Dl*

Constantinople, le iS Janvier 1773.

Monsieur le D uc,

C 3 n  s'occupe â Bucharest a debrouiller la matiere sur Ies objets de detail, 
en attendant la reponse de Pdtersbourg. On assure que Monsier Obreskow a demandd 
un repit, pour avoir le temps de recevoir des ordres ulterieurs sur Ie rapport qu’il a lait 
du refus de la Porte de cdder Kerche et Jenikale.

Osman-Efifendi que je cultive toujours pretend que Monsieur Obreskow presenta 
k Bucharest un acte de cession que le Kan actuel des Tartares fait aux Russes des 
villes de Kerche et Jenicale avec le Cabarta, comme si, dit cet Efiendi, Sai'd-Gueray 
pouvait disposer des proprietds de la Porte. J’ai cherche a me procurer qaelques lumieres 
a cet egard par Ies Tartares qui sont ici, lesquels eonviennent bien de quelques actes 
extorques par Ies Russes, mais assurent que la plus saine pârtie de la nation ne Ie re- 
connaît pas.

*J Plan de parlage de la Ripublique de Pologne en paris egales entre Ies trois Cours.
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D. de Saint-Priest către d. d'Aiguillon, despre condnuarea negoţiaţiu- Constanti

nilor Ia Bucuresci şi despre refusul Turciei de a ceda Rusiei asupra posesiu- nopole,
•i . . 3 Februar,mior tatare. 5

Le 3 FAvrier 1773. 7̂73 -

T -es negociations continuent a Bucharest sans faire des progres bien marques.
II ne paraît pas que Ies reponses de Petersbourg sur le reius de ceder Kersch et Jeni- 
kale soient encore arrivees, et j'ai su par Osman-Effendi que Ies Ministres des deux 
Cours avaient fait conjointement un nouvel office â la Porte pour insister iterativement 
sur la cession de ces places tant desirees, et que )e Reis-Eflendi a eu ordre de leur re- 
pondre tres-vertement.

MCCXLII.

MCCXLIII.
Estras din 

cesiunile Rusiei.
condiţiunile ultimatului rusesc, privitor Ia cererile şi Ia con- 4 Febr.

1 7  7  S -

(Voi. 158, D.)

Le 4 FAvrier 1773.

1 3 ans notre 27*£me Conference tenue aujourd'hui, 4 du present mois de Fdvrier, 
apres nos discussions sur ce que j ’ai declari â Votre Excellence I’ultimatum des ultima- 
tums, elle a deşire que je lui donne in scriptis mes dernieres propositions sur Ies articles 
conserves, servant â former le trăite de paix et Ies cessions que ma Cour est dans l’in- 
tention de faire de ses conquetes et de ses pretentions, Par ddference â sa demande, j'ai 
l’honneur de Iui en faire la participation ainsi que su it:

i° Que la Sublime Porte reconnaît toutes Ies nations tartares libres et entie- 
rement independantes de toute autorite etrangere en leur etat civil, politique et interne, 
et soumises â l’autorite absolue de leur propre Khan du sang des Gengis, conformement 
en tout et pour tout et sans la moindre exception au plan que j'ai propose â Votre 
Excellence en l ’art. i i 4me, communique le 3 Janvier dernier.

• < > i  1 • 1  1 b

50 Q u’en dchange de Ia restitution qui se fait de la forteresse de Bender, elle 
cedera â Ia Cour Imperiale de Russie Kilburn, demolira entierement Okzakow et recon- 
naîtra pour barriere des deux Empires tout l ’espace de terrain qui s'etend de la Mer 
Noire entre Ies fleuves Borysthene, B og et Niester, jusqu’â la frontiere de Pologne, et 
considerera pour sa frontiere le fleuve Niester jusqu’â son embouchure dans la Mer Noire. 
Et pour celle de l'Empire de Russie, le fleuve B og jusqu’â son confluent avec le Borysthene.

70 Qu'elle accorde â la Russie la libertd de commerce dans tous ses Etats, 
villes et dchelles, tant sur Ia Mer Noire que sur Ies autres avec Ies mâmes privil^ges et

UO*
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immunites accord^s aux autres nations europeennes Ies plus amies de la Sublime Porte, 
comme sont Ies Frangais et Ies Anglais.

8 ° .................................... ........................................ ....
Si la Sublime Porte reste d ’accord de tous Ies susdits articles en la maniere cjue 

je Ies ai proposes, alors Ia Cour Imperiale de Russie consentira :
i° ....................................
2° Q u’elle rendra sous certaines conditions toutes Ies Iles de l'Archipel qui sont 

en sa possession.
3° Q u’elle rendra pareillement Ies deux Princ'pautes de Valachie et de Moldavie, 

avec Ies villes de Bucharest, Giurgevo, Ibrahil, Chokzin, Jassy et autres.
4° Qu'elle rendra toute la Bessarabie avec Ia viile d'Akerm an, de Kilia, Ismail 

et toutes Ies autres qui s ’y  trouvent.
5° Qu'elle rendra pareillement la forteresse de Bender ainsi qu’il a ete specifid 

ci-dessus, quand Kilbourn lui aura ele cede, OczaUow demoli et le terrain specific dans 
le cinquieme paragraphe reconnu pour barriere.

6° Enfin, pour donner â la Porte nne preuve claire du deşir de se reconcilier 
sincerement avec elle et demontrer son desinteressement et son extreme moderation, elle 
se desiste de sa tres-juste pretention d’indemnite des enormes depenses que lui a occa- 
sionnees la presente guerre, pretention si juste que Ies personnes Ies plus impartiales n’en 
peuvent juger autrement.

Fait Ie 4 Fevrier 1773.

S ig n e : A le x is  Obreskow.

MCCXLIV.
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre pretenţiunile am-

nopole, be]or puteri în negociaţiunile tractatului de pace.
6 Februar.

1 7 7 3 .  (Vot J59. D.)

Constantinople, le 6 Făvrier 1773.
Monsteur le Duc,

T
J _1 parait que, si la Russie se desiste de conservei- Ies deux ports mentionnes, 

on sera d ’accord de l'independance des Tartares au-delâ du Nieper; tout le pays qu'ils 
occupaient ci devant en degâ restant â la Porte â laquelle on restituera la Moldavie et 
la Valachie, Ismail, Kilia, Bender et Akerman et enfin tout ce que Ies Russes occupent 
â la rive droite.

L ’indemnite en argent paraît devoir etre assignee sur Ies revenus des provinces 
de Moldavie et de Valachie.
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MCCXLV.

D, de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre concesiunile ce T  
este hotărîtă a face.

|Vol. 159. D )

urcia Constanti- 
nopole,

17 Februar.

1 7 7 3 -

Monsieur le Duc,
Constantinople, Ic 1 7  Uvrier I773.

cV_ye que j'ai pu savoir des lettres que l’Ambassadeur d ’Angleterre a ecrites 
par le courrier dernier est qu'i) pense que la Porte accordera la navigation des mers 
ottom anes; qu’il ignore la somme demandee par la Russie; qidon assure que le Grand 
Seigneur se pretend dans l’impossibilite de la payer en entier, et voudrait qu’on se con- 
tentat des revenus de la Moldavie, ce quj mettrait ces provinces â l’abri de toute inva- 
sion de la part de la Cour de Vienne.

MCCXLVI.
D. de Saint-Priest către Afacerile, despre incălcările Austriacilor la de- Constanti-

limitarea fruntarielor în Moldova. nopole
17 Febr.

(Voi 162, D. 20.) 1 7 7 '*

Monsieur,
Constantinople, le 17 fevrier 1773.

e crais vous avoir deja mande que le mauvais succes pour la demarcation 
des limites en Moldavie etait du ă l ’avidite et â la maladresse du commissaire autri- 
chien. U est ais£ de comprendre que la Porte n’a pas eu besoin d ’insinuations etran- 
geres pour se refuser â des limites qui excedaient Ies demandes de la Cour de Vienne 
decrites dans la carte qu’elle a produite et qui a servi de base â la convention.

Sur l ’avis que j ’avais de la reprise des Conferences, j'ai fait demander au Reis- 
Effendi ou on en etait. Ce Ministre a repondu qu’un article de la Convention portant 
que Ies Autrichiens se desisteraient d’entamer le territoire de Chokzin, si Ies Turcs leur 
designaient de ce cotd tine frontiere convenable, la designation s'en est taite ; que sur 
l’objection d’un marais qui rendait cette frontiere impropre, le commissaire ottoman 
s ’est engagd a le combler et dessecher; qit’alors le General Barko, ne sachant plus â 
quoi s ’en prendre, a demande 32 villages en excedent de la ligne tracde sur la carte, 
sans parler, a ajoutd le Reis-Effendi, de 30 heures de pays dont elle a ete outrepassee 
dans la pârtie montagneuse; que la Porte etait outr^e de cette maniere de proceder et 
qu'il n’entrevoyait pas la possibilite qu'elle put passer sur Ies 32 villages en question ;
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que c’etait â Ia Cour de Vienne â s ’executer selon raison et justice, et que tout serait 
fini du moment qu’on reviendrait aux termes de Ia Convention. J’ai eu beau l’inviter 
â conseiiler Ia cession en lui faisant observer que, ne ponvant oter â la Cour de Vienne 
ce qu’elle avait pris, il valait mieux le cdder a l'amiable que de laisser subsister un 
germe de querelle avec une Cour voisine et puissante. Je me suis aperţu qu’il nous 
soupgonne de connivence avec Ies Autrichiens et croit faire merveille de me montrer 
plus de resistance qu’il n’est peut-etre determine â en faire. II a merne lâche qu’il lui 
semblerait bien digne de la Cour de France, amie et parente de celle de Vienne, de la 
faire revenir d une maniere de proceder anssi injuste. J'ai r£pliqu£ que vous aviez sa- 
tisfait a cet acte d ’amitie et que j ’avais de mon cote tendu au meme but de toutes Ies 
manieres possibles. Vous jugez aisement que je me vois dans le cas de m'abstenir de- 
sormais de trop insister â la Porte sur cet objet. Dans le fait, je  ne comprends pas 
comment la Cour de Vienne a mis dans sa carte moins qu’elle ne voulait obtenir et 
comment elle s’est exposee gratuitement â la violation d’une Convention si fraîchement 
conclue.

MCCXLVII.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre probabila rupere a
29 Febr. negociaţiunilor de pace.

7̂73-
lYol. X591 D î

Versailles, le 29 Furier 1 7 7 3 -

I_^es avis que nous recevons indirectemenţ de ce qui se passe â Buchorest 
indiquent que Ies negociations touchent au moment d'etre rom pues.....................................
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Estras dintr’o scrisore primită dela Censtantinopole, cu data 3 Martie 
1773, de d. G erard, capul birourilor la Ministerul Afacerilor străine, din 
Paris, cu privirea la propunerile Rusiei.

(Voi. 158, D.)

MCCXLVIII.

I_ J a  proposition d'Obreskow est que, si la Porte veut c£der Kertch et Jenikale 
et accorder la navigation de la Mer Noire aux vaisseaux russes sans restriction, la Cour 
de Petersbourg renoncera â toute indemnisation pour Ies frais de Ia guerre et consentira 
que la Porte bâtisse un fort sur une petite île au milieu du detroit de Taman. Quant 
aux Principautes de Moldavie et de Valachie et aux Iles de I'Archipel, on en promet 
la restitution entiere sous certaines conditions non encore developpees. L a  renonciation 
& toute indemnite etait tentante, mais n’a pu faire une illusion suffisante. L e  parti de Ia 
guerre paraît fermement pris. L a  Porte a cependant repondu aux Ministres des deux 
Cours de l’avis de Monsieur Thugues qu'elle enverrait visiter Ie local pour la citadelle. 
C ’est autant de temps de gagn6 pour Ies preparatifs, si la Russie s’en laisse leurrer 
comme l’envoye de Prusse.

MCCXLIX.
D. de Saint-Priest către d. d’Aiguillon, despre scopurile ascunse ale 

Curţei de la Viena.

(Voi. 158, D l

Constantinople, le 14 Mara 1773.

Monsieur le Duc,

T but secret de la Cour de Vienne est toujours de se mdnager la cession 
de la Valachie autrichienne, pour laquelle elle donnerait jusqu’â 12 millions, Pour cet 
effet, elle voudrait que la Porte donnât un ultimatum 011 serait Poffre d’une grosse 
somme d ’argent, sans doute pour ofifrir ensuite elle-meme de la soulager de la pârtie â 
titre d’acquisition du pays en question. Mais, le Prince de Kaunitz craint de donner om. 
brage â la Russie, n'osant en faire la matiere d'une convention comme l’avait projet6 
Monsieur Thugut. Celui-ci est toutefois autorisd de donner â la Porte, si elle y  insiste, 
l’assurance que la Cour de Vienne garde la n eu tralii dans tous Ie cas.

Constanţi 
nopole, 

3 Marte 

1773-

Constanti 
nopole, 

14 Marte 

1773-
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MCCL.

Versailles, le 16 Marş 17 7 3 -

1 3 ifferents avis indjrects annoncent la rupture du congres de Bucliorest â 
laquelle vos relations noirs avaient prepards. L a  Russie ayant persiste ă exiger Ia cession 
des deux places de Crimee, il paraît que c ’est cette difficultd qui a fait echouer la ne- 
gociation.

I_ J e  Reis-Effendi a dit â mon Drogman que Ies confereuces de Buchorest 
etaient rompues sur le refus des Russes de se desister des deux ports sur la Mer Noire. 
On n'a pas cependant encore de nouvelle certaine qu’Abder Azah-Effendi soit parti de 
Buchorest, et le public conserve quelque espoir de Ia paix jusqu’â ce que Ies negociateurs 
se soient separes. A u reste, on se prepare comrae si Ia campagne devait avoir lieu, et 
Ies troupes sont en marche dans toutes les.parties de l’Empire.

MCCLI.
Constanti-

nopole,
3 Aprile 

1773-

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre acelaşi subiect.

iV ol. 159, D»)

Monsieitr le Duc, Consiantinople, le 3 Avril 1773.



MCCLII,

D; cte Saint-Priest către Afacerile Străine, despre starea negociaţiunilor Constanti-

şi momentul în care au fost întrerupte. nopole,
io  Aprile

(Voi 15). n.> f - - -

Cmislaniinopie, le io Avril 1 7 7 3 -
Monsieur ie Duc,

J e  profite du depart d'un vaisseau pour vous adresser la piece ci-jointe qui 
m'a ete communiquee. Son enonce etablit le veritable point de la negociation lorsqu’elle 
a ete interrompue. On y  voit d’abord la liberte des Tartares pleine et entiere; car, le 
plan propose par Monsieur Obreskow n’admet qu'une parl'icipation de l’election du Khan 
comme le pratiquerait tout Etat avec ses voisins, et une formule pour le choix des cadis 
de moindre consequence en reaiite que celle qu’on suit â Rome pour la nomination des 
Eveches de France.

En second lieu, la propriete de Kerch et Jenikale avec leurs ports et districts 
â la Russie —  3° la navigation sur toutes Ies mers ottomanes â toutes sortes de ba
ţi ments.

fe ne note que ces trois articles parceque c ’est vraiment l’essentiel de cet in
strument et que Monsieur Obreskow, en se separant du Pienipotentiaire turc, a declare 
que sa Cour nc s ’en dcsisterait jamais.

On peut juger du prix que met Ia Russie & l'acceptation de son ultimatum par 
sa renonciation â toute indemnite en argent, et a bien examiner Ia chose, il est aise de 
reconnaître qu’avec de tels avantages, elle aurait bientot â sa discretion Ies tresors du 
Grand Seigneur. —  Ce Prince est peut-etre aujourd'hui le seul homme de son Empire 
qui persiste ă vouloir la paix. Dans l’impossibilite d'accepter Ies condiţiona de l’ultiinatum, 
il a donne ordre au Pienipotentiaire turc de jeter â la tete de Monsieur Obreskow une 
ofifre de 70,000 bourses ') pour engager la Russie â se desister de toute pretention, sans 
considerer qu'avec cette somnie immense la Russie serait en etat de reprendre l'annee 
prochaine Ies territoires precairement restitues; d’oîi il resulte que Ies propositions res- 
pectives de paix iraient egalement â la ruine de l'Eiupire Ottoman. *)

*) Le Reis-ElTendi a nffirmc â Monsieur de SaîiU-rnesi %ţue eVîyJl
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MCCLIII.

Constanţi- D. d. Saint-Priest către Afacerile Străine, despre La Roche, fostul se-
nopole, cretar al principelui Moldovei.

26 Aprile
1773. iVot. l59> D->

Constantinople, le 26 Avril 1773.
Monsieur le Duc,

X _ ,e  Sieur L a  R och e1) passe pour un homrae intelligent, zele et bon Frangais. 
C ’est tout ce que je puis en dire. Quant â l’usage â en faire, je ne sais s ’il est propre 
a autre chose qu’ă reprendre ă la paix ses errements en Valachie ou Moldavie, oii il 
rendait de bons Services par l ’exactitude de ses avis. En attendant que la paix remette 
ces provinces en l ’etat accoutume, il serait de la bonte du Roi de lui donner de quoi 
subsister par la fixation d’un traitement.

(Un manifeste de la  Porte au R oi de France fa it  suite a cette lettre. — Ce 
manifeste enumere Ies condilions de p a ix  de la Rnssie et Pimpossibilite dans laquelle se 
trouve la Porte de Ies accepter.................. )

MCCLIV.
Olmiitz, D. de La Roche către d. de Gerard, chef de biurou la Ministerul afa-

26 Aprile cerilor străine, despre serviciele ce a adus Regelui, în calitate de secretar al 
! 773- principilor ţărilor române.

(Voi. (sg, !*•)

M
Monsieur,

Olmiitz, le 26 Avril 1773.

( 1 V J  onsieur de la Roche expose Ies Services qu’ i l  a rendus en Turquie, 
la situation fâcheuse ou i l  se trouve et demande que le Roi daigne lu i accorder un 
traitement.)

Apres environ 15 ans d ’un service assez penible avoue par la Porte Ottomane 
aupres des Princes de Moldavie et de Valachie, en qualite de secretaire au departement 
des Affaires Etrangeres, service que je n'avais accepte que de l aveu de Monsieur de 
Vergennes, notre ambassadeur pour lors aupres de Sa Hautesse, j ’etais, un peu avant le 
conunencement des derniers troubles de la Pologne, decide, et raeme â la veille de me 
rapatrier, lorsque, vers ta fin de 1768, l’instruction de Monsieur de Tott qu’on envoyait

’ ) Monsieur la Koche etait, avant la guerre, secretaire du Prince de Moldavie.
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en Tartarie vint me mettre dans le cas de changer de resolution. Je lus invite k contri- 
buer de mon mieux a I’acquit de la tâche imposâe k cet envoye.

Peu apres le debut de la premiere campagne, Ies deux Princes de Mofdavie el 
de Valachie que je servais etant tombes entre Ies mains de rennemi, et celui dc Mol- 
davie, mon Principal, mort, j'ai perdu par la, non seulement un emploj qui me rendait 
par au-dela de 25 miile livres, mais, de plus, l’espoir de recouvrer la somnie de preş 
de 50 miile francs qui m’en revenait, tant pour arrerages d ’appointements que pour 
avances faîtes au service.

MCCLV,
D. de Saint-Priest către Afacerilor Străine 

şilor în contra Turcilor, între Rusciuc şi Giurgiu.
despre nonele lupte ale Ru- Constanti- 

nopole,
3 Maiii

<V01. , 59, D .l 1773.

Monsieur le D u c ,
Constantinople, le 3 Mai 1773.

J l  y  a eu un nouveau fait de guerre dans une île du Daniibe, entre Russug et 
Giurgeva. Les Russes y avaient fait passer du monde, et Daghestanli-Ali-Pacha eu a 
envoye de son cote pour les deloger. Les Turcs ont eu l’avantage, et meme celui de 
rompre a coups de canon Ie pont par ou les Russes se repliaient, ce qui leur a cause 
assez de perte. L e  Pacha, non content de cet avantage, a passe a la rive gauche_et s 'y  
est retranche, II a mâine annonce ici l'intention d’attaquer Giurgevo. L a  Porte dit n’en 
avoir pas de nouvelles ulterieures, mais le bruit court qu’jl a ete battu et pris.

111
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MCCLVI.
Constanti-

nopole,
3 August 

1773

Constantinople, le 3 Aout 1773.

M o u s i e u r  U  D u c ,

T , es nouvelles de l'armee ne nous apprcnnent aucun mouvement des Russes 
de ce cote-ci du Danube. Ized-Achmed-Pacha, commandant de Widdin, est entre avec
15,000 hommes dans la Valachie jadis autrichienne, que Ies troupes legeres russes qui 
l'occupaient ont evacue â son apparition. Ce Pacha promet, si ou veut le renforcer, de 
reprendre le ieste de la Valachie; ce qui serait d ’autant plus important que le Mare- 
chal de Romanzoft y  a lorme tous ses magasins. Aussi Ies det"endra-t-il vraisemblable- 
ment de toutes ses forces, leur perte ne pouvant manquer de le reduire a repasser 
le Niester.

\ J
V  ous. observerez que le Comte Panin n a point parle au Comte de Soleur 

de 1’office autrichien, et que, pour ne pas compromettre son secret d’interception, Mon- 
sieur de Kaunitz a feint â Petersbourg de soupţonner Ie Ministre d ’Angleterre des de- 
marches qui ont ete faites par celui de Prusse.

L ’idee d ’acquerir le Vieil-Orsova est confirmee, et je croirais que c'est â mieux 
l'exaniiner que le colonel autrichien qui donne ombrage â la Porte en Valachie est oc- 
cupe. Oii 11’en dit mot â Monsieur Thugut, ce qui marque que l’objet n'est pas grave. 
II a cherche a emharquer sa Cour dans un trăite de paix perpetuelle avec Ies Turcs dans 
ce moment ci, en lui representant comme possible d’obtenir d’eux la cession d ’Orsova 
qui en serait un article. Mais, le Prince de Kaunitz, en approuvant cette idee, dit que, 
vu Ies liaisons actuelles de sa Cour avec celle de Petersbourg sur Ies Affiiires de Po- 
logne, on doit en differer l ’execution pour eviter de lui donner de la jalousie.

MCCLVII.
Consta nti- 

nopole,
6 Septemb. 

1 7 7 3  •

D. de Saint-Priest către d. d’Aiguillon, despre politica austriacă în Turcia.

(Voi. Ij8, D.)

Constanlinople, le 6 Septembrc 1773.

Monsieur le D uc,
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Resumatul unei note a nonciatureî de la Roma, prin care Papa cere Septemb. 
Regelui Franciei se stăruiescă la încheiarea tractatului ca Rusia să nu câştige *773- 
facultatea de a apăra religiunea grecă in statele imperiului otoman.

(Voi. 159 D.)

MCCLV1IL

<P,{ L  ar une note de ta nonciatnre de Rome, de Septcmbre i j? 3 , le  Pape demaude 
que le Roi fasse t/sage de ses bons offices potir empecher que la Rnssie n'obhenne, dans 
te fu tu r  trăite de p a ix  avec la Porte, la faatUe de proteger la religion grecque scltis- 
matique dans Ies Etats Ottomans).

MCCLIX.
Estras din memoriul d-ltii de Saint-Priest, 

din statele imperiului otoman.
privitor la misiunile catolice Octobre

'773
(Voi. 159 . D -(

Oclobre 1773.

I l  y  a peu de catholiques en Moree et il paraît que l'Eveque de Zar ta pourvoit 
â leurs secours spirituels en Albanie et Bosnie, ou l'on compte 30,000 catholiques. Les 
missionnaires y vont d’Esclavonie et on n’en entend pas parler â Constanţinople. Dans 
la Bulgarie, il reste quelques villages catholiques oii la Propagande entretient des pretres 
de la Congr^gation des Batistini. Elle a mente fixe un eveque a Nicopolis, dont le diocese 
comprend aussi les provinces de Valachie et Moldavie. Des rnoines franciscains italiens 
etaient, avant cette guerre, etablis â Jassy, sous la protection de la Republique de Po- 
logne. —  O11 compte en Moldavie 12 ou 15000 catholiques hongrois refugies. II y avait 
aussi un etablissement de Jesuites polonais qui jouissaient de quelques revenus avec un 
couvent, sans eglises. On croit qu’ils auront ete expulses de Jassy par les Russes pen
dant cette guerre. II devrait ontrer dans le nouveau systeme de remplir peu â peu ces 
diverses missioiis de sujets du Roi, sous la direction du Vicaire patriarcal.
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Constanţi D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre La Roche şi candî-
nopole, daţ|[ trămişilor din ţerile române.

17 Novem.
1 7 7 3 ,  (Voi. IS9 . t>.l

MCCLX.

Constantinople, le 17 Novembre 1773.-

M onsieur le D uc,

ţ_ J'ai prescrit au Sieur La Roche de voir s'il pouvait se raccrocher avec Ies 
Grecs qn'il avait connus en Valachie et en Moldavie, et qu'on peut regarder comme 
candidats futurs pour ces principautes; mais, il a trouve chez eux de fortes preventions 
contre lui, qui semblent difficiles a vaincre, et coiisequemment, tnon espoir â cet egard 
se trouve dechu

MCCLXI.
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine,

nopole, contra Ruşilor pe marginile Dunărei.
17 Decern.

1773.

despre succesele Turcilor în

tVol. «sy, D.)

Conslantinople, le 17 Decembre 1773.

Monsieur le D uc,

I I  y  a 5 jours qu’un courrier arrive de I'armee a ete revetu d ’un Caftan pour 
la nouvelle qu'il a apport^e qu’un corps de 6,000 Russes qui etait a Czernavoda, â deux 
lieues de Ruszug, avait ete force de repasser le Danube. L e  Reys-Effendi pretend que 
c ’est tout ce qui restait d ’ennemis a la rive droite. II ajoule que Hassan-Pacha a demande 
de passer â la rive gauche avec un corps de troupes, et que le Visir fait tout preparer 
pour cette expedition.
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MCCLXII.
Estras clin memoriu anual al ambasadei francese (D. de St.-Priest) pen

tru anul i 773, adresat Regelui Francieî şi privitor la luptele Ruşilor cu Turcii.

(Vof. xg, S. D. 38.;

1 773*

T .e Marechal Romanzoff repassa tranquillement le Danube le 5 et 6 Juillet, 
ayant perdu dans cette expedition de 12 k 1500 honimes. II laissa garnison au château 
d'Hersova et y  ordonna de nouveaux ouvrages.

Une assez longue inaction suivit Je retour des Russes en Moldavie. Leurs troupes 
affaibîies, fatiguees et decouragees attendaient de Pologne un renfort de 8,000 honimes 
qui ne put an iver qu'au mois d'Octobre. Dans 1’intervaHe, k la verite, le General Unghern, 
succcsseur de Weissmann, avait occupe Babadag et le Visir, de son cote, avait fait entrer 
dans la Valachie autrichienne Ized Achmet-Pacha, niais sans lui donner jamais Ies iorces 
qu’il demandait instamment pour penetrer, disait-il, jusqu’k Bucarest. Ce qu'on doit im- 
puter, soit â la crainte que Ie succes ne lui fit de ce Pacha un rival dangereux, soit que, 
constant dans son projet de pure defensive, il eomptât que l’hiver qui s’approchait le 
debarrasserait des Russes k la rive droire du Danube sans conp ferir.

A  peine le Marechal Romanzoff avait-il reţu Ies 8,000 hommes qu’il se mit en 
mesure d’une nouvelle expedition au-delk du Danube. II fit passer le Prince Dolgoruki 
et le General Potemkin h Hirsova, chacun k la tete d ’une division considerable. L e  der- 
nier marcha vers Silistrie, pendant que Ie premier tourna sur le General Unghern dont 
le corps devait se reunir a lui. L e Grand Visir, reveilR par ce mouvement, fit partir de 
Shumla le Chaoux-Bachi avec 5000 hommes, pour renforcer Daghestanti Ali-Pacha et 
Umer-Pacha qui commandaient k Babadag. L a  jonction des Turcs se fit le 27 Octobre 
et ie 28 părut le General Unghern d^ja reuni au Prince Dolgoruki. Les troupes otto- 
manes se dissiperent sans rendre aucim combat, et 800 hommes furent faits prisonniets 
avec Umer-Pacha et Ispir-Aga, Chaoux-Bachi. II n’y  eut que 200 tues; 22 etendards, les 
equipages et 1 1 pieces de canon, parmi lesquelles se trouvaient les 4 qu’avait perdues Ie 
Trince Repnin, furent les trophees des vainqueurs.

Malgrc tous les phenomenes de lâchete que les Turcs ont manifestes depuis -le 
commencement de la guerrc, cette demiere est si etrauge qu’on l'attribua â la jalousie 
des deux Pachas de se voir en quelque sorte aux ordres du Chaoux-Bachi avec lequel 
ils ne voulaient pas combattre,

L e Prince Dolgoruki, apres ce succes et conservant le corps du General Un
ghern, marcha droit a Panargik qui fut abandonn6 par les habitants, saccag^ et brule 
par Ies Russes. L e Prince y  campa pour observer les mouvements que ferait le Grand 
Visir h Shumla et detacha le General Unghern sur Vam a dont la prise etait le but prin
cipal que le Marechal s ’etait propose. L a possesslon de ce port sur Ia Mer Noire eut 
rendu libre la sortie des bouches du Danube que bloquait l’escadre turque en station, et 
il n'etait pas sans probabilite de reussir a en surpreudre les vaisseaux dans le port, ce 
qui eut £te un coup de pârtie. Par un hassard heureux pour les Turcs, un corps assez 
considerable, en marche pour se rendre au Câmp de Shumla, etait entre k Vam a la 
veille de l’apparition des Russes. Keledgi Osman-Paeha, amiral de l’escadre en station, et 
Soliman-Pacha, gouverneur de la viile, les employârent a une sortie sur les assaillants qui, 
n'ayant plus le General Veissmann a leur tete, furent battus, maltraites et obligds de se 
replier en grande bâte sur le corps du Prince Dolgoruki, vers Panargik. On estime k 1000 
hommes la perte des vaincus. L e General Reiser fut du nombre des blesses.

•773-
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L e Grand Visir, sur la nouvelle de l ’arrivde des Russes â Pazargik, avait pris 
le parti de lever son câmp pour aller Ies combattre. II apprit leur retrăite vers Ie Da- 
mibe des son premier cam pem ent; ce qui lui fit rebrousser cliemin.

L e  General Potemkin avait pris poşte â Czernavoda, village â 2 lieues de Si- 
listria, sur le chemin de Sluimla, pour couvrir le bombardenicnt de ce poşte execute avec 
peu d’efiet par des batteries de mortiers, placees dans une île du Danube. Pour donner 
le change aux Turcs, le Marechal taisait tâter en meme temps Ruszug et Koule. L e 
niauvais succes de l’expedition sur V am a decidă du sort des autres entreprises, et il 
fallut enfin ramcner Ies troupes â la rive gauche du Danube, pour Ies faire entrer en 
quartier d’hiver.

MCCLXIII
Constanţi- I). de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre propunerile trămisnlui

nopole, Prusiei privitore la pacea turco-rusâ.
3 lanuariii. (Voi. >58,1»)

17 7 4 -
Constantinople, lc 3 Janvicr 1774-

M o n s ie t t r  lc  D u c ,

T j ’F.nvoye de Prusse a eu commission de proposer de la part de son maître 
â la Porte des inodifications de l'nltimatum, l'independance des Tartares telle qu’on l’a- 
vait proposee â Bucborest (NB. que Ies Turcs pretendent et assurent qu'il 11’y  a den de 
convenu lâ-dessus); on propose le desistement de la possession des places de Crimee, au 
moyen de la cession de Ki l burn. . . .  . . .  equivalent . . . .  la fixation
du terrain. Enfin, le Bog et le Niester serviront de limites, et le terrain demeurera inculte 
comme barriere entre Ies deux Empires.

Enfin, limitation de navigation dans Ies mers ottomanes; que, pour le resle, on
en conviendra dans un congres. L ’Envoye a ajoute a cet office qu’en cas que la Porte
en pariat ă qui que ce soit, le Roi son maître s ’en ressentirait.

Vous observerez que Ia proposition de la cession de Kilbourn avait ete faite â
Petersbourg par le Prince de Kaunitz, ainsi que je vous l’ai mande, et cependant, la
voiJâ transmise ici par le canal du Roi de Prusse, sans qu’on en ait dit mot a Vienne; 
mais l’interception a mis le Prince de Kaunitz dans le secret. II ne l ’a pas envoye en 
extenso â l’internonce, en mandant seulement la substance avec ordre d’en prevenir la 
Porte; ce qu'il a fait. L e  Prince de Kaunitz n’a pas envie qu’on se bâte ici, et cela 
parcequ’il negocie â Petersbourg ou on lui promet un morceau de la Motdavie qui con- 
vient aux nouvelles acquisitions en Pologne s ’ii v e u t .................. Ies Turcs. *)

*). Les quekjues Incunes indiqu6es dans lextrn it ci-dessus existent sur l ’original dont Ie chiffremem 
paraissnit elre difeetuenx.
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MCCLXIV.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre pretenţiunile împăra
tului Austriei.

I Vot. i sa, i>.>

Constanlmople, le 29 Janvier 1774.

M o n s i e u r  le  D u c ,

î â cupidite de l’Empereur se borne au vieil Orşova et ă un angle de la 
Moldavie, cutre la Transilvanie et la Pocucie, avec intenlion de s ’en emparer si on pent 
s'en accorder avec Ies Russes. C ’est peu de cho.se, et Monsieur Tluigut lait esp^rer ă 
sa Cour que la Porte y consentira,

MCCLXV.
Estras dintr'o notă primită de principele Galitzin de la Petersburg 

pentru a fi comunicată ambasadorului Austriei de la Constantmopole, în ces- 
tiunea mijlocire! Suveranilor de la Viena în pacea turco-rusă.

(V oi. t58, D.)

Janvier 1774.

I l  est connu de la Porte qu’elle ne doit qu’â la consideration de la Cour Im
periale et Royale la modification d ’une des conditions sine qtta nan de paix de la 
Russie, le dâmembrement de deux pays de Valachie et de Moldavie; mais, jl doit aussi 
Iui etre connu que ce ne fut point pour son avantage personnel-, mais pour 1‘interet seul 
de l'acceleration de la paix que Leurs Maj'estes s’employerent â obtenir cette condes- 
cendance preparatoire de Ia Cour de la Russie. L e  Congres s ’est assembld; tous Ies ar
ticles de la paix ont ete discutes, et la Russie, fidele â la proniesse faite ă la Cour Im
periale et Royale de la restitution de la Valachie et de Ia Moldavie, n’a point negocie 
autrement que sur la base de ce sacrifice et consequeniment dans l’etat de dispositions 
pacifiques bien evidentes.

Sa Majeste Imperiale est trop sincere pour cacher â L L . MM. II. et RR. 
qit’il lui paraît incompatible avec Ia neutralite et meme dans sa justice d'une vraie
neutralite, qu’il leur plut de declarer â la Porte que l’interet seul du prompt retablisse-
ment de la paix Ies avait portees â s’employer aupres de Ia Russie pour la faire se de- 
sister du demembrement de la Valaquie et de la Moldavie; que cette facilite obtenue 
d’elle n'avait point produit l’effet pour lequel elle avait ete demand^e par la Forte, par 
le dăsaveu de conditions convenues pendant la negociation et la substitution brusque 
d ’une condition toute nouvelle, inadmissible par sa mature et qui lui 6tait comme telle 

20,637 I. 1 1 2

Constanti- 
nopole, 

29 Ianuar. 

1774

Ianuariu

1774-
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Constanţi- 
nopole, 

j8 Marte 

1774-

meme alors qu’elle Ia proposait, a rendu vaine cette avance si importante de la paix 
menagee par L L . MM.; que, puisque ce n'est plus d'elle qu'on peut esperer le retour de 
la paix, mais qu’il est laisse au sort des armes d’en decider, L L . MM. II. et RR. 
n’entendent point soustraire au meme jugement, qui prononcera sur toutes Ies condi- 
tions, celle qui doit concerner la Valachie et la Moldavie, et que la Porte s'abuserait en 
comptant encore sur l’effet de leur interposition pour le retour de ces deux pays.

MCCLXVI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre înţelegerile 

din Viena, Berlin şi Petersburg.
Curţilor

(Voi. 158, D.)

Constantinople, le  18 Marş 1774-

* * * I I • *

J " e  ne crois pas que le consentement a de nouveaux d^membrements vienne 
d'un concert de la Cour de Vienne avec le Roi de Prusse, mais plutot de ce dernier 
avec celle de Petersbourg, I’Empereur ne pouvant se dissimuler que plus le Roi de 
Prusse s ’accroît par egalite avec lui, plus il rapproche Ies distances entre la puissance 
autrichienne et la sienne. II est â craindre que la Russie, pressee par ses embarras in- 
terieurs n’ait recours â de nouvelles complaisanccs pour se conserver ce prince.
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D, de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre situaţiunea armatei 
mareşalului Romanzoff, şi despre afacerile lui Nagny, fostul secretar al princi
pelui Moldovei.

( V o i .  1 5 8  ş i  1 C 0 , D .)

MCCLXVII.

M o n s i e u r  le  D u c ,
Consianlinoplc, lc 18 Avril 1774’

O  n ne parle pas mieux de la situation de l’armee du Marecha! Romanzow. 
Son expedition de l'automne dernier lui a laiss£ un nombre infini de malades, dont peu 
se sânt rdtablis et, jusqu'ă la fin de Janvier, il ne Iui etait parvenu que 150 hommes de 
recrues. On ne lui comptait pas alors plus de 15,000 hommes eflectifs de troupes re- 
glces, et jc ne crois pas que la revolte des Cosaques ait permis de lui eu faire passer 
d’autres.

II sembierait que le Grand Visir aurait beau jeu pour reprendre Ies deux pro- 
vinces de Valachie et de Moldavie, et qu’il Iui suffirait de faire passer le Danube â piu- 
sieurs corps de troupes â la fois avec defense de se commettre au hasard d ’un combat 
pour obliger le General ennemi â se retirer derriere le Niester,

Je dois vous prevenir qu’un Sieur Nagny, ci-devant secretaire du Prince de Mol
davie et employe par Monsieur de Vergennes pour acheminer sa correspondance, m'a 
ecrit de vous le recommander; ce que je suis lom de faire, ayant de mauvaises relations 
de cet Italien qui, d ’ailleurs, a pris femme en Moldavie dans une honnete familie, quoi- 
qu’il en ait une â Rom e pleine de vie. J’ai fait payer ici son procureur d’une somme que 
lui devait Monsieur Ruffin. II forme encore des pretentions sur Monsieur de T o tt; mais 
il n'est fonde que sur un articie qui a ete aussi acquitt£.

I lî*

Constanti- 
nopole, 

18 Aprile 

1774.
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i Maiu 
1774-

Ofis presintat Portei de d. de Saint-Priest, la i Maiu 1774, cu privire 
la mesurile de luat în contra planului răsboinic al Mareşalului Romanzoff.

(Voi. l6 o ,  D.)

T 1 paraît, d ’apres Jes rapports qu'on regoit de l'armee russe sur ie Damibe que 
Ie Mardchal Romanzow, reduit par Ies pertes de la deraiere campagne et Ies maladies 
qui en ont ăte la suite, a ime quinzaine de miile hommes, et se trouvant oblige de 
garder une immense etendue de pays, a pris le parti de reunir k Jassi conime dans un 
centre, Ia moitie de ses forces, divisant Ie reste en petits detachements sur tous Ies 
postes de la rjve gauche du Danube, pour se porter lui-meme rapidenient aux points 
ou l’ennemi menacera de passer et tenter le sort d’une bataille. Ce plan est v^ritable- 
ment Ie meilleur que ce general puisse prendre dans sa situatiou; mais il ne le met pas 
â I’abri du parti qu’il est aise de tirer du nombre des troupes ottomanes. 11 est aise, en 
efifet, de destiner quatre corps d'environ 13,000 hommes chacun k VViddin, Ruszug, Si- 
listrie et Toulcha, qui fassent tous â la lois des dispositions pour passer le fleuve, par- 
venus de l’autre cote, chacun des 4 Sdraslciers devra se retrancher soigneusement â 
chaque marche; le I er et Ie 2-e corps se dirigeant par Krajova et Giurgevo sur Bu- 
chorest, le 3-e sur Jassi, ainsi que le 4-eme, en observant de marcher par Budgiak, afin 
de diviser davantage I’attention de l’ennemi vis-â-vis duquel il ne lăut rien hasarder 
qu'en defensive. II suffirait de deux petits detachements pour masquer Ies garnisons 
d ’Ibrahil et Giurgevo qui doivent etre tres faibles. D ’ailleurs, le Grand Visir, s'avanţant 
avec le reste de ses troupes jusqu’â Ruszug, serait en etat de leur imposer et, en mcme 
temps, de renforcer â propos Ies corps qui pourraient etre menares. Suivant Ies regles 
de la probabilit£, Monsieur de Romanzow, dans 1‘impossibilite d'arrcter Ies 4 corps â la 
fois, retirerait â lui ses detachements avances afin de ne pas Ies perdre successivement 
t t  de reserver tous ses moyens pour une bataille qu’il ne faudrait pas accepter, parce 
qu’il serait bientot reduit de lui-meme k evacuer Ies deux provinces avec Ies places con- 
quises et â repasser le Niester. C ’est â Ia haute sagesse de la Sublime Porte â corn- 
biner la disposition proposee et â la mettrc en execution, si la possibilite s’y  trouve.

MCCLXVIII.
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Memoriul Iui Nagni privitor Ia înfiinţarea unui consulat frances Ia Iaşi. Paris,
11 Maiu

1774-
( V o i  i 6 o ,  D . )

MCCLXIX.

Memoire ou I’oh prouve par des raisons frappantes qne la Conr ăe France ne peni 
pas se dispenser d’avoir un Consul dans la M oldavii, cc qui serait un ctablissement tres- 
avantageux a la politiqitc et au commerce, adresse a S. E . M . le Duc cPAiguillon par 
Jean Pierre Nagni, ci devant secretaire des Affaires Etrangeres de celle Conr.

TX I ne peut y  avoir pour la nation Irangaise de situation plus belle ni plus a- 
vantageuse que Ia Moldavie, tant pour Ies Affaires politiques que pour celles de corn- 
inerce. Cette province confine avec la Pologne, Ia Hongrie ou la Transilvanie, Ies Tar- 
tares, Ies Valaques et Ies Turcs du cote du Danube. Jassi, qui en est la capitale, est 
eloignee de 35 heures des Tartares, de 32 de Cottino et de la Pologne, de 40 de Ja 
Hongrie et de 30 de la Valachie ou de Bucharest qui en est la capitale.

Padons & present de ce qui regarde Ies Affaires concernant la Cour.
Jassy serait un centre tres-utile de correspondance pour Monsieur l’Ambassadeur 

â  Constantinople, son resident aupres du Kan des Tartares et le Ministre que l'on pour- 
rait avoir â Varsovie. On a vu plus d ’une fois diflerents Ministres dans de grands em- 
barras pour l'expedition de leurs lettres. Lorsqu'il n’y  a plus en Pologne de Ministre 
accredite aupres de cette Rdpublique, l’Ambassadeiir, quand il a voulu avoir des infor- 
mations siires, s'est servi d’un certain Giro, pour se procurer Ies nouvelles courantes, 
lesqlielles allant en dix jours de Varsovie â Jassy et en six de Jassy â Constantinople, 
il s’est trouve en 15 jours de temps informe des evenements par Ies lettres que le dit 
Nagni a eu soin de lui expedier sans delai. On dira peut-etre qu’il y a la voie de 
Vienne pour Constantinople qui est aussi prompte que sure. Voici la reponse de N agny 
â cette observation : On expedie deux fois par mois Ies lettres de Vienne pour Con
stantinople par Ia voie de Semlin en Hongrie. D e Vienne â Constantinople Ie courrier 
met 12 jours et six de Varsovie â Vienne, ce qui fait 18 jours. Or, il n’en met que 
16 de Varsovie â Constantinople par Ia voie de Ia Moldavie. Voilâ dane deux jours de 
gagnes, et, si la poşte de Constantinople a Vienne se trouve pârtie quelques jours avant 
l’arrivee des lettres de Pologne, Ies lettres sont obligees de rester plusieurs jours â ce 
bureau. D e plus, I’Ambassadeur ne peut recevoir ses lettres que deux fois par mois 
par cette voie, tandis que, par celle de Moldavie, il Ies regoit quatre fois. Si le resident 
aupres du Kan des Tartares a des lettres â envoyer â l’Ambassadeur, elles doivent nc- 
cessairement partir ou par quelque occasion, ou par un bâtiment sur la Mer Noire. On 
pourra voir sur une carte combien est longue par terre Ia route de Bacheseray â Con
stantinople. Je sais, â n’en pas douter, que quelquefois on a mis trois mois â la taire. 
L e  voyagc par mer est quelquefois plus court, il est vrai, mais aussi il est peu sur, et, 
de temps en temps, il survient des accidents qui retiennent le bâtiment pour plusieurs 
mois dans le meme port, Encore cette voie n’est-elle ouverte que depuis le mois d’Avril 
jusqu’â celui d’Aout, parceque, depuis Septeinbre jusqu'â Marş, tonte communication est 
interrompue. Au contraire, du fond de Ia Tartarie, ou est Bacheseray jusqu'â Jassy, lc 
Capigi-Kiaia ou resident du Prince de Moldavie est oblige d ’expedier au moins tous Ies 
15 jours, et quelquefois toutes Ies semaines un Tartare â son maître. Cet homme, qui 
fait toute diligence, se rend en 12 jours â Jassy, et, de la, en 6 â Constantinople, au 
inoyen de quoi l'Am bassadeur se trouve informe des nouvelles en 18 jours de temps. 
L ’utilite d’une telle correspondance est prouvee, selon moi, par sa celerite qui est I’âme



des Affaires et sans quoi un paiivre Resident est oblige de languir quelquefois quatre 
â cinq mois avant d'avoir ses appointements qu’il regoit par le moyen des lettres de 
change, et sur lesquelles il est souvent dans la necessite de payer aux Armeniens jusqu’a 
30 pour cent. C e s t  un fait dont l’inspection des registres demontrera la verite.

On ne mettra certainement point en doute que Ia viile de Jassy ne soit la plus 
commergante de toute la Tartarie. L e pauvre consul se trouve dans le plus grand em- 
barras pour se procurer Ies choses demand£es par le Kan des Tartares, ou dont on veut 
lui faire present. Lorsqu’il a son correspondant en cette viile, il est servi sur-le-champ. 
On a vu plus d ’nne fois â Jassy le consul Fornetti et le Baron de Tott. Celui-ci y  est 
venu trois fois de mon temps, et, toutes Ies trois fois, j ’ai et£ oblige de lui rournir de 
l’argent, un carosse etc. II est vrai que, depuis, j'ai ete rembourse â Constantinople, 
mais il n’en est pas moins vrai qu’il n’aurait pas trouve un sou â emprunter chez Ies 
Moldaves. A vec tout cela, pour d’autres comptes successifs, je  reste encore creancier 
d ’une somnie de 220 piastres. Si la Cour deşire d'avoir des nouvelles de la Tartarie. 
au moins trois mois plus tot qu'elle n’en regoit, la seule voie de Jassy est la plus 
prompte. On prie Ies bureaux de comparer le temps que mettent Ies lettres du Baron 
de Tott expediees par Nagny avec celui que mettaient celles du Chevalier de Vergennes. 
Supposons qu’il y  ait un ministre en Pologne. J’ai deja dit combien il fallait de temps 
par la route de Vienne et par celle de la Moldavie, pour que ce Ministre regoive Ies 
paquets du Ministre de Constantinople et vice-versa.

II n’y  a pas de doute que Ies derniers Hospodars de Moldavie ne se soient tou- 
jours opposes â avoir un consul de France chez eux, â cause de la jalousie qui regne 
et des motife que la politiquc grecque leur diete. Mais, Ies choses sont changees aujour- 
d ’hui. Si, a la paix, i! plait â la Cour de France d’y  etablir un consul, une seule parole 
au Grand Visir ou au Reis-Effendi suffira pour aplanir toutes lcs difficultes, et je  suis 
tres-sur qu’il ne se rencontrera jamais de circonstances aussi heureuses pour effectuer 
ce projet.

Mais, me demandera-t-on, quelle utilite la Cour peut-elle retirer de ce consul ? 
Je reponds qu’il y  a une infinite d’avantages â en attendre, sans ceux dont j ’ai deja 
parl£. Combien de catholiques ont ete opprimes par Ies Moldaves pour n’avoir pas eu 
de protecteurs! Je sais que de mon temps ils ne l’ont pas ete, parceque je jouissais de 
toute la faveur des Princes et que, tous Ies Catholiques etant sous mon inspection, chacun 
d’eux avait recours â moi quand il avait besoin de mon appui. Pour preuve de ce que 
j'avance, trois pauvres catholiques, condamnes en differents temps par le Divan au der- 
nier supplice, furent non seulement sauves par moi, mais merae absous de toute peine 
par le Prince, precisement parcequ’il reconnut evidemment rinjustice et Tirregularite de 
la sentence. Je pourrais citer miile autres exemples pareils. Combien de pauvres Polonais 
et Hongrois ont gemi sous l’oppression pour n’avoir pas pu trouver ju stice ! A u con- 
traire, il est toujours facile â un Consul d’arranger leurs affaires, et sa presence est un 
frein suffisant pour reprimer Paudace, Ia licence, l’iniquite et l’avarice, de peur qu'elles 
ne parviennent au trone imperial de Constantinople.

En outre, il y  a le second article du commerce que l’on pourrait rendre avan- 
tageux â la nation. D ’abord, ce serait celui des draps frangais, des galons, mousselines 
modes, soies, tabatieres, montres d’or et autres dont la Cour et le peuple de la Mol
davie sont en etat de faire une grande consommation, et que nos marchands moldaves 
tirent de Leipzig et de Breslaw. Ils font venir de Constantinople Ies etoffes de soie 
pour Ies habillements, Ies chemises â la turque, Ies mouchoirs pour' la tete, Ies perles, le 
cafe, et iniile especes de marchandises qui, de mon temps, etaient vendues un tiers plus 
qu’elles ne coutaient â Constantinople. D e la Moldavie, on peut expedier â Constantinople 
des pelisses qui viennent par terre de Pologne et de Kiouie, et ces pelisses sont payees le 
double â Constantinople. De plus, Ies productions de la province consistent en vins, iruits 
secs de toutes sortes, bestiaux, miel, beurre, leguines, cire, grains, farines, chevaux et, en 
grande quantite, de bois 011 de planches pour Ies bâtiments, et toutes ces productions



se vendent presque Ie quadruple â Constantinople. On peut etablir un magasin â Galatz, 
le derniere viile de la Moldavie, qui est a l’embouchure d’un fleuve ou se ferait I’em* 
barquement pour la Mer Noire.

Comme ie dit Nagni connaît bien cette province, et qu’il est parfaitement instruit 
des usages et de la langue de cette nation, ii offre ses Services pour tous ces differents 
objets (si toutefois on l'a pour agreable), c ’est-â-dire qu’il se presente pour etre eu corres- 
pondance avec la Cour, servir Ies Ministres et Ies Consuls, soutenir la nation et faire â 
chaque mois Ies avances de sa bourse au Consul de Tartarie, et il se contente de passer 
et de soider ses comptes k la fin de chaque annee avec l’Ambassadeur â Constantinople, 
sans interet de change. II s’ofifre encore de proteger Ies marchands, d ’accepter leurs 
commissions et expeditions avec le seul interet modique de 8 p. °/0 par an, tandis que 
dans Ia Moldavie, on paie generalement 12 p. °/0. II promet d ’ailleurs d’assister gratis 
tous Ies Catholiques, de Ies sauver de l’oppression, comme aussi de favoriser gratis et 
de recevoir dans sa maison tout missionnaire et tout Frangais qu'il reconnaîtra pour 
honnete homme, comme il l’a deja fait. A  I’egard des vagabonds et des aventuriere, il 
Ies enverra k l’Ambassadeur pour Ies faire passer en France; mais ce sera aux depens 
de la Cour,

On me demandera peut-etre ce que je veux pour cette commission. Je r^pondrai:
1° —  Un simple grade militaire et sans paie, parceque, devant retourner â 

Dantzig et passer par la Pologne, il convient que je sois a l’abri des insultes des Russes. 
L ’economie entre aussi dans le motif de cette demande, parceque, si on me l ’accorde, 
je serai dispense de faire faire des habits chers, un uniforme pouvant me servir jusqu'â 
la paix, epoque a laquelle je passerai en Moldavie et serai oblige de reprendre I’habit grec.

2° —  L e  titre de Consul.
30 —  Un traitement de 160 piastres par mois, c’est-k-dire de 160 petits ecus

de France. II est bon de considerer que l’on ne peut vivre â moins, puisque j ’ai plus de
600 louis par an de la Cour de Moldavie.

40 —  Comme Nagni se trouve avance en âge, Ia moitie du dit traitement sera 
reversible a sa familie, jusqu'â ce que ses enfants soient en etat de gagner leur vie.

5° —  Ses enfants, lorqu’ils seront parvenus a l’âge de huit ou neuf ans, seront 
regus gratis au college de Louis-le-Grand pour Ies enfants du Levant, apres quoi, on 
leur fera a chacun une pension, et ils seront renvoyes a la Cour de Moldavie.

6° —  II lui sera donne 30OO piastres quand il sera en Moldavie, pour faire con
struire une maison de pierre et qui puisse etre a l’abri des incendies. Cet edifice serviră 
par la suite aux consuls ses successeurs et sera une maison royale.

NB. —  Pour avoir un endroit ou terrain convenable, il y  a celui des Jesuites, 
lequel est proche de la Cour, dans une situation agreable et que Ia Porte accordera 
sans la moindre difficulte, si on le Iui demande. En outre, il y  a plusieurs seigneurs 
moldaves attaches â Ia Russie. En cas de paix et que cette province retourne a la Porte, 
ce qui arrivera infailliblement, ils seront obliges d’abandonner leur patrie, s ’ils ne veu- 
lent pas perdre la tete, et tous leurs biens seront confisques, au moyen de quoi je suis 
sur, a n’en pas douter, d’avoir un de leurs terrains.

70 —  L e paiement du voyage et quelque indemnite pour le passe.
8° -—  Comme Nagni sera oblige de se retirer â Dantzig, le Resident du Roi 

en cette viile, l’enverra â Constantinople pour traiter et s’arranger avec Monsieur l’Am- 
bassadeur au premier avis d ’un congres pour la paix, afin qu’aussitot apres sa signature, 
il puisse se rendre en Moldavie. Monsieur le Resident sera aussi charge de faire passer 
de Dantzig dans cette province la familie de Nagni, et, ce voyage n’etant que de 300 
lieues de France ies frais qu’il occasionnera seront tres-peu de chose.

N a g n i .

Le 11 Marş, 1774- Hotel de Bourbon, Rue de la Madeleine, Paris.
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MCCLXX.

Constant! 
nopole, 

13 Maiii 

*774-

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre mişcările armatelor 
turco-ruse, şi despre instrucţiunile primite de Internunţiul Austriei de la Con- 
stantinopole.

(Voi 158, D.)

Constantinople, le 13 Mai 1774.

C -^ uelqu es detachements russes se trouvant de ce cote-ci du Danube, â Cri- 
sova et a Babadag, on a ecrit au Grand Visir de faire marcher des troupes pour en de- 
loger Ies ennemis. Reste a savoir s ’il y  adlidrera.

L e  Prince de Kaunitz a reitere â Plnternonce l'ordre de s'unir â Monsievir Ze- 
gelin, pour signifier ă la Porte ce que je vous ai mande sur la restitution des deux pro- 
vinces, qu'il serait au reste â propas que Ies deux gendraux negocient directement. 
L 'ordre etait si positif qu’il a fa.Hu le reniplir avec la precaution d’en prevenir le Reis- 
Effendi. 11 est probable que Monsieur Zegelin avait deja pris quelques avances.

MCCLXXI,
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre politica Austriei
30 Maiu ]a Poartă.

1774-
(Voi. 160, ».)

Versailles, 30 Mai 1774.

T  j a Cour de Vienne ne nous a pas dissimuld que Ies deux Cours allaient, a 
la requisition de la Russie, reprendre l’ouvrage de la m£diation et que leurs drogmans 
allaient se rendre â cet effet au câmp du Grand Visir. Nous devions penser, Monsieur, 
qu’elle aurait charge Monsieur Thugut de vous faire la meme comnuinication, surtout 
apres Ies ouvertures reciproques dont je vous ai fait part. Cette conduite est difficile ă 
expliquer, et le Roi deşire que vous en marquiez votre fagon de penser. Sa Majeste ne 
veut neanmoins rien changer â l’ordre que vous avez d’agir confidentiellement avec l’In- 
ternonce et vous laisse Ie maître de relever ou de ne pas relever vis-â-vis de lui la r£- 
ticence dont nous remarquons qu’il a use envers vous. II nous revient que Ies media- 
teurs proposeront, mais pour la forme seulement, l ’independance de la Moldavie et de 
la Valachie et qu’ils se restraindront finalement a une indemnite pecuniaire. Mais, cet 
avis n’est point assez sur pour y  faire fond. Nous espAons que vos relations a la Porte 
et vos amis parmi Ies gens de loi vous metlront en ctat de nous instruire de leurs pro- 
positions et de la maniere dont elles seront accueillies.
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MCCLXX1I.
D. de Saint-Priest către d. d'Aiguillon, despre 

mareşalul RomanzofiL

condiţîunile propuse de Constanti-
nopole,
4 Iuliu

1774-( V o l .  1 5 8 ,  D .)

Constantinople, le 4 Juillet 1774’

( I jir defaite du Reis Effendi aurait porte le Grand Visir a ăccepter Ies der- 
ni'eres condilions proposces par Monsieur de Romanzozv) ;

i 4. Que l’etat des Tartares sera regie comme la Russie l'avait propose â Focziani. 
2°. Qu'on lui cede Oczakow, Kilbum  et un autre port entre le Boristhene et 

Ie Niester.
3°. Q u’ii lui sera donne en argent une indemnitd des frais de la guerre, et 
4°. Que la navigation de la Mer Noire lui sera libre sans restriction,

MCCLXXIII.
D. de la Roche către corniţele de Vergennes, ministrul afacerilor străine, Constanti- 

despre dorinţa lui de a fi numit consul în Moldova. nopole,

( V o i .  1 6 0 , D .)

8 Iuliu 

' 7 7 4

Constantinople, le 8 Juillet 1774.
M onseigneui\

C^3 serais-je bien supplier Votre Grandeur de daigner ne pas m’oublier dans 
la distribution des divers emplois qu’elle sera probablement dans le cas de faire ?

L ’Italie, l’Allemagne, la Pologne surtout m’etant fort connues, ne pourrais-je 
pas y  etre plus utile quailleurs? ă moins que ce ne fut en Moldavie, oîi l'etablissement 
d ’un Consul pourrait peut-etre convenir ă notre commerce dans Ie Levant, s'il est vrai, 
comine 011 l’assure deja, que la liberte de Ia navigation doive avoir lieu dans la Mer Noire.

20,637 I. 113



898

io  IuliLl Estras din tractatul de pace încheiat între Rusia şi Înalta Portă la
*774 Cuciuc-Cainargi.

MCCLXX1V.

<Voî. N o. «o. S. D. ag.)

( io  Juillet x774--)

Ari. i 6 . —  J_/Em pire Russe restitue ă la Sublime Porte toute Ia Bessarabie
avec Ies villes d ’Ackermann, de Chilia, d'Ismaitow et autres bourgs et villages avec 
toutes leurs appartenances et dependances, comme aussi la forteresse de Bender. Elle 
restitue encore â la Sublime Porte Ies deux Principautes de Valachie et de Moldavie, 
avec toutes Ies forteresses, villes, bourgs, villages et generalement tout ce qui s ’y  trouve 
compris, et Ia Sublime Porte Ies regoit aux conditions suivantes : Qu'elle s'oblige et 
promet solenncllement d’observer religieusement:

i°. —  D ’ex^cuter envers Ies habitants des dites Principautes de quelque etat, 
qualite, condition, nom et race qu’ils soient, sans exception, l'entiere et parfaite amnistie, 
laissant dans un eternei oubli Ies griefs qu'elle pourrait avoir contre tous ceux qui sont 
tombes dans toute espece de tautes dont ils seraient accuses ou soupgonnes contre Ies 
interets de la Sublime Porte, conformement â la teneur de l’article premier, en Ies rein- 
tegrant dans leurs premiers grade?, emplois et possessions, et en leur restituant Ies biens 
dont ils jouissaienl avant la presente guerre.

2°. —  N ’empâcher en aucune maniere la profession de la religion chretienne 
en tonte liberte, comme aussi de ne point s'opposer â l'edification des eglises nouvelles 
et au retablissement des vieilles, comme cela etait par le passe.

3°. —  D e restituer aux Monasteres et â d’autres personnes particulieres toutes 
Ies terres et possessions qui leur appartenaient anciennement, et qui depuis lors ont ete 
enlevees contre toute justice, aux environs de Brahilow, Chokzin, Bender etc. et qui au- 
jourd’hui sont qualifiees de Raja.

4°. — D e reconnaître et respecter le Clerge comme il convient a cet etat.
5°. —  D ’accorder aux familles qui voudront abandonner leur patrie et se trans- 

porter dans d’autres pays la faculte de le faire librement et d ’emporter leurs biens avec 
eux, et pour que ces iamilles puissent avoir le temps necessaire pour arranger leurs 
affaires, ii leur sera accorde le terme d ’un an pour emigrer librement de leur pays, le- 
quel terme devia se compter de l’echaiige du present trăite.

6°. —  D e ne rien exiger des habitants de ces pays ni en argent ni autrement, 
pour d ’anciens comptes de quelque espece qu'ils soient.

7°. —  D e ne point non plus exiger d ’eux aucune contribution ou autre paie- 
ment pour tout ie temps de la guerre, attendu le grand nombre de pertes et de cala- 
mites par eux souffertes pendant sa duree, ni meme de deux ans â compter du jour de 
l’echange du dit trăite.

8°. —  Lequel temps expire, la Porte promet d’user de toute l’humanite et gii- 
nerosite possibles dans l'imposltion des tributs consistant en argent, et de Ies recevoir 
par le canal des commissaires ddputes tous Ies cinq ans, et apres le paiement dc ces 
tributs sur eux imposes, aucun Pacha ou Gouverneur, ou autre personne quelconque, ne 
pourra en aucun cas Ies molester ni exiger d'eux aucun autre paiement et imposition 
quelconque sous quelque nom ou pretexte que ce soit, mais il leur permettra de jouir 
des racmes avantages dont il ont joui du temps du regne de Mahomet IV  d’heureuse 
memoire, pere ele Sa Hautesse.

9°, —  De perrnettre encore aux Souverains des deux Principautes de Moldavie



et de Valaehie d ’avoir chacun pour soi aupres de la Sublime Porte des charg&s d’af- 
faires chretiens de la religion grecque qui feront leurs afiaires, et ces charges d’afiaires 
auront soni des int^rets des dites Princîpautds, et ils seront favorablement trait^s par Ia 
Sublime Porte qui Ies regardera, meme dans Ies torts qii'ils pourraient avoir, coinme 
des hommes jouissant du droit des gens, et par cons^quent exempts de toute vexation.

io 0. —  L a Sublime Porte consent encore que, suivant Ies circonstances oii se 
trouveront Ies deux sus-dites Principautes, Ies Ministres de Ia Cour Imperiale de Russie 
puissent parler en leur faveur, et la Sublime Porte promet d ’avoir egard â ces represen- 
tations, conformement a la consideration amicale et aux egards que Ies Puissances ont 
Ies unes envers Ies autres.

Ari. 24.. —  Aussitot Ia signature et l ’approbation de ces articles, tontes Ies ar
mees russes qui se trouvent â Ia rive droite du Danube, en Bulgarie, retrograderont et, 
dans le terme d'un mois apres la signature, elles passeront â la rive gauche de ce fleuve. 
Quand elles auront toutes passe le Danube, alors on livrera aux troupes turques le 
château d ’Hirsova, qui sera cvacue seulement apres le passage de toutes Ies troupes 
russes â Ia rive gauche du Danube; ensuite de quoi on commencera a evacuer la Va- 
lachie et la Bessarabie, l’evacuation de ces deux provinces devant se faîre en meme 
temps et dans l’espace de deux mois, et, apres que toutes Ies troupes se seront retirees 
de ces deux provinces, on remettra alors aux troupes turques d’une part la forteresse 
de Giurgevo, et de I’autre la viile d ’Ismai'I, la forteresse de Chilia et puis Alcerman, aus
sitot que Ies garnisons russes seront sorties de ces places pour suivre Ies autres troupes. 
On fixe un terme de deux mois pour laisser libres ces deux provinces, ce qui etant 
execute, farm ec imperiale russe sortiră de la Moldavie et passera â Ia rive gauche du 
Niester, et ainsi l’evacuation de tous ces Iieux et pays se fera dans l’espace de cinq 
mois apres la signature de cette paîx qui doit assurer la tranquillite perpetuelle entre 
Ies deux Empires contractants; et lorsque l’armee russe sera passee â la rive gauche du 
Niester, alors on livrera aux troupes turques Ies forteresses de Chokzin et de Bender, 
mais sous la condition seulement que dans Ie meme intervalle on aura remis sous la 
domiuation perpetuelle et incontestable de l’Empire russe le château de Kilburn avec 
son territoire, ainsi qu’il a dte deja decrit et avec l’anglc qui forme Ies campagnes de- 
sertes, renfermees entre Ies fleuves de B og et de Nieper, suivant ce qui est porte dans 
Part. 18 de cette paix perpetuelle entre Ies deux Empires.

Aussi longtemps que Ies armees imperiales russes se trouveront dans Ies pro
vinces qui doivent etre restituees â la Porte, le Gouvernement et l’administration de ces 
provinces continuera a etre tel qu’il a ete jusqu'â present, et la possession en restera 
aux Russes et, jusqu'au temps et aux termes du depart entier de toutes Ies armees, la 
Porte ne doit pas s’immiscer dans le Gouvernement des dites provinces, et Ies troupes 
russes continueront jusqu’â Ia fin â en tirer tout ce qui leur sera necessaire pour leur 
subsistance et pour d ’autres usages sur Ie meme pied et de la meme maniere qu'elles 
le pratiquent â present. Les troupes de la Sublime Porte doivent entrer dans Ies for
teresses restituees, et, de plus, la Sublime Porte ne doit introduire son autorite dans Ies 
pays qui lui sont abandonnes que lorsque le Commandant de l’armee russe aura donne 
avis de l’evacuation de chacune de ces forteresses ou pays au Commandant que la Porte 
aura nomm£ pour cet effet. Quant aux magasins de munitions de bouche et de guerre 
qui se trouvent dans les forteresses et dans les villes, les armees russes pourront les 
emmener â leur volont£, et elles ne rendront a la Sublime Porte que I’artillerie turque 
qui se trouve presenteinent dans ces places. Pour ce qui concerne les habitants qui se 
seraient mis au service de Sa Majeste Imperiale de Russie, de quelque etat et condition 
qu’iis soient, dans tous les pays qui vont etre restitues â la Sublime Porte, et quant â 
ceux encore qui voudront, en consequence du terme d’un an fixe dans les art. 16 et 17 
de cette paix, se retirer et se transplanter avec leurs familles et leurs biens en suivant

113*
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Constanţi
nopole,
tS Iuliii 

1774.

( 17 7 4 )

Ies troupes russes, Ies dits habitants pourront le faire, et Ja Sublime Porte, en conse- 
qucnce des susdits articles, s'engage â ne Ies en empecher en aucune maniere, ni lors 
de l'evacuation, ni dans tout le cours de i’annee.

Au Câmp, preş la viile Cliiusciuc-Cainargî, le 10 Juillel (V .S.) de l ’annie >774'

MCCLXXV.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre începerea conlerinţe- 

lor turco-rnse la Dunăre.

(Vo!. ifio,

LV»nstHii(itu>|)lc, îc 18 Juillct i 774.

M o n s ie m \

I_.^e Drogman de la Porte m’a fait dire avant-liier en glande conlidence que 
Rezni Ashmet-Kfiendi, Kiaya Bey, et Ibrahini Efifencli, succcsseur d ’Abder-Azali dans la 
place de Reis-Eftendi, partaient de Sluinila pour ailor ouvrir des eonferences avec Ies 
Russes dans une île du Danube, cntre Ruszug et Giurgevo. On est cependant cncnre 
en doute si le lieu ne sera pas cliangc.

MCCLXXVI.
Resumatul memoriuluî adresat de Gian-Pietro Nagny comitelui de Ver- 

gennes, pentru ca se fia ajutat de ministerul afacerilor străine din Paris.

fcVofc. 160, D,)

( J_e Sieur Naguy\ aucicn secreta ire du Prince dc Moldavie, adrcssc i/u Jlc-
ntoirc a Monsicur dc VergcHites, Ministre des Affaires Ktrangeres et ancieii Antlmssa- 
deur a Constantinople, pour obtenir de la France des secours pour lu i et sa fcm ille.
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MCCLXXVII.

2 I

Observaţiunî asupra diferitelor articole ale păcei turco-ruse subscrisă la 
iulie' 1774.

21 luliu 

1774-

iVol 160, l> I

A rt. —  L  _ e s  habitants des Provinccs de Valachie et de IVIoldavie, lesquelles 
seront restituees â )a Porte, auront la liberte de quitter le pays.

Obscrvation. —  II est clair que l’armee russc en evacuant emmentra avec 
cile ime bonne pârtie des habitants potir peupler son propre pays.

Art. —  Les habitants des conquetes restituees seront exenipts d ’impots pendant 
deux ans.

Obsavation. —  Cette attention de Ia Russie cil favenr de ces Grecs marque 
son attenlion de corroborer leur attachement pour elle en excitant lenr reconnaissance.

Ari. —  L a Russie aura droit de proteger aupres de la Porte fes Eglises de la 
religion grecque.

Obscrvation. —  On voit de plus en plus tontes Ies cordes que cette Cour tend 
pour s ’attacher la nation grecque, ett sous pretexte dc religion, il n’y  aura aucun de 
ces Rayas que le Ministre russe â Constantinople ne se mele de proteger, d ’oii resul- 
tcra l’abandon du droit le plus essentie! de souverainete du Grand Seigneur sur ses 
sujets, et une collusion et conespondance de ceux-ci avec la Russie qui ne manquera 
pas de produirc, a la premiere guene, une rebellion generale et formera des armees aux 
quelles Ies Russes auront soin de donner des armes et des officiers â la nations grec
que qu’ils sauront former â loisir â la tactique militaire dans leurs propres troupes 011 

ils en ont introduit un grand nombre.
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MCCLXXVIII.
Paris,

3 1 Iuliii 
1774.

Memoriu presentat ministerului Afacerilor străine de Gian-Pietro Nagny, 
cu privire la serviciele ce el a adus politicei francese in Moldova.

{Voi. 1G0, D '

Paris, |u 31  Juillcl 1774.

A  ussitot que l'armee turque entra eu Moldavie, Ie Grand Visir fit venir mon 
Frince, le deposa et le mit aux fers. Je lus dix jours avec lui en prison, apres avoir 
ete depouille de tout.

Monsieur le Chevalier de Châteaufort a ete envoye de France en Moldavie pour 
des negociations avec Ies Confederes. II pourra rendre temoignage de la maniere avec 
Iaquelle je l’ai accueilli et des Services que je lui ai rendus. —  Monsieur Ruffin flit at- 
taque de la dyssenterie preş la riviere du Prout; je n’aurrais pu Iui donner plus de 
secours et plus de soins s'd eut ete mon frere. 11 se trouva sans argent. Je lui fournis 
500 ecus. On lui voia tous ses chevaux. Je lui fournis autres 500 ecus pour en rachc- 
ter, Cependant, s’il etait mort dans sa prison de Russie, je perdais cette somnie ă Pin- 
stant ou j ’ai avais le plus de besoin. Mais, le bien du service de France l’emporla sur 
ces reflexions. II me le remboursa deux ans apres sa prison. J'eus avis que Ies Russcs 
etaient preş de Jassi. J’obligeai Monsieur Ruffin de partir sur-le-cliamp pour sa surele. 
II eut le malheur de trouver le pont de la Riviere coupe, et il revint a. minuit dans ma 
maison. Je lc pressai alors et lui fis presque violence pour lui fairc briiler tous Ies chif- 
fres et tout ce qui tenait â la correspondance. Les Riisses arriverent Ie matin et nous 
lumes tous pris. Je fus conduit avec ma familie au quartier general du Comte Roman- 
zow et, de lâ, par ordre de l’Imperatrice, â Petersbourg. Ma captivite ne diminua 
point mon zele pour le service de la France. J’ecrivis sur-le-champ â Monsieur Sabattier; 
je  cherchai Poccasion de conferer avec lu i; j ’y  leussis. Je lui donnai toutes les instruc- 
tions possibles sur la prise de la Moldavie et sur le sort de Monsieur Ruffin. Votre 
Excellence connaît la liaison et la correspondance que je formai avec Ie Prince Ghika 
pendant qu'il etait comme moi prisonnier â Petersbourg. Ce Prince me donnait tous les 
avis que recevait le Comte Orloff. Je les faisais passer chaque semaine â Monsieur Sa
battier. Monsieur Sabattier me fit savoir indirectement le deşir qu’il avait d’une noiivelle 
conference avec moi et j ’y  reussis. II eut la generosite de m'oflrir sa bourse que je re- 
fusai en lui temoignant ma reconnaissance. Sur ces entrefaites, le Prince Ghika me trahit 
cn revelant notre intelligence, et sur-le-champ je fus transfere ă 140 lieues de Petersbourg 
ou j ’ai ete enferme avec ma familie pendant 4 ans, 3 mois et 11 jours.

Monsieur le Duc d’Aiguillon, apres environ 3 mois de sejour a Paris, me fit de- 
livrer 1000 ecus, somme qui ne paie pas la moitie de mon voyage et de mon entretien. 
Quelle recompense pour tant zele pour les interets de Ia France, apres tant de malheurs 
que mon attacheinent pour elle m’a attires. Apres avoir eclaire le Ministre sur la neces- 
site ou il est d ’etablir un consul dans la Moldavie, apres avoir ofiert, ou de l’etre moi- 
meme publiquement pour une somme modique, en renongant au service du Prince de 
Moldavie, ou, si la Cour !e prefere, de reprendre â la paix ma place de secretaire du 
Prince et de servir gratuitement comme je l’avais fait ci-devant. Je repartis de Paris 
avec le desespoir dans le coeur de me voir sans ressourccs et de m’etre endette de 
2000 fr. regus de Monsieur Grand, banquier, et de pareille somme regue des Messieurs 
Marck et L a  Vale. L e chagrin me fit tomber malade ă Metz ou Monsieur le Marquis



de Confians s ’est ressouvenu des Services que je Iui avais rendus et â sa legion, pour Ia 
remonte des chevaux que je lui fis avoir malgre Ies ordres du Prince qui voulait couper 
la tete de celui qui acheterait un seul cheval. Je fis ndanmoins sortir Ies chevaux de la 
Moldavie et rendre dans un lieu indique â quatre officiers que j ’avais gardes chez moi 
et leurs gens pendant six semaines â mes frais

MCCLXXIX.
Afacerile Străine către tl. de Saint-Priest, despre greutatea condiţiunilor Versailles, 

la cari Divanul voiesce să se supună faţă cu Rusia. & August

(Vot, 160, D.)
1774-

Versailles, le 8 Aout 1774,

e ne suis pas inquiet, Monsieur, que vous ne profitiez de toutes Ies occasions 
et de tous Ies moyens possibles pour faire sortir Ia honte et le danger des conditions 
auxquelles Ie Divan veut se soumettre, Si Ies Russes obtiennent un port et le droit 
d ’avoir une force navale sur la Mer Noire, c ’en sera fait de l’Europe pour ies Turcs, et 
leur situation en Asie ne pourra plus etre que prâcaire.

MCCLXXX.
D. Simian, consul frances in Dărdanele, către d. d’Aiguillon, despre Dardanele, 

prinderea lui la Iaşi de către Ruşi. 26 August
17 7 4 .

(Voi. 156, n.>

M onscigneur ,
A idc Dnrdaudlcs, le 26 Aoflt 1774.

1” ^eu de jours apres sa partance de Constantinople, je partis pour Jassy, ca
pitale de la Moldavie, pour me rendre aupres du Prince qui m'avait dentandd pour son 
secretaire, ou j ’ai ete jusques en Septembre de l’annee 1769, que Ies Russes s'en sont 
empares. Comme ceux-ci n’ignorerent pas par I’avis de quelques boyards de tout l’in- 
teret que j ’avais pris aux affaires regardant ma nation dans ce continent, il n’en fallut 
pas davnntage pour Ies determiner â se saisir de moi et m 'cnvoyer tout de suite en
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Russie ou j ’ai reste trois ans prisonnier de guerre, et c'est aux bontes de Son Excellence, 
^Ionsieur le Chevalier de Saint-Priest qui interceda ponr moi aupres du Ministre 
pour ina delivrance, que j ’en suis sorti, autrement j 'y  serais encore.

Signe: Simian.
Consul aux Dardanelles.

MCCLXXXI.

Constanţi- D- de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre dorinţele unor Greci
nopole de a fi numiţi la tronurile ţerilor române, şi despre retragerea armatelor ru- 

3 Septem- sesci din ele.
! 7 7 4 . i Voi. iCo, D )

Constanlinople, le 3 Septembre r774-

M o n sieu r ,

1_je Reis-EfTendi, sur Ies instances de plusieurs Grecs pour etre nommes aux
Principautes Ies a rebutes fort sechement, disant que, puisque ces deux provinces doi- 
vent etre exemptes de subsides pendant deux ans, ii n’y a que faire de se presser d’y 
creer des princes, J'ai appris qu’on a reserve par le trăite aux habitants la liberte de 
quitter Ie pays. Vous jugez bien que l’armee russe en se retirant en enlevera de force 
tont autant qu'elle pourra et ne laissera qu’un veritable desert. Je suppose la meme con- 
dition pour l’archipel. Et je sais de plus qu'il a ete convenu que, quand meme l’evacua- 
tion ne serait pas faite dans Ie terme prescrit, la Porte n'y regarderait pas de si preş. 
Dieu sait si ce  ne sera pas un pretexte pour y  conservei- des annet-s entieres quelque 
etablissement.
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Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre cele ce se sciţi Ia Paris Versailles, 

asupra tractatului de pace de la Cuciuc-Kainargi. *5 Septem.
1774.

(Vot. 160, D.)

MCCLXXXII.

Versailles, le 15 Septerabre 1774,

T / instrument de la paix de Kanarski ne nous est pas encore parvenu. Nous 
n'en avons pas metne un precis authentique et detaille. A  la date de nos derni&res let- 
tres de Petersbourg, il paraît qu'il n'etait point encore public dans cette viile. L 'on y 
croyait avoir â se plaindre de la maniere dont Ies articles etaient rediges ; mais, tont 
porte â croire que Ies principaux avantages etaient stipules bien positivement, et que Ies 
discussions que l'execution pourra exiger ne porteront que sur des articles accessoires, 
tels que le gouvernement de Ia Moldavie et de la Valachie, qui doit etre, dit-on, assimile 
â celui de Raguse. Je crois bien que la Porte ne se hâtera pas de manifester sa lionte.

MCCLXXX1IL
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre numirea principelui Constanti-

'ferii-Românescî. nopole,
17 Septem.

( V d I. 160, D .)  I 7 T /1

M onsim r ,

Consltintinople, le 17 Septembre 1774.

I__/execution du trăite paraît aller son train. Dans 15 jours, dit-on, la Valachie 
sera evacuee et la Porte en nommera le Prince ; on croit que cela regardera un certain 
Manolaki Serdar, revetu de ce titre depuis preş de qualre ans. Quant â la recomman- 
dation de la Russie, vous jugerez aisement par ce choix si la Porte a quelque chose a 
refuser ă cette intercession. Ce Gika, vendu de tout temps â la Cotir de Petersbourg, 
s ’en fit prendre expres prisonnier â Bucharest.

20,637. I. 114
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MCCLXXXIV.

Constanti-
nopole,

3 Octobre 

J774-

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre numirea principilor 
în ambele ţeri române.

(Voi. .38, D.)

Constantinople, le 3 Octobre 1774.

î ,e Drogman de la Porte, A leko, a ete nomme Prince de Valachie et rem- 
place dans sa charge par Ie Prince Kostalci. L a  Principaute de Moldavie a ete donnee 
au Prince Gregoire Guika, prisonnier des Russes, et son fils a etd revetu du Caftan â 
sa place. On peut regarder la nomination de celui-ci comme im premier acte de com- 
plaisance de la Porte envers la Russie, â laquelle il est notoire que cet homme etait 
vendu depuis longtemps.

MCCLXXXV.
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre acelaşi subiect.

nopole,
3 Octobr.

ţ 7  a  (Voi. 160, D.)

Monsieur, Constanlinople, le 3 Octobre 1774-

î .c Drogman de la Porte, A leko, a ete nomm£ Prince de Valachie et rein- 
place dans sa charge par le Sieur Kostaki, homme d’assez ntauvais renom. L a  prin- 
cipaute de Moldavie a ete donnee au Sieur Gregoire Gika, prisonnier des Russes, et 
son fils a etd revetu du Caftan â sa place. Cette complaisance pour la recommandation 
de la Russie, en faveur d’un homme connu pour s’y  etre vendu, me semble appuyer ce 
que j ’ai dit au commencement de una lettre sur la flexibilite de la Porte â toutes Ies 
demandes de cette Cour. je  n’ai cependant pas neglige d'insinuer que de telles faiblesses 
encourageaicnt â exiger toujours davantage.
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Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre urmările clausei din 
tractat, privitore la evacuarea ţerilor române de către corpurile de armată 
rusescă.

(Voi. iGo, I>.)

MCCLXXXVI.

Fontainebleau, le 16 Ociobre 1774.

L a  clause qui autorise Ies Russes â prolonger tant qu’ils le voudront l'eva- 
cuation de leurs conquetes peut, ainsi que vous le prgsumez, avoir Ies suites Ies plus 
dangereuses, et la Porte ne doit pas etre sans crainte qu’ils n’executent le dessein qu'ils 
avaient annonce de former un etablissement dans l’Archipel.

MCCLXXXVII.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre cinci din articolele 

tractatului de pace de la Cuciuc-Kainargi.

(Voi. 160, D.)

Constanlinople, le 17 Octobre 1 774.

Mmsieur,

T  .a  Porte a ete informee que des troupes autrichiennes se sont emparees en 
Moldavie d'un territoire â sa portee dans je ne sais quelle pârtie. II n'est pas facile de 
deviner Ie motif de cette invasion ni â quel titre. J’ ignore encore si la Porte en fera office 
â l’Inteinonce on passera la chose sous silence, crainte d'une nouvelle querelle.

L ’Ambassadeur d'Angleterre a envoye par Ie courrier dernier â sa Cour un meinoire 
que lui a remis la Porte contenant 5 articles du dernier trăite de paix avec des obser- 
vatioii relatives.

L e  premier regarde l ’independance des Tartares, et la Porte observe qu’on en 
etait convenu sur un autre pied au congres de Foksiany. L e  second est la stipulation des
15.000 bourses, quoiqu’on eut renonce ă toute iudemnite d ’argent â ('ultimatum de Bucha- 
rest. L e  troisieme est la liberte de la navigation dans Ies mers ottomaneâ qui avait ete pro- 
posee sur un autre pied en dernier lieu par le Marechal de Romanzow. L e  quatrieme Ia ces- 
sion de Kersche et d’Jenilcale dont l'envoye de Prusse avait promis qu’il ne serait pas ques- 
tion.— L e cinquieme enfin regarde Ies stipulations k l’egard des deux provinces de Moldavie 
et de Valachie, ou la Porte se trouve liee d’une maniere peu decente pour un souverain.

Fontaine- 
bleau, 

16 Octobr.

>774-

Constanti- 
nopole, 

17 Octobr. 

1774.

114*
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Constanţi*
nopole,

3 Novem. 

*774*

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre sosirea ambasadoru
lui rus şi a unei deputaţiuni din Ţera-Românescă, şi despre cestiunea încălcă
rilor graniţelor Moldovei de către Austriac!.

<Y°I. 160, D.)

MCCLXXXVIII.

Constnntinoplc, lc 3 Novembre 1773.

M o n s ie u r ,

M  onsieur Peterson , charge cl’affaires de Russie a eu son audience du 
Grand Visir avant-hier et a ete revetu d’une pejisse d'hermine. II a annonce â la Porte 
que Monsieur Ie Prince Nicolas Repnin a ete nomme ambassadeur extraordinaire aupres 
d ’clle, qu'il est deja rendu en Moldavic en attendant rambassadeur turc, lequel doit par- 
tir d’ici dans 15 jours pour passer en incme teinps Ie Danube. L e  Ministere ottoman 
avait eu l'intention que l'echange des ambassadeurs se fit â Oczakow, mais il ne refu* 
sera pas cette facilite de plus qui n’est pas sans malice, l'intention de la Russie pouvaiil 
bicn ctre par lâ de traiter la Moldavie en Etat distinct et separe de la dominntion Tur- 
quc reduite au Danube. Vons aurcz vu, en efifet, que la suzerainete des deux Provinccs 
est bien legerement reservee ă la Porte, et que la Russie a droit de s ’en meler tant 
qu’elle voudra.

Une nouvelie deputation est arivee de Valachie pour reconnaître le Prince que 
la Porte a nomme. On attribue cette dcmarche au Marechal Romanzow qui veut eviter 
tont delai. Cette provincc est entierement evacuec, quoique la Russie n’ait pas cncore 
ete mise en possession de Kilburn. Quant aux Tartares, inalgrc le deni de secours, 
on Ies amuse encore d’esperances qu’on engagera la Russie ă admettre quelque modi- 
fication â leur egard.

On paraît etoufler expres l’affaire de l ’invasion des troupes autrichiennes en Mol
davie. L a  Porte ne m’en a pas dit un mot, et cela semble devoir se passer par maniere 
d’acquit. II est difficite que Ies deux Cours Imperiaies 11’en soient pas d ’accord, 1’armee 
sc trouvant encore dans ces contrees. Cependant, le Sieur Peterson n’en paraît aucu- 
nement informe. Je me suis entretenu de cet objet avec l’ internonce imperial qui m’a 
dit n’etre question que de quelque territoire de fort peu de valeur dependant jadis de 
Ia Pocutie, usurpe par Ies Moldaves et dont la Cour de Vienne s ’est remise en possession.

L a  correspondance aaiglaise consiste dans une lettre de Mylord Rochefort et une 
aulre de Monsieur Keith. L c  premier, en parlant de la paix, se borne â prescrire â l’Ambas- 
sadeur d ’observer de quelle maniere Ies Turcs supportent leur disgrâce et quel est Ie 
langage des Ministres etrangers â la Porte. Monsieur Keith parle de l’invasion autri 
cliienne en Moldavie et pretend qu’il s ’en fera une autre en Valachie, le tont en conse- 
quence de la convention dn 6 Juillet 1771.
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MCCLXXXIX.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, 

in Moldova.

despre încălcările Austriei

<Yol. 260, D.)

Conslanti- 
nopole, 

14 Novem. 

1 7 7 4 -

M o m ie u r ,
Conslantinoplc, lc [4 Novembre 1774.

t_ /h yp o th ese  que la Cour de Vienne veuille s'unir â Ia Porte poiir la sauvcr 
du Hanger eminent de succomber aux efforts de Ia Russie me semble peu vraisemblable. 
L'invasion en Moldavie paraît partir d un principe bicn oppos£, et Ia reunion des deux 
Cours Imperiales contre Ies Turc^ serait plutot â presumer d ’un fait dont elles doivent 
avoir ete d ’accord. Cependant, â mon sens, la polilique autrichienne n’a, quant â pre- 
sent, d ’autre vue que celle de la cupidite subalterne qu’elle manifeste et qui me parraît 
incoinpatiblc avec de grandes idees. II est en outre fort douteux que la Cour de Peters- 
bourg y  prît confiancc, et, d ’ailleurs, le roi de Prusse, dont l’ascendant sur l'esprit de 
Catherinc Seconde paraît grand , mettra ce qu'il pourra d'entraves â cette union. L a 
dite invasion fait ici le mauvais efifet de rendre Ies Turcs plus faciles sur 1’execution du 
trăite, et je  ne serais pas etonne qu'ils cherchassent â se laire proteger par Ies Russes 
contre la Cour de Vienne.

MCCXC.
1). de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre greutăţile ce se vor Versaillcs, 

intimpina la execuţiunea tractatului de pace. l 7 Novem.
1 7 7 4

(Voi. i(5 o, D.)

Versaillcs, le 17 Novembre 1774.

C ^ X ielq u e dispose qu'on soit ;i Constantinople â accelerer l’execution du trăite, 
je ne serais pas surpris qu'elle fut retardee par un incident auquel on ne semblait pas 
s'attendre. Les avis de toutes parts assurent que la Maison d'Autriche s ’est emparee 
de difterents districts en Valachie et en Moldavie. J’ai d ’abord eu peine â Ie croire, 
mais il paraît difficile maintenant d'en douter. J’ignore quel peut etre le titre justificatif 
de cette nouvelle prise de possession, si c'est comrne suite du trăite de 1771 qu’on a 
tant travaille â rendre problematique, ou si c ’est en vertu de quelques droits surannes. 
Quoi qu’il en soit, si les Turcs, aux terines du trăite de paix, insistent sur l’entiere et 
parfaite restitution de ces deux provinces sans entrer dans le merite de l'obstacle, ce 
sera une fusee â d^meler entre les Cours de Vienne et de Petersbourg, dont ils pour- 
ronţ tirer un parti quelconque en se faisant accorder quelque adoueissement sur ceux 
des articles qui les grevent Ie plus. En tont £tat de cause, ils peuvent retenir par de-
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vers eux la somnie de premier paiement indique au l-er Janvier prochain, II paraît que 
l’incident intrigue Petersbourg et qu’il n'adoucit pas Ies preventions de Catherine II, 
contre Vienne. Ce que j 'y  vois de fâcheux est que cette circonstance peut tres-bien 
avoir rendu cette Princesse plus facile au voyage du Prince Henri en Russie, auquel elle 
avait rasiste jusque-lâ, et j ’apr^hende (ort que cette entrevue ne fixe encore l'epoque de 
quelque nouvelle scene d'iniquit^. L e  roi de Prusse, toujours avide, et tournant â son 
profit Ie systeme d'egalite que Ia Cour de Venne a etabli, dira sans doute que puisque 
la Maison d'Autriche s ’agrandit du cot£ des Turcs, il lui faut une conipensation en Po- 
logne. Ainsi, de proche en proche, on finiră par tout prendre. Comment concevoir que 
de grands monarques constitues par la Providence pour faire r^gner l ’ordre et Ia justice, 
se permettent Ies usurpations Ies plus criantes et sans autre titre que celui de la con* 
venance.

MCCXCI,
Constanţi* D. de Saînt-Priest către Afacerile Străine , despre atitudinea Porţei

nopole faţa Cll intrai*ea Austriacilor in Moldova.
17 Novem.

1774, (Voi. 60, n.)

M o u s i e u r ,

Constantinoplc, le 17 Novembre 1774-

T P insensibilite de la Porte sur l'entree des Autrichiens en Moldavie n'est pas 
si rcelle qu'elle me le paraissait. L ’envahissement est par trop considerable, en effet, 
puisqu’il va au sixieme de cette province. L ’Internonce continue â m’assurer que c ’est 
une bagatelle, ce que je dois regarder cornme une sorte de persifflage. Ma crainte est 
qu'il en r^sulte de la part de la Porte plus de confiance aux Cours de Petersbourg et 
de Berlin, ainsi que de defiance de celle de Vienne.
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MCCXCII.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre cestiunea Bucovinei Versailles, 
şi despre politica Curţilor din Petersburg, Berlin şi Viena. 3 Decern.

1774
(Voi. 160. D.l

Versailles, le a Decembre 1774.

T  .es difficultcs que Ies occupations des Autrichicns, soit en Moldavie, soit en 
Valacliie, apportent â l'execution du traitd sont confirmees par Ies avis plus imdtiplies. 
L a Russie en est fort en peine, et ce doit etre le sujet du rappel du prince Repnin a 
Petcrsbourg, Mais, nous ne savons pas encore d ’une maniere precise quelles sont propre- 
ment ces occupations. Les nouvelles de Pologne et Ies avis que Ies Cours de Berlin et 
de Petcrsbourg nous font revenir affirment qu’outre une portion de la Valachie, les trou- 
pes autrichiennes occupent les districts de la Moldavie qui s ’etendent entre la Pocutie 
et la Transilvanie d’un cote, et, de l’autre, le long de la rive droite du Niester jusqu'â 
l’opposite de l’embouchure de la Hravoe. L'Am bassadeur Imperial desavoue formelle- 
ment tout accaparement en Moldavie, soit avec moi, soit avec ceux des Ministres Etran- 
gers qui lui en parlent. Pour ce qui est de la Valachie, il s'en est explique d'une ma
niere si amphibologique en parlant de la Convention sur les limites faite avec le Turcs, 
qu'il nous a laisse dans le doute si les troupes qu'il avoue avoir ete envoyees en V a 
lachie y  sont encore. De sorte qne les avis donn^s ă la Porte pourraient bien etre tond£s 
sur ce point. Quant â la Moldavie, nous aimons mieux refuser croyance aux avis mulţi- 
plies et caracterises qui nous reviennent que de suspecter la bonne foi et la franchise 
du Ministere autricliien que rien ne forgait d ’user d’une restriction mentale dont la 
verification des faits ne tarderait pas ă le convaincre.
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Constând- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre plecarea principelui
nopole, Ţurii-Românesci la Bucuresci, şi despre ambasadorii turci şi ruşi,

3 Decern.
1774. (voi. i6°. d.)

MCCXCIII.

Constantinople, le 3 Decembre 1774--

M onsieur,

JL *e Grand Seigneur s'est rendu le 38 du moi dernier â 1’Arsenal pour y voir
lancer â la mer un vaisseau de 60 canons. L e  meme jour, le nouveau I'rince de Va- 
lachie a fait sa sorde de ceremonie, mais il ne se mettra en marche reellement que dans 
quelques jours. L e  depart de l'Ambassadeur Turc pour Petersbourg n’est pas encore 
fixe, et je ne serais pas tjtonne qu’il fut retarde jusqu’ă Noel. L ’echange des Atnbassa- 
deurs doit avoir lieu â Chokzin, et il a ete inarque 50 jours de route pour s ’y  rendre, 
ce qui ne permettra guere au Prince Repnin d ’arriver ici le mois d ’Avril.

MCCXCIV.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre incertitudinea diplo-
14 Decern, maţiei apusene în cestiunea Bucovinei.

1774-
(Voi. 160, D.)

Versailles, le 14 Ddceinbre 1774*

ous savez, Monsieur, que Je Prince Repnin se trouvant deja rendu en Mol- 
davie, a ete subitement rappele â Petersbourg, et vous n’ignorez pas que cette demarche 
inattendue etait attribuee aux embarras que la restitution de la Valacbie et de la Mol- 
davie ^prouvait par l'accaparament qu'on pretendait que Ies troupes autricliiennes avaient 
execută dans ces deux provinces; mais, l’Imperatrice de Uussie a declare depuis que l’exe 
cution du trăite serait consomme le io  de ce mois.

L'incertitude qui regne sur Ies accaparements vrais ou pretendus de la Cour de 
Vienne en Moldavie et en Valachie est incomprehensibil. Vous paraissez supposer Ies 
premiers sans doute d'apres Ies avis qui vous en sont revenus ainsi qu’ă nous, et l'In- 
temonce Imperial vous a avoue qu'ii en etait quelque chose, tandis qu'il affirmait qu’il 
n'en existait point en Valachie, et que Monsieur Keith assure la premiere invasion et 
annonce la seconde comme prochaine. Au milieu de ces contradictions, nous croyons devoir 
nous en tenir ă la declaration que Monsieur le Comte de Mercy m’a faite et dont il a 
repete Ia substance a tous Ies Ministres etrangers, en deniant formellement l’entree pre- 
tendue des troupes autrichiennes en Moldavie, mais en avouant qu’il etait question, en
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effet, d’un reglement de limites en Valachie, en consequence d’une convention ci-devant 
faite avec Ies Turcs; mais cette derniere pârtie de sa declaration n’dtait point assez ca* 
tegorique pour que je puisse en inferer si l'occupation des districts dont il s'agit a etd 
effectuee ou non. L a Porte ne peut ignorer Ia verite des faits et, quelque soin qu’elle 
prenne de cacher l’impression qu’ils lui causent, uolis esperons que vous parviendrez â 
penetrer Ie vrai de tonte cette affaire.

MCCXCV,
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre esplicaţiunile date de Versaiiles, 

corniţele de Mercy, ambasadorul Austriei la Paris, în privinţa Bucovinei şi 20 Decern, 
încălcărilor imperiale. *774-

(V o T . 1 6 0 , D . )

Versaiiles, le 20 Decembre 1774*

J ^ ’ai eu l'honneur de vous faire part, Monsieur, de la declaration que Monsieur 
le Comte de Mercy m’avait faite le mardi 29 Novembre, relativement aux bruits qui s ’e. 
taient repandus sur 1’occupation faite par Ies troupes autrichiennes de certains districts 
de la Valachie et de Ia Moldavie. Quoique ses discours ine parussent, â plusieurs egards, 
amphibologiques, la denegation de tout accaparement en Moldavie £tait si formelle qu'on 
ne pouvait se permettre de douter d ’une assertion que ricn de notre part n'avait pro- 
voquee. Une nouvelle declaration que cet ambassadeur in’a faite mardi dernier change 
entierement la lace des clioses et confirme tout ce que Ies nouvelles particulieres avaient 
repandues sur ce point. Voici, Monsieur, Ia substance de cette insinuation :

«On s ’attend â Vienne que Ies cris vont s ’elever de toutes parts sur la reven- 
«dication qu’on y lait d ’un petit terrain dit L a Bnkovine.

«La derniere paix a laisse Ies limites incertaines entre Ies Autrichiens et Ies. 
«Turcs. On a vainement demande ă ceux-ci de nommer des cornmissaires pour les regler; 
«011 11’a pu l’obtenir.

«La guerre survenue entre Ies Turcs et Ies Russes a mis la Cour de Vienne
• dans la necessite de faire poser ses aigles pour etablir un cordon qui put la garantir 
«de la contagion et des incursions des troupes respectives. L ’etablissement des aigles ne 
«s’est pas fait selon Ies anciennes limites, mais suivant celles qu'on pretend devoir exister.
• On a par ce moyen donne â la frontiere tonte l ’etendue dont elle est susceptible. Si 
«011 ne l’avait pas fait, ţ  anrait ete former un prejuge contre la validite des pretentions 
«autrichiennes. Les Turcs ont vu dans le temps cette demarcation sans en dire înot. IJs 
«reclament aujourd’hui contre. La Cour de Vienne ne pretend pas leur ravir un bien 
«qui ne lui appartiendrait pas. Elle est prete â entrer en negociation avec eux sur cet 
■ objet. Elle leur propose de nommer des commissaires pour cxaminer ce dififerend et le 
«discuter ă l ’aniiable. Tel est Petat present de la question dont on veut bien s 'o uvrir

avec les Cours amies seulement et sur lequel on leur demande le secret envers et contre 
■ >tous. Si la negociation a lieu, on se pretera aux plus grandes facilites. On est bien 
«eloigne de vouloir tout retenir. »

Je dois ajouter, Monsieur, que, dans cette communication, Monsieur le Comte de 
Mercy a tellement mele la Moldavie ct la Valachie qu’il n’a pas ete possible de deviner 
ce qu'il a entendu mc dire.

20,637, i- 115



II serait superflu que je previnsse Ies observatlons que le tissu de cette insinua- 
tion vous fera naître, Je me bornerai seulement ă rem arquer; 1° que je ne vois point 
que Ies traites entre la Porte et l’Autriche aient iaisse Ies frontieres indecises et 2°, que 
jusqu’au moment ou j ’ai quitte Constantinople (*), il n’avait ete question de Ia part de la 
Cour de Vienne d ’aucune negociation relative aux limites, mais bien pour rendre la paix 
perpetuelle,

Quoique je ne doute pas, Monsieur, que vous n’ayez et£ instruit de ces faits, 
puisque la negociation que I’insinuation que Monsieur le Comte de M ercy suppose en- 
tamee a la Porte n’aura pas pu ecliapper â votre vigilance, je crois neanmoins devoir 
vous communiquer Ies propos que cet ambassadeur m’a tenus d'apres Ies ordres de sa 
Cour et tenant sa depeche â la niain.

Voila donc, Monsieur, cette discussion engagee. On ne voit point sur quels titres 
la Maison d’Autriche fonde sa revendication ; mais, selon des notions particuljeres assez 
probables, elle entend se prevaloir d'anciennes pretentions de la Pologne et de quelques 
vieux titres decouverts eu Pokutie, qui lui donnent occasion d'etendre Ies confins de cette 
province depuis le Niester jusqu'a la Murmares, Ie. long du bois de Ruchton. Quoi qu'il 
en soit, le moindre accaparement du terrain de l’Empire ottomnn pouvant dans Ies prin- 
cipes et la fagon de penser des Turcs entraîner de leur part Ies r^solutions Ies plus sâ- 
rieuses, cette circonstance offre un nouveau champ â votre activite et â votre sagacite. 
Malgre l’avantage que le Roi de Prusse peut trouver a se prevaloir de cet accroissement 
quelquonque, pour demander ou prendre une compensation, on doit prevoir qu’ il fera tont 
ce qui dependra de lui pour echauffer Ies Turcs, et peut-etre la Russie sera-t-elle bien 
aise d'user de represaiiles envers la Cour de Vienne. Cette position en elle-meme in- 
teressante le devient encore plus lorsqu'on reflechit sur Ies suites qu’elle peut entraîner 
relativement â nous qui nous trouvons places entre le trăite de Belgrade et celui de 
Versailles. L ’incident qui fait Ia matiere de cette lettre n'est point encore assex deve- 
loppe, pour que je m’etende â cet egard; nous attendons avec impatience Ies nouvelles 
que vous nous donnerez sur cet objet

( i )  Monsieur ilu Vurijunnes, Minislre des Allhires Elriingeics, n ele ambassadeur â Constantinople.
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Memoriul ambasadorului frances de la Constantinopole (de Saint-Priest) 1774- 
presintat Regelui pe anul 1 774, şi privitor la politica Austriei faţă cu ţerile 
române.

(Voi. No. 20, S. P . 30.)

MCCXCVI.

u commencement de la gucrre, la Cour de Viennc envahit cn Valachie 15 
ou 16 lieues de pays, en avangant jusques-lâ Ies aigles impdriafes, dont elle marqna la 
irontiere. Successivement, elle s’etendit aussi aux depens de la Voldavie, pendant mânie 
que lcs Russes l'occupaient. L 'on doit croire que la Cour de Petersbourg voyait avec 
plaisir ces semences dc guerre entre Ies Turcs et Ies Autrichiens qu’elle chercliait â en- 
gager dans la querelle par 1’offre plusieur.s fois reitâree de leur obtenir â Ia paix l’en- 
tiere cession des deux provinces.

L a  Cour de Vienne, pour legitimei- ces differentes usurpations, avait slipule dans 
la convention du 7 Juillet que la frontiere se reglerait â sa satisfaction. Cet acte ieste, 
comme on sait, sans execution, ne pouvait former un titre; mais, Ies provinces polo- 
naises de nouvelle acquisition n'ayant pas avec la Transilvanie une commnnication pleine 
et facile, l’Empereur a jugd sur Ies lieux qu'elle ne pouvait etre retablie qn'en usurpant 
des Tvircs l’angle de la Moldavie enclave entre Ia Pokutie et la Transilvanie. II a attendu 
Ia paix pour s ’en emparer, afin de ne pas s ’engager dans la querelle des Russes contre 
la Porte et ne pas leur donner lieu de se plaindre d'une invasion faite dans une pro- 
vince dont ils etaient encore en posession. Lorsque la paix lut conclue et qu’on sut la 
clause de la restitution des deux provinces â la Porte, le Gdndral autricliien Barco fit 
part au Marâchal Romanzoff des intentions de L L . MM. II. a cet egard, en y  joignant 
le present d’une tres-belle tabatiere enrichie de diamants et plusieurs milliers de sequins. 
L ’aveu tacite de ce Marechal est d’autant plus â pvesumer qu’il n’y  avait plus de trou- 
pes russes dans ces-districts lorsque Ies Autrichiens Ies ont occupes. Comme l’avidite ne 
s'arrete pas aisement, ii y  a eu encore une nouvelle extension de quelques lieues, et le 
total de l’envahissement monte â 300 villages. L a Porte, n’etant rentree en possession 
de la Moldavie qu‘â la fin de 1‘annee, n’avait rien â. dire jusqu’â cette epoque; ce qui a 
renvoye â la suivante la negociatian â etablir sur cet objet.

L'extradition de la Valachie et de la Moldavie etait deja faite (Janvier 1775) et 
îl ne restait entre Ies mains des Russes que Bender et Chokzin qu'ils devaient, aux 
termes du trăite, garder jusqu’â Ia remise de Kilburn, laquelle a eu lieu dans le courant 
de Fevrier. Quant â l’article separe qui statue une indemnisation de 15,000 bourses â 
payer par la Porte â la Russie en trois termes de 5000 bourses chaque i cr Janvier des 
annees suivantes, il n'a eu son effct qu’en pârtie, la Porte ayant pretexte le manquc 
d’argent et paye seulement, dit-on, un â-compte de 2000 bourses sur la premiere 
echea nce.

115*
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‘ 774-

1774

MCCXCVII.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre nepăsarea politicei 
turcesci.

( V o i .  1 5 8 .  D . )

1774.

Q . .
W_li la Porte ne se ressent pas de l ’insolence du Prince de Moldavie qm a ose

la menacer d’appeler ies Russes â son secours contre I’invasion des Autrichiens, on ne 
peut que lui appliquer la iable du lion mourant. Les symptomes trop evidents de sa 
faiblesse peuvent faire presager qu’elle finiră par extinction. Sa langueur se caracterise 
dans la recommandation faite par I'Ulema aux Ministres dirigeants de ne consulter per- 
sonne. Que faire avec des gens qui ferment volontairement les yeux â la lumieref Que 
n’ai-je pas eu de mon tenips a faire pour vaincre ce funeste aveuglement. Mais, j'ai 
eprouve quelquefois que la patience et la perseverance sont d ’un grand efifet dans le 
pays que vous habitez.

MCCXCV11L
Estras dintr’un document privitor la folosele comerciale cari resultâ din 

situaţiunea Moldovei.

(Voi. 160, D.)

J~^iu bella situazione della Moldavia e piu vantaggioza tanto agii affari politici 
che a quelli del commercio . . .
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MCCXCIX.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre politica austriacă în 
cestiunea Bucovinei.

(Voi. i6 i# D. i)

V  ersailles, 
3 Ianuariii 

1775-

Versailles, lc 3 Jnnvier 1775.

I  . e langagt- de Monsieur le Comte de Mercy sur Ies districts de Moldavie 
occupes et reciames par Ies AuLrirhiens est analoguc â celui que 1 Internonce vous tient, 
et il Ies represente comme un objet peu considerable; cependant, selon Ies indications 
qu'on en donne, ils comprendraient, ainsi que cela vous est aussi revenu, un sixieme de 
cette province; quoi qu’il en soit, il est aise de concevoir qu’un peu plus ou moins d ’e- 
tendue ne rendra la Porte ni plus ni moins sensible a ce procede. Ii y  a lieu de croire 
que la Cour de Vienne aura entame ou fera inccssament entamer une negociation sur 
cet objet. L e  Roi est bien persuade, Monsieur, de l’attention que vous donnerez â son 
etablisseinent et â ses progres.

MCCC,
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre politica Austriei în 

Moldova şi despre evacuarea acestei ţerî de armatele rusescl.

IYol. 161, D.)

Conslanti-
nopole,

4 Ianuar.

■ 77 ;■

Consiantinoplc, le 4 Janvier 1775*
M o n s i e u r ,

Ţ
e ne sais si I'invasion autrichienne en Moldavie a retarde l’evacuation de 

cette province par 1’armee russe. Si la Porte trăite cette matiere avec i’Internonce, je 
suppose que c ’est avec peu de chaleur, vu que l'on n’observe pas que Ies Drogmans 
imperiaux aillent â Ia Porte plus frequemment qu’a Pordinaire.

Monsieur Peterson dedare assez franchement que sa Cour n’est entree pour rien 
dans cette afiaire dont il ne s’explique pas approbativement. L e Ministere Ottoman est 
bien loin d ’oser s ’en prendre aux Russes de I’invasion autrichienne ou de retenir sous 
ce pretexte le premier paiement sur la somme des 15 miile bourses.

L e  Comte Romanzow fonde ses delais d ’^vacuation de Ia Moldavie sur ce que 
l’extradition de Kilburn n'a pas encore et£ faite. II n'^tait cependant autorisd par le 
trăită â retenir en attendant que Bender et Chokzin.
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MCCCI.
Constanţi 

nopole, 
iS  Ianuar. 

1775-

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre politica Austriei în 
negociaţiunile pentru teritoriele din Moldova.

(Voi. i 6i , D.)

Conştantinoplc» Ic iS  Janvier J 775.

M o n s i e u r ,

T .e Drogman de la Porte vint.la scinainc dernicre cliez Monsicur Petcrson 
avec lequel il resta plusieurs heures. J'ai sonde moi mcme cet interprete sur l’objet de 
sa visite qu'il m’a assure purement relative au.x afiaires des Tartares; niais, je  croirars 
assez volontiers de cet apparât qu'ainsi qu’on me l’a dit, c'etait potir apporter Ies rati- 
fications du trăite. II in’a nie constamment que l’envahissement autrichien en Moldavie 
en fut l’objet et m’a certific â cet egard que, selon le langage de i’Internonce, la Porte 
supposait qu'elle pourrait s'entendre amiablement avec la Cour de Vienne pour de nou 
velles limites, et qu’on attendait encore quelques ecîaircissements pour comniencer rette 
negociation.

L ’Ambassadeur d’Angleterre mande â sa Cour que j ’ai promis â la Porte la me- 
diation de la France relativement â l’envahissement autrichien en Moldavie, sur quoi il 
observe que Ies Frangais sont toujours prompts â promettre, meme sans espoir de succes 
et sans s'embarrasser de tenir parole.

On dit â Vienne — selon une lettre de Monsieur K estz— que l’envahissement en 
Valachie ne consiste que dans un petit district, et que I'arrondisscment que la Cour de 
Vienne recherche aura lieu sans opposition d’aucune part.

J'observe qu’on se plait â Vienne, je ne sais pourquoi, â donner le change de 
la Valachie sur Ia Moldavie, ce que l’A bbe Georgel ne manque pas â son ordinaire de 
prendre pour argent comptant ainsi que Ies belles raisons de Monsieur le Prince de Kau- 
nitz sur cette usurpation.

Je suis etc.

Signe: Le Ckevalier de Saint-Priest.
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MCCCII.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre cestiunea 

şi despre purtarea principelui Ghica în ace afacere.
Bucovinei, Constant!

nopole, 
20 Ianuariu

(Voi. 158, D.) »775

Constantinopolc, le 20 Janvier 1 775*

M o n s ic u r ,

a pris ici de nouvelles inquietudes sur Ies envahissements des Autrichiens 
en Moldavie. Ils y  mesurent des districts voisins de cerne qu’ ils occupent deja, ce qui 
îait craindre d'ulterieures usurpations. II paraît, par Ies depeches de Vienne, qu’on n’y 
est pas encore fixe â cet egard, et notre ami ne doute point que la cupidite n'aiile loin. 
Sans lui marquer rien de precis, Kaunitz lui donne ordre de proposer le parti qu’il eşti- 
mera le m eilleur: celui de negocier ici un arrangement sur Ies limites de la Moldavie —  
bien entendu qu’il ne s'agit que du plus ou du moins —  ofirant de restituer en corn- 
pensation un territoire de 16 lieues usurpe en Valacliie au commencement de la guerre, 
ou d’envoyer une commission sur Ies lieux, ou enfin, d ’abandonner le soin de cette dis- 
cussion et de jouir purement et simplement du pays envahi, jusqu'ă ce qu’il se pre- 
ente des circonstances favorables pour regler cet objet defmitivement.

Vous voyez, par cette deraiere hypothese, que la Cour de Vienne est sans scru
pule sur cette usurpation pour laquelle nous savons qu’elle a vainement cherche des do- 
cuments. Elle ne se montre pas non plus fort empressee de la faire legitimer. A u  reste, 
l’Internonce differe de donner â sa Cour le conseil qu’elle lui demande pour cette alter
native. II s’ eloigne aussi d ’entrer en matiere avec la Porte, sous pretexte de manque 
d ’instructions. Son objet est qu’auparavant Ies Russes aient evacu£ la Moldavie, ce qui 
doit etre â I’heure qu’il est. L a  negociation sera plus facile et plus simple avec le Prince 
Ghika qui a pris Ies vues du gouvernement et qui laisse entrevoir le deşir de tout con- 
cilier, a l’appât d'une recompense que l’Internonce lui a fait promettre. L e  dit Prince 
n'en a pas moins jet<£ feu et flammes par egards pour Ies Boyards — â ce qu’il prătend—  
et il a ose menacer la Porte, â defaut de protection de sa part, d’avoir recours â une 
autre Puissance, insolence qui a ete dissiinulee, mais qu'on lui fera payer tot ou tard. 
L a  Porte ne paraît pas chercher a entremettre la Cour de Petersbourg dans cette afiaire 
et moins encore â la rendre comptable de l’integrale restitution de la Province. Elle est 
trop pressee de se debarrasser des Russes, et craindrait qu’il ne resultât de leur rnterven- 
tion quelque machination diabolique. Ainsi que dans l’affaire de Pologne, ceux-ci, de leur 
cote, se bornent, comute le dit Monsieur de Solmes, a desapprouver la chose. On m'a 
assure que I'intention du Ministere Ottoman est d’en finir avec la Cour de Vienne â 
l’amiable et directement. C'est aussi le langage qu'on tient â l’Inteinonce.
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MCCCIII.
Constanti

nopole,
13 Februar.

D . de Saint-Priest către A face rile  Străine, despre ceşti unea B ucovinei 

purtarea agenţilo r m oldoveni la Constantinopole în acestă afacere,

1775. (Voi, I6r, D.)

Constant inople, le 3 Făvrier 1775.

M onsieur,

T ^es frequentes aliees et venues du Drogman Imperial â la Porte donnent 
tout lieu de penser que la negociation sur i’affaire de la Moldavie se met en train, ainsi 
que Ie Drogman de la Porte me l'avait annonce. Les agenta de cette province conti- 
nuent â se recrier sur la fertilite du terrain que les Autricliiens y ont usurpe.

MCCC1V.

Constanţi- D . de Saint-Priest către A facerile  Străine, despre cestiunea B ucovinei
nopole, colul am basadei francese din C onstantinopole în acestă afacere.

17 Februar,
j j y  ş (Vol. >6i( I),)

Constanlinople, le 17 Fevrier 1775.

M onsieur,

e vous avoue, Monsieur, que je ne comprends rien â la niarche du langage 
que Monsieur de Mercy vous a tenu, ainsi que le Prince Kaunitz ă l’A bbe Gen*-gel sur 
l’envahissenient en Moldavie. L e premier, apres avoir commence â nier, attenuc ensuite 
la cliose. L e  second a passe aussi de la negative â dire qu’il ne demandait rien â la 
Porte que par echange, et voila ce que ce charge d’affaires me mande ctre Ia verite, 
d’autant, dit-il, que le Prince de Kaunitz depuis 3 ans 11’a jamais dit autre chose â 
Monsieur le Prince Louis et a lui. Cependant, le Reis-Efiendi fit appeler, il y  a trois 
jours, mon Drogman et apres im preambule obligeant sur l’amitie de la France pour 
I'Empire Ottaman et sur ce qu’elle ne donnait de lumieres et de conseils â la Porte que 
conlormement â l'interet de celle-ci, le chargea de me demander quelques eclaircisse- 
ments sur l’afiaire de la Moldavie, ne doutant pas que ma Cour n’en fut informee par 
celle de Vienne. II a dit que l'Internonce avait represente Ia cliose moins conime une 
pretention formelle de sa Cour, quoiqu’il eut revendiqu£ legerement quelques droits in- 
herents â la Pokutie, que comme une complaisance â accorder en faveur du bon voisi. 
nage, â cause de la necessite de ce teritoire pour lormer la coninnmication entre la dite 
province et la Transylvanie. Mon Drogman, que j'avais prevenit, a demande au Reis 
Efiendi s'il 11'avait pas ete propose d ’ecbange, ă quoi ce Ministre a repondu que non.
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II a ajout<£ que le procede de se mettre en possession avant de faire une requisition 
amicale avait touche sensiblement la Porte qui ne s ’y  serait pas attendue de Ia part de 
la Cour de Vienne qui n’avait qu’â se louer du Grand Seigneur; que, d’ailleurs, des 
complaisances de cette sorte ne devraient porter que sur des objets modiques, pendant 
qu’il etait question d'un territoire fort etendu. J'ai pris Ie temps necessaire pour avoir â 
ce sujet une conference avec l’Internonce. Ce Ministre în’a repondu qu’il n'avait, en eftet, 
offert â la Porte aucun echange ni n'avait pouvoir d’en offrir, assertion pleinement con- 
tradictoire â ce que Monsieur l'A bbe Georgel me mande tenir de Monsieur Ie Prince de 
Kaunitz â cet egard, ce qui jette sur cette matiere une grande obscurite. Quant â 
l’etendue de l’envahissement en Moldavie, Monsieur Thugut m’a toujours soutenu qu’il 
n’y  en avait pas tant que ce que la Porte disait, mais je Pai trouv£ cette fois moins 
affirmatif sur cet article que lorsque je lui en parlai derniercinent. —  Comme il me pa- 
raît, Monsieur, qu'il importe au bien du service du Roi qu’il n'existe point de demele 
majeur entre la Cour de Vienne et la Porte, je crois devoir laire dire au Reis-Efiendi que, 
par Ies notions que j'avais de ma Cour, celle de Vienne n'avait, en effet, aucun projet 
ofTensif; qu'elle avait fait entrer ses troupes en Moldavie avant que Ies Turcs en eussent 
repris possession, â quoi elle avait ete forcee par Ia necessite immediate d’etablir cette 
communication entre ses provinces; que le plus ou le moins dependait de la situation 
locale et, dans le fait, n'etait pas d ’une importance majeure; qu’enfin, je  croyais que 
rien ne convenait d'avantage aux interets de la Porte que de terininer promptement 
cette discussion pour retablir la tranquillite dans toutes Ies parties de son Empire.

L ’ambassadeur d'Angleterre mandait par le courrier du 17 Janvier que Ies 
Russes etaient inquiets de leur negociation et que, quoique je fasse miile politesses â 
leur charge.d'affaires, il pourrait bien etre que je cherche â Ie contrecarrer â la Porte. 
L'ambassadeur ne croit pas que le Grand Visir ait eu des lettres des Cours de Vienne 
et de Versailles â communiquer au Mareclial de Romahzow, mais il sait que ce general 
etait bien informe de leurs mauvaises intentions.

II dit que la Porte n’a paye que 3000 bourses des 5000 echues, et s'est excusee 
de ne pas payer le surplus, alleguaut le inanque d ’argent. L ’Ambassadeur dit qu’il ne 
sache pas. qu'il y  ait de negociation entamee sur l’affaire de la Moldavie. Dans une 
lettre qu’il ecrit â Monsieur Devismes â Stockholm, il pretend que Ies Cours de Vienne 
et de Versailles ont fait jusqu’au dernier moment l’impossible pour soutenir le courage 
des Turcs en leur montrant I’^puisement de la Russie,

20,637 I. 116
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Constanţi- D . de Saint-Priest către A facerile  Străine, despre ve d e rile  d-lui de K an-
nopole, njtz asUpra T u rcie i, despre cestiunea Bucovinei, şi despre politica P ru sie i în 

17 Februar. ac^st£ a faCere.
*775» (Voi. lss. D.)

MCCCV,

Consiantînople, le 17 F^vrier Î 775*

Monsieur,

JN ^Îonsieur de Kaunitz etablit pour base politique que rien ne conviendrait 
mieux â l’interet de Ia monarchie autrichienne que la duree de I'Empire ottoman, mais 
que l’absurdite de son adniinistration ne laisse aucune esperance qu’ii puisse se soutenir 
Jongtemps; que, dans cette hypothese, i! serait desirable que Ia Russie ne put, par scs 
lorces maritimes, suffire â le renverser, afin qu'elle fut forcee de recourir â Ia cooperation 
de la Cour de Vienne; ce qui ne pourrait qu'entraîner un arrangement sur Ies conquetes 
â la convenance des deux Cours; qu'ainsi, rien ne serait plus â propos, quant â present 
que d ’exciter la l’orte ă relever et fortifier sa marine, mais par des insinuations si re- 
servees et si indirectes que la Russie ne put eu etre informee et offensee.—  Ce langage 
paraît indiquer tine disposition d’accueillir Ies ouvertures que la Cour de Petersbourg 
pourrait faire â Vienne sur des vues eventuelles contre Ies Turcs.

Monsieur Thugut avait propose â sa Cour de terminer solidement une fois pour 
toutes â l’occasion de Ia negociation sur l’envahissement en Moldavie. ce qui pouvait 
exciter des difficultes entre elle et la Porte, telles que l'equivoque sur la perpetuite de 
la paix de Belgrade, l’etat incertain de Ia convention du 16 Juillet 1771, qu’il convcnait 
de I’aniniler, le projet d’echange du vieil Orşova ct autres points quelconques. Notre 
ami aurait voulu, chemin faisant, lier sa Cour par quelque engagement au soutien de 
I’Empire Ottoman, mais Monsieur de Kaunitz a repondu que, quoique tous ces objets 
fussent interessants et qu’il donnât son agrement pour Ies entamer, meme avec la liberte 
de repandre quelque argent parmi Ies Ministres Ottomans pour en faciliter le succes, îl 
fallait bien se gardcr de prcndre a cette occasion des tiers dont on pourrait etre un 
jour embarasse.

L ’Internonce, se voyant barre sur le projet d’engager sa Cour avec la Porte, se 
borne â lever Ia principale pierre d ’achoppement en terminant â l'amiable l'affaire de 
l’envahissement en Moldavie, Iequel vient encore de s'etendre par l’occupation d'un dis
trict de 12 villages. On annonce â Monsieur Thugut une carte d ’apres laquelle il doit 
proceder en prevenant la Porte que sa Cour ne veut absolument pas se dessaisir de ce 
dont elle sTest emparec dans cette province, sauf a rendre ce qu’elle a usurpe en Vata. 
chie au commencement de la guerre. II a eu deja une entrevue avec le Reis-Efiendi sur 
cet objet et a remis â la demande de ce Ministre un memoire des pretentions autri- 
chiennes, y  comprenant la proposition de ceder ă L L . MM. II., pour la commodite des 
frontieres, le vieil Orşova en echange d’uiie douzaine d’îles inhabitdes du Danube. Cette 
negociation ne sera appuyee d ’aucunc demonstration militaire. Monsieur dc Kaunitz ob
serve que l ’invasion en Moldavie a deja fait assez de bruit dans plusieurs cabinets de 
l’Enrope, qu'il ne faut pas risquer de gendarmer davantage. II consent, au reste, â re- 
changer purement et simplement Ies instructions de la convention de 1771, et l’Internonce 
en a fait l'oflre au Reis-Eflendi qui a păru croire cet acte des longtemps annule.

L e  Roi de Prusse ecrit â Monsieur de Zegelin de ne pas instiguer la Porte 
contre Ies Autrichiens sur 1’afTaire de Moldavie. Ce prince observe qu’elle n’a pas d'autre 
parti k prendre que d'en passer par ce qu’ils voudront. L ’Empereur devant assembler
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cette annee des forces formidables sur Ies frontieres oltomanes, ce sentiment desinteresse 
pourrait venir de cc que Ies Cours de Viemie et de Berlin se seraient niises d’accord 
pour sautenir leurs envahissements respectifs. II y  aurait raeroe quelque lieu d ’inferer 
d’une lettre de l’ami que Monsieur Thugut a dans la Chancellerie d'Etat que Pavis ac- 
tuel de l’Empereur serait de laisser carriere au Roi de Prusse en Pologne, pourvu qu’il 
vît tranquillement la Cour de Vienne acquerir aux depens des Turcs des compensations 
plus qu’equivalentes.

MCCCV1,
A face rile  Străin e cătrâ d. de Saint-Priest, despre negociaţiunile cabi- Versailles, 

netelor din B erlin, P etersb urg şi V ie n a  cu Porta otomană, p riv ito re  şi la  ces- 24 Februar, 

tiunea B ucovinei. l 77$-
(Vot. 161, D.)

Versailles, le 24 FĂvrier 1774.

!1_e retard qu’dprouve la remise des 5000 bourses echues le Icr Janvier est
assez extraordinaire. Nous ne doutons pas de votre attention â constater la cause de 
l’inexecution de cet article si important pour la Russie dans le moment actuel, la disette 
d’argent ayant lorce cette Cour de creer de nouveaux billets de credit pour 4 millions 
de roubles, afin de subvenir aux depenses du voyage de Moscou.

Plusieurs circonstances, Monsieur, nous induisent aujourd’hui a penser conirae 
vous que Ies occupations autrichiennes n’ont point iait l’objet d'une negociation entre 
la Porte et la Russie, non plus qu'entre cette derniere puissance et la Cour de Vienne. 
II serait â desirer, pour Ia tranquillite generale, qu’elle ne l'ait pas ete d'un concert entre 
Catherine II et Ie Roi de Prusse et que le soupgon qu'on a qu’une negociation assez 
vive entre Vienne et Berlin roule sur ces memes occupations. Nous sommes portes â 
penser que L L . MM. II. n’entreront en compte avec pcrsonne sur un objet qu'elles ne 
regardent que comme un arrangement de limites.

116*
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MCCCVII.
Constant] 

nopole, 
2 Marte 

«775-

covinei.
D. de Saint-l’riest către Afacerile Străine, despre istoricul cestiuneî Bu-

(Voi. 161. DA

Constanlinople, le 1 Marş 1775*

Monsicur,

PI  our en venir a l'article de f’invasion autrichienne en Moldavie, je  trouve 
bien niauvaise grâce h Monsieur de Mercy de vous denier im mardi ce qu'il vous con- 
fesse le suivant par des aveux entortilles, en y ajoutant de pures suppositions. je  ne 
crois pas pouvoir mieux Ies dementir que par un narre succint et veridique de cette 
aflai re des son principe.

II n'a jamais ete qnestion de difficultes sur Ies limites entre la Porte et la Cour 
Imperiale depuis la paix de Belgrade, jusqu’â la guerre presente, et c ’est ce que vous 
n'avez pas manqu£ de vous rappeler. Vous n’avez pas oublie non plus qu’apres l’em- 
prisonnement de Monsieur Obreskow, la Porte s ’adressa a vous pour faire expliquer la 
Cour de Vienne sur la neutralite qu'elle promit. L e Grand Yisir ecrivit â cette occasion 
Line lettre k Monsieur de Kaunitz dans laquelle le Sieur Bianchi eut l'audace de gratter 
un mot qui, par le changement qu’il y  fit, exprimait la paix comme ferpetuelle, objet 
que la Cour de Vienne avait k cceur. L e  feu Sieur Brogniard fut complice de cette 
fraude pour s’en faire un merite; mais, il est de fait que la Chancellerie Ottomane avait 
encore employd la menie expression de laquelle avait procede l’ambiguite. Lorsque la 
guerre commenga â mal tourner pour la Porte, Ies Commandants aiitrichiens, sous pre
texte de mieux designer Ies limites, avancerent le placement des aigles imperiales dans 
plusieurs petits cantons dependants de la Valachie et de la Moldavie. L a  Porte n'etait 
pas alors dans le cas de s'en ressentir. Ces deux provinces etaient deja entre Ies mains 
des Russes. Pour assurer solidement cette usurpation, la Cour de Vienne eut soin de 
stipuler dans la convention du 7 Juillet 1771 que la fixation des limites se ferait au gre 
de la Cour Imperiale. C ’est sans doute par la que Monsieur de Mercy pretend qu’il avait 
ete demande â la Porte des Commissaires pour regler cet objet, car ce n'est qu'ă pre- 
sent qu'il en a ete fait une demande explicite. L ’annuJation de la convention a rendu 
la clnusc des limites caduque. — Tel etait l’etat des choses jusqu'au mois de Septembre 
dernier que Ies Autrichiens sont entres en Moldavie. Les Russes n’avaient point de 
troupcs de ce cote, et d’ailleurs, le Marechal Romanzow qui avait ete prevenu et gra
tiile d’une boite enrichie de diamants avec cinq miile ducats, n’y avait mis aucune op- 
position. Sa Cour n’a pas voulu sans doute se faire unc querelle avec celle de Vienne 
pour l’amour des Turcs, et je ne m’y suis pas mepris. Au surplus, l’invasion a ete gra- 
duelle et on ne sait ou elle s ’arretera. Elle consiste quant â present au cinquieme de Ia 
province dans son meilleur terroir ou se trouvent plus de 300 villages. Voilâ ce que 
Messieurs de Kaunitz et de Mercy nomment une langue de terre necessaire â Ia com- 
muniration de la Transylvanie â la Pocutie. Quant aux pretentions anciennes de cette 
province polonaise sur la pârtie usurpee en Moldavie, il n’en existe aucun document 
et les Autrichiens ont vainement depouille toutes les archives du pays. II est cependant 
vrai que l’ Internonce dans l’office qu’il a remis k la Porte pour entrer en negociation 
sur cet objet a insinue plutot qu’annonce des droits pretendus dont la Porte n’a pas 
ct£ dupe. Ce Ministre s ’est appuye spdcialement sur la necessitd dont est cette comtnu- 
nication pour la Monarchie autrichienne et sur les complaisances que le bon voisinage
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exige. II a remis des cartes qui expliquent sa demande, mais ii n’a rien exprime qui 
montre l'intention de rendre une pârtie de ce qui a et£ usurpe. La chose a ete prise 
en consid^ration dans un muchavbre ou le Muphti a marque de l’opposition; mais Ie 
grand nombre des avis a £te de s ’accommoder avec la Cour de Vienne du mieux qu'on 
pourrait. Celle-ci a cherche â corrompre le Prince de Moldavie, et ia fr£quence des en- 
trevues de son beau-pere, le Sieur Jakovaki Riso, avec l’Internonce donne tout lieu de 
prbsumer de l’intelligence entre eux. Tel est le point ou cette afifaire se trouve, L e  Reis 
Effendi n’ayant pas encore donne de reponse au Ministre Imperial; m aîs.je crois certain 
qu’elle sera conciliante et que nous n’aurons aucun embarras â cette occasion. Nbtre 
garanţie du trăite de Belgrade paraît effacee de la memoîre des Turcs, et ii n'en a pas 
ete fait mention lorsqu'en dernier lieu Je Reis-Effendi me paria de l’affaire de Moldavie. 
C ’est en pârtie pour ne pas reveiller le souvenir de cet engagement de la France que 
je  n’ai pas offert mon entremise â la Porte.

MCCCV1II.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre atitudinea Turciei în 

cestiunea Bucovinei.

( V o i .  1 6 1 ,  O )

Conslantînople, le 4 Marş 177$*.

Momieurx

1  . e Reis-Effendi n’a pas repondu grand’ chose â ce que je lui ai fait dire sur 
l'affaire de M oldavie, en conformite de ce que je vous en mandais le courrier dernier. 
11 continue a trouver la voie de fait des troupes autrichiennes fort hors de saison, â nier 
aucun droit de la Pocutie sur la pârtie usurpee, â trouver que l’envahissement etait par 
trop demesure, ajoutant, au ieste, que la Porte verrait ce qu’elle aurait â faire. II s’est 
tenu un Muchavere oîi cet objet a ete debattu. J'ignore s’il y  a ete pris une decision 
(ormelle. L e  Drogman de la Porte a cependant dit au Sieur Fonton que jainais le Mini
stere Ottoman ne donnerait sanction â une usurpation si considerable.

J’ai regn une lettre de politesse du Prince de Valachie. II a fait le meme com
pliment â la plupart des Ministres etrangers.

Les deux principautes suscitent un proces aux possesseurs tuivs de plusieurs 
Malikianes usurpes sur les biens de l'Eglise qui, par le trăite dernier, doivent etre resti- 
tues â leur destination primitive. L e Cliarge d ’affaires de Russie ne manque pas d’ap- 
puyer cette reclamation.

Constanti-
nopole,

4 Marte 

1775-
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Constanţi- D. de Sâint-Priest către Afacerile Străine, despre relaţiunile Rusiei cu
nopole, Prusia şi despre negociaţiunile Austriei cu Portă.
4 Mărie

> 7 7  5 iVol. 158. D.|

MCCCIX.

Constantinopie, ie 4 Marş 1 775.

M o n s i e u r ,

T"avoue que je ne m'attendais pas que, la paix faite avec Ies Turcs, la Russie 
continuat d'exagerer ses complaisances envers le Roi de Prusse. Cela ne peut s ’expliquer 
que par la situation personnelle et precaire de Catherine II sur son trone. En attendant, 
la Cour de Berlin cheinine k grand pas vers Ia domination de la Baltique, et je ne sais 
si Ies Cours copartageantes s’arreteront en Pologne avant d'avoir acheve de l engloutir.

Les troupes autrichiennes etaient entrees en Moldavie longtemps avant que le 
Marechal Romanzoff eut evacue cette province. Ils n'occupaient point les districts qui 
ont ete envahis. II existe en effet aujourd’hui une negociation entre la Porte et la Cour de 
Vienne sur cette affaire, et la premiere sera vraisemblablement obligee a laire des sacrifices 
a la convenance de l’autre qui n’a pas d ’autre titre a alleguer.

MCCCX.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre respunsurile mulţămi-
16 Marte t^re ce  Austria aşteptă de la Portă în cestiunea Bucovinei.

1775
(Voi. 161, D.|

Versailles, 16 Marş 1775.

M  . le Baron de Breteuil vous aura sans doute instruit, Monsieur, que Mon- 
sieur le Prince de Kaunitz lui a confie que sa Cour attendait des reponses positives et 
satisfaisantes de la Porte concernant Ia delimitation en Moldavie, et cette notion justifie 
les conjectures que vous faites sur Pobjct des alldes et venues de l’Internonce que vous 
remarquez. Je presume qu’etant sur la voie vous pourrez decouvrir ce qui se passera 
dans cette affaire, car je doute, d’apres la conduite ulterieure de l’Internonce, qu'il imite 
l’exeinple de confiance que Monsieur le Prince de Kaunitz lui a donnă. Vous pourrez 
n^anmoins vous prevaloir aupres de Iui de la confidence faite â l'ambassadeur du Roi.
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MCCCXI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre schimbarea ratifică

rilor păcei turco-ruse, şi despre cestiunea Bucovinei.

(Vo), «61, D.l

Constantinople, le iS  Marş 1775-

M tm s / e ttr ,

T -e majon Boch, qui etait parti d'ici avec Ies ratifications de la paix, y est 
revenu avec la nouvelle que l'extradition de Kilburn avait ete tai te aux troupes russes 
et que le Marechal Romanzow n’atttendait que Ies garnisons turques pour leur remettre 
Bender et Chokzin, ce qui dement le bruit de leur evacuation precedente. L ’ambassadeur 
turc cheminait vers la frontiere et le Prince Repnin devait etre â Kiow  a la mi-mars, 
B paraît que cet ambassadeur n'amene plus sa femme et ses enfants. — Voilâ la paix 
extîcutee en totalite. Les prisonniers respectifs ont la liberte de partir, et Ies esclaves du 
bagne ont ete remis au chargd d’affaires de Russie.

La negociation entre l'Internonce et la Porte paraît continuer avec quelque acti- 
vite, â. juger des allees et venues frequentes du Drogman Imperial a Constantinople. II 
paraît merne que Monsieur Thugut s ’est deja abouche avec le Reis-Efiendi. L e Drogman 
de la Porte continue toujours â m'atfirmer que le Grand Seigneur ne saurait porter sa com- 
plaisance pour des cessions en Moldavie qu’â un degrd tres-limite, et la reponse a mes 
representations sur I'exiguite de l’objet proportionne â l ’inconvenient d ’une rupture, ou 
mente d ’un levain subsistant avec la Courde Vienne, a et6 que les Cours etaient souvent 
obligees, par le seul motif de conserver leur consideration, de prendre des partis violents.

MCCCXII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aprobarea politicei 

ambasadorului in cestiunea Bucovinei.

(V®1. 161, D.)

Versailles, le 31 Marş 1775.

1 1 est certain, Monsieur, que les notions positives, que vous vous etes procurees 
sur l’etat de la negociation relative aux limites de Ia Moldavie, ne sont pas faciies â 
concilier avec les assertions de l’A bbe Georgel, et nous ne pouvons qu’attendre de la 
suite des evenements la solution des incertitudes qui subsistent ă cet egard; mais, le 
point le plus important est maintenant constate; c'est que la discussion se trăite â, l’a- 
miable et que les Turcs soient â portee de se premunir contre les terreurs qu'on cberche

Constanţi- 
nopole, 
18 Marte 

1775-

Versâilles, 
31 Marte. 

1775’
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certainement â leur inspirer. Au surplus, Monsieur, le Roi a fort approuve le langage 
et la conduite que vous avez tenus dans cette occasion. Votre reponse â l’insinuation 
de la Porte a ete parfaitement sage et entierement conforme aux principes et aux senti- 
ments du Roi. Sa Majeste, ne peut que vous recommander de suivre Ies memes erre- 
nients dans tont le cours de cette affaire et de rendre â la Cour de Vienne tous Ies 
bous offices qui dependront de vous.

MCCCXIII.
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre greutăţile ce întîm

nopole, piuă soluţiunea cestiunei bucovinene.
3 Aprile

I IVol.  161,  JJ'«

Con îantin«»j)!e, Ic 3 Avril 1775-

M o n sie u r ,

7
i_ja  negociation sur la Moldavie ne me paraît par prendre fin aussitot qu’on

auraît du s’y  attendre. L e Drogman de la Porte m’a fait confier qu’entre plusieurs diffi- 
cultes la principale est la repugnance qu'on a ici d'approcher la Irontiere autrichienne 
preş de Chokzin. Vous n’aurez pas de peine a croire queJIe sera difficile â surmonter, 
vu ce que vous connaissez de l’amour que Ies Turcs mettent â leurs pretendues forte- 
resses et de la rumeur qu'une pareille complaisance paraît exciter. Au reste, je crois 
que Ia Cour de Petersbourg ne se mele en rien de cette affaire, et que Ies suggestions 
de l’envoye de Prusse â Ia Porte n’y  font aucun effet.
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MCCCXIV.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre dorinţele Turciei în 
cestiunea Bucovinei şi despre vederile Regelui Prusiei asupra aceleiaşi cestiuni.

(Voi. 158. D.)

Consiantinople, le 9 Avril 177$.

M o n s i e n r ,

T J p. vrai de la negociation sur la Moldavie est que la Porte voudrait conser
vei' dans son integrite tout Ie territoire de Cliokzin. Elle ne se sonde aucunement du 
ieste et se soumet â ce qu’on prenne ailleurs ce qu’on y voudra. Loin de redemander 
Ies usiirpations faites depuis cette gnerre, elle Ies legitime en Ies reconnaisant. Tant de 
complaisances n'ont pu resoudre Ia Cour de Vienne â se ddsister de la pârtie du terri
toire de Cliokzin usurpee; il a fallu laisser louclie ce point, et on a stipule que, pourvu 
que Ies Commissaires turcs proposent une frontiere aussi bonne que celle qui englobe le 
territoire de Cliokzin, on le laissera immense. Tout ie reste de la ligue tracee dans la 
carte autricbienne est agree, mais il n’est pas question d ’Orsova.

Reste â savoir si cette convention sera approuvee ă Vienne. On y  paraissait 
empresse de finir par Ies courriers precedents, et dispose a quelque sacrifice; mais, par 
le dernier, on niande ne pas vouloir ddmordre de toute la ligne. On est dispose a faire 
partir d'ici des commissaires tout incessamment pour Ie reglement definitif.

L a  conduite du Roi de Prusse a ete singuliere. II avait mande en dernier lieu 
a Zegelin de ne pas instiguer la Porte contre la Cour de Vienne sur l’affajre de la 
Moldavie. Par le dernier courrier, il se plaint de ce que le meme persormage ne l'in- 
forme pas assez soigneusement de ce qui se passe sur un objet aussi important. II veut 
savoir si, en effet, la mediation de la France sera employee â cette ndgociation, ainsi 
qu’on le lui avait ecrit; enfin, il ajoute qu'on se tromperait fort si on croyait que la 
Russie et Iui vissent de bon oeil cet agrandissement autrichien ; que, sans rdpuisement 
de la derniere guerre, il ne voudrait pas repondre que la Russie veut deja repousser 
par Ies armes cette violence.

Monsieur de Kaunitz ecrit que Ia Russie a.difiere de repondre aux representa- 
tions du divan d’Jassy sur l'invasion autrichienne, et que sa reponse sera ensuite qu’a- 
yant retire ses troupes, elle n’est plus en mesure d’entrer dans cette aftaire.

117

Constanti-
nopole,
9 Aprile

>775-

io,637 t.
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Versailles, 
13 Aprile 

1775-

Constanti- 
nopole, 

18 Aprile 

1775•

MCCCXV.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre negociaţiunile turco- 
austriace în cestiunea Bucovinei.

(Yot i6 t,  D.)

Versailles, la 13 A rril 1775-

A  u travers du ton negatif que le Reis-Effendi a pris relativement aux ces- 
sions que la Cour de Vienne demande â Ia Porte, on croit voir percer des dispositions 
a ceder, surtout lorsqu’on mettra Ia gloire ottomane â couvert par la tournure que Mon- 
sieur le Prince de Kaunitz s’est propose de donner â la negociation. —  Au surplus, Mon- 
sieur, vous etes instruit des intentions du Roi sur cette affaire, et Sa Majeste est bien 
persuadee que vous Ies executerez avec zele et prudence.

MCCCXVI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre apropiatul sfârşit al 

cestiuneî bucovinene.

(Voi. 161, D.l

Monsietir,
Constanlinoplc, le 18 Avril 1775.

î_ J e  Drogman de la Porte* est venu mercredi 12 de ce mois chez Monsieur 
l’Internonce d'Allemagne avec une sorte de cortege. L a Porte n'a rien dit de l'objet de 
la mission de cet officier; mais, comme on se rappelle qu’une pareille visite au charge 
d’affaires de Russie preceda de fort peu l'echange des ratifications de la paix et de la 
convention relative aux Tartares, on s ’attend h apprendre incessamment la conclusion 
d'un arrangement sur l’occupation de la Moldavie. Monsieur Thugut qui n'a pu me 
dissimuler que cette affaire etait en train de se conclure, m a  cependant laisse entendre 
qu'elle n’etait pas encore parvenue â d^finition.
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MCCCXVII.

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre dorinţa Regelui ca 
cestiunea Bucovinei să nu provoce conflicte între Portă şi Austria.

(Vot. 158. D )

Versailles, le 23 Avril 1775*

T i 'iflee de votre amî qui aurait voulu iier ia negociation touchant ies enva- 
hissements en Moldavie â d'autres objets tendant â resserrer Ies liens de l ’amitie et â 
en former d ’un interet particulier entre Vienne et la Porte Ottomane, etait une vue 
sage; mais, je ne suis pas surpris qu'on ait cru suppleer ă ces motifs vraiment nobles 
et convenabies par un ressort pecuniaire que je n'estime pas devoir etre tort effectif par 
l'occurence presente. Ce ne seront pas quelques liberalitds offertes a quelques Ministres 
qui decideront Ies cessions exigees en Moldavie. Cependant, la Cour de Vienne ne cesse 
de nous faire entendre que sa negociation est en bon train, que ies dispositions des 
Turcs se montrent tres-favorables, que le Divan sent Ia necessite et Ia convenanee d ’un 
arrangement solide de limites, ce qu’elle a lieu d’esperer, enfin que ies choses s’arrange- 
ront d ’une maniere satisfaisante pour tout Ie monde.

MCCCXVIII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre cele comunicate ca

binetului din Paris de Curtea de la Viena, cu privire la cestiunea Bucovinei.

(Voi. i6 t, » .)

Versailles, le 30 A vril 1775.
* • p •

T Je Roi a fort approuve le langage que vous avez tenu pour attenuer le sen
timent plein d’humeur contre la Cour de Vienne que le Drogman de la Porte vous a 
fait rendre. Vous connaissez la fagon de penser du Roi a cet egard et vous continuerez 
â vous y conformer. Sa Majeste serait tres-peinee si cette discussion occasionnait de 
l’aigreur et des mecontentements entre Ies deux Puissances. Au surplus, Monsieur, quand 
on connaît Ies Turcs et leurs pr^juges, on ne peut que s'attendre aux plus grandes di- 
ficult^s pour une cession de territoire que rien ne necessite ni ne justifie que (e droit de 
convenanee dont il serait dangereux de leur faire adopter l’idee.

Versailles, 
23 Aprile 

l 7 7 S-

Versailles, 
30 Aprile 

>775-

117*
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Constanţi
nopole,
3 Maiii

1775-

Constanti 
nopole, 

17 Maiii 

1775-

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre darurile schimbate 
între Ruşi şi Turci cu ocasiunea ratificăret păcei, şi despre starea cestiuneî 
bucovinene,

(Voi.  161, U.)

MCCC'XIX.

M o n s i e î i r ,
ConstanUnoplc, lc 3 Mai 1775.

1 3 eux majors russes expedids par Iu Marechal Romanzow sont arrives ici en 
mente temps ct ont apporte au Grand Visir un poignard et uite tabatiere cnrichis de 
diamants ainsi qu’une bague superbe. Ce ministre a fait donner 10O0 sequins aux 
porteurs.

Ces officiers nous ont appris que i'echange des Ambassadeurs se fera definiţi- 
vement a Chokzin, et que le Prince Repnin avail ecrit â Abdul Kerini Pacha qu’il le 
verrait au inois de Juin. Cet Ambassadeur russe antene sa fcmnte et ses enfants, ce qui 
ne sera pas pour lui d'un mediocre embarras.

On continue vraisemblablement â negocier sur Ies limites de Ia Moldavie; au 
moins le Drogntan imperial paraît-il fort occupe â la Porte. II y  a peu de jours cjue le 
hasard m'a fait surprendre chez cet interprete auquel j ’allais rendrc visite l ’Internonce 
qui travaillait avec iui ayant une carte sous Ies yeux. II faut que la visite du Drogntan 
de la Porte au Palais d'Allemagne ait ete plutot preparatoire que definitive, et que quei- 
ques anicroches aient arrete la conclusion que je persiste â croire, au reste, ne pouvoir 
etre qu’amiable.

MCCCXX.
D. de Saint-Pricst către Afacerile Străine, despre terminarea cestiimei 

bucovinene.

( V o t  1 6 1 ,  D . )

M o n s i e u r ,
Cunsl;uitiiH>|>tc, Ic 17 Mai 1775,

T J f. Drogntan tic la Porte m’a fait dire par le Sieur Ponton que l’acconimo 
dement du dilTerend sur ies limites de la Moldavie etait termine. II a ajoutc que la Porte 
sfempressait d’autant plus ă ni’en donner la nouvelle qu’elle avait suivi ntes conseils 
dans cette afiaire. J’ai pris, contme de raison, Ia chose comnte politesse, quoiqu'il soit 
trcs-vrai que j ’ai toujours tendu au but de la conciliation.
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Je voudrais lort que cet evencmcnt put influer sur la pacification dc la Pologne 
et que le Roi de Prusse, qui a refuse sa m£diation a la Cour de Vienne pour ses linii - 
tes, afin de n'etre pas dans le cas de demander respectivement celle de L L . MM. II. 
revint â l'accomplissement de cet article du trăite de partagc, a present que l’afiaire des 
Turcs finie ne peut plus donner d’embarras aux Autrichiens.

MCCCXXI.
D. de Saint-Priest către d. de Pons, despre acelaşi subiect.

(Voi ,58. D )

Constanti- 
nopole, 
17 Mai 

I77S-

M o u s i e u r ,
Constaiilmoplc, Io [7 Mai 1775.

I_/accom m odem ent entre la Porte et Vienne sur Ies limites de Moldavie vi 
ent d ’etre condu. Je n’ai encore rien de distinct sur Ies details, mais l'important est 
que ces contestations aient pris fin. II est bien avantageux que le Roi de Prusse n'ait 
plus ce pretexte pour se debattre sur ses usurpations en Pologne.

MCCCXXIL
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre atitudinea Rusiei în 

cestiunea Bucovinei, şi despre afacerile Poloniei.

( V o i .  1 6 1 ,  D . j

Versailles, 
18 Mai 

1773

Versailles, le iS  Mai 1775.

N o u s  voyons avec plaisir, Monsieur, que vous etes persuade que la Cour de 
Petersbonrg n'agit point â Conslantinople pour aigrir Ies Turcs contre Ia Cour de Vienne, 
â l'occasion de la demarcation de la Moldavie, et que Catberine II ne cede point â cet 
egard aux instigations et â l'exemple de la Cour de Berlin. Cette negociation pourra 
etre continuee dans des termes amiables, et si Ies prejuges et Ies apprehensions de Ia 
Porte la prolongent, ces delais ne pourront pas avoir de grands inconvenients ni de 
grands dangers.
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Constanţi 
nopole, 
3 Iuniii 

' 775-

Vous saurez maintenant, Monsieur, que la Diettc de Pologne est scparee et que 
la conlederation sous laquelle cette Diette s'est tenuc est dissoute. L'afiaire de la deli 
mitation a ete renvoyee au Conseil permanent, ainsi qu’on l’avait prevu, et comme le 
Roi de Prusse s ’est rel’use â la mediation mutuelle que la Cour de Vienne avait pro- 
posee et que ce Prince a annonce le meme relus de la part de la Russie, des negocia- 
tions particulieres et separees seront peut-etre employees pour termjner cette afifaire, si 
tant est que Ies Cours ne veuillent pas laisser toutes choses dans une confusion dont 
elles se promettent peut-etre de tirer avantage dans Ia suite, en demeurant nanties de 
leurs convenances dont elles se trouvent en possession.

MCCCXXIII.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre numirea comisaruluî 

otoman însărcinat cu delimitarea fruntarielor Bucovinei.

(Voi. 161, D.)

Conslantinople, lc 3 Juin 1775-

Mimsu’ur,

T Ja Porte a nomme pour commissaire de ces limites avec Ies Autrichiens un 
nomme Taer-Aga, ancien Premier Mihmar de cette capitale, lequel se dispose â partir 
au premier jour pour sa destination.
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MCCCXXIV,

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre terminarea cestiuneî Versailles, 
bucovinene. 4 Iunii'i

1775.
(Voi. D.)

Versailles, le 4 Juin 1775-

Q
v j i  la conference du Drogman de la Porte avec l’Internonce a ete le signal 

de la conciliation de Taffaire de la Moldavie, nous ne tarderons sans doute pas d ’en 
etrc instruits. D£jâ, il nous revient de Vienne que la Porte ofifre des cessions dont â la 
rigueur, la Maison d'Autriche pourrait se contenter.

MCCCXXV,
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre scirea privitore 

numirea unui nou ambasador austriac la Constantinopole.

(voi. 161, ru

]a  Constauti- 
nopole, 

17 Iuniu 

1775

Cnnslantinople, le 17 Juin 1770.

Monsieur,

M  onsieur le Baron de Breteuil me mande que le Prince de Kaunitz lui a 
dit qu’on ne nommerait de plusieurs mois â la place de Monsieur le Baron Tlmgut. Je 
suppose que I'intention de la Cour de Vienne est que cet Internonce ne termine ses 
lonctions qu’apr&s l'execution pleniere de la derniere convention des limites.
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Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre terminarea ceştiunei
2i Iimiii bucovinene.

177S •
(Voi. 161. D.)

MCCCXXVI.

Versailles, le 21 Jnin 1775.

î i es conjectures, Monsieur, donţ vous nous avez fait part relativement a la 
conclusion de l'aflaire de Moidavie n'ont pas tarde â. etre justifiees. Je viens de recevoir 
une lettre de Monsieur de Baron de Breteuil â qui Monsieur le Prince de Kaunitz a 
fait part de la conclusion d ’un arrangement dont l lmperatrice-Reine et son Ministre 
paraissent satisfaits, mais sur lequel on attendait le sentiment de l’Empereur. Je ne doute 
pas que cet Ambassadeur ne vous ait informe de cette nouvelle. Vous aurez aisement 
juge de la satisfaction avec laquelle le Roi la  apprise par le deşir que Sa Majeste vous 
a marque de voir terminer un sujet de discussion aussi delicat, et que Ies envieux de la 
Cour de Vienne s'efforgaient d’aigrir. Monsieur Ie Prince de Kaunitz n'a pas pu s ’em- 
pecher de convenir de ce fait, et il a ainsi justifie l’opinion que nous avions des dangers 
qui auraient pu en resulter.

MCCCXXVIL
Versailles, 

2 Iuliu 

177 5 ■

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aprobarea dată de Re
gele Franciei purtâreî ambasadorului seu în cestiunea Bucovinei.

(Voi. 161. nj

Versailles, le 2 Juillet 1775.

ous saurez d£jâ, Monsieur, que la Cour de Vienne nous a confie la cou- 
clusion de son trăite avec la Porte concernant Ies limites de la Moidavie. L e Roi a mar- 
que la .satisfaction la plus vive et la plus sincere de cet evenement. Au surplus, je  ne 
puis que vous reiterer ce que je vous ai deja marque de l’aprobation que Sa Majeste a 
donnee â votre conduite dans tout le cours de cette affaire, et j'ai la satisfaction de 
vous annoncer que la Cour de Vienne vous rend la meme justice. Monsieur ie Comte 
de Mercy a ete charge d ’en remercier le Roi. C est par le Reîs-Eflendi que cette Cour 
a ete instruite des bons olfices que vous lui avez rendus dans cette occasion interessante.
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Afacerile Străine către ci. ele Saint-Priest, despre convenţhinea limitelor Versailles, 

încheiată de Portă cu Austria şi privitore la Bucovina, şi despre urmările ce 7 Septem 

va avea mărirea Prusiei asupra Casei d’Austria.
(Voi. ,6!, D.)

MCCCXXVIII,

A  Versailles, le 7 Septembre 1775.

X_Ja Coiir de Vienne ne nous avait pas laisse ignorer le parti qu'elle avait 
pris sans attendre le consentement de l'Empereur d'approuver et de ratifier la conven- 
tion, que son Ministre a Constantinople avait sign£e sur Ies limites de Moldavie. Oii 
pretend que l ’Empereur n’a pas ete fort satislait qu’on ait suppose son aveu. Cependant, 
I’acquisition qu’il fait, et au titre le plus gratuit, est assez considerable pour le consoler 
de ce manque de formalite ou d ’egards. D ’ailleurs, on peut croire que Ia Cour de Vienne 
n’en restera pas lâ, et qu’elle saura, ainsi que vous l'observez, tirer parti des Commisai- 
res turcs lors de la dernarcation du territoire de Chokzin.

Si la Cour de V-ienne trouve quelques avantages dans Ies usurpations graduelles 
et successives, elles ne sont que precaires, puisque le Koi de Prusse, s'autorisant de l'e- 
xemple, donne cliaque jour plus d’extension aux siennes et se forme un corps de puis- 
sance qui sera un jour bien incommode et vraisemblablement tres funeste â la maison 
d'Autriche. On doit voir avec d ’autant plus d’effroi la sonune des accaparements journa- 
liers du Roi de Prusse, que tout annonce qu’il n’a pas encore atteint Ia vdritable limite 
qu'il compte se prescrire et qu’il ne s’arretera vraisemblablement que lorsque, s’appuyant 
d'une part sur la Vistule, il se reposera de l’autre sur la Wartha,

MCCCXXIX
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre politica celor trei 

Curţi din Berlin, Viena şi Petersburg, mai cu semă in relaţiunile lor cu Turcia.

tYot. 161, D.i

FoiuaineWean, le 16 Qclohre 177i>*

T ,a piece jointe â votre lettre No. 28 du 24 A o u t1), sans nous donner des 
lumieres bien precises sur la position respective des trois Cours co-partageantes dans 
Pinstant actuel, est neanmoins interessante en ce qu’elle fixe avec assez de precision leur 
conduite eventuelle et Ies principes qui l’ont dirig^e jusqu’ici. Les evenements subsequents 
y sont meme entierement analogues, et les particularites indiquees par cette lettre peu- 
vent seules expliquer pourquoi les demarcations pnissienne et autrichienne sont demeu- 
rees en suspens. J'y retrouve d'ailleurs, Monsieur, des trace» de l’effet que les acquisi-

Fontaine-
bleau,

16 Octobre

' 775-

')  Cette lettre manque. 

20,637 I. 118
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Constanti-
nopole,

3 Novemb. 

1775-

tions de la Cour de Vienne en Moldavie ont produit a Berlin, et jusqu'â un certain 
point en Russie. Je soupţonnais depuis longtemps que le Roi de Prusse, en se prevalant 
â son tour de la maxime d’egalite ou d’accroissement proportionnel mise en avant par 
la Cour de Vienne, comprenait la Moldavie dans le calcul du lot de cette Cour, ainsi 
que dans celui de son propre equivalent, et que celle-ci ferait tous ses efforts pour eta- 
blir une ligne de separation absolue entre Ie trăite de partage et ses n^gociations avec 
la Porte.

Ce soupgon merite d’etre suivi et approfondi de votre part. Je crois que vous 
n’aurez point de peine â y parvenir par Ies canaux qui vous sont ouverts. Vous sentirez 
aisement toutes Ies lumieres que cette decouverte jettera sur le passe et sur l’avenir. 
C 'est peut-etre la seule maniere d ’expliquer Ia moderation que Ie Roi de Prusse a montr^e 
relativement â l’afifaire de Moldavie. C ’etait lui fournir une belle occassion d ’etendre son 
arrondissement.

MCCCXXX.
D. de Saint Priest către Afacerile Străine, despre politica Rusiei Ia 

Porta, şi despre lucrările de delimitare în Bucovina ale comisarilor turci şi 
austriac!,

(Voi. x61, O.)

Conslanlinople, le 3 Novembre 1775-

Monsieur,

I i  commence â etre questioH d’affaires. L e  Drogman de la Porte a deja fait 
trois visites au Palais de Russie. Dans la premiere, ii a apporte a l’Ambassadeur des 
presents du Grand Visir; mais la seconde et la troisieme avaient vraisemblablement des 
objets plus serieux que ceux d'une politesse personnelle au Drogman. D'ailleurs, il y a 
eu a Constantinople dans la nuit d'avant-hier un cheval preţ pour quelque personnage 
appele ă une entrevue.

L e systeme de la Cour de Russie vis ă-vis de la Porte parait etre celui de l'a 
madouer. J’en juge par Ies dispositions qu’a marquees Ie Prince Repnin relativement au 
Ceremonial. Sur ce qu’on lui disait qu’il mettrait sans doute sur un autre pied Ies 
usages pratiques aux audiences des Ambassadeurs, ii a repondu cju'il Iui suffisait de 
suivre ce qui avait ete pratiqud pour Monsieur de Romanzow; qu’il n’etait pas meilleur 
que ceux qui l’avaient precede et n’etait point humilie de suivre la meme route; qu’il 
s ’agissait, apres cette desastreuse guerre, de tranquifliser la Porte et non de Ia tracasser. 
Je crois bien toutefois que ce plan de douceur ne s’etendra pas a des concessions im- 
portantes et que l’afiaire des Kans n’y  gagnera rien; mais, c’est deja beaucoup pour ces 
gens-ci qu’on leur sauve tout ce qui est apparent, J’ai lieu de croire que l’accaparement 
de la Moldavie a eu beaucoup de part â ce systeme de la Cour de P^tersbourg vis-â-vis 
de la Porte. Les Russes craignent que la Cour de Vienne ne Ies gagne de vitesse et
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fortifieraient au besoin Ies Turcs contre elle pour laisser subsister l’Empire Ottoman 
jusqu'â ce qu’ils voient le moment venu de le conquerir.

Les Cominissaires turcs et autrichiens travaillent â la fixation des limites en 
Moldavie et l’op^ration tend, dit-on, â sa perfection. Je sais que Ies Kapigi A yas de 
Moldavie sont en grands mouvements contre cette cession, et l’on ne peut guere douter 
qu'ils n ’agissent d'apres Ies volontes de la Russie; mais, leurs efforts seront vraisembla- 
blement sans succes, et j'esp£re que cette affaire va etre radicalement terminee au con- 
tentement mutuel des parties.

MCCCXXXI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre 

din Moldava.
nesosirea scirelor Constanti- 

nopole,
17 Novem.

f V o l .  i 6 r ,  1>.) 1 7 7 5 .

Constantinople, Ic 17 Novembre 1775*

A io n s ie u r ,

*• 4 * ...................................

J " e  n’ai rien appris sur la demarcation des limites de la Moldavie. Monsieur 
l'Internonce Imperial auquel j'en demande de temps en temps des nouvefles, m'a repondu 
qu’il n’en avait point regu recemment du General Barko.

118’
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Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre greutăţile ce întîmpină
nopole, delimitarea fruntarielor Bucovinei din causa lăcomiei comisarului austriac.

4 Decembr.
(Voi. x6i, D.)

MCCCXXXII.

Constantinoplc, le 4 Decembre 1775.

M o n s ie u r ,

T  -j'affaire. des limites de Moldavie que Je croyais terminee est en ore bien 
loin de sa fin. L a bonne opinion que Monsieur de Kaunitz a temoigne avoir lâdesstts 
k Monsieur le Baron de Breteuil n'etait guere fondee. A u x questions que j'ai fait faire 
au pragm an de Ia Porte, ii a r^pondu a mon Drogman par un narre de tout ce qui 
s'est passe sur cette affaire. Selon lui, la Cour Imperiale n'avait eu d'abord qu'une 
simple communication par la Moldavie, entre la Transilvanie et la Pocutie. L ’ lnternonce 
avait ensuite exhibe une carte sur laquelle ătait tracee une ligne qui englobait une pârtie 
assez considerable de cette province, Pour i'amour du bon voisinage, la Porte l’a ad
mise, sauf le territoire de Cliokzin. Enfin, a dit le Drogman, lorsqu’on en est venu â 
la demarcation, le General Barko, commissaire, a voulu outre-passer partout la ligne en 
question et en fixer la fin k deux pas de Chokzin. L e  tout a ete certifie par des Ilams 
du pacha de cette place, au moyen de quoj, l’afiaire est accrochee. Je lui ai fait repondre 
que cela me faisait beaucoup de peine, mais que la Porte, avec toute la justice de son 
cote, avait malgre cela des raisons bien importantes de terminer k tout prix, que je 
n'ignorais pas qu'elle etait excitee par Ies Russes ;v tenir ferme, mais que c ’etait un 
consei! d ’ennemi; que Ia Cour de Petersbourg se prevaudrait de la duree de cette que- 
relle et que j ’exhortais de tout mon pouvoir le Ministere Ottoinan âi ne pas s ’en laisser 
abuser. L a replique du Drogman de Ia Porte a ete qu'il avait fait usage de tous mes 
arguments vis-â-vis du Reis-Effendi, et que celui ci lui avait repondu que fut il meme 
question d ’eviter une guerre avec 1’Autriche, il ne se mettrait pas seul â la breche en 
cette occasion et qu'il en arriverait ce qu’il pourrait et qu’il partagerait le sort comimiu 
â tous. Je suis veritablement en peine de la fin que prendra tout ceci. J’en ai parle â 
l’Internonce Imperial qui n'a pu si bien dissimuler que je n’aie entrevu sa desapproba- 
tion de la conduite du General Barko et l'embarras oîi il se trouve.
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MCCCXXXIII.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre intrigele Rusiei şi 
Austriei la Constantinopole.

( V o i .  i 6 i ,  D .)

Constanti
nopole, 

18 Decern. 

1775-

Constantiuoplc, le 1S Decembre 1775.

Monsieur,

ţ_X’ai ete informi de bonne part que Monsieur rinternonce Imperial a eu une 
entrevue avec le Reis-Effendi, que je snppose n’etre relative qu’aux affaires de la Mol- 
davie. Les Russes repandent cependant que la Cour de Vienne intrigue pour rendre la 
Porte pers^verante â redemander les places tartares, afin qu’elle cede plus aisement 
sur le territoire de Cliokzin; mais, je penserais bien plutot que les Russes tâchent de 
mettre des entraves a la conciliation sur les limites de la Moldavie.

MCCCXXXIV.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre intrigele Rusiei în 

cestiunea delimitărilor Bucovinei.

(Voi. i6 f t £X)

Versaiiles, 
21 Decern. 

1775-

VersaiJIes, Ie 21 Decembre 1775.

T Jn poiitiqtie, Monsieur, que les discours du Prince Repnin annoncent, serail 
assurement tres-sage et tres-homiete et il fălit croire que sa conduite y sera analogue. 
II semble, en effet, que l’interet meme de la Russie l'invite â cette conduite, mais nous 
pensons comme vous qu’elle ne produira aucune complaisance essentielle, et que le but 
de Catherine II est de se concilier par des d^monstrations vagues une confiance et 
d ’operer une securit^ dont cile puisse se prevaloir contre ceux dont elle peut avoir 
congu de la jalousie. Deja, on peut croire qu’elle recueille le fruit de cette conduite 
adroite. En effet, la rupture de la negociation pour les limites de Moldavie dont vous 
aurez ete instruit immediatement apres le depart de votre derniere lettre, peut, avec 
beaucoup vraisemblance, etre attribu^e aux insinuations de la Russie, et les particularites 
que vous nous rnandez des representations des Rayas que vous supposiez avec proba- 
bilite etre souffRs par les Russes, donne un nouveau degre de lorce â cette conjccture. 
Quoi qu'il en soit, Monsieur, la rupture de cet accommodement est un evenement inte- 
ressant sur la suite duquel nous sommes bien persuad^s que vous veillerez avec la der
niere attention. II est aise de prevoir que la Cour de Vienne fera de nouveaux efforts 
pour tâcher den  venir â son honneur. L e Roi le deşire sincerement, et Sa Majeste



942

voli.s renouvelle k cette occasion Ies instmetions conciliantes dont volis ctes numi. Elle 
ne verrait qu’avec peine que Ies rivanx de Ia Maison d ’Autriche parvinssent a fonientcr 
k Constantinople un esprit de defiance et de inauvaise volonte contre son alliee.

MCCCXXXV.
Versaillcs, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest , despre dorinţa guvernului

31 Decern. frances c]e a sc; care s£ fia causa greutăţilor ce întâmpină delimitarea fruu- 

//5‘ tarielor bucovinene.
* (Voi. jo i, D. uli.l

Vcrsailles, lc  31 Decembre 1775.

ţ j e  vois de plus en plus qu'on ne s’attendail pas k Constantinople au mauvais 
succes de la conunission potir la demarcation des limites. Nous n'en soinmes que plus 
impartient de savair precisement ce qui peut avoir fait echouer Ia negociation a laquelle 
la t’ orte paraissait se livrer de bonue foi. Ii semblait qu’il suffisait que la Cour de 
Vienne eut le Connnissaire Ottoman dans ses interets, et on ne doit pas la soupgonner 
d’avoir neglig^ ce moyen. On ne peut pas non plus soupgonner que Ies obstacles aient 
ete suscites sous main par ceux qui avaient projete d ’arracher de plus grands sacrifices 
aux Turcs. Au milieu de ces invraisemblances, la veritable cause de cel evenement nous 
cchappe et nous attendons avec impatience a etre eclaires par vous sur cet objet.



943

MCCCXXXV1.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre nesosirea din Mol 

dova a scirilor privîtore la delimitare.

( V o i .  1 6 1 ,  D .  j )

Constanti-
nopole,

18 Ianuar. 
1776.

Monsteur,
Constantinople, le iS  Janvier 1776.

J e  n’ai point de nouvellesde Moldavie qui m’apprennent !e tour qu’aura pris 
l’afîaire des limites, 11 semble qu'on compte ici sur une continuation de la negociation, 
pendant qu'on me niande de Vienne que tout est rompu.

MCCCXXXV1I.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre succesul Curţei de Versailles, 

la Viena in cestiunea Bucovinei. 11 Febr.
1776.

( V o i .  | « 2 ,  D .  I I )

Versailles, le l i  Făvrier 1776-

M onsieur le Prince de Kaunitz a confie tout recemment â Monsieur le Ba
ron de Breteuil que la negociation des limites de Moldavie £tait en bon train, et il paraît 
qu’en respectant le territoire de Chokzin, la Cour dc Vienne parviendra a terminer 
selon son gre.
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Versailles, Afacerile Străine către d, de Saint-Priest, despre concesiunile făcute
3 Marte Turciei de cabinetul austriac în cestiunea Bucovinei.

1776.
(Vc.1 162, f>. 24 )

MCCCXXXVIII.

Vcrsaiiles, îe 3 Marş 1776.

Q
i. Jelon Ies dernieres nouvelles que nous avons regues de Vjenne, on y atten- 

dait la signature de l'arrangement pour Ies limites de Moldavie. II paraît, Monsieur, quc 
la Cour de Vienne a renonce a tout ce que Ies Turcs appelent territoire de Cliokzin et. 
par ce inoyen, il y a lieu de croire que ceux-ci se seront renchis faci Ies sur tont Ie reste.

MCCCXXXIX
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre întrevederea Inter-

nopole, nunţiului imperial cu Reis-Effendi în cestiunea delimitărei fruntarielor Moldovei. 
4 Marte

I 7 7 6 .  (Voi. 162. n . 2 ,̂)

Constanlinople, le 4 Mara 1776.

M o n s i e u r ,

ţ j e  me suis vu dans le cas de continuer mes offices â la Torte sur l’affaire 
des limites de Moldavie, parceque j ’y  ai ete invite par le Ministere Ottomăn. Comine on 
ne se rapprochait guere par Ie Ministere des Drogmans, l'Internonce Imperial a pris le 
parti de demander une entrevue au Reis-Effendi. Elle eut lieu il y  a six jours. L e  Drog- 
man de la Porte m'a fait dire que l'Internonce s’etait d^siste des 32 villages occupes 
au delâ de la ligne tracee dans la carte de la Convention et avait demande en revanche 
la frontiere jusqu'au Niester par le territoire de Chokzin, et que le Prince de Moldavie 
cedat â cette garnison quelques villages pour dedommagement. L ’Internonce m’a confirme 
la chose, J'espere qu’on finiră par s ’arranger sur ce pied, quoiqu'il ne faille conipter sur 
rien avec Ies Turcs. J’ai ete informe que cet energumene de Panayodors, aujourd’hui 
au service de Russie, et que vous avez connu secrâtaire du Prince Gregoire Gika, lors- 
quTil etait drogman de la Porte, a repandu chez un bon nombre de gens de loi un li- 
belle tendant â empecher l’accord pour Ies limites en question. C ’est la premiere preuve 
que j ’ai des demarches de la Russie vers ce but. Elle a du moins reussi â mettre cette 
aflaire dans la bouclie de tout le monde â Constantinople. Vous savez que c ’est un as- 
sez bon moyen d ’embarrasser Ies Ministres Ottomans.
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MCCCXL,

D. de .Saint-Priest către Afacerile Străine 
bucovinene.

despre starea cestiuneî Constanti-
nopolc,

18 Marte
( V o i .  i t » ,  d . 28.) 1776

Constantinople, le 18 Marş 1776.

M onsim r,

J f 'e n  suis tonjours au meme point au sujet des limites de Moldavie. Je porte 
parole aux deux parties sans observer encore un rapprochement marque. Au reste, je 
persisterai dans mes bons offices, et il me semble impossiblc que la Porte pousse l'aveu- 
glement au point de ne se pas relâcher.

MCCCXLI,
Notă presintată Porţei de ambasadorul Franciei, d. de Saint-Priest, în 

cestiunea delimitărilor.
19 Marte 

1776.

< Voi. 162. l>. 30.)

19 Marş 1776.

T J  Amhassadeiir de France, occupe d ’ofifices de conciliatio» entre la Sublime 
Porte et la Cour de Vienne, sur l'objet des limites de Moldavie, a regu de l’Inteinonce 
imperial une declaration explicite des intentions de ses maîtres ă cet egard Ce ministre 
affirme que, loin de s ’attaclier â la cession des villages contestes entre Ies rivieres de 
Şiret et de Suchava, il en a oflfert et en offre encore de bonue foi la restitution, pourvu 
que la Sublime Porte satisfasse pleinement ă l’accomplissement de Ia Convention des 
limites. II ajoute que L L . MM. II. s ’occupent bien moins d une extension de puissance 
et de revenu que de l’interet capital d ’assurer entre Ies deux Etats une paix inalterable 
et une bienveillance respective, par une demarcation de irontieres distinctes; que celle 
qu’a o fierte le Pacha de Cliokzin est absolument defectueuse et se demontre telle par 
la proposition annexee de creuser un fosse et de faire passer la dite frontiere par le 
milieu de deux villages; ce qui est loin de signifier l’expression de limites distinctes 
qui veut clire formees par la nature du local.

L'Am bassadeur de France ne reprend point tous Ies arguments allegues sur 
cela par l’Internonce Imperial, pas meme sa denegation que la pârtie contestee vers 
Chokzin appartienne legitimement au territoire de cette forteresse. II se borne â certi- 
fier la Sublime Porte que, d’apres la lecture ele la Convention, qui lui a ete exhibee, 
la pretention de la Cour de Vienne lui paraît solidement fondee sur Ies termes de l'acte 
meme, et que la chose ne peut etre vue autrement par Ies personnes desinteress^es. II 

20,637 I. 119
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prend, en consequence, la liberte d'exhorter le Ministere Ottoman a ne pas se laîsser se- 
duire par Ies suggestions des mal-intentionnes qui, pour leur propre convenance, desirent 
allonger la d^finition de cette affaire si peu digne par son importance rdelle d’alterer 
l’union entre deux grandes Puissances, et qui cependant peut conduire â des embarras 
dont la Sublime Porte n’envisage peut etre pas l’etendue avec assez d'attention.

L ’Ambassadeur de France, consequemment aux ordres de sa Cour, amie corn- 
mune des deux Puissances, croit devoir insister vivement aupres de la Sublime Porte 
pour qu’il soit donne entier accomplissement â la Convention si recemment et si libre- 
ment conclue entre elle et la Cour de Vienne sur Ies limites des deux Etats.

MCCCXLIL
Constanti- 

nopole, 
30 Marte 

1776.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre intervenţîunea sa pe 
lângă Portă, în favorea Austriei, în cestiunea delimitărilor.

(Voi. 1). 31.}

Constantmople, le 30 Marş 1776.

Monsimr„

ţ j e  profite du depart d’un bâtiment pour vous rendre compte de Ia part que 
j ’ai ete dans le cas de prendre â Ia negociation sur Ies limites de Moidavie, entre la 
Porte et la Cour de Vienne.

Vous savez que la Convention du 15 Mai de l’annee derniere sur cette matiere 
prescrivait pour base une ligne tracee dans une carte exhibee par 1’Internonce Imperial, 
sauf la pârtie ou elle entrait dans le territoire de Chokzin, sur laquelle l’art. 4 prononce 
en propres termes: «Qu'â condition que Ies Commissaires de la Sublime Porte indiquent 
«hors du territoire de Chokzin, depuis le dit endroit ( 1 chernautze) jusqu’au Niester des 
«frontieres bien distinctes et semblables â relles qu’ont etablies actuellement Ies officiers 
«de la Cour Imperiale, Ies Commissaires d e la d ite  Cour n’opposeront point de dificulte 
«ni de contradiction a ce que Ies terrains affectes â la forterresse de Chokzin restent, 
«comme par le passe, en la possession de la Sublime Porte.»

Cet article, dans lequel on avait elude la difficulte de ceder une pârtie du ter
ritoire appartenant â une forteresse laissait â esperer que Ies Commissaires s'arrangerai- 
ent ensemble au moyen de ce que l'Autrichien acheterait le suffrage du Turc. Cela se 
trăită en effet; mais, le General Barko en a exig£ d’outrepasser partout la ligne de la 
Carte avec une telle indiscr&ion que Taîr-A ga n’a plus voulu risquer de signer sans de 
nouveaux ordres de la Porte. Celle ci n’a pas ose Ies donner et l’afiafre est demeuree 
accroch^e, taut pour la pârtie du territoire de Chokzin que pour 32 villages d^marques 
au-delâ de la ligne, vers Ia riviere de Şiret. Pour tâcher d ’ajuster la chose, l’Internonce 
convint avec le Reis-Effendi qu’il enverrait ordre au Pacha de Chokzin et aux Chefs de 
milice d’offrir aux Autrichiens dans la pârtie confinant le territoirre de cette forteresse 
une frontiere convenable et consequente â la teneur du trăite. Mais, comme 1'affaire 
avait fait trop de bruit, ils n'ont obei qu'en affranchissant entierement le territoire de 
Chokzin et offrant, k ce qu’il paraît par le rapport du General Barko, une frontiere 
tres-indistincte, mais qu’ils promettaient de fi\er en creusant un fosse, d’oii il etait no-



toire, commc Ies Autrichiens l'observent, que l ’article du trăite n'etait pas rempli, la 
limite devant eti c distincte, naturelle et non distincte factice. Mais, â cette epoque, Mon- 
sieur de Barko ayant ete autorise par sa Cour a passer par ce que ]a Porte voudrait 
relativement au territoire de Chokzin, pourvu que celle-ci cedat Ies 32 villages, ou vice
versa, ce General lâcha maladroitement cette double proposition sur laquelle le Coni- 
missaire Turc n’etait pas autorise â trancher, et il est resulte de cette gaucherie que la 
Porte a cru que la frontiere offerte sur le territoire de Chokzin etait bonne et distincte 
et qu’en faisant difficulte â l’admettre, on voulait seulement lui prendre 32 villages de 
plus. II y  a lieu de croire, comme j ’ai eu 1’honneur de vous Ie mander dans le temps, 
que Ies Russes ont souffle le leu dans Ie corps de 1’UhRma pour intimider la Porte 
sur toutc concession exageree de la Convention. En effet, le Reis-Effendi, qui d’abord 
avait păru porte â Ia conciliation dans uue entrevue qu’il avait eue avec l’Internonce, 
lui fit dire le lendemain que la Porte ne souscrirait jamais â Ia cession des villages, 
non plus qu'â une atteinte aux depens du territoire de Chokzin. Je passe sous silence 
tout ce que j ’ai fait d’offices verbaux pour engager le Ministere Ottoman k ceder sur 
le point du territoire de Chokzin, l’Internonce s ’^tant desiste des villages. Je me borne 
seulement â vous envoyer un office1) que j ’ai fait par ecrit sur cette mati£re, le 19 de 
ce mois.

Le hasard me procura le lendemain une occasion de voir le Drogman de la 
Porte, dont je profitai pour raisonner avec lui Ia matiere, mais sans avancer grand’ chose, 
parceque, des que je I'avais reduit par mes arguments, il en venait â me dire que le 
Reis-Efiendi ni lui ne se mettraient pas a la breche pour proposer une addition â Ia 
cession, ct qu’il en arriverait tout ce qu’il plairait â Dieu, Enfin, sollicite des deux parts 
de moycnner un accomniodement, j'ai demande une entrevue au Reis-Effendi et elle a 
eu lieu Samedi 23 au soir, dans sa maison a Constantinople, depuis 7 heures jusqu’â 
preş de niimiil.

Je serais trop long si je vous rapportais tout ce que ce Ministre 111’a dit pour la 
justification de la Porte dans cette alîfaire. E11 quoi il faut convenir qu’il avait beau jeu. 
J'ai cependant plaide la cause de la Cour de Vienne; mais, je  me suis specialement at- 
tache ii demontrer au Reis-Effendi que la Porte, en souscrivant k une cession aussi con- 
siderable par la convention conduc, avait eu des motifs tres-censes de ne pas se faire 
une querelle serieuse qu'elie n’etait pas en etat de soutenir par la force et d'eviter la 
bonte de montrer sa faiblesse, en laissant jouir la Cour de Vienne de son usurpation 
qu’on 11c pouvait Iui arracher, enfin, de ne pas se mettre dans le cas de reunir Ies 
deux Cours Imperiales par une communaute d ’interets et de pretentions â la charge de 
l’Empire Ottoman, et que tous ces motils subsistaient dans tonte leur force; qu’ainsi, ce 
n’etait pas Ia peine, apres un grand sacrifice, de s ’arreter â un objet de peu d’im- 
portance.

A  ce principe d’une grande evidence, l’Effendi me repondit comme le Drogman 
de la Porte, mais ecartant ses plaintes des violences de la Cour de Vienne et ce 
qu’il m’objectait de son risque persoanei, fe me suis represente comme l’Ambas- 
sadeur d ’une Cour amie des deux parties et interessee â leur prosperite et â leur bonne 
harmonie. J’ai dit que l’office d’im ami commun etait de se placer au milieu des deux 
points contcstes et de Ies rapprocher de lui l’un et l’autre; qu’en consequence, je priais 
l’Effendi de se faire autoriser â traiter sur ce pied pour la demarcation d’une frontiere 
dans un point intermediaire entre Ies limites que pretendait le Commissaire autrichien 
dans le territoire de Chokzin et celle qu’offrait le Commissaire turc au dehors; que 
j ’agirais alors vivement aupres de l’Internonce que je savais suffisamment autorise afin 
d’en obtenir qu’il accedât â ma proposition de rapprochements; que j'aimais â me flat- 
ter que le Grand Seigeur, et son Conseil mettraient assez de prix aux offices du Roi pour 
ne pas Ies rendre nuls par un relus sur une bagatelle, L e Reis-Effendi părut incliner â

•j Voir ci-dessus, page 945, doc. M C C CX LI.
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la chosc et promit de la mettre hicr sous Ies yeux d ’uii Muschavere ou Ies gens de Joi 
et Ies Chefs des milices ont £t4 appeles. Je ne sais quelle deterniination a ete reelle 
ment prise. L'Effendi, apres un long preambule de ce que la Porte attendait dans cette 
occasion de I'amitie de la France pour faire entendre raison â l’Internonce, m’a signifie 
par mon Drogman que le Muschavere avait ete d ’un accord unanime sur 1‘impossibilite 
de rien ceder du territoire de Chokzin ; mais que, pour tenioiguer â ma Cour plus d’e- 
gard, on avait resolu d’offrir â celle de Vienne par mon intervention autant de terrain 
du cote des villages de la Şiret, que Ies C'ommissaires autrichiens en pretendaient sur 
le territoire de Chokzin. Je viens de faire repondre que, m'etant charge de cette pro- 
position aupres de l’Internonce quoique sans espoir de reussir, il m’avait en efifet re- 
pondu qu’elle etait inadmissible, qu’il <Jtait meme surpris de l’entendre par mon canal, 
apres avoir rebute plusieurs fois des ofîfres bieu plus fortes, qu'au reste, je lui en repar- 
lerais. Nous esperons que le Reis Elîendi n'a pas dit le vrai mot et i! nous semble im- 
possible que le Muschavere ait si sottement deiibere un refus absolu de l’ouverture que 
j'ai faite de l’aveu de Monsieur Thugut au Reis-Eftendi, mais comme de mon ch ef pour 
que ce Ministre Turc n'en prît pas avantage. L'intention de la Cour de Vienne paraît 
etre de tirer le meilleur parti qu’elle pourra des objets en contestation, toutetois sans 
s’y  obstiner, jusqu’â rompre la negociation.

Je deşire que ma conduite en celle  affaire obtienne l’approbation de Sa Ma
jeste et de son Conseil. J'ai tâche, dans la route que j ’ai suivie, de me conformer en 
tout â ines instructions.

MCCCXLIII.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aprobarea dată de
2 Aprile Regele Francieî purtărei ambasadorului şefi în cesdunea delimitărilor.

[776.
(Vor. x6.‘, D. 33.)

Versailles, le 2 Avri! 1776.

I l  evit ete bien fâcheux qu'un zele peut-etre malentendu du Commissaire au- 
trichien pour la demarcation en Moldavie eut gate une negociation si interessante pour 
la bonne intclligence des deux Cours et si avantageuse paur celle de Vienne. Je suis bien 
persuade que celle ci etait bien eloignee de vouloir choquer la Porte par des pretentions 
exorbitantes ; aussi, av'ons-nous appris qu’â peu preş â I’epoque ou s'ous ecriviez votre 
lettre ă Constantinople Ies Commissaires respectifs s'accordaient en Moldavie. Je vous ai 
lăit part de cette notion dans le temps, et nous presumons que vous ne tarderez pas ă 
nous en donner la confirmation.

Au surplus, Monsieur, le Roi a ete tres-content de la conduite et du langage 
que vous ave? tenu dans cette occasion. Vous avez parfaitement rempli le but de Sa 
Majeste qui etait de disposer la Porte â des complaisances par des insinuations menagees. 
Sa Majeste n'approuve pas moins votre prudenec que votre zele lorsqu'elle vous a porte 
â vous renfermer dans Ies bornes de Ia reserve. Un office que nous rendons volontai-
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rement ct sans en circ rcquis ne doit pas en eflet etre continue au hasard de donner 
des impressions sinistres sur nos vues et sur nos liaisons avec la Cour de Vicnne.

Je congois bien, Monsieqr, quc Ies Ministres Oltomans n’auront pas osc inter 
rompre Ic cours des reconnaissances que Ies Russes font dans Ie canal de Ia Mer Noire, 
mais il est toujours bon de leur avoir don ne cct eveii.

MCCCXLIV.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre starea în Ioc a cestiunei Constanţi

bucovinene, şi despre întrevederea ce a avut el la Eeis-Efîfentli în acestă privinţă, nopolc,
3 Aprile

(Voî. 162, D. yţ.) 1776.

Omstaminoplo, Iu 3 Avril 1776.

Monsieur,

en sonnnes toujours au nieine point sur Ies limites de Moldavie. II me 
semble qu'on y  met de part et d'autrc plus d’opiniâtretc quc l'objet en litige ne merite; 
mais, j ’ai trouve I’inflexibilite de la Porte plus deraisonnable. C  est pour tâcher de lui 
faire entendre raison que je me suis determine â demander une entrevue au Keis-Eftendi. 
Elle a eu lieu chez lui le 23 du mois passe. Je lui ai exposc dans Ie plus grand detail 
tous Ies motifs qui exigeaient que la Porte mît une prompte fin â cette afiaire, son im- 
possibilitc d’en faire rabattre et la convcnance d’accorder ce qu'elle ne pouvait se faire 
rendre. Tous mes arguments ii’onL pu conduire qu’ă engager rEffendi â remcttre la 
matiere sous Ies yeux d’un Muschavere qui se tint cinq jours apres; mais, cela n’a rien 
produit de lucide jusqu’â present, et d'un autre cote i’Internonce ne me montre aucun 
jour qui tende â un rapprochement positif. Je ne sais commcnt cela se terminera. I) fa 11- 
dra bien qu'on en (inisse, ct, dans le fait, le fii de la negociation 11’est pas rompu.
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Constanţi- 1J. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre modul cu care Rusia
nopole, privesce luarea Bucovinei de Austria.

17 Aprile
(Va), l6a, D, ,(0.1

MCCCXLV.

M o u s i e u r (
Constanlinople, lc 17 Avril 1776.

J l  paraît que Ic Prince Repnin scnt vivement l'inconvenient c!c l’acquisition de 
la Cour de Vienne en Moldavie, pour te cas d'une guerre entre la Russie et la Porte. II 
est echappe â un de ses confidents intimes de me dive que cette cession, loin detre un 
sacrifice que faisaient Ies Turcs, etait entierement a leur avantage; que, quant au fisc, 
le tribut de la Moldavie serait le meme et que Ia Porte y gagnerait de laisser aux Au- 
trichiens le soin de defendre aux troupes russes l’entree de la Moldavie. Ce raisonne- 
ment a du vrai, et je  ne m’etonne pas qu’il fasse de l’impression.

MCCCXLVI.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre speranţele ce esist că
22 Aprile cestiunea Bucovinei se va sfârşi.

1776.
( V o i .  16 1,  D .  4 3 .)

Versailles, le 22 Avril 1776.

M onsieur le Baron de BreteuiI nous a instruit de la commission qu’il a eue 
de vous remercier au nom de L L . MM. II. des bons offices que vous avez employes 
dans l ’affaire des limites de Moldavie. Nous voyons avec plaisir que l’espece d ’humeur 
que Ies Turcs semblaient prendre n’ait pas dure, et le desistement de l’Internonce d ’une 
pârtie du territoire demande par Ie General Barko pourra faciliter la conclusion de cet 
arrangement. Vous savez combien nous le desirons et vous devez etre bien certain du 
gre que nous vous saurons de l’utilite des soins que vous preiidrez de secondcr la ne- 
gociation de I'Internonce Imperial. II lăut esperer que le Ministere Ottoman saura etouf- 
fer Ies effets de la demarche coupable de Panayadoros. L a  Russie aurait bien mauvaise 
grâce de susciter des difficultes â Ia Cour de Vienne sur cet objet, tandis que Ies deux 
Cours sont en bonnc intelligence sur Ies aflaires de Pologne, ainsi que je presume que 
Ie Baron de BreteuiI vous l’aura manele.
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MCCCXLVII.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre provisoria încetare 
negociărilor privitore la cestiunea delimitărilor,

(Voi. 162, ]). 45.>

a Constanţi- 
nopole,
3 Mai 
1776.

Constantinople, le 3 Mai 1776.

M o n s i e u r ,

T 1 :i negociation de Moldavie reste dans Ie meme etat ă cause de la maladie 
du Reis-Effendi qui a continue jusqu'ici. L ’Internonce espere toujours d ’en finir et j ’y 
exhorte constamment Ies deux parties, l’objet ne valant pas, â mon sens, la peine d'une 
si longue discnssion.

MCCCXLVIII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aprobarea dată de Versailles,

Regele Franciei purtărei ambasadorului seu în cestiunea Bucovinei. l7 Mai
1776.

jV ol. 162, V>. 54.J 

Versailles, le 17 Mai 1776.

X_Je Roi a fort approuve, Monsieur, le zele qui vous a porte â demander une 
Conterence du Reis EfTendi pour tâcher de faire valoir Ies raisons qui devraient deter- 
miner Ia Porte â se rendre plus facile sur la conclusion de 1'arrangement des limites de 
Moldavie. L e Muschavere tenu en consequence prouvant l’attention que vos representa- 
tions ont păru meriter, on peut esperer que leurs resolutions deviendront plus concili- 
antes. Sa Majeste vouă autorise â continuer î i  employer dans cette afifaire 1ous Ies bons 
offices que vous croirez. utiles et qui ne pourront pas vous compromettre.



Constanţi
nopole,
18 Mai 

1776.

Versailles, 
3 Iuniii 

1776.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre terminarea cestiunei 
delimitărilor şi despre concesiunile ce Austria şi Porta şi-au făcut reciproc în 
aceşti cestiune.

(Y o î. 162, D , 56.)

MCCCXLIX.

M onsieur,
Constantinople, le iS Mai 1776.

T Ja Cour de Vienne a enfin termine avec la Porte sur Ies limites de Molda- 
vie. Elle s ’est desistee des villages sur Ie Şiret dont je vous avais parle dans 111a lettre 
du 17 Fevrier, ainsi que d'entamer le territoire de Chokzin, en faveur d’une cession de 
huit ou neuf villages qui y  sont attenants, lesquels toutefois elle ne prend que corame 
un gage que la garnison de Chokzin ne commettra aueun exces sur Ies confins, en cette' 
pârtie, qui sont acceptes sur la proposition de la Porte. En cas de violation reiteree, 
Ies Imperiaux s ’avanceraient sur le territoire de Chokzin jusqu’aux limites que leurs 
Commissaires avaient designees et rendraient Ies villages en question. L ’^change des 
instruments s'est falt avant-hier. L e  noeud de l’affaire etait que Ies Autrichiens desiraient 
une frontiere distincte pour eviter des querelles; que Ies Turcs ne voulant pas entamcr le 
territoire de Chokzin se sont rendus garants qu'il n'y aurait aueun sujet de plaintes, et 
que la Cour de Vienne qui a grande raison de ne pas se fier â cette assertion a voulu 
un nantissement. L a Porte, â mon sens, s’est conduite tout de travers. Mais !e Reis- 
Effendi ne cherche qu’â sortir d ’embarras pour le moment, sans s ’inquieter qu’il en 
naisse de plus grands dans 1‘avenir. L ’Internonce rae parait avoir mene tonte cette af- 
faire avec sagesse et dexterite. Quant a moi, j'ai fait de mon mieux.

MCCCL.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, cestiunea Bucovinei.

(V oi. 162, D. 61.)

Versailies, le 3 Jiiin 1776.

T -j& Roi voit avec plaisir, Monsieur, que vous ne desesperez pas que le Mi
nistere Ottoman ne se montre plus traitable par rapport ă l’arrangement des limites de 
Moldavie; Sa Majeste vous saurait gre de l'efficacite de vos soins s'ils pouvaient contri- 
buer ă faire terminer cette discussion â la satisfaction de L L . MM. II. II (aut croire 
qu’elles auront de leur cote donne des instructions conciliantes et moderees â leur Ir- 
ternonce. Au surplus, il fa ut convenir que le raisonnement que Monsieur le Prince Rep- 
nin fait sur Leflct politique des cessions demandees par la Cour de Vienne est tres-juste.
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Je ne doute pas que vous ne sachiez en faire usage avec dext^rite vis-â-vis des Ministres 
Ottomans. Ils ne doivent pas etre insensibles â line consideration aussi palpable et qui 
peut contribuer â diminuer Ies Irayeurs int^rieures dont il sont travailids.

MCCCLI.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre nesosirea scirilor pri- Constanţi

vitore la cestiunea Bucovinei. nopole,
3 Iuliu

(Voi. l 6 a, D . 79.) I 7 7 6 .

Constanlinople, le 3 Juillet 1776.

Monsteur,

n’avons pas encore nouvtlle que Ia demarcation des limites de Molda- 
vie soit terminee. On Ia sait commencee des Ies premiers jours de Juin, et l'Internonce 
Imperial est fort surpris de n’en avoir pas regu des avis ulterieurs. On ne peut soup- 
gonner qu’il est survenu quelque anichroche sur laquelle le General Barco ait demande 
de nouvelles instructions â Vienne. Au reste, le Commissaire de la Porte n’en a mande 
quoi que ce soit.

MCCCLII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre aprobarea ce dă Re 

gele Franc iei purtare! ambasadorului seu din Constantinopole.

(V o i. ,6a. R . 9s )

Versailles, 
4 Iuliii

1776.

Versaillea, le 4 Juillei 177C1.

^ \ f  ous connaissez si bien Ia fagon de penser du Roi sur la delimitation de 
la Moldavie que vous aurez aisement presum6 la satisfaction avec laquelle Sa Majeste a 
appris Ia concluSÎon finale de cette affaire. Je ne puis que vous repeter au surplus ce 
que je vous ai deja mande â plusieurs reprises du contentement qu’elle a de votre con
duite, dont L L . MM. II. lui ont fait encore parvenir de nouveaux remercîments. La ma
niere dont Ies cessions des Turcs sont stipulees et le nantissement que ia Cour de

20,637. 1, 120



954

Vienne s ’est procur^e pour maintenir Ia garnison de Chokzin paraissent fort sages. Si 
vous pouviez vous procurer la copie de ce trăite el la carte qui y est relative, vous 
nous feriez plaisir de nous l’envoyer.

MCCCLIIL
Constant!- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre sfârşirea cestiuneî de-

nopole, limitărilor în Moldova.
17 IuJiti

I776. |Vol. 16a. D. a5.)

Constanlinople, le 17 JuilleL 1776.

Monsieur,

ous aurez deja appris par une voie plus prochaine la nouvelle de Ia con- 
fection de Ia demarcation de Moldavie. Celle de la Pologne avec Ie roi de Prusse ne 
paraît pas encore â ce terme.

MCCCLIV.
Constanti- 

nopole, 
17 Iuliu 

1776.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre sfârşitul cestiuneî bu- 
covinene şi despre plecarea Internunţiiilui imperial din Constantinopole.

(Voi. x6 a, D. 6 6 )

Constantinople, le 17 Juillel 1776.

Monsieur,

1 1 ne me restera plus rien â vous dire sur Ies limites de Moldavie. Nous avons 
appris il y  a quelques jours ici la confection de cette demarcation que vous aurez sue 
vraisemblablement deja par la voie de Vienne. II paraît que l’Internonce n'attendait que 
la fin de cette affaire pour son depart, Iequel aura lieu dans Ies premiers jours du mois 
prochain.
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D . de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre ordinul trămis prin- Constanţi

cipilor ţerilor române pentru reînceperea plăţei tributului. nopole
3 A ug.

(Voi. 16», D . 90) 1 7 7 6 .

MCCCLV

Constantinople, le 3 Aofil 1776.

Monsieur,

1 O e i i x  annees etant ecoulees depuis la signature du trăite de paix, la Porte 
a expedie des courriers aux Princes de Valachie et de Moldavie, pour qu’ils se mettent 
en devoir de payer au Grand Seigneur Ies tributs de leur Principaute, lesquels doivent 
recommencer â cette epoque en vertu du meme trăite.

MCCCLVI.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre relaţiunile Porţei 
cu Rusia.

(Voi. l6a, D. 94)

Constanti- 
nopole, 

17 August 
1776

Constantinople, le 17 Aout 1776.
Monsieur,

(J_ia Porte con f ie  a Monsieur de Saint-Priest ses embarras sur la vivacite
avec laquetlc la Russie suit l ’exemtion du trăite pour Ies 10 m illcs bourses qui restent 
â payer, l ’evaeualion de 7 aman et Pindependance des Tartares. —  E lle  est inquietc 
de la cabale en fa v eu r  de la Russie).

L a  Porte espere, â la verite, que la Cour de Vienne, placee coiume elle l ’est 
aujourd’hui sur le Niester, ne souffrirait pas l'entree des armees russes en Moldavie; 
mais, on repand artificieusement le bruit d’une alliance entre Ies deux Cours Imperiales 
qui donne martel en t£te ici.

r20’
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MCCCLVII.
Constanţi

nopole,
17 Septem, 

1776.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre întrevederea sa cu 
dragomanul Porţeî, privitore la relaţiunile Porţei cu Austria şi cu Rusia.

(Vot. 162, D , co8)

M o n s i e u r ,
Constanlinople, le 17 Scptembrc 1776.

I l  y  a quelques jours que le Drogman de Ia Porte m’a fait demander une en- 
trevue chez moi â la campagne. Je n'ai pas manqu£ de lui laisser le choix du jour ct 
du moment. II vint mercredi dernier sur le soir. Apres un preambule sur Ia confiance
que la Porte avait en moi, il ine dit que Ies effets de l’alliance entre Ies deux Cours
Imperiales dont il avait ete question dans Ies Gazettes commengaient a se manifester; 
que le charge d’afiaires autricliien avait remis un oftice ă la Porte dont Ia teneur etait
que la Cour de Vienne, intormee que Ia Porte prenait pour pretexte de ne pas executer
certains articles du dernier trăite de paix, l'invasion des Autrichiens en Moldavie pen
dant que la Russie l’occupait et Ia restitution incomplete de cette province, s’etonnait 
fort d’une telle allegation, surlout depuis l’accord consomrae en dernier lieu sur cette 
matiere entre Ies Turcs et Ies Autrichiens; que L L . MM. II. et RR. Join de regarder ce 
pretexte comme plausible ne pouvaient au contraire qu’exhorter Ia Sublime Porte â 
completer TaccoiTiplissement du dernier trăite de paix, selon la requisition de la Cour 
de Russie.

MCCCLVIII.
Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre trămiterea la Paris a
18 Sept. convenţiuneî încheiate pentru delimitarea fruntarielor în Moldova.

1776.
(Voi. 162, D. 109)

Vcrsaillea, lc iS  Scplcmbrc 177b.

M onsieur le Comte de Saint-Priest ne nous ayant manele qu'en gros l'arran- 
gement condu pour Ies liuiites de Moldavie, nous serions bien aise d ’en avoir une copie, 
et vous tâcherez, Monsieur, de nous la procurer. Cet acte n’est pas de nature â etre 
secret, et on pourrait etre surpris qu’il n’ait pas encore ete rendu public.
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MCCCL1X.

L eb as1) către Afacerile Străine, despre copia de 
convenţiunei privitore la limitele austro-moldave.

trămis la Paris a Constanţi
nopole,

4 Novem.
(Voi. 163, D. ts.) 1776.

Constantinople, Ic 4 Novembre 1776.

Monseigneur,

T
’avais deja fait quelques tentatives, avant l ’arrivee de vos nouveaux ordres, 

Monseigneur, pour me procurer une copie de la convention relative aux limites autri 
chiennes en Moldavie, mais sans avoir pu reussir. L a  Porte —  comine le sait pari’ai- 
tenient V otre Grandeur —  est peu communicative, et ce document, dont elle tient la 
teneur secrete pour son honneur, etant sous la garde et le cachet du Reis-Efifendi, il 
n'est guere possible de percer jusques-lâ. Je n’ai pas beaucoup plus de facilite vis-â-vis 
de Monsieur Tassara, homme froid et lort reserve sur Ies choses meme Ies plus indiffe- 
rentes. J’aurais cru infiniment plus aise d ’obtenir la communication de cette piece a 
Vienne. Toutefois, je ne perds pas cet objet de vue et tâcherai au moins d’acqudrir la 
substance de la chose.

MCCCLX,

Lebas către d. de Vergennes, despre acelaşi subiect.

<Vol. 162, D. 129)

Constanti- 
nopole, 

25 Novem. 
1776.

Constanlinuple, Ic Novembre 1776.
M o n se ig n e u r^

T o u t  ce que j ’ai pu tirer de la confidence de Monsieur Tassara au sujet des 
nouvelles limites de Moldavie sont Ies indications locales renfermees dans une note ecrite 
de sa main dont je joins ici copie. EHes doivent au moins d^terminer sur une bonne 
carte Ies points de l'extension du territoire acquis par la Cour Imperiale. J’aurais deşire 
pouvoir me procurer l’acte in extenso, mais la complaisance de Monsieur Tassara n’eut 
probablement pas ete jusque-lâ, et je n'ai păru demander ces notions que comme pour 
mon instruction particuliere. Je suppose, au reste, qu’on sera deja parvenu â Vienne â 
une communication plus complete.

Je suis avec le plus prolond respect etc.

Signe : Lebas.

*) Monsieur Lebas, premier secrelairc liAuibassade, rcmplace par int(rim Monsieur de Sainl-Priesl en conge.



958

Versailles, 
18 Decern. 

1776,

N O T E :

L es terres contenues d'une part entre le Niestcr, les confms de Pocutie, de Hon- 
grie et de Transilvanie, et bornees de Tautre part par les limites expliquees ci-apres.

En comraenţant aux exlremites de la Transilvanie, au ruisseau appele Tesna im- 
pussita, et renfermant successivement les villages de

Kandreny
Stulpikani
Kapokodrolui
Suczava
Şiret
Tcliernovise

Entre le ruisseau de Ra- 
kiLna et la riviere de Pruth.

Nuovo Sielo 
Rakitra
Eontina Sanca 
Czernipolok
Annoth, au confluent de l’Annoth dans le Niester.

MCCCLXL
Afacerile Străine către Lebas, despre convenţîunea limitelor.

(V oi. >62, D. 143)

Vcrsaillctf, lc iS  Decembre 1776.

Ţ .
{_) e m en remets a votre zele et â votre activite, rdativement â la Convention 

conclue entre la Porte et la Cour de Vienne sur les limites de Moldavie. Peut-etre l’aete 
meine de d&imitation sera-t-il plus facile â obtenir, et il suffirait egalement pour nous 
faire connaître l’etendue precise des acquisitions autricliiennes dans cette pârtie.
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Lebas către Afacerile Străine, despre conţinutul probabil al conven- Constanţi-
ţiunei limitelor austro-moldave. napole,

15 Febr,
( V o i .  1 6 3 .  D .  a » )  1 7 7 7 .

MCCCLXII.

Monseigneur, Conslantinople, le 15 Fevrier 1777.

I_<es differentes tentatives que j ’ai faites pour rne procurer copie de la demiere 
convention relative aux liinites autrichiennes en Moldavie ne in’ ont point răussi jusqu’a 
present. Conime cet acte renferme une clause un peu dure pour la Porte, laquelle s'o- 
blige, en cas d e x ce s  sur la lronti6re de la part de la milice turque, de remettre aux 
Autrichiens Ies premierea limites demandees et demarquees vers Chokzin, il n’est pas â 
presumer qu’on communique ici volontiers une telle piece. L a  Cour de Vienne s ’abstient 
sans doute aussi de la repandre par menagement. Tout ce que j ’ai pu observer sur une 
carte de Moldavie gravee â Petersbourg en 1751 est que la cession dont il s’agit corn" 
prend la plus grande pârtie des districts de Czernautz et de Suctzava et que, suivant 
l’echelle de la meme carte, cette acquisition forme une etendue de plus de 60 lieues en 
JongLieur depuis Sniatin jusqu’aux extrdmitfe de la Transilvanie, sur 8, 10, 15, 20, jusqu’h 
25 lieues en largeur.

Je suis etc.
Signe : Lebas.

MCCCLXIII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre reparaţiunile cetăţilor Versailles, 

Hotin şi Bender. 4 Maiu
•777-

(Voi. 1C1 D. 63)

Versailles, le 4 Mai 1777.

I l  est bien etonnant, Monsieur, qu’apres plusieurs annees de paix, Ies Tnrcs 
s ’avisent enfin de pourvoir aux reparations de Chokzin et de Bender. Les Russes se- 
raient assurement en mesure de prevenir le moment o i  ces reparations pourront etre 
achevees. L ’action du Capitan-Pacha est mieux calculee et cette montre doit etre plus 
efficace. L a crise actuelle aura bien servi lesTurcs, si elle les engage â prendre les pre- 
cautions convenables du cote de la Mer Noire. Je ne vois pas dans vos relations dans 
quel etat sont les forts construits par Monsieur de Tntt â fembouchiire du canal.



960

Constanţi- Lebas către Afacerile Străine, despre fortăreţele Hotin şi Bender, şi
nopole, despre artileria Turcilor.
3 Iuliu

1 7 7 7  (V o i. >63» D* 7 7 )

MCCCLXIV.

M o n s c ig n e u r ,
Constnntinople, le j  Juillet 1777*

^ ^ u a n t  aux forteresses de Chokzin et de Bender, elles ont ete, â la veritc, 
restaurees, mais fort a la Îngere. L'artillerie seule est en fort bon etat, et l’on doit encore 
y en envoyer de 1'atelier de France. Des rapports assez frais de cette pârtie disent que 
Ies Autrichiens ont rassembld beaucoup plus de monde qu’il n'en est besoin dans leurs 
nouvelles acquisitions et qu'on y a forme de grands magasins.

MCCCLXV,
Constanţi- Lebas către Afacerile Străine, despre discuţiunile privitore la posesiu-
nopole, nile Tătarilor.
17 Sept.

V oi. 163, D. 103.)

Conslantinoplc, le 17 Septembre, 1777.

M o n s e i g n m r ,

M  onsieur StachiefT est entre ensuite de lui-meme en discussion sur l'art. 3 
du trăite, relativement au territoire situe entre Okzakow et Bender, appele 7ombarsar, dont 
le Kan pretend la possession. Les plenipotentiaires turcs ont replique que le Grand Seig- 
neur, n'en ayant accord£ ci-devant la jouissance aux Princes Tartares qu'â titre de 
faveur, et que Schai'm-Gueray n'etant pas encore reconnu, il n’avait, quant ă present, 
aucune raison d’y  mettre la main ni d’en percevoir les revenus, du reste, la n£gociation, 
comune on voit, n'a qii’un faible conrs et ne porte sur rien de conciliant ni dc solide.
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MCCCLXVI.

Lebas către Afacerile Străine, despre depunerea lui Grigorie Ghîca Constanti-
Domnul Moldovei, şi despre numirea lui Constantin Moruzi în locul lui. nopole,

17 Octobr.

(V o i. 163, d . j i 8.) 1 7 7 7 -

Constantinople, Ie 17 Octoforc 1777.

M o iis e ig n e u r ,

I_ J a  deposition qui s’est faite assez mysterieusement du Prince de Moldavie, 
Gregoire Ghika, et devenue publique depuis six jours. n'a pas manque de faire ici grande 
sensation dans Ie public et surtout de donner lieu â des pronostics de guerre. Le Drog- 
man de la Porte, Constantin Morousi, a ete eleve a cette dignite et, en consequence, re- 
vetu du Caftan chez le Visir. Sa place d’interprcle a ete conferee au Sieur Caradgiko 
qui l'a ddjâ remplie comme Vekii pendant la guerre derniere. L e  Prince Ghika doit 
etre en chemin pour venir ici sous la conduite d ’un Zai'm. Les demarches d’office que 
s'est empresse de faire immediatement le Ministre de Russie â son sujet prouvent assez 
qu'il n’a pas ete prevenu de cet evenement, et ce qu’il a pu alleguer des stipulations 
particulieres qui assuraieut la pcrmaueiice de cette principaute ne tui a attire que des 
reponses assez seches et peu agreables. II est difficile, d’apres cela, de se persuader que 
Gregoire Ghika, s ’il arrive ici, u’y .soit pas recherche sur le passe. On a porte les pre- 
cautions jusqu’â arreter toute expedition de cnumer etranger pendant cinq jours, de quoi 
M. StachiefT s ’est fort ressenti.

L e nouveau Prince de Moldavie, en repondant ii Monsieur Ponton a mon com
pliment, a temoigne souhaitcr que je rannongas.se avantageusement a Monsieur de Bre-
teuil, prevoyant, â ce qu’il a fait entendre, certains embarras de territoire, pour quoi il 
comptait rechercher sa correspondance et recourir â ses bons offices particuiiers. Je sa- 
tisfais aujourd’hui, et autant qu'il est en moi, aux desirs de ce Prince. TI voudrait avoir 
aussi â Varsovie quelqu’un qui l'instruisît des nouvelles de Russie et de Pologne. II ne 
serait pas difficile, je pense, de retablir pour nous ce canal pour le meiue objet, si les 
circonstances venaient a le requerir.

Deux des vaisseaux tures qui avaient ete envoyes dans la Mer Noire sont re- 
venus ici, ]'un cliarge de cuivre, l'autre de mâtures et bois de construction. Ce dernier 
retourne pour un second voyage.

Ceux que les Princes de Moldavie et de Valachie ont fait construire sur le Da- 
îitibe ne peuvent en sortir, faute de fond suffisant â Pembonchure. On y est occupe des
moyens mccanique.s de Ies soulevcr sur l’eau pour les faire passer.

20,637. î. 121
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Constanţi- Lebas către  Afacerile Străine, despre omorul Domnului Moldovei, Gri-
nopole, gore Ghica.

4 Novemb.
r  7 7 7 .  I V o l .  1 6 3 .  D .  1 2 9 .)

MCCCLXVII.

ConstanLinople, le 4 Novembre 1777.

M o n s e ig n e u r ,

T Ja deposition du prince de Moldavie, Gregoire Ghika, a ete immediatcmeiit 
suivie de la perte de sa tete qui a ete apportee â Constantinople le 20 et exposee troiş 
jours â Ia seconde porte du Serail avec une inscription congue â peu preş en ces ternies:

«Voici le chef impur du Vaivode Ghika, lequel, quoique coupable de malversa- 
tion des le commencement de la derniere guerre, avait obtenu grâce de ses mefaits eii- 

' vers l’Empire, mais pour avoir ete relaps et gouverne avec tyrannie, il a enfin succombe 
«au glaive de la justice.»

L 'on  est persuade, en effet, que Ies accusations graves et presque generales des 
Boyards contre le regime oppressif de ce Prince n’ont pas peu contribue a sa chute qu’il 
n'a pu prevenir tant 011 y  a employe de mystere et de deguisement Les principales 
circonstances de sa catastrophe sont qu’ayant regu avec inepris l’ordre de sa deposition 
de la Porte qui n'en voulait pas d'abord ă sa vie et que, se fiant trop en l’appui de la 
Russie, ii avait montre une desobeissance qui avait force le Capigi-Bachi charge de l'a- 
mener ici de lui faire couper la tete. Celui-ci y  a mis de telles mesures, que cela n’a 
pas occasionne la moindre rumeur a Jassi. On amene, dit-on, plusieurs principaux boyards 
affectionnes aux Russes et qui partageaient avec Ghika ranimadversion du peuple 
moldave.

Cet evenement a fort intrigue Monsieur Stakieff qui n’a pu s’empecher de mar- 
quer ă la Porte le deplaisir qu'en ressentirait sa Cour. II a cru pouvoir en meine temps 
demander d’etre instruit des griefs qui y  avaient donne lieu, ce que le Ministere Otto- 
man a elude d’une fagon assez scche, en disant qu’on l’en instruirait lorsqn'il en serait 
temps.
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MCCCLXVIII.

Lebas către Afacerile Străine, despre plecarea Ini Moruzi la Iaşi 
despre diplomaţia ce acesta va urma in primele timpuri ale domniei lui.

(Voi. 163, D . 136)

şj Constanti- 
nopole, 

18 Novem. 
1777.

Constantinople, le iS  Novembre 1777.

M o n s e i g n e u r ,

T Jr- Prince de Moklavie a eu son audiencc du Grand Seigneur le 1 1 et a fait 
hier sa sortie de la Capitale. II lui est tort recommandă de hâter sa route.

L ’envoi qu'il fait â Vienne et en Pologne d’un emissaire l’a engage â ’me faire 
demander une lettre pour lui procurer acces aupres de Monsieur le Baron de Breteuil.

Son point de vue principal est ele decouvrir par des canaux secrets si la Cour 
de Vienne ne medite rien d’inquietant de ce cote ci en cas de guerre, et de former une 
bonne correspondance tant en Autriche qu’â Varsovie pour etre instruit d^sormais des 
evenements politiques. Je fais passer aujourd ’liui le menie avis â Monsieur le Baron de 
Breteuil.

MCCCLXIX.
Afacerile Străine către Lebas, despre presemnele unui nou râsboiu 

ruso-turc.

(Voi. 163, D . 138)

Versailles, 
29 Novem. 

1777.

Versailles, le 29 Novembre 1777.

I l  mc parait, Monsieur, que la fin tragiquc de l’Hospodar dc Moklavie donl 
vous serez mainteuant instruit et la deposition dc celui de Valachie aiinoucent une de- 
termination positive de la Porte pour Ia guerre; mais, l’etablissemenl d’un Kan particu- 
lier ă Kautchan le suppose encore plus fortement, puisque cette demarche ne peut pas 
etre conciliee avec Ies stipulations du trăite. Les autres preparatifs pourraient â tonte 
rigueur n’etre que de simple precaution, mais Ia Russie de son cote est plus prete que 
les Turcs, et on ne devra probablement attribuer qu’â la saison si les hostilites n’ecla- 
tent pas incessamment et si la reponse de la Russie est retardee, quoique sa conduite 
d’ailleurs ne pertuet guere de douter qu'elle ne soit negative.

12 r
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Constanţi- Lebas către J. de Vergennes, ministrul Afacerilor Străine , despre
nopole, esplicaţiunile cerute de Rusia asupra morsei principelui Grigorie Gliica.

3 Decern.
1777- (Voi. . 63, J>.

MCCCLXX.

Consiantinoplc, lc 3 Decembre 1777.

Monseigncnt\

I I  y  a eu aussi dans cette conference ') des explications au sujet de la cliule 
tragique du Prince de Moldavie, sur quoi ii a ete remis au Ministre de Russie une de 
duction des Chels capitaux d ’accusation îi sa charge, renlermant entr'autres des preuves 
incontestables d’ime intelligence entre lui et le General Romanzow, pour faire entrer in- 
cessamment des troupes russes en Moldavie, â quoi Monsieur de Stakieff n’a pu rien 
tepliquer.

L'afi'aire de la livraison des bles 2) dont l’envoye de Pologne m’avait fait confi- 
dence a ete endossee par la Porte au Prince de Moldavie, qui Pa prise entterement sur 
lui ; ce qui met ici ce Ministre en grande aisance k cet egard.

MCCCLXXI.
Constanţi- Lebas către Afacerile Străine, despre ceea ce s ’a găsit în hârliele

nopole principelui Grigorie Ghica.
17 Decern.

X ' J J ' J '  (Voi. 163. IX 145.)

Constantinoplc, Ie 17 Decembre 1777.

Monseigneur,

T  Jp Reis-Elîendi a confie â Monsieur Ponton qtie, parmi Ies papiers du l'rince 
Ghika, il s’en £tait trouve qui faisaient preuve que, depuis le partage de la Pologne, 
PEmpereur avait propose au Roi de Prusse et ii Catherine II de rendre ainsi que lui 
leurs acquisitions respectives îi Ia Republique, ce qui n'etait pas de leur gout ni ne fut

Conference qui eut lieu enlre Monsieur Stakicf el Ies plenipotentiaires des Turca au sujel de Pin- 

depcndance de la Tartarie.
:l) La Porte avait propose a Monsieur Boscamp, representant de Pologne ( iS  Novembre 1777» 

136) dc s'engager a lui fournir 500 miile Itil, de blc. Monsieur Boscamp allegua que cettc fourflilure pourrail por
ter ombrage a la Russie, mais que des parliculiers polonais pourraient s'en chargcr, qu'il le proposcrait dis- 
crctement.



accepte, cju'il s ’en etait siiivi mie convcntion entre la Russie et la Prusse potir declarer 
la guerre â l'Empereur, eu cas que Ies aflaires s’acconnuodassent ici et que, dans l’hy- 
pothese contraire, ces deux Puissances s ’etaient engagees â faire înutuellement leurs ef- 
fort.s, pour determiner l'Autriche â prendre Ies armes contre le Grand Seigneur, sous la 
proinesse alors de restituer selon le deşir de cette Cour, leurs possessions respectives en 
Pologne, en lui offrant d ’un autre cote l’appât d'autres conquetes plus â sa bienseance, 
ciont Ies compensations seraient proposees et reglees entre Ies trois puissances belli- 
contractantes.

Vons savez, Monseigneur, apprecier mieux que personne ces notions qui de- 
vraient servir au moins â eloigner toujours de plus en plus Ies Turcs clu parti de se 
mesurer de nouveau avec la Russie. Monsieur Ponton, sans paraître vouloir corroborer 
autreinent la scicurite sur Ies veritables intenlions de la Cour de Vienne, a cru que c'etait 
le lieu de placer ce que je lui avais communique du contenii d ’ime lettre que je venais 
de recevoir de Monsieur le Baron de Breteuil lequel, sur ce que je lui avais mandc au 
sujet du clioix et des sentiments du nouveau Prince de Moldavie, me fait l'honneur de 
marqucr cju’il donnera d ’autant plus volontiers ses soins aux discussions de territoire qui 
jjourront subvenir relativement â cette principaute, cju’il est assure de trouver dans le 
Ministere autricliien la volontc de mainlenir le bon accord du voisinage, ce qui a ete 
tres-bien reţu.

MCCCLXXII.
Lebas către Afacerile Străine, despre depunerea principelui Ghica şi Constanţi-

despre afacerile Tătarilor. «opale,
3 Ian uari ii

(Vot. 11S4, D. 3.) e

Constantinople, Ie 3 Janvîer 1778.

M o n s e ig n e t t r ,

H  Jn outre, la faculte de parler en faveur des Princes de Moldavie et de 
Valachie, la souniission de deux Cabarta â la souverainet£ du Kan, la possession
en faveur de ce prince du territoirre entre Bender et Okzakoiv ..........................................
paraissent faites pour entretenir une source intarissable de discussions entre la Rusie 
et la Porte, tant que celle-ci ne sera pas en mesure de traiter â puissance egale 
avec Ia Russie.

II a ete defendu aux deputes tartares *) de sortir de chez eux ou ils sont fort 
observes et comune aux arrets. On leur a enjoint Specialement dc ne point communiquer 
avec Monsieur Stachielif qui en a fait assez nialadroitement des plaintes ministeriales â

’ ) Ccs Dfpulcs viennent demnuder des secours â )a l’ortc pour soutenir le Kan <|ii’ils ont fiu.
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la Porte. 11 n’a pas dissimuld nori plus le deplaisir qu’avait ressenti sa Cour de Ia de- 
position tragique du Prince de Moldavie, â qiioi le Reis-Eftendi n’a pas ete embarrasse 
de repondre.

Independaminent de toiis Ies papiers et preuves de fdlonie de Ghika, dont la 
Porte est saisie, elle a aussi en mains aujourd'hui ceux de Schaîn-Gueray, par la dexte- 
rite et au moyen de J’evasion du secrdtaire de confiance de ce Prince qui Ies a ap- 
portes ici.

MCCCLXXIII.
Constanţi- Lebas către Afacerile Străine, despre emisarii diplomatici ai princi-

nopole, peluî M o ld o vei.
• 16 Ianuar.

1778.
( V o i .  « 6 4 , D ,  7)

Constanlinople, le 16 Janvicr 177S.

M o n s e ig n e u r ,

T Jp Sieur Cassarati, emissaire du Prince de Moldavie, doit etre rendu â Vienue 
en ce moment. II m'a temoigne ne devoir niettre aucune reserve visâ-vis Monsieur le 
Baron de Breteuil qui saura sans doute tirer parti de son sejour. Je le sais muni d ’un 
chiffre au moyen duquel îl peut correspondre â couvert avec son maître. II m’a păru 
necessaire de faire transmettre a ce prince comme je l'ai fait, par son Kiaia de confiance, 
Ies dispositions de Votre Grandeur celles du Ministere d ’Autriche et celles de l'Ambassa- 
deur du Roi â Vienne.
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MCCCLXXIV.

Afacerile Străine către Lebas, despre învinovăţirile ce se aduc după 
morte principelui Grigorie Ghica.

<Vol. «64, D. ti)

Versailles, 
22 Ianuar, 

r 778.

Versailles, le 22 Janvier 1778.

ţ_J"'ai de la peine a ajouter ioi aux pretendues decouvertes qu'on a faites dans 
Ies papiers du Prince Ghika. L a  plupart ont l'air d ’un recliauffd de vieilles idees qui n’ont 
janiais acquis de consistance, et qu’on peut â peine affirmer avoir existe. Elles ne sont 
certainement qu'absurdes dans ce moment-ci; mais, je connais assez Ies Turcs pour ne pas 
m’etonner de Ies voir etablir de pareilles suppositions ou y ajouter foi.

MCCCLXXV.
Estras dintr’un memoriu alu Porţeî ca respuns la cel care i s'a presentat 

de ambasadorul Franciei.

24 lanuar. 
1778.

(Voi. 161, D. 8)

Traduction d’un menurire de la Porte en reponse a celui qtii a it l  remis 

p a r /’Ambassadeur de France.

(24 Janvier 1778.)

Q
W jcham -G ueray ayant ete battu et oblige de fuir, ses papiers sont tombes 

entre Ies mains des Tartares qui Ies ont envoy^s a la Sublime Porte. On a trouve 
parmi ces papiers l’etat des sommes que la Cour de Russie avait fait passer â Scha'fn 
Gueray pour seduire Ies Tartares, Ies lettres que Ies G£neraux Cheriq et Dolgourouf 
avaient £crites ă cet effet, On a de plus trouve dans Ies papiers du Prince de Mol- 
dnvie qui a £te mis â mort sa correspondance avec le General Rezavoski tendant au 
meme but. Tous ces papiers mettaient au jour Ies mauvaises intentions de la Cour de 
Russie. L a  Sublime Porte Ies garde soigneusement.
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MCCCLXXVI.

Constanţi- Lebas către Afacerile Străine, despre trămiterea
nopole, mjsjvine ]a Channl Tătarilor.
3 Marte 

177S.

Ivii Ahmet-Bev în

(Voi. 164, D. 28)

Constanlinople, Je 3 Marş 177K.

M o n s e ig n e u r ,

T -><' Drogman de la Porte m'a iait savoir en confidence que Ia resolution etait 
prise d’envoyer â Seiim-Gueray 1'acte d ’investiture spirituelle ou Ie 7 csckerifal ; que 
Ahm et Bey, le meme qui a ete charg£ de l'expedition tataie au Prince Ghika, etait nomine 
pour cctte commission d'un tont aulre genre, et que ce Cnpigi-Bachi partirait inces- 
samment.

MCCCLXXVII.
Constanţi Lebas către Afacerile Străine, despre o întrevorbire a dragomanului
nopole, ambasadei francese cu Beilicciul.
4 Maiu
\ j (Voi. 164, D. 44!

Constanlinople, le 4 Mai 177S.

M o n s e ig n e u r ,

T Je Beyliktchi, quoique homme d ’esprit et persuade que, si la guerre eclate 
entre PEmpereur et le Roi de Prusse, Ies nouvelles acquisitions autrichiennes sernnt Ies 
premieres attaquees.et qu’alors la Moldavie se trouvera livree aux arines et â l ’arbitraire 
de ce Prince, Monsieur Ponton n’a pas nianqiie d'employer Ies assertions liistorique.s et 
geographiqucs, propres â prouver l invraisemblance de pareilles vues et â en detmire la 
crainte.
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MCCCLXXVI1I.

I). de Saint-Priest *) către Afacerile Străine, despre plângerile principelui 
Moldovei în contra armatei turcesci.

( V o i .  1 6 4 , D .  SG.)

Constantinople, le 17 Aoui 177S.

M o n s i e u r ,

I_ J e  Prince de Moldavic ecrit ici que la presence de plusienrs pachas et de 
huit â dix miile liommes dans sa I'rincipaute y  cause de grands desordres; que lui ne 
peut suffire â l’exhorbitance des demandes des Chefs, et que Ies habitants, foules de ton- 
te.s manicres par eette milice, ne trouvent leur salut qu’en desertant la pays.

MCCCLXXIX.

D de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre concentrarea trupelor
otomane.

(Voi. 164. D . 96O

Constantinople, le 3 Septembre 177S.

M o n s i e u r ,

î . a Porte continue de rassembler des gens de guerre de tous cotes. La dc- 
vastation des pays oii ils passent s'en suit. II n’y  a eu cepeudant jusqu'ici aucun desor- 
dre dans eette capitale, mais Ies Provinces de Valachie et de Moldavie sont deja de- 
solees. Ces troupes seront probablement bientot sur le Niester, ou je crois que Ies Russes 
n’etaicnt pas curieux de porter la guerre. Mais, la defense de la Pologne pourra bien 
Ies y obliger. II me paraîtrait desirable que la Cour de Vienne fit office tant ici qu’â 
Petersbourg, pour eloigner la guerre de eette pârtie de sa frontiere, eu declarant for mc I- 
lcment qu’elie agira contre tout agresseur.

>) Monsieur de Saint-Priest est rentre a son poşte. 

20,637. I.

Constanţi-
nopole,

17 August 
1778.

Constanţi
nopole,
3 Sept. 

1778.

122
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Constanţi- D. de Saint-Prîest către Afacerile Străine, despre prădarea Moldovei,
nopole,

17 Sept.
(Voi. 164, D. «o*.)

M CCCLXXX.

Monsieur,
Constantinople, le 17 Septerabre 177S.

dit que Ies troupes sur le Danube desertent avec le butin qu’elles ont 
trouve ă faire en Moldavie. II reste cependant encore trois Pachas â trois queues sur ce 
fleuve. Oii a grand peur en Pologne des troupes qu'ont Ies Turcs â Bender et â Cbok- 
zin. Je deşire fort qu’elles n'attirent pas Ies forces russes sur le Niester.

MCCCLXXXL

Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre purtarea armatei tur-
nopole, cescî în Moldova şi despre acea a principelui Moldovei.

26 Octobre

Constantinople, le 26 Octobre 177S.

n
V_ye quron mande de l’armee turque en Moldavie passe encore de beaucoup, 

Monsieur, Ies nouvelles que vous en aviez a Constantinople. On parle d ’un soulevemerit 
general de cette armee contre ses Chefs et de tous Ies d^sordres qui tiennent â l’anar- »
chie. Est-ce avec de telles troupes qu’on peut se flatter de vaincre Ies armees russes ?

II est bien â craindre que Ie deşir de se rendre agreable â la Porte et de se 
mettre a l’abri du sort de son predecesseur n’ait engage le Prince de Moldavie â cher- 
cher des crimes ă quelques Boyards. Cette circonstance ne serait pas propre â assnrer 
la tranquillite des frontieres de 1’empire turc, et la Cour de Russie pourrait bien y  gagner 
une nouvelle emigration de Moldaves.
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MCCCLXXXII.

Trămisul Rusiei către ambasadorul Franciei, despre lămurirea unor 23 
puncte din articolile tractatului turco-rus.

Novem.
1778.

(Voi. «64, D. 132)

L ’ Envoye de Russie a l'honneur de repondre a S . E . Monsieur l ’Avtbassadeur de 
France sur le precis des articles ') mis sur le  tapis dans sa Conference avec le Mini

stere Ottovian, et eommuniques a PEnvoye le 23 Novembre ijp 8 .

I_ * a  quatrieme demande, que Ies Tartares 11c pretendent plus conserver au- 
cune pârtie du terrain elitre le B og et Ie Niester jusqu’aux frontieres de Pologne, est 
aussi nommement determinee dans le 3C article du trăite et, en outre, la Cour de Russie 
s'est expliquee iâ dessus dans son ultimatum —  Quant â la cinquieme demande de prouver 
en oter du trăite ă l’article 6=n’“ le passage que Ies habitanis de M oldavie et de Vala- 
chie doivent jo v ir  de tous Ies memes avantages dout i/s ont jo u i pendant le liegne du 
feu sultan Mahomet I V  est d'autant plus inattendu que sur ce passage on a eu de 
longs debats, au temps que ies deputes de ces deux Principautes etaient ici pour de- 
mander leurs privileges, et le Ministere Ottoman, apres bien des discussions avec Mon
sieur de Peterson, â la fin, s'est pret6 d ’accorder grande pârtie des prerogatives que Ies 
dits deputes avaient demandfies sur la base du passage en question, lesquelles se trou- 
vent exprimees dans Ie Katich^rif du Grand Seigneur.

MCCCLXXXII!
D. de Saint-Priest către d. de Corberon, despre acelaşi subiect.

(Y o l. 164, D. 136)

Constanti- 
nopole, 

30 Novem. 
1778.

Constantinople, le 30 Novembre 1778.

ŢT ..........
v )  ne nouvelle explication de la part du Plenipotentiaire Ottoman relative- 

inent aux privileges de la Moldavie a etendu ce point que j'avais trop resserre et m'o- 
blige â vous en parler avec plus de detail. II m’a dit que la Porte trouvait dans l’art. 
i6 c qui est tont entier sur Ie chapitre des Principautes, deux choses qui ont besoin d'etre 
eclaircies. L'une est la clause 3“ qui prescrit de restituer aux couvents et autres parti- 
culiers, etc. On a emis de fixer l ’epoque d’ou il faut p artir; car, si on remontait â la

')  Un long rapport relatif a. cette nSgociation fut adresse k Monsieur de Vergenncs par Monsieur de 

Saint-Priesl en Janvier 1779 (Voi. 163, D. 7). Les articles interessant la Roumanie ne cnmportenl pas plus de 
dfitails que les divers cxtraits qui en ont ete faits dans des correspondances diverses.

122»
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conqucte de la Moldavie, ce serait un bcnileversement impossible ă pratiqucr et conlraire 
â toutes Ies Iois du mondc qui admettent la prescription. II s'agit donc de fixer 5 ou 
IO ans avant la derniere guerre, ou, tout au plus, la date du trăite de Belgrade. Je ne 
puis m’empechcr de croire que Ia Cour de Petersbourg trouvera cela raisomiable.

L ’autre est la clause io*"10 qui dit que la Forte cousent aussi que, selon que 
ies circonstauees de ccs deux Priucipaules poorront fexig er, Ies Ministres de la Cour 
Imperiale de Russie residant auprîs d 'elle puis scut parler eu leur fa v eu r  et promet de 
Ies ecoater avee Ies egards qui convienneut d des Puissamxs amies et respectees.

L a Porte trouve peu seant pour sa dignite souveraine qu'une puissance etran- 
gere ait droit de se mcler des afif'aires interieures de l’Empire Ottoman, et on ne peut 
nier que cette delicatesse ne soit placee. Ce droit ne inenera la Cour de Petersbourg 
qu’â des tracasseries et n’aura jamais d’ulilite pour Ies Moldaves. L es Souverains n ’ad 
mettent pas ces interventions vis-â-vis de leurs sujets et n’executent jamais de telles 
conventions que nialgre eux. Or, ime Cour etrangere ne saurait â chaque incident de 
ce genre elever une question. Mais, comme celle de Russie peut avoir de la repugnancc 
â annnler la dite clause, on pourrait, je  crois, Pe.\pliquer en linterpretant comme il suit: 
*Que cela ne doit s'entendre que de Pexecution des poiuts eontenus dans le trăite». L a  
sagesse et la magnanimite de Sa Majeste Imperiale lui dicteront peut-etre quclque 
meilleur expedient â la comimine satislaction des deux Cours.

MCCCLXXXIV,
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre o intrevorbire ce a

nopole, avut Cll Reis-l£ffendi, privitore la punctele tractatului turca-rus.
3 Decern.

I ^ 8 .  ( Vo1 l6't’ ' 3S)

C'onstantinoplc, le 3 Decembre 1778.

Mousieur,

J T ’en etais reste dans ma derniere depcche au recit de ma premiere entrevue 
avec Abdour-Rezak, Reis-Eftendi, Ce Plenipotentiaire n'a pas tarde â m'en proposcr une 
deuxieme â Janikavac on Serail des miroirs, 4 jours apres le depart de la poşte. II a 
differc jusques-lâ de me rendre la reponse qu'il m'avait promise sur Jes deux prealables 
dans l'intention de s’en acquitter de vive voix et de m’en taire l’honnetete.

1 • < 1 » ■  •

A p ris  cela, nous en sommes venus aux points en contestation, L e Reis-Eflendi 

en a £tabli h u it:
L e  ler, sur l’independance des Tartares dont la Russie exige que la Porte 

donne une nouvelle assurance.



L e 4 e , sur Petendue de Fancien Lerritoire d'Okzakow que Ia l ’orte pretend 
contenir tout ce qui est entre le Bog et le Niester.

L e  5illl01 sur Part. (6 relatif aux privileges de la Moldavie, la Porte y deman- 
dant des restrictions.

J’ai ecrit â Monsieur le Chevalier de Corberon etc.................

VICCCLXXXV.
Ambasadorul Fraudei către trâmisul Rusiei, despre căte-va lămuriri fă

cute articolelor din tractatul turco-rus.

{ V o i .  16.», O . 13 1  i

L 7Anibassadeur de France a l'honnenr de connnnniqner a Monsieur /’Envoye de Rnssie 
le precis des ariicles mis sur le tapis dans la Confer ence d ’anjonrd’'hui 

et dont tis 0111 deja parte p lu s en detail.

1 ° ...........................

5° I ^ a  Porte declare qu’elle n’u dans ses archives aucun privilege accorde â 
la Moldavie du temps de Mehemet IV. Elle requiert que, s ‘il en existe, 011 Ies lui exhibe, 
ou que la Russie se desiste a cet egard.

S u r l e f inu arii ele, P Envoyi de Russie a repondu que le Ministere Ottomau, apres 
bien des distussions avec Monsieur de Peterson, a la fin  s ’est prcte d ’accorder grandc 
pârtie des prerogatives que ies dits deputes avaient demandees sur ta lase du passage 
en questwn, lesquelies se trouvent exprimees dans le Caiicherif du Grand Seigneur.
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Constanţi 
nopole, 

4 Iamiar. 
1779.

Versailles, 
5 Marte 

•779-

M CCCLXXXVI.

D. de Saint-Friest către Afacerile Străine, despre principii ţerilor ro
mâne şi intrigile bănescî ale Grecilor din Fanar.

(Voi. 165, Li. 3)

M o n s i e u r ,
Cimstaruinople, le 4 Janvicr 1779-

ous connaissez l'iiujiiietude et l’ambitiou des Grecs du Fanar pom obtenir 
Ies Frincipautes de Moldavie et de Valachie. L'un d ’eux a oiifert au Grand Seigneur 
pour cette derniere province miile cinq cents bourses. Sa Hautesse a dit, a Ia verite, 
qu'elJe etait contente du Prince actuel et voulait Ie conserver. Mais, Ies Ministres en ont 
pris occasion de suggerer ,â ses Kapi-Kiaia que c ’etait le cas de s ’executer, et ii l’a fait 
au prix de cinq cents bourses. L e premier Kapi-Kiaia a ete revelai du Caftan, ceremonie 
qui constate une espece de confirmation, au detriment du Catischerif du Grand Seigneur 
remis â Ia Russie paur assurer que Ies Principautes seraient â vie. L e Prince de Mol
davie a suivi l’exemple de son confrere, mais â meilleur marche, son elevation ayant 
ete plus recente. Monsieur de Stachieff m'a fait observer cet evenement corame une 
nouvelle violation des promesses de la Porte; ce qui m’a donne occasion de lui dire 
qu'on ne doit guere s'attendre â l’exdcution d'une stipulation attentatoire au droit d'un 
Souverain sur ses sujets, si Ia necessite qui l’a extorqud vient a cesser. Cette observa- 
tion est applicable â bien des articles du trăite de Kainargi, qu’on peut regarder comme 
l’ouvrage de Ia rancune de Monsieur Obreskow, d’apres la minute duquel on l’a redige.

MCCCLXXXVII.
Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre purtarea Portei faţă cu 

principele Ţerii-Românesci.

(Voi. 165, D  3a)

Versailles, te 5 Marş 1779.

X l faut avouer, Monsieur, que la conduite de la Porte â l’egard du Prince de 
Valachie est inconsequente. Outre qu’il n’y a pas grand danger pour elle que ces Prin
cipautes soient â vie ou â temps, â quel propos, pour quelques presents, aller violer 
aussi manifestement un article du dernier trăite > Je ne doute pas, Monsieur que, si vous 
en avez eu occasion, vous n’ayez fait sentir â quelqu'un des grands de la Porte qu’une 
pareille conduite est contraire â la bonne foi et capable de produire un tres-niauvais
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eflet. Un trăite fait par necessite n’en est pas rompu, et ce n'est pas un moyen de se 
procurer le redressement de quelques articles nn£reux que d’en violer un plus grantl 
nombre.

MCCCLXXXVIIL
Document privitor la comentariele făcute de trăniisul Rusiei la artico

lele propuse de Portă pentru încetarea neînţelegerilor turco-ruse.

12 Marte

1779-

lYot. 163, D  38)

Suivent Ies 8 articles proposcs p a r la Porte et Ies reponses de la Russie.

(12  Marş 1779 )

4°- —  T -a Porte demande que Ies Tar- 
tares ne pretendent plus conserver aucune pârtie 
du terrain entre le Bog, Ia frontiere de Pologne 
et la Mer Noire, attendu que tout cela depend de 
l'ancien territoire d’Oczakow qui lui est conserve 
avec cette forteresse dans le 3* art. du trăite de 
Kainargi, ou l'on s'est m£pris d'ailleurs en suppo- 
posant qu'Ockzakow et son territoire ne laisaient 
qu'une pârtie de tout cet espace.

A d  4um. —  Pour convaincre de Ia verite que la Cour Imperiale de Russie ne 
deşire pas de donner des entraves â la Porte Ottomane, elle consent de sa part a re- 
noncer a la cession qu’elle a fait aux Tartares du terrain eutre le Bog, la frontiere de 
Pologne, le Niester et la Mer Noire, lequel terrain la Porte pretend appartenir au district 
d ’Oczakovv, cependant aux conditions de :

(A) , Que la Porte de son cote en convienne avec le Kan et le gouvernement de 
la Crimee, attendu que ce terrain leur est approprie par le 30 article du trăite; et, pour 
que Ies Turcs ne s’imaginent pas que cette delicatesse est inventee uniquement pour 
vejeter le refus sur ies Tartares, la Cour Imperiale de Russie promet d ’employer de 
bonne foi et avec zele tous ses soins que le Kan et le Gouvernement consentent aussi 
de leur part â ceder de bon gre ce terrain; elle ne doute pas d'avance du succes des 
que Ia Porte, de son cote, leur en fera la premiere proposition, afin que l’Etat indepen- 
dant des pays tartares ne reqoive l'apparence de detriment au moment mente de son 
etablissement.

(B) , Q u’âpres avoit pris un espace suffisaut pour former le district d’Oczakow 
en ligne droite â ses autres Etats Ies plus proches d’Oczakow, la Porte s'engage nom- 
mement et saintement de laisser le reste du -terrain tout â fait desert et sans aucun 
usage, commenţant de la ligne qu’on fixera pour Ies limites du district d’Oczakow jusqu’ă 
la frontiere de Pologne, afin d’ecarter par lâ la source aux nouvelles disputes et brouille. 
lies entre Ies deux Enipires.

(C) , Tant en conformite du second article du trăite que par egard â ses propres 
interets relativement â rinviolabilite de Ia paix, la Porte Ottomane ordonnera de plus
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Constanti- 
nopole, 

24 Marte 

1 7 7 9

tic delivrer a la Conr Imperiale de Russie tous Ies Cosaques de Japorog qui ont deşerte 
et passe dans Ies Etats de la Porte, ou potir Ie moins Ies eloigner des frontieres, vu 
que l'elablissement d’un nouveau nid de voieurs potir ces vagabonds dans le voisinage 
d’Oc/.akow sera une sovirce de disputes et discussions eternelles.

5°. —  L a Porte declare qu'elle n’a dans 
ses archives aucun privi lege accorde â la Molda- 
vie du temps de Mehemet IV. Elle requiert que
s’il en existe, on Ies lui exhibe, ou que la Russie
se desiste â cet egard.

A d  i  "'". —  II n’est pas question de rechcrcher si Ies privileges de Mahomet IV  
se trouvent dans Ies Archives de Ia Porte; mais, I’affaire est qu’on trăite Ies habitants 
de ivloldavie et de Valachie conformement k ce temps, â l’egard du paieinent du tribut 
ct des libertes, attendu qu’ils regardent le regne de ce Sultan comme l’epoque la plus 
heureuse potir eux; â ces raisons il suffira, si l'on voudra renouveler et saintement ob 
server Ies Katicherifs du Sultan regnant qu’on a donnes k ces deux Principautes d’ abortl 
apres le rctablissement de la paix en dernier lieu.

Quant a ce qui concerne la restitutiou des terres aux environs de Chokzin, de 
Bender et de Brahilow qu’on a enlev^es des couvents et des particuliers, la Cour Impe
riale de Russie consent qu’on fixe le terme depuis 1735 auquel Ia precedente guerre
avait commence, ou celui de Ia paix de Belgrade. En revanche de tout cela, la Cour 
Imperiale de Russie demande que la Sublime Porte condescende â son intercession en 
faveur des habitants des deux Principautes qui ont ete remis en possession des biens de 
leurs ancâtres, sur des preuves examinees du temps que le Gouvernement russe y exis- 
tait. Et, a l’egard de l’intercession des Ministres de Ia Cour Imperiale de Russie en fa
veur de ces principautes, pour tranquilliser ia Parte et son Ministere, l’on pourra expli- 
quer de rechef que cette intercession doit regarder seulement la saintete des conditions 
exprim^es dans le trăite,

MCCCLXXXIX.
D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre semnarea tractatului 

turco-rus.

I Voi 163. D. 51.1

M onsieur,
Oonsţanlinople, le 24 Marş 1779.

JVL( \ V X ousien r de Saint-Rriesi rapporte que la signaturi' du trăite entre la tu r 
uie et la Russie s ’est faite le 21, en presenee de FAmbassadeur frangais sans que Ic 
«m de celui-ci paraisse dans aucun acte. La reconnaisance de Sehaiu- Gtteray et la 
essioa a la Parte du territoire entre le Rog et le N ie ster font Ies abjets prindfiaux de 
f trăite.)



977

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre conţinutul unora din Constanti-
articolele convenţiuneî.turco-ruse. nopole,

3 Aprile
(Voi. 165- D. 58) 1 7 7 0

MCCCXC.

Constantinople, le 3 A vril 1779-
Monsu’ur,

T  convention signee le 21 Marş contient 9 articles.

[Part. 5 ’in“  contient Ie desistement que Ia Russie, pour ce qui la concerne, fait 
en faveur de Ia Porte du territoire remis aux Tartares par le trăite de Kainargi entre 
Ie Niester, la Mer Noire, le B og et la frontiere de Pologne, pourvu qu’elle en convienne 
avec le Kan, l’Imperatnce promettant d’y  employer ses bons offices, â condition que la 
terrain en question restera desert, apres en avoir distrait une portion suffisante pour for- 
mer une ligne droite, depuis le district d'Oczakow jusqu'au Niester, L 'E nvoye de Russie 
n'a voulu souscrire que sub spe rati â ce que Ies villages y existants soient conserves.

L ’ari. j iml rappelle tous Ies privileges en faveur des Valaques et Moldaves, et Ies 
Katisclierifs donnes par le Grand Seigneur regnant, pour la tranquillite et surete des sujets, 
mais sans mention des Princes; et Ia Cour de Russie promet de n’employer le droit 
d ’intercession qui lui est reserve dans le trăite de Cainardgi que relativement â l'execu- 
tion du dit trăite.

L ’ari. admet que Ies Moraites seront indemnises en argent ou en autres 
biens de ceux qu’on ne peut leur restituer, vu qu'ils avaient ete donnes par le feu 
Grand Seigneur, pour des fondations pies.

L ’ari. 9 !‘"k stipule Ies ratifications.

MCCCXCI.
D. de 

intre Portă şi
Saint-Priest către Afacerile Străine, despre istoricul negociaţiunilor |0 Aprile 
Rusia. 1779.

(Voi. ifis, D. 67.)

(10  Avril 1779.)

Memoire sur ia negociation către la Porte et la Russie. l)

T  „e Plenipotentiaire russc ne se rendit pas difficile sur la ligne â tracer dans 
le territoire d ’Oczakow et confirma ce qu’avait dit le Comte de Saint-Priest au Plenipo- *)

*) Longs details sur l’origine t’ t Ies iucidenls de cettc n£g»ci:tl>on, (Y«l. 105, O. 67.) 

20,637. I.



978

tentiaire Ottoinan que le seul objet de la Cour de Russie etait de preserver sa frontiere 
du B og et celle de la Pologne des incursions des brigands qui pouvaient s ’etablir dans 
ces deserts. Quant â l’embarras qu’avait Ia Porte de demander aux Tartares la cession 
du terrain d ’Oczakow, îl proposa de le prendre sur lui pourvu qu’elle lui remît une note 
pour le charger de cet office. Enfin, il admit que le mention des Katiclierifs du Grand 
Sieur, regnant dans Ie rappel de Partide des privileges des Valacjues et Moldaves nc 
contint rien qui eut trăit â leurs Princes, la mort dc Gregoire Ghika ne laissant plus â 
la Cour de Russie aucun interet h cet egard.

MCCCXCII.
Constanţi- D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre diferendul moldavo-

nopole, p olon , privitor Ia importul rachiurilor polonese.
17 Decern.

(Voi, 156. D. 166.)

Constnntinople^ le 17 Decembre 1779*

M onsim r,

^ V ^ o n sieu r le Comte Zieduzicki s’est expliquc avec le Sieur Lebas sur l'of- 
fice qu’il compte faire â la Porte, pour qu’elle oblige le Prince de Moklavie â lever 
l’interdiction de l’entree des eaux-de-vie de Pologue dans cette province. Ce Polonais 
compte ine communiquer son memoire. Je lui ferai connaître Ies ordres que j'ai regus 
de vous k cet egard pour qu'il en rende compte â Cour. Au reste, le secret â garder 
vis-â-vis de Monsieur de Stakicw, selou Ia demande de la Cour de Varsovie, me mettra 
fort â l'aise pour recluirc mes offices â des generalites.
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D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre intrarea rachiurilor Consianti-
polone în Moldova. nopole,

3 Marte
(Voi. M, d . j s j  1 7 8 0

MCCCXCIIL

Constnnlinoptc, le 3 Marş 17S0.

Monsieur,

ţ j e  joins ici la reponse qu’a faite Monsieur le Prince de Moldavie â la lettre 
quc jc lui avais ecrite sur la liberte â rendre a l'entree des eaux-de-vie dc Pologne 
dans sa Principaute. Je l’ai communiqtiee â Monsieur le Comte Bzicduziki qui m 'y a 
iourni une replique ci-jointe dont je ferai usage, mais sans grand espoir de succes. Les 
raisons du Prince contre cette inlroduction me paraissent topiques.

MCCCXCIV.
Memoriul Principelui Moldovei către d. de Saint-Priest, despre 

graniţelor moldovene rachiurilor polone.

închiderea 3 Marte 
177°-

(Vol. 166, D . 33.)

Copie de la reponse faite par le Prince de Moldavie ă la lettre de M. le Ctc 
de St.'Priest sur la liberie a rendre a l'entree des canx de vie de Pologne

dans sa Principaute. ')

T  confiance que V oire Excellence a eu la bonte de me temoigner en ni'in- 
forniant par sa deraiere lettre dc l'aflaire des caux-dc vie de Pologne est une nouvelle 
inarque de Pamitie dont elle m'a toujours lionore. Je ne puis assez lui exprimer mes 
obligations, e tjo  vais tiichcr de la satisfaire sur ceL arlicle par un detail exact ct cir- 
constancic.

Premierement, Votre Excellence, par amitie envers 111a pcr.sonne, mc dcmancle 
si la detense m’intcresse personnelJement. Je puis lui repondre en tonte sincerite qn’cn 
matiere d ’inlerets et de revenus, c ’est tout le contraire, et elle en jugera elle-memc aprcs 
avoir conţii 1111c juste idee des vrais motils qui ont produit ce reglement.

Joint a la Icllrc dc Monsieur dc Saint-Priest du 3 Marş 1780.

123*



A u commencement de ma destination, une compagnie des douaniers du Pays 
proposait quelques points pour l’avantage de la douane; le principal etait quelqu’aug- 
mentation k la douane de l'eau-de-vie qni venait de la Pologne. On avait propose de 
doubler la somme pour laquelle ils donneraient 30,000 piastres, ce qui me fit connaître 
que l’on tirait jusqu-ci 40,000 piastres, et il me lut facile de calculer la somme de 1‘eau- 
devie  qui entrait en Moldavie et celle de l’argent qui en sortait.

V otre Excellence doit savoir que la douane et Ies mines de fer sont Ies seufs 
rcvcnus particuliers des Princes qui doivent fournir a toutes leurs depenses personnelles 
et k celles de leur familie. Etant alors, par Ies circonstances du temps, dans la neces* 
site de sacrifier tont cela aux besoins publics, j ’etais, de plus, dans la necessite de con- 
tracter des dettes immenses pour Ies depenses du Pays. Cependant, au lieu d’accepter 
cette proposition, par un esprit de desinteressement personnel, comme il s’agissait du 
bien public, au lieu de redoubler la douane, j'ai eu le courage, malgre tous mes besoins, 
de sacrifier meme Ies 30,000 piastres que I on tirait jusqu’alors, pour empecher cet in
convenient.., c’est a dire un commerce qui veritablement doit etre nomme passif, parce- 
qu’il fait sortir une somme d’argent considerable pour une boisson qui, etant k bon 
marche, ruine Ie paysan, Ic rend tout k fait incapable de travail, Ie fait devenir faineaht, 
et enfin miserable. Je fis sentir que j ’etais preţ k y  remedier s ’il n’y  avait point quel- 
qu’autre interet ou avantage pour Je pays.

Les Boyards en ayant ete informes et instruits ont discute ce point. Ils ont re- 
fleclii sur les inconvenients qui en resultaient, mais ils n’oserent ine faire cette proposi- 
tion ne croyant pas que j ’aurais, en effet, sacrific Ies 30,000 piastres, surtout dans les 
circonstances presentes. Ils voulurent d ’abord soncler mes intentions et ils demandercnt 
enfin la permission de presenter une requete, si cela 11’ctait point contraire k mes sen- 
timents. Alors, je leur ai donne la permission dans les termes les plus obligeants, pour 
leur inspircr Ies mimes sentiments de zelc k preferer Ie bicn de l’Etat aux interets 
particuliers.

Ainsi, ils souscrivirent avcc toutes les formalites une cspcce de requete qui se 
nomme anafora, non seulement tout le corps des Boyards qui composent le Divan de 
cette principaute, mais encore tous les Boyards qui se trouvaient dans la capitale pre- 
senterent egalement de la part de tout Ie pays cette requete, ou ils expliquaient tous 
les inconvenients de ce commerce et en demandaient la defense.

J’ai donc d ’abord approuve leur proposition, et je Pai meme confirmee en don- 
nant les lettres necessaires avec toutes les formalites usitees dans cette Principaute. Je 
n’ai eu aucune difficulte k me determiner parceque, malgre quelques pretentions de Ia 
part de la Pologne, la libertd du commerce n’empeche pas certains reglements que cha- 
que pays peut faire sur des points particuliers qui peuvent porter prejudice. D ’ailleurs, 
Votre Excellence, n'ignore pas bien des circonstances qui ne laissent pas k la Porte la 
facilite d'observer les droits reciproquement exiges.

Quant a mon interet particulier, j ’ai premierement 40,000 piastres de domma- 
ges de la douane et comme les sels des mines n’ont pas ete vendus, il y  en a une 
grande quantite qui reste a mon compte. Des nobles polonais ont fait des propositions 
d ’ecliange avec de l’eau-de-vie qui pouvait etre facilement consommee dans le pays; 
mais, malgre tout le poids de mes besoins tant publics que particuliers, je n’ai pu revo- 
quer ce reglement, parcequ’un grand nombre des habitants de ce pays ont fait des d6- 
penses considerables pour tout ce qui est necessaire k la production de cette boisson 
et ils ont tres-bien reussi.

D e plus, j ’ai ete dans la necesite de m’opposer aux insinuations de quelques 
A gas voisins, et meme aux pretentions des Pachas sur lesquels s'etaient appuyes quel
ques Armdniens et Juifs particuliers qui voulaient faire passer par la Moldavie une cer- 
taine quantite d ’eau de-vie, ce qui me mit dans l’obligation de presenter cette afîfaire 
a Ia Sublime Porte et demander ses ordres qui ont £te emanes par un ferman expres.



Enfin, ces jours derniers, lin noble palonais proposa par !e moyen d'un olficier 
d'acheter en argent complant presque tous Ies sels qui se trouvent â present dans Ies 
magasins, â conditions qu’il lui fîit permis d ’introduîre pour cette fois seulement, une 
mediocre somnie d'eau-de-vie. Quelques-uns parmi Ies Boyards plus zeles pour mes in- 
terets particuliers ont eu la complaisance de trouver quelque apparence de pretextes 
pour faciliter ce contrat, sans revoquer toutefois le reglement general. Je n'ai point voulu 
y  consentir, etj'a i preferd de faire ce que mon devoir et mon honneur exigeaient de 
moi, Ie seul bien et le plus precieux que j ’estime dans ce monde. Je dis sincerement 
que j ‘ai fait ce que ferait sans doute V otre Excellence, si elle se trouvait dans le 
ineme cas.

Voilâ ce qui touche mon particulier. Pour ce qui regarde le public, il n’est pas 
douteux que cette ddfense ne soit tres utile au pays. Un grand nombre de Boyards et 
de marchands de cette province se sont engagds en de grandes depenses pour produire 
cette boisson, fondes uniquement sur l’esperance de ma parole et de mes lettres qui 
ont confirme la defense,

D ’ailleurs, la petitesse du pays et ses frequentes revolutions n’empechent point 
Ies Boyards ni Ies autres officiers d’etre fermes, zeles et, pour ainsi dire, vigoureux et 
obstines dans tout ce qui est une fois unanimement approuve et confirme. II y  a miile 
autres reglements qui etaient necessaires pour corriger des abus qui ruinaient ce pays. 
Ils avaient, comme il arrive d’ordinaire, leurs difficultes. Heureusement pour Ie pays, ils 
ont ete etablis, et ils ne se soutiennent que par la reputation d ’une fermete rigoureuse.

Ce sont lâ Ies deux principales maximes sur lesquelles j ’ai tâche de continuer 
la carricre de ma destination: 1'exemple d’un desintcresseinent particulier pour ce qui 
regarde le public, et la fermete â faire observer ce qui vient d'etre regie par la plus 
grande exactitude, en sacrifiant tont autre interet.

Je laisse maintenant â V otre Excellence, c ’est-â-dire â ses lumieres, â sa deli- 
catesse naturelle et â ses nobles sentiments, de me conseiller ce que je  puis faire et ce 
que jc  puis dire aux Boyards et aux autres habitants, sans risquer ma conscience, mon 
honneur et ma reputation.

V otre Excellence me demandc encore que je la mette en ctat dc faciliter cette 
affaire. Je ne puis que lui repondre avec ma sincerite ordinaire qu’il est evident que la 
Sublime Porte voudra s ’informer de moi, comme il est naturel, de toute Ia suite de cette 
aftaire. Mais, de plus, parceque tous ies princîpaux Ministres de l’Empire sont persuades 
de la respectueuse consid^ration que je conservais pour V otre Excellence par Ies liom- 
mages que je rendais aux rares merites de votre personne, non seulement dalis le temps 
que j ’avais l'honneur d’etre â mon premier emploi, mais encore apres ma destination qui 
me met dans Ies memes difficultes. Ainsi, pour m’acquitter de mes devoirs tant publics 
que particuliers, je m'en remets aux sages conseils de V otre Excellence.



MCCCXCV.
Marte
780.

Combaterea memoriului principelui Moldovei de Corniţele Dzieduzîcki, 
cu privire la închiderea graniţelor moldovene rachiurilor polone.

jVot. 166, D. 34)

Reflexions du C-te Dzkduzicki sur ie memoire du Prince de Moldavie repro-
duit ci-dessus. 1)

t^ Jon Altesse Ie Prince de Moldavie, s ’en rapportant aux conseils et aux avis 
de V otre Excellence, â I’egard de l'objet qui a occasionne Ies plaintes de tont le pala
tinat de Podolie, on ne peut plus douter un instant que tout ne soit aplani et termine 
â Ia satisfaction pleine du Roi et de Ia Repubiique.

Les devoirs d ’amitie et de complaisance reciproques entre Ies habitants des pro- 
vinces voisines sont trop importants; le bien et les avantages qui en resultent ou les 
prejudices dans les cas contraires, trop palpables, pour que des considerations fondees 
sur cette base et venant de la part de Votre Excellence ne fassent pas Jeur eflet.

II suffirait assurement de s'en remettre entierement a la maniere de penser de 
Votre Excellence et â sa conviction, quant â la conduite qu’il convient que Son Altesse 
le Prince de Moldavie observe â l'egard d'un Etat lie d’intercts et de voisinage, et auquel 
la Sublime Porte ne cesse de donner des preuves de sentiments et d ’amitie non equi- 
voques dans toutes les occasions.

Cependant, je n’ai pu m'empecher d’adnoter quelques reflexions qui se presentent 
naturellement â la lecture du memoire en question.

L ’on a eu l ’honneur de faire part â V otre Excellence dans le tenips du preju- 
dice que cette innovation dangereuse devait necessairement occasionner aux rcvenus 
publics et particuliers du Prince. L a cliose est maintenant confirmee par son propre a v c u :
40,000 piastres de revenus annuels diminues, des magasins remplis de sel non vcndu, 
par ce que l’echange de ce produit contre celui de la Pologne a cte refusc. Voilâ les 
premierea consequences qui ont du naturellement resulter et qui pourront en entraîner 
d ’autres plus fâcheuses encore.

En efifet, ii est â remarquer que tous ces inconvenients ont cu lieu sans que du 
cote de la Pologne on ait fait la moiudrc demarche pour diminuer, par des reglements 
et edits reciproques, le prejudice resultant de l’etablissement qu’on vient de faire en 
Moldavie.

Mais, l’etat des choses actuelles peut-il etre compare avec celui ou elles seront 
quand on sera necessite de prendre des mesures formelles de notre c o te ; quand on cal- 
culera les somnies qui sortent pour les produits de Moldavie importes eu Pologne et 
qu'on s’occupera â faire des transactions et conventions de comnicrce pour Ies avoir 
d ’autre part; quand on speculcra sur tous les articles possiblcs d’importatian pour lesquels 
une quantite d'argent considerable- sort de notre pajcs, mais dont la cbarge ctait de 
beaucoup diminuee par le produit reciproque de Texportation de nos caux-de-vie.

A gir ainsi des deux cotes ne serail-cc pas altcrer et bouleverscr la corres- 
pondance et comnumication entre les sujets d’Etats amis et voisins, aneantir le com- 
merce dont I’esscnce consiste dans l’echange libre des produits reciproques ? Preţ, ne 
serait-ce pas lâ tenir une conduite diametralcment opposee ă l’inlention, au but et â 
l’esprit des trait&s qui ont pour objet dans tous les articles de procuror des deux parts 
tout ce qui tend â l’augmentation des avantages reciproques du conimcrce et d ’empe- 
cher toute nouveaute qui y  est contraire.

II est ditficile de concevoir comment la liberte dc comnicrce peut subsister, tandis 
qu’on l’enchaîne par des defenses et des prohibitions; au lieu de cette liberte ce sera

Joînt a la lctlrc dc Monsicur dc Saint Pricst, du 3 Marş 17S0.



donc celle de miner le commerce ct de le reduire â rien, qui en prendra malheureu- 
sement la place.

II est encore plus .inconcevable quelles peuvent etre Ies circonstances qui ne lais- 
sent pas ă la Pologne la faci li te d ’observer â cet egard Ies droits reciproquement exiges. 
L a Pologne n’a jamais porte atteintc â ces droits sacres et respectables, et ce ne sera 
surement qu'a contre cctur et avec un veritable regret qu’elle devra enfin se souniettre 
a la necessite imposee par Ies circonstances des cntraves mises a son commerce avec la 
Moldavie, en usant des dcîmarches en retour indispcnsablcs dans' ce cas, mais qui n’au- 
raicnt jamais eu lieu sans un pareil evenenient.

Une chose tres-extraordiiiairc encore c ’cst qu’on nit pu representer au Princc 
son bonneur, sa consciencc, son devoir et son patrimoine interesses â prendrc et â main- 
tcnir une detennination qui, dans ses suites, va dcvcnir line sourcc feconde et inepui 
sabie de griels et de lamentations pour Ies sujets rcspectifs.

II semblc que le mobile de ces sentiments aurait du produire des efiets tont ;i 
fait opposes, tendant, au contraire, a augmenter la correspondance, 1’harmonie, la liaison, 
l'amitie reciproques et non â Ies diminuer et â Ies afifaiblir.

L a  conscience de Son Altesse ne pourra rien avoir â se reprocher toutes Ies 
fois qne ses operations seront consequentes aux traites et motivees par l'obligation de 
ces liens sacres.

L ’honneur du Prince, sa maniere noble de penser, ses sentiments et sa tranquil- 
lite paraissent plutot interesses â reconnaître Ies voies amicales dont oti use vis-â-vis de 
lui dans cctte aflai re et a y  rcpondre par une facilite et complaisance reciproques, sans 
nous reduire â pousser la chose aussi loin qu’on pourra.

L a  fermete, la rigueur, I’obstination dont il est question dans le memoire sont 
des principes bons et necessaives pour faire respecter Ies lois des vassaux, mais ne 
peuvent etre deployes k l'egard des Etats Etrangers voisins et amis, vis â-vis desquels 
une deference amicale, Ia douceur et l’esprit de conciliation doivent prevaloir; il est dit 
dans le memoire que, tnalgre tout le poids des besoins tant publics que particuliers, Ic 
Prince n’a pu revoquer le reglement en question, parceque des habitants de Moldavie 
ont fait des depenses considerables pour tout ce qui est necessaire â Ia production de 
cette boisson. Serait-il possible que 1’on voulîit sacrifier Ies besoins publics et particu- 
licrs du Prince a l’inleret de quelques Boyards qui veulent faire valoir Ies produits de 
Icurs brasseries ct, attires par l'appât d ’un profit personnel, se sont abandonnes â leurs 
speculations economiques en fermant Ies yeux â toutes considerations et suites ulte- 
rieures? II depend de la sagesse du Prince et du Gouvernement de reprimer et de re- 
duire h des bornes convenables une cupidite dereglee de l’irxt<5ret personnel, qui ose 
franchir Ies barrieres mises par Ies conventions et Ies traites subsistants entre Ia Sublime 
Porte et la Pologne d ’Etat â Etat.

Les repr&sentations et anaforas des Boyards peuvent varier d'un jour â I'autre, 
selon leur caprice et leur bon plaisir; mais, il n’en est pas de meme des obligations 
contractees par des stipulations publiques. Celles-ci sont et doivent etre stables et per- 
p^tuelles.

L e  desinteressement et le zele louable dont Son Altesse est anime en ce qui a 
rapport aux interets de son pays, dans Ie cas des remontrances exposees sous le jour 
de l’utilite publique et qui va au point que les sacrifices ne lui coutent pas, des qu’il 
s'agit d’atteindre â ce but, devraient animer le patriotisme de ses vassaux et les 
porter â agir de meme quand leurs interets particuliers s ’entrechoquent avec l’objet des 
plus essentiels et des plus importants, celui d’obvier au mecontentement, aux griefs, aux 
plaintes des voisins et â toutes les suites qui en resultent.

D ’ailleurs, les brasseries moldaves peuvent subsister et la liberte de commerce 
avec; l’on ne voit pas non plus ce que le paysan moldave gagnera, tant du cote de la 
sobriete que du cote du prix, parce qu’au lieu de boire de l’eau-de vie de Pologne, il 
se grisera avec celle du pays qui lui occasionnera des frais plus grands.
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I! est encore a observer qu'il serait naturel de supposer aux Pachas un patrio
tisme, zele et terveur £gale pour Ies intereţs de leur patrie; cependant, nous avons des 
preuves que leur fagon de penser est differente sur l’objet de la prohibition qui a occa- 
sionn^ des murmures generaux eu Pologne. [1 existe des motifs pour croire que nos 
representations ici seront meme appuyees, dans ie besoin, des leurs, et on voit dans Ie 
niemoire qu’ils se sont deja employees â cet egard aupres du Prince dans Ie temps.

Ces reflexions soutenues des gracieux offices de V otre Excellence ne peuvent 
manquer d ’avoir du succes, II ne depend que du Prince de Moldavie de satisfaire ou de 
se refuser â cette requisition si juste et si fondee, et d’effectuer la revocation du ferman 
de la Porte emane â sa sollicitation et en consequence de ses rapports.

Les sentiments de gratitude envers V otre Excellence egaleront assurement Ies 
notres de ce qu’elle a bien voulu par son interposition epargner la poursuite fâcheuse 
et desagreable de cette aflaire par d’autres voies.

Nous attendons avec empressement l’effet de ces demarches qui entraîneront des 
temoignages de la satisfaction et de la sensibilite du Roi, au sujet de l'honnetete, de la 
complaisance et des egards temoignes en cette occasion par Son Altesse le Prince de 
Moldavie, ou bien des ordres pour demander justice de Ia Sublime Porte, cansequement 
au trăite en reclamant ses sentiments d ’equite et son amitie envers le Roi et Ja Re- 
publique.

MCCCXCVI.

Versailles, Estras dintr’un memoriu făcut de cavalerul de Sainte-Croix, asupra folo-
26 Marte selor ce Francia şi Rusia ar ave obţînend de la Turcia înlesniri pentru conier- 

1780. ciuI lor în marile Resâritukn europen, şi garantând acesteia din urmă integri
tatea posesiunilor sele din Europa.

(Voi. i(i6, D, 46)

Reflexions de M. de S-te Croix sur /'Empire Ottoman, sur sa faiblesse, sur 
Ies avantages que la France et la Russie trouveraient a etablir entrelles par 
les mers turques un commerce riciproqtte et a obtenir de la part de la Porte 
des facilites h ce sujet, a conditions que ces deux pnissances lui garantiraieui 

(integrite de ses possessions en Europe.

avorises de tous les clons dc la nature, les Turcs semblent avoir toujours 
cru devoir tout attendre d'elle.

En traversant la Moldavie, un des Spavvenick ou gouvcrneur de canton, charge 
d’escorter Monsieur l'Envoye de Sucde que j ’accompagnais, s'est trouve par basard etre 
un homme d ’esprit, instruit, sachant fort bien plusieurs langues. Je sentis la bonne for
tune et me proposai sur le champ d'en lirer parti. Je lui dois en effet beaucoup de 
details sur son pays. Me parlant un jour de ce territoire de Suczawa que la Cotir de 
Vienne, par parenthese, s’est fait ceder par la Porte sous pretexte de s’ouvrir un pas 
sage a droite des Crapacks dans ses nouvelles provinces polonaises et comme etant un 
objet de peu de valeur, quoiqu'il contienne de 120 â 130 gros villages, ctc., mon Spra-



985

venicli me dit qu'il n’y avait point de cajoleries que Ies Autrichiens ne fissent aux Bo- 
yards et gens considerables de ce district; que lui-meme y avait une grande pârtie de 
ses terres et qu’on lui proposait sans cesse des places considerables dans Je service im
perial. C ’est sans doute, a-t-il ajoute, pour seduire le reste de la province; mais, nous 
sonimes bien loin d etre  pris â ce leurre. £,a domination autricliienne est pire que celle 
des Turcs. Nous savons que Ies Polonais, leurs nouveaux sujets, sont rediiits au deses- 
poir, et nous ne pourrions pas esperer d'etre traites autrement lorsque toutes nos tetes 
seraient reunies sous le meme joug.

Quel parti l’Empereur ne tirerait-i! pas du Danube, s ’jl en possedait Ie cours 
jusqu’â son embouchure; si, maître d'etablissements sur Ia Mer Noire, il pouvait en 
partager le commerce et s ’ouvrir par lâ une voie courte et facile pour tous Ies ports 
du Levant? Ces nouvelles acquisitions ajouteraient encore moins â sa puissance par leur 
etendue que par Ia vie qu’elles repandraient en Hongrie et dans ses pays hereditaires, 
qui languissent maintenant faute de debouches. En supposant qu'il proposât d’abord 
pour bornes â ses conquetes Ies anciens monts Hoemus, aujourd’hui le Balkan, et qu’il 
se contentât des rives du Danube ce qui serait deja un avantage enorme, peut-on croire 
que Ies laibleş Sultans defendissent longtemps leur capitale, le reste de leurs provinces 
europeennes, contre une puissance lormidable et qui Ies accablerait des qu’elle le vou- 
drait ? On ne pourrait guere se flatter que ce moment tardât â arriver, des que l’Eni- 
pereur serait parvemi jusques a la Mer Noire, maître ainsi depuis Ies bouches du 
Nicster jusqu'â l’extremite du golfe adriatique; quelle masse enorme peserait alors sur 
le reste de I'Europe? On ne peut y penser sans effroi.

II devient tont aussi intdressant pour la Russie que pour nous que ce soit un 
pcuple, faible et paresseux te! que Ies Turcs, qui garde Ies clefs de Ia Mer Noire et qui 
commande sur le Bosphore et aux Dardanelles; a plus forte raison doit-elle s ’opposer â 
tout agrandissement de ce cote de la Maison d’Autriche, dont la puissance peut Stre in- 
quietante pour elle â plusieurs autres egards.

A  Versailles le 26 Mars 1780.

Signc : L e Chevalier de Saiute- Croix.

20,637. I, 124
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Constanţi- D. de Saint-Priest către d. de Vergennes, despre stăruinţa principelui
nopoie Moldovei a nu mai deschide graniţele moldovene rachiurilor polone.

2 Iuniu
r  _ Q n  ( V o i .  1(36, D . 72)

MCCCXCVII.

Constantinople, le 2 Juin 1780.

Monsieur,

T  „e Prince de Moldavie a r^plique negativenient a ma seconde lettre sur l'af- 
faire qui interes.se la Pologne. Comme vous me paraissez bonier mes offices â cette 
demarche iterative, je n’irai pas plus loin. J'ai caehe â Monsieur le Comte Dzieduzicki 
la reponse du Prince, et le retour de ce gentilhomme en Pologne va me debarasscr de 
ses instances.

MCCCXCVIII.
Constanli- 

nopole, a ni, 
23 Iuniu 

1780.

Dragomanul Porţei către d. de Saînt-Priest, despre hotărîrea Portei de 
primi un consul rus în ţerile române.

ţV oî. t66, l>. S4.)

Excelknce, A la Porle, ce a!,/u Jum 1780.

M  onsieur l’Envoye de Russie ayant fait part liier â la Sublime Porte, par 
son prernir interprete, de l’arrivee de Monsieur Laskarovv en qualite de Consul des pro- 
vinces de Valachie, Moldavie et Bessarabie, Son Exceilence le Reis-Effendi repondit net- 
tement au dit interprete qtte cette nomination du Sieur Laskarow ne pouvait pas etre 
ngreee par la Sublime Porte, et, qu’â l’occasion do l’entrevne projettee avec Monsieur 
de Stachieiir, ii lui en parlerait amplement et lui expiiqucrait Ies raisons qui ne permet- 
tait pas h la Sublime Porte d’accepter cette demande de la Cour de Russie.

Les raisons qu’allegue Son Exceilence le Reis-Effendi â ce sujet consistent en ce 
que, depuis une longue suite d ’annees, le commerce de la Russie dans les provinces ci- 
dessus nommees continue dans le meilleur ordre, sans qu’il y  ait besoin de l’assistance 
d'un Consul, laquelie serait d ’autant plus superflue que jamais Ie commerce russe u’y 
souflrit la moindre atteinte et que, les habitants de ces provinces connaissant parfaite- 
ment la langue, il n'y avait pas noii plus besoin d'interprete. D'ailleurs, les productions 
de ces pays ne consistant qu en des denrees dont Fexportation est generalement prohi- 
bee â toute nation etrangere, excepte une quantite modique de vins qui ne laissent pas 
d’etre transportes par les sujets de la Sublime Porte, celles de la Russie etant beau- 
coup plus facilement et directement transportees par la nouvelle voie de mer, et Ie peu 
de consommation qui s’en fait dans les clites provinces depuis un temps immemorial, se
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faisant par des sujets de la Porte qui entreprennent le voyage de Vizue et des autres 
villes de la Russie, il ne serait aucun besoin d’y etablir un consulat dont Ies avantages 
ne compenseraient pas Ies frais.

Des raisons politiques et d'Etat plus essentielles ne permettent pas d’y donner 
Ies mains; la situation de ces pays entre Ies Etats de la Maison d’Autriche, ceux de la 
Republique de Pologne, de la Russie et de la Tartarie, |a pretention que ces voisins 
egalement amis de cet empire pourraient former pour des etablissements pareils, la dis- 
position connue des boyards de cette province dont l'esprit inquiet trouverait assez de 
maticre pour troubler le repos et Ia tranquillite, sont autant de raisons pour faire envi- 
sager cette nomination comme revoltantc et pernicieuse. Toutes ces considerations ne 
peuvent et ne doivent pas eehapper â la connaissance d'un Ministere aussi eclaire que 
I’est celui de la Cour de Saint-Petersbourg, et particulierement l'esprit d’ intriguc des 
Royards qui croiront dependre des deux Puissanres et ctre â portee de mettre en neu- 
vrcs tous Ies ressorts de leur inconstance, dans un temps ou la parfaite amitie et la bonne 
harmonic qui rcgnent heureusement entre ces deux hauts Empires Ies lient si etroite- 
ment. Les considerations ci-dessus enoncees ne pouvant donc eehapper aux lumieres de 
la Cour de Russie, la Sublime Porte ne sait a quoi attribuer differents faits accumules 
dans un certain espacc de jours, faits qui ne cadrent pas avec les principes de cette 
sinccritc que l’heureuse harmonic devait inspirer â la Cour de Russie dans toutes ses 
dcmarches envers cet Empire. Car, en effet, ne serait-ce pas laisser mettre le feu dans 
sa propre maison que de permettre un tel etablissement dans des provinces dont la si- 
lualion, l’ctat â peinc retabli et le naturel des habitants toujours inquiets ne sont rien 
moins que susccptibles d ’une telle nouveaute? Ouelle differcncc trouverait-on entre la 
permission de cette nomination et une simple livraison dc ses propres Etats aux puis- 
sances voisines, n'etanL pas douteux que Iu Maison d ’Autriche et par consequent les 
nuLrcs voisins aussi formeront quelque temps apres les memes pretentionsf Si, pour ap- 
puyer cette demande, Ton avance que le trăite de Cainardgik la favorise, adoptant une 
nomination generale de consuis dans les Etats de cet Empire, on y repond:

i n. Oue ces termos gcncriqucs n’y etaient acceptes alors que sur la supposition 
tle Messieurs les PlenipoteitLiaires de la Sublime Porte qu’on n’y voulait signifier que 
les lieux et Echelles en general, oii les autres amis et allics de cet Empire entretiennent 
de tcls ctabli.ssements.

2°. Mais ne devrait-on pas se rappeller d'un autre cote que, dans ce mente 
trăite, ii est expressement dit Article premier que «pour entretenir en vigueur cette 

amitie et cette bonne harmonie, on ne ferait ni laisserait faire, de part et d’autre, se- 
«cretcment ni ouvertenient aucun acte d'inimitie ou de prejudice.»

Son Excelicnce Ic Reis-Effendi ajoute qu’il serait superflu de s ’ctendre plus am- 
plcment sur cet objet pour mettre au jour tous les inconvenient» et les prejudices que 
ceLte dcmarclie entraîncrait apres soi; que Votre Excellence est trop eclairee pour ne 
pas entrevoir toutes ies suiles dc cette affaire. Par consequent, Son Excellence le Reis- 
Effendi prie Votre Excellence de tâcher de penetrer les vues et ie but de tous ces pro- 
cedes consecutifs et vouloir bien en informer Ia Sublime Porte. C ’est ce que j ’ai ordre 
de notifier a Voire Excellence, ce que je fais avec d’autant plus de plaisir que cela ine 
fournit l’occasion desiree pour l'assurer de mes sentiments de considcration sans bornes 
ct de vrai attachement et parfaite estime avec laquelle j ’ai I'lionneur d’etre etc. . . . .

124'
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Constanţi- D. de Saint-Priest către Dragomanul Porţeî, despre înfiinţarea unui
nopole, consulat rusesc în ţerile române.

25 Iuniu
I ^ g O .  <Vo1- «66. D . 84)

MCCCXCIX.

M o n s ie u r ,

Constantinople, le 25 Jiiin 1780.

J T ’ai regu la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’^crire relativement â 
la difficulte qu'eprouve la nominatîon de Monsieur Lascaroft au Consulat de Russie en 
Moldavie, Valachie et Bessarabie. Je vous prie de dire â l’Effendi que j ’ai prevu la r6- 
pugnance qu’y aurait la Porte; que je sais de Science certaine que Monsieur l’Envoye 
de Russie n a  pas ete consulte sur cette disposition emanee directement de l’Imperatrice, 
sa Souveraine. Ce Ministre ri’a consequemment pu se dispenser d’y  donner cours vis-â-vis 
de Ia Porte. Elle y  prevoit des inconvenients m ajeurs; mais, il n'est pas moins vrai qu’un 
article du trăite de Cainargi donne formellement â la Cour de Russie ia libertd d’etablir 
des Consuls ou elle jugera â propos, et ma sincerite ne me permet pas de dissimuler 
que si Ies Plenipotentiaires Ottomans n’ont entendu la clause que pour Ies lieux seu- 
lement ou Ies autres Puissances ont des Consuls, cette reserve n’est pas exprim ee; mais 
il ne me paraîtrait pas deplace que la Sublime Porte, faisant usage de l’article r !r, repre- 
sentât par ecrit â Monsieur de Stachieff que ce serait un acte de prejudice pour elle 
d’introduire dans Ies trois provinces susdites un officier public de la Russie, lequel, sans 
le voufoir, serait pour l’esprit inquiet de ces peuples un signal de troubles et d ’agitation; 
qu’ainsi l'amitie qui unit Ies deux empires autorise la Sublime Porte â demander â la 
Cour de Petersbourg de retirer cette nomination et de ne destiner des Consuls que dans 
Ies lieux ou Ies peuples sont accoutumes â ces officiers etrangers.

Voilâ, Monsieur, ce que je proposerais â la Sublime Porte, si elle a une repug- 
nance invincible â admettre un Consul de Russie dans Ies trois provinces, car je croirais, 
d’apres le peu de notions que j ’ai sur ce peuple, qu'il serait aise d ’y  veiller Ies demarches 
du dit Consul et de le contenir dans Ies justes bornes de cet emploi qui ne concerne 
que le commerce, et il me paraît itieme preferable d’en supporter quelques inconvă- 
nients plutot que de se refuser â 1’accomplissement exact d ’un trăite de paix. C ’est une 
reflexion que j ’offre aux lumieres et â la sagesse du Reiâ-Eflendi.

Quant â la combinaison que la Sublime Porte croit apercevoir de differents faits 
consecutifs, peu analogues â l'etat de paix et d ’aniitie entre Ies deux Empires, je n’y  vois 
que l’effet du hasard qui a reuni ces circonstances; toutes mes notions et observations 
me portent â juger sincere l'intention de la Cour de Petersbourg d’entretenir la bonne 
harmonie subsistante entre elle et la Sublime Porte. C e st ce que je vous prie de cer- 
tifier au Reis-Eflendi.

J’ai Phonneur etc.
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Dragomanul Porţeî către d. de Saînt-Priest, despre articolul tractatului Constanţi-
de la Cuciuc-Cainargi, privitor la înfiinţarea consulatului rusesc în ţerile române. noP°le-

28 Iuniu
( V o i .  1 6 6 . D .  8 4 )  1 7 8 0 .

M CCCC

Excellence,
A la Porte, ce ’ 7 n  Jiiin 17S0.

_/^Lyant present£ â Son Excellence le Reis-Effendi fa traduction de )a lettre 
que Votre Excellence me fit l’honneur de m’ecrire en date du 25 du courant, au sujet 
de la nomination du Consul Russe, Sa dite Excellence, adoptant d ’ailleurs ses maximes 
ot ses sentiments de sincerite, fixa particulierement son attention au passage suivant: 
«Mais il n’est pas moins vrai qu'un acticle du trăite de Kainargi donne lorniellement â 
«la Cour de Russie la liberte d ’etablir des Consuls ou elle jugera â propos». Sur lequel 
elle observe que, dans ce meme Lraite on etait convenu de Partide concernant Ie com- 
merce entre Ies deux Puissances; cela nonobstant dans le trăite suivant condu â Aynali 
Kawafc Pannee derniere (art. 6, dernier paragr.) il est stipule qu’on tiendra dans Ia suite 
des conlerences pour expliquer expressement, fixer et eclaireir Ies clauses convenables 
ayant rapport au commerce reciproque sur la base de celui des puissances amies, telles 
que la France et PAngleterre, lever autant que possible Ies doutes et en faire une regie 
permanente au pied de celui-lâ, autant que la nature du commerce russe en est suscep- 
tible; par consequent, une des clauses ele cet objet, la plus essentielle et Ia plus neces- 
saire â regler, serait, sans contredit, celle de la nomination des Consuls. L a  Sublime 
Porte, se voyant ainsi autorisee par ce dernier trăite â cet arrangement, croit que Ia Cour 
de Petersbourg, sa sincere amie, ne prendrait pas en mauvaise part si elle pretend d’y 
mettre une regie fixe, d’autant plus que Ies deux Cours sont convenues de ne se per- 
mettre Pune envers Pautre aucune action de tort et de prejudice, et que la nomination 
en question, entraînant apres soi de grands torts pour la Sublime Porte, pourrait avoir 
dans la suite des consequences tres serieuses, et; â Dieu ne plaise, prejudiciables â Pe- 
difice de Pamitie sacree.

Votre Excellence est instamment pri^e de faire de mureş reflexions â ce sujet, 
et la Sublime Porte, se fondant aux hautes lumieres de sa tres-estimable personne, â son 
affection pour Ies deux empires egalement amis de Sa Cour et â sa franchise g^nereuse, 
se flatte que la reponse qu'elle voudra bien donner â ce sujet sera dictee par Ies prin- 
cipes d'equite et de moderation qui la caracterisent.

A u  reste, en attendant d'etre honorc de sa reponse, j'ai Phonneur d ’etre etc.
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MCCCCL
Constanţi- J2).

nopole, Juj rusesc 
I luliu 
1780.

la Portă.

de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre înfiinţarea consulatu- 
în ţerile române şi despre greutăţile ce acesta afacere îutîmpînă

(Voi. I6-5. D. 89.)

m Cousiniuinoplc, Ic 1-cr juillct 1780.
Monsieur,

I  j v. Sieur Sergio Laskarof, ci-devant drogman de Russie, est revenii de Pc- 
tersbonrg avec le titre de Consul General de Sa Cour cn Valachie, Moldavie et Bessa- 
rabie, et l'ordre â Monsieur de Stakiew de l’installer cn lui procurant un barat de la 
Porte, disposition qui rentre bien dans la reflexiei! que vous faites sur la propension du 
Cabinet de Fetersbourg â preferer l’cdatant au solide. Cette Conr eut renipli bien plus 
siirement Ies vues qu’elte peut s'etre proposees dans ces Provinces en Ies faisant suivre 
par des agents obscurs. F.lle a fait la merae fante en rappellant de Crimee son Chargc 
cî’affaires et lui substituant un Ministre avec le titre d'Envoye extraordinaire, ce que 
Ies Turcs verront siirement de mauvais teii. Monsieur dc Stakiew m'ayant consulte sur 
l'ordre dc sa Cour relativement au Sicur Laskarof, jc lui ai conseilic dc suspcndrc la 
demande du Barat jusqu’â l’entrevue qu’il doit avoir avec Ie Reis F.ffendi la semaine 
prochaine, afin que, la faisant de vive voix, il put y ajoutcr des explications qui la ren- 
dissent moins desagreable. II n’a pas suivi mon conseil et sa proposilio» par ccrit a 
eprouve un relus.

Je joins ici copie d’une lettrc que m’a cerile le Drogman de la Porte ii ce 
sujet, de ma reponse et de sa repliqire1). Je ne ine suis pas hâte de lui en fairc une ite 
rative, parceque mon Drogman m’a prevenit que, d'nprcs mon conseil. Ie Rcis F.ffendi 
Iravaillait â une note pour la Cour de Russie qui devnit m’etre coniimtniquec. Cela mc 
nicttra â meme de rediger un avis plus approprie au parti que la Porte veut preţuire.

Vous connaissez trop bien l’esprit des Valaques et des Moldaves pour ne pas 
voir tres-aisement qu’un Consul de Russie dans ces provinces serait fort incoimnode aux 
Princes qui Ies gouvernent et â la Porte dont ils dependent dans Ies cas en question.

*) Voir doc, M C C C X C V III et suivanls, pag. 986— 9S9.
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D . de Saint-Priest către Dragomanul Porţei, despre adausele şi corec- Terapia, 
ţiunile de făcut la nota ce Porta avea se trămitâ Rusiei în cestîunea consilia- 3 luliu 
tulul rusesc din ţerile române. î 7So-

(Voi, 166, t>. jo)

MCCCCII.

M o n s ie itr ,
Thirapia, le 3 Juillet 1780.

(_^J'ai regn la lettre que vous m’avez fait l'honneur de m’ecrire le 28 Juiu der- 
nier (nouveau style), et le Sicar Fonton m’a communiqu£ depuis le projet d’office 
que la Sublime Porte compte faire remettre â Monsieur I'Envoye de Hussie, en reponse 
â la demande que ce Ministre a faite par ecrit de l'^tablisement d ’un Consul de sa 11a. 
tion en Moldavie, Valacbie et Bessarabic. Je ne puis qu’etre tres-flatte de la confiance 
dont la Sublime Porte m’honore en me demandant mon avis sur cette pi&ce, et je vais 
y satisf'aire avec la sincerite la plus entiere que me prescrit l'amitie qui unit ma Corn
ii cet auguste Empire et mon attachement personnel pour Son Excellence le Reis-Efîeudi.

Pour parvenir â mieux discerner Ies objets, j'ai fait traduire et transcrire ă mi- 
marge le projet d ’office; j'ai pris la liberte d ’y  joindre mes observations et ce qu’il me 
paraîtrait h propos de substituer aux retrauchements â faire, lesquels j'indique par deux 
parentheses.

Ma premiere observation porte sur l’endroit ou il est dit que ~/es deux Prin- 
cipautes ne soni point des lieux  a y  consommer des niarchandisesi>, assertion qui n'est 
pas exacte, puisqu’il est dit plus bas que Ies Russes apportent des fourrures et qu’il est 
en sus de noturiete publique qu'il y introduit des marchandises etrangeres de pJusieurs 
autres especes. II me paraît mieux d’y  substituer le paragraphe que j'ai mis â cote.

L a seconde observation regarde l’endroit ou il est dit que < qnoique la Porte 
soit en droit d ’user de reciprocite etc.». Je croirais â propos de le supprimer ne doutant 
pas que Monsieur I’Envoye de Russie n’oftnt â cet egard vine entiere reciprocite qu’ il 
est inutile de provoqiier, la Porte n’ltan t pas dans 1'intcntion d’en user.

Ma troisieme observation serait de faire une addition â l'endroit ou il est dit
Tenonciation generale de tous /es lieux ne peni signifier etc.» J’y  ajouterais le para

graphe que j’ai mis en marge, lequel nve paraît contenii- quelques raisons de plus â 
l'appui du but de la Sublime Porte,

L a deraiere enfin concerne la suppression du paragraphe qui commence par ces 
mots ; «-or, Ies places frontieres situees sur Ies deux rizvs du Danube etc.» II me senible 
que la Sublime Porte en a de beaucoup plus avancees sur le Niester et le Boristhene, 
et, d'ailleurs, ainsi que je l'ai remarque plus băut, la Cour de Petersbourg ne baiaacerait 
pas â offrir d’admettre des Consuls dans ses places frontiere» si la Porte le desirait, ces 
sortes d’officiers ne faisant aucun ombrage chez Ies Puissanccs chretiennes. Ce que je 
propose d’y substituer me paraît plus adapte â l’objet.

Je vous prie, Monsieur, de faire observer â Son Excellence le Reis-Effendi que 
ce n’est que par mon entiere deference pour sa demande que je me suis permis de lui 
comintmiquer ces observations, sa băute sagesse et ses lumieres distinguees devant siV 
rement lui fournir de meilleures idees que Ies miennes.
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Consta ni i 
nopole, 
8 Iuliu 

1780.

Constanţi 
nopole, 
17 Iuliu 

1780.

MCCCCIII.

D, de Saînt-Priest către Afacerile Străine, despre trămiterea la Paris 
a proiectului de respuns al Portei la cererile Rusiei.

iV oî. 166, I). 95)

Conslaniinople, Ic S Juillct 17S0.

M o n s ie u r ,

ţ_J e joins ici l'office en projet que la Porte m'a comnuiniqirâ et qu’elle doit 
remettre â l’Envaye de Russie. J'ai rnis en marge de Ia traduction quelques observations 
et changements que j ’ai cru devoir proposer, comme l'explique ma lettre au Drogman 
de la Porte dont je vous envoie copie l). J’ai pense qu’iî convenait de soiistraire cette 
piece h la connaissance de Ia Cour de Vienne, qui ne voit pas avec grande satisfaction 
la confiance que Ia Porte et la Cour de Russie m'accordent dans leurs diffifrends. Au 
surplus, je n’ai rien dit â Monsieur de Stacliieff des confidences du Rcis-Effendi sur 
l ’afiaire du Consul rus.se en Moldavie, et le Ministre Ottoman m’en a demande ct promis 
le secret.

MCCCCIV.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre audienţa la Portă a 
trămîsuluî Rusiei cu privire la înfiinţarea consulatului rusesc în ţerile române.

(Voi. i 6 <5 , D. 98)

M o n s i e u r ,
Constanlinople, le 17 Juillel 17S0.

^ ^ o n s ie u r  de Stachieff a eu jeudi dernier avec le Reis-Eftendi l ’entrevue sur 
laquelle je vous avais prâvenu. II y  a mene avec lui le Sieur Lascaroff, afin de le rendre 
sans doute ternoin de ses elîorts pour lui obtenir Ie barat de Consul dans la Moldavie, 
Valachie et Bessarabie; mais, le Reis-Effendi s’est trouve d ’autant moins dispose â ceder 
sur ce point que l’Envoyâ de Russie, en reiterant sa demande y  a joint un etalage

*) Voir ci-«tessus D . M CCCCII, Pag. 991.
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de Vîce-consuls et de Drogmans barataires â creer, qui a ajoute â la repugnance de la 
Porte. Eile donnera incessamment pour justifier son refus une reponse par ecrit que 
Monsieur de Stachieff fera passer â sa Cour.

MCCCCV.
D. de Saint-Priest către d. de Vergennes, despre cele ce se petrec la Constanti-

legaţîunea rusă din Constantinopole. nopole,
2 August

(Voi. 166, l>. 104! 1780.

M o n s i e u r ,
Constantinople» le 2 Aout 17S0.

IN ^Ionsieur de Stachieff a regu consecutivement plusieurs courriers et, avant- 
hier, il lui est arrive un conseilier de legation venu de Kersone par mer en trois jours. 
Cet envoye prepare depuis longtemps une expedition pour sa Cour, pour y faire passer 
l’office que Ia Porte lui a fait remettre, relatif au refus de 1‘admission d’un Consul russe 
en Moldavie. Elle ni’a fait prier de in’interesser k l ’etersbourg pour que cette Cour 
se desiste de cette demande, et j ’ai ecrit en consequence a Monsieur le Chevalier 
de Corberon.

MCCCCVI,

Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre relaţiunile Porţeî cti Versailles,
Russia, şi antime în cestiunea înfiinţărei consulatului rusesc în ţerile române. *3 August

1780.

(Voi. 166, D . 107)

Vers.iilles, le 13 Aout 17S0.

1  ves Russes, d'ordinaire assez lents en aflaires, sont quelquefois presses de 
jouir, surtout lorsqu’il s ’agit de faire des choses qui peuvent favoriser I’opinion de Pac- 
croissement de leur puissance. D ’ailleurs, la forme de leur Gouvernement lacilite Ia crea- 
tion de places nouvelles avant que necessite l’exige.

20,637 1. 120
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II est certain, Monsieur, que la nomination d'un Consul en Valachie, Moldavie 
et Bessarabie est prematuree et inquietante pour Ies Turcs; mais, est-elle tondee en droit? 
L e  Reis Efifendi n’a pas discută savamment ce point dans la premiere lettre qu'il vous 
a fait ecrire, et il est probable que la Cour de Petersbourg ne voudra pas l’abandonner 
si Ies traites l’y  autorisent. J'avoue meme que vouloir caractdriser la nomination de ce 
Consul comme un acte. d’inimitie ou de prejudice est de la part des Turcs un procede 
peu convenable.

Vous avez tres-bien fait, Monsieur, de conseiller au Reis-Effendi de se borner â 
faire valoir Ies raisons prises du prejudice que la Porte craindrait d’eprouver par la rd- 
sidence d ’une Consul russe dans ces provinces. Je vois que votre lettre a lait impres-
sion et que Ie Reis-Effendi s’est rabattu sur l’idee que la nomination des Consuls de-
vait etre un des objets des conferences qui doivent se tenir en consequence de la der- 
niere convention. Ce moyen d ’opposition aux vues de la Russie est bien moins cho- 
quant que le premier. II donne du temps pour faire enyisager â l'Impdratrice si la chose 
vaut la peine de causer de l'inquietude aux Turcs, et pour demander quelques restric- 
tions dans le cas ou ceux-ci seraient obliges de cousentir â cette nouveaute.

L e Roi a aprouve, Monsieur, le parti que vous avez pris de ne pas vous pres-
ser de r£pondre â Ia seconde lettre du Drogman de la Porte. II etait bon de ne pas
augmenter l’embarras du Ministere Ottoman, en mettant de la chaleur dans la discussion 
d'une affaire qui se croisait avec d’autres deja assez dăsagr^ables pour lui. Si, comme 
il y  a apparence, Monsieur, on vous temoigne de l'inquietude â l'occasion des faits peu 
importants par eux-memes qui ont alarme la Porte, il devient n^cessaire que vous fassiez 
sentir au Reis-Effendi que, d^sormais, il peut s ’attendre qu’il naîtra souvent des incidents 
qui feraient son malheur et celui du Divan, s ’il etait dans l’idee qu’ils sont prem^dites 
et d^celent la mauvaise volont£ de la R ussie; au contraire, en Ies reduisant a leur juste 
valeur et Ies traitant comme des affaires courantes, inevitables entre voisins et apportant 
dans leur redressement un esprit de paix et de conciliation.

MCCCCVII.

Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre nota ce Porta avea
19 Septem. s £ presinte trămisuluî rus.

1780.
(Voi. 166, D. ■ 16.I

Versailles, le 19 Septembre 1780.

vV  ous avez, Monsieur, rendu service au Ministere Ottoman cn moderant quel
ques expressions de la note qu'il se proposait de remettre â Monsieur l’Envoye de 
Russie. II ne s’agit pas de faire une affaire d'une nouveaute, â laquelle l’Imperatrice 
mettrait peut-etre plus d’importance si on exigeait d'elle d ’y  renoncer.
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D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre starea cestiunel con- Constanti-

sulatuluî rusesc în ţerile române. nopole,
2 Octobr.

(Voi. *66, D. tig .l .

MCCCCVIII.

Conatantinopîe, Ic 2 Oclobrc 1

M o n s ic n r ,

T
e ne sais quellc tournure prendra le relus d admission d ’un Consul russc en 

Moldavie. On attend des reponses de Ia Cour de Petersbourg, ponr savoir si elle laissera 
tomber la chose ou si elle jugera â propos d’y insister. Je me conformerai au plan de 
conduite que vous me trace/, dans Ies affaires que j'aurai a traiter avec la Porte pour 
Ies Russes. Je suis, depuis quctque temps, dans un heureux calme a cet egard.

MCCCCIX.

D . do Saint-Priest către Afacerile Străine, despre cestiunea înfiinţăreî Constanţi-

consulatului rusesc în ţerile române. nopole,
17 Octobr. 

1780.(V oi. 166, D  123.I

Constantinople, le 17 Octobre 1780.

M onsieur,

0
1  _Ji je dois en croire Monsieur de Stachieff, Ies reponses de sa Cour sur ce 

qui avait fait Ies matieres des dernieres altercations avec la Porte ne sont rien moins 
que conciliantes. II pretend que l’Iniperatrice le gronde d’avoir pris ad referendum  l’of- 
fice du Reis-Effendi, pour rcfuser l'ctablissemcnt d'un Consul de Russie en Moldavie, 
ajoutant qu’ii Iui est prescrit d’y  insister sans relâche, conime sur une stipulation evi
dente du dernier trăite de paix, dont l’execution finirait paretre totaîement abandonnee 
si l’on se relâchait ainsi successivement.

L e  nouveau Reis-Effendi, afin d'avoir Ie temps de se mettre an fait de la ma- 
tiere, a demande quartier pour quelque temps â l’Envoye de Russie qui sollicitait une 
entrevue. Ce Ministre turc a dit â mon Drogtnan, en recevant Ie compliment que je lui 
ai fait faire sur sa nomination, qu’il avait toujours ete d ’opinion que la France seule 
pouvait accommoder Ies difficultes de Ia Porte avec la Russie. Cela m’annonce des offices 
de sa part pour tâcher de faire desister Monsieur de Stachieff. Mais, d’apres ce qu’il 
m’a annonce de ses instructions, pourrai-je seulement l'entreprendre? Ce n’est pas qu’â 
mon avis, Ia Porte n’ait raison . . . .  L ’article du trăite de Kainardgi, par lequel il est

125*



libre â la Russie d’etablir des Consuls 0C1 elle voudra, ne peut raisonnablement s'enten- 
dre â l'indefmi; cela deviendrait absurde. Mais, si le texte est susceptible de modifica- 
tions, ii paraît cjue celle qui se presente naturellement est de restreindre cette lăcuite 
aux lieux oii Ies autres l ’uissances entretiennent cette sorte d ’officiers.

MCCCCX.

Versailles, Afacerile Străine către d. de Saint-Priest, despre ccstiunea consulatu-
24 Octobre lui rusesc in ţerile române, şi despre purtarea ce va trebui se aibă ambasado- 

'780. ,-ui pranciei în acesta cestiune.
<VoI. <6<5. D. 139-J

Versailles, Ie 24 Octobre 1780.

î .̂a nomination de Monsieur de Lascaroff au Consulat de Valachie paraît 
avoir etd, Monsieur, l'ouvrage de Monsieur Ie Prince Potemkin, et comme ce favori a 
vraisemblablement presente cette affaire â la Souveraine comme tres-utile â son service 
et nullement contraire au trăite avec la Porte, ii soutient ce qu’il a avance et excite 
l’Imperatrice â insister sur l’admission du nouveau Consul. Les soins que vous avez 
pris pour determiner la Porte â accorder la patente â Monsieur Lascaroff n'ayant pas 
flechi la resistance du Reis-Effendi, vous avez juge convenable que ITmperatrice eut la 
complaisance de se relâcher de cette demande, et vous avez ouvert une voie lionncte 
pour la faire revenir sur ses pas. Soit que la mission de ce Consul tienne â quelque 
projet relatif aux Grecs, ce qui justifierait les alarmes des Turcs, soit simplement que le 
favori n’ait pas voulu echouer dans cette occasion, il est revenu â Monsieur le Marquis 
de W rac que ITmperatrice n’etait pas contente de la maniere dont vous avez trăite 
cette aflaire; qu’elle s'en etait plainte et qu'elle trouvait que vous n’aviez pas soutenn 
son droit d’envoyer des consuls dans tous les lieux des Etats du Grand Seigneur. L e 
Roi est tres-fâch£ que Tlmp^ratrice, n'importe pour quel motif, n’ait pas senti, qu’a 
moins d'une necessite absolue, il convenait de ne pas exiger des Turcs une chose pour 
laquelle ils temoignaient la plus grande repugnance. Vous savez, Monsieur, que nous 
sommes bien loin d'approuver la maniere dont ils commentent Partide du trăite de 
Cainardgi qui regarde Ies Consuls; mais, Sa Majeste avait pens£ que la chose ne valait 
pas la peine de les cabrer et avait en consequence approuvc votre conduite et vos in- 
sinuations en Russie, pour engager l’Imperatrice â se desister de l’envoi de Monsieur de 
Lascaroff en Valachie. Aujourd'hui, Monsieur1, qu’en voulant servir la Cour de Russie, 
il paraît que vous avez inutilement cherche â la detourner d ’un projet auquel elle donne 
de l’importance, votre role devient plus embarrassant. Si nous n’avions qu’k persuader 
Monsieur le Comte Panin que sa Cour ferait bien de ne pas donner suite ii la mission 
de Monsieur de Lascaroff, ce ne serait pas une chose difficile, ce Ministre ayant senti 
la force des raisons que vous aviez fournies â Monsieur le Marquis de Verac; mais, c ’est 
l'Imperatrice meme qui, a l’instigation du Comte Potemkin, persiste â vouloir que la 
Porte valide Ia nomination du Consul en Valachie, et sans doute Monsieur de Stachiefi 
aura regu J'ordre d’y  insister. Monsieur le Marquis de Verac croit trouver les motifs de 
cette conduite dans le mepris que l’Imperatrice soit des Turcs, et dans les dispositions 
guerrieres dn Prince Potemkin dont les vues ambitieuses ne s ’accordent pas avec la paix.
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Dans ces circonslances, Monsieur, vous avcz ă eviter de pousser trop loin des bons of- 
(îces qui finiraienl par vous eompromettre. Monsieur de Stachiew vous rend surement la 
justice que vous avcz lait tous vos efforts pour engager le Divan â ne pas s'exagerer 
le danger de la mission de Monsieur de Lascaroff, et a s’en tenir â la lettre du trăite, 
Si ses ordres lui prescrivent de vous mettre en jeu pour vaincrc Ia rcsistancc de la 
Porte, vous ferez ce qui dependra de vous pour lui prouver qu’il ne restc pas d ’espoir 
de faire cbanger la resolution qui a ete prise, et suppose qu’il vous pressât de faire de 
nouvelles demarches, vous Iui representeriez que vous vous exposeriez â ne plus pouvoir 
rien faire pour le bonheur des deux Empires, si vous paraissiez vouloir forcer la main 
aux Turcs qui ont pris ddfinitivement leur parii. Vous Je laisseriez ensuite faire ses de
marches directes aupies de la Porte, et essuyer un re fus pour ne vous montrer que 
dans Ies moments ou îl serait bien convaincu que Ies ordres de sa Souveraine sont 
inexecutables. Alors, Monsieur, vous vous attacheriez â empecher que cette bagatellc 
ne devînt Ia cause d’une rupture. Sans blâmer Ia pers^verance du Divan dans unc re
solution que la raison d ’Etat lui fait paraître ndcessaire, vont tâcheriez de suggercr une 
demarche par laquelle le Grand Seigneur demande a I’Impcratrice de s ’abstenir de 
l’envoi d’un consul en Valachie, comme d’une chose qui offre des inconvenients qu’on 
n’avait pas prevus, et qui ne presentant que peu ou point d ’utilite pour le commerce 
des Ilusses, peut aisement etre sacrifie au deşir d’entretenir la bonne harmonie entre Ies 
deux Cours. D ’un autre cot<$, vous vous attacheriez â faire entendre â Monsieur de 
Stachiefl' qu’il devrait s ’cludier a moderer I’ardeur de sa Cour pour eniporter de haute 
lutte une affaire aussi peu importante qui cliagrine Ies Turcs et ne peut jamais devenir 
un grief suffisant pour une rupture, quand la volonte et l’interet de l’ImperaUicc seraient 
de aire une nouvelle guerre.

MCCCCXI.

D. de Saint-Priest către Afacerile Străine, despre discuţiuitiie şi 
vorbirile la cari dă nascere cestiunea înfiinţăreî consulatului rusesc în 
române.

( V o i .  j 66, D ,  1 3 7 .)

între- Constanti-

ţerile  n°P°Ie, 
16 Novem. 

1780.

M o n s i e u r ,
Conslantinoplc, Ic 16 Novembre 17S0.

J ^ ’ai fort T m e  louer de la premiere depeche de Monsieur de V^rac oii i) m’a 
fourni avec cordialite ct clarte des details interessants. J’y  ai vu particulierement qu’il 
lui est revenu que l’Imperatrice n’avait pas trouvd que j ’eusse mis assez d ’energie â 
appuyer sa demande d’une patente pour le Consul qu’elle a nomnie en Moldavie. Quoi- 
que je ne me croie assurement pas oblige de servir ses vues contradictoirement avec ce 
qui me paraîtrait le bien du service du Roi, je sentais trop combien il nous importe 
dans la circonstance actueHe de menager cette Princesse, pour n’avoir pas ete sur le 
point en question aussi loin que j’ ai cru le pouvoir sans me rendre suspect au Minis
tere Ottoman. C ’est ce dont j ’ai fourni la preuve en vous adressant copie de ma lettre 
au Drogman de Ia Porte en date du 25 Juin.



Monsieur de Stachieff a eu avcc le Reis-Effendi l’entrcvuc que je vous avais 
annoncee. Iîlle a roule sur Ia discussion des trois points mentionnes dans ma precedente 
du 17 Octobre, savoir: le consulat de Moldavie, Ic cours regulier du Paquebot, et la 
liberte aux Grecs emigres de reparaître en cet Einpire sous Ia protection russe.

L e Reis-Effendi a faît appeler des Ie lendemain mon premier drogman pour Iui 
faire le recit de ce qui s ’etait passe, Ie chargeant de m’engager vis-â-vis de l’Envoye de 
Russie â faire valoir Ies raisons de la Porte. —  J’ai doime ord re au Sicar Fonton de 
lui repondre que je m’etais deja entrctenu avec Monsieiir de Stachieff sur la teneur de 
Ia conference qu’il m'avait fidelement rapport^e, que cet Euvoye ne se croit pas en droit 
d ’admettre des modifications, ni meme Ies prendre ad referendum ; que ses ordres por- 
tent precis^ment de rccevoir une reponse decisive â son office sur Ies trois points ct 
de l’expedier immediatement, J'ai chargc le Sieur Fonton d’cxhorter le Reis-Effendi â 
considerer moins Ia chosc dans le droit du trăite, que d’apres la siluation de cette Etu- 
pire; que la Russie rae paraissant ne pas vouloir se desister de ses demaudes, ii con- 
venait d'examîner si elles ctaient dommageables â la Porte pour se resoudre â en venir 
a toute extremite plutot que de Ies admettre; que, dans ce cas, je n’aurais rien â ob- 
jecter sur Ia resistance qu'elles epronvaient; mais que, s ’il n'en etait pas ainsi, comnie 
mes faibles lumieres me Ie montraient, je  croirais convenable de ceder de bonne beure, 
plutot que de reculer comme il avait fallu faire dans Ia convention conclue sur l'article 
des Tartares, ce qui portait la double empreinte de la crainte et de Ia laiblcsse; que 
cependant, pour concilier Ies dilficultes qn’avait la Porte â I'^tablissement d’un consul 
russe dans Ies trois provinces avec la necessite de satistaire la Cour de Petersbourg, 
mon avis serait que la reponse de la Porte â l’office de Monsieiir de Stachieff contînt 
l’acceptation' d’un Consul pour la Valacliie, la Moldavie et Ia Bessarabie, aux termes 
gen^raux de la proposition, mais avec la clause que sa residence serait fixee â cette 
clerniere province dans un port de la Mer Noire, tel que celui d'Akerm an, sans pouvoir 
traiter d affaircs avec Ies Princes valaques et moldaves autrement que par ecrit; que la 
Moldavie porte pretexte d’un juge turc dans la residence du Consul de Russie, l’autori- 
sation des Princes de Valachie et de Moldavie n’allant point au-delâ de l’attribution du 
jugement des discussions entre leurs sujets et l'introduction d’un magistrat musulman 
^tant contraire aux privil^ges des deux provinces, confirmes dans Ic dernier trăite; qu'au 
reste, je desirais que Monsieur de Stachieff ne sut pas que j'avais propose cet expe
dient qui pourrait bien ne pas satisfaire pleinement sa Cour, mais qu’il ne pouvait re- 
fuser d’y transmettre, vu qu’il est dans Ies termes de sa demande; qu’une fois sa re
ponse remise, je  me chargerais d ’ecrire au Ministre de ma Cour â Petersbourg, pour 
qu’il fasse valoir Ia complaisanee de la Porte envers Ia Russie portee jusqu’aux limites 
de Ia possibilite.

L e Reis-Effendi a fort agree mon id6e, temoignant cependant de la crainte que 
la Cour de Petersbourg ne s ’en contentât pas; mais, suivant la coutume des Ministres 
Ottomans, il I’a demandee par ecrit. Sur Ies difficultes qu’cn a faites mon Drogman, il 
l’a cliarge de m ’assurer du secret vis-a-vis de Monsieur de Stachieff et qu'il n’en serait 
fait pavt {La Porte excepţie) qu’au Grancl Seigneur et au Muphti qui avaient en moi 
grande confiance. Comme il n’y  a pas moyen d'aller cn avant d'une autre maniere, j ’ai 
redige une redaction laconique de la chose et I’ai fait traduirc par le Sieur Ponton en- 
joiguant d’en ( icter au Drogman de la Porte le contenii et de me rapporter la piecc. 
II serait d’autant plus henreux que r.ette affaire prît fin de cette soite que j ’y  verrais 
l'avantage d’introduire â rcmbouchure du Niester la residence d ’un Consul russe, lequel 
protegerait efficacement le dcbouche cles denrees dc la Pologne et apporterait une 
grande facilitc â rcxccution du plan dc la Compagnic de Commercc qui s ’y  est formcc.
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MCCCCXIL

D. de Saint-Priest 
neî consulatulni rusesc în 
trămisul Rusiei.

către Afacerile Străine, despre discuţiunea cestiu- Constanti-

ţerile române, între Reis-Effendi şi d. de Stakieff, n°pole,
i Decemb.

1780.
(V oi, 166, D , 14a)

Constanlinople, le i-er Decembre 1780.

M o n s i e u r ,

J T ’attends avec un extreme empressement la depeche que vons m'annoncez, 
portant instruction sur I’article du Consul russe dans Ies trois provinces. J'ai bien lieu 
de regretter, Monsieur, que vous n’ayez pu en faire l’expedition par le courrier auquel 
je râponds, cette n^gociation etant â present en train. L e  Reis-Efifendi a eu liier un 
entretien avec Monsieur de Stachieff qui, â son issue, est venu m’en faire part. Les trois 
articles ont ete agites nouvellement.

L a Porte admet le Consul russe pour les trois provinces, mais en le fixant dans 
une viile de juridictiou turque, a raison de I'incompatibilite des Princes de Moldavie et 
de Valacbie sur les discussions qui pourraient survenit entre les Russes et Jeurs sujets. 
L e  Reis-Effendi a presse Monsieur de Stachieff de eboisir une viile pour la residence 
du Consul. II s ’y est relusd par la raison de la destination generalisee que sa Cour a 
donnee au Consul dans les trois provinces. II a dit au Ministre ottoman de proposer le 
lieu lui-meme, pour qu’il en rendît compte â Petersbourg; mais le Reis-Effendi s'en est 
defendu de son cote. L'essentiel est que l’Envoye est demeure d’accord de l’attribution 
de tous les differends a un tribunal turc. D ’apres cela, on parviendra a s'arranger au 
total; 11 me paraît assez content, et je crois qu’il 1‘est de nie$ offices. L e  Reis-Effendi 
voulait lui donner sa reponse par ecrit; mais, comme elle debutait par les arguments de 
la Porte pour contester le droit de la Russie, Monsieur de Stachieff s ’est excuse de la 
recevoir; ii se l est ensuite procuree secretement et m’a promis de me Ia communiquer. 
Mon drogman, qui en a pris lecture, m’a dit que le amclusum etait pris exactement de 

ma note.
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MCCCCXIII.

Constanţi D . de  Saîn t-P riest Către A fa ce rile  S tră in e, d esp re

nopole, p jnft Gestiunea înfiinţăreî unui consulat în ţerile  rom âne. 
lODecemb.

1 7 8 0 .

g re u tă ţile  ce  întîm -

(Voi, 166, T). 149)

fonstantinoptc, le 16 Decembre 1780.

M o n s ie u r ,

T >a negociation sur l’affaire du Consulat russe dans Ies trois provinces est, â 
ce qu’il rae paraît, au moment de prendre fin. J’ai ete dans le cas de m’en occuper con- 
stam m ent, Ies Ministres ottomans ayant continue â s’adresser h moi pour traiter avec 
l’Envoye de Russie, au lieu de s ’entendre avec lui. Cela deplait au dernier, quoiqu’il n’en
fasse pas semblant. De mon cote, j ’evite tant que je puis tont etalage de confiance de
la Porte. II serait â desirer, comme me le mande Monsieur de Verac, qu’on sut â Peters- 
bourg nous avoir l’obiigation de cet arrangement, Mais, si cette Cour pense comme son 
Ministre de la Porte, il est â craindre que sa gratitude ne soit melee de quelque jalousie. 
J’avais eu l’honneur de vous dire par ma precedente qu’on en etait k disputer qui propo- 
serait une viile turque de trois provinces pour servir de residence au Consul. Les deux 
partis s en defendant, les Ministres ottomans ni’ont fait prier de negocier ce point aupres 
de la Russie et de lui insinuer la convenance de la viile de Silistrie par l’avantage qu'elle 
a d ’etre la residence d un Pacha, cominandant militaire des trois provinces, en qualite de 
Seraskier. J'ai eu bien d e j a  peine â remplir cette commission â la satisfaction de la 
Porte. Monsieur de Stakieff m’a longtemps oppose les ordres de sa Cour qui n’admettent
aucun temperament, et s’est ensuite defendu sur la situation de Silistrie â la rive droite
du Danube qui la separe de la Valachie. Ce Ministre se trouvait aussi gene par l'interet 
de Laskaroff, protege du Prince Potemkin, aupres duquel il craint les rapports de ce 
consul qui aurait trouve bien plus d’avantages ii resider dans la capitale d’une des deux 
Principautes. Je me suis efforce dans piusieurs conferences de demontrer â l’un et a l’autre 
la convenance de l’etablissement du Consulat dans la residence du seul Pacha qui eut 
autorite sur les trois provinces â la tois. J'ai insiste sur la commodite de la position de 
Silistrie egalement â portee de toutes trois et dans Ie droit chemin de Constantinople en 
Pologne. Enfin, mettant en fait que l’imperatrice de Russie ne pouvait manquer d'ap- 
prouver un arrangement utile a son objet, j ’ai tâche de faire craindre a Monsieur de 
Stakieff d ’etre rendu responsable par elle de la duree d ’une affaire dont le retard avait 
interesse son amour-propre, Quelque soit celui de mes arguments qui ait prevalu, je suis 
enfin parvenu â Pengager d’accepter le barat de Consul des trois Provinces avec residence 
Silistrie, condition de laquelle l'Envoye a fait une declaration expresse â la Porte qui lui 
en a fourni un requ. 11 n’est presque point de termes de cette declaration qui n’ait oflert 
une difficulte a vaincre, et Ie Sieur Fonton et moi y  avons sue sang et eau. Je crois 
qu'aujourd’hui tout va se mettre au net et que les pieces respectives seront echangees. 
J ’en ecris â Monsieur le Marquis de V^rac par le courrier russe qui va etre expedie. Je 
lui recommande de faire valoir nos raisons et Ies avantages de la Russie dans cet arran
gem ent, le priant surtout de cacher que l’expedient de la viile turque soit de moi, â 
moins qu’il n’apergut clairement qu’on trouve â Petersbourg la residence de Silistrie pre- 
ferable pour le consul russe a celle de Jassi ou de Bucharest.
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MCCCCXIV.

Notă esplicativă a Sublimei Porţi către trămisul Rusiei, în cestiunea (i 7 ô.) 
infiinţărei unui consulat în ţările române.

(V o i. i66, 1 ). 97.)

7 radu ction d' mic note de la Porte a M . PEnvoye de Russie, communiquee a

M . de St.-Priest.

T o u t e s  Ies nations et toutes Ies Cours conviennent que l’objet principal des 
traites qui se conctuent entr’elles est la tranquillite et la surete des peuples, qui sont la 
base du bon ordre des Etats et l'ornement des provinces. II est certain que ces traites 
consistent en des engagements; c ’est pourquoi, en approfondissant et en examinant avec 
attention Ies termes qui sont un commencement du trăite condu entre la Sublime Porte 
et la Cour de Russie, savoir: que «cette amitie sera observee de la part des deux 
«Cours et des sujets respectifs de telle maniere qu’ils ne se permettront reciproque- 
«ment aucun acte d’inimitie ni de prejudice tout en secret qu’en public,» il est evident 
que la Cour de Russie doit se preter aux circonstances, au temps et â 1'arrangement 
amiable, non seulement des articles dont le contenii n'est pas determine, mais raeme de 
ceux qui sont clairs et expressifs.

L a demande que la Cour de Russie fait d ’etablir un consul en Valachie, Molda- 
vie, Bessarabie est susceptible des plus grands inconvenients et ne peut qu’entraîner Ia 
subversion de l’ordre politique; on expose â Monsieur I’Envoye Ies veritables raisons 
qui sont caclies dans cette affaire. Monsieur I’Envoye ri'ignore pas Ies desagrements que 
Ies Ministres de la Sublime Porte ont ăprouves, Ies mauvăis propos que tenait le peuple, 
Ies peines qu’on a eues pour lui (aire entendre raison, enfin Ies obstacles qu’il a fallu 
surmonter pour mettre en execution Ies engagements stiputes dans le trăite. Si Ie public 
entend dire aujourd'liui que la Russie veut etablir un consul dans la Valachie, la Molda- 
vie et la Bessarabie, comrne il n’y a point d’exemple de la residence d’un pareil officier 
dans ces provinces de la part d’aucune Cour, la sensation que telle nouveaute lera dans 
nos confins nous jettera dans le plus grand trouble, et Ies esprits turbulenta pro- 
fiteront infailliblement de cette circonstance pour mettre â execution leurs mauvaises 
intentions.

II est de notoriete publique que ies productions de la Moldavie, de la Valachie 
et des autres irontieres circonvoisines consistent en bles, orge et autre comestibles, ainsi 
qu’en commerce de vins. Les denrees que ces provinces produisent ne suffisent pas pour 
Ia capitale. Leur transport est im avantage reserve aux marchands de cet Empire, aux- 
quels ce commerce ne fournit pas meme des moyens suifisants d’entretien. L'article des 
provisions de bouche est privilegie dans toutes les Cours, et les denrees qui viendront 
meme de la Russie ne pourraient etre transportes ailleurs des que cette răsidence im
periale en aurait besoin. L e commerce de la Russie, ayant pour base les privilcges ac- 
cordes a la France, l’Angleterre et autres nations les plus amies, y eprouvera dans les 
deux principautes toutes les facilites possibles relativement aux genres qu'il y peut 
exploiter, ainsi que par le passe, sans qu’il soit besoin d ’y .etablir des consuts. Jamais 
aucune Cour n;y en a eu et celles memes qui en sont les plus* voisines et qui y font un 
commerce n’ont jamais demande d’y en etablir. Quoique la Pdrfe soit en dr&it d ’ttser de 
reciproeite, clic n’a ce pendant jam ais fa it resider persoane ,de<sa part ni dans les Etats 
de la Russie, ni dans ceux des autres Puissauces, 1

L ’objet de l’etablissement des consuls et des drogmans est de s ’expliquer avec 
les gouverneurs et les commandants dans les affaires qui peuvent survenir aux mar
chands des Cours europeennes qui ne savent pas la langue musulmane. Eu Valachie et 
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Moldavie, Ies negociants russes s ’entendent avec Ies habitants du pavs ; oii y  facilite leur 
commerce, Ies princes ayant pleine autorite dans !e maniement des aftaires, il n’est pas 
douteux qu’ils ne protegent Ies commergants suivant Ies capitulations, ct jusqu’â present 
il n’y a eu aucune discussion â cet egard. II n'y a pas d’exemple que ceux qui font le 
commerce du vin pour la Russie et Ies marchands russes qui vont dans ces provinces 
aient ete inquietes tant pour cet article que pour celui de la vente des fourrures sur le- 
quel il n’est jamais survenu de contestation, quoiqu'ils ne paient qu’un droit de douane 
tres-mediocre, Dans cet etat de choses, la Sublime Porte espere que la Cour de Russie 
ne voudra pas l'etablissement d’un consul, vu qu’elle n’en peut tirer aucun avantage et 
que cet etablissement, au contraire, ne peut etre que nuisible â la tranquiilite de la Su
blime Porte.

II est de fait que l'etablissement de consuis en Valachie, Moldavie, Bessarabie 
et dans Ies Echelles de la Mer Noire n’est point expressement stipule dans Ies capitula
tions imperiale,? et l’enonciation generale de tous Ies fleuves et de tous Ies lieux ne peut 
signifier, amiablement parlant, que ceux ou de tels officiers seraient utiles au commerce 
russe sans nuire au gouvemement du Pays. II est a presumer que Ies plenipotentiaires 
ottomans n'ont jamais entendu cette expression generalisee que pour Ies Echelles de 
la Mer Blanche, comme une identite d'avantages avec Ies Frangais et Ies Anglais, dont 
Ies pfivileges doivent servir de base pour Ies arrangements de commerce. II est de mente 
dit â la fin du sixieme article de la convention explicative signee â Ayanli-Kavak que 
'ipour prevenir tont malentendu entre Ies deux Cours au sujet du commerce, on en trai- 
«tera separement et en prenant pour base Ies capitulations accordees aux Frangais et 
«Anglais, pour y adopter autant qu’il sera possible le commerce de Russie, Ies deux 
«Empires sont convenus de proceder incessamment et par des conferences particuiieres 
«â tont ce qui a rapport â cet objet.» II est clair que I’insertion de ces termes si pre
cis a pout but d’assurer la tranquiilite respective et Ie maintien de Ia bonne harmo- 
nie, en reglant des cas semblabies que font naitre Ies vues de coutmerce. Cet article-ci 
est sans contredit la principale des dispositions propres a prevenir tonte espece de 
malentendu.

Si l’on examine attentivement Ies condiţiona du trăite relatives â la Valachie et 
& la Moldavie, on y verra stipule Ie maintien des privileges dont ces deux provinces ont 
joui de tout temps en toutes choses. Depuis qu'elles sont sous la domination ottomane, 
elles ont un regiine different de celui des autres provinces de l’Empire, non seulement 
pour le tribut, Ies impositions et Ies autres charges publiques, mais encore pour la plu- 
part des objets civils et politiques dont leurs Princes ont la direction. C e st un departe- 
ment separe, distinct des autres departements, et dans lequel Ies officiers des Odjako ne 
s’ingerent point. Depuis l’epoque de la conquete de ces deux provinces, il n’y a point 
eu encore de juges musulmans etablis, et vouloir y  etablir un consulat d'office dont le 
nora ineme est inconnu a ces peuples, c ’est un acte contraire â leurs privileges et qui 
ne peut manquer d ’exciter des rumeurs parmi Ies Boyards et Ies Rayas. II est inconte- 
testable qu’ils s en plaindront; leur proximite et leurs relations continuelles avec Ies ha- 
bitants des frontieres accrediteront de plus en plus des bruits populaires, et il en resultera 
inevitablement du desordre et des querelles frequentes.

En supposant l'etablissement d ’un Consul russe en Moldavie et en Valachie, Ies 
Cours, dont Ies privileges de commerce doivent servir de base â ceux de la Russie, de- 
manderont pour elles l'e .ineme etablissement. Cette introduction de ce nombre d'officiers 
des Cours EfKctngCrcs dans des provinces frontieres et sans echelles de navigation mari
time ne peut qu’eB.tfîrfner des inconvenients majeurs pour la paisible administration de 
leurs Princes. Or, Ies p/etoM frontieres, sit/ices sur Ies deux rives du Danube, sont la ele 
de /'Empirc ottoman et Ies t fu fl- lk u x  de sa conservativii politiqiic; ct c’est un principe 
avere citez toutes fes Tuissances de ne point laisser une Puissauce ctraug'ere s ’approcher 
de leurs forteresses et de leurs placcs de guerre. S i  une Cour quelconque voulait etablir
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des Consuls et des officiers sur une des fronti'eres de la Cour de R n s s k , ii  est bien 
certain que celle-ci ne le souffrirait pas.

L a Sublime Porte espere que son anii, Monsieur I’Envoye, voudra bien peser ces 
considerations de ndcessite absolue que fui diete l'amitie et, en se rappelant l’assertiou 
souvent râteree au nom de sa Cour, qu'elle ne voulait point troubler Ford re de l’existence 
politique de la Sublime Porte , revoquer la disposition actuelle et excepter cet objet de 
ceux qui doivent etre la matiere des conferences partieulieres convenues entre Ies deux 
Empires.

Biblioteca Mvtropolimi 
Bucureşti 
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